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ANNALES PRINCIPALES

DES TROIS SOUVERAINS

PAR 

SE-MA TCHENG (101)

 

╓3 T’ai-hao Pao-hi (102) avait pour nom de clan (103) Fong. Succédant à ╓5 Soei-jen (104), il continua le Ciel et régna.

[ (105) Sa mère s’appelait Hoa-siu (106) ; elle marcha dans les empreintes de pas d’un géant (107) auprès du marais de Lei (108) ; et c’est à la suite de cela qu’elle enfanta P’ao-hi à Tch’eng-ki (109). Il avait un corps de serpent et une tête d’homme (110).]

╓6 Il eut une vertu sainte.
[ (111) Levant la tête, il contempla les figures qui se trouvent dans le ciel ; baissant la tête, il contempla les formes qui sont sur la terre. — Autour de lui il contempla les bigarrures des oiseaux et des animaux, ainsi que ce qui convient au sol (112). — Au près, il prit en considération toutes les parties de son corps ; au loin, il prit en considération tous les êtres. Il fut le premier à tracer les huit trigrammes (113) grâce auxquels il pénétra l’efficace des esprits divins et grâce auxquels il sépara par classes les natures des êtres.]

Il inventa les textes écrits pour remplacer l’institution des cordes nouées (114).

╓7 Puis le premier il régla le mariage de la femme et celui de l’homme et du don des deux peaux de bêtes il fit un rite (115).
[ (116) Il tressa des filets et des rets pour enseigner la chasse et la pêche] et c’est pourquoi on l’appela Fou-hi. Il éleva des animaux domestiques pour la cuisine et c’est pourquoi on l’appela P’ao-hi (117).

Il eut le présage favorable d’un dragon ; il appela les fonctionnaires de noms de dragons en leur donnant le titre d’officiers-dragons (118).

╓8 Il fit un luth de trente-cinq cordes (119).
Il régna par la vertu du bois. Il dirigea son attention sur les ordonnances du printemps ; c’est pourquoi le Livre des Changements (120) dit : « L’empereur apparaît au signe Tchen » ; et le Livre des Ordonnances mensuelles (121), à l’article du premier mois du printemps, dit : « L’empereur qui y préside est T’ai-hao. » C’est exact.

Il eut sa capitale à Tch’en (122).

╓9 Il alla dans l’est accomplir la cérémonie fong (123) sur le T’ai-chan (124).
II fut au pouvoir onze années, puis mourut.
Lors de la période Tch’oen-ts’ieou (125), on comptait parmi ses descendants (les princes de) Jen, Sou, Siu-kiu et Tchoan-yu, qui tous étaient issus du clan Fong (126).
Niu-koa (127) appartenait aussi au clan Fong ; il avait un corps de ╓10 serpent et une tête d’homme. Il eut une vertu divine et sainte. Il eut le pouvoir à la place de Fou-hi. Il prit l’appellation de Niu-hi. Il ne changea ni n’inventa rien ; il fit seulement les tuyaux de l’instrument de musique appelé cheng (128). Le Livre des Changements ne parle donc pas de lui. Il ne cadre pas avec le cycle quinaire (129).
Une autre tradition dit que Niu-koa régna aussi par la vertu du bois ; il était en effet le descendant de Fou-hi et, comme plusieurs générations s’étaient écoulées entre eux deux, le métal, puis le bois avaient réapparu à leur tour ; le cycle était terminé et recommençait de nouveau. Cette tradition loue spécialement Niu-koa à cause de ses grands mérites et le met au rang des trois souverains ; il y aurait donc eu deux rois qui possédèrent la vertu du bois (130).
╓11 Dans les dernières années de Niu-koa, il y eut, parmi les seigneurs, Kong-kong (131) ; se fiant sur son savoir et sur les châtiments, il se fit obéir par la violence, mais il ne fut pas roi légitime, car c’était par l’eau qu’il succédait au bois (132). Il combattit avec Tchou-yong (133) ; il ne fut pas vainqueur ; [ (134) dans sa colère, il se précipita la tête la première, contre la montagne Pou-tcheou (135) et la fit tomber. La colonne du ciel se ╓12 rompit et les côtés de la terre se brisèrent.] [ (136) Niu-koa fondit alors des pierres de cinq couleurs (137) afin de soutenir le ciel ; il coupa les pattes d’une tortue marine afin de supporter les quatre extrémités de la terre.] Il rassembla de la cendre de roseau pour arrêter les eaux débordées et pour rétablir l’ordre dans la province de Ki (138).
Puis, la terre étant calme et le ciel affermi, il ne changea plus l’ancien ordre de choses.
Après la mort de Niu-koa, Chen-nong (139) exerça le pouvoir. Yen-ti Chen-nong était du clan Kiang. Sa mère s’appelait Niu-teng (140). Il arriva qu’une fille de Koa (141), étant devenue concubine de Chao-tien, fut émue ╓13 par un dragon divin et enfanta Yen-ti. Il avait le corps d’un homme et la tête d’un bœuf. Il grandit au bord de la rivière Kiang (142) et c’est de là que lui vint son nom de clan. Il régna par la vertu du feu ; c’est pourquoi on l’appela Yen-ti. Il nomma ses officiers d’après le feu (143).
[ (144) Il tailla une pièce de bois pour en faire un soc ; il courba une pièce de bois pour en faire la flèche d’une charrue. L’usage de la charrue et de la houe fut enseigné par lui à la foule des hommes.] II fut le premier qui enseigna le labourage. C’est pourquoi il reçut le titre de Chen-nong. Puis il institua le sacrifice de la fin de l’année (145). Il frappait avec un fouet rouge (146) les herbes et les arbres. Le premier il éprouva les cent espèces de plantes et le premier il trouva les drogues qui guérissent.
Il fit en outre un luth à cinq cordes.

[ (147) Il enseigna aux hommes à tenir le marché au milieu du jour et, une ╓14 fois les échanges faits, à se retirer ; chacun obtint de la sorte ce dont il avait besoin] (148).

Ensuite il multiplia les huit trigrammes et en fit les soixante-quatre hexagrammes (149).
Il commença par avoir sa capitale à Tch’en (150), puis il résida à K’iu-feou (151). Il mourut après avoir été au pouvoir cent vingt années, Il fut enterré à Tch’ang-cha (152).
Chen-nong vint d’abord de la montagne Lié (153). C’est pourquoi Tso (154) ╓15 dit  : « Le fils de Lié-chan s’appela Tchou. » On l’appelle aussi Li-chan et c’est ainsi que les Rites (155) disent : « Li-chan eut l’empire. »
Chen-nong prit une fille de la famille Pen-choei, qui s’appelait T’ing-pa et en fit sa femme. Il en eut un fils qui fut l’empereur Ngai ; Ngai engendra l’empereur K’o ; K’o engendra l’empereur Yu-wang. En tout il se passa huit générations et cinq cent trente années (156) et alors Hien-yuen (157) arriva au pouvoir.
Parmi ses descendants il y eut Tcheou, Fou, Kan, Hiu, Hi, Lou, Ts’i, Ki, I, Hiang, Chen, Lu, qui tous étaient issus du clan Kiang (158).
╓16 Ils furent tous seigneurs ; quelques-uns d’entre eux furent envoyés pour gouverner les quatre montagnes (159). Au temps de la dynastie Tcheou, le marquis de Fou et le comte de Chen furent les sages conseillers du roi (160). Ts’i et Hiu furent des seigneurs autonomes (161) ; ils fournirent un hégémon au royaume du milieu (162).
╓17 Comme la vertu de l’homme saint (163) avait été abondante, étendue et grande, sa fortune et sa postérité furent florissantes et durèrent longtemps.
Une autre tradition explique les trois souverains en disant que les souverains du ciel, les souverains de la terre et les souverains de l’homme sont les trois souverains (164). C’est donc l’époque primitive où le ciel et la terre se séparèrent et où pour la première fois il y eut des princes et des sujets. Ce que rapporte l’Appendice au Tableau (165), on ne ╓18 peut le rejeter en bloc ; c’est pourquoi je mentionne cette tradition à la suite de la précédente.
Lorsque le ciel et la terre furent constitués pour la première fois, il y eut les souverains du ciel qui comptèrent douze représentants (166). Calmes et immuables, ils ne se livraient à aucune action et les mœurs se perfectionnaient d’elles-mêmes. Ils régnaient par la vertu du bois. Le calcul des années se faisait au moyen de la constellation Ché-t’i (167). Ils étaient douze frères qui régnèrent chacun dix-huit mille années.
Les souverains de la terre comptèrent onze représentants. Ils régnèrent par la vertu du feu. Ils furent onze membres de la même famille. Ils furent florissants auprès des montagnes Hiong-eul (168) et Long-men. Chacun d’eux aussi régna dix-huit mille années.
╓19 Les neuf souverains de l’homme (169), montés sur des chars de nuages attelés de six êtres ailés (170), sortirent de Kou-k’eou (171). — Ils étaient neuf frères qui se divisèrent le commandement des neuf provinces (172). Chacun d’eux éleva une ville murée. En tout ils régnèrent pendant cent cinquante générations, soit quarante-cinq mille six cents années.
Après les souverains de l’homme, il y eut les cinq Dragons (173), puis Soei-jen (174), Ta-t’ing (175), Po-hoang, Tchong-yang, Kiuen-siu, Li-lou, ╓20 Li-lien, Ho-siu, Ts’oen-lou, Hoen-toen (176), Hao-yng, Yeou-tch’ao, Tchou-siang, Ko-t’ien, Yn-k’ang, Ou-hoai. Ce sont là les noms de ceux qui, après les trois souverains, eurent l’empire. Cependant, comme les monuments écrits ne le rappellent pas, on ne sait pas la durée des règnes de ces familles, ni leurs généalogies, ni le lieu où elles eurent leur capitale.
Cependant les Poésies de Han (177) estiment que depuis l’antiquité ceux qui firent la cérémonie fong sur le T’ai-chan et la cérémonie chan sur le mont Leang-fou (178) furent au nombre de plus de dix mille personnes, Tchong-ni (179) vit ce témoignage, mais ne put les connaître tous. Koan-tse de son côté dit (180) : 

— Autrefois, il y eut soixante-douze personnes qui firent la cérémonie fong sur le T’ai-chan. Ceux que moi, I-ou (181), je connais, sont au nombre de douze. 

En tête de sa liste, il y a Ou-hoai. Mais avant Ou-hoai et après les souverains du ciel, le calcul des années est illimité et insondable.

Comment les souverains et les rois s’élevaient et comment ils l’annonçaient (182), c’est ce que les anciens écrits ont perdu et on ne saurait le bien exposer. Est-ce à dire toutefois qu’il n’y eut ni empereurs ni rois ?
Or un appendice (183) du Tch’oen ts’ieou dit : 

« Depuis la grande ╓21 séparation (184) jusqu’à la prise du lin (185), il y eut en tout trois millions deux cent soixante-seize mille années (186) ; elles se divisent en dix périodes appelées ki qui, réunies, comprennent les années de soixante-dix mille six cents générations (187). La première de ces périodes s’appelle la période des neuf têtes (188) ; la seconde s’appelle la période des cinq dragons ; la troisième s’appelle la période Ché-t’i ; la quatrième s’appelle la période Ho-ngo ; la cinquième s’appelle la période Lien-t’ong ; la sixième s’appelle la période Sia-ming ; la septième s’appelle la période Sieou-fei ; la huitième s’appelle la période Hoei-t’i ; la neuvième s’appelle la période Chan-t’ong ; la dixième s’appelle la période Lieou-ki.

╓22 Or la période Lieou-ki doit correspondre à l’époque de Hoang-ti (189). J’ai déterminé l’intervalle compris dans les neuf autres périodes et c’est ainsi que, j’ai fait des Annales supplémentaires en rédigeant ici cet exposé.
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CHAPITRE PREMIER

 

PREMIÈRES ANNALES PRINCIPALES

LES CINQ EMPEREURS (101)

 

╓25 [ (102) Hoang-ti (103) était fils de Chao-tien] (104). Son nom de ╓26 famille était Kong-suen (105) ; ● son nom personnel [était Hien-yuen (106). Dès sa naissance il eut une puissance surnaturelle ; dès sa tendre enfance (107) il sut parler ; dès sa jeunesse, sa vertu s’exerça partout avec promptitude ; adolescent, il fut bon et perspicace ; homme fait (108), il eut une intelligence ouverte].
Au temps de Hien-yuen, les descendants de Chen-nong (109) s’étaient pervertis ; les seigneurs se prenaient ╓27 des territoires les uns aux autres et se battaient ; ils opprimaient les cent familles. Or Chen-nong ne pouvait les réduire (110). Alors Hien-yuen s’exerça au maniement du bouclier et de la lance afin de soumettre ceux qui ne rendaient pas hommage à la cour ; les seigneurs vinrent tous avec respect et obéissance. Cependant Tch’e-yeou (111) était le plus terrible et restait invincible.
╓28 Yen-ti voulut empiéter sur les droits des seigneurs ; les seigneurs se réfugièrent tous auprès de Hien-yuen. Hien-yuen alors fit appel à toute son énergie et leva des soldats ; [ (112) il se rendit maître des cinq influences (113) ; il mit en terre les cinq semences (114) ; il fit du bien aux dix mille tribus et gouverna les quatre côtés. Il dressa des ours, des léopards, des panthères, des lynx et des tigres (115) et il s’en servit lors de la bataille qu’il livra à ╓29 Yen-ti (116) dans la campagne de Pan-k’iuen (117). Il soutint trois combats et finit par avoir gain de cause.]
Tch’e-yeou fit des troubles ; il n’obéit pas aux ordres impériaux. Alors Hoang-ti appela aux armes les seigneurs et livra bataille à Tch’e-yeou dans la campagne de Tchouo-Lou (118). Il s’empara donc de Tch’e-yeou et le mit à mort.
Puis les seigneurs élevèrent tous Hien-yuen au rang de Fils du ciel ; il remplaça Chen-nong ; ce fut Hoang-ti.
Ceux qui dans le monde ne se soumirent pas à lui, Hoang-ti les poursuivit et les dompta ; ceux qui se tinrent calmes, il les laissa aller. Il fit des percées dans les montagnes ; il ouvrit des routes. Il n’avait pas un moment pour se reposer en paix. A l’est, il alla jusqu’à la mer ; il monta sur la montagne Hoan (119)  et sur le ╓30 Tai-tsong (120). A l’ouest, il alla jusqu’au mont Kong-t’ong (121)  et monta sur le Ki-t’eou (122). Au sud, il alla jusqu’au Kiang (123) et gravit les monts Hiong et Siang. Au nord, il repoussa les Hiun-yu (124).
╓31 Il vérifia les insignes sur la montagne Fou (125). Puis il s’établit au pied du Tchouo-lou (126). Il se déplaçait çà et là et n’avait pas de résidence fixe (127) ; ses soldats formaient un campement pour le protéger.

Quant aux noms de fonctions, il se servit des nuées et ╓32 appela nuées ses officiers (128). Il institua les grands surintendants de gauche et de droite pour surveiller les dix mille tribus. Les dix mille tribus vécurent en paix. Puis les (sacrifices aux) génies et aux dieux, aux montagnes et aux fleuves, et les cérémonies fong et chan furent multipliés par lui. Il entra en possession du trépied précieux ; il compta d’avance les jours en faisant des supputations au moyen de l’achillée (129).

Il leva en dignité Fong-heou, Li-mou, Tch’ang-sien et Ta hong et les chargea de gouverner le peuple (130).
╓33 [ (131) Il se conforma aux nombres du ciel et de la terre, aux explications de la vie et de la mort,] aux raisons subtiles du calme et du trouble (132).
► ■ [Aux époques voulues il planta les cent espèces de céréales, d’herbes et d’arbres. Il favorisa le développement des oiseaux, des quadrupèdes, des insectes et des reptiles. Il établit partout l’ordre pour le soleil, la lune, les étoiles, les syzygies de conjonction (133), pour les flots de la mer, pour la terre, les pierres, les métaux et le jade. Il n’épargna aucune peine à son cœur, à sa force, à ses oreilles et à ses yeux. Il régla l’usage de l’eau, du feu (134), du bois et de toutes choses.]

╓34 Il eut l’heureux présage de la vertu de la terre ; c’est pourquoi son surnom fut Hoang-ti (135).

Hoang-ti eut vingt-cinq fils ; ceux qui eurent des noms de clans furent au nombre de quatorze (136). [ (137) Hoang-ti demeura sur la colline de Hien-yuen (138)  ; il se maria avec une femme de Si-Ling (139) qui n’est autre que ╓35 Lei-tsou (140). Lei-tsou fut première entre les femmes de Hoang-ti (141).]
Elle enfanta deux fils ; les descendants de tous deux possédèrent l’empire (142). L’un d’eux s’appelait Hiuen-hiao ; il n’est autre que T’sing-yang ; T’sing-yang alla s’établir sur les bords de la rivière Kiang (143). Le second fils ╓36 s’appelait Tch’ang-i ; [il alla s’établir sur les bords de la rivière Jo (144). Tch’ang-i épousa une femme des montagnes de Chou qui s’appelait Tch’ang p’ou (145)] et qui enfanta Kao-yang. Kao-yang eut une vertu sainte. Hoang-ti mourut et fut enterré sur la montagne Kiao (146). Son ╓37 petit-fils, Kao-yang, qui était le fils de Tch’ang-i, prit le pouvoir. Ce fut l’empereur Tchoan-hiu.
L’empereur Tchoan-hiu, qui n’est autre que Kao-yang, [ (147) était petit-fils de Hoang-ti et fils de Tch’ang-i. Il était calme et profond dans ses desseins. Son intelligence était claire et étendue et il comprenait tout. Il cultivait les plantes de la manière qui convient à la terre. Il agissait suivant les saisons pour se conformer au ciel. Il s’appuyait sur les mânes et les dieux pour fixer la justice (148). Il dirigeait les influences afin d’apprendre aux êtres à se perfectionner. Il accomplissait les sacrifices avec pureté et sincérité.]
[Au nord, il alla jusqu’à Yeou-Ling (149) ; au sud, il alla jusqu’au Kiao-tche (150) ; à l’ouest, il alla jusqu’au ╓38 Leou-cha (151) ; à l’est, il alla jusqu’au P’an-mou (152).
Les êtres en mouvement et ceux qui sont en repos, les dieux, petits et grands, les choses qu’éclairent le soleil et la lune, tout, sans exception, fut calme et docile.]
╓39 L’empereur Tchoan-hiu engendra un fils qui s’appela K’iong-chan (153).
Tchoan-hiu mourut (154). Alors le petit-fils de Hiuen-hiao, Kao-sin, prit le pouvoir ; ce fut l’empereur K’ou.
Kao-sin, qui fut l’empereur Kou (155), était arrière-petit-fils de Hoang-ti. Son père s’appelait Kiao-ki ; le père de Kiao-ki s’appelait Hiuen-hiao ; le père de Hiuen-hiao s’appelait Hoang-ti. Hiuen-hiao, puis Kiao-ki, n’eurent ni l’un ni l’autre l’empire. Mais Kao-sin obtint la dignité impériale (156). Kao-sin était neveu (157) de Tchoan-hiu.
╓40 Dès sa naissance [ (158)Kao-sin fut divin et merveilleux ; il dit lui-même quel était son nom. Sa libéralité universelle favorisait tous les êtres. Il ne pensait pas à lui-même. Il avait l’ouïe fine et connaissait les choses éloignées ; il avait la vue perçante et discernait les moindres détails. il se conformait à l’ordre établi par le ciel. Il savait quels étaient les besoins du peuple. Il était bon et cependant majestueux, bienveillant et cependant digne de confiance.] ► [Il s’appliquait à bien se conduire et l’empire lui obéissait. Il recueillait les productions de la terre et en usait avec mesure. Il gouvernait et instruisait les dix mille tribus ; il leur était utile et leur donnait des conseils. Il observait le soleil et la lune pour les recevoir et les accompagner (159). Il comprenait les mânes et les dieux (160) et les servait avec respect.
Son air était très imposant ; sa vertu était fort haute ;
Il agissait aux temps opportuns ; son habillement était celui des fonctionnaires.]
L’empereur Kou était ferme et juste et il embrassait le monde entier. [ (161)Tout ce qu’éclairent le soleil et la lune, tout ce qu’atteignent le vent et la pluie, se soumit à lui sans exception.]

L’empereur K’ou épousa une femme de Tch’en-fong (162). ╓41 Elle mit au monde Fang-hiun (163).

L’empereur Kou épousa une femme de Tsiu-tse ; elle enfanta Tche (164).
L’empereur Kou (165) mourut et l’empereur Tche prit le ╓42 pouvoir à sa place ; il ne fut pas bon ; il mourut. ► Son frère cadet, Fang-hiun, prit alors le pouvoir ; ce fut l’empereur Yao (166).
Celui qui fut l’empereur Yao n’est autre que Fang-hiun. [ (167) Sa bonté fut comme celle du ciel ; son savoir fut comme celui d’un dieu. De près, il apparaissait comme le soleil ; de loin, comme une nuée (168). Quoique puissant, il n’était pas arrogant ; quoique élevé en dignité, il n’était pas méprisant. Il portait un bonnet (169) jaune et un vêtement d’une seule couleur. Son char était rouge ; il montait sur un cheval blanc.]

╓43 [ (170) Il savait mettre en lumière et favoriser les talents (171).
Par l’amour qu’il eut pour ses parents aux neuf degrés (172), 
Les neuf degrés de parenté furent en harmonie ;

Il distingua (173) et dirigea les cent fonctionnaires (174),

Et les cent fonctionnaires furent éclairés et intelligents (175).
Il maintint la concorde entre les dix mille tribus.
 

► Puis il ordonna à Hi et à Ho (176) d’observer avec ╓44 attention le ciel majestueux et d’appliquer les méthodes du calcul au soleil, à la lune, aux constellations et aux syzygies de conjonction, puis d’indiquer avec soin au peuple les saisons.

Il ordonna spécialement au cadet des Hi de demeurer chez les Yu-i (177), dans le lieu appelé Vallée du Soleil levant, pour y suivre avec attention le lever du soleil et déterminer et promulguer partout ce qu’il faut faire au printemps (178). Le jour moyen (179) et les constellations Niao (180) ╓45 servent à fixer le milieu du printemps. Le peuple alors se disperse (181) ; les oiseaux et les bêtes nourrissent ou sont petits (182).
Il ordonna en outre au plus jeune des Hi de demeurer à Nan-kiao (183) pour déterminer et promulguer les ╓46 occupations de l’été (184) et avec soin les faire parvenir à leur but (185). Le jour le plus long (186) et les constellations Ho servent à fixer le milieu de l’été. La population alors (187) ╓47 continue (à se disperser) ; (les plumes et les poils) des oiseaux et des bêtes deviennent rares et changent (188).
Il ordonna en outre au cadet des Ho de demeurer dans le territoire de l’ouest, au lieu appelé Vallée de l’Obscurité, pour suivre avec attention le coucher du soleil et déterminer et promulguer ce qui s’achève en automne. La nuit moyenne (189) et la constellation Hiu (190) servent à fixer le milieu de l’automne. La population a une vie calme et paisible. Les oiseaux et les bêtes se couvrent de plumes et de poils renouvelés (191).
Il ordonna en outre au plus jeune des Ho de demeurer dans la région du nord, au lieu appelé la Résidence ╓48 sombre, pour déterminer et surveiller le moment où les êtres se cachent (192). Le jour le plus court et la constellation Mao (193), servent à fixer le milieu de l’hiver. La population se tient alors au chaud (194) ; les plumes et les poils des oiseaux et des bêtes s’épaississent.
╓49 ► L’année a trois cent soixante-six jours ; par le moyen du mois intercalaire (195) on détermine (196) les quatre saisons. En conformité avec cela on ordonne les cent fonctions et tous les travaux sont florissants (197).
Yao dit : 

— Qui est capable de continuer ces choses ?

Fang-ts’i dit : 

— Votre fils, qui doit vous succéder, Tan-tchou, est fort intelligent.

Yao dit : 

— Hélas, il est méchant et querelleur ; on ne peut se servir de lui.

Yao dit encore : 

— Qui en est capable ?

Hoan-teou dit : 

— Kong-kong (198) a multiplié et répandu ╓50 ses actions méritoires en tous lieux ; on peut se servir de lui.

Yao dit : 

— Kong-kong est un beau parleur ; mais quand on le met à l’œuvre il est mauvais ; il a l’air d’être respectueux, mais il méprise le ciel. C’est impossible.

Yao dit encore : 

— Oh ! (chefs des) quatre montagnes (199), ╓51 la vaste étendue des eaux débordées s’élève jusqu’au ciel ; l’immense nappe entoure les montagnes et submerge les collines. A cause de cela le peuple de la plaine est dans l’affliction. Y a-t-il quelqu’un que je puisse charger d’y mettre bon ordre ?

Tous dirent : 

— Koen (200) est capable.

Yao dit : 

— Koen enfreint mes ordres et il est funeste à ses collègues. C’est impossible. 

Les (chefs des quatre) montagnes dirent : 

— Il n’y en a plus d’autres (201). Essayez-le et si vous ne pouvez pas vous servir de lui, vous le renverrez.

Alors Yao écouta l’avis des (chefs des quatre) montagnes et se servit de Koen. Pendant neuf ans (202) celui-ci travailla à son service, mais sans succès.
Yao dit : 

— Oh ! (chefs des) quatre montagnes, j’ai été au pouvoir soixante-dix années. Vous êtes capables d’observer le décret céleste (203) ; succédez-moi dans ma ╓52 dignité.

Les (chefs des quatre) montagnes répondirent : 

— Notre vertu est mince ; nous déshonorerions la dignité impériale.

Yao dit : 

— Cherchez partout quelqu’un à me proposer, peu importe qu’il soit élevé en dignité et qu’il soit mon parent ou qu’il vive à l’écart, caché et méconnu.

L’assemblée tout entière dit alors à Yao : 

— Il y a un homme non marié (204) qui est au nombre des gens du peuple (205) ; il s’appelle Yu Choen (206).

╓53 Yao dit : 

— C’est bien ! j’ai entendu parler de lui. Quelle sorte d’homme est-il ?

Les (chefs des quatre) montagnes dirent : 

— C’est le fils d’un aveugle (207). Son père était pervers ; sa mère était trompeuse ; son frère cadet était insolent. Il a su les faire rentrer dans l’ordre par sa piété filiale ; il les a graduellement amenés à bien agir et à ne pas se porter vers les choses mauvaises.

Yao dit : 

— Je le mettrai à l’essai.

Alors Yao lui donna en mariage ses deux filles (208), pour observer quelle était sa vertu dans la manière dont il se comporterait envers ses deux filles. Choen, dans les lieux qu’arrosent les rivières Koei et Joei (209), dirigea et rendit ╓54 humbles ces deux femmes (210), en sorte qu’elles observèrent les rites des épouses (211).]

Yao trouva cela fort bien ; il chargea donc ensuite ╓55 Choen [ (212) de mettre avec soin l’ordre dans les cinq règles et les cinq règles (213) purent être observées. Puis il (Choen) fut investi de toutes les cent fonctions (214) et les cent fonctions eurent leur rang en leur temps. —  # Il reçut les hôtes aux quatre portes ; ceux qui venaient aux quatre portes (215) étaient pénétrés de respect.] Les seigneurs et les étrangers qui arrivaient de loin pour être reçus étaient attentifs à leurs devoirs.

Yao envoya Choen [ (216) dans la forêt de la montagne] (217), ╓56 parmi les cours d’eau et les marais ; [il y eut un vent violent, du tonnerre et de la pluie,] mais Choen poursuivit sa route [sans se laisser troubler (218).]

Yao estima cette conduite sage ; il manda Choen et lui dit :

— Les entreprises que vous avez projetées ont abouti ; vos paroles ont pu produire des œuvres méritoires ; voici la troisième année (219). Montez à la dignité d’empereur.

Choen s’excusa en alléguant son peu de mérite et ne se réjouit pas (220).
Le premier jour du premier mois, Choen reçut l’abdication (de Yao) dans le (temple de) Wen-tsou.] Wen-tsou était l’aïeul à la cinquième génération de Yao (221).
╓58 Alors l’empereur Yao étant vieux chargea Choen de le suppléer dans l’exercice du gouvernement qui appartient au Fils du ciel, afin de voir quel était le décret du ciel (222).
 [ (223) ► Choen observa donc le mécanisme de l’évolution et la balance de jade pour vérifier l’accord entre les sept gouvernements (224). Aussitôt après il fit le sacrifice lei à ╓59 l’Empereur d’en haut (225), le sacrifice in aux six ╓61 Vénérables (226), le sacrifice wang (227) aux montagnes et aux cours d’eau et rendit hommage à tous les dieux (228). — ► Il recueillit les cinq insignes (229) ; il choisit un mois et un jour ╓62 fastes pour donner audience aux (chefs des) quatre montagnes et aux pasteurs (des peuples) (230), et leur distribua les insignes.
► Le deuxième mois de l’année, il parcourut les fiefs (231) dans l’est ; arrivé au Tai-tsong, il alluma un bûcher ; il fit le sacrifice wang aux montagnes et aux cours d’eau suivant l’ordre fixé (232). Puis il donna audience aux chefs de la contrée orientale. Il mit l’accord dans les saisons ╓63 et dans les mois et rectifia les jours ; il rendit uniformes les tubes musicaux (233) et les mesures de longueur, de capacité et de poids ; il restaura les cinq rites (234) ; les cinq (insignes de) jade (235), les trois pièces de soie (236), les deux animaux vivants et l’animal mort (237) lui furent apportés ╓64 en offrande ; quant aux cinq instruments (238), lorsque tout fut fini il les rendit.
Le cinquième mois (239), il parcourut les fiefs dans le sud. Le huitième mois, il parcourut les fiefs dans l’ouest. Le onzième mois, il parcourut les fiefs dans le nord. Toutes (ces inspections) furent comme la première. A son retour, il se rendit aux temples de son grand-père et de son père défunt (240), et fit le sacrifice rituel d’un taureau.
╓65 En cinq ans il y avait une inspection des fiefs et quatre réceptions des chefs à la cour (241). Ils faisaient des rapports complets par leurs paroles ; ils étaient clairement contrôlés par leurs œuvres ; ils recevaient des chars et des vêtements pour leurs mérites.
Il institua douze provinces (242). Il rectifia les cours d’eau.
Il fit des images (243) pour les châtiments légaux. « On ╓66 bannit (244) ceux qui sont dignes d’une mitigation de peine (245) ; il y a les cinq châtiments ; le fouet constitue le châtiment des magistrats ; la verge constitue le châtiment des instructeurs (246) ; l’amende constitue le châtiment des fautes rachetables (247). Ceux qui pèchent par inadvertance, on leur pardonne ; ceux qui sont endurcis et persistants dans le crime, on leur inflige les châtiments. Soyez sur vos gardes ! soyez sur vos gardes ! c’est par les châtiments qu’on établit le calme. »]
╓67 Hoan-teou (248) recommanda Kong-kong. Yao dit : 
— C’est impossible, car je l’ai mis à l’essai comme intendant des travaux ; Kong-kong s’est montré mauvais et pervers. 
# Les (chefs des) quatre montagnes proposèrent Koen pour refréner les eaux débordées ; Yao considérait que c’était impossible ; sur l’instante prière des (chefs des quatre) montagnes, il le mit à l’essai ; or il n’eut aucun succès et c’est pourquoi les cent familles ne furent pas à leur aise. San-miao (249) suscita souvent des troubles dans la province de King, entre le Kiang et le Hoai. Alors Choen revint et parla à l’empereur ; il demanda qu’on [ (250) exilât Kong-kong sur la colline Yeou (251) ╓68 pour réformer (252) les Ti du nord, qu’on bannît Hoan-teou sur la montagne Tch’ong (253) pour réformer les Man du sud, qu’on transférât San-miao à San-wei (254) pour réformer les Jong de l’ouest, qu’on laissât périr Koen sur la montagne Yu (255) pour réformer les I de l’est. Après ces quatre condamnations (256), il y eut une soumission générale dans l’empire.]
╓69  Yao était au pouvoir depuis soixante-dix ans quand il trouva Choen ; au bout de vingt ans ; étant vieux, il ordonna à Choen d’exercer à sa place le gouvernement du Fils du ciel ; il le présenta au Ciel. [ (257)Yao mourut vingthuit ans en tout (258) après avoir renoncé au pouvoir. Les cent familles s’affligèrent comme si elles avaient été en deuil d’un père ou d’une mère ; pendant trois ans on ne fit aucune musique en aucun lieu,] car on pensait à Yao.
Yao savait que son fils Tan-tchou (259)  était dégénéré et n’était pas digne qu’on lui remît l’empire ; c’est pourquoi donc, tenant compte des circonstances (260), il le donna à Choen. En le donnant à Choen, l’empire y trouvait son avantage et c’était un mal pour Tan-tchou ; en le donnant à Tan-tchou c’était un mal pour l’empire et Tan-tchou  y trouvait son avantage ; Yao dit : 

— Je ne me déciderai pas à favoriser un seul homme au détriment de tout l’empire. 

Ainsi en définitive il donna l’empire à Choen.

 [ (261) Après la mort de Yao, quand le deuil de trois ans fut ╓70 terminé, Choen quitta le pouvoir et le céda à Tan-tchou au sud du Nan-ho (262). Les seigneurs qui venaient rendre hommage n’allèrent pas auprès de Tan-tchou mais allèrent auprès de Choen ; ceux qui étaient condamnés à la prison ou avaient des procès n’allèrent pas auprès de Tan-tchou mais allèrent auprès de Choen ; ceux qui récitaient et chantaient ne célébrèrent pas Tan-tchou mais célébrèrent Choen. Choen dit : 

— C’est le Ciel !

Alors il revint à la capitale (263) et prit la dignité de Fils du ciel.] Ce fut l’empereur Choen.

Yu Choen avait pour nom personnel Tch’ong-hoa (264). Le ╓71 père de Tch’ong-hoa s’appelait Kou-seou ; le père de Kou-seou s’appelait Kiao-nieou (265) ; le père de Kiao-nieou s’appelait Keou-wang ; le père de Keou-wang s’appelait King-k’ang ; le père de King-k’ang s’appelait K’iongchan ; le père de K’iong-chan s’appelait l’empereur Tchoan-hiu ; le père de Tchoan-hiu s’appelait Tch’ang-i ; jusqu’à Choen il y eut sept générations (266). A partir de K’iong-chan jusqu’à l’empereur Choen, tous furent sans importance et furent des hommes du commun peuple.
Le père de Choen, Kou-seou, était aveugle ; la mère de Choen étant morte (267), il prit une autre femme qui enfanta Siang. Siang était arrogant. Kou-seou aimait le fils de sa seconde femme et cherchait sans cesse à faire périr Choen ; Choen lui échappa, mais lorsqu’il commettait quelque faute légère il se soumettait au châtiment. Il servait scrupuleusement son père et sa marâtre ainsi que son frère cadet ; chaque jour il se montrait sincère et attentif et jamais il ne se relâchait.
Choen était un homme de la province de Ki (268).
╓72 Choen laboura sur la montagne Li (269) ; il pêcha dans l’étang de Lei ; il façonna des vases d’argile au bord du Fleuve ; il fabriqua diverses sortes d’ustensiles à Cheou-k’ieou (270) ; il profita du moment favorable pour aller à Fou-hia (271).
╓73 Le père de Choen, Kou-seou, était pervers ; sa mère était trompeuse ; son frère cadet, Siang, était insolent, Tous désiraient tuer Choen ; Choen était docile, et il ne lui arriva jamais de manquer à la conduite que doit avoir un fils, ni à l’amour fraternel. Quoiqu’ils voulussent le tuer, ils ne purent y arriver ; quand ils cherchaient à l’essayer, ils (frappaient) à côté.
Quand Choen eut vingt ans, il fut renommé pour sa piété filiale ; quand il eut trente ans, l’empereur Yao demanda qui il pourrait employer et les (chefs des) quatre montagnes lui proposèrent tous Yu Choen ; alors Yao donna ses deux filles en mariage à Choen pour voir quelle était sa conduite à l’intérieur ; il envoya ses neuf fils demeurer avec lui pour voir quelle était sa conduite à l’extérieur. Choen s’établit dans les lieux qu’arrosent les rivières Koei et Toei ; dans sa conduite privée il agit en tout avec attention ; les deux filles de Yao n’osèrent pas se targuer de leur noblesse pour être insolentes (272) ; elles servirent les parents de Choen et observèrent strictement les devoirs des épouses ; les neuf fils de Yao redoublèrent tous de vertu.
Choen laboura sur la montagne Li (273) : les gens de la montagne Li se firent tous des concessions sur les limites de leurs champs ; il pêcha dans l’étang de Lei : les gens ╓74 qui étaient sur les rives de l’étang de Lei se firent tous des concessions sur les places de leurs habitations ; il façonna des vases d’argile au bord du Fleuve : les ustensiles fabriqués au bord du Fleuve furent tous sans défauts. Au bout d’un an, dans l’endroit où il habitait, il se formait un village ; au bout de deux ans, il se formait un bourg ; au bout de trois ans, il se formait une ville (274).
Yao alors gratifia Choen d’un vêtement de toile fine et d’un luth ; il lui fit construire un magasin et un grenier ; il lui donna des bœufs et des moutons (275).
Cependant Kou-seou voulut encore le tuer ; il fit monter Choen sur le grenier pour le crépir ; d’en bas, Kou-seou mit le feu au grenier pour l’incendier ; Choen alors se servit de deux grands chapeaux de jonc pour protéger sa descente (276) ; il s’échappa et put ne pas périr. Ensuite Kou-seou envoya derechef Choen creuser un puits ; Choen, en creusant le puits, ménagea un orifice secret qui était une issue latérale. Quand Choen fut entré au fond, Kou-seou et Siang jetèrent ensemble de la terre et remplirent le puits ; Choen sortit par l’orifice secret et ╓75 s’échappa. Kou-seou et Siang se réjouirent, pensant que Choen était mort. Siang dit : 

— C’est moi qui ai eu l’idée de ce stratagème.

Siang fit un partage avec son père et sa mère et dit alors : 

— Les femmes de Choen, filles de Yao, ainsi que son luth, c’est moi, Siang, qui les prendrai. Les bœufs, les moutons, le magasin et le grenier je les donne à mon père et à ma mère.

Siang alors s’établit dans la demeure de Choen et joua de son luth. Choen vint le voir. Siang déconcerté et mécontent lui dit : 

— Je pensais à Choen et je me trouve plein de joie (277).

Choen ╓76 répliqua : 

— Bien. Ce sont là, j’espère, vos sentiments (278). 

Choen recommença à servir Kou-seou et à aimer son frère cadet et fut sans cesse plein d’égards pour eux.
Alors Yao mit Choen à l’essai dans les cinq règles et les cent fonctions (279) ; tout cela fut bien dirigé.
[ (280) Autrefois Kao-yang (281) eut huit fils capables ; les ╓77 hommes jouirent de leurs bienfaits et les appelèrent les huit Satisfaisants. Kao-sin (282) eut huit fils capables : les hommes les appelèrent les huit Excellents. Ces seize familles de génération en génération perfectionnèrent leurs qualités et ne laissèrent pas tomber leur réputation. Lorsque arriva le temps de Yao, Yao ne put point encore les mettre en charge. Choen mit en charge les huit Satisfaisants et les fit présider à la terre souveraine (283), afin de déterminer les cent occupations ; il n’y eut rien qui n’eût son temps et son rang. Il mit en charge les huit Excellents et leur fit répandre les cinq enseignements (284) dans les quatre directions : les pères furent justes ; les mères furent aimantes ; les frères aînés furent bienveillants ; les frères cadets furent respectueux ; les fils furent pieux ; à l’intérieur, ce fut le calme ; à l’extérieur, la perfection.
► Autrefois l’empereur Hong (285) eut un fils incapable ; il faisait disparaître la justice ; il était dissimulé et scélérat ; il se plaisait à se livrer aux pires vices ; le monde l’appelait Chaos (286). Chao-hao eut un fils incapable ; il détruisait ╓78 la bonne foi et haïssait la sincérité ; il appréciait les discours artificieux et méchants ; le monde l’appelait Vaurien-trompeur (287). Tchoan-hiu eut un fils incapable ; il ne pouvait rien apprendre et ne comprenait pas ce qu’on lui disait ; le monde l’appelait Soliveau (288). De génération en génération on souffrait de ces trois familles ; lorsque arriva le temps de Yao, Yao ne put encore s’en débarrasser. Tsin-yun (289) eut un fils incapable ; il avait la passion de la boisson et de la bonne chère ; il était avide de richesse ; le monde l’appelait Glouton ; le monde l’avait en horreur et le mettait sur le même pied que les trois criminels (290). ► Choen, allant recevoir les hôtes aux quatre ╓79 portes, exila les quatre familles criminelles et les bannit aux quatre frontières, afin de soumettre à la règle les démons (291).] Alors les quatre portes furent ouvertes et on annonça qu’il n’y avait plus de criminels.
Choen (292) entra dans une grande forêt sur la montagne ; il y eut un vent violent, du tonnerre, et de la pluie ; il n’en fut pas troublé. Yao reconnut alors que Choen était digne qu’il lui donnât l’empire. # Yao étant vieux chargea Choen d’exercer à sa place le gouvernement qui appartient au Fils du ciel et de parcourir les fiefs. Vingt ans après que Choen eut été mis en charge et eut administré les affaires, Yao le chargea de gouverner à sa place. Il gouverna à sa place pendant huit ans et c’est alors que Yao mourut. Lorsque le deuil de trois ans fut terminé, il céda le pouvoir à Tan-tchou. Le monde se réfugia auprès de Choen. ► Or Yu (293), Kao-yao (294), Sié (295), Heou-tsi (296), ╓80 Po-i (297), K’oei, Long, Choei (298), I (299), P’ong-tsou avaient tous été, dès le temps de Yao, promus à des emplois, mais on n’avait pas encore distingué les attributions des fonctions. Alors [ (300) Choen se rendit au (temple de) Wen-tsou (301). Il tint conseil avec les (chefs des) quatre montagnes pour ouvrir les quatre portes (302) et percevoir par les oreilles et par ╓81 les yeux tout ce qui se passait dans les quatre directions. Il ordonna aux douze pasteurs (303)] de prendre pour règle la vertu de l’empereur (304), de pratiquer [la vertu réelle, d’éloigner les hommes artificieux. Alors les barbares Man et I se soumirent à l’envi.
Choen parla en ces termes aux (chefs des) quatre montagnes : 

— Y a-t-il quelqu’un qui puisse me servir avec zèle et illustrer les entreprises de Yao ? Je lui donnerai l’autorité pour qu’il m’aide dans les affaires.

Tous dirent : 

— Le comte Yu est intendant des travaux publics (305) ;] il est capable d’illustrer les mérites impériaux. 

[Choen dit : 

— Ah ! c’est bien. Yu, vous réglerez les eaux et les ╓82 terres (306). Ne songez qu’à faire tous vos efforts !

Yu salua et se prosterna et voulut céder la place à Tsi (307), à Sié et à Kao-yao. Choen dit : 

— C’est bien. Allez.

■ Choen dit : 

— K’i (308), lorsque au commencement (309) le peuple aux cheveux noirs était affamé, vous, prince Millet, vous avez semé et transplanté (310)  les cent céréales.

╓83 Choen dit : 

— Les cent familles ne sont pas en bonne harmonie ; les cinq ordres (311) (de devoirs) ne sont pas observés. Soyez directeur des multitudes (312) et répandez les cinq enseignements. Ayez soin d’agir avec douceur.

Choen dit : 

— Kao-yao, les (barbares) Man et I troublent notre beau pays (313). Ce sont des voleurs, des assassins, des ennemis et des rebelles (314). Soyez chef (de la justice). Pour les cinq châtiments, il y a ceux qui les subissent et pour les subir, il y a trois lieux déterminés (315) ; pour les ╓84 cinq bannissements il y a des limites et pour les cinq limites il y a trois emplacements (316). Ce n’est que par le discernement (317) que vous pourrez mériter la confiance.

Choen dit : 

— Qui peut surveiller mes travailleurs ?

Tous dirent :

— Choei (318) en est capable.

Alors il nomma Choei intendant des travaux publics (319).
Choen dit : 

— Qui peut surveiller pour moi les lieux hauts et les lieux bas, les herbes et les arbres, les oiseaux ╓85 et les quadrupèdes ?

Tous dirent : 

— I en est capable.

Alors il nomma I intendant des eaux et forêts (320). I salua et se prosterna et voulut céder la place aux autres ministres ; Tchou, Hou, Hiong et P’i. Choen dit : 

— Allez. Faites régner l’harmonie.] 

Alors (I) prit pour assistants Tchou, Hou, Hiong et P’i (321).
[Choen dit : 

— Ah ! (chefs des) quatre montagnes ! Y a-t-il quelqu’un qui soit capable de présider à mes trois cérémonies rituelles (322) ? 

Tous dirent : 

— Po-i en est capable.

Choen dit : 

— Ah ! Po-i (323), je vous nomme directeur du temple ancestral (324). Du matin jusqu’au soir ╓86 appliquez-vous à la vigilance. Soyez droit ! appliquez-vous à être pur. 

Po-i voulut céder la place à K’oei et à Long. Choen dit : 

— C’est bien.

Il nomma K’oei intendant de la musique pour qu’il enseignât aux enfants des princes (325) à être inflexibles mais avec douceur, indulgents mais avec énergie, fermes mais sans rigueur, indifférents aux détails mais sans arrogance. La poésie fut l’expression de la pensée ; le chant prolongea cette expression ; les notes résultèrent de ces modulations ; les tubes sonores furent d’accord avec les notes ; les huit instruments de musique purent être en harmonie et n’empiétèrent pas sur les domaines les uns des autres. L’accord fut établi par là entre les dieux et les hommes (326). K’oei dit : 

— Hé ! je frappe la pierre, je ╓87 touche la pierre et les cent animaux dansent tous à l’envi (327).

Choen dit : 

— Long, je redoute fort les paroles calomnieuses et les tromperies corruptrices ; elles troublent et effraient mon peuple. Je vous nomme à la charge d’auditeur des paroles ; matin et soir, vous répandrez mes ordres et vous m’en référerez ; veillez à la bonne foi (328).

Choen dit :  

— Vous, ces vingt-deux hommes (329), soyez ╓88 attentifs ; conformez-vous aux temps ; observez quels devoirs prescrit le ciel (330).

Tous les trois ans il y avait un examen des mérites (331) ; au bout de trois examens, on faisait des dégradations et des promotions, des renvois et des nominations. Toutes les tâches furent bien exécutées.
On divisa et on repoussa les San-miao (332).]
■ Ces vingt-deux hommes accomplirent tous leur tâche. Kao-yao étant chef de la justice, on eut la paix ; dans le peuple, chacun fut soumis et obtint ce qu’il méritait. Po-i présidant aux rites, tous les hommes, du haut en bas (de l’échelle sociale), se firent des concessions. Choei étant directeur des travaux, les cent travailleurs firent tous leurs efforts. I étant intendant des eaux et forêts, les montagnes et les marais furent ouverts (à la culture). ╓89 K’i étant préposé aux grains, les cent céréales furent abondantes en la saison voulue. Sié étant directeur des multitudes, les cent familles vécurent dans l’amitié et dans l’harmonie. Long étant préposé aux hôtes, les hommes des pays lointains arrivèrent. Les douze pasteurs étant chargés de l’administration, personne dans les neuf provinces n’osa leur désobéir (333). Mais, c’est Yu dont le mérite fut le plus grand (334) ; il ouvrit les neuf montagnes ; il constitua les neuf lacs ; il dirigea le cours des neuf fleuves ; il détermina les neuf provinces ; chacune d’elles	vint apporter un tribut suivant ce qu’elle devait et n’y trouva aucun désavantage.
Sur un espace de cinq mille li carrés, (Choen) parvint jusqu’au domaine des terres incultes (335) ; au sud, il soumit Kiao-tche et Pei-fa ; à l’ouest, les Jong, Si-tche, K’iu-seou, les Ti-k’iang ; au nord les Jong des montagnes, Fa et Si-tchen ; à l’est, les barbares Tch’ang et Niao (336). A ╓90 l’intérieur des quatre mers, tout le monde fut reconnaissant à l’empereur Choen de ses actions méritoires.
Alors Yu mit en honneur la musique des neuf reprises (337) ; il fit accourir les êtres étranges (338) ; le phénix mâle et le phénix femelle vinrent en volant (339).
Les vertus éclatantes dans l’empire commencèrent toutes au temps de l’empereur Choen (340).
╓91 A l’âge de vingt ans, Choen fut renommé pour sa piété filiale ; quand il eut trente ans, Yao le mit en charge ; quand il eut cinquante ans, il exerça par procuration le gouvernement qui appartient au Fils du ciel ; quand il eut cinquante-huit ans, Yao mourut ; quand il eut soixante-un ans (341), il remplaça Yao et prit la dignité impériale. Trente-neuf ans (342) après avoir pris la dignité impériale, il alla dans le sud inspecter les fiefs ; il mourut dans la campagne de Ts’ang-ou et fut enterré sur (la montagne) Kieou-i (343), au sud du Kiang ; c’est le lieu appelé la sépulture Ling (344).
Quand Choen eut assumé la dignité impériale, il prit avec lui l’étendard de Fils du ciel et alla rendre hommage à son père Kou-seou ; il fut plein de déférence et se montra très respectueux, observant la conduite qui convient à un fils. Il donna un fief à son frère cadet, Siang, et le nomma seigneur (345).
╓92 Le fils de Choen, Chang-kiun, lui aussi (346), était indigne ; c’est pourquoi (Choen) présenta d’avance Yu au Ciel (347) ; dix-sept ans après, il mourut. Quand le deuil de trois ans fut terminé, Yu, lui aussi, se retira devant le fils de Choen, comme Choen s’était retiré devant le fils de Yao ; les seigneurs se réunirent autour de lui et c’est après cela que Yu prit la dignité impériale. Le fils de Yao, Tan-tchou, et le fils de Choen, Chang-kiun, eurent tous deux un domaine déterminé pour y accomplir les sacrifices à leurs ancêtres (348) ; ils portaient leurs vêtements ; leurs rites et leur musique étaient conservés dans leur intégrité ; lorsqu’ils rendaient visite au Fils du ciel, c’était en qualité d’hôtes (349) ; le Fils du ciel ne les traitait pas en ╓93 sujets, montrant ainsi qu’il ne se permettait pas d’agir de sa propre autorité (350).
Depuis Hoang-ti jusqu’à Choen et Yu, tous (les empereurs) eurent le même nom de famille ; mais ils se distinguèrent par les noms de leurs principautés, afin de mettre en lumière leur illustre vertu (351). Ainsi, Hoang-ti fut Yeou-hiong (352) ; l’empereur Tchoan-hiu fut Kao-yang ; l’empereur K’ou fut Kao-sin ; l’empereur Yao fut T’ao-t’ang ; l’empereur Choen fut Yeou-yu (353) ; l’empereur Yu fut Hia-heou (354), ╓94 mais il eut un autre nom de famille qui fut Se ; Sié fut Chang et eut pour nom de famille Tse ; K’i fut Tcheou et eut pour nom de famille Ki (355).

Ω Le duc grand astrologue dit : Ceux qui ont étudié disent pour la plupart que les cinq empereurs sont la haute antiquité (356). Or le Chang chou ne traite que de Yao et de ceux qui vinrent après lui ; d’autre part, les écrivains divers (357) qui ont parlé de Hoang-ti font des récits qui ne sont pas exacts ; les maitres officiels (358) répugnent à en parler. Ce qui nous vient de K’ong-tse, à savoir les « Questions de Tsai Yu sur les vertus des cinq empereurs » et ╓95 la « Suite des familles des empereurs » (359), certains lettrés ne l’enseignent point. Ω Pour moi, j’ai été à l’ouest jusqu’au Kong-t’ong (360) ; au nord, j’ai passé le Tchouo-Lou ; à l’est, je me suis avancé jusqu’à la mer ; au sud, j’ai navigué sur le Kiang et sur le Hoai (361) ; lorsque je m’adressais aux notables et aux vieillards, tous, pris chacun à part, me parlaient communément des localités où se trouvèrent Hoang-ti, Yao et Choen ; leurs traditions et leurs notions étaient certes fort diverses ; d’une manière générale celles qui ne s’écartent pas des anciens textes sont les plus proches de la vérité. J’ai examiné le Tch’oen ts’ieou et le Kouo yu (362) ; ils font voir clairement que « les Vertus des cinq empereurs » et la « Suite des familles des empereurs » sont (des textes) canoniques. En réfléchissant, à moins que l’examen auquel on se livre ne soit pas approfondi, on reconnaîtra que tout ce qu’ils exposent n’est point vide de sens. Le Chou (king) est incomplet et a des lacunes ; mais ce qu’il omet peut se trouver parfois dans d’autres récits. Si un homme de forte instruction n’y pense pas profondément et si son intelligence ne comprend pas leurs idées (363), il sera certes difficile que ╓96 ce soit raconté par des gens aux vues superficielles et aux connaissances bornées. J’ai mis l’ordre dans tout cela ; j’ai choisi ce qu’il y avait de plus exact dans ces dires et c’est ainsi que j’ai composé les Annales fondamentales qui ouvrent mon livre.
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CHAPITRE II

DEUXIÈMES ANNALES PRINCIPALES

LES HIA

 

╓97 Yu, (comte de) Hia (101), avait pour nom personnel Wen-ming (102). Le père de Yu s’appelait Koen (103) ; le père de Koen ╓98 s’appelait l’empereur Tchoan-hiu (104) ; le père de Tchoan-hiu s’appelait Tch’ang-i ; le père de Tch’ang-i s’appelait Hoang-ti. Yu était donc l’arrière-arrière-petit-fils de Hoang-ti et le petit-fils de l’empereur Tchoan-hiu. Ni l’arrière-grand-père de Yu, Tch’ang-i, ni son père, Koen, n’eurent la dignité impériale ; ils furent sujets du souverain.

C’était au temps de l’empereur Yao ; [ (105) les eaux énormes s’élevèrent jusqu’au ciel ; l’immense nappe entoura les montagnes et submergea les collines. A cause de cela, le peuple de la plaine fut dans l’affliction.] Yao demanda quelqu’un qui pût réprimer les eaux. La foule de ses officiers et les (chefs des) quatre montagnes [dirent tous : 

— Koen en est capable.  

Yao dit : 

— Koen est un homme qui rejette mes ordres et il est funeste à ses collègues. C’est impossible.

Les (chefs des) quatre montagnes dirent : 

— Parmi les autres, il n’y en a aucun qui soit plus sage que Koen. Nous désirons que l’empereur le mette à l’essai.

Alors Yao écouta l’avis des (chefs des) quatre montagnes et se servit de Koen pour réprimer les eaux. Au bout de neuf ans les eaux ne s’étaient point arrêtées et les travaux (de Koen) n’eurent aucun succès.]
╓99 Alors l’empereur Yao chercha un autre homme et trouva Choen. Choeit fut élevé aux emplois ; il exerça par procuration le gouvernement de Fils du ciel ; il inspecta les fiefs ; sur son passage il reconnut que les travaux que Koen avait faits pour réprimer les eaux n’étaient pas dignes de louange ; c’est pourquoi [ (106) il exila Koen sur la montagne Yu] pour qu’il y mourût. Tout l’empire approuva la condamnation prononcée par Choen. Puis Choen promut Yu, fils de Koen, et le chargea de continuer la tâche de Koen.

	Yao mourut. L’empereur [ (107) Choen interrogea les chefs des quatre montagnes, disant : 

— Y a-t il quelqu’un qui soit capable de mener à bien et d’illustrer les entreprises de Yao ? je le mettrai en charge.

Tous dirent : 

— Le comte Yu est intendant des travaux publics ; il peut mener à bien et illustrer l’œuvre glorieuse de Yao.

Choen dit : 

— Ah ! c’est bien.

Il donna donc cet ordre à Yu : 

— Vous réglerez les eaux et les terres ; ne songez qu’à faire tous vos efforts. 

Yu salua et se prosterna, voulant se retirer devant Sié, le prince Tsi ou Kao-yao. Choen lui dit : 

— Allez veiller à vos occupations.]

■ Yu était un homme [ (108) actif, serviable, capable et diligent ; sa vertu n’évitait pas la peine ; sa bonté le rendait digne d’affection ; sa parole était digne de foi. Sa voix était l’étalon des sons ; son corps était l’étalon des mesures de longueur (109) ; les mesures de poids dérivaient de lui. Très infatigable et très majestueux, il s’occupait de l’ensemble et des détails.]
╓100 Alors Yu, avec I (110) et le prince Tsi (111), s’acquitta du mandat de l’empereur ; il donna des ordres aux seigneurs et aux cent familles ; il mit sur pied des multitudes d’hommes à qui [ (112) il confia (113) les terres ; il parcourut les montagnes et fit des marques sur les arbres (114). Il détermina les hautes montagnes et les grands fleuves.]
► Yu était affligé de ce que, avant lui, son père Koen, pour n’avoir pas réussi dans sa tâche, avait reçu la mort. Il accabla donc de fatigues son corps ; sa pensée fut dévorée par les soucis. Il resta hors de chez lui treize ╓101 années (115) ; quand il passait devant la porte de sa demeure il n’osait pas y entrer. Il restreignait ses vêtements et sa nourriture, mais il montrait une extrême piété pour les génies et les dieux ; il n’avait qu’une humble demeure, mais il faisait les plus grandes dépenses pour des fossés et des canaux. Pour aller sur la terre ferme, il se servait d’un char ; pour aller sur l’eau, il se servait d’un bateau ; pour aller sur la boue, il se servait d’une sorte de van ; pour aller sur les montagnes, il se servait de crampons (116). [ (117) ► A gauche il y avait des limites régulières ; à droite (118) il y avait des règles certaines. Il tint compte des quatre saisons. Pour ouvrir les neuf provinces, il rendit les neuf chemins praticables, il endigua les neuf marais, il nivela les neuf montagnes.] [ (119) Il commanda à I de donner au peuple du riz] pour qu’il pût le planter dans des lieux bas et humides ; [il chargea le prince Tsi de donner au peuple la nourriture qu’il lui était difficile de trouver ; ceux qui avaient peu de nourriture rétablirent l’accord en échangeant avec les autres les objets qu’ils avaient ╓102 en trop ;] ainsi l’égalité fut établie parmi les seigneurs.

	Alors Yu fit une tournée pour examiner ce qu’il était convenable que la terre produisît, afin d’en déterminer le	 tribut ; il examina aussi quels étaient les avantages qu’offraient les montagnes et les cours d’eau. La tournée de Yu commença à la province de Ki (120).

╓103 [ (121) ► Province de Ki (122) : quand il eut travaillé à (la montagne) ╓104 Hou-k’eou, — il mit l’ordre sur les monts Leang et K’i (123). — Ayant fait des réparations à T’ai-yuen, — il arriva à ╓105 Yo-yang (124). — A T’an-hoai, il eut le plus grand ╓106 mérite (125) ; — il arriva jusqu’aux (rivières) Heng et Tchang (126). — ╓107 La terre y est blanche et friable ; les redevances y sont en somme au premier rang (127) ; les champs y sont au cinquième ╓108 rang. (Les rivières) Tch’ang (128) et Wei suivirent un cours régulier ; — Ta-lou (129) fut mis en culture. — Les barbares Niao (130) (apportent) des vêtements de fourrure ; ils longent de près à leur droite le Kié-che et entrent dans la mer.

╓109 Le Tsi et le Ho délimitent la province de Yen (131). Les neuf (branches du) Ho prirent un cours régulier (132) ; — ╓110 Lei-hia devint un lac (133) ; — (les rivières) Yong et Tsiu s’y réunirent (134) ; — la terre propre aux mûriers fut peuplée de vers à soie. — Alors le peuple put descendre des collines pour demeurer dans la plaine (135). La terre y est noire et forme des mottes ; les herbes y sont luxuriantes et les arbres élevés ; les champs y sont au sixième rang ; les ╓111 redevances furent exactement (au même rang que la province) ; celle-ci fut mise en culture la treizième année et alors celles-là (furent exigées) comme (pour les autres provinces) (136). Le tribut (de cette province) consiste en laque et en soie (137) ; ses mannes (138) contiennent des tissus ornés (139). En naviguant sur le Tsi et le T’a, on pénètre dans le Ho (140).

╓112 La mer et (la montagne) Tai (141) délimitent la province de Ts’ing (142). (Le territoire de) Yu-i (143) fut rapidement ╓113 aménagé ; — le Wei et le Tse suivirent leur cours régulier (144). — La terre y est blanche et forme des mottes ; le long de la mer il y a de vastes étendues salées ;] les champs y sont couverts de sel (145). [Les champs y sont au troisième rang ; les redevances y sont au quatrième rang. Le tribut (de cette province) consiste en sel, en toile fine, en produits de la mer, mais il est variable (146) ; les vallées de la montagne Tai fournissent de la soie, du chanvre, du plomb, des pins et des pierres singulières. Les barbares Lai (147) ╓114 sont pasteurs. Les mannes (de cette province) (148) contiennent la soie (que donnent les vers nourris avec) le mûrier des montagnes (149). En naviguant sur (la rivière) Wen (150), on pénètre dans (la rivière) Tsi.
La mer, (la montagne) Tai et (la rivière) Hoai délimitent la province de Siu (151). (Les rivières) Hoai et I furent ╓115 dirigées (152) dans leurs lits ; — Mong et Yu furent ensemencés (153) ; — (le lac) Ta-yé (154) fut enfermé dans des limites ╓116 fixes ; — Tong-yuen put être une plaine cultivée (155). — La terre y est rouge, argileuse et forme des mottes ; les herbes et les arbres s’y multiplient de plus en plus. Les champs y sont au second rang ; les redevances y sont au cinquième rang. Le tribut consiste en terres des cinq couleurs (156), en faisans des vallées de la montagne Yu (157), en ╓117 Paulownias solitaires du sud de la montagne I (158), en pierres sonores qui se trouvent posées sur les bords de la rivière Se (159). ╓118 Les barbares du Hoai (160) (apportent) des perles prises dans les huîtres et des poissons. Les mannes (de cette province) contiennent des soieries foncées, des soieries fines (161)  et des soieries blanches. En naviguant sur (les rivières) Hoai et Se, on pénètre dans le Ho (162).
(La rivière) Hoai et la mer délimitent la province de Yang (163). — (Le lac) P’ong-li fut enfermé dans des limites ╓119 restreintes (164) ; — les oiseaux migrateurs s’y établirent. — Les trois Kiang entrèrent dans la mer (165) ; — le lac de Tchen parvint à être calmé (166). — Les fins bambous se multiplièrent ; les herbes y furent minces et longues ; les arbres y furent élevés. Le sol y est épais et boueux. Les champs sont au neuvième rang ; les redevances sont au septième rang et parfois au rang supérieur. Le tribut consiste en métaux des trois qualités, en pierres des ╓120 espèces yao et koen, en fins bambous (167), en dents, en cuir, en plumes et en queues (168). Les barbares des îles (169) (apportent) des vêtements faits avec des matières végétales. Les mannes (de cette province) sont pleines de tissus fabriqués avec des soies de couleurs variées (170) ; ses paquets renferment des mandarines et des pamplemousses, mais c’est un tribut qu’ils n’apportent que quand ils en sont requis (171). En suivant le Kiang et la mer, on arrive dans les rivières Hoai et Se (172).
╓121 (La montagne) King et le sud de (la montagne) Heng délimitent la province de King (173). — Le Kiang et le Han (174) se rendirent à la mer comme les seigneurs vont aux audiences impériales du printemps et de l’été (175). — Les neuf Kiang furent exactement ce qu’ils devaient être (176). — ╓122 Le T’o et le Tch’en eurent un cours régulier (177). — La terre de Yun-mong fut mise en culture et bien réglée (178). — ╓123 Le sol y est épais et boueux. Les champs y sont au huitième rang ; les redevances y sont au troisième rang. Le tribut consiste en plumes, en queues, en dents, en cuir, en métaux des trois qualités, en arbres tch’oen, kan, koai et po (179), en pierres meulières grossières et fines, en pierres servant à faire des pointes de flèches et en cinabre. Quant aux bambous des espèces kiun et lou (180), et à l’arbre hou, les trois royaumes (181) en envoient les spécimens les plus renommés comme tribut. Ils enveloppent, après les avoir liées en faisceaux, les herbes ╓124  ts’ing-mao (182). Leurs mannes sont remplies d’étoffes bleu foncé et rouges et de rangées de perles qui ne sont pas rondes. La contrée des neuf Kiang (183) apporte, en présent extraordinaire, la grande tortue (184). En naviguant sur le Kiang, le T’o ou le Tch’en, puis sur le Han (185), et en traversant le pays jusqu’au Lo, on arrive à la partie méridionale du Ho.
(La montagne) King (186), et le Ho délimitent la province de Yu. — Le I, le Lo, le Tch’en et le Kien (187) — se rendirent ╓125 dans le Ho. — Les eaux débordées du (lac) Yong (188), furent enfermées dans des limites fixes ; — il (Yu) conduisit (les eaux du) lac Ko jusqu’au lac Ming-tou (189). Le sol y est friable ; dans les parties basses, il forme des mottes et il est pauvre. — Les champs sont au quatrième rang ; les redevances sont en moyenne au second rang. — Le tribut consiste en laque, en soie (190), en toile fine, en gros chanvre ; les mannes sont remplies de tissus en soie (191) et ╓126 de bourre de soie. (Cette province) apporte en tribut, lorsqu’elle en est requise, des pierres qui servent à polir les pierres sonores. — En naviguant sur le Lo, on arrive dans le Ho.
Le sud (de la montagne) Hoa (192) et la rivière Hei (193) ╓127 délimitent la province de Leang. Min et Pouo furent mis en culture (194). — ► (Les rivières) T’o et Tch’en (195) eurent un cours ╓128 régulier. — A Ts’ai et à Mong (196), il (Yu) célébra par des sacrifices le rétablissement de l’ordre. — A Ho-i (197), il put exécuter des travaux. — Le sol y est vert et noir (198). Les champs sont au septième rang ; les redevances sont au huitième rang et tantôt au rang supérieur, tantôt au rang ╓129 inférieur (199). Le tribut consiste en pierres précieuses (200), en fer, en argent (201), en acier, en pierres destinées à faire des pointes de flèches et en pierres musicales, en peaux d’ours communs et d’ours rayés, de renards et de chats sauvages et en tissus faits avec leurs poils. (Partant du) Si-k’ing (202), ils viennent en suivant le cours de la rivière ╓130 Hoan : ils naviguent sur la rivière Ts’ien ; ils font un portage jusqu’à la rivière Mien, pénètrent dans la rivière Wei et traversent le Ho.
La rivière Hei(203) et le Ho occidental (204) délimitent la province de Yong (205). — La rivière Jo (206) se dirigea vers l’ouest ; — ╓131 le King fut amené à se réunir au Wei (207). — Le Ts’i et le Tsiu firent de même (208). — Ce fut là aussi que la rivière ╓132 Fong vint se jeter (209). — Sur (les montagnes) King et K’i, il (Yu) fit des sacrifices (210). — (Il fit de même sur les montagnes) Tchong-nan, Toen-ou — et jusqu’à (la montagne) ╓133 Niao-chou (211). — Il exécuta des travaux dans les plaines (212) et les marécages — et jusqu’à Tou-yé (213). — Le territoire de San-wei fut réglé ; — un ordre général fut établi chez ╓134 les San-miao (214). — Le sol y est jaune et friable. Les champs y sont au premier rang ; les redevances y sont au sixième rang. Le tribut consiste en pierres précieuses des espèces k’ieou, lin et lang-kan (215). Ils (les gens de cette province) naviguent depuis le Tsi-che (216) jusqu’à Long-men qui est sur le Ho occidental (217). D’autres les retrouvent au confluent de la rivière Wei (218). Les ╓135 Koen-loen qui ont des tissus faits de peaux, — les Si-tche, les K’iu-seou — et les Jong de l’ouest furent soumis à la règle.
► Il (Yu) parcourut les neuf montagnes (219) : 
(La première chaîne comprend) le K’ien, puis le K’i ; ╓136 elle s’étend jusqu’à la montagne King (220). (La seconde chaîne comprend) de l’autre côté du Ho le Hou-k’eou, le Lei-cheou et s’étend jusqu’au T’ai-yo (221). (La troisième chaîne comprend) le Ti-tchou, le Si-tch’eng et s’étend jusqu’au Wang-ou (222). (La quatrième chaîne comprend) ╓137 le T’ai-hang, le Tch’ang-chan, s’étend jusqu’au Kié-che et entre dans la mer (223). (La cinquième chaîne comprend) le Si-k’ing, le Tchou-yu, le Niao-chou et s’étend jusqu’au T’ai-hoa (224). (La sixième chaîne comprend) le Hiong-eul, le ╓138 W’ai-fang, le T’ong-pe et s’étend jusqu’au P’ei-wei (225). (La ╓139 septième chaîne) passe (226) au Pouo-tchong (227) et s’étend jusqu’au King-chan. (La huitième chaîne comprend) le Nei-fang et s’étend jusqu’au Ta pié (228). (La neuvième chaîne ╓140 comprend) le sud de la montagne Min, s’étend jusqu’au Heng-chan, traverse les neuf Kiang et s’étend jusqu’au plateau de Fou-tsien (229).

Il (Yu) parcourut les neuf cours d’eau (230).

╓141 La rivière Jo passe par (la montagne) Ho-li ; le surplus de ses eaux entre dans les Sables mouvants (231). — (Yu) parcourut la rivière Hei ; elle passe par San-wei et entre dans la mer du Sud (232). — (Yu) parcourut le Ho ; du Tsi-che, il va jusqu’à Long-men ; au sud, il arrive au nord du Hoa ; à l’est il arrive au (mont) Ti-tchou ; encore plus à l’est, il arrive au gué de Mong ; à l’est, il dépasse son confluent avec (la rivière) Lo et arrive à Ta-p’ei ; au nord, il dépasse la rivière Kiang et arrive au Ta-lou ; au nord, il se divise en neuf Ho ; ceux-ci se réunissent pour former le Ni-ho qui se jette dans la mer (233). — A partir du ╓142 Pouo-tchong, (Yu) parcourut (la rivière) Yang ; elle coule à l’est et devient le Han ; plus à l’est, (ce cours d’eau) devient la rivière de Ts’ang-lang ; il dépasse les trois Che et entre dans le (territoire de) Ta-pié ; au sud, il entre dans le Kiang. A l’est, le marais de Hoei devient le P’ong-li. A l’est, il devient le Kiang septentrional et se jette dans la mer (234). — A partir de la montagne Min, (Yu) parcourut ╓143 le Kiang ; à l’est, il envoie une branche distincte qui est le T’o ; plus à l’est, il arrive au Li ; il dépasse les neuf Kiang et arrive au Tong-ling ; plus à l’est, il tend vers le nord et se réunit au Hoei ; plus à l’est, il devient le Kiang central et se jette dans la mer (235). — (Yu) ╓144 parcourut la rivière Yen ; à l’est, elle devient le Tsi qui entre dans le Ho, puis en ressort pour former le Yong ; à l’est, (ce cours d’eau) sort au nord du T’ao-k’ieou ; plus à l’est, il arrive au (marais de) Ko ; plus au nord-est, il se réunit à (la rivière) Wen ; plus au nord, il entre à l’est dans la mer (236). — ╓145 (Yu) parcourut le Hoai ; il part du (mont) T’ong pe ; à l’est, il se réunit aux (rivières) Se et I ; à l’est, il entre dans la mer (237). — (Yu) parcourut le Wei ; il part du (mont) Niao-chou-t’ong-hiue ; à l’est, il se réunit au Fong ; plus au nord-est, il arrive à (la rivière) King ; à l’est, il dépasse le Ts’i et le Tsiu et entre dans le Ho (238). — (Yu) parcourut le Lo ; il vient du (mont) Hiong-eul (239) ; au nord-est, il se réunit au Kien et au Tch’en ; plus à l’est, il se réunit à (la rivière) I ; au nord-est, il entre dans le fleuve.
 Alors les neuf provinces furent réglées d’une manière uniforme : dans les quatre directions, les terrains bas furent habités ; sur les neuf montagnes on entailla les arbres (240) et on fit le sacrifice lu ; les neuf cours d’eau furent nettoyés jusqu’à leurs sources ; les neuf lacs furent endigués ; dans (l’intérieur des) quatre mers tout fut uni ╓146 et harmonieux (241) ; les six domaines (de la nature) (242) furent dans un ordre parfait. Les diverses terres furent déterminées à leur valeur relative et, pour payer leurs contributions, eurent soin d’apporter la redevance de leurs productions ; pour toutes, la redevance fut fixée suivant celle des trois catégories (243) dans laquelle elles étaient rangées.
Dans le royaume du Milieu (244) (l’empereur) conféra des terres et des noms de clan ; on se plut (245) avec respect à prendre sa vertu pour guide : qu’on ne s’écarte point, (dit-il), de ma ligne de conduite.]
Il établit pour le royaume du Fils du ciel et pour ceux qui lui sont extérieurs la règle suivante (246) : [Cinq cents li ╓147 constituent le domaine impérial : dans les cent premiers li, on apporte en redevance la céréale tout entière ; dans la seconde centaine de li on apporte les épis ; dans la troisième centaine de li, on apporte le chaume, mais on est sujet à des corvées (247) ; dans la quatrième centaine de li, le grain n’est pas décortiqué ; dans la cinquième centaine de li, il est décortiqué (248). — Sur un espace de cinq ╓148 cents li en dehors du domaine impérial, c’est le domaine des seigneurs : dans les cent premiers li, on apporte des présents (249) ; dans la seconde centaine de li, sont ceux qui ont une charge publique (250) ; dans les trois autres centaines de li, sont les seigneurs. — Sur un espace de cinq cents li en dehors du domaine des seigneurs, c’est le domaine de la paix : dans les trois premières centaines de li, on impose la règle par une instruction douce ; dans les deux autres centaines de li, on déploie les garnisons militaires (251). — Sur un espace de cinq cents li en dehors du domaine de la paix, c’est le domaine de la contrainte : dans les trois premières centaines de li sont les barbares I ; dans les deux autres centaines de li sont les bannis. — Sur un espace de cinq cents li en dehors du domaine de la contrainte, c’est le domaine inculte ; dans les trois premières centaines de li sont les ╓149 barbares Man (252) ; dans les deux autres centaines de li sont les peuples errants (253).
A l’est, (Yu) s’avança jusqu’à la mer ; à l’ouest, il alla jusqu’aux sables mouvants ; au nord et au sud, dans les lieux qu’éclaire le soleil, sa renommée fut un enseignement (254) ; il pénétra (255) jusqu’aux quatre mers.
Alors l’empereur conféra à Yu un insigne en jade noir afin d’informer le monde que son œuvre était bien accomplie (256).] A la suite de cela, le monde fut gouverné en grande paix.
╓150 Kao-yao exerça les fonctions de chef chargé de rendre la justice dans le peuple.  L’empereur Choen tint une audience ; Yu, Po-i et Kao-yao discoururent entre eux en présence de l’empereur ; Kao-yao exposa ses idées en ces termes : 

[ (257) — Si (le souverain) reste fidèle à sa direction et à sa vertu, les conseils qu’on lui donnera seront sages, l’assistance qu’on lui prêtera sera harmonieuse. 

Yu dit : 

— Sans doute ; mais qu’entendez-vous par là ? 

Kao-yao dit : 

— Oh ! s’il veille à la bonne conduite de sa personne, ses pensées seront profondes ; il fera observer la sincérité et les rangs aux neuf degrés de parenté ; tous les sages seront les ailes sur lesquelles il s’élèvera ; ce qui est près sera digne d’approbation, ce qui est loin sera sous sa main (258). 

╓151 Yu loua ce discours en saluant et dit :

— C’est vrai. 

Kao-yao dit : 

— Oh ! l’essentiel est qu’il se connaisse en hommes, l’essentiel est qu’il donne le calme au peuple.

Yu dit : 

— Hé ! qu’il en soit absolument ainsi, c’est ce que l’empereur lui-même a trouvé difficile (259). Quand (le souverain) se connaît en hommes, alors il est prudent et sait nommer aux charges les hommes (qu’il faut) ; quand il sait donner le calme au peuple, alors il est bon et le peuple aux cheveux noirs l’aime. Quand, il sait être bon, quand il sait être prudent, comment serait-il inquiété par Hoan-teou, comment serait-il troublé (260) par (San) miao, comment serait-il effrayé par l’homme trompeur aux paroles artificieuses et à l’extérieur agréable (261) ?

Kao-yao dit : 

— Oui. Hé ! si, d’une part il y a ╓152 dans la conduite (de l’homme) neuf vertus, d’autre part (262) quand on parle de ses vertus, on s’exprime en disant qu’il se livre à telle ou telle action : il est indulgent, mais énergique ; il est doux, mais ferme ; il est hardi, mais respectueux ; il est autoritaire, mais circonspect ; il est soumis, mais résolu ; il est inflexible, mais affable ; il est indifférent aux détails, mais attentif ; il est fort, mais sincère ; il est puissant, mais juste. Celui qui resplendit de ces vertus et qui les possède perpétuellement, c’est l’homme excellent. Celui qui, journellement manifeste trois de ces vertus, celui-là, matin et soir, est attentif (263) et intelligent et il sera mis à la tête d’une maison  (264) ; celui qui, chaque jour, pratique ╓153 strictement et avec ardeur six de ces vertus, celui-là est un serviteur fidèle et sera mis à la tête d’un royaume. Si (le souverain) réunit et recueille de tels hommes pour administrer (265), (ceux qui possèdent) les neuf vertus seront tous à son service ; les hommes qui en valent mille (266) et les hommes qui en valent cent rempliront les fonctions publiques ; les cent officiers seront respectueux et diligents ; ils n’enseigneront point les mauvaises pratiques ni les conseils artificieux ; si ce ne sont pas de tels hommes qui occupent les charges qui leur reviennent, c’est ce qu’on appelle troubler l’ordre céleste (267). Le Ciel punit le crime : les cinq châtiments ont leurs cinq applications ! Mes paroles peuvent-elles être mises à exécution dans la pratique ? 

Yu dit : 

— Vos paroles peuvent au plus haut point être mises à exécution avec succès.  

Kao-yao dit : 

— Pour moi, je n’en sais encore rien ; mais j’aide à marcher dans le droit chemin (268).]

► ╓154  [ (269) L’empereur Choen dit à Yu : 

— A votre tour, parlez bien.

Yu salua et dit : 

— Hé ! que dirai-je ? Je n’ai pensé qu’à m’appliquer sans cesse chaque jour.

Kao-yao arrêta Yu par cette question : 

— Qu’entendez-vous par vous appliquer sans cesse ?

Yu dit : 

— Les eaux débordées s’élevaient jusqu’au ciel ; l’immense nappe entourait les montagnes et submergeait les collines ; tout le peuple de la plaine était accablé par les eaux ; pour aller sur la terre ferme, je montai en char ; pour aller sur l’eau, je montai en bateau ; pour aller sur la boue, je montai sur un van ; pour aller sur les montagnes, je montai sur des crampons (270) ; je parcourus les montagnes et fis des entailles aux arbres (271). Avec I, je donnai à la multitude du riz et de la nourriture fraîche (272). En ouvrant le cours des neuf fleuves, je les conduisis aux quatre mers ; j’approfondis les canaux d’un pied et les canaux de seize pieds (273) et je les conduisis aux fleuves. ╓155 Avec Tsi (274), je donnai à la multitude la nourriture qu’elle avait de la peine à se procurer (275) ; ceux qui avaient peu de nourriture échangèrent les objets qu’ils avaient en trop contre ce qui leur manquait. J’ai déplacé les résidences de tout le peuple et les ai fixées ; les dix mille États ont été bien gouvernés.

Kao-yao dit : 

— Oui, cela certes est beau.

Yu dit : 

— Ah ! ô empereur, portez toute votre attlention sur la place que vous occupez ; vous obtiendrez le calme en étant parvenu au but ; vos aides seront vertueux ; l’empire répondra universellement à votre pensée pure ; par là, il sera mis en lumière que vous avez reçu le mandat de l’Empereur d’en haut ; le Ciel renouvellera son mandat en usant de faveur envers vous (276). 

L’empereur dit : 

— Ah ! mes ministres ! mes ministres ! mes ministres, soyez mes jambes et mes bras, mes oreilles ╓156 et mes yeux ; si je désire secourir mon peuple, c’est à vous de l’aider (277) ; si je désire contempler les images faites par les anciens hommes, à savoir le soleil, la lune et les étoiles dont les couleurs sont représentées par la peinture ou brodées sur les vêtements, c’est à vous de les bien distinguer ; si je désire entendre les six tubes sonores, les cinq notes et les huit instruments de musique et observer les qualités et les défauts du gouvernement en répandant et en recueillant les paroles composées sur les cinq notes, c’est à vous d’écouter (278). Si je m’écarte ╓157 du bien, c’est à vous de me corriger et de me résister ; ne me flattez pas en face pour me critiquer par derrière. Soyez sur vos gardes, vous mes ministres qui m’assistez des quatre côtés (279). Quel que soit le nombre des sujets calomniateurs et pervers, si la vertu du souverain se répand avec sincérité, tous seront purs (280).

Yu dit : 

— C’est vrai ; si l’empereur n’agit pas ainsi et s’il emploie indifféremment les bons et les mauvais, alors il n’y aura plus de réussite.

L’empereur dit (281) :  

— Ne favorisez ╓158 pas l’arrogance de Tan-tchou, il ne se plaisait qu’à la paresse et aux amusements ; quand il n’y avait plus d’eau, il voulait aller en bateau (282) ; il se livrait à une débauche incestueuse dans sa propre famille ; par cette conduite il a mis fin à sa lignée ; je ne pouvais pas favoriser cela. 

Yu dit : 

— Aux jours sin et jen (283) je me mariai à (une fille de la famille) T’ou-chan (284) ; aux jours koei et kia, elle enfanta K’i (285). Je ne le traitai pas comme mon ╓159 fils ; c’est de cette manière que je pus accomplir mes grands travaux sur les eaux et sur les terres ; j’aidai à établir les cinq domaines et j’allai jusqu’à cinq mille li (286) ; dans les provinces il y eut douze maîtres (287) ; au dehors, j’allai jusqu’aux quatre mers (288) ; sur tous les hommes j’établis les cinq (classes de) chefs (289). Chacun de ceux qui se conduisaient bien vit son mérite reconnu ; les Miao ayant été récalcitrants furent donc sans mérite (290). O empereur, pensez à cela !

L’empereur dit : 

— Marcher dans la même voie vertueuse que moi, c’est votre mérite qui le fera avec ordre (291).

 Alors Kao-yao fut plein de respect pour la vertu de Yu ; il ordonna aux gens du peuple de prendre tous Yu pour règle ; ceux qui n’obéissaient pas à ses paroles, ils les poursuivit par les châtiments.

╓160 La vertu de Choen fut fort éclatante. Alors K’oei fit de la musique ; l’aïeul et le père décédés vinrent (292) ; tous les princes se firent des concessions mutuelles ; les oiseaux voltigèrent et les animaux qui marchent dansèrent ; au son des neuf airs de la musique siao chao (293), le phénix mâle et le phénix femelle vinrent avec grâce, les cent animaux dansèrent à l’envi, les cent fonctionnaires furent fidèles et harmonieux. L’empereur profita de cela pour faire un chant ; il dit : 

— Celui qui a été élevé par le mandat du Ciel doit être attentif à toutes les occasions, attentif aux moindres affaires. 

Puis il chanta, disant (294) : 

— Lorsque les jambes et les bras travaillent avec plaisir,
La tête en haut se dresse ;

Les cent fonctions sont remplies avec éclat.

Kao-yao baissa la tête à hauteur de ses mains et se ╓161 prosterna la face contre terre, puis éleva la voix, disant : 

— Songez-y ! La direction que vous donnez est ce qui fait fleurir toutes choses ; prenez garde à vos lois ; soyez vigilant.

Alors à son tour il fit un chant et dit : 

— Lorsque la tête en haut est intelligente,
Les jambes et les bras sont excellents,

Toutes choses sont prospères.

Il chanta encore ceci : 

— Quand la tête en haut n’a pas de vastes pensées,

Les jambes et les bras sont paresseux ;

Toutes choses vont à leur ruine.

L’empereur salua et dit : 

— Oui. Allez et soyez vigilants. (295)]

Alors l’empire prit pour règle les mesures et les nombres, les notes et la musique tels que Yu les avait clairement déterminés. (Yu) présida aux dieux des montagnes et des cours d’eau (296).
[ (297) L’empereur Choen présenta Yu au Ciel] pour qu’il fût ╓162 son successeur. [Dix-sept ans après, l’empereur Choen mourut. Quand le deuil de trois ans fut terminé, Yu refusa le pouvoir et se retira devant Chang-kiun, fils de Choen, à Yang-tch’eng (298) ; Les seigneurs de l’empire quittèrent tous Chang-kiun et vinrent rendre hommage à Yu. C’est pourquoi donc Yu prit la dignité de Fils du ciel ; tourné vers le sud il donna audience à l’empire. Le titre qui lui vient de son royaume fut le souverain de Hia (299) ; son nom de famille fut Se.
Quand l’empereur Yu eut pris le pouvoir, il promut Kao-yao et le présenta (au Ciel) ; il voulait lui remettre le gouvernement, mais Kao-yao mourut. Il donna aux descendants (300) de Kao-yao des fiefs à Yng et à Leou ; l’un d’eux résida à Hiu.
  # Puis le souverain promut I et lui confia le gouvernement ; dix ans après, l’empereur Yu alla dans l’est parcourir les fiefs ; arrivé au (mont) Koei-ki (301), il mourut. Il ╓163 avait remis l’empire à I (302). [ (303) Quand le deuil de trois ans fut terminé, I céda le pouvoir à K’i, fils de Yu ; il se retira est s’établit au sud de la montagne Ki (304).] K’i, fils de Yu, était sage ; les sentiments de l’empire lui étaient attachés ; aussi, quand Yu mourut, quoiqu’il eût remis l’empire à I, I n’ayant aidé Yu que peu de temps, n’avait point encore plu à l’ernpire ; c’est pourquoi les seigneurs quittèrent tous I et vinrent rendre hommage à Ki en disant : 

— Notre prince, c’est le fils de l’empereur Yu (305). 

Alors Ki prit donc la dignité de Fils du ciel ; ce fut l’empereur K’i, souverain de Hia (306).
L’empereur K’i, souverain de Hia, était le fils de Yu ; sa mère était une fille de la tribu T’ou-chan (307).
► Le prince de Hou (308) ne se soumit pas ; K’i le punit ; il ╓164 livra une grande bataille à Kan (309). Avant d’engager le combat, il fit la harangue de Kan ; [ (310) il appela les six hauts dignitaires (311) pour leur exposer sa pensée ; K’i dit : 

— Ohé ! hommes des six armées (312), j’ai une harangue à vous adresser. Le prince de Hou méprise avec hauteur les cinq éléments ; il néglige et abandonne les trois principes régulateurs (313). C’est pourquoi le Ciel supprime et interrompt son mandat ; maintenant je ne fais qu’exécuter avec respect le châtiment céleste. Si ceux de gauche ne font pas leur devoir à gauche, si ceux de droite ne font pas leur devoir à droite (314), ce sera que vous ne ╓165 respectez pas mes ordres ; si vous, cochers, ne dirigez pas bien vos chevaux, ce sera que vous ne ╓165 respectez pas mes ordres ;
« Ceux qui observeront mes ordres, je les récompenserai devant l’ancêtre ;
« Ceux qui n’observeront pas mes ordres, je les mettrai a mort devant le dieu de la terre (315) ;
« Je vous ferai certes périr avec vos enfants (316). 

╓166 Alors il écrasa le prince de Hou. Tout l’empire rendit hommage au souverain de Hia. L’empereur Ki mourut.

Son fils, l’empereur T’ai-k’ang prit le pouvoir. L’empereur [ (317) T’ai-k’ang perdit son royaume ; ses cinq frères l’attendirent au confluent de la rivière Lo et firent les chants des cinq fils (318).] T’ai-k’ang mourut.
Son frère cadet, Tchong-k’ang, prit le pouvoir ; ce fut l’empereur Tchong-k’ang. Au temps de l’empereur Tchong-k’ang, [Hi et Ho (319) se plongèrent dans les orgies et les débauches ; ils négligèrent les saisons et mirent le trouble dans les jours ; (le prince de) Yn alla les châtier. On fit le Châtiment de Yn (320).] Tchong-k’ang mourut.
Son fils, l’empereur Siang, prit le pouvoir ; il mourut. — Son fils, l’empereur Chao-k’ang, prit le pouvoir ; ╓167 il mourut (321). — Son fils,  l’empereur Tchou, prit le pouvoir ; il mourut. — Son fils, l’ernpereur Hoei, prit le pouvoir ; il mourut. — Son fils, l’empereur Wang (322), prit le pouvoir ; il mourut. — Son fils, l’empereur Sié, prit le pouvoir ; il mourut. — Son fils, l’empereur Pou-Kiang, prit le pouvoir ; il mourut. — Son frère cadet, l’empereur Kiong, prit le pouvoir ; il mourut. — Son fils, l’empereur Kin, prit le pouvoir ; il mourut. — On donna le pouvoir à K’ong-kia, fils de l’empereur Pou-Kiang ; ce fut l’empereur K’ong-kia.
► ╓168 Quand l’empereur K’ong-kia eut pris le pouvoir, il aima s’occuper des choses qui concernent les esprits et les dieux ; il vécut dans la débauche et le désordre. La vertu de la dynastie Hia se pervertit ; les seigneurs l’abandonnèrent. — Le Ciel fit descendre deux dragons, une femelle et un mâle (323) ; K’ong-kia ne pouvait les nourrir, car il n’avait pas Celui qui entretient les dragons (324) ; or, après que (la famille de) T’ao-t’ang (325) fut tombée en déchéance, un de ses descendants, Lieou-lei, apprit à apprivoiser les dragons, auprès de Celui qui entretient les dragons ; c’est pourquoi il entra au service de K’ongkia ; K’ong-kia lui conféra le nom de famille de Celui qui dirige les dragons (326) ; (Lieou-lei) reçut la succession de Che-wei (327) ; le dragon femelle étant mort, il le fit manger ╓169 au souverain de Hia (328) ; le souverain de Hia envoya chercher (ce dragon) ; (Lieou-lei) eut peur et se transporta ailleurs (329).
K’ong-kia mourut. — Son fils, l’empereur Kao, prit le pouvoir ; il mourut. — Son fils, l’empereur Fa, prit le pouvoir ; il mourut. — Son fils, l’empereur Li-koei (330), prit le pouvoir ; ce fut Kié.
► Au temps de l’empereur Kié, les seigneurs, qui avaient commencé à faire défection dès l’époque de Kong-kia, se révoltèrent en nombre de plus en plus grand. Kié, (souverain de) Hia, ne se souciait pas de la vertu, mais il terrorisait et faisait souffrir les cent familles ; les cent familles ne le supportèrent pas. Alors (l’empereur) manda ╓170 T’ang et l’emprisonna à Hia-T’ai (331) ; dans la suite, il le relâcha. T’ang pratiqua la vertu ; tous les seigneurs se réfugièrent auprès de lui ; il se mit donc à la tête des soldats pour punir Kié, (de la dynastie) Hia. Kié s’enfuit à Ming-t’iao (332) ; il fut donc exilé et mourut. Kié dit à ses gens :  

— Je regrette de n’avoir pas fait périr sur-le-champ T’ang à Hia-T’ai, car voici ce que j’ai amené.

Alors T’ang prit la dignité de Fils du ciel ; à la place du (souverain) Hia, il donna audience à l’empire. Il conféra un fief aux descendants des Hia qui, sous la dynastie Tcheou, reçurent le fief de K’i (333).

Le duc grand astrologue dit : Yu avait pour nom de famille Se ; ses descendants se distinguèrent par leurs fiefs et prirent pour nom de famille les noms de leurs ╓171 royaumes ; ainsi il y eut les familles de Hia-heou, de Hou, de Nan, de Tchen-siun, de T’ong-tch’eng, de Pao, de Fei, de K’i, de Tseng, de Sin, de Ming et de Tchen-ko (334). — Ω  Kong-tse prit pour règle les saisons des Hia et les érudits en grand nombre nous ont transmis le petit calendrier des Hia (335). — C’est à partir de l’époque de Yu (Choen) et des Hia que le système des tributs et des redevances fut organisé. — On a dit : Yu réunit les seigneurs au sud du Kiang pour faire le compte de leurs mérites, mais il mourut et fut enterré là ; le titre conféré (à ce lieu) fut Koei-ki, car Koei-ki signifie réunir et faire le compte (336).
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CHAPITRE III

TROISIÈMES ANNALES PRINCIPALES

LES YN

 
► ╓173 La mère de Sié (101), (ancêtre des) Yn, s’appelait Kien-ti ; c’était une fille de la famille princière de Song (102) ; elle était l’épouse en second de l’empereur Kou ; elle et deux autres personnes allèrent se baigner ; elles virent un oiseau de couleur sombre (103) qui laissa tomber un œuf ; ╓174 Kien-ti le recueillit et l’avala ; c’est à la suite de cela qu’elle devint enceinte, puis enfanta Sié.
Quand Sié fut devenu grand, il aida Yu à maitriser les eaux et y acquit de la gloire (104).

L’empereur Choen donna alors à Sié l’ordre suivant (105) : 

[ (106) — Les cent familles n’entretiennent pas des relations amicales ; les cinq ordres (de devoirs) ne sont pas observés ; vous, soyez directeur des multitudes et répandez avec soin les cinq enseignements ; les cinq enseignements (ont leur principe) dans la douceur. »]

Il lui conféra la possession du pays de Chang (107) ; il lui donna le nom de famille Tse. Sié fleurit aux temps de ╓175 T’ang (Yao), de Yu (Choen) et du grand Yu (108). Sa gloire et ses travaux se manifestèrent dans les cent familles et c’est pourquoi les cent familles furent en paix. Sié mourut.

	► Son fils, Tchao-ming, prit le pouvoir ; il mourut. Son fils, Siang-t’ou (109), prit le pouvoir ; il mourut. Son fils, Tch’ang-jo, prit le pouvoir ; il mourut. Son fils, Ts’ao-yu (110), prit le pouvoir ; il mourut. Son fils, Ming, prit le pouvoir ; il mourut (111). Son fils, Tchen (112), prit le pouvoir ; il mourut. Son fils, Wei (113), prit le pouvoir ; il mourut. Son fils, Pao-ting, prit le pouvoir ; il mourut. Son fils, Pao-i, prit le pouvoir ; il mourut. Son fils, Pao-ping, prit le ╓176 pouvoir ; il mourut. Son fils, Tchou-jen, prit le pouvoir ; il mourut. Son fils, Tchou-koei, prit le pouvoir ; il mourut. Son fils, Tien-i, prit le pouvoir ; ce fut T’ang (114) le victorieux.

Au temps de T’ang le victorieux, [ (115) il y avait eu, depuis Sié jusqu’à T’ang, huit transferts (de capitale) (116). T’ang s’établit d’abord à Po et adopta la résidence de l’ancien roi. Il fit l’»  Annoncement à l’empereur (117). »
╓177 Tang réduisit les seigneurs. Le comte de Ko (118) ne faisait pas les sacrifices ; ce fut par sa punition que commença T’ang.]
T’ang dit : 

— Voici mes paroles : Les hommes regardent dans l’eau pour voir leur visage ; on regarde le peuple pour savoir si le gouvernement est bon ou non.

I Yn dit : 

— Cela est sage ! si cette parole peut être écoutée, alors la bonne conduite sera près d’être atteinte. Celui qui règne sur l’État traite le peuple comme son fils ; le principe de tout ce qui se fait d’excellent se trouve dans le roi et ses officiers. Faites tous vos efforts ! faites tous vos efforts ! 

T’ang dit : 

— Ceux de vous qui ne sauront pas respecter mon ordre, je les punirai avec sévérité et les ferai périr ; aucun d’eux ne sera pardonné. 

Il fit le  « Châtiment (infligé par) T’ang (119). »

╓178   # I Yn avait pour nom personnel Ngo-heng (120). Ngo-heng désirait entrer en rapports avec T’ang ; mais, n’en trouvant pas le moyen, il se mit au service de la suivante, fille de la famille princière de Sin (121) et mit sa confiance dans les trépieds et les tables de cuisine (122) ; il discourut devant T’ang sur les goûts savoureux et en arriva à parler du gouvernement royal. Une autre tradition dit : I Yn était un simple particulier ; T’ang envoya des gens le chercher en lui offrant des présents ; ils s’en retournèrent cinq fois (123) ; mais enfin il se résolut à venir ; c’est ╓179 en accompagnant T’ang qu’il discourut sur le Roi simple et sur les neuf Maîtres (124).
T’ang l’éleva en charge pour que l’État fût bien dirigé.
╓180 [ (125) I Yn quitta T’ang pour aller à (la cour de) Hia. Le souverain Hia le remplit d’indignation et il revint à Po. Il entra par la porte du Nord et rencontra Jou Kieou et Jou Fang. Il fit le Jou Kieou et le Jou Fang (126).]
T’ang étant sorti, vit dans la plaine un filet qu’on étendait des quatre côtés avec une invocation en ces termes : « Que des quatre lieux du monde tous entrent dans mon filet. » — T’ang dit : 

— Oh ! on les prendrait jusqu’au dernier !

Alors il enleva trois faces du filet et mit une prière en ces termes : 

— Si vous voulez aller à gauche, allez à gauche, si vous voulez aller à droite, allez à droite ; que ceux qui en ont assez de la vie entrent dans mon filet.

Les seigneurs apprirent ce trait et dirent : 

— La vertu de T’ang est extrême ; elle s’étend jusqu’aux oiseaux et aux quadrupèdes (127).

# En ce temps, Kié, de la dynastie Hia, était cruel ; son gouvernement était pervers et barbare ; d’autre part, parmi les seigneurs, Koen-ou était un fauteur de troubles. T’ang leva alors des soldats et se mit à la tête des seigneurs. I Yn suivait T’ang. T’ang prit lui-même en main la hache d’armes pour réduire Koen-ou (128) et ensuite pour réduire Kié.
╓181 T’ang dit : [ (129)

—  (130) Approchez, vous, multitude du peuple. Venez. Écoutez tous mes paroles. Ce n’est pas moi, petit enfant, qui ose entreprendre de susciter une rebellion. Le souverain Hia est fort coupable. J’ai entendu en effet votre multitude dire : « Hia est coupable. » Or, je crains l’Empereur d’en haut et je n’ose pas ne pas corriger (Hia). Maintenant Hia est fort coupable et le ciel ordonne de le mettre à mort. Maintenant parmi vous, la multitude, il en est qui disent : « Notre prince (131) n’a pas pitié de nous, la multitude ; il interrompt nos travaux de la moisson et son gouvernement est nuisible (132). » Il en est aussi qui disent : « Quels ne sont pas ╓182 ses crimes ! Le roi de la dynastie Hia est le chef de ceux qui arrêtent les efforts de la multitude ; il est le chef de ceux qui dépouillent le royaume de Hia (133)  ; le peuple en est de plus en plus las et ne lui est pas attaché. Il (Hia) a dit : 

« Ce soleil, le jour où il mourra, 

Moi et vous périrons tous (134). 

« ╓183 La conduite de Hia étant telle, je me suis résolu à marcher contre lui.
« J’espère que vous vous unirez à moi, l’homme unique (135), pour accomplir le châtiment céleste ;
« Alors je vous récompenserai (136) grandement ; gardez-vous de ne pas me croire ; je ne suis pas un mangeur de paroles (137). Si vous n’obéissez pas à ce que je dis dans cette harangue,
« Je vous ferai périr avec vos enfants,
« Il n’y aura aucun pardon (138). ]

╓184 Par ces paroles, il donna ses ordres à ses soldats ; il fit la harangue de T’ang.
Alors Tang dit : 

— Je suis très guerrier ; mon surnom sera : le roi guerrier (139). 

Kié fut battu sur la colline de Song (140) ; il s’enfuit à Ming-t’iao (141).

 [ (142) Les soldats de Hia furent entièrement défaits. T’ang envahit aussitôt San-tsong (143) et prit les joyaux et les pierres précieuses qui s’y trouvaient. I-po et Tchong-po firent « Le Joyau perpétuel. »

Quand T’ang eut vaincu Hia, il voulut changer son dieu de la terre, mais ne put y parvenir ; il fit « Le dieu de la terre des Hia (144). ]
╓185 I Yn annonça (le nouveau règne) ; alors les seigneurs se soumirent. — ► T’ang prit donc la dignité de Fils du ciel et pacifia l’intérieur des mers.
 [ (145) T’ang revint et arriva à T’ai-kiuen (146). Tchong Lei fit sa « Proclamation » (147).
Quand il (T’ang) eut enlevé à Hia la souveraineté, il revint à Po et fit la « Proclamation de T’ang (148). »] C’était ╓186 le troisième mois ; le roi vint lui-même dans la banlieue orientale ; il s’adressa aux seigneurs et à tous les chefs, disant : 

— Gardez-vous de ne pas vous donner de la peine pour le peuple ; appliquez-vous de toutes vos forces à votre tâche ; (autrement), je vous punirais avec sévérité et je vous ferais périr ; ne murmurez pas contre moi.

Il dit : 

— Autrefois Yu et Kao-yao peinèrent longtemps loin de chez eux ; ils méritèrent bien du peuple et le peuple alors fut en paix. A l’est, fut le Kiang ; au nord, fut le Tsi ; à l’ouest, fut le Ho ; au sud, fut le Hoai (149) ; ces quatre fleuves ayant leur cours bien réglé, la foule du peuple put s’établir dans ses demeures. Le prince Tsi (150) enseigna l’art de semer, de cultiver et de faire multiplier les cent céréales. Ces trois sages (151) méritèrent bien du peuple et c’est pourquoi leurs ╓187  descendants (152) eurent le pouvoir. Autrefois Tch’e-yeou avec ses hauts dignitaires suscita une rebellion parmi les cent familles ; mais l’Empereur (153) ne le soutint pas et le mit en accusation. Ainsi les anciens rois nous disent : « Gardez-vous de ne pas faire tous vos efforts.

Il (T’ang) dit : 

— Si vous n’agissez pas d’une manière raisonnable, je ne vous laisserai point dans vos royaumes. Ne murmurez pas contre moi !

Par ces paroles il donna ses ordres aux seigneurs.

[ (154) I Yn fit le « Tous (155) ont une même vertu. »
Kao-chan fit l’»  Exposé de la manière dont il faut établir (le peuple). »
T’ang alors changea le mois initial (156) et le premier jour ; il modifia la couleur des vêtements ; il mit en honneur le blanc. Il tint ses audiences à midi.
T’ang mourut (157).

L’héritier présomptif T’ai-ting mourut avant d’avoir pu prendre le pouvoir. Alors on nomma Wai-ping, frère cadet de T’ai-ting ; ce fut l’empereur Wai-ping.
L’empereur Wai ping, après deux années (158) de règne, ╓188 mourut. On nomma Tchong-jen, frère cadet de Wai-ping ; ce fut l’empereur Tchong-jen.

L’empereur Tchong-jen, après quatre années de règne, mourut.
I Yn nomma alors T’ai-kia, fils de T’ai-lin. T’ai-kia était le petit-fils légitimement (159) aîné de T’ang le victorieux. Ce fut l’empereur T’ai-kia.
[ (160) La première année de l’empereur T’ai-kia, I Yn fit les « Instructions de I » ; il fit la « Déclaration au sujet du gouvernement » ; il fit le « Prince décédé » (161).]
L’empereur T’ai-kia, après trois années de règne (162), se montra inintelligent et cruel ; il ne suivait pas les principes de T’ang ; il avait une conduite perverse ; alors ╓189 Yn le relégua dans le palais de T’ong (163). La troisième année, I Yn exerça la régence et gouverna le royaume ; il donna ainsi audience aux seigneurs. L’empereur T’ai-kia resta dans le palais de T’ong pendant trois années ; il se repentit de ses fautes et blâma sa propre conduite ; il revint au bien. Alors I Yn alla chercher l’empereur T’ai-kia et lui remit le gouvernement. L’empereur T’ai-kia pratiqua la vertu ; les seigneurs firent tous retour à la dynastie Yn ; les cent familles jouirent ainsi du calme. I Yn le loua et fit alors les « Instructions de T’ai-kia » (164), en trois sections.
On décerna à l’empereur T’ai-kia le titre de T’ai-tsong (165). T’ai-tsong mourut. Son fils, Ou-ting (166), prit le pouvoir.
Au temps de l’empereur Ou-ting, I Yn mourut ; [ (167) quand on eut enterré I Yn à Po, Kao-chan mit sous forme d’instructions ce qu’avait accompli I Yn et fit le « Ou-ting ».]
Ou-ting mourut ; son frère cadet, T’ai-keng, prit le pouvoir ; ce fut l’empereur T’ai-keng. L’empereur T’ai-keng mourut ; son fils, l’empereur Siao-kia, prit le ╓190 pouvoir. L’empereur Siao-kia mourut ; son frère cadet, Yong-ki, prit le pouvoir ; ce fut l’empereur Yong-ki. La conduite des Yn se pervertit ; parmi les seigneurs, il y en eut qui ne vinrent pas.
L’empereur Yong-ki mourut. Son frère cadet, T’ai-meou, prit le pouvoir. Ce fut l’empereur T’ai-meou (168).
► Quand l’empereur T’ai-meou eut pris le pouvoir, I Tche (169) fut son conseiller. A Po, deux mûriers surnaturels (170) poussèrent ensemble dans le palais et, en une soirée, devinrent si gros qu’on les embrassait à peine à deux mains. L’empereur T’ai-meou eut peur ; il interrogea I Tche. I Tche lui dit : 

— Votre sujet a entendu dire : Un prodige n’est pas plus fort que la vertu. Le gouvernement de Votre Majesté a sans doute quelque défaut ; que Votre Majesté corrige sa conduite.

T’ai-meou suivit ╓191 ce conseil ; les mûriers surnaturels se desséchèrent alors, périrent et disparurent. [ (171) I Tche en parla au devin Hien] (172) ; le devin Hien gouvernait avec succès la maison royale ; [il fit le « Gouvernement de Hien » ;] il fit le « T’ai meou (173). » L’empereur T’ai-meou parla de I Tche dans le temple ancestral et déclara qu’il n’était plus un sujet (174) ; I Tche déclina (cet honneur) ; il fit « l’Ordre donné à Yuen (175). »
La dynastie Yn fut de nouveau florissante ; les sei,gneurs lui firent retour. C’est pourquoi (T’ai-meou) reçut le titre de Tchong-tsong.
Tchong-tsong mourut. Son fils, l’empereur Tchong-ting, prit le pouvoir. L’empereur Tchong-ting transféra sa résidence à Ngao (176).
[ (177) Ho-tan-kia demeura à Siang.]
╓192 Tsou-i transféra sa résidence à Keng (178).

L’empereur Tchong-ting mourut. Son frère cadet, Wai-jen, prit le pouvoir ; ce fut l’empereur Wai-jen.

Le livre sur Tchong-ting nous fait défaut et n’est pas à notre disposition (179).
L’empereur Wai-jen mourut ; son cadet, Ho-tan-kia, prit le pouvoir ; ce fut l’empereur Ho-tan-kia. Au temps de Ho-tan-kia, les Yn se pervertirent de nouveau.
Ho-tan-kia mourut. Son fils, l’empereur Tsou-i, prit le pouvoir. Quand Tsou-i eut pris le pouvoir, les Yn prospérèrent de nouveau. Le devin Hien (180) remplit une charge.
Tsou-i mourut. Son fils, l’empereur Tsou-sin, prit le pouvoir.
╓193 L’empereur Tsou-sin mourut. Son frère cadet, Ou-kia, prit le pouvoir ; ce fut l’empereur Ou-kia.
L’empereur Ou-kia mourut. On donna le pouvoir à Tsou-ting, fils de Tsou-sin, qui était le frère aîné de Ou-kia. Ce fut l’empereur Tsou-ting.
Tsou-ting mourut. On nomma Nan-keng, fils du frère cadet (181) Ou-kia. Ce fut l’empereur Nan-keng.
L’empereur Nan-keng mourut ; on nomma Yang-kia, fils de l’empereur Tsou-ting. Ce fut l’empereur Yang-kia. Au temps de l’empereur Yang-kia, les Yn se pervertirent. A partir de Tchong-ting, on avait laissé tomber en désuétude le droit d’aînesse légitime et on avait préféré nommer des personnes prises parmi les frères cadets ou les fils, de quelque naissance qu’ils fussent (182) ; les frères cadets et les fils se disputaient parfois pour s’enlever les uns aux autres le pouvoir ; ces troubles durèrent pendant neuf générations (183) ; alors les seigneurs ne vinrent plus rendre hommage à la cour.
L’empereur Yang-kia mourut. Son frère cadet, P’an-keng, prit le pouvoir ; ce fut l’empereur P’an-keng.
Au temps de l’empereur Pan-keng, les Yn avaient déjà placé leur résidence au nord du fleuve (184) ; P’an-keng ╓194 passa au sud du fleuve et s’établit de nouveau dans l’ancienne résidence de T’ang le victorieux. Il y avait eu ainsi cinq émigrations (185) sans qu’on pût avoir un établissement fixe. Le peuple des Yn gémit, et tous, s’excitant les uns les autres, murmurèrent, ne voulant pas changer de place. P’an-keng alors adressa une admonition aux seigneurs et aux grands dignitaires en ces termes : 

— Autrefois l’illustre prince T’ang le victorieux et vos ancêtres s’unirent pour pacifier le monde ; la bonne direction put ainsi être suivie. Rester immobile et ne faire aucun effort, est-ce le moyen de rendre la vertu triomphante (186) ?

Il passa donc au sud du fleuve et s’établit à Po. Il gouverna comme T’ang ; c’est pourquoi, par la suite, les cent familles jouirent du calme ; la conduite des Yn fut de nouveau florissante ; les seigneurs vinrent rendre hommage à la cour parce qu’il avait mis en pratique les vertus de T’ang le victorieux.

L’empereur P’an-keng mourut. Son frère cadet, Siao-sin, prit le pouvoir. Ce fut l’empereur Siao-sin. Quand l’empereur Siao-sin eut pris le pouvoir, les Yn se pervertirent de nouveau. Les cent familles pensèrent avec regret à P’an-keng et c’est alors qu’on fit le « Pan keng » en trois sections.
╓195 L’empereur Siao-sin mourut. Son frère cadet, Siao-i, prit le pouvoir. Ce fut l’empereur Siao-i.
# L’empereur Siao-i mourut. Son fils, l’empereur Ou-ting, prit le pouvoir. Quand l’empereur Ou-ting eut revêtu cette dignité, il pensa à faire de nouveau prospérer les Yn ; mais il n’avait pas encore trouvé celui qui était capable de l’aider. Pendant trois années il ne parla pas ; toutes les affaires du gouvernement étaient décidées par le premier ministre ; il en profita pour observer les mœurs du royaume. Ou-ting rêva pendant la nuit qu’il avait trouvé un sage ; son nom était Yue ; il compara avec la figure qu’il avait vue en songe la foule de ses ministres et ses cent officiers ; ce n’était aucun d’eux ; alors donc il chargea les cent artisans d’en faire le dessein (187) et de le rechercher dans la campagne ; on trouva Yue dans les parages difficiles de Fou. En ce temps Yue était parmi les malfaiteurs qui élevaient des terrassements dans les parages difficiles de Fou (188). Il fut admis en présence de Ou-ting. Ou-ting dit :

— C’est lui.

Quand il l’eut ainsi trouvé, il s’entretint avec lui et reconnut que c’était en effet un sage. Il le promut à la dignité de conseiller. Le royaume des Yn fut fort bien gouverné. (Ou-ting) lui donna donc pour nom de famille le nom des parages difficiles de Fou et on l’appela Fou Yue.
╓196 L’empereur Ou-ting fit le sacrifice à T’ang le victorieux. Le lendemain, [ (189) un faisan vint en volant se poser sur l’anse du trépied et cria.] Ou-ting fut effrayé. Tsou-ki (190) lui dit : 

— Que le roi ne s’inquiète pas ; commencez par réformer votre gouvernement.

Tsou-ki [ (191) donna donc ses instructions au roi, disant : 

— Quand le Ciel considère ceux qui vivent en bas, il se règle sur leur justice et leur envoie des années qui sont ou longues ou courtes ; ce n’est pas le Ciel qui donne une mort prématurée aux hommes et qui interrompt leur destinée en son milieu, mais, parmi les hommes il en est qui ne se conforment pas à la vertu et qui ne reconnaissent pas leurs fautes ; le Ciel leur donne donc une destinée par laquelle il corrige leur conduite et ils disent alors : « Comment ferons-nous (192) ? » Ah ! les rois ont pour charge héréditaire d’être attentifs pour le peuple et il n’est aucun d’eux qui ne soit le continuateur du Ciel (193) ; les sacrifices étant réguliers ne doivent pas être exagérés] jusqu’à faire abandonner la droite voie (194). 

Ou-ting ╓197 réforma son gouvernement et pratiqua la vertu ; tout l’empire fut heureux ; les Yn prospérèrent derechef.

L’empereur Ou-ting mourut ; son fils, l’empereur Tsou-keng, prit le pouvoir. Tsou-ki loua Ou-ting d’avoir trouvé une occasion d’être vertueux dans l’apparition merveilleuse du faisan. On lui éleva un temple ancestral en lui décernant le nom de Kao-tsong (195). On fit alors le « Jour du sacrifice supplémentaire de Kao-tsong » et les « Instructions (196) (de Kao-tsong). »
L’empereur Tsou-keng mourut ; son frère cadet, Tsou-kia, prit le pouvoir ; ce fut l’empereur Kia. L’empereur Kia se livra à la débauche et aux désordres ; les Yn se pervertirent derechef.
L’empereur Kia mourut ; son fils, l’empereur Lin-sin, prit le pouvoir. L’empereur Lin-sin mourut ; son frère cadet, Keng-ting, prit le pouvoir ; ce fut l’empereur Keng-ting. L’empereur Keng-ting mourut ; son fils, l’empereur ╓198 Ou-i, prit le pouvoir. Les Yn abandonnèrent de nouveau Po et passèrent au nord du fleuve (197).

	#  L’empereur Ou-i agissait d’une manière déraisonnable ; il fit une image de forme humaine et l’appela l’Esprit du Ciel ; il joua avec elle (aux tablettes) et ordonna à un homme de ranger (les tablettes) pour elle ; l’Esprit du Ciel ayant perdu, il l’injuria et l’insulta. Il fit un sac en peau et le remplit de sang ; il le suspendit en l’air et tira sur lui des flèches, disant qu’il tirait sur le Ciel (198). — Ou-i étant allé chasser dans la région comprise entre le fleuve et la rivière Wei (199), il y eut un coup de tonnerre terrible et Ou-i mourut foudroyé.

Son fils, l’empereur T’ai-ting, prit le pouvoir. L’empereur T’ai-ting mourut. Son fils, l’empereur I, prit le pouvoir. Quand l’empereur I eut pris le pouvoir, les Yn se pervertirent encore davantage.

Le fils aîné de l’empereur I s’appelait K’i, vicomte de Wei ; comme la mère de K’i avait un rang secondaire, il ╓199 ne put succéder à son père. Le plus jeune fils était Sin ; la mère de Sin était l’impératrice en titre ; c’est pourquoi il fut l’héritier (200).

L’empereur I mourut ; son fils, Sin, prit le pouvoir ; ce fut l’empereur Sin ; l’empire lui donna le surnom de Tcheou. L’empereur Tcheou se distinguait par des qualités supérieures pour le mal ; il entendait et voyait avec beaucoup d’acuité ; sa force était surhumaine ; avec la main il terrassait des animaux furieux. Son savoir lui permettait de contredire les remontrances ; son habileté à parler lui permettait de colorer ses mauvaises actions. Il intimidait ses officiers par ses capacités ; il s’éleva haut dans l’empire par sa renommée ; de la sorte il fit que tous étaient sous sa dépendance. Il aimait le vin, la débauche et les réjouissances ; il s’adonnait aux femmes ; sa favorite était Ta-ki (201) ; les paroles de Ta-ki étaient des ordres obéis. Alors il ordonna à maître Kiuen (202) de ╓200 faire de nouvelles harmonies lascives, des danses du Pei-li (203) et des airs de musique flatteurs. Il exigea des redevances et des taxes considérables pour accumuler de la monnaie à la Terrasse du Cerf (204), pour faire regorger de grain le (grenier de) Kiu-kiao (205). Il rassemblait en nombre toujours plus grand des chiens, des chevaux et des objets rares ; il en remplissait ses palais et ses demeures. Il étendait sans cesse les parcs et les terrasses de Cha-k’ieou (206) : il réunit une quantité de bêtes sauvages et d’oiseaux ailés qu’il plaça là. Il négligea les esprits des morts et les esprits célestes. Il organisa de grands divertissements à Cha-k’ieou : il fit un étang de vin ; il suspendit des quartiers de viande de façon à en former une forêt ; il envoya des hommes et des femmes nus se poursuivre dans ces lieux ; il donna des orgies qui duraient toute la nuit. Les cent familles murmuraient et attendaient la délivrance ; parmi les seigneurs, il y en ╓201 eut qui se révoltèrent. Alors Tcheou rendit plus terrible les supplices et les châtiments ; il y eut la torture de la poutre de métal placée sur le feu (207).
Les ducs du palais (208) étaient le Chef de l’ouest, Tch’ang (209), le marquis de Kieou (210) et le marquis de Ngo (211). Le marquis de Kieou avait une fille qui était belle ; il la fit entrer dans (le sérail de) Tcheou ; la fille du marquis de Kieou ne se plaisait pas à la débauche ; Tcheou, irrité, la tua, puis il hacha en morceaux le marquis de Kieou. Le marquis de Ngo le blâma avec force et le jugea avec indignation ; il coupa aussi en pièces le marquis de Ngo. Tch’ang, chef de l’ouest, l’apprit et en gémit secrètement ;
╓202 Hou, marquis de Tch’ong (212), sut ce fait et le dénonça à Tcheou ; Tcheou emprisonna le Chef de l’ouest à Yeou-li (213) : Les officiers du Chef de l’ouest, Hong Yao et ses collègues, recherchèrent une belle femme, des objets rares et des chevaux excellents et les offrirent à Tcheou. Tcheou pardonna alors au Chef de l’ouest. Le Chef de l’ouest, étant sorti (de prison), offrit le territoire situé à l’ouest de la rivière Lo (214), en demandant qu’on supprimât le supplice de la poutre de métal placée sur le feu ; Tcheou y consentit. Il lui donna un arc, des flèches, une hachette et une hache d’armes et le chargea spécialement (215) de ╓203 réduire et de combattre (les rebelles) en lui conférant le titre de Chef de l’ouest (216).
# Puis (Tcheou) se servit de Fei Tchong pour gouverner. Fei Tchong était un flatteur habile et était intéressé ; le peuple des Yn ne lui était pas attaché. Tcheou se servit en outre de Ngo-lai (217). Ngo-lai s’entendait fort bien à perdre les gens et à les calomnier ; c’est pourquoi les seigneurs s’éloignèrent de plus en plus.
Le Chef de l’ouest revint chez lui ; il pratiqua alors secrètement la vertu et fit le bien ; les seigneurs se détachèrent en grand nombre de Tcheou et firent retour au Chef de l’ouest. Le Chef de l’ouest grandit et par suite Tcheou perdit graduellement son autorité et son importance. Le fils du roi (218), Pi-kan, lui fit des remontrances ; il ne les écouta pas. Chang Yong était un sage que les cent familles aimaient ; Tcheou le dégrada.
Il arriva que le Chef de l’ouest combattit le royaume de Ki (219) et le détruisit. Un ministre de Tcheou, Tsou I, ╓204 l’apprit et augura mal (du Chef de l’ouest, prince) (220) de Tcheou : saisi de crainte, [ (221) il se hâta d’en informer Tcheou, disant : 

— Le Ciel met donc fin au mandat de nos souverains, les Yn. Si nous nous en rapportons aux hommes et à la grande tortue (222), nous n’osons rien prévoir d’heureux. ╓205 Ce n’est pas que les anciens rois ne nous aident pas, nous leurs descendants ; mais c’est que Votre Majesté est débauchée et cruelle (223), et que, par sa conduite, elle cause elle-même sa fin ; c’est pourquoi le Ciel nous a rejetés et nous ne pouvons plus jouir de la nourriture. Vous ne tenez pas compte de la nature que le Ciel vous a donnée ; vous ne suivez pas les lois directrices (224). Maintenant, dans tout notre peuple, il n’est personne qui ne désire votre ruine et ne dise : « Pourquoi le Ciel ne « fait-il pas descendre sur lui sa colère ? pourquoi quelqu’un, investi du grand mandat, ne vient-il pas (225) ? » Maintenant, ô roi, que ferez-vous ?

Tcheou dit : 

— La destinée de ma vie ne dépend-elle pas du Ciel ?

Tsou I se retira en disant :] 

— Il est impossible d’adresser des réprimandes à Tcheou.
Après la mort du Chef de l’ouest, le roi Ou, (prince de) Tcheou, dirigea une expédition armée du côté de l’est ; il parvint au gué de Mong (226) ; les seigneurs se révoltèrent contre les Yn ; il y en eut huit cents qui se réunirent au (roi Ou, prince de) Tcheou ; les seigneurs disaient tous : 
— On peut punir Tcheou.

Le roi Ou dit : 

— Vous ne connaissez point encore le décret du Ciel.

Alors il revint.

Tcheou s’enfonça de plus en plus dans la débauche et ╓206 le désordre et ne s’arrêta pas. Le vicomte de Wei (227), le reprit plusieurs fois sans être écouté ; il projeta alors avec le grand précepteur et le second précepteur (228) de s’enfuir aussitôt. #   Pi-kan dit : 

— L’homme qui est un sujet ne saurait se dispenser de lutter jusqu’à la mort.

Il adressa donc de fortes remontrances à Tcheou. Tcheou se mit en colère et dit : 

— J’ai appris que le cœur d’un sage avait sept ouvertures.

Il coupa Pi-kan en deux pour regarder son cœur. Le vicomte de Ki (229) eut peur ; il feignit alors la folie et se livra à des occupations serviles ; Tcheou le jeta en prison. Le grand précepteur et le second précepteur des Yn prirent leurs ustensiles des sacrifices et leurs instruments de musique et s’enfuirent auprès du (roi Ou, prince de) Tcheou.
Alors le roi Ou, (prince de) Tcheou, se mit aussitôt à la tête des seigneurs pour attaquer Tcheou. Tcheou de son côté envoya des soldats pour le repousser dans la ╓207 Campagne de Mou (230). Au jour kia tse, les soldats de Tcheou furent battus ; Tcheou s’enfuit et rentra (dans la ville) ; il monta sur la Terrasse du Cerf (231) ; il revêtit ses habits ornés de joyaux précieux, se précipita dans le feu et mourut. Le roi Ou, (prince de) Tcheou, coupa alors la tête de Tcheou et la suspendit à l’étendard blanc ; il tua Ta-ki. [ (232) Il délivra le vicomte de Ki de prison ; il éleva un tertre sur la sépulture de Pi-kan ; il honora la porte du village de Chang Yong] (233). Il conféra une terre au fils de Tcheou, Ou-keng Lou-fou (234) pour qu’il perpétuât les sacrifices des Yn et lui ordonna de remettre en pratique le gouvernement de P’an-keng (235) ; le peuple des Yn en fut très heureux.
Alors le roi Ou, (prince de) Tcheou, fut Fils du ciel. Ses descendants renoncèrent au titre d’empereur et prirent le titre de rois. On conféra au descendant des Yn la dignité de seigneur ; il dépendit des Tcheou.
A la mort du roi Ou (de la dynastie) Tcheou, Ou-keng de concert avec Koan-chou et Ts’ai-chou (236), fomenta une ╓208 révolte. Le roi Tch’eng ordonna au duc de Tcheou de le tuer ; puis il nomma le vicomte de Wei dans le territoire de Song (237) pour qu’il continuât la descendance des Yn.

Ω Le duc grand astrologue dit : « C’est avec les odes sacrificatoires que j’ai mis en ordre les événements qui concernent Sié (238). A partir de T’ang le victorieux, j’ai compilé le Chou (king) et le Che (king). — Sié avait pour nom de famille Tse ; ses descendants reçurent divers apanages et prirent pour nom de famille le nom de leurs royaumes ; il y eut la famille Yn, la famille Lai, la famille Song, la famille Kong-t’ong, la famille Tche, la famnille Pe-yn, la famille Mou-i (239). — Kong-tse a dit : « Le char impérial des Yn était excellent et la couleur qu’ils mirent en honneur fut le blanc (240). »
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CHAPITRE IV

QUATRIÈMES ANNALES PRINCIPALES

LES TCHEOU

 
╓209 ■ Heou tsi, (ancêtre des) Tcheou, avait pour nom personnel K’i (101). ■ Sa mère était une femme de la famille princière de T’ai (102), et s’appelait Kiang-yuen. Kiang-yuen était la première des épouses de l’empereur K’ou. ╓210 Kiang-yuen sortit dans la campagne ; elle vit les empreintes des pas d’un géant ; son cœur s’en réjouit et elle y prit plaisir ; elle voulut marcher sur ces traces ; quand elle marcha sur ces traces, son corps eut un frémissement comme celui d’une femme qui conçoit. Elle resta chez elle pendant toute la durée de la gestation, puis elle enfanta un fils. Estimant que c’était un malheur, elle exposa l’enfant dans une ruelle étroite ; mais les chevaux et les bœufs qui passaient l’évitaient tous et ne le foulaient pas aux pieds. Elle l’emporta et le mit au milieu de la forêt, mais justement plusieurs hommes se trouvaient dans la forêt de la montagne. Elle transporta son enfant ailleurs et l’exposa sur la glace au milieu d’un canal ; mais des oiseaux vinrent en volant pour le protéger et le soutenir avec leurs ailes. Kiang-yuen vit là un prodige ; elle recueillit donc son enfant, le nourrit et l’éleva. ■ Comme elle avait voulu d’abord l’abandonner, il reçut le nom de K’i (103)
■ Quand K’i était encore enfant, il avait une fermeté de caractère comparable à celle d’un géant. Quand il allait çà et là pour jouer, il aimait à semer et planter du chanvre et des haricots ; le chanvre et les haricots prospéraient. ■ Devenu homme fait, il se plut encore au labourage ; il connaissait ce qui convient à la terre ; les céréales qui convenaient étaient semées et donnaient des récoltes. Tout le peuple le prenait pour modèle.
L’empereur Yao apprit cela et éleva K’i à la dignité d’intendant de l’agriculture. L’empire y trouva son avantage et (K’i) fut couvert de gloire.
[ (104) L’empereur Choen dit :

— O K’i, le peuple aux cheveux noirs était auparavant affamé. Vous, Prince Millet ╓211 (Heou-tsi), ■ semez et transplantez les cent céréales (105). »] 

■ Il donna en fief à K’i le pays de T’ai (106) ; le surnom de K’i fut Heou-tsi ; il avait en outre un nom de clan qui était Ki (107). Il fleurit à l’époque de T’ao-t’ang, de Yu et de Hia (108). Sous tous ces princes, il eut une éminente vertu.

	Heou-tsi mourut. Son fils (109), Pou-tchou, prit le pouvoir. Vers la fin de la vie de Pou-tchou, le roi (de la dynastie) Hia gouverna mal (110). Il supprima (l’intendant du) millet et ╓212 ne s’en occupa pas (111). Pou-tchou perdit donc sa charge et s’enfuit dans le pays des (barbares) Jong et Ti. Pou-tchou (112) mourut.

Son fils, Kiu, lui succéda. Kiu mourut.
Son fils, le duc Lieou, lui succéda. Quoique le duc Lieou fût dans le pays des Jong et des Ti, il remit en honneur les occupations auxquelles s’était livré Heou-tsi. Il s’appliqua à labourer et à semer. Il fit ce qui était favorable à la terre. Depuis les rivières Ts’i et Tsiu (113) ╓213 jusqu’au delà de la rivière Wei, il prit les plantes qui pouvaient lui servir. Ceux qui voyageaient s’enrichirent ; ceux qui restaient chez eux eurent des troupeaux et des réserves de grain. Le peuple eut confiance dans son zèle ; les cent familles l’aimèrent. Plusieurs personnes émigrèrent pour venir se mettre sous sa protection. C’est alors que commença la prospérité de la conduite des Tcheou. C’est pourquoi les poètes chantaient et se réjouissaient en pensant à sa vertu (114). Le duc Lieou mourut.

	Son fils, K’ing-kié, lui succéda. Il eut sa capitale à Pin (115). K’in-kié mourut. Son fils, Hoang-p’ou, lui succéda ; Hoang-p’ou mourut. Son fils, Tch’a-fou, lui succéda ; Tch’a-fou mourut. Son fils, Hoei-yu, lui succéda ; Hoei-yu mourut. Son fils, le duc Fei, lui succéda ; le duc Fei mourut. Son fils, Kao-yu, lui succéda ; Kao-yu mourut. Son fils, Ya-yu, lui succéda ; Ya-yu mourut. Son fils, le duc Chou-tsou-lei (116), lui succéda ; le duc Chou-tsou-Lei mourut.

Son fils, l’Ancien duc Tan-fou, lui succéda. L’Ancien duc Tan-font remit en honneur les occupations de ╓214 Heou-tsi et du duc Lieou. Il eut une abondance de vertus et pratiqua la justice. Les habitants du pays l’honoraient tous. Les Hiun-yu (117), les Jong et les Ti l’attaquèrent ; ils désiraient s’emparer de ses richesses et de ses biens. Il les leur livra. Ils l’attaquèrent derechef, car ils voulaient prendre sa terre et son peuple. Tout le peuple était indigné et voulait combattre. L’Ancien duc dit (118) : 

— Lorsqu’un peuple se nomme un chef, c’est afin de tirer de lui quelque avantage. Maintenant si les Jong et les Ti m’attaquent, c’est pour avoir ma terre et mon peuple. Que le peuple dépende de moi ou qu’il dépende d’eux, quelle différence cela fait-il ? Le peuple veut combattre à cause de moi. Mais tuer les pères et les fils des hommes sur lesquels on règne, c’est ce que je ne puis souffrir. 

Il prit donc avec lui sa famille et quitta Pin (119) ; il traversa les rivières Ts’i et Tsiu (120), franchit la montagne Leang (121) et s’arrêta au pied de la montagne K’i. Les ╓215 habitants de Pin partirent en masse, soutenant les vieillards et aidant les faibles ; tous vinrent de nouveau se mettre sous la protection de l’Ancien duc, au pied de la montagne K’i. Puis d’autres pays voisins, entendant parler de la bonté de l’Ancien duc, vinrent aussi en grand nombre auprès de lui.

Alors l’Ancien duc renonça aux mœurs des Jong et des Ti ; car il construisit et éleva un rempart et une enceinte, des maisons et des salles ; la ville fut alors un lieu distinct (122). Il institua les cinq fonctionnaires (123) qui eurent des attributions. ► Tout le peuple le chantait, était joyeux à cause de lui et célébrait ses vertus.
L’Ancien duc avait un fils aîné qui s’appelait T’ai-po et un second fils qui s’appelait Yu-tchong. T’ai-Kiang enfanta le plus jeune fils, Ki-li ; Ki-li prit pour femme T’ai-jen. (T’ai-Kiang et T’ai-jen (124)) furent toutes deux des épouses parfaites. A la naissance de Tch’ang (125), il y eut ╓216 un saint miracle (126). L’Ancien duc dit : 
— Ce qui, chez mes descendants, doit être glorieux, c’est chez Tch’ang que cela se trouve !  Les fils aînés, T’ai po et Yu-tchong, sachant que l’Ancien duc désirait donner le pouvoir à Ki-li, afin qu’il fût transmis à Tch’ang, se retirèrent tous deux chez les Man (du pays) de King (127). Ils se tatouèrent et coupèrent leurs cheveux (128) et cédèrent ainsi la place à Ki-li.
A la mort de l’Ancien duc, Ki-li prit le pouvoir ; ce fut le duc Ki. Le duc Ki continua à observer les maximes de conduite que lui avait laissées l’Ancien duc ; il s’appliqua avec fermeté à pratiquer la justice. Les seigneurs lui furent soumis. Le duc Ki mourut.
╓217 Son fils, Tch’ang, prit le pouvoir. Ce fut le Chef de l’ouest. Le Chef de l’ouest s’appela le roi Wen. Il se livra aux occupations de Heou-tsi et du duc Lieou ; il observa les principes de l’Ancien duc et du duc Ki ; il s’appliqua avec fermeté à être bon. Il honorait les vieillards ; il chérissait les enfants ; il était respectueux et humble à l’égard des sages. Pendant le jour il ne se donnait pas le loisir de manger, afin de s’occuper des hommes de valeur ; aussi les hommes de valeur venaient-ils en grand nombre auprès de lui. Po-i et Chou-ts’i, qui étaient dans le pays de Kou-tchou (129), apprirent que le Chef de l’ouest, dans sa bonté, entretenait les vieillards ; ils vinrent donc auprès de lui. Plusieurs grands, T’ai Tien, Hong Yao, San I-cheng, Yu-tse (130), Sin-kia, vinrent tous auprès de lui.
Ω Hou, marquis de Tch’ong (131), parla mal du Chef de l’ouest ╓218 à Tcheou, (souverain de la dynastie) Yn, disant : 

— Le Chef de l’ouest a perfection sur perfection, vertu sur vertu. Les seigneurs inclinent vers lui. Cela ne sera pas à l’avantage de l’empereur.

L’empereur Tcheou emprisonna alors le Chef de l’ouest à Yeou-Li (132).
Hong Yao et ceux qui étaient avec lui en furent fort attristés ; ils firent alors venir une belle femme de la famille princière de Sin (133), un cheval tacheté du pays de Li-jong (134), neuf quadriges de la tribu qui occupait le pays de Hiong (135) et d’autres objets très merveilleux, Ils les offrirent à Tcheou par l’entremise de Fei Tchong qui était un favori à la cour des Yn. Tcheou, très joyeux, dit : 

« Parmi ces présents il en est un qui, à lui seul, aurait suffi à faire relâcher le Chef de l’ouest (136). A combien plus forte raison lorsqu’ils sont en si grand nombre !

# Il pardonna donc au Chef de l’ouest et lui fit cadeau d’un arc, de flèches, d’une hachette et d’une hache d’armes. Il chargea le Chef de  l’ouest d’aller réduire les rebelles et dit : 

— C’est Hou, marquis de Tch’ong (137), qui avait calomnié le Chef de l’ouest.

╓219 Puis le Chef de l’ouest offrit à Tcheou le pays situé à l’ouest de la rivière Lo (138), en le priant de renoncer au supplice de la poutre de métal placée sur le feu. Tcheou y consentit.
Le Chef de l’ouest fit le bien en secret. Les seigneurs venaient tous à lui pour qu’il tranchât leurs querelles et leur donnât la paix.
En ce temps les habitants de Yu et ceux de Joei (139) avaient un différend qu’ils ne pouvaient vider. Ils se rendirent donc auprès (du prince) de Tcheou ; quand ils entrèrent sur son territoire, (ils virent que) les laboureurs ne se contestaient jamais les limites de leurs champs, que le peuple tout entier était habitué à témoigner de la déférence aux vieillards. Les habitants de Yu et ceux de Joei n’avaient pas encore vu le Chef de l’ouest qu’ils étaient déjà tout confus et se disaient les uns aux autres : 

— Ce qui fait l’objet de notre dispute serait tenu pour chose déshonorante par les hommes du pays de Tcheou ; pourquoi aller plus avant ? nous ne recueillerions que de la honte.

Ils s’en retournèrent aussitôt et se séparèrent pleins de condescendance les uns pour les autres. Les seigneurs, en apprenant ce fait, dirent : 

— ╓220 Le Chef de l’ouest est certainement un prince qui a reçu le mandat (divin). 

L’année suivante, le Chef de l’ouest battit les K’iuen Jong (140). L’année suivante, il battit (les gens de) Mi-siu (141). L’année suivante, il fut vainqueur du pays de K’i (142). Tsou-i, qui était un sujet des Yn, ayant appris ces choses, eut des craintes et en informa l’empereur Tcheou. Tcheou dit : 

— N’ai-je pas le mandat céleste ? Comment cela pourrait-il arriver (143) ?

L’année suivante, (le Chef de l’ouest) triompha de Yu (144).

╓221 L’année suivante, il fut vainqueur de Hou, marquis de Tch’ong et construisit la ville de Fong (145). Il émigra du pied de la montagne K’i et vint transférer sa capitale à Fong. L’année suivante, le Chef de l’ouest mourut.
L’héritier présomptif, Fa, prit le pouvoir. Ce fut le roi Ou.
Le Chef de l’ouest dut régner cinquante ans ; lorsqu’il fut emprisonné à Yeou-li, il passe (146) pour avoir multiplié les huit trigrammes des Changements et en avoir fait les soixante-quatre hexagrammes. Les poètes célébrèrent le Chef de l’ouest. L’année où il reçut le mandat et où il se proclama roi dut être celle où il trancha le différend qui existait entre les pays de Yu et de Joei(147). Sept ans (148) plus ╓222 tard, il mourut. Son titre posthume (149) fut : le roi Wen. ► Il changea les règles et les mesures et détermina le premier jour du premier mois. Il conféra, par une vénération rétrospective, à l’ancien duc le titre d’Auguste roi (150) ; et au duc Ki le titre de Roi Ki. L’heureux présage de la royauté dut (151) apparaître dès le temps de l’Auguste roi.
Lorsque le roi Ou prit le pouvoir, T’ai-kong-wang (152) fut ╓223 nommé précepteur et le duc de Tcheou, Tan (153), fut nommé assistant ; leurs collègues, les ducs de Chaoi (154) et de Pi (155), furent les précepteurs royaux de gauche et de droite du roi. (Le roi Ou) mit en honneur les principes de conduite que lui avait laissés le roi Wen.

La neuvième année(156), le roi Ou offrit un sacrifice en ╓224 haut à Pi (157).

Il passa, dans l’est, une revue de ses soldats et arriva au gué de Mong (158). Il avait fait en bois une tablette du roi Wen et la transportait dans un char au milieu de l’armée (159) ; le roi Ou s’appelait lui-même « l’héritier présomptif, Fa  (160) » ; il disait qu’il obéissait au roi Wen en dirigeant les hostilités et qu’il n’osait pas agir de sa propre autorité. Il parla en ces termes au Se-ma, au Se-t’ou, au Se-k’ong (161) ╓225 et à tous les officiers : 

— Soyez respectueux, vigilants et de bonne foi ! je suis ignorant mais, par mes ancêtres, j’ai de la force ; moi, sujet et petit enfant (162), je suis le dépositaire de la gloire de mes ancêtres. J’épuiserai ma force (163) pour récompenser et punir afin de conserver cette gloire. 

Il mit donc son armée en mouvement. Le grand précepteur (164) donna ses ordres en ces termes (165) : 

— ╓226 Rassemblez vos multitudes ; réunissez vos barques et vos rames ; ceux qui arriveront en retard seront décapités !

Le roi Ou traversa la rivière ; au milieu du passage, un poisson blanc sauta hors de l’eau et vint tomber dans la barque du roi (166). Le roi Ou se baissa et le ramassa pour l’offrir en sacrifice. Lorsqu’il eut passé la rivière, une flamme vint de haut en bas, contrairement à ce qui se passe d’habitude ; arrivée sur la demeure du roi, elle se transforma en un corbeau de couleur rouge dont la voix était douce (167).
En ce temps, huit cents seigneurs se réunirent au gué de Mong, quoiqu’on ne leur eût point donné rendez-vous. Ces seigneurs disaient tous : 

— C’est le moment de punir Tcheou. 

Le roi Ou leur dit : 

— Vous ne connaissez pas encore la volonté du Ciel ; le moment n’est pas encore arrivé.

Il ramena donc ses soldats et s’en retourna.
Deux ans plus tard (168) on apprit que Tcheou se livrait à ╓227 des orgies et à des cruautés de plus en plus grandes : il avait tué le fils de roi Pi-kan ; il avait emprisonné le vicomte de Ki. Le grand précepteur, Ts’e, et le second précepteur, Kiang, prirent leurs instruments de musique et s’enfuirent auprès de (Ou, prince de) Tcheou. Alors le roi Ou fit une proclamation à tous les seigneurs en ces termes : « Yn a accumulé crime sur crime. Il m’est impossible, si je ne le punis pas définitivement, d’obéir au roi Wen. »
Il se mit donc à la tête de ses chars de guerre qui comptaient trois cents quadriges, de trois mille guerriers ardents comme des tigres et de quarante-cinq mille soldats armés de cuirasses pour aller dans l’est punir Tcheou.
La onzième année, au douzième mois, au jour ou ou (169), les soldats franchirent tous le gué de Mong. L’assemblée entière des seigneurs disait : 

— Courage ! courage (170) ! N’ayons aucune mollesse !

Le roi Ou fit alors la grande harangue (171) et s’adressa à la foule en ces termes : 

— Voici, le roi (de la dynastie) Yn, Tcheou, obéit aux paroles de ╓228 sa femme (172) ; il s’est séparé lui-même du Ciel ; il a ruiné et corrompu les trois principes (173). Il s’est aliéné ses oncles et ses frères (174). Il a interrompu et rejeté la musique de ses ancêtres pour la remplacer par des chants de débauche ; il a changé et altéré les sons justes pour plaire à sa femme. C’est pourquoi maintenant moi, Fa, je me borne à exécuter avec respect le châtiment céleste. Faites tous vos efforts, ô hommes vaillants ! C’est une tentative qu’on ne peut répéter ni deux, ni trois fois (175).

La deuxième lune (176), [ (177) au jour kia tse, à l’aube, le roi Ou arriva le matin dans la plaine de Mou (178) qui était dans le voisinage de Chang (179) ; alors il fit une harangue. Le roi ╓229 Ou, s’appuyant de la main gauche sur la grande hache jaune et de la main droite brandissant le fanion blanc afin de donner un signal (180), s’écria : 

— Vous êtes venus bien loin, ô hommes de la terre d’Occident !

Le roi Ou dit : 

— O vous, mes chefs illustres qui possédez des royaumes (181), directeurs de l’intérieur, de la guerre et des travaux publics (182), grands dignitaires (183), officiers des gardes (184), capitaines de mille soldats et capitaines de cent soldats, et vous, hommes des pays de Yong, de Chou, de Kiang, de ╓230 Meou, de Wei, de Lou, de P’ong et de Pou (185), haussez vos piques, réunissez vos boucliers, dressez vos lances, j’ai à vous parler !

Le roi dit : 
— Les anciens avaient ce proverbe : La poule ne chante pas le matin ; si la poule chante le matin, c’est la ruine de la maison (186). Maintenant, le ╓231 souverain de la dynastie Yn, Tcheou (187), ne prête plus d’attention qu’aux paroles de sa femme. Il a lui-même rejeté les sacrifices disposés (188) en l’honneur de ses ancêtres et ne répond pas (189) (aux bienfaits de ces derniers) ; dans sa stupidité, il a repoussé les princes de sa famille ; il a négligé ses oncles et ses frères (190) et ne les a pas nommés à des fonctions. Ceux-là seulement qui viennent des quatre bouts (du monde) chargés de crimes et fugitifs (191), ce sont ceux-là qu’il honore, ce sont ceux-là qu’il élève, ce sont ceux-là en qui il se confie, ce sont ceux-là qu’il emploie ; de la sorte, ils exercent leurs cruautés sur les cent familles ; ainsi, ils se conduisent en ennemis et en traîtres (192) dans le royaume de Chang. Maintenant moi, Fa, je ne fais qu’exécuter avec respect le châtiment céleste. Pour ce qui est de l’affaire d’aujourd’hui, ne faites que six pas ou sept pas (à la fois), puis arrêtez-vous pour reprendre vos rangs. Hommes braves, faites tous vos efforts ! Ne dépassez pas quatre coups, cinq coups, six ╓232 coups ou sept coups (193), puis arrêtez-vous pour reprendre vos rangs. Faites tous vos efforts, hommes braves ! Prenez un air terrible (194) ! soyez comme des tigres et comme des ours rayés, corme des loups et comme des dragons (195). Avancez dans la banlieue de Chang (196) ; n’empêchez pas que (les soldats de Tcheou) puissent fuir (197), afin qu’ils deviennent les serviteurs de notre terre d’Occident. Faites tous vos efforts, hommes braves ! D’ailleurs, si vous ne faites pas tous vos efforts, vous attirerez sur vous la mort. »] Ainsi se termina la harangue.
╓233 Les soldats des seigneurs qui s’étaient réunis comptaient quatre mille chars de guerre ; [ils se rangèrent en bataille dans la campagne de Mou (198).] L’empereur Tcheou, ayant appris la venue du roi Ou, envoya de son côté sept cent mille soldats pour les opposer au roi Ou. [► Le roi Ou ordonna au grand précepteur (199) de prendre avec lui cent guerriers pour provoquer les troupes (200) ; avec ses grands bataillons (201), il se précipita sur les soldats de l’empereur Tcheou ;] quoique les soldats de Tcheou fussent en grand nombre, aucun d’eux n’avait le désir de ╓234 combattre ; mais ils souhaitaient que le roi Ou entrât promptement (dans le pays). Les soldats de Tcheou tournèrent tous leurs armes en arrière pour combattre (202) et ainsi ils livrèrent passage au roi Ou. Le roi Ou s’élança sur eux ; les soldats de Tcheou furent tous mis en déroute et firent défection à Tcheou. [Tcheou s’enfuit et s’en revint dans (sa ville) ; il monta sur la Terrasse du Cerf (203) ; il se couvrit et se para de ses perles et de ses jades, puis il se brûla dans le feu et mourut. Le roi Ou saisit le grand étendard blanc afin de donner un signal aux seigneurs ; les seigneurs vinrent tous se prosterner devant le roi Ou et celui-ci alors les salua.] Les seigneurs suivirent tous le roi Ou et ils arrivèrent dans le royaume de Chang. [Le peuple tout entier du royaume de Chang les attendait hors de la ville ; alors le roi Ou envoya la foule de ses officiers parler au peuple de Chang en ces termes : 

« Le Ciel suprême a fait descendre la prospérité.

Les gens de Chang se prosternèrent par deux fois et touchèrent du front la terre. Le roi Ou répondit à son tour par une prosternation (204).
Puis il pénétra dans le lieu où Tcheou était mort. Le roi Ou tira en personne de l’arc sur lui (le cadavre de Tcheou) ; il lança trois flèches ; ensuite il descendit de ╓235 son char ; avec son poignard (205), il le frappa ; avec la grande hache jaune il coupa la tête de Tcheou ; il la suspendit au grand étendard blanc. Puis il alla auprès des deux femmes favorites de Tcheou (206) ; toutes deux s’étaient tuées en s’étranglant ; le roi Ou tira encore trois flèches, les frappa de son épée et les décapita avec la grande hache noire ; il suspendit leurs têtes au petit étendard blanc. Quand le roi Ou eut fini, il sortit et regagna l’armée.
Le lendemain, il fit déblayer la route et réparer l’(autel du) dieu de la terre ainsi que le palais de Tcheou (de la dynastie) Chang. Lorsque le moment fut venu, cent hommes portaient les étendards han (207) pour faire faire place devant lui. Le frère cadet du roi Ou, le fils puîné Tchen-to (208) présentait avec ordre le char de cérémonie ; le duc de Tcheou, Tan, avait en main la grande hache ; le duc de Pi (209) avait en main la petite hache ; ils se tenaient ainsi aux côtés du roi. San I-cheng, T’ai Tien et Hong Yao (210) tenaient tous des épées ; ils faisaient ainsi une garde au roi Ou. Puis ils entrèrent et se tinrent debout ╓236 au sud (de l’autel) du dieu de la terre. Tous ceux des grands bataillons, à droite et à gauche, le suivaient. Mao Tcheng le puîné offrait l’eau pure (211) ; Kang le puîné, (prince de) Wei (212), avait l’enveloppe de toile et la natte ; le duc de Chao, Che (213), avait la seconde étoffe ; le che chang fou (214) conduisait la victime ; Yn I tira les sorts et prononça la prière (215) en ces termes : 

— Le dernier descendant des Yn, Tcheou, le plus jeune de tous, détruisait et perdait la brillante vertu des anciens rois ; il méprisait et négligeait les dieux du ciel et les dieux du sol ; il ne faisait pas les sacrifices ; dans sa stupidité, il était cruel pour le peuple du royaume de Chang. Que cela soit clairement et manifestement entendu par le Souverain céleste, Empereur d’en haut (216).]

╓237 Alors le roi Ou se prosterna deux fois et baissa la tête jusqu’à terre. (Le prieur) dit (217) : 

— Il faut changer le grand mandat, dégrader les Yn et recevoir le glorieux mandat du Ciel. 

[Le roi Ou se prosterna derechef deux fois et baissa la tête jusqu’à terre, puis sortit.
Il donna en fief à Lou-fou (218), fils de Tcheou (de la dynastie) Chang, ce qui restait du peuple des Yn. Le roi Ou, considérant que (le peuple des) Yn venait à l’instant d’être calmé et n’était pas encore réuni, chargea donc ses frères cadets le puîné Sien, prince de Koan, et le puîné Tou, prince de Ts’ai (219), d’aider Lou-fou à gouverner (le peuple des) Yn.
Quand ce fut fini, il ordonna au duc de Chao de délivrer le vicomte de Ki de prison ; il ordonna au duc de Pi de délivrer ceux du peuple qui étaient emprisonnés ; il honora la porte du village de Chang Yong (220) ; il ordonna à Nan-kong Kouo (221) de répandre les richesses de la Terrasse du Cerf (222) et de distribuer le grain de ╓238 Kiu-kiao (223), afin de secourir les gens (224) pauvres et misérables ; il ordonna à Nan-kong Kouo et au clerc I (225) d’exposer les neuf trépieds et les joyaux protecteurs (226) ; il ordonna à Hong Yao d’élever un tertre sur la tombe de Pi-kan ; il ordonna au prieur ancestral de faire les offrandes aux morts dans le camp. (227)] Puis il licencia ses troupes et revint dans l’ouest ; il parcourut les fiefs. Pour rappeler les événements de son expédition, on fit la « Réussite de la guerre » (228).
(Le roi Ou) conféra des fiefs aux seigneurs — il distribua en présent les vases ancestraux (229) ; on fit le « Partage des ustensiles et des objets que possédaient les Yn. (230) »
Le roi Ou eut une pensée rétrospective pour les anciens rois sages ; il éleva donc le descendant de Chen-nong en lui donnant un fief à Tsiao (231) ; (il conféra) au ╓239 descendant de Hoang-ti le fief de Tchou (232), au descendant de l’empereur Yao le fief de Ki (233), au descendant de l’empereur Choen le fief de Tch’en (234), au descendant de Yu le Grand le fief de K’i (235). Puis il donna des fiefs aux ministres qui avaient fait des actions d’éclat et à ceux qui avaient donné des avis ; or, le précepteur, le vénérable Chang (236), fut le premier à recevoir un fief ; (le roi Ou) donna Yng-k’ieou en fief au vénérable Chang et (ce pays) s’appela Ts’i (237) ; il donna K’iu-feou en fief à son frère cadet, le duc de Tcheou, Tan, et (ce pays) s’appela Lou (238) ; il donna en fief au duc de Chao, Che, (le pays de) Yen (239) ; il donna en fief ╓240 à son frère cadet, le puîné Sien, (le pays de) Koan (240) et à son frère cadet, le puîné Tou, (le pays de) Ts’ai (241). Les autres reçurent des fiefs chacun à son tour.

[ (242) Le roi Ou (243) convoqua les chefs (appelés) les neuf pasteurs (244) ; il monta sur la colline de Pin (245) afin de regarder ╓241 de loin le pays (246) de Chang. Le roi Ou étant arrivé à Tcheou (247), de toute la nuit ne se couchait pas. Le duc de Tcheou, Tan, tint donc ce langage au roi : 

— Pourquoi ne vous couchez-vous pas ?

Le roi dit : 

— Je vous l’expliquerai : il est de fait que le Cïel n’agréait pas les offrandes des Yn ; depuis le moment où moi, Fa, je n’étais pas encore né (248), jusqu’à aujourd’hui, pendant ces soixante années, des cerfs de grande taille ont apparu dans la banlieue, des vols d’oies sauvages remplissaient la campagne (249) ; le Ciel n’avait pas pour agréables les Yn et maintenant j’ai réussi. Mais, quand le Ciel a établi les Yn, il a élevé (en même temps) trois cent soixante hommes renommés ; c’est pourquoi les Yn n’avaient pas un grand éclat, mais n’étaient pas non plus chassés et ╓242 détruits (250). Jusqu’à maintenant je n’ai point encore (251) été assuré de la protection du Ciel ; comment aurais-je le loisir de me coucher ?

Le roi dit : 

— ► M’assurer la protection céleste, m’appuyer sur la résidence céleste (252), rechercher partout les hommes méchants pour les punir comme (j’ai puni) le roi (de le dynastie) Yn, Cheou (253), voilà ce à quoi jour et nuit je m’appliquerai, (maintenant que je suis) venu dans ma terre d’Occident. Je dois briller dans mes actions et ma vertu doit resplendir de tous côtés (254). ► Depuis le tournant de la rivière Lo jusqu’au ╓243 tournant de la rivière I (255), c’est une résidence commode et sans lieux difficiles ; c’était la résidence des Hia (256). Au sud, j’ai considéré au loin (le pays de) San-t’ou (257) ; au nord, j’ai considéré au loin les pays à la frontière des montagnes (258) ; j’ai observé et regardé le pays où se trouve le Fleuve ; je constate donc que les rivières Lo et I ne sont pas éloignées de la résidence céleste (259) ]  (260).

Il traça le plan de la demeure des Tcheou à la ville de Lo (261) et ensuite il s’en alla.

Il mit ses chevaux en liberté au sud de la montagne Hoa ; il fit paître ses bœufs sur la colline de Tao-lin (262). Il ╓244 renversa ses boucliers et ses lances ; il arrêta (263) ses soldats et licencia ses troupes, montrant (ainsi) à l’empire qu’il ne s’en servirait plus (264).
Deux ans après que le roi Ou eut terminé sa victoire sur les Yn, il demanda au vicomte de Ki quelles étaient les causes pour lesquelles les Yn s’étaient perdus. Le vicomte de Ki n’était pas disposé à parler des vices des Yn (265) ; il discourut sur la conservation et sur la ruine et sur ce qui est avantageux à un royaume ; le roi Ou de son côté fut honteux (de sa question) et c’est pourquoi il l’interrogea sur la voie que suit le Ciel (266).
Le roi Ou tomba malade ; l’empire n’était pas encore réuni (sous sa domination) ; tous les hauts dignitaires eurent peur ; avec respect ils consultèrent les sorts ; alors le duc de Tcheou se purifia pour écarter le mal ; il s’offrit en victime et souhaita d’être substitué au roi Ou. Le roi Ou guérit (267).
Plus tard, il mourut. L’héritier présomptif, Song, prit ╓245 le pouvoir à sa place ; ce fut le roi Tch’eng. Le roi Tch’eng était jeune et les Tcheou venaient seulement de s’assurer l’empire ; le duc de Tcheou, craignant une révolte des seigneurs, prit donc en main la régence et gouverna l’État. Ses frères cadets, parmi lesquels le puîné prince de Koan et le puîné prince de Ts’ai (268), mirent le duc de Tcheou en suspicion (269) ; ils s’unirent à Ou-keng pour faire un soulèvement et se révolter contre les Tcheou. Le duc de Tcheou reçut avec respect les ordres du roi Tch’eng ; il réprima et mit à mort Ou-keng et le puîné prince de Koan ; il exila le puîné prince de T’sai ; il mit le vicomte de Wei, K’ai (270), à la place du descendant des Yn et sa capitale fut à Song (271) ; il réunit ce qui restait ╓246 encore du peuple des Yn et le donna en apanage au frère cadet du roi Ou, Fong, qui fut appelé le puîné (prince de) K’ang (et seigneur de) Wei (272).
Le puiné prince de T’ang (273) (et ancêtre des ducs de) Tsin trouva une céréale de bon augure (274) ; il l’offrit au roi Tch’eng. Celui-ci la remit au duc de Tcheou au lieu où se trouvait l’armée ; le duc de Tcheou reçut l’épi dans la terre orientale : il exposa (275)  l’ordre donné par le Fils du ciel.
Auparavant, quand (le prince de) Koan et (le prince de) Ts’ai s’étaient révoltés contre les Tcheou, le duc de Tcheou les punit et en trois ans il acheva la pacification ; c’est ainsi que furent composés d’abord la « Grande ╓247 proclamation », ensuite la « Charge donnée au vicomte de Wei », ensuite l’« Épi offert », ensuite l’« Épi de bon augure », ensuite la « Proclamation à K’ang », ensuite la « Proclamation au sujet du vin », ensuite le « Bois de catalpa (276) ». Ces choses se trouvent dans le chapitre sur le duc de Tcheou (277).
Quand le duc de Tcheou eut exercé le gouvernement pendant sept années, le roi Tch’eng se trouva grand et le duc de Tcheou rendit le gouvernement au roi Tch’eng ; il se tourna vers le nord (278) et se mit à la place des sujets.
► Le roi Tch’eng, se trouvant à Fong (279), chargea le duc de Chao de reprendre la construction de la ville de Lo pour se conformer à la pensée du roi Ou (280) ; le duc de Tcheou consulta de nouveau les sorts et réitéra son examen ; en définitive il bâtit (la ville) et y plaça les neuf trépieds ; il dit : 

— Ce lieu est le centre de l’empire ; pour y apporter le tribut des quatre côtés, les li de la route sont uniformes (281).

On composa la « Proclamation de Chao » et la « Proclamation relative à Lo ». Le roi Tch’eng ╓248 transporta alors (là) le reste du peuple des Yn (282) ; le duc de Tcheou annonça les ordres du roi ; il fit les « Officiers nombreux » et le « Contre les excès ».
[ (283) Le duc de Chao fut le Protecteur et le duc de Tcheou fut le Précepteur.
A l’est, (le roi) punit les barbares de la rivière Hoai (284) ; il détruisit (le pays de) Yen et transporta son prince à Pouo-kou (285).
Le roi Tch’eng revint de Yen (286) et se trouvant au Tcheou ancestral (287) il fit les « Nombreuses régions ».
Quand il eut dégradé les Yn en leur enlevant leur mandat et quand il eut attaqué à l’improviste les barbares de la rivière Hoai, il revint à Fong et fit les »  Fonctionnaires des Tcheou. »]
╓249 Les rites et la musique fleurirent et furent corrects ; les mesures et les règles furent alors changées. Le peuple vécut donc dans l’harmonie et la concorde ; le son des odes s’éleva.
[ (288) Quand le roi Tch’eng eut puni les barbares de l’est, les Si-tchen (289) vinrent le féliciter ; le roi récompensa le comte de Yng (290) ; on fit l’»  Ordre de récompenser les Si-tchen ».
Quand le roi Tch’eng fut sur le point de mourir,] il craignit que l’héritier présomptif, Tchao, ne fût pas capable de remplir sa charge ; [il ordonna donc au duc de Chao et au duc de Pi de prendre la direction des seigneurs et d’aider] l’héritier présomptif ; puis il lui donna le pouvoir. Quand le roi Tch’eng fut mort, les deux ducs prirent la direction des seigneurs ; ils menèrent l’héritier présomptif Tchao rendre visite au temple des rois ses ancêtres et lui exposèrent en détail les difficultés qu’avaient eues les rois Wen et Ou à faire leur métier de roi ; (ils lui montrèrent que) l’essentiel était d’être modéré, de n’avoir pas beaucoup de désirs ; avec sincérité et bonne foi (ils lui donnèrent) les instructions dernières (du roi Tch’eng) ; ainsi fut composé l’»  Ordre prononcé au moment de mourir » (291).
L’héritier présomptif, Tchao, prit alors le pouvoir ce fut le roi K’ang. Quand le roi K’ang fut sur le trône, il fit une proclamation à tous les seigneurs et leur ╓250 exposa quelle avait été l’œuvre des rois Wen et Ou afin qu’on la continuât ; il fit la « Proclamation de K’ang ». C’est pourquoi, au temps des rois Tch’eng et K’ang, l’empire jouit du calme et les dispositions (292) relatives aux châtiments pendant plus de quarante années n’eurent pas à être mises en vigueur.
Le roi K’ang donna un ordre par écrit pour que le duc de Pi répartît les résidences et administrât le pays-frontière de Tch’eng-tcheou (293). Il fit l’»  Ordre donné à Pi » .
► Le roi K’ang mourut ; son fils Hia, (qui fut le) roi T’chao, prit le pouvoir. Au temps du roi Tchao, la conduite royale devint faible et défectueuse ; le roi Tchao alla au sud parcourir les fiefs ; il ne revint pas et mourut sur les bords du Kiang (294) ; ses soldats ne revinrent pas l’annoncer et gardèrent le silence à ce sujet.
On donna le pouvoir à Man, fils du roi Tchao ; ce fut le roi Mou. Quand le roi Mou monta sur le trône, il avait déjà cinquante ans. La conduite royale s’était pervertie et affaiblie ; ► le roi Mou, affligé de ce qu’on manquait à la conduite des rois Wen et Ou, ordonna à Po-kiong de réitérer les règles et d’être le grand conducteur du ╓251 gouvernement de l’État (295). Ainsi fut composé l’« Ordre donné à Kiong ». Le calme se rétablit.
[ (296) Le roi Mou voulut châtier les K’iuen Jong (297). Meou-fou, duc de Tchai (298), le blâma, disant : 

— Il ne faut pas agir ╓252 ainsi. Les rois vos prédécesseurs rendaient éclatante leur vertu et ne faisaient point parade de leurs soldats. Aussi les rassemblements de soldats n’étaient-ils mis en mouvement qu’au moment voulu ; mais, lorsqu’ils étaient mis en mouvement, ils inspiraient la terreur tandis que lorsqu’on en fait parade, ils ne sont qu’un amusement ; or un amusement n’est pas redoutable. C’est pourquoi l’ode composée par le duc Wen (299), de Tcheou, dit  : 

Oh ! rassemblez les boucliers et les lances ;
Oh ! mettez dans leurs étuis les arcs et les flèches. 
Je recherche la belle vertu.

Pour déployer cette grandeur (300),

En vérité, moi le roi, je la préserverai (301) (c’est-à-dire la vertu).

« ╓253 Les rois vos prédécesseurs donnaient tous leurs soins au peuple ; ils faisaient prospérer et rectifiaient sa vertu et ils amélioraient sa nature ; ils augmentaient l’usage des richesses (302) et rendaient profitable l’utilité des instruments ; ils lui montraient où était son avantage et où était son désavantage. Par la paix (303) ils l’amélioraient et lui ╓254 apprenaient à s’occuper de ce qui lui était profitable, à éviter ce qui lui était nuisible, à chérir la vertu et à craindre ce qui est majestueux. ils savaient donc protéger les hommes de façon à (assurer) l’augmentation et l’agrandissement (304). ■ Autrefois nos anciens rois remplirent la charge héréditaire de surintendant des céréales (305), et servirent en cette qualité Yu (Choen) et les Hia. Puis les Hia se pervertirent ; ils méprisèrent les céréales et ne s’en occupèrent plus. C’est pourquoi notre ancien roi Pou-tchou (306) perdit sa charge et s’alla réfugier chez les Jong et les Ti ; mais il n’osa point négliger ses travaux et, suivant l’ordre des saisons, il exerça ses talents ; il continua à mettre en honneur ce qui lui avait été légué ; il observa ces instructions et ces règles ; matin et soir il s’y conformait avec respect ; il les pratiquait avec sincérité et constance ; il les suivait avec fidélité et confiance. Les générations qui lui succédèrent furent aussi vertueuses et ne furent pas indignes de leurs ancêtres. Lorsque arrivèrent le roi Wen et le roi Ou, ils brillèrent du même éclat que leurs ancêtres et eurent en outre l’affabilité et la cordialité. Ils honorèrent les dieux et protégèrent le peuple ; il n’y eut personne qui ne fût satisfait et joyeux. Le souverain de la dynastie Chang, ╓255 l’empereur Sin (307), était fort mauvais pour le peuple ; la foule du peuple ne pouvait le souffrir et mettait toutes ses joies et ses espérances dans le roi Ou. C’est pourquoi il amena ses soldats dans (la plaine de) Mou, (dans le pays des) Chang. Ainsi le roi votre prédécesseur ne prenait pas intérêt à la guerre ; il avait seulement pitié des aspirations secrètes du peuple et arracha le fléau (dont il souffrait).
« D’ailleurs, d’après les règlements des anciens rois, ceux qui sont dans le territoire (du Fils du ciel) sont les vassaux du domaine royal ; ceux qui sont en dehors du royaume sont les vassaux seigneuriaux ; depuis les seigneurs jusqu’aux protecteurs, ce sont les vassaux qui viennent comme hôtes ; les I et les Man sont les vassaux par contrainte ; les Jong et les Ti sont les vassaux des terres incultes (308). Les vassaux du domaine royal ╓256 (contribuent aux) sacrifices tsi ; les vassaux seigneuriaux (contribuent aux) sacrifices se ; les vassaux qui viennent en hôtes (contribuent aux) sacrifices hiang ; les vassaux par contrainte (contribuent aux) sacrifices kong ; les vassaux des pays incultes (contribuent aux sacrifices qui se font à l’avènement du) roi.
« Les sacrifices tsi se font chaque jour ; les sacrifices se se font chaque mois ; les sacrifices hiang se font à chaque saison ; les sacrifices kong se font chaque année ; (c’est lorsque le deuil était) fini (qu’on faisait le sacrifice de l’avènement du) roi. Telle était la règle qu’observaient les anciens rois dans les sacrifices (309). Lorsque les ╓257 vassaux ne (contribuaient) pas aux sacrifices tsi, (le roi) améliorait ses pensées ; lorsque les vassaux ne (contribuaient) pas aux sacrifices se, il améliorait ses paroles, lorsque les vassaux ne (contribuaient) pas aux sacrifices hiang, il améliorait ses écrits ; lorsque les vassaux ne (contribuaient) pas aux sacrifices kong, il améliorait sa renommée ; lorsque les vassaux ne (contribuaient) pas (au sacrifice de l’avènement du) roi, il améliorait sa vertu (310). Si, lorsque cette gradation avait été observée, des vassaux ne venaient point encore, (le roi) recourait aux punitions. Il châtiait donc ceux qui ne (contribuaient) pas aux sacrifices tsi ; il réprimait ceux qui ne (contribuaient) pas aux sacrifices se ; il corrigeait ceux qui ne (contribuaient) pas aux sacrifices hiang ; il faisait des reproches à ceux qui ne (contribuaient) pas aux sacrifices kong ; il avertissait ceux qui ne (contribuaient) pas au sacrifice (fait à l’avènement du) roi. Il avait donc, pour châtier par les punitions, des supplices ; pour réprimer ╓258 par l’attaque, des armes de guerre ; pour corriger avec vigueur, des préparatifs ; pour faire des reproches avec autorité, des injonctions ; pour avertir avec douceur, des explications. Lorsqu’il avait publié ses ordres et exposé ses explications (311), s’il y avait (des vassaux) qui ne venaient pas, il améliorait derechef sa vertu, mais n’envoyait pas son peuple souffrir dans des contrées éloignées. De cette manière il n’était personne qui ne lui obéît au près, personne qui ne lui fût soumis au loin. Maintenant, depuis la mort de Ta-pi et de Po-che (312), les K’iuen Jong sont toujours, suivant leur devoir, venus aux sacrifices (faits aux avènements de) rois. Le Fils du ciel dit : « Certainement je les corrigerai parce qu’ils ne viennent pas aux sacrifices hiang (313) ! » Bien plus, il fait parade de ses soldats. N’est-ce pas là rejeter les instructions des anciens rois (314) ? Or je crains que Votre Majesté n’en retire du dommage. J’ai appris que Chou-toen, (chef des) K’iuen Jong (315), pratiquait les vertus de ses ancêtres et ╓259 qu’il défendait l’intégrité (de son territoire avec obstination et fermeté. Il est capable de nous résister. »

Le roi partit aussitôt pour corriger (les Kiuen Jong) ; à son retour, il rapporta quatre loups blancs et quatre cerfs blancs. A partir de ce moment, les vassaux des pays incultes ne vinrent plus à la cour (316).] (317)
Parmi les seigneurs, il y en avait qui ne maintenaient pas la concorde. Le marquis de Fou parla avec le roi et ainsi fut composée la « Réforme des peines et des supplices » (318).
[ (319) Le roi dit : 

— Hé, venez, vous qui gouvernez les hommes ╓260 et les terres (320) ! Je vous dirai comment on rend les châtiments bienfaisants (321). Si maintenant (vous voulez) maintenir l’ordre dans les cent familles, qui choisir avec soin ╓261 sinon les hommes capables ? à quoi faire attention sinon aux châtiments convenables ? à quoi s’arrêter sinon à ce qui est profitable ? Lorsque les deux parties sont venues entièrement prêtes (devant le tribunal), les juges décident d’après les cinq témoignages (322) ; lorsque les cinq témoignages assurent la culpabilité (323) et sont évidents, ╓262 (les juges) règlent le cas au moyen des cinq châtiments. Si les cinq châtiments ne sont pas véritablement (mérités (324)), ils règlent le cas au moyen des cinq amendes. Si les cinq amendes ne conviennent pas, ils règlent le cas en le faisant rentrer dans les cinq erreurs (325). Il est mal d’invoquer les cinq erreurs soit parce que la cause implique des fonctionnaires, soit parce que la cause implique des femmes (326) ; recherchez en toute sincérité quelle est la faute et ne la faites rentrer dans les erreurs qu’à juste titre (327). Lorsqu’il est douteux que les cinq châtiments (soient mérités), il faut en faire grâce ; lorsqu’il est douteux que les cinq amendes (soient méritées), il faut en faire grâce. Que l’examen du cas soit décisif ! Même quand plusieurs points sont certains et évidents, cependant il faut que le juge instructeur fasse son examen ; lorsque (le juge) est convaincu sans que la certitude soit établie (328), il a toujours à craindre la rigueur du Ciel. ╓263  Lorsqu’il est douteux que la peine de la marque (soit méritée) et qu’on en fait grâce, l’amende sera de cent choa (329) ; recherchez en toute sincérité quelle est la faute — Lorsqu’il est douteux que la peine de l’ablation du nez soit méritée et qu’on en fait grâce, l’amende sera du double ou du quintuple (330) ; recherchez en toute sincérité quelle est ╓264 la faute. Lorsqu’il est douteux que la peine de l’ablation des rotules (331), soit méritée et qu’on en fait grâce, l’amende sera du double moins un tiers (332) ; recherchez en toute sincérité quelle est la faute. Lorsqu’il est douteux que la peine de la castration (333) soit méritée et qu’on en fait grâce, l’amende sera de cinq cents choa (334) ; recherchez en toute sincérité quelle est la faute. Lorsqu’il est douteux que la peine capitale soit méritée et qu’on en fait grâce, l’amende sera de mille choa ; recherchez en toute sincérité quelle est la faute. — Les gens dont le crime mérite la marque sont dans la proportion de mille ; ceux dont le crime mérite l’ablation du nez sont dans la proportion de mille ; ceux dont le crime mérite l’ablation des rotules sont dans Ia proportion de cinq cents ; ceux dont le crime mérite la castration sont dans la proportion de trois cents ; ceux dont le crime mérite la peine capitale sont dans la ╓265 proportion de deux cents, le nombre total de ceux qui se rendent passibles des cinq châtiments étant ainsi de trois mille (335).]

Le nom (de cette réglementation) fut : le Code criminel de Fou (336).
Le roi Mou fut au pouvoir cinquante-cinq années (337), puis mourut.
Son fils, I-hou, qui fut le roi Kong, prit le pouvoir.
[ (338) ■ Le roi Kong alla se promener sur les bords de la rivière King (339). Le duc K’ang, de Mi (340), l’accompagnait. ╓266 Trois femmes l’avaient épousé contrairement aux rites (341). Sa mère lui dit : 

— Il vous faut remettre ces femmes au roi. En effet, trois animaux forment un troupeau ; trois personnes forment une assemblée ; trois femmes forment un luxe (342). Lorsque le roi va chasser, il ne s’empare ╓267 pas d’un troupeau (343) ; lorsqu’un duc agit, il ne soumet pas (sa décision) à une assemblée (344) ; lorsque le roi prend des concubines (345), il ne choisit pas trois femmes du même clan (346). Or le luxe est une chose magnifique ; cette assemblée, qui constitue une chose magnifique, vous est revenue (347) ; comment auriez-vous qualité pour en être digne ? Si le roi même n’en est pas digne, à combien plus forte raison ne l’êtes-vous pas, vous, petit avorton. Si vous, petit avorton, vivez avec faste, vous finirez par périr. 

Le duc K’ang ne donna pas (les femmes au roi) ; un an plus tard le roi Kong détruisit l’État de Mi.]
╓268 Le roi Kong mourut.
Son fils Kien, qui fut le roi I, prit le pouvoir (348). Au temps du roi I, la maison royale déclina rapidement ; les poètes firent des satires (349). Le roi I mourut.
Pi-fang, frère cadet du roi Kong, prit le pouvoir. Ce fut le roi Hiao. Le roi Hiao mourut.
Les seigneurs reportèrent alors leur choix sur Sié, ,qui était le fils aîné du roi I ; ce fut le roi I (350). Le roi I mourut.
Son fils Hou, qui fut le roi Li, prit le pouvoir. Après trente ans de règne, le roi Li devint avide de richesses et éleva en dignité le duc I, de Yng (351).
[ (352) Le grand dignitaire Leang-fou, (comte de) Joei (353), blâma le roi Li en lui disant (354) : 

— ► La maison royale court à sa ╓269 perte. En effet, le duc de Yng aime accaparer les richesses et il ne sait pas quelles graves difficultés (s’ensuivront). L’utilité est ce que produisent tous les êtres, (qui eux-mêmes) sont soutenus par le ciel et par la terre. Si l’on vient à l’accaparer, c’est une cause de maux nombreux. Les cent espèces d’êtres qui dépendent du ciel et de la terre, tous (les hommes) (355) veulent les prendre ; comment pourrait-on les accaparer ? ceux qu’on irriterait seraient fort nombreux et comment ne préparerait-on pas ainsi de graves difficultés ? ► C’est pourquoi j’avertis Votre Altesse, car comment pourrait-elle mener longtemps cette conduite ? Celui qui règne sur les hommes doit diriger l’emploi de ce qui est utile et le répartir en haut et en bas de façon à ce que parmi les dieux, les hommes et tous les êtres il n’y en ait aucun qui n’atteigne à sa perfection. Il y fait une attention de tous les jours et craint d’exciter contre lui l’animosité. C’est pourquoi une ode chantée aux sacrifices dit (356) : 

O parfait Heou-tsi (357) ! 
Vous avez été digne d’être placé à côté du Ciel (358) ; ╓270
Vous avez donné à manger à la foule de notre peuple ;

C’est uniquement l’effet de votre perfection.

Et dans le Ta ya, il est dit : 

Il répandit ses bienfaits de manière à soutenir les Tcheou  (359).

« N’est-ce pas la preuve que, s’ils n’avaient pas réparti les avantages, ils (les anciens princes) auraient craint les difficultés ? C’est grâce à ces principes qu’ils ont pu maintenir la (maison) des Tcheou jusqu’à aujourd’hui. Maintenant Votre Altesse étudie les moyens d’accaparer ce qui est utile ; comment le peut-elle faire ? Un homme du commun, s’il s’approprie un objet utile, est déclaré un voleur. Si quelqu’un est roi et qu’il agisse ainsi, il verra peu de sujets lui rester soumis (360). Si le duc de Yng est écouté, les Tcheou sont perdus.]

Le roi Li n’écouta pas ces conseils, mais en définitive, il fit du duc de Yng un haut dignitaire et l’employa dans les affaires. Le roi eut une conduite cruelle et hautaine. ╓271 [ (361) Les gens du royaume le blâmèrent (362). Le duc de Chao (363) a reprit (le roi) en lui disant : 

— Le peuple ne peut supporter son sort (364).

Le roi se mit en colère et chargea un ╓272 devin (365) du pays de Wei de découvrir ceux qui le blâmeraient ; ceux qu’il dénonçait étaient aussitôt mis à mort ; les critiques furent rares, mais les seigneurs ne vinrent plus à la cour rendre leur hommage. La trente-quatrième année, le roi redoubla de sévérité ; les gens du royaume n’osaient plus parler ; ils se jetaient seulement un regard en passant leur chemin. Le roi Li s’en réjouit et dit au duc de Chao : 

— J’ai supprimé toute critique, car on n’ose plus parler.

Le duc de Chao répondit : 

— Vous avez fait un barrage. Mais retenir les bouches du peuple est plus difficile que de retenir les eaux. Lorsque les eaux sont arrêtées, elles débordent et les personnes qui en sont victimes sont en grand nombre. Il en est de même pour le peuple. C’est pourquoi, comme ceux qui s’occupent des eaux leur pratiquent des issues et les laissent s’écouler, ceux qui s’occupent du peuple le libèrent et le laissent parler. Aussi, le Fils du ciel, lorsqu’il gouverne, engage-t-il les fonctionnaires, depuis les ducs du palais (366) et les hauts fonctionnaires jusqu’aux divers officiers (367), à lui présenter les poésies, ceux qui n’ont pas d’yeux à lui présenter les pièces de musique (368), ╓273 les annalistes à lui présenter les livres (369) ; les maîtres de la musique donnaient les avertissements ; ceux dont les yeux sont privés de pupilles récitaient (370) ; ceux dont les yeux ne voient point, quoique ayant des pupilles, chantaient (371) ; les cent fonctionnaires (372) exprimaient leurs critiques. Les gens du commun peuple faisaient transmettre (373) leurs paroles (au souverain) ; les officiers qui approchaient (le souverain) rectifiaient tous (les abus) ; ses parents réparaient ses fautes et le surveillaient ; ceux qui étaient privés d’yeux et les annalistes l’instruisaient et l’informaient ; les hommes de soixante et de cinquante ans le perfectionnaient (374). Alors le roi ╓274 lui-même délibérait. C’est ainsi que dans la conduite des affaires il n’y avait pas d’injustice. Le peuple a des bouches comme la terre a des montagnes et des fleuves d’où viennent les choses dont on se sert, comme elle a des lieux hauts et des lieux bas, des plaines et des marais où se produisent ce dont on s’habille et ce dont on se nourrit. Les bouches manifestent les paroles ; c’est en elles que se trouve (l’indication de) ce qui est excellent et de ce qui est funeste ; (grâce à elles), on pratiquera ce qui est excellent et on préviendra ce qui est funeste ; c’est ce qu’on entend en les comparant à ce qui produit les choses dont on se sert, ce dont on s’habille et ce dont on se nourrit (375). Quand le peuple a des soucis dans son cœur et qu’il les expose par sa bouche, (on peut alors) perfectionner et accomplir (ce qu’il réclame (376)). Si on lui ferme la bouche, comment cela pourrait-il durer longtemps (377) ?

Le roi n’écouta pas ces conseils. Alors personne dans le royaume n’osa parler. Trois ans plus tard,] des gens se liguèrent pour faire une révolte et attaquèrent à l’improviste le roi Li. Le roi Li sortit du royaume) et se réfugia à Tche (378).

╓275 L’héritier présomptif du roi Li, Tsing (379), se cacha dans la maison du duc de Chao. [ (380) Les gens du pays, l’ayant appris, vinrent cerner la maison. Le duc de Chao leur dit : 

— Autrefois j’ai adressé souvent des remontrances au roi, mais le roi n’y a point cédé, ce qui a amené les difficultés présentes. Si maintenant vous tuez l’héritier présomptif, le roi pensera que je me venge et que je suis haineux et irrité. Or celui qui sert un prince, même quand il a été mis en danger, ne doit pas se venger ni être haineux ; même quand il a été affligé, il ne doit pas être irrité. A combien plus forte raison en est-il ainsi quand on sert un roi. 

Le duc de Chao substitua donc son propre fils] à l’héritier présomptif et celui-ci put en définitive échapper (au péril).
Les deux conseillers, le duc de Chao et le duc de Tcheou exercèrent le gouvernement. Le nom (de leur régence) fut Kong-ho (381).
La quatorzième année Kong-ho (828 av. J.-C.), le roi Li mourut à Tche. L’héritier présomptif, Tsing, avait grandi ╓276 dans la maison du duc de Chao ; les deux conseillers le nommèrent alors roi d’un commun accord. Ce fut le roi Siuen. Lorsque le roi Siuen fut au pouvoir, les deux conseillers l’aidèrent et perfectionnèrent son gouvernement ; il prit pour règle les principes laissés par les rois Wen, Ou, Tch’eng et K’ang. Les seigneurs recommencèrent à respecter les Tcheou.
La douzième année (816 av. J.-C.), le duc Ou, de Lou, vint rendre hommage à la cour (382).
[ (383) Le roi Siuen ne pratiqua pas la cérémonie du labourage dans le domaine de mille meou (384). Le duc Wen, de Kouo (385), l’en blâma, disant : 

— Vous ne devez pas agir ╓277 ainsi (386).

Le roi ne l’écouta pas. La trente-neuvième année (789 av. J.-C.), une bataille fut livrée à Ts’ien-meou (387) et les soldats du roi furent complètement défaits par les Jong des tribus Kiang.]
[ (388) Comme le roi Siuen avait perdu des troupes dans les royaumes du sud (389), il (voulut) faire le recensement du peuple à T’ai-yuen (390). Tchong Chan-fou (391) l’en blâma, en disant : 

— On ne doit pas faire le dénombrement du ╓278 peuple(392).]

Le roi Siuen n’écouta pas ce conseil et fit en définitive le dénombrement du peuple.
Après quarante-six ans de règne (782 av. J.-C.), le roi Siuen mourut (393).
Son fils, Kong-nié, qui fut, le roi Yeou, prit le pouvoir.
[ (394) La deuxième année (780 av. J.-C.) du règne du roi Yeou, les trois cours d’eau de la province occidentale (395) furent soulevés (396). Po-yang-fou (397) dit :

— ► Les Tcheou vont ╓279 périr. (Il importe en effet que) les influences du ciel et de la terre ne perdent pas leur ordre ; si elles y manquent, c’est que le peuple est troublé (398). Lorsque le principe Yang est caché et qu’il ne peut sortir et lorsque le principe Yn l’opprime et qu’il ne peut s’élever (399), alors il y a un tremblement de terre. Or maintenant les trois cours d’eau ont été réellement soulevés ; c’est que le Yang a perdu sa place et que le Yn pèse sur lui (400). Lorsque le Yang a perdu son rang et se trouve (sous) le Yn, les sources alors sont fermées ; lorsque les sources sont fermées, le royaume est certainement perdu. Lorsque l’eau et la terre sont dans un état propice, le peuple trouve ce qui lui est nécessaire. Lorsque la terre (401) n’est pas dans une condition propice, le peuple est privé des choses dont il se sert. Comment espérerait-on éviter la ╓280 ruine ? Autrefois le I et le Lo (402) se desséchèrent, et la dynastie des Hia périt. Le Ho se dessécha et la dynastie des Chang (403) périt. Maintenant la vertu des Tcheou est comme était celle de ces deux dynasties à leur déclin. Les sources de ses rivières sont aussi fermées ; ces sources étant fermées, les rivières se dessèchent. Or un royaume a pour fondement ses montagnes et ses cours d’eau ; lorsque les montagnes s’écroulent et que les cours d’eau se  dessèchent, c’est un présage de la ruine de l’État. Comme les cours d’eau se sont desséchés, les montagues s’écrouleront. Quant à la ruine du royaume, elle arrivera dans un délai de dix ans, car c’est là le cycle des nombres (404). L’abandon du Ciel se manifeste dans un délai qui ne dépasse pas ce cycle. 

En cette année donc, les trois cours d’eau se desséchèrent et la montagne K’i (405) s’écroula.]
La troisième année de son règne (779 av. J.-C.), le roi Yeou devint fort épris de Pao-se (406). Pao-se enfanta un fils, Po-fou, et le roi Yeou voulut dégrader l’héritier ╓281 présomptif. La mère de l’héritier présomptif était fille du marquis de Chen (407), et était reine. Mais plus tard, lorsque le roi Yeou eut Pao-se et l’aima, il voulut dégrader la reine Chen, renvoyer en même temps l’héritier présomptif I-kieou et nommer Pao-se reine et Po-fou héritier présomptif. Le grand astrologue des Tcheou, Po-yang (408), ayant lu les mémoires des annalistes (409), dit : 

— Les Tcheou sont perdus.

[ (410) ■ ● Autrefois, lorsque les souverains de la dynastie Hia s’étaient pervertis, il y eut deux dragons divins (411) qui s’arrêtèrent dans le palais de l’empereur (de la dynastie) Hia, et dirent : 

— Nous sommes deux princes (412) du pays de Pao.

L’empereur (de la dynastie) Hia tira les sorts pour savoir s’il devait les tuer, ou les renvoyer, ou les garder ; aucune réponse ne fut favorable. Il tira alors les sorts pour savoir s’il devait demander aux dragons de ╓282 l’écume (de leur bouche (413)) et la conserver ; (la réponse) fut favorable. Alors on étendit une pièce d’étoffe devant les dragons et on leur présenta une prière écrite. Ils se retirèrent et leur écume resta ; elle fut placée dans un coffret qu’on mit à part (414). Lorsque les Hia disparurent, on transmit cet objet aux Yn ; lorsque les Yn disparurent, on transmit derechef cet objet aux Tcheou. ► Pendant ces trois dynasties successives il ne se trouva personne qui osât l’ouvrir. Mais à la fin du règne du roi Li (415), on l’ouvrit et on regarda. L’écume coula dans le palais et on ne put l’enlever ; le roi Li fit venir ses femmes nues pour prononcer des imprécations (416) contre elle. L’écume se transforma en un lézard (417) noir et sous cette forme elle entra dans le sérail. Dans le sérail, une petite fille, qui était à l’âge où on perd ses dents de lait (418), la trouva. Lorsqu’elle arriva à l’âge où les jeunes filles mettent ╓283 une épingle à leurs cheveux (419), elle se trouva enceinte (420). Sans avoir eu de mari, elle enfanta ; saisie de crainte, elle abandonna son enfant (421). Au temps du roi Siuen, une petite fille chanta, disant : 

— Celui qui a un arc fait avec du bois de mûrier sauvage et un carquois fait de roseaux, celui-là certainement perdra le royaume des Tcheou. 

Le roi Siuen vint à entendre ces paroles et, comme il y avait un homme et sa femme qui vendaient de tels objets, il envoya des gens pour les arrêter et les mettre à mort. Ils s’enfuirent et dans leur marche ils aperçurent gisant sur le chemin l’enfant qui avait été abandonné par la jeune femme du sérail. Ils l’entendirent crier pendant la nuit ; ils en eurent pitié et le recueillirent. L’homme et la femme continuèrent à s’éloigner et se réfugièrent dans le pays de Pao. Les gens du pays de Pao, ayant commis une faute, demandèrent à racheter leur faute en remettant au roi la fille qui avait été abandonnée par la jeune femme ;] c’est ainsi que la fille abandonnée vint du pays de Pao et c’est pourquoi on l’appela Pao-se (422). C’était alors la troisième année du roi Yeou. Le roi se rendit dans le sérail, y vit (Pao-se) et l’aima. Elle enfanta un fils, Po-fou. En définitive la reine Chen et l’héritier présomptif furent dégradés ; Pao-se fut faite reine et ╓284 Po-fou héritier présomptif. Le grand astrologue Po-yang dit : 

— Le malheur est consommé ; il n’y a plus moyen d’y échapper.

► Pao-se ne riait pas volontiers. Le roi Yeou désirait la faire rire ; il eut recours à mille moyens, mais elle ne riait point. Le roi Yeou avait établi un bûcher qu’on pouvait allumer le jour, un bûcher qu’on pouvait allumer la nuit (423) et un grand tambour. (Comme si) les ennemis étaient arrivés, il alluma le bûcher destiné au jour et les seigneurs accoururent ; lorsqu’ils arrivèrent, il n’y avait point d’ennemis. Pao-se rit alors aux éclats. Le roi Yeou en fut aise et plusieurs fois il alluma le bûcher destiné au jour ; mais dans la suite on n’y crut pas et les seigneurs de leur côté cessèrent les uns après les autres de venir (424).
Le roi Yeou nomma haut dignitaire Che-fou, prince de Kouo (425) et lui confia le gouvernement ; tous les habitants du royaume s’en indignèrent. Che-fou était habile à tenir des discours trompeurs ; il savait flatter et il était âpre au gain. Le roi l’employa ; en outre il dégrada la reine Chen et renvoya l’héritier présomptif. Le marquis ╓285 de Chen (426), irrité, s’allia au pays de Tseng (427), aux barbares occidentaux et aux K’iuen Jong et attaqua le roi Yeou. Le roi Yeou alluma le bûcher destiné au jour, afin d’appeler les soldats ; les soldats ne vinrent pas. (Les ennemis) tuèrent donc le roi Yeou au pied de la montagne Li (428), emmenèrent prisonnière Pao-se, s’emparèrent de toutes les richesses des Tcheou, puis se retirèrent.
Alors les seigneurs s’entendirent avec le marquis de Chen pour donner le pouvoir à l’ex-héritier présomptif du roi Yeou, I-kieou, qui fut le roi P’ing, afin qu’il fût chargé des sacrifices des Tcheou (429).  Le roi P’ing, ayant pris le pouvoir, transféra (sa capitale) du côté de l’est, à la ville de Lo (430), pour se soustraire aux incursions des Jong. Au temps du roi P’ing, la maison des Tcheou déclina et s’affaiblit ; les seigneurs usaient de leur force pour opprimer les faibles. Ts’i, Tch’ou, Ts’in et Tsin (431) ╓286 commencèrent à grandir ; le pouvoir fut exercé par celui qui avait l’hégémonie dans sa région (432). — La quarante-neuvième année (722 av. J.-C.), le duc Yn, de Lou, prit le pouvoir (433). — Après cinquante et un ans de règne (720 av. J.-C.), le roi P’ing mourut.
L’héritier présomptif, Sié-fou, étant mort prématurément, on mit sur le trône son fils, Lin. Ce fut le roi Hoan. Le roi Hoan était (donc) petit-fils du roi P’ing.
La troisième année (717 av. J.-C.) du roi Hoan, le duc Tchoang, de Tcheng, vint à la cour. Le roi Hoan ne le traita pas avec les rites qui lui étaient dus (434). — La cinquième année (715 av. J.-C.), (le duc de) Tcheng, irrité (435), fit un échange avec Lou et acquit ainsi le pays de Hiu-tien. Hiu-tien était le lieu dont se servait le Fils du ciel ╓287 pour faire le sacrifice au T’ai-chan (436). — La huitième année (712 av. J.-C.), les gens de Lou assassinèrent le duc Yn et nommèrent le duc Hoan. — La treizième ╓288 année (707 av. J.-C.), (le roi) attaqua Tcheng ; (un homme de) Tcheng blessa d’une flèche le roi Hoan (437) ; celui-ci se retira et opéra sa retraite. — La vingt-troisième année (697 av. J.-C.), le roi Hoan mourut.
Son fils, T’ouo, qui fut le roi Tchoang, prit le pouvoir. La quatrième année (693 av. J.-C.) du roi Tchoang, le duc de Tcheou, Hei-kien (438), projeta de tuer le roi Tchoang et de donner le pouvoir au fils de roi, K’o (439). Sin po en avertit le roi ; celui-ci mit à mort le duc de Tcheou ; le fils de roi, K’o, s’enfuit (dans le pays de) Yen (440). — La quinzième année (682 av. J.-C.), le roi Tchoang mourut.
Son fils, Hou-ts’i, qui fut le roi Hi (441), prit le pouvoir. — La troisième année (679 av. J.-C.) du roi Hi, le duc Hoan, de Ts’i, pour la première fois eut l’hégémonie (442). — La cinquième année (677 av. J.-C.), le roi Hi mourut.

Son fils, Lang, qui fut le roi Hoei, prit le pouvoir. — ╓289 La deuxième année (675 av. J.-C.) du roi Hoei (arrivèrent les faits suivants) (443) : autrefois, le roi Tchoang avait fort aimé sa concubine Yao ; celle-ci enfanta un fils, T’oei, qui jouit de la faveur royale). Lorsque le roi Hoei prit le pouvoir, il (le roi) s’empara du jardin d’un de ses principaux officiers (444)  pour en faire un parc ; c’est pourquoi cinq grands officiers, parmi lesquels était Pien Po, soulevèrent des troubles ; ils projetèrent d’appeler les soldats de Yen et de Wei ; ils attaquèrent le roi Hoei ; le roi Hoei s’enfuit à Wen (445) ; ensuite il s’établit à Li (446), ville du pays de Tcheng. On nomma roi T’oei, frère cadet (447) du roi Hi ; on fit de la musique et on dansa toutes les danses ; ╓290 les princes de Tcheng et de Kouo (448) en furent irrités (449). — La quatrième année (673 av. J.-C. les princes de Tcheng et de Kouo attaquèrent et tuèrent le roi T’oei ; ils réintégrèrent le roi Hoei (dans ses États).

La dixième année (667 av. J.-C.) du roi Hoei, celui-ci conféra au duc Hoan, de Ts’i, l’hégémonie (450). — La vingt-cinquième année (652 av. J.-C.), le roi Hoei mourut (451).
Son fils, Tcheng, qui fut le roi Siang, prit le pouvoir. La mère du roi Siang était morte de bonne heure ; sa seconde mère s’appelait la reine (femme du roi) Hoei (452). La reine (femme du roi) Hoei enfanta Chou-tai (453) qui fut en faveur auprès du roi Hoei ; le roi Siang le craignait. — La troisième année (649 av. J.-C.), Chou-tai s’allia aux Jong et aux Ti et projeta d’attaquer le roi Siang. Celui-ci voulut mettre à mort Chou-tai et Chou-tai s’enfuit (dans le pays de) Ts’i. Le duc Hoan, de Ts’i, [ (454) envoya ╓291 Koan Tchong (455) pour faire la paix entre les Jong et les Tcheou ; il envoya Si P’ong pour faire la paix entre les Jong et les Tsin (456). Le roi honora Koan Tchong avec les rites qui sont dus à un haut dignitaire de premier rang. Koan Tchong s’y refusa, disant : 

— Votre sujet est un fonctionnaire infime, Voici Kouo et Kao(457) qui sont deux surveillants nommés par le Fils du ciel. Si, aux époques fixées, au printemps et en automne, ils viennent pour recevoir les ordres du roi, avec quels rites les traiterez-vous ? Moi qui suis doublement sujet (458), je me permets de refuser. 

Le roi dit : 

— (O envoyé de) mon beau-père (459) ; je loue votre mérite. Ne résistez pas à mon ordre. 

En définitive, Koan Tchong accepta les rites qui sont dus à un haut dignitaire de second rang, puis il s’en retourna].

La neuvième année (643 av. J.-C.), le duc Hoan, de Ts’i, mourut.
La douzième année (640 av. J.-C.), Chou-tai revint à (la cour des) Tcheou (460).
La treizième année (639 av. J. -C.), (le prince de) Tcheng ╓292 attaqua (le prince de) Hoa (461). Le roi envoya Yeou Suen et Po Fou (462) pour intercéder en faveur de Hoa ; les gens de Tcheng emprisonnèrent ces (messagers) ; le duc Wen, de Tchen, [ (463) était irrité de ce que le roi Hoei, lors de sa rentrée (dans sa capitale), n’avait pas donné un vase tsio (464) au duc Li ; il était irrité aussi de ce que le roi Siang s’était mis du parti de Wei et de Hoa] (465) ; c’est pourquoi il emprisonna Po Fou. [Le roi en fut irrité et se proposa de se servir des Ti pour attaquer Tcheng. Fou Tchen l’en reprit, disant] : 

— En toute occasion, depuis que notre maison des Tcheou s’est transportée dans l’est, (les princes de) Tsin et de Tcheng ont été nos appuis ; ╓293 lorsque le prince T’oei s’est révolté, c’est grâce à Tcheng que l’ordre a été rétabli. Maintenant, pour une petite animosité, vous le rejetez (466).

[ (467) Le roi n’écouta pas (ces conseils).
► La quinzième année (637 av. J.-C.), le roi fit descendre les soldats des Ti pour attaquer Tcheng. Le roi, par estime pour les services que lui avaient rendus les Ti, voulut prendre la fille (de leur prince) pour en faire la reine (sa femme). Fou Tchen le reprit, disant] : 

— (Les rois) P’ing, Hoan, Tchoang et Hoei ont tous profité de la peine que Tcheng a prise pour eux ; que Votre Majesté rejette ses parents et s’apparente aux Ti, c’est ce qu’on ne peut approuver (468).

[Le roi n’écouta pas (ces conseils).
La seizième année (636 av. J.-C.), le roi dégrada la reine Ti (469). Les Ti vinrent faire du carnage et tuèrent T’an Po (470). Fou Tchen dit : 

— J’ai souvent fait des remontrances qui n’ont point été suivies. Dans ces circonstances, si je ne ╓294 sors pas (pour combattre), le roi estimera que j’agis par haine.

Alors avec tous les siens il alla périr (en combattant contre) eux (les Ti) (471). 
Autrefois, la reine (femme de l’empereur) Hoei avait voulu donner le pouvoir au prince Tai et c’est ainsi qu’avec son parti, (Tai) fit des ouvertures aux Ti (472). Les Ti pénétrèrent donc dans (la capitale des) Tcheou ; le roi Siang sortit et s’enfuit (dans le pays de) Tcheng]. (Le prince de) Tcheng l’installa à Fan (473). Le prince Tai assuma le pouvoir et se proclama roi ; il prit la reine Ti qui avait été dégradée par le roi Siang et s’établit avec elle à Wen (474).
La dix-septième année (635 av. J.-C.), le roi Siang implora le secours (du prince de Tsin. Le duc Wen de Tsin réinstalla le roi et tua Chou-tai. Le roi Siang donna alors au duc Wen, de Tsin, une tablette de jade, un fourreau d’arc, un arc et des flèches et le nomma hégémon (475) ; ╓295 il donna le territoire du Ho-nei (476) à Tsin.
La vingtième année (632 av. J.-C.), le duc Wen, de Tsin, manda le roi Siang. Le roi Siang vint le trouver à Ho-yang et à Tsien-t’ou (477). Les seigneurs (lui) rendirent tous homrnage. Le livre (478) dissimule (ces faits) en disant « Le roi (nommé) par le Ciel (passa l’inspection des) fiefs à Ho-yang. »
La vingt-quatrième année (628 av. J.-C.), le duc Wen, de Tsin mourut.
La trente et unième année (621 av. J.-C.), le duc Mou, de Ts’in, mourut.
La trente-deuxième année (479) (620 av. J.-C.), le roi Siang ╓296 mourut. Son fils, Jen-tch’en, qui fut le roi King, prit le pouvoir.
La sixième année (613 av. J.-C.), le roi K’ing mourut. Son fils, Pan, qui fut le roi K’oang, prit le pouvoir.
La sixième année (607 av. J.-C.), le roi K’oang mourut. Son frère cadet, Yu, prit le pouvoir ; ce fut le roi Ting.
La première année (606 av. J.-C.) du roi Ting, le roi Tchoang, de Tch’ou, attaqua les Jong de Lou-hoen (480) ; puis il arriva au bord de (la rivière) Lo ; il envoya des gens poser des questions au sujet des neuf trépieds (481) ; le roi envoya Wang-suen Man (482) lui répondre ; celui-ci trouva un moyen pour éviter (de s’expliquer). Les soldats de Tch’ou alors se retirèrent.
╓297 La dixième année (597 av. J.-C.), le roi Tchoang, de Tch’ou, assiégea (la capitale du pays de) Tcheng. Le comte de Tcheng se rendit, mais ensuite recouvra (son territoire) (483).
La seizième année (591 av. J.-C.), le roi Tchoang, de Tch’ou, mourut.
La vingt et unième année (586 av. J.-C.), le roi Ting mourut. Son fils I, qui fut le roi Kien, prit le pouvoir.
La treizième année (573 av. J.-C.) du roi Kien, (les gens de) Tsin tuèrent leur prince, le duc Li ; ils allèrent chercher le fils (du duc), Tcheou, à (la capitale des) Tcheou ; ils lui donnèrent le pouvoir ; ce fut le duc Tao.
La quatorzième année (572 av. J.-C.), le roi Kien mourut. Son fils, Sie-sin, qui fut le roi Ling, prit le pouvoir.
La vingt-quatrième année (548 av. J.-C.) du roi Ling, Ts’oei Tchou, du pays de Ts’i, assassina son prince, le duc Tchoang (484).
La vingt-septième année (545 av : J.-C.), le roi Ling mourut. Son fils, Koei, qui fut le roi King, prit le pouvoir.
La dix-huitième année (527 av. J.-C.) du roi King, le fils aîné de la reine, qui était sage, mourut prématurément (485).
La vingtième année (525 av. J.-C.), le roi King, qui avait ╓298 en affection son fils, Tchao (486), aurait voulu lui donner le pouvoir. Il arriva que (le roi) mourut (487). Le parti du prince Kai (488) disputa le pouvoir à (Tchao) ; les gens du royaume mirent sur le trône le fils aîné, Mong (489), et le nommèrent roi ; le prince Tchao attaqua et tua Mong ; Mong fut appelé le roi Tao (490). Les gens de Tsin attaquèrent le prince Tchao et mirent sur le trône Kai : ce fut le roi King.
La première année (519 av. J.-C.) du roi King, les gens de Tsin (voulurent) faire entrer le roi King (dans la capitale) ;. le prince Tchao s’arrogea le pouvoir ; le roi King ne put entrer et résida à Tsé (491).
La quatrième année (516 av. J.-C.), Tsin, à la tête des seigneurs, réintégra le roi King dans (la capitale des) Tcheou ; le prince Tchao devint un sujet. Les seigneurs construisirent un rempart à (la capitale des) Tcheou (492).
La seizième année (504 av. J.-C.), les partisans du prince Tchao suscitèrent de nouveau une révolte ; le roi King s’enfuit (dans le pays de) Tsin.
La dix-septième année (503 av. J.-C.), le duc Ting, de Tsin, fit aussitôt rentrer le roi King dans (la capitale des) Tcheou.
╓299 La trente-neuvième année (481 av. J.-C..), T’ien Tch’ang, du pays de Ts’i, tua son prince, le duc Kien.
La quarante et unième année (479 av. J.-C.), (l’État de) Tch’ou anéantit (l’État de) Tch’en. Kong-tse mourut (493).
La quarante-deuxième année (494) (478 av. J.-C.), le roi King mourut. Son fils Jen, qui fut le roi Yuen, prit le pouvoir (495).
╓300 La huitième année (469 av. J.-C.), le roi Yuen mourut. Son fils, Kié, qui fut le roi Ting, prit le pouvoir.
La seizième année (453 av. J.-C.) du roi Ting, les trois Tsin tuèrent Tche-po (496)  et se partagèrent ses terres.
La vingt-huitième année (441 av. J.-C.), le roi Ting mourut. Son fils aîné, K’iu-tsi, prit le pouvoir : ce fut le roi Ngai. Le Ngai avait pris le pouvoir depuis trois mois, lorsque son frère cadet, Chou, l’attaqua soudain, le tua et s’arrogea le pouvoir ; ce fut le roi Se. Le roi Se avait pris le pouvoir depuis cinq mois quand son frère plus jeune, Wei, l’attaqua, le tua et s’arrogea le pouvoir ; ce fut le roi K’ao. Ces trois rois étaient tous fils du roi Ting.
La quinzième année (426 av. J.-C.), le roi K’ao mourut. Son fils, Ou, qui fut le roi Wei-lié, prit le pouvoir.
Le roi K’ao avait donné Ho-nan en fief à son frère cadet, qui fut le duc Hoan, afin qu’il héritât des charges et dignités du duc de Tcheou ; à la mort du duc Hoan, son fils, le duc Wei, prit le pouvoir à sa place ; à la mort du ╓301 duc Wei, son fils, le duc Hoei, prit le pouvoir à sa place ; il donna alors Kong en fief à son fils cadet pour qu’il fût chargé du roi ; son titre fut le duc Hoei des Tcheou orientaux (497).
La vingt-troisième année (403 av. J.-C.) du roi Wei-lié, les neuf trépieds furent frappés de la foudre. (Le roi) ordonna que Han, Wei et Tchao devinssent des seigneurs (498).
La vingt-quatrième année (402 av. J.-C.), il mourut. Son fils, Kiao, qui fut le roi Ngan, prit le pouvoir. Cette année-là, des brigands tuèrent le roi Cheng, de Tch’ou.
╓302 Après vingt-six ans de règne, le roi Ngan mourut (376 av. J.-C.). Son fils, Hi, qui fut le roi Lié, prit le pouvoir.
La deuxième année (374 av. J.-C.) du roi Lié, Tan, grand astrologue des Tcheou, rendit visite au duc Hien, de Ts’in, et lui dit : 

— Autrefois les Tcheou ont été en bonne harmonie avec le royaume de Ts’in, puis ils s’en sont séparés ; après cinq cents ans de séparation, ils se réuniront de nouveau ; après dix-sept ans de réunion, celui qui sera roi par la force apparaîtra (499).

╓303 La dixième année (500), le roi Lié mourut : Son frère cadet ; Pien, prit le pouvoir ; ce fut le roi Hien.
╓304 La cinquième année (364 av. J.-C.) du duc Hien, celui-ci complimenta le duc Hien, de Ts’in. Le duc Hien se proclama hégémon.
La neuvième année (360 av. J.-C.), (le roi) envoya au duc Hiao, de Ts’in, de la viande des sacrifices offerts aux rois Wen et Ou.
La vingt-cinquième année (344 av. J.-C.), Ts’in rassembla les seigneurs à (la capitale des) Tcheou.
La vingt-sixième année (343 av. J.-C.), (le roi) Tcheou offrit l’hégémonie au duc Hiao, de Ts’in.
La trente-troisième année (336 av. J.-C.), il complimenta le roi Hoei, de Ts’in.
La trente-cinquième année (334 av. J.-C.), il envoya au roi Hoei, de Ts’in, de la viande des sacrifices offerts aux rois Wen et Ou.
La quarante-quatrième année (325 av. J.-C.), le roi Hoei, de Ts’in, se proclama roi. A la suite de cela, tous les seigneurs devinrent rois.
La quarante-huitième année (321 av. J.-C.), le roi Hien mourut. Son fils, Ting, qui fut le roi Chen-tsing, prit le pouvoir.
╓305 La sixième année (315 -av. J.-C.), il mourut. Son fils Yen, qui fut le roi Nan (501), prit le pouvoir.
Au temps du roi Nan, les Tcheou orientaux et les Tcheou occidentaux se partagèrent le gouvernement. Le roi Nan transféra sa résidence chez les Tcheou occidentaux (502).
[ (503) L’héritier présomptif, Kong, du duc Ou, des Tcheou occidentaux, mourut. (Le duc) avait cinq fils nés de femmes secondaires et n’avait pas décidé (504) lequel il nommerait (héritier présomptif). Le généralissime (505) Tsien dit au roi de Tch’ou (506) : 

— Le mieux est de donner une terre à Kieou, fils du duc, et d’en profiter pour demander qu’il soit l’héritier présomptif.

Tso Tch’eng dit : 

— Il ne faut pas agir ainsi ; si Tcheou ne vous écoute pas, votre sagesse sera alors à bout de ressources et un éloignement se produira dans nos rapports avec Tcheou. Le mieux est de demander au prince Tcheou qui il veut nommer.

A mots couverts, (le duc Ou) parla à Tsien (507) ; ╓306 Tsien lui proposa d’inviter (le roi de) Tch’ou à lui donner une terre en guise de félicitations] ; (le duc) nomma en effet son fils Kieou héritier présomptif.

La huitième année (307 av. J.-C.), Ts’in attaqua I-yang (508). Tch’ou vint à son secours, puis croyant que Tcheou embrassait le parti de Ts’in, il se prépara à l’attaquer. Sou Tai (509) parla en faveur de Tcheou au roi de Tch’ou et lui dit : 

— Pourquoi (amener) une calamité en pensant que Tcheou agit en faveur de Ts’in (510) ? Ceux qui disent que Tcheou est plus en faveur de Ts’in que de Tch’ou désirent faire que Tcheou s’unisse à Ts’in, et c’est pourquoi ils disent Tcheou-Ts’in (511). Si Tcheou sait qu’il ne peut rompre (votre dessein), il s’unira certainement à Ts’in, c’est là le moyen subtil (qu’ont imaginé) ceux qui désirent que Ts’in s’empare de Tcheou. Ceux qui font des plans pour Votre Majesté (lui diront) : Si Tcheou s’allie à Ts’in, profitez-en pour l’approuver ; s’il ne s’allie pas à Ts’in, dites encore que c’est fort bien ; de ╓307 cette manière vous le détacherez de Ts’in : Tcheou, s’étant séparé de Ts’in, s’unira certainement à Yng (512). 

[ (513) Ts’in (voulait) emprunter le chemin qui se trouvait entre les deux Tcheou, dans l’intention d’attaquer Han (514). Tcheou eut peur que, s’il le prêtait, il eût tout à craindre de Han, que, s’il ne le prêtait pas, il eût tout à craindre de Ts’in. Le clerc Yen dit au prince de Tcheou (515) : 

— Pourquoi n’ordonnez-vous pas à des gens d’aller parler à Chou, duc de Han, en ces termes : Si Ts’in ose couper Tcheou par le milieu pour attaquer Han, c’est qu’il a confiance dans les Tcheou orientaux ; pourquoi Votre Altesse ne donne-t-elle pas une terre à Tcheou et ne livre-t-elle pas des otages qu’elle enverra à Tch’ou ? (Si vous agissez ainsi,) Ts’in certainement soupçonnera Tch’ou et ne se fiera pas à Tcheou et ainsi Han ne sera pas attaqué. — Vous ferez dire d’autre part à Ts’in : C’est forcé par la contrainte que Han donne une terre à Tcheou, car il se propose de rendre ainsi Tcheou suspect aux yeux de Ts’in ; Tcheou n’ose pas ne pas recevoir (ce présent). — Ts’in n’aura certainement aucune raison pour ordonner à Tcheou de ne pas l’accepter ; ainsi vous aurez reçu une terre de Han et vous aurez obéi à Ts’in.]

╓308 [ (516) Ts’in manda le prince des Tcheou occidentaux ; le prince des Tcheou occidentaux redoutait ce voyage ; c’est pourquoi il envoya des gens dire au roi de Han (517) : 

— Si Ts’in mande le prince des Tcheou occidentaux, c’est qu’il compte en profiter pour envoyer (une armée) attaquer votre ville de Nan-yang. Pourquoi Votre Majesté ne fait-elle pas sortir des soldats devant Nan-yang (518) ? Le prince de Tcheou en profiterait pour s’en faire une excuse auprès de Ts’in, et si le prince de Tcheou n’entre pas dans (le pays de) Ts’in, Ts’in n’osera certainement pas franchir le Fleuve pour attaquer Nan-yang.]

[ (519) Les Tcheou orientaux se trouvant en lutte avec les Tcheou ocidentaux, Han (voulut) venir au secours des Tcheou occidentaux. Quelqu’un parla en faveur des Tcheou orientaux au roi de Han, disant : 

— Les Tcheou occidentaux sont l’ancien royaume des Fils du ciel ; ils possèdent beaucoup d’objets renommés et de joyaux précieux. Si Votre Majesté tient ses armes en repos et ne met pas ses soldats en campagne, elle pourra ainsi s’attirer la reconnaissance des Tcheou orientaux et d’autre part les joyaux des Tcheou occidentaux pourront certainement être tous obtenus (520).]

╓309 Le roi Nan parla à Tch’eng-kiun (521).
Tch’ou assiégeait (la ville de) Yong-che (522). [ (523) Han exigea des Tcheou orientaux des cuirasses et du grain. Le prince des Tcheou orientaux, saisi de peur, manda Sou Tai (524) et lui exposa (l’affaire). (Sou) Tai lui dit : 

— Pourquoi Votre Altesse s’afflige-t-elle de cela ? Votre sujet se charge de faire que Han ne demande à Tcheou ni cuirasses, ni grains ; bien plus, je puis obtenir (la ville de) Kao-tou (525) pour Votre Altesse.

Le prince Tcheou répliqua : 

— Si vous en êtes en effet capable, je vous prierai de commander à tout le royaume.

(Sou) Tai fut admis auprès du conseiller d’État de Han et lui dit : 

— Tch’ou a commencé à assiéger (la ville de) Yong-che au troisième mois ; maintenant c’est le cinquième mois et il n’a pu la prendre ; c’est (une marque de) la faiblesse de Tch’ou. Si maintenant, ô conseiller d’État, vous exigez de Tcheou des cuirasses et du grain, ce sera déclarer votre faiblesse à Tch’ou. 

Le conseiller d’État (526) de Han dit : 

— C’est fort bien ; l’envoyé suspendra (527) son départ.

(Sou) Tai dit : 

— Pourquoi ne donnez-vous à Tcheou (la ville de) Kao-tou ?

Le conseiller d’État de Han se mit fort en colère et dit : 

— Je n’exige de Tcheou ni cuirasses ni grain, et c’est déjà beaucoup. Pourquoi donc donnerais-je à Tcheou (la ville de) Kao-tou ? 

(Sou) Tai répliqua : 

— Si vous donnez à Tcheou (la ville de) Kao-tou, ce sera cause que Tcheou se décidera (528) et prendra le parti de Han. Lorsque Ts’in l’apprendra, il sera fort en colère et s’irritera contre Tcheou (529) ; c’est pourquoi il n’aura plus de relations avec les envoyés des Tcheou ; au prix (de la ville) peu importante de Kao-tou vous obtiendrez Tcheou tout entier ; pourquoi ne pas la donner ?

 Le conseiller d’État dit : 

— C’est bien. 

Il donna donc à Tcheou (la ville de) Kao-tou .]

La trente-quatrième année (281 av. J.-C.), [ (530) Sou Li (531) parla au prince de Tcheou en ces termes. ; « Ts’in a écrasé ╓311 Han et Wei ; il a battu Che Ou (532) ; au nord, il s’est emparé de Lin et de Li-che (533), (villes du pays de) Tchao ; celui qui a fait tout cela (534), c’est Po K’i (535) ; en effet (ce général) sait fort bien se servir des soldats, et en outre il est prédestiné par le Ciel. Maintenant il (se propose de) sortir de nouveau de la frontière (536) à la tête de ses soldats pour attaquer Leang (537). Lorsque Leang aura été écrasé, Tcheou sera en danger. Pourquoi Votre Altesse n’envoie-t-elle pas des gens dire à Po K’i : Dans le pays de Tch’ou vivait un certain Yang Yeou-ki (538) qui était excellent archer ; en tirant à cent pas sur une feuille de mûrier, il tira cent coups et l’atteignit cent fois. Les assistants, qui étaient au nombre de plusieurs milliers, disaient tous : C’est admirablement tiré. Un homme vint cependant se placer ╓312 à côté de (Yang Yeou-ka et dit : 

— C’est bien, mais je puis vous apprendre à tirer.

Yang Yeou-ki en colère lâcha son arc, saisit son épée et dit : 

— Étranger, prétendez-vous être capable de m’enseigner à tirer ? 

L’étranger lui répondit : 

— Ce n’est pas que je sois capable de vous enseigner à tendre le bras gauche et à replier le bras droit. Mais, lorsqu’à une distance de cent pas d’une feuille de mûrier vous avez tiré cent fois et que vous l’avez touchée cent fois, si vous ne vous arrêtez pas satisfait, petit à petit votre ardeur se ralentira, vos forces faibliront, votre arc se tordra, vos flèches se courberont, et un seul coup où vous ne réussirez pas détruira l’effet de vos cent coups (précédents).— Or (539) maintenant vous avez écrasé Han et Wei ; vous avez battu Che Ou ; au nord, vous vous êtes emparé de Lin et de Li-che, (villes de) Tchao ; vous avez acquis une grande gloire ; cependant vous allez derechef sortir de la frontière à la tête de vos soldats pour traverser les deux Tcheou, tourner le dos à Han et attaquer Leang. Si une seule de vos entreprises ne réussit pas, toute votre gloire passée sera perdue. Il vaut mieux pour vous prétexter une maladie et ne pas vous mettre en campagne. »]

La quarante-deuxième année (273 av. J.-C.), [ (540) Ts’in viola la convention relative à Hoa-yang (541). Ma Fan parla au prince de Tcheou en ces termes : 

— Je vous prie d’ordonner ╓313 à Leang (542), de construire un rempart pour Tcheou.

Puis il dit au roi de Leang : 

— Le roi de Tcheou est malade (543) ; s’il meurt, moi Fan, je mourrai certainement. Permettez-moi, je vous prie de remettre de ma propre autorité les neuf trépieds à Votre Majesté ; que Votre Majesté reçoive les neuf trépieds et avise à un plan en faveur de Fan. 

Le roi de Leang dit : 

— C’est fort bien parlé.

Aussitôt il lui donna des soldats en leur disant de tenir garnison à Tcheou. Alors (Ma Fan) dit à Ts’in : 

— Leang ne veut point tenir garnison à Tcheou (544) ; mais il se propose de l’attaquer ; que le roi essaie de faire sortir ses soldats à la frontière pour l’observer.
Ts’in fit en effet sortir ses soldats. (Ma Fan) revint alors dire au roi de Leang : « Le roi de Tcheou est fort malade ; moi, (Ma) Fan, je demande à vous envoyer les trépieds plus tard, dès que l’occasion le permettra. Maintenant que Votre Majesté a envoyé des soldats à Tcheou, les seigneurs vous soupçonnent tous ; lorsque, ensuite vous voudrez agir, ils ne vous croiront plus. Le mieux est d’ordonner à vos soldats de construire un rempart pour ╓314 Tcheou afin de cacher votre entreprise (545).

Le roi de Leang dit : 

— C’est fort bien parlé. 

Aussitôt il chargea (ses soldats) de construire un mur pour Tcheou.]
La quarante-cinquième année (270 av. J.-C.), [ (546) le prince de Tcheou vint (dans le pays de) Ts’in. Un étranger dit à Tcheou Siu (547) : 

— Ce que vous avez de mieux à faire, c’est de flatter la piété filiale du roi de Ts’in, et, pour cela, de donner en présent Yng (548) à la reine-douairière (549) comme son domaine propre, Le roi de Ts’in s’en réjouira certainement. Vous aurez ainsi des rapports (550) avec Ts’in. ╓315 Si ces rapports sont bons, le prince de Tcheou vous en saura gré ; si ces rapports sont mauvais, vous serez un homme qui aura encouragé l’annexion de Tcheou à Ts’in et vous serez certainement considéré comme criminel.]

[ (551) Ts’in (voulut) attaquer Tcheou. Tcheou Siu parla au roi de Ts’in en ces termes : 

— Si je puis donner un conseil au roi, c’est de ne pas attaquer Tcheou ; si vous attaquez Tcheou, en vérité vous n’y aurez pas de profit (552). Votre renommée sera abhorrée de l’empire, et l’empire, détestant Ts’in à cause de sa renommée, s’alliera certainement à l’est avec Ts’i. Vos armes se seront abaissées (en entrant en conflit) avec Tcheou et vous aurez fait s’allier l’empire avec Ts’i. Alors T’sin n’aura plus la royauté. L’empire désire abaisser Ts’in et c’est pourquoi on engage Votre Majesté à attaquer Tcheou. Si Ts’in est abaissé aux yeux de l’empire, ses ordres ne seront plus obéis.]

La cinquante-huitième année (257 av. J.-C.), [ (553) les trois Tsin (554) résistèrent à Ts’in. Tcheou ordonna à son conseiller d’État de se rendre à Ts’in. Comme Ts’in le traita avec mépris, celui-ci revint de sa mission. Un étranger parla ╓316 au conseiller d’État en ces termes : 

— Si Ts’in vous a méprisé ou honoré, c’est ce que je ne puis savoir. Mais Ts’in désire connaître les dispositions des trois royaumes ; le mieux est donc que vous alliez promptement voir le roi de Ts’in et que vous lui disiez : Je prie Votre Majesté d’écouter les changements qui se produisent dans l’est (555). — Le roi de Ts’in vous estimera certainement ; en vous estimant, Ts’in estimera Tcheou et Tcheou par là se sera gagné Ts’in. Quant à l’estime de Ts’i, il y a certainement Tcheou Siu (556) grâce à qui Ts’i nous est acquis. Ainsi Tcheou ne perdra point ses bonnes relations avec les royaumes puissants.] Ts’in aura confiance en Tcheou et enverra ses soldats attaquer les trois Tsin (557).

La cinquante-neuvième année (256 av. J.-C.), Ts’in prit (au pays de) Han le village de Fou-chou (558), (près de) Yang tch’eng. ► Les Tcheou occidentaux eurent peur ; ils ╓317 rompirent avec Ts’in et firent une ligue du nord au sud (559) avec les seigneurs. Ils se mirent à la tête de soldats d’élite et sortirent par I-k’iue (560) il pour attaquer Ts’in et faire qu’il ne pût avoir de communications avec Yang-tch’eng. Le roi Tchao, de Ts’in, se mit en colère et envoya le général Kieou attaquer les Tcheou occidentaux. Le prince des Tcheou occidentaux (561) s’enfuit dans (le pays de) Ts’in ; il se prosterna et se reconnut coupable ; il offrit toutes ses villes qui étaient au nombre de trente-six et comptaient trente mille habitants. Ts’in accepta ce qu’il offrait. Il renvoya ce prince à Tcheou. Le prince de Tcheou et le roi Nan moururent. Le peuple des Tcheou s’enfuit alors à l’est ; Ts’in s’empara des neuf trépieds et des ustensiles précieux ; puis il transféra le duc des Tcheou occidentaux (562) à Tan-hou. Sept années plus tard, le roi ╓318 Tchoang-siang, de Ts’in, anéantit les Tcheou orientaux et les Tcheou occidentaux ; les Tcheou orientaux et les Tcheou occidentaux furent tous deux annexés à Ts’in et dès lors les sacrifices des Tcheou cessèrerit.

Le duc grand astrologue dit : Les érudits prétendent tous que lorsque (le roi Ou de) Tcheou battit Tcheou, (de la dynastie Yn), il résidait à la ville de Lo (563) ; en rassemblant les faits réels, on voit qu’il n’en est pas ainsi. Le roi Ou traça le plan (de cette ville) (564) ; le roi Tch’eng envoya le duc de Chao consulter les sorts sur cette résidence et y plaça les neuf trépieds (565) ; cependant les Tcheou eurent encore leur capitale à Fong et à Hao (566). Puis, lorsque les K’iuen-jong battirent le roi Yeou, alors les Tcheou transférèrent leur capitale dans l’est, à la ville de Lo (567). Au sujet de ce qu’on rapporte que le duc de Tcheou fut enterré au lieu qui est de nos jours Pi (568), (je dirai que) Pi est au milieu des poiriers, au sud-est de Hao. — Après que les Ts’in eurent anéanti les Tcheou et quand les Han régnaient déjà depuis plus de quatre-vingt-dix années, le Fils du ciel (569), voulant aller faire le ╓319 sacrifice fong sur le T’ai-chan, inspecta les fiefs à l’est ; arrivé à Ho-nan (570), il s’informa des descendants des Tcheou et donna à leur descendant, Kia, une terre de trente li avec le titre de « prince Tcheou de Tse-nan » (571) ; il le mit sur le même pied que les seigneurs indépendants pour qu’il pût s’acquitter des sacrifices à ses ancêtres.
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Mémoires Historiques : Chapitres  :  I.— II — III — IV 
Les n° de note sont précédés du n° de chapitre. Les renvois à des notes du même chapitre ne mentionnent pas le n° du chapitre, à la différence des renvois à des notes d’autres chapitres.
 
SE-MA TCHENG. LES TROIS SOUVERAINS
 

00. (101) Sur Se-ma Tcheng, sur les raisons qui lui firent écrire les Annales principales des trois souverains et sur ce qu’il entend par les trois souverains, cf. le cinquième chapitre de notre Introduction. 
L’opuscule de Se-ma Tcheng ainsi que le premier chapitre des Mémoires historiques de Se-ma Ts’ien ont été traduits en anglais par M. H. J. Allen (Journal of the Royal Asiatic Society, avril 1894, p. 269-295).

00. (102) T’ai-hao signifie « le grand éclat » : de même que T’ai-hao ouvre la série des trois souverains, ainsi Chao-hao, c’est-à-dire « l’éclat secondaire », est en tête de la liste des cinq empereurs dans tous les systèmes chronologiques qui, comme le chapitre Lu li tche, du Ts’ien Han chou, admettent huit règnes (les trois souverains, plus les cinq empereurs) avant la première dynastie. — Se-ma Ts’ien, qui n’admet que les cinq règnes des cinq empereurs, ne reconnaît pas la légitimité de Chao-hao, quoiqu’il en parle incidemment dans divers passages.
— P’ao-hi signifie « élever des animaux pour la cuisine » et ce nom est souvent remplacé par celui de Fou-hi qui signifie « soumettre des animaux domestiques ». La raison d’être de ces noms sera donnée plus loin par Se-ma Tcheng.

00. (103) Se-ma Tcheng dit : C’est le Kouo yu qui nous apprend que le nom de clan de Fou-hi était Fong. 
Nous devons justifier, par quelques considérations la traduction « nom de clan » que nous adoptons pour rendre le mot [a] : Les termes [a] et [b] sont employés comme équivalents par Se-ma Ts’ien ; ainsi il nous dit en parlant de Ts’in Che-hoang que son nom de clan était le nom de famille Tchao. La confusion faite par Se-ma Ts’ien est devenue d’un usage général et tous les noms de famille [b] sont appelés aujourd’hui noms de clans [a]. Cependant les anciens textes ne sont intelligibles que si ou rétablit la distinction entre ces deux termes. Kou Yen-ou, dans son Je tche lou (chap. XXIII. Sur cet ouvrage, voyez Wylie, Notes..., p. 130), a traité cette question d’une manière très intéressante ; nous nous sommes servis de son livre pour rédiger la note suivante :

Les noms de clan [a] étaient réservés autrefois aux princes et aux nobles ; les gens de la plèbe n’avaient qu’un nom personnel. Le nom de clan n’était pas souvent mentionné : on désignait les princes régnants par le nom de leur royaume ; ainsi le prince qui avait pour nom personnel Chen et qui régnait sur l’État de Lou s’appelait Lou Chen ; quant aux patriciens qui avaient, de par leur naissance, accès aux fonctions publiques, ils se distinguaient entre eux par des noms de famille [b], mais on énonçait rarement leur nom de clan [a]. Les noms de clans étaient fort peu nombreux ; on n’en compte que vingt-deux dans le Tch’oen-ts’ieou. Au contraire, les noms de famille augmentaient sans cesse en nombre ; plusieurs d’entre eux sont d’anciens noms de fonctions ; c’était parfois le nom de la charge exercée par le premier ancêtre qui était devenu celui de toute la famille ; tel est le nom de Se-ma  ; d’autres exprimaient la relation de parenté qui avait existé entre le premier ancêtre et le prince régnant : tels sont les noms de [], proprement fils du duc, petit-fils du duc. Ainsi les noms de famille allaient en se multipliant à mesure que les branches des anciens clans se constituaient en familles nouvelles. 
Quand on nommait un homme, on ne l’appelait pas par son nom de clan mais par son nom de famille. Quand on nommait une femme, au contraire, on indiquait toujours son nom de clan ; en effet, l’importance principale du nom de clan venait de la règle d’exogamie qui interdisait les mariages entre membres d’un même clan ; par exemple, lorsque le duc Tchao, de Lou épousa une femme du pays d’Ou, il commit une action condamnée par les rites, car les deux familles qui avaient fondé les États de Lou et Ou avaient le même nom de clan, Ki. Les anciens noms de clan paraissent nous reporter à une époque reculée où la descendance par la mère était le principe constituant de la famille. Les noms de famille, au contraire, sont fondés sur la prédominance de l’élément paternel et, dans la substitution graduelle du nom de famille au nom de clan, il nous semble qu’on peut entrevoir la trace de toute une évolution sociologique.

00. (104) Le caractère Soei désigne une sorte de vilebrequin au moyen duquel on produisait le feu. Soei-jen est regardé comme l’inventeur de l’art de cuire les aliments. On verra plus loin qu’il succéda aux trois dynasties divines appelées les Souverains du ciel, les Souverains de la terre et les Souverains de l’homme ; c’est à cette légende que fait allusion Se-ma Tcheng quand il dit que Fou-hi continua le ciel.

00. (105) Hoang-fou Mi : Ti wang che ki.
00. (106) Hoa-siu est, d’après d’autres auteurs, le nom de la localité où habitait la mère de Fou-hi ; ce lieu se trouvait dans la sous-préfecture actuelle de Lan-t’ien , préfecture de Srngan, province de Chàn-si.

00. (107) Les légendes relatives aux conceptions miraculeuses sont très peu variées en Chine : marcher dans les empreintes de pas gigantesques, avaler un neuf qui tombe du haut des airs ou apercevoir un météore dans le ciel, telles sont presque inévitablement les causes qui déterminent les grossesses surnaturelles d’où doivent sortir les héros mythologiques.
00. (108) Le marais de Lei joue un grand rôle dans l’ancienne histoire de la Chine ; nous le retrouverons mentionné à propos de Choen ; il était situé dans la préfecture actuelle de P’ou-tcheou, province de Chân-si.

00. (109) Tch’eng-ki correspond à la sous-préfecture de Ts’in-ngan, préfecture secondaire de Ts’in, province de Kan-sou.

00. (110) Voyez la représentation figurée de Fou-hi dans les bas-reliefs du Chan-tong (La sculpture sur pierre en Chine au temps des deux dynasties Han, planche III).

00. (111) I king, chap. XV, p. 4 v°, trad. Legge, p. 382.
00. (112) L’appendice du I king, dont Se-ma Tcheng fait 	ici usage, contient des vestiges d’anciens vers qu’il est d’ailleurs assez difficile de rétablir sous leur forme primitive. Toan Yu-ts’ai (H.T.K. K., chap. DCLX, p. 15 r°) dit que les mots [] et [] qui terminent les deux phrases que nous venons de traduire, riment ensemble et sont au p’ing-cheng de la 17e catégorie. Mais les mots [] (12e catégorie) et [] (13e catégorie) qui terminent les premières parties de ces deux phrases, ne riment pas ensemble, en sorte qu’on ne voit pas bien de quel nombre de syllabes les vers étaient constitués.

00. (113) Les huit trigrammes sont les huit combinaisons qu’on peut faire avec une ligne droite continue et une ligne droite brisée en les groupant trois par trois. La ligne droite continue étant le symbole du principe yang et la ligne droite brisée étant le symbole du principe yn, ces huit trigrammes sont supposés représenter en raccourci les combinaisons des deux principes qui constituent l’univers. Le roi Wen, de la dynastie Tcheou, passe pour avoir développé ce système cosmogonique en faisant des combinaisons, non plus de trois, mais de six lignes et en traçant ainsi un tableau de soixante-quatre hexagrammes ; cependant ce perfectionnement est souvent attribué à d’autres personnages.
00. (114) Cf. I king, trad. Legge, p. 385. [css : trad. Philastre p. 1224] — D’après ce texte, les Chinois paraissent avoir préludé à l’invention de l’écriture par une sorte de notation analogue à celle des anciens Péruviens qui employaient des cordes nouées appelées quipos pour exprimer leurs pensées.

00. (115) Dans le I li, au chapitre I, qui traite de la prise du bonnet viril par les officiers, on voit que le don des deux peaux de bêtes faisait partie de la cérémonie par laquelle tout fonctionnaire devait consacrer son arrivée à l’âge viril. On lit en effet : 

« Le maître de la maison répond à la politesse de son hôte en lui offrant un rouleau de soie et deux peaux de bêtes.

00. (116) I king, chap. XV, p. 5 r°.
00. (117) Cf. note 102.
00. (118) Le Tso tchoan, à la 17e année du duc Tchao, donne des renseignements assez étendus sur les noms des officiers sous le règne des premiers souverains de la Chine. 

« En automne, dit-il, le vicomte T’an vint à la cour ; pendant un banquet que le duc lui donnait, Tchao-tse lui demanda pourquoi Chao-hao avait donné à ses officiers des noms d’oiseaux. T’an-tse répondit : 
— J’en sais la raison, car Chao-hao était mon ancêtre. Autrefois Hoang-ti réglait tout, grâce aux nuages ; c’est pourquoi il institua des officiers-nuages et les Nuages étaient leurs noms. Yen-ti réglait tout grâce au feu ; c’est pourquoi il institua des officiers-flammes et les Flammes étaient leurs noms. Kong-kong réglait tout grâce à l’eau ; c’est pourquoi il institua des officiers-eaux et les Eaux étaient leurs noms. T’ai-hao réglait tout grâce au dragon ; c’est pourquoi il institua des officiers-dragons et les Dragons étaient leurs noms. Lorsque mon premier ancêtre, Chao-hao, arriva au pouvoir, un phénix apparut ; c’est pourquoi il régla tout grâce aux oiseaux ; il institua des officiers-oiseaux et les Oiseaux furent leurs noms. L’officier appelé le Phénix présidait au calendrier ; l’Hirondelle était l’officier des équinoxes ; la Pie-Grièche était l’officier des solstices ; l’Oiseau-Bleu était l’officier du début (des saisons) ; l’Oiseau-Rouge était l’officier de la fin (des saisons). — L’Épervier était l’officier du peuple ; l’Aigle de mer était l’officier de la guerre ; le Ming-kieou était l’officier des travaux publics ; le Choang-kieou était l’officier de la justice ; le Milan était l’officier des affaires. Ces cinq directeurs dirigeaient le peuple, — Les cinq Faisans présidaient aux cinq arts ; ils étaient ceux qui communiquaient l’usage avantageux des instruments, ceux qui réglaient les dimensions et les mesures, ceux qui maintenaient la justice dans le peuple. — Les neuf Hou présidaient aux neuf occupations de l’agriculture et gardaient le peuple de la mauvaise conduite. — A partir de l’empereur Tchoan Hiu, les souverains ne furent plus capables de régler tout par des principes reculés, mais ils réglèrent tout par des principes immédiats ; ils instituèrent des officiers du peuple et les nommèrent d’après les occupations du peuple. Ils étaient donc incapables de faire comme dans l’antiquité.

00. (119) La leçon « trente-cinq cordes » est celle de l’édition de Kien-long ; l’édition de 1596 donne la leçon « vingt-cinq cordes ».
00. (120) I king, chapitre XVII. M. Legge (I king, trad., p. 425), traduit ici le mot  par Dieu ; le passage, dans son entier, semble en effet être symbolique ; mais ce n’est pas de Dieu qu’il s’agit, c’est du soleil. Quant à l’idée que Se-ma Tcheng a en vue quand il fait cette citation, elle est assez claire : le trigramme Tchen est celui qui correspond à l’orient ; or, l’orient est, dans la théorie des cinq éléments, le symbole du bois par la vertu duquel régna Fou-hi ; le texte du I king, en établissant que l’empereur apparaît d’abord à l’orient, justifie donc le système de Se-ma Tcheng qui fait de Fou-hi le premier des souverains.

00. (121) Le Livre des Ordonnances mensuelles est le quatrième livre du Li ki.

00. (122) Tch’en est aujourd’hui Tch’en-tcheou-fou, province de Ho-nan. Cette localité est située sur les bords de la rivière Ts’ai, affluent de la rivière Hoai ; c’est de la rivière Ts’ai que sortit, suivant certaines fables, la tortue sur la carapace de laquelle Fou-hi découvrit les huit trigrammes.
00. (123) Se-ma Tcheng tire ce renseignement de la légende rapportée par Koan Tchong au sujet de soixante-douze souverains qui accomplirent les cérémonies fong et chan (cf. ma première traduction du Traité de Se-ma Ts’ien sur les sacrifices fong et chan, p. 13).
00. (124) Le T’ai-chan est une montagne située auprès de T’ai-ngan-tcheou, province de Chan-tong.
00. (125) On appelle période Tch’oen-ts’ieou celle dont l’histoire est racontée dans les Annales qui portent ce nom et qui sont attribuées à Confucius. Cette période s’étend de 722 à 481 avant J.-C.
00. (126) Il est important, à cause de la grave question de la légitimité des intermariages, de savoir à quels clans appartenaient les nombreux États féodaux de la période Tch’oen-ts’ieou ; on voit dans ce passage quels étaient ceux qui se rattachaient au clan Fong. On trouvera plusieurs renseignements relatifs aux autres clans dans Kou Yen-ou, Je tche lou, chapitre XXIII, p. 1. 
— Voici les indications que donne le Tch’oen ts’ieou ti li k’ao che de Kiang Yong (H. T. K. K., ch. CCLII-CCLV), au sujet de l’emplacement de ces principautés : 

	Jen, préfecture secondaire de Tsi-ning, province de Chan-tong ; 

	Sou, à 20 li à l’est de la préfecture secondaire de Tong-p’ing, préfecture de Tai-ngan, même province ; 

	Siu-kiu, au sud-est de cette même préfecture secondaire de Tong-p’ing ; 

	Tchoan-yu, à 80 li au nord-ouest de la sous-préfecture de Fei, préfecture de I-tcheou, province de Chan-tong.


00. (127) W. F. Mayers a écrit un intéressant article sur les légendes relatives à Niu-koa (Notes and queries on China and Japan, July 1868, p. 99-101). Il cite les passages de Lié-tse qui parlent de ce personnage mythologique et rappelle que ces fables se retrouvent plus développées dans Hoai-nan-tse (mort en 122 av. J.-C.). Il montre que, d’après les critiques chinois modernes, le caractère  qui entre dans la composition du nom de Niu-koa, ne saurait être une preuve que ce personnage ait été une femme.
00. (128) Le Li ki, au chapitre Ming t’ang wei, parle du cheng  et en attribue aussi l’invention à Niu-koa. On peut voir le dessin de cet instrument de musique dans Legge, Sacred Books of the East, vol. XXVIII, p. 37 [css : Couvreur]. Le Cheng se composait d’une calebasse au milieu de laquelle étaient fixés verticalement dix-neuf ou treize tuyaux appelés hoang ; un autre tube latéral servait d’embouchure au musicien qui produisait les sons en aspirant l’air et en bouchant avec les doigts tels ou tels des trous pratiqués sur les tuyaux verticaux. Voyez sur ce sujet une étude de M. Warrington Eastlake (The Chinese reed organ, dans China Review, vol. XI, p. 33-41).
00. (129) Les bas-reliefs de l’époque des Han, qu’on a découverts dans le Chan-tong, représentent Fou-hi et Niu-koa entrelaçant leurs queues de serpent et formant un groupe indivisible. D’après la théorie que supposent ces bas-reliefs, Niu-koa et Fou-hi réunis ne forment qu’un seul des trois souverains ; en effet, comme le dit Se-ma Tchéng lui-même, à la fin de ce paragraphe, Niu-koa ne trouve pas place dans le cycle quinaire, c’est-à-dire dans la succession des cinq éléments, car Niu-koa, comme Fou-hi, régna par la vertu du bois. Il est vrai qu’au paragraphe suivant, Se-ma Tcheng cite une autre théorie d’après laquelle un cycle entier se serait écoulé entre Fou-hi et Niu-koa en sorte que, tout en ayant régné par la vertu du même élément, le bois, Fou-hi et Niu-koa n’en formeraient pas moins deux souverains distincts.
00. (130) On trouve, chez les auteurs qui n’ont pas admis Hoang-ti au nombre des trois souverains, trois opinions différentes : les uns, comme Tsiao Tcheou (232-297 ap. J.-C.), disent que les trois souverains sont Fou-hi, Soei-jen (ef. note 1 de la p. 5) et Chen-nong ; d’autres comme Song Kiun (Ier siècle ap. J.-C.), admettent que les trois souverains sont Fou-hi, Tchou-yong (voy. plus loin) et Chen-nong ; c’est cette théorie qui a été adoptée par l’auteur des bas-reliefs d’Ou Leang, dans le Chan-tong ; enfin la troisième hypothèse est celle que propose Se-ma Tcheng à la suite de Tcheng Hiuen (127-200 ap. J.-C.) et de Hoang-fou Mi (214-282 ap. J.-C.) : les trois souverains seraient Fou-hi, Niu-koa et Chen-nong.
00. (131) Lie-tse et Hoai-nan-tse parlent tous deux de Kong-kong, mais ils le font combattre avec Tchoan-hiu, petit-fils de Hoang-ti ; comme cependant Kong-kong était de plusieurs générations antérieur à Hoang-ti, il faut admettre que cc ne fut pas lui, mais ses descendants qui combattirent avec Tchoan-hiu. En remplaçant Tchoan-hiu par Tchou-yong, Se-ma Tcheng peut faire une transposition heureuse dans l’ordre des deux phrases suivantes ; Lie-tse en effet dit que Niu-koa raffermit le ciel et la terre, puis il parle, comme d’un tout autre sujet, du combat de Kong-kong contre Tchoan-hiu ; Se-ma Tchéng au contraire place le raffermissement de la terre et du ciel par Niu-koa après l’ébranlement causé par Kong-kong.
00. (132) Dans la théorie de Se-ma Tcheng, à l’élément bois doit succéder l’élément feu ; Kong-kong qui s’appuyait sur la vertu de l’eau n’était donc pas à sa place dans le cycle des cinq éléments ; il doit ainsi être considéré comme illégitime. (Cf. Ts’ien Han chou, Kiao se tche, dernière page).
00. (133) Tchou-yong est donné dans les Ordonnances mensuelles du Li ki comme présidant au premier mois de l’été. D’après le commentaire du Li ki appelé « Interprétation correcte », Tchou-yong serait le fils de l’empereur Tchoan-hiu et présiderait au feu. Tchou-yong est appelé aussi l’empereur rouge, parce que le rouge est la couleur qui correspond au feu.
00. (134) Lie-tse, chap. T’ang wen. Hoai nan-tse, chap. T’ien wen hiun.
00. (135) Le commentateur de Lie-tse dit que la montagne Pou-tcheou est la montagne du coin nord-ouest de la terre.
00. (136) Lie-tse, chap. T’ang wen.
00. (137) D’après le commentateur de Lie-tse, la pierre de cinq couleurs serait un symbole représentant les cinq éléments primordiaux ; c’est par la fusion harmonieuse de ces cinq éléments que Niu-koa rétablit l’ordre. M. Mayers émet l’hypothèse que la pierre de cinq couleurs est le charbon dont Niu-koa aurait été le premier à découvrir les utiles qualités ; mais cette supposition est plus ingénieuse que plausible.
00. (138) La province de Ki est une des neuf provinces qu’on voit décrites dans le tribut de Yu ; elle comprenait le Chân-si actuel et une partie du Tche-li.
00. (139) Chen-nong signifie « le laboureur divin » ; en effet, comme on le lira plus bas, ce souverain passe pour avoir institué l’agriculture. On l’appelle aussi Yen-ti, « l’empereur-fumée », parce qu’il régnait par la vertu du feu.
00. (140) Le T’ong kien kang mou et le T’ong kien tsi lan écrivent Ngan-teng.
00. (141) Il ressort du contexte que cette fille de la famille Koa n’est autre que Niu-teng. 
— Se-ma Tcheng dit qu’il se fonde sur le Kouo yu pour établir que la mère de Yen-ti était une fille de la famille Koa ; mais, si nous nous reportons au Kouo yu (chap. X, p. 10 v°), nous y lisons ceci :

 « Autrefois, Chao-tien prit une femme dans la famille Kiao ; cette femme enfanta Hoang-ti et Yen-ti. 

Ce texte présente deux différences avec le récit de Se-ma Tcheng : 

	la première porte sur le nom de famille de la femme : elle ne s’explique qu’en admettant que Se-ma Tcheng avait sous les yeux un texte du Kouo yu autre que ceux qui ont cours actuellement ; 

	la seconde consiste en ceci que le Kouo yu semble faire de Hoang-ti et de Yen-ti deux frères nés d’une même mère, tandis que, selon Se-ma Tcheng, Yen-ti aurait été fort antérieur à Hoang-ti ; Se-ma Tcheng résout la difficulté en disant que le texte du Kouo yu ne doit pas être pris au pied de la lettre et qu’il signifie simplement que Hoang-ti et Yen-ti furent tous deux des descendants d’une même femme, quoique à des générations différentes. 


— Le Ti wang che ki de Hoang-fou Mi (cité dans Mém. hist., chap. I, p. 3 r°) doit que la mère de Yen-ti s’appelait Jen-se et qu’elle était de la famille Kiao.
00. (142) La rivière Kiang s’appelle aujourd’hui la rivière K’i ; elle coule dans la sous-préfecture de Ki-chan , préfecture de Fong-siang, province de Chàn-si. Ce petit cours d’eau est un affluent indirect de la rivière Wei, qui se jette dans le Hoang-ho (Chou king tchou che, chap. XVIII, p. 6).
00. (143) Cf. note 118.
00. (144) I king, chap. XV, p. 5 v°, trad. Legge, p. 383.
00. (145) Ce sacrifice est ici désigné par le terme tcha, mot qui se trouve employé dans le Li ki, au début du chapitre Li yun.

00. (146) Le rouge est la couleur qui correspond à l’élément feu : on ne voit pas bien quel est le sens caché de cette phrase ; M. Allen traduit : « On se servit de lanières rouges pour enguirlander les plantes et les arbres. » Mais je n’ai jamais vu le mot [] avoir le sens d’enguirlander.

00. (147) I king, chap. XV, p. 5 v°, trad. Legge, p. 383.
00. (148) Cf. Legge, Sacred Books of the East, vol. XVI, p. 383.
00. (149) Ce passage est assez surprenant, car l’invention des soixante-quatre hexagrammes est généralement attribuée au roi Wen, de la dynastie Tcheou.
00. (150) Cf. note 122.
00. (151) K’iu-feou est une sous-préfecture de la province de Chan-tong, préfecture de Yen-tcheou.

00. (152) Tch’ang-cha est aujourd’hui la capitale du Hou-nan. Le T’ong kien tsi lan (chap. I, p. 4 r°) dit que Chen-nong fut enterré à Tch’a-ling, préfecture de Tch’ang-cha, province de Hou-nan. Mais une légende locale place la tombe de Chen-nong dans la sous-préfecture de Ling, préfecture de Heng-chan, province de Hou-nan (Koang yu ki, chap. XV, p. 17 v°).

00. (153) La montagne Lié ou Li est au nord de la préfecture secondaire de Soei, préfecture de Té-ngan, province de Hou-pe (T’ong kien tsi lan, chap. I, p. 3 r°).

00. (154) Tso K’ieou-ming, auteur supposé du Kouo yu. On lit dans cet ouvrage : 

« Le fils de Chen-nong eut pour nom personnel Tchou ; il présida à l’agriculture, c’est pourquoi il eut pour nom personnel Nong.

Le T’ong kien tsi lan (chap. I, p. 4 v°) fait allusion à cette légende, quand il dit : 

« Yen-ti eut un autre fils qui s’appelait Tchou ; il aida l’empereur en répandant et semant les cinq céréales. Les générations suivantes lui sacrifièrent comme au dieu des moissons.

00. (155) Li ki, chap. Tsi fa : 

« C’est ainsi que Li-chan eut l’empire ; son fils s’appela Nong.

Cf. Legge, Sacred Books of the East, vol. XXVIII, p. 208.
00. (156) Ces chiffres sont ceux du Ti mang che ki de Hoang-fou Mi (Yuen kien lei han, chap. XL, p. 4 v°). — Le T’ong kien hang mou et le T’ong kien tsi lan donnent la liste de ces huit empereurs descendants de Chen-nong : ce sont Lin-k’oei, Tch’eng, Ming, I, Lai, Li et Yu-wang.

00. (157) Hien-yuen est un surnom de Hoang-ti. Voyez Mémoires historiques, chap. I, au début.

00. (158) Nous avons ici l’énumération des principautés féodales qui, à l’époque Tch’oen-ts’ieou, faisaient remonter leurs généalogies jusqu’à Chen-nong ; leurs princes avaient le même nom de clan et ne pouvaient donc prendre femmes les uns chez les autres (cf. note 126). 
Voici d’après le Tch’oen-ts-ieou ti li k’ao che de Kiang Yong (H. T. K. K., ch. CCLII-CCLV) les identifications géographiques de la plupart de ces localités : 

	Tcheou : sous-préfecture de Ngan-k’ieou, préfecture de Ts’ing-tcheou, province de Chan-tong ; 

	Hiu se trouva d’abord dans la préfecture secondaire indépendante de Hiu, province de Ho-nan, mais par la suite se déplaça souvent ; 

	Ts’i : sous-préfecture de Lin-tche, préfecture de Ts’ing-tcheou, province de Chan-tong ; 

	Ki : sous-préfecture de Cheou-koang, préfecture de Ts’ing tcheou, province de Chan-tong ; 

	Hiang est identifié avec deux places différentes dans le Chan-tong, l’une à 100 li au sud-ouest de I-tcheou, l’autre à 70 li au sud de Lu-tcheou ; 

	les deux principautés de Chen et de Lu étaient limitrophes et occupaient le territoire de la sous-préfecture de Nan-yang, préfecture de Nan-yang, province de Ho-nan. 

	Je n’ai pas trouvé l’identification des pays de Kan, Hi , Lou et I. 

	Quant à la principauté de Fou, elle semble avoir un étroit rapport avec celle de Lu, car on sait que le chapitre du Chou king intitulé les Châtiments de Lu était autrefois appelé les Châtiments de Fou.


00. (159) Les princes de Fou et de Chen rattachaient leur généalogie à des chefs des quatre montagnes (cf. Che king, ode 5 de la décade de T’ang ; Legge, Chinese Classics, t. V, p. 535). De même, on nous apprend que, l’ancêtre des princes de Ts’i était un des chefs des quatre montagnes quand il aida Yu à triompher des eaux débordées (H. T. K. K., ch. CCLV, p. 5 r°).
00. (160) Dans l’ode du Che king précitée, on voit que les princes de Fou et de Chen furent les principaux appuis du roi Siuen (827-782 av. J.-C.).

00. (161) L’expression implique l’idée d’un détachement, d’une autonomie qui n’appartenait pas à tous les seigneurs. En effet, si l’on jette un regard sur la carte de Chine à l’époque Tch’oen-ts’ieou, on voit, que, des nombreux princes descendants de Chen-nong, ceux de Ts’i et de Hiu seuls avaient des royaumes.

00. (162) Le duc Hoan de Ts’i (qui, d’après le deuxième tableau chronologique de Se-ma Tsien, régna de 685 à 643 av. J.-C.), fut le premier des cinq hégémons qui, de 685 à 591 avant J.-C., exercèrent tour à tour une influence prédominante dans l’empire féodal gouverné nominalement par les Tcheou. Les quatre autres hégémons furent le duc Wen de Tsin, le duc Mou de Ts’in, le duc Siang de Song et le roi Tchoang de Tch’ou.
00. (163) C’est-à-dire Chen-nong.

00. (164) Cette seconde théorie parait être plus ancienne que la première ; en effet, quoique Se-ma Ts’ien ne la rapporte pas, un passage des Mémoires historiques (ch. VI, p. 10 v°) nous prouve qu’elle avait cours dès le temps de Ts’in Che-hoang-ti ; au moment où ce prince délibéra sur le titre qu’il prendrait, ses ministres lui dirent : 

« Autrefois il y eut le souverain du ciel, le souverain de la terre et le souverain majestueux ; le souverain majestueux fut le plus élevé.

— Il est difficile de savoir à quelle époque on substitua le souverain de l’homme au souverain majestueux.

00. (165) D’après une légende, un dragon-cheval sortit du Hoang-ho sous les yeux de Fou-hi ; il portait sur son dos un tableau sur lequel étaient tracés les huit trigrammes. Il existait autrefois un livre intitulé « le Tableau du Fleuve », en neuf chapitres (appendice au Tch’oen-ts’ieou, cité par le Dictionnaire de K’ang-hi, au mot t’ou). L’appendice au Tableau doit avoir été un complément de ce livre.

— Le mot wei désigne la trame d’un tissu comme le mot king en désigne la chaîne. Les wei sont ainsi le complément des king ou livres canoniques. On distingue les wei en sept classes suivant le livre canonique auquel ils se rattachent : ce sont les wei du I king, ceux du Chou king, ceux du Che king, ceux des Rituels, ceux de la musique, ceux du Hiao king et ceux du Tch’oen ts’ieou. On trouvera les titres des plus importants d’entre eux dans le Che t’ong t’ong che, chap. I, p. 4 r°.

00. (166) Le T’ong kien hang mou, et, d’une manière générale, toutes les histoires de date récente comptent 13 souverains du ciel et non 12. Cette variante est très importante ; en effet, si l’on suppose 13 souverains du ciel ayant régné chacun 18,000 années, le total de leurs années sera 18,000 x 13 = 234,000. D’autre part les souverains de la terre sont au nombre de 11 qui ont régné chacun 18,000 années ; le total est pour eux de 18,000 x 11 =198,000 années. Si nous additionnons les règnes des souverains de la terre à ceux des souverains du ciel, nous obtenons un total de 234,000 + 198,000 = 432,000 années.
Ce nombre est exactement celui qui représente la durée des dix dynasties babyloniennes antérieures au déluge, d’après Bérose ; c’est aussi celui qui exprime la longueur de la période Kali-youga en Inde (Fergusson, Chinese Chronology and Cycles, p. 139 ; T. P, Crawford, The ancient dynasties of Berosus and China compared with those of Genesis, Chinese Recorder, t. XI, p. 411-429 ; t. XII, p. 77-86 et 193-201). Ce rapprochement est intéressant ; à supposer qu’il ne soit pas fortuit et que le chiffre de 12 souverains donné par Se-ma Tcheng soit une erreur, il prouvera simplement ceci : c’est qu’au VIIIe siècle de notre ère, à la suite de ses fréquentes relations avec les pays d’Occident et l’Inde, la Chine connut quelques-unes de leurs fables et modela son histoire légendaire d’après la leur.
00. (167) La constellation Ché-t’i est formée de deux astérismes composés l’un des étoiles ç, ô, õ, du Bouvier, l’autre des étoiles î, ð, æ, de la même constellation. Sur le rôle joué par la constellation Ché-t’i dans les anciens calculs du calendrier, cf. Le calendrier des Yn dans le Journal asiatique de novembre-décembre 1890, p. 463-510.
00. (168) La montagne Hiong-eul, « oreilles d’ours », est située dans la sous-préfecture de Lou-che, préfecture secondaire de Chàn, province de Ho-nan ; c’est de la montagne Hiong-eul que sort la rivière I, qui se jette dans la rivière Lo, affluent du Hoang-ho. 
— Quant à la montagne Long-men, « porte du dragon », elle est située entre les rivières I et Lo, non loin de leur confluent.
Il ne peut être question ici de la montagne de même nom qui se trouve sur la rive droite du Hoang-ho, dans la province de Chàn-si.
00. (169) Proprement : neuf têtes. Le commentateur fait remarquer que le mot « tête » joue ici le rôle d’un classificateur ; c’est ainsi qu’on dit tant et tant de têtes, de bétail. Il ne faut donc pas entendre, comme l’a fait M. Edkins (Chinese Recorder, t. XV, p. 337, note), que le souverain de l’homme était une espèce de monstre à neuf têtes, mais bien qu’il y eut neuf souverains de l’homme.
00. (170) Mot à mot : montant sur des chars de nuages, attelant six ailes.
00. (171) Kou-k’eou était le nom d’une gorge de montagnes qui se trouvait dans la sous-préfecture établie par les Han sous le nom de Yun-yang (ap. commentaire du Livre des Han postérieurs, cité par le Fei wen yun fou à l’expression Kou-k’eou). Cette sous-préfecture correspond à la sous-préfecture actuelle de Choen-hoa, préfecture secondaire de Pin, province de Chàn-si.
00. (172) Les neuf provinces sont énumérées et décrites dans le Tribut de Yu (voyez plus loin : Annales principales des Hia).
00. (173) C’étaient, dit le commentaire, cinq frères qui, montés sur des dragons, s’élevaient à leur gré dans les airs.
00. (174) Cf. note 104.

00. (175) Ta-t’ing est la leçon de l’édition de 1596. L’édition de Kien-long écrit Fou-t’ing.

00. (176) Hoen-toen désigne proprement le chaos.

00. (177) On sait que le Livre des Vers ou Che king, existait en trois recensions principales, celle du pays de Lou, celle du pays de Ts’i et celle du pays de Han. C’est à cette dernière que Se-ma Tcheng emprunte son renseignement.
00. (178) Le mont Leang-fou est une petite hauteur au pied du Tai-chan. Cf. note 2 de la p. 9.
00. (179) Tchong-ni est le surnom de Confucius.
00. (180) Cf. note 124.
00. (181) I-ou est le nom personnel de Koan-tse. Cette citation se retrouve plus complète dans le traité sur les sacrifices fong et chan de Se-ma Ts’ien ; elle est extraite du 50e article des œuvres de Koan-tse.
00. (182) C’est-à-dire comment ils faisaient les sacrifices fong et chan qui étaient la déclaration de la prise de possession du pouvoir.
00. (183) Une citation semblable à celle qui va suivre se trouve dans le T’ong kien kang mou qui l’attribue au livré intitulé Yuen ming pao ; or le Yuen ming pao est indiqué par le Che t’ong t’ong che (chap. I, p. 4 r°) comme étant un des appendices ou wei (cf. note 165) du Tch’oen ts’ieou. C’est donc, selon toute vraisemblance, à ce livre que Se-ma Tcheng se référait.
00. (184) La séparation du ciel d’avec la terre, c’est-à-dire le commencement du monde.
00. (185) Le lin (cf. Mayers, Chin. Reader’s Manual, n° 389) est un animal fabuleux dont l’apparition est regardée comme un présage surnaturel ; un lin fut pris du temps de Confucius, la 14e année du duc Ngai (481 av. J.-C.) ; c’est à cet événement qu’il est fait allusion dans ce passage.
00. (186) Le T’ong kien kang mou écrit 2,267,000 années.
00. (187) Ce membre de phrase ne se retrouve pas dans la citation que fait le T’ong kien kang mou ; …. Dans le sens que nous donnons à ce texte [qui ne laisse pas d’être obscur], chaque génération aurait une durée moyenne d’environ quarante-six ans et demi.
00. (188) La période des neuf têtes est celle des neuf souverains de l’homme mentionnés plus haut dans une autre tradition. De même la période des cinq dragons est commune aux deux systèmes chronologiques. M. Herb. J. Allen a cherché à dégager le sens de ces noms dans un article de la China Review (vol. XIV, p. 21-28) intitulé Pan-kou ; mais son étude ne nous paraît pas conduite avec une méthode assez rigoureuse pour que nous puissions en admettre les résultats.
00. (189) Nous lisons dans le T’ong kien kang mou que la neuvième période ou période Chan-t’ong finit à Yen-ti et que la dixième période ou période Lieou-ki commence à Hoang-ti.

 
CHAPITRE PREMIER. LES CINQ EMPEREURS
 

01. (101) Les cinq empereurs correspondant aux cinq éléments sont, dans le système de Se-ma Ts’ien : Hoang-ti (terre) ; Tchoan-hiu (bois) ; K’ou (métal) ; Yao (feu) ; Choen (eau).
01. (102) Ta Tai li : Chap. VII, Ou ti.
01. (103) Hoang-ti signifie l’empereur jaune ; le jaune est en effet la couleur qui correspond à l’élément terre.  — On verra plus loin dans ce même chapitre que Hoang-ti est appelé quelquefois l’empereur Hong et quelquefois Yeou Hiong-che.
01. (104) Chao-tien est donné par Se-ma Tcheng comme étant aussi le père de Yen-ti Chen-nong. Si l’on s’en tient au texte du Kouo yu cité dans la note 00.141, Chen-nong et Hoang-ti seraient donc frères. Mais, d’après Se-ma Tcheng, Chen-nong et Hoang-ti sont distants l’un de l’autre de cinq cents années environ ; il faut donc admettre que Chao-tien n’est pas le nom d’un homme, mais celui d’un État dont les princes engendrèrent à des époques très différentes Chen-nong puis Hoang-ti ; Se-ma Tcheng confirme son dire en citant une phrase des Annales principales des Ts’in (Mém. hist., ch. V, p. 1 v°) d’après laquelle un ancêtre des Ts’in aurait épousé une fille de Chao-tien ; comme cet ancêtre des Ts’in vivait longtemps après Hoang-ti, le Chao-tien dont il est ici question ne peut donc être que le nom d’un État.  — En réalité l’hypothèse de Se-ma Tcheng n’est qu’un expédient subtil pour concilier les incohérences des anciennes légendes.
01. (105) Se-ma Ts’ien dit que le nom de clan de Hoang-ti était Kong-suen ; mais nous avons fait remarquer que cet auteur méconnaît l’antique distinction des noms de clan et des noms de famille (cf. note 00.103). Kong-suen n’est pas un nom de clan, mais un nom de famille ; le nom de clan de Hoang-ti était, d’après Hoang-fou Mi, Ki.

01. (106) Le T’ong kien kang mou (ts’ien pien, chap. a, p. 10 r°) dit : 

« Une concubine du prince du royaume de Chao-tien, nommée Fou pao, fut émue en voyant la lueur d’un éclair entourer la Grande Ourse et conçut ; elle enfanta l’empereur sur la colline de Hien-yuen ; c’est pourquoi son nom personnel fut Hien-yuen.

— D’après le T’ong hien tsi lan (ch. I, p. 5 r°), Hien-yuen se trouvait dans la sous-préfecture actuelle de Sin-tcheng, préfecture de K’ai-fong, province de Ho-nan : D’après le Choei king tchou che (chap. XVII, p. 10 v°), Hien yuen était le nom d’une gorge de montagne dans la préfecture secondaire de Ts’in, province de Kan-sou.  — Une autre interprétation que rapporte le Lu li tche, du Ts’ien Han chou (chap. XXI b, p. 15 r°) considère Hien-yuen comme un surnom qui fut donné à Hoang-ti parce qu’il inventa les vêtements longs (yuen) et le chapeau en forme de char (hien).  — Cf. le P. L. Gaillard, Croix et swastika, p. 264-268.
01. (107) On appelle [], proprement : faible, tendre, l’enfant qui n’a pas encore soixante-dix jours.
01. (108) Lorsque l’homme prend à vingt ans le bonnet viril, on l’appelle homme fait.
01. (109) Chen-nong ou Yen-ti est le dernier des trois souverains d’après Se-ma Tcheng. Voyez plus haut, p. ╓12 et suiv.
01. (110) Ce passage donne à entendre que Se-ma Ts’ien, d’accord avec le Kouo yu (cf. n. 00.141), considère Chen-nong et Hoang-ti comme contemporains. Chen-nong, frère de Hien-yuen, était empereur ; ses parents et ses enfants qui étaient des seigneurs n’obéissaient pas à ses ordres ; Hien-yuen se chargea de les ramener au devoir. Plus tard cependant, Chen-nong fut injuste envers les seigneurs ; alors Hien-yuen le combattit, lui enleva le pouvoir et devint lui-même empereur sous le nom de Hoang-ti.
01. (111) Dans les Rites de Tai l’aîné, au chapitre de l’Emploi des soldats (Ta Tai li, section 75), on lit que « Tch’e-yeou fut un ambitieux sorti du peuple. » Ce texte a une certaine autorité aux yeux des critiques chinois parce que le chapitre d’où il est extrait fut, dit-on, écrit par Confucius pour répondre aux questions du duc Ngai de Lou. Cependant, d’après le texte de Se-ma Ts’ien, il semble que Tch’e-yeou n’était pas un homme vulgaire, mais un seigneur.  — Tchang Cheou-kié, citant un livre intitulé Long yu ho t’ou, dit : 

« Quand Hoang-ti était régent de l’empire, il y avait quatre-vingt un frères appelés Tch’e-yeou ; ils avaient tous des corps de bêtes et des voix humaines, des têtes de cuivre et des fronts de fer ; ils mangeaient du sable ; ils fabriquèrent les cinq sortes d’armes de guerre, des glaives, des lances et de grandes arbalètes ; ils terrorisaient le monde ; ils massacraient et tuaient sans raison. Les dix mille familles donnèrent avec respect à Hoang-ti le mandat de remplir la tâche du Fils du ciel. Hoang-ti ne parvint pas à réprimer Tch’e-yeou par la bonté et la justice ; alors il leva les yeux au ciel et soupira. Le ciel envoya une femme sombre qui descendit et vint donner à Hoang-ti un écrit scellé sur la guerre ; il subjugua Tch’e-yeou. Dans la suite, l’empire fut de nouveau troublé ; Hoang-ti dessina alors l’image de Tch’e-yeou pour effrayer l’empire ; tous dirent que Tch’e-yeou n’était pas mort et que dans les huit directions tout allait être détruit. 

On voit dans cette légende que le premier écrit sur l’art de la guerre passe pour avoir été communiqué d’une manière surnaturelle à Hoang-ti.
01. (112) Ta Tai li : Chap. VII, Ou ti té.

01. (113) Les cinq influences sont celles des cinq éléments primordiaux.

01. (114) D’après Tcheng Hiuen les cinq semences sont celles des cinq céréales, à savoir : le millet glutineux (Panicum miliaceum), le millet commun (Panicum miliaceum, autre variété), une sorte de haricot (Soja hispida), le blé et l’orge, le riz (cf. Breischneider, Botanicon sinicum, n° 335).
01. (115) Ce passage rappelle les beaux vers où Lucrèce nous représente les anciens cherchant à employer dans les combats des animaux furieux (De natura rerum, chant V, vers 1307 et suiv.)

Tentarunt etiam tauros in moenere belli, 
Expertique sues saevos sunt mittere in hostes ;
Et validos Parthi prae se misere leones
Cum ductoribus armatis saevisque magistris,
Qui moderarier hos possent vinclisque tenere...

 
Le fonctionnaire qui, à la cour des anciens souverains chinois, avait la charge de ces animaux de combat, s’appelait le fou pou-che, c’est-à-dire celui qui soumet ceux qui ne sont pas soumis. Il est mentionné dans le Tcheou li chap. XXVIII et XXX, trad. Biot, t. II, p. 147 et 209).  — Il n’y a pas lieu de prendre en considération l’explication trop ingénieuse de Tchang Cheou-kié d’après qui ces noms de bêtes féroces étaient les appellations que Hoang-ti donnait à ses soldats pour effrayer l’ennemi (cf. aujourd’hui encore les soldats appelés tigres).

01. (116) Les Rites de Tai l’aîné écrivent « l’empereur rouge » au lieu de Yen-ti. Ce souverain régnait en effet par la vertu du feu, élément auquel correspond la couleur rouge.

01. (117) Pan-k’iuen, c’est-à-dire la source de la montagne Pan, se trouvait à peu de distance (1 li suivant les uns, 5 li suivant les autres) de Tchouo-lou qui fut la capitale de Hoang-ti. Tchouo-lou était situé au sud de la préfecture secondaire de Pao-ngan, préfecture de Siuen-hoa, province de Tche-li. Pao-ngan se trouve en dehors de la première grande muraille au bord d’un des cours d’eau dont la réunion constitue le Yong-ting-ho.  
— La bataille que Hoang-ti livra dans la plaine de Pan-k’iuen était célèbre avant le temps de Se-ma Ts’ien car il y est fait allusion dans le Tso tchoan (cité dans le T’ong kien tsi lan, chap. I, p. 5 r°) ; ainsi, quoique le Chou king et le Che king ne fassent pas mention de Hoang-ti, les légendes relatives à ce souverain sont anciennes.
01. (118) Voyez la note précédente.
01. (119) La montagne Hoan était située dans la sous-préfecture actuelle de Lin-k’iu, préfecture de Ts’ing-tcheou, province de Chan-tong. D’après la géographie Kouo ti tche, elle s’appelait aussi la montagne Tan, et donnait naissance à la rivière Tan. 
01. (120) Le Tai-tsong est la cime orientale du T’ai-chan, dans la préfecture secondaire de T’ai-ngan, province de Chan-tong.

	01. (121) Il existe deux montagnes appelées K’ong-t’ong dans la province de Kan-sou ; l’une est située à l’est de cette provinee, dans la préfecture 	de P’ing-Leang ; l’autre est située beaucoup plus à l’ouest, dans la préfecture secondaire de Sou non loin de la célèbre passe appelée Kia-yu-koan. Toutes deux passent pour avoir reçu la visite de Hoang-ti. Parmi les légendes taoïstes qui se sont accumulées autour du nom de Hoang-ti, il en est une d’après laquelle ce souverain aurait reçu du sage Koang-tch’eng-tse les enseignements taoïstes sur la montagne K’ong-t’ong : on lira le récit de l’entrevue de Hoang-ti et de Koang-tch’eng-tse dans quelques belles pages de Tchoang-tse (chap. XI ; cf. trad. Legge, Sacred Books of the East, t. XXXIX, p. 297-300 ; [trad. Wieger, Les pères ... Tch11C]).

01. (122). Le mont Ki-t’eou, dont le nom signifie tête de coq, paraît être une des cimes du massif appelé K’ong-t’ong ; c’est du mont Ki-t’eou que sort la rivière King mentionnée dans le Tribut de Yu (voyez plus loin Annales fondamentales des Hia).
01. (123) Le Kiang est le Yang-tse-Kiang.  
— Plusieurs montagnes en Chine portent le nom de Hiong ou Hiong-eul (proprement : oreilles d’ours). D’après les indications que nous donne le Kouo ti tche, celle dont il est ici question devrait se trouver à l’est de la préfecture secondaire de Chang, province de Chàn-si. Mais le contexte semble cependant indiquer que cette montagne devait se trouver beaucoup plus dans le sud.  
— Quant à la montagne Siang, elle était dans la sous-préfecture actuelle de Pa-ling, préfecture de Yo-tcheou, province de Hou-nan ; une devait donc être située sur la rive orientale du lac Tong-t’ing.

01. (124) Les Hiun-yu étaient les nomades qui habitaient les plaines de la Mongolie actuelle. D’après Se-ma Tcheng, on les appelait, au temps de Yao et de Choen, les Jong des montagnes ou les Hiun-yu ; au temps des Hia, les Choen-wei  (au début du CXe chapitre des Mémoires historiques, Choen-wei est donné par Se-ma Ts’ien comme le premier ancêtre des Hiong-nou) ; au temps des Yn, leur pays était désigné sous le nom de Koei-fang ; au temps des Tcheou, on les appelait les Hien-yun ; au temps des Han, les Hiong-nou.  
— Ces nomades étaient sans doute connus des Chinois sous le nom de celle de leurs tribus qui avait la suprématie et lorsque cette suprématie passait d’une tribu à une autre, le nom par lequel on les désignait tous changeait aussi.

01. (125) La montagne Fou était située dans le voisinage immédiat de Tchouo-lou (cf. n. 117).  
— La vérification des insignes con	sistait à réclamer à tous les vassaux la tablette qui leur conférait 	l’investiture et à constater que cette tablette se raccordait exactement 	avec une autre dont elle n’était qu’un morceau détaché. On verra plus 	loin que l’empereur Yu passe pour avoir pris une mesure analogue à l’égard des seigneurs.  
— S’il faut en croire un passage du T’ong ming ki de Kouo Hien (auteur du 1er siècle de notre ère ; son opuscule est réimprimé dans le Han wei ts’ong chou, mais je n’ai pas pu y trouver le texte que cite ici Se-ma Tcheng), on devrait donner à cette phrase un tout autre sens : la montagne Fou serait une montagne merveilleuse située dans la mer orientale ; elle émettait une vapeur qui changeait de couleur suivant le souverain qui était appelé à régner ; elle était rouge pour Yao qui régnait par la vertu du feu ; elle était jaune pour Hoang-ti. La phrase de Se-ma Ts’ien signifierait donc que Hoang-ti se rendit sur la montagne Fou afin de vérifier que la vapeur magique était bien de la couleur çorrespondant à l’élément terre.

01. (126) Cf. n. 117. Tchouo-lou est ici le nom d’une montagne.
01. (127) Cette phrase semble témoigner d’un ancien État nomade.
01. (128) Cf. n. 00.118.
01. (129) L’achillée est la plante dont les tiges servent à la divination. Il est assez difficile de voir quelle relation il y avait entre le trépied et l’achillée qui sont toujours mentionnés simultanément dans les légendes de Hoang-ti. Sur les travaux attribués à Hoang-ti relativement au calendrier, voyez dans le Traité sur les cérémonies fong et chan, les discours tenus par Kong-suen King à l’empereur Ou (cf. ma première trad. de ce traité, p. 66).  — Une tradition rapportée par le Che pen dit : 

« Hoang-ti, ayant reçu l’achillée magique, ordonna à Ta-nao de faire le cycle sexagénaire, et à Jong-tch’eng à de dresser le calendrier.

01. (130) Les noms de Fong-heou et de Li-mou ont donné lieu à une légende que Hoang-fou Mi rapporte dans son Ti wang che ki : Hoang-ti aurait vu en rêve un grand vent qui balayait toute la poussière, puis un homme qui tenait un arc énorme et gardait des brebis ; il en conclut que le ciel lui désignait ainsi les noms de ceux qu’il devait prendre pour conseillers ; en effet vent se dit fong — et poussière se dit keou ; en retranchant de ce dernier caractère la clef qui se trouve à gauche, on obtient exactement le nom de Fong-heou ; d’autre part, l’arc énorme suggère l’idée de force, li, et le fait de garder les moutons suggère l’idée de berger, mou ; on obtient ainsi le nom de Li-mou. Hoang-ti n’eut pas de cesse qu’il n’eût trouvé deux hommes répondant à ces noms.  
— Nous ne savons rien sur Tch’ang-sien ; quant à Ta-hong, le Traité sur les cérémonies fong et chan nous apprend que c’était le surnom d’un certain Koei-yu-kiu (cf. ma première trad. de ce traité, p. 68).

	S’il fallait indiquer l’origine de ces légendes, nous ferions volontiers l’hypothèse qu’elles ont dû naître du désir d’expliquer les titres de 	certains ouvrages d’une haute antiquité que la croyance populaire rat	tachait au cycle littéraire de Hoang-ti. Ainsi, dans le XXXe chapitre du livre des Han antérieurs, nous voyons cités les treize chapitres du Fong heou, les quinze chapitres du Li mou, les trois chapitres du Koei yu kiu. Le sens de ces titres étant perdu, on imagina d’y voir des noms propres et, pour rendre compte du rapport qui existait entre ces livres et Hoang-ti, on crut que ces noms propres désignaient des officiers de ce souverain.

01. (131) Ta Tai li : Chap. VII, Ou ti té.
01. (132) La terre et le ciel, l’obscur et le clair, la mort et la vie, le trouble et le calme sont des séries de termes antithétiques qui dérivent de la grande opposition primitive des principes yn et yang.
01. (133) Le mot tch’en désigne les syzygies de conjonction. Les syzygies de conjonction ont une grande importance dans le calendrier chinois, car elles sont prises comme point de départ dans le calcul des lunaisons. Le premier jour de la lunaison est le jour de la syzygie de conjonction.
01. (134) Il indiqua les lieux où il fallait construire des digues et ceux où il fallait laisser s’échapper l’eau des fleuves ; il détermina les endroits qu’on devait défricher par le feu et ceux où on devait s’en abstenir. Tel est le sens que Tchang Cheou-kié voit dans la phrase : « Il régla l’usage de l’eau et du feu. »
01. (135) Ce présage fut l’apparition d’un dragon de couleur jaune ; nous avons vu que le nom de Hoang-ti signifie l’empereur jaune.
01. (136) Le Kouo yu (chap. X, p. 10 r°) dit aussi : 

« Hoang-ti eut vingt-cinq fils qui fondèrent des familles ; ceux qui eurent des noms de clans furent au nombre de quatorze répartis entre douze clans qui sont ceux de Ki, Yeou, K’i, Ki, T’eng, Tchen, Jen, Siun, Li, Ki, Tsiuen, I.

Mais il est assez malaisé d’établir, d’après le Kouo yu, quels sont les quatre fils qui n’ont que deux noms de clans ; en effet le Kouo yu dit d’une part que Ts’ing-yang (celui qui fut empereur sous le nom de Chao-hao) et I-kou eurent tous deux pour nom de clan Ki, et d’autre part il dit que ce même Ts’ing-yang et Ts’ang-lin eurent tous deux pour nom de clan Ki. Ces deux assertions sont contradictoires. Se-ma Tcheng suppose que dans la seconde il faut remplacer Ts’ing-yang par Hiuen-hiao (le grand-père de l’empereur K’ou), et dire que Hiuen-hiao et Ts’ang-lin eurent tous deux pour nom de famille Ki. Il est vrai que l’explication de Se-ma Tcheng n’est admissible que si l’on accepte, comme lui, la théorie de Hoang-fou Mi suivant laquelle Hiuen-hiao et Ts’ing-yang sont deux personnages différents ; d’après Se-ma Ts’ien, ces deux noms s’appliquent à un seul et même homme, comme on va le lire quelques lignes plus bas.
01. (137) Ta Tai li : Chap. VII, Ti hi.
01. (138) Cf. n. 106.
01. (139) Tchang Cheou-kié : Si-ling est le nom d’un royaume.
01. (140) Lei-tsou passe pour avoir enseigné au peuple l’art d’élever les vers à soie. On remarquera que Se-ma Ts’ien omet les légendes qui rapportent l’invention de tous les arts à l’époque de Hoang-ti.
01. (141) D’après Se-ma Tcheng, Hoang-ti, pour imiter les quatre étoiles appelées les Concubines impériales, prit quatre femmes. Hoang-fou Mi donne leurs noms : 

	la première était originaire de Si-ling et s’appelait Lei-tsou ; elle enfanta Tch’ang-i ;

	la seconde était originaire de Fang-lei et s’appelait Niu-kié ; elle enfanta Ts’ing-yang ; 

	la troisième était originaire de T’ong-yu et enfanta I-kou qui s’appelle aussi Ts’ang-lin ; 

	la quatrième était Mo-mou. 


Cette tradition diffère de celle qui est adoptée par Se-ma Ts’ien, puisque celui-ci nous dit que Lei-tsou enfanta Tch’ang-i et Ts’ing-yang. Elle diffère aussi de celle du Kouo yu suivant lequel I-kou et Ts’ang-lin sont deux personnages différents, et de celle de Pan Kou qui, dans le chapitre Kou kin jen piao du livre des Han antérieurs, dit que T’ong-yu enfanta I-kou et que Mo-mou enfanta Ts’ang-lin.
01. (142) On verra plus loin que Tch’ang-i fut le père de l’empereur Tchoan-hiu et que Ts’ing-yang fut le grand-père de l’empereur K’ou.  — D’après Hoang-fou Mi, Ts’ing-yang exerça lui-même le pouvoir souverain et fut appelé l’empereur Chao-hao (cf. n. 00.102). Mais Se-ma Ts’ien ne parle pas de cet empereur dans le premier chapitre de son histoire, quoiqu’il en rappelle le nom dans divers autres endroits (cf. Traité sur les sacrifices fong et chan).
01. (143) Se-ma Tcheng, se fondant sur un passage du Choei king, pense que la rivière Kiang n’est autre que la rivière Lou-Kiang, cours d’eau qui se trouve dans la province de Se-tch’oan.
D’après Tchang Cheou-kié, la rivière Kiang arrosait l’ancien État de Kiang qui était situé dans la préfecture secondaire de Yu, province de Ho-nan.
01. (144) Le Choei king tchou che (ch. XXXVI, p. 4 r°) rapporte la même légende. D’après la description que le Choei king donne de la rivière Jo, ce cours d’eau aurait passé par la préfecture de Ning-yuen, province de Se-tch’oan ; or la rivière qui arrose cette ville se réunit plus au sud, dans le territoire de la préfecture secondaire de Hoei-li, au Yang-tse ; mais on sait que les géographes chinois regardent la rivière Min, comme étant le cours principal du Yang-tse ; c’est ce qui explique pourquoi le Choei king considère comme faisant aussi partie de la rivière Jo toute la section du fleuve appelé encore Yang-tse par les géographes européens, entre la préfecture secondaire de Hoei-li et la préfecture de Siu-tcheou.  
— Tch’ang-i, fils de Hoang-ti, est tenu pour le premier ancêtre des princes de Chou.
01. (145) Dans d’autres textes, cette femme est appelée Niu-tch’ou.
01. (146) Hoang-fou Mi dit que Hoang-ti mourut à l’âge de cent onze ans, après avoir régné cent ans. C’est aussi la durée que les chronologies vulgaires assignent au règne de Hoang-ti. D’après les indications que donne la géographie Kouo ti tche, la tombe de Hoang-ti serait située dans la sous-préfecture actuelle de Tchen-ning, préfecture de K’ing-yang, province de Kan-sou.

 — Tchen-ning se trouve sur un petit affluent de gauche de la rivière Wei.  — D’après un autre texte, la montagne Kiao serait située plus au nord-est, dans la sous-préfecture de Ngan-ting, préfecture de Yen-ngan, province de Chàn-si.

01. (147) Ta Tai li : Chap. VII, Ou ti té.
01. (148) La traduction que nous donnons de cette phrase est conforme au commentaire de Se-ma Tcheng.  
— D’après Tchang Cheou-kié, l’expression koei chen désignerait, non les âmes des morts, mais les dieux des montagnes et des cours d’eau.
01. (149) Tchang Cheou-kié : c’est l’arrondissement de Yeou.  — L’arrondissement qui portait ce nom à l’époque des T’ang se trouvait au sud-est de Péking.
01. (150) Le Kiao-tche correspond au Tonkin actuel.  
— Le nom de Kiao-tche est écrit parfois [] ; avec cette dernière orthographe, il signifie « doigts du pied croisés ». D’après un auteur annamite cité par M. des Michels (Du sens des mots « Giao-chi » dans le Recueil de textes et de trad. pub. par l’École des langues orientales en 1889, p. 293-297), 

« le gros doigt du pied chez les Giao-chi était largement écarté. Lorsqu’ils se tenaient debout en rapprochant leurs deux pieds l’un contre l’autre, les deux orteils se croisaient.

Cette fable est répétée à satiété par les commentateurs chinois. Mais M. des Michels fait remarquer avec raison que les Annamites ne présentent point cette particularité physiologique ; il revient donc à la première orthographe et explique Kiao-tche comme signifiant « le point où les zones frontières des deux pays se joignent ».  Cependant on pourra objecter que, si le sens de Kiao-tche est si simple, il est bien surprenant que les Chinois eux-mêmes ne l’aient pas aperçu et qu’ils aient eu recours, pour expliquer cette expression, à la légende des orteils écartés. C’est pourquoi certains auteurs ont pensé que Kiao-tche n’avait aucun sens et n’était qu’une transcription phonétique d’un nom indigène dont on pourrait peut-être retrouver la trace dans la Cattigara de Ptolémée et dans le nom de Kesho qui désignait récemment encore Hanoï (Richthofen, China, t. I, p. 510, n. 2).  
— Pour ma part, considérant que le Kiao-tche est appelé Nan-kiao = le Kiao du sud, dans le Chou king, je serais disposé à voir dans le mot kiao seul une transcription phonétique et à prendre le mot tche dans son sens ordinaire de « pays au pied d’une montagne » ; ainsi le Tonkin serait appelé soit le Kiao du sud, soit le pays de Kiao qui est au pied des montagnes.  
— On remarquera que les limites de l’empire de Tchoan-hiu sont portées beaucoup plus au sud que celles de l’empire de Hoang-ti (cf. p. 29 et 30) ; il est évident d’ailleurs que la légende ne repose ici sur aucun fondement réel.
01. (151) Le Leou-cha ou « sables mouvants » est le nom que prend le désert de Gobi en dehors de la passe appelée Kia-yu-koan.
01. (152) Le Hai wai king (partie du Chan hai king), cité par P’ei Yn, dit : 

« Dans la mer orientale on trouve une montagne qui s’appelle Tou-souo. Sur cette montagne est un grand pêcher (l’arbre P’an-mou dont il est ici parlé) qui a trois mille li de circonférence. Au nord-est est une porte qui s’appelle la porte des génies ; c’est là que se rassemblent les dix mille génies. L’empereur du ciel en a confié la garde aux hommes divins ; l’un de ceux-ci s’appelle Yu-tié ; ils passent en revue et gouvernent les dix mille génies. Si un génie fait du mal aux hommes, ils l’enchaînent avec des liens de roseau, tirent sur lui avec des arcs faits en bois de pêcher et le jettent en pâture au tigre.   

— Yu-tié a pour compagnon T’ou-yu. Ces deux personnages sont considérés aujourd’hui comme les divinités protectrices des portes (cf. China Review, vol. IX, p. 20 ; de Groot, Les fêtes annuelles à Emoui, trad. française, p. 597 et suiv.).
01. (153) Le Che pen appelle ce personnage K’iong-che  ; dans le système chronologique de Se-ma Ts’ien, ce fut l’ancêtre de l’empereur Choen.
01. (154) Hoang-fou Mi dit que Tchoan-hiu mourut à l’âge de quatre-vingt-dix-huit ans, après avoir régné soixante-dix-huit années.  — On montre la tombe de Tchoan-hiu au nord-est de la sous-préfecture de Hoa, préfecture de Wei-hoei, province de Ho-nan (T’ong kien tsi lan, ch. I, p. 12 r°).
01. (155) D’après Tchang Yen, Kao-yang et Kao-sin sont les noms des localités où fleurirent les empereurs Tchoan-hiu et K’ou.  — La ville de Kao-yang était située dans la sous-préfecture de K’i , préfecture de K’ai-fong, province de Ho-nan ; le village de Kao-sin se trouve dans la sous-préfecture de Chang-k’ieou, préfecture de Koei té, province de Ho-nan (T’ong kien tsi lan, ch. I, p. 11 r° et 12 r°).

 — D’après Hoang-fou Mi, le nom personnel de l’empereur K’ou était Ts’iun.

01. (156) Hoang-fou Mi : Il établit sa capitale à Po. 
— Cette ville passe aussi pour avoir été la capitale de T’ang, fondateur de la dynastie des Yn ; c’est aujourd’hui la ville de Yen-che, préfecture de Ho-nan, province de Ho-nan.
01. (157) Le mot « neveu » ne rend pas exactement l’expression chinoise. Kao-sin était, à parler exactement, le fils du cousin germain de Tchoan-hiu.
01. (158) Ta Tai li : Chap. VII, Ou ti té.
01. (159) C’est-à-dire qu’il établit un calendrier pour prévoir l’apparition et la disparition du soleil et de la lune.
01. (160) Tchang Cheou-kié : les esprits du ciel s’appellent chen : les esprits des hommes s’appellent koei. — Les puissances surnaturelles que vénérait l’empereur K’ou étaient donc les dieux célestes et les génies ou âmes des morts.
01. (161) Ta Tai li : Chap. VII, Ou ti té.
01. (162) Le Che pen (Ti hi pien, ch. IV dans l’édition du Tchang che ts’ong chou, p. 7 v°) dit : 

« L’empereur K’ou tira les sorts au sujet des fils de ses quatre femmes et reconnut qu’ils seraient tous empereurs. Sa première femme était une fille de la famille des princes de T’ai et s’appelait Kiang-yuen elle enfanta Heou-tsi (c’est l’ancêtre de la dynastie Tcheou). Sa seconde femme était une fille de la famille des princes de Song et s’appelait Kien-ti ; elle enfanta Sié c’est l’ancêtre de la dynastie Chang). Sa troisième femme était une fille de la famille Tch’en-fong et s’appelait K’ing-tou ; elle enfanta l’empereur Yao. Sa quatrième femme était une fille de la famille Tsiu-tse et s’appelait Tch’ang-i : elle enfanta Tche. 

01. (163) Tchang Cheou-kié : Le nom de Fang-hiun signifie : (celui qui sait) imiter la gloire (de ses ancêtres).  — La plupart des commentateurs admettent que ce fut le nom personnel de Yao.
01. (164) L’empereur Tche n’a trouvé place dans aucun système chronologique ; on voit que Se-ma Ts’ien le mentionne mais sans le compter au nombre des cinq empereurs ; il en est de même du T’ong kien kan mou et du T’ong kien tsi lan qui lui attribuent neuf ans de règne, mais ne le font pas rentrer dans leur liste de souverains ; enfin le Tchou chou ki nien identifie Tche avec Chao-hao et le place immédiatement après Hoang-ti ; mais ces Annales n’assignent aucune durée au règne de ce souverain et par conséquent leur série de cinq empereurs reste identique au fond à celle de Se-ma Ts’ien.
01. (165) Le Hoang lan dit que la tombe de l’empereur K’ou se trouvait au sud de Toen-k’ieou ; Toen-k’ieou était au sud-ouest de la sous-préfecture de Ts’ing-fong, préfecture de Ta-ming, province de Tche-li.  — Le Hoang lan est le titre d’un livre qui traitait des sépultures des souverains ; il fut composé au temps de la dynastie Wei (220-264) par Wang Siang et Mieou Si (Che t’ong t’ong che, chap. V, p. 4 v°).
01. (166) Yao est un titre posthume qui signifie : soutenir le bien et répandre la sainteté.  — On trouve souvent aussi Yao désigné par les noms de T’ang ou de T’ao Tang ; Hoang-fou l’explique en disant que, sous le règne de l’empereur Tche, Yao fut nommé seigneur du pays de T’ang ; il avait été auparavant seigneur du pays de T’ao. T’ao correspond à la sous-préfecture actuelle de Ting-t’ao, préfecture de Ts’ao-tcheou, province de Chan-tong. T’ang est aujourd’hui la sous-préfecture de même nom, préfecture de Pao-ting, province de Tche-li.  
— Le nom de clan de Yao était Ki. Mais, grâce à la confusion qui s’est établie entre les noms de clan et les noms de famille (cf. n. 00.103), certains auteurs, tels que Hoang-fou Mi, disent que le nom de clan de Yao fut le nom de famille I-k’i. I est expliqué comme le nom du lieu où la mère de Yao l’enfanta ; c’est aujourd’hui la sous-préfecture de I-yang, préfecture de Jou-tcheou, province de Ho-nan.
01. (167) Ta Tai li : Chap. VII, Ou ti té.

01. (168) De près il était comme le soleil qui réchauffe tout de son ar	deur bienfaisante ; de loin il était comme les nuées qui couvrent le ciel et répandent une pluie fertilisante.

01. (169) Le mot [] désigne, dans l’acception où il est pris ici, une sorte de bonnet qui fut en usage jusque sous la dynastie des Hia.

01. (170) Chou king : Yao tien.
01. (171) Le mot [] est remplacé dans le texte du Chou king par le mot [] et la phrase doit être alors traduite : il savait mettre en lumière les hommes capables et vertueux.

01. (172) Les neuf degrés de parenté comprennent tous les parents par agnation depuis le trisaïeul jusqu’à l’arrière-arrière-petit-fils. Une autre interprétation veut introduire dans les neuf degrés des parentés collatérales et des parentés par les femmes ; mais la première opinion est la plus généralement adoptée.

01. (173) Le mot [] employé ici par Se-ma Ts’ien dans le Chou king ; mais ces deux caractères sont tous deux pris par abus pour représenter un ancien caractère inusité dont le sens est []  = distinguer, séparer (Chang chou heou ngan, dans H. T. K. K., chap. CCCCIV, p. 4 v°).

01. (174) C’est sur l’autorité de K’ong Ngan-kouo que nous traduisons [] comme signifiant les cent fonctionnaires.
01. (175) Nous signalons ici (à partir des mots « par l’amour qu’il eut... » jusqu’aux mots « éclairés et intelligents ») un fragment en vers dans le texte du Yao tien. Les deux premiers vers ont pour rimes [] et [] qui, dans la théorie de Toan Yu-ts’ai, sont au jou cheng de la troisième catégorie (H. T. K. K., ch. DCLX, p. 4 v°) ; les deux derniers vers ont pour rimes [] et [] qui sont au p’ing cheng de la onzième catégorie (loc. cit., p. 11 r°).  — Les deux phrases qui suivent dans le texte du Chou king forment aussi deux vers qui ont pour rimes [] et [] au p’ing cheng de la huitième catégorie ; mais elles ont été modifiées dans le texte de Se ma Ts’ien.





01. (176) Dans ce passage et les suivants, il va être question de six personnages : deux d’entre eux sont Hi et Ho ; les quatre autres sont deux frères cadets de Hi et deux frères cadets de Ho. Ces quatre derniers sont préposés aux quatre saisons, comme il ressort du texte même du Chou king. Quant aux deux premiers, ils avaient à s’occuper, s’il faut en croire Tcheng Hiuen, l’un du ciel, l’autre de la terre, c’est-à-dire l’un du principe yang et l’autre du principe yn, dont dépendent les quatre saisons ; une légende rapportait que l’empereur Kou avait préposé un certain Tchong au ciel et un certain Li à la terre ;’Tcheng Hiuen en conclut que Hi et Ho étaient les descendants de Tchong et de Li.
01. (177) Les Yu-i (=barbares Yu), ou la localité appelée Yu-i, devaient se trouver à l’extrémité de la presqu’île de Chan-tong. Le second des Hi présidait ainsi au côté de l’est et au printemps. Nous n’avons aucune raison d’adopter l’opinion qui placerait Yu-i dans le Leao-tong ou en Corée, car une telle position, suivant la judicieuse remarque de Wang Koang-lou, n’aurait pas été l’est, mais le nord-est.
01. (178) Proprement : les occupations de l’est..
 01. (179) Le jour moyen du printemps est celui qui est également éloigné du jour le plus court de l’hiver et du jour le plus long de l’été ; c’est donc l’équinoxe du printemps.
01. (180) Le mot niao = oiseaux, désigne proprement une partie du firmament. Le ciel était divisé en quatre régions que symbolisaient quatre animaux : à l’est correspondait le dragon ; à l’ouest, le tigre ; au nord, la tortue et au sud l’oiseau (K. T. K. K., chap. CCCCIV, p. 10 r°). Sept des vingt-huit constellations zodiacales étaient comprises dans chacune de ces régions ; d’après K’ong Ngan-kouo, le milieu du printemps était marqué par le fait que les sept constellations du côté sud étaient visibles vers le soir. Cependant dans deux des paragraphes suivants, c’est une constellation et non un groupe de constellations dont la culmination sert à marquer les grandes époques de l’année ; on a donc cherché à déterminer quelle était la constellation particulière qui indiquait l’équinoxe du printemps ; voyez sur ce sujet Legge, Chinese Classics, t. III, p. 19.
01. (181) Le peuple sort des maisons où il s’était tenu renfermé durant l’hiver et il se répand dans les champs pour les labourer.
01. (182) Les animaux viennent d’avoir des petits et sont occupés à les nourrir. Le Chou king écrit, au lieu du mot wei=petit que nous trouvons dans Se-ma Ts’ien, le mot wei=queue ; si on adopte la leçon du Chou-king, il faut la considérer comme étant une image très grossière et traduire wei par « copuler ». C’est l’interprétation de M. Legge. Mais la leçon des Mémoires historiques ne demande pas qu’on force ainsi le sens d’un mot et paraît préférable ; elle est adoptée par la plupart des critiques chinois (H. T. K. K., chap. CCCXC, p. 13 v°).

01. (183) K’ong Ngan-kouo explique nan kiao comme le lieu où 	l’été et le printemps se touchent (kiao) ; mais le sud symbolise l’été seul et non le rapport de l’été et du printemps ; d’ailleurs les trois autres points cardinaux sont désignés par des noms de lieu ; c’est pourquoi Se-ma Tcheng considère nan kiao comme un nom de lieu et fait de kiao une abréviation de Kiao-tche. Nous avons dit plus haut (n. 150) que l’empire de Tchoan-hiu passait pour s’être étendu jusqu’au Kiao-tche, c’est-à-dire jusqu’au Tonkin actuel. — Le troisième des Hi réside dans le sud et préside à l’été. Tcheng K’ang tch’eng fait observer avec raison qu’après les mots nan kiao devaient se trouver les trois mots yue ming tou. Ce membre de phrase est nécessaire en effet pour rétablir le parallélisme qui est manifeste dans tout ce passage. 

	Le second des Hi demeure à l’est, dans le lieu appelée vallée du Soleil levant ; 

	Le second des Ho demeure à l’ouest, dans le lieu appelé vallée de l’Obscurité ; 

	Le troisième des Ho demeure au nord, dans le lieu appelé la Sombre Résidence ; 


Il faut donc une quatrième phrase ainsi conçue : 

	Le troisième des Hi demeure au sud, dans le lieu appelé la Claire Résidence.


01. (184) Se-ma Tcheng montre que la leçon du Chou king préconisée par K’ong Ngan-kouo est obscure et embarrassée.  — D’une manière générale, si l’on veut bien se rapporter à ce que nous avons dit de la constitution du texte du Chou king dans notre introduction, on verra que nous n’avons aucune raison de préférer a priori le texte traditionnel du Chou king à celui que nous donne Se-ma Ts’ien, puisque Se-ma Ts’ien écrivit avant l’établissement de ce texte traditionnel.

01. (185) C’est en été que les semences plantées par les laboureurs atteignent leur entier développement. A côté de cette interprétation, il faut citer l’opinion de Tcheng K’ang-tch’eng qui croit voir dans cette phrase l’indication qu’on observait l’extrême limite atteinte par l’ombre de la tige du cadran solaire ; mais rien n’autorise une théorie aussi alambiquée.
01. (186) Le jour le plus long est le solstice d’été.  — Il n’y a pas à proprement parler de constellation ho ; le mot ho signifie feu, et comme l’élément feu correspond au sud et par suite à l’été, on appelle constellations feu celles qui culminent au moment du solstice d’été ; on donne plus spécialement ce nom, parmi les sept constellations qui occupent la région du ciel symbolisée par le dragon, aux deux constellations centrales qui sont [] et []. 
01. (187) En été, le peuple se répand en toujours plus grand nombre dans les champs ; même les enfants et les vieillards sortent des maisons.
01. (188) D’après Tcheng K’ang-tch’eng, le mot ne signifierait pas changer, mais aurait son sens propre de cuir, peau : les plumes et les poils se faisant rares, on voit la peau qui est dessous.
01. (189) L’équinoxe d’automne est indiqué par la nuit de longueur moyenne et l’équinoxe du printemps par le jour de longueur moyenne. Le printemps correspond en effet au principe yang que symbolise le jour, et l’automne correspond au principe yn que symbolise la nuit.

01. (190) Hiu occupe la place du centre parmi les sept constellations 	de la région du ciel symbolisée par la tortue. On donne souvent le nom de [] 	ou guerrier sombre à cette région du ciel ; en effet une légende rapportée par le Seou chen ki raconte que le roi des démons se changea en une tortue que vainquit l’empereur sombre, au temps de Tcheou, de la dynastie des Yn.

Le nom du vainqueur est resté attaché à la région céleste que symbolise en réalité la tortue, comme on peut le voir sur toutes les représentations graphiques.
01. (191) Proprement : ont des plumes et des poils et renouvellent leurs plumes et leurs poils.
01. (192) La leçon [] = les êtres qui se cachent, se retrouve, nous dit Se-ma Tcheng, dans le grand commentaire de Fou Cheng ; Se-ma Ts’ien nous donne donc ici le texte moderne du Chou king (cf. H. T. K. K., chap. CCCXC, p. 17 v°). L’édition classique du Chou king présente la leçon [] = les changements de l’hiver.
01. (193) Le solstice d’hiver indique le milieu de l’hiver. A ce moment les sept constellations de la région du ciel symbolisée par le tigre sont visibles au firmament et c’est la constellation centrale, mao, qui culmine.  
— Les indications que nous donne ce texte sur les diverses constellations qui culminaient au ciel aux équinoxes et aux solstices peuvent donner la tentation de chercher à le dater en tenant compte de la loi de précession des équinoxes ; Medhurst et le Dr Legge croient pouvoir trouver par ce moyen une confirmation de la chronologie du T’ong kien kang mou qui place le règne de Yao de 2357 à 2255 avant J.-C. Mais M. S. M. Russell, professeur d’astronomie au T’ong-wen-koan à Péking, a repris la question dans un article intitulé : Discussion of astronomical records in ancient Chinese books (Journal of the Peking Oriental Society, vol. II, n° 3) ; il montre que les indications de ce texte sont trop vagues pour permettre des calculs précis, qu’elles coïncident en partie avec celles fournies par le Hia siao tcheng qui passe pour postérieur, enfin que la vague approximation à laquelle on pourrait arriver avec de telles données nous reporterait à une date postérieure de quelques siècles à celle de la chronologie ordinaire. Selon M. Russell, les étoiles mentionnées dans ce texte sont les suivantes : α de l’Hydre pour l’équinoxe du printemps, π du Scorpion pour le solstice d’été, β du Verseau pour l’équinoxe d’automne et η du Taureau pour le solstice d’hiver ; d’après les commentateurs chinois, ces observations étaient faites à 6 heures du soir.

01. (194) Ma Jong donne ce sens qui est tout à fait conforme à la signification du mot 	employé par Se-ma Ts’ien. D’après Tcheng K’ang-tch’eng, la leçon du Chou king serait [] et signifierait l’intérieur d’une chambre.

01. (195) Les commentateurs ont accumulé autour de ce passage toute leur science astronomique. Il nous suffit de n’y voir que ce qui s’y trouve exprimé, à savoir que, dès l’époque très reculée à laquelle remonte ce texte, les Chinois avaient évalué la durée de l’année avec une assez grande approximation, puisqu’ils l’estimaient à 366 jours, en second lieu qu’ils avaient recours à l’artifice des mois intercalaires pour rétablir l’accord entre l’année solaire et le calendrier lunaire.  — Le Chou king met ce paragraphe dans la bouche de Yao s’adressant à Hi et à Ho ; il nous semble que c’est une modification relativement récente et que Se-ma Ts’ien nous présente le texte dans son intégrité en le laissant sous sa forme abrupte. Il n’est pas difficile en effet de reconnaître dans tout ce qui précède un vieux calendrier analogue au Hia siao tcheng qui se trouve dans les Rites de Tai l’aîné ou au Yue ling du Li ki ou au Che hiun kié du Tcheou chou ; ce vieux débris de l’antiquité a été incorporé dans la légende de Yao, mais devait former à l’origine un tout indépendant.
01. (196) Le caractère [] employé par Se-ma Ts’ien est, d’après Kiang Cheng (H. T. K. K., chap. CCCXC, p. 18 v°), la bonne leçon ; le caractère [] qui se trouve dans le Chou king n’y aurait été introduit que par l’édition de la période k’ai yuen (713-741).
01. (197) Le texte de Se-ma Ts’ien est ici une traduction en caractères faciles d’une phrase en termes obscurs du Chou king. Il en sera souvent de même dans ce qui suit.
01. (198) L’opinion générale des commentateurs est que Kong-kong est le nom d’une fonction qui était celle d’intendant des travaux publics ou de surveillant des eaux. Mais Kiang Cheng (H. T. K. K. chap. CCCXC, p. 21 r°) est d’avis que le personnage ici désigné ne remplissait pas cette charge, puisque précisément Yao refuse de la lui confier : on voit en effet par ce qui suit que l’empereur cherchait quelqu’un qui fût capable de lutter contre l’inondation. Peut-être un des ancêtres de Kong-kong avait-il été intendant des travaux publics et le nom de la fonction était-il devenu celui de la famille (cf. n. 00.103).
01. (199) M. Legge traduit l’expression [] comme ne désignant qu’un seul personnage, le chef des quatre montagnes ; cette interprétation ne s’appuie que sur l’autorité de Tchou Hi et les commentateurs antérieurs admettent que les chefs des quatre montagnes sont plusieurs personnes ; cette opinion paraît beaucoup plus plausible, puisque, lorsque Yao s’est adressé aux chefs des quatre montagnes, on lit la phrase : Tous dirent. En outre, un texte du Kouo yu (Tcheou yu, chap. III, p. 8 r°) dit formellement, que les chefs des quatre montagnes étaient au nombre de quatre ; il rappelle les récompenses données à Yu et aux chefs des quatre montagnes qui l’avaient aidé dans ses travaux, puis il ajoute : ce roi (c’est-à-dire Yu) et ces quatre chefs... (c’est-à-dire les chefs des quatre montagnes).  — Enfin on verra plus loin que les chefs des quatre montagnes sont dans une étroite relation avec les quatre portes de la capitale ou les quatre côtés de l’empire et paraissent être les surveillants des quatre points cardinaux.  — Il ne faut pas enlever à ces vieilles légendes leur symétrie mathématique sous le prétexte de leur donner plus de vraisemblance.
Mais, ce premier point établi, il est assez difficile de savoir qui étaient ces chefs des quatre montagnes. D’après Tcheng K’ang-tch’eng, ces chefs étaient les intendants des quatre saisons ; c’étaient à l’origine, comme on l’a vu plus haut, le second et le troisième des Hi, le second et le troisième des Ho. A la mort de ces personnages, les chefs des quatre montagnes furent au nombre de huit et s’appelèrent les pa po ; quatre d’entre eux auraient précisément été ceux des ministres de Yao dont nous venons de voir les noms, Hoan-teou, Kong-kong, Fang-ts’i auxquels il faut ajouter Koen dont il sera question plus loin. Mais toute cette théorie n’est guère solide.
01. (200) Koen fut le père de l’empereur Yu, fondateur de la dynastie des Hia.
01. (201) Cette interprétation est celle de K’ong Ngan-kouo, mais le mot [] ne laisse pas que d’être obscur.
01. (202) A la fin de chaque période de trois ans, on examinait quelle avait été la conduite des fonctionnaires, et après trois de ces examens triennaux, c’est-à-dire au bout de neuf ans, on procédait aux promotions et aux révocations ; c’est ce qui explique pourquoi Koen fut renvoyé au bout de neuf ans.
01. (203) Le mot [] pourrait signifier les ordres impériaux ; mais d’après Tcheng K’ang-tch’eng, il s’agit ici d’un ordre céleste, de ce fameux décret d’en haut qui confère à un homme le droit de régner sur les autres.
01. (204) D’après les rites, l’homme doit être marié à trente ans et la femme à vingt ; l’homme qui dépassera trente ans sans s’être marié est appelé du nom particulier de koan ; tel était le cas de Choen.
01. (205) Ce texte montre combien sont artificielles les généalogies de Se-ma Ts’ien qui font descendre de Hoang-ti tous les anciens souverains de la Chine. D’après le système de Se-ma Ts’ien (cf. Mém. hist., chap. XIII), Choen serait l’arrière-arrière-petit-fils du cousin germain de Yao. Au contraire, la légende telle que nous la trouvons ici veut qu’il ait été un homme du peuple. Ajoutons que si le système de Se-ma Ts’ien était exact, le mariage de Choen avec les deux filles de Yao serait une infraction scandaleuse aux règles de la morale chinoise.
01. (206) Les commentateurs sont généralement d’accord pour dire que Choen est un titre posthume. Quant au nom de Yu, l’explication la plus plausible est celle qui en fait le nom du lieu qui vit naître Choen. Mais les opinions varient au sujet de l’emplacement de cette localité. D’après les indications du Kouo ti tche cité par Tchang Cheou-kié, la ville de Yu aurait été située dans la sous-préfecture de P’ing-lou, préfecture secondaire de Kié, province de Chān-si. D’après Kou Yé-wang, il faudrait l’identifier avez la sous-préfecture de Chang-yu, préfecture de Chao-hing, province de Tche-Kiang. Le Hiao king dit que Choen naquit à Yao-k’iu c’est-à-dire dans le Chan-tong, au sud de la sous-préfecture de Se-choei. Le dernier de ces textes serait le plus conforme au passage de Mencius (trad. Legge, p. 192), où il est dit que Choen était un homme du pays des barbares orientaux ; mais c’est la première hypothèse, celle qui place le lieu de naissance de Choen dans le Chān si, qui est la plus généralement adoptée.  — Le nom de clan de Choen était Yao. Yao passe aussi pour avoir été le nom du lieu où naquit Choen ; on l’identifie avec la sous-préfecture de Yong-tsi, préfecture de P’ou-tcheou, province de Chān-si.
01. (207) On verra plus loin que le père de Choen s’appelait Kou-seou. les deux caractères qui entrent dans la composition de ce nom signifient tous deux « aveugle ». K’ong Ngan-kouo explique qu’il ne s’agit que d’un aveuglement moral ; mais rien dans le texte ne justifie cette interprétation.

01. (208). Comm. Tcheng-i : Les deux filles de Yao s’appelaient, l’une Ngo-hoang et l’autre Niu-yng ; la première n’eut pas de fils ; la seconde enfanta Chang-kiun.

01. (209) Le Koei est une petite rivière du Chān-si qui traverse la localité appelée aujourd’hui encore le village de Yu (Choen), Yu-hiang, préfecture de P’ou-tcheou, et va se jeter dans le Hoang-ho. D’après K’ong Ngan-kouo, le mot Joei signifierait une petite crique et il faudrait traduire que Choen demeurait auprès d’une crique de la rivière Koei. D’autres commentateurs disent que ce mot désigne le confluent de deux rivières ou encore la rive nord d’une rivière. Selon d’autres auteurs enfin, Joei serait le nom d’un petit cours d’eau. affluent de la rivière Koei ; cette dernière interprétation est celle du T’ong hien tsi lan (ch. I, p. 15 r°).
01. (210) Le sens que nous donnons à cette phrase ne s’accorde pas avec le texte du Chou king, mais on verra quelques pages plus loin que Se-ma Ts’ien l’entendait bien ainsi.
01. (211) Ici se termine, à quelques variantes près, la Règle de Yao, le premier chapitre du Chou king ; on peut y distinguer trois sections : dans la première, on traite du bon gouvernement de Yao ; dans la seconde, on montre comment il sut établir le calendrier et connaître les saisons ; dans la troisième enfin, on met en lumière les principes au moyen desquels il choisissait les hommes à qui il voulait confier le gouvernement. 
Le texte de Se-ma Ts’ien ne distingue pas le Choen tien du Yao tien ; c’est artificiellement que le Chou king traditionnel a divisé ces deux chapitres (cf. mon Introduction, IIIe partie). En effet, tous les auteurs antérieurs au IIIe siècle de notre ère, lorsqu’ils citent des passages de ce qui est aujourd’hui appelé le Choen tien, les rapportent au Yao tien ; les exemples qu’on en peut donner sont très nombreux ; le plus célèbre se trouve dans Mencius (trad. de Legge, Chinese Classics, t. II, p. 229). Wang Sou (vers 256 ap. J.-C.) est le premier commentateur où l’on voie ces deux chapitres distingués ; plus tard, pour donner plus d’unité au pseudo Choen tien, on y ajouta un début de vingt-huit caractères qui ne se trouve naturellement pas dans Se-ma Ts’ien ; on attribue cette interpolation à un certain Lieou Hiuen qui vivait sous la dynastie des Soei (581-618 ap. J.-C.) (cf. Ting Yen-kien, dans le Siu hoang Tsing king kié, chap. DCCCXLIV, p. 23 r°). Ce que nous lisons dans Se-ma Ts’ien est donc le Yao tien en texte moderne, sans interpolation ni division artificielle ; aussi les critiques modernes qui ont tenté de reconstituer le Chou king ont-ils tous suivi le grand historien et écrivent-ils le pseudo Choen tien à la suite du Yao tien dont il n’est en réalité qu’une partie. (cf. Wang Ming-cheng, dans le Hoang Ts’ing king kié, chap. CCCCIV, p. 29 r° et Kiang Cheng, dans le même recueil, chap. CCCXC, p. 26 r°). 
M. Legge est d’avis que le Choen tien, tel que nous l’avons aujourd’hui, se compose de deux parties, l’une qui faisait partie du Yao tien, l’autre qui est un fragment du véritable Choen tien et il dit : « On ne peut trouver aucune citation où un paragraphe de cette seconde partie soit rapportée au Yao tien. » Cette affirmation est contredite par les faits : le Luen heng de Wang Tch’ong (Ier siècle ap. J.-C.) cite la dernière phrase du pseudo Choen tien comme appartenant au Yao tien ; on trouvera d’autres citations analogues dans le DCCCXLIVe chapitre du Siu hoang Ts’ing king kié, p. 22 v°. C’est donc le pseudo Choen tien tout entier, et non pas seulement une partie de ce chapitre, qui faisait corps primitivement avec le Yao tien.
01. (212) Chou king : Choen tien. [et Legge [css : édition/rechercher : ‘2.’]]
01. (213) L’expression òu tièn « les cinq règles » ne se trouve que dans ce texte du Chou king : les commentateurs veulent y voir les cinq vertus qui règlent les relations de mari et femme, père et fils, souverain et sujets, frère aîné et frère cadet, ami et ami.
01. (214) D’après le texte du Chou king, il faudrait traduire : fut investi des cent surveillances, c’est-à-dire qu’il eut la surveillance générale des cent fonctionnaires.
01. (215) Les quatre portes sont les portes de la capitale où Choen allait recevoir les seigneurs qui venaient des quatre points cardinaux. Certains commentateurs ont voulu y voir les quatre portes du Ming t’ang ou salle de la distinction où le Fils du ciel recevait les seigneurs en les distinguant suivant leurs rangs. Dans cette phrase, le mot pīn est l’équivalent du mot qui signifie « recevoir un hôte », tandis que, dans la phrase suivante, il a son sens propre « être un hôte ».
01. (216) Chou king : Choen tien.
01. (217) Au lieu de [], le Chou king écrit [] ; ce mot a le même sens, car le commentaire de Kou-Leang l’explique en disant : C’est une forêt au pied d’une montagne. On voit les libertés que Se-ma Ts’ien prend avec le texte du Chou king, substituant des gloses aux termes obscurs.
01. (218) Le texte de Se-ma Ts’ien est ici beaucoup plus clair que celui du Chou king et ne laisse aucun doute sur le sens de la phrase ; dans le Chou king, la concision est telle que le pseudo K’ong Ngan-kouo a pu en donner l’interprétation suivante : « Le vent violent, le tonnerre et la pluie ne troublèrent pas », c’est-à-dire que, grâce au bon gouvernement de Choen, tout les phénomènes naturels se passèrent avec ordre. Mais le sens indiqué par Se-ma Ts’ien est le plus simple et le plus évident,
01. (219) Dès le premier examen triennal (cf. p. 51, n. 3), Choen est jugé digne d’exercer par procuration le gouvernement.
01. (220) C’est-à-dire que, ne se sentant pas capable de supporter le fardeau de l’État, Choen ne fut pas heureux d’entendre la proposition de Yao.

Le texte antique, adopté par le Chou king traditionnel, écrit [] il ne succéda pas, il ne voulut pas succéder.  — Ce qui suit montre d’ailleurs que Choen ne persista pas dans son refus.

01. (221) Dans cette phrase, ajoutée au texte du Chou king, Se-ma Ts’ien nous donne son avis sur le sens très controversé de l’expression Wen-tsou. Wen-tsou  — l’aïeul parfait, semble bien en tous cas être un ancêtre de Yao et c’est ainsi que le culte des ancêtres est la plus ancienne manifestation religieuse de l’esprit chinois.  
— La glose de Se-ma Ts’ien implique une théorie quinaire que la doctrine des cinq éléments avait mise en vogue à son époque, mais qui paraît bien postérieure à l’âge du Yao tien. En effet, si Wen-tsou est l’aïeul à la cinquième génération, il faut de nécessité qu’à côté de son temple se soient trouvés les quatre temples du trisaïeul, du bisaïeul, de l’aïeul et du père (cf. Wang Koang-lou, dans H. T. K. K., ch. CCCCIV, p. 32 r°). Mais le trisaïeul de Yao est Hoang-ti qui passe pour le premier des souverains ; l’aïeul à la cinquième génération ne peut donc être que le ciel qui seul régna avant Hoang-ti ; c’est le ciel qui serait l’ancêtre accompli, suivant Ma Yong. Nous ne craindrions pas, pour notre part, d’accepter cette interprétation qui montre bien comment le culte des ancêtres, fondement premier de la religion chinoise, se rattache par des gradations insensibles à l’adoration des forces naturelles. Le ciel est imposant par son immensité, mais si on le vénère, c’est parce qu’il est regardé comme le premier ancêtre, et cela non pas au figuré, mais au sens propre, car il est lui-même un souverain mort ou peut-être la réunion de toutes les âmes des souverains morts.
Le commentateur Tchang Cheou-kié explique d’une manière différente le terme Wen-tsou dans lequel il veut voir non pas le nom d’un personnage, mais celui d’un temple. Quoique sa note se fonde sur la théorie des cinq empereurs d’en haut qui ne date guère que de l’époque des Han et ne saurait expliquer les anciennes conceptions théologiques chinoises, elle mérite d’être citée à cause des renseignements curieux qu’elle nous donne sur les cinq empereurs :

« L’ouvrage intitulé : Chang chou ti ming yen dit : Les empereurs continuent le ciel : on leur élève des palais pour vénérer les diverses formes que prend le ciel. Les cinq palais au temps de Yao et de Choen étaient appelés les cinq palais ; sous les Hia on les appelait les maisons des générations ; sous les Yn, on les appelait les habitations diverses ; sous les Tcheou, on les appelait la salle de la distinction.Tous ces édifices étaient les lieux où on sacrifiait aux cinq empereurs. 
Pour ce qui est du terme Wen-tsou, le nom du palais de l’empereur rouge, Piao-nou, est Wen-tsou ; l’essence du feu est l’éclat et la clarté ; c’est l’ancêtre de ce qui est parfait et manifeste ; c’est pourquoi on appelle (ce palais) Wen-tsou, l’aïeul parfait ; sous les Tcheou, le nom en fut Ming-t’ang (salle de la distinction). 
Pour ce qui est de Chen-teou le nom du palais de l’empereur jaune, Han-tch’eou-nieou, est Chen-teou ; teou signifie « présider » ; l’essence de la terre est pure et calme : elle préside aux quatre autres éléments, c’est pourquoi on appelle (ce palais) Chen teou (le président saint) ; sous les Tcheou on l’appelait T’ai che (grande maison). 
Pour ce qui est de Hien-ki, le nom du palais de l’empereur blanc, Tchao-kiu, est Hien-ki ; ki signifie régler ; l’essence du métal coupe et tranche toutes choses ; c’est pourquoi on appelle (ce palais) Hien-ki (la règle manifeste) ; sous les Tcheou, on l’appelait Tsong-tchang. 
Pour ce qui est de Hiuen-kiu, le nom du palais de l’empereur noir, Koang-ki, est Hiuen-kiu ; kiu signifie règle ; l’essence de l’eau est sombre et obscure, elle peut peser le léger et le lourd ; c’est pourquoi on appelle (ce palais) Hiuen kiu (la règle sombre) ; sous les Tcheou on l’appelait Hiuen-t’ang (la salle sombre). 
Pour ce qui est de Ling-fou, le nom du palais de l’empereur vert, Ling-wei-yang, est Ling-fou ; sous les Tcheou on l’appelait Ts’ing-yang (principe yang vert). »  

— Le sens des noms attribués ici aux cinq empereurs est fort obscur ; Chalmers (prolég. au Chou king de Legge, p. 97) croit que ce sont des mots d’origine étrangère transcrits en chinois. Il ne semble pas cependant que tel soit le cas pour tous ces noms sans exception ; ainsi l’empereur rouge qui préside au feu s’appelle Piao-nou et ces deux mots signifient : « flamme qui s’élève, s’élancer ».
01. (222) Ce paragraphe est une addition de Se-ma Ts’ien qui explique pourquoi Yao résigna le pouvoir entre les mains de Choen.
01. (223) Chou king : Choen tien. [et Legge [css : édition/rechercher : ‘3.’]]
01. (224) Nous traduisons cette phrase en lui donnant le sens que devait lui attribuer Se-ma Ts’ien lui-même. Dans son chapitre sur les Directeurs du ciel (Mém. hist., chap. XXVII, p. 1 v°), il nous dit en effet : 

« Les sept étoiles de la Grande Ourse sont ce dont il est question dans la phrase : (il observa) le mécanisme de l’évolution et la balance de jade pour vérifier l’accord entre les sept gouvernements.

Dans ce système d’interprétation, la Grande Ourse est regardée comme le mécanisme qui préside à l’évolution universelle, elle est comme la balance qui maintient l’équilibre entre toutes choses ; on lui applique l’épithète « de jade » à cause de sa couleur blanche. Les sept gouvernements sont alors, d’après l’explication de Tcheng K’ang-tch’eng, les sept domaines sur lesquels s’exerce l’action régulatrice de la Grande Ourse, à savoir : le printemps, l’été, l’automne, l’hiver, les mouvements des astres, la configuration de la terre et la conduite des hommes.  
— C’est cependant une interprétation entièrement différente qui a prévalu chez les commentateurs du Chou king traditionnel ; selon eux, les quatre caractères siuên kî iŭ hêng désignent un appareil astronomique au moyen duquel on observait les étoiles ; cet appareil, d’après les représentations graphiques qu’on en donne (cf. Couvreur, Dict. chinois-français, p. 316), se composait de plusieurs cercles concentriques représentant l’un l’horizon et les autres les cours des différents astres ; au centre se mouvait un tube qui jouait le rôle d’une lunette astronomique ; à l’aide de cet appareil Choen observa les sept Gouverneurs ; c’est-à-dire le soleil, la lune et les cinq planètes qui dirigent tous les autres corps célestes.  
— Quelle que soit l’interprétation qu’on adopte, la démarche que Choen passe pour avoir accomplie est faite dans le même but : Yao ayant résigné l’empire entre ses mains, il consulte les astres pour voir s’ils témoignent par la régularité de leur cours qu’ils approuvent ce changement. La réponse étant favorable, il accomplit tous les sacrifices qui lui concilieront la bonne volonté des dieux.
01. (225) Les commentateurs expliquent généralement le nom du sacrifice lei de la manière suivante : le sacrifice régulier fait à époque fixe en l’honneur de l’Empereur d’en haut. c’est-à-dire du ciel, était le sacrifice kiao ; mais, lorsqu’on avait quelque déclaration spéciale à adresser au ciel, comme ici, par exemple, l’annonce d’un changement de souverain, on accomplissait un sacrifice spécial qui était du même genre que le sacrifice kiao et c’est ce qui exprime le mot lei qui signifie genre, espèce. 
Le roi Ou, fondateur de la dynastie Tcheou, fit la même cérémonie quand il eut vaincu le dernier souverain de la dynastie Yn (cf. Chou king, chap. T’ai che, trad. Legge, Chinese Classics, III, p. 287). Dans le Tcheou li (au chap. XXV,.trad. Biot, t, I, p. 92), il est dit que le grand prieur fait le sacrifice lei à l’Empereur d’en haut. D’après ces textes, il semblerait donc que le sacrifice lei s’adressât au ciel. 
— Mais d’autres textes viennent ébranler cette opinion : 

	dans le Che king (décade du roi Wen, ode 7 ; trad. Legge, Chinese Classics, IV, p. 455), le roi Wen nous est représenté comme faisant le sacrifice lei alors qu’il n’est qu’un seigneur et que, n’ayant pas le titre de Fils du ciel, il n’est pas autorisé à sacrifier au ciel. 

	Dans le Tcheou li (au chap. XIX, trad. Biot, t. I, p. 441) il est parlé des quatre sacrifices lei (Biot traduit assez inexactement : les quatre spécialités) et plus loin il est dit (trad. Biot, t. I, p. 453) que toutes les fois qu’il y a une grande calamité dans le ciel ou sur la terre, l’officier appelé siao tsong po offre le sacrifice lei aux dieux de la terre et des moissons et au temple ancestral. 


Du rapprochement de ces passages il résulte que les sacrifices appelés lei ne s’adressaient pas uniquement au ciel, mais qu’on appelait de ce nom tout sacrifice extraordinaire du même genre qu’un sacrifice prescrit par les rites (cf. Siu hoang Ts’ing king kié, chap. VIII, p. 15 r°16 v°).
— Nous rencontrons dans ce texte pour la première fois la fameuse expression Chang li qui a donné lieu à tant de controverses. Nous ne pouvons pas entamer à ce sujet une longue discussion dans une note : 

	nous nous bornerons à faire remarquer que, la théorie des cinq Chang li étant intimement liée à celle des cinq éléments qui ne prit corps que vers le IVe siècle avant notre ère, il est très vraisemblable que, dans les plus anciens textes, le terme Chang li désigna une divinité unique. 

	En second lieu, cette divinité est identifiée par la plupart des commentateurs avec l’étoile polaire ; nous ne voyons aucune raison (je parle des raisons scientifiques) de regarder cette identification comme une perversion tardive d’un monothéisme primitif, et par conséquent nous l’adoptons comme l’expression de l’ancienne croyance religieuse des Chinois. 

	Enfin nous croyons que les mots « Empereur d’en haut » sont ceux qui rendent le mieux le sens du terme Chang li, parce que c’est à leur image que les hommes conçoivent leurs dieux et que par conséquent le plus élevé en dignité parmi les êtres célestes doit être appelé l’Empereur d’en haut, tout comme ici-bas on appelle empereur celui à qui tous obéissent.


01. (226) Le sacrifice in est expliqué comme étant un sacrifice fait avec une intention pure.
— L’expression leou tsong = les six Vénérables, est l’une des plus obscures de tout le Chou king ; rien n’indique son véritable sens et chaque commentateur l’interprète à sa guise.

	Fou Cheng voulait y voir le ciel, la terre et les quatre saisons. 

	Un passage du Li ki (trad. Legge, t. Il, p. 203) a autorisé K’ong Ngan-kouo à dire que les six Vénérables étaient les saisons, le chaud et le froid, le soleil, la lune, les étoiles, les inondations et la sécheresse. 

	Tcheng K’ang-tch’eng y reconnaît les cinq planètes, les douze mansions lunaires, l’étoile Se-tchong qui est la cinquième de la Grande Ourse, l’étoile Se-ming qui est la quatrième de la même constellation, le maître du vent qui est l’astérisme Ki et le maître de la pluie qui est l’astérisme Pi. 


01. (227) Le sacrifice aux montagnes illustres et aux grands fleuves se faisait de loin et c’est ce qu’indique le mot wang qui signifie « regarder de loin ».

01. (228) Le mot chênn désigne proprement les dieux du ciel et le mot [] les dieux de la terre. Quoique le premier seul soit employé ici, il désigne l’ensemble de tous les dieux soit du ciel soit de la terre, Rendre hommage à tous les dieux appartient en propre à l’empereur ; aucun autre homme n’a un pouvoir religieux aussi étendu.
01. (229) On explique ce passage au moyen d’un texte des Rites des Tcheou où il est dit que les cinq degrés de noblesse (kong, heou, po, tse, nan) avaient chacun un insigne qui était comme la marque de leur investiture. 
Les ducs, marquis et comtes avaient des sortes de rectangles en jade (celui des ducs s’appelait [] ; celui des marquis [], celui des comtes [] ; voyez des dessins de ces insignes dans Couvreur, Dict. chinois-francais, p. 433 [css : et Chou king, trad. Couvreur, notes 17 et 251]) ; les vicomtes et les barons avaient des anneaux (celui des vicomtes s’appelait [], parce qu’on y avait gravé l’image de céréales ; celui des barons s’appelait [] parce qu’on y voyait la représentation de joncs ; cf. Couvreur, ibid., p. 620).  
— Au moment où le pouvoir changeait de mains, tous les insignes étaient rendus au nouveau souverain qui les conférait ensuite lui-même aux seigneurs. Il est manifeste d’ailleurs que tout ce cérémonial féodal date de l’époque des Tcheou et cette considération montre bien le caractère légendaire des récits relatifs à Choen. 
01. (230) Dans ce texte, qui se retrouve le même au chapitre des Mémoires historiques intitulé Fong chan chou et au chapitre du livre des Han antérieurs appelé Kiao se tche, c’est aux chefs des quatre montagnes et aux pasteurs (c’est-à-dire à ceux qui dirigent le peuple, comme le berger conduit son troupeau) que Choen remet les insignes d’investiture. Dans le texte du Chou king, les chefs des quatre montagnes et les pasteurs n’interviennent que comme témoins et c’est aux nobles que sont donnés les insignes.
01. (231) L’expression siun cheou est expliquée par un texte de Mencius (Legge, Chinese Classics, t. II, p. 35) : 

« Quand le Fils du ciel allait chez les seigneurs, cela s’appelait siun cheou : siun cheou signifie parcourir les lieux dont ils avaient reçu la garde.

— Le Tai-tsong n’est autre que le T’ai-chan, la célèbre montagne au nord de T’ai-ngan-tcheou, province de Chan-tong.  
— D’après Ma Yong, on plaçait une victime sur le bûcher.
01. (232) Cf. note 227. L’ordre auquel il est fait allusion est le suivant, d’après Fou Cheng qui développe un passage des Ordonnances royales du Li ki : 

	on sacrifiait aux cinq pics (du centre et des quatre points cardinaux) avec les rites qui conviennent aux trois ducs ; 

	aux quatre grands cours d’eau, avec les rites des seigneurs ; 

	on sacrifait aux autres montagnes et rivières avec les rites des comtes, vicomtes et barons suivant leur importance.


01. (233) Les tubes sont les douze tubes musicaux qui servent de principes à toutes les mesures ; on en trouvera la théorie exposée en détail dans le XXVe chapitre des Mémoires historiques. Il est à remarquer que ce système compliqué et savant ne saurait remonter à une haute antiquité. D’une manière générale, le chapitre du Chou king qui traite de Choen rapporte à ce souverain toute une série d’institutions qui sont d’une date évidemment plus tardive et fait de son règne comme le raccourci de l’organisation politique de la dynastie Tcheou ; nous y trouvons en effet les cinq ordres de noblesse, les mesures ayant pour principe les tubes musicaux, les rites politiques du Tcheou li, les cinq sortes de châtiments et les dispositions mitigées du code pénal, toutes choses que les commentateurs n’expliquent qu’en recourant aux textes de l’époque des Tcheou.
01. (234) D’après le Tcheou li, les cinq rites sont les suivants : 

	les rites de réjouissance par lesquels on rend hommage aux mânes et aux divinités célestes et terrestres des royaumes et principautés ; 

	les rites de tristesse par lesquels on s’afflige sur les malheurs des royaumes et principautés ; 

	les rites de l’hospitalité par lesquels on établit d’étroites relations entre les royaumes et principautés ; 

	les rites militaires, par lesquels on allie les royaumes et principautés ; 

	les rites de félicitation, par lesquels on apparente les dix mille tribus. Cf. Tcheou li, trad. Biot, t. I, p. 419 et suiv.


01. (235) Les cinq jades étaient les insignes conférés aux diverses classes de seigneurs. Cf. note 229.
01. (236) Ces soies étaient ou rouge clair ou bleu foncé ou jaunes, suivant le rang des personnes qui les offraient.
01. (237) Les deux animaux vivants étaient l’agneau que présentaient les hauts dignitaires et l’oie sauvage que présentaient les grands officiers. L’animal mort était le faisan que présentaient les simples fonctionnaires.

01. (238) Les cinq instruments sont expliqués par Ma Yong comme 	étant les cinq insignes de jade que Choen confère de nouveau aux 	seigneurs. Mais il est assez singulier de voir ces insignes appelés des instruments et c’est pourquoi Ts’ai Tch’en (Chou king, chap. II, p. 15 v°) suppose que l’ordre des phrases a été interverti : suivant lui, la 	phrase : « les cinq (insignes de jade), les trois pièces de soie, les deux animaux vivants et l’animal mort lui furent apportés en offrande » doit être placée immédiatement après la phrase : « Il donna audience aux chefs de la contrée orientale. » Le texte qui suit devrait alors être 	traduit de la manière que voici : 

« Il mit l’accord dans les saisons et dans les mois et rectifia les jours ; il rendit uniformes les tubes musicaux et les mesures de longueur, de capacité et de poids ; il restaura les cinq rites ; il rendit uniformes les cinq sortes d’instruments (dont on se servait dans les cinq rites) ; quand ce fut fini, il s’en retourna.

01. (239) Le deuxième mois, c’est-à-dire au printemps, Choen va dans l’est ; le cinquième mois, c’est-à-dire en été, il va dans le sud ; le huitième mois, c’est-à-dire en automne, il va dans l’ouest ; le onzième mois, c’est-à-dire en hiver, il va dans le nord. On reconnaît ici le parallélisme entre les saisons et les points cardinaux et cette constatation témoigne une fois de plus du caractère mythique des traditions qui concernent Choen.
01. (240) Le Chou king donne la leçon I-tsou, expression tout analogue à celle de Wen-tsou (cf. note 221) ; Choen se serait donc rendu au temple de « l’ancêtre instruit ». Le texte de Se-ma Ts’ien est beaucoup plus clair ; en outre il est conforme à un passage des ordonnances royales du Li ki qui décrit la tournée d’inspection que le Fils du ciel devait faire tous les cinq ans (cf. Li ki, trad. Legge, Sacred Books of the East, t. XXVII, p. 218).
01. (241) Selon Ts’ai Tch’en, la première année le Fils du ciel parcourait tous les fiefs, la seconde année, il recevait à la cour les vassaux de l’est ; la troisième année, ceux du sud ; la quatrième année, ceux de l’ouest ; la cinquième année, ceux du nord. Puis le cycle quinaire étant terminé, il recommençait (cf. note 239).
01. (242) Ce chiffre de douze provinces est embarrassant. En effet, la Chine ancienne ne comptait que neuf provinces, celles même qui sont mentionnées dans le tribut de Yu. Pour tourner la difficulté, les commentateurs ont imaginé de dire que, lorsque Yu régla les eaux et les terres de l’empire, le règne de Yao était encore loin d’être fini et que c’est après l’accomplissement des travaux de Yu que Choen, exerçant l’empire par une délégation de Yao, distingua l’empire en douze provinces. C’est ainsi que le Tong kien tsi lan place les travaux de Yu entre la 72e et la 80e année de Yao et rapporte la distinction des douze provinces à la 81e année. Quelle que soit la valeur de cette singulière explication, voici les noms des douze provinces : Ki, Yen, Ts’ing, Siu, King, Yang, Yu, Leang, Yong, Yeou, Ping et Yng. Les provinces de Ping et de Yeou avaient été formées avec des parties de la province de Ki ; la province de Yng avait été formée avec une partie de la province de Ts’ing.
01. (243) La phrase siáng ì tièn hîng a donné lieu aux interprétations les plus diverses. Le sens que nous avons adopté est celui de Ma Yong qui dit : 

Le peuple au temps de Choen était si vertueux que personne n’était coupable ; c’est pourquoi les châtiments étaient représentés par des images, mais n’étaient pas appliqués en réalité.

Pour d’autres interprétations, cf. Legge [css : édition/rechercher : ‘punish’], Chinese Classics, t. III, p. 38. 
01. (244) Quoique les commentateurs chinois ne donnent ici aucune explication, il semble que le style narratif est interrompu et fait place à l’édiction des peines qui est mise dans la bouche d’une personne déterminée, comme le prouve l’apostrophe de la fin : « Soyez sur vos gardes. » Je serais tenté de voir là un fragment d’un vieux code qui a été incorporé dans le Choen tien.
01. (245) Selon Ma Yong, les mots liôu ióu òu hîng constituent deux phrases et il faut traduire :

« On bannit ceux qui sont dignes d’une mitigation de peine ; il y a les cinq châtiments.

Il y avait trois catégories de criminels dignes d’une mitigation de peine : les enfants, les vieillards et les imbéciles.  — Les cinq châtiments étaient la marque, l’ablation du nez, l’ablation des rotules ou des pieds, la castration et la mort.  — D’après K’ong Ngan-kouo, les quatre mots précités ne font qu’une seule phrase et il faut traduire : le bannissement adoucit les cinq châtiments.
01. (246) D’après le commentaire de K’ong Yng-ta (Chou king, ch. II, p. 20 r°), le fouet et la verge auraient été les châtiments infligés par les magistrats et les instructeurs, et non pas aux magistrats et aux instructeurs, comme le dit M. Legge.
01. (247) Ts’ai Tch’en (Chou king, ch. II, p. 31 r°) remarque que les fautes rachetables étaient les fautes légères, celles qui ne tombaient pas sous le coup des cinq châtiments. Le Choen tien n’impliquerait donc point le principe condamnable que toutes les fautes, quelque graves qu’elles soient, peuvent être rachetées à prix d’argent ; ce principe est énoncé pour la première fois dans le Code pénal du roi Mou, de la dynastie Tcheou, les Châtiments de Lu  (on trouve une partie du chapitre du Chou king intitulé « Les Châtiments de Lu » dans le IVe chapitre des Mémoires historiques).	1
01. (248) Ce qui suit est une interpolation introduite dans le texte du Chou king ; par cette addition, Se-ma Ts’ien rappelle, au prix d’une répétition, de quelles fautes Hoan-teou, Kong-kong, Koen et San-miao s’étaient rendus coupables et il explique ainsi pourquoi ils méritèrent d’être bannis. On retrouvera plus loin, sous une autre forme, la légende des quatre grands criminels exilés aux quatre points cardinaux.
01. (249) Par San-miao, il faut entendre le chef du peuple de San-miao, car les commentateurs sont unanimes à dire que San-miao est le nom d’un pays. Leur assertion s’appuie sur un passage du Tso tchoan (1e année du duc Tchao, trad. Legge, p. 577 ; [trad. Couvreur]) et sur un texte du Tchan kouo ts’é (chap. XIV) où un certain Ou Ki dit que les limites du territoire de San-miao sont, à gauche, le lac Tong-t’ing (province de Hou-nan) et à droite le lac P’ong-li (ou lac Po-yang, dans la province de Kiang-si).  
— La province de King dont il est question dans le texte de Se-ma Ts’ien, est une des neuf provinces de Yu ; elle se trouvait au sud du Kiang ou Yang-tse-Kiang et comprenait le lac Tong-t’ing.  — Elle était assez distante de la rivière appelée Hoai ; ce n’est donc pas de cette rivière qu’il est ici parlé ; selon Se-ma Tcheng, Hoai  ou Hoei est un autre nom du lac P’ong-li ou Po yang.

01. (250) Chou king : Choen tien. Ta Tai li : Ou ti té. Mencius, liv. V, 2e partie, ch. III.
01. (251) Au lieu de Yeou-ling, le Chou king donne la leçon « l’île de Yeou ». D’après le Kouo ti tche, le lieu où fut banni Kong-kong se serait trouvé au nord-est de la sous-préfecture de Mi-yun, préfecture de Choen tien (Péking).

01. (252) En exilant les quatre coupables au nord, au sud, à l’ouest et à l’est, Choen prétend faire un exemple destiné à engager au bien les Ti ,les Man ,les Jong et les I c’est-à-dire les peuples barbares des quatre points cardinaux ; le Chou king n’en fait pas mention.
01. (253) La montagne Tch’ong se trouvait dans le territoire de la sous-préfecture actuelle de Yong-ting, préfecture secondaire de Li, province de Hou-nan.
01. (254) San-wei est le nom d’une montagne sur les bords de la rivière Tang, au sud de Toen-hoang, à l’ouest du Kan-sou.
01. (255) D’après le Kouo ti tche, la montagne Yu était sur le territoire de la sous-préfecture de Lan-chan, préfecture secondaire de I, province de Chan-tong. D’après le T’ong kien tsi lan (ch. I, p. 17 r°), elle se trouvait dans la sous-préfecture de Kan-yu, préfecture secondaire de Hai, province de Kiang-sou. Les deux localités sont très voisines.
01. (256) Le mot crime, condamnation, est écrit dans Se-ma Ts’ien [] ; c’est l’ancienne orthographe du mot ; mais Ts’in Che-hoang-ti trouva que ce caractère ressemblait trop au caractère hoang = souverain, qui faisait partie de son titre et c’est pourquoi il ordonna qu’on l’écrivit à l’avenir [] (H. T. K. K., ch. CCCXC, p. 38 v°).
01. (257) Chou king : Choen tien. [et Legge [css : édition/rechercher : ‘twenty’]]
01. (258) D’après ce texte et un autre que nous trouverons plus loin, il est clair que Se-ma Ts’ien compte quatre-vingt-dix-huit années (70 + 28) depuis le moment où Yao prit le pouvoir jusqu’à sa mort. Si l’on s’en rapporte cependant au texte seul du Chou king, il faudra dire avec Ts’ai Tch’en (Chou king, ch. II, p. 23 v°), que Yao régna d’abord soixante-dix-sept ans, qu’il mit ensuite Choen à l’essai pendant trois ans, enfin qu’il lui délégua son pouvoir pendant vingt-huit ans ; Yao aurait donc régné cent un ans.

01. (259) D’après Hoang-fou Mi, la mère de Tan-tchou était une fille de la tribu San-i, qui s’appelait Niu-hoang.

01. (260) Se-ma Tcheng dit : Lorsque le fils succède au père, c’est la méthode ordinaire ; lorsqu’on cherche un sage pour lui céder le pouvoir, c’est la méthode qui tient compte des circonstances.
01. (261) Mencius, liv. V, 1e partie, ch. V.
01. (262) Le Nan-ho, ou Ho du sud, est, d’après P’ei Yn, la plus méridionale des neuf branches du Hoang-ho. On trouvera dans notre traduction du Tribut de Yu (Mém. hist., chap. II) une note sur les neuf branches du Ho. D’après Tchang Cheou-kié, l’expression Ho du sud signifie simplement que le Hoang-ho était au sud de la capitale de Yao, laquelle était située à 15 li au nord-est de la préfecture secondaire de Fou, province de Chan-tong.
Tchang Cheou-kié remarque en outre qu’à 15 li au nord-ouest de la préfecture secondaire de P’ou, il y a les ruines de la ville appelée Yen tchou, ce qui signifie « l’obstacle fait à Tchou » ; il explique ce nom en rappelant une légende qui se trouve dans des livres écrits sur bambou : Yao s’étant perverti, Choen l’aurait emprisonné, puis il aurait mis des obstacles et des barrières devant Tan-tchou pour l’empêcher de revoir son père.
01. (263) Le terme qui désigne la capitale est ici, proprement : le royaume du milieu. On voit que cette expression, qui signifie maintenant la Chine tout entière par opposition aux nations voisines, s’appliquait à l’origine à la résidence impériale.
01. (264) L’appellation Tch’ong-hoa est expliquée par K’ong Ngan-kouo comme signifiant « gloire renouvelée » ; parce que Choen fit preuve des mêmes vertus que Yao. Une autre interprétation que nous trouvons, entre autres, dans Hoai-nan-tse et dans le commentaire des Annales écrites sur bambou (Legge, Chinese Classics, t. III, prolég., p. 114) veut que tch’ong hoa, signifiant.’ »  double éclat », fasse allusion au fait que Choen avait une double prunelle.
01. (265) Le caractère k’iao, nous dit Tchang Cheou-kié, se prononce ici sans aspiration.
01. (266) Dans cette généalogie ne figure pas un certain Mo qui est cité par le Tso tchoan (8e année du duc Tchao ; cf. Legge, Chinese Classics, t. V, p. 62 ), comme un des ancêtres de Choen ; aussi quelques critiques ont-ils mis en doute la valeur de la généalogie dressée par Se-ma Ts’ien.
01. (267) D’après Hoang-fou Mi, la mère de Yu s’appelait Ou-teng.

01. (268) La province de Ki est la plus septentrionale des neuf provinces de Yu (cf. le Yu kong) ; elle comprenait en gros les provinces de Chàn-si et de Tche-li ; cependant, la petite portion du Chan-tong qui est au nord de Hoang-ho en faisait aussi partie ; ce texte ne nous permet donc pas de déterminer si le lieu de naissance de Choen était, aux yeux de Se-ma Ts’ien, dans le Chàn-si ou dans le Chan-tong (cf. note 206).

01. (269) On trouve un écho de cette légende dans Mencius (II, a. 8, trad. Legge, p. 82 ; [trad. Couvreur]) qui dit : 

« Depuis le temps où Choen labourait, semait, façonnait des vases et pêchait, jusqu’au moment où il devint empereur, il ne manqua jamais de prendre exemple sur autrui.

L’identification de la montagne Li est incertaine ; les uns la placent dans la préfecture actuelle de P’ou-tcheou, province de Chàn-si ; d’autres, au sud-est de la préfecture secondaire de P’ou préfecture de Ts’ao-tcheou, province de Chan-tong, tout auprès de l’étang de Lei dont il est fait mention à la phrase suivante ; d’autres la trouvent 	dans la sous-préfecture de Yu-yao, préfecture de Chao-hing, province de Tche-Kiang ; d’autres enfin y voient une montagne de la sous-préfecture de Hoai-lai, préfecture de Siuen-hoa, province de Tche-li. On remarque ici la même dispersion des légendes que dans le cas du lieu de naissance de Choen.

01. (270) Cheou-k’ieou est, d’après certaines légendes, le lieu de naissance de Hoang-ti. C’était une hauteur à l’est de la sous-préfecture de K’iu-feou, préfecture de Yen-tcheou, province de Chan-tong.
01. (271) L’emplacement de Fou-hia n’est pas indiqué d’une manière exacte par les commentateurs. Tcheng Hiuen se borne à dire qu’il se trouvait sur le territoire du pays de Wei, lequel comprenait la pointe sud du Tche-li et les parties avoisinantes du Ho-nan et du Chan-tong.  — Dans le livre de Mencius on lit (IV, b. 1, Legge, p. 192 ; [trad. Couvreur]) : 

« Mong-tse dit : Choen naquit à Tchou-fong, il se transporta à Fou-hia ; il mourut à Ming-t’iao.

01. (272) Ce texte confirme la traduction que nous avons donnée plus haut : 

« Choen... dirigea et rendit humbles ces deux femmes, en sorte qu’elles observèrent les rites des épouses.

Cf. note 210.
01. (273) Cf. p.╓72 . Ces répétitions montrent à nu le procédé de composition de Se ma Ts’ien qui coud bout à bout des légendes diverses sans se préoccuper de mettre de l’unité dans son récit :
01. (274) Le mot que nous traduisons par « ville » est le mot []. C’est par allusion à cette légende que Choen est appelé dans Mencius (V, a. 2, Legge, p. 222 ; [trad. Couvreur]) le prince créateur de villes.
01. (275) Cf. Mencius (V, a. 1. Legge, p. 219 ; [trad. Couvreur]) : 

« L’empereur fit que ses enfants, neuf fils et deux filles, les divers fonctionnaires, des bœufs et des moutons, des magasins et des greniers fussent mis au service de Choen...

01. (276) D’après Se-ma Tcheng les deux larges chapeaux jouèrent le rôle d’un parachute et empêchèrent Choen de se blesser quand il se précipita du haut du grenier. Le Lié niu tchoan dit que ce furent les deux filles de Yao qui enseignèrent à Choen l’art de voler comme un oiseau.

01. (277) Ce passage se trouve avec des variantes dans Mencius (V. a. 2, Legge, p. 222-223 ; [trad. Couvreur]) : 

« Ses parents envoyèrent Choen réparer le grenier ; ils enlevèrent l’échelle et Kou-seou incendia le grenier. Ils l’envoyèrent creuser un puits ; il sortit par côté et ils comblèrent le puits. Siang dit : 
— Le stratagème de couvrir (de terre) le prince créateur de villes (cf. note 274), c’est moi qui en ai tout le mérite. Que les bœufs et les moutons soient à mon père et à ma mère ; que  le magasin et le grenier soient à mon père et à ma mère. Que le bouclier et la lance soient miens ; que le luth soit mien ; que l’arc soit mien ; que ses deux femmes prennent soin de mon lit.
Siang se rendit dans la demeure de Choen ; Choen était sur sa couche et jouait du luth. Siang dit : 
— Je me réjouissais en pensant à vous.
Il fut couvert de confusion.

— L’expression yu t’ao que nous traduisons par « se réjouir » ou « plein de joie » demande une explication. Dans le texte de Mencius, M. Legge lui donne le sens d’ « éprouver de l’anxiété » ; on la retrouve dans une phrase du chapitre du Chou king intitulé : Le Chant des cinq fils yu t’ao … ; le contexte impose là la traduction : « Ils sont pleins de tristesse nos cœurs. » Il semblerait donc que le sens de l’expression yu t’ao fût celui de tristesse ou d’anxiété et non celui de joie. 
Mais Yen Jo-kiu a fort bien démontré (cité par Wang Ming-cheng, H. T. K. K., chap. CCCCXXXIV b, p. 8 r°) que ce sens ne saurait convenir aux deux caractères employés : le caractère t’ao a deux sens ; le premier est celui de façonner un objet en terre ; le second, qui est indiqué par tous les dictionnaires et en particulier par le Koang yun (fin du Xe siècle ap. J.-C.) est celui de joie. Quant au caractère yu, il peut avoir le sens de tristesse mais il a aussi, d’après le Koang yun, celui de disposition ou sentiment de l’âme. L’expression yu t’ao est donc donnée par le Eul ya comme signifiant se livrer à la joie. 
Dès lors, dans le texte de Mencius, Siang, se trouvant inopinément en présence de Choen qu’il croyait mort, explique sa venue en disant qu’il voulait avoir le plaisir de lui rendre visite ; c’est un mensonge par lequel il se tire d’embarras ; dans le texte de Se-ma Ts’ien, il paie d’audace et dit qu’il est heureux de revoir son frère ; en réalité il est pénétré de dépit. Les anciens critiques n’ont pas compris ce texte et ils ont admis que l’expression yu t’ao signifiait être triste ou anxieux, ce qui mène à une interprétation absurde, car Siang doit nécessairement feindre d’ignorer le danger auquel vient d’échapper Choen. Ainsi, soit par le sens des mots, soit par la suite des idées, nous devons, dans le texte de Mencius, traduire yu t’ao par « être joyeux ». 
Mais ce sens répugne absolument à la phrase du Chant des cinq fils ; voici comment on écarte cette dernière objection : le Chant des cinq fils fait partie du pseudo-texte antique du Chou king et doit donc être considéré comme inauthentique ; les érudits qui le composèrent, ayant fait un contresens sur le texte de Mencius, empruntèrent à ce texte les caractères mêmes qu’ils comprenaient de travers pour donner à leur œuvre un faux air d’antiquité.

01. (278) Ce sens est celui qui est indiqué par Se-ma Tcheng. Le texte correspondant de Mencius comporte une tout autre interprétation (cf. Legge, Chinese Classics, t. II, p. 223).
01. (279) Cf. p. 55. Le Che ki loen wen met 1a ponctuation après po koan, ce qui confirme notre traduction.
01. (280) Tso tchoan, 18e année du duc Wen.
01. (281) Kao-yang est identifié par Se-ma Ts’ien avec Tchoan-hiu (cf. p.╓ 37 ). Dans ce texte, qui est tiré du Tso tchoan, il n’est pas certain que Kao-yang et Tchoan-hiu soient considérés comme un seul et même personnage ; en effet, Kao-yang est donné comme ayant eu huit fils excellents, tandis que plus loin Tchoan-hiu est cité comme le père d’un scélérat.
01. (282) Kao-sin est identifié par Se-ma Ts’ien avec l’empereur Kou (cf. p.╓ 39 ).
01. (283) Le Tcheng i du Tch’oen ts’ieou dit : Le ciel est appelé le ciel impérial  ; la terre est appelée la terre souveraine.
01. (284) Les cinq enseignements sont, comme la phrase suivante l’indique clairement, ceux qui concernent les devoirs des pères, des mères, des frères aînés, des frères cadets et des enfants.

01. (285) L’empereur Hong « est identifié par les commentateurs avec Hoang-ti (cf. note 102).
01. (286) Les quatre scélérats dont il va être question sont identifiés par les commentateurs avec les quatre criminels dont il a été parlé plus haut (cf. n. 248). Hoen-toen, c’est-à-dire Chaos, ne serait autre que Hoan-teou ; K’iong-k’i, c’est-à-dire le Vaurien-trompeur, ne serait autre que Kong-kong ; Tao-ou, c’est-à-dire le Soliveau, ne serait autre que Koen et T’ao-t’ié, c’est-à-dire le Glouton, ne serait autre que San-miao. Quoique ces rapprochements n’aient pas grande valeur en eux-mêmes, il est évident que nous avons affaire à deux formes différentes d’une seule et même légende.
01. (287) Chao-hao est l’empereur que la chronologie du T’ong kien kang mou place avant Tchoan-hiu et après Hoang-ti. Il ne trouve pas place dans la liste des cinq empereurs telle que la donnent les Mémoires historiques. Chao hao est considéré comme présidant à l’ouest (cf. ma première trad. du Traité sur les sacrifices fong et chan, p. 9), et comme le métal correspond à l’ouest dans la théorie des cinq éléments, on appelle souvent Chao-hao « le ciel-métal »
01. (288) Les deux caractères t’ao ou désignent, l’un une souche d’arbre, l’autre un arbre sans branches. Nous les traduisons par « soliveau », ce mot ayant acquis, grâce à La Fontaine, le sens d’une épithète assez désobligeante. — Il est assez curieux que ces deux mêmes mots t’ao ou aient servi à désigner les Annales du pays de Tch’ou ; on ne sait pas quelle en est la raison ; quoi qu’il en soit, voici le passage de Mencius (trad. Legge, p. 203) qui nous donne ce renseignement : 

« Le Cheng (proprement : Chariot) de Tsin, le T’ao ou de Tch’ou et le Tch’oen ts’ieou de Lou sont des ouvrages identiques.

01. (289) D’après Kia K’oei, Tsin-yun était un descendant de Chen-nong.
01. (290) Quoiqu’il ne fût pas fils d’un empereur, on le mettait sur le même pied que les trois criminels fils d’empereurs.
01. (291) Les démons ne sont autres que les barbares ; on a vu, plus haut (cf. note 124), qu’au temps de la dynastie Yn, le pays des Hiong-nou était appelé Koei-fang, c’est-à-dire région des démons.
01. (292) Tout ce paragraphe est une répétition de ce qui a été dit plus haut.

01. (293) Yu était le fils de ce Koen qui fut banni comme l’un des quatre grands criminels ; il fut le fondateur de la dynastie des Hia (cf. Mém. hist., chap. II) ; avant d’être empereur il était comte du fief de Hia et c’est pourquoi on l’appelle quelques lignes plus bas le comte Yu.
D’après Kong Yng-ta (Chou king ; ch. II p. 26 v°), Yu aurait été comte du fief de Tch’ong aujourd’hui sous-préfecture de Hou, préfecture de Si-ngan, province de Chàn-si.

01. (294) Kao-yao (le second caractère doit se prononcer ici yao et non t’ao) est identifié avec l’un des huit fils capables de Tchoan-hiu (cf. p.╓ 77 ). On verra plus loin que Yu voulait lui léguer l’empire, comme il l’avait lui-même reçu de Choen, mais que la mort prématurée de Kao-yao mit à néant ce projet.

01. (295) Sié est l’ancêtre de la dynastie Chang ou Yn (Mém. hist., chap. III). 
01. (296) Heou-tsi, c’est-à-dire le prince Millet, est le titre donné dans le Choen tien à K’i, ancêtre de la dynastie Tcheou, et ne semble se rapporter qu’à la charge de ministre de l’Agriculture qui lui fut confiée par Choen.  
— Dans d’autres textes, Heou-tsi nous apparaît comme une divinité étroitement associée à celle de Heou-t’ou, le prince Terre ; le dieu des moissons et celui de la terre sont au nombre des divinités les plus anciennes de la Chine ; elles n’étaient que des hommes divinisés ; au temps des Hia le dieu de la terre était Keou-long, fils de Kong-kong, et le dieu des moissons était Tchou) (cf. note 00.154), fils de Tchoan-hiu ; lorsque T’ang le Victorieux substitua sa dynastie à celle des Hia il voulut remplacer ces anciens dieux ; il ne put changer le dieu de la terre dont le culte était sans doute trop invétéré ; mais il mit K’i (qui devait être l’ancêtre des Tcheou), à la place de Tchou (Ts’ien Han chou, chap. Kiao se tche, p. 2 r°).  
— Le fait que, dans le texte du Choen tien reproduit par Se-ma Ts’ien, le titre de Heou-tsi est donné à K’i prouve que ce texte est postérieur à l’époque où K’i fut substitué à Tchou ; nous avons eu déjà l’occasion de signaler d’autres faits qui tous concourent à prouver que la composition du Yao tien et du Choen tien ne peut remonter plus haut que la dynastie Tcheou (cf. n. 233).

01. (297) Po-i passe pour l’ancêtre des princes de Ts’i.
01. (298) K’oei Long et Choei ne nous sont guère connus que par le texte du Choen tien que Se-ma Ts’ien va reproduire quelques lignes plus bas.
01. (299) Les commentateurs chinois identifient I avec Po-i qui est l’ancêtre des Ts’in d’après Se-ma Ts’ien (Mém. hist., ch. V) ; mais le rapprochement ne paraît pas se justifier par des raisons bien solides.  — P’ong-tsou nous est inconnu.
01. (300) Chou king : Choen tien. [et Legge [css : édition/rechercher : ‘5.’]]
01. (301) Cf. note 221.
01. (302) C’est-à-dire qu’il ouvrit les quatre portes de la capitale, pour que les hommes vinssent des quatre points cardinaux à la cour, et qu’il connût par eux ce qui se passait dans les quatre directions, comme s’il le voyait de ses yeux et l’entendait de ses oreilles. Ce passage semble bien confirmer l’opinion que les chefs des quatre montagnes étaient au nombre de quatre (cf. note 199).
01. (303) Les douze pasteurs (de peuples) sont les chefs des douze provinces (cf. note 242).
01. (304) L’empereur n’est autre que Yao dont le bon gouvernement doit servir de règle aux douze chefs.

01. (305) Le nom de la charge d’intendant des travaux publics est ici se-k’ong : un peu plus bas, on verra que Choei est nommé à une charge identique qui est appelée kong-kong ; les commentateurs chinois se perdent dans de subtiles explications pour établir une différence entre ces deux charges ; ils disent que le se-k’ong n’exerçait ses fonctions qu’en vertu d’une délégation spéciale et temporaire, tandis que le kong-kong rentrait dans les cadres de l’administration régulière.  
— En réalité, se-k’ong est le nom qui fut donné sous la dynastie Tcheou (cf. Tcheou-li, article du fonctionnaire de l’hiver) au fonctionnaire qui était appelé autrefois kong-kong ; le fait que ces deux dénominations d’époques différentes se trouvent réunies dans un même texte du Chou king prouve simplement que ce texte date du moment où le titre de se-k’ong était en vigueur et où on se rappelait l’ancien titre de kong-kong sans savoir qu’il était au fond identique à celui de se-k’ong. 

01. (306) D’après l’explication traditionnelle, les travaux de Yu sont rapportés à l’époque du règne de Yao : la phrase serait donc au passé. La gloire que Yu s’est acquise précédemment par ses travaux le fait élever par Choen à la première dignité de l’empire, celle de conseiller chargé d’aider l’empereur dans toutes les affaires. 
— Mais Se-ma Ts’ien considère ce passage comme exprimant la nomination de Yu aux fonctions de régulateur des eaux et des terres ; comme on le verra plus loin, c’est à la suite de cette nomination que Yu exécute ces travaux.
01. (307) Tsi n’est autre que Heou tsi (cf. note 296).
01. (308) K’i est le nom propre du personnage qui avait mérité d’être appelé Heou-tsi, c’est-à-dire le prince Millet, à cause des services qu’il avait rendus à l’agriculture.
01. (309) Au commencement, c’est-à-dire autrefois, au moment où les eaux étaient débordées. Le mot employé par Se-ma Ts’ien est l’équivalent du caractère, qui était, d’après Siu Koang, la leçon du texte moderne du Chou king. Le pseudo-texte antique, qui nous est donné par le Chou king traditionnel, présente la leçon qui signifie « obstacle, détresse ».  — En suivant le texte du Chou king, M. Legge a traduit : 

« Ki, le peuple aux cheveux noirs souffre (encore) la détresse de la famine ; il vous appartient, ô prince, ministre de l’Agriculture, de planter (pour lui) les diverses sortes de grains.

Le texte de Se-ma Ts’ien nous oblige à mettre la phrase au passé et à sous-entendre que Choen confirme K’i dans les fonctions qu’il a exercées avec tant de succès.
01. (310) La phrase chinoise est ainsi conçue […]. Se-ma Tcheng dit qu’elle signifie : en vous conformant aux quatre saisons, vous avez planté les cent céréales, Mais Kiang Cheng (H. T. K. K., ch. CCCXC, p. 46 r°) remarque que la position du mot che après le mot pouo rend ce sens inadmissible ; il faut donc considérer  comme équivalent de transplanter.
01. (311) Les cinq ordres sont les cinq sortes de devoirs que les cinq enseignements inculquent aux pères, aux mères, aux frères aînés, aux frères cadets, aux fils.  
— On a vu plus haut (p.╓ 77 ) que Choen confia aux huit Excellents, descendants de Kao-sin, le soin de répandre les cinq enseignements ; on en conclut que Sié était l’un des huit Excellents.

01. (312) Le titre de se-t’ou paraît appartenir, comme celui de se-k’ong, à l’organisation administrative de l’époque des Tcheou.

01. (313) Nous avons suivi la glose de Tcheng Hiuen qui dit que Hia signifie « illustre et grand ».  
— On pourrait se demander cependant si le mot Hia ne désigne pas la Chine, parce que la dynastie Hia avait donné son nom au pays sur lequel elle régna ; le mot Hia, dans ce texte, serait alors un anachronisme et en dénoncerait la composition tardive. Il va sans dire qu’aucun commentateur chinois n’est assez audacieux pour soutenir une pareille hypothèse.
01. (314) Le sens de ces deux derniers mots est nettement indiqué par un passage du Tso tchoan (16e année du duc Tch’eng) où il est dit que ceux qui font des troubles au dehors sont appelés [], que ceux qui font des troubles au dedans sont appelés []. On cite parfois ce passage en intervertissant le sens de ces deux mots, mais c’est une erreur.
01. (315) Les commentateurs ont donné les explications les plus diverses de cette phrase, parce qu’ils ont cherché à concilier deux renseignements entièrement indépendants l’un de l’autre, à savoir, d’une part la liste des cinq châtiments qui a été indiquée plus haut (cf. note 245), d’autre part un texte du Kouo yu qui énumère les trois places où s’infligeaient les châtiments. Kiang Cheng (H. T. K. K., ch. CCCXC, p. 47 v°) a fort bien montré que les châtiments dont parle le Kouo yu ne sont pas ceux de la liste précitée et que, d’autre part, le texte du Kouo yu est bien celui qui peut jeter quelque lumière sur ce texte puisque dans le Kouo yu, comme ici, les criminels ne sont pas seulement ceux qui enfreignent les lois civiles, mais aussi les barbares, les ennemis de l’État. Voici l’explication qu’on peut tirer du Kouo yu (Lou yu, p. 6) :  

	les armes offensives et défensives (c’est-à-dire les armées) punissent les plus grands criminels (c’est-à-dire les ennemis) ; 

	les deux sortes de haches d’armes punissent les crimes moins graves du même genre (on décapite ceux qui violent les commandements militaires). 


Ces deux châtiments sont infligés en rase campagne ;  

	le couteau et la scie punissent les crimes moyens (c’est-à-dire les criminels qu’on décapite, qu’on coupe en morceaux ou à qui on enlève le nez) ; 

	le foret et l’instrument à marquer punissent les crimes moins graves du même genre (c’est-à-dire les criminels à qui on enlève les rotules ou qu’on marque au visage).


Ces deux sortes de châtiments sont infligés en présence du souverain, à la cour ; 

	le fouet et les verges punissent les crimes peu importants. 


Ce châtiment est infligé sur la place publique.  

Ainsi la rase campagne, la cour et la place publique sont les trois lieux où l’on subit les cinq châtiments.
01. (316) Le sens de cette phrase est que le lieu du bannissement peut être fixé à un éloignement plus ou moins grand de la capitale ; il y avait cinq éloignements fixés par la loi et répartis sur trois zones concentriques de plus en plus distantes de la capitale.
01. (317) Le juge qui prononce les peines doit savoir discerner la gravité des fautes.
01. (318) Le caractère doit être prononcé che + wei  — choei (H. T. K. K., ch. CCCXC, p. 49 r°).
01. (319) Le nom de cette fonction est ici kong-kong ; cf. note 305.
01. (320) Le titre de cette fonction est tchen-yu ; dans le Chou king, cette phrase est prononcée par Choen lui-même ; c’est pourquoi plusieurs commentateurs ont cru que le mot yu désignait à lui seul la fonction et que tchen était le pronom possessif de la première personne. Le texte de Se-ma Ts’ien semble prouver que tchen-yu sont deux mots inséparables qui représentent le nom de la charge ; c’est d’ailleurs aussi l’interprétation que donne Tcheng Hiuen (H. T..K. K., ch. CCCXC, p. 50 r°). Cependant un peu plus loin (p. 88, ligne 14), Se-ma Ts’ien, d’accord avec les autres commentateurs, désigne cette charge par le seul mot yu. 
— Sur les travaux de défrichement qui sont attribués à I, cf. Mencius, III, a, 4, Legge, p. 126  ; [trad. Couvreur].
01. (321) Les noms Tchou, Hou, Hiong et P’i signifient littéralement le Sapin, le Tigre, l’Ours et l’Ours rayé, et donnent à la cour de Choen, comme le fait remarquer M. Legge, quelque ressemblance avec un conseil de chefs Peaux-Rouges.  — Hou et Hiong sont mentionnés par le Tso tchoan au nombre des huit Excellents, fils de Kao-sin (cf. p.╓ 77 ).
01. (322) Les trois cérémonies rituelles sont le culte rendu aux dieux du ciel, aux ësprits de la terre et aux mânes des hommes.
01. (323) Le Chou king écrit simplement po = comte. Il fait donc de I le nom de ce personnage. et de po son titre. Au contraire, Se-ma Ts’ien ne disjoint jamais les deux caractères po et i et semble les considérer comme un nom propre unique (cf. p. 80, n. 1).
01. (324) Cette charge est celle du ta tsong po dans le Tcheou li. Le chapitre Po koan piao du livre des Han antérieurs nous apprend que l’usurpateur Wang Mang (9-23 ap. J.-C.) rétablit l’ancien titre de che tsong qui est donné dans ce texte.
01. (325) Les fils de l’État, d’après Tcheng Hiuen ; c’est-à-dire les fils de ceux qui prennent part au gouvernement de l’État, depuis le souverain jusqu’aux ta-fou.
01. (326) Tout ce paragraphe, dans le Choen tien, est mis dans la bouche de Choen ; il faut le traduire alors par une série de définitions : « La poésie est l’expression de la pensée ; le chant prolonge cette expression..., etc. »  
— Le chant prolonge les paroles en les modulant ; de ces modulations on tire la gamme primitive de cinq notes : hong, chang, hio, tche, yu  ; 
— Les rapports mathématiques entre les cinq notes et les douze tubes sonores seront étudiés dans le XXVe chapitre des Mémoires historiques ; 
Les huit instruments de musique sont les suivants d’après le Po hou t’ong (1er chap., p. 26 r°, section Li yo) : 

	« l’instrument en terre s’appelle hiuen (sorte d’ocarina ; voyez le dessin qu’en donne Couvreur, Dict. chinois-français, p. 139) ; 

	l’instrument en bambou s’appelle koan (flûte composée de deux tuyaux avec un seul bec ; cf. Couvreur, p. 427) ; 

	l’instrument en peau s’appelle hou (tambour ; cf. Couvreur, p. 444) ; 

	l’instrument fait d’une calebasse s’appelle cheng (sorte de flûte composée de treize ou dix-neuf tuyaux placés sur une calebasse ; cf. p. 10, n. 1 et Couvreur, p. 18) ; 

	l’instrument fait en fils de soie s’appelle hien (ce sont tous les instruments à cordes) ; 

	l’instrument de pierre s’appelle k’ing (c’était une pierre sonore suspendue à un support ; cf. Couvreur, p. 383) ; 

	l’instrument de métal s’appelle tchong (cloche) ; 

	les instruments faits en bois s’appellent tchou et yu (c’étaient de petites caisses en bois sur lesquelles on frappait pour annoncer le commencement et la fin de la musique ; cf. Couvreur, p. 833 et 251). 


C’est là ce qu’on appelle les huit instruments de musique. »

01. (327) Les cent animaux sont, d’après les commentateurs, les animaux féroces qui étaient commis à la garde du fonctionnaire appelé le fou pou che (cf. note 115).  
— Le commentateur Sou Che (Chou king, ch. II, p. 34 v°) remarque que cette phrase est assez singulière dans la bouche de K’oei ; tous les autres fonctionnaires nommés par Choen ont voulu céder leurs honneurs à de plus dignes ; lui seul se vante de ses talents ; Sou Che en conclut que ce passage devait à l’origine faire partie du chapitre I et Tsi du Chou king et a été incorporé dans le Choen tien par erreur.  
— A nos yeux, ce n’est pas seulement cette phrase, mais toute la théorie musicale qui précède, qui n’est guère à sa place.
01. (328) Choen redoute les malentendus que de faux rapports peuvent faire naître entre lui et son peuple ; il charge Long de promulguer ses ordres sans les altérer et de le renseigner exactement pour que ces ordres soient appropriés aux circonstances.
01. (329) Ce texte est, à vrai dire, le seul qui pourrait justifier l’opinion que l’expression « les quatre montagnes » désigne un fonctionnaire unique ; dans cette hypothèse en effet, les vingt-deux hommes sont le chef des quatre montagnes, les douze pasteurs et les neuf personnes dont nous avons lu la nomination à des charges diverses.  
— Mais nous avons montré quelles raisons nous font préférer l’ancienne interprétation qui voit quatre fonctionnaires dans les chefs des quatre montagnes (cf. notes 199 et 302). Nous devons dès lors accepter le commentaire de Ma Yong, d’après qui, dans les neuf personnes promues par Choen, il y en a trois, Heou-tsi, Sié et Kao-yao, qui ne sont que confirmés dans des charges anciennes et ne doivent pas entrer en ligne de compte ; les vingt-deux hommes sont alors les six personnes restantes, plus les chefs des quatre montagnes et les douze pasteurs.
01. (330) Nous suivons ici le sens indiqué par Tchang Cheou-kié. Le ciel dont il est question est le ciel physique ; on observe l’ordre établi par le ciel en se conformant aux saisons.
01. (331) Encore aujourd’hui la coutume de faire subir un examen triennal à tous les fonctionnaires est de règle. Tous les trois ans, le gouverneur de chaque province rédige un rapport sur ses subordonnés (cf. notes 202 et 219).
01. (332) On a vu plus haut que le peuple de San-miao avait été transporté par Choen du sud dans l’ouest ; Kiang Cheng explique que, les San-miao se montrant encore insubordonnés dans leur nouvelle résidence, on fut obligé d’user envers eux de nouveaux moyens de rigueur.  — Tout ce qui précède avait trait à la nomination des fonctionnaires ; on ne comprend guère ce que vient faire ici cette phrase isolée.
01. (333) La confusion entre la division de l’empire en douze provinces et la division en neuf provinces apparaît manifestement dans cette phrase (cf. note 242).
01. (334) Sur les travaux des Yu, voyez les Annales principales des Hia.
01. (335) Sur le domaine des terres incultes, qui était à 2,500 li de la capitale au nord, au sud, à l’est et à l’ouest et avait par conséquent 5000 li de côté, cf. le Tribut de Yu, ad fin [p. ╓148 ].
01. (336) Tout ce passage est fort altéré et les leçons des Rites de Tai l’aîné (chap. Ou ti té, p. 3 v°) ne contribuent guère à l’éclaircir. Se-ma Tcheng propose de corriger le texte de la manière suivante [….]. Il faut alors traduire : 

« Au sud, il soumit Kiao-tche et Pei-hou ; à l’ouest, les Jong de l’ouest, Si-tche, Kiu-seou, les Ti-k’iang ; au nord, les Jong des montagnes, Pei-fa et Si-tchen ; à l’est, les barbares Tch’ang et Niao.  

— Le Kiao-tche correspond au Tong-king actuel (cf. note 150) ; le Pei-hou, d’après un commentaire du Eul ya cité par le K’ang hi tse tien, est identique à la commanderie de Je-nan sous les Han, c’est-à-dire au Quang-nam actuel, dans l’empire d’Annam ; le Pei-hou est mentionné dans la sixième strophe de l’inscription que Ts’in Che-hoang-ti fit faire en l’an 219 avant J.-C. sur la terrasse Lang-ya (cf. Annales principales de Ts’in Che-hoang-ti). 





— Les Jong de l’ouest sont les barbares qui habitaient le Kan-sou actuel ; le Si-tche est appelé Sien-tche et le Kiu-seou est appelé Kiu-yu dans les Rites de Tai l’aîné ; ces deux pays sont aussi mentionnés dans le Yu kong (province de Yong) ; 
— les Ti-k’iang (ou, suivant quelques uns, les Ti et les K’iang) sont des barbares souvent assimilés aux Jong, mais qui paraissent avoir habité surtout le Se-tch’oan occidental et le Tibet. Le Pei-fa est cité par le livre des Han antérieurs comme un pays du nord ; le Si-tchen a été identifié assez arbitrairement par Tcheng Hiuen avec les Sou-tchen, ou Jou-tche qui régnèrent en Chine sous le nom de dynastie Kin et sont regardés comme les ancêtres des Mandchous actuels. 
— Les barbares Tch’ang nous sont inconnus ; dans le nom des barbares niao, certains commentateurs proposent de corriger Niao en tao ; il faut alors traduire les barbares des îles ; ces îles seraient soit l’archipel Japonais, soit l’archipel des îles de la Sonde.  
Je rapporte tout ce paragraphe à Choen parce qu’il lui est formellement attribué dans les Rites de Tai l’aîné.
01. (337) La musique de Yu comprenait neuf chants successifs, chantés chacun sur un ton différent.
01. (338) L’apparition d’êtres singuliers est regardée par les Chinois comme un présage de bon augure.
01. (339) Cf. Chou king, chap. I et Tsi, trad. Legge [css : édition/rechercher : ‘phoenix’], Chinese Classics, t. III, p. 88 ; [trad. Couvreur].
01. (340) Proprement : de l’empereur Yu ; nous avons écrit Choen pour éviter toute confusion avec Yu dont il a été question dans le paragraphe précédent.
01. (341) C’est-à-dire après que le deuil de trois ans fut fini.
01. (342) On voit que, d’après les données de Se-ma Ts’ien, Choen mourut àgé de cent ans, après un règne personnel de trente-neuf ans. La chronologie du T’ong kien kang mou fait régner Choen quarante-huit ans et celle du Tchou chou ki nien cinquante-trois ans ; toutes deux s’appuient sur le texte du Chou king (Choen tien, ad fin), qui dit que Choen mourut cinquante ans après avoir pris le pouvoir ; mais le T’ong kien kang mou retranche de ce nombre les trois années de deuil, tandis que le Tchou chou ki nien les ajoute à ce nombre.
01. (343) Ts’ang-ou est le nom du lieu où se trouvait la montagne Kieou-i, c’est-à-dire des neuf doutes, ainsi nommée parce qu’elle avait neuf pics si semblables qu’on les confondait entre eux. Ts’ang-ou se trouvait dans l’actuelle sous-préfecture de Ning-yuen, préfecture de Yong-tcheou, province de Hou-nan.
01. (344) Au sud-est de la sous-préfecture de Ning-yuen.
01. (345) Mencius (V, b. 3, Legge, p. 225) dit que Siang fut nommé prince de Pi (près de la préfecture secondaire de Tao, préfecture de Yong-tcheou, province de Hou-nan). Dans ce passage de Mencius est discutée la question de savoir si Choen agit bien ou mal en donnant cette dignité à son frère, malgré sa méchanceté.
01. (346) C’est-à-dire de même que Tan-tchou, fils de Yao.
01. (347) Il le proposa au Ciel pour être empereur après lui.
01. (348) Nous voyons apparaître ici pour la première fois une idée fondamentale de la religion chinoise : pour que des fils de personnes souveraines puissent faire les sacrifices rituels à leurs ancêtres, il est nécessaire qu’ils aient un domaine, quelque restreint qu’il soit, où ils soient maîtres absolus. Le sacrifice est étroitement rattaché au sol.
01. (349) Cette situation privilégiée accordée à un descendant d’une dynastie éteinte, chargé de représenter ses ancêtres auprès du souverain régnant, est mentionnée dans plusieurs autres textes. Dans le Chou king, le chapitre Wei tse tche ming nous montre le duc de Tcheou nommant le vicomte de Wei représentant de la dynastie Chang et lui annonçant qu’il serait traité comme un hôte dans la maison du roi. Voyez encore dans le Chou king, chap. I et Tsi (trad. Legge, p. 87), Tan-tchou appelé l’hôte de Choen ; et encore Tso-tchoan, 24e année du duc Hi, trad. Legge, p. 193, 1e col. ;  — Che king, décade de Tch’en-kong, ode 3, trad. Legge, p. 585 ; [trad. Couvreur] ;  — Li ki, chap. Kiao t’o cheng, trad. Legge, Sacred Books of the East, vol. XXVII, p. 422-428.
01. (350) C’est-à-dire qu’il ne se séparait pas de ses ancêtres et ne se reconnaissait pas le droit de se conduire comme un maître envers les fils des anciens souverains. La phrase se retrouve dans le chapitre Tsi fa du Li ki.
01. (351) Leur mérite fit qu’on les distingua en les désignant par le nom de la principauté qui leur avait appartenu en fief avant leur accession au trône.
01. (352) La principauté de Hiong correspond à l’actuelle sous-préfecture de Sin-tcheng, préfecture de K’ai-fong, province de Ho-nan.  
— ► C’est dans ce texte que M. Terrien de Lacouperie a trouvé la preuve que Hoang-ti n’était autre que Nakhunte et voici comment il arrive à ce résultat : le mot Hiong est donné par le Dictionnaire de K ang-hi comme se prononçant, dans certains cas (mais non pas dans celui où il est le surnom de Hoang-ti) Nai ; M. Terrien de Lacouperie prend ce mot Hiong, prononcé à tort Nai, et le place devant le nom de Hoang-ti, créant ainsi une expression Nai (lisez Hiong) Hoang-ti qui n’existe, à ma connaissance, dans aucun texte chinois ; c’est ensuite un jeu d’établir les équivalences Nai = Na, Hoang = khun ; ti = te. Cet exemple suffit à expliquer pourquoi nous ne croyons pas nécessaire de surcharger nos notes en réfutant point par point les prétendues concordances sinico-élamites de M. Terrien de Lacouperie.

01. (353) Sur l’emplacement des pays de Kao-yang et de Kao-sin, cf. note 155 ; sur T’ao et T’ang, cf. note 166 ; sur Yu, cf. note 206.

01. (354) C’est-à-dire prince de Hia. Le pays de Hia est identifié avec la préfecture secondaire de Yu, préfecture de Kai-fong, province de Ho-nan.

01. (355) Sié est l’ancêtre de la dynastie Chang ; son fief de Chang correspond à la préfecture secondaire de Chang, province de Chàn-si.  — K’i est l’ancêtre de la dynastie Tcheou ; mais ce ne fut qu’un de ses descendants qui eut le fief de Tcheou (T’ong hien tsi lan, ch. II, p. 12 v°) ; lui-même eut le fief de T’ai, aujourd’hui sous-préfecture de Ou-kong, préfecture secondaire de K’ien, province de Chàn-si.
01. (356) Cette phrase est évidemment inspirée par un passage du Ou ti té où Kong-tse dit que Hoang-ti appartient à la haute antiquité et qu’il est difficile de bien le connaître.

01. (357) Le Chang chou (Livre de l’Antiquité ou, suivant d’autres, Livre vénérable) est un nom du Chou king. On oppose les livres canoniques tels que le Chou king aux cent écoles qui comprennent les écrivains divers non classiques.
01. (358) Dans l’expression encore en usage de nos jours, tsin chen, le texte de Se-ma Ts’ien remplace le premier caractère par un équivalent phonétique. L’expression tsin chen désigne les personnes qui ont une charge officielle ; tsin signifie enfoncer et chen large ceinture ; tsin chen a donc le sens de « ceux qui enfoncent dans leur ceinture » le hou, c’est-à-dire la tablette que tous les officiers tenaient à la main quand ils étaient reçus en audience par l’empereur.
01. (359) Ce sont les chapitres Ou ti té et Ti hi sing des Rites de Tai l’aîné.  — Se-ma Ts’ien commence par montrer pour quels motifs certains lettrés de son temps se refusaient à faire remonter l’histoire de Chine au delà de Yao. Dans ce qui suit, il expose quelles raisons l’ont déterminé lui-même à accepter, en les choisissant avec critique, quelques-uns des récits relatifs aux cinq empereurs.
01. (360) La montagne Kong-t’ong est dans la préfecture de P’ing-léang, province de Kan-sou.
01. (361) Sur la montagne Tchouo-lou, cf. note 117. Le Kiang et le Hoai sont le Yang-tse Kiang et la rivière Hoai.
01. (362) Le Tch’oen ts’ieou ou Chronique de l’État de Lou attribuée à Confucius et les Discours des États attribués à Tso K’ieou-ming. Cf. mon Introduction, au chapitre des Sources de Se-ma Ts’ien.
01. (363) Les idées de ces autres récits.
 

CHAPITRE II. LES HIA
 

02. (101)  Tchang Cheou-kié exprime l’opinion, aujourd’hui généralement acceptée, que Hia est un nom de lieu ; c’est le pays que Yu reçut en fief et dont il était comte (cf. note 293) avant son avènement. Hia correspond à la préfecture secondaire de Yu, préfecture de Kai-fong, province de Ho-nan.
02. (102) Aux yeux de Se-ma Ts’ien, Wen-ming est le nom personnel de Yu, comme Fang-hiun est le nom personnel de Yao et Tch’ong-hoa le nom personnel de Choen. Le texte du Chou king est moins clair et c’est pourquoi le pseudo-Kong Ngan-kouo a pu soutenir que ces trois expressions n’étaient pas des noms propres, mais des noms communs ayant un sens dans la phrase ; son opinion ne s’accorde pas avec la leçon des Mémoires historiques.

02. (103) Le Che pen, cité par Se-ma Tcheng, dit que Koen épousa une fille de la tribu Chen qui s’appelait Niu-tche ; elle enfanta Kao-mi 	 : Kao-mi serait, d’après le commentateur Song Tchong, le nom du pays que Yu reçut en fief.  
— Se-ma Tcheng, citant le Chou wang pen ki 	de Yang Hiong (53 av. J.-C.-18 ap. J.-C.), fait naître Yu auprès de la montagne Che-nieou ; cette hauteur se trouve à l’ouest de la sous-préfecture de Min-tch’oan, préfecture de Tch’eng-tou, province de Se-tch’oan. Le T’ong kien tsi lan (chap. II, p. 1 r°) donne le même renseignement, mais en le rapportant au Chou pen ki de Ts’iao Tcheou (qui vivait au temps de la dynastie Han du pays de Chou, 221-263 ap. J.-C.).

02. (104) Les Rites de Tai l’aîné (chap. Ti hi sing, p. 4 v°) disent : 

« Tchoan-hiu engendra Koen ; Koen engendra Wen-ming qui fut Yu. 

De même on lit dans le Che pen que Tchoan-hiu fut le père de Koen. Se-ma Ts’ien est donc d’accord avec ces deux ouvrages ; au contraire, d’après Pan Kou (chap. Lu li tche, 2e partie, p. 15 v°), Koen était le descendant de Tchoan-hiu à la cinquième génération, de même que Kou-seou, père de l’empereur Choen.
02. (105) Chou king : Yao tien.
02. (106) Chou king : Choen tien.
02. (107) Chou king : Choen tien.
02. (108) Ta Tai li : chap. VII, Ou ti té.
02. (109) La voix de Yu, dit Se-ma Tcheng, avait le son que rend le tube musical appelé yng-tchong et pouvait être prise pour l’étalon de la gamme ; de même, pour les mesures de longueur, « le pas de Yu » était l’unité ; les tireurs de sorts faisaient encore leurs calculs, au temps des T’ang, avec le pas de Yu.
02. (110) Cf. note 01.299.
02. (111) Cf. note 01.296.
02. (112) Chou king : yu kong.
02. (113) La leçon de Se-ma Ts’ien est fou qui signifie « donner, confier » ; c’est aussi la leçon des Rites de Tai l’aîné. Yu remet les terres à ses subordonnés pour qu’ils les divisent par catégories. La leçon du Chou king est « diviser » ; c’est alors Yu lui-même qui divise les terres.

02. (114) La leçon des Mémoires historiques est une glose de celle du Chou king, ts’ién mŏu; en effet, le caractère mŏu ne doit pas être pris dans son sens vulgaire de « couper » ; il n’est ici que le substitut d’un vieux caractère, aujourd’hui perdu ; ce dernier caractère est expliqué comme signifiant « indications entaillées ». Il s’agit donc bien de marques faites sur les arbres comme le dit Se-ma Ts’ien (H. T. K. K., chap. CCCXCII, p. 12 r°). Ces marques étaient destinées à indiquer le chemin.  
— Assurément le sens que donne M. Legge [css : édition/rechercher : ‘cut down’] à cette phrase en traduisant « abattre les arbres » (Chinese Classics, t. III, p. 77) est beaucoup plus clair et plus satisfaisant pour un lecteur européen ; mais il nous semble qu’on n’a pas le droit de faire si bon marché des remarquables travaux de la critique chinoise moderne ; cette critique a démontré que les textes anciens étaient obscurs, et que la simplicité de l’explication traditionnelle était un leurre ; nous sommes obligés d’accepter ses conclusions, quelques embarras qu’elles puissent nous créer pour l’interprétation de ces vieux écrits.

02. (115) Mencius (trad. Legge [§7], p. 127; [trad. Couvreur]) dit : 

« Yu resta hors de chez lui huit années ; il passa trois fois devant sa porte et n’y entra pas.

02. (116) Ce sont là les « quatre modes de locomotion » auxquels il est fait allusion dans le Chou king, au chap. I et Tsi (trad. Legge, p. 77 ; [trad. Couvreur]).  

	Pour aller sur la boue, on se servait d’un objet qui, d’après les commentateurs, devait ressembler à une sorte de van en osier ; on appuyait une jambe dessus et on glissait ainsi sur la boue sans y enfoncer. 

	Pour gravir les montagnes, on se servait de crampons. Les noms de ces deux objets, le van et le crampon, sont orthographiés des manières les plus diverses dans les nombreux textes qui reproduisent ce passage (cf. le commentaire au IIe chapitre du livre de Che tse, p. 10 v°.  


— Che tse était originaire du pays de Tsin  ; son nom personnel était Kiao ; il fut l’hôte du conseiller de Ts’in, Wei Yang, dans la seconde moitié du IVe siècle avant notre ère.

02. (117) Ta Tai li : chap. VII, Ou ti té.
02. (118) A gauche et à droite, c’est-à-dire en toute occasion, toujours.

02. (119) Chou king : I et Tsi.
02. (120) Dans les paragraphes qui suivent, Se-ma Ts’ien reproduit le fameux chapitre du Chou king intitulé le Tribut de Yu. A le prendre tel qu’il est, ce chapitre se compose de deux parties distinctes : la première est une description des neuf provinces de l’empire, description qui suit généralement un ordre uniforme : limites de la province ; travaux publics qui y furent exécutés ; qualité de la terre ; nature du tribut ; routes par lesquelles il est apporté à la capitale ; la seconde partie traite des neuf grandes chaînes de montagne et des neuf grands cours d’eau de l’empire ; puis elle expose les travaux hydrographiques de Yu ; enfin elle trace un schème de l’empire mathématiquement organisé. 
— Ed. Biot (Sur le chapitre Yu kong du Chou king et sur la géographie de la Chine ancienne, Journ. asiatique, août-sept. 1842, p. 152-224) a fait une bonne étude critique du Tribut de Yu ; il a montré que 

« le texte ne présente le nom de Yu que deux fois, dans la phrase du commencement et dans celle de la fin ;

et que, par conséquent, 

« si l’on retranchait du texte simplement deux phrases, on pourrait ne voir dans le Yu kong que l’histoire des progrès d’une grande colonie qui s’étend peu à peu en desséchant un sol marécageux et chassant devant elle les premiers habitants de ce sol ;

les travaux dont il est question dans ce texte sont d’ailleurs bien trop considérables pour avoir été exécutés par un seul homme ; la tradition a donc 

« fait honneur au seul Yu des travaux continus de plusieurs générations.

— M. von Richthofen (China, t. I, ch. VIII) s’est livré à de savantes recherches sur ce même sujet ; d’après lui, le texte même du Yu kong n’implique point les gigantesques travaux d’hydrographie que les commentateurs y ont introduits en donnant aux mots des sens qu’ils ne comporteraient pas ; il a constaté l’exactitude des notions géographiques de ce fragment de l’antiquité ; enfin il a prétendu, mais c’est le point le plus sujet à caution de sa remarquable dissertation, retrouver, grâce au Yu kong, des indications sur la marche qu’auraient suivie les envahisseurs chinois qui seraient venus de l’ouest. 
— La traduction que M. Legge a donnée du Tribut de Yu est une des parties les plus richement annotées de l’admirable monument qu’il a élevé à la gloire des lettres chinoises. 
— Enfin M. Kingsmill a fait voir (China Review, t. IV, p. 13 et suiv. ; t. XIV, p. 17 et suiv.) que le Tribut de Yu contient une partie en prose rythmée composée de phrases de quatre caractères et que cette partie se détache du contexte comme un document d’un âge différent.
 — Pour notre part, tout en profitant des excellents travaux de nos devanciers, nous ne voyons pas trace dans le Tribut de Yu de la prétendue migration des Chinois de l’ouest vers l’est ; il faut solliciter doucement et même violemment les textes pour y trouver des preuves à l’appui de cette hypothèse gratuite qui est devenue un dogme chez bon nombre de sinologues. La première partie du Tribut de Yu se compose de deux éléments superposés, l’un étant une sèche géographie administrative, l’autre la légende des travaux de Yu ; la seconde partie est une géographie physique suivie d’une autre légende de Yu et accompagnée d’une description idéale de l’empire qui doit provenir de quelque vieille utopie consacrée par les livres de rites.

Ce sont ces éléments divers du Yu kong dont nous chercherons à marquer la distinction dans notre traduction et dans nos notes. Dans la première partie du Yu kong, nous distinguerons pour le lecteur ce que nous appelons l’élément légendaire en plaçant un tiret après chaque phrase de quatre caractères ; ce n’est pas que le rythme des phrases de quatre caractères ne se retrouve souvent aussi dans la description administrative de l’empire, mais il y est mêlé à des phrases de longueur inégale. Au contraire, la légende est nettement caractérisée ; 1° en ce qu’elle est toujours en phrases de quatre caractères ; 2° en ce qu’elle emploie la particule ki qui implique l’idée d’une action passée et non d’un état de choses constant. 

	en ce qu’elle est toujours en phrases de quatre caractères ;  

	en ce qu’elle emploie la particule ki qui implique l’idée d’une action passée et non d’un état de choses constant.


02. (121) Chou king : yu kong.
02. (122) La province de Ki est la seule dont les limites ne soient pas indiquées, mais on peut les déterminer approximativement, puisqu’on connaît les frontières des huit autres provinces ; elle était comprise entre le Hoang-ho à l’ouest et la rivière Leao à l’est : au sud et au sud-est elle longeait le cours du Hoang-ho. En ce temps, le Hoang-ho quittait son lit actuel — à quelque distance à l’est de la préfecture de Hoai-k’ing, province de Ho-nan, passait à Wei-hoei-fou, puis, se dirigeant au nord, traversait le pays compris entre Tchang-te-fou et Ta-ming-fou : il arrivait dans le lac Ta-lou qui porte encore aujourd’hui ce nom et se trouve à peu de distance au nord-est.de Choen-té-fou (prov. de Tche-li) ; à partir du lac Ta-lou, il se divisait en neuf branches : la plus importante paraît avoir été celle qui décrivait l’arc le plus septentrional ; elle passait à l’est de Pao-ting-fou, traversait à angle droit le Pei-ho actuel, à l’ouest de T’ien-tsin ; puis elle coupait perpendiculairement le Pei-tang ho actuel et devait se jeter dans la mer non loin de la montagne Kié-che, sous-préfecture de Tch’ang-li, préfecture de Yong p’ing, province de Tche-li (cf. Richthofen, China, t. I, p. 321-323). .
La province de Ki était celle où se trouvait la capitale. Quelle était cette capitale ? Si les travaux de Yu doivent être rapportés à l’époque où Yao était encre empereur (cf. note 01.242), la capitale était P’ing-yang, aujourd’hui sous-préfecture de Lin-fen préfecture de P’ing-yang, province de Chān-si ; au temps, du règne de Choen, la capitale était P’ou-fan, aujourd’hui sous-préfecture de Yong-tsi, préfecture de P’ou-tcheou, province de Chān-si. Toutes deux étaient donc situées dans l’ancienne province de Ki.
02. (123) Il n’est pas certain que ces deux premières phrases se rattachent à la partie légendaire du Yu kong. Nous avons suivi dans notre traduction, la ponctuation du Chou king de Yong-tcheng et nous obtenons ainsi, après le nom de la province de Ki, deux phrases de quatre caractères. Mais tous les anciens commentateurs placent le point après le quatrième mot et il faut alors traduire : 

« Dans la province de Ki, il fit des travaux ; Hou-k’eou ; il mit l’ordre sur (les monts) Leang et K’i.

On remarquera que le nom de Hou-k’eou reste alors isolé et n’a plus aucun sens ; on peut se demander si le mot qui le suit n’est pas une interpolation destinée à rattacher à la légende des travaux de Yu une simple énumération géographique des montagnes de la province qui sont Hou-k’eou, Leang et K’i ; le doute est d’autant plus permis que les commentateurs ont la plus grande peine à identifier les monts Leang et K’i, de manière à rendre intelligible la relation qu’avaient ces montagnes avec les travaux hydrographiques de Yu ; on va le voir dans ce qui suit.
La montagne Hou-k’eou était au sud-ouest de l’actuel Ki-tcheou, préfecture de P’ing-yang, province de Chān-si. D’après Ts’ai Tch’en, la montagne Leang ou Lu-Leang est au nord-est de la préfecture secondaire de Yong-ning, préfecture de Fen-tcheou, province de Chān-si ; la montagne K’i ou Hou-k’i est à l’ouest de la sous-préfecture de Hiao-i, dans la même préfecture que la précédente.  — Si l’on adopte l’opinion de Ts’ai Tch’en, les montagnes Leang et Ki auraient alors été fort éloignées du Hoang-ho et on ne comprend plus quel rapport elles peuvent avoir avec les travaux qui sont attribués à Yu pour la correction des eaux de ce fleuve. C’est pourquoi les commentateurs modernes adoptent volontiers l’opinion plus ancienne de K’ong Yng-ta suivant qui les montagnes Leang et K’i étaient situées sur la rive droite du Hoang-ho, par conséquent dans l’ancienne province de Yong : dans cette hypothèse, la montagne Leang est au nord-ouest de la sous-préfecture de Han-tch’eng, préfecture de Si-ngan, province de Chàn-si ; la montagne Ki est au nord de la sous-préfecture de Ki-chan, préfecture de Fong-siang, même province.
Si nous considérons Hou-k’eou, Leang et K’i comme faisant partie primitivement de l’élément géographique du Yu kong, et comme ayant été rattaché d’une manière tout artificielle à l’élément légendaire et rythmique par l’intercalation du mot, nous n’avons plus besoin de recourir à la bizarre hypothèse de K’ong Yng-ta qui place dans la province de Yong des montagnes dont il est parlé à propos de la province de Ki, et nous adoptons les identifications de Ts’ai Tch’en.

02. (124) Le nom de T’ai yuen se retrouve encore aujourd’hui dans celui de la préfecture de T’ai-yuen, capitale provinciale du Chān-si.  
— Yo-yang signifie proprement « au sud de la montagne » ; la montagne dont il s’agit ici est le Houo-t’ai-chan, dans la préfecture secondaire de Houo, préfecture de P’ing-yang, province de Chān-si.  
Les commentateurs chinois, auxquels nous nous rattachons, expliquent cette phrase en disant que Yu répara les digues élevées par son père Koen à T’ai-yuen et que les travaux auxquels il se livra depuis T’ai-yuen jusqu’à Yo-yang avaient pour but de régler le cours de la rivière Fen. M. von Richthofen (China, I, 351) dit que le cours de la rivière Fen n’a jamais eu besoin d’être corrigé ni endigué et que les travaux de Yu ne peuvent se rapporter qu’à une réorganisation administrative. 
Pour notre part, il nous semble que, d’un bout à l’autre du Yu kong, on distingue les débris d’une légende qui présente Yu sous les traits d’un ingénieur hydrographe ; la partie administrative est, au contraire, celle qui ne se rattache point au nom de Yu ; au lieu d’interpréter le Yu kong au moyen d’un seul système d’explication, comme le fait M. von Richthofen, nous y reconnaissons deux éléments hétérogènes qui demandent à être analysés suivant des principes différents : la partie rythmique qui traite des travaux de Yu est une légende et doit être acceptée comme telle, c’est à-dire que, quelque fantastiques que puissent paraître ces travaux, il ne faut pas chercher à les dissimuler en donnant aux mots du texte des sens qu’ils n’ont point ; mais d’autre part, à côté de cet élément légendaire se trouve une géographie statistique de l’empire dont il importe de bien mettre en lumière le caractère précis et positif. Nous n’expliquons pas toute la première partie du Yu kong par les travaux de Yu, comme le fait M. Legge à la suite des commentateurs chinois ; nous ne l’expliquons pas non plus tout entière par un plan administratif comme le tente M. von Richthofen ; mais nous désagrégeons ce texte en deux parties d’origine et de nature diverses et nous appliquons à chacune d’elles un mode d’interprétation spécial.

02. (125) Une partie du nom de T’an-hoai se retrouve dans celui de la préfecture actuelle de Hoai-k’ing (province de Ho-nan), avec laquelle d’ailleurs on identifie T’an-hoai.
02. (126) Le Tchang est une rivière composée de deux cours d’eau : le Tchang clair et le Tchang bourbeux. 

	Le Tchang clair prend sa source à une quinzaine de kilomètres au sud-ouest de la sous-préfecture de Lo-p’ing, préfecture de T’ai-yuen, province de Chān-si ; 

	le Tchang bourbeux prend sa source à environ 25 kilomètres à l’ouest de la sous-préfecture de Tch’ang-tse, préfecture de Lou-ngan, province de Chān-si. 

	Tous deux se réunissent au lieu appelé Confluent des Tchang, dans la sous-préfecture de Ché, préfecture de Tchang-té, province de Ho-nan ; 

	puis le Tchang se dirige vers le nord-est et va se réunir à T’ien-tsin aux différents cours d’eau qui se jettent dans la mer sous le nom de Pei-ho. On verra plus loin qu’au temps du Yu-hong il se jetait dans le Hoang-ho.  


— Le mot heng est expliqué assez arbitrairement par K’ong Ngan-kouo et Tcheng Hiuen comme l’équivalent de = transversal ; cette épithète ferait allusion à la direction de son cours qui est presque perpendiculaire à celui que suit le Hoang-ho dans le Chān-si. Wang Sou est plus exact quand il dit que le Heng et le Tchang sont deux rivières différentes. En effet, Li Tao yuen, dans son commentaire au Choei king, donne le nom de rivière Heng au Tchang bourbeux.
02. (127) Les neuf provinces sont rangées par ordre de valeur sous le rapport des redevances et sous le rapport des terres cultivées en deux séries où la place de chacune d’elles est indiquée par les trois subdivisions cháng tchōung hiá de trois catégories cháng tchōung hiá. Ainsi cháng cháng signifie la première subdivision de la première catégorie, c’est-à-dire le premier rang ; tchōung tchōung signifie la première [css : deuxième ?] subdivision de la seconde catégorie, c’est-à-dire le cinquième rang. Voici la liste des rangs occupés par les neuf provinces dans les deux séries ; le premier chiffre indique le rang sous le rapport des redevances et le second le rang sous le rapport de la valeur des terres : Ki 1. 5 ; Yen 9. 6 ; Ts’ing 4. 3 ; Siu 5. 2 ; Yang 7. 9 ; King 3. 8 ; Yu 2. 4 ; Leang 8. 7 ; Yong 6. 1.
Le mot ts’ouŏ est expliqué par K’ong Ngan-kouo comme signifiant que cette terre produit des redevances du premier degré et aussi du second ; d’après Ma Yong, elle signifie que les terres sont les unes meilleures, les autres moins bonnes, mais qu’en somme les redevances qu’elles produisent sont du premier degré. Nous adoptons cette seconde interprétation ; en effet, si les degrés dont il s’agit ne sont pas des mesures absolues mais servent à établir un ordre de succession entre les provinces, ils doivent être assignés chacun à une province déterminée et une province ne peut être à la fois la première et la seconde sur la liste.
02. (128) Le nom de la rivière Tch’ang est écrit Heng dans le Chou king et c’est cette dernière orthographe qui est la bonne. En effet, le mot Heng n’a été modifié dans le texte de Se-ma Ts’ien que parce qu’il était le nom personnel de l’empereur Wen (179-156 av. J.-C.). La rivière Heng, appelée aujourd’hui Cha ho, prend sa source dans la sous-préfecture de Feou-p’ing, préfecture de Tchen-ting, province de Tche-li. La rivière Wei prend sa source plus au sud, dans la sous-préfecture de Ling-cheou et ne tarde pas à se jeter dans la rivière Hou-t’ouo. Le Heng et le Wei font tous deux partie du système hydrographique très compliqué qui vient se déverser à T’ien-tsin.

02. (129) Ta-lou est le nom d’un grand lac à l’ouest de la sous-préfecture de Kiu-lou, préfecture de Choen-té, province de Tche-li.

Autrefois on devait donner ce nom à un territoire beaucoup plus vaste qui s’étendait au nord jusqu’aux préfectures secondaires de Tchao et de Chen ; les marécages qui le couvraient furent desséchés en partie et les eaux furent refoulées dans le lac qui seul aujourd’hui garde le nom de Ta-lou. On a vu plus haut (note 122) qu’au temps du Yu kong le Hoang-ho traversait le lac Ta-lou.  — Les mots [] dans Se-ma Ts’ien et tsŏ dans le Chou king ont ici le sens de « cultiver, mettre en culture », d’après tous les commentateurs.
02. (130) Nous avons déjà vu les barbares Niao mentionnés dans les Annales principales des cinq empereurs (p.╓ 89 ) ; le Chou king écrit Tao-i = les barbares des îles ; mais les critiques modernes rejettent cette leçon et adoptent celle de Se-ma Ts’ien qui est aussi celle de Pan Kou. Le mot niao peut être regardé comme l’expression phonétique du nom que se donnaient ces tribus barbres. Le fait qu’elles apportaient des fourrures et qu’elles passaient au large de la montagne Kié-che (sous-préfecture de Tch’ang-li, préfecture de Tong-p’ing, province de Tche-li) semble indiquer qu’elles devaient habiter le Leao-tong ; Tchang Cheou-kié, en citant ici un intéressant passage du Kouo ti tche où sont décrites les mœurs des anciennes tribus de la Mandchourie, confirme cette manière de voir.  
— Le Chou king dit que ces barbares laissent à leur droite la montagne Kié-che pour entrer dans le Hoang-ho dont l’embouchure la plus septentrionale ne devait pas être éloignée de ce lieu. Les Mémoires historiques disent qu’ils entrent dans la mer ; la leçon est moins claire ; elle peut cependant se comprendre, si l’on admet que la mer dont il est question est le Po-hai ou golfe du Pé-tché-li.  
— Il est à remarquer que les pelleteries des barbares Niao ne constituent pas un tribut régulier ; la province de Ki est la seule qui ne paie pas de tribut parce qu’elle est celle à qui toutes les autres provinces apportent le leur.
02. (131) La rivière Tsi a presque entièrement disparu dans le Hoang-ho actuel ; le nom de la préfecture de Tsi-nan, dans le Chan-tong, rappelle qu’elle coulait à l’endroit où se trouve maintenant le grand Fleuve. On verra, quelques pages plus loin, qu’en vertu de principes d’hydrographie propres à la science géographique chinoise, on appelait Tsi un affluent de la rive gauche du Hoang-ho et qu’on regardait comme la continuation de cette même rivière Tsi un effluent de la rive droite du Hoang-ho ; le Tsi était ainsi considéré comme traversant le Hoang-ho sans se confondre avec lui. Dans cette théorie, la source de la rivière Tsi se trouve à la montagne Wang-ou (au nord du Hoang-ho actuel, dans la province de Ho-nan, presque à la limite entre cette province et celle de Chān-si) et son embouchure est celle de la petite rivière Siao-ts’ing qui se jette dans la mer à quelque distance au sud du Hoang-ho actuel.  
— On a vu plus haut (note 122) quel était le cours du Hoang-ho au temps du Tribut de Yu ; en se reportant à la description que nous en avons donnée, on verra que la province de Yen, limitée au nord-ouest par le Hoang-ho, au sud-est par la rivière Tsi, devait comprendre la partie sud-est du Tche-li, la partie nord du Chan-tong et une partie de la préfecture de Wei-hoei, dans le Ho-nan.
02. (132) Le Eul ya mentionne huit de ces neuf branches ; ce sont : le T’ou-hai, le T’ai-che, le Ma-kié, le Fou-fou, le Hou-sou, le Kien-kié, le Keou-p’an et le Ko-tsin. La neuvième branche serait le Ho proprement dit. On ferait des volumes avec les commentaires que les érudits chinois ont écrits pour identifier tous ces noms. M. von Richthofen fait à ce sujet une très juste remarque : 

« Quelques commentateurs se sont efforcés de retrouver un à un les neuf Ho dans les divers cours d’eau du temps présent. C’est là naturellement du travail en pure perte, non seulement parce que des changements considérables se sont produits depuis ce temps, mais aussi parce que nous avons autant de peine à croire que le Ho coulait juste en neuf branches, que nous en avons à admettre que la Chine d’alors ne possédait que neuf fleuves. (China, t. I, p. 322, n.).

02. (133) L’étang de Lei-hia n’est autre que l’étang de Lei dont il a été question dans la légende de Choen (cf. p. 72). Il est marqué sur les cartes chinoises au sud du Hoang-ho actuel, au nord-est de la préfecture de Ts’ao-tcheou, dans le Chan-tong. Ts’ai Tch’en explique le nom de ce lac en rappelant la légende suivante tirée du Chang hai king : 

« Dans ce lac il y a le dieu du tonnerre (lei) ; il a le corps d’un dragon et la figure d’un homme ; lorsqu’il frappe sur son ventre, c’est le tonnerre. 

Or le lac s’appelait à l’origine le lac Hia ; on l’appela aussi du nom de ce dieu et son nom fut Lei-hia.
02. (134) Le cours actuel du Hoang-ho paraît avoir fait disparaître les deux petites rivières appelées Yong et Tsiu ; on n’en trouve plus qu’un vestige dans le canal de Tsiu qui est sur le territoire de la préfecture secondaire de P’ou.
02. (135) D’après Ts’ai Tch’en, cette proposition et la précédente se rattachent aux travaux de Yu : les vers à soie craignent l’humidité ; c’est pourquoi ils ne se multiplièrent que lorsque les eaux se furent retirées ; c’est alors aussi que les hommes purent quitter les collines où ils s’étaient réfugiés et venir habiter dans la plaine auparavant inondée.
02. (136) La traduction que nous donnons de cette phrase s’appuie sur le commentaire de K’ong Ngan-kouo. On a vu plus haut (p. ╓100-101 ) que Yu travailla treize années à combattre l’inondation ; la province de Yen fut la dernière dont il s’occupa et elle ne fut mise en culture que la treizième année ; les redevances eurent le même rang que la province, c’est-à-dire qu’elles furent les dernières. qu’elles eurent le neuvième rang.  
— Ts-ai Tch’en propose une autre interprétation qui est adopté par M. Legge : le mot [] signifie, d’après lui, que les redevances étaient exactement ce qu’elles devaient être ; comme d’ailleurs la province de Yen avait beaucoup souffert de l’inondation, ce ne fut qu’au bout de treize années de culture qu’on exigea les redevances.  
— Mais on ne voit plus, dans cette explication, comment le rang des redevances serait indiqué, car il est puéril de dire avec Ts’ai Tch’en que les redevances les plus légères sont considérées par le souverain comme les plus parfaites ; il faut cependant que ce rang soit signifié d’une manière quelconque puisqu’il l’est pour toutes les autres provinces. D’autre part le nombre de treize années offre une coïncidence remarquable avec la durée attribuée aux travaux de Yu et Ts’ai Tch’en n’en tient pas compte. Enfin le Che ki loen wen place le signe de ponctuation après le mot tcheng et non, comme le fait M. Legge, après le mot tso.  
— Telles sont les raisons qui nous ont amené à traduire cette phrase comme nous l’avons fait.
02. (137) Outre les redevances, toutes les provinces, sauf celle de Ki où se trouve la capitale, envoient à l’empereur un tribut, c’est-à-dire des échantillons en nature de leurs produits les plus remarquables. M. Richthofen (China, 1, p. 355) remarque que cette coutume existe encore de nos jours : le Ngan-hoei envoie du thé ; le Se-tch’oan, des drogues médicinales, etc.
02. (138) Voyez un dessin de ces mannes dans le Dictionnaire chinois-français du P. Couvreur, p. 68.
02. (139) Mot à mot : des ornements en tissu.
02. (140) Après avoir indiqué en quoi consiste le tribut, le Yu kong décrit la route par laquelle on l’apportait jusqu’au Hoang-ho, c’est-à-dire jusqu’à la province où se trouvait la capitale.  
— D’après les indications de Yng Chao, la rivière T’a prenait sa source à Tch’ao-tch’eng à la frontière ouest du Chan-tong, un peu au nord du Hoang-ho actuel ; il se jetait dans la mer non loin de la sous-préfecture de Kao-yuan, préfecture de Ts’ing-tcheou, au sud du Hoang-ho. Étant données les modifications qu’a subies le système hydrographique de cette région, il est difficile de savoir si les rivières Tsi et T’a communiquaient entre elles ou si elles sont deux voies différentes pour arriver au Hoang-ho.

02. (141) La montagne Tai n’est autre que le célèbre T’ai-chan — préfecture secondaire de T’ai-ngan, province de Chan-tong.

02. (142) Les limites indiquées dans ce passage sont fort vagues ; certains critiques chinois croient cependant pouvoir préciser toutes les préfectures et sous-préfectures qui sont situées dans cette province ; nous ne les suivrons pas dans leur minutie qui n’est qu’un trompe-l’qeil ; d’une manière générale, la province de Ts’ing comprenait toute la partie du Chan-tong au sud de la rivière Tsi. D’après une théorie mentionnée par Tchang Cheou-kié, cette province aurait eu une étendue beaucoup plus considérable, car on lui aurait rattaché les pays qui s’étendent au nord et à l’est de la presqu’île du Chan-tong, par delà le golfe du Pe-tche-li. Cette bizarre assertion se fonde sur le fait que Choen aurait détaché une partie de la province de Ts’ing et l’aurait érigé en province de Yng : or, la province de Yng comprenait la contrée située à l’est et à l’ouest de la rivière Leao et s’étendait jusqu’en Corée. 
Nous ne sommes pas obligés, comme les commentateurs chinois, de pousser l’ingéniosité jusqu’aux limites de l’absurde, pour concilier entre elles les légendes de Choen et celles de Yu. Si nous nous en tenons strictement au texte du Yu kong, la province de Ts’ing était nettement circonscrite dans la presqu’île du Chan tong et ne passait pas d’un bond jusqu’au Leao-tong.
02. (143) Le territoire de Yu-i est cité dans le chap. Yao-tien du Chou king (cf. Annales principales des cinq empereurs, p.╓ 44 ). Il correspond à la préfecture secondaire de Ning-hai, à l’extrémité de la presqu’île du Chan-tong. Pour les commentateurs qui, comme Se-ma Tcheng, admettent que la province de Ts’ing comprenait aussi le sud de la Mandchourie, Yu-i désignerait les territoires à l’ouest de la rivière Leao.

02. (144) La rivière Wei est marquée sur les cartes modernes chinoises ; elle prend sa source dans la montagne Ki-ou, passe à Tchou tch’eng 	et se jette dans la mer au nord de la sous-préfecture de Tch’ang-i, préfecture de Lai-tcheou.  
— La rivière Tse se jette dans la mer plus à l’ouest, après avoir arrosé I-tou, Lin-tse, Lo-ngan et Cheou koang.
02. (145) Cette phrase ne se trouve pas dans le Chou king.

02. (146) Lin Tche-k’i veut que le mot ts’ouŏ ait ici le sens spécial qui lui est attribué dans la description de la province de Leang où il désigne certaines pierres à polir la jade. Le mot [] jouerait alors le même rôle que le mot  wêi dans la description de la province de Yang où nous lisons que le tribut consiste en tels et tels objets et en bois (cependant, dans le texte de Se-ma Ts’ien ces deux mots sont omis). Cette opinion peut fort bien se soutenir.
02. (147) Le nom des barbares Lai s’est conservé dans celui de la préfecture de Lai-tcheou, province de Chan-tong ; il existe d’autre part, plus à l’est, une montagne Lai, dans la sous-préfecture de Hoang, préfecture de Teng-tcheou. Ce peuple devait donc occuper toute l’extrémité de la presqu’île du Chan-tong, à partir de Lai-tcheou. 
— Nous suivons l’avis de la grande majorité des commentateurs en ne donnant pas au mot wei le sens spécial de « cultiver la terre » qu’il a parfois dans le Yu kong ; la caractéristique des barbares est de n’être pas cultivateurs.
02. (148) Les mannes doivent être celles de la province et non celles des barbares, car dans la description des provinces de Yen et de Yu, on parle des mannes sans qu’il ait été question de barbares.

02. (149) D’après le Eul ya, le mot ién désigne une espèce de mûrier qui croît sur les montagnes ; Se-ma Ts’ien écrit [], qui doit avoir le même sens.

02. (150) La rivière Wen prennd sa source dans la sous-préfecture de Lai-tchou, puis passe tout près de T’ai-ngan tcheou ; une partie de ses eaux se jette dans le Hoang-ho après avoir traversé Tong-p’ing Tcheou ; une autre partie alimente le Grand Canal. D’après le texte que nous traduisons, cette rivière se serait jetée dans le Tsi ; mais nous avons vu que le Tsi, tel que le décrit le Yu kong, a cessé d’exister.
02. (151) La mer était la limite de cette province à l’est ; la rivière Hoai, au sud ; le T’ai-chan au nord. Quant à la limite occidentale, elle n’est pas mentionnée ; le Eul ya dit : « A l’est de la rivière Tsi, c’est la province de Siu » ; mais il est à remarquer d’une part que, dans le Eul ya, la province de Siu compnrend aussi celle de Ts’ing dont il a été question plus haut, et d’autre part que l’ancien cours de la rivière Tsi est fort difficile à déterminer exactement ; on ne peut donc s’appuyer sur ce texte pour dire que le Tsi était la limite occidentale de la province de Siu telle qu’elle est décrite dans le Yu kong.  
— Cette province devait comprendre le sud du Chan-tong et le nord du Kiang-sou et du Ngan-hoei.  
— Par suite d’une faute d’impression, le nom de cette province est écrit Ts’eu (= Ts’iu) dans la traduction de M. Legge ; mais dans les notes il est décrit correctement Seu (= Siu).

02. (152) La rivière Hoai prend sa source dans les montagnes de Tong-pe, à la limite commune des provinces de Ho-nan et de Hou-pe. Elle coule de l’ouest à l’est. 
Au temps de Yu, quand le Hoang-ho ne déversait dans le golfe du Pe-tche-li, le Hoai se jetait directement dans la mer. Quand le Hoang-ho changea de cours et vint aboutir dans la province de Kiang-sou, son embouchure fut l’ancienne embouchure de la rivière Hoai et cette dernière ne fut plus considérée que comme un des affluents du grand Fleuve. Enfin depuis 1854, le Hoang-ho coule au nord du Chan-tong : le Hoai n’arrive plus jusqu’à la mer ; il se déverse dans le lac Hong-tse, qui communique avec le lac Kao yeou et celui-ci alimente le Grand Canal.  
— La rivière I prend sa source aux montagnes I, dans le Chan-tong, passe dans la sous-préfecture de I-choei, puis dans la préfecture secondaire de I. Au temps de Yu, elle devait se jeter dans la rivière Hoai non loin de Hoai-ngan-fou. Aujourd’hui, d’après M. Richthofen (China, I, 338), un de ses bras se rend dans le Grand Canal, tandis qu’un autre se réunit au réseau de canaux qui relie à la mer les cours inférieurs de tous les fleuves de cette contrée.  
— Se-ma Ts’ien remplace le mot [] du Chou king par le mot [] qui a le même sens, mais est d’un usage plus fréquent.

02. (153) Mong et Yu sont les noms de deux montagnes. La montagne Mong se trouve à 4 kilomètres environ au sud de la sous-préfecture de Mong-yn, préfecture de Ts’ing-tcheou  province de Chan-tong.  — La montagne Yu était située à l’extrémité nord-est de la  province de Kiang-sou, dans la sous-préfecture de Kan-yu, préfecture de Hoai-ngan.
02. (154) Le lac Ta-yé n’existe plus aujourd’hui ; il devait se trouver, d’après Ts’ai Tch’en, sur le territoire de l’actuelle sous-préfecture de Kiu-ye, préfecture de Yen-tcheou, province de Chan-tong.  
— Se-ma Ts’ien remplace le mot tchōu du Chou king par le mot []. Kong Yng-ta explique le mot du Chou king et Kong Ngan-kouo celui du Che ki de la même manière : tous deux désignent un lieu où l’eau se fixe.
02. (155) Tong-yuen correspond à la préfecture secondaire de Tong-p’ing, préfecture de Yen-tcheou, province de Chan-tong.  
— Tong-yuen (la plaine orientale) était ainsi appelé parce qu’il se trouvait à l’est de la rivière Tsi et en effet, au temps de l’empereur King de la dynastie Han, le royaume de Tong-p’ing qui occupait ce territoire était aussi appelé royaume de Tsi-tong
02. (156) D’après le commentaire de Li Tao-yuen au Choei king, les terres de cinq couleurs étaient fournies par la sous-préfecture de Tchou-tch’eng, préfecture de Ts’ing-tcheou, province de Chan-tong. Ces terres étaient un objet rituel dont on se servait dans la cérémonie de l’investiture conférée par le Fils du ciel aux seigneurs : sur l’autel du dieu de la terre, à la capitale, il y avait de la terre jaune au centre, de la terre verte à l’est, de la terre rouge au sud, de la terre blanche à l’ouest, de la terre noire au nord ; on donnait au nouveau seigneur un peu de la terre qui correspondait à la situation de son fief par rapport à l’un des quatre points cardinaux ; à son retour dans ses États, le seigneur déposait cette terre sur un autel ; elle devenait le dieu local qui légitimait son autorité sur la contrée. Cf. le livre des Tcheou trouvé dans une tombe de Ki (ce livre fait partie de la collection intitulée Han wei ts’ong chou), au § 48. La même coutume existait encore au temps des Han, comme on le verra plus loin en lisant les lettres d’investiture qui nous ont été conservées au chap. IX des Mémoires historiques et les Additions de Tchou Chao-suen à ce chapitre.
02. (157) D’après K’ong Yng-ta, le mot hià ne doit pas être séparé ici du mot tĭ ; l’expression totale désigne une sorte de faisan. Il est probable qu’on recherchait surtout ces -oiseaux pour leurs plumes. D’après Tcheng Hiuen, le mot hià signifie « de couleurs variées ».
02. (158) La montagne I dont il est ici question se trouvait dans la préfecture secondaire de P’ei, préfecture de Hoai-ngan, province de Kiang-sou.  — L’arbre t’ôung est identifié par M. Bretschneider (Botanicon sinicum, n° 515) avec le Paulownia imperialis. Le bois de cet arbre était fort estimé pour faire des boîtes d’instruments de musique à cordes. Le mot solitaires désigne probablement ceux de ces arbres qui, croissant isolés, étaient de la plus belle venue.
02. (159) La rivière Se prend sa source dans la sous-préfecture de Se-choei ; peu avant d’arriver à la ville préfecturale de Yen-tcheou, elle se divise en deux branches : l’une, plus septentrionale, traverse Yen-tcheou-fou et est appelée pour cette raison rivière de la préfecture ; l’autre coule plus au sud et garde le nom de rivière Se ; toutes deux aboutissent au Grand Canal.  
— La description que Ts’ai Tch’en fait du cours de cette rivière est différente ; d’après lui, la rivière Se, après avoir pris sa source dans la sous-préfecture de Pien (aujourd’hui sous-préfecture de Se-choei), aurait passé à P’ong-tch’eng (aujourd’hui préfecture secondaire de T’ong-chan, préfecture de Siu-tcheou, province de Kiang-sou) et se serait jetée dans la rivière Hoai à Hia-p’ei (aujourd’hui préfecture secondaire de P’ei préfecture de Siu-tcheou, province de Kiang-sou), peut-être une partie de ce que nous appelons aujourd’hui le Grand Canal n’était-elle autrefois que la continuation du cours de la rivière Se.  
— Les pierres que cette rivière déposait sur ses bords, ou, suivant d’antres commentateurs, qui semblaient flotter dans ses eaux, avaient une sonorité toute particulière ; aussi les employait-on pour en faire des instruments de musique.
02. (160) Les deux mots Hoai i désignent, d’après K’ong Ngan-kouo, deux rivières. Tcheng-hiuen est, au contraire, d’avis qu’ils signifient : les barbares du Hoai.
02. (161) D’après Ts’ai Tch’en, il s’agirait non de soies fines, comme l’explique K’ong-Ngan-kouo, mais d’étoffes dont la chaîne est noire et la trame blanche.
02. (162) De la rivière Hoai on gagnait la rivière Se (cf. note 159) et celle-ci, par ses communications soit avec la rivière Tsi, soit avec la rivière Yong i, pouvait en définitive conduire jusqu’au Hoang-ho. Mais les éditeurs du Chou king de Yong-tcheng montrent que cette explication de Ts’ai Tch’en n’est pas très satisfaisante. La question sera toujours de savoir quelles transformations le Grand Canal a opérées dans l’hydrographie de cette contrée.  
— Certains critiques modernes (H. T. K. K., ch. CCCXCII, p. 15 r°) substituent au mot [] le mot [] en se fondant sur la leçon donnée par le Chouo wen ; l’étang de Ko était au sud, de la sous-préfecture de Hou-ling aujourd’hui sous-préfecture de Yu-tai, préfecture de Tsi-ning, province de Chan-tong) ; il communiquait avec la rivière Se.  — Mais cette correction de texte est inadmissible, car il est évident qu’ici, comme dans la description des autres provinces, on trace la route par laquelle le tribut était apporté au Hoang-ho et par suite à la capitale.
02. (163) K’ong Ngan-kouo dit : 

« Au nord cette province avait pour limite la rivière Hoai ; au sud elle s’étendait jusqu’à la mer.

— Si on prenait cette seconde phrase au pied de la lettre, la province de Yang aurait eu une aire immense qui aurait compris jusqu’à la Cochinchine. Mais M. Legge a bien montré les raisons qui semblent prouver que cette province ne dépassait pas la chaîne de montagnes appelée Nan-ling, au nord du Koang-tong.
02. (164) Le lac P’ong-li est plus connu des Européens sous le nom de lac Po-yang (il s’y trouve en effet une petite île montagneuse de ce nom). Le lac Po-yang est une immense nappe d’eau qui s’étend dans le nord de la province de Kiang-si, immédiatement au sud du Yang-tse-Kiang avec lequel elle communique.  
— Les oiseaux migrateurs (proprement : les oiseaux du soleil, c’est-à-dire, ceux qui se conforment aux saisons déterminées par le cours du soleil peur émigrer du nord vers le sud ou inversement) sont les oies sauvages qui, en hiver, venaient se réfugier dans les provinces méridionales de l’empire.
02. (165) Les érudits chinois ont beaucoup écrit sur les trois Kiang. On trouvera un écho de leurs discussions dans les notes de M. Legge au Yu kong (p. 109), dans l’article de M. Edkins intitulé : On the ancient mouths of the Yang-tse-Kiang (Journ. North. China Branch As. Soc., vol. II, 1860, p. 77-84), et dans Richthofen (China, t. I, p. 331-334). 
M. Richthofen a étudié la question avec la compétence d’un géologue et voici la conclusion à laquelle il aboutit : 

	le Kiang du nord était le Yang-tse-Kiang actuel, de Ou-hou à la mer ; 

	le Kiang central était une branche du Yang-tse-Kiang qui se détachait à Ou-hou, traversait le lac T’ai-hou et se jetait dans la mer près de Hang-tcheou-fou ; 

	le troisième Kiang était le Tche-Kiang (appelé Tsien-tang-Kiang par Richthofen et Wells Williams, mais je n’ai pas pu découvrir ce nom sur les cartes chinoises) qui aboutit aussi. à la baie de Hang-tcheou-fou.


02. (166) Le lac de Tchen n’est autre que le T’ai-hou, qui se trouve en partie dans la province de Kiang-sou et en partie dans celle de Tche-Kiang.
02. (167) Le Chou king écrit [] ; ces mots désignent deux sortes de bambous, le premier plus petit que le second ; Se-ma Ts’ien donne la leçon [] qui est l’explication du premier des deux mots du Chou king.
02. (168) D’après K’ong Ngan-kouo, les métaux des trois sortes étaient l’or, l’argent et le cuivre ; le reste du tribut consistait en pierres estimées, en bambous, en défenses d’éléphants, en peau de rhinocéros, en plumes d’oiseaux et en queues de yak.  — On se servait de la peau de rhinocéros pour faire des cuirasses et des queues de yak pour faire des guidons.  — Le Chou king ajoute encore les deux mots [] = et des bois. Mais Se-ma Ts’ien omet cette mention.
02. (169) Le Che ki et le Chou king s’accordent pour écrire [].  La traduction  « barbares des îles » est ici beaucoup plus admissible que lorsqu’il s’agissait de la province de Ki (voyez plus haut, p. 98, note 3). Tchang Cheou-kié veut qu’il s’agisse du Japon ; mais il est bien peu croyable que des relations aient existé à une époque aussi reculée entre la Chine et le Japon. Il serait plus problable qu’il est fait allusion ici soit à l’archipel des Tcheou-chan (Chusan), soit même à Formose.

02. (170) Cette traduction de [] est justifiée par le sens de l’expression 	[] dans le Che king (Legge, Chinese Classics, t. V, p. 346).

02. (171) On doit donner ici à  sĭ le sens qu’il a dans l’expression sĭ [] = conférer un ordre (en parlant de l’empereur).
02. (172) En descendant le Yang-tse-Kiang, puis en longeant la côte, on arrivait à l’embouchure de la rivière Hoai ; nous avons vu plus haut que, par le moyen des rivières Hoai et Se, on parvenait au Hoang-ho et ainsi à la capitale.  
— Le mot A est, d’après Tcheng Hiuen, l’équivalent du mot iên, qui est la leçon du Chou king. Tous deux signifient  « descendre un fleuve en en suivant le courant ».
02. (173) Au nord, cette province s’étendait jusqu’à la montagne King (à quelque distance au nord de la sous-préfecture de Nan-tchang, préfecture de Siang-yang, province de Hou-pe).
Au sud, elle comprenait la montagne Heng (sous-préfecture de Heng-chan, préfecture de Heng-tcheou, province de Hou-nan) et la dépassait, car c’est ainsi que K’ong Yng-ta explique l’expression « le sud de la montagne Heng ». Cette province comprenait essentiellement le Hou-pe et le Hou-nan actuels.
02. (174) La rivière Han arrose dans son cours supérieur le sud de la province de Chàn-si ; elle débouche dans le Hou-pe à l’extrémité nord-ouest de cette province et se jette dans le Yang-tse à Ou-tch’ang.
02. (175) Cette comparaison fait allusion soit à la majesté, soit à la rapidité de leur cours.
02. (176) L’identification des neuf fleuves a donné lieu à une multitude de discussions entre les érudits chinois. Se-ma Ts’ien lui-même devait les placer dans les environs immédiats du lac Po-yang, car, dans son annotation au Traité sur les canaux, il dit qu’il est monté sur la montagne Lou, située auprès de ce lac, et que de là il a vu les neuf fleuves ; cette identification a joui longtemps d’un grand crédit et il en est resté une trace durable dans le nom de Kieou-kiang donné à une villé qui se trouve sur le Yang-tse au point où il communique avec le lac Po-yang.  
— Cependant nous avons vu que le lac Po-yang était expressément mentionné, sous le nom de P’ong-li, par le Yu kong comme se trouvant dans la province de Yang ; puisque les neuf fleuves étaient dans la province de King, ils ne sauraient donc se confondre avec le système hydrographique du lac Po-yang. L’opinion généralement adoptée aujourd’hui est que les neuf fleuves doivent être identifiés avec le lac Tong-t’ing ; c’est celle à laquelle se rattachent aussi MM. Legge et Richthofen ; ce dernier explique de la manière suivante comment le lac Tong-t’ing peut être appelé les neuf fleuves : 

« Le sens de l’expression « les neuf fleuves » ne pouvait jusqu’ici pas être compris par les commentateurs européens parce que la nature du lac Tong-t’ing ne leur était pas connue. En effet, lorsque les eaux sont basses, ce lac est une vaste étendue de sable coupée par de nombreux canaux dans lesquels se précipitent avec un cours rapide les rivières qui viennent du sud et de l’est rangées comme des rayons. Il n’y a plus alors apparence de lac et on pouvait, si on ne s’attache pas trop strictement au dénombrement, nommer en fait ce pays celui des neuf fleuves.

02. (177) Le Eul ya dit : 

« Une rivière qui sort de Kiangs s’appelle T’o ; une rivière qui sort du Han s’appelle Ts’ien.

— Les Mémoires historiques remplacent le mot ts’ien par le mot [].
— Dans la sous-préfecture de Tche-Kiang, préfecture de King-tcheou, il y a bien une rivière T’o, mais elle se jette dans le Yang-tse au lieu d’en sortir. C’est pourquoi Tcheng K’ang-tc’heng préfère identifier le T’o avec la rivière Hia qui, dit-il, sort du Yang-tse pour se jeter dans la rivière Mien, nom que porte la rivière Han dans une partie de son cours. Inversement, la rivière Tch’en ou Ts’ien sortait du Han pour se jeter dans le Yang-tse. Quoiqu’il soit difficile de déterminer avec précision le cours du T’o et du Tch’en, on verra, en regardant une carte chinoise du Hou pe, que les eaux du Han et celles du Yang-tse communiquent entre elles par des ramifications compliquées avant leur confluent définitif à Ou-tch’ang.
02. (178) On appelait Yun-mong une contrée marécageuse qui s’étendait au nord du Yang-tse, depuis la sous-préfecture de Kien-li dans la préfecture de King-tcheou, jusqu’à celle de Yun-mong dans la préfecture de Té-ngan. Peut-être distinguait-on deux lacs, celui de Yun et celui de Mong, ce qui justifierait la leçon du Chou king. Quoi qu’il en soit, ce qui est certain c’est que, même en admettant que Yun et Mong soient deux lacs, ils devaient être tous deux au nord du Yang-tse ; c’est par erreur que M. Legge place Kiang-hia (aujourd’hui dans la sous-préfecture de Yun mong) et Hoa-yong (aujourd’hui dans la sous-préfecture de Kien-li) au sud du Yang-tse.
02. (179) L’arbre tch’oen paraît être le même que celui qui est mentionné par le Pen ts’ao sous le nom de [] : ce dernier est le Cedrela sinensis (Bretschneider, Jour. China Br. of the R. As. Soc., vol. XXV, p. 354).  
— K’ong Ngan-kouo identifie l’arbre kan avec l’arbre Cudrania triloba (Bretschneider, loc. cit., p. 332) ; le bois de cet arbre était fort dur et servait à faire des arcs.  
— L’arbre koai paraît à M. Bretschneider (loc. cit., p. 339) être le Juniperus chinensis.  
— L’arbre po est une sorte de cyprès, le Thuya orientalis (Bretschneider, loc. cit., p. 336).
02. (180) Ce sont deux sortes de bambous dont on se servait pour faire des flèches (cf. Bretschneider, art. cit., n° 564).  
— L’arbre hou était employé aux mêmes usages ; M. Bretsohneider (ibid., n° 543) renonce à l’identifier.
02. (181) Les trois royaumes sont synonymes de la province de King ou peut-être seulement d’une partie de cette province. Les commentateurs chinois n’expliquent pas d’une manière satisfaisante l’origine de cette expression.
02. (182) Cette herbe devait être une sorte de graminée : elle avait trois côtes ; elle était employée pour filtrer le vin dans le sacrifice que l’empereur rendait à ses ancêtres (M. Bretschneider, n° 459).
02. (183) Cf. note 176.
02. (184) D’après le chapitre CXXVIII des Mémoires historiques, cette tortue vit mille années ; elle est longue d’un pied deux pouces.  — On en faisait chauffer l’écaille et les craquelures qui se produisaient à la surface étaient interprétées par les devins.  — Le mot paraît avoir ici le sens d’offrande extraordinaire. L’animal en question étant rare, on ne l’apporte que lorsqu’on a eu la chance de le trouver.
02. (185) Le texte des Mémoires historiques répète le mot [] devant le mot Hán, ce qui rend le sens de la phrase plus clair que dans le Chou king ; pour aller de la province de King à la capitale, on naviguait, suivant le lieu d’où on partait, soit sur le Kiang, soit sur le T’o, soit sur le Tch’en ; mais il fallait ensuite de toute nécessité remonter le cours de la rivière Han ; puis on devait faire un portage par terre pour passer du bassin du Han dans celui du Lo, affluent du Hoang-ho.
02. (186) La montagne King était la limite de cette province au sud ; le Hoang-ho l’était au nord ; à l’est, la province de Yu était contiguë de celle de Siu. Elle devait comprendre la majeure partie de la province de Ho-nan et les parties avoisinantes des provinces de Tche-li, Chan-tong, Ngan-hoei et Hou-pe.
02. (187) La rivière Lo prend sa source dans la sous-préfecture de Lo-nan, préfecture de Chang, province de Chàn-si. Elle pénètre dans le Ho-nan sur le territoire de la sous-préfecture de Lou-che ; elle passe au sud de Ho-nan-fou et se jette dans le Hoang-ho, non loin de la sous-préfecture de Fan-choei, préfecture de K’ai-fong.  
— La rivière I est un affluent de droite du Lo ; les rivières Tch’en et Kien en sont des affluents de gauche. Voyez pour plus de détails les notes de M. Legge à ce passage du Yu kong, qui n’offre d’ailleurs pas de difficultés.
02. (188) K’ong Ngan-kouo explique le mot po du Chou king dans son sens ordinaire de « flot ». Se-ma Tcheng interprète le mot Po du Che ki comme signifiant « eaux débordées ». Il n’y a donc pas lieu de supposer deux lacs dont l’un s’appellerait Yong et l’autre Po, ni, d’autre part, d’appeler Yong-po le lac qui a toujours eu simplement le nom de Yong. Le lac de Yong était desséché et avait cessé d’exister dès l’époque des Han, comme nous l’atteste Tcheng Hiuen ; il se trouvait sur le territoire des sous-préfectures actuelles de Yong-tse et Yong-yang, préfecture de Kai-fong, province de Ho-nan.
02. (189) D’après les indications du Kouo ti tche, le lac Ming-tou (ou Mong-tchou, leçon du Chou king) se trouvait dans la sous-préfecture actuelle de Ting-t’ao, préfecture de Ts’ao-tcheou, province de Chan-tong. Quant à l’étang de Ko, il est marqué par les cartes chinoises modernes au lieu même où est située la ville préfecturale de Ts’ao-tcheou.
02. (190) Au lieu du mot, le Chou king écrit sì qui signifie « chanvre ».

02. (191) Sur le sens exact du mot, voyez note 161.

02. (192) Le sud de la montagne Hoa (qui est appelée plus loin T’ai-hoa) était la limite de la province à l’est. Cette montagne se trouve à peu de distance au sud de la sous-préfecture de Hoa-yn, préfecture de T’ong-tcheou, province de Chàn-si ; elle est au sud de la rivière Wei, à 60 li environ au sud-ouest du grand coude que fait le Hoang-ho.

02. (193) ► La rivière Hei est donnée ici comme la limite occidentale de la province de Leang ; au paragraphe suivant, une rivière du même nom est indiquée comme bornant à l'ouest la province de Yong. Enfin, quelques pages plus loin, dans la description générale des cours d'eau, nous lisons que la rivière Wei ou rivière Noire passe à San-wei et va se jeter dans la mer du Sud. Si nous faisons abstraction pour un moment de la foule de renseignements contradictoires que prétendent nous donner les érudits chinois, nous tirerons de ces textes les conclusions suivantes : la rivière Hei dont il est parlé dans le Yu kong est unique ; elle limite successivement à l'ouest les provinces de Leang (Kan-sou) et de Yong (Se-tch'oan) par son cours dirigé du nord au sud qui se déroule depuis la montagne San-wei (auprès de Toen-hoang au sud-ouest de Ngan-si-tcheou, Kan-sou) jusqu'à la mer du Sud. 

— Maintenant, qu'un pareil cours d'eau n'existe pas en réalité, c'est ce qui est manifeste. Mais on comprend comment les Chinois ont pu se faire cette idée erronée ; auprès de la montagne San-wei coule le Tang-ho dont la direction est celle du sud au nord, c'est-à-dire qu'elle est perpendiculaire à celle des fleuves de Chine (le Tang-ho est un affluent de gauche de la rivière Pou-loun-ki (Bouloungir) qui se jette dans le lac Kara-nor). D'autre part, à l'ouest du Se-tch'oan coule du nord au sud le Kin-cha-Kiang dont les Européens font le cours supérieur du Yang-tse-Kiang). Or, le Tang-ho et le Kin-cha-Kiang se trouvent tous deux dans des régions que les Chinois ne connaissaient point à l'époque du Yu kong ; ils ne possédaient à leur sujet que les quelques vagues données qu'ils avaient pu acquérir dans leurs expéditions contre les peuples barbares de ces contrées ; ils avaient ainsi appris que, soit au nord, soit au sud, on rencontrait du côté de l'ouest des cours d'eau dont la direction était perpendiculaire à celle des fleuves de Chine ; ils imaginèrent donc une rivière unique appelée le Hei-choei ou rivière Noire qui formait à l'ouest la limite du monde connu depuis la montagne San-wei au nord jusqu'à la mer au sud. C'est bien ainsi que les anciens commentateurs se représentaient la rivière Hei, comme on peut le voir sur la carte reproduite dans le Chou king de Yong-tcheng ; ce sont les commentateurs modernes qui, faisant intervenir dans l'interprétation du Yu kong des données géographiques inconnues autrefois, ont distingué deux rivières Hei, l'une à l'ouest de la province de Yong, l'autre à l'ouest de la province de Leang. 
— M. von Richthofen voit dans la mention de la rivière Hei et de la rivière Jo dont il va être parlé au paragraphe suivant, la preuve que les Chinois avaient dû primitivement habiter dans l'ouest et que, lorsqu'ils s'étaient graduellement avancés vers l'est, ils avaient gardé le souvenir de leur ancienne résidence (China, t. I, p. 317) ; à nos yeux, au contraire, la fausse idée qu'ils se faisaient de la rivière Hei montre que les régions de l'ouest leur étaient presque entièrement inconnues et qu'ils n'en parlaient que par ouï-dire.
02. (194) Le massif des montagnes Min sert de ligne de démarcation entre le Kan-sou, le Se-tchouan et la région du Koukou-nor ; la rivière Min (considérée par les Chinois comme le cours supérieur du Yang-tse-Kiang) y prend sa source. 
— Le nom de Pouo ou Pouo-tchong est donné à deux montagnes : 

	l’une, qui est celle dont il est ici question, est au sud de la préfecture secondaire de Ts’in, province de Kan-sou ; une branche de la rivière Kia-ling, appelée le Han occidental, y prend sa source. 

	L’autre montagne Pouo-tchong est au nord de la préfecture secondaire de Ming-Kiang, province de Chàn-si ; la rivière Han (qui n’a rien de commun avec le Han occidental) y prend sa source.


02. (195) D’après K’ong Ngan-kouo, le T’o et le Tch’en dont il est ici parlé seraient ceux-mêmes que nous avons vus mentionnés à propos de la province de King. Si nous rejetons cette opinion comme insoutenable, nous n’en sommes guère plus avancés, car un regard jeté sur la carte nous fera voir que les systèmes du Kiang et du Han ne s’anastomosent point dans la province de Leang. Peut-être les noms de T’o et de Tch’en sont-ils appliqués ici à des ramifications qui font communiquer entre eux le Kiang et un autre de ses affluents, par exemple le Kia-ling-Kiang ; mais ce n’est là qu’une pure hypothèse.
02. (196) Se-ma Tcheng dit que la montagne Mong se trouvait dans la sous-préfecture de Han-hia (aujourd’hui Ya-ngan, préfecture secondaire de Ya, province de Se-tch’oan), mais qu’il ne sait pas où était la montagne Ts-ai. Hou Wei suppose que la montagne Ts’ai était plus au sud, dans le groupe des Ngo-mei-chan, à l’ouest de Kia-ting-fou.  
— Le mot lu désigne le sacrifice fait aux montagnes.
02. (197) Certains commentateurs veulent voir dans Ho-i  soit le nom d’une contrée, soit les noms de deux rivières ; les autres soutiennent qu’il faut donner au mot i son sens ordinaire de barbares et traduire : « les barbares qui habitent les bords de la rivière Ho ». Il n’est pas douteux que cette dernière interprétation ne donne le sens primitif de l’expression ; mais on peut admettre aussi que, longtemps après la disparition des barbares, le nom de Ho-i était resté attaché à la contrée qu’ils avaient autrefois occupée. Il nous semble peu vraisemblable que ce soit dans les régions encore habitées par des barbares que Yu aille mettre les champs en culture et élever des digues.
02. (198) Cette traduction s’appuie sur l’autorité de K’ong Ngan-kouo. M. Legge remarque que, si on l’adopte, le sol de la province se trouve déterminé seulement quant à sa couleur et non quant à sa qualité ; c’est pourquoi il adopte la manière de voir de Ma Yong qui veut que le mot li signifie « léger et fin ». La seule objection à faire à cette interprétation est que le mot li n’a jamais eu ce sens.
02. (199) Les redevances étaient, suivant les saisons de l’année, au septième, au huitième ou au neuvième rang ; en moyenne donc, on pouvait les considérer comme étant au huitième rang ; telle est l’explication de l’expression.

02. (200) D’après K’ong Ngan-kouo, est le nom d’une sorte de jade ; Tcheng Hiuen écrit ce même mot avec la clef du métal et prétend y voir le nom d’une excellente qualité d’or.

02. (201) D’après les indications données par le traité géographique (Ti li tche) du Livre des premiers Han, l’argent se trouvait au sud-ouest de l’actuelle sous-préfecture de I-Pin, préfecture de Siu-tcheou, province de Se-tch’oan.
02. (202) La montagne Si-k’ing est une chaîne fort étendue qui s’étend à travers la région du Koukou-nor et le Kan-sou jusqu’à la préfecture de Kong-tch’ang ; il en sera parlé plus en détail dans la description orographique qui suivra.  
— La rivière Hoan est identifiée par les commentateurs chinois avec la rivière Blanche ; si cette identification est exacte, le Choei king a tort de dire que la rivière Hoan prend sa source au sud des monts Si-k’ing ; en effet, la rivière Blanche prend sa source dans le Se-tch’oan, au pied des montagnes Min ; elle traverse l’extrémité sud du Kan-sou, puis rentre dans le Se-tch’oan et, sur le territoire de la sous-préfecture de Tchao-hoa, elle se jette dans la rivière Kia-ling ; c’est cette dernière (qu’on appelle quelquefois le Han occidental, cf. note 195), dont le cours supérieur est désigné sous le nom de Ts’ien dans notre texte. Ainsi les porteurs de tribut devaient aller par terre des monts Si-k’ing jusqu’à la rivière Hoan (ou rivière Blanche) ; ils descendaient ce cours d’eau jusqu’à Tchao-hoa ; de là ils remontaient la rivière Kia-ling (ou rivière Ts’ien) jusqu’au point où son cours se trouvait le plus rapproché de celui de la rivière Han (dont l’une des branches supérieures est la rivière Mien il de notre texte) ; ils faisaient alors un portage par terre pour passer d’un bassin dans l’autre. De la rivière Han, le texte ne nous dit pas comment on pouvait gagner le Wei, affluent du Hoang-ho ; il devait être nécessaire cependant de faire encore un transport par terre.
02. (203) Cf. note 193.
02. (204) Le Ho est appelé ici occidental parce qu’il s’agit de la partie du Hoang-ho située à l’ouest de la province de Ki où se trouvait la capitale.
02. (205) La province de Yong devait comprendre la majeure partie du Chàn-si et du Kan-sou actuels.
02. (206) Le nom de la rivière Jo est écrit [] dans le Chouo wen. Ce cours d’eau passait, lisons-nous plus loin, à Ho-li . Ho-li est le nom de la chaîne de montagnes le long de laquelle se déroule aujourd’hui la Grande Muraille, depuis Kan-tcheou jusqu’à Sou-tcheou, dans le Kan-sou, La rivière Jo doit donc être identifiée avec le Hei-ho qui passe à Kan-tcheou et se dirige du sud-est au nord-ouest (ce qui explique la phrase : la rivière Jo se dirigea vers l’ouest. Le Hei-ho se réunit en dehors de la Grande Muraille à la rivière Tola (T’ao-lai) ; après leur jonction, elles portent le nom d’Etsina ; celle-ci se dirige vers le nord et aboutit au lac Sogok (Souo-k’o-ngo-mo ; ce lac est aussi appelé lac d’Etsina ; sous les Han, c’était le marais de Kiu-yen).  
— Quoique la rivière Jo ou Hei ho n’ait été comprise dans les limites de l’empire qu’au temps de l’empereur Ou (140-87 av. J.-C.), il n’est pas surprenant que les Chinois l’aient connue dès l’époque du Yu kong ; en effet, le bassin de cette rivière a de tout temps été une des grandes routes par lesquelles se sont précipitées les invasions barbares ; on n’a qu’à lire le récit de la lutte des empereurs Han contre les Hiong-nou pour s’en convaincre et d’ailleurs le seul fait qu’on a construit la Grande Muraille tout le long de cette rivière prouve qu’on avait senti la nécessité d’en défendre l’accès. Dès les temps les plus reculés, les Chinois ont donc dû, soit repousser les assaillants venus de ce côté, soit lancer eux-mêmes des expéditions par cette voie et c’est ainsi que nous expliquons que cette rivière soit mentionnée dans le Yu kong.
02. (207) Dans notre traduction du mot [], nous adoptons le sens indiqué par le Chouo wen qui dit : On appelle [] deux rivières qui se réunissent.  
— La rivière Wei est un des principaux cours d’eau du Chàn-si ; elle prend sa source dans la sous-préfecture de Wei-Yuen, préfecture de Lan-tcheou, province de Kan-sou ; elle passe à Kong-tch’ang-fou dans la même province ; dans le Chàn-si, elle passe au nord de Si-ngan fou ; elle se jette dans le Hoang-ho au point exact où il change son cours du nord au sud pour prendre la direction de l’ouest à l’est.  
— La rivière King  est un affluent de gauche de la rivière Wei ; elle prend sa source dans la sous-préfecture de P’ing-leang, préfecture de P’ing-leang, province de Kan-sou ; dans la province de Chàn-si, elle arrose la préfecture de P’in et se jette dans la rivière Wei au nord-est de Si-ngan-fou.
02. (208) Les rivières Ts’i et Tsiu, ont été l’objet de longues disrussions entre les érudits chinois (cf. Choei king tchou che, chap. XVI, p. 25 v° et suiv.). De leurs travaux il résulte :

	que les rivières Ts’i et Tsiu du Yu kong ne doivent pas être confondues avec les rivières Tsiu et Ts’i du Che king (III, 1, première strophe de la 3e ode, traduction Legge, p. 437) ; les rivières citées par le Che king se trouvaient entre la préfecture secondaire de P’in et la montagne K’i (à l’est de Fong-siang-fou), c’est-à-dire qu’elles étaient à l’ouest de la rivière King ; au contraire, les deux rivières citées par le Yu kong sont, comme on le verra quelques pages plus loin, à l’est de la rivière King ; 

	même à l’est de la rivière King, deux identifications sont encore possibles, les uns disant avec K’ong Ngan-kouo que les rivières Ts’i et Tsiu se réunissent pour former la rivière Lo qui passe par les préfectures secondaires de Fou et de T’ong et confond son confluent dans le Hoang-ho avec celui de la rivière Wei ; les autres soutenant que la rivière Tsiu est la branche occidentale et la rivière Tsi la branche orientale du cours d’eau qui traverse la sous-préfecture de Fou-p’ing et vient aboutir dans la rivière Wei à l’est de la sous-préfecture de Lin-t’ong. C’est cette dernière opinion qu’adopte M. Legge et que nous croyons aussi la plus plausible,


02. (209) D’après le Kouo ti che, la rivière Fong prend sa source à la montagne Tchong-nan dans la sous-préfecture de Hou, au sud-ouest de Si-ngan-fou ; cette rivière était donc un affluent de droite du Wei.

02. (210) La montagne King se trouvait sur le territoire de la sous-préfecture de Fou-p’ing, préfecture de Si-ngan ; c’est là que, suivant la légende, Hoang-ti et plus tard Yu lui-même fondirent des trépieds. Cette montagne ne doit pas être confondue avec celle qui portait le même nom dans la province de King (cf. note 173) ; c’est sur celle de la province de King que Pien Ho trouva la pièce de jade qui devint si célèbre sous le nom de l’anneau de Ho (cf. Mayers, Manual, n° 551 ; Mémoires historiques, chap. LXXXI). 
— La montagne K’i est au nord de la sous-préfecture de Ki-chan, préfecture de Fong-siang ; c’est celle ntème que quelques commentateurs ont voulu à tort retrouver dans la montagne K’i mentionnée à propos de la province de Ki (cf. note 123).  
— Sur le sacrifice lu, cf. note 196.

02. (211) Le Tchong-nan est, d’après le Ti li kin che, une chaine de montagnes qui s’étend à l’est depuis la sous-préfecture de Lan-lien 	(au sud-est de Si-ngan-fou), jusque dans le territoire de la préfecture de Fong-siang, à l’ouest.  
— Le nom de la montagne Toen-ou est écrit Choen-ou dans le Chou king ; cette hauteur devait faire partie de la chaîne du Tchong-chan, car elle se trouvait dans la sous-préfecture de Mei, préfecture de Fong-siang, mais sur la rive droite de la rivière Wei.  
— La montagne Niao-chou était située à la source de la rivière Wei, dans la sous-préfecture de Wei-yuen, province de Kan-sou.  
— Le texte ne nous dit pas ce qui fut fait sur ces trois montagnes et probablement la phrase n’était à l’origine que la simple énumération des hauteurs de la province ; si on veut rattacher cette phrase à ce qui précède et à ce qui suit, il faut admettre que le mot lu est sous-entendu ; Yu fit des sacrifices sur le Tcheng-nan, le Toen-ou et le Niao-chou comme il l’avait fait sur les monts King et K’i.

02. (212) Le mot [] a ici le sens de « terrain haut et plat ». On sait que ce mot a aussi le sens de « source ». S’il a deux acceptions si différentes, c’est parce qu’il représente en réalité deux anciens caractères très distincts à l’origine, mais que l’orthographe actuelle a unifiés (H. T. K. K., ch. CCCXCII, p. 3 v°).
02. (213) L’étang de Tou-yé (le Che ki écrit tou partout où le Chou king écrit tchou) se trouvait situé, d’après les commentateurs, sur le territoire de la sous-préfecture de Tchen-fan, au nord de la préfecture secondaire de Leang, province de Kan-sou. Il est à remarquer que, sous les premiers Han, le territoire de Leang-tcheou appartenait à la tribu Hiong-nou de Hieou-tch’ou ; l’empereur Ou fut le premier qui le rattacha à l’empire en 115 avant J.-C. et en fit la commanderie de Ou-wei ; il est donc hautement improbable que l’étang de Tou-yé fût connu des Chinois à I’époque où l’on écrivit le Yu kong : il faut, ou que nous ayons affaire ici à une interpolation, ou que les commentateurs aient identifié arbitrairement le nom de Tou-yé au moyen de notions qu’on ne put avoir qu’après le règne de l’empereur Ou.
02. (214) On a vu plus haut que le peuple de San-miao passait pour avoir été transféré dans le pays de San-wei par Choen (cf. note 01.254).
02. (215) Ces trois sortes de pierres étaient fort estimées, mais on ne peut savoir exactement quelle en était la nature. D’après K’ong Ngan-kouo les pierres k’ieou et lin étaient des espèces de jades, tandis que le long-han était une pierre qui ressemblait aux perles.

02. (216) Le nom de Tsi-che (pierres entassées) est donné à deux 	chaînes de montagne : l’une, qui est la plus importante, est au sud du lac Kouhou-nor, sur la rive gauche du Hoang-ho ; la seconde est beaucoup plus à l’ouest ; elle est située au nord de la préfecture secondaire de Ho Îfa, préfecture de Lan-tcheou, province de Kan-sou, et marque la fin du cours montagneux du Hoang-ho ; c’est de cette dernière qu’il est ici question, puisque c’est seulement après l’avoir dépassée au lieu appelé Tsi-che-koan (passe du Tsi-che que le Fleuve devient navigable.  — La montagne long-men est au nord de Han-tch’eng	, préfecture de T’ong-tcheou, province de Chàn-si.

02. (217) D’après Ts’ai Tch’en, les gens qui naviguaient (apparemment sur le Hoang-ho), depuis le Tsi-che-chan jusqu’à Long-men, étaient les habitants du nord de la province de Yong ; les autres, c’est-à-dire les habitants du sud-ouest, les retrouvaient au confluent de la rivière lh’ei avec le Hoang-ho, parce qu’ils venaient en descendant la rivière R’ei.
02. (218) Les Koen-loen doivent ètre les habitants du massif montagneux lui portait ce nom. On a vu mentionnés plus haut (p. 89), les Jong de l’ouest, les Si-tche et les Kiu-seou.  — D’après l’histoire des T’ang, le pays de Tang-hiang au temps des T’ang, correspondait à l’ancien Si-tche.
02. (219) Ici commence la seconde partie du tribut ; elle se compose d’abord d’une description des montagnes et des cours d’eaux. M. von Richthofen (China ; t. I, p. 303, n. 11 veut qu’on traduise la phrase de Se-ma Ts’ien : tao kieou chan comme signifiant : « disposition des neuf chaînes de montagnes. » Mais pour qu’une telle traduction fût possible, il faudrait qu’on eût en chinois kieou chan lao ; la règle de position nous oblige à faire du mot tao un verbe actif dont le complément direct est kieou chan et dont le sujet ne peut être Yu. La phrase tao kieou chan est analogue à la phrase ton kieou chan que nous avons rencontrée plus haut (p. 101 ; pour niveler (ton) les neuf montagnes, Yu les parcourt (tao). 
— Cette réserve faite, nous adoptons pour ce qui suit l’interprétation de M. von Richthofen ; ce savant a montré avec une rare ingéniosité que les neuf montagnes et les neuf fleuves ne sont pas des termes vagues, mais que le Yu kong décrit exactement neuf chaînes de montagnes et neuf cours d’eau et que, dans tout ce traité de géographie physique, l’intervention de Yu n’est point supposée. 
— On voit quelle est la position que nous prenons entre MM. Legge et von Richthofen ; M. Legge mentionne Yu partout ; M. von Richthofen ne le voit nulle part ; nous les concilions en distinguant dans le Yu kong une partie légendaire qui se rapporte à Yu et une partie scientifique qui en est indépendante : à côté de phrases où le sujet est Yu, nous en découvrons d’autres qui sont de simples énoncés scientifiques. Si notre traduction a quelque incohérence, n’est-elle pas par là-même une image plus fidèle du texte ? plutôt que de chercher à satisfaire la logique par une interprétation unilatérale ne vaut-il pas mieux suivre pas à pas la composition de ces vieux écrits anonymes qui ne furent assurément l’œuvre ni d’un seul homme, ni d’une seule époque, mais qui sont souvent une étrange synthèse de fragments disparates ?
02. (220) Les montagnes K’ien, K’i et King sont des collines sur la rive gauche de la rivière Wei, dans la province de Chàn-si : le K’ien est le plus occidental : il donne son nom à la rivière K’ien et à la sous-préfecture de K’ien-rang (dans la préfecture de Fong-siang) ; sur les montagnes K’i et King, cf. p. 132, n. 2.  — M. von Richthofen rattache à cette phrase les cinq mots suivants et traduit : « et franchit le Ho à Hou-k’eou » ; mais la position de Hou-k’eou après le mot Ho me paraît rendre cette traduction inexacte ; je fais donc de ces cinq mots le commencement de la phrase suivante : « en traversant le Ho (c’est-à-dire en passant du Chàn-si dans le Chān-si), on trouve le Hou-k’eou..., etc. » Il me semble d’ailleurs que le Ilou-k’eoct se rattache mieux au système du Chān-si qu’à celui du Chān-si.

02. (221) Sur le Hou-k’eou, cf. p. 104, n. 1. — Le Lei-cheou est l’important massif que contourne le Hoang-ho à P’ou-tcheou, Chān-si.  — Le T’ai yo n’est autre que le Hoao-T’ai-chan cf. note 124.





02. (222) Les trois montagnes Ti-tchou, Si-tch’eng et Wang-ou sont marquées par les cartes chinoises au sud de la sous-prefecture de Yang-tch’eng, préfecture de Tsé-tcheou, province de Chān-si ; elles sont situées à la limite entre les provinces de Chān-si et de Ho-nan et se succèdent, dans l’ordre de l’énumération, de l’est à l’ouest.  
— Les cartes chinoises marquent au beau milieu du Éoang-ho, à quelque distance en amont de la sous-préfecture de Yuen-k’iu (préfecture secondaire de Kiang, Chān-si), une autre montagne Ti-tchou ; c’est elle que M. Legge choisit pour l’identifier avec celle qui est mentionnée dans ce texte ; M. von Richthofen a montré (China, t. I, p. 306, n. 2) qu’il avait tort et que la montagne Ti-tchou dont il est ici question est à l’est et non à l’ouest de la montagne Wang-ou.

02. (223) Cette chaîne est celle qui limite la grande plaine du Tche-li à l’ouest et au nord. Elle porte le nom de T’ai-hang-chan (c’est-à-dire la grande chaîne) depuis la préfecture de Hoai-k’ing dans le Ho-nan jusqu’à la sous-préfecture de houo-lou préfecture de Tcheng-ting, province de Tche-li. Le Heng-chan (Se-ma Ts’ien écrit Tch’ang-chan, cf. p. 108, n. 1) a donné lieu à de nombreuses hypothèses de la part des critiques chinois ; MM. Legge et Richlhofen fixent son emplacement dans la sous-préfecture de K’iu-yang, au nord de la préfecture de Tchengling, province de Tche-li.  
— Pour le Kié-che, cf. p. 108, n. 1. Les contreforts de cette montagne devaient s’avancer dans la mer et c’est ce qui explique l’expression du texte : « elle entre dans la mer ». 

02. (224) Le Niao-chou-chan, comme on l’a vu plus haut (p. 133, n. 1), est à l’ouest de la préfecture de Kong-tch’ang, province de Kan-sou ; c’est un massif isolé qui ne fait pas, à vrai dire, partie du système auquel ce texte le rattache ; mais il en est fort rapproché et en est comme un poste avancé vers le nord.  
— Toutes les autres montagnes qui sont ici mentionnées appartiennent au système appelé par M. von Richthofen le Koen-loen oriental ; le Si-k’ing-chan continue la chaîne du Tsi-che-chan à l’est du Hoang-ho ; elle passe au nord de T’ao-tcheou (sur la rivière T’ao, province de Kan-sou), puis se termine a environ 60 li au sud du Niao-chou-chan. En continuant à suivre les ramifications de ce système montagneux vers l’est, on trouve la montagne Tchou-yu 70 li à l’ouest de la préfecture secondaire de Ts’in, province de Kan-sou. Le mont T’ai-hoa (cf. p. 126, n. 1) peut être regardé comme l’extrémité orientale de la branche de ce système qui ferme sur la rive droite le bassin de la rivière Wei.
02. (225) Le système de cette chaîne est moins net que les autres ; voici cependant comment on peut l’exposer : Hiong-eul est à l’ouest de la sous-préfecture de Lou-che (préfecture secondaire de Chàn, province de Ho-pan) et sépare le bassin de la rivière Tan, affluent de la rivière Han, de celui de la rivière Lo. Le Hiong-eul se rattache à l’est au système du Song-chan qui, quoique ayant son pic principal dans la sous-préfecture de Teng-fong, au sud-est de Ho-pan-fou, s’étend aussi beaucoup plus à l’ouest, comme l’atteste le nom de la sous-préfecture de Son au sud-ouest de Ho pan-fou, non loin du Hiong-eul ; le Wai-fang était un des pics du Song-chan ; il séparait ainsi le bassin de la rivière Lo  de celui de la rivière Jou. Le T’ong-pe est dans la sous-préfecture du même nom, au sud-est de la préfecture de N’an-yang, province de Ho-pan ; il sépare le bassin de rivière Han de celui de la rivière Hoai ; Enfin le P’ei-wei est identifié avec le Heng-wei, au nord de la sous-préfecture de Ngan-lou  qui fait partie intégrante de la ville préfecturale de Té-ngan, province de Hou-pe (ne pas confondre cette sous-préfecture de Ngan-lou avec la préfecture de même nom qui est située plus à l’ouest, sur la rivière Han) ; cette identification du P’ei-wei est indiquée par le Kouo-ti-tche, par Se-ma Tcheng, Tcheng Hiuen, T’soi Tch’en et en général tous les commentateurs ; elle est très plausible puisqu’ainsi le P’ei-wei continue la délimitation orientale du bassin de la rivière Han. Seul l’ouvrage de critique moderne assez médiocre intitulé Ti li kin che place le P’ei-wei dans la sous-préfecture de Se-choei, province de Chan-tong ; la seule raison qu’il en donne est l’absurdité inhérente à un passage du pseudo K’ong Ngan-kouo où il est dit que le P’ei-wei est auprès de la sous-préfecture de \nnn-lou. mais que la rivière Hoai passe (Chou king, ch. V, p. 4 r°) ; cette absurdité est une des nombreuses preuves qu’on peut donner de l’inauthenticité du commentaire dit de K’ong Ngan-kouo) ; pour résoudre la contradiction, le Ti li kin che place la montagne P’ei-wei clans le Chan-tong, auprès de la rivière Se, autrefois affluent de la rivière Hoai (cf. note 159). Mais on peut trancher le problème d’une autre manière en ni.tnt simplement l’affirmation attribuée à K’ong Ngan-kouo et en disant que ni la rivière Hoai ni aucun de ses affluents ne passent auprès du P’ei-wei dont il est ici question.  — Les quatre massifs montagneux mentionnés dans cette phrase ne constituent pas, si nos identifications sont exactes, une chaîne continue ; mais ils ont entre eux un étroit rapport puisqu’ils établissent une ligne de démarcation du nord au sud entre les rivières Lo, Tan et Han qui sont à l’ouest de cette ligne et le bassin de la rivière Hoai qui est à l’est.
02. (226) Le mot [] (auquel, pour ne pas rompre la suite des idées, je donne arbitrairement pour sujet la chaîne de montagnes) doit être en réalité une interpolation destinée à intercaler la tournée de Yu dans cette description orographique qui en est manifestement inciépendante. 
02. (227) La montagne Pouo-tchong est à l’ouest de la sous-préfecture de Han-tchong et au nord de la préfecture secondaire de Ning-hiang, province de Chàn-si ; elle donne naissance à la rivière Yang qui se grossit de deux cours d’eau de moindre importance au  relais de T’ai-ngan (à l’ouest de la sous-préfecture de Hien) et prend alors le nom de rivière Han.  
— La montagne King (cf. note 173) est beaucoup plus bas sur la rive droite du Han ; elle marque la fin de la partie montagneuse de ce bassin, comme la montagne Pouo-tchong en marquait le commencement.

02. (228) Le Nei-fàng et le Ta-Pié continuent la déli	mitation du bassin du Han ; mais ce ne sont que des collines. Le Nei fang n’a guère que 600 pieds d’élévation au-dessus de la plaine ; il est, sur la rive droite du Han, au sud-ouest de la ville préfecturale de Ngan-lou, province de Hou pe. La colline Ta pié est exactement au confluent du Han et chi Yatzg-tse-kictizg, à côté cle la ville préfectorale de Han-yang.
02. (229) Dans cette phrase sont comprises toutes les montagnes sur la rive droite du Kiang depuis sa source qui est pour les Chinois celle de la rivière Min. Elles ne forment point un système continu ; M. von Richthofen a fort bien expliqué la raison de cette incohérence en disant que le Yu kong rejette dans cette phrase tout l’ensemble des montagnes du sud-ouest et du sud qui étaient alors presque entièrement ignorées des Chinois. La montagne Min est le massif au nord du Se-tch’oan ; il donne naissance à la rivière de mcme nom qui est considérée comme le cours supérieur du Yang-tse-Kiang. Le Heng-chan est généralement identifié avec la célèbre montagne au nord de Heng Tcheou-fou province de Ho-nan.  — Les neuf Kiang nous amènent au lac Tong-ting (cf. note 176) et quant au plateau de Fou-ts’ien, le commentateur P’ei Yn s’appuie sur un texte du Kouo yu pour l’identifier avec la montagne Po yang, près du lac du mème nom, dans le Kiang-si.

02. (230) Ici, comme plus haut (cf. note 219), Se-ma Ts’ien ajoute une phrase au texte du Chou king, et cette phrase (il parcourut les neuf cours d’eau) nous oblige à faire intervenir Yu ; mais elle est une interpolation évidente ; il en est de même du mot qui se trouve en tète de quelques-unes des phrases de la description hydrographique qui suit ; nous ne pouvons pas, à cause des règles de la syntaxe chinoise, traduire ce mot par « cours de (tel ou tel fleuve) », comme le fait M. von Richthofen ; nous devons lui donner pour sujet Yu, comme le propose M. Legge, mais, une fois cette concession faite à l’élément légendaire, nous croyons que Yu est entièrement absent dans toutes les autres phrases qui nous décrivent le cours des fleuves et non les voyages de ce personnage.  
— Comme dans la description orographique qui précède, nous suivrons ici pas à pas  M. de Richthofen dont les savantes analyses ont découvert dans ce texte, sous le fatras des commentaires chinois, une lumineuse exposition du système hydrographique de la Chine réparti en neuf bassins, à savoir : la rivière Jo, la rivière Hei, le Hoang-ho, la rivière Han, le Yang-tse-Kiang, la rivière Tsi, la rivière Hoai, la rivière Wei et la rivière Lo.
02. (231) Cf. note 206. Les sables mouvants sont le grand désert à l’ouest de Kia-yu-koan.
02. (232) Cf. note 193.
02. (233) Sur le Tsi-che et Long-men, cf. note 216 : sur la montagne Hoa ou Tei-hoa, cf. note 192 ; la montagne Hoa marque le point où le Hoang-ho tourne de la direction sud vers l’est.  
— La montagne Ti tchou est celle qui est au milieu du Hoang-ho, en amont de la sous-préfecture de Yuen-k’iu, province de Chān-si ; cf. note 222.  
— Le gué de Mong se trouve entre la sous-préfecture de Mong-tsin sur la rive droite du fleuve, et celle de Mong sur la rive gauche, à l’ouest de la préfecture de Hoai-k’ing, province de Ho-nan ; c’est un lieu célèbre dans les Annales chinoises.  
— C’est peu après son confluent avec la rivière Lo que le Hoang-ho quittait le lit où il coule aujourd’hui et se dirigeait vers le nord-est ; la montagne Ta-p’ei est au nord de la sous-préfecture de Siun, elle-même au nord-est de la préfecture de Wei-hoei, province de Ho-nan.  
— La rivière Kiang est identifiée avec le cours supérieur de la rivière Tchang actuelle ; la rivière Tchang est constituée par la jonction de deux branches, le Tchang clair, et le Tchang bourbeux ; toutes deux ont leur source dans le Chān-si, la première au nord de la préfecture secondaire de Leao, la seconde à l’ouest de la préfecture de Lou-ngan  ; elles se réunissent au lieu appelé Kiao tchang-k’eou, tout au nord du Ho-nan ; le Tchang ainsi formé devait, au temps du Yu kong, se jeter dans le Hoang-ho sur le territoire de la préfecture de Koang-p’ing, province de Tche-li.  
— Sur le lac Ta-lou, cf. note 129.  — Sur les neuf Ho, cf. note 132.  
— Le nom du Ni-ho donne à entendre que les neuf fleuves s’y réunissaient en heurtant leurs cours opposés ; M. von Richthofen (I, p. 323) pense que les diverses branches du Ho se réunissaient peu avant de se jeter dans la mer, de la même manière que nous voyons de nos jours tout un système compliqué de cours d’eau confluer à T’ien-tsin ; M. von Richthofen admet que l’embouchure unique du Ho devait être au delà même de T’ien-tsin, dans les environs de la montagne Kié-che (cf. note 130).
02. (234) Le mont Pouo-tchong dont il est ici question est celui qui se trouve dans la province de Chān-si, cf. note 227.  — En traversant le territoire de la préfecture secondaire de Kiun — (en amont de la préfecture de Siang-yang, province de Hou pe), le Han prenait le nom de rivière de Ts’ang-lang, suivant certains commentateurs parce qu’il se trouvait là une grande ile ainsi appelée.  — Les trois Che — — ont donné lieu à de nombreux commentaires ; d’après le Choei king, c’était le nom d’une localité qui était dans la sous-préfecture de K’i, (au nord de l’actuelle sous-préfecture de I-tch’eng, préfecture de Siang-yang, province de Hou-pe) ; suivant Tcheng Muen on appelait les trois Che trois petits affluents du Han qui arrosaient le territoire de la préfecture de Ngan-lou ; Se-ma Tcheng se rattache à cette dernière opinion.  — Sur la montagne Ta-Pié, cf. p. 139, n. 3.  — Le marais de Hoei (nous l’avons vu plus haut désigné sous le nom de Hoai — cf. p. 67, n. 2) n’est qu’un autre nom du lac P’ong-li ou Po-yang ; peut-être ici est-il plus particulièrement la partie supérieure du lac, les marais qui lui donnent en quelque sorte naissance. Il est assez curieux d’ailleurs de voir comment l’hydrographie chinoise continue à suivre le cours du Han, même après son confluent avec le Yang-tse-Kiang, en lui rattachant le système du lac Po-yang et en le retrouvant dans la branche septentrionale du Kiang ; c’est une idée admise par la géographie chinoise que des fleuves peuvent se traverser sans se confondre.  — Sur le Kiang septentrional, cf. p. 119, n. 2.
02. (235) Nous avons déjà souvent eu l’occasion de remarquer que la rivière Min, est regardée par les Chinois comme formant le cours supérieur du Yang-tse-Kiang. C’est donc le grand Fleuve dont nous avons ici la description. 
— Sur la montagne Min, cf. p. 1 W n. 1.  — Dans le territoire de la préfecture de Tch’eng-tou, capitale du Se-tch’oan, le grand Fleuve, c’est-à-dire la rivière Min) se divise en une multitude de ramifications qui se réunissent plus bas en deux branches principales, l’une qui est la continuation du grand Fleuve, l’autre qui en reste séparée jusqu’à son confluent avec le Yang-tse-Kiang, auprès de la préfecture secondaire de Lute, et qui porte, comme au temps du Yu kong, le nom de T’o t`-û îl :. Ce singulier phénomène de bifurcation est très nettement indiqué dans notre texte.  — Li est le nom d’une préfecture secondaire à l’ouest du lac Tong t’ing, province de Ho-nan ; elle prend son nom de la rivière Li qui, venant de la préfecture secondaire de Houo-fong, dans le Hou-pe, vient aboutir dans le lac Tong-t’ing.  — Sur l’identification des neuf Kiang avec le lac Tong-t’ing, cf. p. 121, n. 4. Le Fong-ling ou colline de l’Est est dans la ville préfecturale de Yo-tcheou laquelle se trouve à la jonction du lac Tong-t’ing avec le Yang-tse-Kiang.  — Le Hoei n’est autre que le lac Po-yang (cf. la note précédente) ; ce lac est mentionné aussi bien à propos du Han qu’à propos du Kiang, parce qu’il se trouve sur la partie de leur parcours qui leur est commune, c’est-à-dire après leur jonction à Han-yang et avant leur nouvelle séparation sous les noms de Kiang septentrional et de Kiang central.
02. (236) Sur le cours du Tsi, cf. note 131.  — A sa sortie de la montagne Wang-ou, le Tsi s’appelait Yen ; mais il ne devait pas tarder à perdre ce nom, comme le prouve l’existence de la sous-préfecture de Tsi-yuen (c’est-à-dire source du Tsi), dans la préfecture de Hoai-k’ing, province de Ho-nan. Le Tsi se jetait dans le Ho tout près de la sous-préfecture de Mong. A une grande distance de là, en face de la sous-préfecture de Ou-tché, le Hoang-ho, au moment de tourner vers le nord, laissait échapper vers le sud-est un embranchement qui était considéré comme la continuation de la rivière Tsi ; cet embranchement formait l’étang de Yong (cf. note 188).  
— L’étang de Ko est dans le voisinage immédiat de la ville préfecturale de Ts’ao-tcheou à l’extrême ouest du Chan-tong ; comme l’étang de Yong et celui de Ko sont tous deux sur le bord même du Hoang-ho actuel, il est évident que le Hoang-ho coule maintenant dans l’ancien lit du Tsi.  
— D’après le texte du Yu kong, il est évident que la colline — appelée T’ao-kieou devait se trouver entre les lacs de Fong et de Ko ; on ne saurait donc la placer auprès de la sous-préfecture actuelle de Ting-t’ao, car celle-ci est au sud-est et non à l’ouest de l’étang de Ko ; on ne peut pas savoir quelle était sa situation exacte. 
— Sur la rivière Wen, cf. note 150.  — L’embouchure du Tsi devait être celle de l’actuel Siao ts’ing-ho.
02. (237) Sur le mont T’ong-pe, cf. note 225. 
— Le système hydrographique de la rivière Hoai a été entièrement modifié par la construction du Grand Canal (cf. notes 152 et 159).
02. (238) Le Niao-chou-t’ong-hiue (c’est-à-dire le trou commun de l’oiseau et du rat) était le nom d’une montagne sur laquelle, d’après une légende, un oiseau et un rat avaient cohabité dans le même trou. C’est la montagne que nous avons vu appeler plus haut Niao-chou-chan (cf. note 224).
— Sur la rivière Fong, cf. note 208.  
— Sur le King, le Ts’i et le Tsiu, cf. notes 206 et 207.
02. (239) Sur le Hiong-eul, cf. note 225. Sur le Lo et ses affluents, cf. note 186.
02. (240) Pour marquer le chemin. Cf. note 114. Le sens que nous adoptons ici est celui qui est indiqué par Kiang Cheng (H. T. K. K., ch. CCCXCII, p. 43 v°).

02. (241) M. Legge, en se fondant sur un passage du Loen yu (Chinese Classics, t. I, p. 112), donne aux deux mots  [] [] le sens tout spécial d’audiences privées et audiences générales à la cour. J’ai suivi l’explication plus simple et plus naturelle de Kiang Cheng.

02. (242) Dans le Tso tchoan, à la 7e année du duc Wen (trad. Legge, p. 250), on lit : 

« L’eau, le feu, le métal, le bois, la terre et les céréales sont ce qu’on appelle les six domaines.

02. (243) Ce sont les trois catégories comportant chacune trois subdivisions entre lesquelles nous avons vu que les neuf provinces étaient réparties. Cf. note 127.
02. (244) M. Legge, se conformant à la ponctuation du Chou king de Yong-tcheng, rapporte les deux mots [] [] à la phrase précédente. Mais cette lecture n’est approuvée par aucun autre commentateur. Le royaume du Milieu comprend les neuf provinces ; il s’oppose aux royaumes-barrières, qui sont en dehors des neuf provinces.
02. (245) Le mot [] est l’équivalent du mot « se réjouir ».
02. (246) Cette phrase est une addition de Se-ma Ts’ien au texte du Chou king ; elle sert à introduire l’étrange division administrative dont la description va suivre. Les commentateurs chinois se sont ingéniés à tracer des diagrammes géométriques de l’empire distingué en cinq domaines. Le diagramme le plus simple et le plus conforme au texte sera celui qu’on construira de la manière suivante : tracez une croix dont chaque branche représentera une longueur de 2,500 li ; la capitale est censée au centre de la croix ; à partir de la capitale prenez une longueur de 500 li sur chacune des branches de la croix et faites passer par les quatre points ainsi déterminés des droites parallèles aux branches de la croix ; ces quatre droites en se coupant détermineront un carré dont la superficie sera (500 + 500) x (500 + 500) = 1,000,000 de li ; c’est le domaine impérial ; prenez maintenant une nouvelle distance de 500 li sur chacune des branches de la croix et tracez un autre carré dont les côtés soient parallèles au premier, la zone comprise entre le premier et le second carré constituera le domaine des seigneurs. Les branches de la croix ayant 2,500 li, on pourra déterminer sur chacune d’elles cinq points de 500 li en 500 li et tracer ainsi cinq carrés concentriques dont les distances mutuelles représenteront les cinq divisions de l’empire. Le plus grand carré aura 5,000 li de côté.  
— Dans le Tcheou li, à l’article du Ta se ma et à l’article du Tche fang che (trad. Biot, t. II, p. 167 et 276), on trouve un schème analogue de l’empire, mais il comprend neuf divisions en outre du domaine impérial ; chacune des branches de la croix doit donc s’étendre à une distance de 5,000 li et le plus grand carré aura 10,000 li de côté.
02. (247) Ts’ai Tch’en soutient que les corvées (qui consistent à faire le transport des grains à la capitale) sont le propre des trois premières classes et non, comme on pourrait le croire, de la troisième seulement.
02. (248) Le grain décortiqué a plus de valeur sous un moindre volume que le grain non décortiqué ; une redevance d’une certaine valeur en grain décortiqué est donc d’un transport plus facile que la même redevance en grain non décortiqué ; c’est ce qui explique pourquoi ce sont les sujets les plus éloignés qui paient leur impôt en riz décortiqué.
02. (249) Ce sens est celui qui est indiqué par Kiang Cheng (H. T. K. K., ch. CCCXCII, p. 46 r°) ; on apporte des présents au lieu des céréales que livraient les zones plus rapprochées de la capitale.
02. (250) Le texte des Mémoires historiques est [] « ceux qui ont des charges dans l’État ». Le texte du Chou king donne la leçon [] mais la plupart des commentateurs expliquent [] comme ayant le sens de [] (H. T. K. K., ch. CCCXCII, p. 46 r°) ; l’explication de Ts’ai Tch’en (Chou king, ch. V, p. 26 v°), qu’a suivie M. Legge en traduisant ce terme par « les royaumes des barons », me paraît insoutenable, car les barons sont compris au nombre des seigneurs qui occupent la zone suivante.
02. (251) Ce domaine est celui qui assure la paix de l’empire et sert d’intermédiaire entre le monde civilisé et le monde barbare ; dans la première zone de ce domaine, on polit les murs encore rudes des hommes par l’instruction ; dans la seconde zone, on les tient en bride au moyen des soldats.

02. (252) Les Man sont, dans ce texte, des peuples barbares plus éloignés que les I : on a vu que, dans d’autres textes, les Man sont les barbares du sud et les I ceux de l’est (cf. p. 68), 

02. (253) Ce sens de est celui qui est indiqué par Ma Yong. M. Legge l’entend comme désignant des criminels condamnés à un exil plus lointain encore que les bannis dont il a été question dans le domaine de la paix.

02. (254) Nous suivons pour le sens et la ponctuation de cette phrase les indications du commentaire de Tcheng Hiuen (H. T. K. K., ch. CCCXCII, p. 47 v°). La traduction serait alors : 

« Au nord et au sud il parvint ; sa renommée et ses enseignements pénétrèrent jusqu’aux quatre mers.

Mais la phrase « Au nord et au sud il parvint » est bien peu satisfaisante, car on est en droit de se demander jusqu’où il parvint, puisqu’à l’est et à l’ouest le texte dit très nettement jusqu’où il alla.

02. (255) Le mot i = fin, est ici l’équivalent du caractère ki = aller droit.

02. (256) Cette phrase commence par les mots et la phrase précédente finit par les deux mêmes mots. Certaines éditions de Se-ma Ts’ien ne laissent subsister qu’une seule fois cette expression. Le commentateur de l’époque de Kien-long, Tchang Tchao pense (Che ki, ch. II, annot. crit., p. 2 r°) que la première phrase devait se terminer par le mot [] et la phrase suivante commencer par [] : si l’on admet cette correction de texte, l’empereur confère à Yu un insigne en jade noir afin d’annoncer au Ciel (et non pas au monde) que son œuvre était bien accomplie. Ce sens est en effet plus satisfaisant.  
— Dans le texte du Chou king, c’est Yu qui présente à l’empereur l’insigne de jade noir pour lui annoncer qu’il a terminé ses travaux ; la leçon des Mémoires historiques est préférable, car les insignes sont conférés par l’empereur à ses sujets et l’inverse ne saurait avoir lieu.  — Cette phrase termine le Yu kong.

02. (257) Chou king : Kao yao mo.

02. (258) Dans la traduction de cette dernière phrase, nous suivons le sens indiqué par Tch’en Ta-yeou (Chou king, ch. III, p. 23 r°) qui seul nous paraît faire un mot-à-mot rigoureux. Le caractère est pris dans le sens qu’il a fréquemment de « ce qui peut passer, ce qui est bon, digne d’approbation ». Kao-yao, sur la demande de Yu, développe sa pensée ; il montre que si le souverain est vertueux, au près la famille sera bien disciplinée et digne d’éloge, et les sages aideront le prince ; au loin, l’empire tout entier lui sera soumis comme s’il était sous sa main.
02. (259) L’empereur dont il est ici question doit être l’empereur Yao qui, malgré sa vertu, n’avait pas été capable de nommer aux charges publiques les huit fils excellents de Kao-yang et les huit fils excellents de Kao-sin (cf. p.╓ 77 ) et qui attendit Choen pour exiler les quatre grands criminels. 
— Kiang Cheng (H. T. K. K., ch. CCCXCII, p. 3 v°) condamne cependant cette interprétation en disant que, Yao étant mort, un sujet comme Yu ne pouvait se permettre de critiquer sa conduite ; d’après Kiang Cheng, l’empereur est ici Choen ; Yu fait son éloge en disant que, quoique exerçant fort bien le gouvernement, il trouve sa tâche difficile et par conséquent il donne ses plus grands soins à l’accomplir.
02. (260) Quoique ni les commentateurs chinois ni M. Legge n’appellent l’attention sur le mot ts’iēn, ce mot me paraît assez difficile à traduire. Il est impossible de le rendre par « exiler » car c’est le souverain et non San-miao qui éprouve l’action exprimée par ce verbe, comme le montrent les phrases symétriques qui précèdent et suivent celle-ci. Je traduis donc le mot ts’ien comme signifiant « faire passer d’un État à un autre (au moral), émouvoir, troubler » ; mais je dois reconnaître que je n’ai jamais trouvé ce mot employé avec ce sens dans aucun autre texte.
02. (261) Hoan-teou et San-miao sont deux des quatre grands criminels (cf. p. ╓67-68 ) ; aussi les commentateurs chinois supposent-ils que l’homme trompeur n’est autre que Kong-kong ; Yu passe sous silence le quatrième criminel, Koen, parce que c’est son propre père.
02. (262) Le mot ĭ, en tête de cette phrase et de la suivante répond bien à notre expression « d’une part... de l’autre... ». Si d’une part on distingue en théorie neuf vertus dans la conduite humaine, d’autre part pour définir ces vertus dans la pratique, on sera obligé de décrire la conduite ; c’est en effet ce que fait Kao-yao dans ce qui suit.
02. (263) Ce discours de Kao-yao traite de la manière dont le souverain se connaît en hommes ; les neuf vertus qu’il décrit ne sont pas celles que doit posséder le souverain pour bien juger de la valeur des hommes, ce sont celles qu’il recherche chez ceux qu’il se propose d’appeler aux charges publiques.

02. (264) Le mot kiā ne désigne pas simplement ici une famille quelconque ; il a le même sens que dans l’expression « maison héréditaire ». Le chef d’une telle maison ne peut être qu’un haut dignitaire, c’est-à-dire un k’ing ou un ta-fou ; ainsi, celui qui a trois des neuf vertus énumérées plus haut sera digne d’être mis à la tête d’une maison, ou, en d’autres termes, d’être nommé haut dignitaire ; de même celui qui possède six de ces vertus sera digne d’être mis à la tête d’un royaume, ou, en d’autres termes, d’être nommé seigneur.

02. (265) [] est l’équivalent de  répandre (sous-entendu = le gouvernement et l’enseignement). C’est l’idée que nous traduisons par le mot « administrer ».

02. (266) Hoai-nan-tse (chap. T’ai tsou hiun) et le Chouo wen disent tous deux que le mot  désigne un homme qui en vaut mille autres ;  — d’après Tcheng K’ang-tch’eng, le mot í désigne un homme qui en vaut cent autres.
02. (267) Cette phrase est substituée par Se-ma Ts’ien à d’assez longs développements du Kao yao mo dans le Chou king.
02. (268) Kao-yao dit par modestie qu’il ne sait pas si ses conseils sont dignes d’être mis en pratique, et qu’il cherche seulement à aider le souverain à se bien conduire. Tout ce texte est notablement différent de celui du Chou king.  
— Dans le Chou king traditionnel, le Kao yao mo et le I et Tsi sont deux chapitres distincts ; au contraire, dans Se-ma Ts’ien, le texte du I et Tsi suit celui du Kao yao mo sans aucune solution de continuité ; c’est une confirmation du fait déjà connu que ces deux chapitres n’en formaient qu’un seul dans le texte moderne du Chou king.
02. (269) Chou king : I et Tsi.
02. (270) Cf. n. 116.  — Dans le texte du Chou king, tout ce développement est remplacé par la phrase : Je me servis des quatre modes de locomotion.
02. (271) Cf. note 114.
02. (272) Tous les commentateurs disent que cette nourriture fraîche est de la viande. Le mot paraît en effet avoir à l’origine le sens de viande fraîche ou crue.  — Sur I, cf. note 01.299.
02. (273) Le kiuen  était un canal de 1 pied de largeur et de 1 pied de profondeur ; le koei  était un canal de 16 pieds de largeur et de 16 pieds de profondeur ; entre ces deux dimensions il y avait le soei de 2 pieds de largeur sur 2 de profondeur, le keou de 4 pieds de largeur sur 4 de profondeur, le siu  = de 8 pieds de largeur sur 8 de profondeur.  
— Notre texte, en citant les canaux de la plus petite et ceux de la plus grande catégorie, donne à entendre qu’il s’agit de tous les canaux.
02. (274). Cf. note 01.296.

02. (275) Le sens de cette phrase est simple et clair dans le texte de Se-ma Ts’ien ; la leçon du Chou king [] est plus obscure ; les uns (H. T. K. K., ch. CCCXCI, p. 13 v°) … expliquent l’expression comme signifiant : la nourriture qui a des tiges, c’est-à-dire les céréales ;  — d’autres opposent la nourriture qu’on ne se procure qu’avec effort, c’est-à-dire les produits de la culture, à la nourriture fraîche dont il a été question plus haut, c’est-à-dire aux produits de la chasse et de la pêche.

02. (276) Tout ce passage est d’une intelligence assez difficile ; le texte présente de notables différences avec celui du Chou king. Le sens général est le suivant : les fonctions d’empereur ont la plus grande importance ; si celui qui les remplit est attentif à ses devoirs, il aura le calme pour lui-même parce qu’il aura atteint le but de sa destinée ; par une conséquence naturelle, ses ministres seront vertueux et tout l’empire sera d’accord avec ses désirs, témoignant ainsi, en vertu de l’axiome : Vox Populi vox Dei, qu’il règne par droit divin ; le Ciel prouvera d’ailleurs de nouveau qu’il l’a investi de ce droit en le comblant de bienfaits.  
— Dans la dernière phrase, le mot [] est le signe du futur (cf. Stan. Julien, Syntaxe chinoise, t. I, p. 173). 
02. (277) Après que Yu a montré à l’empereur quelle est l’importance de sa charge, l’empereur à son tour rappelle à ses ministres la gravité de leurs fonctions.

02. (278) Les ministres doivent donner toute leur attention aux manifestations visuelles et auditives de la régularité. Pour la vue, on a imaginé 	de peindre sur les vêtements de cour divers symboles (douze exacte	ment ; les Mémoires historiques ne citent que les premiers, le soleil, la lune et les étoiles, qui étaient réservés aux vêtements impériaux) et l’ordre dans lequel ces symboles doivent apparaître aux audiences 	de la cour est fort important, car ils sont la marque visible de l’har	monie ; les ministres ont donc à veiller à ce que le cérémonial concer	nant les objets qu’on voit soit observé avec exactitude. Pour l’ouïe, la musique et les chants sont la pierre de touche du bon ou du mau	vais gouvernement ; ils sont la marque auditive de l’harmonie ; les 	ministres doivent donc écouter avec attention la musique et les chants.
 — Dans ce passage fort difficile, le texte de Chou king paraît n’avoir pas toujours été bien compris par Se-ma Ts’ien lui-même ; c’est ainsi que les trois caractères par lesquels il remplace la phrase observer les qualités et les défauts du gouvernement) du Chou king, n’ont, de l’aveu de Se-ma Tcheng, absolument aucun sens ; il faut reconnaître d’autre part que la leçon du Chou king à son tour ne se comprend qu’à grand renfort de commentaires ; Kiang Cheng (H. T. K. K., ch. CCCXCI, p. 18 r°) propose d’adopter la leçon qui est indiquée par le chap. Lu li tche du Ts’ien Han chou  — les chants des sept principes.

02. (279) Plusieurs commentateurs se fondent sur un passage du grand commentaire de Fou Cheng, pour dire que cette expression désigne quatre catégories de ministres : 

	ceux de devant étaient appelés i = (celui qui propose ou supprime) le doute ; 

	ceux de derrière étaient appelés tch’eng = celui qui aide ; 

	ceux de gauche étaient appelés fou = celui qui seconde ; 

	ceux de droite étaient appelés pi = celui qui soutient.


02. (280) Le début seul de cette phrase se trouve dans le Chou king. Se-ma Ts’ien est ici plus obscur encore que le livre classique,
02. (281) Dans le Chou king, il n’y a pas la phrase « l’empereur dit... » et les paroles qui suivent se trouvent donc dans la bouche de Yu. 
— La leçon de Se-ma Ts’ien semble être la meilleure, car elle est confirmée par un texte de la monographie du roi Yuen de Tch’ou, dans le Ts’ien Han chou et par deux textes du Loen heng de Wang Tch’ong (H. T. K. K., chap. CCCXCI, p. 22 r° et v°).  
— Ajoutons que le Chou king ne présente plus ici aucun sens suivi, tandis que la rédaction de Se-ma Ts’ien est à la rigueur intelligible ; voici comment on peut, je crois, exposer l’enchainement des idées : Choen se propose de prendre Yu pour successeur ; Yu commence par montrer qu’il en est digne en rappelant ses travaux antérieurs ; il disserte ensuite sur les devoirs du souverain et fait voir ainsi qu’il en comprend l’importance ; Choen appelle son attention sur le soin extrême avec lequel il devra choisir les hommes dont il fera ses ministres, car ce sont les ministres qui font réussir le gouvernement. Yu approuve cette parole. Choen lui fait alors une dernière recommandation (c’est le passage où nous nous sommes arrêtés en ce moment) ; il craint que Yu ne transmette l’empire à son fils (le fils de Choen, Chang-kiun), quoiqu’il en soit indigne ; prenant Tan-tchou, fils de Yao, comme exemple, il engage Yu à ne point favoriser la mauvaise conduite d’hommes de cette sorte et à en user envers Chang-kiun comme lui-même, Choen, en a usé envers Tan-tchou. Yu répond en rappelant que dans toute sa vie passée, il a mis son devoir au-dessus de ses affections et a su distinguer entre les hommes de bien et les méchants. Choen le reconnaît alors capable de lui succéder.
02. (282) Quoique les eaux débordées eussent été ramenées dans le lit des fleuves, Tan-tchou voulait encore aller en bateau là où la terre ferme avait réapparu.
02. (283) Les jours sin, jen, koei et kia sont quatre jours consécutifs (les trois derniers d’une série de dix jours et le premier de la série suivante) ; le texte de Se-ma Ts’ien est donc fort étrange, car le fils de Yu serait né le lendemain de son mariage et, comme le fait gravement remarquer Kiang Cheng, « c’est bien court. » Le texte du Chou king est plus admissible, car il donne simplement à entendre que Yu n’eut que quatre jours pour se marier.
02. (284) T’ou-chan est le nom d’une principauté que l’opinion généralement admise par les commentateurs place dans la sous-préfecture actuelle de Hoai-yuen, préfecture de Fong-yang, province de Ngan-hoei.
02. (285) K’i succéda plus tard comme empereur à son père, Yu.
02. (286) Sur les cinq domaines, cf. note 246. On a vu que le domaine le plus lointain devait avoir 5 000 li de côté.
02. (287) Pour un lecteur non prévenu, il est évident que les douze maîtres sont les douze pasteurs de peuples dont il a été parlé plus haut, note 01.303. Les Chinois épiloguent à l’infini sur ce texte parce qu’ils veulent mettre d’accord le chiffre de douze provinces attribué à l’empire de Choen et le chiffre de neuf provinces dont il est question dans le Tribut de Yu (cf.p. 65, n. 2). Voyez Legge, Chou king, p. 85-86.
02. (288) L’expression « les quatre mers » désigne ici les barbares des quatre points cardinaux.
02. (289) L’expression désigne, d’après Ou Tch’eng (commencement du IIe siècle), les cinq degrés de noblesse, kong, heou, po, tse, nan. Pour d’autres explications, voyez Legge.
02. (290) Par cette phrase, Yu montre qu’il a su distinguer entre les bons et les mauvais, récompenser les uns et punir les autres.
02. (291) Choen déclare Yu digne de lui succéder.  — Le sens que nous donnons à cette phrase n’est point celui que lui attribuent les commentateurs chinois ; mais il nous paraît être imposé par la suite des idées (cf. note 291) ; en outre nous ferons remarquer que nous avons eu à traduire le texte de Se-ma Ts’ien et non celui du Chou king ; nous avons donc cherché à pénétrer, non la signification du Chou king traditionnel, mais celle que Se-ma Ts’ien attribuait à sa citation et qu’il indique par les modifications mêmes qu’il fait subir à l’original.
02. (292) La musique dont il est question est celle qui se faisait dans le temple ancestral ; aussi les mânes des ancêtres viennent-ils assister à la cérémonie.
02. (293) Le mot siao désigne proprement une flûte à plusieurs tuyaux ; mais l’expression siao chao est le nom de la musique de Choen. — Sur les neuf airs, cf. note 01.337.
02. (294) Dans les trois strophes qui suivent, la tête représente l’empereur, les jambes et les bras sont ses ministres.  — Dans la première strophe, les rimes sont, dans le système de Toan Yu-ts’ai, au p’ing cheng de la première catégorie (H. T. K. K., ch. DCLX, p. 1 v°) ; dans la seconde strophe, les rimes sont au p’ing cheng de la dixième catégorie (loc. cit., p. 9 v°) ; dans la troisième strophe, les rimes sont au p’ing cheng, de la dix-septième catégorie (loc. cit., p. 15 r°).

02. (295) Fin du chap. I et Tsi.
02. (296) L’expression, chen tchou  = proprement : président des dieux, s’explique par le fait qu’on appelait président (tchou ou tchou jen) celui qui présidait aux rites et aux cérémonies religieuses.
— Le titre de président des dieux (qui attestait, chez celui qui le possédait, le droit de sacrifier aux dieux de toutes les montagnes et de tous les cours d’eau de l’empire et non pas seulement à telle ou telle divinité déterminée) était l’apanage de l’empereur. Ainsi, dans le chapitre du Chou king intitulé Hien yeou i té (trad. Legge, p. 214), pour exprimer l’idée que le Ciel cherche un nouveau souverain, il est dit que le Ciel cherche quelqu’un qui possède la pure vertu pour en faire le président des dieux. Dans le Che king (décade Cheng min, trad. Legge, p. 492) le duc de Chao souhaite au roi Tch’eng d’aller jusqu’au bout de sa destinée en restant président des dieux. Dans le Li ki (chap. Tsi fa, trad. Legge, Sacred Books of the East, t. XXVIII, p. 203),. on lit : 

« Celui qui exerce l’empire sacrifie aux cent dieux (c’est-à-dire à tous les dieux) ; les seigneurs n’honorent que leurs dieux locaux.

— Cf. plus haut, note 01.228.

02. (297). Mencius, V, a, 6, trad. Legge, p. 234 ; [trad. Couvreur].
02. (298) Yang-tch’eng, c’est-à-dire la ville au sud (de la montagne) était ainsi appelée parce qu’elle était située à 23 li au sud de la fameuse montagne Song ; elle était à 35 li au sud-est de l’actuelle sous-préfecture de Teng-fong, préfecture et province de Ho-nan.

02. (299) On a vu plus haut (note 101) que Hia était le nom du fief que possédait Yu avant qu’il fait empereur. Le nom du royaume devint celui de la dynastie.

02. (300) Les descendants de Kao-yao avaient pour nom de famille Yen. Leou est aujourd’hui la préfecture secondaire de Leou-ngan, province de Ngan-hoei ; Yng correspond à la sous-préfecture de Yng-chan, dans le territoire de cette même préfecture secondaire. Hiu correspond à la préfecture secondaire de ce nom, dans la province de Ho-nan. 

02. (301) La montagne Koei-ki est au sud-est de la sous-préfecture de Koei-ki, préfecture de Chao-hing, province de Tche-Kiang.

 — Le premier caractère [a] doit être prononcé comme le caractère [], c’est-à-dire Koei et non Hoei : cependant on verra plus loin que l’étymologie dont Se-ma Ts’ien fait dériver le nom de cette montagne conserve au mot [a] son sens de « réunir ».

02. (302) Cf. note 01.299.
02. (303) Mencius, V, a, 6, trad. Legge, p.234 ; [trad. Couvreur]
02. (304) Le texte de Mencius porte : au nord de la montagne Ki. Cette leçon paraît préférable ; en effet, la montagne Ki était au sud de la ville de Yang-tch’eng (cf. note 298) tandis que la montagne Song était au nord ; comme c’est vraisemblablement à Yang-tch’eng ou près de cette ville que se retira I, il faut donc dire : au nord de la montagne Ki.
02. (305) Cette phrase se retrouve dans Mencius, mais sous une forme moins nette, car elle est ainsi conçue :  « Il est le fils de l’empereur Yu, » ce qui n’indique pas que les seigneurs le choisissent pour empereur.
02. (306) Ki hérite du titre de son père et c’est ainsi qu’apparaît la dynastie Hia.
02. (307) Cf. note 284.
02. (308) Hou est aujourd’hui la sous-préfecture de Hou, préfecture de Si-ngan, province de Chàn-si. 
— Le prince de Hou … était parent de l’empereur qui avait le même nom de famille.
02. (309) Le portique de Kan, au sud-ouest de la sous-préfecture de Hou, marque le lieu où K’i tint son discours avant de livrer bataille.
02. (310) Chou king : Kan che.
02. (311) Les six hauts dignitaires Il sont les commandants des six corps d’armée qui composaient les troupes impériales. On lit en effet dans le Tcheou li (liv. XXVIII, Ministère de l’été ; trad. Biot, t. II, p. 142) : 

« L’empereur a six corps d’armée,… Les généraux d’armée ont tous la charge de k’ing.

02. (312) K’i s’adresse non seulement aux généraux, mais à tous les soldats. 
02. (313) Les cinq éléments sont ici conçus dans leur relation avec les quatre saisons ; le prince de Hou est accusé de ne point observer les ordonnances pour chaque mois que le souverain a promulguées et qui sont d’accord avec la prédominance alternée des cinq éléments.  
— Les trois principes sont, d’après Tcheng K’ang-tch’eng, le Ciel, la Terre et l’Homme dont l’harmonie mutuelle est le principe de l’ordre universel ; Ma Yong veut voir dans les trois principes les trois commencements différents de l’année qui furent successivement adoptés par les Chinois ; mais cette explication est beaucoup trop compliquée.
02. (314) Celui de gauche et celui de droite sont les deux soldats qui étaient placés l’un sur la gauche, l’autre sur la droite du char de guerre, tandis que le cocher (dont il est question à la phrase suivante) était au milieu. On trouve dans le Tso tchoan (2e année du duc Tch’eng, trad. Legge, p. 345, 2e col.) un autre exemple de [] [] désignant l’homme de gauche et l’homme de droite sur le char.
02. (315) Lorsque le souverain allait faire une expédition guerrière, il emportait avec lui ses dieux ; les principales divinités de l’État étaient celles du temple ancestral à gauche et celles de la terre et des moissons à droite. Le souverain prenait donc les tablettes représentant son ancêtre et le dieu de la terre. La tablette de l’ancêtre était placée dans un char spécial appelé le char du respect ; il est probable qne la tablette du dieu de la terre avait aussi un véhicule particulier. La présence de ces divinités donnait au prince un mystérieux prestige : les récompenses qu’il distribuait étaient comme conférées par l’ancêtre, génie tutélaire et bon ; les punitions qu’il infligeait semblaient édictées par le dieu de la terre, personnification de la sévère justice.
— Sur la coutume d’emporter les tablettes des divinités dans le camp, cf. Li ki, chap. Tseng tse wen, trad. Legge, Sacred Books of the East, t. XXVII, p. 324; [trad. Couvreur]  — Tso tchoan,  4e année du duc Ting, trad. Legge, p. 754,  — et d’autres passages des Mémoires historiques que nous signalerons lorsqu’ils se présenteront.  — Sur la tablette était inscrit seulement le nom du dieu ; mais, par suite du caractère idéographique de l’écriture chinoise, le nom même était en quelque manière la représentation figurée des qualités essentielles de la divinité et jouait ainsi le rôle d’une véritable idole. 
02. (316) La harangue se termine par trois vers dont les rimes sont au chang cheng de la cinquième catégorie (H. T. K. K., ch. DCLX, p. 7 r°). Il semble bien que nous ayons là sous sa forme concise et énergique une vieille imprécation rituelle où respire encore la sauvagerie des premiers temps de la civilisation chinoise. La harangue de Kan me paraît, malgré sa brièveté, un des monuments les plus remarquables, et à coup sûr les plus authentiques, de la haute antiquité ; elle est singulièrement plus vivante que les Règles de Yao et de Choen ou que le Tribut de Yu.  
— Cette harangue se trouve reproduite avec quelques variantes par Mo-tse qui l’intitule la Harangue de Yu et l’attribue à Yu et non à K’i.
02. (317) Chou king, Préface.
02. (318) Les Chants des cinq fils forment le troisième des livres de Hia dans le Chou king traditionnel ; ils appartiennent au pseudo-texte antique et leur authenticité est fort contestable. On remarquera que Se-ma Ts’ien paraît n’en connaître que le titre.
02. (319) Les Hi et les Ho sont les descendants des personnages de même nom que Yao chargea de présider aux principes yn et yang et aux quatre saisons. Cf. note 01.176.
02. (320) Le Châtiment de Yn est le quatrième des livres de Hia ; sous sa forme actuelle, son authenticité est plus que douteuse, cf. note 318. 
— Le royaume de Yn correspond à la sous-préfecture de Koang-yuen, préfecture de Pao-ning, province de Se-tch’oan.
02. (321) Se-ma Tcheng et Tchang Cheou-kié remarquent qu’entre le règne de l’empereur Siang et celui de l’empereur Chao-k’ang il s’écoula de trente à quarante années pendant lesquelles le trône fut occupé successivement par deux usurpateurs, I et Tcho. Nous trouvons des renseignements étendus sur ces faits dans le Tso tchoan (4e année du duc Siang, trad. Legge, p. 424 ; [trad. Couvreur]). Dans le chapitre du Chou king intitulé les Chants des cinq fils, I est donné comme ayant supplanté l’empereur T’ai-k’ang et non l’empereur Siang, mais nous avons vu plus haut (note 318) que ce témoignage ne saurait avoir grande valeur. 
Si nous nous en tenons aux indications du Tso tchoan, en les complétant par les autres textes cités par les commentateurs, voici quels événements se seraient passés : 

le prince I, descendant d’un célèbre archer qui portait le même nom au temps de l’empereur K’ou, força l’empereur Siang à quitter sa capitale et à s’enfuir à Chang-k’ieou (aujourd’hui sous-préfecture de ce nom, préfecture de Koei-té, province de Ho-nan). I s’empara du pouvoir, mais, comme il passait tout son temps à la chasse, son conseiller, nommé Tcho, en profita pour gagner l’esprit du peuple : Tcho fit alors assassiner I ; il bouillit son corps et le donna à manger à ses fils qui tous en moururent. Tcho put ainsi monter sur le trône ; il envoya son fils, Kiao, attaquer et tuer l’empereur Siang auparavant dépossédé par I. Cependant un fidèle serviteur de la dynastie légitime, un nommé Mei, rassembla tous les mécontents, vainquit Tcho et proclama empereur Chao-k’ang, fils de l’empereur Siang. Ainsi se termina le règne des usurpateurs.

02. (322) Le nom de cet empereur se prononce aussi Hoang.
02. (323) On trouve, dans le Tchou chou ki nien, un écho de cette bizarre légende ; cf. Legge, Chinese Classics, t. III, Prolég., p. 124. 
02. (324) Celui qui entretient les dragons était un fonctionnaire à la cour de l’empereur Choen. D’après le Tso tchoan, Chou-ngan, prince de Liou, eut un descendant qui s’appelait Tong-fou ; celui-ci savait apprivoiser et nourrir les dragons ; c’est à ce titre qu’il fut au service de Choen ; Choen lui conféra le nom de famille Tong et le surnom de « Celui qui entretient les dragons » (T’ong kien tsi lan, chap. II, p. 10 r°).
02. (325) T’ao-t’ang n’est autre que l’empereur Yao (cf. note 01.166). Les descendants de Yao ne furent point empereurs et tombèrent donc en déchéance ; c’est pourquoi l’un d’eux, Lieou-lei, apprit l’art d’élever les dragons.
02. (326) «  Celui qui dirige les dragons » ne saurait être à proprement parler un sing, comme le dit ici Se-ma Ts’ien ; c’est un titre devenu un nom de famille.
02. (327) Les princes de Che-wei (sous-préfecture de Hoa, préfecture de Wei-hoei, province de Ho-nan) passaient pour des descendants de Tchou-yong (cf. note 00.133). D’après Kia K’oei, ce ne serait que sous la dynastie Yn, au temps de l’empereur Ou-ting, que le prince de Che-wei fut supprimé et que son apanage fut donné au descendant de Lieou-lei.
02. (328) Il faut entendre : à son insu.
02. (329) Lieou-lei s’enfuit à Lou (aujourd’hui sous-préfecture de Lou-chan, préfecture secondaire de Jou, province de Ho-nan) ; ses descendants eurent le nom de famille Fan.
02. (330) Ce nom de Li-koei  est assez suspect ; en effet, d’une part K’ong Ngan-kouo, dans son commentaire au Loen yu (H. T. K. K., ch. XXII, p. 18 r°), nous apprend que le nom personnel de T’ang, fondateur de la dynastie Yn, était Li et les historiens modernes, auteurs du Tong kien kang mou et du Tong kien tsi lan, ont fait de Li, sur la foi de cette autorité, le nom de T’ang et non celui de Kié ; d’autre part, Se-ma Ts’ien lui-même nous dit, au chapitre suivant, que le père de T’ang s’appelait Tchou-koei. Ainsi le nom de Li-koei paraît être formé du nom de T’ang suivi de celui de son père. D’ailleurs, il serait assez singulier que Kié fût le seul de tous les souverains de la dynastie Hia dont le nom se terminât par un des dix caractères cycliques kia, i, ping, ting... ; ce n’est que sous la dynastie Yn que les noms des souverains présentent cette particularité. Nous croyons donc que Se-ma Ts’ien fait une confusion en donnant à Kié le nom de Li-koei.
02. (331) D’après Hoang-fou Mi, Hia-T’ai, ou la terrasse de Hia, était à Yang-ti, aujourd’hui préfecture secondaire de Yu, préfecture de K’ai-fong, province de Ho-nan.  — Cette légende de l’emprisonnement de T’ang qui devait fonder une nouvelle dynastie est évidemment calquée sur celle de l’emprisonnement du chef de l’ouest par Tcheou-sin, dernier souverain de la dynastie Yn (voyez le chapitre suivant, ad fin.).

02. (332) Ming-t’iao est le nom d’une colline escarpée dans la sous-préfecture de Ngan-i, préfecture secondaire de Kié, province de Chàn-si.  
— Le Chou king (chapitre Tchong hoei tche kao) dit d’autre part que Kié fut exilé à Nan-tch’ao aujourd’hui sous-préfecture de Tch’ao, préfecture de Lu-tcheou, province de Ngan-hoei).  
— Le T’ong kien tsi lan concilie ces deux témoignages en disant que Kié fut battu à Ming-t’iao, mais qu’il s’enfuit et fut exilé à Nan-tch’ao.

	02. (333) C’est le roi Ou de la dynastie Tcheou qui donna au duc de Tong-leou, descendant des Hia, le fief de K’i (aujourd’hui sous-préfecture de K’i, préfecture de Kai-fong, province de Ho-nan).

02. (334) Cette énumération comprend les princes féodaux qui se prétendaient descendants de la dynastie Hia. Sur la principauté de Hou, 	cf. note 308 ; sur celle de K’i, cf. note 333 ; la principauté de Tchen-siun 	était à 50 li au sud-ouest de la sous-préfecture de Wei, préfecture de Lai-Tcheou, province de Chan-tong ; la principauté de Tchen-ko (dont le nom est écrit Tchen-koan dans le Tch’oen ts’ieou) se trouvait dans la même province, à 40 li au nord-est de la sous-préfecture de Cheou-koang, préfecture de Ts’ing-tcheou. La principauté de Fei correspond à la sous-préfecture de Yu-T’ai	, préfecture secondaire de Tsi-ning, province de Chan-tong. La principauté de Ming se trouvait dans la vice-royauté des deux Koang, sans qu’on en sache l’emplacement exact (H. T. K. K., ch. CCCIV, p. 39 v°). Je ne suis pas parvenu à identifier les autres noms.

02. (335) Le petit calendrier des Hia nous a été conservé dans les Rites de Tai l’aîné ; il a été traduit en français par Biot (Journal asiatique, 1840, p. 551-560) et en anglais par M. Douglas.
02. (336) Cf. note 301. 
 

CHAPITRE III. LES YN
 

03. (101) Sié fut le premier ancêtre de la seconde dynastie. Cette dynastie s’appela d’abord Chang, du nom de la terre qui, comme on le lira quelques lignes plus bas, fut donnée à Sié par l’empereur mm  Choen ; elle prit ensuite le nom de Yn lorsque P’an-keng transféra son peuple dans la terre de ce nom.

03. (102) D’après le commentaire Tcheng i, Song est une localité correspondant à la circonscription de P’ou. Aujourd’hui, préfecture de P’ou-tcheou, province de Chan-si.  
— L’expression [] signifie proprement « la famille qui possède Song » et c’est pourquoi je traduis : la famille princière de Song. 
— Sur les quatre femmes de K’ou, cf.note 01.162.
03. (103) L’oiseau de couleur sombre est l’hirondelle. 
— Le Che king (3e des odes sacrificatoires des Chang, trad. Legge, p. 636 ; [trad. Couvreur]) rappelle aussi cette légende : 

« Le Ciel ordonna à l’oiseau de couleur sombre de descendre et de donner naissance à Chang (c’est-à-dire à Sié, ancêtre des Chang).

— Dans l’annotation que Se-ma Ts’ien a placée à la fin de ce chapitre, on verra qu’il dit lui-même qu’il s’est servi des odes sacrificatoires du Che king pour rédiger ce qui concerne Sié.
03. (104) Le Che king (4e des odes sacrificatoires des Chang, trad. Legge, p. 638 ; [trad. Couvreur]) réunit de même les noms du grand Yu et de l’ancêtre des Chang.

03. (105) L’allocution de Choen à Sié fait partie du Choen tien et nous l’avons traduite dans les Annales principales des cinq empereurs, p.╓83. Dans le texte présent, nous notons deux variantes  [qui] rendent le texte plus facile à comprendre.
03. (106) Chou king : Choen tien.

03. (107) D’après la géographie de l’époque des T’ang intitulée Kouo ti tche ; le fief de Chang correspondait à la sous-préfecture de Chang lo. Cette sous-préfecture est à 85 li à l’est de l’actuel Chang-tcheou, province de Chàn-si.  
— D’après le chapitre Kiu pien du Che pen, la résidence de Sié aurait été dans la ville de P’an.
03. (108) Tang et Yu ne sont autres que Yao et Choen. Le grand Yu est le fondateur de la dynastie des Hia.
03. (109) Siang-t’ou est mentionné dans le Che king (4e des odes sacrificatoires des Chang, trad. Legge, p. 640 ; [trad. Couvreur]) comme un des princes les plus éminents parmi les premiers souverains de la dynastie Yn.
03. (110) D’après le chapitre Ti hi du Che pen, Ts’ao-yu s’appellerait Leang-yu. En outre, entre ce prince et le suivant s’en trouverait un, nommé Ken-kouo te.  
— Pan Kou, dans le Kou kin jen piao du Ts’ien Han chou a essayé de combiner le système de Se-ma Ts’ien et celui du Che pen en faisant de Ts’ao-yu et de Ken-kouo un seul personnage qu’il appelle Ken-yu, fils de Tch’ang-jo. 
03. (111) Le Tchou chou ki nien, 13e année de l’empereur Tch’ou de la dynastie Hia, dit que Ming mourut noyé dans le Fleuve.
03. (112) Le Che pen (chap. Ti hi) dit que le fils de Ming s’appela Ho.
03. (113) D’après Hoang-fou Mi, l’appellation de Wei était Chang-kia. Le mot kia est un des dix termes du cycle kia, i, ping, ting, ou, ki, keng, sin, jen, koei. A partir du roi Wei, tous les souverains de la dynastie Yn ont, dans leur nom, un de ces dix caractères cycliques. D’après les commentateurs (qui s’appuient sur le Po hou t’ong de Pan Kou), ces caractères servaient à désigner le jour de leur naissance.  — On remarque cette même particularité dans les noms des ancêtres des princes de Ts’i (cf. Mém. hist., Ts’i T’ai kong che kia, chap. XXXII).

03. (114) T’ang est un titre posthume qui, d’après le Che fa, signifie : Celui qui écarte la cruauté et qui supprime le tyran.  
— Les historiens modernes disent tous que le nom personnel de ce souverain fut Li ; mais le nom de Tien-i, indiqué par Se-ma Ts’ien, nous semble préférable, car il renferme un des dix caractères cycliques (cf. la note précédente et aussi note 02.330).

03. (115) Chou king : Préface.
03. (116) D’après le T’ong kien tsi lan (ch. II, p. 11 v°), Sié résida à Chang Tchao-ming à Ti-che ; Siang-t’ou, à Chang-k’ieou ; T’ang, à Po. Les quatre autres capitales sont inconnues. Ce qu’il est essentiel de noter, c’est que les ancêtres de la dynastie passaient pour avoir habité le Chàn-si, tandis que Tang avait sa capitale dans le Ho-nan.
03. (117) Il existe trois localités appelées Po qui toutes trois se trouvent dans le Ho-nan. Le Po méridional était à 40 li à l’est de la sous-préfecture actuelle de Chang-k’ieou, préfecture de Koei-té ; le Po occidental correspond à la ville de Yen-che, préfecture de Ho-nan ; enfin le Po septentrional, qui était aussi appelé King Po, parce qu’il était voisin de la montagne Ning, correspond à la ville de Ta-mong, préfecture de Koei-té. 
— T’ang, qui avait d’abord résidé au Po méridional, transféra sa résidence au Po occidental, et, comme le Po occidental avait été la capitale de son ancêtre l’empereur K’ou, père de Sié (cf. note 01.156), T’ang fit, à l’occasion de ce déplacement, l’Annoncement à l’empereur, c’est-à-dire à l’empereur K’ou. L’Annoncement à l’empereur devait faire autrefois partie du Chou king, mais, dès le temps de Se-ma Ts’ien, il était perdu. D’après Se-ma Tcheng, ce chapitre avait pour titre, non pas Ti kao, mais Ti Kou, c’est-à-dire, non pas « Annoncement à l’Empereur », mais « l’Empereur K’ou ».
03. (118) Le pays de Ko correspond à la sous-préfecture de Ning-ling, préfecture de Koei-té, province de Ho-nan. L’expédition de T’ang contre le comte de Po est mentionnée dans le Chou king (chap. Tchong hoei tche kao, trad. Legge, p. 180 ; [trad. Couvreur]) ; Mencius en a aussi parlé et a raconté les causes qui menèrent cette guerre (III, a. 5, trad. Legge, p. 148 ;  — cf. I, b. 11, trad. Legge. p. 47; [trad. Couvreur]).
03. (119) Le Châtiment infligé par T’ang est le titre d’un chapitre perdu du Chou king. Les paroles qui précèdent doivent en avoir fait partie. En effet, un peu plus loin, Se-ma Ts’ien donne le texte de la harangue de T’ang et ajoute aussitôt après : « il fit la harangue de Tang » ; dans les deux passages la méthode de composition, ou plutôt de compilation, est la même.  
— Kiang Cheng (H. T. K. K., ch. CCCXCIII, p. 1 et 2) reconstitue le « Châtiment infligé par rang » au moyen du texte de Se-ma Ts’ien et de celui de Mencius. Il est à remarquer que ce chapitre ne se trouvait ni dans le texte moderne de Fou Cheng, ni dans le texte antique de K’ong Ngan-kouo (cf. Introduction, ch. III, § 1, listes A et B) ; Se-ma Ts’ien a donc dû l’emprunter à une source qui nous est inconnue.
03. (120) Soen-tse, cité par P’ei Yn, dit que le nom personnel de I Yn était Tche ; aussi la plupart des commentateurs rejettent-ils le témoignage de Se-ma Ts’ien et considèrent-ils Ngo-heng, non pas comme le nom personnel de I Yn, mais comme le titre de sa fonction ; Ngo-heng signifierait alors : l’appui et le justicier. Quant aux deux mots I Yn, on les explique de la manière suivante : la mère de ce personnage demeurait près de la rivière I et c’est de là que lui vient le nom de I ; quant au mot Yn, il signifie « rectifier » ; en effet T’ang chargea I Yn de rectifier ce qui était mal dans son royaume.
03. (121) Le pays de Sin correspond à la sous-préfecture actuelle de Tch’en-lieou, préfecture de Kai-fong, province de Ho-nan.
03. (122) Mencius (V, a, 7, trad. Legge, p. 240 ; [trad. Couvreur]) a nié qu’I Yn se soit jamais déguisé en cuisinier pour parvenir jusqu’à T’ang : 

« J’ai entendu dire, écrit-il, qu’I Yn chercha à s’introduire auprès de T’ang, par le moyen des doctrines de Yao et de Choen ; je n’ai pas entendu dire qu’il l’ait fait par le moyen de ses connaissances en cuisine.

— Il est à remarquer d’ailleurs que Se-ma Ts’ien lui-même ne semble pas attacher beaucoup de valeur à cette tradition puisqu’il en cite une autre aussitôt après.  
— Le discours d’I Yn sur les saveurs nous a été conservé dans le Tch’oen ts’ieou de Lu Pou-wei, ch. XIV, p. 6 r°.
03. (123) D’après Mencius (V, a. 7, trad. Legge, p. 239 ; [trad. Couvreur]), T’ang n’envoya que trois fois des messagers à I Yn.
03. (124) Le Roi simple paraît être un personnage fictif qui représente le souverain idéal des théories taoïstes ; c’est le prince dont la conduite est simple et vraie. Le commentaire Souo yn explique les neuf Maîtres en disant que ce sont les trois souverains, et les cinq empereurs de la haute antiquité, auxquels on ajoute Yu, le fondateur de la dynastie des Hia. Lieou Hiang cependant en donne une autre explication : les neuf Maîtres seraient : 

	les princes de la loi (c’est-à-dire les princes qui règnent en appliquant des lois sévères, comme Hiao, duc de Ts’in, ou Ts’in Che hoang ti) ; 

	les princes de la peine (c’est-à-dire les princes qui s’épuisent en efforts pour le bien du peuple, comme Yu le grand ou le prince Tsi, promoteur de l’agriculture) ; 

	les princes équitables (c’est-à-dire ceux qui font sentir leur prestige avec justice et qui récompensent avec équité, comme Kao-tsou, fondateur de la dynastie des Han) ; 

	les princes qui donnent (c’est-à-dire ceux qui ne gouvernent pas suivant leur bon plaisir, mais confient le pouvoir à leurs sujets) ; 

	les princes autocrates (tel fut l’empereur Siuen, de la dynastie des premiers Han) ; 

	les princes destructeurs (c’est-à-dire ceux qui bataillent inconsidérément et en arrivent à perdre leur royaume et leur propre vie) ; 

	les princes temporaires (c’est-à-dire ceux qui, par leur arrogance, amènent dans un temps plus ou moins prompt une rupture entre eux et leur peuple) ; 

	les princes obstinés (c’est-à-dire ceux qui ne songent qu’à élever des remparts et à préparer des cuirasses et des armes de guerre sans pratiquer la vertu) ; 

	les princes des dieux de la terre triennaux (l’explication de ce terme est obscure ; ce sont, d’une manière générale, les princes qui vénèrent les dieux de la terre et des moissons ; mais on ne voit pas ce que signifient les mots : de trois années),


03. (125) Chou king : Préface.
03. (126) Le Jou Kieou et le Jou Fang sont deux chapitres perdus du Chou king.
03. (127) Pour comprendre cette anecdote, il faut se rappeler que les filets étaient employés à la chasse dans les battues ; il est évident que quand on étendait des filets de manière à cerner une plaine, tout le gibier de poil qui s’y trouvait était pris. Les anciens rois se contentaient de rabattre un filet sur une seule ligne de façon que beaucoup d’animaux pouvaient échapper, soit à droite, soit à gauche ; ceux qui se laissaient prendre dans le filet étaient considérés comme l’ayant fait volontairement et on avait alors le droit de les tuer. T’ang remit en vigueur cette ancienne coutume (T’ong kien kang mou, ch. III, p. 14 r°).
03. (128) Le nom de Koen-ou est mentionné par le Che pen (chap. Ti hi) qui rapporte la légende suivante : 
Lou Tchong, descendant de l’empereur Tchoan-hiu, épousa une sœur cadette du chef de la tribu Koei-fang (les ancêtres des Hiong-nou, cf. note 01.124). Cette femme fut enceinte trois années ; comme elle n’accouchait pas, on lui ouvrit le côté gauche et il en sortit trois fils ; puis on lui ouvrit le côté droit et il en sortit aussi trois fils. L’un de ces enfants était Koen-ou.  — On trouvera plus de détails sur ce mythe dans la traduction et les notes du chapitre XL des Mémoires historiques (Tch’ou che kia, au début).  
— D’après la géographie Kouo ti tche, le pays de Koen-ou correspondait à la sous-préfecture de P’ou-yang ; il devait donc être au sud de l’actuel K’ai-tcheou, préfecture de Ta-ming, province de Tche-li.
03. (129) La traduction qu’on va lire de la harangue de T’ang est notablement différente de celle qu’a donnée M. Legge (Chinese Classics, t. III, p. 173 et suiv.) ; d’après M. Legge, T’ang aurait eu pour but, en prononçant ce discours, de couper court aux murmures de son peuple qui blâmait son expédition contre Kié. Je crois au contraire que T’ang ne fait que rappeler les griefs du peuple contre Kié, afin de montrer que le Ciel l’a chargé de punir le souverain pervers.
03. (130) Chou king : T’ang che.
03. (131) Le prince dont il est question est Kié.
03. (132) Le texte du Che ki transpose ici l’ordre des phrases tel qu’il se trouve dans le Chou king. Dans le Chou king nous lisons : 

« Le souverain Hia est fort coupable et le Ciel ordonne de le mettre à mort. Maintenant, parmi vous, la multitude ; il en est qui disent : « Notre prince n’a pas pitié de nous, la multitude ; il interrompt nos travaux de la moisson et c’est avec cruauté qu’il gouverne Hia. » J’ai entendu en effet votre multitude dire : « Hia est coupable ». Or je crains l’Empereur d’en haut... »

03. (133) Le Che ki donne la leçon kŏ [], qui n’offre aucune difficulté de traduction. Le Chou king écrit kŏ tchéng Hià  ; l’addition du mot Hia est embarrassante ; c’est sans doute le désir d’expliquer ce mot qui a engagé M. Legge à transformer toute l’allure du chapitre et à changer les plaintes du peuple contre Kié en murmures contre T’ang lui-même. Cependant Hia peut être ici l’équivalent de [], que nous trouverons quelques lignes plus bas, et signifier « le pays ou le peuple de Hia. » En outre, tous les commentateurs admettent que le mot tchéng est ici pour le mot []. On peut alors traduire : C’est avec cruauté qu’il (Kié, de la dynastie Hia) gouverne (le pays de) Hia.  
— Kiang Cheng (H. T. K. K., ch. CCCXCIII, p. 3 r°) admet l’exactitude absolue de la leçon de Se-ma Ts’ien et regarde le caractère Hia comme une interpolation.

03. (134) La plupart des commentateurs adoptent l’explication du ta tchoan de Fou Cheng et mettent cette parole dans la bouche de Kié ; c’est un blasphème par lequel il se déclare impérissable comme le soleil. Il est à remarquer cependant que Mencius (I, a, 2, trad. Legge [§ 4], p. 5 ; [trad. Couvreur] ) n’entend pas ainsi ce passage et c’est pourquoi Kiang Cheng (H. T. K. K., ch. CCCXCIII, p. 4 r°) attribue cette phrase au peuple sujet de Kié : le peuple sait qu’il périra en même temps que son souverain ; mais il déteste si fort celui-ci qu’il souhaite la mort, pourvu que le monstre disparaisse en même temps. Il faut alors traduire, comme l’a fait M. Legge : 

« Quand ce soleil (c’est-à-dire Kié) expirera-t-il ? Nous voulons tous mourir avec toi. »

03. (135) Au début de son discours, Tang a dit en parlant de lui-même : Moi, petit enfant ; ici, il dit : Moi, l’homme unique.  Le commentateur Ts’ai Pien explique cette différence par la raison que, dans le premier cas, T’ang se compare au Ciel dont il reçoit les ordres, tandis que, dans le second cas, il parle à son peuple dont il se distingue par la situation de chef unique.
03. (136) Le mot [] est ici l’équivalent du mot lái qui se trouve dans le texte du Chou king.  — Cette phrase et les deux autres qu’on lit trois lignes plus bas forment trois vers dont les rimes sont […], au chang cheng de la 5e catégorie (H. T. K. K., ch. DCLX, p. 6 r°). On a vu plus haut, dans la harangue à Kan, que l’annonce des récompenses et des punitions était aussi mise sous une forme rimée (cf. note 02.316).
03. (137) Cette expression signifie : je ne dis pas des paroles inconsidérées et vides de sens.
03. (138) La harangue se termine ici au même point que dans le Chou king. Mais Kiang Cheng (H. T. K. K., ch. CCCXCIII, p. 4 v° et 5) ajoute à ce discours un fragment qui se trouve dans le Loen yu (trad. Legge, Chinese Classics, t. I, p. 214) et dans Me-tse (chap. 3e partie, p. 12 r°)-
03. (139) Le titre de Roi guerrier où wâng, appliqué à T’ang, est mentionné dans le Che king (4e ode sacrificatoire des Chang, trad. Legge, Chinese Classics, t. IV. p. 642).
03. (140) Cf. note 102.
03. (141) Cf. note 332. Ming-t’iao était à peu de distance au sud-ouest de Song.
03. (142) Chou king : Préface. Ce paragraphe et le suivant se retrouvent dans la préface du Chou king, mais leur ordre de succession est renversé.
03. (143) La géographie Kouo ti tche dit : La sous-préfecture de Tsi-yn (aujourd’hui au nord-ouest de la sous-préfecture de Ts’ao, préfecture de Ts’ao-tcheou, province de Chan-tong), dans le Ts’ao-tcheou, est l’ancien Ting-t’ao. A l’est se trouve le relais de San-tsong ; c’est le lieu dont il est question dans ce passage.  — C’était là que Kié était venu se réfugier. 

03. (144) Le dieu de la terre des Hia était Keou-long, fils de Kong-Kong. T’ang ne put le remplacer parce qu’il ne trouva parmi ces ancêtres personne dont les mérites pussent atteindre ceux de Keou-long ; il changea du moins le dieu des moissons qui, sous les Hia, avait été Tchou, fils de Lié-chan, et qui, à partir du règne de T’ang, fut K’i, l’ancêtre de la future maison royale des Tcheou (cf. Ts’ien han chou, traité 5, sur les Sacrifices ; cf. notes 01.296 et 00.154).
 — Ce passage rappelle l’anecdote de l’histoire romaine sur le dieu Terme qui ne se laissa pas supplanter.  
— « Le dieu de la terre des Hia » et, au paragraphe précédent « Le Joyau perpétuel », sont les titres de deux chapitres perdus du Chou king.

03. (145) Chou king : Préface.
03. (146) … On explique le mot [] de la manière suivante : la localité appelée Ta-t’ong reçut plus tard le nom de Ting-t’ao ; un commentateur aura écrit à côté de l’ancien nom le nom plus moderne et, par une erreur de copiste, le second mot de la glose aura passé dans le texte même.  
— Ting-tao correspond à la sous-préfecture actuelle de Ts’ao dans la province de Chan-tong.
03. (147) Le nom de Tchong Lei est écrit Tchong Hoei  dans le Chou king. La Proclamation de Tchong Hoei forme le second des livres de la dynastie Chang dans ce qui nous a été conservé du Chou king (trad. Legge, Chinese Classics, t, III, p. 177 et suiv. [css : édition/rechercher : ‘II.’] ; [trad. Couvreur]).
03. (148) La Proclamation de T’ang est le troisième des livres des Chang dans le texte du Chou king (trad. Legge, p. 191 et suiv. [css : édition/rechercher : ‘III.’] ; [trad. Couvreur]). Mais, de l’avis des critiques chinois les plus autorisés, elle n’est qu’une compilation faite à l’époque des Tsin orientaux (317-420 ap. J.-C.). D’après Kiang Cheng (H. T. K. K., ch. CCCXCIII, p. 7 v° et 8 r°) et Wang Ming-cheng (H. T. K. K., ch. CCCCXXXIV b., p. 27 et 28), le vrai texte de la Proclamation de T’ang est celui que nous trouvons ici dans les Mémoires historiques, depuis les mots : « C’était le troisième mois... »  jusqu’à « Par ces paroles, il donna.. »  
— Il est à remarquer que ce chapitre est le seul du texte antique de K’ong Ngan-kouo que Se-ma Ts’ien reproduise ; or, comme il est entièrement différent du chapitre qui nous est donné sous le même titre dans le Chou king traditionnel, c’est une forte preuve à l’appui de la théorie qui veut que le prétendu texte antique du Chou king traditionnel ne soit point celui de Kong Ngan-kouo (cf. notre Introduction, ch. IV, § 1).
03. (149) Wang Ming-cheng (loc. cit.) fait observer que, d’après le traité sur les Sacrifices du Livre des Han postérieurs, les quatre cours d’eau sont. comme ici, le Kiang, le Tsi, le Ho et le Hoai ; mais le Kiang est appelé le fleuve du Sud et le Hoai est appelé le fleuve de l’Est, ce qui est en effet plus rationnel. D’après Wang Ming-cheng, cette différence aurait peu d’importance, car les anciens confondaient souvent le nord avec l’ouest et le sud avec l’est.
03. (150) Le prince Tsi est celui qui fut adoré comme le dieu des moissons sous la dynastie Yn (cf. notes 144 et 01.296).
03. (151) Les trois sages dont il est question sont Yu, Kao-yao et le prince Tsi.

03. (152) Le mot traduit par « descendants », est le mot heóu qui, dans les textes anciens, se substitue souvent au caractère []. Cf. le Ta hio (trad. Legge, Chinese Classics, t. I, p. 220 et 222).

03. (153) D’après Se-ma Tcheng, l’Empereur dont il est ici question est le Ciel.





03. (154) Chou king : Préface.
03. (155) Tous, c’est-à-dire le prince et ses sujets.
03. (156) Sous les Yn, le mois initial fut le douzième mois, celui qui est marqué du caractère cyclique.
03. (157) Hoang-fou Mi dit : T’ang était au pouvoir, comme prince de Chang, depuis dix-sept années quand il prit le titre de Fils du ciel ; il fut Fils du ciel pendant treize années et mourut âgé de cent ans.
03. (158) L’édition de 1596 et le Che ki loen wen écrivent « trois années ». La leçon « deux années » est celle de l’édition de 1747 ; elle est d’accord avec un passage de Mencius (trad. Legge, Chinese Classics, t. II, p. 236) et avec le Tchou chou ki nien. D’après la préface du Chou king (trad. Legge, Chinese Classics t. III, p. 5, § 18), ni Wai ping ni Tchong-jen n’auraient régné et le successeur immédiat de T’ang aurait été T’ai-kia ; c’est cette donnée qu’a acceptée la chronologie de T’ong kien kang mou, tandis que le Tchou chou ki nien admet comme Se-ma Ts’ien, les règnes de ces deux princes (cf. notre Introduction, chap. IV, § 2).
03. (159) Le mot [] désigne les enfants de l’épouse principale, par opposition aux enfants des femmes de second rang et des concubines ; faute d’une autre expression, je traduis ce mot par « légitime », ce qui ne veut pas dire que les autres enfants étaient des bâtards, mais que ceux de l’épouse étaient seuls les héritiers légitimes du souverain.
03. (160) Chou king : Préface.

03. (161) De ces trois dissertations qui faisaient autrefois partie du Chou king, les deux dernières ont disparu. Quant à la première, le texte qui nous en est presenté par le Chou king traditionnel passe pour inauthentique. Kiang Cheng a essayé de reconstituer le texte véritable (H. T. K. K., ch. CCCXCIII, p. 9 et suiv.).  

— Dans le titre d’une de ces dissertations, « le prince décédé » dont il est question est T’ang.

03. (162) D’après le T’ong kien kang niou et le T’ong kien tsi lan, T’ai-kia fut relégué dès la première année dans le palais de T’ong ; il faudrait donc peut-être traduire : « Pendant les trois premières années que T’ai-kia fut au pouvoir..., pendant trois ans, I Yn exerça la régence. » Mais cette traduction ne me paraît pas suivre d’assez près le texte.
03. (163) D’après le T’ong hien tsi lan, le palais de Tong se trouvait près de la tombe de T’ang, dans la sous-préfecture actuelle de Yong-ho, préfecture de P’ou-tcheou, province de Chàn-si. 
03. (164) Les « Instructions de T’ai-kia » ont simplement pour titre, dans le Chou king traditionnel, le T’ai-kia. C’est un des chapitres du pseudo Kong Ngan-kouo.
03. (165) T’ai-tsong est le premier des noms de temple [] que nous rencontrons dans l’histoire de Chine.
03. (166) MM. Legge et Mayers appellent tous deux ce souverain Yuh (=Yeou)-ting ; mais le Dictionnaire de K’ang-hi range le mot Ou-ting parmi les cas où le caractère [] se prononce Ou.
03. (167) Chou king : Préface.
03. (168) Le caractère [a], qui se prononce aujourd’hui ou, se lisait autrefois meou. En 907 après J.-C., on interdit l’usage de ce caractère qui faisait partie du nom d’un souverain et on le remplaça provisoirement par le caractère [b] ou. C’est cette dernière prononciation qui subsista, même après qu’on eût recommencé à employer le caractère [a]. 
03. (169) K’ong Ngan-kouo dit que I Tche était le fils de ce I Yn dont il a été souvent parlé plus haut.
03. (170) Le texte de Se-ma Ts’ien et celui de la préface au Chou king donnent les deux mots [a] [b] qui signifieraient : un mûrier et une céréale ; mais cette interprétation n’est pas admissible, car on ne voit pas une céréale devenant si grosse qu’on ne peut l’embrasser avec les deux mains, et, d’autre part, quelques lignes plus bas, Se-ma Ts’ien dit que, lorsque T’ai-meou eut corrigé sa conduite, les mûriers périrent, mais il ne parle plus d’une céréale. L’explication de cette difficulté nous est fournie par le traité sur les Cérémonies fong et chan (chap. XXVIII des Mémoires historiques) où ce passage est aussi cité ; en effet, le mot [b] y est écrit avec un trait de moins, et ce caractère, dit Yen Che-kou, désigne un tch’ou chou, sorte de mûrier.
03. (171) Chou king : Préface.
03. (172) Certains commentateurs veulent que le mot ou qui signifie devin soit un nom de famille. Il faudrait dire alors « Ou Hien » et non le devin « Hien ». Ce devin Hien eut un fils qui s’appela Hien ; d’après Tch’ang Cheou-kié, leur deux tombes se trouvaient dans la sous-préfecture de Tchang-chou, préfecture de Sou-tcheou, province de Kiang-sou ; c’est en effet de cette localité qu’ils étaient originaires.
03. (173) Le chapitre T’ai meou n’est pas mentionné dans la préface du Chou king. Il y est remplacé par le chapitre I Tche, peut-être par erreur (H. T. K. K., ch. CCCLXIII, p. 14 r°).
03. (174) Les commentateurs sont muets au sujet de ce passage : T’ai-meou paraît avoir voulu imiter Yao et Choen qui se désistèrent du pouvoir pour le remettre à celui qu’ils jugeaient le plus sage ; mais I Tche refusa l’honneur qu’on voulait lui faire.
03. (175) D’après Ma Yong, Yuen est le nom d’un personnage.
03. (176) Le T’ong kien kang mou et le T’ong kien tsi lan écrivent Hiao au lieu de Ngao. La capitale de Tchong-ting était au nord-ouest de la sous-préfecture de Yong-tsé, préfecture de K’ai-fong, province de Ho-nan.
03. (177) Chou king : Préface.
03. (178) En parlant ici de Ho-tan-kia et de Tsou-i, Se-ma Ts’ien anticipe un peu sur ce qui suit, afin d’énumérer en même temps les changements de résidence.  
— Siang devait être au sud de la sous-préfecture de Nei-hoang, préfecture de Tchang-té, province de Ho-nan.  
— Keng était dans la sous-préfecture de Ho-tsin, préfecture de P’ou-tcheou, province de Chān-si. D’après le T’ong kien tsi lan, il faudrait faire une distinction entre [] qui fut d’abord la capitale de Tsou-i et qui répondrait à la localité que nous venons d’indiquer et [] où Tsou-i transféra ensuite sa résidence et qui serait aujourd’hui la sous-préfecture de Hing-T’ai, préfecture de Choen-té, province de Tche-li ; mais cette distinction paraît n’être qu’un raffinement de subtilité.
03. (179) Le livre sur Tchong-ting est mentionné dans la préface du Chou king (trad. Legge, p. 6, § 24) ; on voit que Se-ma Ts’ien déclare expressément que, dès son époque, il avait disparu.
03. (180) Le devin Hien est le fils du devin dont il a été parlé plus haut (cf. note 172). 
03. (181) C’est-à-dire fils de Ou-hia, frère cadet de Tsou-sin.
03. (182) Cf. note 159.
03. (183) Plus exactement, pendant neuf règnes, à savoir ceux de Tchong-ting, Wai-jen, Ho-tan-kia, Tsou-i, Tsou-sin, Ou-hia, Tsou-ting, Nan-keng et Yang-kia.
03. (184) On a vu plus haut que Tsou-i avait transféré sa capitale à Keng, au nord du Hoang-ho (cf. note 178).  
— P’an-keng passa de nouveau au sud du fleuve et établit sa résidence dans le Po occidental (cf. note 117) qu’il appela Yn. C’est à partir de ce moment que la dynastie changea de nom et s’appela Yn au lieu de Chang (cf. note 101).
03. (185) Les cinq transferts de capitale ont été expliqués de diverses manières. Nous nous bornerons à donner ici l’opinion de Tchang Cheou-kié : 

	T’ang se transporta du Po méridional au Po occidental (cf. note 117) ; 

	Tchong-ting émigra à Ngao (cf. note 177) ;  

	Ho-tan kia se fixa à Siang ; 

	Tsou-i se fixa à Keng (cf. note 178) ; 

	Le cinquième transfert fut celui qu’opéra P’an-keng en retournant à Po, au sud du fleuve.


03. (186) Ce discours ne fait point partie du chapitre intitulé P’an keng dans le Chou king. Comme on le verra quelques lignes plus loin, le P’an keng, d’après Se-ma Ts’ien, n’aurait été composé qu’après la nort du souverain de ce nom.

03. (187) Le texte des Mémoires historiques est très concis, mais il est éclairci par celui du Tong kien tsi lan, ch. II, p. 23 r°. 
03. (188) La présence de ce sage en si mauvaise compagnie est expliquée par le désir qu’il avait de se cacher loin du monde. 
— La localité de Fou devait se trouver dans la sous-préfecture de P’ing-lou, préfecture secondaire de Kié, province de Chān-si.

03. (189) Chou king : Préface.
03. (190) On ne connaît ce personnage que par ce texte.
03. (191) Chou king : Kao-tsong yong je.
03. (192) C’est-à-dire que, avertis par le Ciel, les hommes cherchent alors à se corriger.
03. (193) Le roi est le représentant du Ciel sur la terre, car c’est le Ciel qui est le.principe de tout ordre.
03. (194) Dans ce discours, Tsou-ki interprète l’apparition du faisan comme un avertissement donné au roi qui commettait la faute de trop multiplier certains sacrifices au détriment de certains autres. Le texte du Chou king est ici plus clair que celui de Se-ma Ts’ien, car il spécifie de quelle exagération il s’agit ; Ou-ting se montrait trop zélé pour les sacrifices à son père défunt, au détriment de ses autres ancêtres qui avaient cependant droit aux mêmes honneurs, puisque tous étaient également les continuateurs du Ciel.
03. (195) Le nom de temple Kao-tsong attribué à Ou-ting se retrouve dans le chapitre Sang fou se tche du Li ki qui donne sur ce souverain quelques renseignements conformes à ce que nous en apprend Se-ma Ts’ien (cf. Legge, Sacred Books of the East, t. XXVIII, p. 468-469).
03. (196) Les Instructions de Kao-tsong sont un chapitre du Chou king qui est mentionné dans la Préface, mais qui est aujourd’hui perdu. Le jour du sacrifice supplémentaire de Kao-tsong faisait au contraire partie du texte moderne de Fou Cheng et c’est pourquoi Se-ma Ts’ien a pu le reproduire. Dans ce dernier titre, le mot  indique le sacrifice qui se faisait le lendemain du jour où avait eu lieu le sacrifice principal ; ce mot se prononce ici yong (T’ong kien tsi lan, ch. II, p. 23 v°), comme le mot dont il n’est que le substitut (H. T. K. K., ch. CCCXCIII, p.. 38 v°).

03. (197) D’après le Tong kien tsi lan, la capitale de Ou-i se serait trouvée dans la sous-préfecture actuelle de K’i, préfecture de Wei-hoei, province de Ho-nan.

03. (198) Cf. J. Darmesteter : La flèche de Nemrod en Perse et en Chine (Journal asiatique, fév.-mars-avril 1885, p. 220-228). D’après M. Darmesteter, ce récit chinois aurait émigré en Perse où on le retrouve dans le cycle de Kai Ka ous (cf. L’Avesta et Firdousi). La même légende fut empruntée à la Perse par les Arabes qui lui donnèrent pour héros Nemrod ; Tabari (839-923) raconte que Nemrod se fit enlever en l’air dans une caisse tirée par des vautours ; il lança trois flèches contre le ciel qui les lui renvoya teintes de sang. Enfin le Livre du Juste, compilation d’un Juif espagnol du XIIe siècle de notre ère, dit que lorsque Nemrod bâtissait la tour de Babel, les hommes, du haut de la tour, tiraient des flèches contre le ciel ; elles retombaient sanglantes et ils se disaient les uns aux autres : « Ah ! nous avons tué tout ce qui est dans le ciel. »
03. (199) C’est-à-dire dans le Chàn-si. Sur la rivière Wei, cf. p. 131, n. 1.
03. (200) Tcheng Hiuen, se fondant sur un passage de Tch’oen ts-ieou de Lu Pou-wei, dit que K’i et Sin avaient la même mère, mais que cette femme ne fut promue au rang d’impératrice qu’après la naissance de K’i ; c’est donc le fils qu’elle eut après son élévation, c’est-à-dire Sin, qui fut considéré comme l’héritier, quoiqu’il fût le cadet.  
— D’après Mencius, K’i et un autre personnage nommé Pi-kan, dont il sera question plus loin, étaient les oncles de Sin et par conséquent les fils de l’empereur T’ai-ting (Mencius, VI, a. 6 ; trad. Legge, p. 277 ; [trad. Couvreur]).
03. (201) Ta-ki était une prisonnière que Tcheou avait emmenée après avoir défait le prince de Sou, dont les États étaient dans la sous-préfecture de Tsi yuen, préfecture de Hoai-k’ing, province de Ho-nan. Le nom de famille des princes de ce royaume était Ki c’est pourquoi il est dit dans le Kouo yu que, dans le nom de Ta-ki, Ta est le surnom et Ki le nom de famille.,
03. (202) Si on s’en rapporte à un passage du traité de la Musique (Mémoires historiques, ch. XXIV, vers la fin), il faudrait lire : maître Yen, au lieu de : maître Kiuen. L’anecdote racontée dans ce texte du traité de la Musique est fort curieuse.
03. (203) Le Pei-li est cité dans le traité sur les Sacrifices fong et chan (p. 15 de ma première trad.) comme le lieu d’où l’on tirait une céréale employée pour ces cérémonies. Mais je n’ai pas pu déterminer où se trouvait ce pays.
03. (204) La Terrasse du Cerf était étendue de 3 li et haute de 1000 pieds ; d’après le T’ong hien tsi lan (ch. II, p. 27 r°), on en voit encore les traces dans la sous-préfecture de K’i, préfecture de Wei-hoei, province de Ho-nan.
03. (205) Le grenier de Kiu-kiao était au nord-est de la sous-préfecture de K’iu-tcheou, préfecture de Koang-p’ing, province de Tche-li.
03. (206) Cha-k’ieou était au nord-est de la sous-préfecture de P’ing-hiang préfecture de Choen-té, province de Tche-li.
03. (207) Ce supplice est décrit de la manière suivante par le T’ong kien tsi lan (ch. II, p. 27 v°) : une colonne de cuivre était enduite de graisse, puis placée horizontalement au-dessus d’un brasier ; les condamnés devaient marcher le long de cette colonne et lorsqu’ils tombaient dans le brasier, le roi et Ta-ki s’en amusaient.
03. (208) Nous retrouverons souvent dans l’histoire chinoise cette expression san kong qui désigne les trois plus hauts fonctionnaires après le souverain. Je la traduis par l’expression « ducs du palais », afin de distinguer ces personnages de ceux des seigneurs qui avaient le titre de « ducs ».
03. (209) Le Chef de l’ouest, Tch’ang, est le père de Ou-wang, fondateur de la dynastie des Tcheou, et reçut lui-même le titre posthume du Wen-wang. Dans l’expression [..], le mot si n’est pas un nom de lieu et désigne l’ouest en général ; c’est pourquoi le mot po ne peut être pris dans le sens précis de « comte ».
03. (210) La ville de Kieou se trouvait dans la sous-préfecture de Ché, préfecture de Ho-nan. Certains textes remplacent, le nom de Kieou par celui de Koei.
03. (211) Le nom de la ville de Ngo est écrit parfois Yu ; or il avait une ancienne ville de Yu dans la sous-préfecture de Ho-nei, préfecture de Hoai-k’ing, province de Ho-nan (T’ong kien tsi lan, ch. II, p. 27 v°).
03. (212) Le fief de Tch’ong est aujourd’hui la sous-préfecture de Ngo, préfecture de Si-ngan, province de Chàn-si. Sous les Hia, ce fief avait été celui de Hou.
03. (213) Yeou-li était à 9 li au nord de la sous-préfecture de T’ang-yn, préfecture de Tchang-té, province de Ho-nan. 
— C’est dans sa prison de Yeou-li que Wen-wang passe pour avoir fait ses travaux sur le I king (cf. note 00.149).  
— D’après une légende peu vraisemblable rapportée par le Ti wang che ki de Hoang-fou Mi (cité par Tchang Cheou-kié), Tcheou aurait fait bouillir le fils aîné de Wen-wang et le lui aurait donné à manger pendant qu’il était en prison.
03. (214) La rivière Lo dont il est ici question est la rivière Tsiu-lo, dans le Chàn-si (cf. note 02.208, 1e hypothèse du n° 2). Le pays à l’ouest de la rivière Lo correspond donc à la sous-préfecture de I-tch’oan et aux territoires avoisinants, préfecture de Yen-ngan, province de Chàn-si.

03. (215) Le mot dans le texte de Se-ma Ts’ien me paraît inexplicable. 	Le T’ong hien kang mou et le T’ong kien tsi lan le remplacent par le mot [] qui signifie  « spécial » et est parfaitement intelligible.  
— Wen-wang fut chargé par Tcheou de repousser les barbares de l’ouest.

03. (216) Cette phrase et la glose qu’en donne le T’ong kien hang mou (il fut le chef des seigneurs des régions occidentales) prouvent que le mot [] n’a pas le sens de « comte » (cf. note 209).

03. (217) Ngo-lai passe pour un des ancêtres des princes de Ts’in cf. Mém. hist., chap. V, au commencement) ; son frère, Ki-cheng, fut l’ancêtre des princes de Tchao (Mém. hist., chap. XLIII, p. 1).
03. (218) On a vu plus haut que, d’après Mencius, Pi-kan était le fils de l’empereur T’ai-ting et c’est pourquoi il est appelé ici le fils du roi (cf. note 200).
03. (219) Ce pays de Ki est appelé K’i dans le Tchou chou ki nien et dans Fou Cheng, et Li dans le Chou king (chap. Si po k’an Li). C’est aujourd’hui la sous-préfecture de Li-tch’eng, préfecture de Lou-ngan, province de Chān-si. 
— Se-ma Ts’ien attribue l’expédition contre le pays de Li à Wen-wang ; il en est de même du Tchou chou ki nien. Au contraire, la chronologie adoptée par le T’ong kien hang mou et le T’ong hien tsi lan, place cette campagne onze ans après la mort de Wen-wang et l’attribue par conséquent à son fils Ou-wang. Comme la plupart des problèmes qui résultent des divergences entre les deux grands systèmes chronologiques du Tchou chou ki nien d’une part et du T’ong hien hang mou d’autre part, la question est insoluble ; mais il est intéressant de remarquer une fois de plus l’accord de Se-ma Ts’ien avec le Tchou chou ki nien (cf. notre Introduction, chap. IV, seconde partie).
03. (220) Notre système de transcription ne pouvant faire aucune distinction entre Tcheou, nom de la dynastie qui supplanta les Yn, et Tcheou dernier souverain des Yn, nous ajoutons quelques mots entre parenthèses pour préciser de quel Tcheou il s’agit.
03. (221) Chou king : Si po k’an Li.
03. (222) Le texte des Mémoires historiques est ainsi conçu [….]. 
Dans le Chou king, le premier de ces quatre mots est écrit [] et il faut alors traduire, comme le fait M. Legge : les plus sages des hommes et la grande tortue n’osent rien prévoir d’heureux.
Kiang-Cheng (H. T. K. K., ch. CCCXCIII, p. 43 r°) propose d’écrire [] par analogie avec un passage du chap. K’iu li du Li ki (trad. Legge, p. 94) ; mais on ne voit plus le sens que pourrait avoir cette phrase ; dans le Li ki, en effet, c’est une formule d’invocation : je m’en rapporte à toi, grande tortue... ; ici au contraire Tsou-i s’adresse au roi. Si nous nous en tenons au texte de Se-ma Ts’ien, il faut traduire comme nous l’avons fait.  
— La tortue dont la carapace servait au Fils du ciel était longue de 1 pied 2 pouces : c’était la plus grande de toutes.  
— D’après le Loen heng de Wang Tch’ong, au moment où parlait Tsou-i, on avait consulté soixante-dix fois les sorts sans obtenir une seule réponse favorable ; c’est ce qui explique la phrase : nous n’osons rien prévoir d’heureux.

03. (223) Kiang Cheng dit que la leçon du Chou king est une erreur et que le mot  donné par Se-ma Ts’ien est correct.

03. (224) En donnant à ces deux phrases le roi pour sujet, je suis l’interprétation de Kiang Cheng (H. T. K. K., ch. CCCXCIII, p. 43 v°).
03. (225) C’est-à-dire : Pourquoi quelqu’un ne reçoit-il pas du Ciel le mandat de fonder une nouvelle dynastie ?
03. (226) Cf. note 02.233.
03. (227) Le vicomte de Wei n’est autre que Ki (cf. note 200). La ville de Wei-tse se trouve dans la sous-préfecture de Lou-té-h’eng, préfecture de Lou-ngan, province de Chān-si.
03. (228) Le grand précepteur et le second précepteur sont mentionnés dans le chapitre du Chou king intitulé Wei tse et la plupart des commentateurs sont d’avis que le grand précepteur est le vicomte de Ki et que le second précepteur est Pi-kan. Mais il est évident que Se-ma Ts’ien ne l’entend pas ainsi puisqu’il dit qu’après que Pi-kan eût été mis à mort et après que le vicomte de Ki eût simulé la folie, le grand précepteur et le second précepteur s’enfuirent ; on verra au chapitre suivant que le grand précepteur s’appelait Ts’e et que 1e second précepteur s’appelait K’iang.

03. (229) La ville de Ki se trouve dans la sous-préfecture de Yu, préfecture secondaire de Leao, province de Chān-si.

03. (230) La campagne de Mou s’étendait au sud de la sous-préfecture de K’i, préfecture de Wei-hoei, province de Ho-nan. — Tous ces événements seront racontés plus en détail au chapitre suivant.
03. (231) Cf. note 204.
03. (232) Chou king : Ou tch’eng.
03. (233) Cf. p. ╓203 .

03. (234) Le T’ong kien tsi lan (ch. III, p. 1 v°) dit que Ou-keng est le nom personnel de ce personnage, mais il ne nous renseigne pas sur le rôle que jouent les deux caractères Lou-fou. Quoi qu’il en soit, le fils de Tcheou est appelé indifféremment par les historiens Ou-keng et Lou-fou, ou, comme ici, Ou-keng Lou-fou.

03. (235) Cf. p. ╓193-194 .
03. (236) Koan-chou et Ts’ai-chou étaient les frères cadets du roi Ou. Voyez sur ces événements le chapitre suivant et le chapitre XXXV des Mémoires historiques.
03. (237) Song est aujourd’hui la sous-préfecture de Chang-k’ieou, préfecture de Koei-té, province de Ho-nan.
03. (238) Cf. notes 103, 104 et 109.
03. (239) A l’exception des princes de Song (cf. note 237), toutes les autres familles qui sont ici énumérées paraissent avoir été peu importantes et ne sont pas mentionnées dans le Tch’oen ts’ieou.
03. (240) Se-ma Ts’ien réunit ici deux textes classiques différents. Dans le Loen yu, on lit : Montez le char des Yn ;  — dans le Li ki : Au temps des Yn, on mit en honneur le blanc. 
 

CHAPITRE IV. LES TCHEOU
 

04. (101) Sur l’appellation de heou tsi  — prince Millet, donnée à K’i, cf. note 01.296  — Le texte des Mémoires historiques est connu : Tcheou Heou tsi ; mais il est à remarquer que K’i n’eut pas de son vivant le nom de Tcheou et qu’il ne peut être considéré que comme l’ancêtre de la famille de ce nom. C’est seulement Tan-fou, qui fut le grand-père de Wen-wang et qui est plus connu sous le nom de T’ai-wang, qui fixa sa résidence à Tcheou-yuen (dans la sous-préfecture de K’i-chan, préfecture de Fong-siang, province de Chàn-si) et donna par suite à son royaume le nom de Tcheou.
04. (102) T’ai correspond à la sous-préfecture de Ou-kong, préfecture secondaire de K’ien, province de Chàn-si. Les princes de ce petit État avaient pour nom de clan Kiang et c’est pourquoi certains commentateurs disent que, dans le nom de Kiang yuen, Kiang est le nom de clan et Yuen le surnom. D’autres auteurs sont d’avis que Kiang yuen est un titre posthume.  
— Sur les quatre femmes de l’empereur K’ou, cf. note 01.162.
04. (103) Le caractère K’i signifie « abandonner ».

04. (104) Chou king : Choen tien.

04. (105) Cf. p.╓ 82 .
04. (106). note 102.

04. (107) Le nom de clan Ki est celui qu’avait eu Hoang-ti (cf. note 01.105).

04. (108) T’ao-t’ang n’est autre que Yao (cf. note 01.166) ; Yu n’est autre que Choen (cf. note 01.206). Quant à Hia, ce nom, qui est celui de toute une dynastie, ne désigne ici que le premier des souverains Hia, Yu le Grand.
04. (109) D’après le commentateur Ts’iao Tcheou, le titre de Heou-tsi aurait été donné à plusieurs représentants successifs de la famille Tcheou et Pou-tchou ne serait pas le propre fils de Ki, mais son descendant éloigné. En effet, si l’on admet avec Se-ma Ts’ien que Heou-tsi est un personnage unique qui fut le père de Pou-tchou, on trouve que, depuis Heou-tsi jusqu’à Wen-wang exclusivement, il n’y a que quatorze générations ; d’autre part cependant, depuis Yao et Choen jusqu’à Wen-wang, il s’est écoulé, d’après la chronologie du T’ong kien kang mou, environ 1,200 années et, d’après celle du Tchou chou ki nien, environ 1,000 années ; par conséquent, chacun des quatorze représentants de la famille Tcheou n’aurait pu en moyenne avoir son fils aîné qu’à l’âge de quatre-vingt-cinq ou de soixante-dix ans. C’est pourquoi Ts’iao Tcheou suppose qu’il y eut plusieurs personnes qui portèrent successivement le titre de Heou-tsi.  
— En réalité, la difficulté que nous signalons ici prouve simplement le désaccord qui existe entre les listes généalogiques par lesquelles on a prétendu reconstituer l’histoire de ces temps éloignés.  
04. (110) D’après Wei Tchao, l’empereur était alors T’ai-k’ang. Cf. p. ╓166 .
04. (111) Se-ma Tcheng considère Pou-tchou comme le sujet de cette phrase ; Pou-tchou aurait abandonné la surveillance du millet et ne s’en serait plus occupé. Il me semble plus logique de prendre, comme le fait Wei Tchao, le roi pour sujet.

04. (112). Le Kouo ti tche dit : L’ancienne ville de Pou-tchou est à 3 li au sud de la sous-préfecture de Hong-hoa, dans l’arrondissement de K’ing.  
— La géographie administrative de l’époque yuen-ho (806-820 ap. J.-C.) dit aussi : La tombe de Pou-tchou est à 2 li à l’est de la sous-préfecture de Choen-hoa) (qui est identique à la sous-préfecture de Hong-hoa ; le nom fut changé en l’an 756), dans l’arrondissement de K’ing. 
— La sous-préfecture de Choen-hoa ou de Hong-hoa se trouvait sur le territoire de la préfecture actuelle de K’ing-yang W, province de Kan-sou. 
— Cependant ces indications sont contestées par plusieurs critiques ; en effet, d’après les commentateurs de l’ode sur le duc Lieou (cf. note 114), petit-fils de Pou-tchou, ce serait ce duc qui le premier aurait émigré à Pin (aujourd’hui préfecture secondaire de Pin, province de Chàn-si). Pou-tchou aurait eu, comme ses prédécesseurs, sa résidence à T’ai (au sud de l’actuelle sous-préfecture de Ou-kong, préfecture secondaire de K’ien, province de Chàn-si).

04. (113) Les rivières Ts’i et Tsiu sont des affluents du cours supérieur de la rivière Wei, dans la partie occidentale du Chàn-si ; il ne faut pas les confondre avec les rivières du même nom qui sont mentionnées dans le Tribut de Yu (cf. note 02.208).
04. (114) Une des odes du Che king est en l’honneur du duc Lieou (ode 6 de la décade Cheng min ; trad. Legge, Chinese Classics, t.IV, p. 483-489 ; [trad. Couvreur]).
04. (115) La localité de Pin correspond à la préfecture secondaire de Pin, province de Chàn-si.

04. (116) Ce nom est difficile à analyser. Le San tai che piao (chap. XIII du Che ki) écrit simplement Chou-lei ; le Che pen dit : le duc illustre Tsou-kan-tchou-tcheou, et considère Chou-lei comme son appellation. 
— Toute cette généalogie est peu claire (cf. T’ong kien kang mou, chap. IV, p. 14 r°, 26e année de l’empereur Yang-kia).

04. (117) Cf. note 01.124.
04. (118) Ce discours de Tan-fou est rapporté sous une forme assez différente par Mencius (I, b, 15 ; trad. Legge, p. 52 ; [trad. Couvreur]). Dans ce texte, Mencius désigne Tan-fou par son titre posthume de T’ai-wang. 
— Sur l’Ancien duc Tan-fou, voyez encore  : 

	Mencius, I, b, 3, trad. Legge, p. 31; [trad. Couvreur] — I, b, 5, trad. Legge, p. 39 ; [trad. Couvreur] — I, b, 14, trad. Legge, p. 50 ; [trad. Couvreur] 

	et surtout Che king, 3e ode de la décade du roi Wen, trad. Legge [css : édition/rechercher : ‘ode 3.’] , p. 437. ; [trad. Couvreur]


04. (119) Cf. note 115.
04. (120) Cf. note 113.
04. (121) La montagne Leang est à peu de distance au nord-ouest de la préfecture secondaire de K’ien, province de Chàn-si. Elle est au sud de la préfecture secondaire de Pin (cf. note 112) et au nord-est de la sous-préfecture de K’i-chan ; elle était donc sur la route de Tan-fou quand il quitta Pin pour émigrer vers le sud et aller s’établir au pied de la montagne K’i.  — La ville fondée par Tan-fou s’appela Tcheou ou Tcheou-yuen et c’est de-là que vint plus tard le nom de la dynastie.
04. (122) Ce texte montre nettement l’époque où s’opéra, pour les Tcheou, le passage de l’état nomade à l’état sédentaire.
04. (123) P’ei Yn cite ici un texte du Li ki d’après lequel les cinq fonctionnaires sont le se t’ou, le se ma, le se kong,  le se t’ou et le se k’eou.

04. (124) Dans les noms de T’ai-Kiang et de T’ai-jen, Kiang et Jen sont des noms de clan. Ces deux femmes sont mentionnées dans le Lié niu tchoan ou Biographies des femmes remarquables.

04. (125) Tch’ang est le nom personnel de celui qui devait être plus tard le Chef de l’ouest et recevoir le titre posthume de Wen wang. Sa mère était T’ai-jen, ce qui n’est pas nettement indiqué dans le texte de Se-ma Ts’ien.
04. (126) D’après le Chang chou ti ming yen (qui est sans doute un wei du Chou king, cf. note 00.165), le miracle fut le suivant : un moineau rouge qui tenait dans son bec un écrit vermillon s’arrêta dans la maison de Tch’ang ; sur ce livre on lisait quelques préceptes de morale.
04. (127) D’après Tchang Cheou-kié, T’ai po se retira dans le lieu où s’éleva plus tard la capitale du royaume de Ou ; c’est le village de Mei-li, à 50 li au nord-ouest de Sou-tcheou, à la limite du territoire de la sous-préfecture de Ou-si, préfecture de Tch’ang-tcheou, province de Kiang-sou. 
— Cependant cette localité ne se trouve pas dans la province de King, mais dans celle de Yang, si l’on se reporte à la division de l’empire qui existait au temps de Yu ; Tchang Cheou-kié lève cette difficulté en disant que les royaumes de Ou  et de Yue furent détruits par celui de Tch’ou ; or le caractère tch’ou était interdit au temps des Ts’in et on le remplaçait par le caractère king ; comme le Kiang-sou avait fini par tomber sous la dépendance du pays de Tch’ou, on pouvait donc dire qu’il était dans le pays de King = Tch’ou.
04. (128) Les auteurs chinois répètent à satiété que les barbares qui vivent au bord de l’eau se tatouent le corps et se coupent les cheveux afin de ressembler à des enfants de dragons et d’éviter ainsi tout mal quand ils sont dans l’eau.

04. (129) Les commentateurs ne disent rien sur les noms de Po-i  et de Chou-ts’i ; il me semble que leurs noms étaient simplement I et Ts’i ; en effet po, chou, ainsi que les mots tchong et ki, étaient de simples désignations appliquées aux hauts fonctionnaires et indiquant leur rang ; c’est avec ce sens que les mots Po et chou sont employés dans le Che king, 14e ode du pays de Tch’eng, trad. Legge, p. 141 ; [trad. Couvreur] (cf. H. T. K. K., chap. XIX, p. 9 v°).  — Se-ma Ts’ien a consacré à Po-i et à Chou-ts’i la première de ses monographies (Mém. hist., chap. LXI).  
— Le pays de Kou-tchou correspond à la préfecture de Yong-p’ing, province de Tche-li.

04. (130) Yu-tse avait pour nom personnel Hiong (T’ong k’ien tsi lan, ch. II, p. 26 r°).  — Sin-kia était un ministre de l’empereur Tcheou qui abandonna son maître après avoir vu que soixante-quinze réprimandes étaient restées sans effet.
04. (131) Cf. note 03.212.
04. (132) Cf. note 03.213.
04. (133) L’ancien royaume de Sin avait son centre au lieu où se trouve encore aujourd’hui le village de Sin, sous-préfecture de Ho-yang, préfecture de T’ong-tcheou, province de Chàn-si.  — Ce pays de Sin ne doit pas être confondu avec l’État du même nom qui a été mentionné dans les Annales des Yn (cf. note 03.121).
04. (134) Le Kouo ti tché dit : 

« L’ancienne ville du royaume de Li-jong est à 16 li au sud-est de la sous-préfecture de Sin-fong, arrondissement de Yong.

La sous-préfecture de Sin-fong était au nord-est de la sous-préfecture actuelle de Lin-t’ong, préfecture de Si-ngan, province de Chàn-si.
04. (135) Cf. note 01.352.
04. (136) Ce présent de valeur singulière était la femme du pays de Sin.
04. (137) Cf. note 03.212.
04. (138) Cf. note 03.214.

04. (139) Yu est identifié avec la ville de ce nom dans la sous-préfecture de P’ing-lou, préfecture secondaire de Kié, province de Chàn-si. 
— Joei correspond à la sous-préfecture de Joei-tch’eng, préfecture secondaire de Kié, province de Chān-si.  
— D’après le T’ong kien tsi lan, le terrain en contestation devint une zone neutre ; ce terrain est celui de la ville de Kien-yuen qu’on appelle vulgairement la ville de la limite concédée, et qui se trouve dans la sous-préfecture de P’ing-lou.
04. (140) Le nom de K’iuen Jong signifie « les Jong-chiens ».  
— 	Tchang Cheou kié rappelle l’origine de cette peuplade, d’après le Chan hai king (chap. Ta hoang pei king), dans les termes suivants : 

Hoang-ti engendra Miao-long ; celui-ci engendra Yong-ou ; celui-ci engendra Ping-ming  ; Ping-ming engendra les Chiens blancs qui étaient deux, un mâle et une femelle ; ce furent les K’iuen Jong.  

— D’après l’histoire des Han postérieurs, les K’iuen Jong étaient descendants d’un certain P’an-hou. Ils occupaient la plus grande partie des commanderies de Tch’ang-cha et de Ou-ling, c’est-à-dire la province actuelle de Hou-nan.

04. (141) Ce pays est identifié avec l’ancienne ville de Yn-mi, dans la sous-préfecture de Ling-t’ai, préfecture de P’ing-Leang, province de Kan-sou.

04. (142) Ce pays de K’i est le même que Se-ma Ts’ien a appelé Ki dans le chapitre précédent, et qui apparaît dans le Chou king sous le nom de Li ; cf. note 219.

04. (143) On a vu précédemment cette anecdote racontée avec plus de détails ; cf. p. ╓204-205 .

04. (144) D’après Siu Koang, Yu correspond à la sous-préfecture de Yé-wang : c’est aujourd’hui la sous-préfecture de Ho-nei, préfecture de Hoai-k’ing, province de Ho-nan.

04. (145) Sur Hou, marquis de Tch’ong, cf. note 03.212. 
— Fong était située à l’ouest de la rivière de ce nom, dans la sous-préfecture de Hou, préfecture Si-ngan, province de Chàn-si.
04. (146) Le mot [], d’après Tchang Cheou-kié, donne ici à la phrase un sens dubitatif.  
— L’invention des huit trigrammes qui sont le principe du I king ou Livre des Changements est attribuée à Fou-hi (cf. p. ╓6  et note 00.149) .
04. (147) A la suite de l’heureuse issue du débat entre les pays de Yu et de Joei, plus de quarante seigneurs proclamèrent roi le Chef de l’ouest.  
— Tchang Cheou-kié cite un passage du grand commentaire du Li ki, d’après lequel le roi Ou aurait été le premier à conférer à ses ancêtres jusqu’à la troisième génération le titre de roi, décernant le titre de t’ai wang à l’ancien duc, Tan-fou, le titre de wang au duc Ki et le titre de wen wang à Tch’ang. D’après ce texte, le Chef de l’ouest n’aurait donc pas pris de son vivant le titre de roi. Cependant le dire de Se-ma Ts’ien est d’accord avec d’autres textes cités aussi par Tchang Cheou-kié.
04. (148) L’édition de 1596 et le Che ki loen wen donnent tous deux la leçon « dix ans ». L’édition de K’ien-long donne la leçon « sept ans ». Les deux chiffres semblent d’ailleurs inexacts ; Tchang Cheou-kié dit qu’il faut écrire « neuf ans » ; en effet, Mao Tch’ang, le célèbre éditeur du Che king, dit que le roi Wen vécut quatre-vingt-dix-sept ans et ne porta le titre de roi que pendant les neuf dernières années ; Hoang-fou Mi, dans son Ti wang che ki, dit aussi que le Chef de l’ouest prit le titre de roi la quarante-deuxième année de son règne, et, comme il régna en tout cinquante ans, c’est donc bien pendant neuf ans qu’il fut appelé « roi ».
04. (149) Nous voyons apparaître ici pour la première fois, d’une manière sûre, l’institution des titres posthumes. Il convient de distinguer soigneusement les titres posthumes des noms de temple (cf. note 03.165) ; la confusion a été souvent faite par les auteurs européens entre ces deux séries d’appellations ; c’est ainsi que Mayers, dans les tables placées à la fin de son Chinese Reader’s Manual, mentionne comme noms de temple une foule de titres posthumes ; pour prendre un exemple, l’empereur sous le règne duquel vécut Se-ma Ts’ien eut pour titre posthume Hiao-ou, mais son nom de temple fut Che-tsong.
04. (150) T’ai wang.
04. (151) C’est le mot que nous traduisons par « devoir », afin de donner à la phrase une tournure d’affirmation moins absolue (cf. note 146).  
— C’est lorsque Tan-fou quitta Pin pour venir au pied de la montagne K’i et que son peuple le suivit que se manifesta pour la première fois la destinée royale de la famille (cf. p. ╓214 ).

04. (152) T’ai-kong-wang est le surnom de Lu Chang qui avait été conseiller du roi Wen. Quand le roi Wen rencontra cet homme dans des circonstances assez singulières (cf. Mém. hist., chap. XXXII), il lui dit que son père, l’illustre duc, avait prévu et espéré sa venue ; c’est pourquoi le surnom de Lu Chang fut T’ai-kong-wang, ce qui signifie : L’illustre duc l’a espéré. Lu Chang passe pour l’ancêtre des princes de Ts’i.  
— La charge que lui conféra le roi Ou fut celle de che chang fou, c’est-à-dire grand précepteur.

04. (153) Tan, duc de Tcheou, était le frère cadet du roi Ou. Cf. Mém. hist., chap. XXXIII.
04. (154) Sur Che, duc de Chao, cf. Mém. hist., chap. XXXIV.
04. (155) Kao, duc de Pi, passe pour l’ancêtre des princes de Wei. Cf. Mém. hist., chap. XLIV. Pi est aujourd’hui la sous-préfecture de Hien-yang, préfecture de Si-ngan, province de Chàn-si.
04. (156) C’est à partir des mots « La neuvième année... » que commence la grande harangue aux yeux des critiques qui estiment que le texte authentique de ce chapitre du Chou king se trouve en partie dans les lignes qui vont suivre et non dans le Chou king traditionnel (cf. notre Introduction, chap. III, partie 1 ;  — voyez aussi le fragment de la grande harangue cité par Se-ma Ts’ien au chap. XXXII des Mém. hist.,  — et les essais de reconstitution de la grande harangue par Kiang Cheng, H. T. K. K., ch. CCCXCIV, p 1 et suiv., et Wang Koang lou, H. T. K. K., ch. CCCCXIV, p. 1 et suiv.).  
— Qu’est-ce que la neuvième année dont il est ici question ? Si l’on fait abstraction de tous les autres textes, il faut évidemment entendre que c’est la neuvième année du règne du roi Ou ; c’est bien là le sens que Se-ma Ts’ien devait avoir en vue. Cependant la question a été fort compliquée par les commentateurs qui ont rapproché du texte de Se-ma Ts’ien celui de la préface du Chou king (d’après lequel la grande harangue aurait été prononcée la onzième année) et celui de la grande harangue elle-même dans le Chou king traditionnel (texte d’après lequel il faudrait rapporter ces événements à la treizième année). La onzième et la treizième année sont comptées par les commentateurs à partir du moment où le roi Wen reçut le mandat céleste, c’est à-dire neuf ans avant la mort de ce souverain. Cette question est une des plus difficiles de la chronologie chinoise et je ne crois pas qu’on ait les moyens de la résoudre d’une manière satisfaisante.

04. (157) D’après P’ei Yn, Pi  serait le nom du lieu où fut enterré le roi Wen (cf. Mencius, IV, b,1 ; trad. Legge ; [trad. Couvreur]).  — Mais Se-ma Tcheng appelle l’attention sur le mot [] = en haut, qui se trouve dans la phrase et en conclut que Pi est ici le nom d’une constellation. C’est à la constellation Pi et non à la tombe de son père que le roi Ou offre un sacrifice.

04. (158) Cf. note 02.233.
04. (159) Cf. note 02.315.
04. (160) Fa était son nom personnel. En se désignant ainsi, le roi donnait à entendre qu’il considérait son père comme encore vivant.
04. (161) Le se ma ou généralissime, le se t’ou ou ministre de l’Instruction et de l’Intérieur et le se k’ong ou ministre des Travaux publics, étaient, si l’on s’en rapporte au Ta tchoan de Fou Cheng, les trois grands officiers appelés san hong. Wang Koang-lou rejette cependant cette explication et dit que ces trois fonctionnaires étaient les seuls des six hauts dignitaires qui eussent des devoirs à remplir en temps de guerre ; c’est pourquoi ils sont spécifiés à l’exclusion des trois autres. Cette opinion est plus conforme à ce que nous savons de l’organisation administrative des Tcheou : au temps des Tcheou, les san kong étaient le t’ai che, ou grand précepteur, le t’ai fou ou grand maître et le t’ai pao ou grand gouverneur. C’est à la fin de la dynastie des premiers Han que le se ma, le se t’ou et le se k’ong furent considérés comme les san kong ; sous les Tcheou, ils étaient au nombre des six hauts dignitaires (leou k’ing) qui comprenaient en outre le tchong tsai, le tsong po et le se k’eou (cf. Couvreur, Dict. chinois-fiançais, p. 382 et 450).
04. (162) Je suis ici la ponctuation du Che ki loen wen ; le texte donné par Kiang Cheng et Wang Koang-lou, d’après le Ta tchoan de Fou Cheng, nécessite une ponctuation différente.
04. (163) Le Che ki loen wen donne la leçon li = force ; l’édition de K’ien long donne la leçon li = être au pouvoir ; ce dernier texte ne me paraît pas correct ; si on l’admet cependant, il faudra traduire : « tant que je serai au pouvoir, je récompenserai ... »
04. (164) Le grand précepteur ou che chang fou n’est autre que Lu Chang (cf. note 152). On pourrait aussi traduire : le précepteur qui était le vénérable Chang ; mais Lieou Hiang, dans son ouvrage intitulé Pié lou, dit […] :  on le prend pour précepteur ; on le vénère ; on le prend pour père ; c’est pourquoi il s’appelle che chang fou. Dans son commentaire à l’ode ta ming du Che king, Mao Tch’an, donne une explication analogue. Dans l’expression che chang fou, chang n’est donc pas le nom de Lu Chang, mais les trois mots réunis désignent une fonction.  
— Il est à remarquer cependant qu’on trouve plus loin dans Se-ma Ts’ien l’expression qui ne peut plus être le nom d’une fonction et doit signifier : le vénérable Chang. 
— Les deux interprétations qu’on donne de l’expression che chang fou sont donc également plausibles.
04. (165) Cette allocution commence dans le XXXIIe chapitre des Mémoires historiques par les deux mots, répétés : ils signifient « rhinocéros vert ». D’après le loen heng de Wang Tch’ong, un monstre à neuf têtes se serait en effet montré au milieu des eaux et c’est son apparition que le che chang fou signalerait à ses hommes pour les engager à passer la rivière au plus vite, de crainte d’être mis à mal par cet être terrible. Se-ma Tcheng donne une explication beaucoup plus raisonnable en disant qu’on appelait rhinocéros verts les officiers préposés aux bateaux ; le che chang fou les interpelle pour leur donner l’ordre de se hâter.
04. (166) Les commentateurs se sont ingéniés pour trouver des interprétations subtiles de ce prodige ; la seule qui paraisse avoir quelque valeur est celle-ci ; le blanc était la couleur mise en honneur par les Yn ; le poisson blanc qui saute dans la barque du roi et y reste sans défense est donc, le présage que les Yn tomberont au pouvoir des Tcheou.
04. (167) Le corbeau est l’emblème de la piété filiale et le rouge est la couleur mise en honneur par les Tcheou ; l’apparition du corbeau rouge était donc la gage que le roi Ou serait capable de mener à bien l’œuvre entreprise par son père, le roi Wen ; en outre, la voix de cet oiseau était douce, ce qui donnait à entendre que l’empire jouirait du calme sous le règne du futur souverain.
04. (168) Cette indication est en complet désaccord avec le Chou king traditionnel d’après lequel la revue passée au gré de Mong et la harangue faite par le roi Ou au moment d’attaquer Tcheou seraient des événements consécutifs qui auraient eu lieu dans le cours d’une seule et même année.
04. (169) Le jour ou ou est aussi celui qui est indiqué dans le Chou king traditionnel, mais ces événements y sont rapportés à la treizième année et non à la onzième, comme cela résulterait de Se-ma Ts’ien.
04. (170) Le caractère [] est ici l’équivalent du caractère  [] = s’appliquer avec ardeur. C’est cette dernière leçon que donne Wang Koang-lou. Pour cet emploi du mot tse, cf. Mencius, VII, a, 25 ; trad. Legge, p. 340.
04. (171) Kiang Cheng (H. T. K. K., ch. CCCXCIV, p. 7 v°) remarque que Se-ma Ts’ien donne expressément ce qui suit comme étant la grande harangue et qu’en outre P’ei Yn explique ce texte au moyen des commentaires de Ma Yong (79-166 ap. J.-C.) et de Tcheng Hiuen (127-200 ap. J.-C.), ce qui prouve que, sous les Han, c’était bien là ce qu’on regardait comme la grande harangue ; quoique le Chou king traditionnel présente en son lieu et place une rédaction entièrement différente.
04. (172) La trop fameuse Ta-ki (cf. note 03.201).
04. (173) Les trois principes sont le ciel, la terre et l’homme. Voyez la même expression dans la harangue à Kan, note 02.313.
04. (174) Mot à mot : les pères du roi et les frères cadets nés de la même mère. Cette expression désigne d’une manière générale les parents consanguins et utérins de Tcheou.
04. (175) D’après Tcheng K’ang-tch’eng, la revue des troupes au gué de Mong avait été une première tentative ; celle que le roi Ou allait faire était donc la seconde ; si elle échouait, une troisième attaque serait impossible. Le sens de la phrase serait donc : c’est une entreprise qu’on ne peut tenter deux fois,  — et le roi, se reprenant, ajoute : ou plutôt trois fois, si l’on considère que c’est déjà le second essai que nous faisons.
04. (176) D’après Siu Koang, le second mois dont il est ici question est le mois marqué du signe tch’eou ; c’est le douzième mois dans la supputation qui a cours aujourd’hui. Dans le calendrier des Tcheou, c’était le deuxième mois ; dans le calendrier des Yn, c’était le premier.
04. (177) Chou king : Mou che.
04. (178) La campagne de Mou s’étendait au sud de la sous-préfecture de K’i, préfecture de Wei-hoei, province de Ho-nan.  — Sur la bataille décisive qui se livra en ce lieu, voyez aussi les stances 7 et 8 de la fameuse ode ta ming du Che king, trad. Legge, p. 436 ; [trad. Couvreur]
04. (179) Chang est la capitale de la dynastie de ce nom ; elle se trouvait à peu de distance de la sous-préfecture de K’i (cf. la note précédente ; sous les Han, ce fut la sous-préfecture de Tchao-ko. La plaine de Mou était à 70 li au sud de la capitale ; à parler exactement, elle n’était donc pas dans la banlieue de la ville, puisque cette banlieue n’avait que 50 li ; je ne crois pas cependant qu’il faille pour cela altérer le sens de la phrase, comme le fait Tcheng K’ang- tch’eng qui dit : Sur le point d’aller livrer bataille dans la banlieue de Chang, il s’arrête dans la campagne de Mou (en dehors de la banlieue) et fait une harangue.
04. (180) La grande hache jaune était ainsi nommée parce qu’elle était couverte d’or. D’après K’ong Ngan-kouo, le roi tient de la main gauche la hache pour montrer qu’il n’a pas l’intention de tuer en ce moment et de la main droite le fanion pour montrer qu’il a quelque chose à annoncer.
04. (181) Se-ma Ts’ien donne la leçon [a], tandis que, le Chou king écrit [b] ; avec ce second texte, il faut traduire : Chefs illustres des royaumes alliés.
04. (182) Sur le se t’ou, le se ma et le se k’ong, cf. note 161.
04. (183) L’expression [] signifie « multitude secondaire » et désigne les officiers immédiatement au-dessous du se t’ou, du se ma et du se k’ong.

04. (184) Les fonctions des officiers appelés [] sont décrites dans le Tcheou li (chap. XIII, trad. Biot, t. I, p. 291) ; mais elles ne répondent guère à ce que nous attendrions d’un commandant militaire. Aussi K’ong Ngan-kouo a-t-il peut-être raison quand il dit que les che che sont simplement ceux qui gardent les portes avec des soldats.

04. (185) :  

	Le pays de Yong était au sud-est de la sous-préfecture actuelle de Tchou-chan, préfecture de Yun-yang, province de Hou-pe.  

	Le pays de Chou correspond à la préfecture de Tch’eng tou, province de Se-tch’oan.  

	Le nom de Kiang était donné aux tribus qui habitaient l’ouest du Chàn-si, le Kan-sou et même le Tibet.  

	Le pays de Meou occupait le territoire de la préfecture de Tch’ong-k’ing dans le Se-tch’oan, mais s’étendait vraisemblablement jusque dans le Yun-nan, car, sous la dynastie des T’ang, on trouve dans cette dernière province l’arrondissement de Meou qui est aujourd’hui la préfecture de Tch’ou-hiong.  

	Le grand commentaire de Fou Cheng place aussi le pays de Wei dans le pays de Pa, c’est-à-dire dans le Se-tch’oan.  

	Le pays de Lou (dont le nom est écrit dans le Chou king) correspond à la sous-préfecture de Siang-yang, préfecture de Siang-yang, province de Hou-pe.  

	Le pays de P’ong correspond à la préfecture secondaire de Mei, province de Se-tch’oan.

	Enfin le pays de Pou est la sous-préfecture actuelle de Che-cheou, préfecture de King-tcheou, province de Hou-pe.  


Il est à remarquer que ces huit royaumes étaient considérés, au temps des Tcheou, comme faisant partie des barbares de l’ouest et du sud. Les Tcheou durent être une tribu barbare qui fit irruption dans le royaume du Milieu.

04. (186) Le coq mais non la poule, annonce le point du jour par son chant. Ce proverbe signifie donc que, si la femme s’occupe des affaires de l’homme, tout ira mal.
04. (187) Kiang Cheng (H. T. K. K., ch. CCCXCIV, p. 14 v°) remarque ici que dans toute la grande harangue du pseudo-K’ong Ngan-kouo, le nom de Tcheou est remplacé par celui de Cheou ; mais cette modification n’a aucune raison d’être.
04. (188)  [] est ici l’équivalent de  [] disposer,  et non la désignation d’un sacrifice d’une espèce particulière, comme le dit Tcheng Hiuen.
04. (189) Je suis ici le sens fort bien indiqué par M. Legge, Chinese Classics, t. III, p. 303.
04. (190) Cf. note 174.
04. (191) Dans le chapitre Ou tcheng du Chou king, Tcheou est appelé le chef de tous les fugitifs de l’empire et cette phrase est citée dans le Tso tchoan, 7e année du duc Tchao, trad. Legge, p. 616.  
04. (192) Sur le sens de l’expression [], cf. note 01.314.
04. (193) Les quatre mots « six coups ou sept coups » ne se trouvent pas dans les citations que les commentateurs de l’époque des Han font de ce passage ; c’est donc peut-être une interpolation (H. T. K. K., clt. CCCXCIV, p. 16 r°).
04. (194) Aujourd’hui encore il y a un commandement analogue dans l’armée chinoise. Sur un ordre donné par le général, tous les soldats prennent un air terrible, afin d’effrayer l’ennemi.
04. (195) D’après Siu Koang, le mot [] est ici l’équivalent de [] qui désigne une espèce d’anirnal féroce (H. T. K.. K., ch. CCCXCIV, p. 16 r°).
04. (196) En ne rattachant pas cette phrase à ce qui précède, je suis la division des paragraphes indiquée par les éditeurs des Mémoires historiques et par Kiang Cheng. Il faut avouer cependant que, puisque la plaine de Mou se trouvait déjà dans la banlieue de Chang, on ne comprend pas bien pourquoi le roi Ou donne l’ordre à ses soldats d’entrer maintenant dans cette banlieue (cf. note 178). C’est pourquoi Wang Koang-lou rapporte cette phrase à ce qui précède et il faut alors traduire comme l’a fait M. Legge : Soyez comme des tigres... ici, dans la banlieue de Chang. Mais le sens n’est guère plus satisfaisant.
04. (197) J’ai suivi le sens indiqué par Wang Sou (H. T. K. K., ch. CCCCXIV, p. 15 r°). Tchen K’ang-tch’eng explique : « Ne mettez pas à mort avec cruauté ceux qui fuient. » Mais, malgré les autorités dont cette interprétation peut se réclamer, elle me paraît faire violence au sens des mots.
04. (198) Tcheou chou, § 36, K’o Yn. Cette phrase et celles qui, dans ce qui suit, sont mises entre crochets, se retrouvent, avec quelques variantes, dans le livre intitulé Tcheou chou. Ce livre est mentionné dans le I wen tche du Ts’ien Han chou et il est probable qu’il existait avant Se-ma Ts’ien ; les parties qui nous en ont été conservées sont réimprimées dans le Han Wei ts’ong chou. C’est par erreur qu’on appelle quelquefois ce livre Ki tchong Tcheou chou, car il ne se trouve point au nombre des ouvrages qui furent retrouvés dans une tombe princière à Ki, en l’an 281 de notre ère.
04. (199) Le grand précepteur ou che chang fou n’est autre que Lu Chang (cf. note 152). Sur le rôle de Lu Chang à la bataille de Mou, cf. l’ode ta ming du Che king, trad. Legge, p. 436 ; [trad. Couvreur].
04. (200) C’était une coutume dans l’antiquité d’envoyer un certain nombre de braves provoquer l’ennemi pour engager la bataille. Le Tso tchoan raconte une anecdote curieuse qui montre bien comment se pratiquait cet usage (12e année du duc Siuen, trad. Legge, 1e col., § 2 ; [trad. Couvreur]). 
04. (201) On appelait [], dit Siu Koang, une unité militaire qui se composait de 350 chars de guerre, de 26,250 fantassins et de 3,000 guerriers vaillants comme des tigres.  — Cette explication semble s’inspirer du passage où Mencius (VII, b, 4 ; trad. Legge, p. 356 ; [trad. Couvreur]) dit que lorsque le roi Ou triompha des Yn, il avait avec lui 300 chars de guerre et 3,000 guerriers vaillants comme des tigres.  — Mais ce témoignage de Mencius ne s’accorde pas avec celui de Se-ma Ts’ien, d’après qui le roi Ou avait 4,000 chars de guerre ; c’est pourquoi j’ai mis le terme « grand bataillon » au pluriel.
04. (202) Dans ce passage et dans ce qui suit, nous avons sans doute des fragments du chapitre Ou tch’eng du Chou king. Quoique le texte du Chou king traditionnel soit fort différent, il présente cependant quelques phrases analogues ; ici en particulier il donne une leçon plus claire que celle de Sema Ts’ien : les premiers rangs retournèrent leurs armes et attaquèrent ceux qui étaient derrière eux.
04. (203) Cf. p. 200, n. 2.
04. (204) Se-ma Tcheng s’étonne fort de cette phrase : il est indigne du roi Ou, dit-il, de se prosterner devant le peuple ; en outre, pourquoi se prosternerait-il devant le peuple, alors qu’il s’est borné à saluer les seigneurs ?

04. (205) Proprement : avec son épée légère. Le Tcheou chou écrit King-lu, qui est le nom propre d’une épée.

04. (206) L’une de ces deux femmes était Ta-ki, d’après l’annotateur du Tcheou chou.
04. (207) Ces étendards étaient ceux que portaient les hommes d’avant-garde pour annoncer la venue du souverain et faire écarter la foule. Le nom complet paraît être, non pas han, mais yun han (rareté des nuages ?). On voit mentionnés les neuf étendards Yun han dans le poème de Tchang Heng (78-139 ap. J.-C.) sur la capitale orientale (Wen siuen, édition lithographique du Hong wen chou kiu, chap. III, p. 5 r°).
04. (208) Sur les frères cadets du roi Ou, cf. Mém. hist., chapitre XXXV, au début.
04. (209) Cf. note 155.





04. (210) On a vu ces trois personnages mentionnés plus haut, p. ╓217 .
04. (211) C’était, d’après le Tcheou li, la rosée qu’un fonctionnaire appelé le se hoei che recueillait pendant la nuit au moyen d’un miroir en métal ; on croyait que cette eau émanait de la lune. On s’en servait pour les sacrifices.
04. (212) Cf. Mém. hist., chap. XXXVII.  — L’enveloppe que portait Kang et la seconde étoffe que portait le duc de Chao devaient servir à entourer les objets présentés en offrande.
04. (213) Cf. Mém. hist., chap. XXXIV.
04. (214) Lu Chang, cf. note 199.
04. (215) Cette prière, comme l’indique Tchang Cheou-kié, fut prononcée pendant le sacrifice au dieu de la terre.

04. (216) Nous trouvons ici l’expression  [abcd] ; le Tcheou chou présente l’expression beaucoup plus usuelle [eacd] On sait que l’explication exacte de ces mots a donné lieu à de nombreuses discussions entre les sinologues. Le commentateur du Tcheou chou dit qu’il s’agit ici des cinq empereurs qui sont en haut dans le ciel ; mais il nous a semblé que la théorie des cinq empereurs n’existait pas encore au temps des premiers rois Tcheou (cf. p. 59, n.1, ad fin.,) ; par conséquent nous serions tentés de voir dans les quatre mots précités deux termes en apposition : le Souverain céleste, Empereur d’en-haut, avec la leçon de Se-ma Ts’ien  — le Ciel auguste, Empereur d’en-haut, avec la leçon du Tcheou chou.

04. (217) Une note du Che ki loen wen montre que la phrase qui suit est mise dans la bouche du prieur.
04. (218) Cf. note 01.225.
04. (219) Cf. Mém. hist., chap. XXXV.  — Le roi Ou divisa l’ancien royaume des Yn en trois États ; celui de Pei fut donné à Lou-fou ; celui de Yong, à Sien, prince de Koan, et celui de Wei, à Tou, prince Ts’ai. Ces trois principautés étaient dans le voisinage de la préfecture de Wei-hoei, province de Ho-nan.
04. (220) Voyez un passage analogue dans le chapitre Ou tch’eng du Chou king ; trad. Legge, p. 315.  — Sur Chang Yong, cf. p. ╓203  et ╓207 .
04. (221) Le Kouo yu appelle ce personnage Nan-kong T’ao. Son appellation était Tse-yong (Dict. Chang yeou lou, chap. XIII, p. 25 v°).
04. (222) Cf. note 204.
04. (223) Cf. note 205.
04. (224) On trouve aussi dans le Tchan kouo ts’é l’expression avec le sens de plèbe, bas peuple. Cf. Couvreur, Dict. chinois-français, p. 530.
04. (225) C’est sans doute le Yn I qui avait prononcé la prière sur l’autel du dieu de la terre. Cf. p. ╓236 .
04. (226) Le texte de Tcheou chou est ici beaucoup plus clair : le roi Ou donne l’ordre « de transporter les neuf trépieds à San-ou.
04. (227) Fin du ch. K’o Yn de Tcheou chou.
04. (228) Cette phrase semble indiquer que, dans ce qui précède, doit se trouver tout ou partie de ce qui était considéré, au temps de Se-ma Ts’ien, comme le chapitre Ou tch’eng du Chou king.
04. (229) On trouve dans le Dictionnaire chinois-français du P. Couvreur, p. 176, le dessin d’un des vases rituels appelés i .
04. (230) Ce chapitre du Chou king est aujourd’hui perdu ; la préface seule nous en rappelle l’existence.
04. (231) L’ancien État de Tsiao était au lieu où se trouve aujourd’hui la ville de ce nom, dans la préfecture secondaire de Chàn, province de Ho-nan.
04. (232) L’emplacement de Tchou est marqué par la ville de Tchou-ngo, sous-préfecture de Tch’ang-ts’ing, préfecture de Tsi-nan, province de Chan-tong.
04. (233) Ki est aujourd’hui la sous-préfecture de Ta-hing, préfecture de Choen-tien (Péking), province de Tche-li.  
— D’après le T’ong kien tsi lan (ch. III, p. 2 r°), c’est le descendant de Hoang-ti qui reçut en fief Ki, et le descendant de Yao qui reçut en fief Tchou ; c’est aussi ce qu’on lit dans le chapitre Yo ki du Li ki (trad. Legge, Sacred Books of the East, t. XXVIII, p. 123).
04. (234) Tch’en correspond à la préfecture de Tch’en Tcheou, province de Ho-nan. La capitale de cet État s’appelait Wan-k’ieou 
04. (235) Aujourd’hui, la sous-préfecture de Ki, préfecture de K’ai-fong, province de Ho-nan.
04. (236) Cf. note 152, ad fin. 

04. (237) Yng-k’ieou, qui était la capitale de l’État de Ts’i, correspond à la sous-préfecture de Tch’ang-lo, préfecture de Ts’ing-tcheou, province de Chan-tong.

04. (238) La sous-préfecture de K’iu-feou dépend aujourd’hui de la préfecture de Yen-tcheou, province de Chan-tong.
04. (239) Tchang Cheou-kié dit que le duc de Chao s’établit dans la sous-préfecture de Ou-tchong et qu’il nomma son royaume du nom de la montagne Yen.  
— La sous-préfecture de Ou-tchong est aujourd’hui la préfecture secondaire de Ki i, préfecture de Choen-tien (Péking).  
— Il semble que le fief de Yen et celui de Ki (cf. note 233) se soient trouvés à peu près au même endroit et qu’il y ait là une répétition difficile à expliquer.

04. (240) Aujourd’hui, la ville de Koan, préfecture secondaire de Tcheng, préfecture de K’ai-fong, province de Ho-nan.

04. (241) Aujourd’hui, l’ancienne ville de Ts’ai, dans la sous-préfecture de Sin Ts’ai, préfecture de Jou-ning, province de Ho-nan. 
04. (242) Tcheou chou : § 44, Touo i.
04. (243) Les difficultés du texte qui va suivre sont considérables. Ce texte se retrouve dans le Tcheou chou (cf. note 198), mais avec des variantes qui dénaturent parfois entièrement le sens des phrases et avec plusieurs développements qui manquent chez Se-ma Ts’ien. L’idée principale me paraît être celle-ci : quoique le roi Ou ait vaincu les Yn, il n’a point encore osé s’établir dans leur pays et c’est pourquoi il est inquiet et ne peut dormir ; il projette donc d’établir une ville auprès des rivières Lo et I, immédiatement au sud de ce qui avait été la résidence des Yn, afin de pouvoir surveiller le pays nouvellement conquis et empêcher qu’il ne s’y produise des rébellions. La précaution n’était pas inutile puisqu’à la mort du roi Ou le peuple, qui avait autrefois obéi aux souverains Yn, se souleva aussitôt. 
— En lisant les textes qui sont tirés du Tcheou chou, on reconnaît aisément qu’ils doivent avoir une haute antiquité, mais en même temps qu’ils sont d’une interprétation très ardue à cause de l’état, défectueux où ils nous sont parvenus et de l’absence presque totale de commentaires.
04. (244) Cf. note 116.
04. (245) Pin avait été autrefois la résidence du duc Lieou ; il était absolument impossible de voir depuis là le territoire des Yn qui était situé dans la partie du Ho-nan qui est au nord du fleuve Jaune. Le Tcheou chou est mieux avisé en rapportant l’anecdote du roi Ou contemplant le pays de Chang au moment où le roi vainqueur ne s’en était pas encore éloigné et n’avait pas regagné ses terres à l’ouest, dans le Chàn-si.

04. (246) Le mot est ici, comme cela arrive souvent dans ces anciens textes, le synonyme de [].

04. (247) D’après Tchang Cheou-kié, la capitale du roi Ou était dès ce moment la ville de Hao (aujourd’hui, sous-préfecture de Tch’ang-ngan, dans la cité préfecturale de Si-ngan, province de Chàn-si). La ville de Hao tirait son nom de l’étang de Hao ; cet étang fut agrandi et transformé par l’empereur Ou, de la dynastie Han, qui voulait exercer sur ses eaux des troupes aux combats navaux afin de combattre les tribus Koen-ming, dans la Chine méridionale ; à partir de ce moment, cet étang fut appelé l’étang Koen-ming. 
04. (248) Il faut sans doute sous-entendre : mais où ma mère m’avait déjà conçu.  — Cette phrase attribuerait au roi Ou soixante ans à l’époque où il vainquit Tcheou ; cette donnée est en désaccord complet avec les chronologies reçues qui estiment en général que le roi Ou avait quatre-vingt-quatre ans quand il prit le pouvoir.
04. (249) D’après Tchang Cheou-kié, les cerfs de grande taille dans la banlieue étaient un symbole que les courtisans et les flatteurs remplissaient la cour ; les oies sauvages dans la campagne (c’est-à-dire plus loin que la banlieue) étaient un symbole que les sages étaient chassés et exilés. Tchang Cheou-kié veut voir un sens analogue dans l’ode du Che king où les oies sauvages représentent les sages (7e ode de la décade T’ong kong ; trad. Legge, Chinese Classics, t. IV, p. 292-293 ; [trad. Couvreur]). Tcheng Hiuen dit : Les oies sauvages connaissent le yn et le yang et prévoient le chaud et le froid ; à ce point de vue, elles sont comparables aux hommes qui savent quels sont les méchants qu’il faut éviter et les bons auprès de qui il faut aller. 
— D’après Se-ma Tcheng, les deux mots (que nous avons traduits : des vols d’oies sauvages) désigneraient des moustiques dont les vols s’abattant sur la campagne étaient un présage de mauvais augure.

04. (250) Pour cette phrase dont le sens est très controversé, ma traduction se conforme aux explications de Se-ma Tcheng. Il faut admettre que [] est l’équivalent de [] qui signifie : chasser, exclure.  — Le sens est que, quoique les Yn ne fussent pas vertueux, cependant les 360 hommes de valeur qui avaient apparu de leur temps rendaient leur gouvernement tolérable et prévenaient leur ruine immédiate.  
— Remarquer ce nombre de 360 qui paraît avoir quelque rapport avec le nombre des jours de l’année.
04. (251) Au lieu du mot [] = pas encore, le Tcheou chou écrit le mot qui est la marque du futur : je m’assurerai...
04. (252) D’après le Che ki loen wen, la résidence céleste n’est autre que le pays de Chang, résidence de la dynastie Yn.

04. (253) Cheou était, dit-on, le surnom de Tcheou ; mais cette explication n’a pas grande valeur. Cf. note 187.

04. (254) Tel est le programme que veut remplir le roi Ou avant de se permettre de prendre du repos.  
— Après cette phrase, on trouve dans le Tcheou chou une page entière qui est supprimée par Se-ma Ts’ien.
04. (255) La rivière I est un affluent de droite de la rivière Lo, dans le Ho-nan ; c’est non loin de leur confluent que s’éleva la ville de Lo, ou Lo-yang. Cette cité devait devenir plus tard la capitale de douze rois de la dynastie Tcheou, depuis le roi P’ing (770-720 av. J.-C.) jusqu’au roi King (544-520) exclusivement.

04. (256) D’après le Kouo ti tche, depuis Yu le Grand jusqu’à T’ai-k’ang, les souverains Hia auraient résidé à Yang-tch’eng (aujourd’hui sous-préfecture de Teng-fong, préfecture et province de Ho-nan). Mais il est à remarquer que cette opinion est loin d’être universellement adoptée.

04. (257) San-fou, dit Tou Yu, est au sud de Lou-t’se ; or Lou-ts’e est aujourd’hui la préfecture secondaire de Chen, province de Tche-li.  — D’après le T’ong kien tsi tan (ch. III, p. 10 v°), San-t’ou est le nom d’une montagne au sud-ouest de la sous-préfecture de [], préfecture et province de Ho-nan.
04. (258) Les montagnes dont il s’agit sont la chaîne appelée T’ai-hang-chan (cf. note 02.223).
04. (259) Cf. note 250.
04. (260) Fin du chap. Touo i de Tcheou chou.
04. (261) Cf. note 255.
04. (262) La montagne Hoa est celle qui est au sud de la sous-préfecture de Hoa-yn, dans le Chàn-si, non loin du confluent de la rivière Wei avec le Hoang-ho ; Tao-lin, c’est-à-dire la forêt des pêchers, était un peu plus à l’est, sur la rive droite du Hoang-ho, au sud-est du lieu qui est aujourd’hui l’arrondissement indépendant de T’ong-koan, province de Chàn-si.
04. (263) Sur ce sens du mot, cf. Che king, 4e ode de la décade T’ong kong ; trad. Legge, Chinese Classics, t. IV, p. 287.
04. (264) Tout ce paragraphe se retrouve avec plus de détails dans le chapitre Yo ki du Li ki ; trad. Legge, Sacred Books of the East, t. XXVIII, p. 123-124 ; [trad. Couvreur].
04. (265) Le vicomte de Ki (cf. p. 206, n. 3) était un ancien sujet de la dynastie Yn ; il ne voulait pas mal parler d’elle et c’est pourquoi il discourut sur la politique en général.
04. (266) La réponse du vicomte de Ki constitue le chapitre Hong fan du Chou king.
04. (267) Voyez le chapitre Kin t’eng du Chou king et le chap. XXXIII des Mémoires historiques.
04. (268) On a vu plus haut (p. ╓237 ) que Sien, prince de Koan, et Tou, prince de Ts’ai, avaient été chargés par le roi Ou d’administrer avec Ou-keng Lou-fou, descendant de l’empereur Tcheou, le territoire des Yn.  
— D’après le T’ong kien kang mou (ch. VII. p. 4 v°), le puîné Tch’ou, prince de Houo, était aussi au nombre des rebelles et c’est ce qui justifie l’expression [].
04. (269) D’après le T’ong kien tsi lan (chap. VII, p. 5 r°) les calomnies répandues secrètement par les futurs rebelles réussirent pendant quelque temps à éveiller la défiance du roi Tch’eng contre le duc de Tcheou qui dut quitter la cour et résider dans l’est ; mais le roi s’aperçut ensuite de son erreur et chargea le duc de Tcheou de punir les coupables.
04. (270) Le vicomte de Wei avait pour nom personnel, non pas K’ai mais K’i (cf. note 03.227) ; mais, comme K’i était le nom personnel de l’empereur Han King-ti (156-141 av. J.-C.), les Mémoires historiques le remplacent par le mot K’ai (cf. Mém. hist., chap. XXXVIII, p. 1 r°, note de Se-ma Tcheng). 
— Le vicomte de Wei, étant un ancien sujet de la dynastie Yn, était qualifié pour remplacer le descendant des Yn, c’est-à-dire pour accomplir les sacrifices à la dynastie déchue.  
— Ce vicomte de Wei passe pour le premier ancêtre de Confucius.

04. (271) Song est aujourd’hui la sous-préfecture de Chang-k’ieou	, préfecture de Koei-té, province de Ho-nan.

04. (272) Le nom personnel de ce frère cadet du roi Ou était Fong, il est fort vraisemblable que K’ang était le nom de son apanage, de même que dans les expressions Koan chou et Ts’ai chou, Koan et Ts’ai sont les apanages de Sien, prince de Koan, et Tou, prince de Ts’ai.  
— La capitale de l’État féodal de Wei était Tchao-ko aujourd’hui sous-préfecture de K’i, préfecture de Wei-hoei, province de Ho-nan.
04. (273) T’ang était à l’ouest de la sous-préfecture de I-tch’eng, préfecture de P’ing-yang, province de Chān-si.  
— Ce ne fut que le fils de Yu, prince de T’ang, qui donna à son fief le nom de Tsin (cf. Mém. hist., ch. XXXIX).

04. (274) D’après la préface du Chou king, cette céréale merveilleuse consistait en deux tiges de chaume qui se réunissaient pour ne porter qu’un seul épi.
04. (275) Le duc de Tcheou exposa l’ordre que lui avait donné le roi dans le chapitre, aujourd’hui perdu, du Chou king, intitulé : La céréale de bon augure.
04. (276) Parmi tous ces chapitres du Chou king, l’« Épi offert » et l’« Épi de bon augure » ont disparu ; la « Charge donnée au vicomte de Wei » n’existe que dans le texte antique du pseudo Kong Ngan-kouo. Les quatre autres font partie du texte moderne de Fou Cheng.
04. (277) Cf. Mém. hist., chap. XXXIII.
04. (278) Le Fils du ciel, quand il rend audience, est tourné vers le sud. Tous ceux qui viennent lui apporter leurs hommages sont tournés vers le nord ; être tourné vers le nord est donc le synonyme d’être sujet.
04. (279) Cf. note 145.
04. (280) Cf. p. ╓243 .
04. (281) C’est encore aujourd’hui une locution usuelle que de dire que de tel endroit à tel autre endroit les li sont longs, c’est-à-dire que pour parcourir une distance d’un demi-kilomètre environ on met plus de temps que pour franchir la même distance sur une bonne route.
04. (282) La ville construite par le duc de Tcheou se composait de deux cités : l’une était appelée Tch’eng-tcheou ou la capitale inférieure et c’est là que fut transporté le reste du peuple des Yn ; l’autre était appelée Kia-jou ; c’est là que furent déposés les neuf trépieds et que les rois Tcheou résidèrent depuis le roi P’ing (770-720 av. J.-C.), jusqu’au roi King (519-476) qui, le premier, fixa sa demeure à Tch’eng-tcheou (cf. Legge, Tso tchoan, p. 694). Un des faubourgs de la ville à l’est s’appelait Ti-ts’iuen ; c’est là que se trouvaient les tombes des rois.

04. (283) Chou king : Préface.
04. (284) Sur la rivière Hoai, cf. note 02.152. Les barbares de la rivière Hoai sont les tribus qui habitaient sur les deux rives de ce cours d’eau, non loin de son embouchure dans la mer. 

04. (285) Le pays de Yn était situé dans le territoire de la sous-préfecture de K’iu-feou, préfecture de Yen-tcheou, province de Chan-tong.

04. (286) Aujourd’hui, sous-préfecture de Po p’ing, préfecture de Ts’ing-tcheou, province de Chan-tong.

04. (287) Le Tcheou ancestral est la ville de Hao (cf. Legge, Chou king, p. 525).

04. (288) Chou king : Préface.
04. (289) Cf. note 01.336.
04. (290) Ce comte de Yng (ou de Yong, car les deux prononciations sont indiquées par le Dictionnaire de K’ang-hi)  ne m’est connu que par ce texte.
04. (291) Le mot [], d’après Tcheng Hiuen, a le sens de : sur le point de mourir.

04. (292) Le mot [], d’après Yng Chao, a ici le sens de [] = établir, disposer.

04. (293) Tch’eng-tcheou est le nom qui était alors donné à la ville de Lo-yang. 
04. (294) D’après le Ti wang che ki, c’est sur la rivière Han que le roi Tchao trouva la mort ; les gens du pays qui le haïssaient, le firent entrer dans un bateau dont les planches étaient jointes avec de la colle ; au milieu de la rivière, les planches se disjoignirent et le roi fut noyé.
04. (295) Le sens exact de l’expression  a donné lieu à de nombreuses discussions qui sont fort bien résumées par M. Legge, Chou king, p. 583-584 ; d’après M. Legge, la fonction désignée par cette expression serait celle de grand chambellan. Ici cependant le mot pou a un complément direct et est un verbe ; il faut donc le prendre dans le sens de « diriger, conduire ».
04. (296) Kouo yu : Tcheou yu, 1er discours.
04. (297) Cf. note 140.  — Le discours qui va suivre a pour but de dissuader le roi de faire une expédition guerrière contre les K’iuen Jong ; il est le développement de deux arguments : en premier lieu, les anciens rois de la dynastie des Tcheou n’étaient pas des rois guerriers ; ils s’occupaient d’instruire et de nourrir le peuple ; si le roi Ou a combattu la dynastie des Yn, ce n’est pas par amour de la guerre, c’est par pitié pour les souffrances du peuple. En second lieu, les K’iuen Jong ne doivent pas être attaqués ; en effet ils sont rangés dans la catégorie des vassaux barbares : or, les règlements royaux veulent que lorsque les vassaux barbares manquent à leurs devoirs on leur adresse une proclamation, mais ils ne veulent pas qu’on les combatte ; d’ailleurs les K’iuen Jong n’ont pas manqué au devoir des vassaux barbares qui est de venir à la cour à chaque nouvel avènement. Le roi Mou a donc tort de projeter une attaque contre les K’iuen Jong.  — Nous rappellerons ici que la plupart des discours de la section Tcheou yu, dans le Kouo-yu, ont été traduits par M. de Harlez, Journal asiatique, nov.-déc1893 et janv.-fév. 1894.
04. (298) D’après le Dictionnaire de K’ang-hi, le mot [], qui se prononce d’habitude tsi, a ici le même son que le caractère tchai. Le pays de Tchai était compris dans le domaine impérial ; si on s’en rapporte au Kouo ti tche, il avait son centre à 15 li au nord-est du relais de poste de Koan-tch’eng, préfecture secondaire de Tcheng, province de Ho-nan.  
— Le duc de Tchai était un descendant du duc de Tcheou, car nous lisons dans le Tso tchoan (24e année du duc Hi ; trad. Legge, p. 192 ; [trad. Couvreur]) : les princes de Fan, Tsiang, Hing, Mao, Tsou et Tchai étaient des descendants du duc de Tcheou.  
— D’après Yng Chao, Meou-fou était l’appellation du duc de Tchai ; ce personnage est cité dans le Mou t’ien t’se tchoan (cf. trad. Eitel, China Review, t. XVII, p. 227, 2e col.) sous le nom de Tchai-fou, c’est-à-dire (Meou)-fou, (duc de) Tchai.
04. (299) Le duc Wen  est le titre posthume qu’on décerna à Tan, duc de Tcheou.
04. (300) Mot à mot : pour faire un déploiement dans cette grandeur.  
04. (301) Cette ode est la huitième de la décade ts’ing miao ; trad. Legge, p. 577-578 [trad. Couvreur]. Elle offre cette particularité qu’elle n’est pas rimée. 
— Dans ma traduction, j’ai suivi les explications de Wang Yuen-soen (Kouo yu fa tcheng, chap. I, p. 2 v°) qui s’appuie sur un texte du Tso tchoan (12e année du duc Siuen, trad. Legge, p. 320). D’après le Tso tchoan, c’est le roi Ou qui parle et non le duc de Tcheou.  
— En second lieu, le mot hià est traduit par M. Legge comme signifiant ce grand pays, c’est-à-dire la Chine, et cette opinion est fort soutenable.  — Cependant Wei Hong explique ce mot comme désignant un grand paragraphe d’une ode chantée ; en effet, on appelait kiòu hià les neuf paragraphes ou les neuf airs qui étaient en honneur au temps des Tcheou ; il faudrait alors traduire : Je recherche la belle vertu — et je l’expose dans cette ode.  
— Mais le texte précité du Tso tchoan semble bien prouver que hià est simplement l’équivalent de  tà = grand, grandeur ; on y lit en effet : 

« être guerrier consiste à réprimer la cruauté, à rassembler les armes et à préserver la grandeur, 

et plus loin : 

« si on est cruel et qu’on ne rassemble pas (les armes), comment pourra-t-on préserver la grandeur ? 

— Quel que soit le sens qu’on donne à ces trois derniers vers, soit qu’on suive avec M. Legge l’explication traditionnelle, soit qu’on admette l’exactitude des observations de Wang Yuen-soen, la raison d’être de cette citation est évidente : elle prouve que le roi Ou, quelque guerrier qu’il fût, ne se plaisait pas aux combats et s’empressait de remettre dans les magasins ses armes, dès qu’il n’était plus pressé de s’en servir par une nécessité urgente.
04. (302) D’après Wang Yuen-soen,  [] signifie : faire usage des richesses. 
04. (303) Le mot [] désigne tout l’ensemble des vertus et des arts qui dérivent de la paix. L’idée essentielle est toujours que les ancêtres de la dynastie Tcheou, ont été grands par leurs qualités pacifiques plus que par leurs talents à la guerre.
04. (304) D’après Wang Yuen-soen (op. cit., ch. I, p. 2 v°), cette phrase est le commentaire des deux derniers vers de l’ode citée plus haut.
04. (305) Proprement : la charge de Prince Millet. On a vu que K’i avait été honoré de ce titre au temps de Choen (qui est appelé ici Yu) et de Yu le Grand, fondateur de la dynastie Hia.  
— Ce texte est un de ceux qu’on invoque pour prouver que Pou-tchou n’est pas le fils de K’i, mais son descendant après plusieurs générations dont les représentants eurent les uns après les autres le titre de heou tsi ou Prince Millet (cf. note 109).
04. (306) Cf. p. ╓211-212 .
04. (307) Le dernier empereur des Yn, Tcheou.
04. (308) Le paragraphe qui suit se rapporte à la division schématique de l’empire en carrés concentriques ; mais on y trouve un assez singulier mélange de la division en cinq domaines qui prévalait au temps de Yu (cf. note 02.246) et de la division en dix domaines que nous trouvons dans le Tcheou li. Le premier domaine est appelé ici [], nom qui se trouve dans la nomenclature du Yu kong, tandis que, dans le Tcheou li, il est appelé []; le second domaine, celui des seigneurs, est le même que dans le Yu kong ; le troisième domaine est, lisons-nous dans ce texte, celui des seigneurs et des protecteurs ; pour comprendre cette définition, il faut recourir à la division du Tcheou li ; ainsi les seigneurs et les protecteurs constituent les uns le premier, les autres le dernier de ces cinq termes ; on en conclut que le domaine appelé par le Kouo yu domaine des seigneurs et des protecteurs embrassait l’ensemble de ces cinq domaines ; cette réunion des cinq domaines en un seul ne doit pas nous surprendre, car on les retrouve énumérés simultanément dans le chapitre K’ang hao du Chou king (trad. Legge, p. 381) ; quelque ingénieuse que soit cette explication qui est celle de Kia K’oei, on ne comprend pas comment le Kouo yu peut parler d’abord du domaine des seigneurs et ensuite d’un autre domaine dont le premier n’aurait été qu’une partie. Le quatrième et le cinquième domaines cités par le Kouo yu ont les mêmes noms que dans le Yu kong.

04. (309) Lieou min (commencement du Ier siècle de notre ère) a cité, dans un rapport au trône, ce passage du Kouo yu et l’a commenté de la manière suivante (Ts’ien Han Chou, chap. LXXIII, biographie de Wei Hiuen-tch’eng, p. 13 v°) : 

« Au grand-père et au père décédé, on fait chaque jour le sacrifice tsi : au bisaïeul et au trisaïeul, on fait chaque mois le sacrifice se ; aux deux chambres qui contiennent les tablettes des autres ancêtres plus éloignés, on fait à chaque saison le sacrifice hiang ;sur l’autel (consacré au ciel) et sur l’aire (consacrée à la terre), on fait chaque année le sacrifice kong ; (sur l’emplacement du) grand sacrifice impérial c’est lorsque (le deuil est) fini qu’on fait le sacrifice (de l’avènement du) roi.

— Voyez aussi même chapitre, p. 6 v°.  
— Le sens du mot tchong = quand le deuil de trois ans est fini, nous est indiqué par Hia Chen, cité par Wang Yuen-soen (Kouo yu fa tcheng, chap. I, p. 9 v°). 
— Les redevances payées par les vassaux étaient censées être des contributions aux sacrifices faits par le Fils du ciel ; plus les vassaux étaient éloignés de la capitale, moins fortes étaient leurs redevances et par conséquent moins fréquents étaient les sacrifices auxquels ils contribuaient.

04. (310) La gradation qui précède se règle sur l’éloignement plus ou moins grand où les vassaux se trouvaient de la capitale ; ceux qui étaient les plus rapprochés pouvaient connaître les pensées intimes du roi ; s’ils manquaient à leur devoir, le roi devait faire retour sur lui-même et réformer ses pensées, car c’est peut-être à leur imperfection qu’était due l’infraction de ses sujets à la règle ; de même les vassaux du deuxième domaine connaissaient le roi par ses ordres verbaux ; ceux du troisième domaine le connaissaient par ses mandements écrits, etc.
04. (311) C’est-à-dire lorsqu’il avait eu recours aux deux seuls moyens d’action qu’il eût sur les vassaux des deux domaines les plus éloignés.
04. (312) Ta-pi et Po-che sont, d’après Wei Hong, les noms de deux chefs des K’iuen Jong.
04. (313) Ils n’étaient pas tenus d’y venir, puisqu’ils ne devaient contribuer qu’aux sacrifices faits aux avènements de rois.
04. (314) Meou-fou reprend les deux arguments qui sont à la base de tout son discours (cf. note 297) et montre que le roi, en dirigeant une expédition contre les K’iuen Jong, manquerait doublement aux préceptes de ses ancêtres.
04. (315) D’après Wei Hong, le mot chou serait le synonyme de [] dresser, établir ; la phrase K’iuen Jong chou toen signifierait alors les K’iuen Jong ont établi (parmi eux) la sincérité.  — Mais Wang Yuen-soen (Kouo yu fa tcheng, chap. I, p. 10 r°) avance avec beaucoup d’ingéniosité que Chou-toen doit être le nom du chef des K’iuen Jong ; en effet, dit-il, dans le Pei che (biographie de Che Ning, chap. LXI) et dans l’histoire des T’ang (Tang chou, biographie de Wang Nan-té, chap. CXLVII) on voit mentionnée la ville de Chou-toen qui fût la capitale des T’ou-yu-hoen ; le nom de cette ville doit évidemment venir de ce que l’ancien chef des K’iuen Jong, Chou-toen y demeura. Cette cité de Chou-toen se trouvait au nord de la montagne Si-man-t-eou, préfecture de Si-ning, province de Kan-sou.
04. (316) Malgré les remontrances de Meou-fou, le roi Mou use envers des K’iuen Jong de la correction qui était, d’après les règles de l’État, réservée aux vassaux du troisième domaine ; il ne rapporte de son expédition qu’un butin dérisoire et ne réussit qu’à détacher entièrement de lui les barbares.
04. (317) Fin de Kouo yu : Tcheou yu, 1er discours.
04. (318) Dans la phrase [], les trois derniers mots ne peuvent être, si l’on considère la manière dont Se-ma Ts’ien ne manque jamais de s’exprimer dans des cas analogues, que le titre d’un chapitre du Chou king ; il est à remarquer cependant que, dans le Chou king, le chapitre dont il est ici question n’est pas intitulé « Réforme des peines et des supplices », mais le « Code pénal de Lu »  
— Ce dernier titre se retrouve dans Mé tse, chap. II, Chang hien, 3e partie, p. 13 v°) ; cependant le Hiao king et le Li ki (trad. Legge, Sacred books of the East, t. XXVIII, p. 330, 334 et passim) appellent ce même texte le « Code pénal de Fou » : en effet, le personnage auquel est attribuée la rédaction de ce code est appelé tantôt le marquis de Lu, tantôt 1e marquis de Fou. C’est la première dénomination qui paraît être la plus ancienne et qui devait être en usage au temps du roi Mou ; mais, vers l’époque du roi Siuen (827-782 av. J.-C.), les marquis de Lu changèrent de fiefs et devinrent les marquis de Fou ; ils sont mentionnés sous ce nom dans une ode du Che king qui date du roi Siuen (5e ode de la décade de Tang, trad. Legge, p. 535). Cette famille princière passait pour descendre des officiers qui avaient été chefs des quatre montagnes au temps de Yao et de Choen et la même filiation était réclamée par les princes de Ts’i de et de Chen. Les seigneurs de Lu et ceux de Chen sont mentionnés simultanément dans un grand nombre de textes : la raison en est que les terres de Chen et de Lu étaient fort voisines, la première se trouvant à 30 li au nord de la sous-préfecture actuelle de Nan-yang qui fait partie de la ville préfecturale du même nom, dans la province de Ho-nan, et la seconde étant à 40 li à l’ouest de la même localité. — Quant au pays de Fou, on n’en connaît pas la situation exacte.  
— Se-ma Ts’ien ne cite ici qu’une petite partie du chapitre Lu hing du Chou king ; c’est celle qui correspond au commencement de la section V dans la traduction de M. Legge.
04. (319) Chou king : chap. Lu hing.
04. (320) D’après Kiang Cheng (H. T. K. K., ch. CCCXCIX, p. 15 v°), [] désigne les vassaux qui sont en dehors du domaine royal et sont assez indépendants pour avoir des royaumes ; [] désigne ceux qui sont dans le domaine impérial et ne peuvent avoir que des terres.  
— Ts’ai Tch’en (Chou king, ch. XXI, p. 13 r°) donne une autre explication […] ;  aux yeux des Chinois, toute autorité régulière a pour mission, d’une part, de gouverner le peuple (min) et à ce titre elle dirige le royaume, et, d’autre part, de servir les dieux locaux (ché) et à ce titre elle est préposée à la terre.
04. (321) Le mot [] est écrit [] par Tcheng Hiuen, et il faut alors traduire : Je vous parlerai en détail des châtiments. 

04. (322) Tchang Cheou-kié est d’avis que [] est le synonyme de [] ; cette dernière expression est expliquée par le Hing fa tche du Ts’ien Han chou comme désignant les cinq modes d’informations auxquels le juge peut avoir recours : informations par les témoignages, par les apparences, par les sentiments, par les oreilles, par les yeux.  — Mais cette explication n’est pas satisfaisante, car il y a parallélisme évident entre les cinq témoignages et les cinq châtiments ; les fautes peuvent être de cinq ordres et les témoignages qui les attestent sont répartis aussi en cinq catégories, non pas suivant leur nature (orale, visible, etc.), mais suivant celle des fautes. Il importe que le juge écoute ces témoignages pour prononcer sa sentence : soit par exemple un meurtre ; le juge entend un témoignage au criminel ; d’après la gravité de ce témoignage, il décidera que le coupable est passible de mort, ou qu’il est au bénéfice des circonstances atténuantes et peut se racheter, ou enfin qu’il a péché par inadvertance.

04. (323) Le mot [], qui revient souvent dans ce chapitre, signitie simplement : établir la certitude ; ici il faut entendre : établir la certitude de la faute.
04. (324) C’est-à-dire s’il y a des circonstances atténuantes.
04. (325) C’est-à-dire dans les fautes commises par inadvertance, sans mauvaise intention..
04. (326) En d’autres termes, il est mal, de la part du juge, de se laisser entraîner dans certains cas par des considérations d’intérêt personnel et de déclarer faute par inadvertance ce qui en réalité est crime et mérite châtiment.  
— Le Che ki loen wen donne la leçon nei yu qui est d’accord avec le texte du Chou king et que j’ai adoptée ; l’édition de K’ien-long donne la leçon k’ieou yu = la cause impliquant des prisonniers ; cette leçon ne me paraît pas conciliable avec la suite des idées.
04. (327) Ce texte est assez différent de celui du Chou king et demande une autre traduction que celle qui est indiquée par les commentateurs du livre classique.

04. (328) La leçon de Se-ma Ts’ien est [], mot à mot : sans certitude pas de doute ; c’est-à-dire si le juge n’a pas de doute, quoiqu’en réalité il ne soit pas certain... 
— La leçon du Chou king, qui est aussi celle du Li ki, dans le chapitre Wang tche, est [], c’est-à-dire : si la certitude n’est pas établie, on ne décide pas la cause.  
— Dans le texte de Se-ma Ts’ien, l’idée me paraît être celle-ci : si les magistrats ne doivent pas faire abus de l’indulgence, ils ne doivent cependant appliquer les châtiments qu’avec la plus grande circonspection ; s’ils se persuadent sans examen suffisant de la culpabilité d’un accusé, ils seront punis par le Ciel.

04. (329) Se-ma Ts’ien donne la leçon du texte moderne qui est : cent choa ; le Chou king traditionnel donne la leçon du texte antique qui est : cent hoan. Kiang Cheng (H. T. K. K., ch. CCCXCIX, p. 18 r°) dit que  choa est l’équivalent de choe ; le choe est un poids de 6 Leang (onces) et 2/3 ; cent choe équivalent à 41 kin (livres) 10 Leang et 2/3. Ce poids était un poids de cuivre ; mais il paraît trop considérable à Kiang Cheng qui adopte la leçon du texte antique ; le hoan vaut 11 chou (vingt-quatrième partie du leang) et 13/25 ; cent hoan valent environ 3 kin (livres).
04. (330) Le Chou king dit simplement que l’amende sera du double ; Se-ma Ts’ien ajoute le mot [] qui, d’après Se-ma Tcheng, se prononce ici li ; mais je ne vois pas que ce mot puisse avoir ici aucun sens ; d’après Siu Koang, un texte substitue à ce mot le caractère si qui signifie le quintuple ; on trouve l’expression [] = le double ou le quintuple, dans Mencius (III, a, 4 et VI, a, 6 ; trad. Legge, p. 132 et 279).  
— La leçon du Chou king paraît bien préférable, car on ne saurait admettre que l’amende soit tantôt du double, tantôt du quintuple ; elle n’est que du double et le mot surajouté dans le texte de Se-ma Ts’ien est une superfétation.

04. (331) La leçon des Mémoires historiques est	[] = ablation des rotules ; la leçon du Chou king est [] ou [] = ablation des pieds.

04. (332) Le texte est ici assez ambigu ; d’après Ma Yong, l’amende est le double de l’amende précédente, plus un tiers de ce double : elle est donc égale à (200 x 2) + (200 x 2)/3 = hoan 533,333. Mais cette amende serait à peu près égale à celle qui correspond à la peine plus grave de la castration ; on ne peut donc pas admettre cette explication. D’après Tchang Cheou kié et Kiang Cheng, l’amende est le double de l’amende précédente, moins un tiers de cette amende ; elle est donc égale à (200 x 2)  — 200/3 = 333 hoan et 1/3.
04. (333) Le mot de « castration » ne répond pas absolument au mot chinois si cette peine, impliquait la castration pour l’homme, elle n’était pour la femme qu’un emprisonnement.
04. (334) Le Chou king dit que l’amende sera de six cents hoan. 
— D’après Siu Koang, un texte du Che ki donne la leçon : six cents choa.
04. (335) Ce passage établit une moyenne de la criminalité : sur trois mille coupables, il y en a mille qui ont mérité la marque ; mille, l’ablation du nez ; cinq cents, l’ablation des rotules ; trois cents, la castration ; deux cents, la mort.
04. (336) On a vu plus haut (note 318) que le Chou king appelle ce même texte le code criminel de Lu.
04. (337) Nous avons vu (p. ╓250 ) que le roi Mou avait cinquante ans lorsqu’il prit le pouvoir ; il aurait donc atteint l’âge de cent cinq ans. Ce témoignage est d’accord avec le texte du Chou king (code criminel de Lu, au début) qui dit que le roi Mou avait cent ans lorsqu’il réforma la législation.  
— Dans ce chapitre, Se-ma Ts’ien passe sous silence la fameuse légende du voyage du roi Mou dans les contrées occidentales et de sa visite à la reine d’Occident ou plutôt, s’il faut en croire les plus anciens textes, au chef barbare appelé Si wang mou. Cette légende nous a été conservée dans le petit livre intitulé Mou t’ien tse tchoan ; le Mou t’ien tse tchoan a été traduit en anglais par le Dr Eitel (China Review, vol. XVII, p. 223-240 et 247-258). Se-ma Ts’ien fait cependant allusion à ce voyage au commencement des Annales principales des Ts’in ; nous en reparlerons plus longuement dans nos notes à ce chapitre.

04. (338) Kouo yu : Tcheou yu, 2e discours.
04. (339) La rivière King prend sa source dans la montagne Ki-t’eou, sous-préfecture de P’ing-Leang, province de Kan-sou. Elle se jette dans la rivière Wei, non loin de la sous-préfecture de Kao-ling, préfecture de Si-ngan, province de Chàn-si.

04. (340) Wei Tchao dit que ce prince de Mi avait pour nom de famille Ki mais c’est une erreur. Il y avait deux États de Mi ; l’un, dont le prince avait pour nom de famille Ki, se trouvait à 70 li à l’est de la sous-préfecture actuelle de Mi, préfecture de Kai-fong, province de Ho-nan. L’autre, dont le prince avait pour nom de famille Ki, était dans la sous-préfecture de Ling-ta, préfecture de P’ing-leang, province de Kan-sou ; c’est l’État de Mi-siu dont il a été parlé plus haut (cf. note 141) ; c’est celui dont il est question dans ce passage, puisque la tombe du duc K’ang se trouve à 50 li à l’ouest de la sous-préfecture de Ling-T’ai (Wang Yuen-soen : Kouo yu fa tcheng, chap I, p. 11 v°).

04. (341) Le sens du mot [] est épouser sans l’assentiment du préposé aux mariages. Voyez l’article consacré à ce fonctionnaire dans le Tcheou li (trad. Biot, t. I, p. 307) et le passage de cet article cité par le Dictionnaire de K’ang-hi, au mot pen.  
— Le mariage du prince de Mi était contraire aux rites parce qu’il avait épousé des femmes du même nom de clan que lui ; en effet nous savons que le nom d’une de ces trois femmes était Po-ki, le second caractère de ce nom représentant le nom de clan ; cette femme avait donc le même nom de clan que le prince (cf. la note précédente). Le texte qui nous donne le nom de Po-ki se trouve dans le Tcheou yu. 2e partie, 1er discours ; nous y lisons : « (L’État de) Mi-siu fut perdu par Po-ki. » Wang Yuen-soen, dans son commentaire à ce passage (Kouo yu fa tcheng, chap. II, p. 2 r°) dit que les princes de l’État de Mi et ceux des autres États qui eurent un sort analogue se perdirent tous pour avoir épousé des femmes qui avaient le même nom de clan qu’eux.
04. (342) Le caractère [], quand il désigne trois femmes, a, dit le Chouo wen, le sens de beau.
04. (343) D’après les anciens rites, le roi n’avait pas le droit de prendre à la chasse plus de deux animaux. Cet exemple est invoqué par la mère du prince de Mi pour lui montrer que le nombre de trois est excessif.
04. (344) Cette phrase est rendue fort obscure par la présence de la négation ; je crois que cette négation est une interpolation maladroite d’un copiste qui aura voulu établir entre les trois phrases une sorte de symétrie. Le texte du Kouo yu ne comporte pas la négation.
 — un duc, dans sa conduite, se soumet à une assemblée, c’est-à-dire que lorsque trois personnes ou plus ont un avis différent de celui d’un duc, celui-ci leur cède ; c’est encore une preuve de l’importance que prend une réunion dès qu’elle compte trois personnes,

04. (345) Le mot [] désigne ici les concubines du Fils du ciel, celles qui sont appelées [] dans le Tcheou li (trad. Biot, t. I, p. 156).  — C’est ici le second argument : non seulement trois concubines sont un nombre excessif, mais encore il est interdit qu’elles soient du même clan que le prince.

04. (346) Le commentaire de Wei Tchao à cette phrase a été fort altéré ; voyez la restitution qu’en fait Wang Yuen-soen (Kouo yu fa tcheng, chap. I, p. 11 r°).
04. (347) Il faut se rappeler les définitions précédentes : trois personnes constituent une assemblée ; trois femmes constituent un luxe ; un luxe constitue une chose magnifique.  
— ...vous est revenue = vous appartient.

04. (348) Le roi I transféra sa capitale à Kiuen-k’ieou ; cette localité, qui s’appelait Hoai-li au temps des Han, se trouvait au sud-est de la sous-préfecture de Hing-p’ing, préfecture de Si-ngan, province de Chàn-si. 
04. (349) Le T’ong hien kang mou remarque qu’il y a dans le Che king un grand nombre d’odes satiriques, mais qu’on ne sait pas lesquelles furent composées au temps du roi I

04. (350) D’après le Tchou chou ki nien, c’est le roi I qui fit périr le duc Ngai du pays de Ts’i, en le jetant dans un liquide bouillant. Cf. Mém. hist., chap. XXXII.
04. (351) I  est un titre posthume ; ce personnage était un descendant du duc de Yng que la préface du Chou king mentionne au temps du roi Tch’eng (cf. note 290). Par Mé-tse, nous savons que son nom personnel était Tchong.
04. (352) Kouo yu : Tcheou yu, 4e discours.

04. (353) Joei correspond à la sous-préfecture actuelle de Joei-tch’eng, préfecture secondaire de Kié, province de Chān-si. Les princes de ce petit État avaient pour nom de clan Ki ; ils étaient comtes.

04. (354) Le discours qu’on va lire se retrouve dans le Kouo yu, mais placé après celui qui le suit dans les Mémoires historiques. Il est fait allusion à ce même discours dans Mé-tse, au chapitre So jan et le Tch’oen ts’ieou de Lu Pou-wei, au chapitre Tang jan.
04. (355) Je suis ici l’explication de Wei Hong.
04. (356) Dixième ode de la décade ts’ing miao  — trad. Legge, p. 580.
04. (357) L’ancêtre des Tcheou qui fut célèbre par ses talents pour l’agriculture, au temps de l’empereur Choen.
04. (358) Le mot [] = être mis en corrélation avec, indique la place qu’occupait la tablette du défunt au moment du sacrifice. La tablette de Heou-tsi étant à côté de celle du Ciel occupait le rang le plus élevé qu’elle pût avoir.
04. (359) Ce vers se trouve dans la 1e ode du IIIe livre du Ta ya (Che king, trad. Legge, p. 428). Dans sa traduction, M. Legge admet que le sujet de la phrase est [] qu’il traduit par « Dieu » et il condamne l’opinion de K’ong Yng-ta qui veut que ce sujet soit « le roi Wen ». Il est évident cependant que, dans ce passage du Kouo yu, la manière même dont la citation est amenée prouve qu’il s’agit du roi Wen ; ce qu’il s’agit de démontrer, en effet, c’est que les souverains vertueux se sont efforcés de répandre leurs bienfaits sur le peuple et n’ont pas voulu leur intérêt personnel.
04. (360) Ce sens est celui qu’indique Wei Tchao. Wang Yuen-soen (Kouo yu fa tcheng, chap. I, p. 15 r°) propose de considérer comme l’équivalent de [] ; il faut alors traduire : 

« Il a peu de chances de parvenir jusqu’à la fin de sa (destinée)

et la phrase répond à celle que nous avons plus haut : 

« Comment Votre Altesse pourrait-elle mener longtemps cette conduite ?

A l’appui de sa thèse, Wang cite deux passages du Tso tchoan : 7e année du duc Hi, trad. Legge, p. 149 et 11e année du duc Siuen, trad. Legge, p. 310, où le sens de tchong et de koei est identique. Cette explication me paraît un peu subtile.
04. (361) Kouo yu : Tcheou yu, 3e discours.
04. (362) Parmi les odes du Che king il en est quelques-unes qui sont considérées comme contenant des reproches au roi Li ; ce sont l’ode Min lao (9e de la décade cheng min ; trad. Legge, p. 495 ; [trad. Couvreur]) et l’ode Tang (IIe de la décade Tang ; trad. Legge, p. 505; [trad. Couvreur]) qui sont attribuées au duc Mou, de Chao ; l’ode Pan (10e de la décade cheng min, trad. Legge, p. 499; [trad. Couvreur]) attribuée au comte de Fan et l’ode Sang yeou (3e de la décade Tang ; trad. Legge, p. 519; [trad. Couvreur]) attribuée au comte de Joei.
04. (363) Le duc de Chao était le descendant de ce Che, duc de Chao, qui reçut le titre posthume de Kang et joua un grand rôle au temps des rois Ou et Tch’eng. Cette famille avait le fief de Yen qui était un marquisat, mais en même temps, elle jouissait des revenus de la terre de Chao (aujourd’hui le relais de Chao, sous-préfecture de Ki-chan, préfecture de Fong-siang, province de Chàn-si) ; c’est pourquoi le chef de la maison pouvait être appelé indifféremment duc de Chao ou marquis de Yen. C’est de la même manière que les ducs de Lou avaient pour fief le pays de Lou, mais avaient aussi les revenus de la terre de Yong (aujourd’hui sous-préfecture de Fong-siang, province de Chànsi) et étaient nommés pour cette raison ducs de Tcheou.  
— D’après Wei Tchao, le duc de Chao qui vivait au temps du roi Li a pour nom personnel Hou In et pour titre posthume Mou ; d’après Se-ma Ts’ien (Mém. hist., chap. XXXIV), c’était le marquis de Yen dont le titre posthume est Hoei ; je ne vois pas comment on peut accorder ces deux témoignages.
04. (364) Le [] dont il est ici question n’est pas celui du prince, c’est-à-dire ses ordres ou son gouvernement, mais celui du peuple, c’est-à-dire sa destinée ou son sort.
04. (365) Les connaissances surnaturelles du devin lui permettaient de découvrir ceux qui parlaient mal du roi,
04. (366) Je traduis ici le mot [] par « duc du palais », parce qu’il désigne uniquement les trois grands personnages appelés « les trois ducs », et non les ducs de la hiérarchie féodale. Cf. note 03.208.
04. (367) Les divers officiers sont appelés « divers » parce qu’ils se distinguent en trois catégories.

04. (368) Le Kouo  yu donne, au lieu du mot [], le mot [] et il faut alors traduire : ceux qui n’ont pas d’yeux présentent les chants.  
Sous les Tcheou, les aveugles étaient préposés à la musique (Tcheou li, trad. Biot, t. I, p. 405). On les divisait, suivant la nature de leur cécité, en trois classes : ceux qui n’avaient pas d’yeux étaient appelés kou ;ceux qui avaient conservé la prunelle de leurs yeux étaient appelés mong ; ceux qui avaient des yeux sans prunelles étaient appelés seou .

04. (369) D’après Wei Tchao, les annalistes dont il est ici parlé sont les annalistes de l’extérieur ; le Tcheou nous apprend que ces fonctionnaires étaient préposés aux Livres des trois Souverains et des cinq Empereurs.
04. (370) D’après Wei Tchao, ils récitaient les poésies des ducs du palais, des hauts dignitaires et des divers officiers. D’après le I wen tche du livre des Han antérieurs, le mot signifie : réciter sans chanter.
04. (371) Ils chantaient les avertissements et les critiques. 
04. (372) L’expression pĕ kōung dans le sens de « les cent fonctionnaires » se trouve dans le Chou king (Yao tien, trad. Legge, p. 22 ; Lo kao, trad. Legge, p. 439).
04. (373) Ils n’avaient pas accès auprès du souverain en personne et c’est pourquoi ils lui faisaient transmettre leurs requêtes.
04. (374) Wang Yuen-soen a bien établi, contre l’avis de Wei Tchao, que [] désigne le roi lui-même et non les instructions des annalistes et des aveugles. 
04. (375) Le duc de Chao explique ici la comparaison dont il s’est servi quelques lignes plus haut, quand il a dit que les bouches du peuple étaient comme la terre qui produit ce dont on se sert, ce dont on s’habille et ce dont on se nourrit.
04. (376) Le Kouo yu ajoute ici la phrase : « Comment pourrait-on y faire obstacle ? »
04. (377) Tel est le sens indiqué par Wei Tchao.
04. (378) La ville de Tche se trouvait dans la préfecture secondaire de Houo, préfecture de P’ing-yang, province de Chān-si.

04. (379) Ce nom de Tsing est écrit [] dans le livre des Han antérieurs.

04. (380) Kouo yu : Tcheou yu, 5e discours.
04. (381) L’expression hong ho signifie « la commune harmonie ». D’après ce que nous dit Se-ma Ts’ien, les ducs de Tcheou et de Chao auraient exercé simultanément la régence, comme leurs ancêtres, Tan, duc de Tcheou, et Che, duc de Chao, l’avaient fait au temps du roi Tch’eng.  
— Cependant Tchoang-tse et le Tchou chou ki nien disent que Kong est le nom d’un fief et Ho le nom personnel du comte de ce pays ; ce serait donc Ho, comte de Kong, qui aurait exercé la régence et non les ducs de Tcheou et de Chao.  — Les historiens modernes adoptent la version de Se-ma Ts’ien.  
— La première année kong ho (841 av. J.-C.) est une date fort importante, car elle est celle à partir de laquelle, d’après Se-ma Ts’ien, commence la chronologie exacte. Nous indiquerons dorénavant entre parenthèses les dates avant notre ère auxquelles correspondent les indications données par Se-ma Ts’ien. Cf. note 500.
04. (382) Cette visite fait l’objet du septième discours dans le premier chapitre du Tcheou yu. Le duc Ou, de Lou, avait deux fils ; il désirait que le cadet, Hi, lui succédât au détriment de l’aîné Kouo. Le roi Siuen y consentit, malgré les représentations de Tchong Chan-fou. Hi prit dont le pouvoir ; ce fut le duc I ; neuf ans après son avènement, Po-yu, fils de Kouo, le tua et prit le pouvoir (cf. Mém. hist., chap. XXXIII).
04. (383) Kouo yu : Tcheou yu, 6e discours.
04. (384) Le meou est une mesure de superficie qui, dans l’antiquité, avait 100 pas de côté, le pas étant lui-même de 6 pieds.  — On lit dans le Li ki (trad. Legge, Sacred Books of the East, t. XXVIII, p. 222)

« C’était ainsi qu’autrefois le Fils du ciel avait son champ de mille meou, dans lequel il tenait lui-même la charrue, portant le chapeau carré avec des attaches rouges. Les seigneurs avaient aussi leur champ de cent meou, dans lequel ils faisaient de même, portant le même chapeau avec des attaches vertes.

04. (385) D’après Kia K’oei, ce duc de Kouo était un descendant de Kouo ; d’après Wei Tchao, c’était un descendant de Kouo-tchong. Kouo-tchong et Kouo-chou étaient tous deux fils du duc Ki et par conséquent frères du roi Wen (cf. Tso tchoan, 5e année du duc Hi ; trad. Legge, p. 145, § 9 ; [trad. Couvreur]). Kouo-tchong reçut en fief le Kouo oriental (à l’ouest de la sous-préfecture de Se-choei, préfecture de Kai-fong, province de Ho-nan) ; Kouo-chou reçut en fief le Kouo occidental (à 60 li à l’est de la sous-préfecture de Pao-hi, préfecture de Fong-siang, province de Chàn-si). Il est difficile de savoir qui a raison, de Kia K’oei ou de Wei Tchao.
04. (386) Après ces mots, on lit dans le Kouo yu un assez long discours qui est supprimé par Se-ma Ts’ien.
04. (387) Cette localité, dont le nom signifie précisément « (le champ de) mille meou », se trouvait à la limite est du Chān-si, dans la préfecture secondaire de Leao. Une allusion est faite à cette bataille dans le Tso tchoan, 2e année du duc Hoan.
04. (388) Kouo yu : Tcheou yu, 9e discours.
04. (389) Les royaumes du sud sont ceux qu’arrosent la rivière Han et la rivière Min considérée comme le cours supérieur du Yang-tse-Kiang (cf. Che king, 10e ode de la décade siao-min, 6e strophe ; trad. Legge, p. 358; [trad. Couvreur]). Wei Tchao dit que les mots désignent les soldats qui furent tués par les Kiang Jong. Mais Wang Yuen-soen remarque qu’on ne saurait désigner les Kiang Jong sous le nom de royaumes du sud ; peut-être l’identification de Ts’ien-meou avec une localité du Chān-si est-elle erronée et faut-il placer ce lieu dans le sud.
04. (390) Wang Yuen-soen (Kouo yu fa tcheng, chap. I, p. 23 v°) montre que toutes les identifications qu’on a faites de T’ai-yuen avec des localités qui portent aujourd’hui ce nom sont erronées ; selon lui, la position exacte de T’ai-yuen ne peut pas être déterminée ; elle devait être au nord de la province où se trouvait la capitale.
04. (391) Chan-fou est l’appellation, et Tchong le nom de famille de ce personnage qui était marquis de Fan.Une ode du Che king célèbre ses mérites (6e de la décade tang ; trad. Legge, p. 541; [trad. Couvreur]).
04. (392) Se-ma Ts’ien ne reproduit pas tout le discours qui se trouve ici dans le Kouo yu. A la fin de ce texte, le Kouo yu ajoute : « et le roi Yeou fut donc battu et anéanti », c’est-à-dire que la perte du roi Yeou, fils du roi Siuen, aurait été la conséquence du recensement fait par son père contre l’avis de Tchong Chan-fou.
04. (393) Tchang Cheou-kié rapporte, d’après le tch’oen ts’ieou de Tcheou la légende suivante sur la mort du roi Siuen : 

« Le roi Siuen mit à mort le comte de Tou, quoiqu’il fût innocent. Trois ans plus tard, le roi Siuen assembla des seigneurs pour chasser à Pou. Au milieu du jour le comte de Tou se dressa sur la gauche du chemin ; il avait un vêtement et un bonnet rouges et il tenait à la main un arc et des flèches rouges ; il tira sur le roi Siuen et l’atteignit au cœur ; le roi eut l’épine dorsale brisée et mourut.

04. (394) Kouo yu : Tcheou yu, 10e discours.
04. (395) Au lieu de [], le Kouo yu écrit : (le pays des) Tcheou occidentaux ; dans les deux textes, le sens est le même ; le pays dont il s’agit est celui où se trouvait la ville de Hao (cf. p. 241, n. 2) qui était la capitale des Tcheou avant qu’ils eussent émigré du côté de l’orient.
04. (396) Les trois rivières furent soulevées par un tremblement de terre ; ces trois rivières sont : la rivière Wei, la rivière King (cf. note 02.207) et la rivière Lo ; celle-ci est aussi un cours d’eau du Chàn-si ; elle se jette dans le Hoang-ho à peu près au même point que la rivière Wei, en sorte que plusieurs commentateurs la considèrent comme un affluent de gauche du Wei : elle ne doit pas être confondue avec la rivière du même nom qui se trouve dans le Ho-nan et sur les bords de laquelle s’élevait la ville de Lo-yang.
04. (397) Les commentateurs ne disent pas comment il faut analyser le nom de Po-yang-fou. Ce personnage était grand astrologue à la cour des Tcheou ; T’ang Kou (qui vivait sous la dynastie Ou, 222-265 ap. J.-C.) l’identifie avec le célèbre Lao-tse ; mais son opinion ne s’accorde pas avec la tradition qui veut que Lao-tse ait eu une entrevue avec Confucius, car Confucius ne vécut que trois siècles après le roi Siuen.  
— Le discours de Po-yang-fou est rapporté non seulement par le Kouo yu, mais aussi par le chapitre Ou hing tche du Livre des Han antérieurs (Ts’ien Han chou, chap. XXVII, 1e section de la 3e partie, p. 5 v°).





04. (398) La leçon du Kouo yu me paraît préférable : min tche loan ye, au lieu de min loan tche ye : « c’est l’indice de troubles chez le peuple. »
04. (399) Wei Tchao explique le mot [] comme l’équivalent du mot [] qui est la leçon du Chou king.
04. (400) La construction de la phrase chinoise est ici assez obscure.
04. (401) Le Kouo yu dit : « Lorsque l’eau et la terre...  »
04. (402) Le I et le Lo sont les deux rivières du Ho-nan près du confluent desquelles était la ville de Lo-yang. On a vu (note 256) que la résidence des premiers empereurs Hia passe pour avoir été dans le Ho-nan. Mais il n’est point sûr que la résidence du dernier de ces souverains, Kié, ait été au sud du Hoang-ho ; c’est cependant ce qui est supposé par ce texte.
04. (403) La dynastie Chang résidait dans la partie du Ho-nan qui est au nord du Hoang ho et était donc voisine de ce fleuve.
04. (404) Le cycle de dix a joué de tout temps un grand rôle dans les calculs du temps, comme le prouve l’antique existence de la série des termes kia, i, ping, ting...
04. (405) C’est la montagne qui a donné son nom à la sous-préfecture de K’i-chan, préfecture de Fong-siang, province de Chàn-si.
04. (406) Dans l’antiquité, on désignait les femmes par deux caractères dont le premier indiquait 1e pays d’où elles étaient originaires et dont le second était leur nom de clan. Pao-se signifie donc : la femme qui avait pour nom de clan Se et qui était originaire du pays de Pao (aujourd’hui sous-préfecture de Pao-tch’eng, préfecture de Han-tchong, province de Chàn-si) ; on verra quelques lignes plus bas pourquoi Pao-se passait pour originaire du pays de Pao, quoiqu’elle n’y fût point née.
04. (407) Le pays de Chen correspond à la sous-préfecture de Nan-yang, préfecture de Nan-yang, province de Ho-nan. Les princes de cet État avaient pour nom de clan Kiang et étaient descendants des Chefs des quatre montagnes (cf. notes 00.159 et 00.160).
04. (408) C’est sans doute le même personnage que le Po-yang-fou dont il a été question plus haut (cf. note 396). 
04. (409) Kouo yu : Tcheou yu, 1er discours.
04. (410) Les mémoires des annalistes sont désignés ici par l’expression que Se-ma Ts’ien a donnée pour titre à son œuvre.
04. (411) Le Kouo yu dit : « Les âmes d’hommes (du pays) de Pao se transformèrent en deux dragons... »
04. (412) Deux anciens princes décédés.
04. (413) Wei Tchao dit que cette écume était celle qui sortait de la bouche des dragons. Lieou Hiang, dans le Ou hing tche du Ts’ien Han chou, estime que c’était une écume de sang.

04. (414) Le Kouo yu écrit : « Elle fut placée dans un coffret qu’on cacha. »

04. (415) Le père du roi Siuen.
04. (416) Proprement : « crier toutes ensemble contre elle ».  — Pourquoi les femmes étaient-elles nues ? c’était peut-être afin que l’écume surnaturelle entrât dans l’une d’elles et que le prodige fût ainsi exorcisé ; l’hypothèse est plausible puisque nous voyons que c’est cette écume, transformée en lézard, qui produit la grossesse de la petite fille du sérail. Cette écume semble avoir été le liquide spermatique des dragons. 
04. (417) Le mot a le sens de tortue ou celui de lézard. Certains textes donnent la variante [] ; c’est donc le sens de lézard qu’il faut adopter.
04. (418) A l’âge de sept ans.
04. (419) C’est l’àge où les jeunes filles sont nubiles, c’est-à-dire à quinze ans suivant les rites.
04. (420) Le Kouo yu ajoute ici la phrase : « Au temps du roi Siuen, elle enfanta. »
04. (421) A partir des mots « Au temps du roi Siuen... » jusqu’à « ... l’enfant qui avait été abandonné par la jeune femme du sérail », ce paragraphe est placé par le Kouo yu avant tout ce qui précède. Se-ma Ts’ien a mis un ordre plus régulier entre les diverses parties du récit.
04. (422) Cf. note 396.
04. (423) Le bûcher destiné au jour était fait avec des matières qui, en brûlant, produisent beaucoup de fumée ; c’est ainsi qu’aujourd’hui encore, en Mongolie, on se sert de crottes de loup pour donner des signaux. Le bûcher destiné à la nuit était fait avec des matières qui produisent une vive flamme.
04. (424) Se-ma Ts’ien ne mentionne pas la fameuse éclipse du soleil qui eut lieu la 6e année du roi Yeou et fut l’occasion d’une des odes du Che king (9e de la décade de Ki-fou ; trad. Legge, p. 320; [trad. Couvreur]). Dans cette ode, le mois et le jour de l’éclipse sont indiqués et sont trouvés exacts par les calculs des astronomes ; l’éclipse eut lieu le 29 août 776 (775 en style astronomique).
04. (425) D’après le T’ong kien tsi lan (ch. III, p. 24 r°), ce personnage était prince du Kouo oriental (cf. note 385).
04. (426) Cf. note 407.

04. (427) Les princes de Tseng avaient pour nom de clan Se et se 	prétendaient descendants de Yu le Grand, fondateur de la dynastie Hia. Le pays de Tseng était à 80 li à l’est de la sous-préfecture de I, préfecture de Yen-tcheou, province de Chan-tong.  
— Cette identification, qui est faite d’après les indications du Kouo ti tche, est cependant peu plausible. Puisque le marquis de Chen s’allia aux barbares occidentaux et puisque le roi P’ing, successeur du roi Yeou, transféra sa capitale sur les bords de la rivière Lo pour éviter le danger qui le menaçait à l’ouest, il semble peu probable qu’un État tout oriental ait aussi attaqué le roi de la dynastie Tcheou.

04. (428) Cette montagne est au sud-est de la sous-préfecture de Lin-t’ong, préfecture de Si-ngan, province de Chàn-si.
04. (429). Celui qui est chargé des sacrifices aux ancêtres est regardé comme le chef actuel de la famille.
04. (430) C’est la ville qui avait été construite par le roi Tch’eng (cf. p. 247).
04. (431) Cf. Mém. hist., chap. XXXII, XL, V et XXXIX.

04. (432) Le mot [] désigne un seigneur qui avait acquis assez de puissance pour commander à tous les autres. L’expression [] paraît avoir un sens plus restreint et désigner non pas les seigneurs qui commandaient à tout l’empire, mais ceux qui avaient la suprématie dans une région plus ou moins étendue.
04. (433) Ce synchronisme est très important ; l’année 722 avant J.-C, est la première de la période tch’oen ts’ieou.

04. (434) L’incident auquel il est fait ici allusion est raconté dans le Tso tchoan, 6e année du duc Yn ; trad. Legge, p. 21 ; [trad. Couvreur].  
— Le premier prince de Tcheng était un frère cadet du roi Siuen et reçut de lui un fief qui correspond à l’ancienne sous-préfecture de Tcheng, préfecture secondaire de Hoa, province de Chàn-si. Lorsque le roi P’ing transféra sa capitale à Lo-yang, les princes de Tcheng émigrèrent aussi dans l’est, et leur nouveau royaume eut son centre sur le territoire de la sous-préfecture actuelle de Sin-tcheng, province de Ho-nan.
04. (435) L’édition de K’ien-long change le mot yuen= irrité, contre le mot yuen qui est, d’après le Tso tchoan (8e année du duc Yn), le nom du haut dignitaire de Tcheng qui vint à Lou pour négocier l’échange des deux territoires.
04. (436) Si l’on s’en rapporte au Tso tchoan (8e année du duc Yn) et au commentaire de Tou Yu, le texte de Se-ma Ts’ien renfermerait ici une erreur, car Hiu-tien n’appartenait pas au Fils du ciel, mais au duc de Lou. Voici comment les faits doivent être rétablis : 
Le roi Tch’eng avait eu quelque temps le projet d’aller se fixer à Lo-yang (cf. p. ╓247 ) ; c’est pourquoi il donna au duc de Tcheou la terre de Hiu-tien comme résidence pour les ducs de Lou quand ils viendraient rendre hommage à la cour ; Hiu-tien, dont le nom signifie le champ (voisin de) Hiu, se trouvait sur le territoire de la préfecture secondaire de Hiu, province de Ho-nan, et était en effet assez voisin de Lo-yang. D’autre part, le roi Siuen avait donné au prince de Tcheng la terre de Pong) afin qu’il pût s’y établir quand il devrait aider le Fils du ciel à faire le sacrifice au T’ai-chan ; Pong se trouvait dans la sous-préfecture actuelle de Pi, préfecture de Tcheou, province de Chan-tong. La cinquième année du roi Hoan, Tchoang, duc de Tcheng, donna à Yn, duc de Lou, la terre de Pong qui était voisine de l’État de Lou et reçut en échange la terre de Hiu-tien qui était proche de son fief. Cette transaction ne faisait en réalité aucun tort au roi, mais elle était illicite, car les seigneurs ne possédant leurs terres que par une investiture du Fils du ciel n’auraient pas dû en trafiquer à leur guise.  
— Ce récit nous montre que les seigneurs possédaient, en outre de leurs fiefs, d’autres terres qui leur avaient été données en dédommagement de telle ou telle corvée à laquelle ils étaient astreints ; ces terres, d’ordinaire peu étendues, ne payaient aucun impôt au roi et on les désignait sous le nom de t’ang mou tche i, proprement : territoires pour le bain, c’est-à-dire territoires dont les revenus étaient affectés aux bains ou, d’une manière plus générale, aux dépenses privées du seigneur ; le mot mou désigne le lavage de la chevelure ; quant au mot t’ang, c’est, nous dit un commentateur du Tcheou li, l’eau chaude dont on se servait pour les bains du corps (cf. K’ang hi tse tien, au mot mou).
04. (437) Cf. Tso tchoan, 5e année du duc Hoan ; trad. Legge, p. 46 ; [trad. Couvreur].
04. (438) Ce Hei-kien, duc de Tcheou, ne nous est connu que par deux textes du Tso tchoan (5e et 18e années du duc Hoan ; trad. Legge, p. 45 [trad. Couvreur] et 71 [trad. Couvreur), dont le second raconte en détail les faits que Se-ma Ts’ien se contente d’indiquer ici.
04. (439) K’o avait pour appellation Tse-i ; il était le fils du roi Hoan et, par conséquent, le frère cadet du roi Tchoang.

04. (440) Cet État de Yen est le Yen méridional, dont les princes avaient pour nom de clan Ki ; c’est aujourd’hui la sous-préfecture de Yen-tsin, préfecture de Wei-hoei, province de Ho-nan.

04. (441) Le nom posthume de ce roi est généralement écrit Hi. Se-ma Ts’ien l’écrit [], mais Tchang Cheou-kié dit que ce caractère doit être prononcé comme le caractère hi.
04. (442) Cf. note 00.162.
04. (443) Nous trouvons ici pour la première fois une tournure de phrase qui est très fréquente chez Se-ma Ts’ien ; quand il veut raconter un événement, il en cite la date, puis il s’interrompt brusquement pour exposer les faits antécédents qui sont la raison d’être de celui qu’il a en vue.
04. (444) Nous apprenons, par le Tso tchoan (19e année du duc Tchoang ; trad. Legge, p. 99 [trad. Couvreur]), que ce grand officier s’appelait Wei Kouo ; irrité de ce que le roi lui avait ravi son jardin, il fomenta une rébellion avec quatre autres grands officiers appelés Pien Po, Tchan-fou, Tse-k’in et Tchou Koei ; les conjurés s’appuyèrent sur les soldats des pays de Wei (sous-préfecture de K’i, province de Ho-nan) et de Yen méridional (cf. note 440) pour chasser le roi Hoei et mettre T’oei à sa place.  — Le texte du Tso tchoan donne à entendre au contraire que les rebelles furent battus, mais cela ne s’accorde guère avec ce qui suit.
04. (445) Aujourd’hui, sous-préfecture de Wen, préfecture de Hoai-k’ing, province de Ho-nan.
04. (446) Tou Yu nous apprend que la ville de Li était, au temps des Tsin, la sous-préfecture de Yang-ti : elle se trouvait donc sur le territoire qui est aujourd’hui celui de la préfecture secondaire de Yu, préfecture de K’ai-fong, province de Ho-nan.
04. (447) T’oei était le fils du roi Tchoang, le frère cadet du roi Hi et par conséquent l’oncle du roi Hoei.
04. (448) Le pays de Kouo est appelé Kouo-chou par le Tso tchoan ; c’était donc le Kouo occidental (cf. note 385).
04. (449) Ils s’indignèrent, dit le Tso tchoan (20e année du duc Tchoang [trad. Couvreur]), de ce que T’oei se livrait aux réjouissances en faisant faire des chants et des danses en un temps où tous les esprits étaient inquiets.
04. (450) Cf. note 00.162.
04. (451) La mort du roi Hoei eut lieu en réalité la 24e année (653 av. J.-C.), mais son fils, qui fut le roi Siang, craignant les troubles que pourrait susciter Chou-tai (voyez le paragraphe suivant), n’annonça la mort de son père que le douzième mois de l’année suivante. C’est pourquoi le Tso tchoan assigne la mort du roi Hoei à la 7e année du duc Hi, de Lou (653 av. J.-C.), tandis que le Lch’oen ts’ieou la rapporte, comme Se-ma Ts’ien, à l’année suivante.
04. (452) Cette femme était originaire du pays de Tch’en dont les princes avaient pour nom de clan Koei ; c’est pourquoi on l’appelait Tch’en Koei (cf. note 406).
04. (453) Chou-tai reçut le fief de Kan (non loin de la sous-préfecture de Lo-yang, préfecture et province de Ho-nan) et eut le titre posthume de duc Tchao. Chou-tai signifie : le puîné Tai. 
04. (454) Tso tchoan, 12e année du duc Hi.
04. (455) Cf. Mém. hist., chap. LXII, et Mayers, Manual, n° 293.
04. (456) Le prince de Tsin avait secouru le roi en attaquant à son tour les Jong.  
— On voit que le duc Hoan, de Ts’i, prenait au sérieux son rôle d’hégémon, et était comme l’arbitre suprême de l’empire.
04. (457) Kouo et Kao sont les noms de famille de deux personnages, parents du duc de Ts’i, qui étaient hauts dignitaires de premier rang à sa cour et avaient reçu du Fils du ciel le titre de Surveillants.
04. (458) C’est-à-dire sujet d’un seigneur qui est lui-même sujet du Fils du ciel.
04. (459) Le roi Ou, fondateur de la dynastie Tcheou, avait épousé une fille du premier duc de Ts’i. Les ducs de Ts’i pouvaient ainsi être considérés comme les beaux-pères des rois Tcheou.
04. (460) Il y fut rappelé par le roi lui-même.  
— D’après le Tso tchoan (22e année du duc Hi), Chou-tsi revint la quatorzième et non la douzième année du roi Siang.
04. (461) Hoa était un petit royaume dont les princes avaient pour nom de clan Ki ; il était sous la dépendance du pays de Tcheng et c’est pour avoir voulu secouer ce joug et se mettre sous la protection du pays de Wei que le marquis de Tcheng l’attaqua (cf. Tso tchoan, 20e année du duc Hi). La capitale de l’État de Hoa était à 25 li au sud-est de la ville de Kou-che, près de la ville préfecturale de Ho-nan. 
04. (462) Yeou Suen et Po Fou étaient deux grands officiers de la cour du roi.
04. (463) Tso tchoan, 24e année du duc Hi.
04. (464) D’après le Si ts’ing kou kien (publié en 1749), qui donne quatre représentations graphiques de coupes tsio, ce vase aurait eu la forme d’un casque renversé monté sur trois pieds ; il avait de 5 à 6 pouces de hauteur.  
— L’incident auquel Se-ma Ts’ien fait allusion est raconté dans le Tso tchoan (21e année du duc Tchoang) : en l’an 673, le roi Hoei avait été fêté par le duc Li, de Tcheng, et lui avait donné une ceinture ornée d’un miroir ; puis il se rendit auprès du prince de Kouo à qui il fit présent d’une coupe tsio ; le duc Li, de Tcheng, fut jaloux de ce cadeau qu’il trouvait supérieur à celui qu’il avait reçu et le duc Wen, fils et successeur du duc Li, hérita de son ressentiment.
04. (465) Cf. note 461. Le roi avait encouragé le prince de Hoa à se détacher du pays de Tcheng et à reconnaître l’État de Wei comme son protecteur.
04. (466) Le discours de Fou Tchen se trouve dans le Tso tchoan (24e année du duc Hi) et dans le Kouo yu (Tcheou yu, 2e partie, 1°, discours) ; mais les paroles qu’on lui attribue dans ces deux ouvrages sont fort différentes ; quant à Se-ma Ts’ien, il se borne à résumer l’argumentation en quelques mots.  
— On remarquera que Se-ma Ts’ien assigne pour date à ces faits la 13e année du roi Siang (639 av. J.-C.), tandis que le Tso tchoan les rapporte à la 24e année du duc Hi (636 av. J.-C.). Se-ma Ts’ien est d’accord avec le Kouo yu, mais tous deux sont dans l’erreur et c’est le Tso tchoan qui a raison, s’il faut en croire Wang Yuen-soen. A ce propos, il est à remarquer que les commentateurs du Kouo yu font concorder la 13e année du roi Siang avec la 20e du duc Hi ; mais c’est avec la 21e qu’elle concorde d’après tous les chronologistes et d’après les tableaux de Se-ma Ts’ien lui-même (Mém. hist., chap. XIV).
04. (467) Kouo yu : Tcheou yu, 2e partie, 1er discours.
04. (468) Ceci n’est encore que le résumé des discours qui se trouvent dans le Tso tchoan et le Kouo yu.
04. (469) Il la dégrada, dit le Tso tchoan (21e année du duc Hi), parce qu’elle avait eu des relations illicites avec le frère du roi, Chou-tai.
04. (470) T’an Po était un grand officier de la cour des Tcheou.
04. (471) L’expression est fort elliptique. Wei Tchao la commente en disant : Il se mit à la tête des siens.
04. (472) Cette phrase est destinée à expliquer l’immixtion des barbares dans les affaires du royaume du Milieu. Autrefois la reine femme de l’empereur Hoei avait noué des relations avec les Ti pour mettre son fils Tai sur le trône ; le projet échoua, mais Tai conserva des rapports avec les barbares ; ce fut lui qui suggéra au roi l’idée de se servir d’eux : pour combattre Tcheng ; puis, quand le roi dégrada la femme qu’il avait prise chez les Ti parce qu’elle avait commis adultère avec Tai, ce fut encore celui-ci qui se mit à la tête des troupes barbares, chassa le roi de sa capitale et s’arrogea le pouvoir.
04. (473) La ville de Fan, étant devenue la résidence du roi Siang, prit le nom de ville de Siang (aujourd’hui encore sous-préfecture de Siang-tch’eng, préfecture secondaire de Hiu, province de Ho-nan).
04. (474) Cf. note 445.
04. (475) Ce fut le second des cinq hégémons (cf. note 00.162).  — Le caractère  désigne le plus souvent un vin parfumé dont on se servait aux sacrifices. Cependant on le trouve dans le Che king (4e des odes du pays de Tcheng ; trad. Legge, p. 131 ; [trad. Couvreur]) avec le sens de fourreau d’arc ; cette acception me paraît mieux convenir ici, car il est évident que les présents que le roi fait au duc sont les insignes de l’hégémonie et symbolisent sa suprématie guerrière.
04. (476) Le Ho-nei est une division administrative de l’époque des Han ; il correspond assez exactement à la partie du Ho-nan qui est au nord du Fleuve.
04. (477) D’après le Tch’oen ts’ieou, la réunion à Tsien-t’ou aurait eu lieu au cinquième mois et la réunion à Ho-yang en hiver.  
— Tsien-t’ou correspond à la sous-préfecture de Yong-tsé, préfecture de K’ai-fong, province de Ho-nan.  
— Ho-yang était sur le territoire de la sous-préfecture de Mong, préfecture de Hoai-k’ing, province de Ho-nan.
04. (478) C’est-à-dire le Tch’oen ts’ieou de Confucius (cf. 28e année du duc Hi) ; c’est le Tso tchoan qui remarque que le livre classique dénature ici les faits ; comme il était indigne du roi d’obéir à un ordre d’un de ses sujets, le Tch’oen ts’ieou explique sa venue auprès du duc de Tsin en disant qu’il faisait une tournée d’inspection des fiefs.
04. (479) Toutes les éditions de Se-ma Ts’ien donnent la leçon : trente-deux. Cependant les historiens modernes et Se-ma Ts’ien lui-même dans ses tableaux chronologiques (chap. XIV) disent que le roi Siang mourut dans la 33e année de son règne (619).

04. (480) Cette tribu Jong avait pour nom de clan Yun : elle résidait primitivement sur le territoire de la préfecture secondaire de Koa, dans le Kan-sou, et une de ses branches s’appelait la tribu Lou-hoen ; elle était donc au nord-ouest des pays de Ts’in et de Tsin. En l’an 638 avant J.-C., les princes de Ts’in et de Tsin l’engagèrent à venir s’établir auprès de la rivière I (cf. Tso tchoan, 22e année du duc Hi), La localité où ils se fixèrent prit le nom de la principale tribu et s’appela Lou-hoen ; elle se trouvait à l’ouest de la sous-préfecture de Song, préfecture et province de Ho-nan (cf. T’ong kien tsi lan, 14e année du roi Siang) ; c’est là que le roi de Tch’ou les attaqua : puis, comme il se trouvait tout près de la rivière Lo et de la résidence du Fils du ciel, il envoya des gens interroger le roi sur les dimensions et le poids des trépieds.

04. (481) Les neuf trépieds étaient considérés comme une sorte de palladium qui sauvegardait la dynastie. D’après certains auteurs, sur chacun d’eux était représenté l’une des neuf provinces de Yu.
04. (482) Wang-suen Man était un grand officier de la cour des Tcheou : il est mentionné dans le Kouo yu (Tcheou yu, 2e partie, p. 8 v°). Ce personnage réussit à éluder la question indiscrète du roi de Tch’ou en lui disant que le poids et les dimensions des trépieds variaient avec la plus ou moins grande vertu du Fils du ciel (cf. Tso tchoan, 3e année du duc Siuen).
04. (483) Cf. Tso tchoan, 12e année du duc Siuen. Quoique le prince de Tcheng se fût rendu à discrétion, le roi de Tch’ou lui fit grâce et lui permit de conserver l’intégrité de ses États.

04. (484) Tous les événements auxquels Se-ma Ts’ien fait allusion brièvement dans ces pages sont racontés dans la section des Mémoires historiques intitulés Maisons héréditaires.

04. (485) Le Tso tchoan nous apprend que l’héritier présomptif, Cheou, mourut le cinquième mois, et la reine Mou le huitième mois (15e année du duc Tchao).
04. (486) Tchao était, nous dit Kia K’oei, l’aîné des fils nés de femmes secondaires.
04. (487) La vingt-cinquième année de son règne (525 av. J.-C.).
04. (488) Kai était le frère cadet de la reine Mou, qui avait été la première épouse du roi King.
04. (489) Mong était le second fils de la reine Mou, le frère de l’héritier présomptif Cheou (cf. note 485).  — Les troubles qui s’élevèrent après la mort du roi King sont racontés en détail dans le Tso tchoan (23e année du duc Tchao).
04. (490) Quoiqu’il ait reçu un titre posthume, ce souverain ne figure pas dans la liste des rois de la dynastie Tcheou.
04. (491) Cette localité de Tsé devait être voisine de la capitale (Lo-yang), mais je n’ai pas pu en déterminer la situation exacte.
04. (492) Voyez le Kouo yu : Tcheou yu, 3e partie, dernier discours.
04. (493) D’après le Tso tchoan, Confucius mourut le 18e jour du 4e mois, ce jour étant désigné par les caractères cycliques ki tch’eou ; il y a d’ailleurs là une difficulté, car le jour ki tch’eou n’est pas le 18e du 4e mois cf. Legge, Tso tchoan, p. 846).
04. (494) Se-ma Ts’ien dit ici que le roi King mourut après quarante-deux ans de règne, soit en 478 avant J.-C. ; cependant, dans son tableau chronologique (chap. XIV), il lui assigne quarante-trois ans de règne et le fait donc mourir en 477 avant J. -C. — Tou Yu, dans son commentaire au Tch’oen ts-ieou, adopte le chiffre de 42 années ; mais il semble bien que ce soit une erreur de sa part et Wang Ming-cheng (Che ts’i che chang tsio, chap. III, § 9), après une longue discussion de la question se prononce en faveur du nombre 43. Il est à remarquer cependant que le T’ong kien kang mou et le T’ong kien tsi lan, se fondant sur le Tchou chou ki nien, attribuent 44 années de règne au roi King et rapportent donc sa mort à l’an 476 avant J.-C. ; cette divergence avec les données de Se-ma Ts’ien ne fausse pas cependant le reste de la chronologie, car, tandis que Se-ma Ts’ien assigne huit années de règne au roi Yuen, les ouvrages que nous venons de citer ne lui en attribuent que sept, ce qui rétablit l’accord (cf. note 500).
04. (495) D’après Se-ma Ts’ien, le successeur du roi King aurait été Jen, roi Yuen et le successeur du roi Yuen, aurait été Kié, roi Ting. Or le 21e roi de la dynastie Tcheou s’appelait déjà Ting wang ; il y aurait eu ainsi deux rois qui eurent le même titre posthume.  
— D’autre part, le Che pen dit que le successeur du roi King fut Kié, roi Tcheng et que le successeur du roi Tcheng fut Tch’e, roi Yuen. Hoang-fou Mi, désireux de concilier Se-ma Ts’ien et le Che pen, assimile le roi Tcheng au roi Ting et en fait le roi Tcheng-ting, mais il conserve l’ordre de succession indiqué par le Che pen et place le roi Tcheng-ting avant le roi Yuen. Enfin les historiens modernes ont adopté la dénomination de roi Tcheng-ting forgée par Hoang-fou Mi, mais ils sont revenus à l’ordre des Mémoires historiques qui placent le roi Yuen immédiatement après le roi King. En définitive, le texte du Che pen paraît ne mériter aucune confiance et il faut adopter purement et simplement ce que nous dit Se-ma Ts’ien : le prétendu roi Tcheng-ting s’appelle en réalité le roi Ting et a le même titre posthume que l’un de ses prédécesseurs ; il est d’ailleurs le fils, et non le père, du roi Yuen (cf. Wang Ming-cheng, loc. cit.).
04. (496) Tche-po avait pour nom de famille Siun et pour nom personnel Yao ; il avait pris une influence prépondérante dans le pays de Tsin et projetait de s’emparer du gouvernement. Les chefs des trois familles Han, Tchao et Wei le prévinrent en l’assassinant ; eux-mêmes détrônèrent quelques années plus tard le dernier duc de Tsin et se partagèrent son royaume pour en faire les États de Han, de Tchao et de Wei ; ces trois États formés des débris du pays de Tsin furent appelés les trois Tsin.
04. (497) Voici, d’après le T’ong kien kang mou, quels changements s’introduisirent alors dans le royaume des Tcheou : 
Le roi K’ao avait obtenu le pouvoir en assassinant son frère, qui lui-même avait tué son aîné ; il craignait que son frère cadet, Kié, ne lui fit subir le même sort ; c’est pourquoi il partagea la capitale avec lui : il lui donna la partie occidentale qui s’appelait Ho-nan (ce qui est l’origine du nom de Ho-nan que porte aujourd’hui la ville préfectorale qui s’élève en ce lieu), et il garda pour lui la partie orientale appelée Tch’eng-tcheou (cf. note 293) ou aussi ville basse ; la partie occidentale de la cité avait porté autrefois le nom de Wang-tch’eng (ville du roi) ou de Kia-jou (cf. note 282) ; c’est parce qu’il y était maître absolu que le duc Hoan donna à sa maison le nom de Tcheou occidentaux ; pour dissimuler sa demi-abdication, le roi Kao imagina de dire qu’il rétablissait au profit de son frère la situation privilégiée qu’avait eue le duc de Tcheou, au temps des roi Ou et Tch’eng. Ces faits se passaient en 441 avant J.-C. 
En 376, le pouvoir royal s’étant affaibli encore davantage, le duc Hoei, des Tcheou occidentaux, chargea son fils cadet de prendre le pouvoir dans la ville orientale qui était restée jusqu’alors en possession du roi ; pour déguiser cette usurpation, il donna à son fils le titre de « celui qui est chargé du roi ». Ce fils eut le même nom posthume que son père et fut le duc Hoei, des Tcheou orientaux. La ville de Kong (aujourd’hui sous-préfecture de Kong, à l’est de la préfecture de Ho-nan) n’était pas sa résidence, mais seulement la terre dont les revenus lui appartenaient.
04. (498) Cf. note 496.  — C’est à cette date de 403 que Se-ma Koang commence sa fameuse histoire intitulée T’ong kien, qui est le noyau du T’ong kien kang mou.
04. (499) Cette prédiction est assez obscure ; 
— En premier lieu elle est présentée avec diverses variantes ; 

	ici, nous avons la leçon : après 17 ans ; 

	dans le chapitre XXVIII des Mémoires historiques et dans le chapitre XXV du Ts’ien Han chou, nous lisons 70 ans ; 

	enfin, dans le chapitre V des Mémoires historiques, nous lisons 77 ans. 


— La leçon : 17 ans est la seule qui soit expliquée par les commentateurs, mais elle se prête à deux interprétations : 

	suivant la première, il s’écoula cinq cents ans depuis le moment où Fei-tse reçut le fief de Ts’in et acquit ainsi pour sa famille une situation indépendante des Tcheou, jusqu’à la 2e année du duc Hiao (360 av. J.-C.) : en cette année-là, le roi Hien envoya de la viande sacrée au duc Hiao et scella ainsi la réconciliation ou la réunion avec lui ; dix-sept ans après, c’est-à-dire en 343 avant J.-C., le roi Hien conféra au duc Hiao le titre d’hégémon, c’est-à-dire de chef supérieur en force à tous les autres seigneurs (cf. p. ╓303 ) ;  

	d’après l’autre interprétation, il s’écoula cinq cents ans depuis le moment où le duc Siang, de Ts’in, se proclama lié heou, jusqu’à la 52e année du roi Tchao, de Ts’in (255 av. J.-C.), époque où le souverain triompha complètement de la dynastie Tcheou, s’annexa la majeure partie de ses États et réunit ainsi les deux royaumes ; dix-sept ans plus tard (238 av. J.-C.), le prince Tcheng, qui devait être T’sin Che-hoang-ti, tua l’amant de sa mère et établit ainsi son autorité qui fut celle d’un roi qui s’impose par la force.  


Dans les deux interprétations, le chiffre de 500 ans n’est qu’une approximation très vague.  
— Dans le chapitre LXIII des Mémoires historiques, Se-ma Ts’ien cite l’opinion de certains auteurs d’après lesquels ce Tan, grand astrologue des Tcheou, ne serait autre que Lao-tse ; mais cette identification ne s’accorderait pas avec l’entrevue que Lao-tse passe pour avoir eue avec Confucius, lequel mourut en 479 avant J.-C. ; nous avons vu plus haut (note 397) que le commentateur T’ang Kou identifie au contraire Lao-tse avec Po-yang-fou qui vécut trois siècles avant Confucius.
04. (500) D’après la chronologie de Mayers, qui coïncide avec celle du XVe chapitre des Mémoires historiques , le roi Lié ne régna que sept ans et mourut donc en 369 avant J.-C. Les dates que nous avons indiquées entre parenthèses dans ce chapitre sont celles de la chronologie commune qui est exposée dans les tables de Mayers et qui ne diffère qu’en un seul point peu important (cf. note 494) de la chronologie établie par Se-ma Ts’ien lui-même dans les chapitres XIV et XV de son ouvrage ; mais si l’on s’en tenait uniquement aux Annales principales des Tcheou, il faudrait dresser une autre chronologie ; le tableau ci-dessous en rend compte : 

	D’après les Annales principales
des Tcheou

	D’après le chapitre XV des Mém. hist

	D’après Mayers
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à

	règne
…. ans
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	règne
…. ans

	 
de
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	Siuen
Yeou
P’ing
Hoan
Tchoang
Hi
Hoei
Siang
K’ing
K’oang
Ting
Kien
Ling
King
King
Yuen
Ting
K’ao
Wei lié
Ngan
Lié
Hien
Chen-tsing
Ngan

	46
11
51
23
15
5
25
32
6
6
21
14
27
25
42
8
28
15
24
26
10
48
6
59

	828
782
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720
697
682
677
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614
608
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573
546
521
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471
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428
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378
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320
314
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772
721
698
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621
615
609
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522
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472
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405
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369
321
315
256

	46
11
51
23
15
5
25
33
6
6
21
14
27
25
43
8
28
15
24
26
7
48
6
59

	827
781
770
719
696
681
676
651
618
612
606
585
571
544
519
476
468
440
425
401
375
368
320
314

	782
771
720
697
682
677
652
619
613
607
586
572
545
520
477
469
441
426
402
376
369
321
315
256

	46
11
51
23
15
5
25
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6
6
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27
25
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7
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24
26
7
48
6
59

	827
781
770
719
696
681
676
651
618
612
606
585
571
544
519
475
468
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425
401
375
368
320
314

	782
771
720
697
682
677
652
619
613
607
586
572
545
520
476
469
441
426
402
375
369
321
315
256



 
Tcheou rapporte la 1e année du roi Siuen à l’an 828 avant J.-C. Or nous savons (cf. p. ╓275 ) que la 1e année du roi Siuen fut l’année qui suivit la 14e année kong ho : la 1e année kong ho coïnciderait donc avec l’année 842 avant J.-C. et non avec l’année 841 avant J.-C., comme le veut la chronologie généralement admise ; Se-ma Ts’ien en effet était indécis entre ces deux dates : le tableau chronologique des douze seigneurs commence à la 1e année kong ho et donne comme synchronisme la 5e année (841 av. J.-C.) du duc Tcheng de Lou ; mais Se-ma Ts’ien ajoute : D’après une autre autorité, c’est la 14e année (842 av. J.-C.). On le voit, la chronologie qu’on peut établir au moyen de la liste des rois Tcheou est assez différente de la chronologie vulgaire qui est fondée sur les durées des règnes des ducs de Lou. Comme la chronologie vulgaire repose sur l’autorité du Tch’oen ts’ieou, c’est elle que nous suivrons dans la pratique.
04. (501) Nan n’est pas un nom posthume, mais un simple surnom : celui qui a honte, le timide.
04. (502) On a vu (cf. note 497) que, lors du partage de la capitale entre les Tcheou occidentaux et les Tcheou orientaux, c’est ces derniers qui furent « chargés du roi ». Le roi Nan se remet maintenant entre les mains des Tcheou occidentaux.
04. (503) Tchan kouo ts’é : chap. 1er.
04. (504) Le se-ma était un haut fonctionnaire à la cour du roi de Tch’ou.

 — Tsien, dit le commentateur du Tchan k’ouo ts’é, avait probablement pour nom de famille Tchao.

04. (505) Le roi Hoai (328-295 av. J.-C.).
04. (506) [] désigne ici le généralissime Tsien.
04. (507) Tchang Cheou-kié dit que le roi de Tch’ou ordonna à Tsien de se rendre auprès du duc de Tcheou pour tâcher d’apprendre qui il voulait nommer héritier présomptif ; le duc le lui dit à mots couverts en demandant que le roi de Tch’ou lui donnât une terre en guise de félicitations. Dans le Tchan kouo ts’é, ces deux phrases appartiennent encore au discours de Tso Tch’eng qui est plus long que dans les Mémoires historiques.

04. (508) Aujourd’hui, sous-préfecture de I-yang, préfecture et province de Ho-nan.

04. (509) Sou Tai était originaire de Lo yang ; comme son frère aîné, Sou Ts’in (cf. Mayers, Manual, n° 626), il fut un habile machinateur de combinaisons politiques au temps des royaumes combattants.
04. (510) Se-ma Tcheng commente cette phrase en ces termes : 

Sou-Tai, parlant en faveur de Tcheou au roi de Tch’ou, lui dit : 
— O roi, pourquoi pensez-vous que Tcheou est du parti de Ts’in ? Tcheou n’est point en réalité du parti de Ts’in ; si maintenant Votre Majesté accuse Tcheou d’être du parti de Ts’in, Tcheou redoutera Tch’ou et ne manquera pas de s’incorporer à Ts’in, ce qui sera une calamité.

04. (511) C’est-à-dire : ils réunissent dans le langage Tcheou et Ts’in, comme si ces deux États n’en faisaient déjà plus qu’un.
04. (512) C’est-à-dire : à Tch’ou. Yng était la capitale du royaume de Tch’ou ; cette ville était à 10 li au nord de la sous-préfecture de Kiang-ling qui fait partie de la ville préfecturale de King Tcheou, province de Hou-pe.
04. (513) Tchan kouo ts’é : Tong Tcheou, § 6.

04. (514) La ville de I-yang (cf. note 508), qui était la capitale de l’État de Han, était l’objet constant des attaques du roi de Ts’in ; Lo-yang, résidence des Tcheou occidentaux et des Tcheou orientaux se trouvait placée entre les deux rivaux.

04. (515) Au duc Ou, des Tcheou occidentaux, d’après Se-ma Tcheng. Cependant le Tchan houo ts’é place ce discours dans le chapitre consacré aux Tcheou orientaux.
04. (516) Tchan kouo ts’é : Si Tcheou, § 10.
04. (517) Le Tchan kouo ts’é dit que ce discours fut adressé au roi de Wei ; en effet, la ville de Nan-yang se trouvait sur le territoire du royaume de Wei, et non dans le royaume de Han. Nan-yang correspondait à l’arrondissement de Hoai, au temps des T’ang (au sud-ouest de l’actuelle sous-préfecture de Ou-tché, préfecture de Hoai-k’ing, province de Ho-nan).
04. (518) Le Tchan kouo ts’é dit : « Pourquoi Votre Majesté ne fait-elle pas sortir des soldats devant Ho-nan ? » On a vu (note 497) que Ho-nan était la partie occidentale de la capitale et que c’est là que le roi Nan avait transporté sa résidence. 
04. (519) Tchan kouo ts’é : Tong Tcheou, § 3.
04. (520) Si le roi de Han n’aide pas les Tcheou occidentaux, les Tcheou orientaux lui en sauront gré et, d’autre part, les Tcheou occidentaux, pour obtenir son appui, lui feront présent de tous leurs trésors.
04. (521) Le texte me paraît présenter ici une lacune.
04. (522) Le Kouo ti tche dit que la ville de Yong-che était à 25 li au nord-est de la sous-préfecture de Yang-ti (cf. note 446). D’après Pao Piao, ce siège eut lieu pendant la 15e année (310) du roi Nan.
04. (523) Tchan kouo ts’é : Si Tcheou, § 4.
04. (524) Cf. note 509.

04. (525) Kao-tou était une ville de l’État de Han ; 	d’après le Kouo ti tche, elle se trouvait à 35 li au nord de la sous-préfecture de I-k’iue 	(aujourd’hui sous-préfecture de Song province de Ho-nan). Le nom de I-k’iue vient de ce qu’il y avait là deux montagnes qui se faisaient vis-à-vis comme les montants d’une porte (k’iue) et qu’entre elles deux coulait la rivière I.

04. (526) Ce personnage s’appelait Kong-tchong Tch’e li.  La charge de conseiller d’État était une institution administrative du pays de Ts’in, mais la plupart des seigneurs avaient imité les princes de Ts’in et avaient aussi leurs conseillers d’État.
04. (527) Se-ma Tcheng dit que [] est ici le synonyme de arrêter.
04. (528) Tcheou se décidera entre Ts’in et Han, les deux rivaux qui cherchaient chacun de leur côté à gagner son appui.
04. (529) Le Tchan kouo ts’é présente ici une variante intéressante ; il écrit : il brûlera les lettres de créance (des envoyés) de Tcheou.
04. (530) Tchan kouo ts’é : Si Tcheou, § 6.
04. (531) Sou Li était, comme Sou Tai, frère cadet de Sou Ts’in.  — Le discours qui va suivre est le sixième paragraphe du chapitre consacré aux Tcheou occidentaux, d’après la table des matières du Tchan kouo ts’é, mais il n’occupe en fait que la onzième place dans le texte de ce chapitre. De pareilles anomalies sont assez fréquentes dans le Tchan kouo ts’é ; nous indiquerons toujours le numéro d’ordre de la table des matières.
04. (532) Che Ou était un général du pays de Wei que Po Ki avait battu en 293 avant J.-C à I-k’iue (cf. p. 309, n. 4). Le nom de ce personnage est écrit par le Tchan kouo ts’é.  — Sur les pays de Han et de Wei, cf. Mém. hist., chapitres XLV et XLIV.
04. (533) La ville de Li-che fut une sous-préfecture sous plusieurs dynasties ; aujourd’hui, elle se trouve sur le territoire de la préfecture secondaire de Yong-ning, préfecture de Fen-tcheou, province de Chān-si.  
— La ville de Lin était fort voisine de celle de Li-che.
04. (534) Dans le Tchan kouo ts’é, le mot Ts’in, qui est en tête de la phrase dans Se-ma Ts’ien, est supprimé. Le pronom relatif domine alors tout ce qui le précède et rend la construction plus régulière : Celui qui a écrasé Han et Wei, qui a battu Che-ou, qui, au nord .... celui qui a fait tout cela, c’est Po K’i.
04. (535) Sur Po K’i, prince de Ou ngan, et général du roi de Ts’in, cf. Mém. hist., chap. LXXIII.
04. (536) De la frontière ou de la barrrière de I-k’iue (cf. note 525).
04. (537) Leang était un petit État dont le centre se trouvait à Han-tch’eng, dans le Chàn-si.
04. (538) Yang Yeou-ki avait été général du roi Kong de Tch’ou (590-560 av. J.-C.). 
04. (539) L’apologue est terminé et envoyé supposé du prince Tcheou s’adresse maintenant à Po K’i.
04. (540) Tchan kouo ts’é.
04. (541) D’après le Kouo ti tche, la ville de Hoa-yang était à 40 li au sud de la sous-préfecture de Koan-tch’eng.  
— Koan-tch’eng n’est plus aujourd’hui qu’un relais de poste, non loin de la préfecture secondaire de Tcheng, province de Ho-nan.  
— Hoa-yang appartenait à l’État de Wei ; le roi de Ts’in l’attaqua et la prit, au mépris des traités.
04. (542) Cf. note 537.
04. (543) Il faut entendre cette phrase au figuré : Ts’in, ayant pris la ville de Hoa-yang, se trouve fort près de Tcheou et le menace ; Tcheou, comme nous dirions en langage vulgaire, est donc bien malade. Ma Fan dit au roi de Leang qu’il craint d’être enveloppé dans la ruine de la maison des Tcheou ; il feint d’être traître à son pays et propose au roi de lui donner les neuf trépieds, gages de la suzeraineté sur l’empire, à la condition que le roi avisera aux moyens de le sauver, lui, Ma Fan ; en réalité, comme on le verra plus loin, il ne cherche qu’à duper le roi de Leang.
04. (544) Dans l’idée du roi de Leang, ces soldats étaient destinés à prêter main-forte à Ma Fan qui, au moment où le prince de Tcheou serait dans une situation critique, s’emparerait des neuf trépieds et se réfugierait dans le pays de Leang.

04. (545) Se-ma Tcheng dit : Leang méditait en réalité de s’emparer des neuf trépieds des Tcheou, mais il feignait de n’envoyer des soldats que pour tenir garnison à Tcheou et pour avoir avec lui des rapports cordiaux. Ts’in fit avancer ses soldats dans l’intention d’attaquer Tcheou (on a vu que c’était une ruse suggérée par Ma Fan lui-même au roi de Ts’in, afin que ce dernier pût s’assurer des vrais sentiments du prince de Leang) ; Leang ne vint pas au secours de Tcheou ; ce fut la preuve qu’il ne prenait pas en main les intérêts de Tcheou, mais qu’il désirait seulement que Tcheou fût en péril afin de s’emparer des neuf trépieds.  
— C’est pourquoi les seigneurs se mirent à suspecter Leang ; (afin de dissiper ces soupçons) et de cacher son vrai projet, le roi de Leang n’eut rien de mieux à faire que d’ordonner à ses soldats de construire un rempart pour le compte de Tcheou.

04. (546) Tchan kouo ts’é : Si Tcheou, § 5.
04. (547) Le caractère se prononce ici siu, d’après Se-ma Tcheng. Tcheou Siu était un membre de la famille princière des Tcheou.
04. (548) Le Tchan kouo ts’é écrit Yuen au lieu de Yng ; mais c’est la leçon de Se-ma Ts’ien qui est la bonne. La ville de Yng était autrefois une principauté ; elle se trouvait non loin de la sous-préfecture actuelle de Yé, préfecture de Nan-yang, province de Ho-nan.

04. (549) C’était la reine-douairière Siuen, mère du roi Tchao.

04. (550) Le mot  [] = rapports, ne me paraît avoir ici aucun sens. Dans le Tchan kouo ts’é, il est absent et le discours devient aussitôt beaucoup plus clair ; 
voici le résumé de l’argumentation, si on se conforme au texte du Tchan kouo ts’é : 

en faisant ce présent à la reine-mère, vous obtiendrez Ts’in, c’est-à-dire vous jouirez de sa faveur. Or il est essentiel pour vous que vous gagniez cette faveur, car alors le prince de Tcheou vous sera reconnaissant des bons rapports que vous lui assurerez avec Ts’in ; 
si, au contraire, vous ne faites rien pour capter les bonnes grâces de Ts’in, les rapports entre Ts’in et Tcheou seront mauvais, et, comme Tcheou est le plus faible, il risquera d’être annexé par Ts’in : vous serez coupable d’avoir contribué à ce désastre. 
Faites donc ce présent à la reine-mère.

04. (551) Tchan kouo ts’é : Si Tcheou, § 13.
04. (552) Le territoire des Tcheou est fort peu étendu et par conséquent Ts’in n’a pas grand profit à le conquérir. D’autre part, les Tcheou représentent la monarchie du droit divin, et les attaquer est un crime ; quand Ts’in aura vaincu les Tcheou, il aura en réalité abaissé sa propre puissance aux yeux de l’empire.
04. (553) Tchan kouo ts’é : Tong Tcheou, § 19.
04. (554) Les royaumes de Han, Tchao et Wei formée des débris de celui de Tsin.
04. (555) C’est-à-dire : chez les trois royaumes qui s’étaient ligués contre Ts’in.
04. (556) Siu Koang dit que le caractère [] est ici l’équivalent du caractère [] ; c’est donc le même Tcheou Siu dont il a été question plus haut (cf. note 545). Grâce au conseiller d’État, Tcheou sera honoré par Ts’in ; grâce à Tcheou Siu, il a déjà obtenu la faveur de Ts’i ; il pourra donc maintenir de bonnes relations avec les deux puissants rivaux. Dans le texte du Tchan kouo ts’é, il n’est plus question de Tcheou Siu = l’estime de Ts’i est depuis longtemps acquise à Tcheou ; vous vous êtes donc déjà gagné Ts’i.
04. (557) Cette dernière phrase ne se trouve pas dans le Tchan kouo ts’é.
04. (558) Fou-chou appartenait autrefois à l’État de Tcheou, comme l’atteste un texte du Tso tchoan cité par Tchang Cheou-kié. Mais, au temps dont parle Se-ma Ts’ien, cette localité faisait partie du royaume de Han. Elle se trouvait à 35 li au sud-ouest de la ville de Yang-tch’eng qui est aujourd’hui encore une sous-préfecture dépendant de la préfecture de Tsé-tcheou, province de Chān-si.
04. (559) Nous rencontrons ici pour la première fois, dans le sens particulier qu’il eut au temps des royaumes combattants, le mot tsong ; 
d’une manière générale, le mot tsong désigne les coalitions formées par les seigneurs contre Ts’in, tandis que le mot heng désigne les efforts fait par Ts’in contre le reste des seigneurs. 
Les commentateurs expliquent pourquoi ces mots ont pris ce sens : 

	Wen Yng dit : A l’est des passes (les passes montagneuses qui limitaient le pays de Ts’in à l’est), c’est tsong ; à l’ouest des passes, c’est heng. 

	Mong Kang dit : Du nord au sud, c’est tsong ; de l’est à l’ouest, c’est heng. 

	Se-ma Tcheng concilie ces deux opinions en disant : A l’est des passes, le territoire était long du nord au sud ; la longueur est ce qu’exprime le mot tsong ; les six royaumes (Yen, Tchao, Han, Wei, Ts’i et Tch’ou) demeuraient tous là ; à l’ouest des passes, le territoire était large de l’ouest à l’est ; la largeur est ce qu’exprime le mot heng ; Ts’in était seul à demeurer là.


04. (560) Cf. note 525.
04. (561) D’après Se-ma Tcheng, c’était le duc Ou.
04. (562) C’était le duc Wen, fils aîné du duc Ou.  
— D’après le Kouo ti tche, Tan-hou était un village à 15 li au sud-ouest de la sous-préfecture de Leng ; celle-ci n’existe plus aujourd’hui en tant que sous-préfecture, mais elle se trouvait à 40 li à l’ouest de la préfecture secondaire de Jou, province de Ho-nan.
04. (563) A Lo-yang (aujourd’hui Ho-nan-fou).
04. (564) Cf. p. ╓243 .
04. (565) Cf. p. ╓247 .
04. (566) Cf. notes 145 et 247.
04. (567) Cf. p. ╓285 .
04. (568) D’après le T’ong hien tsi lan, la sépulture du duc de Tcheou est au nord-est de la sous-préfecture de Hien-yang, préfecture de Si-ngan, province de Chàn-si. Pi est aussi le lieu où fut, dit-on, enterré le roi Wen (cf. note 157). Sur la ville de Hao, cf. note 247.
04. (569) L’empereur Ou, en l’an 113 avant J.-C., prit la mesure dont parle Se-ma Ts’ien. Cf. ma première traduction du Traité sur les sacrifices fong et chan, p. 59.
04. (570) Ho-nan, aujourd’hui Ho-nan-fou, est l’ancienne ville de Lo-yang.

04. (571) Le commentateur du Ts’ien Han chou qu’on désigne par son nom personnel, Tsan, veut que Tse-nan soit un nom de famille : Mais Se-ma Tcheng fait remarquer que tous les descendants de Kia eurent pour nom de famille Ki (l’ancien nom de clan des Tcheou) ; il se range donc à l’opinion de Yen Che-kou, d’après qui Tse-nan est le nom de la terre qui fut donnée au descendant des Tcheou.
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CHAPITRE V

Cinquièmes Annales principales (101) 

Les Ts’in.

 

L’ancêtre des Ts’in est un descendant de l’empereur Tchoan-hiu (102) ; la petite fille (de Tchoan-hiu) s’appelait Niu-sieou (103). Comme Niu-sieou tissait, un oiseau de p.2 couleur sombre laissa tomber un œuf ; Niu-sieou l’avala et enfanta un fils, Ta-ye (104). 
Ta-ye épousa une fille de Chao-tien qui s’appelait Niu-hoa ; Niu-hoa enfanta Ta-fei qui aida Yu à régler les eaux et les terres ; quand ce fut terminé, l’Empereur fit présent (à Yu) d’un insigne en jade noir (105) ; Yu le reçut et dit :

— Ce n’est point moi qui aurais pu accomplir (ces travaux) si, de son côté, Ta-fei n’avait été mon assistant. 

L’empereur Choen dit : 

— Eh bien ! vous, Fei, vous avez participé à l’œuvre méritoire de Yu et c’est pourquoi je vous donne des bandes de guidon de couleur noire (106) ; vos descendants seront une illustre progéniture (107). 

Alors il le maria à une belle femme du clan Yao. Ta-fei salua et reçut (ces présents). # Il aida Choen à soumettre et à apprivoiser les oiseaux et les bêtes ; les oiseaux et les bêtes devinrent en grand nombre dociles p.3 et obéissants. # (Ta-fei) n’est autre que Po-i ; Choen lui conféra le nom de clan Yng. 

Ta-fei engendra deux fils ; l’un s’appelait Ta-lien ; c’est lui en vérité qui est (le fondateur de) la famille Niao-sou ; le second s’appelait Jo-mou ; c’est lui en vérité qui est (le fondateur de) la famille Fei (108) ; son arrière-arrière-petit-fils s’appelait Fei Tch’ang ; ses descendants demeurèrent les uns dans le royaume du Milieu, les autres chez les (barbares) I et Ti. Fei Tch’ang, à l’époque de Kie, (de la dynastie) Hia, quitta les Hia pour se réfugier auprès des Chang ; il fut le cocher de T’ang et c’est en cette qualité qu’il défit Kie à Ming-t’iao (109). L’arrière-arrière-petit-fils de Ta-lien s’appelait Mong-hi Tchong-yen (110) ; il avait un corps d’oiseau et une voix humaine ; l’empereur T’ai-meou (111) entendit parler de lui et consulta les sorts à son sujet ; (les sorts répondirent :) si on fait de lui un cocher, ce sera favorable. Alors (l’Empereur) aussitôt parvint à le nommer son cocher et à le marier. C’est donc, à partir de T’ai-meou que les descendants de Tchong-yen eurent, de génération en génération, de la gloire en aidant le royaume de Yn (112) et c’est pourquoi le clan Yng fut très honoré ; il eut alors la dignité de seigneur. 
L’arrière-arrière-petit-fils (de Tchong-yen) s’appelait p.4 Tchong-kiue. il résida chez les Jong de l’ouest et défendit la marche (113) de l’Ouest. Il engendra Fei-lien. 
Fei-lien engendra Ngo-lai (114). Ngo-lai était fort ; Fei-lien était bon marcheur. Le père et le fils mirent leurs talents au service de Tcheou, (de la dynastie) Yn. Lorsque le roi Ou (de la dynastie) Tcheou vainquit Tcheou, il tua aussi Ngo-lai. En ce temps, Fei-lien (faisait) dans le nord un (sarcophage (115) de) pierre pour Tcheou ; à son retour, il n’y avait personne à qui il pût rendre compte de sa mission (116) ; il éleva un autel sur le Houo-t’ai-chan (117) et annonça qu’il avait trouvé un sarcophage de pierre ; l’inscription (qu’on découvrit ensuite sur le sarcophage) était ainsi conçue : « L’Empereur a ordonné que Tch’ou-fou ne fût pas présent au désastre des Yn ; il lui a donné ce sarcophage de pierre pour rendre illustre sa famille (118). » Il mourut et fut enterré sur le Houo-T’ai-chan. 
p.5 Fei-lien avait encore un fils qui s’appelait Ki-cheng. Ki-cheng engendra Mong-tseng. Mong-tseng fut en faveur auprès du roi Tch’eng, de la dynastie Tcheou ; il fut « celui qui habita à Kao-lang (119) » ; Kao-lang engendra Heng-fou. Heng-fou engendra Tsao-fou. Tsao-fou, à cause qu’il excellait à conduire les chevaux, fut en faveur auprès du roi Mou, de la dynastie Tcheou ; il avait le quadrige de Ki, Tao-li, Hoa-lieou et Lou-eul (120). (Le roi Mou) alla dans l’ouest inspecter les fiefs (121) ; il s’y plut et p.6 oublia de revenir (122). Le roi Yen, de Siu, fit des p.8 troubles (123). Tsao-fou était cocher du roi Mou ; il revint dans (le p.9 pays de) Tcheou à toute vitesse, parcourant mille li par jour, afin de parer aux troubles. Le roi Mou donna la ville de Tchao (124) en fief à Tsao-fou ; c’est à partir de ce moment que la descendance de Tsao-fou devint la famille Tchao. Cinq générations (125) après Fei-lien qui avait engendré Ki-cheng, c’est avec Tsao-fou que (cette branche de la famille) eut sa résidence distincte à Tchao ; (les princes de) Tchao en sont sans doute les descendants (126). 

Ngo-lai-ko (127) était le fils de Fei-lien ; il mourut p.10 prématurément. Il eut un fils qui s’appelait Niu-fang. Niu-fang engendra P’ang-kao. P’ang-kao engendra T’ai-ki. T’ai-ki engendra Ta-lo. Ta-lo engendra Fei-tse. A cause de la faveur dont avait joui Tsao-fou, tous eurent le bénéfice de posséder la ville de Tchao et eurent pour nom de famille Tchao. 

Fei-tse résida à K’iuen-k’ieou (128). Il aimait les chevaux et les animaux domestiques ; il s’entendait fort bien à les nourrir et à les faire se reproduire. Les habitants de K’iuen-k’ieou parlèrent de lui au roi Hiao de (la dynastie) Tcheou. Le roi Hiao le manda et le chargea de surveiller ses chevaux dans la région comprise entre les rivières K’ien (129) et Wei (130) ; les chevaux prospérèrent beaucoup et se multiplièrent. Le roi Hiao désira le nommer héritier présomptif de Ta-lo (131) ; (or) la fille du marquis de Chen (132) était femme de Ta-lo et avait enfanté un fils, Tch’eng, qui était l’héritier présomptif ; le marquis de Chen parla donc au roi Hiao en ces termes : 

— Autrefois, p.11 la fille de Li-chan, mon aïeul, épousa le Jong Siu-hien ; elle enfanta Tchong-kiue ; celui-ci, à cause de cette parenté, se soumit aux Tcheou et défendit la marche de l’Ouest ; c’est pourquoi les gens de la marche de l’Ouest furent en bonne harmonie (avec les Tcheou). Maintenant nous avons donné derechef à Ta-lo une épouse qui a enfanté l’héritier présomptif Tch’eng. Chen et (Ta-)lo ayant contracté deux fois des mariages, les Jong de l’ouest sont tous soumis et c’est là ce qui vous fait roi. Que Votre Majesté y réfléchisse. 

Alors le roi Hiao dit : 

— Autrefois Po-i servit Choen à titre de surveillant des animaux domestiques ; ces animaux se multiplièrent fort ; c’est pourquoi il eut un fief et reçut le nom de famille Yng. Maintenant son descendant à son tour fait multiplier mes chevaux ; je lui donnerai une terre pour qu’il soit un vassal annexé (133) et je l’installerai à Ts’in (134). 

Il le chargea de continuer les sacrifices de la famille Yng, et son surnom fut Ts’in Yng ; d’autre part (le roi), afin d’être en bonne harmonie avec le Jong de l’ouest, n’enleva point au fils de la fille du marquis de Chen le titre d’héritier présomptif de (Ta-)lo. 

Ts’in Yng engendra Ts’in-heou (135). Ts’in-heou mourut p.12 après avoir exercé le pouvoir pendant dix ans (857-848 av. J.-C.). Il engendra Kong-po. Kong-po mourut après avoir exercé le pouvoir pendant trois années (847-845 av. J.-C.). Il engendra Ts’in-tchong. Trois ans après que Ts’in-tchong eut pris le pouvoir (842 av. J.-C.), comme le roi Li de (la dynastie) Tcheou agissait contrairement à la raison, il y eut des seigneurs qui lui désobéirent ; les Jong de l’ouest se révoltèrent contre la maison royale ; ils exterminèrent la famille de Ta-lo établie à K’iuen-K’ieou (136). Quand le roi Siuen de (la dynastie) Tcheou prit le pouvoir (827 av. J.-C.), il fit de Ts’in-tchong un grand officier pour qu’il punît de mort les Jong de l’ouest ; les Jong de l’ouest firent périr Ts’in-tchong ; Ts’in-tchong exerçait le pouvoir depuis p.13 vingt-trois ans quand il mourut chez les Jong (822 av. J.-C.). 
Il avait cinq fils dont l’aîné s’appelait le duc Tchoang. Le roi Siuen de (la dynastie) Tcheou manda donc ces cinq hommes, à savoir le duc Tchoang et ses frères ; il leur donna sept mille soldats et les envoya combattre les Jong de l’ouest ; (le duc Tchoang) les détruisit ; alors (le roi) lui conféra la succession de Ts’in-tchong, en même temps que K’iuen-K’ieou, la terre de son ancêtre Ta-lo ; il eut tout cela et fut le grand officier de la marche de l’Ouest. 
Le duc Tchoang s’établit dans le K’iuen-K’ieou occidental, résidence de ses ancêtres. Il engendra trois enfants ; le fils aîné s’appelait Che-fou. Che-fou dit : 

— Les Jong ont fait périr mon grand-père (Ts’in-)tchong ; si je ne tue pas le roi des Jong, je n’oserai point entrer dans ma ville. 

Il partit donc pour aller attaquer les Jong et céda son rang à son frère cadet, le duc Siang ; le duc Siang devint héritier présomptif. Le duc Tchoang mourut après avoir exercé le pouvoir pendant quarante-quatre années (821-778 av. J.-C.) ; l’héritier présomptif, le duc Siang, prit le pouvoir à sa place. 

La première année de son règne (777 av. J.-C.), le duc Siang donna sa sœur cadette, Mou-yng, en mariage au roi de Fong (137). La deuxième année (776 av. J.-C.) du duc Siang, les Jong assiégèrent Che-fou (qui résidait à) K’iuen-K’ieou ; Che-fou les combattit, mais fut fait p.14 prisonnier par les Jong ; au bout de plus d’un an, ils rendirent Che-fou. La septième année (771 av. J.-C.) au printemps, (se passèrent les faits suivants) (138) : le roi Yeou, de (la dynastie) Tcheou, obéissant aux conseils de Pao-se, avait enlevé son titre à l’héritier présomptif et avait désigné le fils de Pao-se pour son successeur ; plusieurs fois il avait trompé les seigneurs ; les seigneurs se révoltèrent contre lui ; les Jong de l’ouest et les K’iuen Jong ainsi que le marquis de Chen attaquèrent les Tcheou ; ils tuèrent le roi Yeou au pied de la montagne Li (139) ; or le duc Siang, de Ts’in, se mit à la tête de ses soldats pour secourir les Tcheou ; il combattit (les Jong) avec une extrême vigueur et remporta des succès ; les Tcheou évitèrent le danger que leur faisaient courir les K’iuen Jong ; ils se transportèrent dans l’est, à la ville de Lo (140) ; le duc Siang escorta avec ses soldats le roi P’ing de (la dynastie) Tcheou ; le roi P’ing investit le duc Siang de la dignité de seigneur (771 av. J.-C.) ; il lui donna tout le territoire à l’ouest de (la montagne) K’i (141), disant : 

— Les Jong, agissant contrairement à la raison, ont envahi et ravi mon territoire de Ki et de Fong (142) ; Ts’in a pu attaquer et repousser les Jong ; qu’il ait donc ce territoire. 

Il lui fit un serment et lui donna un fief et un titre. Le duc Siang eut alors pour la première fois un royaume (143), entretint avec les seigneurs des échanges p.15 d’ambassadeurs et pratiqua les rites des présents et des festins. Alors il se servit de trois (144) poulains rouges, de trois bœufs jaunes et de trois béliers pour les sacrifier à l’Empereur d’en haut dans le lieu saint de Si (145). La douzième année (766 av. J.-C.), il battit les Jong et arriva jusqu’à (la montagne) K’i (146). Il mourut. Il avait engendré le duc Wen. 

Le duc Wen, la première année de son règne (765 av. J.-C.), résida dans le palais de la marche occidentale. 

— La troisième année (763 av. J.-C.), le duc Wen, à la tête de sept cents soldats, alla chasser dans l’est. 
— La quatrième année (762 av. J.-C.) il arriva au confluent p.16 des rivières K’ien et Wei (147) et dit :

— Autrefois les Tcheou établirent mon ancêtre Ts’in Yng (148) en ce lieu ; ensuite en définitive (ses descendants) obtinrent le titre de seigneurs. 

Alors il consulta les sorts pour savoir s’il devait se fixer là ; les sorts rendirent une réponse favorable ; il y traça donc le plan d’une ville. 
— La dixième année (756 av. J.-C.), il institua le lieu saint de Fou (149) et s’y servit de trois victimes. 
— La treizième année (753 av. J.-C.), on établit pour la première fois des historiens qui devaient tenir note des événements. Parmi le peuple il y eut beaucoup de gens qui se réformèrent. La seizième année (750 av. J.-C.), le duc Wen, à la tête de ses soldats, attaqua les Jong ; les Jong furent battus et p.17 s’enfuirent, Alors le duc Wen recueillit ce qui restait du peuple des Tcheou et en fut le maître ; son territoire alla jusqu’à (la montagne) K’i ; ce qui était à l’est de (la montagne) K’i, il en fit présent aux Tcheou (150). 
— La dix-neuvième année (747 av. J.-C.), il trouva le « joyau de Tch’en (151) ». 
— La vingtième année (746 av. J.-C.), on p.18 introduisit pour la première fois dans le code la peine de mort pour les parents aux trois degrés (152). 
— La vingt-septième année (739 av. J.-C.), (le duc) abattit sur les montagnes du sud un grand catalpa (où se trouva) le grand taureau de (la rivière) Fong (153). 
— La quarante-huitième année (718 av. J.-C.), l’héritier présomptif du duc Wen mourut ; on lui conféra le titre posthume de « duc Tsing ». Le fils aîné du duc Tsing devint héritier présomptif ; c’était le petit-fils du duc Wen. 
— La cinquantième année (716 av. J.-C.), le duc Wen mourut ; il fut enterré sur la montagne de l’Ouest (154). 

p.19 Le fils du duc Tsing prit le pouvoir ; ce fut le duc Ning. 

— La deuxième année (714 av. J.-C.) du duc Ning, le duc transféra sa résidence à P’ing-yang (155). Il envoya ses soldats attaquer Tang-che (156). 
 — La troisième année (713 av. J.-C.), il combattit contre Hao ; le roi Hao s’enfuit chez les Jong et alors Tang-che fut détruit. 
— La quatrième année (712 av. J.-C.), Hoei (157), membre de la famille ducale de Lou, assassina son prince, le duc Yn. 
— La douzième année (704 av. J.-C.), (le duc Ning) attaqua Tang-che et s’en empara. Le duc Ning avait dix ans quand il prit le pouvoir ; il fut au pouvoir douze années et mourut. Il fut enterré sur la montagne de l’Ouest. Il avait engendré trois fils : l’aîné, le duc Ou, était l’héritier présomptif. Le duc Té, frère cadet du duc Ou, avait la même mère que lui. Lou-ki-tse (158) enfanta Tch’ou-tse. A la mort du duc Ning, les ta (159)-chou-tchang Fou-ki, Wei-lei et San-fou dégradèrent l’héritier p.20 présomptif et donnèrent le titre de prince à Tch’ou-tse. 

La sixième année de Tch’ou-tse (698 av. J.-C.), San-fou et d’autres s’unirent de nouveau pour ordonner à des gens d’assassiner Tch’ou-tse. Tch’ou-tse était âgé de cinq ans quand il prit le pouvoir ; il mourut après avoir exercé le pouvoir pendant six ans (698 av. J.-C,). San-fou et ses compagnons nommèrent alors de nouveau l’ancien héritier présomptif, le duc Ou. Le duc Ou, la première année de son règne (697 av. J.-C.), combattit la tribu P’ong-hi (160) et arriva jusqu’au pied de la montagne Hoa (161). Il s’installa dans le palais Fong, à P’ing-yang (162). 
 
La troisième année (695 av. J.-C.), il fit périr San-fou et ses compagnons et extermina leurs parents aux trois degrés, parce qu’ils avaient tué Tch’ou-tse. 

— Kao K’iu-mi, du pays de Tcheng, tua son prince, le duc Chao (163). 
— La dixième année (688 av. J.-C.), (le duc Ou) attaqua les Jong de Koei et de Ki (164) ; pour la première fois il fit (de ce pays) des préfectures. 
— La onzième année (687 av. J.-C.), il institua pour la première fois des préfectures à p.21 Tou et à Tcheng (165). Il détruisit le petit Kouo (166). 
— La treizième année (685 av. J.-C.), des gens du pays de Ts’i, Koan Tche-fou, Lien Tch’eng et d’autres, tuèrent leur prince, le duc Siang, et nommèrent Kong-suen Ou-tche (167). 
— (L’État de) Tsin détruisit (les États de) Houo, Wei et Keng (168). 
— Yong Lin, du pays de Ts’i, tua Ou-tche, Koan Tche-fou et les gens de leur parti, et donna le pouvoir au duc Hoan, de Ts’i (169). 
— Ts’i et Tsin devinrent des royaumes puissants. 
— La dix-neuvième année (679 av. J.-C.), K’iu-ou, du pays de Tsin, devint pour la première fois p.22 marquis de Tsin (170). 
— Le duc Hoan, de Ts’i, se proclama hégémon à Kiuen (171). 
— La vingtième année (678 av. J.-C.), le duc Ou mourut ; il fut enterré à P’ing-yang (qui est près) de Yong. Pour la première fois, on sacrifia des hommes pour qu’ils suivissent le mort (172) ; ceux qui suivirent le mort furent au nombre de soixante-six. (Le duc Ou) avait un fils qui s’appelait Po ; Po ne prit pas le pouvoir et reçut en fief la terre de P’ing-yang. On donna le pouvoir au frère cadet (du duc Ou), le duc Té. 
 

Le duc Té, la première année de son règne (677 av. J.-C.), fixa pour la première fois sa résidence dans la p.23 ville de Yong (173), au palais Ta-tcheng. il offrit en sacrifice trois cents bœufs au lieu saint de Fou (174). Les sorts lui apprirent qu’il résiderait à Yong et qu’ensuite ses descendants iraient faire boire leurs chevaux dans le Fleuve (175). Le comte de Leang et le comte de Joei vinrent à la cour (176). 

— La deuxième année (676 av. J.-C.), il institua (le sacrifice de l’époque) fou (177). Il se servit d’un chien pour écarter les vers malfaisants. 
— Le duc Té était âgé de trente-trois ans quand il prit le pouvoir ; il mourut après avoir exercé le pouvoir pendant deux ans. Il avait engendré trois fils : l’aîné, le duc Siuen ; le second, le duc Tch’eng ; le plus jeune, le duc Mou. Le fils aîné, le duc Siuen, prit le pouvoir. 

La première année du duc Siuen (675 av. J.-C.), (les p.24 princes de) Wei et Yen (178) attaquèrent (le roi de la dynastie) Tcheou ; ils chassèrent le roi Hoei et mirent sur le trône le membre de la famille royale T’oei. 

— La troisième année (673 av. J.-C.), le comte de Tcheng (179) et Kouo-chou tuèrent le prince T’oei et réintégrèrent le roi Hoei (180). 
— La quatrième année (672 av. J.-C.), (le duc Siuen) institua le lieu saint de Mi (181). Il livra bataille au (prince de) Tsin à Ho-yang et le vainquit. 
— La douzième année (664 av. J.-C.), le duc Siuen mourut. Il avait engendré neuf fils dont aucun ne prit le pouvoir. On donna le pouvoir à son frère cadet, le duc Tch’eng. 

La première année du duc Tch’eng (663 av. J.-C.), le comte de Leang et le comte de Joei (182) vinrent à la cour. Le duc Hoan, de Ts’i, combattit les Jong des montagnes ; p.25 il s’avança jusqu’à Kou-tchou (183). Le duc Tch’eng mourut après avoir exercé le pouvoir pendant quatre années (660 av. J.-C.). il avait sept fils dont aucun ne prit le pouvoir. On donna le pouvoir à son frère cadet, le duc Mou. 
Jen-hao, duc Mou, la première année de son règne (659 av. J.-C.), se mit lui-même à la tête de ses soldats et attaqua (la tribu) Mao-tsin (184) ; il en triompha. — La quatrième année (656 av. J.-C.), il alla chercher une épouse dans le pays de Tsin ; c’était la sœur aînée de Chen-cheng, l’héritier présomptif de Tsin. — cette année-là, le duc Hoan, de Ts’i, battit (l’État de) Tch’ou et parvint jusqu’à Chao-ling (185). 
La cinquième année (655 av. J.-C.), le duc Hien, de p.26 Tsin, détruisit (les États de) Yu (186) et Kouo (187) ; il fit prisonnier le prince de Yu, ainsi que son grand officier Po-li Hi ; c’était le résultat qu’il avait obtenu en donnant en présent au (prince de) Yu un anneau de jade et des chevaux. Quand il eut pris Po-li Hi, il le chargea d’escorter dans le pays de Ts’in la femme du duc Mou, de Ts’in. Po-li Hi s’enfuit du pays de Ts’in et se réfugia à Yuan (188) ; les gens de la frontière du pays de Tch’ou l’arrêtèrent. Le duc Mou avait appris que Po-li Hi était un sage et il était disposé à payer une forte rançon pour lui ; mais il craignait que les gens de Tch’ou ne le rendissent pas et c’est pourquoi il envoya un messager leur dire : 

— Un de mes sujets qui faisait partie de l’escorte (de ma femme), p.27 Po-li Hi, se trouve chez vous ; je vous propose de le racheter au prix de cinq peaux de bélier (189). 

Les gens de Tch’ou y consentirent aussitôt et le rendirent. En ce temps, Po-li Hi était déjà âgé de plus de soixante-dix ans ; le duc Mou le délivra de prison et voulut causer avec lui sur la politique ; il s’excusa, disant : 

— Votre sujet est le sujet d’un royaume détruit ; comment serait-il digne d’être interrogé ?

Le duc Mou répondit : 

— Le prince de Yu s’est perdu parce qu’il n’a pas suivi vos conseils ; ce n’est pas votre faute. 

Il insista pour l’interroger ; (Po-li Hi) discourut pendant trois jours ; le duc Mou, très satisfait, lui remit le gouvernement du royaume avec le titre de « grand officier des cinq béliers. » Po-li Hi s’y refusa, en disant : 

— Votre sujet n’a pas la valeur de son ami Kien-chou. Kien-chou est un sage, mais le monde ne le sait pas. Au cours de mes voyages incessants, je me trouvai dans la gêne dans le pays de Ts’i et je mendiai ma nourriture aux habitants de (la localité de) Tche (190) ; Kien-chou me recueillit ; alors je désirai me mettre au service p.28 de Ou-tche, prince de Ts’i (191) ; Kien-chou me retint et c’est ainsi que je pus éviter les difficultés qui se présentèrent dans le royaume de Ts’i ; puis j’allai dans (le pays des) Tcheou ; le membre de la famille royale des Tcheou, T’oei (192), aimait les bœufs ; comme j’élevais des bœufs, j’entrai en rapports avec lui et T’oei désira m’employer ; Kien-chou me retint ; je partis et je pus ainsi ne pas périr. Lorsque je me mis au service du prince de Yu, Kien-chou me retint ; je savais que le prince de Yu ne suivrait pas mes avis, mais je considérai mon intérêt personnel, mes appointements et mes dignités et je me décidai à rester. Par deux fois j’ai suivi ses conseils et j’ai pu ainsi être à l’abri ; pour une fois que je ne les ai pas suivis, j’ai été enveloppé dans les difficultés du prince de Yu ; voilà comment je sais que cet homme est un sage. 

Alors le duc Mou envoya des gens avec des présents considérables chercher Kien-chou et il le nomma grand officier de premier rang. 

En automne, le duc Mou se mit en personne à la tête de ses troupes pour attaquer Tsin ; il combattit à Ho-K’iu (193). Li-ki, du pays de Tsin, fit des troubles ; l’héritier présomptif (194) Chen-cheng mourut à Sin-tch’eng (195) ; Tch’ong-eul et I-ou (196) sortirent du pays et s’enfuirent. 
p.29 La neuvième année (197) (651 av. J.-C.), le duc Hoan, de Ts’i, réunit les seigneurs à K’oei-k’ieou. Le duc Hien, de Tsin, mourut ; on donna le pouvoir à Hi-ts’i, fils de Li-ki ; un de ses sujets, Li K’o, tua Hi-ts’i ; Siun-si donna le pouvoir à Tchouo-tse ; puis (Li) K’o tua Tchouo-tse ainsi que S’iun-si ; I-ou envoya un messager demander (au prince de) Ts’in de l’aider à rentrer dans (le pays de) Tsin ; alors le duc Mou y consentit ; il envoya Po-li Hi à la tête d’une armée pour escorter I-ou. I-ou lui fit cette promesse : 

— Si j’obtiens réellement le pouvoir, je vous offre de détacher huit villes qui appartiennent à Tsin à l’ouest du Fleuve et de les donner à Ts’in. 

Mais quand il fut arrivé (dans le pays de Tsin) et qu’il eut pris le pouvoir, il envoya P’ei Tcheng exprimer ses remercîments au prince de Ts’in ; il viola l’engagement qu’il avait pris, ne donna pas les villes à l’ouest du Fleuve, puis tua Li K’o. P’ei Tcheng l’apprit ; il eut peur et c’est pourquoi il parla au duc Mou en ces termes : 

— Les gens de Tsin ne souhaitent pas avoir I-ou, mais ils désirent en réalité Tch’ong-eul. Maintenant (I-ou) a violé la convention qu’il avait faite avec Ts’in et a tué Li K’o ; tout cela il l’a fait sur l’avis de Lu Cheng et de K’i Joei. Je désire que Votre Altesse mande promptement auprès d’elle Lu et K’i en leur faisant des promesses ; quand Lu et K’i seront ici, alors vous réintégrerez Tch’ong-eul (sur le trône de Tsin). C’est là ce qui est avantageux. 

Le duc Mou approuva ce conseil ; il envoya des messagers qui revinrent avec P’ei Tcheng (dans le pays de Tsin) pour mander Lu et K’i. Lu, K’i et les gens de leur parti soupçonnèrent p.30 que P’ei Tcheng avait des intelligences (avec le duc de Ts’in) ; ils le dirent à I-ou qui fit périr P’ei Tcheng. Le fils de P’ei Tcheng, P’ei Pao s’enfuit dans (le pays de) Ts’in, et dit au duc de Mou : 

— Le prince de Tsin agit contrairement à la raison : les cent familles ne l’aiment pas ; on peut l’attaquer. 

Le duc Mou répondit : 

— Si vraiment les cent familles ne le favorisaient pas, comment pourrait-il mettre à mort ses principaux ministres ? S’il peut mettre à mort ses principaux ministres, c’est sans doute qu’il est d’accord (avec son peuple). 

(Le duc) ne suivit donc pas son avis, mais il consulta secrètement (P’ei) Pao. 

La douzième année (648 av. J.-C.), dans le pays de Ts’i, Koan Tchong (198) et Si-p’ong (199) moururent. — Dans le pays de Tsin il y eut une sécheresse (200) ; (les gens de cet État) vinrent demander du grain ; P’ei Pao conseilla au duc Mou de n’en pas donner et de profiter de la famine pour les attaquer. Le duc Mou demanda son avis à Kong-suen Tche (201) ; celui-ci répondit : 

— La disette et l’abondance sont choses qui surviennent alternativement ; nous ne pouvons pas ne pas leur donner (du grain). 

(Le duc) demanda son avis à Po-li Hi ; celui-ci répondit : 

— I-ou s’est rendu coupable envers Votre Altesse ; p.31 mais quel crime son peuple a-t-il commis ?

Alors (le duc) suivit l’opinion exprimée par Po-li Hi et Kong-suen Tche et se décida à donner du grain (aux gens de Tsin) ; on le transporta sur des bateaux et sur des chars (si nombreux que) depuis Yong (202) jusqu’à Kiang (203) ils s’apercevaient les uns les autres. 

La quatorzième année (646 av. J.-C.), Ts’in souffrit de la disette et demanda du grain à Tsin. Le prince de Tsin délibéra sur cette question avec l’assemblée de ses ministres, Kouo Che dit : 

— Profitez de sa disette pour l’attaquer ; vous pouvez remporter une grande gloire. 

Le prince de Tsin suivit son avis. 

La quinzième année (645 av. J.-C.), il mit en marche une armée pour attaquer Ts’in ; le duc Mou leva des soldats ; il chargea P’ei Pao de les commander et il alla en personne combattre (l’armée de Tsin) ; le neuvième mois, au jour jen-siu, il en vint aux mains avec I-ou, duc Hoei de Tsin, dans la localité de Han (204). Le prince de Tsin s’écarta de son armée pour venir disputer p.32 l’avantage à Ts’in ; il tourna bride, mais, ses chevaux ayant été ralentis (par un bourbier) (205), le duc Mou et les cavaliers rangés sous son guidon (206) s’élancèrent à sa poursuite ; ils ne purent s’emparer du prince de Tsin, mais, au contraire, ils furent cernés par les soldats de Tsin ; ceux-ci attaquèrent le duc Mou qui fut blessé ; alors les trois cents hommes qui avaient mangé l’excellent cheval au pied de la montagne K’i firent une charge à fond sur l’armée de Tsin qui rompit son cercle ; ils délivrèrent ainsi le duc Mou et prirent au contraire vivant le prince de Tsin. 

— Autrefois le duc Mou avait perdu un excellent cheval ; des gens incultes qui habitaient au pied de la montagne K’i (207), s’en emparèrent en commun et le mangèrent ; ils étaient plus de trois cents hommes ; les magistrats les arrêtèrent et voulurent leur appliquer la loi ; le duc Mou dit : 

— Le sage ne nuira pas à des hommes pour une question de bétail ; j’ai entendu dire que, quand un homme a mangé de la viande d’un excellent cheval, s’il ne boit pas de vin, cela lui est nuisible. 

Alors il leur donna à tous du vin et leur pardonna. Quand ces trois cents hommes apprirent que Ts’in attaquait Tsin, ils p.33 demandèrent tous à le suivre ; quand ils l’eurent suivi, ils virent que le duc Mou était dans une situation critique ; ils serrèrent leurs lances et luttèrent jusqu’à la mort afin de reconnaître le bienfait dont ils avaient été l’objet à l’occasion de l’excellent cheval. 
— Alors, le duc Mou revint avec le prince de Tsin qu’il avait fait prisonnier ; il ordonna des purifications dans son royaume, (en disant qu’)il se proposait de sacrifier à la place du prince de Tsin à l’Empereur d’en haut (208). Le Fils du Ciel (de la dynastie) Tcheou (209) l’apprit et dit : 

— (Le prince de) Tsin est du même clan que moi (210) ; j’intercéderai en sa faveur.

D’autre part, la sœur aînée de I-ou, prince de Tsin, était femme du duc Mou ; quand elle apprit ce qui se passait, elle mit sur sa poitrine l’étoffe de deuil, se ceignit de la ceinture de deuil et, les pieds nus, elle dit : 

— L’épouse et la sœur ne peuvent s’aider l’une l’autre, en sorte p.34 qu’elles désobéissent aux ordres de leurs princes (211). 

Le duc Mou dit : 

— Je considère comme un exploit de m’être emparé du prince de Tsin ; maintenant le Fils du Ciel intercède en sa faveur, ma femme se désole à son sujet. 

Alors il fit une convention avec le prince de Tsin et lui permit de s’en retourner ; il changea sa demeure contre une habitation honorable et lui offrit un festin de sept fois trois victimes (212) ; le onzième mois, il renvoya I-ou, prince de Tsin. I-ou lui donna son territoire à l’ouest du Fleuve et envoya son héritier présomptif, Yu, en otage dans le pays de Ts’in. (Le duc de) Ts’in maria le prince Yu à une fille de sa maison. A ce moment, le territoire de Ts’in arriva à l’est jusqu’au fleuve (213). 

p.35 La dix-huitième année (642 av. J.-C.), le duc Hoan, de Ts’i, mourut (214). 
La vingtième année (640 av. J.-C.), Ts’in anéantit (les États de) Leang et Joei (215). 
La vingt-deuxième année (638 av. J.-C.), le membre de la famille souveraine de Tsin, Yu, apprenant que le prince de Tsin était malade, dit : 

— C’est (la famille princière de) Leang qui est la famille de ma mère ; or Ts’in l’a anéantie. J’ai beaucoup de frères ; quand le prince sera mort, Ts’in ne manquera pas de me garder et Tsin me négligera pour nommer à ma place quelque autre fils. 

Le prince Yu s’enfuit donc et s’en retourna à Tsin. 

La vingt-troisième année (637 av. J.-C.), le duc Hoei, de Tsin, mourut. Le prince Yu prit le titre de prince. Ts’in, irrité de ce que Yu s’était enfui, alla chercher dans le pays de Tch’ou le membre de la famille ducale de Tsin, Tch’ong-eul (216) et lui donna pour femme celle qui p.36 avait été précédemment la femme du prince Yu. Tch’ong-eul commença par s’y refuser, mais ensuite il y consentit. Le duc Mou redoubla pour lui d’égards et de prévenances. 
La vingt-quatrième année (636 av. J.-C.), au printemps, Ts’in envoya des émissaires dire aux principaux ministres de Tsin qu’il désirait faire rentrer Tch’ong-eul. (Les gens de) Tsin y consentirent ; alors (Ts’in) envoya une escorte avec Tch’ong-eul. Le deuxième mois, Tch’ong-eul prit le pouvoir comme prince de Tsin ; ce fut le duc Wen. Le duc Wen chargea des gens de tuer le prince Yu : le prince Yu est celui qu’on appelle le duc Hoai. —L’automne de cette même année, Tai, frère cadet du roi Siang, de la dynastie Tcheou, attaqua le roi avec l’aide des Ti ; le roi sortit (de ses États) et s’établit à Tcheng (217). 
La vingt-cinquième année (635 av. J.-C.), le roi (de la dynastie) Tcheou envoya des messagers demander le secours de Tsin et de Ts’in. Le duc Mou de Ts’in étant venu avec ses soldats aider le duc Wen de Tsin, ils firent rentrer le roi Siang et tuèrent Tai, frère cadet du roi. 
La vingt-huitième année (632 av. J.-C.), le duc Wen de Tsin triompha de Tch’ou à Tch’eng-p’ou (218). 
La trentième année (630 av. J.-C.), le duc Mou aida le p.37 duc Wen de Tsin à assiéger Tcheng, (Le prince de) Tcheng envoya un messager (219) au duc Mou pour lui dire : 

— La ruine de Tcheng profitera à Tsin ; c’est pour Tsin que le succès sera remporté tandis que Ts’in n’y aura aucun avantage ; la puissance de Tsin, c’est chose funeste pour Ts’in. 

Alors le duc Mou licencia ses troupes et revint ; Tsin à son tour licencia son armée. 

La trente-deuxième année (628 av. J.-C.), en hiver, le duc Wen de Tsin mourut. 
Il y eut un homme (220) de Tcheng qui voulut vendre son pays à Ts’in, en disant : 

— J’ai la garde de l’une des portes de la ville ; Tcheng peut être pris par surprise. 

Le duc Mou demanda l’avis de Kien-chou et de Po-li Hi qui lui répondirent : 

— Traverser plusieurs États et franchir mille li pour aller prendre des gens par surprise, il est rare qu’on réussisse à le faire. D’ailleurs, s’il se trouve un homme pour vendre Tcheng, comment pouvez-vous savoir s’il ne se trouvera pas aussi des gens de notre pays qui mettront à profit cette information pour avertir Tcheng de nos projets ? Ne faites pas cela. 

Le duc Mou dit : 

— Vous n’y connaissez rien ; d’ailleurs j’ai déjà pris ma décision. 

Aussitôt il fit partir ses soldats ; il nomma généraux le fils de Po-li Hi, Mong-ming Che et les fils de Kien-chou, Si-K’i Chou et Po-i Ping (221). Le jour du départ de l’armée, Po-li Hi et p.38 Chou-kien se lamentèrent à ce sujet. Le duc Mou l’apprit, s’en irrita et leur dit : 

— Je fais partir mes soldats et vous arrêtez mon armée en vous lamentant ; qu’est-ce à dire ?

Les deux vieillards lui répondirent : 

— Vos sujets ne se permettraient point d’arrêter l’armée de Votre Altesse ; mais, quand l’armée se mettra en marche, nos fils partiront avec elle ; nous sommes vieux ; s’ils tardent à revenir, il est à craindre que nous ne les revoyions pas ; c’est pourquoi nous pleurons. 

Les deux vieillards se retirèrent ; ils donnèrent cet avertissement à leurs fils : 

— Le lieu où votre armée sera défaite, ce sera certainement auprès de Hiao (222). 

La trente-troisième année (627 av. J.-C.), au printemps, les troupes de Ts’in allèrent dans l’est pour gagner le territoire de Tsin. Elles passèrent par la porte nord de Tcheou (223). Wang-suen Man, du pays de Tcheou, dit : 

— p.39 Les soldats de Ts’in se conduisent contrairement aux rites ; comment pourraient-ils empêcher leur défaite (224) ?

Les troupes arrivèrent à Hoa (225). Un marchand de Tchen, qui faisait le commerce et qui s’appelait Hien Kao, conduisait douze bœufs qu’il allait vendre dans le pays de Tcheou ; lorsqu’il vit les soldats de Ts’in, il craignit d’être tué ou fait prisonnier ; c’est pourquoi il leur offrit ses bœufs en disant : 

— Nous avons appris que votre grand royaume allait exterminer Tcheng ; le prince de Tcheng a eu soin de se mettre sur ses gardes et de faire des préparatifs ; il m’a envoyé avec douze bœufs pour réconforter de leurs fatigues l’armée et ses officiers. 

Les trois généraux de Ts’in se dirent entre eux : 

— Nous voulions attaquer Tcheng par surprise ; mais maintenant Tcheng a déjà pris l’éveil ; nous n’atteindrions point notre but en y allant. 

Ils détruisirent Hoa qui était une place sur la frontière de Tsin. En ce temps le duc Wen de Tsin était mort, mais n’avait point encore été enterré ; son héritier présomptif, le duc Siang, se mit en colère et dit : 

— Ts’in m’outrage, moi orphelin ; il profite de ce que je suis en deuil pour détruire ma ville de Hoa. 

Alors il teignit en noir l’étoffe de deuil qu’il portait et la ceinture de chanvre et mit en marche ses soldats ; il arrêta l’armée de Ts’in à Hiao (226) ; il l’attaqua p.40 et la défit complètement ; il n’y eut pas un seul homme qui en échappa ; il fit prisonniers les trois généraux de Ts’in et s’en revint. La femme (227) du duc Wen était une fille (du duc) de Ts’in ; elle intercéda en faveur des trois généraux prisonniers en disant : 

— Le duc Mou a contre ces trois hommes une haine qui pénètre jusqu’à la moelle de ses os. Je désire que vous ordonniez à ces trois hommes de s’en retourner, afin que mon prince puisse prendre plaisir à les faire périr dans la chaudière bouillante. 

Le prince de Tsin y consentit et renvoya les trois généraux de Ts’in ; quand ils arrivèrent, le duc Mou, vêtu de vêtements blancs, alla à leur rencontre hors de ville et, s’adressant à ces trois hommes, il leur dit en pleurant : 

— C’est parce que je n’ai pas suivi les conseils de Po-li Hi et de Kien-chou que je vous ai couverts de honte tous trois ; comment serait-ce votre faute ? Appliquez donc toutes vos forces à laver cet affront et ne vous relâchez point. 

Il rendit alors à ces trois hommes leurs titres et leurs rangs d’auparavant ; il y ajouta même et les traita avec honneur. 

La trente-quatrième année (626 av. J.-C.), Chang-Tch’en, héritier présomptif (du pays) de Tch’ou, assassina son père, le roi Tch’eng, et prit le pouvoir à sa place. Alors le duc Mou envoya de nouveau Mong-ming Che et ses compagnons, à la tête d’une armée, attaquer Tsin ; ils combattirent à P’ong-ya (228). Ts’in n’eut pas l’avantage ; il ramena ses soldats et se retira. — Le roi des Jong p.41 envoya Yeou-yu dans le pays de Ts’in ; les ancêtres de Yeou-yu étaient originaires du pays de Tsin ; il s’était réfugié chez les Jong, mais il savait parler la langue de Tsin. (Le roi des Jong) avait entendu parler de la sagesse du duc Mou ; c’est pourquoi il envoya Yeou-yu observer Ts’in ; le duc Mou de Ts’in lui montra ses palais et ses approvisionnements. Yeou-yu lui dit :

— Si vous avez fait faire cela par des esprits, vous avez dû fatiguer les dieux ; si vous l’avez fait faire par des hommes, c’est alors le peuple que vous avez lassé. 

Le duc Mou s’étonna de ce propos et lui fit cette question : 

— Le royaume du milieu se sert du Che (king) et du Chou (king) (229), des rites et de la musique, des lois et des mesures pour en faire la règle ; cependant il a été autrefois troublé. Maintenant les barbares Jong n’ont rien de tout cela ; comment se gouvernent-ils ? n’y trouvent-ils pas aussi quelque difficulté ?

Yeou-yu rit et dit : 

— C’est là précisément ce qui a causé des troubles dans le royaume du milieu. En effet, lorsque le très saint Hoang-ti fit les rites et la musique, les lois et les mesures, c’est en personne qu’il donnait l’exemple et il ne gouvernait que fort peu ; mais ses descendants se montrèrent de jour en jour plus orgueilleux et plus débauchés ; ils mirent comme un obstacle le prestige des lois et des mesures afin qu’elles servissent à punir et à réprimer le peuple ; le peuple fut épuisé et poussé à bout ; alors, au nom de p.42 la bonté et de la justice, il s’impatienta d’être déçu dans ce qu’il attendait de ses maîtres ; les supérieurs et les inférieurs entretinrent des relations d’hostilité et de haine ; il y eut entre eux des usurpations et des meurtres qui allèrent jusqu’à l’extinction de familles entières ; il en fut toujours ainsi. Or chez les barbares Jong il n’en va point de même : les supérieurs s’appliquent à la sincérité et à la vertu afin de convenir à leurs inférieurs ; les inférieurs chérissent la fidélité et la bonne foi afin de servir leurs supérieurs ; la règle dut royaume est comme le gouvernement d’un seul corps ; on ne sait ce qui le gouverne ; c’est là le gouvernement de l’homme véritablement saint. 

Alors le duc Mou se retira, [ (230) puis il interrogea le nei-che Leao, disant : 

— J’ai appris que lorsqu’un royaume voisin possède un homme saint, c’est chose néfaste pour le royaume rival. Maintenant, Yeou-yu est un sage ; c’est funeste pour moi ; que faut-il faire ?

Le nei-che Leao lui dit : 

— Le roi des Jong demeure dans un lieu éloigné et caché ; il n’a jamais entendu les harmonies du royaume du milieu ; que votre Altesse essaie de lui envoyer de ses musiciennes afin de lui enlever sa force de caractère. Faites des propositions à Yeou-yu afin de relâcher ses rapports (avec le roi des Jong) ; ] retenez-le et ne le renvoyez pas afin qu’il manque au terme (qui lui a été fixé pour revenir) ; le roi des Jong s’en étonnera et ne manquera pas de soupçonner Yeou-yu ; quand le prince et ses ministres sont en désaccord, on peut les faire prisonniers (231). En outre, si le roi des Jong se plaît à la musique, il négligera p.43 certainement son gouvernement. 

Le duc Mou, dit : 

— C’est fort bien. 

Il fit donc asseoir Yeou-yu sur une natte qui touchait la sienne : il lui passa les plats pour qu’il mangeât ; il l’interrogea sur la configuration de son pays ainsi que sur sa situation militaire et s’informa des moindres détails. Ensuite, il ordonna au nei-che Leao d’offrir au roi des Jong deux troupes de huit musiciennes ; le roi des Jong les accepta et y prit plaisir ; au bout d’une année entière, il ne les rendit pas ; alors Ts’in renvoya Yeou-yu ; celui-ci adressa souvent des remontrances (au roi des Jong) qui n’en tint aucun compte. Le duc Mou, d’autre part, envoya souvent des gens faire des ouvertures secrètes à Yeou-yu ; Yeou-yu partit donc et vint se soumettre à Ts’in ; le duc Mou l’honora avec les rites des hôtes et l’interrogea sur la façon dont il fallait combattre les Jong. 

La trente-sixième année (624 av. J.-C.), le duc Mou conféra de nouveaux honneurs à Mong-ming et à ses compagnons et les envoya attaquer Tsin, à la tête d’une armée. Ils traversèrent le fleuve et brûlèrent leurs bateaux ; ils firent essuyer une grande défaite aux gens de Tsin ; ils s’emparèrent (des villes) de Wang-koan (232) et Kiao (233) et vengèrent ainsi les soldats (qui étaient morts) à Hiao (234). Les p.44 gens de Tsin se gardaient tous derrière leurs remparts et n’osèrent point sortir. Alors le duc Mou traversa en personne le fleuve au gué de Mao (235). il éleva un monument en l’honneur des morts de Hiao ; il décréta un deuil et les pleura pendant trois jours ; puis il adressa cette harangue (236) à son armée : 

— O soldats ! écoutez-moi et ne criez point : j’ai une harangue à vous faire. Les anciens prenaient conseil des vieillards à la tête grisonnante (237) et ne commettaient pas de faute. C’est afin de témoigner que je regrette de n’avoir pas suivi l’avis de Kien-chou et de Po-li Hi que je fais cette harangue ; je veux que la postérité se rappelle ainsi de ma faute. 

Les sages, en apprenant cela, versèrent tous des larmes et dirent : 

— Certes, le duc Mou de Ts’in a une entière confiance dans les hommes qu’il élève en dignité (238). 

En définitive, (le duc de Ts’in) profita de la bonne fortune de Mong-ming. 

# La trente-septième année (623 av. J.-C.), Ts’in, en suivant les conseils de Yeou-yu, battit le roi des Jong ; il p.45 s’annexa douze royaumes et s’ouvrit un territoire de mille li ; il devint alors le chef des Jong de l’Ouest. Le Fils du Ciel envoya Kouo, duc de Chao, donner en présent au duc Mou un tamtam (239). 
La trente-neuvième année (621 av. J.-C.), le duc Mou mourut : il fut enterré à Yong. Ceux qui le suivirent dans la mort furent au nombre de cent soixante-dix-sept (240) ; parmi ceux qui le suivirent dans la mort se trouvaient trois hommes, excellents sujets de Ts’in et membres de la famille Tse-yu (241) ; leurs noms étaient Yen-si, Tchong-hang et Tchen-hou ; les gens de Ts’in eurent pitié d’eux ; ils composèrent un chant qui est la poésie des oiseaux jaunes (242). Les sages dirent : 

— Le duc Mou de Ts’in a agrandi son territoire et augmenté ses États ; à l’Est, il a subjugué le puissant (royaume de) Tsin ; à l’Ouest, il est devenu chef des barbares Jong ; cependant il n’a point présidé l’assemblée des seigneurs ; c’est bien ce qui devait arriver, car, à sa mort, il sacrifie son peuple ; il retient ses meilleurs sujets pour qu’ils le suivent dans la mort. Or, quand les anciens rois mouraient, il avaient encore soin de laisser ceux qui étaient vertueux, de transmettre (à leurs descendants) ceux qui servaient d’exemple ; aussi le fait de supprimer les hommes excellents et les sujets les meilleurs est-il une chose que le peuple déplore. On apprend par là que Ts’in ne pourra plus gouverner dans l’Est (243). 

p.46 Le duc Mou avait quarante fils. L’héritier présomptif, Yng, prit le pouvoir à sa place ; ce fut le duc Kang. 
La première année du duc K’ang (620 av. J.-C.) (se passèrent les faits suivants) : l’année précédente, qui était celle où le duc Mou était mort, le duc Siang, de Tsin, était mort aussi. Le frère cadet du duc Siang s’appelait Yong ; il était issu (244) du pays de Ts’in et il se trouvait à Ts’in ; Tchao Choen (245), du pays de Tsin, voulut lui donner le pouvoir et chargea Soei Hoei (246) de faire venir Yong et d’aller à sa rencontre ; Ts’in le fit escorter par des soldats jusqu’à Ling-hou (247). (Les gens de) Tsin donnèrent le pouvoir au fils du duc Siang et, se retournant contre les troupes de Ts’in, les attaquèrent ; les troupes de Ts’in furent battues et Soei Hoei vint se réfugier (à Ts’in). 
La deuxième année (619 av. J.-C.), T’sin battit Tsin à p.47 Ou-Tch’eng (248) et vengea les soldats (morts à) Ling-hou. La quatrième année (617 av. J.-C.), Tsin battit Ts’in et s’empara de Chao-leang (249). 
La sixième année (615 av. J.-C.), Ts’in battit Tsin et s’empara de Ki-ma (250) ; il livra une bataille à Ho-K’iu (251) et fit essuyer une grande défaite à l’armée de Tsin. Les gens de Tsin redoutaient que Soei Hoei, en résidant à Ts’in, ne fomentât des troubles ; ils chargèrent donc Wei (252) Cheou-yu de feindre une rébellion et de s’aboucher avec (Soei) Hoei ; par ce stratagème, il gagna (Soei) Hoei qui revint aussitôt à Tsin. 
Le duc K’ang mourut (609 av. J.-C.) après avoir été douze ans au pouvoir. Son fils, le duc Kong, prit le pouvoir. 
La deuxième année (607 av. J.-C.) du duc Kong, Tchao Tch’oan, du pays de Tsin, assassina son prince, le duc Ling. 
La troisième année (606 av. J.-C.), le roi Tchoang, de Tch’ou, étant devenu puissant, arriva au nord avec ses p.48 soldats jusqu’au Lo et s’informa des trépieds des Tcheou (253). 
Le duc Kong mourut (604 av. J.-C.) après avoir été au pouvoir cinq années. Son fils, le duc Hoan, prit le pouvoir. 
La troisième année du duc Hoan (601 av. J-. -C.), Tsin battit un de nos généraux. 
La dixième année (594 av. J.-C.), le roi Tchoang, de Tch’ou, soumit (l’État de) Tcheng (254). Au nord, il battit les soldats de Tsin sur les bords du Fleuve. En ce temps, Tch’ou eut l’hégémonie (255) ; il convoqua une assemblée générale et réunit les seigneurs. 
La vingt-quatrième année (580 av. J.-C.), le duc Li, de Tsin, monta sur le trône ; il se rencontra avec le duc Hoan, de Ts’in, au bord du Fleuve et fit un traité ; lorsqu’on s’en fut retourné, Ts’in viola la convention ; il s’allia avec les Ti dans le dessein d’attaquer Tsin. 
La vingt-sixième année (578 av. J.-C.), Tsin vint avec les seigneurs attaquer Ts’in ; l’armée de Ts’in fut battue et s’enfuit ; (Tsin) la poursuivit jusqu’à (la rivière) King (256), puis s’en revint. 
Le duc Hoan mourut (577 av. J.-C.) après avoir été au pouvoir vingt-sept années. Son fils, le duc King, prit le pouvoir. 
La quatrième année (573 av. J.-C.) du duc p.49 King, Loan Chou, du pays de Tsin, assassina son prince, le duc Li. 
La quinzième année (562 av. J.-C.), (le duc King) vint au secours de Tcheng (257) ; il battit les soldats de Tsin à Li (258). C’est en ce temps que le duc Tao, de Tsin, présida une assemblée des seigneurs (259). 

	La dix-huitième année (559 av. J.-C.), le duc Tao, de Tsin, qui était puissant et avait souvent réuni les seigneurs, se mit à leur tête pour attaquer Ts’in : il battit l’armée de Ts’in qui s’enfuit ; les soldats de Tsin la poursuivirent, traversèrent même la rivière King et ne revinrent qu’après être arrivés jusqu’à Yu-lin (260). 

La vingt-septième année (550 av. J.-C.), le duc King se rendit dans le pays de Tsin ; il fit un traité avec le duc P’ing, mais ensuite il le viola. 
La trente-sixième année (541 av. J.-C.), Wei, membre de la maison souveraine de Tch’ou, assassina son prince p.50 et prit le pouvoir ; ce fut le roi Ling (261). — Le frère cadet du duc King, né de la même mère que lui, le prince Kien, avait été le favori (du duc Hoan, son père) (262) ; il était riche ; on le diffama ; il eut peur d’être mis à mort et se réfugia à Tsin ; il avait mille chars pesamment chargés. Le duc P’ing, de Tsin, lui dit : 

— Prince, quand on est riche comme vous l’êtes, pourquoi prendre la fuite ?

Il répondit : 

— Le duc de Ts’in agit contrairement à la raison et je craignais d’être mis à mort ; j’attendrai son successeur pour revenir. 

La trente-neuvième année (538 av. J.-C.), le roi Ling, de Tch’ou, étant devenu puissant, réunit les seigneurs à Chen (263) a et présida l’assemblée. Il mit à mort K’ing Fong (264), du pays de Ts’i. 

Le duc King mourut (537 av. J.-C.) après avoir exercé le pouvoir quarante années. Son fils, le duc Ngai, prit le pouvoir. Le prince (Kien) (265) revint à Ts’in. 
p.51 La huitième année (529 av. J.-C.) du duc Ngai, K’i-tsi, membre de la famille souveraine de Tch’ou, assassina le roi Ling et s’arrogea le pouvoir (266) ; ce fut le roi P’ing. 
La onzième année (526 av. J.-C.), le roi P’ing, de Tch’ou, vint demander une fille de Ts’in pour en faire la femme de son héritier présomptif, Kien. Arrivée dans son pays, la fille lui plut et il la prit pour lui (267). 
La quinzième année (522 av. J.-C.), le roi P’ing, de Tch’ou, voulut tuer Kien ; Kien s’enfuit (268). — Ou Tse-siu (269) se réfugia dans le pays de Ou. — La maison ducale de Tsin s’étant affaiblie, les six hauts dignitaires devinrent puissants et entreprirent les uns contre les autres des luttes intestines (270) ; c’est pourquoi pendant longtemps Ts’in et Tsin ne s’attaquèrent pas. 
La trente et unième année (506 av. J.-C.), Ho-lu, roi de Ou, et Ou Tse-siu attaquèrent Tch’ou. Le roi de Tch’ou, se réfugia à Soei et (le roi de) Ou put entrer à Yng (271). 

p.52 Chen Pao-siu (272), grand officier de Tch’ou, vint implorer des secours ; pendant sept jours il ne mangea rien et se lamenta jour et nuit ; alors Ts’in envoya cinq cents chars au secours de Tch’ou ; il battit les troupes de Ou qui se retirèrent (273) ; le roi Tchao, de Tch’ou, put alors rentrer à Yng. 

Le duc Ngai mourut (501 av. J.-C.) après avoir été trente-six années au pouvoir. Son héritier présomptif était le duc I ; mais il mourut prématurément et ne put prendre le pouvoir ; on donna le pouvoir au fils du duc I ; ce fut le duc Hoei. 
La première année (500 av. J.-C.) du duc Hoei, K’ong-tse exerça les fonctions de conseiller de Lou (274). 
La cinquième année (496 av. J.-C.), les hauts dignitaires de Tsin, Tchong-hang et Fan, se révoltèrent contre (le prince de) Tsin (275) ; celui-ci chargea p.53 Tche et Tchao Kien-tse (276) de les attaquer ; Fan et Tchong-hang s’enfuirent à Ts’i. 
Le duc Hoei mourut (491 av. J.-C.) après avoir été au pouvoir dix années. Son fils, le duc Tao, prit le pouvoir. 
La deuxième année (489 av. J-C.) du duc Tao, un sujet de Ts’i, Tien K’i (277), assassina son prince, Jou-tse, et donna le pouvoir au frère aîné de ce dernier, Yang-cheng ; ce fut le duc Tao. 
La sixième année (485 av. J.-C.), Ou battit les troupes de Ts’i ; les gens de Ts’i assassinèrent le duc Tao et nommèrent son fils, le duc Kien (278). 
La neuvième année (482 av. J.-C.), le duc Ting, de Tsin, eut une entrevue avec Fou-tch’a, roi de Ou ; ils se contestèrent la prééminence à Hoang-tch’e (279) ; ce fut en p.54 définitive Ou qui fut le premier ; Ou, étant puissant, méprisa le royaume du milieu. 
# La douzième année (479 av. J.-C.), T’ien Tch’ang, du pays de Ts’i, assassina le duc Kien et donna le pouvoir à son frère cadet, le duc P’ing ; (T’ien) Tch’ang fut son conseiller. 
La treizième année (478 av. J.-C.), Tch’ou anéantit Tch’en (280). 
Le duc Tao, de Ts’in, mourut (477 av. J.-C.), après avoir été quatorze années au pouvoir ; son fils, le duc Li-kong, prit le pouvoir. — K’ong-tse était mort la douzième année (479 av. J.-C.) du duc Tao. 
La deuxième année (475 av. J.-C.) du duc Li-kong, des gens (de l’État) de Chou (281) vinrent chercher à nous gagner par des présents. 
La seizième année (461 av. J.-C.), (le duc Li-kong) p.55 éleva une digue sur le bord du Fleuve. — Avec vingt mille soldats, il battit Ta-li (282) et lui prit Wang-tch’eng. 
La vingt-et-unième année (456 av. J.-C.), (le duc Li-kong) institua une préfecture à P’in-yang (283). — Tsin s’empara de Ou-tch’eng (284). 
La vingt-quatrième année (453 av. J.-C.), il y eut des troubles dans le pays de Tsin ; on tua Tche Po et on divisa ses États entre Tchao, Han et Wei (285). 
La vingt-cinquième année (452 av. J.-C.), Tche K’ai (286) et ses concitoyens vinrent se réfugier (à Ts’in). 
La trente-troisième année (444 av. J.-C.), (le duc Li-kong) p.56 battit (les Jong de) I-K’iu (287) et fit prisonnier leur roi. La trente-quatrième année (443 av. J.-C.), il y eut une éclipse de soleil. Le duc Li-kong mourut, Son fils, le duc Tsao, prit le pouvoir. 
La deuxième année (441 av. J.-C.) du duc Tsao, le Tcheng méridional se révolta (288). 
La treizième année (430 av. J.-C.), (les Jong de) I-k’iu vinrent nous attaquer ; ils arrivèrent jusqu’au sud de (la rivière) Wei. 
La quatorzième année (429 av. J.-C.), le duc Tsao mourut. On donna le pouvoir à son frère cadet, le duc Hoai. 
La quatrième année (425 av. J.-C.) du duc Hoai, le chou tchang (289) Tch’ao et les principaux ministres assiégèrent le duc Hoai qui se tua. L’héritier présomptif du p.57 duc Hoai, qui s’appelait Tchao-tse, était mort prématurément ; les principaux ministres donnèrent donc le pouvoir au fils de l’héritier présomptif Tchao-tse ; ce fut le duc Ling. Le duc Ling était le petit-fils du duc Hoai. 
La sixième année (419 av. J.-C.) du duc Ling, Tsin éleva des remparts à Chao-leang (290) ; Ts’in l’attaqua. 
La treizième (291) année, (Ts’in) éleva des remparts à Tsi-kou (292). — Le duc Ling mourut (415 av. J.-C.). Son fils, le duc Hien (293), ne put prendre le pouvoir ; on donna le pouvoir à Tao-tse, oncle du duc Ling ; ce fut le duc Kien ; le duc Kien était frère cadet de Tchao-tse et fils du duc Hoai. 
La sixième année (409 av. J.-C.) du duc Kien, (le duc) ordonna que ses officiers portassent pour la première fois l’épée (294). Il creusa des fossés à Lo-tch’eng et à Tchong-ts’iuen (295). 
p.58 La seizième année (296), il mourut (400 av. J.-C.). Son fils, le duc Hoei prit le pouvoir. 
La douzième année (388 av. J.-C.) du duc Hoei, son fils Tch’ou-tse naquit. 
La treizième année (387 av. J.-C.), il attaqua Chou (297) et prit Nan-tcheng (298). Le duc Hoei mourut. Tch’ou-tse prit le pouvoir. 
La deuxième année (385 av. J.-C.) de Tch’ou-tse, le chou-tchang Kai (299) alla chercher le duc Hien, fils du duc Ling, dans le Ho-si et lui donna le pouvoir ; il tua Tch’ou-tse et sa mère en les noyant au bord d’un gouffre. Dans ces derniers temps, (l’État de) Ts’in avait changé souvent de prince ; princes et sujets profitaient de toutes les occasions pour faire des troubles ; c’est pourquoi Tsin redevint puissant et enleva à Ts’in le territoire de Ho’si (300). 
La première année (384 av. J.-C.) du duc Hien, on supprima la coutume de faire périr des hommes aux funérailles (301). 
La deuxième année (383 av. J.-C.), (le duc Hien) éleva des remparts à Li-yang (302). 
p.59 La quatrième année (381 av. J.-C.), au premier mois, au jour keng-yn, le duc Hiao naquit. 
La onzième année (374 av. J.-C.), Tan, grand astrologue des Tcheou, rendit visite au duc Hien et lui dit : 

— Les Tcheou ont été autrefois en bonne harmonie avec le royaume de Ts’in ; puis ils se sont séparés ; après cinq cents ans de séparation, ils se réuniront de nouveau ; après soixante-dix-sept ans de réunion, celui qui sera roi par la force apparaîtra (303). 

La seizième année (369 av. J.-C.), un pêcher porta des fleurs en hiver. 
La dix-huitième année (367 av. J.-C.), il plut du métal à Li-yang (304). 
La vingt et unième année (364 av. J.-C.), (Ts’in) combattit contre Tsin à Che-men (305) ; il coupa soixante mille têtes ; le Fils du Ciel lui donna, pour le féliciter, un vêtement décoré de la hache et du double méandre (306). 
La vingt-troisième année (362 av. J.-C.), (Ts’in) p.60 combattit contre Wei et Tsin à Chao-leang (307) ; il fit prisonnier leur général Kong-suen Tso. 
La vingt-quatrième année (308), le duc Hien mourut (362 av. J.-C.). Son fils, le duc Hiao, prit le pouvoir. Il avait alors vingt et un ans. 
La première année (361 av. J.-C.) du duc Hiao, il y avait à l’est du Fleuve et des montagnes six puissants États, à savoir (le roi) Wei, de Ts’i, (le roi) Siuen, de Tch’ou, (le roi) Hoei, de Wei (309), (le duc) Tao, de Yen, (le marquis) Ngai, de Han, le marquis Tch’eng, de Tchao (310). Dans tout le pays compris entre les rivières Hoai et Se p.61 se trouvaient une dizaine de petits États (311). Tch’ou et Wei (312) étaient limitrophes de Ts’in : Wei avait construit une grande muraille qui, partant de Tcheng et longeant le Lo, se dirigeait vers le nord ; il possédait la commanderie de Chang ; Tch’ou s’étendait à partir de Han-tchong (313) ; au p.62 sud il possédait Pa et K’ien-tchong. La maison des Tcheou s’était affaiblie ; les seigneurs luttaient entre eux par la violence et se dépouillaient mutuellement. Ts’in se tenait à l’écart dans la province de Yong, et ne prenait point part aux réunions des seigneurs du royaume du milieu ; on le traitait comme les I et les Ti (314). Alors le duc Hiao se montra bienfaisant ; il soutint les orphelins et les solitaires ; il appela à lui les hommes de guerre ; les mérites éclatants furent récompensé ; il promulga dans son royaume une ordonnance en ces termes : 

« Autrefois, mon (ancêtre, le) duc Mou, partant des régions de K’i (315) et de Yong (316), pratiqua la vertu et fit la guerre ; à l’est, il apaisa les troubles de Tsin, et du Fleuve il fit sa frontière ; à l’ouest, il domina sur les Jong et les Ti et s’agrandit de mille li de territoire ; le Fils du Ciel lui conféra le titre de Chef ; les seigneurs lui adressèrent tous leurs félicitations ; il avait ouvert la voie à ses descendants et avait été fort glorieux. Cependant mes prédécesseurs, les ducs Li, Tsao, Kien et Tch’ou-tse ne furent pas paisibles ; le royaume fut à l’intérieur en proie à la désolation ; on n’eut point le loisir de s’occuper de la politique extérieure ; les trois Tsin attaquèrent et prirent le territoire de Ho-si (317) qui avait appartenu à nos p.63 anciens princes ; les seigneurs méprisèrent Ts’in ; il ne peut être de pire honte. Quand le duc Hien prit le pouvoir, il rétablit le calme sur la frontière ; il transféra le siège du gouvernement à Li-yang (318) ; il voulu même combattre dans l’est, recouvrer l’ancien territoire du duc Mou, remettre en honneur le gouvernement et les ordonnances du duc Mou. Moi, solitaire je songe aux desseins du prince mon prédécesseur et mon cœur en est sans cesse dévoré de chagrin ; s’il se trouve parmi mes hôtes ou mes sujets quelqu’un qui soit capable de proposer un plan pour rendre Ts’in puissant, je m’empresserai de lui donner de hautes fonctions et de lui conférer un territoire. 

Puis (le duc Hiao) fit sortir ses soldats qui, à l’est assiégèrent la ville de Chàn (319) et, à l’ouest mirent à mort le roi de Hoan (320), chez les Jong. Wei-yang (321), apprenant que cette (322) ordonnance avait été promulguée, se rendit à l’ouest dans le pays de Ts’in ; par l’entremise de King Kien, il demanda une entrevue au duc Hiao. 

La deuxième année (360 av. J.-C.), le Fils du Ciel envoya (au duc Hiao) de la viande des sacrifices (323). 
p.64 # La troisième année (359 av. J.-C.), Wei Yang donna au duc Hiao le conseil de modifier les lois et de réformer les châtiments, à l’intérieur d’encourager le labourage et les semailles, à l’extérieur d’exciter par des récompenses et des punitions ceux qui sont prêts à perdre la vie en combattant. Le duc Hiao approuva ces avis, mais Kan Long, Tou Tche et d’autres s’y opposèrent ; ils se coalisèrent (324) pour lutter contre (Wei Yang) ; en définitive cependant on mit en pratique les moyens proposés par ce dernier ; le peuple en souffrit (d’abord), mais au bout de trois ans il y trouva son avantage. Alors (Wei) Yang fut nommé tso chou tchang (325) ; ces choses sont racontées dans le chapitre consacré au prince de Chang (326). 
La septième année (355 av. J.-C.), (le duc Hiao) eut une entrevue avec le roi Hoei, de Wei, à Tou-p’ing (327). 
La huitième année (354 av. J.-C.), (le duc Hiao) combattit contre Wei à Yuen-li (328) et remporta l’avantage. 
La dixième année (352 av. J.-C.), Wei Yang, qui avait p.65 le titre de la leang tsao, dirigea les troupes au siège de Ngan-i (329), ville de Wei, et la fit se rendre. 
La douzième année (350 av. J.-C.), (le duc Hiao) construisit Hien-yang (330) et bâtit les piliers Ki (331) ; la capitale de Ts’in y fut transférée ; on rassembla tous les petits bourgs et villages en de grandes préfectures ; à la tête de chaque préfecture on mit un préfet (332) ; il y eut quarante et une p.66 préfectures (333). Pour faire des champs, on éventra les chemins perpendiculaires et transversaux (334). A l’est, le territoire dépassa la rivière Lo (335). 
La quatorzième année (348 av. J.-C.), on établit pour la première fois des taxes (336). 
La dix-neuvième année (343 av. J.-C.), le Fils du Ciel conféra (au duc Hiao) le titre d’hégémon (337). 
p.67 La vingtième année (342 av. J.-C.), les seigneurs adressèrent tous leurs félicitations à Ts’in ; (le duc Hiao) chargea le prince Chao-koan d’aller à la tête des troupes réunir les seigneurs à Fong-tche (338) et rendre hommage au Fils du Ciel. 
La vingt et unième année (341 av. J.-C.), Ts’i battit Wei à Ma-ling (339), 
La vingt-deuxième année (340 av. J.-C.), Wei Yang attaqua Wei (340), et fit prisonnier Ang, membre de la famille souveraine de Wei. (Wei) Yang fut nommé lie heou ; son titre fut « le prince de Chang (341) ». 
La vingt-quatrième année (338 av. J.-C.), (Ts’in) combattit contre Tsin à Yen-men (342) et fit prisonnier son général Wei Ts’o. — Le duc Hiao mourut. Son fils, le prince p.68 Hoei-wen, prit le pouvoir. — Cette même année, Wei Yang fut mis à mort ; (auparavant), lorsque (Wei) Yang venait d’instituer un code pénal pour le pays de Ts’in ses lois n’étaient pas observées ; l’héritier présomptif en enfreignit les défenses. (Wei) Yang dit : 

— Si les lois ne sont pas observées, c’est que l’exemple vient de ceux qui sont élevés en dignité et apparentés au prince ; si Votre Altesse désire réellement mettre les lois en vigueur, qu’elle commence par les appliquer à l’héritier présomptif. 

Comme l’héritier présomptif ne pouvait subir la peine de la marque, on infligea ce châtiment à son précepteur ; alors les lois furent universellement observées et le peuple de Ts’in fut bien gouverné. Mais quand le duc Hiao fut mort et que l’héritier présomptif eut pris le pouvoir, comme plusieurs membres de la famille princière haïssaient (Wei) Yang, celui-ci s’enfuit ; c’est pourquoi il fut déclaré coupable et finit par être écartelé entre des chars afin de servir d’exemple dans tout le royaume de Ts’in. 

La première année (337 av. J.-C.) du prince Hoei-wen, des gens de Tch’ou, de Han, de Tchao et de Chou vinrent rendre hommage (à Ts’in). 
La deuxième année (336 av. J.-C.), le Fils du Ciel envoya ses félicitations (à Ts’in). 
La troisième année (335 av. J.-C.), le roi prit le bonnet viril. 
La quatrième année (334 av. J.-C.), le Fils du Ciel envoya (à Ts’in) de la viande des sacrifices des rois Wen et Ou. (Les princes de) Ts’i et Wei prirent le titre de rois. 
La cinquième année (333 av. J.-C.), Si-cheou (343), originaire de Yn-tsin, devint ta leang tsao. 
p.69 La sixième année (332 av. J.-C.), Wei (nous) offrit (le territoire de) Yn-tsin (344) ; on changea le nom de Yn-tsin en celui de Ning-tsin. 
La septième année (331 av. J.-C.), le prince Ang combattit contre Wei ; il fit prisonnier son général Long Kia et décapita quatre-vingt mille hommes. 
La huitième année (330 av. J.-C.), Wei (nous) offrit le territoire de Ho-si. 
La neuvième année (329 av. J.-C.), (Ts’in) franchit le Fleuve et s’empara de Fen-yn (345) et de P’i-che (346) ; il eut une entrevue avec le roi de Wei, à Yng (347). Il assiégea (la ville de) Tsiao (348) et la prit. 
La dixième année (328 av. J.-C.), Tchang I devint conseiller de Ts’in. Wei (nous) offrit les quinze préfectures de la commanderie de Chang (349). 
p.70 La onzième année (327 av. J.-C.), (Ts’in) institua une préfecture à I-k’iu (350) ; il rendit à Wei (les villes de) Tsiao (351) et K’iu-ou (352) ; le prince de I-k’iu se reconnut sujet. On changea le nom de Chao-leang (353) en celui de Hia-yang. 
La douzième année (326 av. J.-C.), on fit pour la première fois le sacrifice la (354). 
La treizième année (325 av. J.-C.), au quatrième mois, au jour ou-ou, le prince de Wei prit le titre de roi ; (celui de) Han prit aussi le titre de roi. (Ts’in) chargea Tchang I d’attaquer et de prendre Chàn (355) ; il en fit sortir les habitants et les envoya dans le pays de Wei. 
La quatorzième année (324 av. J.-C.), on recommença à compter la première année. 
La deuxième année (323 av. J.-C.), Tchang I (356) eut une entrevue avec les principaux ministres de Ts’i et de Tch’ou à Ye-sang (357). 
p.71 La troisième année (322 av. J.-C.), les héritiers présomptifs de Han et de Wei vinrent rendre hommage (à Ts’in). — Tchang I devint conseiller de Wei. 
La cinquième année (320 av. J.-C.), le roi voyagea et arriva jusqu’au Pei-ho (358). 
La septième année (318 av. J.-C.), Yo Tch’e devint conseiller de Ts’in. — Han, Tchao, Wei, Yen et Ts’i se mirent à la tête des Hiong-nou pour attaquer tous ensemble Ts’in ; Ts’in envoya le chou-tchang Tsi (359) leur livrer bataille à Sieou-yu (360) ; il fit prisonnier leur général Chen Tch’a (361) ; il battit K’o, membre de la famille souveraine de Tchao, et Hoan, héritier présomptif de Han ; il coupa quatre-vingt-deux mille têtes. 
La huitième année (317 av. J.-C.), Tchang I redevint conseiller de Ts’in. 
p.72 La neuvième année (316 av. J.-C.), Se-ma Ts’o (362) attaqua (le pays de) Chou (363) et le détruisit. — (Ts’in) attaqua et prit (les villes de) Tchong-tou et Si-yang (364) (du pays) de Tchao. 
p.73 La dixième année (315 av. J.-C.), Ts’ang, héritier présomptif de Han vint (à Ts’in) comme otage. (Ts’in) attaqua et prit (la ville de) Che-tchang (du pays) de Han. — Il attaqua et battit Ni, général (du pays) de Tchao. — Il attaqua et prit vingt-cinq villes (du territoire) de I-k’iu (365). 
La onzième année (314 av. J.-C.), Tch’ou-li Tsi (366) attaqua (la ville de) Tsiao (367) (du pays) de Wei et la fit se rendre ; il battit Han à Ngan-men (368) et coupa dix mille têtes ; le général (de Han), Si-cheou (369), s’enfuit. Le membre de la famille souveraine (de Ts’in), T’ong, reçut le pays de Chou en apanage (370). — Le prince de Yen (voulut) abdiquer en faveur de son sujet Tse-tche (371). 
La douzième année (313 av. J.-C.), le roi (de Ts’in) eut une entrevue avec le roi de Leang à Lin-tsin (372). — Le chou-tchang Tsi attaqua (le pays de) tchao et fit p.74 prisonnier Tchoang, général de Tchao. — Tchang I devint conseiller de Tch’ou. 
La treizième année (312 av. J.-C.), le chou-tchang Tchang battit Tch’ou au nord de (la rivière) Tan (373) et fit prisonnier son général K’iu Kai : il coupa quatre-vingt mille têtes. Il attaqua encore Tch’ou dans le Han-tchong (374) et lui prit six cents li de territoire. Il établit la commanderie de Han-tchong. Tch’ou assiégea Yong-che (375). Ts’in envoya le chou-tchang Tsi (376) secourir Han et attaquer à l’est Ts’i ; (il envoya) Tao Man secourir Wei et attaquer Yen. 
La quatorzième année (311 av. J.-C.), (Ts’in) attaqua Tch’ou et prit Chao-ling (377), (Les princes de) Tan et Li (378) se reconnurent sujets (du pays) de Chou. Le conseiller Tchoang (379) tua le marquis de Chou et vint faire sa p.75 soumission. — Le roi Hoei mourut. Son fils, le roi Ou, prit le pouvoir. Han, Wei, Ts’i, Tch’ou et Yue obéissaient alors docilement (à Ts’in). 
La première année (310 av. J.-C.) de son règne, le roi Ou eut une entrevue avec le roi Hoei, de Wei, à Lin-tsin. il fit périr Tchoang (380), conseiller de Chou. Tchang I et Wei Tchang sortirent tous deux (du pays de Ts’in) du côté de l’Est, et se rendirent dans (l’État de) Wei. — (Le roi Ou) attaqua I-k’iu, Tan et Li (381). 
La seconde année (309 av. J.-C.), on institua la charge de conseiller d’État. Tch’ou-li Tsi et Kan Meou (382) furent nommés conseillers d’État de gauche et de droite. Tchang I mourut dans (le pays de) Wei. 
La troisième année (308 av. J.-C.), (le roi Ou) eut une entrevue avec le roi Siang de Han, sous les murs de Lin-tsin. — Nan-kong Kie mourut. — Tch’ou-li Tsi devint conseiller de Han. — Le roi Ou tint ce propos à Kan Meou : 

— Je voudrais parcourir sur un char voilé (383) la p.76 région des trois cours d’eau (384) et espionner la maison des Tcheou ; je ne regretterais plus alors de mourir. 

L’automne de cette année, il envoya Kan Meou et le chou-tchang Fong attaquer I-yang (385). 

La quatrième année (307 av. J.-C.), (le roi Ou) prit I-yang ; il coupa soixante mille têtes. Il traversa le Ho et fortifia Ou-soei (386). — L’héritier présomptif de Wei vint rendre hommage (à Ts’in). — Le roi Ou était fort et aimait les jeux ; des hommes vigoureux tels que Jen Pi, Ou Houo, Mong-yue furent tous élevés à de hautes fonctions ; un jour que le roi soulevait avec Mong-yue un trépied, il se brisa les rotules ; le huitième mois, le roi Ou mourut. Mong-yue fut mis à mort avec toute sa parenté. — Le roi Ou avait pris pour femme principale une fille de Wei, mais il n’en avait pas eu de fils. Le pouvoir fut donné à son frère cadet, né d’une autre mère que lui ; ce fut le roi Tchao-siang. La mère du roi Tchao-siang était une femme (du pays) de Tch’ou ; son nom de p.77 famille était Mi (387) ; son titre était : la reine douairière Siuen. Au moment où mourut le roi Ou, le roi Tchao-siang était en otage dans (le pays de) Yen ; les gens de Yen le ramenèrent (à Ts’in) et il put prendre le pouvoir. 
La première année (306 av. J.-C.) du roi Tchao-siang, Tsi, prince de Yen (388), fut nommé conseiller. Kan Meou sortit (de Ts’in) et se rendit à Wei. 
La deuxième année (305 av. J.-C.), une comète apparut. Le chou-tchang Tchoang fomenta une rébellion avec les principaux ministres et les princes apanagés ; tous furent mis à mort ; avec la femme du roi Hoei-wen, tous périrent de mort violente ; la reine, femme du roi Tao-ou sortit (de Ts’in) et se réfugia à Wei (389). 
La troisième année (304 av. J.-C.), le roi prit le bonnet viril. — Il eut une entrevue avec le roi de Tch’ou à Hoang-ki (390) ; il donna Chang-yong (391) à Tch’ou. 
p.78 La quatrième année (303 av. J.-C.), il s’empara de P’ou-fan (392). Une comète apparut. 
La cinquième année (302 av. J.-C.), le roi de Wei vint rendre hommage (à Ts’in) à Yng-t’ing. (Ts’in) rendit P’ou-fan à Wei. 
La sixième année (301 av. J.-C.), le marquis de Chou, Hoei (393), se révolta. Se-ma Ts’o pacifia (le pays de) Chou. Le chou-tchang Hoan attaqua Tch’ou et coupa vingt mille têtes. Le prince de King-yang (394) fut envoyé comme otage dans (le pays de) Ts’i. — Il y eut une éclipse de soleil ; en plein jour il fit sombre. 
p.79 La septième année (300 av. J.-C.), (Ts’in) prit Sin-tch’eng (395). Tch’ou-li-tse (396) mourut. 
La huitième année (299 av. J.-C.), (Ts’in) envoya le général Mi Jong (397) attaquer Tch’ou ; il s’empara de Sin-che (398). — Ts’i envoya Tchang-tse, Wei envoya Kong-suen Hi, Han envoya Pao Yuen qui tous ensemble attaquèrent Tch’ou à Fang-tch’eng (399) et firent prisonnier T’ang Mei (400). — Tchao détruisit (l’État de) Tchong-chan ; le prince de cet État (401) s’enfuit et, en définitive, mourut dans le p.80 pays de Ts’i. — King, de la famille princière de Wei, et Tchang, de la famille princière de Han, devinrent seigneurs (402). 
La neuvième année (298 av. J.-C.), Sie Wen, prince de Mong-tch’ang (403), vint pour être conseiller (du roi) de Ts’in. — Hoan attaqua Tch’ou et lui prit huit villes ; il tua son général, King K’iue. 
La dixième année (297 av. J.-C.), le roi Hoai, de Tch’ou, vint rendre hommage à Ts’in ; Ts’in le retint (404). — Sie Wen donna sa démission à cause de Kin Cheou (405). Leou Hoan devint conseiller d’État. 

La onzième année (296 av. J.-C.), les cinq (406) États de Ts’i, Han, Wei, Tchao, Song et Tchong-chan, s’unirent pour attaquer Ts’in ; ils arrivèrent jusqu’à Yen-che (407), puis p.81 ils s’en retournèrent. Ts’in donna à Han et à Wei (les territoires de) Ho-pei et Fong-ling (408), afin d’avoir la paix. — Une comète apparut. — Le roi Hoai, de Tch’ou, s’enfuit et se rendit à Tchao ; Tchao ne le reçut pas ; il revint à Ts’in où il mourut ; on renvoya son corps (à Tch’ou) pour qu’il y fût enterré (409). 

La douzième année (295 av. J.-C.), Leou Hoan donna sa démission. Le marquis de Jang, Wei Jan (410), devint conseiller. — (Ts’in) donna à Tch’ou cinquante mille che (411) de grain. 
La treizième année (294 av. J.-C.), Hiang Cheou battit Han et lui prit Ou-che (412). — Le tso-keng (413) Po K’i attaqua p.82 Sin-tch’eng (414). — Le ou-ta-fou (415) Li sortit (du pays de Ts’in) et s’enfuit à Wei. — Jen Pi devint administrateur (416) du Han-tchong. 
La quatorzième année (293 av. J.-C.), le tso-keng Po K’i attaqua Han et Wei à I-k’iue (417) ; il coupa deux cent quarante mille têtes et fit prisonnier Kong-suen Hi ; il prit cinq villes. 
La quinzième année (292 av. J.-C.), le ta-leang-tsao Po K’i attaqua Wei et prit (la ville de) Yuen (418) ; cette ville fut rendue (à Wei). — (Ts’in) attaqua Tch’ou et prit (la ville de) Yuan (419). 
La seizième année (291 av. J.-C.) le tso-keng Ts’o prit Tche et Teng (420). — (Wei) Jan donna sa démission. On donna en apanage Yuan au prince Che, Teng au prince Li, et T’ao à Wei Jan ; (tous trois) devinrent des seigneurs (421). 
p.83 La dix-septième année (290 av. J.-C.), le prince de Tch’eng-yang (422) entra (dans le pays de Ts’in) pour rendre hommage ; puis le prince des Tcheou orientaux (423) vint rendre hommage. — Ts’in donna le nom de Yuen à P’ou-fan et P’i-che (424). — Le roi se rendit à I-yang (425). 
La dix-huitième année (289 av. J.-C.), Ts’o attaqua Yuen et Ho-yong (426) ; il coupa les ponts et prit (ces villes). 
p.84 La dix-neuvième année (289 av. J.-C.), le roi prit le titre d’empereur d’Occident ; (le roi de) Ts’i se proclama empereur d’Orient ; puis ils renoncèrent tous deux à ces titres. — Lu Li vint de lui-même faire sa soumission (427). 
Ts’i détruisit Song (428) ; le roi de Song s’établit dans (le pays de) W’ei et mourut à Wen (429). — Jen Pi mourut. 
La vingtième année (287 av. J.-C.), le roi alla dans le Han-tchong ; puis il alla dans la commanderie de Chang et dans le Pei-ho. 
La vingt et unième année (286 av. J.-C.), Ts’o attaqua le territoire de Ho-nei (430) qui appartenait à Wei ; Wei offrit Ngan-i (431) ; Ts’in en fit sortir les habitants ; il invita les gens du Ho-tong à s’y transporter ; en conférant des titres de la hiérarchie et en amnistiant des criminels, il y transféra une population. — Le prince de King-yang (432) reçut (la ville de) Yuan (433) en apanage. 
La vingt-deuxième année (285 av. J.-C.), Mong Ou (434) p.85 attaqua Ts’i. — Du Ho-tong, on fit neuf préfectures. — (Le roi Tchao-siang) eut une entrevue avec le roi de Tch’ou à Yuan ; il eut une entrevue avec le roi de Tchao à Tchong-yang (435). 
La vingt-troisième année (284 av. J.-C.), le commandant Se Li (436) s’unit aux trois Tsin et à Yen pour attaquer Ts’i ; ils le défirent à l’ouest de la rivière Tsi. Le roi eut une entrevue avec le roi de Wei à I-yang (437) ; il eut une entrevue avec le roi de Han à Sin-tch’eng (438). 
La vingt-quatrième année (283 av. J.-C.), (le roi Tchao-siang) eut une entrevue avec le roi de Tch’ou à Yen (439) ; il eut encore une entrevue à Jang (440). — Ts’in prit à Wei (la ville de) Ngan-tch’eng (441) ; il arriva devant Ta-leang que secoururent Yen et Tchao et l’armée de Ts’in se retira. — Wei Jan donna sa démission de conseiller. 
La vingt-cinquième année (282 av. J.-C.), (Ts’in) enleva à Tchao deux villes. — (Le roi Tchao-siang) eut une entrevue avec le roi de Han à Sin-tcheng et une entrevue avec le roi de Wei à Sin-ming-i. 
La vingt-sixième année (281 av. J.-C.), on pardonna p.86 à des condamnés pour les transporter (442). — Le marquis de Jang, (Wei) Jan, redevint conseiller. 
La vingt-septième année (280 av. J.-C.), Ts’o attaqua Tch’ou. — On pardonna à des condamnés pour les transporter à Nan-yang (443). Po K’i (444) attaqua Tchao ; il prit la ville de Koang-lang (445) (dans le territoire) de Tai. — Puis (Ts’in) chargea Se-ma Ts’o de partir du Long-si (446) pour aller attaquer le Kien-tchong (territoire) de Tch’ou (en commençant ainsi l’attaque) par le pays de Chou (447) ; il prit ce territoire. 
La vingt-huitième année (279 av. J.-C.), le ta-leang tsao Po K’i attaqua, Tch’ou et prit Yen et Teng (448) ; on pardonna à des condamnés pour les y transporter. 
La vingt-neuvième année (278 av. J.-C.), le p.87 ta-leang-tsao Po K’i attaqua Tch’ou ; il prit Yng (449) et y établit la commanderie de Nan. Le roi de Tch’ou s’enfuit (450). — Le prince des Tcheou vint (à la cour de Ts’in). — Le roi eut une entrevue avec le roi de Tch’ou à Siang-ling (451). Po K’i fut nommé prince de Ou-ngan (452). 
La trentième année (277 av. J.-C.), l’administrateur (du pays) de Chou, Jo (453), attaqua et prit la commanderie de Ou (454) et le Kiang-nan dont il fit la commanderie de K’ien-tchong. 
La trente et unième année (276 av. J.-C.), Po Ki attaqua Wei et lui enleva deux villes. Les gens de Tchou se révoltèrent contre nous dans le Kiang-nan. 
La trente-deuxième année (275 av. J.-C.), le conseiller, marquis de Jang (455), attaqua Wei ; il arriva à Ta-leang (456) et défit Pao Yuen ; il coupa quarante mille têtes. (Pao) Yuen s’enfuit. Wei offrit trois préfectures en demandant la paix. 
La trente-troisième année (274 av. J.-C.), le haut p.88 dignitaire au titre étranger, Hou Chang, attaqua Kiuen (457), Ts’ai-yang, et tch’ang-ché (458), villes de Wei, et les prit. Il combattit contre Mang Mao à Hoa-yang (459) et le défit ; il coupa cent cinquante mille têtes. Wei offrit Nan-yang (460) afin d’avoir la paix. 
La trente-quatrième année (273 av. J.-C.), Ts’in donna à Wei, pour qu’il en fit une commanderie, le territoire de Chang-yong, qui appartenait à Han ; il y envoya demeurer les gens du Nan-yang qui avaient refusé d’être sujets (461). 
p.89 La trente-cinquième année (272 av. J.-C.), (Ts’in) aida Han, Wei et Tch’ou à attaquer Yen ; il établit pour la première fois la commanderie de Nan-yang (462). 
La trente-sixième année (271 av. J.-C.), le haut dignitaire à titre étranger, Tsao (463), attaqua Ts’i et lui enleva Kang et Cheou (464) ; on donna (ces places) au marquis de Jang. 
La trente-huitième année (269 av. J.-C.), le tchong-keng Hou Chang attaqua Yen-yu (465), ville de Tchao, mais ne put la prendre. 
La quarantième année (267 av. J.-C.), l’héritier p.90 présomptif Tao (466) mourut dans (le pays de) Wei ; on renvoya son corps pour qu’il fût enterré à Tche-yang (467). 

La quarante et unième année (266 av. J.-C.), en été, (Ts’in) attaqua Wei et lui prit Hing-k’ieou et Hoai (468). 

La quarante-deuxième année (265 av. J.-C.), le prince de Ngan-kouo fut nommé héritier présomptif. Le dixième mois, la reine douairière Siuen mourut ; elle fut enterrée sur la montagne Li (469), à Tche-yang. — Le neuvième mois, le marquis de Jang sortit (de la capitale) pour aller à T’ao (470). 
La quarante-troisième année (264 av. J.-C.), Po K’i, prince de Ou-ngan, attaqua Han, prit neuf villes et coupa cinquante mille têtes. 
La quarante-quatrième année (263 av. J.-C.), (Ts’in) attaqua la commanderie de Nan (471), qui appartenait à Han, et s’en empara. 
p.91 La quarante-cinquième année (262 av. J.-C.), le ou-ta-fou Pen attaqua Han et lui prit dix villes. — Le prince de Ché yang, Li, sortit (de la capitale) pour aller dans ses terres ; il mourut avant d’y être arrivé. 
La quarante-septième année (260 av. J.-C.), Ts’in attaqua le Chang-tang (472), (territoire) de Han ; le Chang-tang se livra à Tchao. Ts’in prit ce prétexte pour attaquer Tchao. Tchao envoya des soldats pour combattre Ts’in ; (les deux armées) se tinrent en échec. Ts’in chargea Po K’i, prince de Ou-ngan, de la direction des opérations militaires ; (Po K’i) défit complètement Tchao à Tch’ang-p’ing (473) ; plus de quatre cent mille hommes furent tous mis à mort (474). 
La quarante-huitième année (259 av. J.-C.), au dixième mois, Han offrit (à Ts’in) la ville de Yuen-yong (475). Les troupes de Ts’in furent divisées en trois armées. Le prince de Ou-ngan revint et Wang K’i prit le commandement ; il attaqua Ou-ngan et P’i-lao (476), villes de Tchao, p.92 et les prit (477). Se-ma Keng pacifia au nord le T’ai-yuen (478). (Ts’in) posséda tout le (territoire de) Chang-tang (qui avait appartenu) à Han. Au mois initial, les soldats furent licenciés ; puis on les renvoya garder le Chang-tang. 
Le dixième mois qui suivit (479), le ou-ta-fou Ling (480) attaqua Han-tan (481), (ville) de Tchao. 
La quarante-neuvième année (258 av. J.-C.), au mois initial, on envoya de nouvelles troupes au secours de Ling. Ling ne dirigeait pas bien la guerre ; il fut dégradé et Wang K’i le remplaça dans le commandement. — p.93 Le dixième mois qui suivit (482), le général Tchang T’ang attaqua Wei. Parce que Ts’ai Wei avait abandonné son poste et n’avait pas exercé la garde qui lui avait été confiée, il fut rappelé et mis à mort. 
La cinquantième année (257 av. J.-C.), au dixième mois, Po K’i, prince de Ou-ngan, fut condamné (483) ; il rentra dans les rangs des simples particuliers (484) et fut déporté à Yn-mi (485). — Tchan T’ang attaqua Tcheng (486) et prit (cette ville). — Le douzième mois, on envoya des troupes de renfort pour camper auprès de la ville de Fen (487). — Po K’i, prince de Ou-ngan, fut condamné et mourut. — (Wang) K’i attaqua Han-tan, mais ne put la prendre et se retira. Il revint s’enfuir dans le camp de Fen. — Plus de deux mois après, (Ts’in) attaqua l’armée de Tsin et coupa six mille têtes : vingt mille fuyards de Tsin tombèrent dans le Fleuve et s’y noyèrent. — (Ts’in) attaqua la ville de Fen, et, partant de T’ang (488), il s’empara de Ning-sin-tchong (489) ; Ning-sin-tchong p.94 prit alors le nom de Ngan-yang. — Pour la première fois on fit un pont sur le Fleuve (490). 
La cinquante et unième année (256 av. J.-C.), le général Kieou attaqua (l’État de) Han ; il prit Fou-chou, (près de) Yang-tch’eng (491), et coupa quarante mille têtes. — Il attaqua Tchao, lui prit plus de vingt préfectures et tua ou fit prisonniers quatre-vingt-dix mille hommes. — Le prince des Tcheou occidentaux se déclara contre Ts’in et fit avec les seigneurs une ligue du nord au sud ; à la tête des troupes d’élite de tout l’empire ils sortirent par I-k’iue pour attaquer Ts’in et faire qu’il ne pût avoir de communications avec Yang-tch’eng (492) ; alors Ts’in envoya le général Kieou attaquer (le prince des) Tcheou occidentaux ; celui-ci s’enfuit et vint faire spontanément sa soumission : il s’avoua coupable en se prosternant la tête contre terre ; il offrit toutes ses villes qui étaient au nombre de trente-six et comptaient trente mille habitants. Le roi de Ts’in accepta ce qu’il offrait et renvoya le prince à Tcheou. 
La cinquante-deuxième année (255 av. J.-C.), le peuple des Tcheou s’enfuit dans l’Est ; les ustensiles précieux des Tcheou et leurs neuf trépieds (493) entrèrent en la possession des Ts’in. Ce fut alors que, pour la première fois, les Tcheou furent détruits. 
p.95 La cinquante-troisième année (254 av. J.-C.), l’empire tout entier vint se déclarer soumis ; Wei ayant tardé à le faire, Ts’in envoya Kieou attaquer Wei et lui prit Ou-tch’eng (494). Le roi de Han vint à la cour pour rendre hommage (495). — Wei soumit son royaume aux ordres (de Ts’in). 
La cinquante-quatrième année (253 av. J.-C.), le roi fit en personne à Yong (496) le sacrifice kiao à l’Empereur d’en haut. 
La cinquante-sixième année (251 av. J.-C.), en automne, le roi Tchao-siang mourut. Son fils, le roi Hiao-wen (497), prit le pouvoir. Il honora la pa-tse T’ang (498) du titre p.96 de reine douairière T’ang et réunit sa sépulture à celle du roi son prédécesseur. (Le prince de) Han (499), portant l’étoffe et la ceinture de deuil, vint présenter ses condoléances et offrir les sacrifices funéraires ; les autres seigneurs envoyèrent tous des généraux ou des conseillers présenter leurs condoléances et offrir les sacrifices funéraires ; on annonça publiquement le deuil. 
La première année de son règne (250 av. J.-C.), le roi Hiao-wen pardonna aux condamnés, honora les sujets qui s’étaient illustrés sous le roi son prédécesseur, donna des grades et des dignités à ses parents, diminua ses parcs et ses jardins. Le roi Hiao-wen quitta le deuil le dixième mois, au jour ki-hai ; trois jours après avoir pris le pouvoir, au jour sin-tch’eou, il mourut, Son fils, le roi Tchoang-siang (500), prit le pouvoir, 
La première année de son règne (250 av. J.-C.) (501), le roi Tchoang-siang proclama une amnistie générale des condamnés ; il honora les sujets qui avaient bien mérité sous les rois précédents ; il se montra vertueux, éleva en dignité ses proches parents et répandit ses bienfaits sur p.97 le peuple. — Le prince des Tcheou orientaux fit avec les seigneurs un complot contre Ts’in. Ts’in chargea son conseiller Lu Pou-wei de le mettre à mort et d’annexer tout son royaume ; Ts’in ne mit pas fin aux sacrifices des Tcheou, mais il donna le territoire de Yang jen (502) au prince Tcheou, afin qu’il s’y acquittât de ses sacrifices. — (Ts’in) envoya Mong Ngao attaquer Han ; Han livra Tch’eng-kao (503) et Kong (504) et proposa que la frontière arrivât jusqu’à Ta-leang. (Ts’in) établit pour la première fois la commanderie de San-tch’oan (505). 
La deuxième année (249 av. J.-C.), (Ts’in) envoya Mong Ngao attaquer Tchao ; il pacifia le T’ai-yuen. 
La troisième année (248 av. J.-C.), Mong Ngao attaqua Kao-tou (506) et Ki (507), villes de Wei et les prit. Il attaqua p.98 Yu-ts’e, Sin-tch’eng et Lang-mong (508), villes de Tchao, et s’empara de trente-sept villes. — Le quatrième mois, il y eut une éclipse de soleil. 
La quatrième année (247 av. J.-C.), Wang K’i attaqua le Chang-tang. On établit pour la première fois la commanderie de T’ai-yuen. — Ou Ki, général de Wei, se mit à la tête des soldats des cinq royaumes pour attaquer Ts’in ; Ts’in fut rejeté dans le territoire de Ho-wai (509) ; Mong Ngao étant battu, lâcha pied et se retira. 
Le cinquième mois, au jour ping-ou, le roi Tchoang-siang mourut. Son fils, Tcheng, prit le pouvoir ; ce fut Ts’in Che-hoang-ti. 
Le roi de Ts’in, Tcheng, vingt-six ans après avoir pris le pouvoir, réunit pour la première fois entre ses mains tout l’empire, et en fit trente-six commanderies ; il prit le titre de « Premier souverain-empereur ». Che-hoang-ti mourut à l’âge de cinquante et un ans. Son fils, Hou-hai, prit le pouvoir ; ce fut Eul-che-hoang-ti. La troisième année de son règne, les seigneurs se levèrent tous en masse contre Ts’in. Tchao Kao tua Eul-che. On donna le pouvoir au prince Yng qui n’exerça le pouvoir que pendant un peu plus d’un mois, jusqu’au moment où les seigneurs le mirent à mort et détruisirent ainsi p.99 les Ts’in. Ces choses sont racontées dans les Annales principales de Che-hoang (510). 

Le duc grand astrologue dit : L’ancêtre des Ts’in avait pour nom de clan Yng ; ses descendants eurent des apanages distincts, et prirent les noms de leurs royaumes pour noms de famille ; il y eut les familles Siu, T’an, Kiu, Tchong-li (511), Yun-yen, T’ou-k’ieou, Tsiang-leang, Hoang, Kiang, Sieou-yu, Po-ming, Fei-lien et Ts’in ; cependant les Ts’in, à cause que leur ancêtre Tsao-fou avait reçu en fief la ville de Tchao, devinrent la famille Tchao. 
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CHAPITRE VI

Sixièmes Annales principales 

T’sin Che-hoang.

 

p.100 Ts’in Che-hoang-ti était le fils du roi Tchoang-siang. Lorsque le roi Tchoang-siang était un prince envoyé en otage dans (le pays de) Tchao, il vit la concubine de Lu Pou-wei (101) ; elle lui plut et il l’épousa ; elle enfanta Che-hoang. 
La quarante-huitième année (259 av. J.-C.) du roi Tchao, de Ts’in, le premier mois, (Che-hoang) naquit à Han-tan ; or, à sa naissance, son nom personnel fut Tcheng et son nom de famille Tchao (102). Quand il fut âgé de treize ans (247 av. J.-C.), le roi Tchoan-siang p.101 mourut. Tcheng lui succéda et devint roi de Ts’in. En ce temps, le territoire de Ts’in comprenait déjà (les pays de) Pa (103) et Chou (104), Han-tchong (105), Yue (106), Yuan (107) ; il possédait Yng (108) où on avait établi la commanderie de Nan ; au nord, il gardait la commanderie de Chang et ce qui se trouvait à l’Est, possédant (ainsi) les commanderies de Ho-tong, T’ai-yuen et Chang-tang ; à l’Est, il s’étendait jusqu’à Yong-yang (109) ; il avait détruit les deux Tcheou et il avait établi la commanderie de San-tch’oan (110). Lu Pou-wei était conseiller ; il avait une dotation de dix mille foyers et son titre était « marquis de Wen-sin » ; il appelait à lui et attirait les hôtes et les aventuriers, car il voulait par leur moyen subjuguer tout l’empire. p.102 Li Se était son client (111). Mong Ngao, Wang K’i et le gouverneur (112) de Piao étaient à la tête des armées. Le roi était jeune ; au début donc de son règne, il confia les affaires de l’État à ses hauts fonctionnaires. Tsin-yang (113) se révolta. 
La première année (246 av. J.-C.), le général Mong Ngao attaqua et soumit cette ville. 
La deuxième année (245 av. J.-C.), le duc de Piao, à la tête de ses troupes, attaqua Kiuen (114) et coupa trente mille têtes. 
La troisième année (244 av. J.-C.), Mong-Ngao attaqua (le pays de) Han, et lui prit treize places (115). — Wang K’i mourut. — Le dixième mois, le général Mong Ngao attaqua Tch’ang et Yeou-koei (116), (villes) de Wei. — p.103 La (mauvaise) récolte (produisit) une grande famine. La quatrième année (243 av. J.-C.), Tch’ang et Yeou-koei furent prises. Le troisième mois, l’armée fut licenciée. — Le prince (de la maison) de Ts’in qui avait été envoyé en otage revint (du pays) de Tchao ; l’héritier présomptif (117) de Tchao sortit (de Ts’in) pour retourner dans son pays. — Le dixième mois, au jour keng yn, des sauterelles vinrent de l’Est ; elles couvraient le ciel ; il y eut une épidémie dans l’empire. — Tous ceux du peuple qui apportèrent mille che de grains furent gratifiés d’un degré dans la hiérarchie (118). 
La cinquième année (242 av. J.-C.), le général (Mong) p.104 Ngao attaqua Wei ; il soumit les villes de Soan-tsao (119), Yen (120), Hiu (121), Tch’ang-p’ing (122), Yong-k’ieou (123) et Chan-yang (124) ; il les prit toutes ; il s’empara de vingt places. On établit pour la première fois la commanderie de Tong. — En hiver il tonna. 
La sixième année (241 av. J.-C.), (les États de) Han, Wei, Tchao, Wei et Tch’ou se réunirent pour attaquer Ts’in ; ils prirent Cheou-ling (125). Ts’in fit sortir des soldats. Les troupes des cinq royaumes se débandèrent. — (Ts’in) p.105 s’empara (du pays) de Wei (126) et opprima la commanderie de Tong. Le prince de ce pays, Kio, à la tête des siens, transporta sa résidence à Ye-wang ; il en barra les montagnes afin de protéger le Ho-nei, territoire de Wei. 
La septième année (240 av. J.-C.), une comète sortit d’abord du côté de l’Est ; elle apparut au Nord ; le cinquième mois, elle fut visible dans l’Ouest. — Le général (Mong) Ngao mourut. — Comme (127) (ce général) était en train d’attaquer (les places de) Long, Kou et K’ing-tou (128), (Ts’in) ramena ses soldats et attaqua (la ville de) Ki (129). — p.106 Une comète parut de nouveau du côté de l’Ouest ; au bout de seize jours, la reine douairière Hia (130) mourut. 
La huitième année (239 av. J.-C.), Tch’eng-kiao, prince de Tch’ang-ngan et frère cadet du roi, attaqua (l’État de) Tchao à la tête d’une armée ; il se révolta et mourut à T’oen-lieou (131). Les officiers de son armée moururent tous décapités ; on transporta la population de ce lieu à Lin-t’ao (132). Le général était mort dans ses retranchements ; ceux qui avaient péri à T’oen-lieou, à P’ou et à Kao (133), étant des rebelles, on exposa publiquement leurs cadavres (134). — Les poissons du Fleuve remontèrent en grand p.107 nombre (135) ; avec des chars légers et des chevaux pesamment chargés (136), on se rendit dans l’Est pour les manger. p.108 — Lao Ngai (137) fut anobli sous le titre de marquis de Tch’ang-sin ; on lui donna le territoire de Chan-yang (138) ; il reçut l’ordre d’y demeurer ; ce qui concernait les palais et les édifices, les chevaux et les chars, les vêtements, les jardins et les parcs, les courses et les chasses, était réglé à la fantaisie de Ngai ; il n’était aucune affaire grande ou petite, qui ne fût décidée par Ngai ; en outre, les commanderies de Ho-si et de T’ai-yuen furent transformées en royaume de Ngai. 
La neuvième année (238 av. J.-C.), une comète parut et remplit presque tout le ciel. (Ts’in) attaqua Yuen et P’ou-yang (139), villes de (l’État de) Wei. — Le quatrième mois, le souverain passa une nuit à Yong. Au jour ki-yeou, le roi prit le chapeau viril et ceignit l’épée (140). (Lao) Ngai, marquis de Tch’ang-sin, fomenta une rébellion ; ayant été découvert, il contrefit le sceau (141) personnel du roi et p.109 le sceau de la reine douairière ; il s’en servit pour lever p.110 les troupes provinciales et les troupes de la garde, la cavalerie des fonctionnaires et les clients des chefs Jong et Ti (142) ; il se proposait d’attaquer le palais k’i-nien et de p.111 faire une révolte (143). Le roi l’apprit ; il ordonna au conseiller d’État, prince de Tch’ang p’ing (144) et au prince de Tch’ang-wen de lever des soldats pour attaquer Ngai ; ils combattirent à Hien-yang (145) et coupèrent plusieurs centaines de têtes ; tous deux reçurent des titres dans la hiérarchie ; en outre, les eunuques du palais avaient tous pris part au combat ; ils reçurent aussi un degré de la hiérarchie. Ngai et les siens furent battus et s’enfuirent. Alors une ordonnance fut promulguée dans le royaume promettant une récompense d’un million de pièces de monnaie à qui prendrait Ngai vivant et cinq cent mille pièces de monnaie à qui le tuerait. (Le roi) s’empara de Ngai et de tous ses complices, le wei-wei Kie, le nei-che Se, le tso-i Kie, le tchong-ta-fou-leng (146) Ts’i et d’autres, en tout vingt hommes. Tous eurent leurs têtes suspendues sur des perches et leurs corps écartelés entre des chars afin qu’ils servissent d’exemple et on extermina leurs parents et leurs clients. Ceux qui étaient moins coupables furent condamnés à recueillir le bois à brûler pour p.112 le temple des ancêtres (147), puis on leur enleva leurs rangs dans la hiérarchie et on les transporta dans le pays de Chou ; plus de quatre mille familles s’établirent à Fang-ling (148). — Le quatrième mois, il fit froid et gela (149) ; des gens moururent. — Yang Toan-ho attaqua Yen-che (150). — Une comète parut à l’Ouest ; puis elle parut au Nord ; elle allait de la Grande-Ourse vers le Sud ; elle dura quatre-vingts jours. 

La dixième année (237 av. J.-C.), le conseiller d’État, Lu Pou-wei, fut inculpé dans l’affaire de Lao Ngai et donna sa démission. — Hoan K’i fut général. (Les princes de) Ts’i et Tchao vinrent (à la cour de Ts’in) et on célébra le (rite du) vin (151). — Un homme de Ts’i, Mao Tsiao, p.113 conseilla le roi de Ts’in en ces termes : 

— Les Ts’in viennent de prendre en main tout l’empire, mais Votre Majesté a la réputation d’avoir exilé sa mère, la reine douairière (152) ; je crains que, lorsque les seigneurs l’apprendront, ils ne se révoltent, à cause de cela, contre Ts’in (153). 

Alors le roi de Ts’in alla chercher la reine douairière à Yong et la fit rentrer à Hien-yang ; elle demeura de nouveau dans le palais Kan-ts’iuen (154). — On fit une enquête générale pour expulser les étrangers ; Li Se donna ses conseils dans une requête au trône (155) ; alors on suspendit le décret d’expulsion des étrangers. — Li Se conseilla donc le roi de Ts’in ; il lui proposa de p.114 s’emparer d’abord de Han, afin d’effrayer les autres royaumes ; alors (le roi) chargea Li Se de soumettre Han ; le roi de Han, tout anxieux, forma des projets avec Han Fei pour affaiblir Ts’in (156). — Un homme de Ta-leang, Wei Leao, vint auprès du roi de Ts’in et lui donna ce conseil : 

— Étant donnée la puissance de Ts’in, on peut comparer les seigneurs à des sujets chefs de commanderies ou de préfectures ; la seule chose à craindre est que les seigneurs ne s’unissent en une ligue du nord au sud et que de leur accord ne résulte une chose imprévue. C’est là certes ce qui a perdu Tche-po (157), Fou-tch’a (158) et le roi Min (159). Je désire que Votre Majesté ne soit pas trop attachée à ses richesses, mais qu’elle soudoie les ministres influents de ces (seigneurs) afin de jeter le trouble dans leurs projets. Il ne lui en coûtera pas plus de trois cent mille livres d’or, pour que les seigneurs soient réduits à l’extrémité. 

Le roi de Ts’in suivit cet avis ; il reçut Wei Leao avec de grands égards ; ses vêtements, sa nourriture et sa boisson furent les mêmes que ceux de (Wei) Leao. (Wei) Leao dit : 

— # Le roi de Ts’in est un homme au nez proéminent, aux yeux larges, à la poitrine d’oiseau de proie ; il a la voix du chacal ; il est peu bienfaisant et a le cœur d’un tigre ou d’un loup. Tant qu’il se trouve embarrassé, il lui est facile de se soumettre aux hommes ; quand il aura atteint son but, il lui sera également aisé de dévorer les hommes (160). Je n’ai que des vêtements de p.115 toile (161) et cependant il a des entrevues avec moi ; en toute circonstance il affecte d’être mon inférieur ; s’il arrive réellement que le roi de Ts’in réalise ses intentions à l’égard de l’empire, tous les hommes de l’empire seront ses esclaves. Je ne saurais aller longtemps avec lui. 

Alors il disparut et s’enfuit. Le roi de Ts’in s’en aperçut et le retint de force ; il le nomma général en chef dans le royaume de Ts’in ; en définitive il suivit ses conseils et ses plans. En ce même temps, Li Se était en fonction. 

La onzième année (236 av. J.-C.), Wang Tsien, Hoan K’i et Yang Toan-ho attaquèrent Ye (162) et prirent neuf villes. Wang Tsien attaqua Yen-yu (163) et Lao-yang (164). Tous les soldats ne formèrent qu’une seule armée ; (Wang) Tsien n’était commandant que depuis dix-huit jours que p.116 les troupes venaient toutes à lui ; à partir et au-dessous de ceux qui avaient le grade de teou che (165), il ne choisit que deux hommes sur dix pour les attacher à son armée. Quand on prit Ye et Ngan-yang, c’était Hoan K’i qui commandait. 
La douzième année (235 av. J.-C.), le marquis de Wen-sin, (Lu) Pou-wei mourut (166) ; on lui fit des funérailles furtives. Parmi ceux de ses clients qui le pleurèrent, ceux qui étaient des gens de Tsin furent expulsés hors du royaume ; ceux qui étaient des gens de Ts’in (167), s’ils avaient des émoluments de six cents che ou plus, se virent enlever leurs rangs dans la hiérarchie et furent déportés ; s’ils avaient des émoluments de cinq cents che ou moins, ils furent considérés comme n’ayant pas pleuré (168), et furent déportés sans qu’on leur enlevât leurs rangs dans la hiérarchie, A partir de ce moment, lorsque le cas se présenta de gens qui, comme Lao Ngai et (Lu) Pou-wei, avaient dirigé les affaires de l’État p.117 contrairement à la justice, on dressa la liste de leur clientèle en prenant modèle sur ce (précédent). — En automne, on fit revenir ceux des clients de Lao Ngai qui avaient été déportés dans le pays de Chou. En ce temps, il y eut dans l’empire une grande sécheresse qui dura du sixième jusqu’au huitième mois et alors seulement il plut. 
# La treizième année (234 av. J.-C.), Hoan K’i attaqua P’ing-yang (169), ville de Tchao. Il tua le général de Tchao, Hou Tche ; il coupa cent mille têtes ; il fit régner le roi au sud du Fleuve. — Le premier mois, une comète parut à l’est. Le dixième mois (170), Hoan K’i attaqua Tchao (171). 
La quatorzième année (233 av. J.-C.), (Ts’in attaqua l’armée de Tchao à P’ing-yang et prit I-ngan (172) ; il défit (Tchao) et tua son général. Hoan K’i s’empara de P’ing-yang et de Ou-tch’eng. — Han Fei fut envoyé en mission à Ts’in, Ts’in suivit les conseils de Li Se et arrêta (Han) Fei. (Han) Fei mourut à Yun-yang (173). — Le roi de Han demanda à être sujet. 
La quinzième année (232 av. J.-C.), on fit une grande levée de soldats ; une armée alla à Ye ; une autre armée alla dans le T’ai-yuen et s’empara de Lang-mong (174). — Il y eut un tremblement de terre. 
p.118 La seizième année (231 av. J.-C.), au neuvième mois, on envoya des soldats recevoir le territoire (175) ; Nan-yang (ville de) Han fut administrée provisoirement par T’eng. — Pour la première fois il fut ordonné aux habitants mâles d’enregistrer leur âge. — Wei offrit un territoire à Ts’in. — Ts’in établit la ville de Li (176). 
La dix-septième année (230 av. J.-C.), le nei-che T’eng attaqua Han ; il s’empara du roi Ngan, de Han, et prit tout son territoire. De ce territoire on fit une commanderie qui reçut le nom de Yng-tch’oan (177). — il y eut un tremblement de terre. — La reine douairière, (princesse de) Hoa-yang, mourut (178). — Le peuple souffrit fort de la faim. 
La dix-huitième année (229 av. J.-C.), on fit une p.119 grande levée de troupes pour attaquer Tchao ; Wang Tsien commandait dans le territoire de Chang et soumit (la place de) Tsing-hing (179) ; (Yang) Toan-ho commandait dans le Ho-nei ; K’iang Hoei battit Tchao ; (Yang) Toan-ho investit la ville de Han-tan. 
La dix-neuvième année (228 av. J.-C.), Wang Tsien et Kiang Hoei soumirent et prirent tout le territoire de Tchao. A Tong-yang, ils s’emparèrent du roi de Tchao. Ils emmenèrent leurs soldats, et, comme ils désiraient attaquer Yen, ils prirent leurs quartiers à Tchong-chan. — Le roi de Ts’in entra dans Han-tan. Tous ceux qui, au moment où le roi était né à Tchao, s’étaient montrés hostiles à sa mère, tous ceux-là furent exterminés (180). Le p.120 roi de Ts’in s’en retourna et revint en passant par les commanderies de T’ai-yuen et de Chang. La reine douairière, mère de Che-hoang-ti, mourut. — Kia (181), de la famille ducale de Tchao, se mit à la tête de quelques centaines d’hommes de son clan et se rendit dans (le territoire de) Tai ; il se proclama lui-même roi de Tai. A l’est, il réunit son armée à celle de Yen et campa à Chang-kou (182). — il y eut une grande famine. 

La vingtième année (227 av. J.-C.), Tan, héritier présomptif de Yen, tourmenté de ce que les soldats de Ts’in étaient arrivés jusqu’à son royaume, eut peur et chargea King K’o d’assassiner le roi de Ts’in (183). Le roi de Ts’in découvrit (le complot) ; il coupa en morceaux (King) K’o afin de faire un exemple, puis il envoya Wang Tsien et Sin Cheng attaquer Yen. Yen et Tai firent avancer leurs soldats pour attaquer l’armée de Ts’in. L’armée de Ts’in battit Yen à l’ouest de la rivière I (184). 

La vingt et unième année (226 av. J.-C.), Wang Pen attaqua Ki (185) ; on leva encore de nouveaux soldats qui p.121 allèrent rejoindre l’armée de Wang Tsien. Alors (Wang Tsien) écrasa l’armée de l’héritier présomptif de Yen, s’empara de la ville de Ki, (capitale) de Yen, et prit la tête de l’héritier présomptif Tan (186). Le roi de Yen se cantonna à l’est dans le Leao-tong et y régna. — Wang Tsien prétexta la maladie et la vieillesse pour revenir. — Sin-tcheng (187) se révolta. — Le prince de Tch’ang-p’ing fut transféré à Yng (188). — il tomba une neige abondante qui atteignit deux pieds et cinq pouces d’épaisseur. 
La vingt-deuxième année (225 av. J.-C.), Wang Pen attaqua Wei ; il amena une dérivation du Fleuve pour inonder Ta-leang ; le rempart de Ta-leang s’effondra, Le roi demanda à se soumettre (189) ; on s’empara de tout son territoire. 
La vingt-troisième année (224 av. J.-C.), le roi de Ts’in manda de nouveau Wang Tsien et le força à entrer en campagne ; il l’envoya, à la tête d’une armée, attaquer King (190) ; il s’empara des pays au sud de Tch’en (191) et arriva p.122 jusqu’à P’ing-yu (192) ; il fit prisonnier le roi de King. Le roi de Ts’in fit une tournée et se rendit jusqu’à Yng et à Tch’en. Un général de King, Hiang Yen (193), nomma le prince de Tch’ang-p’ing (194) roi de King ; il se révolta contre Ts’in au sud du Hoai. 

La vingt-quatrième année (223 av. J.-C.), Wang Tsien et Mong Ou attaquèrent King ; ils défirent l’armée de King. Le prince de Tch’ang-p’ing périt et alors Hiang Yen se suicida. 

La vingt-cinquième année (222 av. J.-C.), on fit une grande levée de soldats. Wang Pen fut mis à leur tête et fut chargé d’attaquer Yen dans le Leao-tong. il prit Hi, roi de Yen. A son retour, il attaqua Tai et fit prisonnier Kia, roi de Tai. Wang Tsien pacifia alors la partie du territoire de King qui était au sud du Kiang ; il soumit les princes de Yue et établit la commanderie de Koei-ki. — Le cinquième mois, on célébra un grand banquet dans tout l’empire (195). 
La vingt-sixième année (221 av. J.-C.), le roi de Ts’i, Kien, et son conseiller Heou Cheng envoyèrent des soldats protéger leur frontière de l’ouest et rompirent les relations avec Ts’in. Ts’in envoya son général Wang Pen attaquer Ts’ien passant par le sud de Yen. (Wang Pen) fit prisonnier Kien, roi de Ts’i. — Ce fut alors que p.123 pour la. première fois Ts’in posséda tout l’empire. (Le roi de Ts’in) adressa aux conseillers et aux yu-che un édit en ces termes : 

« Autrefois (196) le roi de Han m’a remis son territoire et m’a offert son sceau en me demandant d’être mon vassal (197) ; ensuite il a violé le pacte ; il a formé avec Tchao et Wei une ligue du nord au sud et s’est révolté contre Ts’in ; c’est pourquoi j’ai levé des soldats et j’ai puni de mort (ces rebelles) ; j’ai fait prisonnier leur roi ; j’estimais que c’était un résultat excellent et que peut-être j’en aurais fini avec la guerre. Le roi de Tchao envoya son conseiller Li Mou, qui vint conclure une convention ; c’est pourquoi je lui rendis le fils qu’il m’avait donné en otage ; mais ensuite il a violé la convention ; il a soulevé mon pays de T’ai-yuen ; c’est pourquoi j’ai levé des soldats ; j’ai puni de mort (ces rebelles) et je me suis emparé de leur roi. Le fils de la maison ducale de Tchao, Kia, s’est alors nommé lui-même roi de Tai ; c’est pourquoi j’ai fait partir des soldats qui l’ont attaqué et l’ont anéanti. Le roi de Wei s’était d’abord engagé à se soumettre et à se rattacher à Ts’in ; puis il a comploté avec Han et Tchao d’attaquer Ts’in à l’improviste ; les soldats et les officiers de Ts’in l’ont puni de mort et l’ont aussitôt écrasé. Le roi de King (198) m’avait offert le territoire situé à l’ouest de Ts’ing-yang (199) ; puis il a violé le pacte ; il a attaqué notre p.124 commanderie de Nan ; c’est pourquoi j’ai envoyé des soldats punir de mort (ces rebelles) ; je me suis emparé de leur roi et me suis assuré de son territoire de King. Le roi de Yen, dans son aveuglement, a fait des troubles ; son héritier présomptif Tan a chargé secrètement King K’o de m’assassiner ; mes soldats et mes officiers l’ont puni de mort et ont anéanti son royaume. Le roi de Ts’i, suivant le conseil de Heou Cheng, a rompu les relations diplomatiques avec Ts’in et a voulu susciter des troubles ; mes soldats et mes officiers ont puni de mort (ces rebelles) et ont fait prisonnier leur roi ; j’ai pacifié le territoire de Ts’i. Moi donc, avec ma faible personne, j’ai levé des soldats qui ont puni de mort les cruels et les rebelles ; j’ai mis mon appui en l’influence surnaturelle du temple ancestral ; les six rois ont tous subi la peine de leurs crimes (200) ; l’empire a été entièrement pacifié. Maintenant, si le titre dont on m’appelle n’est pas changé, il n’y aura rien qui soit en proportion de mon mérite accompli et qui le transmette à la postérité (201). Délibérez sur un titre impérial (202). »

Le conseiller (Wang) Koan, le yu-che-ta-fou (Fong) Kie, le t’ing-wei (Li) Se et d’autres dirent tous : 

— Dans p.125 l’antiquité, le territoire des cinq empereurs était un carré de mille li de côté ; en dehors de ce territoire se trouvaient les domaines des seigneurs et les domaines des barbares ; les seigneurs tantôt venaient rendre hommage et tantôt s’en dispensaient ; le Fils du Ciel était incapable de leur imposer une règle. Maintenant Votre Majesté (203) a levé les soldats de la justice (204) ; elle a puni de mort les oppresseurs et les brigands (205) ; elle a pacifié l’empire ; l’intérieur des mers a été organisé en commanderies et en préfectures ; les lois et les ordonnances émanent d’un seul chef ; depuis la haute antiquité jusqu’à nos jours, il n’y a jamais rien eu de tel ; c’est un résultat auquel n’ont point atteint les cinq empereurs. Vos sujets ont attentivement délibéré avec les lettrés au vaste savoir et ont dit : — Autrefois il y eut le Souverain céleste, le Souverain terrestre et le Souverain majestueux (206) ; le Souverain majestueux fut le plus élevé. Vos p.126 sujets, en se dissimulant qu’ils méritent la mort (207), vous proposent une appellation honorifique : que le roi soit le Souverain majestueux ; que ses mandements soient des décrets (tche) ; que ses ordonnances soient des édits (tchao) (208) ; que le Fils du Ciel, en parlant de lui-même, p.127 dise tchen (209). 

Le roi dit : 

— Je repousse « majestueux » ; j’adopte « souverain » ; j’y ajoute le titre de la dignité impériale de la haute antiquité ; mon titre sera « Souverain empereur (210). » Quant au reste, que ce soit conforme à votre délibération. 

Un décret prononça p.128 l’approbation. — Par une vénération posthume, le roi Tchoang-siang devint le T’ai-chang hoang (211). 

(L’empereur) fit un décret en ces termes : 

« D’après ce que j’ai entendu dire, dans la très haute antiquité il y avait des titres et il n’y avait pas de noms posthumes (212) ; dans la moyenne antiquité il y avait des titres, mais, lorsqu’(un prince) était mort, on lui donnait un nom posthume approprié à la conduite qu’il avait tenue ; agir ainsi, c’est laisser les fils critiquer leurs pères, les sujets critiquer leurs princes ; c’est par trop inexplicable et je ne l’admets point ; à partir de maintenant, je supprime le système des noms posthumes (213). Je suis le premier souverain empereur (Che-hoang-ti) ; les générations qui me suivront (se nommeront) en faisant le calcul des nombres : la deuxième génération, la troisième génération, et iront jusqu’à mille et dix mille générations en se transmettant sans fin ce principe (214).

Che hoang fit avancer l’évolution des cinq vertus quant à leur succession (215) : considérant que les Tcheou avaient p.129 eu la vertu du feu et que les Ts’in avaient remplacé les Tcheou, il adopta comme vertu celle que (la vertu des Tcheou) n’avait pas vaincue (216) ; c’était donc maintenant le commencement de la vertu de l’eau. — Il changea le commencement de l’année (217) et les félicitations (qu’on apportait alors) à la cour. Toutes choses partirent du premier jour du dixième mois. Pour les vestes et les robes, pour les guidons en poils et les guidons en plumes (218) p.130 et pour les étendards, on mit en honneur le noir (219). Dans les nombres, six fut l’étalon (220) ; les plaques des contrats et les chapeaux officiels eurent tous six pouces et les chars eurent six pieds ; six pieds firent un pas ; l’attelage eut six chevaux. On changea le nom du (Hoang) Ho et on l’appela « l’eau efficace ». Comme on estimait que c’était le commencement de la vertu de l’eau, on (pensa) qu’en étant dur et violent, en ayant une sévérité extrême, en décidant toutes les affaires d’après la loi, en châtiant et en opprimant, en n’usant ni de bonté ni de bienfaisance, en se conformant à la justice, on serait d’accord avec les nombres des cinq vertus. Alors donc on pressa l’application des lois ; pendant longtemps (221) on ne fit aucune grâce. 
p.131 # Le conseiller (Wang) Koan et d’autres dirent : 

— Les seigneurs viennent d’être détruits : les territoires de Yen, de Ts’i et de King (222) sont éloignés ; si on ne s’occupe pas d’y placer des rois, il n’y aura aucun moyen de les maintenir dans l’ordre (223) ; nous proposons qu’on y nomme les fils de la famille impériale. Que seulement Votre Majesté impériale veuille bien y consentir. 

Che-hoang livra cette délibération à ses ministres ; ceux-ci estimèrent tous que c’était (une mesure) avantageuse. (Mais) le t’ing-wei Li Se dit au milieu de la délibération : 

— C’est en grand nombre que les rois Wen et Ou de la dynastie Tcheou donnèrent des fiefs à leurs fils, à leurs frères cadets et à ceux de leur famille ; mais avec le temps ces proches parents se divisèrent et s’éloignèrent ; ils s’attaquèrent les uns les autres comme des ennemis ; les seigneurs s’entretuèrent de plus belle et se firent la guerre, sans que les Fils du Ciel de la dynastie Tcheou pussent les empêcher. Maintenant tout ce qui est à l’intérieur des mers, grâce à l’inspiration p.132 divine de Votre Majesté est, d’une manière uniforme, réduit en commanderies et en préfectures. Les fils de la famille impériale et les sujets qui ont bien mérité ont été amplement récompensés par des titres de ducs, par des perceptions d’impôts ou de droits de douane : cela suffit largement. Il est facile de gouverner ; que l’empire n’ait pas d’autre pensée, c’est le moyen d’assurer le repos et la tranquillité. Établir des seigneurs ne serait pas avantageux. 

Che-hoang dit : 

— Si l’empire tout entier a souffert, s’il a été en proie à des combats et à des luttes qui ne lui laissaient aucun repos, c’est parce qu’il y avait des seigneurs et des rois. Grâce à l’appui du temple de mes ancêtres, l’empire vient d’être raffermi ; or si j’établissais de nouveau des royaumes, ce serait implanter la guerre et chercher à faire cesser cette tranquillité. Comment ne serait-ce pas fâcheux ? L’avis du t’ing-wei est le bon. 

(Ts’in Che-hoang-ti) divisa l’empire en trente-six commanderies (224) ; dans les commanderies p.133 il plaça des administrateurs, des gouverneurs militaires et des surintendants (225) ; il appela le peuple d’un nom nouveau, « les têtes noires » (226) ; il célébra un grand banquet p.134 de réjouissance ; il recueillit toutes les armes qui se trouvaient dans l’empire et les rassembla à Hien-yang ; il les fondit et en fit des cloches, des supports de cloches et douze hommes en métal (227) ; le poids de chacun de p.135 ceux-ci était de mille che ; il les plaça dans le palais impérial ; il unifia les lois et les règles, les mesures de pesanteur et les mesures de longueur ; les chars eurent des essieux de dimensions identiques ; dans les écrits on se servit de caractères uniformes (228). 

Le territoire s’étendit à l’est jusqu’à la mer et atteignit le Tch’ao-sien (229) ; à l’ouest il s’étendit jusqu’au p.136 Lin-t’ao et au K’iang-tchong (230) ; au sud il s’étendit jusqu’au pays où les portes sont tournées vers le nord (231) ; au nord p.137 il s’appuya sur le Ho qui lui constituait une barrière, longea le Yn-chan (232) et arriva jusqu’au Leao-tong. 
# (Ts’in Che-hoang-ti) transporta à Hien-yang, au nombre de cent vingt mille familles, les gens puissants et riches de tout l’empire. Les divers temples ancestraux, ainsi que la terrasse de Tchang (233) et (le parc de) Chang-lin (234) se trouvaient tous au sud du Wei. Chaque fois que Ts’in avait détruit un seigneur, il avait copié le plan de son p.138 palais et l’avait réédifié à Hien-yang sur la rive nord ; au sud, (ces palais) bordaient la (rivière) Wei (235). A partir de Yong-men (236), en allant à l’est jusqu’aux (rivières) King et Wei, les édifices et les habitations, les chemins couverts et les galeries de ronde (237) se touchaient les uns les autres. Tout ce que (Ts’in Che-hoang-ti) avait pris aux seigneurs de belles femmes, de cloches et de tambours, il les fit entrer dans ses palais qui en furent remplis. 
p.139 La vingt-septième année (220 av. J.-C.), Che-hoang fit une tournée d’inspection dans le Long-si et le Pei-ti (238) ; il sortit par la montagne Ki-t’eou (239) et passa par Hoei-tchong (240). Il éleva le palais Sin au sud de la (rivière) Wei ; ensuite il changea le nom du palais Sin et l’appela le temple ancestral Ki, par allusion à (la constellation) T’ien-ki. A partir du temple ancestral Ki, un chemin pénétrait jusqu’à la montagne Li. Il construisit le palais antérieur de Kan-ts’iuen ; il bâtit un chemin bordé de murs (241) qui se rattachait à Hien-yang. Cette année, il conféra un degré dans la hiérarchie (242) ; il traça des chaussées impériales (243). 

La vingt-huitième année (219 av. J.-C.), Che-hoang parcourut dans l’est les commanderies et les préfectures ; p.140 il monta sur la montagne I (244), de (la préfecture de) Tseou ; il y dressa une pierre (245). Avec les maîtres lettrés (du pays) de Lou, il tint une délibération pour graver sur la pierre les mérites de Ts’in ; il délibéra sur ce qui concernait les cérémonies fong et chan et les sacrifices faits de loin aux montagnes et aux cours d’eau ; puis il monta donc sur le T’ai-chan ; il y dressa une pierre ; il fit la cérémonie fong (246) ; il offrit les sacrifices. Quand il descendit, un orage de vent et de pluie survint ; il s’abrita sous un arbre et c’est pourquoi il conféra à cet arbre le titre de ou-ta-fou (247) ; il fit le sacrifice chan sur le mont Leang-fou. Il fit une inscription sur la pierre qu’il avait dressée ; le texte en était ainsi conçu :

 

(1e strophe) (248)

« Le souverain empereur exerçant avec vigilancé son autorité, 
a fait et déterminé des lois claires ; 

ses p.141 sujets au-dessous de lui se perfectionnent et s’améliorent. 

En la vingt-sixième année (249), 
il réunit pour la première fois le monde ; 

il n’est personne qui ne soit obéissant et soumis. 

Lui-même il a inspecté le peuple aux cheveux noirs (250) dans les contrées éloignées ; 

il est monté sur cette montagne T’ai ; 

il a embrassé de son regard l’extrême orient. 

Ses officiers qui l’accompagnent songent à suivre ses traces ; 
suivant leur devoir fondamental, ils agissent et se conduisent ; 

avec respect ils célèbrent ses mérites. 

La sage conduite de son gouvernement influe tout à l’entour ; 
toutes les créatures trouventleur profit ; 

toutes choses ont une loi et une forme. p.142 

Sa grande justice est bienfaisante et illustre ; 
elle s’étend jusqu’aux générations futures ; 

on la reçoit en s’y conformant sans y rien changer (251). 

 
(2e strophe). 

La sainteté personnifiée dans le souverain empereur, 
après avoir pacifié le monde, 

ne se relâche point dans son gouvernement. 

Il se lève dès l’aube et ne se couche que dans la nuit (252) ; 
il a fondé et établi ce qui sera profitable longtemps ; 

il répand et il exalte les instructions et les enseignements.

Ses avis et ses règles pénètrent partout ; 
au loin et au près on agit en tout suivant la raison ; 

tous les êtres reçoivent sa sainte volonté. 

Le noble et le vil sont bien distingués ; 
l’homme et la femme se conforment aux rites ; 

avec attention chacun remplit son devoir. 

Il a séparé avec évidence l’intérieur et l’extérieur (253) ; 
il n’est rien qui ne soit pur et sans tache ; 

sa bonté s’étend jusqu’à la postérité future. 

Le perfectionnement se prolongera sans fin ; 
acceptez avec respect les ordres qu’il vous laisse ; 

recevez-les pour toujours et redoublez de vigilance (254). 

p.143 Ensuite (Ts-in Che-hoang-tï) longea le P’o-hai (255) en se dirigeant vers l’est ; il passa par Hoang (256) et par Tch’oei (257) ; il monta jusqu’à l’extrémité de la montagne Tch’eng (258) ; il gravit la montagne Tche-feou (259). Il dressa des stèles (260) p.144 pour célébrer les vertus de Ts’in, puis il s’en alla. Au sud il monta à Lang-ya et s’y plut fort ; il y resta trois mois ; alors il transporta des têtes noires, au nombre de trente mille familles, au pied de la terrasse Lang-ya (261) ; il les exempta de douze années de redevances. Il construisit la terrasse Lang-ya ; il y éleva une stèle sur laquelle il grava l’éloge des vertus de Ts’in et mit en lumière le sens de ses vertus en ces termes (262) : 
 

(1e strophe)

« p.145 C’est la vingt-sixième année (263) 

que le souverain empereur a prise pour commencement. 

Il a réglé et égalisé les lois et les mesures

et les étalons qui servent pour tous les êtres (264). 

Ainsi il a rendu claires les occupations des hommes ; 

il a établi l’union et la concorde entre les pères et les fils. 

Avec sagesse il a bien compris la bonté et la justice ; 

manifestement il a montré la droite voie et la raison. 

A l’est il a mis l’ordre dans la terre orientale 

afin de supprimer (265) les batailles. 

Lorsque cette affaire a été complètement terminée, 

alors il s’est approché de la mer (266). 
 

(2e strophe)

Le mérite du souverain empereur 

s’est appliqué avec diligence (267) aux occupations fondamentales. 

Il a mis en honneur l’agriculture ; il a proscrit la dernière des professions (268) ; 

les p.146 têtes noires ont alors été heureuses. 

Dans tout ce qui est sous le ciel, 

les cœurs se sont appliqués, les volontés se sont unies. 

Les armes défensives et offensives ont eu des dimensions identiques ; 

il a rendu uniformes les caractères primitifs et les caractères dérivés (269). 

Dans tous les lieux qu’éclairent le soleil et la lune, 

dans tous ceux où se transportent les bateaux et les chars, 

Chacun accomplit jusqu’au bout sa destinée ; 

il n’est personne qui ne soit satisfait (270). 

 

(3e strophe)

Celui qui au temps opportun exécute les affaires, 

c’est le souverain empereur. 

Il a corrigé et amélioré les mœurs étranges ; 

il a réglé les eaux ; il a délimité les terres. 

Plein de sollicitude et de compassion pour les têtes noires, 

ni le matin, ni le soir il ne se relâche. 

Il a supprimé les doutes et fixé les lois ; 

tous savent ce qui est à éviter. 

Les gouverneurs de régions ont chacun la charge qui lui est assignée ; 

tous exercent leur administration d’une manière régulière et juste. p.147 

Il a enlevé l’erreur ; il a fixé ce qu’il fallait faire ; 

il n’y a rien qui ne se conforme à ses plans (271). 

 

(4e strophe)

La sagesse du souverain empereur 

s’est rendue aux quatre côtés (du monde) pour les inspecter. 

Le noble et le vil, l’honoré et le méprisé 

n’ont point outrepassé leurs rangs. 

Les méchants et les pervers n’ont pas été à leur aise ; 

tous s’appliquent à la rectitude et à la bonté. 

Dans les petites et dans les grandes choses, il a épuisé ses forces ; 

il n’a point osé être paresseux ni oisif. 

Au loin et au près il a dissipé les obscurités ; 

il s’est appliqué spécialement à la dignité et à la majesté ; 

Il a rendu régulières et droites la vertu et la fidélité ; 

les affaires et les occupations ont une règle constante (272). 

 

(5e strophe)

La vertu du souverain empereur 

a maintenu et affermi les quatre extrémités (du monde). 

Il a exterminé les rebelles et il a supprimé les méchants ; 

il a fait fleurir ce qui est profitable et il a rendu très grande la prospérité. 

Son action modératrice s’exerce en observant les saisons ; 

toutes les productions abondent et se multiplient. 

Les têtes noires jouissent du calme et du repos ; p.148 

on ne se sert plus des armes offensives ni des armes défensives. 

Les six degrés de parenté (273) se protègent mutuellement ; 

en définitive il n’y a plus de brigands ni de voleurs. 

Avec joie on reçoit ses renseignements ; 

partout on connaît les lois et les règles (274). 

 

(6e strophe)

Tout ce qui est compris dans les six directions (275) 

est la terre du souverain empereur ; 

A l’ouest, il a traversé les sables mouvants (276) ; 

au sud, il a été jusqu’à l’extrémité du Pei-hou (277) ; 

A l’est, il possède la mer orientale ; 

au nord, il a dépassé le Ta-hia (278). p.149 

Partout où atteignent les pas des hommes ; 

il n’est personne qui ne se soit déclaré son sujet. 

Sa gloire surpasse celle des cinq empereurs ; 

sa bienfaisance s’étend jusqu’aux chevaux et aux bœufs ; 

Il n’est rien qui n’éprouve sa bonne influence ; 

chacun est tranquille dans sa demeure (279). 

 

(Partie en prose)

Or le roi de Ts’in, ayant réuni en sa possession l’univers, institua pour lui le titre de souverain empereur ; alors il établit le bon ordre dans les terres orientales et arriva à Lang-ya. Le lie-heou, marquis de Ou-tch’eng, Wang Li ; le lie-heou, marquis de T’ong-ou, Wang Pen ; le luen-heou (280), marquis de Kien-tch’eng, Tchao Hai ; le luen-heou, marquis de Tch’ang-ou, Tch’eng ; le luen-heou, marquis de Ou-sin, Fong Ou-tse ; le grand p. 150 conseiller Wei Tchoang (281) ; le grand conseiller Wang Koan ; le haut dignitaire Li Sse ; le haut dignitaire Wang Ou ; le ou-ta-fou Tchao Yng ; le ou-ta-fou Yang Kieou l’accompagnaient ; avec lui ils délibérèrent au bord de la mer, disant (282) : 
 

(1e strophe)

Ceux qui dans l’antiquité furent empereurs 

avaient un territoire qui ne dépassait pas mille li ; 

Les seigneurs se gardaient chacun dans son fief ; 

à leur guise ils venaient ou ne venaient pas rendre hommage. 

Ils se dépouillaient les uns les autres et étaient cruels et turbulents ; 

la destruction et la guerre ne cessaient pas. 

Cependant ils faisaient des inscriptions sur métal et sur pierre 

pour conserver leur propre mémoire (283). 

 

(2e strophe)

Dans l’antiquité, sous les cinq empereurs et les trois dynasties (284), p.151 

Les connaissances et les enseignements n’étaient pas uniformes ; 

les lois et les mesures n’étaient pas claires. 

Ils feignirent d’avoir un prestige comme celui dés génies et des dieux 

afin d’en imposer aux contrées éloignées. 

La réalité ne répondait pas à leur renommée ; 

c’est pourquoi ils ne subsistèrent pas longtemps. 

Ils n’étaient pas encore morts 
que les seigneurs se révoltaient 

et que leurs lois et leurs ordonnances n’étaient plus en vigueur (285). 

 

(3e strophe)

Maintenant le souverain empereur a réuni tout l’intérieur des mers ; 
il l’a divisé en commanderies et en préfectures ; 

l’empire a été dans l’harmonie et dans la paix. 

Il a couvert d’éclat le temple ancestral ; 
il a réalisé ce qui est raisonnable et pratiqué la vertu ; 

son titre majestueux s’est grandement confirmé (286). 

Tous ses sujets se disent les uns aux autres les mérites du souverain empereur ; 
ils ont gravé des inscriptions sur métal et sur pierre 

pour en faire un modèle et une règle (287). »

 
Quand cette affaire fut terminée, Siu Che, originaire du pays de Ts’i, et d’autres personnes firent une requête p.152 en ces termes : 

— Au milieu de la mer il y a les trois montagnes surnaturelles ; leurs noms sont P’ong-lai, Fang-tchang et Yng-tcheou ; les immortels y habitent. Nous demandons qu’il nous soit permis, après nous être purifiés, de partir avec de jeunes garçons et de jeunes filles à leur recherche. » Alors (l’empereur) envoya Siu Che et fit partir (avec lui) plusieurs milliers de jeunes garçons et de jeunes filles ; ils prirent la mer pour aller à la recherche des immortels (288). 

p.153 Che-hoang s’en retourna et passa par P’ong-tch’eng (289) ; p.154 il s’y purifia et y fit des prières et des sacrifices. Il désira retirer le trépied des Tcheou de la rivière Se ; il envoya mille hommes plonger dans l’eau pour le chercher, mais il ne le trouva point (290). 

Puis il se dirigea vers le sud-ouest, pour traverser la rivière Hoai, arriver à la montagne Heng (291) et à la commanderie de Nan. il navigua sur le Kiang et parvint jusqu’au temple de la montagne Siang (292) ; il rencontra un grand vent et faillit ne pas pouvoir traverser ; l’empereur demanda aux lettrés au vaste savoir : 

— Quel dieu est le prince de Siang ?

Les lettrés au vaste savoir lui répondirent : 

— Nous avons entendu dire que c’étaient les filles de Yao, femmes de Choen (293), qui p.155 étaient enterrées là (294). 

Alors Che-hoang se mit fort p.156 en colère ; il envoya trois mille condamnés abattre tous les arbres de la montagne Siang et peindre en rouge (295) cette montagne. L’empereur revint en passant par la commanderie de Nan et en traversant la passe Ou (296). 

La vingt-neuvième année (218 av. J.-C.), Che-hoang fit p.157 une tournée dans l’est ; arrivé à Po-Lang-cha, dans la (préfecture de) Yang-ou (297), des brigands lui causèrent une alerte ; on rechercha (le malfaiteur) sans pouvoir le trouver ; alors on ordonna dans tout l’empire une grande enquête pendant dix jours. — (Che-hoang) monta sur le Tche-feou et y fit une inscription sur pierre qui était ainsi conçue (298) : 

 

(1e strophe). 

« La vingt-neuvième année ; 
alors qu’on était au milieu du printemps 

et que l’harmonie du principe yang venait de s’élever, 

Le souverain empereur voyagea dans l’est ; 
pendant sa tournée il monta sur le Tche-feou 

et dans tout son éclat s’approcha de la mer. 

Ses officiers qui le suivaient le contemplèrent en se p.158 répandant en éloges ; 
ils ne pensaient qu’à sa bonté et à sa gloire ; 

réfléchissant au passé, ils célébraient ses premiers commencements. 

Sa grande sagesse a exercé le gouvernement ; 
il a établi et fixé les lois et les règles ; 

il a mis en lumière les principes essentiels. 

Au dehors il a donné une leçon aux seigneurs ; 
il a répandu avec éclat sa gracieuse bienfaisance ; 

il s’est illustré par la justice et la raison. 

Les six royaumes étaient pervers ; 
leur avidité et leur méchanceté étaient insatiables ; 

leurs cruautés et leurs meurtres ne cessaient pas (299). 

 

(2e strophe). 

Le souverain empereur eut pitié de la multitude ; 
il leva donc des soldats vengeurs ; 

sa vertu guerrière prit son essor et se dressa. 

Il châtia avec justice ; il agit avec bonne foi ; 
son ardeur majestueuse pénétra partout ; 

il n’y eut personne qui ne se soumît à lui. 

Il anéantit dans la chaudière bouillante les violents et les cruels ; 
il soutint et secourut les têtes noires ; 

il pacifia à la ronde les quatre extrémités (du monde). 

Partout il promulga des lois claires ; 
il régla en long et en large tout l’empire ; 

il institua pour l’éternité un modèle de justice. 

Que cela est grand ! 
Dans l’univers et dans le domaine impérial ; 

on reçoit sa pensée sage et on s’y conforme. 

Tous ses officiers ont célébré ses mérites 
et ont p.159 demandé qu’on gravât cela sur la pierre 

pour le manifester et le transmettre et en faire (300) un modèle impérissable (301). 

 

(L’inscription de) la face orientale était ainsi conçue : 

 

(1e strophe). 

Or, en la vingt-neuvième année ; 
le souverain empereur voyagea au printemps ; 

pour observer et examiner les contrées éloignées. 

Parvenu au bord de la mer (302), 
il monta sur le p.160 Tche-feou

et illumina (303) l’orient (304). 

Il contempla et regarda au loin le vaste et beau spectacle ; 
ses officiers qui le suivaient songeaient tous 

à la conduite qu’il avait tenue dès le début, à la gloire qu’il avait atteinte. 

Des lois sages pour la première fois ont été mises en vigueur : 
avec pureté il a gouverné à l’intérieur de ses frontières ; 

au dehors il a puni de mort les cruels et les violents. 

Son prestige guerrier a pénétré (305) partout ; 
il a p.161 secoué et agité les quatre extrémités du monde ; 

il a fait prisonniers et exterminé les six rois. 

Il a réuni dans ses mains toute l’étendue (306) de l’empire ; 
les calamités (307) et les malheurs ont pris fin ; 

pour toujours il a fait reposer les soldats et les armes (308). 

 

(2e strophe). 

L’éclatante vertu du souverain empereur 
a réorganisé l’univers ; 

il ne se lasse jamais de regarder ni d’écouter. 

Il a institué une grande justice ; 

il a établi d’une manière évidente des instruments préparés d’avance : 

tous ont leurs insignes et leurs étendards (309). 

p.162 Les officiers en charge se conforment à leurs attributions ; 
chacun sait ce qu’il a à faire ; 

en toutes choses il n’y a rien d’ambigu ni d’incertain. 

Les têtes noires se sont réformées ; 
au loin et au près il y a des mesures uniformes ; 

si l’on abaisse ses regards sur l’antiquité, on voit qu’il lui est fort supérieur. 

Les fonctions immuables ayant été déterminées, 
ses successeurs se conformeront à sa conduite ; 

pendant longtemps ils recevront sa sage direction :

La foule de ses officiers, célébrant sa vertu 
et louant son auguste gloire, 

a proposé qu’on fit cette inscription sur le Tche-feou (310). 

(Ts’in Che-hoang-ti s’en retourna ; il arriva alors à Lang-ya (311) et rentra (à la capitale) en passant par le Chang-tang. 
La trentième année (217 av. J.-C.), il n’y eut rien. 
Trente et unième année (216 av. J.-C.) : le douzième mois échangea son nom de la contre celui de kia p’ing (312). p.163 On fit présent aux têtes noires de six che de riz et de deux moutons par village. — Che-hoang se promenait incognito dans Hien-yang, accompagné seulement (313) de p.164 quatre soldats ; étant sorti de nuit, il rencontra des brigands auprès de l’étang des Orchis (314) et se vit fort menacé ; les soldats attaquèrent et tuèrent les brigands. Il y eut à l’intérieur des passes une grande enquête pendant vingt jours. — Le che de riz valut 1600 (pièces de monnaie). 
La trente-deuxième année (215 av. J.-C.). Che-hoang se rendit à Kie-che (315). il envoya maître Lou, originaire du p.165 pays de Yen, à la recherche de Sien-men, et de Kao-che (316). Il grava sur la porte de Kie-che comment il avait détruit les remparts intérieurs et extérieurs et ouvert un passage à travers les barrages et les obstacles. Le texte (de cette inscription) était ainsi conçu (317) : 

 

 (1e strophe)

Il leva donc les bataillons de ses soldats ; 
il punit p.166 de mort ceux qui agissaient contrairement à la raison ; 

les fauteurs de rébellion furent exterminés. 

Par ses vertus guerrières il anéantit les cruels et les révoltés ; 
par ses vertus pacifiques il rendit le calme aux innocents ; 

les cœurs du peuple lui furent tous soumis. 




Sa bonté apprécie la valeur et le mérite ; 
ses faveurs s’étendent jusqu’aux bœufs et aux chevaux ; 

ses bienfaits ont enrichi le sol de la terre (318). 

 

(2e strophe)

Le souverain empereur a déployé son prestige ; 
sa vertu a absorbé les seigneurs ; 

le premier, il a établi uniformément un grand calme. 

Il a renversé et détruit les remparts intérieurs et les murs extérieurs (319) ; 
il a ouvert des passages dans les barrages des fleuves ; 

il a aplani et supprimé les diffieultés et les obstacles. 

La face de la terre étant bien réglée, 
la multitude aux cheveux noirs ne fut pas accablée de corvées ; 

dans le monde tous furent (sagement) gouvernés. 

Les hommes se livrèrent avec joie à la culture des champs ; 
les femmes vaquèrent avec soin à leurs occupations ; 

toute chose eut son rang. 

Sa bonté s’est étendue sur tous les patrimoines ; 
pour longtemps, tous sont venus dans leurs champs ; 

il n’est personne qui ne soit tranquille chez soi. 

La foule de ses sujets, célébrant sa gloire, 
a p.167 demandé qu’on gravât cette pierre, 
afin de transmettre et de manifester un modèle et une règle (320). 

 
Puis (l’empereur) envoya Han-tchong, Heou-kong et maître Che à la recherche des immortels et de la drogue qui empêche de mourir. 
Che-hoang parcourut la frontière du nord et revint en passant par la commanderie de Chang. 
Maître Lou, originaire de Yen, avait été envoyé sur mer ; à son retour, il prétexta quelque affaire des mânes et des dieux et en profita pour présenter un livre de Lou-t’ou (321) où il était dit : « Ce qui perdra Ts’in, c’est Hou (322). Alors Che-hoang envoya le général Mong T’ien, à la tête de trois cent mille soldats, attaquer les Hou sur la frontière du nord ; il s’empara du territoire au sud du fleuve. 
La trente-troisième année (214 av. J.-C.), il envoya p.168 tous les vagabonds invétérés, les fainéants (323) et les boutiquiers conquérir le territoire des Lou-leang (324) ; il en fit les commanderies de Koei-lin, de Siang et de Nan-hai (325) ; il se servit de ceux qui avaient encouru des blâmes pour les bannir là en garnison. Au nord-ouest, il repoussa les Hiong-nou ; à partir de Yu-tchong (326), il longea le fleuve vers l’est et le raccorda aux montagnes Yn (327) ; il fit de ce territoire trente-quatre préfectures (328). Il construisit un mur au bord du fleuve pour servir de barrière. En outre, il chargea Mong T’ien de traverser le fleuve, de s’emparer de Kao-k’iue, de T’ao-Chan et de Pei-kia (329) et d’y construire des forteresses afin de p.169 repousser les Jong (330) ; il déporta des condamnés pour remplir ces territoires qui, pour la première fois, devinrent des préfectures. — On ne parvint pas à sacrifier (331). — Une étoile brillante apparut du côté de l’ouest. 

	La trente-quatrième année (213 av. J.-C.), il envoya ceux des juges qui n’avaient pas été intègres à la construction de la Grande Muraille et dans le territoire de Nan-yue. — Che-hoang disposa un banquet (332) dans le palais de Hien-yang. Les lettrés au vaste savoir, au nombre de soixante-dix, s’avancèrent pour lui souhaiter une longue vie. Le p’ou-ye Tcheou Ts’ing-tch’en présenta son éloge en ces termes : 

— Autrefois, le territoire de Ts’in ne dépassait pas mille li ; grâce à la pénétration surnaturelle et à la sagesse éclairée de Votre Majesté, vous avez pacifié et réuni ce qui est à l’intérieur des mers, vous avez repoussé et chassé les barbares Man et I ; de tout ce qu’éclairent le soleil et la lune, il p.170 n’est rien qui ne vous soit soumis ; vous avez transformé les États féodaux en provinces et en préfectures. Tous les hommes sont naturellement paisibles et heureux ; ils ne subissent plus le fléau des guerres et des luttes. On se transmettra (ces avantages) pendant dix mille générations. Depuis la haute antiquité, jamais le prestige et la vertu de Votre Majesté n’ont été égalés (333). 

Che-hoang fut satisfait. Le lettré au vaste savoir, Choen-yu Yue, qui était originaire de Ts’i, prit la parole en ces termes : 

— Votre sujet a entendu dire que les règnes des Yn et des Tcheou avaient duré plus de mille années ; (ces souverains) avaient donné des fiefs à leurs fils, à leurs frères cadets et à leurs sujets de distinction pour s’en faire des branches et des appuis ; maintenant Votre Majesté possède tout l’intérieur des mers tandis que ses fils et ses frères cadets sont de simples particuliers ; s’il y avait tout à coup des sujets qui fissent comme T’ien Tch’ang (334) ou les six hauts dignitaires (335), vous n’auriez aucun aide qui pût vous porter secours. Que dans une affaire on ne prenne pas modèle sur l’antiquité et que cependant on puisse durer, c’est ce que je n’ai jamais entendu dire qui soit arrivé. Maintenant (Tcheou) Ts’ing-tch’en vous en a outre flatté ouvertement, de manière à aggraver les fautes de Votre Majesté ; ce n’est pas la conduite d’un sujet fidèle.

p.171 Che-hoang soumit ce cas à la délibération. Le conseiller Li Se dit : 

— Les cinq empereurs ne se sont pas répétés les uns les autres ; les trois dynasties ne se sont pas imitées mutuellement ; ils ont été personnels dans leur gouvernement ; ce n’est pas qu’ils prissent le contre-pied les uns des autres ; mais c’est que les temps avaient changé. Maintenant Votre Majesté a accompli pour la première fois une grande œuvre ; elle a fondé une gloire qui durera pendant dix mille générations ; c’est assurément ce que des lettrés stupides sont incapables de comprendre. En outre, ce dont (Choen-yu) Yue a parlé, ce sont des affaires des trois dynasties ; comment pourrait-on les prendre pour règle ? Autrefois (336) les seigneurs étaient tous en lutte ; ils estimaient les sophistes voyageurs (337) et les appelaient auprès d’eux. Maintenant l’empire a été pacifié ; les lois et les ordonnances émanent d’un seul ; le peuple et les chefs de famille s’appliquent aux travaux de l’agriculture et de l’industrie ; les classes supérieures s’instruisent des lois et des ordonnances, des interdictions et des défenses. Cependant les maîtres-lettrés ne prennent pas modèle sur le présent, mais étudient l’antiquité afin de dénigrer l’époque actuelle ; ils jettent le doute et le trouble parmi les têtes noires. Le conseiller, votre sujet (Li) Se, se dissimulant qu’il s’expose à la mort, dit : Dans l’antiquité, l’empire était morcelé et troublé ; il ne se trouvait personne qui pût l’unifier ; c’est pourquoi les seigneurs régnaient (338) simultanément. p.172 Dans leurs propos, (les lettrés) parlent (339) tous de l’antiquité afin de dénigrer le temps présent ; ils colorent des faussetés afin de mettre la confusion dans ce qui est réel : ces hommes font valoir l’excellence de ce qu’ils ont appris dans leur études privées afin de dénigrer ce qu’a institué Votre Majesté. Maintenant que le souverain empereur possède l’empire dans son ensemble, qu’il a distingué le noir du blanc et qu’il a imposé l’unité, ils mettent en honneur leurs études privées et tiennent des conciliabules. Ces hommes qui condamnent les lois et les instructions, dès qu’ils apprennent qu’un édit a été rendu, s’empressent de le discuter chacun d’après ses propres principes ; lorsqu’ils sont à la cour, ils désapprouvent dans leur for intérieur ; lorsqu’ils en sont sortis, ils délibèrent dans les rues ; louer le souverain, ils estiment que c’est (chercher) la réputation ; s’attacher à des principes extraordinaires, ils pensent que c’est le plus haut mérite ; ils entraînent le bas peuple à forger des calomnies. Les choses étant ainsi, si on ne s’y oppose pas, alors en haut la situation du souverain s’abaissera, tandis qu’en bas les associations se fortifieront. Il est utile de porter une défense. Votre sujet propose que les histoires officielles, à l’exception des Mémoires de Ts’in (340), soient toutes brûlées ; sauf les personnes qui ont la charge de lettrés au vaste savoir (341), ceux qui dans l’empire se permettent de cacher le Che (king), le Chou (king), ou les discours des Cent écoles, devront tous aller auprès des autorités locales civiles et militaires pour p.173 qu’elles les brûlent. Ceux qui oseront discuter entre eux sur le Che (king) et le Chou (king) seront (mis à mort et leurs cadavres) exposés sur la place publique (342) ; ceux qui se serviront de l’antiquité pour dénigrer les temps modernes seront mis à mort avec leur parenté. Les fonctionnaires qui verront ou apprendront (que des personnes contreviennent à cet ordre), et qui ne les dénonceront pas, seront impliqués dans leur crime. Trente jours après que l’édit aura été rendu, ceux qui n’auront pas brûlé (leurs livres) seront marqués et envoyés aux travaux forcés (343). Les livres qui ne seront pas proscrits seront ceux de médecine et de pharmacie, de divination par la tortue et l’achillée, d’agriculture et d’arboriculture (344). Quant à ceux qui désireront étudier les lois et les p.174 ordonnances, qu’ils prennent pour maîtres les fonctionnaires. 

Le décret fut : « Approuvé. »

La trente-cinquième année (212 av. J.-C.), (Che-hoang) perça un chemin qui passait par Kieou-yuen (345) et aboutissait Yun-yang (346) ; on fit des tranchées dans les montagnes, des remblais dans les vallées et la communication fut établie en ligne droite. — Puis Che-hoang, considérant que la population de Hien-yang était nombreuse et que le palais des rois, ses prédécesseurs, était petit : 

— J’ai appris, dit-il, que le roi Wen, de la dynastie Tcheou, eut sa capitale à Fong, que le roi Ou eut sa capitale à Hao ; le territoire compris entre Fong et Hao (347) est le siège des empereurs et des rois ; 

# alors il entreprit la construction d’un palais pour les audiences, au sud de la rivière Wei, au milieu du parc Chang-lin (348) ; il commença par bâtir la salle antérieure à côté de (349) (la capitale) ; de p.175 l’est à l’ouest, elle mesurait cinq cents pas ; du sud au nord, cinquante tchang (350) ; en haut, on pouvait faire asseoir dix mille hommes ; en bas, il était possible de dresser des étendards de cinq tchang. Une route cavalière circulaire formait un chemin suspendu. A partir du bas du pavillon on allait en ligne droite jusqu’à la montagne du Sud et on avait dressé un arc de triomphe (351) à la cime de la montagne du Sud pour figurer la porte ; on fit un chemin couvert (352) qui, partant de Ngo-pang, traversait la rivière Wei et se rattachait à Hien-yang, symbolisant ainsi le chemin suspendu de Tien-ki, qui traverse la voie lactée et aboutit à (la constellation) Yng-che (353). Quand le palais Ngo pang n’était pas encore terminé, on voulait, quand il serait achevé, choisir quelque nouveau nom honorable pour le lui décerner ; mais, comme on avait construit le palais voisin de (la capitale), tout le monde l’appela donc le palais Ngo-pang (354). Plus de sept p.176 cent mille hommes qui avaient subi le châtiment de la castration furent alors envoyés, les uns à la construction du palais Ngo pang, les autres à la construction de (la sépulture de) la montagne Li. On tira des montagnes du nord un sarcophage en pierre ; puis on transporta par flottage (355) des bois de construction des pays de Chou et de King (356) et tous (ces bois) arrivèrent. — # A l’intérieur des passes, on comptait trois cents palais ; à l’extérieur, plus de quatre cents. — Puis on dressa une pierre au bord de la mer Orientale, dans le territoire de K’iu (357), pour marquer la porte Orientale de Ts’in. — Ensuite on transféra trente mille familles dans la ville de Li (358) et cinquante mille familles à Yun-yang (359) ; elles furent toutes dès lors exemptées de corvées pour dix ans. 

Maitre Lou (360) donna un conseil à Che-hoang, disant : 

— Votre sujet et ses compagnons ont recherché la drogue merveilleuse de la plante tche (361) ; les immortels p.177 ont toujours été introuvables ; il semble (362) qu’il y a quelque être qui les gêne. Dans les règles magiques (363) (il est dit) : Le Maître des hommes prend parfois l’incognito afin d’éviter les mauvais génies ; les mauvais génies étant évités, l’Homme Véritable vient (364). Si l’endroit où demeure le Maître des hommes est connu de ses sujets, cela gêne les dieux. L’Homme Véritable entre dans l’eau sans se mouiller ; il entre dans le feu sans se brûler ; il monte sur les nuages et les vapeurs ; il est aussi éternel que le ciel et la terre. Maintenant Votre Majesté gouverne l’empire sans avoir encore pu prendre le moindre repos. Nous désirons que Votre Majesté ne permette à aucun homme de savoir dans quel palais elle se trouve ; dès lors la drogue de l’immortalité pourra peut-être être obtenue. 

Alors Che-hoang dit : 

— J’imiterai les hommes véritables. 

En parlant de lui-même, il s’appela « l’homme véritable » et ne dit pas tchen (365). Puis p.178 il ordonna que, dans un rayon de deux cents li aux environs de Hien-yang, les deux cent soixante-dix palais (366) qui s’y trouvaient fussent mis en communication entre eux par des chemins couverts et par des chemins bordés de murs ; des tentures, des rideaux, des cloches, des tambours, de belles femmes les remplissaient et avaient leurs places respectives ; on ne les transportait point (d’un palais à l’autre). Lorsque l’empereur favorisait de sa venue quelque endroit, si quelqu’un disait où il se trouvait, son crime était digne de mort. Che-hoang-ti alla dans le palais de la montagne Leang (367) ; du haut de la montagne il vit que les chars et les cavaliers du conseiller étaient fort nombreux et il ne l’approuva pas ; parmi les gens du palais, il se trouva quelqu’un pour le rapporter au conseiller qui, à la suite de cela, diminua le nombre de ses chars et de ses cavaliers. Che-hoang se mit en colère et dit : 

— Cela vient de ce qu’une des personnes du palais a divulgué mes paroles. 

Il fit subir un interrogatoire, mais personne n’avoua ; dans cette circonstance, il ordonna d’arrêter tous ceux qui avaient été auprès de lui en ce temps et les fit tous périr : à partir de ce moment, personne ne sut où il était quand il se déplaçait. 

Quand il s’occupait des affaires, il ne remettait à ses officiers que des affaires décidées ; tout se réglait dans le palais de Hien-yang. Maître Heou (368) et maître Lou p.179 complotèrent entre eux, disant : 

— Che-hoang est un homme qui a reçu du Ciel un naturel violent, cruel et despotique ; il a supprimé les seigneurs et réuni tout l’empire ; ses desseins ont réussi, ses désirs ont été suivis ; il estime que depuis l’antiquité personne ne l’a jamais égalé. Il ne donne d’autorité qu’aux officiers de justice ; ce sont les officiers de justice qui parviennent à l’approcher et obtiennent sa faveur. Les lettrés au vaste savoir, quoiqu’au nombre de soixante-dix, se contentent de leur titre et ne sont pas employés. Les conseillers d’État et les principaux ministres reçoivent tous les affaires quand elles sont terminées ; ils font dépendre leur administration de l’empereur. L’empereur se plaît à établir son prestige par les supplices et les exécutions. Les gens, par crainte d’être punis et par désir de conserver leurs appointements, n’osent pas être fidèles jusqu’au bout (369) ; l’empereur ne s’entend pas reprocher ses fautes et devient de jour en jour plus arrogant ; ses sujets lui obéissent servilement et le trompent afin de garder leurs aises. D’après les lois de Ts’in, on ne saurait exercer plus d’un art à la fois (370) et, si l’on fait erreur, c’est aussitôt la mort ; or ceux qui observent les étoiles et les émanations sont au nombre de trois cents, qui sont tous d’excellents savants ; mais, craignant de dire des choses défendues, ils flattent (l’empereur) et n’osent pas lui p.180 déclarer franchement (371) ses fautes. Les affaires de l’empire, grandes ou petites, sont toutes décidées par l’empereur. L’empereur va jusqu’à peser les écrits au poids d’un che et en fait sa mesure d’un jour et une nuit (372) ; tant qu’il n’a pas rempli cette mesure, il ne s’accorde pas de repos. Puisque telle est sa soif d’autorité, nous ne saurions rechercher en sa faveur la drogue des immortels. 

Alors ils s’enfuirent. 

Che-hoang, apprenant qu’ils avaient disparu, se mit fort en colère et dit :

— Auparavant, j’ai recueilli les livres de l’empire et, ceux qui étaient inutiles, je les ai tous supprimés. J’ai appelé de partout une grande multitude de lettrés, de magiciens et de savants ; je me proposais par là de faire fleurir une grande paix ; les magiciens, j’ai voulu les choisir afin qu’ils recherchassent la drogue merveilleuse. Maintenant, j’apprends que Han Tchong est parti sans m’en donner avis, que Siu Che (373) et ses collègues ont fait des dépenses qui se chiffrent par myriades de pièces de monnaie et qu’en définitive ils p.181 n’ont pas trouvé la drogue. C’est uniquement de leurs bas intérêts qu’ils s’entretenaient et qu’ils m’informaient chaque jour. Quant à maître Lou et à ses collègues, je les ai comblés d’honneurs et de présents ; or ils me calomnient afin d’incriminer mes fautes. Les lettrés (374) qui sont à Hien-yang, j’enverrai des gens les interroger ; il en est qui répandent de faux bruits afin de semer le trouble parmi les Têtes-noires. 

Il chargea donc les enquêteurs impériaux de soumettre à un interrogatoire minutieux les lettrés ; les lettrés se rejetèrent la faute les uns sur les autres ; alors (Ts’in Che-hoang-ti) désigna lui-même ceux qui avaient violé ses défenses au nombre de quatre cent soixante environ (375) ; il les fit tous p.182 périr (376) à Hien-yang ; il le fit savoir dans tout l’empire afin que ce fût un avertissement pour l’avenir. Il déporta en plus grand nombre des condamnés qu’il envoya à la frontière. Le fils aîné de Che-hoang, Fou-sou, le blâma, disant : 

— L’empire vient à peine d’être pacifié ; les Têtes-noires des régions éloignées ne sont pas encore réunies à nous. Les lettrés parlent tous de K’ong-tse et le prennent pour règle ; or maintenant Votre Majesté les enchaîne tous par des lois sévères. Votre sujet craint que l’empire ne soit pas calme ; que Votre Majesté y fasse attention. 

Che-hoang, irrité, envoya Fou-sou dans le nord surveiller Mong T’ien dans la commanderie de Chang. 

La trente-sixième année (211 av. J.-C.), la planète Yong-ho (377) se trouva dans les constellations Sin. — Il y eut une étoile filante qui tomba dans la commanderie de Tong ; arrivée à terre, c’était une pierre (378). Quelqu’un p.183 du peuple grava sur cette pierre ces mots : « A la mort de Che-hoang-ti, le territoire se divisera. » Che-hoang l’apprit et envoya les enquêteurs royaux instruire l’affaire ; personne n’avoua ; il arrêta toutes les personnes qui demeuraient dans le voisinage de la pierre et les fit périr ; puis il détruisit la pierre par le feu. Che-hoang était attristé ; il chargea les lettrés au vaste savoir de composer des chants sur les hommes immortels et véritables et sur les voyages qu’il avait faits dans l’empire ; il remit ces chants aux musiciens en leur ordonnant de les chanter et de les jouer (379). 

En automne, un envoyé, venant de l’est des passes, se trouvait marcher de nuit sur le chemin de P’ing-chou, dans le territoire de Hoa-yn (380). Un homme tenant un anneau de jade arrêta l’envoyé et lui dit : 

— Remettez cela de ma part au prince de l’étang de Hao (381). 

Puis il ajouta : 

— Cette année le dragon-ancêtre mourra. 

L’envoyé lui demanda des explications, mais soudain il devint invisible et s’en alla en laissant son anneau de jade. L’envoyé présenta l’anneau (au trône) en faisant un rapport p.184 complet. Che-hoang resta silencieux pendant un fort long temps, puis il dit : 

— La prescience d’un génie des montagnes ne s’étend certainement pas au delà des événements d’une année (382). 

Quand il se fut retiré dans son particulier il dit : 

— Le dragon-ancêtre, c’est le chef des hommes (383). 

Il chargea le comité des enquêteurs impériaux d’examiner l’anneau ; c’était celui qu’il avait jeté dans l’eau en traversant le Kiang, lors du voyage qu’il avait fait la vingt-huitième année (219 av. J.-C.). Alors Che-hoang consulta les sorts à ce sujet ; les diagrammes répondirent que voyager et déplacer étaient favorables. Il transporta (donc) trente mille familles à Pei-ho et à Yu-tchong (384) et leur conféra un degré dans la hiérarchie (385). 

La trente-septième année, au dixième mois, au jour koei-tch’eou (1er novembre 211) (386), Che-hoang partit en voyage ; le conseiller de gauche (Li) Se, l’accompagna ; p.185 le conseiller de droite (Fong) K’iu-tsi, garda (la capitale) ; le fils cadet (de l’empereur), Hou-hai, était aimé (de son père) ; il demanda à le suivre ; l’empereur l’y autorisa. Le onzième mois, il arriva à Yun-mong et fit de loin le sacrifice à Yu-Choen (qui réside) sur la montagne Kieou-i (387) ; il descendit en bateau le Kiang ; il inspecta Tsi-ko (388) ; il traversa les îlots de la mer (389) et passa par Tan-yang (390) ; il arriva à Ts’ien-yang (391) et s’approcha du Tche-kiang (392) : mais comme les flots étaient en fureur, il se rendit à cent vingt li à l’ouest et fit la traversée dans un endroit (393) p.186 resserré. Il monta sur le Koei-ki (394) et sacrifia à Yu le grand ; il fit le sacrifice de loin aux montagnes du Sud ; puis il dressa une stèle où il grava une inscription célébrant les mérites de Ts’in ; le texte en était ainsi conçu (395) : 
 

(1e strophe) 

La gloire bienfaisante du souverain empereur 
a pacifié et unifié le monde ; 

sa vertu et sa bonté durent longtemps. 

La trente-septième année, 
il parcourut en personne l’empire 

et fit une tournée d’inspection dans les contrées éloignées. 

C’est alors qu’il monta sur le Koei-ki ; 
il comprit et il examina les coutumes et les mœurs ; 

les têtes noires furent attentives et respectueuses. 

La foule de ses sujets célèbre ses mérites ; 
ils recherchent l’origine des actions accomplies ; 

ils remontent au principe de cette noble illustration. 

Le sage (de la maison) des Ts’in ayant pris en main le gouvernement, 
il a le premier déterminé les châtiments et les noms, 

il a mis en lumière et manifesté l’antique perfection. 

Pour la première fois il a rendu uniformes les lois et les modèles ; 
il a distingué et séparé les attributions et les fonctions, 

afin d’établir une règle immuable. 

 

(2e strophe) 

p.187 Les six rois s’arrogeaient le droit de se révolter ; 
ils étaient avides et méchants, insolents et sauvages ; 

à la tête de leur parti ils se rendaient personnellement puissants. 

Ils étaient cruels et suivaient leurs mauvais penchants ; 
ils se fiaient sur leur force pour se montrer orgueilleux ; 

souvent ils mettaient en mouvement les armes défensives et offensives. 

En cachette ils communiquaient entre eux et avaient des émissaires secrets, 
afin de former une ligue du nord au sud ; 

ils cherchaient à accomplir des desseins mauvais. 

A l’intérieur, ils déguisaient sous de belles apparences des projets trompeurs ; 
à l’extérieur, ils venaient envahir nos frontières ; 

ils firent naître ainsi les calamités et les désastres. 

Sa justice et sa puissance les ont punis de mort ; 
il a supprimé et anéanti leurs violences et leurs rébellions ; 

ces fauteurs de troubles et ces brigands furent exterminés et disparurent. 

Sa sagesse et sa vertu sont étendues et profondes ; 
dans l’intérieur des six directions, 

ses bienfaits qui se répandent ont été illimités (396). 

 

(3e strophe) 

Le souverain empereur a réuni l’univers ; 
il a écouté simultanément toutes les affaires ; 

au loin et au près il n’est rien qui ne soit pur. 

p.188 Il porte l’ordre dans la foule des êtres ; 
il examine et met à l’épreuve la réalité des faits ; 

chaque chose a le nom qui lui convient. 

Le noble et le vil, il les pénètre également ; 
le bien et le mal sont exposés devant lui ; 

il n’y a aucune disposition qui lui soit cachée. 

Si on dissimule une faute en se proclamant juste, 
(comme par exemple) si une femme a des enfants et se remarie (397), 

elle désobéit au mort et n’est pas chaste. 

# Il a établi des barrières entre l’intérieur et l’extérieur ; 
il a interdit et supprimé la débauche ; 

les hommes et les femmes obéissent à la règle et sont intègres. 

Si un homme va dans une maison qui n’est pas la sienne pour s’y conduire comme un pourceau (398), 

celui qui le tue n’est pas coupable ; 

les hommes observent les statuts de la justice. 

 

(4e strophe)

Si une femme s’enfuit (de la maison conjugale) pour épouser (un autre homme) (399), 

les enfants n’ont plus de p.189 mère ; 

tous se réforment pour être fidèles et sans tâche. 

Son grand gouvernement a purifié les mœurs ; 
le monde reçoit son influence 

et a le bonheur de subir sa direction bienfaisante. 

Tous se conforment à ses mesures et à ses principes ; 
ils vivent dans l’harmonie et le calme et font de sérieux efforts ; 

il n’est personne qui n’obéisse à ses ordonnances. 

Les têtes-noires pratiquent ce qui est pur ; 
les hommes se plaisent à une règle uniforme ; 

ils se félicitent de conserver la paix universelle. 

La postérité recevra avec respect ses lois ; 
c’est un gouvernement perpétuel qui n’aura pas de fin ; 

ni les chars ni les bateaux ne seront renversés (400). 

Ses officiers qui le suivent ont célébré sa gloire ; 
ils ont proposé qu’on gravât cette pierre 

afin de transmettre avec éclat cette excellente inscription (401). 

 
p.190 (Ts’in Che-hoang-ti) s’en retourna ; il traversa le pays de Ou ; il passa (le Kiang) à Kiang-tch’eng (402). Il longea le bord de la mer, et, au nord, il arriva à Lang-ya (403). Le magicien Siu Che (404) et d’autres étaient allés sur mer à la recherche de la drogue des immortels ; plusieurs années s’étaient écoulées sans qu’ils l’eussent trouvée ; ils avaient fait de grandes dépenses et craignaient d’être blâmés ; c’est pourquoi ils dirent faussement : 

— On peut trouver la drogue du P’ong-lai ; mais nous en avons toujours été empêchés par le grand poisson kiao et c’est pourquoi nous n’avons pas pu y parvenir. Nous désirons proposer qu’un excellent archer nous soit adjoint (405) ; quand (le poisson) apparaîtra, il lui tirera des flèches avec l’arbalète qui lance plusieurs flèches de suite (406). 

Che-hoang rêva qu’il combattait un dieu de la mer qui avait la figure d’un homme. Il interrogea un lettré au vaste savoir qui interprétait les songes ; celui-ci lui dit : 

— Si le dieu des eaux ne peut être vu, c’est parce qu’il est gardé par les grands poissons et par les dragons ; maintenant, que Votre Majesté fasse des prières et des sacrifices, qu’elle soit prête et attentive ; et si ces mauvais esprits sont là, il faudra les écarter ; alors les dieux bons pourront être évoqués. 

(L’empereur) ordonna donc à ceux qui allaient sur mer de se munir d’appareils p.191 pour prendre le gros poisson ; lui-même, armé de l’arbalète qui tire plusieurs flèches de suite, attendit que le grand poisson sortit afin de tirer sur lui ; il alla de Lang-ya jusqu’à la montagne Yong-tch’eng (407) sans rien voir ; arrivé au Tche-feou (408), il aperçut un grand poisson ; il tira et tua un poisson ; puis il longea le bord de la mer. Lorsqu’il arriva dans l’ouest au gué de P’ing-yuen (409), il tomba malade ; Che-hoang n’aimait pas qu’on parlât de la mort ; parmi ses sujets personne n’osa l’entretenir de sujets funèbres. L’empereur devint de plus en plus malade ; il fit alors une lettre scellée qui devait être remise à son fils Fou-sou (410) et dans laquelle il lui disait : 

« Rendez-vous à Hien-yang avec mon cortège mortuaire et enterrez-moi là. 

La lettre étant terminée, elle fut confiée au bureau chargé de la transmission des brevets et ordres scellés, (bureau qui dépendait) de Tchao Kao, chef des attelages du palais ; elle n’avait pas encore été remise à un messager lorsqu’au septième mois, le jour ping-yn (411), Che-hoang mourut sur la terrasse P’ing à p.192 Cha-k’ieou (412). Le conseiller (Li) Se, considérant que l’empereur était mort loin de la capitale et craignant que les princes et l’empire ne fissent une révolution, tint la chose secrète et n’annonça pas le décès. Le cercueil fut placé dans une voiture de repos (413). L’eunuque qui avait été le préféré du mort était avec lui dans le char ; partout où on arrivait, on apportait la nourriture de l’empereur et les divers fonctionnaires lui présentaient leurs requêtes comme par le passé ; l’eunuque, parlant de dedans la voiture de repos, approuvait aussitôt leurs requêtes. Il n’y avait que Hou-hai, fils (de l’empereur), Tchao kao et cinq ou six eunuques préférés qui savaient que le souverain était mort. Tchao Kao avait autrefois enseigné à Hou-hai l’écriture et ce qui concerne les codes et les lois ; Hou-hai le favorisait secrètement ; alors (Tchao) Kao, le prince Hou-hai et le conseiller (Li) Se complotèrent secrètement de détruire la lettre que Che-hoang avait scellée pour qu’elle fût remise au prince Fou-sou, et de prétendre au contraire que le conseiller (Li) Se avait reçu de Che-hoang à Cha-k’ieou un décret testamentaire, par lequel Hou-hai était nommé héritier présomptif ; en outre ils forgèrent une lettre qu’ils envoyèrent au prince Fou-sou et à Mong-t’ien pour leur reprocher leurs crimes (414) p.193 et leur ordonner de périr ; ce récit complet se trouve dans la biographie de Li Se (415). On marcha ; on passa par Tsing-hing et on arriva à Kieou-yuen (416) ; il fit chaud ; de la voiture de repos de l’empereur s’exhalèrent de mauvaises odeurs ; alors un décret ordonna aux fonctionnaires de la suite de charger dans chaque char (417) un che de poisson salé, afin de donner le change sur l’odeur. Le voyage se poursuivit ; on arriva par le chemin direct à Hien-yang et on annonça le décès. 

L’héritier présomptif Hou-hai recueillit la succession du pouvoir ; ce fut Eul Che-hoang-ti. 
# Le neuvième mois, on enterra Che-hoang dans la montagne Li. Dès le début de son règne, Che-hoang avait fait creuser et arranger la montagne Li. Puis, quand il eut réuni dans ses mains tout l’empire, les travailleurs qui p.194 y furent envoyés furent au nombre de plus de sept cent mille ; on creusa le sol jusqu’à l’eau (418) ; on y coula du bronze (419) et on y amena le sarcophage ; des palais (420), (des bâtiments pour) toutes les administrations, des ustensiles merveilleux, des joyaux et des objets rares y furent transportés et enfouis et remplirent (la sépulture). Des artisans reçurent l’ordre de fabriquer des arbalètes et des flèches automatiques ; si quelqu’un avait voulu faire un trou et s’introduire (dans la tombe), elles lui auraient soudain tiré dessus. On fit avec du mercure (421) les cent cours d’eau, le Kiang, le Ho, et la vaste mer (422) ; des machines le faisaient couler et se le transmettaient les unes aux autres. En haut étaient tous les signes du ciel ; en bas toute la disposition géographique. On fabriqua avec p.195 de la graisse de jen-yu (423) des torches qu’on avait calculé ne pouvoir s’éteindre de longtemps. Eul-che dit : 

— Il ne faut pas que celles des femmes de l’empereur décédé qui n’ont pas eu de fils soient mises en liberté. 

Il ordonna que toutes le suivissent dans la mort ; ceux qui furent mis à mort furent très nombreux. Quand le cercueil eut été descendu, quelqu’un dit que les ouvriers et les artisans qui avaient fabriqué les machines et caché les trésors savaient tout ce qui en était et que la grande valeur de ce qui avait été enfoui serait donc divulguée ; quand les funérailles furent terminées et qu’on eut dissimulé et bouché la voie centrale (424) qui menait à la sépulture, on fit tomber la porte à l’entrée extérieure de cette voie et on enferma tous ceux qui avaient été employés comme ouvriers ou artisans à cacher (les trésors) ; ils ne purent pas ressortir. On planta des herbes et des plantes pour que (la tombe) eût l’aspect d’une montagne. 

La première année de son règne (209 av. J.-C.), Eul Che-hoang-ti avait vingt et un ans. Tchou Kao était lang-tchong-ling et était écouté (de l’empereur) dans l’exercice de sa charge ; il fit rendre à Eul-che un édit prescrivant qu’on augmentât le nombre des victimes au temple funéraire (425) de Che-hoang, ainsi que les rites des p.196 cent sacrifices offerts aux montagnes et aux cours d’eau, et prescrivant aux officiers rassemblés de discuter sur les moyens d’honorer le temple funéraire de Che-hoang. Les officiers réunis dirent tous en se prosternant la tête contre terre : 

— Dans l’antiquité, le Fils du Ciel avait sept temples funéraires, les seigneurs en avaient cinq, les grands officiers en avaient trois (426). Même pendant dix mille générations, de génération en génération (cette règle) ne s’est point perdue ni détruite. Maintenant, p.197 Che-hoang a construit le temple funéraire Ki (427) ; tout ce qui est à l’intérieur des quatre mers apporte des tributs et des redevances ; on a augmenté le nombre des victimes ; les rites sont tous au complet ; il n’y a pas moyen d’y rien ajouter. (Cependant), les temples funéraires des anciens rois sont, les uns à Si-yong (428), les autres à Hien-yang ; (or), d’après l’étiquette qui convient au Fils du Ciel, il faut ne s’acquitter que des sacrifices associés (429) au temple funéraire de Che-hoang. 

On détruisit (donc) tous les groupes de sept temples qui avaient été élevés en l’honneur du duc Siang et de ses successeurs ; les officiers réunis introduisirent suivant les rites ces sacrifices (dans le temple Ki) afin d’honorer le temple funéraire de Che-hoang qui devint le temple ancestral des empereurs. 

L’empereur reprit le mot tchen pour se désigner lui-même (430). 

Eul-che tint conseil avec Tchan Kao et lui dit : 

— Je suis jeune ; je viens seulement de prendre le pouvoir et les Têtes-noires ne se sont point encore réunies autour de moi et attachées à moi. L’empereur mon prédécesseur a parcouru les commanderies et les préfectures afin de montrer sa puissance ; son prestige a soumis p.198 l’intérieur des mers. Maintenant, en restant tranquille et en ne faisant aucune tournée (d’inspection), je paraîtrai faible ; ce n’est pas le moyen de m’assujettir l’empire et d’en prendre soin. 

Au printemps, Eul-che parcourut à l’est les commanderies et les préfectures ; Li Se l’accompagnait ; il arriva au Kie-che (431), puis, longeant la mer, il arriva au sud jusqu’au Koei-ki (432) ; alors, sur toutes les inscriptions qu’avait élevées Che-hoang, il fit une inscription et écrivit à côté de la stèle les noms des hauts fonctionnaires qui l’accompagnaient (433), afin de célébrer le mérite accompli et la vertu parfaite de l’empereur précédent. (Le texte de l’inscription supplémentaire était ainsi conçu :) 

« L’empereur dit : 

— Les inscriptions sur métal et sur pierre, c’est Che-hoang-ti qui les a toutes faites. Maintenant, quoique j’ai hérité de son titre, les textes que je grave sur le métal et sur la pierre ne sont pas à la hauteur de ceux de Che-hoang-ti et en restent fort éloignés. Si parmi mes successeurs, il en est qui font (des inscriptions), qu’ils ne s’égalent pas au mérite achevé et à la vertu parfaite (de Che-hoang-ti) (434). 
Les conseillers, p.199 votre sujet, (Li) Se, et votre sujet (Fong) K’iu-tsi, le yu-che-ta-fou, votre sujet, Té (435), se dissimulant qu’ils risquent la mort ont dit : 
— Vos sujets demandent que partout on grave le texte de cet édit, qu’on le grave sur pierre (436) afin de le rendre manifeste. Telle est la proposition que vos sujets font en ne se dissimulant pas qu’ils risquent la mort. 
Le décret fut : « Approuvé ». 

Puis (Eul-che) arriva au Leao-tong et revint. 

p.200 Alors Eul-che suivit les avis de Tchao Kao et multiplia les lois et les ordonnances ; il tint une délibération secrète avec Tchao Kao et lui dit : 

— Les principaux ministres ne me sont pas soumis ; les fonctionnaires et les officiers sont encore puissants ; enfin les membres de la noblesse me sont hostiles. Que faut-il faire ?

(Tchao) Kao dit : 

— Votre sujet avait la ferme intention de vous parler à ce sujet, mais ne l’avait point encore osé. Les principaux ministres de l’empereur votre prédécesseur sont tous des hommes dont la réputation et la noblesse remontent à plusieurs générations ; ils ont des titres de gloire accumulés qu’ils se transmettent de génération en génération. Or, moi (Tchao) Kao, j’étais petit et méprisé ; la faveur de Votre Majesté m’a élevé, je me trouve maintenant dans un poste élevé et je dirige les affaires les plus importantes. Les principaux ministres en sont fort mécontents ; ce n’est que de visage qu’ils obéissent et se comportent en sujets ; mais dans la réalité, leur cœur n’est pas soumis. Maintenant, les édits que promulgue Votre Majesté ne sont pas appropriés à cet état de choses ; mettez en accusation tous les préfets et commandants des commanderies et des préfectures qui sont coupables et faites-les tous périr ; en premier lieu, vous ferez trembler sous votre prestige tout l’empire ; en second lieu, vous vous débarrasserez de ce que le peuple ne peut supporter (437). Dans les p.201 circonstances présentes, (les lois de) la paix ne sont plus la règle, mais tout se décide par la force guerrière. Je désire que Votre Majesté s’empresse de se conformer aux circonstances, qu’elle n’ait pas d’hésitation et surtout que les ministres rassemblés ne soient pas appelés à délibérer (sur cette question). Un souverain éclairé recueille et élève le peuple délaissé ; les humbles, ils les ennoblit ; les pauvres, ils les enrichit ; les éloignés, il les rapproche ; alors le haut et le bas sont unis et le royaume est paisible. 

Eul-che dit : 

— Cela est fort bien. 

Alors il se mit à exterminer les principaux ministres ainsi que les membres des familles princières ; les petits fonctionnaires qui les approchaient furent impliqués dans l’accusation criminelle ; parmi les trois catégories de lang (438), il n’y eut personne qui pût rester sauf ; six princes eurent leurs cadavres exposés à Tou (439). p.202 — Le prince Tsiang-lu et ses deux frères étaient emprisonnés dans le palais intérieur ; quand on statua sur leurs crimes, ils étaient les seuls qui subsistassent. Eul-che envoya un messager porter cet ordre à Tsiang-lu : 

« Prince, vous ne vous êtes pas conduit comme un sujet ; votre crime mérite la mort. Mes officiers vous appliqueront la loi. 

Tsiang-lu dit : 

— Dans les cérémonies de la cour, je ne me suis jamais permis de ne pas me conduire comme un hôte et un aide ; dans les fonctions au palais (440), je ne me suis jamais permis de manquer à mon devoir ; soit que j’aie reçu des ordres, soit que j’aie répondu, je ne me suis jamais permis un manquement dans mes paroles. Comment peut-on dire que je ne me suis pas conduit comme un sujet ? Je demande à être informé de mon crime avant de mourir. 

Le messager lui répondit : 

— Je n’ai pas le droit de discuter avec vous ; j’ai reçu un ordre écrit et je m’y conforme. 

Tsiang-lu leva alors les yeux vers le ciel et invoqua par trois fois le Ciel à haute voix, en disant : 

— O Ciel ! Je suis innocent. 

Les trois frères versaient tous des larmes ; ils tirèrent leurs épées et se tuèrent. Le clan impérial fut frappé de terreur ; les ministres qui se permirent des remontrances furent considérés comme coupables de calomnies inconsidérées ; les principaux officiers, afin p.203 de garder leurs appointements, se résignèrent. Les Têtes-noires furent saisies de crainte. 

Le quatrième mois, Eul-che revint à Hien-yang et dit : 

— L’empereur mon prédécesseur trouvait petit le palais de Hien-yang et c’est pourquoi il fit les plans du palais Ngo-pang, pour y établir sa demeure ; mais avant que cette construction fût terminée, il arriva que l’empereur mourut ; on la fit abandonner aux ouvriers afin de remettre la terre (441) sur la montagne Li. Les travaux de la montagne Li sont complètement terminés ; si maintenant je permets que le palais Ngo-pang ne soit pas achevé, ce sera une façon de montrer que l’empereur mon prédécesseur s’était trompé dans ce qu’il avait entrepris. 

Il se remit à la construction du palais Ngo-pang, (afin d’)en imposer au dehors aux barbares des quatre points cardinaux (442), et de se conformer aux plans de Che-hoang. 

(Eul-che) appela tous ses arbalétriers au nombre de cinquante mille hommes et les fit tenir garnison à Hien-yang ; il ordonna qu’on enseignât le tir à l’arc ; les chiens, les chevaux (443), les oiseaux et les quadrupèdes qu’il fallait nourrir étaient fort nombreux ; il n’y avait de rien en suffisance ; (l’empereur) rendit l’ordre d’imposer aux commanderies et aux préfectures des transports de pois, p.204 de grain, de foin et de paille ; tous reçurent l’ordre de fournir d’eux-mêmes du fourrage et des vivres. A trois cents li à la ronde de Hien-yang, (le peuple) ne put manger ses moissons (444). Les lois qu’on appliqua furent encore plus dures et plus cruelles (que celles de Ts’in Che-hoang-ti). 

	Le septième mois, un soldat d’une garnison militaire, Tch’en Cheng (445), souleva avec ses partisans l’ancien territoire de King (446) dont il fit le « Tch’ou agrandi » ; (Tch’en) Cheng se nomma lui-même roi de Tch’ou ; il s’établit à Tch’en (447) et envoya ses capitaines porter ses ordres dans la contrée. Les jeunes hommes des commanderies et des préfectures du pays à l’est des montagnes étaient opprimés par les fonctionnaires des Ts’in ; ils tuèrent tous leurs administrateurs, leurs commandants militaires, leurs préfets et leurs sous-préfets et se révoltèrent ; pour répondre à Tch’en Ché (448), ils se nommèrent les uns les autres marquis et rois ; ils formèrent une ligue du nord au sud tournée contre l’ouest, et leur mot d’ordre était de combattre Ts’in ; leur nombre fut incalculable. 

Un ye-tché qui avait été envoyé en mission dans l’est revint (à la cour) et informa Eul-che de la rébellion. Eul-che se mit en colère et déféra cet homme aux tribunaux. Puis un autre envoyé arriva. Aux questions de l’empereur il répondit : 

— Ces bandes de brigands, les administrateurs et les commandants militaires des commanderies viennent de les chasser et de les arrêter ; maintenant p.205 ils les ont tous pris. Il n’y a pas lieu de vous inquiéter. 

L’empereur fut content. 

Ou Tch’en se nomma roi de Tchao ; Wei Kieou devint roi de Wei ; T’ien Tan devint roi de Ts’i ; le gouverneur de P’ei se souleva à P’ei ; Hiang Leang mobilisa des soldats dans la commanderie de Koei-ki (449). 
La deuxième année (208 av. J.-C.), en hiver, les capitaines envoyés par Tch’en Ché, à savoir Tcheou Tchang et ses collègues arrivèrent à l’ouest jusqu’à Hi (450) ; ils avaient plusieurs centaines de mille de soldats. Eul-che eut grand peur ; il tint conseil avec ses ministres assemblés et leur demanda ce qu’il fallait faire. Le chao-fou Tchang Han (451) dit : 

— Les brigands sont arrivés et leur multitude est puissante ; maintenant, envoyer contre eux les (soldats des) préfectures voisines ne suffirait pas ; les condamnés de la montagne Li sont nombreux ; je vous propose de les gracier et de leur donner des armes pour qu’ils les combattent. 

Eul-che accorda alors une amnistie générale dans tout l’empire ; Tchang Han, chargé du commandement, attaqua et défit l’armée de Tcheou Tchang et la mit en fuite ; puis il tua (Tcheou) Tchang à Ts’ao-yang (452). Eul-che envoya encore le tchang-che Se-ma Hin p.206 et Tong I pour aider Tchang Han à combattre les brigands : ils tuèrent Tch’en Cheng à Tch’eng fou (453) ; ils écrasèrent Hiang-leang à Ting-t’ao (454) ; ils anéantirent Wei Kieou à Lin-tsi (455). Les capitaines les plus renommés des brigands du territoire de Tch’ou étant morts, Tchang Han se dirigea du côté du nord, traversa le fleuve et alla attaquer le roi de Tchao, Hie, et ses partisans à Kiu-lou (456). Tchao Kao donna le conseil suivant à Eul-che : 

— L’empereur votre prédécesseur avait gouverné l’empire pendant longtemps ; c’est pourquoi aucun de ses sujets n’osait lui désobéir ni lui tenir des discours mauvais. Maintenant Votre Majesté a encore longtemps à vivre ; vous venez de monter sur le trône ; comment se fait-il que vous décidiez les affaires en pleine cour avec les ducs du palais et les hauts dignitaires ? Si quelque faute se commet dans les affaires, vous montrez à tous vos sujets vos imperfections. Si le Fils du Ciel dit tchen, (en parlant de lui), c’est certainement parce qu’on n’entend pas le son (de sa voix) (457). 

Alors Eul-che resta p.207 toujours dans ses appartements réservés et décida toutes les affaires avec (Tchao) Kao ; à partir de ce moment, les ducs du palais et les hauts dignitaires ne furent plus que rarement reçus en audience. 

Les brigands devinrent encore plus nombreux et on ne cessait pas d’envoyer des soldats de l’intérieur des passes combattre les brigands du côté de l’est. Le grand conseiller de droite (Fong) K’iu-tsi, le grand conseiller de gauche (Li) Se et le général Fong Kie, adressèrent à l’empereur des remontrances en ces termes : 

« Les bandes de brigands à l’est des passes se soulèvent en nombre de plus en plus grand ; Ts’in a envoyé pour les exterminer des soldats qui en ont tué et détruit un très grand nombre. Cependant le mouvement ne s’arrête pas. Si les brigands se multiplient, c’est parce que tous sont excédés d’être occupés à tenir garnison et à travailler aux transports par eau et par terre, et parce que les impôts et les taxes sont élevés. Noue vous demandons de faire cesser les travaux du palais Ngo-pang et de diminuer les garnisons et les transports sur les quatre frontières. 

Eul-che répondit : 

— J’ai appris que Han-tse (458) avait dit : 
« Yao et Choen avaient (sur les toits de leurs p.208 maisons) des chevrons de chêne qui n’étaient pas rabotés, des chaumes qui n’étaient pas coupés d’une manière égale ; ils mangeaient dans une écuelle de terre ; ils buvaient dans un vase de terre ; même la nourriture d’un portier n’était pas aussi mauvaise (459). Yu perça (la montagne) Long-men (460) ; il pénétra dans le Ta-hia (461) ; il donna un libre cours aux eaux stagnantes du Ho et les envoya à la mer ; il maniait lui-même le battoir et la houe ; ses jambes n’avaient plus de poils (462) ; les fatigues d’un p.209 serviteur ou d’un esclave n’étaient pas aussi terribles. »
En somme, ce qui fait que le possesseur de l’empire est élevé en dignité, c’est qu’il peut former de vastes desseins et concevoir des désirs extrêmes. Que le souverain rende sévères des lois claires et au-dessous de lui personne n’osera désobéir ; il réglera et dirigera ainsi le pays à l’intérieur des mers. Des souverains tels que Yu (Choen) et Hia (Yu) avaient la haute dignité de Fils du Ciel, mais personnellement, ils étaient, en fait, accablés de peines et de fatigues afin de satisfaire les cent familles ; comment pourraient-ils servir de modèle ? On m’honore en m’attribuant dix mille chars (463), mais je ne les ai pas en réalité ; je veux instituer un équipage de mille chars, un cortège de dix mille chars, pour que le titre qu’on me donne ne soit plus un titre vide. En outre, l’empereur mon prédécesseur a supprimé les seigneurs et a réuni dans sa main tout l’empire ; après s’être assuré de l’empire, il a repoussé les barbares des quatre côtés afin de donner le calme aux frontières ; il a construit des palais pour montrer qu’il avait atteint son but ; vous avez pu voir quelle suite j’ai donnée à l’œuvre de l’empereur mon prédécesseur. Maintenant, pendant les deux années qui se sont écoulées depuis que j’ai pris le pouvoir, des bandes de brigands se sont levées de toutes parts et vous n’avez pas su les réprimer. De plus vous voulez qu’on abandonne ce que faisait l’empereur mon prédécesseur. Par là, vous êtes d’abord dans l’impossibilité de rendre compte de votre conduite à p.210 l’empereur mon prédécesseur et en second lieu vous n’avez pas employé pour moi toute votre fidélité et toutes vos forces (464). Comment resteriez-vous en charge ?

Il déféra (Fong) Kiu-tsi, (Li) Se et (Fong) Kie aux tribunaux en les accusant d’autres crimes. (Fong) K’iu-tsi et (Fong) Kie dirent : 

— Des généraux et des conseillers ne se laissent pas déshonorer. 

Ils se tuèrent. (Li) Se resta jusqu’au bout en prison ; il subit les cinq supplices (465). 

La troisième année (207 av. J.-C.), Tchang Han et ses collègues, à la tête de leurs soldats, assiégèrent Kiu-lou. Hiang Yu, général en chef (de Tch’ou), vint, à la tête des soldats de Tch’ou, secourir Kiu-lou. En hiver, Tchao Kao fut nommé grand conseiller. Il fit instruire malgré tout le procès de Li Se et le mit à mort. — En été, Tchang Han et les siens avaient plusieurs fois reculé après avoir combattu ; Eul-che envoya un messager lui faire des reproches ; (Tchang) Han eut peur et chargea le tchang-che Hin d’aller demander des instructions ; Tchao Kao refusa de le recevoir et en outre témoigna de la défiance ; Hin, saisi de crainte, s’enfuit ; p.211 (Tchao) Kao envoya des gens à sa poursuite, mais ils ne l’atteignirent pas ; Hia vint dire à (Tchang) Han : 

— Tchao Kao est tout-puissant au palais ; que vous soyez vainqueur, général, ou que vous soyez vaincu, dans l’un et l’autre cas vous serez mis à mort. 

Hiang Yu attaqua avec vigueur l’armée de Ts’in et fit prisonnier Wang Li (466). Alors (Tchang) Han et ses collègues se soumirent avec leurs soldats aux seigneurs. 

Le huitième mois, au jour ki-hai (27 septembre 207 av. J.-C.), Tchao Kao qui projetait de se révolter, mais qui craignait que tous les officiers ne lui obéissent pas, institua au préalable une épreuve : il prit un cerf qu’il présenta à Eul-che en disant : 

— C’est un cheval. 

Eul-che répondit en riant : 

— Conseiller, vous êtes dans l’erreur ; vous faites un cheval de ce qui s’appelle un cerf. 

On interrogea les assistants ; les uns gardèrent le silence et les autres dirent que c’était un cheval, afin de complaire à Tchao Kao ; quelques-uns avaient dit que c’était un cerf ; (Tchao) Kao atteignit donc secrètement au moyen des lois tous ceux qui avaient dit que c’était un cerf. A la suite de cela, les officiers redoutèrent tous (Tchao) Kao. 

Auparavant, (Tchao) Kao avait souvent dit que les brigands de l’est des passes ne pourraient rien faire. Cependant Hiang Yu avait fait prisonniers le général de Ts’in, Wang Li, et les siens sous les murs de Kiu-lou ; avant cela, l’armée de Tchang Han et de ses collègues avait souvent reculé et des suppliques avaient été envoyées à l’empereur pour demander des renforts ; (les princes p.212 de) Yen, Tchao, Ts’i, Tch’ou, Han et Wei s’étaient tous nommes rois ; à partir des passes, du côté de l’est, la plus grande partie du pays s’était entièrement révoltée contre les officiers de Ts’in et faisait cause commune avec les seigneurs ; les seigneurs s’étaient tous mis à la tête de leurs troupes et marchaient vers l’ouest ; le gouverneur de P’ei (467), ayant sous ses ordres plusieurs myriades d’hommes, avait exterminé (les défenseurs de) la passe Ou (468) et avait envoyé des émissaires faire des ouvertures à (Tchao) Kao. (Tchao) Kao eut peur qu’Eul-che ne se mît en colère et que le dernier supplice ne l’atteignît lui-même ; il prétexta alors une maladie et ne vint plus à la cour. Eul-che rêva qu’un tigre blanc mordait le cheval de gauche de son attelage et le tuait ; il en conçut de la tristesse ; étonné de ce prodige, il demanda l’explication de ce songe : le devin lui répondit : 

— La rivière King (469) est la cause du mal. 

Eul-che se purifia donc dans le palais Wang-i (470) afin de sacrifier à (la rivière) King ; il fit jeter dans l’eau quatre chevaux blancs. Il envoya un messager exprimer son mécontentement et ses reproches à (Tchao) Kao au sujet de l’affaire des brigands. (Tchao) Kao eut peur : il tint secrètement conseil avec son gendre Yen Yue, préfet de Hien-yang, et avec son frère cadet Tchao Tch’eng et leur dit : 

— L’empereur n’a pas écouté de remontrances ; maintenant que la situation est critique, il veut en rejeter la faute sur notre famille. Je désire faire un autre empereur et p.213 nommer, à la place (d’Eul-che), le prince Yng ; Tse-yng a de la bonté et de la modération ; tout le peuple respecte ses paroles. 

(Tchao Kao) chargea le lang-tchong-ling (471) de répondre de l’intérieur de la ville (à ce qu’il allait faire) ; il simula l’arrivée d’une forte bande de brigands ; il ordonna à (Yen) Yue de mander à ses officiers de faire partir leurs soldats à la poursuite des brigands ; la mère de (Yen) Yue fut enlevée de force et placée dans la maison de (Tchao) Kao (472). (Yen) Yue, envoyé (par Tchao Kao), partit avec plus de mille officiers et soldats et arriva devant la porte principale du palais Wang-i. Il chargea de liens le capitaine des gardes et les p’ou-ye en disant : 

— Les brigands sont entrés ici ; comment ne les avez-vous pas arrêtés ? 

Le chef des gardes répliqua : 

— Dans tous les postes alentour (du palais) j’ai placé des soldats avec le plus grand soin ; comment des brigands auraient-ils osé pénétrer dans le palais ?

(Yen) Yue décapita aussitôt le capitaine des gardes et entra directement à la tête de ses officiers ; il fit tirer des flèches ; les eunuques préposés (au service de l’empereur) furent plongés dans le plus grand désarroi ; les uns s’enfuirent, les autres résistèrent ; ceux qui résistèrent furent incontinent mis à mort ; plusieurs dizaines d’hommes périrent. Le lang-tchong-ling et (Yen) Yue avancèrent ensemble ; ils tirèrent des flèches sur la tenture où était assis (l’empereur) dans la tente impériale (473) ; Eul-che irrité, appela à lui son entourage ; les gens de son entourage étaient tous dans la terreur et le trouble, et ne combattirent pas. A côté (d’Eul-che) se trouvait un seul eunuque de service qui n’osa pas s’enfuir ; Eul-che entra au fond (de la tente) et lui dit : 

— Pourquoi ne m’avez-vous pas averti d’avance : car, voici à quelle extrémité nous en sommes réduits ? 

L’eunuque lui répondit : 

— C’est parce que je n’ai pas osé parler que j’ai pu conserver la vie. Si j’avais parlé d’avance, j’aurais été mis à mort avec toute ma parenté ; comment aurais-je pu subsister jusqu’à aujourd’hui ?

Yen Yue s’avança et aborda Eul-che en lui reprochant ses fautes en ces termes (474) : 

— Vous (475) vous êtes livré à votre arrogance et à vos caprices ; vous avez fait périr les hommes sans raison ; l’empire entier s’est révolté contre vous. Avisez à ce que vous devez faire pour vous-même. 

Eul-che dit : 

— Puis-je voir le grand conseiller (476) ou ne le puis-je pas ? 

(Yen) Yue dit : 

— Vous ne le pouvez pas. 

Eul-che p.215 dit : 

— Je voudrais avoir une commanderie et être roi. 

Cela ne lui fut pas accordé. Il demanda encore à être un marquis avec un fief de dix mille foyers ; cela ne lui fut pas accordé. Il dit : 

— Je voudrais être un simple particulier avec ma femme et mes enfants et être mis sur le même rang que les membres de la famille impériale. 

Yen Yue répliqua :

— J’ai reçu du grand conseiller l’ordre de vous mettre à mort au nom de l’empire. Quand même vous prononceriez beaucoup de paroles, je ne pourrais vous répondre. 

Il donna à ses soldats le signal d’avancer. Eul-che se tua. Yen Yue revint rendre compte de sa mission à Tchao Kao. 

Tchao Kao convoqua alors tous les principaux ministres et les princes et leur exposa comment il avait mis à mort Eul-che. Il leur dit : 

— Ts’in était autrefois un royaume. Che-hoang domina l’empire ; c’est pourquoi il se proclama empereur. Maintenant les six royaumes se sont reconstitués. Le territoire de Ts’in est encore plus petit (qu’auparavant) ; n’être empereur que par une appellation vide de sens, c’est ce qui est inadmissible ; il faut être roi comme par le passé ; c’est ce qui convient. 

(Tchao Kao) nomma roi de Ts’in le prince Yng, fils du frère aîné de Eul-che. il enterra Eul-che comme s’il eût été un homme du peuple, dans le parc de I-tch’oen, au sud de Tou (477). 

(Tchao Kao) invita Tse-yng à se purifier ; au moment de se présenter dans le temple ancestral, pour y recevoir le sceau de jade, il devait se purifier pendant cinq p.216 jours. Tse-yng tint conseil avec ses deux fils (478) et leur dit :

— Le grand conseiller (Tchan) Kao a tué Eul-che dans le palais Wang-i ; il a craint que les ministres réunis ne le fissent périr et il a feint d’user de justice en me nommant. Or j’ai appris que Tchao Kao avait fait avec Tch’ou (479) une convention pour exterminer la famille impériale de Ts’in (480) et pour devenir lui-même roi à l’intérieur des passes (481). Maintenant il m’envoie me purifier pour me présenter dans le temple ancestral ; par là il veut profiter du moment où je serai dans le temple pour me tuer. Je prétexterai une maladie pour ne pas aller ; le grand conseiller ne manquera pas de venir lui-même. Quand il viendra, je le tuerai. 

(Tchao) Kao envoya à plusieurs reprises des gens prier Tse-yng de venir ; celui-ci n’alla pas ; (Tchao) Kao se rendit effectivement lui-même (auprès de Tse-yng) et lui dit : 

— (La cérémonie au) temple ancestral est une affaire d’importance. O roi, p.217 pourquoi n’y allez-vous pas ?

Tse-yng le perça alors de son épée et le tua dans le palais de purification : il extermina tous les parents de (Tchao) Kao aux trois degrés afin de donner une leçon à (toute la ville de) Hien-yang. 

# Tse-yng était roi de Ts’in depuis quarante-six jours lorsqu’un général de Tch’ou, le gouverneur de P’ei, écrasa l’armée de Ts’in, franchit la passe Ou et vint aussitôt camper sur le bord de la rivière Pa. Il envoya des gens proposer à Tse-yng de se soumettre. Tse-yng, avant lié autour de son cou le cordon de soie (de son sceau) (482), monté sur un char sans ornements, tiré par des chevaux blancs (483), tenant en main le sceau du Fils du Ciel et les insignes de jade (484), fit sa soumission auprès de Tche-tao (485). Le gouverneur de P’ei entra alors dans Hien-yang ; il mit sous scellés les palais, les magasins et les trésors et revint camper au bord de la rivière Pa. Plus d’un mois après, les troupes des seigneurs arrivèrent ; Hiang Tsi (486) était le chef de la ligue (487) ; il tua Tse-yng, ainsi que tous les princes et les membres de la famille impériale de Ts’in ; puis il saccagea Hien-yang, en incendia les palais, en fit prisonniers les fils et les p.218 filles, en prit les joyaux, les objets précieux et les richesses. Les seigneurs en firent un partage général entre eux. Après que Ts’in eut été anéanti, on divisa son territoire respectivement entre trois rois appelés le roi de Yang, le roi de Sai et le roi de Ti ; on les surnomma les trois Ts’in (488). Hiang Yu fut roi hégémon du Tch’ou occidental ; de son autorité souveraine, il divisa l’empire et nomma rois les seigneurs. Ts’in fut entièrement détruit. Cinq ans après, l’empire fut conquis par les Han. 
Le duc grand astrologue dit : « L’ancêtre des Ts’in, Po-i, eut une gloire éclatante au temps de T’ang et de Yu (489) ; il reçut un territoire et fut gratifié d’un nom de famille. Puis, au temps des Yu et des Hia, ses descendants s’amoindrirent et se dispersèrent. Ensuite, au moment où les Tcheou s’affaiblirent, les Ts’in devinrent puissants ; ils eurent leur résidence dans la marche d’Occident. A partir du duc Mou, ils rongèrent, comme le fait un ver, les seigneurs. En définitive, ils produisirent Che-hoang. Che-hoang estimait que sa gloire dépassait celle des cinq empereurs et que son territoire était plus étendu que celui des trois dynasties ; aussi rougissait-il de leur être comparé. Très excellemment, maître Kia (I) (490) a discuté cette question de la manière suivante : 

p.219 [ (491) Ts’in s’était annexé tous les (territoires des) seigneurs ; dans la trentaine de commanderies qui se trouvaient à l’est des passes, il avait mis en état les gués et les passes ; il s’appuyait sur les points stratégiques et sur les barrières ; il tenait prêtes les armes défensives et offensives et ainsi il gardait ce pays. Cependant Tch’en Ché (492), avec quelques centaines de soldats des garnisons et de vagabonds, leva le bras en poussant un grand cri ; ils ne se servaient point d’armes telles que l’arc ou la lance, mais de houes et de manches de houe et de simples bâtons ; là où ils apercevaient des habitations, ils prenaient leur nourriture (493) ; ils parcoururent en désordre tout l’empire. Chez les gens de Ts’in, les lieux difficiles d’accès ne furent pas défendus ; les passes et les ponts ne furent pas fermés ; les longues piques ne transpercèrent personne ; les fortes arbalètes ne lancèrent aucune flèche. Les soldats de Tch’ou pénétrèrent fort avant ; ils combattirent à Hong-men ; ils ne p.220 rencontrèrent même pas l’obstacle des haies. Alors le pays à l’est des montagnes fut plongé dans une grande confusion ; les seigneurs se soulevèrent simultanément ; les hommes énergiques se conférèrent les uns aux autres l’autorité. Ts’in envoya Tchang Han à la tête de ses troupes pour qu’il rétablit l’ordre dans l’est ; Tchang Han, quoiqu’il eût trois armées entières, voulut profiter de l’occasion pour faire un marché avec l’étranger et complota ainsi contre son souverain (494) ; par là, on peut voir que tous les officiers (de Ts’in) ne lui étaient pas fidèles. 

Tse-yng prit le pouvoir, mais ne fut point encore bien réveillé ; à supposer que Tse-yng eût eu les capacités d’un souverain ordinaire et si seulement il avait eu des aides de valeur moyenne, malgré l’état de trouble où se trouvait le pays à l’est des montagnes, le territoire de Ts’in aurait pu être conservé dans son intégrité et les sacrifices du temple ancestral n’auraient point encore dû s’interrompre. # Le territoire de Ts’in était protégé par des montagnes et bordé par le Ho ; c’est ce qui faisait sa force ; c’était un royaume qui avait des barrières sur ses quatre côtés. Depuis le duc Mou jusqu’au roi de Ts’in, il y eut plus de vingt princes ; s’ils furent toujours prédominants entre les seigneurs, est-ce parce qu’ils avaient une sagesse héréditaire ? (Non, mais) ce fut le fait de leur situation. 
D’autre part, l’empire s’était mis d’accord et avait coalisé ses forces pour attaquer Ts’in ; en ce temps, les p.221 gens sages et habiles étaient tous dans les rangs (des seigneurs) ; d’excellents généraux faisaient marcher leurs soldats ; de sages conseillers menaient à bien leurs desseins. Cependant ils furent à bout de ressources devant les parages défendus et difficiles d’accès et ils ne purent avancer. Ts’in alors les attira chez lui pour les combattre et leur ouvrit les passes ; un million d’hommes s’élancèrent vers le nord et aussitôt furent détruits. Dira-t-on que c’est parce que la bravoure et la sagesse leur firent défaut ? (Non, mais) c’est que les conditions où ils se trouvaient n’étaient pas avantageuses et que leur situation n’était pas favorable. 
Ts’in, malgré la petitesse de son territoire, s’empara de grandes cités ; il défendit les lieux difficiles d’accès et les barrières et il campa derrière de hauts remparts ; sans combattre, il ferma les passes et s’appuya sur les points stratégiques ; il y monta la garde, la pique sur l’épaule (495). Les seigneurs étaient issus de gens ordinaires (496) ; c’est par intérêt qu’ils s’unissaient ; ils ne tenaient pas la conduite d’un roi non couronné. Les relations qu’ils avaient entre eux n’étaient point celles d’une étroite amitié ; leurs subordonnés ne leur étaient pas soumis. Ils prétendaient qu’ils voulaient détruire Ts’in ; en réalité, ils ne cherchaient que leur intérêt. Quand ils virent que les obstacles élevés par Ts’in étaient difficiles à attaquer, ils retirèrent aussitôt leurs soldats, p.222 assurèrent le calme à leurs terres et veillèrent à la nourriture de leur peuple, en attendant que (Ts’in) tombât en décadence. 
Celui qui recueille les faibles et qui réconforte les épuisés, comme il est ordonné au prince d’un grand État, celui-là n’a pas à craindre de ne pas parvenir à ses fins dans le monde ; celui dont la dignité est celle de Fils du Ciel, dont la richesse est celle de l’empire entier, et qui cependant est fait prisonnier (497), celui-là n’a pas su distinguer ce qui cause le salut et ce qui cause la ruine. Le roi de Ts’in était satisfait de lui-même et ne demandait pas aux autres leur avis ; aussi, quand il faisait des fautes, ne se corrigeait-il pas. Eul-che recueillit son héritage ; il n’y changea donc rien ; sa cruauté réussit à aggraver le mal. Tse-yng prit le pouvoir, orphelin et sans parents ; menacé et faible, il n’avait aucun appui. Ces trois souverains furent aveuglés et jusqu’à la fin de leur vie, ils n’eurent pas conscience (de leur situation). Leur perte ne devait-elle donc pas nécessairement arriver ?
Ce n’est pas qu’il n’y eût en ce temps des hommes de valeur qui avaient profondément réfléchi et qui connaissaient la réforme à opérer. Cependant, s’ils n’osèrent pas être fidèles jusqu’au bout (498) et s’opposer aux fautes, c’est que les Ts’in avaient constamment multiplié les interdictions contre les critiques et les paroles qu’on devait taire ; une voix fidèle se faisait-elle entendre, avant qu’elle eût été entièrement prononcée par la bouche, la personne était mise à mort. C’est ce qui fit que dans p.223 tout l’empire, les hommes de valeur prêtaient l’oreille pour écouter (les ordres), restaient immobiles de pied ferme, bâillonnaient leurs bouches et ne parlaient pas. C’est pourquoi ces trois souverains perdirent la droite voie ; les sujets fidèles n’osèrent pas leur adresser des remontrances ; les hommes sages n’osèrent pas leur donner des conseils. Quand l’empire était déjà bouleversé, le mal n’avait point été porté à la connaissance de l’empereur. N’est-ce pas déplorable ?
Les anciens rois savaient que l’obstruction (des rapports entre le prince et son peuple) est funeste à l’État ; c’est pourquoi ils avaient institué les ducs du palais, les hauts dignitaires, les grands officiers et les fonctionnaires pour qu’ils missent en vigueur les lois et instituassent les châtiments, et l’empire fut bien gouverné. Quand (les anciens rois) furent puissants, ils arrêtèrent les violents, exterminèrent les fauteurs de troubles, et l’empire leur fut soumis ; quand ils s’affaiblirent, les Cinq hégémons maintinrent l’ordre, puis les seigneurs suivirent leur exemple (499) ; quand ils furent amoindris, à l’intérieur ils furent bien gardés, à l’extérieur on leur resta attaché, et leurs dieux de la terre et des moissons p.224 furent conservés. # Au contraire, les Ts’in, au moment où ils étaient florissants, multiplièrent les lois, rendirent sévères les châtiments, et l’empire fut saisi de crainte ; puis, quand ils tombèrent en décadence, les cent familles conçurent de haineux espoirs, et l’intérieur des mers se révolta contre eux. Ainsi, sous les Tcheou, les cinq relations sociales (500) suivirent leur développement normal, et pendant plus de mille années (cette dynastie) ne s’interrompit pas. Les Ts’in, depuis le commencement jusqu’à la fin furent dans l’erreur ; aussi ne durèrent-ils pas longtemps. Par là on peut voir que les deux principes qui produisent la sécurité ou le danger sont fort opposés l’un à l’autre. 
Suivant un dicton populaire, celui qui n’oublie pas les choses passées est le maître des choses à venir. C’est pourquoi, lorsqu’un homme supérieur est à la tête de l’État, il observe ce que fut la haute antiquité, il constate ce qu’est le temps présent, il fait entrer en ligne de compte les hommes et les affaires ; il examine les raisons du succès et de la ruine ; il étudie ce qui cause l’autorité et la puissance ; dans ce qu’il repousse et dans ce qu’il admet, il se conforme à l’ordre des choses ; s’il change et transforme, c’est au temps voulu ; ainsi il prolonge ses jours pendant fort longtemps, et ses dieux de la terre et des moissons jouissent du repos] (501). 
p.225 [ (502) Le duc Hiao (361-338 av. J.-C.) de Ts’in s’appuyait sur les fortes positions de Hiao (503) et de Hien (504) ; il tenait en main le territoire de la province de Yong (505) ; prince et ministres montaient la garde avec vigilance et épiaient la maison des Tcheou ; il nourrissait le projet de rouler comme une natte tout l’empire, de prendre le monde dans ses bras, de lier dans un sac les quatre mers ; il avait l’intention d’absorber à la fois les huit contrées sauvages. En ce temps, le prince de Chang (506) l’assistait : à l’intérieur, il institua des lois et des règles, donna ses soins à l’agriculture et au tissage, fit des préparatifs pour la défense et pour l’attaque ; à l’extérieur, il s’étendit d’une manière continue de l’ouest à l’est et combattit les seigneurs. Alors les gens de Ts’in, en élevant les mains jointes (507), s’emparèrent de la région extérieure au Fleuve occidental. 
Après la mort du duc Hiao, le roi Hoei (337-311 av. J.-C.) et le roi Ou (310-307 av. J.-C.) héritèrent de l’œuvre p.226 ancienne, recueillirent les projets qu’on leur avait laissés ; au sud, ils annexèrent le Han-tchong (508) ; à l’ouest, ils prirent Pa et Chou (509) ; à l’est, ils se taillèrent un territoire riche et fertile, ils s’approprièrent des commanderies très importantes. # Les seigneurs saisis de crainte se réunirent pour former une ligue et projetèrent d’affaiblir Ts’in. Ils sacrifièrent leurs ustensiles précieux, leurs joyaux de valeur et leurs terres fertiles et excellentes afin de faire venir à eux les hommes éminents de tout l’empire. Ils contractèrent une étroite alliance par la confédération du nord au sud ; ils se réunirent et ne firent plus qu’un. En ce temps, il y eut à Ts’i (le prince de) Mong-tch’ang ; à Tchao, (le prince de) P’ing-yuen ; à Tch’ou, (le prince de) Tch’oen-chen ; à Wei, (le prince de) Sin-ling. Ces quatre hommes supérieurs étaient tous clairvoyants et loyaux ; ils étaient magnanimes et aimaient leur prochain ; ils honoraient les sages et estimaient les gens de valeur ; ils formèrent la confédération du nord au sud afin de rompre l’extension de l’ouest à l’est ; ils réunirent les multitudes de Han, de Wei, de Yen, de Tch’ou, de Ts’i, de Tchao, de Song, de Wei et de Tchong-chan. Alors, parmi les hommes de valeur qui appartenaient aux six royaumes (510), il y eut des personnages p.227 tels que Ning Yue, Siu Chang, Sou Ts’in et Tou Ho (511), qui faisaient des plans pour eux, des gens tels que Ts’i Ming, Tcheou Tsoei, Tch’en Tchen, Tchao Hoa, Leou Hoan, Ti King, Sou Li, et Yue I (512), qui comprenaient leurs intentions, des compagnons tels que Ou K’i, Suen Pin, Tai T’o, Ni Leang, Wang Lieou, T’ien Ki, Lien P’o et Tchao Ché (513), qui organisaient leurs armées. Avec leur territoire dix fois plus étendu (que celui de Ts’in), avec leur multitude d’un million d’hommes, ils venaient sans cesse frapper aux passes afin d’attaquer Ts’in. Les gens de Ts’in leur ouvrirent les passes et les invitèrent à entrer. Les soldats des neuf royaumes reculèrent et s’enfuirent et n’osèrent point avancer. Sans que Ts’in eût eu à faire la dépense d’une flèche perdue ou d’une pointe de flèche p.228 abandonnée, l’empire et les seigneurs se trouvèrent réduits à l’extrémité. Alors la ligue du nord au sud se dispersa et la confédération se rompit ; à l’envi (les seigneurs) rognèrent des territoires pour les offrir à Ts’in. # Ts’in avait des forces de reste et régla à sa guise le sort de ses adversaires défaits ; il poursuivit les fuyards, il pourchassa les vaincus ; il y eut un million de cadavres couchés à terre ; sur les flots de sang nageaient les boucliers. Il usa de ses avantages et profita de l’occasion favorable ; il dépeça l’empire ; il fit un partage des fleuves et des montagnes. Les royaumes puissants demandèrent à se soumettre ; les États faibles vinrent rendre hommage à la cour. 
Nous arrivons aux rois Hiao-wen (250 av. J.-C.) et Tchoang-siang (249-247 av. J.-C.). Ils jouirent du trône pendant peu de jours et il n’y eut pas d’événements pour l’État. Puis vint le roi de Ts’in (514) qui continua l’héritage de gloire laissé par six générations (515). Brandissant sa grande cravache, il gouverna le monde. Il absorba les deux Tcheou et détruisit les seigneurs. Il marcha jusqu’au faîte des honneurs et imposa sa loi dans les six directions de l’espace. Il mania le fouet et la verge pour fustiger l’empire. Son prestige fit trembler les quatre mers. Au sud, il s’empara du territoire des cent Yue dont il fit les commanderies de Koei-lin et de Siang ; les princes des cent Yue, la tête basse et la corde au cou, livrèrent leur destinée à des officiers subalternes. Puis (Ts’in) envoya Mong T’ien construire au nord la Grande Muraille et défendre la barrière : il repoussa p.229 les Hiong-nou à une distance de plus de sept cents li ; les barbares Hou n’osèrent plus descendre vers le sud pour y faire paître leurs chevaux ; lcurs hommes vaillants n’osèrent plus bander leurs arcs pour venger leur ressentiment. Ce fut alors que (Ts’in) négligea de suivre la ligne de conduite des anciens rois ; il brûla les enseignements (516) des cent écoles afin de rendre stupides les têtes-noires ; il détruisit les villes célèbres ; il tua les Hommes éminents ; il recueillit les armes de tout l’empire, les rassembla à Hien-yang et, après avoir fondu les pointes et liquéfié les barres, il en fit douze hommes de métal, afin d’affaiblir le peuple aux têtes noires, puis il monta sur la montagne Hoa (517) dont il fit son rempart ; il se servit du Ho comme de fossé ; appuyé sur un rempart d’un million de pieds de hauteur, dominant la gorge où coulait une rivière d’une profondeur insondable, il estimait que c’était une forte position. Avec ses bons généraux et ses forts archers, il gardait les localités les plus importantes ; avec ses ministres fidèles et ses soldats d’élite, quand il faisait parade de ses armes aiguisées, qui aurait osé lui demander des explications (518) ? L’empire étant ainsi raffermi, le roi de Ts’in pensait lui-même dans son cœur que, grâce à sa solide situation à l’intérieur des passes et aux mille li de son mur de fer, ses descendants exerceraient le gouvernemnent impérial pendant dix mille générations. Même après la mort du roi de Ts’in, le prestige qu’il avait laissé fut encore redoutable aux yeux des peuples étrangers. 
p.230 Cependant Tch’en Ché était né dans une famille où la fenêtre était faite du goulot d’une cruche cassée, où une corde servait de gonds à la porte ; il faisait partie de gens de basse condition nouvellement arrivés dans le pays, et c’était un compagnon de déportés ; ses capacités n’atteignaient pas la moyenne ; il n’avait point la sagesse de Tchong-ni ou de Mé Ti, ni la richesse de T’ao Tchou ou de I Toen ; il marquait ses pas dans les rangs du vulgaire ; il s’élança du milieu des escouades de dix et de cent hommes. Se mettant à la tête de soldats en déroute et débandés, n’ayant sous ses ordres que quelques centaines d’hommes, il n’en attaqua pas moins Ts’in. Des bâtons coupés lui tenaient lieu d’armes ; des perches dressées lui servaient d’étendards ; tout l’empire se rassembla autour de lui comme des nuages et lui répondit comme l’écho ; ils chargèrent leurs vivres sur leurs épaules et le suivirent comme son ombre. Aussitôt les hommes vaillants à l’est des montagnes se soulevèrent tous ensemble et détruisirent la famille de Ts’in. 
Or, avoir soutenu le poids de l’empire n’était pas une preuve de faiblesse ; le territoire de la province de Yong, les fortes positions de Hiao et de Hien (519) étaient restés les mêmes. Tch’en Ché n’était pas plus élevé en dignité que les princes de Ts’i, de Tch’ou, de Yen, de Tchao, de Han, de Wei, de Song, de Wei et de Tchong-chan ; les manches de houe et les lances faites avec des arbustes épineux n’étaient pas aussi pointus que les hallebardes recourbées et que les longues lances ; les bandes de déportés aux frontières n’étaient pas comparables aux soldats des neuf royaumes ; pour les desseins p.231 profonds, pour les plans à longue portée, pour l’art de diriger les troupes et de se servir des armes, (Tch’en Ché et les siens) ne valaient pas les hommes éminents qu’il y avait eu naguère ; malgré tout cela, les succès et les revers furent intervertis ; la gloire et l’œuvre accomplie furent toutes contraires. Si l’on voulait essayer de mettre en parallèle les royaumes à l’est des montagnes et Tch’en Ché pour mesurer leur étendue et calculer leur grandeur respectives, pour comparer la puissance et peser les forces de l’un et des autres, ce serait une discussion qu’on ne terminerait pas en un an. 
Ts’in, qui n’avait (d’abord) qu’un territoire fort restreint et qui n’avait qu’une puissance de mille chars (520), fit venir à lui les huit provinces et obtint l’hommage de ceux qui étaient du même rang que lui, et cela dura pendant plus de cent années. Dans la suite cependant, quand tout l’espace compris dans les directions de l’univers était sa demeure, quand Hiao et Hien étaient son palais, il suffit qu’un simple particulier soulevât des difficultés pour que les sept temples ancestraux (521) fussent ruinés et pour que (le souverain) lui-même pérît de la main des hommes, ce qui fut la risée de l’empire. Comment cela se produisit-il ? C’est parce que la bonté et la justice ne furent pas répandues (par Ts’in) et parce que les conditions pour conquérir et les conditions pour conserver sont différentes]. 
[(522) Ts’in s’empara de tout l’intérieur des mers et s’annexa les seigneurs ; il se tourna du côté du sud et se proclama empereur, chargé du soin de nourrir les quatre mers ; dans l’empire, tous les hommes de valeur le jugèrent p.232 parfait et se tournèrent vers son influence. S’il en fut ainsi, quelle en est la cause ? La voici : dans les temps modernes et dans l’antiquité, il n’y avait plus de rois depuis longtemps ; la maison des Tcheou s’était affaiblie ; quand les cinq hégémons eurent cessé d’être, ses ordres n’eurent plus d’autorité dans l’empire ; c’est pourquoi les seigneurs gouvernèrent par la violence ; les forts tyrannisèrent les faibles ; la majorité opprima la minorité ; les armes et les cuirasses ne furent point déposées ; les hommes de valeur et le peuple furent épuisés. Or, quand Ts’in se tourna du côté du sud et régna sur l’empire, il y eut dès lors en haut un Fils du Ciel ; aussitôt la multitude innombrable du peuple espéra obtenir la paix conforme à sa nature et à sa destinée ; il n’y eut personne qui ne se portât vers lui de tout son cœur et qui ne regardât en haut avec respect. Dans ces circonstances, c’était là que se trouvait le principe du prestige protecteur, de la gloire assurée, du péril conjuré. 
Le roi de Ts’in nourrissait des sentiments avides et bas ; il appliquait les connaissances qui sortaient de son propre esprit ; il ne donnait pas sa confiance aux ministres éprouvés et ne contractait pas des liens étroits avec les gens de valeur et le peuple ; il abandonna la ligne de conduite suivie par les rois et établit son pouvoir autocratique ; il interdit les écrits et les livres et rendit impitoyables les châtiments et les lois ; il mit au premier rang la tromperie et la violence, et au dernier rang la bonté et la justice ; il fit de la tyrannie le fondement de l’empire. Or, si celui qui conquiert et annexe met en avant la tromperie et la violence, d’autre part, celui qui pacifie et affermit tient en estime la douceur et l’équité ; cela signifie que les méthodes ne sont pas les mêmes pour prendre et pour conserver. 
p.233 Quand Ts’in eut dispersé les royaumes combattants et qu’il régna sur l’empire, sa conduite ne changea pas, son gouvernement ne se modifia pas ; c’est pourquoi il obtint des résultats différents lorsqu’il fit des conquêtes et lorsqu’il les conserva ; il était isolé en possession (de l’empire), et c’est pourquoi on pouvait attendre sa perte imminente. Supposez que le roi de Ts’in eût administré les affaires suivant les principes des générations anciennes et qu’il eût suivi les traces des Yn et des Tcheou dans la direction qu’il donna à son gouvernement ; quand bien même dans la suite il y aurait eu un souverain dissolu et arrogant, la calamité de la ruine et du péril ne se serait point produite. C’est pourquoi, quand les trois dynasties fondèrent leur empire, leur renommée fut éclatante et leur œuvre dura longtemps. Maintenant, lorsque Eul-che de (la dynastie) Ts’in prit le pouvoir, dans l’empire il n’y eut personne qui ne tendit le cou pour observer comment il gouvernerait ; en effet, celui qui a froid apprécie fort des vêtements grossiers, celui qui a faim trouve agréable au goût la lie du vin et l’enveloppe du grain ; l’empire retentissait de plaintes, c’était une ressource pour le nouveau souverain : cela signifie qu’auprès d’un peuple accablé il est aisé de passer pour bon. Si Eul-che s’était conduit comme un souverain ordinaire et avait confié les charges aux hommes loyaux et sages, si les sujets et le souverain avaient eu les mêmes sentiments et avaient pris en pitié le malheur du monde, si, quand il était encore vêtu de blanc (523), (Eul-che) avait réparé les fautes de l’empereur son prédécesseur, s’il avait divisé son territoire et distribué son p.234 peuple de façon à donner des fiefs aux descendants des plus méritants entre ses sujets, s’il avait fondé des royaumes et établi des princes de manière à honorer l’empire, s’il avait vidé les prisons et épargné les supplices, relâché ceux qui avaient été condamnés comme parents complices (524) et ceux qui avaient été condamnés comme calomniateurs, et renvoyé chacun dans son village, s’il avait répandu le contenu de ses greniers et distribué ses richesses afin de secourir les personnes abandonnées et misérables, s’il avait restreint les taxes et diminué les corvées afin d’aider le peuple en détresse, s’il avait adouci les lois et modéré les châtiments afin de sauvegarder l’avenir, il aurait fait que tous les habitants de l’empire auraient pu se corriger, qu’ils auraient redoublé de vertu et auraient réformé leurs actions, que chacun aurait veillé sur sa propre conduite, que les espérances de la multitude du peuple auraient été satisfaites ; puis, grâce au prestige et à la bienfaisance qu’il aurait exercés sur l’empire, l’empire tout entier se serait rassemblé autour de lui. Alors, à l’intérieur des mers, tous auraient été contents et chacun se serait trouvé heureux de son sort ; on n’aurait eu qu’une crainte, celle d’un changement ; même s’il y avait eu des fourbes dans le peuple, ils n’auraient pu distraire le cœur du souverain ; même s’il y avait eu des ministres déshonnêtes, ils n’auraient pu décevoir son intelligence ; p.235 le fléau des cruautés et des troubles aurait donc pris fin. 

Eul-che ne suivit point cette ligne de conduite, mais aggrava la situation par son manque de raison. Il ruina le temple ancestral aux yeux du peuple ; il recommença à construire le palais Ngo-pang ; il multiplia les châtiments et aggrava les supplices ; ses officiers gouvernèrent avec la dernière rigueur ; les récompenses et les punitions furent injustes ; les taxes et les impôts furent immodérés ; l’empire fut accablé de corvées ; les officiers ne purent maintenir l’ordre ; les cent familles se trouvèrent à toute extrémité et le souverain ne les recueillit pas et n’eut pas pitié d’elles. A la suite de cela, la perversité surgit de toutes parts et l’empereur et ses sujets se trompèrent mutuellement. Ceux qui avaient encouru des condamnations étaient en foule ; ceux qui avaient été mutilés et suppliciés s’apercevaient de loin les uns les autres sur les routes, et l’empire en souffrait. Depuis, les princes et les hauts dignitaires jusqu’au commun peuple, tous étaient tourmentés de l’idée de leur propre danger et se trouvaient personnellement dans une situation très pénible. Aucun d’eux ne se sentait à l’aise dans la place qu’il occupait ; aussi était-il facile de les ébranler. C’est pourquoi Tch’en Ché, sans avoir besoin d’être sage comme T’ang et Ou (525), sans être au préalable élevé en dignité comme les ducs ou les marquis, n’eut qu’à agiter le bras à Ta-tsé (526) pour que l’empire entier lui répondît comme l’écho, car son p.236 peuple était en danger. Ainsi les anciens rois avaient discerné l’évolution du commencement et de la fin, et reconnu les raisons de la conservation et de la ruine ; c’est pourquoi dans leur conduite de pasteurs du peuple, ils s’appliquaient à lui assurer le repos et c’était tout. Même quand il se trouvait dans l’empire des sujets rebelles, ceux-ci ne trouvaient pas des secours qui leur répondissent comme l’écho. Aussi dit-on : Le peuple qui est en repos est capable de pratiquer la justice ; le peuple qui est en danger se tourne facilement au mal. C’est une parole qui s’applique ici. Quand un homme a pour dignité celle de Fils du Ciel et pour richesse l’empire, s’il ne peut éviter lui-même d’être massacré, c’est qu’il a méconnu les causes qui maintiennent droit et celles qui renversent (527) ; telle fut l’erreur de Eul-che]. 

Le duc Siang (528) prit le pouvoir ; il jouit du trône pendant douze années ; le premier, il institua le lieu saint de Si ; il fut enterré à Si-tch’oei ; il engendra le duc Wen. 
Le duc Wen prit le pouvoir ; il résida dans le palais de Si-tch’oei ; au bout de cinquante ans il mourut ; il fut enterré à Si-tch’oei (529) ; il engendra le duc Tsing. 
Le duc Tsing mourut avant d’avoir régné ; il engendra le duc Ning. 
p.237 Le duc Ning régna douze ans ; il résida dans la nouvelle ville de l’ouest ; à sa mort, il fut enterré à Ya (530). il engendra le duc Ou, le duc Té et Tch’ou-tse. 
Tch’ou-tse régna six ans ; il résida à Si-ling ; trois personnages, les chou-tchang Fou-ki, Wei-lei et San-fou, ose mirent à la tête de brigands et massacrèrent Tch’ou-tse à Pi-yen ; il fut enterré à Ya. 
Le duc Ou prit le pouvoir ; il régna vingt ans ; il résida dans le palais Fong à P’ing-yang ; il fut enterré au sud-est du bourg de Siuen-yang. Les trois chou-tchang subirent la peine de leur crime. 
Le duc Té prit le pouvoir ; il régna deux ans ; il résida dans le palais Ta-tcheng à Yong ; il engendra le duc Siuen, le duc Tch’eng et le duc Mou. il fut enterré à Yang. Il institua le sacrifice fou pour maîtriser les vers malfaisants. 
Le duc Siuen régna douze ans ; il résida dans le palais de Yang et fut enterré à Yang. Pour la première fois on tint le compte des mois intercalaires. 

Le duc Tch’eng régna quatre ans ; il résida dans le palais de Yong ; il fut enterré à Yang. Ts’i attaqua Kou-tchou, (localité) des Jong des montagnes. 

Le duc Mou régna trente-neuf ans ; le Fils du Ciel lui conféra l’hégémonie ; il fut enterré à Yong. Le duc Mou s’instruisit auprès d’un portier (531). Il engendra le duc K’ang. 
p.238 Le duc K’ang régna douze ans ; il demeura dans la résidence Kao (532) à Yong ; il fut enterré à Kiu-ché. il engendra le duc Kong. 
Le duc Kong régna cinq ans ; il demeura dans la résidence Kao à Yong ; il fut enterré au sud du duc K’ang. il engendra le duc Hoan. 
Le duc Hoan régna vingt-sept ans ; il demeura dans la résidence T’ai à Yong ; il fut enterré au nord de la butte du village de I. Il engendra le duc King. 
Le duc King régna quarante ans ; il demeura dans la résidence Kao à Yong ; il fut enterré au sud du village de K’ieou. il engendra le duc Pi. 
Le duc Pi (533) régna trente-six ans ; il fut enterré au nord du village de Tch’é. il engendra le duc I. 
Le duc I mourut avant d’avoir régné ; il fut enterré dans le palais de gauche. Il engendra le duc Hoei. 
Le duc Hoei régna dix ans. Il fut enterré dans le village de Tch’é auprès des ducs K’ang et King. Il engendra le duc Tao. 
Le duc Tao régna quinze ans (534) ; il fut enterré à l’ouest du duc Hi, à Tch’eng-yong. Il engendra le duc La-kong. 
Le duc La-kong (535) régna trente-quatre ans ; il fut enterré à Pa-li. Il engendra les ducs Tsao et Hoai. La dixième année de son règne, une comète parut. 
p.239 Le duc Tsao régna quatorze ans ; il demeura dans la résidence de Cheou ; il fut enterré au sud du duc Tao. La première année de son règne, une comète parut. 
Le duc Hoai vint du pays de Tsin ; il régna quatre ans ; il fut enterré à Li-yu-che. Il engendra le duc Ling (536). Le duc Hoai fut assiégé par ses propres sujets et se tua. 
Le duc Sou-ling (537) était le fils de Tchao-tse ; il résida à King-yang ; il régna dix ans (538) ; il fut enterré à l’ouest du duc Tao. Il engendra le duc Kien (539). 
Le duc Kien vint de Tsin ; il régna quinze ans ; il fut enterré à l’ouest du duc Hi. Il engendra le duc Hoei. La septième année de son règne, le peuple pour la première fois ceignit l’épée. 
Le duc Hoei régna treize ans ; il fut enterré à Ling-yu. Il engendra le duc Tch’ou. 
Le duc Tch’ou régna deux ans ; il se suicida ; il fut enterré à Yong. 
Le duc Hien régna vingt-trois ans (540) ; il fut enterré à Hiao-yu. Il engendra le duc Hiao. 
Le duc Hiao régna vingt-quatre ans ; il fut enterré à Ti-yu. Il engendra le roi Hoei-wen. La treizième année p.240 de son règne, il établit pour la première fois sa capitale à Hien-yang. 
Le roi Hoei-wen régna vingt-sept ans ; il fut enterré à Kong-ling (541). il engendra le roi Tao-ou. 
Le roi Tao-ou régna quatre ans ; il fut enterré à Yong-ling. 
Le roi Tchao-siang régna cinquante-six ans ; il fut enterré à Tche-yang. il engendra le roi Hiao-wen. 
Le roi Hiao-wen régna un an ; il fut enterré à Cheou-ling. il engendra le roi Tchoang-siang. 
Le roi Tchoang-siang régna trois ans ; il fut enterré à Tche-yang. il engendra Che-hoang-ti. Lu Pou-wei fut son conseiller. 
Le duc Hien (542) avait pris le pouvoir depuis sept ans lorsqu’il institua pour la première fois des marchés. La dixième année de son règne, il institua les registres de familles et la solidarité par groupes. — Le duc Hiao était au pouvoir depuis seize ans lorsque les pêchers et les pruniers fleurirent en hiver. — Le roi Hoei-wen prit le pouvoir à l’âge de dix-neuf ans. Il régnait depuis deux ans lorsqu’il mit en circulation pour la première fois des monnaies. Il y eut un enfant nouveau-né qui dit : « Ts’in sera bientôt roi. » — Le roi Tao-ou prit le pouvoir à l’âge de dix-neuf ans. La troisième année de son règne, la rivière Wei fut rouge pendant trois jours. — Le roi Tchao-siang prit le pouvoir à l’âge de dix-neuf ans. La quatrième année de son règne, il organisa p.241 pour la première fois les champs et il éventra les chemins horizontaux et verticaux (543). — Le roi Hiao-wen prit le pouvoir à l’âge de cinquante-trois ans. — Le roi Tchoang-siang prit le pouvoir à l’âge de trente-deux ans. La deuxième année de son règne, il prit le territoire de T’ai-yuen. La première année de son règne, le roi Tchoang-siang promulga une amnistie générale ; il honora les ministres qui avaient bien mérité du roi son prédécesseur ; il fut bienfaisant ; il tint en grande estime ses proches parents ; il répandit sa commisération sur le peuple. Les Tcheou orientaux complotèrent avec les seigneurs contre Ts’in ; Ts’in chargea le grand conseiller (Lu) Pou-wei de les exterminer ; il s’annexa tout leur territoire ; Ts’in n’interrompit pas leurs sacrifices, mais il donna le territoire de Yang-jen au prince Tcheou pour qu’il s’y acquittât des sacrifices (de sa famille). 
Che-hoang régna trente-sept ans ; il fut enterré dans la place de Li ; il engendra Eul-che-hoang-ti. Che-hoang était âgé de treize ans quand il prit le pouvoir. 
Eul-che-hoang-ti régna trois ans ; il fut enterré à I-tch’oen ; Tchao Kao fut nommé grand conseiller et marquis de Ngan-ou. Eul-che était âgé de douze ans (544) quand il prit le pouvoir. 
Les princes qui viennent d’être énumérés, depuis le duc Siang de Ts’in jusqu’à Eul-che, couvrent un espace de six cent dix années. 
La dix-septième année (74 ap. J.-C.) de l’empereur Hiao-ming, le dixième mois, le quinzième jour qui était p.242 le jour i-tch’eou, (Pan Kou a écrit ce qui suit) (545). La dynastie Tcheou étant passée, l’enfant ne succéda pas à sa mère suivant le principe de la bonté et les Ts’in occupèrent sa place (546). Lu Tcheng (547) était méchant et cruel ; cependant, n’étant que seigneur et âgé de treize ans, il s’empara de tout l’empire ; il assouvit ses passions et lâcha les rênes à ses désirs. Il rendit florissante sa famille. Pendant trente-sept ans, il n’y eut personne dont ses soldats ne triomphèrent. Il institua des ordonnances et des règlements qui devaient être transmis aux rois ses successeurs (548). Il sembla (549) qu’il était en possession du prestige qui appartient à l’homme saint ; il sembla que le dieu du Fleuve lui avait remis le Tableau (550). p.243 S’appuyant sur (la constellation) Lang-hou, mettant ses pieds sur (la constellation) Ts’an-fa (551), il fut aidé dans ses attaques et chassa tout devant lui. Pour s’exalter, il se donna le titre de « premier souverain ». 
Après la mort de Che-hoang (régna) Hou-hai qui fut d’une sottise extrême ; avant même que (les travaux de) la montagne Li fussent terminés, il se remit à construire le palais Ngo-pang afin de mener à bien les anciens plans ; il dit : 

— Ce qui fait que la possession de l’empire confère une haute dignité, c’est qu’elle permet d’avoir de vastes pensées et des désirs extrêmes. Les principaux ministres vont jusqu’à désirer qu’on abandonne les entreprises du souverain mon prédécesseur. 

# Il mit à mort (Li) Se et (Fong) K’iu-tsi ; il confia des charges à Tchao Kao. C’est une chose navrante à dire. Il était une tête d’homme avec le cri d’une brute. Sans prestige, il ne sut pas combattre le mal ; sans vertu réelle, il se perdit non sans cause. Quand on s’opposa à lui, il ne put se maintenir ; sa perversité et sa cruauté restreignirent la durée (du temps qu’il avait à régner). Quoiqu’il demeurât dans un royaume favorisé par sa situation, néanmoins il ne put assurer son salut. 
Tse-yng, grâce à l’ordre de succession, put hériter de sa dignité ; il coiffa le bonnet de jade ; il revêtit la bande de soie brodée ; il eut pour char la chambre jaune ; il fut suivi de cent officiers ; il se rendit aux sept temples ancestraux. Un homme de peu (552), élevé à une situation pour laquelle il n’était point fait, ne manqua pas une occasion de se montrer stupide et de faillir à son devoir ; de jour en jour il fut plus fourbe et plus négligent. A lui seul, p.244 (Tse-yng) fut capable de concevoir une grande pensée et de supprimer une cause de souci : le père et le fils (553) s’étaient rendus puissants ; il les serra de près entre la porte et la fenêtre, tua tous ces fourbes et châtia ces brigands au plus grand profit du trône. Après la mort de (Tchao) Kao, avant que les hôtes de la noce eussent achevé de se féliciter mutuellement, avant que la nourriture fût descendue dans le gosier, avant que le vin eût humecté les lèvres, les soldats de Tch’ou avaient déjà tout massacré à l’intérieur des passes, l’homme véritable (554) s’était abattu dans son vol sur le bord de la rivière Pa (555). (Tse-yng) monta sur un char blanc, lia le cordon (autour de son cou), et prit en main les insignes de jade et le sceau pour rendre sa dignité d’empereur ; (c’est ainsi qu’autrefois) le comte de Tcheng prit en main l’étendard fait d’herbes blanches et le couteau à sonnettes et le roi Tchoang alla s’établir plus en arrière (556). Quand le Fleuve a rompu ses digues, on ne peut plus le retenir ; quand le poisson a été haché, il ne peut plus redevenir entier. p.245 Kia I et Se-ma Ts’ien disent : « Supposez que Yng ait eu les capacités d’un prince ordinaire et qu’il ait seulement eu des aides de valeur moyenne, quoique le pays à l’est des montagnes fût troublé, le territoire de Ts’in aurait pu être conservé dans son intégrité, les sacrifices du temple ancestral n’auraient point encore dû s’interrompre. » Ts’in ayant accumulé les causes de la ruine, l’empire s’éboula comme un amas de terre, s’effondra comme une pile de briques ; quand même on aurait eu les talents de Tan, (duc) de Tcheou, on n’aurait pas eu l’occasion de manifester son habileté ; aussi est-ce une erreur d’incriminer un malheureux qui ne régna qu’un seul jour. C’est une tradition répandue que Ts’in Che-hoang fut l’instigateur de toutes les fautes ; Hou-hai rendit ses fautes extrêmes ; on tient là la vraie explication ; au contraire, accuser un jeune enfant (557) en disant que le territoire de Ts’in aurait pu être conservé, c’est ce qu’on peut appeler ne pas avoir compris la situation. Le troisième frère du prince de Ki, à propos de l’affaire de Hoei, le tch’oen-ts’ieou ne dit pas son nom (558). Pour moi, quand je lis les Annales des Ts’in, arrivé au p.246 moment où Tse-yng fait écarteler Tchao Kao entre des chars, je ne puis m’empêcher de trouver énergique sa décision, d’avoir de la sympathie pour son caractère. Yng, dans sa mort comme dans sa vie, eut une justice accomplie. 
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CHAPITRE VII

Septièmes Annales principales 

Hiang Yu. (101)

 

p.247 Hiang Tsi était originaire de Hia-siang (102) ; son appellation était Yu. Au moment où pour la première fois il prit les armes, il était âgé de vingt-quatre ans. Son oncle, frère cadet de son père, était Hiang Leang. Le père de (Hiang) Leang était ce général de Tch’ou, Hiang Yen, que Wang Tsien, général de Ts’in, mit à mort (103). Les membres de la famille Hiang avaient été de père en p.248 fils généraux de Tch’ou ; ils avaient reçu le fief de Hiang (104) et c’est pourquoi leur nom de famille était Hiang. 
Quand Hiang Tsi était jeune, il avait étudié les livres, mais n’avait pas réussi et les avait abandonnés ; il s’exerça à l’escrime, mais n’y réussit pas non plus. Hiang Leang s’en étant irrité, (Hiang) Tsi lui dit : 

— Les livres ne sont bons qu’à rappeler les noms de personnages illustres. L’escrime n’est que la lutte contre un seul homme et ne vaut pas la peine d’être étudiée. J’étudierai la lutte contre dix mille hommes. 

Alors Hiang Leang enseigna les lois de la guerre à (Hiang) Tsi qui y prit grand plaisir ; il en saisit en gros la pensée, mais ne voulut pas non plus les étudier à fond. 

Autrefois, Hiang Leang ayant été impliqué dans un crime et arrêté à Yo-yang (105), il demanda à Ts’ao Kieou, chef de la prison de K’i (106), d’écrire une lettre à Se-ma Hin, chef de la prison de Yo-yang, et c’est ainsi que l’affaire put être terminée (107). 
Hiang Leang ayant commis un meurtre, il se réfugia avec (Hiang) Tsi dans le pays de Ou, afin d’éviter ses ennemis. Dans le pays de Ou, les hommes sages et les p.249 grands officiers étaient tous inférieurs à (Hiang) Leang ; chaque fois qu’il y avait dans le pays de Ou d’importants travaux de corvée ou des funérailles, c’était toujours Hiang Leang qui en dirigeait l’exécution ; en appliquant secrètement les lois de la guerre, il avait enrégimenté et discipliné ses hôtes et les jeunes gens ; voilà à quel point on reconnaissait ses capacités (108). 
Ts’in Che-hoang-ti vint à Koei-ki et traversa le Tche-kiang (109). (Hiang) Leang et (Hiang) Tsi le virent ensemble. (Hiang) Tsi dit : 

— En voilà un qu’on pourrait bien enlever pour se mettre à sa place (110). 

(Hiang) Leang lui mit la main sur la bouche en disant : 

— Ne prononce pas de paroles inconsidérées, nous serions mis à mort avec toute notre famille. 

A la suite de cet incident, (Hiang) Leang tint (Hiang) Tsi en haute estime. 

(Hiang) Tsi était haut de plus de huit pieds ; il était de force à soulever un trépied ; par ses talents et par son impétuosité, il l’emportait sur les autres hommes. Tous les jeunes gens du pays de Ou, quels qu’ils fussent, avaient donc pris l’habitude de craindre (Hiang) Tsi. 
La première année du règne de Eul-che, de la dynastie Ts’in, au septième mois (9 août - 6 septembre 209 av. J.-C.), Tch’en Ché avec ses compagnons levèrent p.250 l’étendard de la révolte dans la région de Ta-tsé (111). Le neuvième mois (7 octobre - 5 novembre 209 av. J.-C.) de cette année, il arriva que l’administrateur du Koei-ki, (Yn) (112) T’ong, dit à (Hiang) Leang : 

— Tous les habitants à l’ouest du Kiang sont révoltés ; voici d’ailleurs l’époque où le Ciel veut perdre Ts’in. Pour moi j’ai entendu dire que celui qui prend les devants commande aux autres, que celui qui reste en arrière est commandé par les autres ; je désire lever des soldats et vous en confier la direction, à vous et à Hoan Tch’ou. 

A ce moment, Hoan Tch’ou venait de partir pour Tsé-tchong (113). (Hiang) Leang, dit : 

— Hoan Tch’ou a disparu et personne ne sait où il se trouve ; (Hiang) Tsi est seul à le savoir. 

(Hiang) Leang sortit et prévint (Hiang) Tsi qui resta dehors à attendre en tenant en main son épée. (Hiang) Leang rentra et s’assit avec l’administrateur ; il lui dit : 

— Je vous demande la permission de mander (Hiang) Tsi afin qu’il reçoive de votre part l’ordre de faire venir (Hoan) Tch’ou. 

L’administrateur y consentit ; (Hiang) Leang invita (Hiang) Tsi à entrer ; au bout d’un instant, (Hiang) Leang fit un signe des yeux à (Hiang) Tsi, en lui disant : 

— On peut agir. 

Alors (Hiang) Tsi tira aussitôt son épée et coupa la tête de l’administrateur. (Hiang) Leang prit à la main la tête de l’administrateur ; il mit sur lui son sceau et son ruban ; les gens de la maison étaient fort effrayés et restaient dans le trouble et la confusion ; ceux que (Hiang) Tsi frappa et p.251 mit à mort furent au nombre de près d’une centaine (114) ; dans le palais entier, tous, saisis de crainte (115), se soumirent et aucun n’osa lui tenir tête. (Hiang) Leang appela alors près de lui ceux qu’il connaissait de longue date pour des fonctionnaires éminents ; il leur exposa les raisons pour lesquels il prenait la grande résolution de se révolter ; il leva donc des troupes du pays de Ou et les envoya se saisir des préfectures et les soumettre (116) ; il avait trouvé huit mille soldats d’élite. (Hiang) Leang assigna aux braves du pays de Ou des places de kiao-wei, heou (117) et se-ma ; il y avait un homme qui n’avait pas reçu d’emploi ; il s’en plaignit à (Hiang) Leang, mais celui-ci lui répondit : 

— Auparavant, lors de telles funérailles (118), je vous ai chargé de surveiller telle chose, et vous n’avez pu vous en acquitter ; c’est pourquoi je ne vous donne aucune charge. 

Tous alors se soumirent. (Hiang Leang fut donc administrateur du Koei-ki et (Hiang) Tsi (119) fut lieutenant-général (120), et gouverna et soumit les préfectures. 

p.252 En ce temps, un homme du Koang-ling (121), nommé Chao (122) P’ing, avait été chargé par le roi Tch’en (123) d’administrer le Koang-ling, mais il n’avait pu encore soumettre (cette contrée) ; ayant appris que le roi Tch’en avait été battu (124) et était en fuite et qu’en outre les soldats de Ts’in étaient sur le point d’arriver, il traversa le Kiang ; feignant alors d’agir par ordre du roi Tch’en, il conféra à (Hiang) Leang le titre de chang-tchou-kouo (125) du roi de Tch’ou et lui dit : 

— Le pays à l’est du Kiang est déjà pacifié ; hâtez-vous de mener vos soldats dans l’ouest pour attaquer Ts’in. 

Alors Hiang Leang traversa le Kiang avec huit mille hommes et se dirigea vers l’ouest. Il apprit que Tch’en Yng avait soumis la région de Tong-yang (126) ; il lui envoya un messager pour l’engager à faire une alliance et à aller avec lui dans l’ouest. 

Tch’en Yng avait été autrefois préfet de Tong-yang ; il s’était fixé dans cette préfecture ; d’une bonne foi et p.253 d’une probité constantes, on le regardait comme un chef. Les jeunes gens de Tong-yang tuèrent leur préfet et se rassemblèrent au nombre de plusieurs milliers d’hommes ; ils voulurent se nommer un chef, mais ne trouvant personne qui fût qualifié pour ce poste, ils le proposèrent à Tch’en Yng ; celui-ci le déclina en alléguant son incapacité ; alors ils lui donnèrent de force le titre de chef ; il trouva dans sa préfecture vingt mille partisans. Les jeunes gens voulaient aller plus loin, donner à (Tch’en) Yng le titre de roi et former une armée spéciale, les bonnets verts (127), qui aurait fait une révolte distincte. La mère de Tch’en Yng lui dit : 

— Depuis que le mariage m’a fait entrer dans votre famille, je n’ai jamais entendu dire qu’aucun de vos ancêtres ait occupé autrefois une position élevée. Maintenant vous avez brusquement reçu un grand titre ; cela n’est pas de bon augure. Il vaudrait mieux que vous fussiez subordonné à quelqu’un ; si l’entreprise réussit, vous pourrez encore obtenir un fief nobiliaire ; si l’affaire vient à manquer, il vous sera aisé de vous cacher, car vous ne serez pas désigné par la renommée populaire. 

A la suite de (cet entretien), (Tch’en) Yng n’osa pas se faire roi et dit à ses officiers : 

— Les Hiang sont une famille où l’on est général de père en fils ; leur nom est illustre dans le pays de Tch’ou. Maintenant que nous voulons exécuter une grande entreprise, si nous ne donnons pas le commandement à cet homme, nous ne réussirons pas. Je m’appuierai sur cette famille célèbre et la ruine des Ts’in est assurée. 

Alors tous suivirent son avis et mirent les soldats au service de Hiang Leang. 

p.254 Hiang Leang franchit la (rivière) Hoai. K’ing Pou (128) et le général P’ou vinrent aussi se soumettre à lui avec leurs soldats. Il eut, en tout, de soixante à soixante-dix mille hommes. Il campa à Hia-p’ei (129). 
En ce temps, Ts’in Kia avait nommé King Kiu (130) roi de Tch’ou ; il avait établi son camp à l’est de P’ong-tch’eng (131) et comptait s’opposer à Hiang Leang. Hiang Leang parla à son armée et à ses officiers en ces termes : 

— Le roi Tch’en a été le promoteur de l’entreprise ; mais il n’a pas été heureux au combat et on ne sait point ce qu’il est devenu ; maintenant, Ts’in Kia s’est révolté contre le roi Tch’en et a donné le pouvoir à King Kiu ; c’est une rébellion contraire à la raison. 

Alors il fit avancer ses soldats et attaqua Ts’in Kia. L’armée de Ts’in Kia fut battue et s’enfuit ; (Hiang Leang) la poursuivit, mais, lorsqu’on fut arrivé à Hou-ling (132), (Ts’in) Kia fit volte-face et combattit pendant un jour ; (Ts’in) Kia périt ; son p.255 armée se soumit ; King Kiu s’enfuit et vint mourir dans le territoire de Leang (133). 

Quand Hiang Leang eut réuni à ses troupes celles de Ts’in Kia, il campa à Hou-ling ; il se proposait d’aller dans l’ouest avec son armée. L’armée de Tchang Han arriva à Li (134). Hiang Leang détacha alors ses généraux Tchou Ki-che et Yu Fan-kiun pour l’attaquer ; Yu Fan-kiun mourut ; l’armée de Tchou Ki-che fut battue et vint se réfugier à Hou-ling. Alors Hiang Leang mena son armée à Sie (135) ; il fit périr (Tchou) Ki-che. 
Avant cela, (Hiang Leang) avait détaché Hiang Yu pour qu’il attaquât (la ville de) Siang-tch’eng (136). Siang-tch’eng se défendit et ne se rendit pas. Quand elle eut été prise, tous les habitants furent exterminés. (Hiang Yu) revint rendre compte de sa mission à Hiang Leang. 
Hiang Leang, apprenant que le roi Tch’en était certainement mort, manda à tous les généraux qu’il avait détachés (dans différentes directions) de se rassembler à Sie pour aviser à la situation. En ce temps, le gouverneur de P’ei, qui s’était révolté de son côté à P’ei (137), vint. 
Il y avait un homme de Kiu-tch’ao (138) qui se nommait p.256 Fan Tseng et était âgé de soixante-dix ans ; il vivait habituellement retiré chez lui et aimait les combinaisons extraordinaires. Il alla auprès de Hiang Leang pour lui donner des conseils en ces termes : 

— Que Tch’en Cheng ait été battu, c’est ce qui devait certainement arriver. En effet, lorsque Ts’in détruisit les six royaumes, c’est celui de Tch’ou qui était le plus innocent ; depuis que le roi Hoai entra dans le pays de Ts’in et n’en revint point (139), les gens de Tch’ou en ont conservé un ressentiment qui dure jusqu’à aujourd’hui. C’est pourquoi Nan-kong (140), du pays de Tch’ou, a dit : Quand même Tch’ou ne compterait que trois familles (141), celui qui anéantira Ts’in, ce sera p.257 certainement Tch’ou. — Cependant Tch’en Cheng, qui fut le promoteur de l’entreprise, ne donna pas le pouvoir à un descendant de Tch’ou, mais se l’est donné à lui-même ; sa puissance n’a pas été de longue durée. Maintenant, vous avez levé l’étendard dans le Kiang-tong ; mais, si les généraux de Tch’ou, accourant comme un essaim d’abeilles, se sont tous à l’envi soumis à vous, c’est parce que votre famille a donné de père en fils des généraux à Tch’ou et parce que vous êtes un homme capable de restaurer sur le trône un descendant de Tch’ou. 

Hiang Leang approuva ce discours ; il fit donc chercher Sin, petit-fils du roi Hoai (142), qui se trouvait alors parmi les gens du peuple et gardait les moutons d’autrui (143) ; il le nomma roi Hoai de Tch’ou, afin de satisfaire les désirs du peuple (144). Tch’en Yng fut nommé chang-tchou-kouo de Tch’ou ; il reçut en apanage cinq préfectures et résida avec le roi Hoai à Hiu-i (145). Hiang Leang prit pour lui-même le titre de prince de Ou-sin. 

Après être resté en repos quelques mois, p.258 (Hiang Leang) mena ses soldats à l’attaque de K’ang-fou (146). De concert avec les troupes de T’ien Yong, (homme du pays) de Ts’i, et du se-ma Long Tsiu il secourut Tong-ngo (147) et fit essuyer en ce lieu une grande défaite à l’armée de Ts’in. T’ien Yong s’en revint alors avec ses soldats et expulsa son roi, Kia, qui alla se réfugier dans le pays de Tch’ou, tandis que son conseiller T’ien Kio s’enfuyait dans le pays de Tchao ; le frère cadet de Kio, T’ien Kien, qui était auparavant général de Ts’i, resta dans le pays de Tchao et n’osa pas revenir. T’ien Yong nomma roi de Ts’i le fils de T’ien Tan (148), (T’ien) Che. — Hiang Leang, ayant battu l’armée campée sous les murs de Tong-ngo, s’élança à la poursuite de l’armée de Ts’in ; il envoya souvent des messagers pour demander en toute hâte (149) les soldats de Ts’i, car il voulait aller avec eux (150) dans l’ouest ; T’ien Yong dit : 

— Que Tch’ou mettre à mort T’ien Kia ; que Tchao mette à mort T’ien Kio et T’ien Kien et p.259 j’enverrai mes soldats. 

Hiang Leang répondit : 

— T’ien Kia était roi d’un royaume ami ; à bout de ressources, il est venu se réfugier auprès de moi ; ce n’est pas (Hiang) Leang qui le fera périr. 

Tchao ne tua pas non plus T’ien Kio et T’ien Kien pour faire un marché avec Ts’i. Ts’i se refusa alors à envoyer ses soldats au secours de Tch’ou. 

Hiang Leang détacha le gouverneur de P’ei et Hiang Yu pour qu’ils attaquassent Tch’eng-yang (151) ; ils en massacrèrent les habitants ; plus à l’ouest, ils défirent l’armée de Ts’in à l’est de P’ou-yang (152) ; les soldats de Ts’in se réfugièrent dans les murs de P’ou-yang. Le gouverneur de P’ei et Hiang Yu attaquèrent alors Ting-t’ao (153) : cette ville ne s’étant point rendue, ils se retirèrent et ravagèrent tout le pays à l’ouest jusqu’à Yong-k’ieou (154) ; ils firent essuyer une grande défaite aux troupes de Ts’in et coupèrent la tête à Li Yeou (155). A leur retour, ils attaquèrent Wai-hoang (156), mais cette ville ne se rendit point. 
Hiang Leang partit de Tong-ngo et se dirigea vers le p.260 nord-ouest et arriva jusqu’à Ting-t’ao. Il avait deux fois vaincu l’armée de Ts’in ; en outre Hiang Yu et les siens avaient coupé la tête à Li Yeou ; il conçut un mépris plus grand pour Ts’in et se montra arrogant. Song I adressa alors des remontrances à Hiang Leang en ces termes : 

— Lorsque, après une victoire, le général devient arrogant et que les soldats se relâchent, ils seront battus. Maintenant vos soldats se sont un peu relâchés, tandis que les troupes de Ts’in deviennent de jour en jour plus nombreuses. Voilà ce qui me fait craindre pour vous. 

HiangLeang ne tint pas compte de cet avis, mais envoya Song I en mission dans le pays de Ts’i ; sur la route, (Song I) rencontra un envoyé de Ts’i, Hien, prince de Kao-ling, et lui dit : 

— Allez-vous voir le prince de Ou-sin (157) ?

 Sur sa réponse affirmative il ajouta : 

— Je prévois que l’armée du prince de Ou-sin sera certainement battue ; si vous voyagez lentement, vous éviterez la mort ; si vous voyagez vite, vous courrez à votre perte. 

Ts’in en effet leva tous les soldats qu’il avait pour renforcer (l’armée de) Tchang Han qui attaqua les troupes de Tch’ou et les défit complètement à Ting-t’ao. Hiang Leang mourut. 

Le gouverneur de P’ei et Hiang Yu quittèrent Wai-hoang et attaquèrent Tch’en-lieou (158) ; cette ville se défendit et ils ne purent la soumettre, Le gouverneur de P’ei et Hiang Yu tinrent conseil ensemble, disant : 

— Voici que l’armée de Hiang Leang a été battue et que les soldats sont frappés de terreur. 

Alors il se réunirent à l’armée de Lu Tch’en et menèrent leurs soldats dans p.261 l’est ; Lu Tch’en campa à l’est de P’ong-tch’eng (159) ; Hiang Yu campa à l’ouest de P’ong-tch’eng ; le gouverneur de P’ei campa à T’ang (160). 

Lorsque Tchang Han eut défait l’armée de Hiang Leang, il pensa que les soldats de la région de Tch’ou ne pourraient plus l’inquiéter et traversa le Fleuve pour attaquer Tchao ; il le défit complètement. En ce temps, c’était Tchao Hie qui était roi ; Tch’en Yu était son général ; Tchang Eul était son conseiller. Tous vinrent se réfugier dans les murs de Kiu-lou (161). Tchang Han ordonna à Wang Li et à Ché Kien (162) d’investir Kiu-lou ; lui-même établit son camp au sud de cette ville ; il construisit un chemin bordé de murs et y fit passer les transports de grain. Tch’en Yu était le général (de Tchao) ; il était à la tête de plusieurs myriades d’hommes et campait au nord de Kiu-lou. C’était là ce qu’on appelait l’armée au nord du Fleuve. 
Après la défaite des soldats de Tch’ou à Ting-t’ao, le roi Hoai, saisi de peur, était parti de Hiu-i, et était venu à P’ong-tch’eng se réunir à l’armée de Hiang Yu et de Lu Tch’en ; il en prit lui-même le commandement ; il donna à Lu Tch’en le titre de se-t’ou ; au père de Lu Tch’en, Lu Ts’ing, il donna le titre de ling-yn (163) ; il nomma le p.262 gouverneur de P’ei chef de la commanderie de T’ang (164), avec le titre nobiliaire de marquis de Ou-ngan (165) et le commandement des troupes de la commanderie de T’ang. 
Cet envoyé de Ts’i, Hien, prince de Kao-ling, que Song I avait précédemment rencontré, se trouvait dans le camp de Tch’ou ; admis en présence du roi de Tch’ou, il dit : 

— Song I avait prévu que l’armée du prince de Ou-sin (166) serait certainement battue. Quelques jours après, l’armée fut en effet battue. Avant que des soldats aient livré bataille, voir d’avance les pronostics de la défaite, c’est là ce qu’on peut appeler se connaître en art militaire. 

Le roi manda Song I ; il combina avec lui des plans et y prit grand plaisir : c’est pourquoi il lui conféra le titre de général en chef ; Hiang Yu, avec le titre de duc de Lou, fut général en second ; Fan Tseng fut général en dernier. Ils allèrent au secours de Tchao ; les divers généraux étaient tous sous les ordres de Song I qu’on appelait « le haut dignitaire commandant en chef l’armée » (167). Ils arrivèrent jusqu’à Ngan-yang (168) où ils p.263 s’arrêtèrent pendant quarante-six jours sans avancer. Hiang Yu dit : 

— J’ai appris que l’armée de Ts’in assiégeait le roi de Tchao à Kiu-lou ; faisons promptement traverser le Fleuve (169) à nos soldats ; pendant que Tch’ou dirigera une attaque du dehors, Tchao lui répondra du dedans ; la défaite de l’armée de Ts’in est certaine. 

Song I répondit : 

— Non pas. Un taon qui s’attaque à un bœuf ne saurait détruire ses poux (170). Maintenant, Ts’in va attaquer Tchao ; s’il est vainqueur, ses soldats seront fatigués et je profiterai de leur épuisement ; s’il est vaincu, je mènerai mes soldats tambour battant (171) du côté de l’ouest et je supprimerai certainement Ts’in. Le mieux est donc p.264 laisser d’abord Ts’in et Tchao se battre. Pour revêtir l’armure et pour tenir la lance, je ne vous vaux pas ; mais, pour faire des plans à tête reposée, vous n’êtes pas à ma hauteur. 

A la suite de cela, il publia dans le camp cette proclamation : 

« Ceux qui sont féroces comme des tigres, obstinés comme des moutons, avides comme des loups et dont on ne peut absolument rien faire, je les décapiterai tous. 

Puis, il envoya son fils Song Siang pour qu’il fût conseiller de Ts’i ; il l’accompagna en personne ; arrivé à Ou-yen (172), il fit un festin avec une assemblée de choix. Le temps était glacial ; il pleuvait beaucoup ; les soldats avaient froid et faim. Hiang Yu dit : 

— Il faut rassembler toutes nos forces (173) pour attaquer Ts’in ; tarder longtemps est impossible. Maintenant c’est une année de disette et le peuple est pauvre ; les soldats n’ont à manger que des racines d’arum et des pois (174) ; p.265 dans le camp il n’y a pas d’approvisionnements préparés (175). (Song I) cependant boit du vin en noble compagnie ; il ne fait point traverser le Ho (176) aux soldats pour profiter des vivres de Tchao et unir ses forces aux siennes pour attaquer Ts’in ; « Je profiterai de son épuisement », dit-il ; mais, lorsqu’un État puissant comme Ts’in attaque un État nouvellement formé comme Tchao, il est évidemment de force à supprimer Tchao ; quand Tchao aura été supprimé et que Ts’in sera puissant, de quel épuisement pourrait-on profiter ? En outre, nos soldats ont été récemment battus ; lorsque notre roi s’assied, il n’est pas tranquille sur sa natte ; il a balayé (tout ce qu’il trouvait d’hommes) sur son territoire et les a confiés à son général ; le repos ou le péril de l’empire dépendent de cette unique entreprise. Maintenant (Song I) n’a pas pitié de ses soldats et il poursuit ses desseins privés (177) ; il n’est pas un sujet dévoué à nos dieux tutélaires de la terre et des moissons. 

Hiang Yu, étant allé le matin rendre visite au général en chef Song I, lui coupa la tête dès qu’il fut entré dans sa tente ; il sortit et fit cette proclamation dans le camp : 

— Song I avait comploté avec Ts’i de se révolter contre Tch’ou : le roi de Tchou m’a ordonné secrètement de le mettre à mort. 

Dans ces conjonctures, les généraux effrayés se soumirent tous et aucun p.266 d’eux n’osa faire de résistance (178) ; ils disaient tous : 

— C’est la famille du général (Hiang Yu) qui la première a mis (le roi de) Tch’ou sur le trône : maintenant le général a mis à mort un fauteur de troubles. 

Ils s’entendirent alors pour nommer (Hiang) Yu général en chef provisoire (179). Des hommes furent envoyés à la poursuite du fils de Song I, l’atteignirent dans le pays de Ts’i et le tuèrent ; Hoan Tch’ou fut dépêché auprès du roi Hoai pour l’avertir de ce qui se passait et lui demander des ordres ; le roi Hoai conféra donc à Hiang Yu le titre de général en chef. Le prince de Tang-yang (180) et le général P’ou furent tous deux sous les ordres de Hiang Yu. 

Après que Hiang Yu eut mis à mort « le haut dignitaire commandant en chef l’armée » (181), son prestige fit trembler tout le royaume de Tch’ou, sa renommée se répandit parmi les seigneurs. Il envoya alors le prince de Tang-yang et le général P’ou traverser le fleuve à la tête de vingt mille hommes et secourir Kiu-lou ; ils combattirent avec peu de succès. Tch’en Yu demanda de nouvelles troupes ; alors Hiang Yu fit traverser le Fleuve (182) à p.267 tous ses soldats ; il coula tous ses bateaux, brisa ses marmites et ses vases de terre, brûla ses baraquements et n’emporta que pour trois jours de vivres (183), afin de montrer que ses soldats étaient déterminés à périr et n’avaient pas la moindre pensée de retour. Alors il alla de l’avant et cerna aussitôt Wang Li ; il se rencontra avec l’armée de Ts’in, lui livra neuf batailles et coupa son chemin bordé de murs ; il la défit complètement ; il mit à mort Sou Kio et fit prisonnier Wang Li (184) ; Ché Kien refusa de se rendre à Tch’ou et se tua en se brûlant. A la suite de cela, les soldats de Tch’ou furent à la tête des seigneurs. Les troupes des seigneurs qui étaient descendues au secours de Kiu-lou formaient une dizaine de camps retranchés (185), mais aucun n’avait osé faire une sortie ; lorsque Tch’ou attaqua Ts’in, les divers généraux regardaient tous du haut de leurs remparts : il n’était pas un seul des combattants de Tch’ou qui ne valût p.268 à lui seul dix hommes ; les cris des soldats de Tch’ou ébranlaient le ciel ; il n’y avait pas un homme dans les armées des seigneurs qui ne fût saisi de terreur ; après avoir défait l’armée de Ts’in, Hiang Yu manda en audience les généraux des seigneurs ; quand ils entrèrent par la porte du camp (186), il n’y en eut pas un qui ne s’avançât à genoux, il n’y en eut aucun qui osât lever la tête pour le regarder. Ce fut à partir de ce moment que Hiang Yu devint général en chef des seigneurs ; tous les seigneurs lui furent subordonnés. 
Tchang Han avait établi son camp à Ki-yuen (187) ; Hiang Yu campait au sud de (la rivière) Tchang. Ils restaient en observation et n’en venaient point aux mains. Comme les armées de Ts’in avaient plusieurs fois reculé, Eul-che envoya un messager faire des reproches à Tchang Han. Tchang Han, saisi de peur, envoya le tchang-che Hin (188) demander des instructions ; (Hin) étant arrivé à Hien-yang resta pendant trois jours devant la porte extérieure (189) du palais ; Tchao Kao refusa de lui donner audience et témoigna de la défiance ; le tchang che Hin p.269 eut peur ; il revint au camp sans oser passer par le même chemin qu’à l’aller ; de fait, Tchao Kao envoya à sa poursuite des gens qui ne purent l’atteindre ; lorsque Hin fut arrivé au camp, il fit son rapport en ces termes : 

— Tchao Kao est tout-puissant au palais ; au-dessous de lui, il n’est personne qui puisse rien faire. Maintenant si, en livrant bataille, nous sommes capables de remporter la victoire, (Tchao) Kao ne manquera pas d’être envieux de notre succès ; si nous livrons bataille sans pouvoir être vainqueurs, nous n’éviterons pas la mort. Je désire, général, que vous y pensiez mûrement. 

Tch’en Yu, de son côté, envoya à Tchang Han une lettre où il lui disait : 

« Po K’i a été général de Ts’in ; au sud, il a soumis (les villes de) Yen et Yng (190) ; au nord, il a exterminé Ma-fou (191) (et son armée) ; on ne saurait faire le compte des villes qu’il a attaquées et des territoires qu’il p.270 a ravagés ; cependant, en fin de compte, on lui fit présent de la mort. Mong T’ien a été général de Ts’in ; au nord, il a repoussé les Jong ; il a ouvert sur une étendue de plusieurs milliers de li le territoire de Yu-tchong (192) ; en définitive on lui coupa la tête à Yang-tcheou (193). Quelle en est la cause ? C’est que, comme ils avaient remporté de grands succès, Ts’in ne pouvait leur donner incessamment des fiefs et c’est pourquoi il s’est servi des lois pour les mettre à mort. Maintenant, général, vous commandez les troupes de Ts’in depuis trois années ; les soldats que vous avez perdus se comptent par centaines de mille. D’autre part, les seigneurs se sont révoltés tous ensemble et le nombre (de leurs partisans) s’est fort accru ; cependant Tchao Kao flatte continuellement (Eul-che) et cela depuis longtemps (194) ; maintenant, comme la situation est critique, il craint pour lui-même que Eul-che ne le fasse périr ; c’est pourquoi il désire se servir des lois pour vous mettre à mort, afin d’arrêter l’accusation (qui l’attend) ; il enverra un homme à votre place (195) afin d’échapper au malheur qui le menace). D’ailleurs, général, vous êtes depuis longtemps hors de la capitale et vous avez beaucoup d’ennemis (196) au palais ; que vous soyez vainqueur ou p.271 vaincu, dans l’un et l’autre cas vous serez mis à mort. En outre, que le Ciel veuille perdre Ts’in, c’est ce que, sot ou sage, chacun sait. Ainsi, général, à la cour vous ne pouvez arrêter les reproches ; au dehors, vous êtes le général d’un royaume perdu ; celui qui persiste à tenir bon, abandonné de tous et solitaire, et qui cependant prétend conserver longtemps la vie, comment ne serait-il pas digne de compassion ? Général, pourquoi n’entrez-vous pas dans la ligue du nord au sud formée par les seigneurs ? ils ont convenu d’attaquer ensemble Ts’in, de se partager son territoire pour y être rois, se tourner du côté du sud et parler en souverains (197). Cela ne vaut-il pas mieux que de vous mettre vous-même entre la hache et le billot et de faire exterminer vos femmes et vos enfants ? 

Tchang Han fut très perplexe ; il envoya secrètement le (kiun-)heou (198) Che-tch’eng, en mission auprès de Hiang Yu, car il voulait traiter. Le pacte n’était pas encore conclu lorsque le général P’ou, sur l’ordre de Hiang Yu, fit marcher ses soldats jour et nuit, traversa le gué de San-hou (199), établit son camp au sud de la rivière Tchang, livra bataille à Ts’in et le battit à deux reprises ; Hiang Yu mena toutes ses troupes à l’attaque de l’armée de Ts’in sur les bords de la rivière Yu (200) et lui fit essuyer une grande défaite. Tchang Han p.272 envoya un émissaire visiter Hiang Yu, car il désirait traiter. Hiang Yu convoqua les officiers de son armée à une délibération et leur dit : 

— Nous avons peu de vivres ; je suis d’avis d’écouter ses propositions. 

Les officiers approuvèrent tous. Hiang Yu fixa donc un rendez-vous à Tchang Han) sur la colline Yn au sud de la rivière Yuen (201) ; quand on eut fait le serment, Tchang Han vint voir Hiang Yu et, en versant des larmes, incrimina Tchao Kao. Hiang Yu donna alors à Tchang Han le titre de roi de Yong et le plaça au milieu de l’armée de Tch’ou ; il chargea le tchang-che Hin de commander, avec le titre de général en chef, l’armée de Ts’in, et de marcher à l’avant-garde (202). 

(Hiang Yu) arriva à Sin-ngan (203). Autrefois, lorsque les officiers et les soldats des seigneurs étaient envoyés en corvée dans des colonies ou des postes militaires et qu’ils passaient dans le pays de Ts’in, les officiers et les soldats du pays de Ts’in les traitaient souvent sans égards. Aussi lorsque les troupes de Ts’in se rendirent aux seigneurs, les officiers et les soldats des seigneurs profitèrent de leur victoire pour en user avec elles comme avec des esclaves et des prisonniers, et pour p.273 mépriser et insulter les officiers et les soldats de Ts’in. Ceux-ci tinrent souvent des conciliabules secrets, disant : 

— Le général Tchang (Han) et les autres nous ont fait, par trahison, nous rendre aux seigneurs ; ceux-ci peuvent maintenant entrer dans les passes et détruire Ts’in. Que si, par grand bonheur, ils n’y parviennent pas, les seigneurs nous traiteront comme prisonniers, nous qui leur sommes soumis, et nous emmèneront dans l’est ; Ts’in ne manquera pas d’exterminer nos pères, nos mères, nos femmes et nos enfants. 

Les divers généraux eurent vent de ce complot et en avertirent Hiang Yu. Hiang Yu manda donc K’ing Pou et le général P’ou pour tenir conseil et leur dit : 

— Les officiers et les soldats de Ts’in sont encore fort nombreux ; ils ne nous sont pas soumis sincèrement ; lorsque nous serons parvenus à l’intérieur des passes, ils ne nous obéiront pas et notre situation ne pourra manquer d’être dangereuse. Il vaut mieux les attaquer et les tuer et ne conserver que Tchang Han, le tchang-che Hin et le tou-wei I avec qui nous pénétrerons dans le pays de Ts’in. 

A la suite de cela, l’armée de Tch’ou attaqua de nuit et tua les soldats de Ts’in, qui étaient plus de deux cent mille au sud de la ville de Sin-ngan. 

(Hiang Yu) entreprit de ravager et de conquérir le territoire de Ts’in. A la passe Hien-kou (204), il y avait des soldats qui gardaient la passe (205) et il ne put entrer ; en p.274 outre il apprit que le gouverneur de P’ei avait déjà triomphé de Hien-yang. Hiang Yu entra dans une grande colère ; il chargea le prince de Tang-yang (206) et d’autres officiers d’attaquer la passe ; Hiang Yu entra donc et parvint à l’ouest de (la rivière) Hi ; le gouverneur de P’ei était campé au bord de (la rivière) Pa (207) ; il n’avait encore pu avoir aucune entrevue avec Hiang Yu. Ts’ao Ou-chang qui était tso-se-ma du gouverneur de P’ei, envoya un messager dire à Hiang Yu : 

— Le gouverneur de P’ei veut être roi du pays à l’intérieur des passes et faire de Tse-yng son conseiller ; les joyaux et les objets précieux, il les possède tous (208). 

Hiang Yu se mit dans une grande fureur et dit : 

— Demain matin je nourrirai bien mes soldats pour qu’ils attaquent et détruisent l’armée du gouverneur de P’ei. 

A ce moment Hiang Yu avait quatre cent mille soldats qui se trouvaient à Hong-men près de Sin-fong (209) ; le gouverneur de P’ei avait cent mille soldats qui se trouvaient sur le bord de (la rivière) Pa. 

Fan Tseng donna le conseil suivant à Hiang Yu : 

— Lorsque le gouverneur de P’ei résidait à l’est des montagnes, il était avide de richesses et aimait les femmes. Maintenant qu’il a franchi les passes, il ne s’est emparé d’aucun objet précieux, il ne s’est complu à aucune femme ; c’est la preuve que ses visées ne s’arrêtent pas p.275 à des buts secondaires. J’ai demandé à un devin de me tirer son horoscope : ce n’étaient que dragons et tigres où se voyaient les cinq couleurs ; c’est là le présage d’un Fils du Ciel. Hâtez-vous de l’attaquer et ne manquez pas (cette occasion). 

Hiang Po (210), qui avait la charge de tso-yn dans le pays de Tch’ou, était l’oncle paternel de Hiang Yu ; il était depuis longtemps ami de Tchang Leang (211), marquis de Lieou ; or Tchang Leang se trouvait alors suivre le gouverneur de P’ei. Hiang Po se rendit de nuit au galop de son cheval dans le camp du gouverneur de P’ei et eut une entrevue secrète avec Tchang Leang ; il l’avertit de tout ce qui se passait et voulait supplier Tchang Leang de partir avec lui, en lui disant : 

— Gardez-vous, en suivant (le gouverneur de P’ei), de mourir avec lui. 

Tchang Leang répondit : 

— C’est pour servir le roi de Han que j’ai accompagné le gouverneur de P’ei ; maintenant la situation du gouverneur de P’ei est critique ; l’abandonner ne serait pas un acte de justice. Je ne puis pas ne pas lui en parler. 

(Tchang) Leang rentra donc et raconta tout au gouverneur de P’ei ; celui-ci fut très effrayé et s’écria : 

— Qu’y a-t-il à faire ?

Tchang Leang demanda : 

— Qui a fait ces plans pour Votre Majesté ?

(Le gouverneur de P’ei) répondit : 

— C’est maître Cheou qui m’a dit : Fermez les passes et ne laissez pas entrer les seigneurs ; vous pourrez alors régner sur tout le territoire de Ts’in. J’ai donc suivi son conseil. 

(Tchang) Leang ajouta : 

— Estimez-vous que les soldats de Votre Majesté soient en nombre suffisant pour tenir tête au roi Hiang (212) ?

Le p.276 gouverneur de P’ei resta silencieux un moment, puis il dit : 

— Assurément ils ne valent pas (les soldats de Hiang Yu) ; mais que faut-il donc faire ?

Tchang Leang dit : 

— Je vous propose, d’aller trouver Hiang Po et de lui dire que le gouverneur de P’ei ne se permettrait point d’être hostile au roi Hiang. 
— Comment avez-vous ces relations avec Hiang Po ?, demanda le gouverneur de P’ei. 
— Au temps des Ts’in, répondit Tchang Leang, Hiang Po voyageait avec moi, lorsqu’il lui arriva de tuer un homme ; je lui sauvai la vie. C’est pourquoi maintenant que notre situation est critique, il a bien voulu venir m’avertir. 

Le gouverneur de P’ei dit : 

— De vous ou de lui qui est l’aîné ?
— Il est mon aîné, répondit (Tchang) Leang. 
— Allez donc, de ma part, répliqua le gouverneur de P’ei, le prier d’entrer afin que je puisse le traiter comme un frère aîné. 

Tchang Leang sortit et requit Hiang Po ; quand celui-ci fut entré en présence du gouverneur de P’ei, le gouverneur de P’ei leva une coupe de vin et porta sa santé ; il s’engagea à lui faire contracter un mariage dans sa famille et lui dit :

— Quand je suis entré dans l’intérieur des passes, je n’ai pas osé m’approprier la moindre chose ; j’ai inscrit sur des registres les officiers et le peuple ; j’ai scellé les trésors et les magasins, puis j’ai attendu le général. Si j’ai envoyé garder les passes, c’est afin de prévenir la sortie ou l’entrée de brigands étrangers ; c’était une mesure de précaution (213). Jour et p.277 nuit j’espérais la venue du général ; comment aurais-je osé me révolter ? Je désire, (Hiang), Po, que vous expliquiez clairement à (Hiang Yu) que son sujet ne s’est point permis de manquer à son devoir. 

Hiang Po y consentit et dit au gouverneur de P’ei : 

— Demain, ne manquez pas de venir en personne de bon matin vous excuser auprès du roi Hiang. 

Le gouverneur de P’ei promit qu’il le ferait et Hiang Po repartit dans la nuit ; arrivé au camp, il rapporta toutes les paroles du gouverneur de P’ei au roi Hiang et en profita pour lui dire : 

— Si le gouverneur de P’ei n’avait pas d’abord triomphé à l’intérieur des passes, comment auriez-vous osé y pénétrer ? Attaquer un homme qui vous a rendu un grand service, ce n’est pas un acte de justice. Il vaut mieux, à cause de cela même, le très bien traiter. 

Le roi Hiang approuva (ce conseil). 

Le lendemain, le gouverneur de P’ei, accompagné d’une centaine de cavaliers, vint rendre visite au roi Hiang. Lorsqu’il fut arrivé à Hong-men, il salua et dit : 

— Votre sujet, général, a uni ses forces aux vôtres pour attaquer Ts’in. Vous combattiez au nord du Fleuve et votre sujet combattait au sud du Fleuve. Cependant je ne pensais point que je pourrais le premier entrer à l’intérieur des passes, écraser Ts’in, et qu’il m’arriverait de vous rencontrer ici. Maintenant il s’est trouvé que les propos d’hommes méprisables ont créé un dissentiment entre vous, général, et votre sujet. 
— C’est là, répondit le roi Hiang, l’effet des paroles de Ts’ao Ou-chang (214), tso-se-ma du gouverneur de P’ei ; autrement, comment en serais-je arrivé là ?

Ce jour-même, le roi Hiang p.278 retint donc le gouverneur de P’ei pour banqueter avec lui. Le roi Hiang et Hiang Po étaient assis tournés vers l’est ; Ya-fou (215) était assis tourné vers le sud ; Ya-fou n’est autre que Fan Tseng ; le gouverneur de P’ei était assis tourné vers le nord ; Tchang Leang se tenait debout, tourné vers l’ouest. Fan Tseng lança souvent des regards au roi Hiang et agita les ornements de jade qu’il portait sur lui en guise de signal ; par trois fois le roi Hiang garda le silence et ne répondit pas. Fan Tseng se leva, sortit et alla chercher Hiang Tchoang (216) ; il lui dit : 

— Notre roi est un homme insupportable. Entrez en sa présence pour boire à sa santé ; quand vous aurez porté sa santé (217), demandez à faire une danse avec l’épée et profitez-en pour attaquer le gouverneur de P’ei pendant qu’il est assis et le tuer. Si vous ne le faites pas, vous et les vôtres ne tarderez pas à être tous faits prisonniers. 

(Hiang) Tchoang entra donc et but à la santé (du roi), après quoi il dit :

— Tandis que Votre Majesté est à boire avec le gouverneur de P’ei, dans le camp on n’a rien pour s’amuser ; je demande à faire une danse avec l’épée. 

Le roi Hiang ayant donné son assentiment, Hiang Tchoang tira son épée et se mit à danser ; mais Hiang Po tira aussi son épée et se mit à danser en couvrant sans cesse de son corps le gouverneur de P’ei, de telle façon que (Hiang) Tchoang ne pouvait l’attaquer. 

Alors Tchang Leang se rendit à la porte du camp et y rencontra Fan K’oai. Fan K’oai lui dit : 

— Comment les affaires vont-elles aujourd’hui ?
— Nous sommes dans une situation fort critique, répondit (Tchang) Leang ; en ce moment Hiang Tchoang a tiré son épée et danse et ne pense qu’à (tuer) le gouverneur de P’ei. 

(Fan) K’oai (218) dit : 

— La chose est urgente ; je demande à entrer et à partager sa destinée. 

(Fan) K’oai ayant ceint son épée et portant au bras son bouclier pénétra donc par la porte du camp ; les gardes qui croisaient leurs lances voulurent l’arrêter et l’empêcher d’entrer ; Fan K’oai repoussa de côté son bouclier pour en frapper les gardes qui tombèrent à terre ; il entra donc, écarta le rideau et se tint debout, tourné vers l’ouest, ; il regardait fixement le roi Hiang ; ses cheveux étaient dressés sur sa tête ; ses yeux étaient démesurément ouverts. Le roi Hiang posa la main sur son épée et, se mettant à genoux, il dit :

— Étranger qui êtes-vous ?

Tchang Leang répondit : 

— C’est Fan K’oai, celui qui prend place sur le char à côté du gouverneur de P’ei. 

Le roi Hiang dit : 

— C’est un vaillant guerrier ; qu’on lui offre une coupe de vin. 

On lui donna une coupe de vin de la mesure d’un teou (219) ; Fan K’oai remercia en saluant ; il se redressa et la but debout. Le roi Hiang dit : 

— Offrez-lui une épaule de porc. 

On lui donna une épaule de porc crue ; Fan K’oai posa son bouclier par terre, plaça dessus l’épaule du porc et, avec son épée qu’il avait tirée, il la découpa, puis la mangea. Le roi Hiang lui dit : 

— Vaillant guerrier, pouvez-vous encore boire ? 
— p.280 Votre sujet, répondit Fan K’oai, n’éviterait même pas la mort ; comment refuserait-il une tasse de vin ? Le roi de Ts’in avait un cœur de tigre et de loup ; il tuait les hommes comme s’ils eussent été indestructibles ; il torturait les hommes comme s’il avait craint qu’ils ne fussent indomptables ; tout l’empire se révolta contre lui. Le roi Hoai convint avec les généraux que celui qui le premier détruirait Ts’in et entrerait à Hien-yang serait roi de ce pays. Maintenant le gouverneur de P’ei est le premier à avoir détruit Ts’in et à être entré à Hien-yang ; il n’a pas osé s’approprier la moindre chose ; il a fermé de sceaux le palais et les habitations, il a ramené son armée sur les bords de (la rivière) Pa pour y attendre l’arrivée de Votre Majesté. S’il a envoyé des officiers garder les passes, c’est pour empêcher la sortie et l’entrée de brigands étrangers ; c’était une mesure de précaution. Après de telles peines et de si grands mérites, avant qu’il ait reçu en récompense aucun fief de noblesse, prêter l’oreille à de bas propos et vouloir faire périr un homme qui s’est couvert de gloire, c’est continuer la conduite des Ts’in qui se sont perdus. Pour moi, je pense que Votre Majesté ne prendra pas ce parti. 

Le roi Hiang ne trouva rien à répondre et lui dit : 

— Asseyez-vous. 

Fan K’oai s’assit à côté de (Tchang) Leang. 

Après qu’il fut resté assis un moment, le gouverneur de P’ei se leva comme pour aller aux lieux d’aisances et profita de cette occasion pour inviter Fan K’oai à sortir. Lorsque le gouverneur de P’ei fut dehors, le roi Hiang envoya le tou-wei Tch’en P’ing le mander. Le gouverneur de P’ei dit : 

— Me voici sorti, mais je n’ai point encore pris congé ; que faut-il faire ?
— Dans une entreprise d’importance, répondit Fan K’oai, on ne p.281 s’arrête pas aux considérations de détail ; dans les rites importants, on n’exprime pas les politesses secondaires. Quant à maintenant, ces hommes étaient le couteau et l’étal, et nous, nous étions le poisson et la viande. A quoi bon prendre congé ?

Ils partirent donc aussitôt ; (le gouverneur de P’ei) ordonna à Tchang Leang de rester pour l’excuser ; (Tchang) Leang lui demanda : 

— Lorsque Votre Majesté est venue, que portait-elle à la main ?
— Je portais, répondit-il, une paire d’anneaux en jade blanc que je me proposais d’offrir au roi Hiang et une paire de tasses en jade que je voulais offrir à Ya-fou. Comme je les ai trouvés irrités, je n’ai pas osé leur faire ces cadeaux ; présentez-les de ma part. 

Tchang Leang dit qu’il y consentait respectueusement. En ce temps, le camp du roi Hiang se trouvait sous les murs de Hong-men ; le camp du gouverneur de P’ei était sur les bords de (la rivière) Pa ; ils étaient distants de quarante li. Le gouverneur de P’ei laissa donc là (220) ses chars et ses cavaliers et sauva sa personne en montant seul à cheval ; il n’était accompagné que de quatre hommes, à savoir Fan K’oai, Hia-heou Yng (221), Kin K’iang et Ki Sin (222), qui marchaient à pied en tenant à la main leur épée et leur bouclier. Ils suivirent le bas de la montagne Li et prirent un sentier qui passait par Tche-yang (223). 

p.282 Le gouverneur de P’ei avait dit à Tchang Leang : 

— En prenant ce chemin, il n’y a pas plus de vingt li pour arriver à mon camp ; quand vous estimerez que je suis parvenu au camp, vous entrerez (chez le roi Hiang). 

Lorsque le gouverneur de P’ei fut parti et qu’il fut arrivé à son camp par le sentier, Tchang Leang entra pour l’excuser (auprès du roi Hiang) et dit : 

— Le gouverneur de P’ei n’a pu surmonter l’ivresse (224) et il ne lui a pas été possible de prendre congé ; il m’a donc envoyé avec respect, moi son sujet (Tchang) Leang, en me remettant une paire d’anneaux en jade blanc qu’il présente, en saluant deux fois, aux pieds de Votre Majesté, et une paire de coupes en jade qu’il dépose, en saluant deux fois, aux pieds du général en chef. 

Le roi Hiang dit : 

— Où est le gouverneur de P’ei ?
— Il a appris, répondit (Tchang) Leang, que Votre Majesté avait l’intention de le réprimander. Il a sauvé sa personne en partant seul et il est déjà arrivé dans son camp. 

Le roi Hiang reçut alors les anneaux de jade et les plaça sur son siège ; Ya-fou reçut les coupes de jade et les plaça à terre ; puis il tira son épée, les en frappa et les brisa, disant : 

— Hélas, ce sot (225) n’a pas été à la hauteur du complot ; celui qui ravira l’empire au roi Hiang, ce sera certainement le gouverneur de P’ei. Dès maintenant, nous et les nôtres nous sommes ses esclaves. 

Quand le gouverneur de P’ei fut arrivé dans son camp, il fit périr sur-le-champ Ts’ao Ou-chang (226). 
p.283 Au bout de quelques jours, Hiang Yu mena ses soldats dans l’ouest ; il passa les habitants de Hien-yang au fil de l’épée ; il tua Tse-yng, roi de Ts’in, qui s’était soumis ; il incendia les palais des Ts’in et le feu dura trois mois sans s’éteindre ; il s’empara de leurs richesses et de leurs femmes, puis alla dans l’est. Quelqu’un donna ce conseil au roi Hiang : 

— Le pays à l’intérieur des passes est défendu par des montagnes et par le Fleuve ; il a des barrières aux quatre côtés (227) ; le sol en est fertile. On peut y établir la capitale pour commander aux seigneurs. 

Le roi Hiang considéra que les palais des Ts’in avaient été entièrement détruits par l’incendie ; en outre il nourrissait dans son cœur le désir de retourner dans l’est ; il dit donc : 

— Celui qui s’est enrichi et ennobli et ne revient pas dans son pays natal est comme celui qui revêt des habits brodés pour se promener pendant la nuit. Qui le sait ?

Le donneur de conseils dit : 

— On prétend que les gens de Tch’ou ne sont que des singes qui ont pris le bonnet viril (228) ; c’est bien vrai. 

Le roi Hiang apprit ce propos et fit périr le donneur de conseils (229) dans la chaudière bouillante. 

p.284 Le roi Hiang envoya un messager demander des ordres au roi Hoai ; celui-ci dit : 

— Il faut se conformer à la convention (230). 

Alors (Hiang Yu) honora le roi Hoai du titre d’Empereur juste (231). Le roi Hiang voulait se faire roi ; il commença par donner le titre de roi aux divers généraux et conseillers, en disant : 

— Lorsque les difficultés ont éclaté dans l’empire, on a, au début, donné provisoirement le pouvoir aux descendants des seigneurs pour qu’ils attaquassent Ts’in. Cependant ceux qui ont en personne revêtu la cuirasse et pris la lance, ceux qui ont été à la tête de l’entreprise, ceux qui se sont exposés à la rosée (232) en rase campagne et qui, au bout de trois ans, ont entièrement détruit Ts’in et ont conquis tout p.285 l’empire, ceux-là ce sont les divers généraux et conseillers ainsi que moi-même, (Hiang) Tsi, et c’est nos efforts (qui ont produit ces résultats). Puisque l’Empereur juste n’y a aucun mérite, il faut de toute nécessité diviser son territoire pour nous donner des royautés. 

Les généraux approuvèrent tous ce discours ; alors l’empire fut divisé et les généraux devinrent des rois vassaux. 

Le roi Hiang et Fan Tseng, qui avaient redouté que le gouverneur de P’ei ne s’emparât de tout l’empire, avaient vu les affaires s’arranger ; ils répugnaient d’ailleurs à violer la convention, car ils craignaient une révolte des seigneurs ; ils tinrent donc conseil en secret et se dirent : 

— La région de Pa et de Chou est semée de difficultés ; tous ceux qu’on déportait, au temps des Ts’in, étaient envoyés dans la contrée de Chou. 

Ils se dirent encore : 

— La région de Pa et de Chou fait d’ailleurs partie du pays à l’intérieur des passes. 

# Ils nommèrent donc le gouverneur de P’ei roi de Han ; il régna sur les contrées de Pa, de Chou et de Han-tchong (233) et eut sa capitale à Nan-tcheng (234). 
— Puis (Hiang Yu et Fan Tseng) divisèrent en trois le pays à l’intérieur des passes et y nommèrent rois les généraux de Ts’in qui s’étaient soumis, afin qu’ils fissent obstacle au roi de Han : le roi Hiang nomma donc Tchang Han roi de Yong pour qu’il régnât sur la région qui s’étendait à l’ouest à partir de Hien-yang et pour qu’il eût sa capitale à Fei-k’ieou (235). — Le tchang-che Hin (236) avait autrefois, lorsqu’il était chef p.286 de la prison de Yo-yang, rendu un service à Hiang Leang ; le tou-wei Tong I avait pris l’initiative d’engager Tchang Han à se soumettre à Tch’ou ; c’est pourquoi (Hiang Yu) nomma Se-ma Hin roi de Sai pour qu’il régnât sur la région qui s’étendait à l’est de Hien-yang jusqu’au Fleuve et pour qu’il eût sa capitale à Yo-yang (237) ; il nomma Tong I roi de Ti (238) pour qu’il régnât sur la commanderie de Chang et pour qu’il eût sa capitale à Kao-nou (239). 
— Il déplaça Pao, roi de Wei (240), et le nomma roi du Wei occidental pour qu’il régnât sur le Ho-tong et eût sa capitale à P’ing-yang (241). 
— Chen Yang, (gouverneur) de Hia-k’ieou (242) avait été un des courtisans favoris de Tchang Eul ; il avait été le premier à soumettre la commanderie de Ho-nan et avait été à la rencontre de Tch’ou au bord du Fleuve ; c’est pourquoi (Hiang Yu) nomma Chen Yang roi p.287 du Ho-nan ; sa capitale fut Lo-yang (243). 
— Tch’eng, roi de p.288 Han, garda son ancienne capitale et eut sa capitale à Yang-ti (244). 
— Se-ma Ang, général de Tchao, avait conquis p.289 le Ho-nei et s’était plusieurs fois couvert de gloire ; on le nomma donc roi de Yn (245) pour qu’il régnât sur le Ho-nei et eût sa capitale à Tchao-ko (246). 
— (Hiang Yu) déplaça Hie, roi de Tchao, et le nomma roi de Tai (247). 
— Tchang Eul, conseiller de Tchao, avait toujours donné de sages conseils et en outre avait franchi les passes à la suite (de Hiang-yu ; celui-ci le nomma donc roi de Tch’ang-chan pour qu’il régnât sur le territoire de Tchao et eût sa capitale à Siang-kouo (248). 
— K’ing Pou, prince de Tang-yang, avait été général de Tch’ou et avait toujours été à la tête de l’armée ; il fut donc nommé roi de p.290 Kieou-kiang (249) et eut sa capitale à Leou (250). 
— Ou-joei, prince de P’ouo (251), s’était mis à la tête des gens du Po-yue (252) pour aider les seigneurs et il avait pénétré à leur suite dans les passes ; il fut donc nommé roi de Heng-chan et eut sa capitale à Tchou (253). 

— Kong Ngao, qui avait le titre de tchou-kouo (254) auprès de l’Empereur juste (255), avait attaqué la commanderie de Nan (256) à la tête d’une armée et avait rendu des services considérables ; il fut donc nommé roi de Lin-kiang et eut sa capitale à Kiang-ling (257). 
— p.291 (Hiang Yu) déplaça Han Koang, roi de Yen, et le nomma roi de Leao-tong (258). 
— Tsang T’ou, général de Yen, avait été à la suite de Tch’ou au secours de Tchao ; puis il l’avait suivi lorsqu’il avait franchi les passes ; il fut donc nommé roi de Yen et eut sa capitale à Ki (259). 
— (Hiang Yu) déplaça T’ien Che, roi de Ts’i, et le nomma roi de Kiao-tong (260). 
— T’ien Tou, général de Ts’i, avait suivi (Hiang Yu) et avait été avec lui au secours de Tchao ; puis il l’avait suivi quand il avait franchi les passes ; c’est pourquoi il fut nommé roi de Ts’i et eut sa capitale à Lin-tse (261). 
— T’ien-ngan, petit-fils de ce Kien, roi de Ts’i, que Ts’in avait fait périr, avait soumis, au moment où Hiang Yu venait de traverser le Fleuve pour secourir Tchao, plusieurs villes du nord du Tsi et était allé avec tous ses soldats se rendre à Hiang Yu ; il fut donc nommé roi de T’si-pe et eut sa capitale à Po-yang (262). 
— T’ien Yong avait p.292 souvent désobéi à Hiang Leang ; en outre il n’avait pas voulu, à la tête de ses soldats, suivre Tch’ou à l’attaque de Ts’in (263) ; c’est pourquoi il ne reçut aucune terre. 
— Tch’en Yu, prince de Tch’eng-ngan, était parti en abandonnant son sceau de général et n’avait pas franchi les passes à la suite de (Hiang Yu) ; cependant sa sagesse avait été constamment louée et il avait rendu service à Tchao ; comme on savait qu’il se trouvait à Nan-p’i (264) on lui donna donc en fief les trois préfectures qui entouraient (cette place). 
— Mei Hiuen, général du prince de P’ouo (265), avait rendu de grands services ; il reçut donc un marquisat de cent mille foyers. 
— Le roi Hiang se donna à lui-même le titre de roi hégémon du Tch’ou occidental ; il régna sur neuf commanderies et eut sa capitale à P’ong tch’eng (266). 

La première année de Han (267) (206 av. J.-C.), au quatrième mois, les seigneurs licencièrent les soldats qui étaient sous les drapeaux (268) et chacun d’eux se rendit dans ses États. 
p.293 Le roi Hiang sortit pour aller dans son royaume ; il chargea un envoyé de faire changer de résidence à l’Empereur juste, en disant : 

— Les empereurs d’autrefois avaient un territoire de mille li de côté (269) ; ils résidaient toujours sur le cours supérieur d’une rivière. 

Il envoya donc des émissaires transférer l’Empereur juste dans la préfecture de Tch’en (270), de (la commanderie de) Tch’ang-cha. Quand il eut pressé l’Empereur juste de partir, celui-ci se vit peu à peu abandonné de tous ses sujets. Alors (Hiang Yu) ordonna secrètement aux rois de Heng-chan et de Lin-kiang de l’attaquer et de le tuer dans le Kiang-tchong. 
Tch’eng, roi de Han, n’avait remporté aucun succès militaire. Le roi Hiang ne lui assigna aucun royaume ; il l’emmena avec lui à P’ong-tch’eng ; il le rabaissa au rang de seigneur ; ensuite il fit plus et le tua. 
Tsang T’ou, s’étant rendu dans ses États, voulut chasser Han Koang vers le Leao-tong ; (Han) Koang refusa d’obéir ; (Tsang) T’ou l’attaqua et le tua à Ou-tchong (271) ; il s’empara de tout son territoire et y régna. 
En apprenant que Hiang Yu avait déplacé Che, roi de Ts’i, qu’il l’avait envoyé dans le Kiao-tong, et qu’il avait nommé roi de Ts’i T’ien Tou qui était un général de Ts’i, T’ien Yong entra dans une grande fureur ; il refusa p.294 d’envoyer le roi de Ts’i (272) dans le Kiao-tong et, faisant se révolter les gens de Ts’i, il marcha à leur tête contre T’ien Tou. T’ien Tou se réfugia à Tch’ou. Che (273), roi de Ts’i, craignait le roi Hiang ; il partit donc pour le Kiao-tong afin de gagner ses États ; T’ien Yong irrité le poursuivit, l’attaqua et le tua à Ki-mo (274). A la suite de cela, (T’ien) Yong se nomma roi de T’si ; puis il alla dans l’ouest attaquer et tuer T’ien Ngan, roi du Tsi-pe. il réunit ainsi entre ses mains les trois Ts’i (275) et y fut roi. Il donna à P’ong Yue le sceau de général et lui ordonna de soulever une révolte dans le territoire de Leang. 
Tch’en Yu (276) envoya secrètement Tchang T’ong et Hia Yue (277) donner les conseils suivants à T’ien Yong, roi de Ts’i : 

« Hiang Yu gouverne en maître dans l’empire, mais il n’est pas équitable. Voici que tous les anciens rois il les a fait régner sur les plus mauvaises terres, tandis que ses ministres et ses généraux, il les a faits rois des meilleurs territoires. Il a chassé son ancien maître, le roi de Tchao, et l’a envoyé résider dans le nord, à Tai (278). C’est ce que je ne puis souffrir. J’ai appris que Votre Majesté avait levé des troupes et que d’ailleurs elle n’écoutait aucune requête qui ne fût juste. Je voudrais que Votre Majesté me donnât des soldats avec lesquels p.295 je vous demande la permission d’attaquer le Tch’ang-chan, et, lorsque j’aurai restauré le roi de Tchao, de faire de son royaume un vassal qui vous protège. 

Le roi de Ts’i y consentit et envoya donc des soldats dans le pays de Tchao ; Tch’en Yu leva tous les soldats de ses trois préfectures et unit ses forces à celles de Ts’i pour attaquer le Tch’ang-chan ; il le battit entièrement ; Tchang Eul courut se réfugier auprès de Han (279). Tch’en Yu alla chercher Hie, roi de Tchao, à Tai et le ramena à Tchao ; le roi de Tchao, à son tour, nomma Tch’en Yu roi de Tai. 

	En ce temps, Han revenait après avoir conquis les trois Ts’in (280). En apprenant que le roi de Han (281) s’était emparé de tout le pays à l’intérieur des passes et marchait vers l’est et que Ts’i et Tchao s’étaient révoltés, Hiang Yu fut très irrité ; il nomma roi de Han (282) l’ex-gouverneur de Ou, Tcheng Tch’ang, pour qu’il tînt tête à Han ; il ordonna au préfet de Siao, Kio, et à d’autres d’attaquer P’ong Yue ; P’ong Yue battit le préfet de Siao, Kio et les siens. 

p.296 Han (283) chargea Tchang Leang de maintenir l’ordre dans (le pays de) Han (284) et d’envoyer au roi Hiang une lettre ainsi conçue : 

« Le roi de Han[1] ne s’est pas contenté de ce qui lui avait été assigné et a voulu s’emparer du pays à l’intérieur des passes, comme la convention (l’y autorisait) ; mais il s’est arrêté et ne se permettra point d’aller dans l’est. 

En outre, il envoya au roi Hiang une lettre sur la révolte de Ts’i et de Leang ; il y disait : 

« Ts’i veut allier ses forces à Tchao pour anéantir Tch’ou. 

A la suite de cette démarche ; Tch’ou ne pensa plus à se diriger vers l’ouest, mais il attaqua du côté du nord Ts’i ; il réclama des soldats à Pou (285), roi du Kieou-kiang ; Pou prétexta une maladie pour ne pas aller et fit partir un général à la tête de quelques milliers de soldats ; à partir de ce moment, le roi Hiang détesta Pou. 

La deuxième année de Han (205 av. J.-C.), en hiver, Hiang Yu alla au nord jusqu’à Tch’eng-yang (286) ; T’ien Yong de son côté vint à la tête de ses soldats le joindre et le combattre ; T’ien Yong ne fut pas vainqueur ; il s’enfuit et arriva à P’ing-yuen (287) ; la population de P’ing-yuen le tua. Poussant vers le nord, (Hiang Yu) incendia et rasa tous les remparts et les habitations de Ts’i ; il mit à mort tous les soldats de T’ien Yong qui s’étaient rendus à lui ; il enchaîna et fit prisonniers les vieillards, les enfants et les femmes ; il parcourut le pays de Ts’i jusqu’à la mer du nord ; nombreux furent ceux p.297 qu’il massacra. Les gens de Ts’i se rassemblèrent et se déclarèrent rebelles contre lui ; alors T’ien Heng, frère cadet de T’ien Yong, réunit les soldats dispersés de Ts’i et se trouva à la tête de plusieurs myriades d’hommes ; il se révolta à Tch’eng-yang ; le roi Hiang se trouva donc arrêté ; il lui livra plusieurs batailles de suite sans pouvoir le soumettre. 
Au printemps, le roi de Han (288), ayant sous ses ordres (289) les soldats de cinq seigneurs (290) au nombre total de cinq cent soixante mille hommes, marcha dans l’est contre Tch’ou. Le roi Hiang l’apprit ; il ordonna aussitôt à ses généraux de combattre Ts’i et lui-même, à la tête de trente mille soldats d’élite passa au sud par le pays de Lou et sortit par Hou-ling (291). Le quatrième mois (29 avril - 28 mai 205), Han[2], qui était entré à P’ong-tch’eng (292) avec tous les siens, y avait pris tout ce qu’il y avait de richesses et de belles femmes ; chaque jour il donnait des banquets en noble compagnie. Le roi Hiang p.298 passa alors à l’ouest, par Siao (293), et, au matin, il attaqua l’armée de Han[3] ; puis se dirigeant vers l’est, il arriva à P’ong-tch’eng et, au milieu du jour (294), infligea une grande défaite à l’armée de Han[4] ; tous les soldats de Han [5] lâchèrent pied ; ils se précipitèrent à la suite des uns des autres dans les rivières Kou (295) et Se (296) ; plus de cent mille hommes de l’armée de Han [6] furent tués ; les soldats de Han [7] s’enfuirent tous au sud vers les montagnes ; Tch’ou les poursuivit encore en les combattant et arriva à l’est de Ling-pi (297), sur les bords de la p.299 rivière Soei (298) ; l’armée de Han reculait ; elle était pressée par Tch’ou ; plus de cent mille soldats de Han [8] périrent en masse, noyés tous dans la rivière Soei ; le cours de la rivière Se en était arrêté ; (Hiang) Yu enserra le roi de Han [9] dans un triple cercle ; à ce moment, un grand vent s’éleva du nord-ouest, qui brisait les arbres, renversait les habitations et faisait voler le sable et les pierres ; l’obscurité était profonde et il faisait nuit en plein jour ; (l’ouragan) venait droit sur les soldats de Tch’ou ; ceux-ci furent plongés dans une grande confusion et leurs rangs furent rompus et dispersés. Le roi de Han put alors s’enfuir secrètement avec quelques dizaines de cavaliers. Il se proposait de passer par P’ei (299) pour y recueillir sa famille, puis d’aller vers l’ouest ; Tch’ou de son côté envoya des gens le poursuivre à P’ei et s’emparer de la famille du roi de Han [10]. Tous les membres de cette famille s’étaient enfuis et ne se rencontrèrent pas avec le roi de Han [11] ; le roi de Han [12] trouva sur sa route (celui qui devait être l’empereur) Hiao-hoei (300) et (celle qui devait être la princesse), Yuen de Lou (301) ; il les p.300 emporta dans son char ; comme les cavaliers de Tch’ou le poursuivaient et qu’il était serré de près, il jeta Hiao-hoei et (la princesse) Yuen de Lou hors de son char ; le gouverneur de T’eng (302) descendit pour les reprendre et les remettre dans le char ; cette scène se renouvela trois fois et (le gouverneur de T’eng) dit : « Quoique nous soyons serrés de près, nous ne pouvons hâter notre marche ; à quoi sert de les abandonner ? » Ils purent donc ainsi échapper. (Le roi de Han [13]) rechercha T’ai-kong et l’impératrice Lu (303), mais ne les rencontra pas ; Chen I-ki (304) accompagnait T’ai-kong et l’impératrice Lu, p.301 et cheminant sous un déguisement, ils cherchaient le roi de Han [14] ; ils tombèrent au contraire sur les soldats de Tch’ou ; ceux-ci revinrent aussitôt en les emmenant pour annoncer la chose au roi Hiang. Le roi Hiang les garda dans son camp. 
En ce temps, le marquis de Tcheou-lu (305), frère aîné de l’impératrice Lu, était à la tête des troupes de Han [15] et se tenait à Hia-i (306) ; le roi de Han alla le rejoindre sous un déguisement ; peu à peu il recueillit ses soldats et arriva à Yong-yang (307) ; les troupes qui avaient été défaites s’y réunirent toutes. Siao Ho, de son côté, lui envoya les vieillards et les jeunes gens du pays à l’intérieur des passes qui n’étaient point inscrits sur les registres de la conscription (308) et tous accoururent à Yong-yang. (Han) fut de nouveau dans une situation très prospère. Tch’ou repartit de P’ong-tch’eng ; il continuait à profiter de sa victoire pour pousser vers le nord ; il livra bataille à Han [16] dans la région de Yong-yang, de p.302 Nan-king (309) et de Soue (310) ; Han [17] vainquit Tch’ou qui ne put donc dépasser Yong Yang et se dirigea vers l’ouest. 
Pendant que le roi Hiang secourait P’ong-tch’eng, poursuivait le roi de Han [18] et allait à Yong-yang, T’ien Heng (311) en avait profité de son côté pour rassembler les gens de Ts’i et pour nommer roi de Ts’i (Tien) Koang, fils de T’ien -Yong. 
Après la défaite du roi de Han à P’ong-tch’eng, les seigneurs s’étaient tous ralliés à Tch’ou et avaient abandonné Han [19]. Han [20] avait établi son camp à Yong-yang ; il y avait construit un chemin bordé de murs qui se reliait au Fleuve et permettait d’aller prendre le grain du grenier Ngao (312). 
La troisième année de Han (204 av. J.-C.), le roi Hiang fit à plusieurs reprises des attaques à main armée et des enlèvements (de transports) sur le chemin bordé de murs de Han. Les approvisionnements commencèrent à faire défaut au roi de Han [21] qui eut peur et demanda la paix en proposant de détacher et de considérer comme p.303 appartenant à Han [22] toute la contrée située à l’ouest de Yong-yang. Le roi Hiang était disposé à y consentir, lorsque Fan Tseng, marquis de Li-yang (313), lui dit : 

— Il est aisé de venir à bout de Han [23] ; mais si maintenant, vous le laissez aller et si vous ne vous emparez pas de lui, vous ne manquerez pas de le regretter plus tard. 

Alors le roi Hiang et Fan Tseng pressèrent le siège de Yong-yang. 

Le roi de Han [24], plein d’anxiété, suivit les avis de Tch’en P’ing pour jeter la division dans le (parti du) roi Hiang ; un envoyé du roi Hiang étant arrivé, (l’officier du roi de Han [25]) fit préparer pour lui une grande victime et l’apporta comme s’il voulait la lui offrir ; mais, quand il fut en présence de l’envoyé, il feignit d’être tout déconcerté et dit : 

— Je croyais que vous étiez un envoyé de Ya-fou (314) et vous êtes au contraire un envoyé du roi Hiang. 

Il se retira donc en emportant son offrande et donna de la mauvaise nourriture pour nourrir l’envoyé du roi Hiang. L’envoyé revint faire son rapport au roi Hiang ; le roi Hiang soupçonna alors que Fan Tseng avait des relations secrètes avec le roi de Han et lui enleva une partie de son autorité. Fan Tseng entra dans une grande colère et dit : 

— Les affaires de l’empire sont fort tranquilles ; que Votre Majesté les dirige elle-même ; je désire que vous me rendiez ma liberté personnelle pour que je redevienne simple particulier. 

p.304 Le roi Hiang y consentit et Fan Tseng partit ; mais il n’était pas encore parvenu à P’ong-tcheng, lorsqu’un abcès lui poussa dans le dos et il mourut (315). 

Ki Sin, général de Han [26], donna ce conseil au roi de Han : 

— La situation est devenue critique. Je vous demande la permission, pour sauver Votre Majesté, de me faire passer faussement aux yeux de Tch’ou pour le roi et, grâce à ce stratagème, Votre Majesté pourra sortir sans qu’on s’en aperçoive. 

Le roi de Han [27] fit donc sortir de nuit deux mille femmes revêtues de cuirasses par la porte orientale de Yong-yang ; les soldats de Tch’ou les attaquèrent des quatre côtés à la fois ; Ki Sin monta dans la chambre jaune (316), donna un signal avec le guidon de gauche (317) et dit : 

— Dans la ville, les vivres sont épuisés ; le roi de Han [28] se soumet. 

Les troupes de Tch’ou poussèrent toutes des vivats. Cependant le roi de Han [29], accompagné de quelques dizaines de cavaliers, sortait par la porte de l’ouest et s’enfuyait à Tch’eng-kao (318). p.305
Le roi Hiang fit venir Ki Sin en sa présence et lui demanda où se trouvait le roi de Han [30]. Ki Sin répondit : 

— Le roi de Han [31] s’est échappé. 

Le roi Hiang fit brûler vif Ki Sin. 

Le roi de Han [32] avait chargé le yu-che-ta-fou Tcheou Ho, l’honorable Ts’ong et Wei Pao (319), de défendre Yong-yang. Tcheou Ho et l’honorable Ts’ong tinrent conseil entre eux, disant : 

— Le roi d’un État rebelle, il est difficile de défendre avec lui une ville. 

Ils s’unirent donc pour tuer Wei Pao. Tch’ou triompha de la ville de Yong-yang ; il prit vivant Tcheou Ho. Le roi Hiang dit à Tcheou Ho : 

— Soyez mon général ; je vous nommerai général en chef et vous donnerai une terre de trente mille foyers. 

Tcheou Ho lui répondit par des insultes en lui disant : 

— Si vous ne vous hâtez pas de vous soumettre à Han [33], Han va maintenant vous faire prisonnier. Vous n’êtes point capable de tenir tête à Han [34]. 

Le roi Hiang, irrité, fit périr Tcheou Ho dans la chaudière bouillante et tua en même temps l’honorable Ts’ong. 

Quand le roi de Han [35] fut sorti (320) de Yong-yang, il s’enfuit au sud vers Yuan et Che (321) ; il rencontra p.306 Pou (322), roi du Kieou-kiang, et tout en marchant, rassembla des troupes. Il rentra se garder à Tch’eng-kao. 
La quatrième année de Han (203 av. J.-C.), le roi Hiang fit avancer ses troupes et investit Tch’eng-kao. Le roi de Han s’échappa ; il sortit, lui seul et le duc de T’eng, par la porte septentrionale (323) de Tch’eng-kao, traversa le Fleuve et s’enfuit à Sieou-ou (324) où il rejoignit l’armée de Tchang Eul et Han Sin. Les divers généraux purent sortir les uns après les autres de Tch’eng-kao et rejoindre le roi de Han. Tch’ou s’empara alors de Tch’eng-kao ; il voulait pousser vers l’ouest, mais Han envoya des soldats lui barrer le chemin à Kong (325) et l’empêcha d’aller dans l’ouest. 
En ce temps, P’ong Yue avait franchi le Fleuve, attaqué Tch’ou à Tong-ngo (326) et tué le gouverneur de Sie, général de Tch’ou. Le roi Hiang se rendit alors lui-même dans l’est pour attaquer P’ong Yue. Le roi de Han, qui avait maintenant les troupes du marquis de Hoai-yn (327), voulait traverser le Fleuve et aller dans le sud ; sur les avis de Tcheng Tchong, il y renonça et éleva des remparts dans le Ho-nei ; il envoya Lieou Kia, à la tête de soldats, aider P’ong Yue et incendier les approvisionnements de Tch’ou. Le roi Hiang, se dirigeant du côté de p.307 l’est, l’attaqua et le battit ; il mit en fuite P’ong Yue. Le roi de Han fit alors traverser le Fleuve à ses soldats ; il reprit Tch’eng-kao, établit son camp à Koang-ou (328) et s’appropria les vivres du grenier de Ngao. 
# Après que le roi Hiang eut soumis le Tong-hai, il vint dans l’ouest ; il campa avec Han, tout près de Koang-ou ; (les deux adversaires) se tinrent en respect pendant plusieurs mois. En ce temps, P’ong Yue suscita souvent des révoltes dans le territoire de Leang et intercepta les approvisionnements de Tch’ou. Le roi Hiang s’en irrita ; il fit faire un étal (329) élevé, plaça dessus T’ai-kong (330) et dit au roi de Han : 

— Si maintenant vous ne vous soumettez pas promptement, je ferai bouillir T’ai-kong. 

Le roi de Han répondit : 

— Moi et vous, Hiang Yu, nous nous sommes tournés du côté du nord pour recevoir l’ordre du roi Hoai qui nous a dit que ce pacte nous rendait frères. Mon père est donc votre père ; si vous voulez absolument bouillir votre père, je vous prie de bien vouloir m’en donner une tasse de bouillon. 

Le roi Hiang, irrité, voulait tuer T’ai-kong. Hiang Po lui dit : 

— Comment tourneront les affaires de l’empire, nul ne peut encore le connaître. D’ailleurs ceux qui p.308 s’occupent de l’empire ne s’inquiètent pas des choses de famille. Quand bien même vous le tueriez, vous n’y trouveriez aucun avantage et vous ne feriez qu’accroître le nombre des calamités. 

Le roi Hiang suivit son avis. 

Tch’ou et Han se tinrent longtemps en échec sans que rien se décidât. Les hommes dans la force de l’âge enduraient des fatigues dans les rangs de l’armée ; les vieillards et les enfants s’épuisaient aux transports par chars et par bateaux. Le roi Hiang parla en ces termes au roi de Han : 

— Si l’empire est plongé dans la désolation depuis plusieurs années, c’est à cause de nous deux seuls ; je voudrais combattre contre le roi de Han en combat singulier pour décider qui l’emporte sur l’autre et pour ne pas accabler inutilement le peuple de l’empire depuis les pères jusqu’aux fils. 

Le roi de Han s’excusa en riant et dit : 

— Je préférerais lutter d’intelligence ; je ne saurais lutter par la force. 

Le roi Hiang ordonna à de vaillants guerriers de sortir pour provoquer l’ennemi à des combats singuliers ; Han avait un excellent archer à cheval, nommé Leou Fan ; à trois reprises des gens de Tch’ou vinrent provoquer au combat ; Leou Fan les tua aussitôt à coups de flèches. Le roi Hiang entra dans une grande colère ; il se revêtit lui-même de la cuirasse, prit en main la lance à trois pointes et alla provoquer au combat ; Leou Fan voulut tirer une flèche sur lui, mais le roi Hiang l’apostropha en le regardant fixement ; les yeux de Leou Fan ne purent plus voir ; sa main ne put plus lâcher le coup ; il s’enfuit aussitôt et revint à l’intérieur des retranchements sans plus oser sortir. Le roi de Han envoya des gens demander secrètement qui était (ce guerrier) ; en apprenant que c’était le roi Hiang, il eut grand’peur. 

Puis le roi Hiang ainsi que le roi de Han se réunirent p.309 dans la tranchée de Koang-ou (331) et eurent un entretien ; le roi de Han énuméra ses fautes (332) au roi Hiang qui, irrité, voulut combattre en combat singulier ; le roi de Han s’y étant refusé, le roi Hiang, qui tenait cachée une arbalète, tira une flèche et atteignit le roi de Han ; le roi de Han fut blessé ; il s’enfuit et entra dans Tch’eng-kao. 
Le roi Hiang apprit que le marquis de Hoai-yn avait détruit le Ho pei, écrasé Ts’i et Tchao et qu’il se proposait même d’attaquer Tch’ou ; alors il envoya Long Tsiu l’attaquer ; le marquis de Hoai-yn lui livra bataille et le commandant de la cavalerie, Koan Yng, l’attaqua ; l’armée de Tch’ou fut complètement battue ; Long Tsiu fut tué, Han Sin en profita pour se nommer lui-même roi de Ts’i. En apprenant que l’armée de Long Tsiu avait été défaite, le roi Hiang eut peur. Il envoya Ou Ché, originaire de Hiu-i (333), donner des avis au marquis de Hoai-yn ; mais celui-ci ne les écouta pas. 
Sur ces entrefaites, P’ong Yue se révolta de nouveau, soumit le territoire de Leang et coupa les approvisionnements de Tch’ou. Le roi Hiang dit alors au ta-se-ma Ts’ao Kieou, marquis de Hai-tch’oen, et aux siens : 

— Ayez soin de bien garder Tch’eng-kao ; si Han veut vous provoquer au combat, gardez-vous d’en venir aux mains avec lui ; ne le laissez pas aller dans l’est, c’est tout (ce que je vous demande). Dans quinze jours j’aurai p.310 certainement tué P’ong Yue, soumis le territoire de Leang et je vous rejoindrai, général. 

Alors il partit du côté de l’est ; il attaqua Tch’en-lieou (334) et Wai-hoang (335) ; Wai-hoang ne céda pas pendant plusieurs jours ; quand cette ville, se fut rendue, le roi Hiang, furieux, ordonna que tous les hommes âgés de plus de quinze ans se rendissent à l’est de la ville, car il voulait les exterminer. Un garçon de treize ans qui était fils du préfet de Wai-hoang, se rendit auprès du roi Hiang et lui donna ce conseil : 

— P’eng Yue a fait violence à Wai-hoang et, par crainte, cette ville s’est donc soumise à lui, mais elle attendait Votre Majesté ; quand Votre Majesté arrive, voici qu’elle extermine tout le monde ; comment le peuple aurait-il le désir de se rattacher à vous ? A partir d’ici, du coté de l’est, il y a plus de dix villes du territoire de Leang qui seront toutes saisies de peur et dont aucune ne voudra se soumettre. 

Le roi Hiang approuva ces paroles et pardonna aux habitants de Wai-hoang qui devaient être exterminés. Plus à l’est, il arriva à Soei-yang (336) ; en apprenant (ce qui s’était passé à Wai-hoang), les habitants se soumirent à l’envi au roi Hiang. 

Comme (l’avait prédit le roi Hiang), Han provoqua plusieurs fois au combat l’armée de Tch’ou, mais l’armée de Tch’ou ne sortit pas. (Le roi Han) envoya des p.311 gens l’insulter ; au bout de cinq ou six jours, le ta-se-ma (337) se mit en colère et fit franchir la rivière Se à ses soldats ; les soldats étaient au milieu du passage lorsque Han les attaqua et fit essuyer une grande défaite à l’armée de Tch’ou ; il s’empara de toutes les richesses du royaume de Tch’ou. Le ta-se-ma Kieou, le tchang-che I (338) et Hin (339), roi de Sai, se coupèrent tous la gorge sur le bord de la rivière Se. Le ta-se-ma Kieou avait été autrefois directeur de la prison de Ki et le tchang-che Hin, de son côté, avait été préposé à la prison de Yo-yang (340) ; ces deux hommes avaient rendu service à Hiang Leang et c’est pourquoi le roi Hiang leur avait accordé sa confiance et leur avait donné des charges. 
En ce temps, le roi Hiang se trouvait à Soei-yang ; quand il apprit que l’armée du marquis de Hai-tch’oen (341) avait été battue, il ramena ses soldats en arrière. L’armée de Han était alors occupée à cerner Tchong-li Mo à l’est de Yong-yang (342) ; lorsque le roi Hiang arriva, l’armée de Han, qui craignait Tch’ou, s’enfuit dans des lieux difficiles d’accès. 
En ce temps, les soldats de Han étaient en bonne santé et bien nourris ; les soldats de Tch’ou étaient exténués et les vivres leur manquaient. (Le roi) de Han envoya Lou Kia (343) parler au roi Hiang et lui demander T’ai-kong ; le roi Hiang refusa. (Le roi de Han) envoya p.312 derechef Heou-kong parler au roi Hiang. Le roi Hiang fit alors avec Han un traité, (aux termes duquel) ils se partageaient l’empire, le territoire à l’ouest de Hong-keou (344) étant détaché pour être donné à Han, tandis que p.313 le territoire à l’est de Hong-keou devenait possession de Tch’ou ; le roi Hiang ayant consenti, il rendit à Han son père, sa mère et sa femme ; toute l’armée poussa des cris de réjouissance. Le roi de Han conféra alors à Heou-kong le titre de « Prince qui assure le repos de l’État » ; (Heou-kong cependant) s’était caché et ne voulut plus reparaître ; (le roi de Han) dit : 

— C’est là un homme habile dans tout l’empire ; il est celui qui rend stable le royaume bouleversé, c’est pourquoi son titre sera : « le Prince qui assure le repos de l’État. 

Quand le roi Hiang eut conclu le traité, il ramena ses soldats, les licencia et revint du côté de l’est. Han voulait s’en retourner vers l’ouest ; Tchang Leang et Tch’en P’ing lui donnèrent (345) ce conseil : 

— Han possède plus de la moitié de l’empire et les seigneurs se sont tous rattachés à lui ; les soldats de Tch’ou sont épuisés et leurs vivres sont à bout. Voici l’époque où le Ciel (a résolu de) perdre Tch’ou. Il vaut mieux profiter de ces circonstances et s’emparer immédiatement (de Tch’ou) ; si maintenant vous le laissez aller sans l’attaquer, ce sera, comme on dit : en nourrissant le tigre attirer sur soi-même le malheur. 

Le roi de Han écouta leurs conseils. 

La cinquième année de Han (202 av. J.-C.), le roi de Han poursuivit donc le roi Hiang ; arrivé au sud de Yang-kia (346), il arrêta son armée. Il fixa la date d’un rendez-vous p.314 à Han Sin, marquis de Hoai-yn et à P’ong Yue, marquis de Kien-tch’eng (347), afin qu’ils se réunissent à lui pour attaquer l’armée de Tch’ou ; mais, quand il arriva à Kou-ling (348), les soldats de (Han) Sin et de (P’ong) Yue ne l’avaient point rejoint ; Tch’ou attaqua l’armée de Han et lui fit essuyer une grande défaite. Le roi de Han rentra dans ses retranchements ; il creusa davantage ses fossés et se tint sur la défensive ; il dit à Tchang Tse-fang (349) : 

— Les seigneurs ne sont pas fidèles à leurs engagements ; que faut-il faire ?

Il répondit : 

— Quand les soldats de Tch’ou étaient près d’être battus, (Han) Sin et (P’ong) Yue ne reçurent point encore de terres en partage ; aussi devaient-ils infailliblement ne pas venir. Si Votre Majesté peut partager avec eux l’empire, il lui sera dès lors possible de les faire accourir aussitôt ; mais si vous ne pouvez pas (faire ce partage), on ne peut savoir comment tourneront les choses. Que Votre Majesté donne à Han Sin tout le territoire à l’est de Tch’en (350), jusqu’à la mer ; qu’elle fasse don à P’ong Yue de tout le territoire au nord de Soei-yang (351), jusqu’à Kou-tch’eng (352) ; vous ferez p.315 ainsi que chacun d’eux combattra pour ses propres intérêts, et, par suite, Tch’ou sera aisément battu. 

Le roi de Han dit : 

— C’est fort bien. 

Il envoya donc des émissaires dire à Han Sin et à P’ong Yue : 

— Unissons nos forces pour attaquer Tch’ou ; quand Tch’ou aura été battu, tout le territoire à l’est de Tch’en jusqu’à la mer, je le donnerai au roi de Ts’i (353) ; tout le territoire au nord de Soei-yang jusqu’à Kou-tch’eng, je le donnerai au conseiller d’État P’ong (Yue). 

Quand les émissaires furent arrivés, Han Sin et P’ong Yue leur répondirent tous deux : 

— Nous demandons à faire avancer immédiatement nos soldats. 

Han Sin arriva alors, venant de Ts’i ; l’armée de Lieou Kia, passant par Cheou-tch’oeng (354), marcha de concert avec lui ; ils exterminèrent (les habitants de) Tch’eng-pou (355) et arrivèrent à Kai-hia (356). Le ta-se-ma Tcheou Yn se révolta contre Tch’ou ; il se servit des gens de Chou (357) pour exterminer ceux de Leou (358) ; emmenant avec lui les soldats du Kieou-kiang (359), il suivit Lieou Kia et P’ong Yue et p.316 tous se réunirent à Kai-hia pour marcher contre le roi Hiang. Le roi Hiang avait établi son camp et élevé des retranchements à Kai-hia : ses soldats étaient mal nourris et épuisés. L’armée de Han et les troupes des seigneurs l’enfermèrent dans un cercle de plusieurs rangs d’épaisseur. De nuit, le roi Hiang entendit que de toutes parts, dans l’armée de Han, on chantait des chants de Tch’ou (360) ; il en fut fort effrayé et dit :

— Han a-t-il gagné à lui toute la population de Tch’ou ? Comment a-t-il tant de gens de Tch’ou ? 

Le roi Hiang se leva alors pendant la nuit pour boire dans sa tente ; il avait une belle femme, nommée Yu, qui toujours l’accompagnait, et un excellent cheval nommé Tchoei, que toujours il montait ; le roi Hiang chanta donc tristement ses généreux regrets ; il fit sur lui-même ces vers : 

Ma force déracinait les montagnes ; mon énergie dominait le monde ; 
Les temps ne me sont plus favorables ; Tchoei ne court plus ; 
Si Tchoei ne court plus, que puis-je faire ?

Yu ! Yu ! Qu’allez-vous devenir ?

Il chanta plusieurs stances et sa belle femme chantait avec lui. Le roi Hiang versait d’abondantes larmes ; tous p.317 les assistants pleuraient et aucun d’eux ne pouvait lever la tête pour le regarder. 
Puis le roi Hiang monta à cheval, et, avec une escorte d’environ huit cents cavaliers excellents de sa garde, il rompit, à la tombée de la nuit, le cercle qui l’enserrait, sortit du côté du sud, et galopa jusqu’au jour ; l’armée de Han s’en aperçut alors ; le commandant de la cavalerie, Koan Yng, reçut l’ordre de le poursuivre avec cinq mille cavaliers. Le roi Hiang traversa (la rivière) Hoai ; (il n’y eut plus qu’)une centaine de cavaliers qui purent rester avec lui. Arrivé à Yn-Ling (361), le roi Hiang perdit son chemin ; il le demanda à un paysan qui lui répondit, pour le tromper : 

— Prenez à gauche. 

A gauche, il tomba dans de grands marécages et c’est pourquoi Han le poursuivit et l’atteignit. Le roi Hiang ramena ses soldats du côté de l’est ; arrivé à Tong-tch’eng (362), il n’avait plus que vingt-huit cavaliers. Les cavaliers de Han qui le poursuivaient étaient au nombre de plusieurs milliers. Le roi Hiang estima qu’il ne pouvait plus échapper ; il dit à ses cavaliers : 

— Huit années se sont écoulées depuis le moment où j’ai commencé la guerre jusqu’à maintenant ; j’ai livré en personne plus de soixante-dix batailles ; ceux qui m’ont résisté, je les ai écrasés ; ceux qui m’ont attaqué, je les ai soumis ; je n’ai jamais été battu ; j’ai donc possédé l’empire en m’en faisant le chef. Cependant voici maintenant en définitive à quelle extrémité je suis réduit ; c’est le Ciel qui me perd ; ce n’est point que j’aie commis quelque faute militaire. Aujourd’hui, je suis p.318 résolu à mourir ; en votre honneur, Messieurs, je combattrai en désespéré ; je les vaincrai certainement trois fois ; en votre honneur, je romprai leur cercle, je leur décapiterai un général, je leur couperai un étendard ; je vous ferai ainsi savoir, Messieurs, que c’est le Ciel qui me perd, mais que je n’ai commis aucune faute militaire. 

Alors il divisa ses cavaliers en quatre bandes qu’il disposa sur quatre fronts ; l’armée de Han le tenait enfermé dans un cercle de plusieurs rangs d’épaisseur ; le roi Hiang dit à ses cavaliers : 

— Je vais, en votre honneur, m’emparer de ce général que voilà. 

Il ordonna à ses cavaliers sur les quatre fronts de descendre (363) à fond de train et leur fixa trois lieux de rendez-vous à l’est de la montagne. Puis le roi Hiang descendit au galop en poussant de grands cris ; l’armée de Han se mit en déroute et il coupa aussitôt la tête à un général de Han. Le marquis de Tch’e-ts’iuen était alors commandant de la cavalerie ; il s’élança à la poursuite du roi Hiang ; celui-ci le regarda avec des yeux dilatés par la colère et l’injuria, le marquis de Tch’e-ts’iuen et son cheval eurent tous deux si peur que l’homme et la bête s’enfuirent à plusieurs li de là (364). (Le roi Hiang) et ses cavaliers se réunirent en trois endroits différents ; les soldats de Han ne savaient pas dans lequel se trouvaient le roi Hiang ; ils divisèrent donc leur armée en trois pour les cerner de nouveau. Le roi Hiang s’élança alors au galop, décapita encore un tou-wei de Han et tua près d’une centaine d’hommes ; il réunit de nouveau ses cavaliers ; il avait perdu deux p.319 d’entre eux ; il dit alors à ses cavaliers : 

— Que ferez-vous ?

Tous se prosternèrent et lui répondirent : 

— Nous ferons ce que dira Votre Majesté. 

Alors le roi Hiang voulut traverser, à l’est, le fleuve Ou (365) ; le chef du ting (366) du fleuve Ou rangea son bateau le long du bord et l’attendit ; il dit au roi Hiang : 

— Quoique le pays à l’est du Kiang soit petit, c’est une contrée qui a mille li de côté et qui compte plusieurs centaines de mille hommes ; il est suffisant, lui aussi, pour qu’on y soit roi. Je désire que Votre Majesté passe l’eau en toute hâte. Votre sujet est le seul maintenant à posséder un bateau ; quand l’armée de Han arrivera, elle n’aura aucun moyen de passer. 

Le roi Hiang répondit en riant : 

— Le Ciel veut ma perte ; à quoi bon passer l’eau ? D’ailleurs, c’est avec huit mille jeunes hommes du pays à l’est du Kiang que j’ai traversé le Kiang et que j’ai été dans l’ouest ; maintenant je reviens sans un seul d’entre eux. Quand bien même les pères et les frères aînés à l’est du Kiang auraient pitié de moi et me nommeraient roi, de quel visage les regarderais-je ? quand bien même ils ne me diraient rien, comment mon cœur ne serait-il pas pénétré de honte ?

Il dit encore au chef du ting : 

— Je sais que vous êtes un homme de cœur ; je monte ce cheval depuis cinq ans ; il n’a pas le rival qui l’égale ; il a parcouru mille li en un jour ; je n’ai pas le courage de le tuer ; je vous en fais présent. 

Il ordonna donc à ses cavaliers de descendre tous p.320 de cheval, de marcher à pied et, prenant en main leurs épées, de combattre corps à corps ; (Hiang) Tsi (367), à lui seul, tua plusieurs centaines d’hommes de l’armée de Han. Le roi Hiang lui-même avait reçu plus de dix blessures ; en se retournant, il aperçut Lu Ma-t’ong, capitaine des cavaliers de Han, et lui dit : 

— N’êtes-vous pas une de mes anciennes connaissances ?

Ma-t’ong le dévisagea et, le montrant à Wang I, il lui dit : 

— Celui-là est le roi Hiang. 

Le roi Hiang dit alors : 

— J’ai entendu dire que Han avait mis à prix ma tête, (promettant pour elle) un millier d’or (368) et une terre de dix mille foyers ; je vous donne cet avantage. 

A ces mots, il se coupa la gorge et mourut. Wang I prit sa tête ; d’autres cavaliers se foulèrent aux pieds les uns les autres en s’arrachant le roi Hiang ; ils furent plusieurs dizaines qui s’entretuèrent ; en fin de compte, le lang-tchong-ki Yang Hi, le capitaine de cavalerie Lu Ma-t’ong, le lang-tchong Lu Cheng et Yang Ou se trouvèrent chacun en possession d’un membre ; ces cinq hommes rassemblèrent ces membres qui étaient bien tous (ceux du roi) ; on partagea en cinq le territoire promis : Lu Ma-t’ong reçut le titre de marquis de Tchong-choei (369) ; Wang I, celui de marquis de p.321 Tou-yen (370) ; Yang Hi, celui de marquis de Tch’e-ts’iuen (371) ; Yang Ou, celui de marquis de Ou-fang (372) ; Lu Cheng, celui de marquis de Nie-yang (373) :

Après la mort du roi Hiang (374), tous les gens du territoire de Tch’ou se rendirent à Han ; seul (le pays de) Lou ne se soumit pas ; alors Han amena les soldats de l’empire, dans le dessein de passer ses habitants au fil de l’épée ; mais, considérant qu’ils avaient observé les rites et la justice et qu’ils étaient restés fidèles à leur maître (375) jusqu’à la mort, il prit la tête du roi Hiang et la montra aux gens de Lou ; les hommes âgés du pays de Lou se soumirent alors. A l’origine, le roi Hoai, de Tch’ou, avait conféré d’abord à Hiang Tsi le titre de duc de Lou ; puis quand (Hiang Tsi) mourut, Lou fut le p.322 dernier à se rendre ; c’est pourquoi ce fut avec les rites qui convenaient à un duc de Lou qu’on enterra le roi Hiang à Kou-tch’eng (376). Le roi de Han témoigna son affliction en cette occasion ; il le pleura, puis se retira. 
Les divers membres de la famille Hiang, le roi de Han ne les fit pas tous périr ; il conféra à Hiang Po (377) le titre de marquis Che-yang (378) ; les marquis de T’ao (379), de P’ing-kao (380) et de Hiuen-ou (381) appartenaient tous à la famille Hiang ; on leur donna le nom de famille Lieou. 
Le duc grand astrologue dit : J’ai entendu dire à maître Tcheou (382) : « Les yeux de Choen avaient de doubles prunelles. » J’ai entendu dire d’autre part que Hiang Yu avait aussi de doubles prunelles. Serait-il son descendant ? Combien soudaine ne fut pas son élévation ! En effet, lorsque les Ts’in perdirent leur domination, p.323 Tch’en Ché (383) fut le premier à commencer la révolte ; les braves s’élancèrent comme un essaim d’abeilles et se combattirent les uns les autres en nombre incalculable. Cependant (Hiang) Yu n’avait ni un pied ni un pouce de terre ; profitant de l’occasion, il s’éleva du milieu des sillons (384) ; au bout de trois ans, il commandait à cinq seigneurs (385), il avait écrasé Ts’in, il partageait l’empire et nommait des rois et des seigneurs ; l’autorité émanait de (Hiang) Yu ; son titre était « roi suprême ». Quoiqu’il n’ait pas gardé cette dignité jusqu’au bout, cependant depuis l’antiquité jusqu’à nos jours, il n’y en a jamais eu de si grande. Ensuite (Hiang) Yu viola (le traité relatif aux) passes et regretta (le pays de) Tch’ou (386) ; il chassa l’Empereur juste et se donna le pouvoir à lui-même ; il s’irrita de ce que les rois et les seigneurs se révoltaient contre lui ; quelles difficultés (ne s’attirait-il pas !). Il s’enorgueillit de ses exploits guerriers, s’enivra de sa propre sagesse et ne prit pas modèle sur l’antiquité. Sous le prétexte d’agir en roi suprême, il voulait s’imposer par la force et régler à son gré tout l’empire. La cinquième année, il perdit soudain son royaume ; lui-même mourut à Tong-tch’eng (387), mais il ne comprit point encore et ne s’incrimina pas lui-même ; quelle erreur ! En effet, 

— C’est le Ciel, dit-il, qui me perd et ce n’est point que j’aie commis aucune faute militaire. 

N’est-ce pas là de l’aveuglement ?

 
 
 

*
* *

 






CHAPITRE VIII

Huitièmes Annales principales 

Kao-tsou.

 

p.324 Kao-tsou était originaire du bourg de Tchong-yang, (dans l’arrondissement) de Fong (101) (de la préfecture) de P’ei. Son nom de famille était Lieou (102) ; son appellation p.325 était Ki (103). Son père s’appelait T’ai-kong (104) ; sa mère s’appelait la vénérable Lieou (105). Auparavant, la vénérable, Lieou, se reposant un jour sur la berge d’un grand étang, rêva qu’elle se rencontrait avec un dieu ; au même moment, il y eut des coups de tonnerre, des éclairs et une grande obscurité ; T’ai-kong alla voir ce qui ce passait et il aperçut un dragon écailleux (106) au-dessus de sa femme ; à la suite de cela, celle-ci devint enceinte, puis elle donna naissance à Kao-tsou. 
Kao-tsou était un homme au nez proéminent (107) et au front de dragon ; il avait une belle barbe au menton et sur les joues ; sur la cuisse gauche il avait soixante-douze points noirs (108). Il était bon et amical ; il aimait faire des p.326 largesses ; il avait l’esprit ouvert. Il avait sans cesse de grands projets et ne se livrait pas aux travaux et aux occupations des gens de sa famille. Quand il fut grand, il s’essaya à être fonctionnaire et devint chef du t’ing (109) de la rivière Se. Il n’y avait aucun des fonctionnaires de la commanderie (110) qu’il ne traitât avec familiarité. Il aimait le vin et les femmes. 
Il avait l’habitude de prendre du vin à crédit chez la vieille Wang et la mère Ou ; quand il était ivre et couché, la mère Ou et la vieille Wang virent qu’il y avait toujours au-dessus de lui un dragon et s’en émerveillèrent. Chaque fois que Kao-tsou soit venait acheter du vin, soit restait à boire du vin, il le payait (111) plusieurs fois son prix (112) ; mais, lorsque ces deux marchandes eurent p.327 vu le prodige, à la fin de l’année elles brisèrent toujours leur compte (113) et renoncèrent à leur créance. 
Kao-tsou était souvent de corvée à Hien-yang et y observait à sa fantaisie ; il vit le souverain-empereur de la dynastie Ts’in ; il soupira, très oppressé et dit : 

— Certes, voilà ce que doit être un grand homme (114). 

L’honorable Lu, originaire de Chan-fou (115), était fort lié avec le préfet de P’ei ; pour éviter une vengeance, il vint auprès de lui en qualité d’hôte et logea donc à P’ei. Les notables et les fonctionnaires de P’ei, apprenant que le préfet avait un hôte de marque, allèrent tous le féliciter. Siao Ho était surveillant des fonctionnaires (116) ; il était préposé aux entrées (117) et donna cet ordre à tous ces messieurs : 

— Ceux qui, comme droit d’entrée, ne verseront pas au moins mille pièces de monnaies, je les ferai asseoir au bas de la salle. 

Kao-tsou, quoiqu’il ne fût que chef d’un ting, avait coutume de traiter cavalièrement les fonctionnaires ; il se présenta donc en faisant une fausse déclaration et dit : 

— J’apporte dix mille pièces de monnaie en guise de félicitations. 

En réalité, il ne tenait pas une seule pièce de monnaie ; s’étant présenté, il entra ; l’honorable Lu fut très surpris ; il se p.328 leva et alla le chercher jusqu’à la porte. L’honorable Lu était habile à lire l’avenir des gens sur leur mine ; c’est parce qu’il avait vu la physionomie de Kao-tsou qu’il le traitait avec tant d’honneur. Il alla donc à sa rencontre, le fit entrer et le fit asseoir. Siao Ho dit : 

— Lieou Ki a toujours beaucoup de grandes phrases à la bouche, mais il accomplit peu de chose. 

Kao-tsou en profita pour traiter avec mépris les hôtes présents et s’assit aussitôt, sans être le moins du monde déconcerté, à la place d’honneur. Vers le milieu du banquet, l’honorable Lu jeta un regard à Kao-tsou pour le retenir ; Kao-tsou resta jusqu’à la fin du banquet ; ensuite, l’honorable Lu lui dit :

— Dès mon enfance, j’ai (118) aimé à tirer l’horoscope des gens ; ceux dont j’ai tiré l’horoscope sont nombreux, mais l’horoscope d’aucun d’eux ne vaut le vôtre, Ki. Je souhaite que vous preniez soin de vous-même. J’ai une fille que j’ai engendrée ; je désire qu’elle devienne votre femme pour vous servir (119). 

Quand les convives se furent retirés, Mme Lu se mit en colère contre l’honorable Lu et lui dit : 

— Autrefois vous aviez toujours le désir de faire une brillante destinée à cette fille et de la donner à un homme puissant ; le préfet de P’ei est votre ami ; il vous l’a demandée et vous ne la lui avez point donnée ; comment vous êtes-vous oublié à ce point que vous l’ayez accordée à Lieou Ki ?

L’honorable Lu répondit : 

— p.329 Ce sont là des choses que ne comprennent point les enfants et les femmes. 

En définitive il donna sa fille à Lieou Ki. La fille de l’honorable Lu n’est autre que l’impératrice Lu (120) ; elle enfanta (l’empereur) Hiao-hoei et la princesse Yuen de Lou (121). 

Au temps où Kao-tsou était chef d’un ting, il demandait sans cesse des congés pour rentrer chez lui et aller à ses champs ; un jour que l’impératrice Lu se trouvait aux champs avec ses deux enfants et sarclait, un vieillard passa et demanda à boire ; l’impératrice Lu lui donna donc à manger ; le vieillard tira l’horoscope de l’impératrice Lu et lui dit : 

— Femme, vous serez élevée en dignité entre tous les habitants de l’empire. 

Invité à tirer l’horoscope des deux enfants, il dit en voyant (l’empereur) Hiao-hoei : 

— Femme, ce qui fera que vous serez élevée en dignité, c’est ce fils. 

Il tira l’horoscope de (la princesse) Yuen de Lou et trouva aussi qu’elle occuperait une haute situation comme les autres. Dès que le vieillard fut parti, Kao-tsou revint justement de la maison voisine. L’impératrice Lu lui raconta en détail qu’un étranger avait passé qui avait prédit que « nous, mes enfants et leur mère, serions tous fort élevés en dignité ». A Kao-tsou qui l’interrogeait, elle ajouta : 

— Il n’est pas encore loin. 

Alors (Kao-tsou) courut après le vieillard et l"interrogea ; le vieillard lui dit :

— La femme et les enfants que je viens de voir avaient tous des airs de prince ; mais la dignité que je présage pour p.330 vous ne se peut exprimer. 

Kao-tsou le remercia en disant : 

— Si ce que vous dites arrive réellement, je ne saurais oublier votre bienfait. 

Mais lorsque Kao-tsou fut devenu puissant, il ne put savoir où se trouvait le vieillard. 

Lorsque Kao-tsou était chef d’un ting, il s’était fait un chapeau en écorce de bambou (122) ; il le portait constamment lorsqu’il reçut l’ordre de rechercher des voleurs et qu’il alla à Sie (123) pour les arrêter ; il continua à le porter lorqu’il fut devenu puissant : ce qu’on appelle le chapeau de Lieou (124), c’est cette coiffure. 
Lorsque Kao-tsou était chef d’un ting, il fut chargé par le préfet d’escorter des condamnés qu’on envoyait à la montagne Li (125) ; plusieurs condamnés s’enfuirent pendant la route. Il prévit à part lui que, lorsqu’il serait arrivé à destination, tous l’auraient abandonné ; étant arrivé au milieu des marais qui sont à l’ouest de Fong (126), il s’arrêta pour boire ; pendant la nuit il délia et relâcha les condamnés qu’il escortait en leur disant : 

— Partez tous ; moi aussi, à partir de maintenant, je m’en vais. 

Parmi les plus braves des condamnés il s’en trouva une dizaine qui se résolurent à le suivre. 

Kao-tsou, qui était pris de vin, suivit de nuit un p.331 sentier à travers les marais ; il avait ordonné à un homme de marcher en avant ; celui qui marchait en avant revint dire : 

— Devant nous est un grand serpent qui barre le sentier ; je voudrais retourner en arrière. 

Kao-tsou était ivre et lui dit : 

— Quand un brave marche, de quoi aurait-il peur ?

Il s’avança donc, tira son épée et en frappa le serpent qui fut coupé en deux ; le sentier devint libre ; après avoir marché quelques li, (Kao-tsou) qui était ivre s’endormit. L’homme qui marchait en arrière vint et arriva à l’endroit où était le serpent ; il y avait là une vieille femme qui se lamentait dans la nuit ; l’homme lui demanda pourquoi elle se lamentait, la vieille répondit : 

— Un homme a tué mon fils et c’est pourquoi je le pleure. 

L’homme dit : 

— Pourquoi ton fils a-t-il été tué ?
— « Mon fils, répondit la vieille, était le fils de l’Empereur blanc ; il s’était changé en serpent et barrait la route ; maintenant il a été tué par le fils de l’Empereur rouge et c’est pourquoi je me lamente (127). 

L’homme crut alors que la vieille lui mentait et voulut la battre, mais elle disparut soudain. Quand l’homme qui p.332 marchait en arrière arriva, Kao-tsou se réveilla : l’homme qui marchait en arrière raconta la chose à Kao-tsou. Kao-tsou s’en réjouit dans son for intérieur et prit confiance en lui-même. Tous ceux qui le suivaient le craignirent de jour en jour davantage. 

Ts’in Che-hoang-ti disait sans cesse : 

— Du côté du sud-est, il y a l’émanation d’un Fils du Ciel. 

C’est pourquoi donc il se rendit dans l’est pour écraser (ce rival). Kao-tsou, qui se défiait de lui-même (128), se cacha ; il se retira parmi les marécages et les rochers escarpés des montagnes de Mang et de T’ang (129). L’impératrice Lu, accompagnée d’autres personnes (130), allait à sa recherche et le trouvait toujours. Kao-tsou s’en étonna et lui demanda comment cela se faisait. 

— C’est que, répondit l’impératrice Lu, au-dessus du lieu où vous vous trouvez il y a toujours une vapeur ; je me guide donc sur elle pour marcher et je vous trouve toujours. 

Kao-tsou s’en p.333 réjouit dans son cœur. Quelques jeunes gens du pays de P’ei apprirent la chose et il y en eut beaucoup qui désirèrent s’attacher à (Kao-tsou). 

La première année (209 av. J.-C.) de (l’empereur) Eul-che, de la dynastie Ts’in, en automne, Tch’en Cheng avec son parti se révolta à K’i (131) ; il arriva à Tch’en (132) et se proclama roi ; le titre (de son royaume) fut « le Tch’ou agrandi » (133). Dans toutes les commanderies et les préfectures on tua en grand nombre les gouverneurs et les officiers afin de faire cause commune avec Tch’en Ché. Le préfet de P’ei eut peur ; il voulut se rattacher au parti de (Tch’en Ché) avec tout le pays de P’ei. Le surveillant des fonctionnaires Siao Ho et le chef de la prison Ts’ao Ts’an (134) lui dirent alors : 

— Vous êtes un officier de Ts’in ; maintenant vous voulez vous révolter contre lui et entraîner à votre suite la jeunesse de P’ei ; nous craignons p.334 qu’on ne vous écoute pas. Nous voudrions que vous appeliez à vous tous ceux qui rôdent au dehors, vous pourriez vous procurer ainsi quelques centaines d’hommes avec lesquels vous vous imposeriez à la foule. La foule n’osera pas ne pas vous obéir. 

Fan K’oai reçut alors l’ordre d’aller chercher Lieou Ki dont la troupe comptait déjà presque une centaine (135) d’hommes. 

Fan K’oai vint donc, avec Lieou Ki. Cependant le préfet de P’ei s’était repenti après coup, car il craignait que la tournure des affaires ne changeât. Il fit donc fermer la muraille et la muraille fut gardée. Il voulait mettre à mort Siao (Ho) et Ts’ao (Ts’an). Ceux-ci eurent peur ; ils franchirent la muraille et cherchèrent un refuge auprès de Lieou Ki. Lieou Ki écrivit alors une lettre sur un morceau de toile qu’il envoya avec une flèche par dessus la muraille, il s’y adressait aux vieillards de P’ei en ces termes : 

« L’empire souffre à cause de Ts’in depuis longtemps ; maintenant, ô vieillards, quoique vous soyez gardés par le préfet de P’ei, les seigneurs se révoltent tous ensemble et extermineront sur-le-champ la population de P’ei. Que maintenant la population de P’ei s’unisse pour mettre à mort son préfet ; qu’elle choisisse parmi ses jeunes hommes celui qui est digne d’être nommé son chef et qu’elle le nomme afin de faire cause commune avec les seigneurs ; alors vos familles et vos demeures seront épargnées. Si vous ne le faites pas, vous serez exterminés tous, jeunes et vieux, sans avoir aucun moyen d’échapper. 

Les vieillards se mirent alors à la tête des jeunes gens p.335 et tous ensemble tuèrent le préfet de P’ei ; ils ouvrirent les portes de la muraille et allèrent chercher Lieou Ki ; ils voulaient le nommer préfet de P’ei. Lieou Ki leur dit : 

— L’empire est actuellement bouleversé ; les seigneurs se sont soulevés tous ensemble ; maintenant, si vous mettez à votre tête un chef qui ne soit pas bon, une seule défaite sera la ruine de ce pays. Ce n’est pas que je tienne à ma personne, mais c’est que je crains d’être peu capable et de ne pas savoir vous sauver, vous tous jeunes et vieux. C’est là une grande entreprise ; je désire que vous vous concertiez à nouveau pour choisir un homme capable. 

Siao (Ho) et Ts’ao (Ts’an) étaient tous deux des fonctionnaires civils ; ils tenaient à leurs personnes et craignaient que, si l’entreprise ne réussissait pas, Ts’in ne les fît ensuite périr avec leurs familles tout entières ; ils se retirèrent donc absolument devant Lieou Ki. Les vieillards dirent tous : 

— Tous les prodiges que nous avons entendu raconter pendant toute notre vie au sujet de Lieou Ki témoignent qu’il doit être élevé en dignité. En outre, quand on a tiré les sorts au moyen de la tortue et de l’achillée, les présages n’ont jamais été plus favorables pour personne que pour Lieou Ki. 

Alors Lieou Ki déclina plusieurs fois (la place qu’on lui offrait) mais comme, dans l’assemblée, personne n’osait la prendre, on nomma donc (Lieou) Ki gouverneur de P’ei (136). 

(Kao-tsou) sacrifia à Hoang-ti et fit des offrandes à Tch’e-yeou (137) dans la salle préfecturale de P’ei et aspergea p.336 de sang ses tambours (138). Ses étendards et ses bannières étaient tous rouges ; c’est parce qu’il avait tué le serpent fils de l’Empereur blanc et parce que celui qui l’avait tué était le fils de l’Empereur rouge, qu’il mit en honneur le rouge. 
Ensuite les jeunes hommes qui étaient des notables ou des officiers, tels que Siao (Ho), Ts’ao (Ts’an), Fan K’oai et d’autres, se mirent tous à rassembler des jeunes gens de P’ei au nombre de deux ou trois mille ; (Kaotsou) attaqua (les places de) Hou-ling et Fang-yu (139) ; puis revint se garder à Fong (140). 
La deuxième année (208 av. J.-C.) de (l’empereur) Eul-che de (la dynastie) Ts’in, l’armée de Tcheou Tchang, général de Tch’en Ché parvint à l’ouest jusqu’à Hi (141), puis s’en retourna. — (Les princes de) Yen, Tchao, Ts’i et Wei (142) se proclamèrent tous rois. — Hiang (Leang) se révolta dans le pays de Ou. 
p.337 P’ing, qui était le surintendant établi par les Ts’in dans le Se-tch’oan (143), vint à la tête d’une armée assiéger Fong. (Le gouverneur de P’ei) sortit pendant deux jours et combattit contre lui ; il le défit ; après avoir ordonné à Yong Tch’e de garder Fong, il mena ses soldats à Sie. Tchoang, administrateur du Se-tch’oan, fut battu à Sie et s’enfuit à Ts’i (144). Le tso-se-ma du gouverneur de P’ei s’empara (145) de Tchoang, administrateur du Se-tch’oan et le tua. 
Le gouverneur de P’ei ramena son armée à K’ang-fou (146) et arriva à Fang-yu ; Tcheou Che vint attaquer Fang-yu ; mais aucune bataille n’avait été encore livrée (lorsqu’arrivèrent les faits suivants) : le roi Tch’en (147) avait (autrefois) p.338 envoyé Tcheou Che, originaire du pays de Wei, ravager ce territoire ; Tcheou Che chargea des émissaires d’aller dire à Yong Tch’e : 

— (La population de) Fong se compose d’anciens émigrés de Leang (148) ; maintenant, dans le territoire de Wei il y a déjà plusieurs dizaines de villes qui sont rentrées dans l’ordre ; si maintenant vous vous soumettez au (roi de) Wei, celui-ci vous nommera marquis et vous confiera la garde de Fong ; si vous ne vous soumettez pas, (toute la population de) Fong sera passée sur-le-champ au fil de l’épée. 

Yong Tch’e souffrait depuis longtemps d’être subordonné au gouverneur de P’ei et, comme Wei l’appelait, p.339 il se révolta donc et garda Fong pour le compte de Wei. Le gouverneur de P’ei mena ses soldats à l’attaque de Fong, mais il ne put s’en emparer. Le gouverneur de P’ei tomba malade et revint à P’ei. 

Le gouverneur de P’ei était irrité de ce que Yong Tch’e s’était révolté contre lui avec la jeunesse de Fong ; apprenant que l’honorable Ning (149), originaire de Tong-yang, et Ts’in Kia avaient nommé King Kiu roi provisoire à Lieou (150), il alla les rejoindre avec l’intention de leur demander des soldats pour attaquer Fong. En ce temps, Tchang Han, général de Ts’in, poursuivait (151) un général détaché par Tch’en (Che) ; son se-ma Ni (152) était allé au nord avec des soldats conquérir le territoire de Tch’ou ; il avait exterminé (la population de) Siang (153) et était arrivé à T’ang (154). L’honorable Ning, originaire de Tong-yang, et le gouverneur de P’ei menèrent leurs soldats du côté de l’ouest et lui livrèrent bataille à l’ouest de Siao (155) ; ils n’eurent pas l’avantage ; ils revinrent p.340 rassembler des soldats qu’ils réunirent à Lieou. A la tête de leurs troupes, ils attaquèrent T’ang et la prirent au bout de trois jours ; ils recueillirent alors les troupes qui se trouvaient à T’ang et qui étaient au nombre de cinq à six mille hommes. Ils attaquèrent la ville de Hia-i (156) et la prirent ; ils revinrent camper devant Fong. 
(Le gouverneur de P’ei) apprit que Hiang Leang se trouvait à Sie (157) ; il alla le voir avec une escorte et une centaine de cavaliers ; Hiang Leang ajouta aux soldats du gouverneur de P’ei cinq mille hommes et dix capitaines du rang de ou-ta-fou. Le gouverneur de P’ei s’en retourna et mena ses troupes à l’attaque de Fong (158). 
Plus d’un mois après que (le gouverneur de P’ei) se fût réuni à Hiang Leang, Hiang Yu revint après s’être emparé de la ville de Siang-tch’eng (159). Hiang Leang ordonna aux généraux qu’il avait détachés dans différentes directions de venir s’établir à Sie. Ayant appris que le roi Tch’en était sûrement mort, il en profita pour donner le titre de roi de Tchou à Sin, descendant (des rois) de Tch’ou et petit-fils du roi Hoai (160), et il lui assigna sa capitale à Hiu-i (161). Hiang Leang prit le titre de prince de Ou-sin. 
p.341 Quelques mois plus tard (Hiang Leang) marcha vers le nord, attaqua K’ang-fou, secourut Tong-ngo et défit l’armée de Ts’in. L’armée de Ts’i s’en retourna ; celle de Tch’ou poursuivit seule vers le nord ; (Hiang Leang) détacha le gouverneur de P’ei et Hiang Yu pour qu’ils allassent attaquer la ville de Tch’eng-yang ; ils en exterminèrent la population ; ils campèrent à l’est de P’ou-yang, livrèrent bataille à l’armée de Ts’in et la défirent ; l’armée de Ts’in se reforma et se garda dans P’ou-yang qu’elle entoura d’eau. Les soldats de Tch’ou se retirèrent et attaquèrent Ting-t’ao ; cette ville ne s’étant point rendue, le gouverneur de P’ei et Hiang Yu allèrent plus à l’ouest ravager le pays ; arrivés sous les murs de Yong-k’ieou, ils livrèrent bataille à l’armée de Ts’in et lui firent essuyer une grande défaite ; ils coupèrent la tête à Li Yeou (162). Ils revinrent attaquer Wai-hoang, mais cette ville ne se rendit point. 
Hiang Leang, après avoir défait deux fois l’armée de Ts’in, se montra arrogant. Song I lui adressa des remontrances, mais il ne les écouta pas. Ts’in envoya des renforts à Tchang Han qui, de nuit, ayant fait mettre des bâillons à ses hommes (163), attaqua Hiang-Leang et le battit complètement à Ting-t’ao. Hiang Leang mourut. 
Le gouverneur de P’ei se trouvait alors attaquer (la ville de) Tch’en-lieou avec Hiang Yu. En apprenant la mort de Hiang Leang, ils menèrent leurs soldats dans p.342 l’est, après avoir opéré leur jonction avec le général Lu. Lu Tch’en campa à l’est de P’ong-tch’eng ; Hiang Yu campa à l’ouest de P’ong-tch’eng ; le gouverneur de P’ei campa à T’ang. 
Lorsque Tchang Han eut défait l’armée de Hiang Leang, il pensa que les soldats du pays de Tch’ou n’étaient plus capables de l’inquiéter ; il traversa donc le Fleuve, et, au nord, attaqua Tchao qu’il défit complètement. En ce temps, c’était Tchao Hie qui était roi. Wang Li, général de Ts’in, l’assiégea dans les murs de Kiu-lou. Ce fut là ce qu’on appela l’armée au nord du Fleuve. 
La troisième année (207 av. J.-C.) de (l’empereur) Eul-che, de (la dynastie) Ts’in, le roi Hoai, de Tch’ou, voyant que l’armée de Hiang Leang avait été battue, fut pris de peur ; il partit de Hiu-i et vint s’établir à P’ong-tch’eng ; il réunit les troupes de Lu Tch’en et de Hiang Yu et en prit lui-même le commandement. Il nomma le gouverneur de P’ei administrateurs de la commanderie de T’ang, lui conféra le titre de marquis de Ou-ngan et plaça sous ses ordres les soldats de la commanderie de T’ang ; il nomma Hiang Yu marquis de Tch’ang-ngan et lui donna le titre de duc de Lou (164) ; Lu Tch’en fut nommé se-t’ou ; son père, Lu Ts’ing, fut nommé ling-yn (165). 
Tchao (166) demanda à plusieurs reprises qu’on vînt à son secours. Le roi Hoai nomma alors Song I général en chef, p.343 Hiang Yu général en second, et Fan Tseng général en dernier, pour qu’ils allassent au nord secourir Tchao. 
(Le roi Hoai) ordonna au gouverneur de P’ei d’aller du côté de l’ouest conquérir le pays et franchir les passes. Il avait convenu avec les divers généraux que, celui d’entre eux qui le premier pénétrerait dans le pays à l’intérieur des passes (167) et le soumettrait, il le ferait roi (de ce pays). En ce temps, les troupes de Ts’in étaient puissantes ; profitant sans cesse de leurs victoires, elles poussaient vers le nord ; parmi les divers généraux, il n’en était aucun qui considérât comme avantageux pour lui d’être le premier à franchir les passes. Seul Hiang Yu, irrité de ce que Ts’in avait défait l’armée de Hiang Leang, était plein d’ardeur et voulait avec le gouverneur de P’ei franchir à l’ouest les passes. Les vieux généraux du roi Hoai lui dirent tous : 

— Hiang Yu est un homme emporté et violent, brouillon et destructeur. Lorsqu’il a attaqué Siang-tch’eng (168), il n’y a pas laissé un être humain et a mis à mort toute la population ; partout où il passe, il n’est rien qu’il ne détruise et ne tue. D’ailleurs, quoique Tch’ou (169) eût été souvent en avant et eût fait plusieurs conquêtes, naguère le roi Tch’en et Hiang Leang ont été tous deux battus. Il vaut mieux envoyer maintenant un homme supérieur qui se rendra du côté de l’ouest en p.344 s’appuyant sur la justice et adressera une proclamation aux vieillards de Ts’in ; les vieillards de Ts’in sont depuis longtemps opprimés par leur souverain ; si vraiment ils trouvent à présent un homme supérieur qui se rende auprès d’eux et ne les moleste pas, il faudra bien qu’ils acceptent de se soumettre. Or Hiang Yu est emporté et violent ; ce n’est donc pas lui qu’on peut envoyer. Seul le gouverneur de P’ei est un esprit généreux et un homme très supérieur ; il est digne d’être envoyé. 

En définitive, (le roi Hoai) n’autorisa pas Hiang Yu (à aller dans l’ouest), mais il envoya le gouverneur de P’ei conquérir le pays du côté de l’ouest. 
(Le gouverneur de P’ei) rassembla les soldats dispersés du roi Tch’en et de Hiang Leang ; passant alors par T’ang, il arriva à Tch’eng-yang et à Kiang-li (170). L’armée de Ts’in était couverte sur ses deux côtés par des retranchements et avait vaincu deux armées de Wei (171). L’armée de Tch’ou sortit en armes, attaqua Wang Li et lui fit essuyer une p.345 grande défaite, Le gouverneur de P’ei conduisit ses soldats du côté de l’ouest ; il rencontra P’ong Yue à Tch’ang-i (172) et attaqua avec lui l’armée de Ts’in ; la bataille ne lui fut pas favorable ; il se replia sur la ville de Li (173). Il rencontra le marquis de Kang-ou (174) ; il lui enleva son armée qui pouvait bien compter environ quatre mille hommes et la réunit à la sienne. Puis, avec les troupes du général de Wei (175), Hoang Hin, et de Chen-t’ou Ou p’ou, originaire de Wei, il attaqua avec toutes ces forces réunies la ville de Tch’ang-i, mais ne put la prendre. 
Il se dirigea vers l’ouest et passa par Kao-yang (176). Li I-ki (177) dit au gardien de la porte (178) : 

— Parmi les divers généraux, il en est plusieurs qui ont passé par ici ; mais je regarde le gouverneur de P’ei comme un grand homme et un homme supérieur. 

Il demanda donc à p.346 voir le gouverneur de P’ei pour lui donner des conseils. Le gouverneur de P’ei se trouvait accroupi sur un divan et se faisait laver les pieds par deux femmes : maître Li ne se prosterna pas, mais le salua profondément et lui dit : 

— Si Votre Seigneurie a le ferme désir de faire périr le pervers Ts’in, il ne faut pas que vous restiez accroupi en recevant un homme supérieur. 

Alors le gouverneur de P’ei se leva, remit en ordre ses vêtements, lui fit des excuses et le conduisit à la place d’honneur. (Li) I-ki conseilla au duc de P’ei d’attaquer par surprise la ville de Tch’en-lieou et de s’emparer du grain qu’y avait accumulé (l’empereur) Ts’in. (Quand le gouverneur de P’ei eut suivi ce conseil, il nomma Li I-ki prince de Koang-ye ; il donna à Li Chang (179) le titre de général en le chargeant de commander les soldats de Tch’en-lieou. Il attaqua avec eux K’ai-fong (180), mais ne put prendre cette ville. Plus à l’ouest, il combattit à Po-ma (181) contre Yang Hiong, général de Ts’in ; il lui livra une autre bataille à l’est de K’iu-yu (182) et le défit complètement. Yang Hiong s’enfuit et se rendit à Yong-yang ; (l’empereur) Eul-che envoya un commissaire le mettre à mort pour faire un exemple. Au sud, (le gouverneur de P’ei) p.347 attaqua Yng-yang (183) et en passa les habitants au fil de l’épée ; sur le conseil de Tchang Leang, il conquit le territoire de Han (184) et Hoan-yuen (185). 
Sur ces entrefaites, un général de Tchao (186), Se-ma Ang, se proposait justement de traverser le Fleuve et de franchir les passes. Alors le gouverneur de P’ei attaqua au nord P’ing-yn (187) et intercepta (la route) au sud du gué du Fleuve ; il livra une bataille à l’est de Lo-yang, mais son armée ne fut pas victorieuse ; il opéra sa retraite et arriva à Yang-tch’eng (188) ; il rassembla dans son p.348 camp des chevaux et des cavaliers et, à l’est de Tch’eou (189), livra bataille à l’administrateur (de la commanderie) de Nan-yang ; il le battit et conquit la commanderie de Nan-yang. I, administrateur (de la commanderie) de Nan-yang, courut se mettre à l’abri derrière ses remparts et se garda à Yuan (190). 
Le gouverneur de P’ei fit dépasser (cette ville) à ses soldats et se dirigea vers l’ouest. Tchang Leang l’en blâma, en disant : 

— Quoique vous soyez pressé de franchir les passes, (considérez que) les troupes de Ts’in sont encore fort nombreuses et s’opposeront à vous dans les localités difficiles ; si maintenant vous ne soumettez pas (la ville de) Yuen, (les gens de) Yuen vous attaqueront à l’improviste par derrière, tandis que vous aurez devant vous Ts’in avec toutes ses forces. Vous tenez là une conduite dangereuse. 

Alors le gouverneur de P’ei ramena de nuit ses soldats par un autre chemin ; il avait donné le change sur ses drapeaux et ses oriflammes et, avant qu’il fît jour, il entourait Yuen d’un triple cordon d’investissement. L’administrateur (de la commanderie) de Nan-yang voulait se couper la gorge ; un de ses clients, Tch’en K’oei lui dit : 

— Il n’est jamais trop tard pour mourir. 

Alors il franchit la muraille, alla trouver le gouverneur de P’ei et lui dit : 

— J’ai appris que Votre Seigneurie avait fait cette convention que le premier qui entrerait p.349 à Hien-yang en serait roi. Maintenant Votre Seigneurie est arrêtée devant Yuan qui est gardée. Yuen est la capitale d’une grande commanderie ; elle tient attachées à elle plusieurs dizaines de villes ; la population en est fort nombreuse ; les approvisionnements y sont considérables. Comme les officiers et le peuple pensent que, s’ils se rendent, ils seront certainement mis à mort, ils se défendent avec énergie et montent sur la muraille (pour la garder). Maintenant si Votre Seigneurie s’arrête à ce siège jusqu’au bout, un grand nombre de ses soldats seront tués ou blessés ; (si au contraire) vous emmenez vos soldats loin de Yuen, (les gens de) Yuan ne manqueront pas de vous poursuivre par derrière. Dans le premier cas, vous perdrez le bénéfice de la convention qui a été faite touchant Hien-yang (191) ; dans le second cas, vous serez harcelé par les forces de Yuan. Si j’ai un conseil à donner à Votre Seigneurie, le mieux est de prendre des engagements pour la reddition (de Yuan) : vous conférerez une terre à l’administrateur (de cette place) pour l’engager à cesser la défense ; vous emmènerez ses soldats et vous irez avec eux du côté de l’ouest ; les villes qui n’ont point encore cédé s’empresseront à l’envi, dès qu’elles apprendront cette nouvelle, d’ouvrir leurs portes pour vous attendre. Votre Seigneurie n’aura plus rien alors qui entrave sa marche en avant. 

Le gouverneur de P’ei approuva ce discours (192) ; il nomma donc l’administrateur de Yuan marquis de p.350 Yn (193) et conféra (une terre de) mille foyers à Tch’en K’oei ; il mena ses soldats du côté de l’ouest et ne trouva personne qui ne se rendît à lui. 
Lorsqu’il arriva à la rivière Tan (194), Sai, marquis de Kao-ou et Wang Ling, marquis de Siang, lui livrèrent Si-ling (195). Il revint sur ses pas pour attaquer Hou-yang (196) ; il rencontra Mei Hiuen, général détaché par le prince de P’ouo (197) et, en sa compagnies, il soumit (les villes de) Si (198) et Li (199). 
 
(Le gouverneur de P’ei) envoya Ning Tch’ang, originaire du pays de Wei, en mission auprès de Ts’in. Cet envoyé n’était pas encore arrivé lorsque Tchang Han se rendit avec son armée à Hiang Yu, dans le pays de Tchao (200). Auparavant, Hiang Yu avait été au nord avec Song I secourir Tchao ; puis Hiang Yu tua Song I et le p.351 remplaça comme général en chef ; les divers généraux, (tels que) K’ing Pou (et d’autres), lui furent tous subordonnés : il battit l’armée de Wang Li, général de Ts’in ; il fit se soumettre Tchang Han ; les seigneurs se rattachèrent tous à lui. 
Cependant Tchao Kao avait tué (l’empereur) Eul-che ; il envoya des émissaires (auprès du gouverneur de P’ei), dans le désir de faire une convention par laquelle ils se seraient partagé la royauté dans le pays à l’intérieur des passes. Le gouverneur de P’ei pensa qu’il était de mauvaise foi ; il suivit alors les conseils de Tchang Leang et envoya maître Li (201) et Lou Kia parler aux généraux de Ts’in et les allécher par l’appât du gain ; puis il attaqua à l’improviste la passe Ou (202) et en vainquit (les défenseurs). Ensuite il livra bataille à l’armée de Ts’in au sud de Lan-t’ien (203) ; pour donner le change sur le nombre de ses soldats, il déploya quantité d’étendards et d’oriflammes (204) ; partout où il passa, il interdit de piller et de faire des prisonniers ; les habitants du pays de Ts’in en furent très heureux ; l’armée de Ts’in se débanda ; il put donc la vaincre complètement. Il livra un autre combat plus p.352 au nord et la vainquit complètement ; profitant de ses succès, il la vainquit donc. 
La première année de Han, au dixième mois (14 nov. -12 déc. 207 av. J.-C.), les troupes du gouverneur de P’ei, prenant de l’avance sur les seigneurs, arrivèrent au bord de la rivière Pa. Tse-yng, roi de Ts’in, monté sur un char sans ornements tiré par des chevaux blancs, ayant lié autour de son cou le cordon de soie (de son sceau), et tenant le sceau, les insignes de jade et les fanions de délégation, vint faire sa soumission auprès de Tche-tao (205). Parmi les généraux subordonnés, il y en eut qui dirent qu’il fallait tuer le roi de Ts’in ; le gouverneur de P’ei leur répondit : 

— Au début, si le roi Hoai m’a donné cette mission, c’est certainement parce que je pouvais être généreux et indulgent. D’ailleurs, quand un homme s’est soumis, le mettre néanmoins à mort, c’est une action néfaste. 

Il remit alors le roi de Ts’in à ses officiers. 
Ensuite (le gouverneur de P’ei) alla plus à l’ouest et entra dans Hien-yang ; il désirait s’arrêter dans le palais et y prendre du repos ; Fan K’oai et Tchang Leang lui firent des remontrances à ce sujet ; alors il mit sous scellés les magasins et les trésors où les Ts’in avaient accumulé leurs joyaux et leurs richesses, puis il revint camper au bord de la rivière Pa. 
Il adressa dans les diverses préfectures une proclamation aux vieillards et aux notables en ces termes : 

— O vieillards, voici longtemps que vous souffrez des lois vexatoires des Ts’in : ceux qui font quelque critique p.353 sont mis à mort avec toute leur parenté ; ceux qui tiennent des conciliabules, on abandonne leurs corps sur la place publique (206). Pour moi, j’avais fait avec les seigneurs cette convention que celui d’entre nous qui serait le premier à franchir les passes, y serait roi. Je dois donc être roi du pays à l’intérieur des passes. Je prends l’engagement avec vous, vieillards, de réduire les lois à trois articles : Celui qui aura tué un homme sera mis à mort ; celui qui aura blessé un homme et celui qui aura volé seront punis proportionnellement (à l’offense commise) (207). Pour tout le reste, je supprime les lois des Ts’in. Que tous les officiers et les hommes du peuple restent dans leurs demeures comme par le passé. Le seul motif pour lequel je suis venu, c’est afin, ô vieillards, de vous délivrer de peine ; je n’ai aucun désir d’être ravisseur et cruel ; n’ayez aucune crainte. D’ailleurs, si je retourne camper au bord de la rivière Pa, c’est pour y attendre la venue des seigneurs et conclure une convention définitive. 

Alors (le gouverneur de P’ei) envoya des gens qui, avec les officiers nommés par Ts’in (208), parcoururent les p.354 préfectures, les bourgs et les places pour y annoncer cette proclamation. Les gens de Ts’in en furent très heureux ; ils apportèrent à l’envi des bœufs, des moutons, du vin et des vivres qu’ils offraient pour la nourriture des soldats ; le gouverneur de P’ei refusa encore de rien accepter, en disant : 

— Dans les greniers il y a beaucoup de grain ; je ne suis point à court et ne veux causer de dépenses à personne. Les gens de (Ts’in) furent encore plus heureux ; leur seule crainte était que le gouverneur de P’ei ne devînt pas roi de Ts’in. 

Quelqu’un donna ce conseil au gouverneur de P’ei : 

— Ts’in est un pays dix fois plus riche que tout l’empire, la configuration des lieux le rend fort. Maintenant j’apprends que Tchang Han s’est soumis à Hiang Yu ; Hiang Yu lui a donné le titre de roi de Yong pour qu’il fût roi du pays à l’intérieur des passes. C’est pourquoi dès qu’il viendra, je crains, ô gouverneur de P’ei, que vous ne puissiez pas garder cette possession. Envoyez en toute hâte des soldats garder la passe Hien-kou (209) ; n’y laissez pas pénétrer les troupes des seigneurs ; appelez à vous quelques-uns des soldats de l’intérieur des passes afin d’augmenter vos propres effectifs et de pouvoir résister. 

Le gouverneur de P’ei approuva ce plan et le suivit. 
Au milieu du onzième mois (13 déc. 207 - 10 janv. 206 av. J.-C.), Hiang Yu s’avança en effet du côté de l’ouest, à la tête des troupes des seigneurs, avec l’intention de franchir les passes. Les portes de la passe étaient fermées ; il apprit que le gouverneur de P’ei avait conquis p.355 le pays à l’intérieur des passes et en fut très irrité ; il envoya K’ing Pou et les siens qui attaquèrent et forcèrent la passe Hien-kou. 
Au milieu du douzième mois (11 janv. - 9 fév. 206 av. J.-C.), (Hiang Yu) arriva à (la rivière) Hi. Ts’ao Ou-chang, qui était tso-se-ma du gouverneur de P’ei, apprenant que le roi Hiang était irrité et se proposait d’attaquer le gouverneur de P’ei, envoya des gens dire à Hiang Yu : 

— Le gouverneur de P’ei veut être roi du pays à l’intérieur des passes ; il a nommé Tse-yng son conseiller ; les joyaux et les objets précieux, il les possède tous. 

(Ts’ao Ou-chang) voulait, par cette démarche, demander un fief (à Hiang Yu). Ya fou (210) pressa Hiang Yu d’attaquer le gouverneur de P’ei ; (Hiang Yu) donna donc une ample nourriture à ses soldats pour engager le combat dès le lendemain. En ce moment, les soldats de Hiang Yu étaient au nombre de quatre cent mille et nominalement on les estimait à un million ; les soldats du gouverneur de P’ei étaient au nombre de cent mille et nominalement on les estimait à deux cent mille ; les forces n’étaient pas égales. 
Il arriva que Hiang Po voulut sauver la vie de Tchang Leang et alla le voir de nuit ; c’est à la suite de cette démarche qu’il donna à Hiang Yu des conseils pacifiques (211) ; Hiang Yu suspendit alors (l’attaque). Le gouverneur de P’ei, avec une escorte d’une centaine de cavaliers, se rendit en toute hâte à Hong-men ; il vit Hiang Yu et s’excusa auprès de lui. Hiang Yu lui dit : 

— C’est là p.356 ce que m’avait dit votre tso-se-ma Ts’ao Ou-chang ; autrement, comment en serais-je arrivé à cette extrémité ?

Grâce à Fan K’oai et à Tchang-Leang, le gouverneur de P’ei put s’échapper et s’en retourner (à son camp) ; dès qu’il fut de retour, il fit sur-le-champ mettre à mort Ts’ao Ou-chang. 
Aussitôt après, Hiang Yu se dirigea vers l’ouest ; il mit tout à feu et à sang dans les palais des Ts’in à Hien-yang ; partout où il passait, il semait la ruine et la destruction. Les gens de Ts’in perdirent tout espoir, mais, saisis de terreur, ils n’osaient pas ne pas se soumettre. 
Hiang Yu chargea un messager de retourner rendre compte de ce qui s’était passé au roi Hoai. 

— Il faut, dit le roi Hoai, se conformer à la convention. 

Hiang Yu fut irrité de ce que le roi Hoai, au lieu de l’envoyer du côté de l’ouest franchir les passes avec le gouverneur de P’ei, l’avait chargé d’aller dans le nord secourir Tchao et l’avait ainsi mis en retard pour bénéficier de la convention faite avec tout l’empire ; il dit alors : 

— Le roi Hoai, c’est mon père Hiang Leang qui l’a nommé ; il n’a aucune gloire (212) ; de quel droit préside-t-il à une convention ? Ceux qui sont les vrais auteurs de la conquête de l’empire, ce sont les divers généraux et moi-même, (Hiang) Tsi. 

Alors il feignit d’honorer le roi Hoai en lui décernant le titre Empereur juste, mais en réalité il n’observa plus ses ordres (213). 
p.357 Le premier mois (10 février - 11 mars 206 av. J.-C.) (214), Hiang Yu se donna le titre de roi hégémon du Tch’ou occidental (215) ; il régna sur neuf commanderies de Leang et du territoire de Tch’ou et eut sa capitale à P’ong-tch’eng. Foulant aux pieds la convention, au lieu de (nommer roi du pays à l’intérieur des passes) le gouverneur de P’ei, il le nomma roi de Han pour qu’il régnât sur les régions de Pa, Chou, et Han-tchong (216) et eût sa capitale à Nan-tcheng. Il divisa en trois le pays à l’intérieur des passes et y nomma trois généraux de Ts’in : Tchang Han devint roi de Yong et eut sa capitale à Fei-k’ieou ; Se-ma Hin devint roi de Sai et eut sa capitale à Yo-yang ; Tong I devint roi de Ti et eut sa capitale à Kao-nou. Un général de Tch’ou, Chen Yang, originaire de Hia-k’ieou, devint roi du Ho-nan et eut sa capitale à Lo-yang ; un général de Tchao, Se-ma Ang, devint roi de Yn et eut sa capitale à Tchao-ko ; Hie, roi de Tchao, fut déplacé et nommé roi de Tai ; Tchang Eul, conseiller de Tchao, devint roi de Tch’ang-chan et eut sa capitale à Siang-kouo ; K’ing Pou, prince de Tang-yang, devint roi de Kieou-kiang et eut sa capitale à Leou ; Kong Ngao, qui avait le titre de tchou-kouo auprès du roi Hoai, devint roi de Lin-kiang et eut sa capitale à Kiang-ling ; Ou Joei, prince de P’ouo, devint roi de Heng-chan et eut sa capitale à Tchou ; Tsang T’ou, général de Yen, devint roi de Yen et eut sa capitale à Ki ; l’ex-roi de Yen, Han Koang, fut déplacé et nommé roi de Leao-tong. (Han) Koang ayant refusé d’obéir, Tsang T’ou l’attaqua et le p.358 tua à Ou-tchong. Tch’en Yu, prince de Tch’eng-ngan, reçut en fief trois préfectures du Ho-hien et résida à Nan-p’i. Mei Hiuen reçut un fief de cent mille foyers. Le quatrième mois (10 mai - 8 juin 206 av. J.-C.), les troupes furent licenciées et quittèrent les drapeaux (217). Les seigneurs se rendirent dans leurs États respectifs. 
Le roi de Han se rendit dans ses États ; le roi Hiang le fit accompagner par trente mille soldats ; parmi les gens de Tch’ou et parmi les gens des seigneurs il se trouva plusieurs myriades d’hommes qui s’étaient attachés (au roi de Han) et qui le suivirent. Il passa au sud de Tou et entra dans (la vallée) Li (218). Après son passage il faisait immédiatement incendier et couper les chemins suspendus (219) afin de se prémunir contre les pillards des armées des seigneurs et aussi pour montrer à Hiang Yu p.359 qu’il n’avait pas l’intention de revenir dans l’est. Lorsqu’il arriva à Nan-Tcheng (220), un grand nombre de ses capitaines et de ses soldats avaient déserté pendant la route pour s’en retourner ; tous ses soldats exprimaient dans leurs chants le désir de revenir dans l’est. 
Han Sin donna ce conseil au roi de Han : 

— Hiang Yu a nommé rois tous ceux des généraux qui avaient remporté quelque succès ; or Votre Majesté réside isolée à Nan-tcheng ; c’est un exil. Les officiers et les soldats de votre armée sont tous des gens de l’est des montagnes ; jour et nuit ils se dressent sur la pointe des pieds et regardent au loin le chemin du retour. Si vous mettez à profit leur excitation, vous pourrez remporter une grande gloire. Mais quand l’empire aura été calmé et que tous les hommes jouiront du repos, vous ne pourrez plus vous en servir de nouveau. Il vaut mieux vous arrêter au projet de partir pour l’est et de prétendre par les armes à l’autorité sur l’empire. 

Quand Hiang Yu fut sorti des passes, il envoya des émissaires déplacer l’Empereur juste, et dit : 

— Dans l’antiquité, les empereurs avaient un territoire de mille li de côté et résidaient toujours sur le cours supérieur d’une rivière. 

Il envoya donc des émissaires transférer l’Empereur juste dans la préfecture de Tch’en, de (la commanderie de) Tch’ang-cha. Quand il eut pressé l’Empereur juste de partir, celui-ci se vit peu à peu abandonné de tous ses sujets. Alors (Hiang Yu) ordonna secrètement aux rois de Heng chan et de Lin-kiang de l’attaquer et de le tuer dans le Kiang-nan (221). 
Hiang Yu, qui avait du ressentiment contre T’ien Yong, p.360 avait donné le titre de roi de Ts’i à T’ien Tou, général de Ts’i. T’ien Yong, irrité, s’arrogea lui-même le titre de roi de Ts’i, tua T’ien Tou et se révolta contre Tch’ou. Il donna à P’ong Yue le sceau de général, en lui ordonnant de soulever une révolte dans le territoire de Leang. Tch’ou ordonna à Kio, préfet de Siao, d’attaquer P’ong Yue, mais P’ong Yue le défit complètement. 
Tch’en Yu était irrité de ce que Hiang Yu ne l’avait pas nommé roi ; il chargea Hia Yue d’aller conférer avec T’ien Yong (en lui disant que Tch’en Yu) demandait des soldats pour attaquer Tchang Eul. Ts’i donna des troupes à Tch’en Yu qui attaqua et battit Tchang Eul, roi de Tch’ang-chan. Tchang Eul s’enfuit et se réfugia auprès de Han. (Tch’en Yu) alla chercher Hie, roi de Tchao, à Tai et le nomma de nouveau roi de Tchao ; le roi de Tchao, en retour, nomma Tch’en Yu roi de Tai. Hiang Yu entra dans une grande colère et alla au nord attaquer Ts’i (222). 
Le huitième mois (5 sept. - 4 oct. 206 av. J.-C.), le roi de Han, suivant les conseils de Han Sin, revint en passant par Kou-tao (223) et attaqua à l’improviste Tchang Han, roi de Yong. (Tchang) Han marcha à sa rencontre et lui livra bataille à Tch’en-ts’ang (224) ; les soldats de Yong furent vaincus et opérèrent leur retraite ; ils s’arrêtèrent pour combattre à Hao-tche (225) ; vaincus une seconde p.361 fois, ils s’enfuirent à Fei-k’ieou (226). Le roi de Han conquit alors le territoire de Yong ; à l’est, il alla jusqu’à Hien-yang, il mena ses soldats assiéger le roi de Yong à Fei-k’ieou. Puis il envoya ses généraux conquérir rapidement les commanderies de Long-si, de Pe-li et la commanderie de Chang. Il ordonna à ses généraux Sie Ngeou et Wang Hi de sortir par la passe Ou et, profitant de la présence des troupes de Wang Ling à Nan-yang (227), d’aller chercher T’ai-kong et l’impératrice Lu (228) à Pei. Tch’ou l’apprit ; il dépêcha des soldats pour les arrêter à Yang-kia (229), mais ne put arriver avant eux ; il donna le titre de roi de Han [36] à Tcheng Tch’ang, ex-gouverneur de Ou, en le chargeant d’arrêter les soldats de Han [37]. 
La deuxième année (205 av. J.-C.), le roi de Han [38] se p.362 dirigea vers l’est et conquit le pays. Hin, roi de Sai, I, roi de Ti et Chen Yang, roi de Ho-nan, se soumirent tous à lui. Le roi de Han [39], (Tcheng) Tch’ang, refusa de lui obéir ; (le roi de Han [40]) envoya Han Sin qui l’attaqua et le battit. (Le roi de Han [41]) établit les commanderies de Long-si, de Pe-li, la commanderie de Chang, les commanderies de Wei-nan, de Ho-chang et la commanderie de Tchong-li ; en dehors des passes, il établit la commanderie de Ho-nan. Il promut au rang de roi de Han [42] le t’ai-wei de Han [43], Sin (230). Les généraux qui se soumirent à lui avec dix mille hommes ou avec une commanderie entière, il leur conféra des fiefs de dix mille foyers. Il répara et rétablit la barrière sur le Fleuve (231). Tous les parcs, enclos, jardins et étangs (232) qu’entretenaient autrefois les Ts’in, furent livrés par son ordre à des gens du peuple qui en firent des champs. 
Le premier mois (31 janv. - 29 fév. 205), (le roi de Han [44]) fit prisonnier Tchang P’ing, frère cadet du roi de Yong. — Il proclama une amnistie générale des coupables. — Le roi de Han [45] étant sorti des passes se rendit à Chàn (233) et entoura de soins les vieillards du pays situé en dehors p.363 des passes ; il revint. — Tchang Eul alla le voir ; le roi de Han le reçut avec de grands égards. 
Le deuxième mois (1er mars - 29 mars 205), (le roi de Han) ordonna de supprimer les dieux de la terre et des moissons des Ts’in et de mettre à leur place les dieux de la terre et des moissons des Han (234). 
Le troisième mois (30 mars - 28 avril 205), le roi de Han traversa (le Fleuve) à Lin-tsin. Pao, roi de Wei, le suivait avec ses troupes. Il soumit le Ho-nei, fit prisonnier le roi de Yn (235) et établit la commanderie de Ho-nei. Plus au sud, il opéra son passage au gué de P’ing-yn (236) et arriva à Lo-yang. 
Le vénérable Tong (237), qui était san-lao (238) de Sin-tch’eng, p.364 arrêta le roi de Han sur la route et lui donna des conseils au sujet de la mort de l’Empereur juste. En apprenant cette nouvelle, le roi de Han mit à nu ses bras (239) et pleura fort ; puis il se chargea d’annoncer le deuil de l’Empereur juste ; après s’être lamenté pendant trois jours, il envoya des émissaires porter aux seigneurs cette proclamation : 

« L’empire avait, d’un accord unanime, nommé l’Empereur juste ; il se tournait du côté du nord et le servait. Or Hiang Yu a banni et mis à mort l’Empereur juste dans le Kiang-nan ; c’est un acte de grande rébellion et d’injustice. J’ai donc pris sur moi d’annoncer le deuil. 

Les seigneurs prirent tous les vêtements blancs. (Le roi de Han) mit sur pied tous les soldats du pays à l’intérieur des passes ; il rassembla les guerriers des trois Ho (240) et, du côté du sud, fit descendre (à ses soldats) le Kiang et le Han (241), dans l’intention d’attaquer, avec les seigneurs et les rois, Tch’ou qui avait tué l’Empereur juste. 
En ce temps, le roi Hiang guerroyait au nord contre Ts’i. Tien Yong combattit contre lui à Tch’eng-yang ; il fut battu et s’enfuit à P’ing-yuen (242) où le peuple le tua. p.365 Tous les habitants de Ts’i se rendirent à Tch’ou. Tch’ou incendia alors leurs villes et leurs faubourgs, chargea de liens et fit prisonniers leurs enfants et leurs femmes. Les gens de Ts’i se révoltèrent (de nouveau) contre lui ; (T’ien) Heng, frère cadet de T’ien Yong, nomma roi de Ts’i, (T’ien) Koang, fils de (T’ien) Yong. Le roi de Ts’i se révolta contre Tch’ou à Tch’eng-yang. Quoique Hiang Yu fût informé que le roi de Han s’avançait du côté de l’est, comme il livrait continuellement combat aux soldats de Ts’i, il se proposait d’attendre de les avoir écrasés pour attaquer Han. Le roi de Han put donc entraîner (243) avec lui les soldats des cinq seigneurs et entrer tout droit à P’ong-tch’eng. 
A l’annonce de cette nouvelle, Hiang Yu emmena aussitôt ses soldats loin de Ts’i, traversa le pays de Lou, sortit par Hou-ling et arriva à Siao. Il livra une grande bataille à Han sur les bords de la rivière Soei, à l’est de Ling-pi (244), (ville dépendante) de P’ong-tch’eng. Il fit essuyer une grande défaite à l’armée de Han ; il lui tua beaucoup de soldats ; le cours de la rivière Soei en était arrêté. Il s’empara alors à P’ei du père, de la mère, de la femme et des enfants du roi de Han et les plaça dans son camp pour en faire des otages. 
Dans ces conjonctures, les seigneurs, voyant que Tch’ou était puissant et que Han avait été battu et revenait sur ses pas, abandonnèrent tous Han pour se rattacher de nouveau au parti de Tch’ou. Hin, roi de Sai, s’enfuit et se rendit dans le pays de Tch’ou. 
Le marquis de Tcheou-lu, frère aîné de l’impératrice Lu, commandait des troupes pour le compte de Han et p.366 était établi à Hia-i ; le roi de Han alla le rejoindre ; il rassembla peu à peu des soldats et établit son camp à T’ang. Puis, le roi de Han se dirigea vers l’ouest et traversa le territoire de Leang ; arrivé à Yu (245), il envoya le ye-tché Soei Ho à la résidence de Pou (246), roi de Kieou-kiang, en lui disant : 

— Si vous pouvez engager Pou à lever des soldats et à se révolter contre Tch’ou, Hiang Yu ne manquera pas de s’attarder à l’attaquer ; s’il peut l’arrêter pendant quelques mois, je suis certain de m’emparer de tout l’empire. 

Soei Ho alla donner ce conseil à Pou, roi de Kieou-kiang. Pou se révolta en effet contre Tch’ou. Tch’ou envoya Long Tsiu l’attaquer. 
Lorsque le roi de Han avait été battu à P’ong-tch’eng et qu’il allait vers l’ouest, il envoya des gens chercher sa famille ; (les membres de) sa famille, de leur côté, s’étaient enfuis ; ils ne se rencontrèrent pas avec (les envoyés). Après sa défaite, (le roi de Han) ne trouva que (celui qui devait être l’empereur) Hiao-hoei. Le sixième mois (247), il le nomma héritier présomptif ; il promulga une amnistie générale des coupables ; il ordonna à l’héritier présomptif de défendre Yo-yang ; ceux des fils des seigneurs qui se trouvaient à l’intérieur des passes se rassemblèrent tous à Yo-yang et formèrent sa garde du corps. 
(Le roi de Han) amena l’eau de manière à inonder Fei-k’ieou (248) ; Fei-k’ieou se rendit ; Tchang Han se tua. p.367 Le nom de Fei-k’ieou fut changé en celui de Hoai-li. 
Puis (le roi de Han) ordonna aux officiers préposés au culte de faire des sacrifices au Ciel, à la Terre, aux Empereurs d’en haut des quatre points cardinaux (249), aux montagnes et aux cours d’eau, et de leur offrir des sacrifices aux époques voulues. 
(Le roi de Han) leva des soldats dans le pays situé à l’intérieur des passes, afin de garder la barrière. — En ce temps, Pou, roi de Kieou-kiang, qui avait combattu contre Long Tsiu et n’avait pas été vainqueur, prit avec Soei Ho des chemins détournés et revint auprès de Han. — Le roi de Han rassembla peu à peu des soldats ; avec ses capitaines et les soldats du pays à l’intérieur des passes, il sortit (des passes) plus puissant qu’avant ; c’est ainsi qu’il se trouva avec ses soldats dans une situation très prospère à Yong-yang ; il défit Tch’ou dans la région entre King et Souo (250). 
La troisième année (204 av. J.-C.), Pao, roi de Wei, demanda à s’en retourner sous le prétexte d’aller voir un de ses parents qui était malade. Quand il fut arrivé dans son pays, il coupa le gué du Fleuve, se révolta et embrassa le parti de Tch’ou. Le roi de Han chargea maître Li d’aller lui porter des conseils ; Pao ne les écouta pas. Le roi de Han envoya son général Han Sin qui l’attaqua et le battit complètement. Pao fut fait prisonnier ; le territoire de Wei fut aussitôt conquis et on y établit trois commanderies, à savoir celles de Ho-tong, de T’ai-yuen et de Chang-tang. 
Le roi de Han ordonna alors à Tchang Eul et à Han p.368 Sin d’aller du côté de l’est, de descendre par (la montagne) Tsing-hing (251) et d’attaquer Tchao ; ils décapitèrent Tch’en Yu (252), (ainsi que) Hie, roi de Tchao. L’année suivante, (le roi de Han) nomma Tchang Eul roi de Tchao. 
Le roi de Han avait établi son camp au sud de Yong-yang ; il avait construit un chemin bordé de murs qui le rattachait au Fleuve et par le moyen duquel il s’approvisionnait au grenier de Ngao. Lui et Hiang Yu. se tinrent mutuellement en respect pendant plus d’une année. Hiang Yu fit à plusieurs reprises des attaques à main armée et des enlèvements (de transports) sur le chemin bordé de murs construit par Han ; l’armée de Han manqua de vivres. Le roi de Han, se trouvant investi, demanda la paix en proposant de détacher et de considérer comme appartenant à Han tout ce qui était situé à l’ouest de Yong-yang. Le roi Hiang n’y consentit pas. Le roi de Han en fut très en peine. Il suivit donc les plans de Tch’en P’ing et lui remit quarante mille livres d’or pour qu’il créât des dissentiments à Tch’ou entre le prince et ses ministres ; à la suite de cela, Hiang Yu conçut des soupçons contre Ya-fou ; Ya-fou pressait alors Hiang Yu de soumettre au plus tôt Yong-yang, mais, quand il se vit soupçonné, il se mit en colère et prétexta sa vieillesse pour demander qu’on lui rendît sa liberté personnelle et qu’il pût redevenir simple particulier ; avant d’être arrivé à P’ong-tch’eng, il mourut (253). 
L’armée de Han était à bout de vivres. (Le roi de Han) p.369 fit sortir de nuit par la porte de l’est environ deux mille femmes ; elles étaient revêtues de cuirasses ; (les soldats de) Tch’ou les cernèrent et les attaquèrent ; le général Ki Sin monta alors sur le char royal, se fit passer faussement pour le roi Han et induisit Tch’ou en erreur. Les soldats de Tch’ou poussèrent tous des vivats et se rendirent à l’observatoire (254) oriental de la ville. C’est ainsi que le roi de Han put sortir avec quelques dizaines de cavaliers par la porte occidentale et s’échapper. 
(Le roi de Han) avait ordonné au yu-che-ta-fou Tcheou Ho, à Wei Pao, et à l’honorable Ts’ong de défendre Yong-yang ; les capitaines et les soldats qui n’avaient pu le suivre (auparavant) étaient tous restés dans la ville. Tcheou Ho et l’honorable Ts’ong tinrent conseil entre eux et dirent : 

— Le roi d’un État rebelle, il est difficile de défendre avec lui une ville. 

Ils tuèrent donc Wei Pao. 

Après que le roi de Han fut sorti de Yong-yang, il entra dans les passes, rassembla des soldats et se proposait d’aller de nouveau du côté de l’est. Maître Yuen lui donna ce conseil : 

— Han et Tch’ou se sont fait échec pendant plusieurs années à Yong-yan ; Han a toujours été en détresse. Je voudrais que Votre Majesté sortit par la passe Ou ; Hiang Yu ne manquera pas d’emmener ses soldats vers le sud ; vous ferez de profonds retranchements ; vous permettrez à la contrée de Yong-yang et de Tch’eng-kao de prendre quelque repos ; vous enverrez Han Sin et d’autres officiers pacifier le Ho-pei et le territoire de Tchao, et vous les chargerez de se p.370 mettre en rapport avec Yen et Ts’i. Que Votre Majesté retourne alors à Yong-yang ; il ne sera point trop tard pour le faire. Si vous agissez ainsi, Tch’ou aura à se prémunir de plusieurs côtés à la fois ; ses forces seront dispersées ; Han pourra prendre du repos. Quand vous livrerez de nouveau bataille à Tch’ou, vous êtes assuré de le vaincre. 

Le roi de Han suivit ce plan. Il fit sortir son armée dans la région de Yuan et de Che (255) ; il se mit en marche avec K’ing Pou et rassembla des soldats (256). Quand Hiang-Yu apprit que le roi de Han se trouvait à Yuan, il emmena effectivement ses soldats vers le sud ; Han se fortifia dans ses retranchements et ne lui livra pas bataille. 

Sur ces entrefaites, P’ong Yue avait traversé la rivière Soei. Il combattit contre Hiang Cheng et le gouverneur de Sie à Hia-p’ei. P’ong Yue remporta une grande victoire sur l’armée de Tch’ou. Hiang Yu ramena alors ses soldats du côté de l’est pour attaquer P’ong Yue. Le roi de Han, de son côté, conduisit ses soldats vers le nord, et campa à Tch’eng-kao. 
Après que Hiang Yu eut défait P’ong Yue et l’eut mis en fuite, il apprit que le roi de Han était revenu avec son armée à Tch’eng-kao ; il ramena aussitôt ses troupes vers l’ouest, prit Yong-yang, tua Tcheou Ho et l’honorable Ts’ong et fit prisonnier Sin, roi de Han (257) ; puis il p.371 assiégea Tch’eng-kao. Le roi de Han s’échappa ; seul sur un char avec le gouverneur de T’eng (258), il sortit de Tch’eng-kao par la porte Yu (259). Il franchit au nord le Fleuve ; il s’arrêta en hâte à Sieou-ou ; il se fit passer pour un envoyé, et dès l’aube, entra promptement dans les retranchements de Tchang Eul et de Han Sin et leur enleva (le commandement de) leur armée. Puis il envoya Tchang Eul du côté du nord pour rassembler des soldats de renfort dans le territoire de Tchao ; il chargea Han Sin d’aller à l’est attaquer Ts’i. 
Quand le roi de Han fut en possession de l’armée de Han Sin, il redevint puissant. A la tête de ses soldats, il s’approcha du Ho-nan. Il donna une abondante nourriture à son armée au sud de Siao-sieou-ou (260) et se proposait d’engager un nouveau combat. Mais le lang-tchong Tcheng Tchong arrêta par ses conseils le roi de Han ; il l’invita à faire de hauts remparts et des fossés profonds et à ne pas livrer de combats à (Hiang Yu). Le roi de Han suivit ce plan. 
Lou Koan et Lieou Kia, envoyés (par le roi de Han) à la tête de vingt mille hommes et de quelques centaines de cavaliers, traversèrent le gué de Po-ma (261), envahirent p.372 le territoire de Tch’ou, et, en compagnie de P’ong Yue, attaquèrent derechef et vainquirent l’armée de Tch’ou à l’ouest du faubourg de Yen (262) ; puis ils soumirent de nouveau plus de dix villes du territoire de Leang. 
(Le marquis de) Hoai-yn (263) avait reçu l’ordre de se diriger du côté de l’est, mais n’avait pas encore traversé (le Fleuve) à P’ing-yuen, lorsque le roi de Han envoya maître Hi porter des conseils à T’ien Koang, roi de Ts’i. (T’ien) Koang se révolta contre Tch’ou et s’allia à Han pour attaquer avec lui Hiang Yu. Cependant Han Sin suivit les avis de K’oai T’ong (264) ; il attaqua à l’improviste Ts’i et le battit (265). Le roi de Ts’i fit bouillir vif maître Li ; il s’enfuit du côté de l’est à Kao-mi (266). 
Lorsque Hiang Yu, apprit que Han Sin avait levé les soldats du Ho-pei, qu’il avait vaincu Ts’i et Tchao et qu’en outre il se proposait d’attaquer Tch’ou, il envoya Long Tsiu et Tcheou Lan pour le combattre. Han Sin leur livra bataille ; son général de la cavalerie, Koan Yng, fit une attaque et défit complètement l’armée p.373 de Tch’ou. Long Tsiu fut tué. Le roi de Ts’i, (T’ien) Koang, s’enfuit auprès de P’ong Yue. En ce temps, P’ong Yue, à la tête d’une armée, se trouvait dans le territoire de Leang ; il allait et venait, harcelant les troupes de Tch’ou et leur coupant les vivres. 
La quatrième année (203 av. J.-C.), Hiang Yu dit au ta-se-ma Ts’ao Kieou, marquis de Hai-tch’oen : 

— Ayez soin de bien garder Tch’eng-kao ; si Han vous provoque au combat, gardez-vous d’en venir aux mains avec lui ; ne le laissez pas aller du côté de l’est, c’est tout (ce que je vous demande). Dans quinze jours, j’aurai certainement conquis le territoire de Leang et je vous rejoindrai, ô général. 

Il se mit donc en route, attaqua Tch’en-lieou, Wai-hoang et Soei-yang et les soumit. — Han provoqua en effet plusieurs fois au combat l’armée de Tch’ou ; celle-ci ne sortit pas ; (le roi de Han) envoya des gens l’insulter ; au bout de cinq ou six jours, le ta-se-ma s’irrita ; il fit traverser à ses soldats la rivière Se ; les troupes étaient au milieu du passage lorsque Han les attaqua et fit subir une grande défaite à l’armée de Tch’ou ; il s’empara de tout ce que le royaume de Tch’ou possédait d’or, de joyaux (267) et de richesses. Le ta-se-ma (Ts’ao) Kieou et le tchang-che (Se-ma) Hin se coupèrent tous deux la gorge sur le bord de la rivière Se. — Hiang Yu était arrivé à Soei-yang lorsqu’il apprit que le marquis de Hai-tch’oen avait été défait ; il ramena donc ses soldats en arrière. L’armée de Han se trouvait alors assiéger Tchong-li Mo (268) à l’est de Yong-yang ; à l’arrivée de Hiang Yu, elle s’enfuit tout entière dans des parages difficiles d’accès. 

p.374 Lorsque Han Sin eut triomphé de Ts’i, il envoya des messagers dire (au roi de Han) : 

— Ts’i est voisin de Tch’ou ; les décisions qu’il prend sont versatiles (269). Si je n’en suis pas le roi provisoire, je crains de ne pouvoir maintenir Ts’i dans le calme. 

Le roi de Han voulait marcher contre (Han Sin) ; le marquis de Lieou (270) lui dit : 

— Il vaut mieux profiter de cette circonstance pour le nommer et faire qu’il se garde lui-même (271). 

Tchang Leang fut donc envoyé, porteur du sceau et du cordon, pour conférer à Han Sin le titre de roi de Ts’i. — Lorsque Hiang Yu eut appris que l’armée de Long Tsiu avait été défaite, il fut pris de peur et envoya Ou Che, originaire de Hiu-i, porter des conseils à Han Sin ; Han Sin ne les écouta pas. 
Tch’ou et Han s’étaient tenus longtemps en échec sans que le sort se décidât ; les hommes dans la force de l’âge enduraient des fatigues dans les rangs de l’armée ; les vieillards et les enfants s’épuisaient à transporter les vivres. Le roi de Han et Hiang Yu eurent une entrevue dans la tranchée de Koang-ou (272) et discutèrent entre eux. Hiang Yu voulait combattre contre le roi de Han en combat singulier. Le roi de Han reprocha à p.375 Hiang Yu ses fautes en lui disant : 

— Au début, vous et moi avons tous deux accepté du roi Hoai l’ordre dans lequel il disait : Celui qui le premier entrera dans le pays à l’intérieur des passes et le soumettra, je l’en ferai roi. Vous, Hiang Yu, vous avez foulé aux pieds cette convention et vous m’avez nommé roi de Chou et de Han ; c’est là votre première faute. — Vous avez mis à mort de votre propre autorité « le haut dignitaire commandant en chef de l’armée (273) » et vous vous êtes donné à vous-même une haute situation ; c’est là votre seconde faute. — Après que vous avez secouru Tchao, vous auriez dû retourner annoncer la chose (au roi Hoai) ; au lieu de cela, vous avez pris sur vous d’entraîner de force à votre suite les soldats des seigneurs et de franchir les passes ; c’est là votre troisième faute. — Le roi Hoai avait décidé que lorsqu’on entrerait dans le pays de Ts’in, on s’abstiendrait de toute cruauté et de tout pillage ; or, vous avez incendié le palais des Ts’in ; vous avez violé la tombe de Che-hoang-ti ; vous vous êtes approprié leurs richesses ; c’est là votre quatrième faute. — En outre, vous avez brutalement mis à mort le roi de Ts’in, Tse-yng, qui avait fait sa soumission ; c’est là-votre cinquième faute. — Vous avez exterminé traîtreusement deux cent mille jeunes hommes du pays de Ts’in à Sin-ngan et vous avez nommé roi leur général ; c’est là votre sixième faute. — Vous avez nommé rois tous vos généraux en leur donnant les meilleures terres ; vous avez déplacé et chassé les anciens rois et vous avez fait que leurs sujets ont brûlé du désir de se révolter ; c’est là votre septième faute. — Vous avez expulsé l’Empereur juste de P’ong-tch’eng pour établir là votre propre p.376 capitale ; vous avez ravi au roi de Han (274) son territoire ; vous avez régné à la fois sur les pays de Leang et de Tch’ou ; vous vous êtes beaucoup donné à vous-même. C’est là votre huitième faute. — Vous avez envoyé des gens assassiner secrètement l’Empereur juste dans le Kiang-nan ; c’est là votre neuvième faute. — Or, quand on est sujet, assassiner son souverain, mettre à mort un homme qui a fait sa soumission, gouverner sans justice, ne pas observer une convention décrété par le souverain, c’est là ce que l’empire ne saurait souffrir ; c’est une grande rébellion, c’est une conduite contraire à la raison. Telle est votre dixième faute. — Pour moi, avec les soldats de la justice (275), j’accompagne les seigneurs pour exterminer les malfaiteurs et les brigands ; j’enverrai des condamnés survivants du supplice attaquer et tuer Hiang Yu ; pourquoi prendrais-je la peine de combattre contre vous en combat singulier ?

Hiang Yu, enflammé de colère, tira une flèche avec une arbalète qu’il tenait cachée et atteignit le roi de Han. Le roi de Han fut atteint dans la poitrine, mais il mit la main sur son pied en disant : 

— Ce misérable m’a atteint à l’orteil (276). 

Le roi de Han s’était couché souffrant de sa blessure ; Tchang Leang le pria avec insistance de se lever et de parcourir les rangs de l’armée en leur disant de bonnes p.377 paroles, afin de rassurer les soldats et de ne pas permettre que Tch’ou profitât de cet avantage sur Han. Le roi de Han sortit et parcourut le camp. Sa maladie s’étant aggravée, il entra en toute hâte à Tch’eng-kao. Lorsqu’il fut guéri, il se dirigea du côté de l’ouest, rentra à l’intérieur des passes et arriva à Yo-yang. Il s’informa avec intérêt des vieillards et leur donna un banquet ; il exposa au bout d’une perche, sur la place publique de Yo-yang, la tête de Hin (277), ex-roi de Sai. Après être resté là quatre jours, il retourna dans son armée et campa à Koang-ou. Des soldats de renfort sortirent du pays à l’intérieur des passes. 
En ce temps, P’ong Yue, à la tête d’une armée, se trouvait dans le territoire de Leang ; il allait et venait, harcelant les troupes de Tch’ou et leur interceptant les vivres. T’ien Heng était allé le rejoindre. Hiang Yu attaqua à plusieurs reprises P’ong Yue et les siens. Le roi de Ts’i, (Han) Sin, fit avancer aussi ses troupes et attaqua Tch’ou. Hiang Yu eut peur ; il conclut donc avec le roi de Han un traité (aux termes duquel) ils se partageaient l’empire en deux, le territoire à l’ouest de Hong-keou (278) étant détaché pour être donné à Han, tandis que le territoire à l’est de Hong-keou devenait possession de Tch’ou. Le roi Hiang rendit au roi de Han son père, sa mère et sa femme ; toute l’armée poussa des vivats ; alors ils s’en retournèrent et s’éloignèrent l’un de l’autre. 
Hiang Yu quitta (le roi de Han) et s’en retourna du côté de l’est ; le roi de Han voulait emmener ses soldats et s’en retourner du côté de l’ouest ; (mais il se ravisa p.378 et), suivant le conseil du marquis de Lieou (279) et de Tch’en P’ing, il conduisit ses soldats à la poursuite de Hiang Yu. Lorsqu’il arriva au sud de Yang-kia (280), il arrêta son armée. Il avait assigné un rendez-vous à (Han) Sin, roi de Ts’i et à P’ong Yue, marquis de Kien-tch’eng, afin qu’ils se réunissent à lui pour attaquer l’armée de Tch’ou ; mais, quand il arriva à Kou-ling (281), ils ne l’avaient pas rejoint. Tch’ou attaqua l’armée de Han et lui fit essuyer une grande défaite. Le roi de Han rentra dans ses retranchements ; il creusa plus profondément ses fossés et se tint sur la défensive. Il suivit les conseils de Tchang Leang, et c’est pourquoi Han Sin et P’ong Yue vinrent tous deux (282). 
Puis Lieou Kia envahit le territoire de Tch’ou et assiégea Cheou-tch’oen. Après avoir été battu à Kou-Ling, le roi de Han envoya des émissaires inviter le ta-se-ma Tcheou Yn (283) à prendre avec lui les soldats du Kieou-kiang et à aller a la rencontre (de Lieou Kia). Le roi Ou (284) extermina sur sa route la population de Tch’eng-pou. Soei Ho, Lieou Kia, et les seigneurs de Ts’i et de Leang s’assemblèrent tous avec un grand nombre de troupes à Kai-hia (285). — Pou, roi Ou, fut nommé roi du Hoai-nan. 
La cinquième année, (202 av. J.-C.), Kao-tsou et les p.379 soldats des seigneurs attaquèrent tous ensemble l’armée de Tch’ou et livrèrent à Hiang Yu une bataille décisive à Kai-hia. Le marquis de Hoai-yn (286), à la tête de trois cent mille hommes, faisait front à l’ennemi ; le général K’ong (287) était à l’aile gauche ; le général (marquis de) Fei (288) était à l’aile droite ; l’empereur se tenait en arrière ; le marquis de Kiang (289) et le général Tch’ai (290) se trouvaient en arrière de l’empereur. Les soldats de Hiang Yu étaient au nombre d’environ cent mille. (Le marquis de) Hoai-yn engagea le premier l’action ; il n’eut pas l’avantage et lâcha pied. Le général K’ong et le général (marquis de) Fei vinrent à la rescousse ; les soldats de Tch’ou n’eurent pas le dessus ; le marquis de Hoai-yn en profita pour reprendre l’offensive. (Les troupes de Tch’ou) essuyèrent une grande défaite à Kai-hia. Les soldats de Hiang Yu entendirent que dans l’armée de Han on chantait des chants de Tch’ou et ils pensèrent que Han avait conquis tout le territoire de Tch’ou. Hiang Yu fut donc battu et s’enfuit ; c’est pourquoi ses soldats essuyèrent une grande défaite. (Le roi de Han) envoya le général de la cavalerie, Koan Yng, qui poursuivit et tua Hiang Yu à Tong-tch’eng (291). (Le roi de Han) coupa quatre-vingt mille têtes ; tout le territoire de Tch’ou fut donc conquis. 

(Le pays de) Lou était du parti de Tch’ou ; il se p.380 défendait énergiquement et ne se soumettait pas. Le roi de Han conduisit les troupes des seigneurs vers le nord et montra aux vieillards de Lou la tête de Hiang Yu ; alors Lou se rendit. Hiang Yu fut enterré à Kou-tch’eng avec le titre de duc de Lou (292). 

(Le roi de Han) revint à Ting-t’ao ; il entra en toute hâte dans les retranchements du roi de Ts’i et lui enleva son armée (293). 
Le premier mois (27 janv. - 25 févr. 202), les seigneurs, ainsi que les généraux et les conseillers, d’un commun accord proposèrent au roi de Han, de l’honorer du titre de souverain-empereur. Le roi de Han leur dit : 

— J’ai appris que (le titre d’)empereur, un sage peut le posséder ; mais si ce titre n’est qu’un mot vide et une expression vaine, on ne saurait le garder. Je ne saurais occuper dignement le rang d’empereur. 

Ses sujets assemblés lui dirent tous : 

— Votre Majesté est partie d’humbles commencements ; vous avez exterminé les violents et les rebelles ; vous avez pacifié et conquis (l’intérieur des) quatre mers. Ceux qui ont eu quelque mérite, vous leur avez aussitôt départi un territoire dont vous les avez faits rois ou marquis. Si Votre Majesté ne porte pas un titre éminent, tous les hommes douteront (de vos exploits) et n’y ajouteront pas foi. Vos sujets sacrifieraient leur vie pour défendre (leur proposition). 

Le roi de Han déclina (leur offre) par trois fois ; puis, ne pouvant faire autrement, il dit : 

— Puisque vous êtes tous p.381 persuadés que ce serait bon (j’accepterai) pour le bien de l’État. 

Au jour kia-ou (294), il prit donc la dignité d’empereur au nord de la rivière Se (295). 

L’empereur dit : 

— L’Empereur juste n’a pas de descendants. Le roi de Ts’i, Han Sin est accoutumé aux mœurs de Tch’ou. 

Il le déplaça pour qu’il fût roi de Tch’ou, et qu’il eût sa capitale à Hia p’ei (296). Il nomma le marquis de Kien-tch’eng, P’ong Yue, roi de Leang, avec sa capitale à Ting-t’ao. L’ex-roi de Han (297), Sin, devint roi de Han et eut sa capitale à Yang-ti (298). Le roi de Heng-chan, Ou Joei (299), fut déplacé et nommé roi de p.382 Tch’ang-cha, avec sa capitale à Lin-siang (300) ; Mei Hiuen, général du prince de P’ouo (301), avait accompli des exploits et était entré par la passe Ou à la suite (du roi de Han) ; c’est pourquoi celui-ci se montra bienfaisant pour le prince de P’ouo ; Pou (302), roi de Hoai-nan, Tsang-T’ou, roi de Yen, et Ngao (303), roi de Tchao, restèrent tous dans leurs anciennes situations. 

L’empire tout entier fut raffermi. Kao-tsou résida à Lo-yang. Tous les seigneurs se reconnurent ses sujets. Hoan (304) ex-roi de Lin-kiang, avait embrassé le parti de Hiang Yu et s’était révolté contre Han. (L’empereur) ordonna à Lou Koan et à Lieou Kia de l’assiéger ; il ne se soumit pas ; au bout de quelques mois, il dut se rendre ; il fut mis à mort à Lo-yang. 
Le cinquième mois (26 mai - 24 juin 202), les soldats furent tous licenciés et retournèrent dans leurs foyers. Les fils de seigneurs qui se trouvaient dans le pays à l’intérieur des passes furent exemptés de douze années de redevances ; ceux qui étaient retournés (dans leurs États) furent exemptés de six années de redevances et reçurent comme gratification personnelle les redevances d’une année. 
Kao-tsou donna un banquet dans le palais du Sud à p.383 Lo-yang (305). Il dit : 

— Seigneurs et généraux, ne vous permettez pas de me (306) rien cacher et exprimez tous votre sentiment. Comment se fait-il que je possède l’empire ? Comment se fait-il que Hiang (Yu) l’ait perdu ?

Kao K’i et Wang Ling lui répondirent : 

— Votre Majesté manquait d’égard et traitait les gens avec mépris ; Hiang Yu était aimable et bienveillant. Mais lorsque Votre Majesté chargeait un homme d’attaquer une ville ou de conquérir un territoire, elle lui donnait tout ce qu’il soumettait ; elle faisait donc participer l’empire à ses bénéfices. Hiang Yu était jaloux des sages et portait envie aux hommes capables ; si quelqu’un accomplissait un exploit, il cherchait à lui nuire ; si quelqu’un était sage, il le tenait en suspicion. Lorsqu’il avait remporté une victoire au combat, il ne donnait de gloire à personne ; lorsqu’il avait acquis un territoire, il ne donnait d’avantage à personne. Voilà pourquoi il a perdu l’empire. 

Kao-tsou répondit : 

— Vous savez la première raison, mais vous ne savez pas la seconde. En effet, pour ce qui est de combiner des plans dans la tente et de décider la victoire à mille li de distance, je ne vaux pas Tse-fang (307) ; pour ce qui est de maintenir l’ordre dans l’État et de gouverner les cent familles, de fournir des vivres et d’empêcher les approvisionnements de s’interrompre, je ne vaux pas Siao Ho (308) ; pour ce qui est de p.384 réunir dans sa main une armée d’un million d’hommes, d’être sûr de remporter la victoire dans toute bataille qu’on livre, d’être sûr de prendre toute place qu’on attaque, je ne vaux pas Han Sin (309). Ces hommes sont tous trois des hommes éminents ; j’ai su me servir d’eux et c’est pourquoi je me suis emparé de l’empire. Hiang Yu avait le seul Fan Tseng, mais il n’a pas su s’en servir (310), et c’est pourquoi il a été pris par moi. 

Kao-tsou voulait fixer pour toujours sa résidence à Lo-yang. Lieou King (311), qui était originaire du pays de Ts’i, l’en blâma ; puis le marquis de Lieou (312) exhorta l’empereur à entrer à l’intérieur des passes et à y fixer sa capitale. Ce jour-là même, Kao-tsou monta en char pour entrer à l’intérieur des passes et y fixer sa capitale. 
Le sixième mois (25 juin - 23 juillet 202), une amnistie générale fut promulguée dans l’empire. 
Le dixième mois (313), Tsang T’ou, roi de Yen, se révolta ; il attaqua et soumit le territoire de Tai. Kao-tsou prit en p.385 personne le commandement de ses troupes ; il attaqua et prit Tsang T’ou, roi de Yen ; puis il donna le titre de roi de Yen au t’ai-wei Lou Koan ; il chargea le grand conseiller (Fan) K’oai de se mettre à la tête d’une armée et d’attaquer (les gens de) Tai. 
L’automne de cette même année, Li Ki se révolta ; Kao-tsou prit en personne le commandement de ses troupes et l’attaqua ; Li Ki s’enfuit. Ce Li Ki était un des généraux de Hiang (Yu) ; lorsque ce dernier fut battu, Li Ki, qui était préfet de Tch’en, ne suivit pas Hiang Yu dans sa fuite, mais il se soumit à Kao-tsou qui le nomma marquis de Yng-tch’oan. Lorsque Kao-tsou fut arrivé à Lo-yang, il prit en main la liste des seigneurs immédiats (314) et les convoqua ; Li Ki prit peur (315) et c’est pourquoi il se révolta. 
Sixième année (201 av. J.-C.). Kao-tsou allait tous les cinq jours rendre visite à T’ai-kong, comme le veulent les rites qui règlent les rapports entre les pères et les fils dans la vie privée. L’intendant de la maison de T’ai-kong reprit T’ai-kong et lui dit : 

— Au ciel il n’y a pas deux soleils, sur terre il n’y a pas deux rois. Maintenant, quoique Kao-tsou soit votre fils, il est le souverain des hommes ; quoique vous soyez son père, vous êtes un sujet. Comment peut-on permettre que le souverain des hommes se prosterne devant un sujet ? S’il en était p.386 ainsi, son prestige et son autorité ne pourraient plus s’exercer. 

Lorsque Kao-tsou vint, la fois suivante, rendre sa visite, T’ai-kong prit en main un balai (316), alla à sa rencontre jusqu’à la porte, puis marcha à reculons. 

Kao-tsou, fort surpris, descendit (de son char) pour soutenir T’ai-kong. T’ai-kong lui dit : 

— L’empereur est le souverain des hommes ; pourquoi, à cause de moi, jeter le trouble dans les lois de l’empire ?

Alors Kao-tsou honora T’ai-kong du titre de T’ai-chang-hoang (317) ; dans son for intérieur il approuvait les paroles de l’intendant ; il lui fit un présent de cinq cents livres d’or. 

Le douzième mois (16 janv. - 14 fév. 201), on présenta à l’empereur une requête sur un cas de rébellion en dénonçant les projets de révolte de (Han) Sin, roi de Tchou. L’empereur interrogea son entourage ; tous le pressèrent à l’envi d’attaquer (Han Sin) ; (l’empereur) suivit le conseil de Tch’en P’ing : il feignit un voyage à Yun-mong (318) et réunit les seigneurs à Tch’en ; (Han) Sin, roi de Tch’ou, vint à sa rencontre et l’on put ainsi s’emparer aussitôt de lui. Ce jour-là, une amnistie générale fut proclamée dans l’empire. 
Tien K’en vint présenter ses félicitations à Kao-tsou et p.387 en profita pour lui donner des conseils en ces termes : 

— Votre Majesté s’est emparée de Han Sin ; en outre elle règne dans le pays de Ts’in, à l’intérieur des passes. Ts’in est un État prédestiné à la victoire par sa configuration même ; rendu difficile d’accès par la ceinture que forment autour de lui le Fleuve et les montagnes, il est suspendu à mille li (au-dessus du reste de l’empire), et, à un million d’hommes armés de la lance, il peut tenir tête avec vingt mille hommes. La disposition de son territoire est si avantageuse que lorsqu’il déverse ses soldats sur les seigneurs, il est comme un homme qui lancerait l’eau d’une cruche du haut d’une maison élevée. Ts’i cependant possède à l’est les régions fertiles de Lang-ya (319) et de Ki-mo (320) ; au sud, il a le solide rempart du T’ai-chan ; à l’ouest, il est limité par le Fleuve bourbeux ; au nord, il a l’avantage de (toucher au) P’o-hai (321). Son territoire est de deux mille li de côté. A un million d’hommes armés de la lance, exception faite pour ceux du royaume élevé à mille li de hauteur (322), Ts’i peut tenir tête avec deux cent mille hommes. Il y a donc deux Ts’in, l’un oriental et l’autre occidental ; gardez-vous de nommer roi de Ts’i quelqu’un qui ne soit pas un de vos jeunes parents. 

Kao-tsou lui dit : 

— C’est fort bien, et lui fit présent de cinq cents livres d’or. 

Plus de dix jours après, (l’empereur) conféra à p.388 Han Sin le titre de marquis de Hoai-yn (323). Il divisa son (ancien) territoire en deux royaumes. Kao-tsou dit : 

— Le général Lieou Kia a accompli de nombreux exploits ; je le nomme donc roi de King pour qu’il règne sur le Hoai-tong. Mon frère cadet, Kiao, je le nomme roi de Tch’ou pour qu’il règne sur le Hoai-si. Mon fils, Fei, je le nomme roi de Ts’i pour qu’il règne sur plus de soixante-dix villes ; tous ceux qui parlent le dialecte de Ts’i relèveront de Ts’i. 

Alors (l’empereur) examina les mérites (de chacun) ; il distribua des apanages aux vassaux et aux seigneurs en leur remettant des insignes divisés (324). — Il transféra Sin, roi de Han, dans le pays de T’ai-yuen (325). 

p.389 La septième année (200 av. J.-C.), les Hiong-nou attaquèrent Sin, roi de Han, à Ma-i (326). Sin complota alors avec eux de soulever une révolte dans le pays de T’ai-yuen. Des gens (de la préfecture) de Po-t’ou (327), Man-k’ieou p.390 Tch’en et Wang Hoang, nommèrent roi Tchao Li, ex-général de Tchao, et se révoltèrent avec lui. Kao-tsou alla en personne les attaquer ; il arriva que la température fut très froide ; de deux à trois soldats sur dix perdirent leurs doigts. (L’empereur) arriva à P’ing-tch’eng (328) ; les Hiong-nou nous y assiégèrent pendant sept jours, puis ils abandonnèrent le siège et se retirèrent (329). — (L’empereur) ordonna à Fan K’oai de rester pour rétablir la paix dans le territoire de Tai. Il nomma son frère aîné, Lieou Tchong, roi de Tai. 
Le deuxième mois (5 mars - 2 avril 200), Kao-tsou revint de P’ing-tch’eng, en passant par (le pays de) Tchao et par Lo-yang, et arriva à Tch’ang-ngan. Le palais Tch’ang-lo (330) fut achevé. Tous les fonctionnaires, depuis les grands conseillers jusqu’aux fonctionnaires inférieurs, transférèrent à Tch’ang-ngan (331) le siège de leurs administrations. 

La huitième année (199 av. J.-C.), Kao-tsou alla du côté de l’est attaquer à Tong-yuen (332) ce qui restait des rebelles qui s’étaient révoltés avec Sin, roi de Han. 

p.391 Le grand conseiller Siao (Ho) avait construit, d’après ses propres plans, le palais Wei-yang ; il avait élevé une porte orientale, une porte septentrionale (333), une salle antérieure, un magasin d’armes, un grenier. A son retour, Kao-tsou trouva que les dimensions du palais et des portes étaient exagérées ; il se mit en colère et dit à Siao Ho : 

— L’empire retentit de plaintes ; il a souffert de la guerre pendant plusieurs années. Le succès ou la défaite sont encore incertains. Pourquoi construire des palais qui dépassent toute mesure ?

Siao Ho répondit : 

— C’est précisément parce que l’empire n’est pas encore rentré dans le calme qu’il est possible d’élever en cet instant des palais ; d’ailleurs le Fils du Ciel a pour maison tout le pays à l’intérieur des quatre mers ; si ce n’est pas par les dimensions et la beauté (de ses édifices), il n’y a rien par quoi il puisse agrandir son prestige ; en outre, ne permettez pas que vos descendants aient lieu d’ajouter à ce que vous aurez fait. 

Kao-tsou fut alors satisfait. 

Lorsque Kao-tsou était allé à Tong-yuen, il avait passé par Po-jen (334). Koan Kao, conseiller de Tchao, et d’autres p.392 personnes projetèrent d’assassiner Kao-tsou. Kao-tsou eut un pressentiment et c’est pourquoi il ne s’arrêta pas dans ce lieu. 
Le roi de Tai, Lieou Tchong (335), abandonna en fugitif son royaume et revint, de lui-même, à Lo-yang. Il fut dégradé et nommé marquis de Ho-yang (336). 
La neuvième année (198 av. J.-C.), les desseins de Koan Kao, conseiller de Tchao, et de ses complices furent découverts ; on les extermina, eux et tous leurs parents aux trois degrés. Le roi de Tchao, Ngao (337), fut dégradé et nommé marquis de Siuen p’ing. — cette année-là, on transféra dans le pays à l’intérieur des passes les familles puissantes, à savoir les familles Tchao, K’iu, King et Hoai du pays de Tch’ou et la famille T’ien du pays de Ts’i. 
Le palais Wei-yang étant terminé, Kao-tsou reçut en audience plénière les vassaux et les ministres ; il leur donna un banquet dans la salle antérieure du palais Wei-yang. Kao-tsou prit en main une tasse de jade, se leva et porta la santé du T’ai-chang-hoang (338) en ces termes : 

— Autrefois Votre Excellence disait toujours que j’étais de nul profit (pour sa famille), que je ne savais m’acquitter d’aucun travail et d’aucune tâche, que je n’avais pas les capacités de (Lieou) Tchong (339). Maintenant, p.393 pour ce qui est d’avoir réussi dans sa tâche, qui de moi ou de (Lieou) Tchong a le mieux (réussi) ?

Les sujets qui se trouvaient assemblés dans la salle poussèrent tous des vivats, rirent aux éclats et se livrèrent à la joie. 

La dixième année, au dixième mois (5 nov. - 3 déc. 198), K’ing Pou, roi de Hoai-nan, P’ong Yue, roi de Leang, Lou Koan, roi de Yen, Lieou Kia, roi de King, Lieou Kiao, roi de Tch’ou. Lieou Fei, roi de Ts’i et Ou Joei, roi de Tch’ang-cha, vinrent tous rendre hommage (à l’empereur) dans le palais Tchang-lo. 
Au printemps et en été il n’y eut rien. 
Le septième mois (28 juillet - 25 août 197), le T’ai-chang-hoang mourut dans le palais de Yo-yang (340). Le roi de Tch’ou et le roi de Leang vinrent tous deux suivre le cortège funèbre. On amnistia ceux qui étaient emprisonnés à Yo-yang. Le nom de Li-i fut changé en celui de Sin-fong (341). 
Le huitième mois (26 août - 23 sept. 197), Tch’en Hi, conseiller du roi de Tchao, se révolta dans le pays de Tai. L’empereur dit : 

— (Tch’en) Hi a été autrefois chargé de missions pour moi ; il possédait toute ma confiance. Le territoire de Tai est très important à mes yeux ; c’est pourquoi j’ai conféré à (Tch’en) Hi le titre de seigneur pour qu’il fût conseiller d’État et gardât le pays de Tai. Maintenant, avec Wang Hoang et d’autres, il s’est emparé par la violence du territoire de Tai ; les officiers et p.394 le peuple du territoire de Tai ne sont pas coupables ; je pardonnerai donc aux officiers et au peuple. 

Le neuvième mois (24 sept. - 23 oct. 197), l’empereur alla en personne du côté de l’est pour attaquer Tch’en Hi ; lorsqu’il arriva à Han-tan (342), il se montra content et dit : 

— (Tch’en) Hi ne s’est pas appuyé au sud sur Han-tan, mais il a barré le passage à la rivière Tchang (343) ; je reconnais qu’il n’est pas capable de rien faire. 

En apprenant que les généraux de (Tch’en) Hi étaient tous d’anciens marchands, l’empereur dit : 

— Je sais ce qu’il faut leur donner. 

Alors il tenta par l’appât de l’or plusieurs des généraux de (Tch’en) Hi ; plusieurs de ces généraux se soumirent. 

La onzième année (196 av. J.-C.), Kao-tsou se trouvait à Han-tan et n’avait point encore fini d’exterminer (Tch’en) Hi et ses partisans. Parmi les généraux de (Tch’en) Hi, Heou Tch’ang allait et venait à la tête de plus de dix mille hommes, Wang Hoang était campé à K’iu-ni (344), Tchang Tch’oen avait franchi le Fleuve pour attaquer Leao-tch’eng (345). L’empereur chargea son général Kouo Mong d’aller, en compagnie du général de Ts’i, attaquer (Tchang Tch’oen) ; (Kouo Mong) le défit complètement. Le t’ai-wei Tcheou P’o (346) passa par T’ai-yuen et entra dans le territoire de Tai pour y rétablir l’ordre. Il arriva devant Ma-i (347) ; cette ville ne se rendit pas ; il p.395 l’attaqua donc et la détruisit. — Tchao Li, général de (Tch’en) Hi, défendait Tong-yuen (348) ; Kao-tsou attaqua cette ville, mais elle ne se rendit pas et pendant plus d’un mois, ses soldats insultèrent Kao-tsou. Kao-tsou s’en irrita et, lorsque la ville se fut soumise, il ordonna de prendre ceux qui l’avaient insulté et de les décapiter, de laisser la vie sauve à ceux qui ne l’avaient pas insulté. — Puis l’empereur sépara Tchao et le territoire au nord des montagnes (349) ; il nomma son fils Heng (350) roi de Tai, (en lui désignant) pour capitale Tsin-yang. 
Au printemps, Han Sin, marquis de Hoai-yn, projeta de soulever une révolte dans l’intérieur des passes. Il fut mis à mort avec tous ses parents aux trois degrés. 
En été, P’ong Yue, roi de Leang, complota de se révolter ; il fut dégradé et transféré dans le pays de Chou ; il voulut une seconde fois se révolter ; il fut aussitôt mis à mort avec tous ses parents aux trois degrés. K’oei, fils (de l’empereur), fut nommé roi de Leang ; Yeou, fils (de l’empereur) (351), fut nommé roi de Hoai-yang (352). 
p.396 En automne, au septième mois (16 août - 13 sept. 196), K’ing Pou, roi de Hoai-nan, se révolta ; à l’est, il s’annexa le territoire de Lieou Kia, roi de King ; au nord, il traversa (la rivière) Hoai. Kiao, roi de Tch’ou, s’enfuit à Sie. Kao-tsou alla lui-même combattre (K’ing Pou) ; il nomma son propre fils, Tchang (353), roi de Hoai-nan (354). 
La douzième année, au dixième mois (12 nov. - 10 déc. 196), Kao-tsou avait attaqué l’armée de (K’ing) Pou à Koai-tchoei (355) ; (K’ing) Pou s’était enfui et (l’empereur) avait ordonné à quelques-uns de ses généraux de le poursuivre. En s’en retournant, Kao-tsou passa par P’ei (356) et s’y arrêta. Il donna un banquet dans le palais de P’ei et y invita tous ceux qu’il avait autrefois connus, jeunes et vieux, pour qu’ils fissent circuler le vin. Il fit venir les jeunes garçons du pays de P’ei et en prit cent vingt auxquels il enseigna à chanter. Quand on fut échauffé par le vin, Kao-tsou joua de la guitare (357) et fit lui-même l’hymne suivant (358) p.397 : 

Un grand vent soufflait, les nuages s’élevaient en volant ; 

Mon prestige s’est imposé dans l’intérieur des mers ; me voici revenu dans ma terre natale ; 

Comment trouver des hommes vaillants pour garder les quatre côtés ?

Les jeunes garçons reçurent l’ordre de s’exercer à ce chant en chœur ; puis Kao-tsou se leva et dansa ; il éprouvait des regrets généreux et une tristesse intime ; il laissa couler plusieurs larmes. Il dit aux vieillards de P’ei : 

— Le voyageur s’afflige en pensant à sa terre natale ; quoique ma résidence soit à l’intérieur des passes, mon âme, après ma mort, se plaira encore à penser à P’ei. C’est en partant du titre de gouverneur de P’ei que j’ai exterminé les violents et les rebelles et que, par suite, j’ai obtenu l’empire. Je fais donc de P’ei mon apanage personnel ; j’exempte sa population de toute redevance ; de génération en génération, elle n’aura rien à donner (au trésor public). 

Les vieillards de P’ei, les matrones et les anciens amis (de Kao-tsou) passèrent les jours à se réjouir et à boire ; ils étaient parfaitement heureux et racontaient les événements passés pour en rire et s’en amuser. Au bout d’une dizaine de jours, Kao-tsou voulut partir ; les vieillards de P’ei demandèrent avec insistance à Kao-tsou de rester. Kao-tsou leur dit : 

— Mes gens sont fort nombreux ; vous ne pourriez subvenir à leur entretien. 

Il partit donc. 

Les habitants de P’ei abandonnèrent la préfecture et vinrent tous à l’ouest de la ville lui présenter des p.398 offrandes. Kao-tsou s’arrêta de nouveau et s’établit sous une tente ; on banqueta pendant trois jours. Les vieillards de P’ei se prosternèrent tous la tête contre terre et dirent : 

— P’ei a obtenu la faveur d’être exempté de taxes ; Fong (359) n’a point encore été exempté ; que Votre Majesté ait compassion de (Fong). 

Kao-tsou répondit : 

— Fong est le lieu où je suis né et où j’ai grandi ; je ne saurais aucunement l’oublier. Mais c’est uniquement à cause de Yong Tch’e (360) qui s’est révolté contre moi pour embrasser le parti de Wei, (que je n’ai rien fait en sa faveur). 

Les vieillards de P’ei le prièrent avec insistance ; il se décida donc à exempter de taxes Fong, de même que P’ei ; puis il nomma roi de Ou (361) Lieou Pi (362), marquis de P’ei. 

Les généraux de Han avaient attaqué l’armée de (King) Pou, les uns au sud, les autres au nord de la rivière Tao (363) ; tous lui avaient fait essuyer de grandes défaites ; ils le poursuivirent et s’emparèrent de lui ; (King) Pou fut p.399 décapité à P’ouo-yang (364). — Fan K’oai, d’autre part, à la tête de ses troupes, rétablit l’ordre dans le pays de Tai et décapita Tch’en Hi à Tang-tch’eng (365). — Le onzième mois (11 déc. 196 - 8 janv. 195), Kao-tsou revint de sa campagne contre (K’ing) Pou et rentra à Tch’ang-ngan. 

Le douzième mois (9 janv. - 7 fév. 195), Kao-tsou dit : 

— Ts’in Che-hoang-ti, Tch’en Ché, roi Yn de Tch’ou (366), le roi Ngan-hi (367) de Wei, le roi Min (368) de Ts’i et le roi Tao-siang (369) de Tchao ont tous leur postérité interrompue et sont sans descendants. Je donne à chacun d’eux dix familles pour garder leurs tombes ; j’en donne vingt à Ts’in Hoang-ti et cinq à Ou-ki (370), prince de la maison de Wei. 

(L’empereur) amnistia les officiers et le peuple de Tai. Ceux que Tch’en Hi et Tchao Li avaient entraînés de force furent tous amnistiés. — Un général de Tch’en Hi qui avait fait sa soumission, dit qu’au temps où (Tch’en) Hi s’était révolté, le roi de Yen, Lou Koan, avait envoyé des gens auprès de (Tch’eng) Hi et avait comploté secrètement p.400 avec lui. L’empereur chargea le marquis de Pi-yang (371) d’aller chercher (Lou) Koan ; celui-ci se dit malade ; le marquis de Pi-yang revint et raconta en détail que la révolte de (Lou) Koan avait été en germe. Le deuxième mois (10 mars - 7 avril 195), (l’empereur) envoya Fan K’oai et Tcheou P’o à la tête d’une armée pour combattre le roi de Yen, (Lou) Koan ; il pardonna aux officiers et au peuple de Yen qui s’étaient révoltés avec lui ; il nomma son fils (Lieou) Kien roi de Yen. 
Au temps où Kao-tsou combattait contre (K’ing) Pou, il fut atteint par une flèche égarée ; il se mit en route et tomba malade en chemin ; sa maladie étant devenue grave, l’impératrice Lu fit venir un bon médecin ; le médecin vint auprès de Kao-tsou ; Kao-tsou interrogea le médecin qui lui dit : 

— Votre maladie peut être guérie. 

Alors Kao-tsou lui tint un langage méprisante injurieux, disant : 

— C’est en étant vêtu d’habits de toile et en tenant en main une épée de trois pieds de long que je me suis emparé de l’empire. N’est-ce pas là le destin céleste ? Le destin dépend assurément du Ciel. Quand même vous seriez Pien-ts’io (372), qu’y pourriez-vous ? 

Il ne lui permit donc pas de soigner sa maladie et le renvoya après lui avoir donné cinquante livres d’or. 

Quelque temps après, l’impératrice Lu demanda : 

— Après le décès de Votre Majesté et quand le conseiller d’État Siao (Ho) (373) sera mort, qui faudra-t-il appeler à le remplacer ?

L’empereur répondit : 

— Ts’ao Ts’an (374) est digne d’être choisi. 
— Et après lui ? (demanda p.401 l’impératrice).

L’empereur répondit : 

— Wang-Ling en est digne ; cependant il est un peu sot ; Tch’en P’ing (375) pourra lui être adjoint ; Tch’en P’ing a de l’intelligence de reste ; cependant il est difficile de lui confier à lui seul cette charge. Tcheou P’o (376) est lourd et épais et a peu d’instruction ; cependant celui qui assurera la tranquillité de la famille Lieou, c’est certainement (Tcheou) P’o ; on peut le nommer t’ai-wei. 

L’impératrice demanda encore qui (il faudrait nommer) après lui. L’empereur lui répondit : 

— Ce qui arrivera après sa mort, c’est ce que vous aussi vous ne pouvez savoir (377). 

Lou Koan (378), avec quelques milliers de cavaliers, restait en expectative au pied de la Barrière ; si par bonheur la maladie de l’empereur s’était guérie, il serait entré en personne (à la capitale) pour s’excuser. 
Le quatrième mois, au jour kia-tch’en (1er juin 195) (379), Kao-tsou mourut dans le palais Tch’ang-lo. Pendant quatre jours, on n’annonça pas le deuil. L’impératrice Lu tint conseil avec Chen I-ki, et lui dit : 

— Les généraux étaient autrefois, ainsi que l’empereur, enregistrés sur les listes du peuple ; maintenant ils se tournent du côté du nord, et sont ses sujets ; c’est là ce dont ils sont sans cesse p.402 fort mécontents. Maintenant qu’il s’agit de servir un souverain jeune, si on ne les extermine pas tous, ce sera le trouble dans l’empire. 

Quelqu’un entendit ces paroles et les rapporta au général Li (380), qui vint voir Chen I-ki et lui dit : 

— J’ai appris que l’empereur était mort depuis quatre jours, qu’on n’annonçait pas le deuil et qu’on projetait de mettre à mort tous les généraux. S’il en est vraiment ainsi, l’empire est en danger. Tch’en P’ing et Koan Yng, à la tête de cent mille hommes, gardent Yong-yang ; Fan K’oai et Tcheou P’o, à la tête de deux cent mille hommes, rétablissent l’ordre dans les pays de Yen et de Tai. S’ils apprennent qu’à la mort de l’empereur tous les généraux sont mis à mort, ils réuniront certainement leurs soldats et feront volte-face pour attaquer le pays à l’intérieur des passes. Les principaux ministres se révolteront à l’intérieur ; à l’extérieur, les seigneurs se soulèveront. Votre perte sera consommée dans le temps qu’il faut pour lever le pied. 

Chen I-ki vint rapporter ces paroles (à l’impératrice). Alors, au jour ting wei (4 juin 195) on annonça le deuil ; une amnistie générale fut promulguée dans l’empire. 

Lou Koan, apprenant que Kao-tsou était mort, s’enfuit aussitôt chez les Hiong-nou (381). 
Au jour ping-yn (23 juin 195) (382), on fit les funérailles. — Au jour ki-se (26 juin 195) (383), on intronisa l’héritier p.403 présomptif qui se rendit dans le temple funéraire du T’ai-chang-hoang (384). 
Les ministres assemblés dirent : 

— Kao-tsou est parti d’une humble origine ; il a établi l’ordre dans un monde troublé et l’a ramené dans la droite voie ; il a pacifié l’empire ; il est le grand fondateur de (la dynastie) Han. Sa gloire est fort élevée. 

Ils lui décernèrent le titre honorifique de Kao-hoang-ti. — L’héritier présomptif prit par hérédité le titre d’empereur ; ce fut l’empereur Hiao-hoei. Il ordonna que, dans chaque commanderie, dans chaque royaume et chez chaque seigneur, on établit un temple funéraire de Kao-tsou et qu’on y offrît des sacrifices chaque année aux époques fixées. Puis Hiao-hoei, la cinquième année (190 av. J.-C.) de son règne, songea à la tristesse et à la joie que Kao-tsou avait éprouvées à P’ei ; il fit du palais de P’ei, le second temple (385) de Kao-tsou. Il ordonna que les cent vingt jeunes garçons à qui Kao-tsou avait appris à chanter y fissent tous de la musique avec des instruments à vent et que, dans la suite, lorsqu’il se présenterait dans leur nombre une vacance, on la remplirait aussitôt (386). 

Kao-li eut huit fils : l’aîné, fils d’une concubine, fut Fei, roi Tao-hoei de Ts’i ; le second fut (l’empereur) Hiao-hoei, qui était fils de l’impératrice Lu ; le troisième, qui était fils de la fou-jen Ts’i, fut Jou-i, roi Yn de Tchao ; le quatrième fut Heng, roi de Tai ; il monta ensuite sur le trône ; ce fut l’empereur Hiao-wen ; il était fils de la reine douairière Pouo ; le cinquième fut K’oei, roi de p.404 Leang ; au temps de l’impératrice-douairière Lu, il fut déplacé ; ce fut le roi Kong de Tchao ; le sixième fut Yeou, roi de Hoai-yang ; au temps de l’impératrice-douairière Lu, il fut déplacé ; ce fut le roi Yeou de Tchao ; le septième fut Tchang, roi Li de Hoai-nan ; le huitième fut Kien, roi de Yen. 
Le duc grand astrologue dit : Le gouvernement des Hia fut sincère ; quand la sincérité se pervertit, les gens de peu devinrent par là-même grossiers ; c’est pourquoi les Yn recueillirent (le gouvernement) grâce à leur respect ; quand le respect se pervertit, les gens de peu devinrent par là-même superstitieux ; c’est pourquoi les Tcheou recueillirent (le gouvernement) grâce à leur politesse ; quand la politesse se pervertit, les gens de peu devinrent par là-même frivoles. Or pour remédier à la frivolité, il n’est rien de tel que la sincérité (387). La conduite que tinrent les trois dynasties avait, pour ainsi dire, suivi un cycle qui, une fois terminé, recommençait. Au temps des Tcheou et des Ts’in, on peut dire que la politesse s’était pervertie. Le gouvernement des Ts’in n’y changea rien, mais au contraire rendit cruels les châtiments et les lois. N’était-ce pas une erreur ? C’est pourquoi lorsque Han parvint au pouvoir, cet État de perversité qu’il recueillait, il lui fut aisé de le changer ; il fit que les hommes ne fussent plus négligents et p.405 obtint le principe céleste. (Kao-tsou) donna audience le dixième mois ; son char fut la chambre jaune couverte d’étoffe (388) et portant un fanion à gauche (389). Il fut enterré à Tch’ang-ling (390). 
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CHAPITRE IX

Neuvièmes Annales principales 

L’impératrice Lu (101).

 

p.406 L’impératrice-douairière Lu (102) était la femme de Kao-tsou, dès le temps où il était dans une humble condition. Elle enfanta l’empereur Hiao-hoei (103) et une fille qui fut la reine-douairière Yuen, de Lou (104). Puis Kao-tsou devint roi de Han ; il eut parmi ses femmes la i (105) Ts’i de p.407 Ting-t’ao, qui fut sa favorite et enfanta Jou-i, roi Yn de Tchao (106). Hiao-hoei était un homme bon et faible ; Kao-tsou, trouvant qu’il ne lui ressemblait pas, désirait sans cesse lui enlever le titre d’héritier présomptif et le donner à Jou-i, fils de la i Ts’i, parce qu’il lui ressemblait ; la i Ts’i, étant favorite, suivait continuellement l’empereur et alla avec lui dans le pays à l’est des passes (107) ; jour et nuit elle se lamentait, car elle désirait faire nommer son fils à la place de l’héritier présomptif ; l’impératrice Lu était âgée ; elle restait continuellement chez elle, voyait rarement l’empereur et avait de moins en moins d’intimité avec lui. Jou-i fut nommé roi de Tchao : ensuite, à plusieurs reprises il fut sur le point de remplacer l’héritier présomptif : grâce à l’opposition des seigneurs et à la requête du marquis de Lieou (108), l’héritier présomptif put n’être pas dégradé. 
L’impératrice Lu était une femme dure et inflexible ; elle aida Kao-tsou à s’assurer de l’empire, les hauts fonctionnaires qui furent mis à mort le furent pour la plupart par l’autorité de l’impératrice Lu (109). L’impératrice p.408 Lu avait deux frères aînés qui tous deux furent généraux ; le plus âgé était le marquis de Tcheou-lu ; à sa mort (110), on conféra à un de ses fils, Lu T’ai, le titre de marquis de Li, et à un autre de ses fils, (Lu) Tch’an, le titre de marquis de Kiao. Le cadet des frères aînés (de l’impératrice), Lu Che-tche, fut marquis de Kien-tch’eng. 
Kao-tsou mourut dans le palais Tch’ang-lo, la douzième année de son règne, le quatrième mois, au jour kia-tch’en (1er juin 195). L’héritier présomptif hérita de son titre et devint empereur. Il y avait alors huit fils de Kao-tsou : le plus âgé, Fei, était le frère aîné de (l’empereur) Hiao- hoei, mais né d’une autre mère (111) ; Fei était roi de Ts’i. Tous les autres étaient les frères cadets de (l’empereur) Hiao-hoei : Tou-i, fils de la i Ts’i, était roi de Tchao ; Heng, fils de la fou-jen Po, était roi de Tai ; les fils des autres femmes étaient le prince K’oei, qui était roi de Leang, le prince Yeou qui était roi de Hoai-yang, le prince Tchang qui était roi de Hoai-nan et le prince Kien qui était roi de Yen. Kiao, frère cadet de Kao-tsou, était roi de Tch’ou ; Pi, fils du frère aîné (de Kao-tsou), était roi de Ou. Tch’en, qui ne faisait pas partie de la famille Lieou, mais qui était le fils de l’illustre Ou-joei, prince de P’ouo, était roi de Tch’ang-cha (112). 
p.409 L’impératrice Lu haïssait fort la fou-jen (113) Ts’i ainsi que son fils, le roi de Tchao. Elle donna l’ordre au yong-hiang d’emprisonner la fou-jen Ts’i dans le bâtiment (114), puis elle manda le roi de Tchao ; par trois fois ses envoyés revinrent ; le conseiller de Tchao, Tcheou Tch’ang, marquis de Kien-p’ing, dit aux envoyés : 

— L’empereur Kao m’a confié le roi de Tchao ; le roi de Tchao est jeune ; j’ai entendu dire que l’impératrice-douairière hait la fou-jen Ts’i et qu’elle veut mander le roi de Tchao afin de les faire périr ensemble ; je ne puis envoyer le roi. D’ailleurs le roi est malade et ne peut obéir à cet ordre. 

L’impératrice Lu fut fort irritée ; elle envoya donc des gens mander le conseiller de Tchao ; celui-ci, appelé formellement, vint à Tch’ang-ngan ; alors (l’impératrice) envoya de nouveau mander le roi de Tchao ; le roi de Tchao vint. Avant qu’il fût arrivé, l’empereur Hiao-hoei, qui était compatissant et bon et qui savait que l’impératrice-douairière était irritée, alla lui-même à sa rencontre au bord de la rivière Pa (115) et entra avec lui dans le palais en se tenant lui-même à ses côtés ; soit pour sortir, soit pour rester à la maison, soit pour boire, soit pour manger, il était toujours avec le roi de Tchao ; l’impératrice-douairière voulait tuer le roi, mais n’en trouvait pas l’occasion. 

La première année (de l’empereur) Hiao-hoei, au douzième mois (30 déc. 195 - 28 janv. 194), l’empereur sortit de bon matin pour tirer de l’arc. Le roi de Tchao était p.410 jeune et n’avait pu se lever si tôt. L’impératrice-douairière, apprenant qu’il était resté seul, envoya des émissaires lui faire boire du poison. Au point du jour, (l’empereur) Hiao-hoei revint ; le roi de Tchao était mort. — A la suite de cet événement, Yeou, roi de Hoai-yang, changea de titre et devint roi de Tchao. — En été, un édit (de l’impératrice) conféra, par un honneur rétrospectif, le titre posthume de marquis de Ling-ou au père (116) du marquis de Li. — Ensuite, l’impératrice-douairière coupa les mains et les pieds de la fou-jen Ts’i ; elle lui arracha les yeux ; elle lui brûla les oreilles ; elle lui fit boire une drogue qui rend muet et la fit rester dans des latrines ; elle l’appelait le porc-femme ; quelques jours après, elle appela l’empereur Hiao-hoei pour qu’il regardât le porc-femme ; Hiao-hoei le vit, s’informa et apprit que c’était la fou-jen Ts’i ; il pleura alors abondamment et en tomba malade ; pendant plus d’une année, il ne put se lever ; il envoya des gens adresser cette requête à l’impératrice-douairière : 

— Ce que vous avez fait n’est pas une action humaine ; comme je suis votre fils, désormais, je ne pourrai plus jamais gouverner l’empire. 

A partir de ce moment, Hiao-hoei se mit à boire chaque jour et à vivre dans la débauche sans s’occuper du gouvernement ; c’est pourquoi il tomba malade. 

La deuxième année, le roi Yuen, de Tch’ou, et le roi Tao-hoei, de Ts’i, vinrent tous deux à la cour. Le dixième mois (21 nov. - 19 déc. 194), (l’empereur) Hiao-hoei et le roi de Ts’i festoyaient et buvaient en présence de l’impératrice-douairière. Hiao-hoei, considérant que le roi p.411 de Ts’i était son frère aîné, l’avait fait asseoir à la place d’honneur comme le veulent les rites de la famille. L’impératrice-douairière s’en irrita ; elle ordonna donc qu’on remplît deux tasses de poison et qu’on les plaçât devant elle ; elle invita le roi de Ts’i à se lever et à porter un toast ; le roi de Ts’i se leva ; Hiao-hoei se leva aussi et prit une des tasses pour porter le toast en même temps que lui ; l’impératrice-douairière eut peur ; elle se leva elle-même et renversa la tasse de Hiao-hoei ; le roi de Ts’i, trouvant la chose étrange, n’osa pas boire ; il simula l’ivresse et se retira. Il questionna des gens et apprit qu’on avait voulu l’empoisonner ; saisi de crainte, il pensait qu’il ne pourrait plus s’échapper de Tch’ang-ngan et il s’affligeait ; Che, nei-che de Ts’i (117), donna ce conseil au roi : 

— L’impératrice-douairière n’a d’autres enfants que Hiao-hoei et la princesse Yuen de Lou. Maintenant, Votre Altesse possède plus de soixante-dix villes, tandis que la princesse n’a le revenu que de quelques villes ; si Votre Altesse veut bien offrir à l’impératrice-douairière une commanderie pour en faire un apanage de la princesse, l’impératrice-douairière ne manquera pas d’être contente et vous n’aurez aucun mal. 

Le roi de Ts’i offrit donc la commanderie de Tch’eng-yang (118) et honora la princesse du titre de reine douairière. L’impératrice Lu fut satisfaite (de cette offre) et l’accepta ; on organisa donc un banquet dans le palais p.412 de Ts’i (119) ; on se réjouit et on but et, quand ce fut fini, le roi de Ts’i fut renvoyé chez lui. 

La troisième année (192 av. J.-C.), on commença à construire le rempart de Tch’ang-ngan ; la quatrième année (191 av. J.-C.), il était à moitié achevé ; de la cinquième (190 av. J.-C.) à la sixième année (189 av. J.-C.), il fut terminé. Les vassaux vinrent à une assemblée. Le dixième mois, ils présentèrent leurs félicitations à la cour. 
La septième année, en automne, le huitième mois, au jour ou-yn (26 sept. 188), l’empereur Hiao-hoei mourut (120). Lorsqu’on annonça le deuil, l’impératrice-douairière se lamenta, mais ses larmes ne coulaient pas. Tchang Pi-k’iang, fils du marquis de Lieou (121), remplissait la charge de che-tchong et était âgé de quinze ans ; il dit au grand conseiller : 

— L’impératrice-douairière n’avait pas d’autre fils que Hiao-hoei ; maintenant qu’il est mort, elle se lamente, mais ne se laisse pas aller à la tristesse. En savez-vous la raison ?
— « Quelle en est la raison ? demanda le conseiller 
— C’est que, répliqua Pi-k’iang, l’empereur ne laisse pas de fils adulte et que l’impératrice-douairière vous craint, vous et les autres. Proposez maintenant qu’on donne le titre de général à Lu T’ai, Lu Tch’an et Lu Lou (122) et qu’on les place à la tête des p.413 troupes dans les camps du sud et du nord, puis que tous les membres de la famille Lu entrent dans le palais, y occupent des places importantes et dirigent les affaires. S’il en est ainsi, le cœur de l’impératrice-douairière se calmera et vous et les autres vous pourrez échapper au malheur. 

Le grand conseiller suivit l’avis de Pi-K’iang. L’impératrice-douairière se détendit ; elle se lamenta en s’affligeant. Telle fut l’origine de la puissance de la famille Lu. 

Une amnistie générale fut alors promulguée dans l’empire. Le neuvième mois, au jour sin-tch’eou (19 oct. 188), on fit les funérailles. L’héritier présomptif (123) prit donc la dignité d’empereur et se rendit au temple funéraire de Kao(-tsou). Dès la première année, les proclamations et les ordonnances émanèrent toutes de l’impératrice-douairière ; l’impératrice-douairière intitula « décrets » (124) (ses édits). 
(L’impératrice) tint conseil, dans le désir de nommer rois les membres de la famille Lu. Elle interrogea le p.414 grand conseiller de droite Wang Ling, qui répondit : 

— L’empereur Kao a immolé un cheval blanc et nous a fait prêter ce serment : Ceux qui n’appartiennent pas à la famille Lieou et qui seront rois, que tout l’empire s’unisse pour les combattre. Maintenant, nommer rois (des membres de) la famille Lu, c’est contraire à cet engagement. 

L’impératrice-douairière fut mécontente ; elle interrogea le grand conseiller de gauche, Tch’en P’ing et le marquis de Kiang, Tcheou P’o ; (Tcheou) P’o et les autres lui dirent : 

— C’est lorsque l’empereur Kao s’était emparé de l’empire, qu’il nomma rois ses fils et ses frères cadets ; maintenant que l’impératrice-douairière rend des décrets, il n’y a rien d’impossible à ce qu’elle nomme rois les membres de la famille Lu ses frères. 

L’impératrice-douairière fut satisfaite et leva l’audience. Wang Ling fit des reproches à Tch’en P’ing et au marquis de Kiang et leur dit : 

— Autrefois, lorsque nous avons prêté serment à l’empereur Kao, après avoir humecté vos lèvres du sang (de la victime) (125), n’étiez-vous pas présents ? Maintenant, l’empereur Kao est mort ; l’impératrice-douairière, une femme, règne ; elle veut nommer rois (les membres de) la famille Lu ; pour vous conformer à ses désirs et pour flatter ses pensées, vous violez votre engagement. De quel visage aborderez-vous l’empereur Kao sous la terre (126) ?

Tch’en p.415 P’ing et le marquis de Kiang lui dirent : 

— Pour ce qui est de rompre en visière sur-le-champ dans une discussion à la cour, nous ne vous valons pas ; mais pour ce qui est de sauvegarder les dieux de la terre et des moissons et d’affermir les descendants de la famille Lieou, à votre tour vous ne nous valez pas. 

Wang Ling ne trouva rien à leur répondre. 

Le onzième mois (13 déc. 188 - 10 janv. 187), l’impératrice-douairière voulut se débarrasser de Wang Ling et le nomma premier précepteur de l’empereur, lui enlevant ainsi l’autorité qui appartenait au conseiller. Wang Ling prétexta aussitôt une maladie pour donner sa démission et se retirer. Alors le grand conseiller de gauche (Tch’en) P’ing fut nommé grand conseiller de droite (127) ; Chen I-ki, marquis de Pi-yang, fut nommé grand p.416 conseiller de gauche ; le grand conseiller de gauche ne dirigeait pas les affaires, mais exerçait l’autorité et la surveillance dans le palais, comme le lang-tchong-ling. (Chen) I-ki avait été autrefois l’amant de l’impératricedouairière et avait toujours eu quelque charge ; les ducs du palais et les hauts dignitaires se trouvèrent ainsi tous exclus des affaires. 
Puis (l’impératrice) honora, par une vénération posthume, du nom de « roi Tao-ou » le père (128) du marquis de Li ; elle se proposait ainsi d’arriver graduellement à nommer rois les membres de la famille Lu. 
Le quatrième mois (10 mai - 8 juin 187), l’impératrice, voulant nommer marquis les membres de la famille Lu, commença par conférer des titres aux ministres de Kao-tsou qui avaient rendu d’éclatants services : le lang tchong-ling Ou-tche (129), fut nommé marquis de Po-tch’eng ; — la princesse Yuen de Lou étant morte, on lui attribua le titre posthume de reine-douairière Yuen de Lou, et son fils, (Tchang) Yen devint roi de Lou ; le père du roi de Lou était Tchang Ngao, marquis de Siuen-p’ing ; — Tchang, fils du roi Tao-hoei (130) de Ts’i fut nommé marquis de Tchou-hiu et fut marié à une fille de Lu Lou (131) ; p.417 Cheou (132), grand conseiller de Ts’i, fut nommé marquis de P’ing-ting ; — le chao-fou Yen (133) fut nommé marquis de Ou ; — alors on nomma Lu Tchong (134) marquis de P’ei et Lu P’ing (135) marquis de Fou-leou ; — Tchang Mai (136) fut nommé marquis de Nan-kong. L’irnpératrice-douairière voulant nommer rois des membres de la famille Lu, commença par conférer (ce titre ou celui de marquis, à des fils de concubines de Hiao-hoei : Kiang devint roi de Hoai-yang ; Pou-i devint roi de Tch’ang-chan ; Chan devint marquis de Siang-tch’eng ; Tch’ao devint marquis de Tche ; Ou devint marquis de Hou-koan (137) ; (puis), sous l’inspiration de l’impératrice-douairière, les principaux ministres proposèrent qu’on donnât le titre de roi de Lu à Lu T’ai, marquis de Li. L’impératrice-douairière y consentit. (Lu) Che-tche, marquis K’ang de Kien-tch’eng, étant mort, et le fils qui devait lui succéder ayant été dégradé pour une faute commise, on donna p.418 le titre de marquis de Hou-ling à son frère cadet (138) Lu Lou, pour qu’il continuât la descendance du marquis K’ang. 
La deuxième année (186 av. J.-C.), le roi de Tch’ang-chan (139) mourut ; son frère cadet, Chan, marquis de Siang-tch’eng, fut nommé roi de Tch’ang-chan. Son nom personnel fut changé en celui de I. — Le onzième mois (3 déc. - 31 déc. 187), (Lu) T’ai, roi de Lu, mourut ; son titre posthume fut « le roi Sou » ; son héritier présomptif, (Lu) Kia, devint roi à sa place. 
La troisième année (185 av. J.-C.), il n’y eut rien. 
La quatrième année (184 av. J.-C.), Lu Sin (140) fut nommée marquise de Lin-koang ; Lu T’o (141) devint marquis de Chou ; Lu Keng-che (142) devint marquis de Tchoei-k’i ; Lu Fen (143) devint marquis de Lu-tch’eng ; puis on nomma cinq personnes à des postes de grands conseillers des vassaux. 
Au temps où la fille du marquis de Siuen p’ing (144) était l’impératrice femme de Hiao-hoei, elle n’avait pas de fils ; elle simula une grossesse ; elle prit le fils d’une p.419 concubine et le fit passer pour sien ; on tua la mère et on nomma héritier présomptif le fils qui passait pour le sien. Après que Hiao-hoei fut mort, l’héritier présomptif devint empereur ; quand il fut grand, quelqu’un lui apprit que sa mère était morte et qu’il n’était pas véritablement fils de l’impératrice ; il proféra alors cette parole : 

— L’impératrice a bien pu tuer ma mère et me faire passer pour son fils ; je ne suis pas encore adulte, mais quand je serai grand, je ferai des changements. 

L’impératrice-douairière apprit ces propos et en fut inquiète ; elle craignit qu’il ne suscitât des troubles et l’emprisonna donc dans le pavillon Yong-hiang (145) ; elle prétendit que l’empereur était fort malade et son entourage ne put plus le voir, l’impératrice-douairière dit : 

— Toute personne qui a entre ses mains le gouvernement de l’empire est la destinée même de tout le peuple, elle le couvre comme le Ciel ; elle le contient comme la Terre ; quand l’empereur a un cœur aimant, il donne par là même le repos aux cent familles ; les cent familles sont alors satisfaites de lui et par là même servent leur souverain ; par les relations réciproques entre l’amour et la satisfaction, l’empire est bien gouverné. Maintenant l’empereur est malade ; sa maladie dure depuis longtemps et ne prend pas fin ; il a perdu le sens et son esprit est troublé ; il est incapable de continuer la lignée (impériale) et de s’acquitter des sacrifices au temple ancestral ; on ne peut lui confier l’empire. Je le remplace donc. 

Tous les ministres assemblés se prosternèrent la tête contre terre et dirent :

— L’impératrice-douairière maintient l’ordre dans le peuple pour le plus grand bien de l’empire ; les plans par lesquels elle assure le repos du temple ancestral et des dieux de la terre et des moissons sont très profonds. Nous, ses ministres assemblés, nous nous prosternons la tête contre terre et acceptons son édit. 

L’empereur fut déposé ; l’impératrice-douairière le fit périr secrètement. Le cinquième mois, au jour ping-tch’en (15 juin 184), I, roi de Tch’ang-chan, fut nommé empereur ; son nom personnel fut changé en celui de Hong ; si l’on ne data pas les années à partir de son avènement, c’est parce que l’impératrice-douairière réglait par décrets (146) les affaires de l’empire. — Tch’ao (147), marquis de Tche, fut nommé roi de Tch’ang-chan. — On institua la charge de t’ai-wei ; (Tcheou) P’o, marquis de Kiang, fut nommé t’ai-wei. 

La cinquième année, au huitième mois (22 août - 19 sept. 183), le roi de Hoai-yang (148) mourut ; son frère cadet, Ou, marquis de Hou-koan, fut nommé roi de Hoai-yang. 
La sixième année, au dixième mois (19 nov. - 17 déc. 183), l’impératrice-douairière dit : 

— Kia (149), roi de Lu, s’est rendu coupable d’arrogance et de licence ; je le dégrade. 

Lu Tch’an, frère cadet de (Lu) T’ai, roi Sou, devint roi de Lu. — En été, une amnistie fut promulguée dans tout l’empire. — Hing-kiu, fils du roi Tao-hoei (150), de Ts’i, fut nommé marquis de Tong-meou. 

p.421 La septième année, au premier mois (4 février - 4 mars 181), l’impératrice-douairière manda Yeou (151), roi de Tchao. Yeou avait pris pour femme principale une fille de la famille Lu ; mais il ne l’aimait pas et aimait une autre concubine : la fille de la famille Lu en fut jalouse ; de dépit, elle s’en alla et calomnia le roi auprès de l’impératrice-douairière ; elle l’accusa faussement d’avoir commis le crime de dire : 

— A quoi sert à la famille Lu d’avoir obtenu le titre de roi (pour quelques-uns de ses membres) ? Après la mort de l’impératrice-douairière, je ne manquerai pas de les combattre. 

L’impératrice-douairière en fut irritée et c’est pourquoi elle manda le roi de Tchao. Lorsque le roi de Tchao fut arrivé, il fut logé dans son palais (152) et ne fut pas reçu en audience ; des gardes reçurent l’ordre de le garder étroitement et de ne pas lui donner à manger : si parmi ses sujets il se trouvait quelqu’un qui lui apportât de la nourriture, on l’arrêtait aussitôt et on le condamnait. Le roi de Tchao mourait de faim ; il fit alors ce chant : 

Les Lu exercent le pouvoir : la famille Lieou est en danger. 

Usant de contrainte envers un roi et un vassal, on m’a donné de force une femme ; 

Ma femme, par jalousie, m’a faussement accusé d’un crime ; 

La calomnie d’une femme a troublé mon royaume ; l’empereur n’a point compris la vérité ; p.422
Je n’ai plus de sujets fidèles ; pourquoi ai-je quitté mon royaume ?
Si j’avais décidé de mon sort en pleine campagne, le Ciel azuré aurait récompensé mon intégrité (153). 
Hélas ! à quoi servent les regrets ? il aurait mieux valu sans retard recourir à ce qui était en mon pouvoir. 

Être roi et mourir de faim, qui aurait pitié d’un tel sort ?

La famille Lu a violé la justice ; je confie ma vengeance au Ciel. 

Au jour ting-tch’eou (21 février 181), le roi de Tchao mourut dans sa prison ; on l’enterra à Tch’ang-ngan, avec les rites qui conviennent à un homme du peuple et dans les rangs des tombes du peuple. — Au jour kitch’eou (4 mars 181) (154), il y eut une éclipse de soleil et il p.423 fit nuit en plein jour ; l’impératrice-douairière en fut affectée et son cœur fut sans joie ; elle dit alors à son entourage : 

— Cela arrive à cause de moi. 

Le deuxième mois (5 mars - 2 avril 181), K’oei, roi de Leang, fut transféré et devint roi de Tchao. (Lu) Tch’an, roi de Lu, fut transféré et devint roi de Leang ; le roi de Leang ne se rendit pas dans ses États, mais fut nommé premier précepteur de l’empereur. Le fils impérial, T’ai (155), marquis de P’ing-tch’ang, fut nommé roi de Lu. On changea le nom de Leang en celui de Lu et le nom de Lu en celui de Tsi-tch’oan. 
Lu Siu (156), sœur cadette de l’impératrice-douairière, avait eu une fille qui était devenue la femme de Lieou Tsé, marquis de Yng-Ling ; (Lieou) Tsé était général en chef ; l’impératrice-douairière qui avait nommé rois les membres de la famille Lu, craignait qu’après sa mort, le général Lieou ne leur fit du mal ; elle nomma donc Lieou Tsé roi de Lang-ya afin de gagner son cœur. 
Depuis que K’oei, roi de Leang, avait été déplacé et nommé roi de Tchao, le mécontentement couvait dans son cœur ; l’impératrice-douairière avait fait épouser au roi de Tchao une fille de Lu Tchan ; les officiers de la suite de la reine appartenaient tous à la famille Lu ; ils exerçaient à leur guise l’autorité et surveillaient secrètement le roi de Tchao ; celui-ci ne pouvait pas agir comme il le désirait. Il avait une concubine qu’il aimait ; la reine envoya des gens l’empoisonner ; le roi composa alors un p.424 chant en quatre stances qu’il fit chanter par des musiciens ; le roi était pénétré de tristesse ; le sixième mois (2 juillet - 30 juillet 181), il se tua donc (157). Quand l’impératrice-douairière l’apprit, considérant qu’à cause d’une femme il avait renoncé à s’acquitter des rites au temple ancestral (158), elle enleva son titre à ses descendants. 
Tchang Ngao, marquis de Siuen-p’ing, mourut ; son fils, (Tchang) Yen, fut nommé roi de Lou ; (Tchang) Ngao fut gratifié du titre posthume de « roi Yuen de Lou (159) ». 
En automne, l’impératrice-douairière envoya dire au roi de Tai qu’elle désirait qu’il allât régner à Tchao ; le roi de Tai (160) s’excusa en disant qu’il désirait garder la frontière à Tai. — Le premier précepteur (Lu) Tch’an, le grand conseiller (Tch’en) P’ing et d’autres dirent que Lu Lou, marquis de Ou-sin, était à la tête des marquis et que son rang était le premier ; ils proposaient donc qu’on le nommât roi de Tchao. L’impératrice-douairière y consentit ; par un honneur rétrospectif, elle conféra au marquis K’ang, père de (Lu) Lou, le titre de roi Tchao de Tchao. 
p.425 Le neuvième mois (27 sept. - 26 oct. 181), Kien (161), roi Ling de Yen, mourut ; il avait un fils d’une concubine ; l’impératrice douairière envoya des émissaires le tuer ; le royaume tomba en déshérence et fut supprimé. 
La huitième année, au dixième mois (26 nov. - 24 déc. 181), Lu T’ong, marquis de Tong-p’ing et fils du roi Sou (162) de Lu, fut nommé roi de Yen ; Lu Tchoang, frère cadet de (Lu) T’ong, reçut le marquisat de Tong-p’ing. 
Au milieu du troisième mois (22 avril - 21 mai 180), l’impératrice Lu, qui était allée se purifier (163), passait à son retour par Tche-tao (164) ; on vit un être semblable à un chien bleu qui mordit l’impératrice femme de Kao(-tsou) au côté, puis disparut soudain. On consulta les sorts qui dirent : 

— Ce fantôme était Jou-i (165), roi de Tchao. 

L’impératrice femme de Kao(-tsou) tomba alors malade de sa blessure au côté. 

L’impératrice femme de Kao(-tsou), considérant que son petit-fils, Yen (166), roi Yuen de Lou, était jeune, qu’il avait perdu de bonne heure son père et sa mère et qu’il restait orphelin et faible, conféra des apanages aux deux fils que Tchang Ngao avait eus auparavant d’une concubine : elle nomma Tch’e marquis de Sin-tou et Cheou marquis de Lo-Tch’ang, afin qu’ils fussent les soutiens p.426 de Yen, roi Yuen de Lou. Puis elle conféra au tchong-ta-ye-tché Tchang Che (167) le titre de marquis de Kien-ling et à Lu Yong, le titre de marquis de Tchou-tse. Tous les eunuques du palais, titulaires ou assistants, furent faits marquis de l’intérieur des passes, avec la jouissance des revenus de cinq cents foyers. 
Au milieu du septième mois, la maladie de l’impératrice femme de Kao(-tsou) s’aggrava fort ; elle ordonna alors que Lu Lou, roi de Tchao, prit le titre de général en chef et campât dans l’armée du nord. , et que (Lu) Tch’an, roi de Lu, résidât dans le camp du sud. L’impératrice-douairière Lu fit des recommandations à (Lu) Tch’an et à (Lu) Lou en ces termes : 

— Lorsque l’empereur Kao(-tsou) se fut assuré de l’empire, il fit prononcer à ses principaux ministres ce serment : Ceux qui n’appartiennent pas à la famille Lieou et qui seront rois, que tout l’empire s’unisse pour les combattre. Maintenant, des membres de la famille Lu sont rois ; les principaux ministres ne sont pas calmes. Après ma mort, comme l’empereur est jeune, il est à craindre que les principaux ministres ne fassent une révolution. Ayez soin de vous appuyer sur les troupes pour garder le palais ; gardez-vous d’accompagner le cortège funéraire ; ne vous laissez commander par personne. 

Au jour sin-se (168) (21 juill. 180), l’impératrice femme de Kao-tsou p.427 mourut. Par son décret testamentaire, elle donnait à p.428 chacun des rois-vassaux (169) un millier d’or (170) ; les généraux, les conseillers, les seigneurs, les secrétaires et les officiers étaient tous gratifiés de sommes suivant leur grade ; une amnistie générale était promulguée dans tout l’empire ; (Lu) Tch’an, roi de Lu, était nommé conseiller d’État ; la fille de Lu Lou était nommée impératrice (171). — Après les funérailles de l’impératrice, le conseiller de gauche Chen I-ki fut nommé premier précepteur de l’empereur. 

Lieou Tchang, marquis de Tchou-hiu, était plein de bravoure. Hing-kiu, marquis de Tong-meou, était son frère cadet. Tous deux étaient frères cadets du roi Ngai (172) de Ts’i ; ils résidaient à Tch’ang-ngan. En ce temps, les membres de la famille Lu dirigeaient les affaires et étaient tout-puissants ; ils désiraient faire une révolution, mais, craignant ceux qui avaient été autrefois les p.429 principaux ministres de l’empereur Kao, à savoir Kiang (173), Koan (174) et leurs collègues, ils n’avaient pas encore osé en donner le signal. Le marquis de Tchou-hiu (175) avait épousé une fille de Lu Lou ; il apprit secrètement quels étaient les projets (des Lu) ; il eut peur d’être mis à mort ; il chargea donc en cachette des gens d’aller avertir son frère aîné, le roi de Ts’i, qu’il désirait l’inviter à envoyer une armée dans l’ouest, à exterminer les Lu et à prendre le pouvoir ; le marquis de Tchou-hiu se proposait, avec les principaux ministres, de lui prêter main-forte de l’intérieur de la capitale. Le roi de Ts’i voulut faire partir ses soldats ; son conseiller s’y opposa ; le huitième mois (176), au jour ping-ou (12 sept. 180), le roi de Ts’i tenta de faire assassiner son conseiller ; le conseiller Chao P’ing (177) leva à son tour des troupes et tenta de faire prisonnier le roi ; ce fut alors que celui-ci tua son conseiller. Puis il envoya ses soldats dans l’est et s’empara par ruse des troupes du roi de Lang-ya (178) ; il les réunit sous son commandement et marcha vers l’ouest. Ces choses sont racontées dans le chapitre consacré au roi de Ts’i (179). 
Le roi de Ts’i envoya alors aux rois-vassaux une lettre en ces termes :

« Lorsque l’empereur Kao eut pacifié et conquis l’empire, il nomma rois ses fils et ses frères p.430 cadets ; le roi Tao-hoei régna à Ts’i ; à la mort du roi Tao-hoei, l’empereur Hiao-hoei chargea (Tchang) Leang, marquis de Lieou, de me nommer roi de Ts’i. Lorsque Hiao-hoei fut mort, l’impératrice femme de Kao(-tsou) dirigea les affaires ; elle était âgée ; elle écouta les membres de la famille Lu ; de sa propre autorité elle déposa un empereur et en nomma un autre (180) ; en outre, elle tua successivement trois rois de Tchao (181) ; elle anéantit (les familles royales de) Leang, Tchao et Yen, afin de faire rois des membres de la famille Lu ; elle partageai Ts’i en quatre (182). Des ministres fidèles lui présentèrent des remontrances ; la souveraine continua sa conduite insensée et révolutionnaire et ne les écouta pas. Maintenant, l’impératrice femme de Kao (-tsou) est morte ; d’autre part, l’empereur est jeune et ne peut encore gouverner l’empire ; il se confie absolument aux principaux ministres et aux vassaux. Or les Lu s’arrogent toutes les charges élevées ; ils ont rassemblé des troupes pour se donner une autorité redoutable ; ils font violence aux seigneurs et aux ministres fidèles ; ils usurpent le privilège de porter des décrets pour commander à l’empire ; c’est pourquoi le temple ancestral est en péril. Pour moi, je me mets à la tête de mes troupes et je viendrai exterminer ceux qui sont rois sans en avoir le droit. 

p.431 Quand la nouvelle de ces événements parvint à la cour (183), le conseiller d’État Lu Tch’an et ceux de son parti envoyèrent aussitôt Koan Yng, marquis de Yin-yn, à la tête d’une armée pour l’attaquer. Quand Koan Yng fut arrivé à Yong-yang (184), il fit ces réflexions : 

— Les Lu disposent de toutes les forces militaires à l’intérieur des passes ; ils se proposent de mettre en péril la famille Lieou et de prendre le pouvoir pour eux-mêmes. Maintenant, si je détruis Ts’i et que je revienne annoncer ma victoire, je ne ferai par là que procurer de nouvelles ressources à la famille Lu. 

Alors il s’arrêta à Yong-yang et y établit ses cantonnements. Il envoya des émissaires avertir le roi de Ts’i et les vassaux qu’il s’unirait à eux, mais qu’il fallait attendre que la famille Lu se révoltât pour aller tous ensemble l’exterminer. Quand le roi de Ts’i en eut été informé, il retira ses troupes de la frontière de l’ouest et attendit le moment convenu. 

Lu Lou et Lu Tch’an auraient voulu faire éclater une révolution dans le pays à l’intérieur des passes ; mais, au dedans, ils avaient peur des marquis de Kiang (185) et de Tchou-hiu (186) et de leur parti ; au dehors, ils craignaient les troupes de Ts’i et de Tch’ou et redoutaient aussi que Koan Yng ne leur fit défection ; ils désiraient attendre, pour donner le signal (de la révolte), que les soldats de Koan Yng se fussent réunis à (ceux de) Ts’i ; dans l’incertitude, ils restaient indécis. 
En ce temps, T’ai (187), roi de Tsi-tch’oan, Ou, roi de p.432 Hoai-yang, et Tch’ao, roi de Tch’ang-chan, qui passaient pour des frères cadets du jeune empereur (188) et pour des petits-fils en ligne féminine de la princesse Lu, reine Yuen de Lou (189), étaient tous des enfants et ne s’étaient point encore rendus dans leurs États ; ils résidaient à Tch’ang-ngan. (Lu) Lou, roi de Tchao, et (Lu) Tch’an, roi de Leang, étaient chacun à la tête d’une armée et résidaient, l’un dans le camp du sud, l’autre dans le camp du nord ; ils étaient tous deux membres de la famille Lu. 
Les seigneurs et les ministres n’avaient aucun moyen de s’assurer la sécurité de leur vie. Le t’ai-wei (Tcheou) P’o, marquis de Kiang, ne put pas entrer dans le camp pour prendre le commandement des troupes. 
Li Chang, marquis de K’iu-tcheou (190), était vieux et malade ; son fils, (Li) Ki, était ami de Lu Lou : le marquis de Kiang fit alors un complot avec le grand conseiller Tch’en P’ing ; ils envoyèrent des gens enlever de force Li Chang, puis ils ordonnèrent à son fils, (Li) Ki, d’aller donner à Lu Lou ce conseil trompeur : 

— L’empereur Kao et l’impératrice Lu ont ensemble conquis l’empire ; neuf rois (191) ont été nommés dans la famille Lieou et trois rois (192) dans la famille Lu ; toutes ces nominations sont sorties des délibérations des principaux ministres ; la chose a été notifiée aux vassaux qui tous ont jugé que c’était p.433 bien. Maintenant, l’impératrice-douairière est morte et l’empereur est jeune ; Votre Altesse cependant porte le sceau de roi de Tchao ; si vous ne vous rendez pas promptement dans vos États pour y garder le fief qu’on vous a confié, si vous êtes général en chef et qu’à la tête de vos troupes vous restiez ici, vous serez en butte aux soupçons des principaux ministres et des vassaux. Pourquoi Votre Altesse ne rend-elle pas son sceau de général et ne remet-elle pas les troupes au t’ai-wei (193) ? Priez le roi de Leang de rendre le sceau de conseiller d’État. Faites une convention jurée avec les principaux ministres et rendez-vous dans vos États ; les soldats de Ts’i ne manqueront pas alors d’être licenciés ; les principaux ministres auront la paix ; vous pourrez dormir tranquille et régner sur un territoire de mille li ; ce sera là un bienfait pour dix mille générations. 

Lu Lou ajouta foi à cet avis : il était disposé à rendre le sceau de général et à remettre ses troupes au t’ai-wei. Il envoya des messagers rendre compte du projet à Lu Tch’an et aux plus âgés parmi les membres de la famille Lu ; les uns estimèrent que c’était avantageux, les autres que non ; le projet restait donc en suspens et rien ne se décidait. Lu Lou avait confiance en Li Ki (194) ; un jour il sortit avec lui pour aller chasser ; il passa chez sa tante, Lu Siu (195) ; celle-ci entra dans une grande colère et dit : 

— Si, quand vous occupez le poste de général, vous abandonnez votre armée, la famille Lu n’a plus aucun refuge. 

A ces mots, elle sortit tout ce qu’elle p.434 possédait de perles, de joyaux et d’ustensiles précieux et les jeta par terre dans la salle en disant : 

— Je ne veux pas les garder pour d’autres personnes. 

Le grand conseiller de gauche, (Chen) I-ki, donna sa démission. 
Le huitième mois, au jour keng-chen (26 sept. 180), le matin, (Ts’ao) Tchou (196), marquis de P’ing-yang, qui exerçait les fonctions de yu-che-ta-fou, rendit visite au conseiller d’État (Lu) Tch’an pour discuter sur les affaires ; (il arriva que) le Lang-tchong-ling Kia Cheou, qui revenait du pays de Ts’i où il avait été envoyé en mission, en profita pour énumérer à (Lu) Tch’an ses fautes en lui disant : 

— Votre Altesse n’est pas allée immédiatement dans ses États ; maintenant, quand même vous voudriez vous y rendre, comment y parviendrez-vous ?

Puis il dévoila en détail à (Lu) Tch’an que Koan Yng avait fait alliance avec Ts’i et Tch’ou dans le but d’exterminer les Lu et il pressa (Lu) Tch’an d’entrer au plus vite dans le palais. Le marquis de P’ing-yang entendit une grande partie de ces paroles et alla en toute hâte les rapporter au grand conseiller et au t’ai-wei (197). 

Le t’ai-wei voulut entrer dans le camp du nord, mais ne put y pénétrer. T’ong (198), marquis de Siang p’ing (199), était préposé aux sceaux et aux insignes ; (le t’ai-wei) lui ordonna de prendre un insigne qui, par fraude, remettait au t’ai-wei l’armée du nord (200) ; le t’ai-wei ordonna p.435 ensuite à Li Ki et au tien-k’o Lieou Kie de donner d’abord cet avertissement à Lu Lou : 

— L’empereur a chargé le t’ai-wei de prendre en main l’armée du nord ; nous désirons que Votre Altesse se rende dans ses États, qu’elle rende au plus vite son sceau de général, qu’elle prenne congé et s’en aille. Si vous n’agissez pas ainsi, le malheur ne tardera pas à survenir. 

Lu Lou, qui croyait que Li K’oang (201) ne le trompait pas, détacha son sceau qu’il remit au tien-k’o, puis il livra ses troupes au t’ai-wei. 

Le t’ai-wei en prit le commandement et franchit la porte du camp ; il fit porter cet ordre dans tout le camp : 

« Que ceux qui sont pour la famille Lu mettent à nu leur bras droit ; que ceux qui sont pour la famille Lieou mettent à nu leur bras gauche. 

Dans le camp, tous découvrirent leur bras gauche et se déclarèrent pour la famille Lieou. Dès l’arrivée du t’ai-wei, le général Lu Lou était parti après avoir détaché son sceau de général en chef ; le t’ai-wei se trouva alors commander à l’armée du nord. 

Cependant il restait encore l’armée du sud. Le marquis de P’ing-yang, qui avait entendu (la conversation avec Kia Cheou), avait averti le grand conseiller (Tch’en) P’ing des desseins de Lu Tch’an. Le grand conseiller p.436 (Tch’en) P’ing appela alors le marquis de Tchou-hiu pour qu’il aidât le t’ai-wei ; le t’ai-wei ordonna au marquis de Tchou-hiu de veiller sur la porte du camp ; il ordonna au marquis de P’ing-yang d’avertir le commandant des gardes qu’il ne laissât pas franchir la porte du bâtiment impérial au conseiller d’État Lu Tch’an. 
Lu Tch’an ne savait pas que Lu Lou avait quitté l’armée du nord. Il pénétra alors dans le palais Wei-yang avec l’intention d’y faire une révolution ; à la porte du bâtiment impérial, il ne put entrer ; il passait et repassait, allait et venait ; le marquis de P’ing-yang, craignant de ne pas avoir l’avantage, courut le dire au t’ai-wei ; le t’ai-wei craignait aussi de ne pas triompher des Lu, mais n’osait pas encore dire ouvertement de les exterminer ; alors il envoya dire au marquis de Tchou-hiu : 

— Entrez promptement dans le palais et gardez l’empereur. 

Le marquis de Tchou-hiu demanda des soldats. Le t’ai-wei lui en donna plus de mille. Il entra par la porte (202) du palais Wei-yang et aperçut aussitôt (Lu) Tch’an au milieu de la cour principale : c’était le moment du repas de l’après-midi ; il attaqua sur-le-champ (Lu) Tch’an qui s’enfuit ; un vent qui venait du ciel (203) se mit à souffler violemment ; c’est pourquoi les dignitaires de la suite (de Lu Tch’an) furent jetés dans la confusion et aucun d’eux n’osa combattre. On poursuivit (Lu) Tch’an p.437 qui fut tué dans les latrines des officiers du bâtiment affecté au lang-tchong. 

Quand le marquis de Tchou-hiu eut tué (Lu) Tch’an, l’empereur ordonna à un ye-tché de prendre en main un insigne de délégation et d’aller féliciter le marquis de Tchou-hiu. Le marquis de Tchou-hiu voulut lui enlever l’insigne qui l’accréditait ; le ye-tché refusa ; le marquis de Tchou-hiu l’emmena alors avec lui dans son char et, profitant de l’insigne qui l’accréditait (204), il s’en alla en toute hâte et tua le commandant des gardes du palais Tch’ang-lo, Lu Keng-che (205). Il revint et se rendit promptement dans le camp du nord pour annoncer la chose au t’ai-wei. Le t’ai-wei se leva, félicita le marquis de Tchou-hiu en le saluant et il dit : 

— Le seul qui fût à craindre était Lu Tch’an ; maintenant qu’il a été tué, le sort de l’empire est assuré. 

Puis (le t’ai-wei) envoya des hommes divisés en plusieurs escouades arrêter tous les membres de la famille Lu, hommes et femmes, et les décapiter tous, jeunes et vieux. Au jour sin-yeou (27 sept. 180), on arrêta et on décapita Lu Lou ; on fit périr Lu Siu (206) sous les coups ; des émissaires furent envoyés qui tuèrent Lu T’ong, roi de Yen, et déposèrent Yen (207), roi de Lou. 
Au jour jen-siu (28 sept. 180), le premier précepteur de l’empereur (Chen) I-ki, redevint grand conseiller de gauche. 
Au jour ou-tch’en (4 oct. 180), le roi de Tsi-tch’oan fut transféré pour régner à Leang ; Soei, fils du roi Yeou, de p.438 Tchao, fut nommé roi de Tchao. — (Lieou) Tchang, marquis de Tchou-hiu, fut chargé d’aller annoncer au roi de Ts’i le massacre de tous les membres de la famille Lu, et de l’inviter à licencier ses troupes. Les soldats de Koan Yng furent aussi licenciés à Yong-yang et s’en revinrent. 
Les principaux ministres tinrent entre eux un conseil secret et dirent : 

— Le jeune empereur, ainsi que les rois de Leang, de Hoai-yang et de Tch’ang-chan, ne sont point véritablement fils de Hiao-hoei ; c’est l’impératrice Lu qui, par ses machinations, a fait passer faussement pour tels des fils d’autres hommes ; elle a tué leurs mères, les a élevés dans le sérail et a ordonné à Hiao-hoei de les reconnaître pour ses fils, de choisir l’un d’eux pour son successeur et de nommer rois les autres, afin de fortifier ainsi la famille Lu. Maintenant que nous avons exterminé tous les membres de la famille Lu, si nous maintenons ceux qu’ils ont nommés, quand ceux-ci seront devenus grands et dirigeront les affaires, nous serons considérés comme des gens indignes. Il vaut mieux considérer quel est le plus sage parmi les rois et lui donner le pouvoir. 

Quelqu’un dit : 

— Le roi Tao-hoei de Ts’i était le plus âgé des fils de l’empereur Kao ; c’est maintenant son fils légitimement aîné qui est roi de Ts’i (208). Si l’on remonte à l’origine, on pourra dire qu’il est le petit-fils légitimement aîné de l’empereur Kao ; il est p.439 digne d’être nommé. 

Les principaux ministres répliquèrent tous : 

— La famille Lu, grâce à son funeste parentage par les femmes avec l’empereur, a failli mettre en péril le temple ancestral et a jeté le trouble parmi les sujets les plus méritants. Maintenant, le roi de Ts’i a, dans la famille de sa mère, Se Kiun (209) ; Se Kiun est un homme pervers ; si nous nommons le roi de Ts’i, il y aura une nouvelle famille Lu. 

On proposa de nommer le roi de Hoai-nan (210) ; mais, comme il était jeune et que la famille de sa mère était aussi mauvaise, on dit alors : 

— Le roi de Tai (211) est justement à présent, parmi les fils encore vivants de l’empereur Kao, celui qui est l’aîné ; sa bonté et sa piété filiale sont grandes et réelles ; la famille Pouo, qui est celle de la reine-mère, est attentive à ses devoirs et excellente ; d’ailleurs, puisque nous nommerons l’aîné, on se conformera (à notre choix). Sa bonté et sa piété filiale sont renommées dans tout l’empire. C’est lui qu’il convient de prendre. 

(Les principaux ministres) convinrent alors entre eux d’envoyer des gens mander le roi de Tai ; le roi de Tai renvoya un émissaire décliner la proposition ; mais après que les envoyés furent revenus deux fois, (le roi) monta en char avec un cortège de six chars d’apparat (212) ; le p.440 neuvième mois (213), au jour ki-yeou (14 nov. 180), qui était le dernier jour du mois, il arriva à Tch’ang-ngan et s’arrêta dans le palais de Tai (214). Les principaux ministres vinrent tous lui rendre visite ; ils tenaient le sceau de Fils du Ciel qu’ils présentèrent au roi de Tai ; tous ensemble l’élevèrent au rang de Fils du Ciel ; le roi de Tai refusa plusieurs fois ; les ministres assemblés le prièrent avec instances et il finit par consentir. 

Hing-kiu, marquis de Tong-meou, dit : 

— Lorsqu’on a exterminé la famille Lu, je n’ai eu aucune part à cette action glorieuse. Je demande à être chargé de faire évacuer le palais. 

Alors il entra dans le palais avec le t’ai p’ou, qui était le gouverneur de T’eng, marquis de Jou-yn ; arrivé en présence du jeune empereur, il lui dit : 

— Votre Majesté n’appartient pas à la famille Lieou et ne doit pas avoir le pouvoir. 

Puis il se retourna pour donner le signal à ceux de l’entourage (de l’empereur) qui tenaient des lances, de jeter leurs armes à terre et de se débander ; plusieurs hommes ne voulurent pas p.441 quitter leurs armes ; le chef des eunuques Tchang Tsé leur en donna l’ordre et eux aussi quittèrent leurs armes. Le gouverneur de T’eng (215) manda le char de l’empereur ; il sortit en emmenant en char le jeune empereur ; le jeune empereur lui dit : 

— Où vous proposez-vous de me mener ?

Le gouverneur de T’en lui répondit : 

— Dès que nous serons sortis, je vous donnerai une demeure. 

Il l’établit dans le bâtiment affecté au chao-fou (216). 

On prit alors l’équipage régulier (217) du Fils du Ciel et on vint chercher le roi de Tai dans son palais en lui annonçant que le palais avait été soigneusement évacué. Le roi de Tai entra donc le soir dans le palais Wei-yang ; il trouva dix ye-tché armés de lances qui gardaient la porte Toan (218) et lui dirent : 

— Le Fils du Ciel est ici. Pourquoi Votre Altesse veut-elle entrer ?

Le roi de Tai dit la chose au t’ai-wei ; le t’ai-wei vint leur donner ses ordres ; les dix ye-tché jetèrent tous leurs armes à terre et se retirèrent. Le roi de Tai entra aussitôt et commença à gouverner. 

Pendant la nuit, des officiers répartis par escouades allèrent massacrer les rois de Leang, de Hoai-yang et de Tch’ang-chan ainsi que le jeune empereur, dans leurs p.442 hôtels. Le roi de Tai prit le titre de Fils du Ciel ; il mourut vingt-trois ans après ; son titre posthume fut l’empereur Hiao-wen. 

Le duc grand astrologue dit : Au temps de l’empereur Hiao-hoei et de l’impératrice femme de Kao-tsou, le peuple aux cheveux noirs put enfin échapper aux horreurs des royaumes combattants ; princes et sujets désiraient tous le repos et l’inaction. C’est pourquoi, bien que l’empereur Hoei laissât pendre sa robe et restât les mains jointes (219), bien que l’impératrice femme de Kao-tsou fût une femme sur le trône et se fût arrogé le droit de faire des décrets (220), et bien que le gouvernement ne sortît pas des affaires de ménage (221), cependant l’empire jouit du calme ; les supplices furent rarement appliqués ; les criminels furent peu nombreux ; le peuple s’appliqua aux semailles et aux moissons ; il eut en abondance de quoi se vêtir et se nourrir (222). 
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CHAPITRE X

Dixièmes Annales principales 

Hiao-wen. 

 

p.443 L’empereur Hiao-wen (101) était un fils, mais non l’aîné, de Kao-tsou. La onzième année de Kao-tsou (196 av. J.-C.), au printemps, quand (Kao-tsou) eut écrasé l’armée de Tch’en Hi et soumis le territoire de Tai, il le nomma roi de Tai, avec Tchong-tou (102) pour capitale ; c’était un fils de l’impératrice-douairière Pouo. 
Il occupait cette place depuis dix-sept ans et c’était le septième mois (103) de la huitième année de l’impératrice femme de Kao-tsou, lorsque celle-ci mourut. Le neuvième mois, les membres de la famille Lu, à savoir Lu Tch’an et son parti, voulurent faire une révolution afin de mettre en danger la famille Lieou. Les principaux ministres s’unirent pour les exterminer ; ils convinrent p.444 de faire venir et de mettre sur le trône le roi de Tai. Ces choses sont racontées dans le chapitre consacré à l’impératrice Lu. 
Le conseiller d’État Tch’en P’ing, le t’ai-wei Tcheou P’o et les leurs envoyèrent des émissaires chercher le roi de Tai ; le roi de Tai demanda l’avis de son entourage dans lequel se trouvaient le lang-tchong-ling Tchang Ou et d’autres. Tchang Ou et les autres dirent dans la délibération : 

— Les principaux ministres de Han sont tous d’anciens grands généraux du temps de l’empereur Kao(-tsou) ; ils sont exercés à la guerre et fort trompeurs dans leur desseins ; aussi leurs aspirations ne s’arrêtent-elles pas là ; ils n’étaient retenus que par la crainte que leur inspirait le prestige de l’empereur Kao(-tsou) et de l’impératrice-douairière Lu. Maintenant, ils ont exterminé tous les membres de la famille Lu et viennent de marcher dans le sang (104) à la capitale ; maintenant, s’ils vont à la rencontre de Votre Majesté, ce n’est qu’un prétexte ; en réalité on ne peut se fier à eux. Nous désirons que Votre Majesté se dise malade et n’aille pas (vers eux), afin de voir comment les choses tourneront. 

Le tchong-wei Song Tch’ang (105) s’avança et dit : 

— Vos sujets, dans les avis qu’ils vous donnent, ont tous tort. En effet, quand les Ts’in perdirent leur domination, les seigneurs et les braves saisirent les armes ; ils se p.445 comptaient par myriades ceux qui se croyaient, chacun pour sa part, capables de réussir ; en définitive cependant celui qui occupa la place de Fils du Ciel, ce fut (le représentant de) la famille Lieou ; l’empire coupa court aux espérances (qu’il avait entretenues) (106) ; c’est là le premier point. L’empereur Kao nomma rois ses fils et ses frères cadets ; leurs terres s’adaptèrent les unes aux autres comme les dents d’un chien (107) ; c’est de cela qu’on peut dire que c’est le principe de la pierre qui sert de base (108) ; l’empire se soumit à cette puissance ; tel est le second point. # Quand les Han furent triomphants, ils supprimèrent le gouvernement cruel des Ts’in ; ils restreignirent les lois et les ordonnances ; ils répandirent leur bienfaisance et leur compassion ; chaque homme se trouva à son aise et il fut difficile de susciter aucun trouble ; tel est le troisième point. Or, grâce à la terreur qu’inspirait l’impératrice-douairière Lu, on nomma trois rois parmi les divers membres de la famille Lu (109) ; ils accaparèrent l’autorité et gouvernèrent à leur guise. Cependant, le t’ai-wei se rendit dans l’armée du nord avec un simple sceau et, au premier appel qu’il fit entendre, tous les soldats se découvrirent le bras gauche pour témoigner qu’ils étaient du parti des Lieou ; ils se révoltèrent p.446 contre les membres de la famille Lu et finirent par les anéantir. Ce fut là un don du Ciel ; les forces humaines ne l’auraient pu faire. Maintenant, quand bien même les principaux ministres voudraient faire une révolution, les cent familles ne le leur permettraient pas ; comment leur parti pourrait-il avoir seul le pouvoir ? D’ailleurs maintenant vous avez à l’intérieur la parenté (des marquis de) Tchou-hiu et de Tong-meou (110) ; à l’extérieur, on a à craindre la puissance (des rois) de Ou, Tch’ou, Hoai-nan, Lang-ya, Ts’i et Tai. En outre, maintenant il n’y a plus d’autres fils de l’empereur Kao que (le roi de) Hoai-nan et Votre Majesté ; or Votre Majesté est l’aîné ; par votre sagesse, votre vertu, votre bonté et votre piété filiale vous êtes renommé dans tout l’empire. Voilà pourquoi les principaux ministres, tenant compte des dispositions de l’empire, ont voulu vous aller chercher et vous mettre sur le trône ; que Votre Majesté n’en doute point.

Le roi de Tai en référa à la reine-douairière pour qu’elle lui donnât son avis ; elle était indécise (111) et ne put se décider. (Le roi) consulta à ce sujet les sorts par la p.447 tortue ; la ligne symbolique qu’il obtint fut la grande transversale ; l’oracle fut le suivant : 

— La grande transversale, c’est changer, changer (112). Je serai roi par la grâce du Ciel (113) ; (je serai comme) K’i, de la dynastie Hia, par ma gloire. 

Le roi de Tai dit : 

— Je suis bien déjà roi ; de quelle royauté s’agit-il encore ?

Le devin lui répondit : 

— Celui qu’on appelle le roi par la grâce du Ciel, c’est le Fils du Ciel. 

Le roi de Tai envoya alors Pouo Tchao, frère cadet de l’impératrice-douairière, rendre visite au marquis de Kiang ; le marquis de Kiang et ses collègues expliquèrent en détail à (Pouo) Tchao les raisons pour lesquelles ils (voulaient) aller chercher le roi et le mettre sur le trône. Pouo Tchao revint rendre compte de sa mission et dit : 

— Ils sont dignes de foi. Il n’y a pas matière à suspicion. 

Le roi de Tai dit alors en riant à Song Tch’ang : 

— C’est bien ce que vous aviez dit. 

Puis il invita Song Tch’ang p.448 à monter avec lui sur son char et six personnes, parmi lesquelles se trouvait Tchang Ou, montèrent sur des chars d’apparat ; ils se rendirent à Tch’ang-ngan ; arrivés à Kao-ling (114), ils s’arrêtèrent et Song Tch’ang fut chargé d’aller promptement en avant jusqu’à Tch’ang-ngan pour y observer l’état des affaires. Lorsque (Song) Tch’ang arriva au pont sur la rivière Wei (115), (il vit que) tous les fonctionnaires jusqu’aux conseillers d’État venaient à la rencontre (du roi) ; Song Tch’ang retourna faire son rapport. Le roi de Tai se porta en toute hâte jusqu’au pont de la rivière Wei ; tous les fonctionnaires le saluèrent, lui firent accueil et se dirent ses sujets. Le roi de Tai descendit de son char et les salua. Le t’ai-wei (Tcheou) P’o s’avança et dit : 

— Je voudrais vous demander la permission de vous entretenir en particulier. 

Song Tch’ang lui dit : 

— Si ce que vous avez à dire est d’intérêt public, dites-le en public ; si ce que vous avez à dire est d’intérêt privé, le roi ne reçoit pas ce qui est d’intérêt privé. 

Le t’ai-wei se mit alors à genoux et offrit le sceau et l’insigne du Fils du Ciel ; le roi de Tai s’excusa et dit : 

— Allons au Palais de Tai (116) pour y délibérer. 

p.449 A ces mots, il se rendit promptement au palais de Tai ; la foule des fonctionnaires y arriva à sa suite. Le conseiller d’État Tch’en P’ing, le t’ai-wei Tcheou P’o, le général en chef Tch’en Ou, le yu-che-ta-fou Tchang Ts’ang, le chef de la maison impériale Lieou Yng, le marquis de Tchou-hiu, Lieou Tchang, le marquis de Tong-meou, Lieou Hing-kiu, le tien-k’o Lieou Kie saluèrent tous par deux fois et dirent : 

— Ni le prince Hong (117), ni les autres ne sont fils de l’empereur Hiao-hoei ; il ne faut pas leur confier le temple des ancêtres. Vos sujets, ayant demandé respectueusement à délibérer avec la marquise de Yn-ngan, reine femme du seigneur (qui a le titre posthume de) roi K’ing (118), avec le roi de Lang-ya (119), avec p.450 les membres de la famille impériale, les principaux ministres et avec les seigneurs et les officiers payés deux mille che, ont dit : Votre Majesté est le plus âgé des fils de l’empereur Kao ; il faut qu’il soit le successeur de l’empereur Kao ; nous désirons que Votre Majesté prenne la dignité de Fils du Ciel. 

Le roi de Tai répondit : 

— Assumer le soin du temple ancestral de l’empereur Kao, c’est une grave affaire ; je suis sans talent et ne suis pas qualifié pour être digne du temple ancestral. Je voudrais demander au roi de Tch’ou (120) d’examiner qui il faut (nommer). Pour moi, je ne saurais m’en charger. 

Tous les fonctionnaires se prosternèrent et le prièrent instamment ; le roi de Tai refusa par trois fois en se tournant vers l’ouest, puis par deux fois en se tournant vers le sud (121) ; le conseiller d’État (Tch’en) P’ing et ses collègues dirent : 

— Vos sujets se prosternent et vous expriment leur avis : que Votre Majesté prenne soin du temple ancestral de l’empereur Kao ; c’est vous qui êtes le plus nécessaire et le plus digne. Tout le monde dans l’empire, soit parmi les seigneurs, soit dans le peuple, vous considère comme nécessaire. Nous, vos sujets, nous prenons en considération le temple ancestral et les dieux de la terre et des moissons et nous n’oserions pas agir inconsidérément ; nous voudrions que Votre Majesté nous fît la faveur de nous écouter. Vos sujets vous présentent avec p.451 respect le sceau et les insignes de Fils du Ciel. Par deux fois ils saluent l’empereur. 

Le roi de Tai dit : 

— Puisque la famille impériale, les généraux, les conseillers, les rois et les seigneurs considèrent que personne n’est aussi nécessaire que moi, je n’ose pas refuser. 

Il prit aussitôt la dignité de Fils du Ciel. 

La foule des fonctionnaires se rangea à ses côtés suivant les rites ; il envoya alors le t’ai-p’ou (Hia-keou) Yng et le marquis de Tong-meou (Lieou) Hing-kiu faire évacuer le palais. On lui présenta l’équipage régulier (122) du Fils du Ciel et on alla le chercher au palais de Tai (123). Ce jour même, dans la soirée, l’empereur entra dans le palais Wei-yang. Pendant la nuit, il conféra à Song Tch’ang le titre de commandant en chef de la garde, ayant autorité sur les armées du nord et du sud ; il conféra à Tchang Ou le titre de lang-tchong-ling. Il parcourut l’intérieur du palais ; il revint s’asseoir dans la salle antérieure et, cette nuit même, il rendit un décret en ces termes : 

« Pendant l’intervalle (qui me sépare de mon prédécesseur), les membres de la famille Lu ont dirigé les affaires et ont accaparé l’autorité ; ils ont projeté de faire une grande révolte ; ils ont voulu ainsi mettre en péril le temple ancestral de la famille Lieou. Grâce aux généraux, aux conseillers, aux seigneurs, aux membres de la famille impériale et aux principaux ministres, on les a exterminés ; tous ont subi leur peine. Puisque c’est mon avènement, je ferai une p.452 amnistie pour tout l’empire ; je donne au peuple un degré dans la hiérarchie, et, aux femmes, des bœufs et du vin à distribuer par groupe de cent foyers (124). Il y aura un banquet pendant cinq jours (125). 

La première année de l’empereur Hiao-wen au dixième mois, au jour keng-siu (15 nov. 180) (126), (l’empereur) déplaça (Lieou) Tsé, ex-roi de Lang-ya, et le nomma roi de Yen (127). — Au jour sin-hai (16 nov. 180), l’empereur monta par l’escalier principal au temple ancestral de Kao(-tsou). — Le conseiller de droite, (Tch’en) Ping, fut nommé conseiller de gauche (128) ; le t’ai-wei (Tcheou) P’o, fut nommé conseiller de droite ; le général en chef, Koan Yng, fut nommé t’ai-wei. — Les territoires qui appartenaient autrefois à Ts’i et à p.453 Tch’ou et dont les membres de la famille Lu s’étaient emparés furent tous rendus (à Ts’i et à Tchou). — Au jour jen-tse (17 nov. 180), (l’empereur) envoya le commandant des chars et des cavaliers, Pouo Tchao, chercher la reine-douairière à Tai (129). — L’empereur dit : 

— Lu Tch’an s’était installé lui-même dans le poste de conseiller d’État ; Lu Lou était devenu général en chef. Pleins d’arbitraire et d’insolence, ils envoyèrent le général Koan Yng attaquer Ts’i à la tête d’une armée ; ils se proposaient de se substituer à la famille Lieou. (Koan) Yng s’arrêta à Yong-yang et n’engagea pas l’attaque ; il fit un complot, de concert avec les seigneurs, pour exterminer les membres de la famille Lu. Lu Tch’an voulut faire des choses détestables ; le conseiller d’État Tch’en P’ing et le t’ai-wei Tcheou P’o firent un plan pour enlever l’armée à Lu Tch’an et aux siens. Le marquis de Tchou-hiu, Lieou Tchang, fut à la tête du mouvement et, le premier, arrêta Lu Tch’an et les siens ; le t’ai-wei, donnant en personne l’exemple à (Ki) T’ong, marquis de Siang-p’ing, prit en main l’insigne de sa mission et accepta l’ordre d’entrer dans l’armée du nord ; le tien-k’o Lieou Kie enleva lui-même son sceau à Lu Lou, roi de Tchao. En outre (de ce que les personnages qui vont être nommés possèdent déjà), je confère au t’ai-wei (Tcheou) P’o une terre de dix mille foyers et je lui donne cinq mille livres d’or ; au conseiller d’État Tch’en P’ing et au général Koan Yng, des terres de trois mille foyers pour chacun d’eux et deux mille livres d’or ; au marquis de Tchou-hiu, Lieou Tchang, au marquis de Siang-p’ing, (Ki) T’ong, au marquis de Tong-meou, Lieou Hing-kiu, p.454 des terres de deux mille foyers pour chacun d’eux et mille livres d’or. Je confère au tien-k’o (Lieou) Kie le titre de marquis de Yang-sin et je lui fais don de mille livres d’or. 

Le douzième mois (12 janv. - 10 fév. 179 av. J.-C.), l’empereur dit : 

— Les lois sont la rectitude du gouvernement ; elles sont ce par quoi on réprime les méchants et on encourage les bons. Maintenant, quand on a conclu qu’il y avait eu une violation de la loi, il en résulte que des innocents, à savoir le père et la mère, les femmes et les enfants et ceux qui sont nés de la même souche sont tenus pour complices et deviennent la « parenté saisie » (130). C’est ce que je n’approuve aucunement. Délibérez à ce sujet. 

Les officiers dirent tous : 

— Le peuple est incapable de se gouverner lui-même ; c’est pourquoi on a fait les lois afin de le réprimer. Si on incrimine plusieurs personnes à la fois et si on les fait tomber sous le coup de l’arrestation, c’est afin de rendre leurs cœurs solidaires et de faire qu’il soit difficile de violer la loi. L’origine de cette institution date de loin. Se conformer à l’antiquité est ce qu’il y a de plus avantageux. 

L’empereur dit : 

— J’ai appris que lorsque les lois étaient justes le peuple était bon, que lorsque les châtiments étaient ce qu’ils doivent être, le peuple était obéissant. Or ceux qui sont les pasteurs du peuple et qui le guident vers le bien, ce sont les fonctionnaires ; s’ils ne peuvent le guider et si, de plus, ils le punissent avec des lois injustes, ils deviennent au contraire nuisibles au peuple. Ceux qui sont pervers, comment les p.455 réprimeront-ils ? Je ne vois point ce qu’il y a là d’avantageux. Pensez-y mûrement. 

Les officiers dirent tous : 

— Votre Majesté redouble sa grande compassion ; sa bonté est très complète. Nous, vos sujets, ne saurions y atteindre. Nous vous prions de rendre un édit qui abroge le texte de loi relatif à la parenté saisie et aux complices. 

Pendant le mois initial (11 fév. - 12 mars 179), des officiers dirent : 

— Désigner de bonne heure l’héritier présomptif, c’est un moyen d’honorer le temple des ancêtres ; nous vous prions de nommer l’héritier présomptif. 

L’Empereur dit : 

— Je suis si dénué de vertu que la sainte intelligence de l’Empereur d’en haut ne prend pas plaisir à mes offrandes et que le peuple dans tout l’empire n’est point satisfait dans ses désirs. Maintenant, à supposer que je ne puisse pas rechercher partout l’homme le plus sage et le plus vertueux de l’empire pour lui céder le pouvoir et que j’annonce que je nomme d’avance un héritier présomptif, ce sera aggraver mon manque de vertu (131). Que dirai-je au peuple pour l’apaiser ?

Les officiers répliquèrent : 

— Nommer d’avance un héritier présomptif, c’est le moyen d’affermir le temple ancestral et les dieux de la terre et des moissons et de sauver l’empire de la ruine. 

L’empereur dit : 

— Le roi de Tch’ou est mon oncle ; il est avancé en âge ; il a fort observé les raisons qui constituent l’empire ; il voit clairement l’essence du gouvernement. Le roi de Ou est mon aîné (132) ; p.456 il unit la compassion et la bonté à l’amour de la vertu. Le roi de Hoai-nan est mon frère cadet ; il pratique la vertu de manière à me seconder (133). Comment (ces trois hommes) ne seraient-ils pas désignés d’avance (pour me remplacer) ? Parmi les rois-vassaux, membres de la famille impériale, mes frères, il y a des sujets de grand mérite qui sont fort sages et sont doués de vertus et de justice. Si j’appelais tous ceux qui pratiquent la vertu pour qu’ils me secondent, je ne pourrais en finir. C’est là un effet de l’influence surnaturelle des dieux de la terre et des moissons ; c’est là un bienfait pour tout l’empire. Si maintenant je ne les choisis point pour les élever et si je dis que ce doit être un de mes fils (qui me succédera), les hommes jugeront que j’ai oublié les sages inspirés par la vertu et que je n’ai pensé qu’à mes fils. Ce n’est pas de cette manière que j’affligerai l’empire : je ne puis admettre (qu’il en soit ainsi). 

Les officiers le prièrent tous avec instances, disant : 

— Dans l’antiquité, les Yn et les Tcheou régnèrent : (ces deux dynasties) gouvernèrent et maintinrent le calme toutes deux pendant plus de mille années. Ceux qui autrefois possédèrent l’empire eurent tous, sans exception, une longue durée (134) ; or ils suivaient tous cette méthode : celui qu’ils nommaient leur successeur était toujours leur p.457 fils ; l’origine de cette coutume date de loin. L’empereur Kao se mit en personne à la tête de ses guerriers et de ses grands officier et le premier il pacifia l’empire. Il établit des seigneurs. Lui-même devint le grand aïeul de la dynastie impériale et, de leur côté, les rois-vassaux et les seigneurs qui les premiers reçurent des États devinrent tous les aïeux (des chefs) de leurs États. Les fils et les petits-fils se sont succédé les uns aux autres et, de génération en génération, il n’y a eu aucune interruption. C’est là le grand principe de l’empire ; c’est pourquoi l’empereur Kao l’a institué afin d’assurer le calme à l’intérieur des mers. Maintenant, repousser celui qu’il faut nommer et aller choisir quelque autre personne parmi les seigneurs ou dans la famille impériale, ce n’est point (conforme à) la volonté de l’empereur Kao. Faire une nouvelle délibération est inutile. Votre fils un tel est l’aîné ; il possède une réelle perfection, une aimable bonté. Nous vous prions de le nommer héritier présomptif. 

L’empereur alors y consentit. A cette occasion, il donna un degré dans la hiérarchie à tous les fils du peuple de l’empire qui devaient succéder à leurs pères (135). 

(L’empereur) conféra au général Pouo Tchao le titre de marquis de Tche (136). 
Le troisième mois (11 avril -10 mai 179), les officiers proposèrent qu’on nommât une impératrice. p.458 L’impératrice-douairière Pouo dit : 

— Les vassaux ayant tous le même nom de famille, il faut nommer impératrice la mère de l’héritier présomptif (137). 

Le nom de famille de l’impératrice était Teou. A l’occasion de la nomination de l’impératrice, l’empereur fit des dons dans tout l’empire aux hommes qui n’avaient pas de femmes et aux femmes qui n’avaient pas de maris, aux orphelins et aux abandonnés, à ceux qui étaient dans la misère et dans la détresse, et aussi aux vieillards de plus de quatre-vingts ans et aux orphelins de moins de neuf ans, et pour chacune de ces catégories il assigna en quantité déterminée des pièces de toile et de soie, du riz et de la viande. 
Depuis que l’empereur était venu de Tai et qu’il avait pris le pouvoir, il avait répandu ses bienfaits sur l’empire ; il avait raffermi les vassaux ; les barbares des quatre points cardinaux étaient tous amicaux et satisfaits. Alors (l’empereur) traita avec bonté ceux de ses sujets qui avaient eu le mérite de venir avec lui de Tai ; l’empereur dit : 

— Lorsque les principaux ministres eurent mis à mort les membres de la famille Lu et vinrent me chercher, j’étais défiant comme le renard (138) et tout le p.459 monde me retenait de partir. Seul le tchong-wei Song Tch’ang m’y engagea : c’est ainsi que j’ai pu me charger de la garde du temple ancestral : j’ai déjà honoré (Song) Tch’ang du titre de commandant de la garde ; je lui confère le titre de marquis de Tchoang-ou (139). Quant aux six personnes qui m’ont accompagné je les élève tous au rang des neuf grands dignitaires (140). 

L’empereur dit : 

— Les seigneurs qui sont entrés à la suite de l’empereur Kao dans les pays de Chou et de Han (141) étaient au nombre de soixante-huit ; j’ajoute trois cents foyers au fief de chacun d’eux. Parmi les anciens officiers payés plus de deux mille che qui suivirent l’empereur Kao, je donne les revenus de six cents foyers aux dix personnes qui sont Tsoen, préfet du Yng-tch’oan, etc. , cinq cents foyers aux dix personnes qui sont Chen-t’ou Kia, préfet du Hoai-yang, etc., quatre cents foyers aux dix personnes qui sont le wei-wei Ting, etc. 

(L’empereur) conféra à Tchao Kien, oncle maternel du roi de Hoai-nan, le titre de marquis de Tcheou-yang ; p.460 et à Se Kiun, oncle maternel du roi de Ts’i, le titre de marquis de Ts’ing-kouo (142). 
En automne, (l’empereur) conféra à Ts’ai Kien, ex-conseiller d’État (du roi) de Tch’ang-chan, le titre de marquis de Fan. 
Quelqu’un dit au conseiller de droite : 

— Vous avez d’abord exterminé les membres de la famille Lu ; vous avez été chercher le roi de Tai. Maintenant, vous vous êtes enorgueilli de votre gloire ; vous avez reçu de hautes récompenses ; vous occupez une place honorée. Le malheur ne peut tarder à vous atteindre. 

Le conseiller de droite (Tcheou) P’o donna alors sa démission en prétextant une maladie (143). On le laissa aller et le conseiller de gauche (Tch’en) P’ing devint le seul conseiller d’État. 

La deuxième année, au dixième mois (5 nov. - 3 déc. 179), le conseiller d’État (Tch’en) P’ing mourut ; de nouveau on nomma conseiller (Tcheou) P’o, marquis de Kiang. 
L’empereur dit : 

— J’ai entendu dire que, dans l’antiquité, les seigneurs qui établissaient leurs royaumes pour une durée de plus de mille années restaient chacun dans leurs terres et n’entraient (à la capitale) que pour apporter le tribut aux époques fixées. Le peuple ne souffrait pas ; les supérieurs et les inférieurs étaient satisfaits ; il n’y avait personne qui délaissât (144) la vertu. p.461 # Aujourd’hui, les seigneurs demeurent pour la plupart à Tch’ang-ngan ; leurs terres sont éloignées ; leurs officiers et leurs soldats ne les approvisionnent qu’au prix de beaucoup de dépenses et d’efforts. D’autre part, les seigneurs n’ont plus aucun moyen d’instruire leur peuple. J’ordonne donc que les seigneurs se rendent dans leurs États respectifs. Ceux qui remplissent un office (à la cour) et ceux qui sont retenus par un décret (spécial) y enverront leurs héritiers présomptifs. 

Le onzième mois, au dernier jour du mois (2 janvier 178), il y eut une éclipse de soleil. Le douzième mois, au quinzième jour du mois (17 janvier 178), il y eut encore une éclipse de soleil (145). L’empereur dit : 

— # Voici ce que j’ai entendu dire : Le Ciel fait naître la multitude du peuple : en sa faveur il établit des princes pour qu’ils le nourrissent et le gouvernent ; si le souverain des hommes n’est pas vertueux et si son administration n’est pas équitable, alors le Ciel le montre par des calamités, afin d’avertir qu’on ne gouverne pas bien. Or le onzième mois, au dernier jour du mois, il y a eu une éclipse de soleil ; quelle calamité peut être plus grande que celle-ci, à savoir un reproche qui se manifeste dans le Ciel même ? Pour moi, je suis le gardien et le protecteur du temple ancestral ; ma personne faible et chétive a été mise dans un poste de confiance au dessus de la foule du peuple et au dessus des princes et des rois. Si le gouvernement de l’empire est troublé, la faute en est à moi seul et peut-être aux deux ou trois personnes qui tiennent en main p.462 l’administration et sont comme mes jambes et mes bras. # En bas, je n’ai point pu diriger et élever la multitude des êtres ; en haut, j’ai nui à l’éclat des trois luminaires (146). C’est donc, que mon manque de vertu a été grand ! Quand cet ordre (147) vous sera parvenu, réfléchissez à toutes les fautes que j’ai pu commettre et aux imperfections de mes connaissances, de mes vues et de mes pensées. Déclarez-les moi nettement. En outre, recommandez-moi ceux qui sont d’une vertu sage et d’une intégrité absolue ceux qui sont capables de parler franc et de faire ouvertement des remontrances, afin qu’ils corrigent mes manquements. Puis que chacun s’acquitte bien des devoirs de sa charge et se préoccupe de diminuer les corvées et les dépenses afin de mettre le peuple à l’aise. Pour moi, comme je suis incapable de porter au loin mes bienfaits, je songe avec inquiétude à la mauvaise conduite des étrangers et c’est pourquoi mes préparatifs (de guerre) sont incessants. Maintenant, quoique je ne puisse pas licencier les troupes qui forment des colonies militaires et tiennent garnison à la frontière, (comment pourrais-je) faire montre de mes armes et donner de l’importance à mes gardes ? Je licencie donc l’armée du commandant de la garde. Les chevaux qui se trouvent actuellement dans le haras impérial y seront maintenus et dès maintenant devront suffire ; tous les autres, j’en fais don aux relais de la poste (148). 

p.463 Au mois initial (1er fév. - 2 mars 178) (149), l’empereur dit : 

— L’agriculture est le principe de l’empire ; ouvrez le champ prescrit (150) ; j’y donnerai en personne l’exemple du p.464 labourage afin de fournir au temple ancestral de quoi remplir de grain ses ustensiles. 

Le troisième mois (1er avril - 30 avril 178), des fonctionnaires demandèrent qu’on nommât rois-vassaux des fils de l’empereur. L’empereur dit : 

— Le roi Yeou de Tchao (151) est mort emprisonné ; j’ai fort pitié de lui ; j’ai déjà nommé roi de Tchao son fils aîné, Soei ; Pi-k’iang, frère cadet de Soei, ainsi que Tchang, marquis de Tchou-hiu, et Hing-kiu, marquis de Tong-meou, tous deux fils du roi Tao-hoei de Ts’i, ont bien mérité et sont dignes d’être faits rois. Je donne donc à Pi-k’iang, fils cadet du roi Yeou de Tchao, le titre de roi de Ho-kien ; je me sers du territoire de Ki, dépendant de Ts’i, pour donner au marquis de Tchou-hiu le titre de roi de Tch’eng-yang ; je donne au marquis de Tong-meou le titre de roi de Tsi-pei. Le fils d’empereur, Ou, sera roi de Tai ; le fils Ts’an sera roi de T’ai-yuen ; le fils I sera roi de Leang (152). 

L’empereur dit (153) : 

— Dans l’ancien gouvernement, il y avait à la cour le drapeau pour proposer les améliorations p.465 et le poteau pour exprimer les critiques (154). Par ce moyen on comprenait la voie qu’il fallait suivre pour gouverner et on attirait les remontrances. Maintenant, c’est un crime prévu par le code que celui de critiques et de paroles inconsidérées ; il en résulte que tous mes sujets n’osent point dévoiler le fond de leurs sentiments et que le souverain n’a plus aucun moyen d’apprendre quelles sont ses fautes ; comment donc pourrait-on faire venir de loin les gens de haute vertu ? J’abroge cette loi. Il arrive que des gens du peuple prononcent des imprécations contre l’empereur pour former entre eux une conjuration, mais qu’ensuite ils se manquent de parole les uns aux autres ; les juges estiment que c’est un cas de grande rébellion et, quoique ces hommes tiennent des propos tout autres, les juges considèrent encore que ce sont des critiques ; ainsi ces gens stupides du menu peuple encourent la mort sans le savoir (155). C’est là ce que je ne puis admettre ; à partir d’aujourd’hui, ceux qui commettront cette sorte de faute ne passeront pas en jugement. 

Le neuvième mois (25 sept. - 24 oct. 178), pour la première fois on fit, afin de les donner aux gouverneurs de commanderies et aux conseillers de royaumes, des contremarques en bronze avec l’image d’un tigre p.466 et des contremarques de délégation en bambou (156). 
p.467 La troisième année, au dixième mois, au jour ting-yeou qui était le dernier du mois (22 déc. 178 av. J.-C.), il y eut une éclipse de soleil. 

	Le onzième mois (23 déc. 178 - 20 janv. 177), l’empereur dit (157) : 

— Jadis j’ai formé le dessein d’envoyer les seigneurs dans leurs États ; il en est qui ont trouvé des excuses pour ne point encore partir ; le grand conseiller est fort estimé de moi ; qu’il me fasse le plaisir de donner l’exemple aux seigneurs en se rendant dans ses États. 

Le marquis de Kiang, (Tcheou) P’o, donna sa démission de grand conseiller et se rendit dans ses États ; on nomma grand conseiller le t’ai-wei (Koan) Yng, marquis de Yng-yn ; on supprima la charge de t’ai-wei dont les attributions furent rattachées à celle de grand conseiller. 

Le quatrième mois (19 mai - 17 juin 177), Tchang (158), roi p.468 de Tch’eng-yang, mourut. — Tchang (159), roi de Hoai-nan, et Wei King, homme de sa suite, tuèrent Chen I-ki, marquis de Pi-yang. 

Le cinquième mois (18 juin - 17 juillet 177), les Hiong-nou entrèrent sur le territoire septentrional ; ils s’établirent au sud du Fleuve et y exercèrent leurs ravages. — Pour la première fois, l’empereur favorisa de sa venue Kan-ts’iuen (160). 

Le sixième mois (18 juillet - 15 août 177), l’empereur dit : 

— Les Han et les Hiong-nou avaient conclu un traité par lequel ils devenaient frères, pour éviter que nos frontières fussent désolées, et c’est pourquoi nous avions fait porter de grands présents aux Hiong-nou. Maintenant cependant le roi sage de droite (161) s’est éloigné de ses États ; à la tête d’une multitude (de guerriers), il s’est établi au sud du Fleuve et a soumis ce territoire ; ce ne sont plus nos relations habituelles (162) ; s’approchant de notre barrière, il arrête et tue les officiers et les soldats ; il refoule les barbares de nos retranchements et de notre barrière (163) et les empêche de rester dans leur p.469 ancienne résidence ; il a passé sur le corps (164) des officiers placés à la frontière et est entré faire des déprédations. Cette conduite est fort arrogante et contraire à la raison. C’est la violation du traité. 

(L’empereur) envoya donc aux officiers placés à la frontière quatre-vingt-cinq mille cavaliers qui se rendirent à Kao-nou (165) ; il fit partir le grand conseiller Koan Yng, marquis de Yng-yn, avec l’ordre d’attaquer les Hiong-nou ; les Hiong-nou se retirèrent. 

On enleva (166) les ts’ai-koan (167) au tchong-wei et on les p.470 mit sous les ordres du général commandant la garde ; ils campèrent à Tch’ang-ngan. 
Au jour sin-mao (12 août 177 av. J.-C.), l’empereur se rendit de Kan-ts’iuen à Kao-nou ; il en profita pour favoriser de sa venue le T’ai-yuen (168) ; il y donna audience à ses anciens officiers et leur fit à tous des largesses ; il mit en lumière les services rendus et distribua des récompenses ; il donna à la foule du peuple des bœufs et du vin dans chaque village ; il exempta la population de Tsin-yang (169) et de Tchong-tou (170) de trois années de redevances ; il passa une dizaine de jours en réjouissances dans le T’ai-yuen. 
Hing-kiu, roi de Tsi-pei, apprenant que l’empereur s’était rendit dans (le pays de) Tai avec le dessein d’aller attaquer les barbares, se révolta ; il envoya des p.471 soldats afin de surprendre Yong-yang (171). Alors (l’empereur) licencia par décret l’armée du grand conseiller ; il envoya Tch’en Ou, marquis de Ki-p’ou (172), avec le titre de général en chef, pour que, à la tête de cent mille hommes, il allât attaquer (le roi de Tsi-pei) ; Ho (173), marquis de K’i (174), était à la tête d’une armée et campait à Yong-yang. 
# Le septième mois, au jour sin-hai (1er septembre 177 av. J.-C.), l’empereur vint de T’ai-yuen à Tch’ang-ngan. Il adressa alors cet édit aux fonctionnaires : 

« Le roi de Tsi-pei s’est opposé à la vertu et s’est révolté contre l’empereur ; il a abusé ses officiers et son peuple pour faire une grande rébellion. Parmi les officiers et le peuple de Tsi-pei ceux qui, avant que mes soldats soient arrivés, rentreront d’eux-mêmes dans le calme et se rendront avec leurs troupes, leurs terres et leurs villes, je les amnistierai tous et leur rendrai leurs charges et leurs dignités ; ceux qui ont fait cause commune avec le roi Hing-kiu, mais qui l’abandonneront pour venir à moi, je leur pardonnerai aussi. 

Le huitième mois (14 sept. - 13 oct. 177), (l’empereur) écrasa l’armée de Tsi-pei et fit prisonnier son roi ; il pardonna à tous les officiers et gens du peuple de Tsi-pei qui s’étaient révoltés avec le roi. 
# La sixième année (176 av. J.-C.), des fonctionnaires dirent que Tchang, roi de Hoai-nan méconnaissait les lois établies par les empereurs précédents, qu’il n’obéissait pas aux édits du Fils du Ciel, qu’il se conduisait habituellement sans aucune règle, que, dans toutes ses allées et venues, il se comportait comme l’égal du Fils du Ciel, que ses décisions arbitraires lui tenaient lieu de lois et d’ordonnances, qu’il avait comploté avec Ki, héritier présomptif du marquis de Ki-p’ou (175), de se révolter, qu’il avait envoyé des émissaires pour engager (le roi de) Min-yue (176) et les Hiong-nou à lancer en avant leurs soldats, voulant ainsi mettre en péril le temple ancestral et les dieux de la terre et des moissons. L’assemblée des ministres ayant délibéré (sur ce cas), ils dirent tous : 

« Tchang doit être mis à mort sur la place publique (177). 

L’empereur ne voulut pas appliquer le code au roi et il lui pardonna ses crimes ; il le dégrada et lui enleva son titre de roi. L’assemblée des ministres proposa d’interner le roi à K’iong-tou, dans le district de Yen, du pays de Chou (178). L’empereur y consentit ; avant d’être parvenu p.473 au lieu fixé pour sa résidence, Tchang tomba malade en voyage et mourut (179) ; l’empereur eut pitié de son sort (180) ; plus tard, la seizième année (164 av. J.-C.) de son règne, il conféra un honneur rétrospectif à Tchang, roi de Hoai-nan, et lui donna le titre posthume de « roi Li » ; il nomma ses trois fils, l’un (181) roi de Hoai-nan, l’autre (182) roi de Heng-chan, le troisième (183) roi de Lou-kiang. 

La treizième année (167 av. J.-C.), en été, l’empereur dit : 

— Voici ce que j’ai entendu dire : La Providence (184) veut que les calamités naissent des actions détestables, et que la prospérité vienne à la suite de la vertu. Les fautes de tous les fonctionnaires doivent avoir leur origine en moi-même. Or maintenant les fonctionnaires appelés prieurs secrets (185) reportent la responsabilité des fautes p.474 sur des inférieurs et, par là, mettent en lumière mon manque de vertu. C’est là ce que je ne saurais aucunement admettre ; je supprime cette fonction. 

Le cinquième mois (29 mai - 27 juin 167), l’honorable Choen-yu (I) (186), intendant en chef du grenier public dans le pays de Ts’i, se rendit coupable d’une faute et fut condamné au supplice ; des agents de la prison envoyés par décret impérial vinrent se saisir de lui pour le transporter et l’enchaîner à Tch’ang-ngan. L’intendant du grenier public n’avait pas de fils, mais il avait cinq filles ; au moment de partir, quand on venait de l’arrêter, il injuria ses filles en disant : 

— Quand on a des enfants, mais qu’on n’a pas de fils, cela n’est d’aucune utilité soit dans la prospérité, soit dans l’infortune. 

Sa plus jeune fille, T’i-yong, en fut affligée et pleura ; elle suivit donc son père à Tch’ang-ngan ; elle adressa à l’empereur une requête en ces termes : 

« Le père de votre servante est un p.475 fonctionnaire ; tous les gens du pays de Ts’i louent son désintéressement et sa justice. Maintenant il est tombé sous le coup de la loi et doit être supplicié ; votre servante s’en afflige. Un homme qui a été mis à mort ne peut revenir à la vie ; un homme qui a été mutilé ne peut retrouver ses membres ; quand même il voudrait se corriger de ses fautes et se réformer, il n’en a plus le moyen. Votre servante désire être incorporée jusqu’à la fin de ses jours dans le nombre des esclaves publics afin de racheter la condamnation de son père et de lui permettre de se réformer. 

Cette requête fut présentée au Fils du Ciel ; le Fils du Ciel fut ému des sentiments qui y étaient exprimés ; il rendit alors un édit en ces termes : 

« J’ai entendu dire qu’au temps de Yu (187), on peignait les habits et les bonnets (des condamnés) d’une couleur autre que celle des vêtements ordinaires, afin de leur faire honte, et le peuple n’enfreignait pas la loi ; comment cela se fait-il ? c’est qu’il y avait un gouvernement parfait. Maintenant le code prescrit trois sortes de mutilations (188) et la perversité ne s’arrête pas ; à qui en est la faute ? n’est-ce pas parce que ma vertu est insuffisante et que mes instructions ne sont pas claires ? Je m’en repens extrêmement. p.476 En effet, c’est parce que la voie à suivre n’est pas enseignée d’une façon parfaite que le peuple ignorant tombe (en faute). Le Che (king) dit : 

Énergique et aimable est le souverain ; 

il est pour le peuple un père et une mère (189). 

Maintenant, quand un homme est en faute, avant qu’on lui ait départi l’instruction, le supplice lui est appliqué ; s’il arrive qu’il veuille corriger sa conduite et devenir bon, il n’en a plus aucun moyen. J’ai fort pitié de cet état de choses. En effet, quand le supplice a été jusqu’à couper les membres et le corps et jusqu’à déchirer la chair et la peau, (les parties enlevées) ne repousseront jamais. A quoi servent ces souffrances cruelles et ce manque de bienfaisance ? Cela répond-il à l’idée qu’on se fait d’un père et d’une mère du peuple ? Je supprime donc les mutilation pénales (190). 

p.477 L’empereur dit : 

— L’agriculture est le fondement de l’empire ; il n’y a aucune occupation plus importante. Maintenant ceux qui épuisent toutes leurs forces à la pratiquer ont encore à payer les redevances des impôts sur la terre et des impôts en grain ; de cette manière on ne fait aucune différence entre ce qui est principal et ce qui vient en dernier lieu (191) ; cela est bien peu propre à encourager l’agriculture. Je supprime les impôts et les taxes qui pèsent sur les champs. 

La quatorzième année, en hiver, les Hiong-nou projetèrent de franchir la frontière pour exercer leurs déprédations ; ils attaquèrent la barrière de Tch’ao-no (192) et tuèrent (Suen) Ang, commandant militaire du Pei-ti septentrional. L’empereur envoya alors trois généraux camper dans le Long-si et dans les commanderies de Pei-ti et de Chang. Le tchong-wei Tcheou Ché était général de la garde ; le lang-tchong-ling Tchang Ou était général des cavaliers et des chars ; ils campèrent au nord de la rivière Wei ; ils avaient mille chars et cent mille cavaliers et soldats ; l’empereur alla en personne réconforter l’armée et exciter les soldats en leur exposant ses instructions et en donnant des récompenses aux troupes et aux officiers. L’empereur voulait prendre lui-même le commandement et marcher contre les Hiong-nou ; tous ses ministres l’en dissuadèrent, mais il n’écouta aucun d’eux ; l’impératrice-douairière exigea avec insistance qu’il ne le fit pas ; l’empereur alors, y renonça. Puis il nomma général en chef Tchang Siang-jou, p.478 marquis de Tong-yang ; il donna le titre de nei-che à (Tong) Tch’e, marquis de Tch’eng, et le titre de général à Loan Pou. Ils attaquèrent les Hiong-nou qui se retirèrent et s’enfuirent. 
Au printemps, l’empereur dit : 

— # C’est moi qui prends les victimes, les pièces de jade et les rouleaux d’étoffe pour les offrir aux Empereurs d’en haut et au temple ancestral. Quatorze ans se sont écoulés jusqu’à présent et la suite des jours a été fort longue (193) ; malgré mon peu d’application et mon peu d’intelligence, voici longtemps que j’administre l’empire. J’en suis fort confus. J’augmente donc dans tous les sacrifices les autels et les aires consacrées, les pièces de jade et les rouleaux d’étoffe (194). Autrefois, les anciens rois répandaient leurs bienfaits au loin et n’en recherchaient pas la récompense ; dans les sacrifices wang (195), ils ne demandaient pas leur propre bonheur. Ils faisaient passer les gens p.479 sages avant leurs parents (196) ; ils mettaient le peuple avant eux-mêmes ; c’était là la perfection de la raison achevée. Or, j’apprends que lorsque les fonctionnaires préposés aux sacrifices prient pour le bonheur (197), ils font converger toutes les félicités sur ma personne et n’agissent pas en faveur du peuple. J’en suis fort honteux. En effet, quand, malgré mon peu de vertu c’est moi-même qui jouis et c’est moi seul qui profite de ces bonheurs, tandis que le peuple n’y a aucune part, c’est là une aggravation de mon manque de vertu. J’ordonne donc aux fonctionnaires préposés aux sacrifices d’être fort attentifs à ne rien implorer (pour moi). 

En ce temps, Tchang Ts’ang, marquis de Pei-p’ing, était grand conseiller ; il se trouvait être versé dans la connaissance des tubes musicaux et du calendrier (198). Kong-suen Tch’en, originaire du pays de Lou, adressa à l’empereur une requête où il exposait ce qui concerne les cinq vertus dans leur évolution cyclique ; il disait qu’on était justement alors à l’époque de la vertu de la terre, que le gage de la vertu de la terre serait l’apparition d’un dragon jaune, qu’il fallait changer le premier jour initial (de l’année), la couleur des vêtements, les règles et les mesures. L’empereur déféra cette affaire à l’examen du grand conseiller ; le grand conseiller repoussa la proposition de Kong-suen Tch’en en p.480 considérant que, puisque la vertu de l’eau venait de se manifester, le mois initial était le dixième et la couleur en honneur était le noir ; estimant donc que ce que disait (Kong-suen Tch’en) était faux, il demanda qu’on le rejetât. 
La quinzième année (165 av. J.-C.), un dragon jaune apparut à Tch’eng-ki (199) ; le Fils du Ciel manda alors de nouveau Kong-suen Tch’en ; il le nomma po-che pour qu’il développât et expliquât ce qui concerne la vertu de la terre. Alors l’empereur rendit un édit en ces termes : 

« Une divinité sous la forme d’un être singulier est apparue à Tch’eng-ki. Ce n’est point funeste pour le peuple, mais c’est le signe que l’année produira sa moisson. Pour moi, j’irai en personne faire le sacrifice kiao aux Empereurs d’en haut et à tous les dieux. Que les officiers préposés aux rites délibèrent à ce sujet ; qu’ils ne me taisent rien par crainte de me donner trop de peine. 

Les fonctionnaires et les officiers préposés aux rites dirent tous : 

— Dans l’antiquité, le Fils du Ciel allait lui-même, en été, accomplir les rites et les sacrifices en l’honneur des Empereurs d’en haut dans la banlieue ; c’est pourquoi (ce sacrifice) s’appelait kiao. 

Alors le Fils du Ciel se rendit pour la première fois à Yong et fit en personne le sacrifice kiao aux cinq Empereurs (200) ; ce fut au quatrième mois (6 mai - 4 juin 165), qui p.481 était le premier mois de l’été, qu’il accomplit ces rites. 

Sin-yuen P’ing, originaire du pays de Tchao, fut reçu en audience (par l’empereur) parce qu’il percevait de loin les émanations ; il en profita pour conseiller à l’empereur d’établir cinq temples au nord de la rivière Wei (201) ; il se proposait de faire sortir les trépieds des Tcheou (202) ; il devait y avoir l’apparition de la perfection du jade (203). 
La seizième année (164 av. J.-C.) l’empereur alla en personne faire le sacrifice kiao dans les temples des cinq Empereurs, au nord de la rivière Wei ; ce fut aussi en été qu’il accomplit les rites et il mit en honneur le rouge. 
La dix-septième année (163 av. J.-C.) on trouva une tasse de jade sur laquelle étaient gravés ces mots : 

« Que le souverain des hommes ait une longévité prolongée. 

Alors le Fils du Ciel changea pour la première fois (le calcul des années et fit de cette année) la première (204) ; il ordonna qu’il y eût un grand banquet dans tout l’empire. p.482 Cette année même, les artifices de Sin-yuen P’ing furent découverts ; on le mit à mort avec ses parents aux trois degrés. 
# La deuxième année (162 av. J.-C.) de la seconde période, l’empereur dit :

— C’est parce que je ne suis pas parfait que je suis incapable de porter au loin ma vertu ; c’est ce qui a fait que parfois les pays extérieurs à mon territoire n’ont pas été en repos ; ainsi ceux qui habitent en dehors des quatre contrées incultes (205) n’ont pas vécu tranquillement leur vie ; ceux qui habitent dans les fiefs et le domaine impérial se sont épuisés de peine sans demeurer en paix ; les infortunes de ces deux catégories de gens proviennent uniquement de ce que ma vertu est mince et ne peut pas pénétrer au loin. Ces derniers temps, pendant plusieurs années de suite, les Hiong-nou sont venus en foule exercer leurs ravages sur nos frontières ; ils ont tué des officiers et des gens du peuple en grand nombre ; mes sujets de la frontière et les officiers de mes soldats n’ont pu d’ailleurs les informer de mon (206) désir intime ; cela n’a fait qu’aggraver mon manque de vertu. Or, quand les difficultés se sont invétérées et que les hostilités ont été continues, comment le royaume du Milieu et les États du dehors pourraient-ils trouver par là le repos ? Maintenant, je me lève dès l’aube et je ne me couche que dans la nuit (207) ; je consacre p.483 toutes mes forces à l’empire ; je m’afflige et je souffre pour la multitude du peuple ; à cause d’elle, je suis tourmenté d’inquiétudes et ne suis pas tranquille ; il n’y a pas un seul jour où cette préoccupation sorte de mon cœur. C’est pourquoi j’ai envoyé des émissaires en nombre tel qu’ils apercevaient de loin les bonnets et les dais les uns des autres et que les traces de leurs roues se confondaient sur la route, afin d’exposer ma pensée au chen-yu (208) ; maintenant le chen-yu est revenu (209) aux principes de conduite de l’antiquité ; il a pris en considération le repos des dieux et des moissons ; il a favorisé l’intérêt de la multitude du peuple ; tout récemment (210), lui et moi avons oublié des torts légers pour revenir ensemble aux grands principes. Nous avons contracté des rapports de frères afin de préserver le bon peuple (211) dans tout le monde. L’alliance et l’apparentage ont été décidés et commencent cette année. 

p.484 La sixième année de la seconde période, en hiver (212), les Hiong-nou pénétrèrent au nombre de trente mille dans la commanderie de Chang et au nombre de trente mille dans le Yun-tchong. Le tchong-ta-fou Ling Mien (213) fut nommé général des chars et des cavaliers et campa à Fei-kou (214) ; l’ex-conseiller (du roi) de Tch’ou, Sou I, fut nommé général et campa à Kiu-tchou (215) ; le général Tchang Ou plaça ses postes dans le Pei-ti ; l’administrateur du Ho-nei, Tcheou Ya-fou (216), fut nommé général et s’établit à Si-leou (217) ; le tsong-tcheng Lieou Li fut nommé p.485 général et s’établit au bord de la rivière Pa ; le marquis de Tchou-tse campa à Ki-men (218) ; ils tinrent tête ainsi aux barbares (219) ; au bout de quelques mois, les barbares se retirèrent ; (les troupes impériales) de leur côté furent licenciées. 
L’empire souffrit de la sécheresse et des sauterelles ; l’empereur redoubla de bienveillance ; sur ses ordres, les seigneurs n’eurent pas à apporter tribut ; les défenses concernant les montagnes et les marais (220) furent levées ; il diminua les frais pour les vêtements, les équipages, les chiens et les chevaux ; il restreignit le nombre de ses secrétaires et de ses officiers ; il livra le contenu des greniers (221) afin de secourir les pauvres ; le peuple fut autorisé à acheter des titres dans la hiérarchie (222). 
Il y avait vingt-trois ans que l’empereur Hiao-wen était venu de Tai et avait pris le pouvoir ; dans ses palais et ses parcs, ses chiens et ses chevaux, ses vêtements et ses équipages, il n’avait pas fait la moindre p.486 augmentation ; s’il y avait (une dépense) qui fût difficile à supporter, il la diminuait aussitôt pour le plus grand bien du peuple. — Il avait voulu un jour élever une Terrasse de la rosée ; il ordonna à des artisans de lui faire un devis qui fut fixé à cent kin (223). L’empereur dit : 

— Cent kin, c’est le patrimoine de dix familles moyennes du peuple ; j’ai reçu les palais des empereurs mes prédécesseurs et je crains toujours d’en être indigne ; à quoi bon cette terrasse ?

L’empereur s’habillait toujours de vêtements en soie grossière de couleur noire ; la femme qu’il aimait, la fou-jen Chen, il lui ordonna que ses vêtements ne traînassent pas à terre, et que les tentures (de ses appartements) n’eussent pas d’ornements ni de broderies ; il montrait par là son sérieux et sa simplicité et il était le modèle de l’empire. — Quand il construisit la sépulture de Pa (224), il la fit tout entière avec des matériaux de terre cuite et n’y souffrit aucun ornement en or, en argent, en cuivre ou en étain ; il ne fit pas élever de tumulus, dans le désir de réaliser une économie et de ne pas importuner le peuple. — Le wei T’o, roi du Nan-yue, se donna à lui-même le titre d’Empereur guerrier ; l’empereur cependant appela auprès de lui les frères du wei T’o, et les combla d’honneur, répondant ainsi par des bienfaits ; T’o renonça alors au titre d’empereur et se déclara sujet (225). — Après qu’il eut conclu alliance et apparentage avec les Hiong-nou, ceux-ci violèrent le traité et entrèrent pour faire leurs brigandages ; il ordonna cependant aux commandants préposés à la garde des frontières de ne pas envoyer des soldats pénétrer profondément (dans le territoire ennemi) ; il craignait en effet de molester le p.487 peuple. — Le roi de Ou prétexta faussement une maladie pour ne pas venir rendre hommage à la cour ; (l’empereur) lui fit aussitôt présent d’un escabeau et d’un bâton (226). — Quoique plusieurs officiers, tels que Yuen Ang et d’autres, eussent un langage très libre, l’empereur leur demandait toujours leur avis pour le suivre. — Divers officiers, tels que Tchang-ou et d’autres, s’étaient laissés gagner par des présents d’argent ; l’affaire fut découverte ; l’empereur leur envoya alors de l’argent de son propre trésor et leur en fit présent pour couvrir leur cœur de confusion ; il ne les déféra pas aux tribunaux. — # Son unique préoccupation était de réformer le peuple par sa vertu ; c’est pourquoi tout le pays à l’intérieur des mers fut prospère et fut florissant par les rites et la justice. 

La septième année de la seconde période, au sixième mois, au jour ki-hai (6 juillet 157 av. J.-C.) (227), l’empereur mourut dans le palais Wei-yang. Il laissait un édit posthume ainsi conçu : 

« # Voici ce que j’ai appris : Dans l’univers, parmi tous les êtres qui se multiplient et qui naissent, il n’en est aucun qui ne meure ; la mort est p.488 une loi du Ciel et de la Terre ; c’est la destinée naturelle des êtres. Comment serait-elle un sujet de grande affliction ? — Au temps où nous vivons, tout le monde loue la vie et hait la mort ; on célèbre des funérailles si magnifiques qu’on se ruine ; on porte un deuil si rigoureux qu’on nuit à sa propre existence. C’est ce que je ne puis admettre. — D’ailleurs, puisque j’ai manqué de vertu et que je n’ai aidé en rien le peuple, si, maintenant que je meurs, je suis encore cause qu’on porte un deuil rigoureux et qu’on se lamente longtemps, de telle façon qu’on reste dans cet état pendant la durée d’années entières, que les pères comme les enfants soient plongés dans la tristesse, que les esprits des vieux comme des jeunes soient aigris, que leur boire et leur manger soient diminués, que les sacrifices aux mânes et aux dieux soient interrompus, tout cela ne sera qu’une aggravation de mon manque de vertu ; comment m’en expliquerai-je à l’empire ? — J’ai protégé le temple ancestral : malgré que ma personne fût très chétive, j’ai été investi pendant plus de vingt années d’une place au-dessus des princes et des rois de l’empire ; grâce à l’influence surnaturelle du Ciel et de la Terre et à la bénédiction des dieux de la terre et des moissons, tout le pays à l’intérieur des quatre directions a joui du repos et il n’y a pas eu de guerre (228). — Comme je n’étais pas diligent, je craignais toujours de commettre dans ma conduite quelque faute par laquelle j’aurais déshonoré la vertu que m’ont léguée les empereurs mes prédécesseurs ; plus les p.489 années (de mon règne) duraient longtemps, plus je craignais de ne pas arriver à bonne fin ; or maintenant j’ai eu le bonheur de terminer les années de vie que m’avait assignées le Ciel et je peux à mon tour recevoir les offrandes dans le temple ancestral de Kao (-tsou), Quand mon manque d’intelligence est ainsi récompensé, comment y aurait-il un sujet d’affliction ? — Voici ce que j’ordonne aux officiers et au peuple dans tout l’empire : quand mon ordre leur sera parvenu, que, trois jours après être sortis de chez eux pour se lamenter, ils quittent tous les habits de deuil ; il ne sera défendu à personne de prendre femme, de marier les filles, de sacrifier, de boire du vin et de manger de la viande. Quant à ceux qui doivent s’acquitter des cérémonies funéraires, prendre le deuil et pleurer, qu’aucun d’eux ne marche pieds nus ; que le bonnet et la ceinture de deuil ne dépassent pas trois pouces ; qu’on ne recouvre pas de toile les chars et les armes de guerre ; qu’on n’envoie ni hommes ni femmes se lamenter dans le palais. Quant aux personnes qui doivent se lamenter dans le palais, que quinze d’entre elles élèvent la voix le matin et quinze d’entre elles le soir ; quand le rite sera terminé, qu’on cesse (de gémir) ; excepté aux heures fixées le matin et le soir pour les lamentations, il sera interdit à qui que ce soit de se mettre à pleurer de son propre mouvement. Quand (le cercueil) aura été descendu p.490 dans la terre, on revêtira le grand deuil pendant quinze jours, le petit deuil pendant quatorze jours, les vêtements de toile mince pendant sept jours (229), puis on quittera le deuil. Pour toutes les autres choses qui ne sont pas prévues dans cet édit, qu’on se conforme à l’esprit de cet édit. Qu’on le promulgue dans tout l’empire afin qu’on connaisse clairement mes intentions. Que la montagne et le cours d’eau à la tombe de Pa restent comme auparavant et qu’on n’y change rien. Qu’on renvoie (dans leurs familles) toutes les femmes au-dessous du grade de fou-jen jusqu’à celui de chao-che (230). J’ordonne que le tchong-wei (Tcheou) Ya-fou ait le commandement des chars et des cavaliers, que le chou-kouo (Siu) Han ait le commandement des postes militaires, que le lang-tchong-ling Ou soit le général chargé de remettre la terre (231). Qu’on envoie seize mille hommes des troupes actuellement présentes dans les préfectures voisines et quinze mille hommes des troupes du nei-che (232). Inhumer le sarcophage, creuser le trou et remettre la terre, c’est le général Ou qui en sera chargé. 

Au jour i-se (12 juillet 157). tous les ministres, se p.491 prosternant le front contre terre, proposèrent un titre honorifique qui fut Hiao-wen-hoang-ti. L’héritier présomptif prit alors le pouvoir dans le temple ancestral de Kao (-tsou) ; au jour ting-wei (14 juillet 157), il prit par droit d’hérédité le titre de souverain-empereur. 

La première année de l’empereur King, au dixième mois (1er nov. - 29 nov. 157), l’empereur adressa aux yu-che l’édit suivant : 

« Voici ce que j’ai appris : Dans l’antiquité, le fondateur (tsou) était celui qui avait de la gloire et l’ancêtre (tsong) était celui qui avait de la vertu (233). Dans les rites et les musiques qu’on avait institués, chacun d’eux avait ce qui le caractérisait : les chants qui s’adressent à l’ouïe étaient ce par quoi on célébrait la vertu ; les danses étaient ce par quoi on montrait la gloire. Dans le temple ancestral de Kao(-tsou), à l’époque où on offre le vin tcheou (234), on exécute les danses de la Vertu guerrière, du Commencement pacifique et des Cinq éléments ; dans le temple de Hiao-hoei, à l’époque p.492 où on offre le vin tcheou, on exécute les danses du Commencement pacifique et des Cinq éléments (235). L’empereur Hiao-wen, quand il a gouverné l’empire, a ouvert les passes et les ponts et n’a pas fait de lois d’exception pour les contrées éloignées (236) ; il a supprimé (l’accusation de) critique inconsidérée (237) ; il a aboli les mutilations (238) ; il a fait des présents aux vieillards (239) ; il a recueilli et pris en pitié les orphelins et les délaissés, afin de pouvoir nourrir tous les êtres, il a restreint ses propres désirs ; il n’a pas reçu de cadeaux et n’a pas recherché son propre intérêt ; les femmes et les enfants des condamnés n’ont pas été faits esclaves ; on n’a pas mis à mort les innocents ; il a supprimé la castration (240) ; il a renvoyé ses concubines ; il a considéré comme une chose grave d’enlever à un homme toute postérité. Pour moi, qui ne suis pas intelligent, je ne puis le bien comprendre. Tout cela, la haute antiquité ne l’a jamais égalé et cependant l’empereur Hiao-wen l’a réalisé lui-même. La profondeur de sa vertu a été de pair avec le Ciel et la Terre ; ses bienfaits ont fécondé le pays à l’intérieur des quatre mers et se sont répandus sur lui ; il n’est personne qui n’ait obtenu le bonheur. Son éclat est comparable à celui du p.493 soleil et de la lune. Cependant la musique de son temple ancestral ne répond pas (à ses mérites) ; j’en suis fort effrayé. Je veux donc que, pour le temple ancestral de l’empereur Hiao-wen, on fasse la danse de la Vertu éclatante, afin de mettre en lumière sa vertu parfaite. Ensuite la gloire du fondateur (tsou) et la vertu de l’ancêtre (tsong) seront écrites sur le bambou et sur la soie (241) ; elles se répandront sur dix mille générations et ne prendront point fin de toute éternité. Ce sera ce que j’approuverai fort. Que les grands conseillers, les seigneurs, les tchong-eul-ts’ien-che (242) et les fonctionnaires préposés aux rites me fassent un rapport complet au sujet des rites à accomplir et des maintiens à observer (243). 
« Le grand conseiller, votre sujet, Kia, et les autres, disent : Votre Majesté, dans sa préoccupation constante d’agir conformément à la piété filiale, a institué la danse de la Vertu éclatante afin de mettre en lumière la vertu achevée de l’empereur Hiao-wen. C’est là une mesure que nous tous, vos sujets, Kia et les autres, n’aurions pas été capables de prendre. Vos sujets ont délibéré avec respect et ont dit : Pour la gloire, nul n’est aussi grand que l’empereur Kao ; pour la vertu, nul n’est aussi parfait que l’empereur Hiao-wen ; le temple de l’empereur Kao doit devenir le temple de l’illustre fondateur de la dynastie ; le temple de l’empereur Hiao-wen doit p.494 devenir le temple de l’illustre ancêtre de la dynastie. Les Fils du Ciel devront de génération en génération faire leurs offrandes dans les temples du fondateur et de l’ancêtre ; dans chaque commanderie, dans chaque royaume et dans chaque terre seigneuriale, il faudra élever un temple de l’illustre ancêtre en l’honneur de l’empereur Hiao-wen ; les délégués des rois-vassaux et des seigneurs assisteront au sacrifice ; le Fils du Ciel fera chaque année les offrandes dans les temples du fondateur et de l’ancêtre. Nous demandons d’écrire cela sur le bambou et sur la soie et de le répandre dans tout l’empire. 

Le décret fut : « Approuvé ». 

Le duc grand astrologue dit : Confucius a dit : « Ce n’est toujours qu’après une génération qu’apparaît la bonté. Si des hommes excellents gouvernaient un royaume, aussi bien ce n’est qu’après cent années qu’ils pourraient triompher de la perversité et supprimer la peine capitale. Très vraie est cette parole (244). » Depuis l’avènement des Han jusqu’à Hiao-wen, il s’était écoulé plus de quarante années ; la vertu atteignit alors son p.495 apogée. (Mais l’empereur) se montra fort timide pour changer le premier jour de l’année, les vêtements et les sacrifices fong et chan. Il céda la tâche à un autre et elle est restée inaccomplie jusqu’à aujourd’hui. Hélas, n’est-ce pas là (ce qu’on appelle) la bonté (245) ?

*
* *






CHAPITRE XI

Onzièmes Annales principales (101) 

Hiao-king.

 

p.496 L’empereur Hiao-king (102) était fils de l’empereur Hiao-wen, mais non l’aîné. Sa mère était la reine-douairière Teou. Lorsque l’empereur Hiao-wen résidait dans le pays de Tai, la reine précédente avait eu trois fils ; puis la reine-douairière Teou obtint la faveur (de l’empereur) ; la reine précédente mourut et ses trois fils moururent l’un après l’autre. C’est ainsi que l’empereur Hiao-king put arriver au trône. 
p.497 La première année, au quatrième mois, au jour i-mao (18 mai 156), une amnistie fut promulguée dans l’empire. — Au jour i-se (103), (l’empereur) donna au peuple un degré dans la hiérarchie (104). — Le cinquième mois (27 mai - 5 juin 156), il exempta de la moitié des taxes agricoles (105). — Il éleva le temple de l’illustre ancêtre en l’honneur de Hiao-wen. Il ordonna que tous les ministres ne vinssent pas à la cour lui apporter leurs félicitations. — Les Hiong-nou envahirent le territoire de Tai ; il conclut avec eux un traité d’alliance et d’apparentage. 
La deuxième année (155 av. J.-C.), au printemps, (l’empereur) conféra le titre de marquis de Ou-ling à (Siao) Hi, petit-fils de l’ancien conseiller d’État Siao Ho. — Les hommes purent être inscrits (sur les rôles des corvées) dès l’âge de vingt ans (107). — Le quatrième mois, au jour jen-ou (9 juin 155), l’impératrice-douairière (femme de l’empereur) Hiao-wen (108) mourut. — Les rois de Koang-tch’oan et de Tch’ang-cha (109) se rendirent tous deux dans p.498 leurs États. — Le grand conseiller Chen-t’ou Kia mourut (110). — Le huitième mois (11 sept. - 9 oct. 155), (l’empereur) nomma grand conseiller le yu-che-ta-fou T’ao Ts’ing, marquis de K’ai-fong. — Une comète parut au nord-est. — En automne, dans le (royaume de) Heng-chan, il tomba de la grêle ; les plus gros grêlons mesuraient cinq pouces et il y en avait une épaisseur de deux pieds. — La planète Yong-ho (111) marcha à rebours et s’arrêta dans la constellation de l’étoile polaire. La lune apparut dans la région de l’étoile polaire. La planète de l’année (112) marcha à rebours jusque dans la constellation T’ien-t’ing. — On établit la préfecture de Nan-ling (113) et celle de Toei-yu dans le Nei-che (114). 
La troisième année, au premier mois, au jour i-se (27 février 154), une amnistie fut proclamée dans l’empire. — Une comète de forme allongée apparut du côté de l’ouest. — Le feu du ciel incendia les murs et les habitations de la grande salle du palais de l’Est à Lo-yang (115). — Pi, roi de Ou, Ou, roi de Tch’ou, Soei, roi de p.499 Tchao, Ang, roi de Kiao-si, Pi-koang, roi de Tsi-nan, Hien, roi de Tse-tch’oan et Hiong K’iu, roi de Kiao-tong, se révoltèrent ; ils firent marcher leurs troupes du côté de l’ouest. Le Fils du Ciel, à cause de cela, fit périr Tch’ao Ts’o ; il envoya Yuen Ang porter une proclamation (aux rebelles) ; ceux-ci ne s’arrêtèrent pas, mais, continuant à marcher vers l’ouest, assiégèrent Leang (116) ; l’empereur envoya alors le général en chef Teou Yng et le t’ai-wei Tcheou Ya-fou qui, à la tête d’une armée, les exterminèrent (117). — Le sixième mois, au jour i-hai (27 juillet 154), il amnistia les troupes (rebelles) qui s’étaient débandées, ainsi que I, fils du roi Yuen, de Tch’ou, et d’autres qui avaient projeté de faire cause commune avec les révoltés. — Il conféra au général en chef Teou Yng le titre de marquis de Wei-k’i. — Il nomma roi de Tch’ou Lieou Li, marquis de P’ing-lou, fils du roi Yuen, de Tch’ou. — Toan, fils de l’empereur, fut nommé roi de Kiao-si ; Cheng, fils (de l’empereur), fut nommé roi de Tchong-chan. Tche, roi de Tsi-pei, fut transféré et devint roi de Tse-tch’oan, Yu, roi de Hoai yang, devint roi de Lou. Fei, roi de Jou-nan, devint roi de Kiang-tou. — Tsiang-lou, roi de Ts’i et Kia, roi de Yen, moururent tous deux. 
La quatrième année (153 av. J.-C.), en été, p.500 (l’empereur) nomma son héritier présomptif (118). — Tch’e, fils de l’empereur, fut nommé roi de Kiao-tong. — Le sixième mois, au jour kia-siu (20 juillet 153), une amnistie fut rendue pour tout l’empire. — Le neuvième mois intercalaire (17 oct. - 15 nov. 153), on changea le nom de I-yang en celui de Yang-ling (119). — On rétablit les gués et les douanes ; on se servit de passeports pour sortir et entrer (120). — En hiver (121), on fit du royaume de Tchao la commanderie de Han-tan. 
La cinquième année, au troisième mois (12 avril - 11 mai 152), on construisit le pont sur la rivière Wei à Yang-ling. — Le cinquième mois (11 juin - 10 juillet 152), on enrôla (des gens du peuple) pour les envoyer à Yang-ling et on leur donna deux cent mille pièces de monnaie. — A Kiang-tou (122) souffla un grand ouragan qui venait de l’ouest et qui renversa la muraille sur une longueur de douze tchang. — Au jour ting-mao (8 juillet 152), (l’empereur) conféra le titre de marquis de Long-lu p.501 à Kiao, fils de la princesse sa sœur aînée. — Il déplaça le roi de Koang-tch’oan (123), qui devint roi de Tchao. 
La sixième année (151 av. J.-C.), au printemps, l’empereur conféra au tchong-wei Tchao Koan le titre de marquis de Kien-ling, — au conseiller (du roi) de Kiang-tou, (Tch’eng) Kia, le titre de marquis de Kien-p’ing, au commandant en chef du Long-si, Hoen Sie, le titre de marquis de P’ing-k’iu, au conseiller (du roi) de Tchao (Sou) Kia, le titre de marquis de Kiang-ling, — à l’ex-général (Loan) Pou, le titre de marquis de Chou. — Les rois de Leang et de Tch’ou moururent tous deux. — Le neuvième mois intercalaire (26 oct. - 24 nov. 151), on coupa les arbres de la route cavalière (124) et on combla l’étang des Orchis (125). 
La septième année, en hiver, l’héritier présomptif Li (126) fut dégradé et nommé roi du Lin-kiang. — Le douzième mois, au dernier jour du mois (20 février 150), il y eut une éclipse de soleil. — Au printemps, on gracia les condamnés qui avaient exécuté les travaux de Yang-ling. — Le grand conseiller Ts’ing donna sa démission. — Le deuxième mois, au jour i-se (7 avril 150), le t’ai-wei Tcheou Ya-fou, marquis de T’iao, devint grand conseiller. — Le quatrième mois, au jour i-se (6 juin 150), la reine (127) mère du roi de Kiao-tong fut nommée impératrice ; p.502 au jour ting-se (18 juin 150), le roi de Kiao-tong fut nommé héritier présomptif ; son nom personnel était Tch’e. 
La première année (149 av. J.-C.) de la seconde période, (l’empereur) conféra le titre de marquis de Cheng à (Tcheou) P’ing, petit-fils de l’ancien yu-che-ta-fou Tcheou K’o (128), — et le titre de marquis de Ngan-yang à (Tcheou) Tso-kiun, fils de l’ancien yu-che-ta-fou Tcheou Tch’ang. — Le quatrième mois, au jour i-se (31 mai 149), (l’empereur) promulga une amnistie dans l’empire ; il conféra un degré dans la hiérarchie ; il supprima l’obstruction (à l’entrée des charges publiques) (129). — Il y eut p.503 un tremblement de terre. A Yuen-tou (130), dans le (royaume de) Heng-chan, il tomba de la grêle ; les plus gros grêlons mesuraient un pied et huit pouces. 
La deuxième année de la seconde période, au deuxième mois (1er - 29 mars 148), les Hiong-nou pénétrèrent dans le territoire de Yen et dès lors le traité d’alliance et d’apparentage n’exista plus. — Le troisième mois (30 mars - 28 avril 148), le roi de Lin-kiang (131) fut mandé à la capitale ; il mourut dans le palais du tchong-wei. — En été, Yue, fils de l’empereur, fut nommé roi de Koang-tch’oan ; Ki, fils de l’empereur, fut nommé roi de Kiao-tong ; (l’empereur) nomma marquis quatre personnes (132). — p.504 Le neuvième mois, au jour kia-siu (22 oct. 148), il y eut une éclipse de soleil (133). 
La troisième année de la seconde période, en hiver, on supprima chez les seigneurs la fonction de yu-che-tchong-tch’eng (134). — Au printemps, deux rois Hiong-nou vinrent, à la tête de leurs hommes, faire leur soumission ; (l’empereur) leur conféra à tous deux le titre de seigneurs. — Fang-tch’eng (135), fils de l’empereur, fut nommé roi de Ts’ing-ho. — Le troisième mois (18 avril - 17 mai 147), une comète apparut au nord-ouest. — Le grand conseiller Tcheou Ya-fou mourut ; le yu-che-ta-fou Lieou Ché (136), marquis de T’ao, devint grand conseiller. — Le quatrième mois (18 mai - 16 juin 147), il y eut un tremblement de terre. — Le neuvième mois, au jour ou-siu (10 novembre 147), qui était le dernier du mois, il y eut une éclipse de soleil. On établit un camp en dehors de la porte Tong-tou (137). 
La quatrième année de la seconde période, au p.505 troisième mois (7 avril - 6 mai 146), on fonda le palais Té-yang (138). — il y eut beaucoup de sauterelles. — En automne, (l’empereur) amnistia les condamnés qui avaient travaillé à Yang-Ling (139). 
La cinquième année (145 av. J.-C.) de la seconde période, en été, Choen, fils de l’empereur, devint roi de Tch’ang-chan. On nomma dix marquis (140). — Le sixième mois, au jour ting-se (21 juillet 145), (l’empereur) promulga une amnistie dans l’empire et donna un degré dans la hiérarchie. — Dans tout l’empire il y eut de grandes pluies. — Les grands conseillers des seigneurs eurent leur titre changé en celui de conseillers (141). — En automne, il y eut un tremblement de terre. 
La sixième année de la seconde période, le deuxième mois, au jour ki-mao (7 avril 144), l’empereur se rendit à Yong ; il y sacrifia en personne aux Cinq empereurs. — Le troisième mois (14 avril - 13 mai 144), il tomba de la grêle. — Le quatrième mois (14 mai - 12 juin 144), le roi Hiao, de Leang, le roi Kong, de Tch’eng-yang, et le roi de Jou-nan moururent tous trois. L’empereur donna p.506 le titre du roi de Tsi-tch’oan à Ming, fils du roi Hiao, de Leang, — le titre de roi de Tsi-tong à son autre fils P’ong-li, — le titre de roi de Chan-yang à son autre fils Ting — et le titre de roi de Tsi-yn à son autre fils Pou-che. Le territoire de Leang fut (ainsi) divisé en cinq (142). — (L’empereur) nomma quatre marquis. — On changea le nom de t’ing-wei en celui de ta-li, le nom de tsiang-tso-chao-fou en celui de tsiang-tso-ta-tsiang, le nom de tchou-tsio-tchong-wei en celui de tou-wei, le nom de tch’ang-sin-tch’an-che en celui de tch’ang-sin-chao-fou, le nom de tsiang-hing en celui de ta-tch’ang-ts’ieou, le nom de ta-hing en celui de hing-jen, le nom de fong-tch’ang en celui de t’ai-tch’ang, le nom de tien-k’o en celui de ta-hing, le nom de tche-sou-nei-che en celui de ta-nong ; la fonction de ta-nei devint une fonction de deux mille che ; on institua les nei-koan de gauche et de droite qui dépendirent du ta-nei (143). — Le septième mois, au jour sin-hai (8 septembre 144) (144), il y eut une éclipse de soleil. — Le huitième mois (9 septembre - 7 octobre 144), les Hiong-nou pénétrèrent dans la commanderie de Chang. 
La première année de la dernière période, en hiver, le titre de tchong-ta-fou fut changé en celui de wei-wei. — Le troisième mois, au jour ting-yeou (22 avril 143), (l’empereur) promulga une amnistie dans tout l’empire ; il donna un degré dans la hiérarchie aux chefs de famille) et conféra le degré de yeou-chou-tchang (145) aux fonctionnaires de rang tchong-eul-ts’ien-che et aux p.507 conseillers des seigneurs. — Le quatrième mois (3 mai - 1er juin 143), il donna un grand banquet (à tout l’empire). — Le cinquième mois, au jour ping-siu (10 juin 143), il y eut un tremblement de terre ; le même jour, au moment du repas du matin, il y eut un nouveau tremblement de terre. A Chang-yong (146) il y eut pendant vingt-deux jours des tremblements de terre qui détruisirent les remparts et les murs. — Le septième mois, au jour i-se (28 août 143), il y eut une éclipse de soleil. — Le grand conseiller Lieou Ché donna sa démission. — Le huitième mois, au jour jen-tch’en (147), le yu-che-ta-fou (Wei) Koan (148) fut nommé grand conseiller ; il reçut le titre de marquis de Kien-ling. 
La deuxième année de la dernière période, au premier mois (22 fév. - 23 mars 142), il y eut trois tremblements de terre en un jour. — Le général Tche (Tou) attaqua les Hiong-nou. — il y eut pendant cinq jours des banquets publics (dans tout l’empire). L’ordre fut donné dans la commanderie de Nei-che (149) et dans les commanderies de ne pas donner du grain à manger aux chevaux, mais de le livrer entièrement aux fonctionnaires des préfectures ; l’ordre fut donné que les condamnés portassent des vêtements faits avec cinq cent soixante fils de chanvre (150) ; on interdit de se servir de p.508 chevaux pour piler le grain (151) ; (toutes ces mesures furent prises) parce que la moisson n’avait pas poussé ; on défendit dans tout l’empire de manger la moisson avant qu’elle fût mûre ; on examina si les seigneurs avaient été envoyés dans leurs États (152). — Le troisième mois (22 avril - 21 mai 142), les Hiong-nou pénétrèrent dans le territoire de Yen-men. — Le dixième mois (15 nov. - 13 déc. 142), on perçut la taxe agricole sur les champs de Tch’ang-ling (153). — il y eut une grande sécheresse. Dans le royaume de Heng-chan et dans les commanderies de Ho-tong et de Yun-tchong, le peuple souffrit d’une épidémie. 
La troisième année de la dernière période, au dixième mois, le soleil et la lune furent tous deux éclipsés et restèrent rouges pendant cinq jours. — Le douzième mois, au dernier jour du mois (10 février 141), il tonna (154) ; le soleil fut comme cramoisi ; les cinq planètes marchèrent à rebours et restèrent dans la constellation t’ai-wei ; la lune traversa le milieu de la constellation t’ien-t’ing. — Le premier mois, au jour kia-yn (28 février 141), l’héritier présomptif de l’empereur prit le bonnet viril. — Au jour kia-tse (9 mars 141), l’empereur Hiao-king mourut. Par son décret posthume, il p.509 conférait un degré dans la hiérarchie à tous ceux qui devaient succéder à leurs pères (155), depuis les rois-vassaux jusqu’au peuple ; il distribuait cent pièces de monnaie à chaque foyer dans tout l’empire ; il faisait sortir les femmes du harem et les renvoyait dans leurs familles ; il leur rendait leur liberté (156). L’héritier présomptif prit alors le pouvoir ; ce fut l’empereur Hiao-ou. — Le troisième mois (10 avril - 9 mai 141), on conféra à Fen, frère cadet de l’impératrice-douairière, le titre de marquis de Ou-ngan, et à son autre frère cadet, Cheng, le titre de marquis de Tcheou-yang. On enterra (l’empereur) à Yang-ling. 

Le duc grand astrologue dit : Lorsque les Han eurent pris le pouvoir, (l’empereur) Hiao-wen répandit sa grande bienfaisance ; l’empire l’aima et fut paisible ; mais, au temps de (l’empereur) Hiao-king, on ne prit plus aucune sollicitude de ceux qui n’avaient pas le même nom de famille (que la famille impériale) ; alors Tch’ao Ts’o amoindrit la situation des seigneurs et causa aussitôt la révolte simultanée des sept royaumes qui formèrent une ligue du nord au sud et s’avancèrent du côté de l’ouest ; c’était à cause de la trop grande puissance des seigneurs que (Tch’ao) Ts’o avait agi ainsi, mais il n’avait pas (su) s’y prendre graduellement ; cependant, après que Tchou-fou Yen eut parlé, les seigneurs p.510 se trouvèrent affaiblis et finirent par être calmés (157). Les raisons du calme et du danger, comment ne se trouveraient-elles pas dans les plans (158) que l’on forme ?

 
 

*
* *

 






CHAPITRE XII. 

Douzièmes Annales principales (101)
Hiao-ou.

 

L’empereur Hiao-ou était un fils, mais non l’aîné, de Hiao-king. Sa mère s’appelait l’impératrice-douairière Wang. La quatrième année (153) de Hiao-king, il fut nommé roi de Kiao-tong à cause de sa qualité de fils de l’empereur ; la septième année (150) de Hiao-king, l’héritier présomptif Li fut dégradé et nommé roi de Lin-kiang ; le roi de Kiao-tong fut nommé héritier présomptif. Hiao-king étant mort en la seizième année (141) de son règne, l’héritier présomptif prit le pouvoir ; ce fut l’empereur Hiao-ou. Dès que l’empereur Hiao-ou eut pris le pouvoir, il redoubla d’attention pour les sacrifices aux dieux. . . 

 

 
 
 
*
* *

 
 






APPENDICE I

L’organisation administrative des Ts’in et des Han. 

 

p.513 Lorsqu’on lit les Mémoires historiques, on est souvent arrêté par les noms de fonctions qui s’y trouvent mentionnés ; il est difficile de se rendre un compte exact des attributions inhérentes à ces fonctions. Se-ma Ts’ien n’a rien fait pour élucider ces obscurités ; mais le Ts’ien Han chou peut combler dans une certaine mesure la regrettable lacune des Mémoires historiques ; en effet, au commencement du chapitre XIX de cet ouvrage, on possède un court résumé de l’organisation administrative à l’époque des premiers Han, organisation qui dérive directement de celle des Ts’in. Je me propose d’énumérer ici les officiers des Han en suivant l’ordre où ils sont mentionnés par le Ts’ien Han chou ; j’y ajouterai quelques renseignements complémentaires qui sont fournis soit par des commentateurs, soit par le Heou Han chou (chap. XXXIV-XXXVIII) ; je ne prétends d’ailleurs faire qu’une simple esquisse et comme le cadre d’une étude qui devra devenir plus étendue et plus précise quand on connaîtra mieux les inscriptions et les documents officiels de l’époque des Han. 
 

§ 1. - L’ADMINISTRATION CENTRALE

 

I. — Les grands conseillers. A l’époque des Ts’in, il y avait le grand conseiller de gauche et le grand conseiller de droite. Il en fut de même sous les Han, quoique pendant le règne de Kao-tsou (206-194) et pendant une partie du règne de l’empereur Wen il n’y ait eu qu’un seul grand conseiller. — Cette charge était la plus importante de l’État ; les grands conseillers se trouvaient à la tête du gouvernement. p.514 

Subordonnés : En 118 avant J.-C., l’empereur Ou institua le se-tche qui aidait le grand conseiller de gauche. 

 

II. — Le t’ai-wei, (fonction des Ts’in) est le chef des affaires militaires. En 139 avant J.-C., l’empereur Ou supprima cette charge ; il la remplaça en 118 par celle de ta-se-ma. 

 

III. — Le yu-che-ta-fou (fonction des Ts’in), qu’on appelle aussi tchong-tch’eng, est chargé de tous les plans, rapports et pièces officielles ; 

	dans les provinces, il contrôle les ts’e-che (cf. plus loin § 4, I) ; 

	à la capitale, il commande aux quinze che-yu-che. 


— Il a deux assistants. — Parmi les che-yu-che il y eut, au temps de l’empereur Ou, les sieou-i-tche-tche (indicateurs intègres aux vêtements brodés), sortes d’enquêteurs impériaux ou de missi dominici, chargés de faire des enquêtes spéciales dans les provinces. 
 

IV. — Le t’ai-fou ; cette dignité fort élevée paraît avoir été plus un titre honorifique qu’une fonction ; elle fut instituée en 187 avant J.-C. et fut supprimée et rétablie à plusieurs reprises. 

 

[V. — Il en est de même des titres de t’ai-che et de t’ai-pao qui ne furent institués qu’en l’an 1 après J.-C.) (101).]

 

VI. — Les généraux. Ces officiers supérieurs furent en nombre variable suivant les besoins de la guerre. On distinguait les généraux d’avant-garde, d’arrière-garde, de gauche et de droite. 

 

VII. — Le fong-tch’ang a la surintendance des rites et des cérémonies du temple ancestral. En 144, on changea le nom de cette fonction en celui de t’ai-tch’ang (on appelait autrefois t’ai-tch’ang, dit Yen Che-kou, un étendard royal sur lequel étaient représentés le soleil et la lune ; lorsque le souverain voulait accomplir quelque rite important, il faisait dresser cet étendard ; l’officier qui le p.515 tenait fut donc appelé le fong tch’ang = celui qui tient l’étendard t’ai-tch’ang). Le fong-tch’ang a un assistant. 

Subordonnés : 

	le t’ai-yo-ling, chef de la musique ; 

	le t’ai-tchou-ling, grand prieur ; 

	le t’ai-tsai-ling, grand sacrificateur ; 

	le t’ai-che-ling, grand astrologue (c’est la charge qu’exercèrent Se-ma T’an et Se-ma Ts’ien) ; 

	le t’ai pou-ling, grand devin ; 

	le t’ai-i-ling, grand médecin. 


Ces six fonctionnaires ont chacun un assistant 

	Les deux kiun-koan en chef ; 

	les deux tou-choei en chef préposés aux canaux et aux digues. 


Ces fonctionnaires ont deux assistants. 

Enfin, c’est du t’ai-tch’ang que relèvent tous les officiers préposés aux divers temples et sanctuaires impériaux. Le prieur secret, que supprima l’empereur Wen (cf. n. 10.185), devait être un de ses subordonnés. 

 
VIII. — Les po-che, ou lettrés au vaste savoir, étaient des fonctionnaires de l’époque des Ts’in : nous savons que sous Ts’in Che-hoang-ti il y avait 70 po-che (cf. p. 179). En 136 avant J.-C., l’empereur Ou institua les ou-king-po-che ; les lettrés au vaste savoir des cinq ouvrages canoniques (les cinq ouvrages canoniques étaient le I king, le Chou king, le Che king, le livre sur les rites et le livre sur la musique). 
 
IX. — Le lang-tchong-ling (fonction des Ts’in) commande à tous les officiers qui sont à l’intérieur du palais ; c’est le surintendant du palais. En l’an 104 avant J.-C., son titre fut changé en celui de koang-lou-hiun. 

Subordonnés : 

	Les ta-fou ou grands officiers sont occupés aux délibérations. On distingue : 
	les t’ai-tchong-ta-fou, 

	les tchong-ta-fou, et 

	les kien-ta-fou. — p.516 Ces derniers ne furent institués qu’en 118 avant J.-C. 




Le nom des tchong-ta-fou fut changé, en 104 avant J.-C., en celui de koang-lou-ta-fou. 

	Les lang, qui sont préposés à la garde des portes et qui accompagnent le cortège impérial. On distingue : 
	les i-lang, 

	les tchong-lang, 

	les che-lang, 

	les lang-tchong. 


Leur nombre est variable, mais ils n’ont jamais été plus de mille. 


	Parmi les tchong-lang, on distingue les ou-koan-tchong-lang-tsiang, appelés ordinairement ou-koan-lang, les tso-tchong-lang-tsiang et les yeou-tchong-lang-tsiang. 
Le titre de lang-tchong comprend les grades de kiu-tsiang, de hou-tsiang et de ki-tsiang. Chacun de ces grades paraît avoir comporté un titulaire de gauche et un titulaire de droite. 
Les kiu-tsiang, hou-tsiang et ki-tsiang commandaient respectivement aux kiu-lang, hou-lang et ki-lang. 

	Les ye-tché, qui sont au nombre de soixante-dix, sont chargés d’entretenir les hôtes et de recevoir les affaires. Ils ont des chefs ( ?) appelés pou-ye. 

	Les k’i-men (ainsi nommés parce qu’ils gardent la porte k’i) sont chargés de prendre les armes pour escorter l’empereur ; ils furent institués en 138 avant J.-C. ; leur nombre était indéterminé, mais ne fut jamais supérieur à mille. Ils ont des chefs ( ?) appelés pou-ye. 

	Les yu-lin (prompts comme les plumes des oiseaux et nombreux comme les arbres des forêts), sont chargés d’escorter l’empereur ; ils sont inférieurs aux k’i-men. Ils furent institués en 104 avant J.-C., sous le nom de kien-tchang-yng-ki ; Plus tard, on changea leur nom en celui de yu-lin-ki. — Dans la p.517 suite (le Ts’ien Han chou ne dit pas exactement à quelle époque), on fit élever dans le corps des yu-lin les fils et petits-fils de ceux qui étaient morts sous les drapeaux ; ces enfants de troupe étaient appelés les orphelins des yu-lin. 


 
X. — Les pou-ye étaient autrefois des fonctionnaires préposés au tir à l’arc ; mais, sous les Ts’in et les Han, le nom de pou-ye fut appliqué à des officiers de rang moyen qu’on trouve dans plusieurs départements différents de l’administration (cf. IX, 3 et 4) ; les pou-ye n’ont donc pas d’attributions déterminées par leur titre ; ils sont des officiers de rang égal dans des fonctions diverses. 

 

XI. — Le wei-wei (fonction des Ts’in) est le commandant en chef des gardes du palais. Au début de son règne, l’empereur King changea son titre en celui de tchong-ta-fou-ling mais il ne tarda pas à revenir à l’ancienne dénomination. 

Le wei-wei a un assistant. 

Subordonnés : 

	Le kong-kiu-se-ma ; 

	le wei-che, qui a trois assistants ; 

	le lu-pen ; 

	les vingt-deux heou-se-ma commandant les postes de garde. 


Dans les palais Tch’ang-lo, Kien-tchang et Kan-ts’iuen où l’empereur faisait des séjours temporaires, il y eut parfois, mais non pas toujours, des wei-wei. 

 

XII. — Le t’ai-pou (fonction des Ts’in) a la surintendance des équipages impériaux. Il a deux assistants. 
Subordonnés :

	Le ta-kieou ling ; 

	le wei-yang-ling ; 

	le kia-ma-ling (le nom de cette fonction fut changé en celui de tong-ma-ling en 104 av. J.-C.) ; 


Ces trois fonctionnaires ont chacun cinq assistants et un commandant. 

	Le kiu-fou-ling ; 

	le lou-ling-ling p.518 (institué en 104 av. J.-C.) ; 

	le k’i-ma-ling ; 

	le tsiun-ma-ling. 


Chacun de ces quatre officiers a un assistant. 

8-12. Il y avait des surveillants, des chefs	 et des assistants pour les cinq fonctions appelées 

	long-ma, 

	hien-kiu, 

	t’ouo-ts’iuen, 

	t’ao-t’ou, et 

	tch’eng-hoa. 

	Les mou-che-yuan-ling s’occupent des chevaux qui sont répartis dans les six commanderies de la frontière ; ils ont chacun trois assistants. 


14-15. Il y a un titulaire et un assistant pour les deux charges de 

	mou-t’ouo, et de 

	koen-ti. 


En somme, le t’ai-pou avait entre ses mains toute l’administration des haras. 
 
XIII. — Les t’ing-wei (fonction des Ts’in) sont à la tête de la justice. On distinguait le surveillant en chef, le surveillant de gauche et le surveillant de droite. En 144 avant J.-C., le nom de t’ing-wei fut changé en celui de ta-li ; mais, en 137, l’empereur Ou reprit l’ancienne dénomination. 
 
XIV. — Le tien-k’o (fonction des Ts’in) doit s’occuper des seigneurs et des barbares soumis à la Chine. En 144, ce fonctionnaire fut appelé ta-hang-ling ; en 104, il fut appelé ta-hong-lou et ce nom lui resta. Il a un assistant. 

Subordonnés : 

	Le hing-jen ou voyageur ; 

	le i-koan ou interprète ; 

	le pie-ho (institué en 104 av. J.-C.). 


Ces trois charges comportent chacune un titulaire et un assistant. p.519 

	Le kiun-ti s’occupe des palais ou hôtels que les rois provinciaux avaient à la capitale (cf. n. 09.119) ; cette charge comporte un chef et un assistant. 


 

XV. — Le tsong-tcheng ; (fonction des Ts’in) a la surveillance des membres de la famille impériale. 
Subordonnés : 

	Le tou-se-k’ong ; un titulaire et un assistant ; 

	le nei-koan ; un chef et un assistant ; 

	les fonctionnaires en nombre variable qui administraient les familles des princesses. 


 

XVI. — Le tche-sou-nei-che est le ministre de 	l’agriculture et du commerce ; il a deux assistants. En 143, on changea son nom en celui de ta-nong-ling ; en 104 avant J.-C., l’empereur Ou l’appela ta-se-nong. 

Subordonnés : 

	Le t’ai-ts’ang-ling ; 

	le kiun-chou-ling ; 

	le p’ing-tchoen-ling ; 

	le lou-nei ling ; 

	le tsi-t’ien-ling. 


Chacun de ces cinq officiers a un assistant. 

	le koan-koan tchang ; 

	le t’ie-che-tchang. 


Chacun de ces deux officiers a un assistant.

En outre il y avait, dans les commanderies et les royaumes, soixante-cinq officiers préposés aux greniers, à l’agriculture et aux eaux, qui relevaient du tche-sou-nei-che. 

Sous l’empereur Ou, il y eut le seou-sou-tou-wei, qui paraît avoir été un officier militaire chargé de l’approvisionnement des armées. 

 

XVII. — Le chao-fou (fonction des Ts’in) veille aux redevances spécialement affectées à l’empereur qui p.520 proviennent des montagnes, des mers, des étangs et des marais. Tandis que le ta-se-nong pourvoit aux dépenses publiques, le chao-fou s’occupe du budget privé de la maison impériale. Le chao-fou a six assistants. 

Subordonnés : 

	chang-chou (l’empereur Ou changea le nom de cette fonction et l’appela tchong-chou ; le titulaire de cette fonction, le tchong-chou-ling, fut alors un eunuque ; ce fut Se-ma Ts’ien qui, le premier, occupa cette charge après qu’il eut subi la peine de la castration) ; 

	fou-tsie  (c’est le préposé aux sceaux et insignes de délégation) ; 

	sous un même numéro d’ordre, le Ts’ien Han chou réunit ici quatre fonctions qui sont celles de t’ai-i (grand médecin), t’ai-koan (préposé aux aliments), t’ang-koan (préposé à la pâtisserie), tao-koan (préposé au choix du riz) ; 

	yo-fou (bureau de la musique) ; 

	jo-lou (on appelait jo-lou la prison où étaient enfermés les membres de la famille impériale qui avaient commis quelque délit ; le nom de la prison fut donné aux officiers qui l’administraient ; d’après une autre explication, moins vraisemblable, le jo-lou devait conserver les armes de guerre) ; 

	k’ao-kong-che (ce titre date de l’époque des Tcheou ; le k’ao-hong surveillait les artisans) ; 

	tso-i (tso-i était le nom d’un endroit ; en 104 av. J.-C., cette fonction fut appelée ts’e-fei) ; 

	kiu-che (en 104 av. J.-C., cette fonction fut appelée pao-kong) ; 

	Kan-ts’iuen kiu-che (en 104 av. J.-C., cette fonction fut appelée koen-t’ai) ; 

	tso et yeou-se-k’ong ; 

	tong-tche et si-tche ; 

	tong-yuen-tsiang (cet officier était préposé à la confection des objets qu’on plaçait dans les sépultures impériales). 


Pour ces douze charges, il y a un titulaire et un assistant. 

	p’ao-jen ; 

	tou-choei ; 

	kiun-koan. 


p.521 Pour ces trois charges il y a un chef et un assistant. 

	les surveillants des dix étangs du parc Chang-lin. 


Puis, tous les eunuques dépendent du chao-fou ; les principales charges d’eunuques portent les noms suivants : 

	tchong-chou-ye-tché ; 

	hoang-men ; 

	keou-choen ; 

	chang-fang ; 

	yu-fou ; 

	yong-hiang (en 104 av. J.-C., cette fonction fut appelée i-t’ing) ; 

	nei-tché et hoan-tché. 


Pour ces sept charges, il y a des titulaires et des assistants. 

 
XVIII. — Le tchong-wei (fonction des Ts’in) est le chef de la police à la capitale. En 104, son nom fut changé en celui de tche-kin-ou (littéralement : celui qui tient [l’emblème représentant] l’oiseau kin-ou ; cet oiseau passait pour écarter les mauvaises influences). Il est aidé par : 

	deux assistants ; 

	deux heou ; 

	deux se-ma ; 

	deux ts’ien-jen. 


Subordonnés : 

	tchong-lei (2 wei) ; 

	se-heng ; 

	ou-k’ou (3 assistants) ; 

	tou-tch’oan (3 assistants). 


Pour ces quatre fonctions, il y a des titulaires et des assistants. 

	che-tao ; 

	tso et yeou-tchong-heou ; 

	tso et yeou-king-fou-tou-wei. 


 

XIX. — Le premier et le second précepteurs de l’héritier présomptif, t’ai-tse-t’ai-fou-chao-fou.
Subordonnés :

	men-ta-fou ; 

	chou-tse ; 

	sien-ma ; 

	ché-jen. 


Les noms de ces fonctions sont parfois précédés des deux mots t’ai-tse qui indiquent plus explicitement qu’il s’agit d’officiers attachés à la personne de l’héritier présomptif. 
 

XX. — p.522 Le tsiang-tso-chao-fou (fonction des Ts’in) a la charge de veiller aux constructions impériales ; c’est en quelque sorte l’architecte de la cour ; en 144 avant J-C., son titre fut changé en celui de tsiang-tso-ta-tsiang ; il est aidé par : a) deux assistants ; b) un tchong-heou de gauche et un tchong-heou de droite.

Subordonnés : 

	che-k’ou ;

	tong-yuen-tchou-tchang ; (en 104 av. J.-C., ce titre fut changé en celui de mou-kong) ; 

	3-7 : le hiao de gauche, le hiao de droite, le hiao antérieur, le hiao postérieur, le hiao central ; 


Pour ces sept fonctions, il y a des titulaires et des assistants.

	tchou-tchang (un chef et un assistant ).


 

XXI. — Le tchan-che (fonction des Ts’in) est l’intendant de la maison de l’impératrice et de la maison de l’héritier présomptif. Il a un assistant.

Subordonnés : 
A. — Pour l’héritier présomptif : 

	t’ai-tse-choai-keng-ling ; 

	kia-ling (ces deux titulaires ont chacun un assistant) ; 

	pou ; 

	tchong-choen ; 

	wei-choai ; 

	tch’ou ;

	kieou (pour chacune de ces cinq fonctions, il y a un chef et un assistant).


B. — Pour l’impératrice : 

	tchong-tch’ang-ts’ieou ;

	se-fou ;

	yong-hiang ;

	ts’ang ;

	kieou ;

	se-se ;

	che-koan.


— Pour toutes ces fonctions, il y a des titulaires, des chefs et des assistants. Ces officiers sont tous des eunuques et ont sous leurs ordres la foule des eunuques subalternes.

Le Ts’ien Han chou donne une place à part au tsiang-hing qui, à partir de l’année 144 avant J.-C., prit le nom de ta-tch’ang-ts’ieou ; mais il me semble que ce fonctionnaire est identique p.523 au tchong-tch’ang-ts’ieou dont il a été question quelques lignes plus haut (XXI, B, 1).

 

XXII. — Le tien-chou-kouo (fonction des Ts’in), ou « régulateur des pays dépendants », s’occupe des barbares qui ont 	fait leur soumission à la Chine. Lorsque, en 120 avant J.-C., le roi turc de Hoen-sie se déclara sujet de l’empereur, on institua, à côté du tien-chou-kouo, un chou-kouo-tche-tou-wei, des assistants, des heou et des ts’ien jen. 
— Parmi les subordonnés du tien-chou-kouo se trouve le chef des neuf sortes d’interprètes (le titre de cet officier prouve que, sous les premiers Han, le collège des interprètes ne connaissait pas moins de neuf langues différentes).

 
XXIII. — Le choei-heng-tou-wei, qui ne fut institué qu’en 115 avant J.-C., était l’intendant des eaux et forêts pour le vaste parc Chang-lin. Il avait cinq assistants.

Subordonnés :

	chang-lin ;

	kiun-chou ;

	yu-sieou ;

	tsin-pou ;

	tsi-tchouo (officiers préposés aux bateaux) ;

	tchong-koan (officiers préposés à la fonte des monnaies) ;

	ki-k’iao ;

	leou-kieou (les six écuries seraient, d’après le commentaire, celles qui ont déjà été mentionnées dans les titres de certains officiers du t’ai-pou, à savoir ta-kieou, wei-yang, lou-ling, k’i-ma, t’ao-t’ou, tch’eng-hoa ; cf. n° XII, 1, 2, 5, 6, 11, 12) ;

	pien-t’ong.


Pour ces neuf fonctions, il y a des titulaires et des assistants ;

	heng-koan ;

	choei-se-k’ong ;

	tou-choei ;

	nong-ts’ang ;

	kan-ts’iuen ;

	chang-lin (on a vu plus haut, n° 1, des fonctionnaires portant le même nom ; il me semble cependant qu’ils se distinguent en ce que les titulaires de la fonction n° 1 sont appelés chang-lin ling, tandis que ceux de la fonction n° 15 sont appelés chang-lin tchang) ; p.524 

	tou-choei.


Pour ces sept dernières fonctions, il y a des chefs et des assistants.

 

XXIV. — Le nei-che (fonction des Ts’in) est le préfet de la capitale. En 135 avant J.-C. (le po koan piao dit, par erreur, que ce 	fut en 155 av. J.-C.), on divisa cette fonction et il y eut le tso-nei-che et le yeou-nei-che.

A. — En 104 avant J,-C., le titre de yeou-nei-che fut remplacé par celui de king-tchao-yn.
Subordonnés : 

	Tch’ang-ngan-che ;

	Tch’ang-ngan-tch’ou ; pour ces deux fonctions, il y a un titulaire et un assistant ;

	tou-choei ;

	t’ie-koan ; pour ces deux fonctions, il y a un chef et un assistant,


B. — Le titre de tso-nei-che fut remplacé par celui de tso-fong-i.

Subordonnés :

	lin ;

	hi. Pour ces deux fonctions, il y a des titulaires, des assistants et des capitaines ; ils s’occupent, les uns des céréales, et les autres des victimes destinées aux sacrifices ;

	tso-tou-choei ;

	t’ie-koan ;

	yun-lei ;

	Tch’ang-ngan se-che. Pour ces quatre fonctions, il y a des chefs et des assistants.


 
XXV. — Le tchou-tsio-tchong-wei (fonction des Ts’in) avait, à l’origine, la surveillance des seigneurs. En 145 avant J.-C., son titre fut changé en celui de tou-wei. En 104 avant J.-C., le titre et les attributions de ce fonctionnaire furent profondément modifiés ; il reçut le nom de yeou-fou-fong et administra la partie occidentale du district de la capitale, de même que le tso-fong-i (XXIV, B) en administrait la partie orientale, et le king-tchao yn (XXIV, A) la partie centrale. Ces trois officiers étaient connus sous le nom de san-fou ; on appelait de même les territoires qu’ils gouvernaient. Quant aux seigneurs, ils dépendirent du p.525 ta-hong-lou (n° XIV) qui assuma ainsi la principale attribution de l’ancien tchou-tsio-tchong-wei.

Subordonnés : 

	tchang-hiu (titulaire et assistant) ;

	tou-choei ; 

	t’ie-koan ;

	kieou ;

	Yong-tch’ou ; c’est-à-dire préposés aux cuisines des lieux saints de Yong (pour ces quatre dernières fonctions, il y a des chefs et des assistants).


En 113 avant J.-C., ou institua le san-fou-tou-wei et le san-fou-tou-wei-tch’eng.
 

XXVI. — Le hou-kiun-tou-wei (fonction des Ts’in) ; en 119 avant J-C., il fut mis sous les ordres du ta-se-ma (n° II).

 
XXVII. — Le se-li-hiao-wei, fonction qui existait autrefois sous les Tcheou, ne fut rétabli qu’en 80 avant J.-C. Il paraît avoir été le chef de la brigade des mœurs à la capitale.
Le Ts’ien Han chou réunit dans un seul paragraphe divers commandants militaires qui tous ont le titre de hiao-wei et qui furent institués par l’empereur Ou ; ce sont : 

A. — Le tch’eng-men-hiao-wei garde les portes 	de la capitale et a sous ses ordres les se-ma des huit postes militaires et les heou, ou surveillants, des douze portes de la capitale.

B. — Le tchong-lei-hiao-wei commande, d’une part, aux troupes du camp du nord et, d’autre part, aux contrées occidentales.

C. — Le toen-ki-hiao-wei commande la cavalerie.

D. — Le pou-ping-hiao-wei commande aux soldats cantonnés aux portes du parc Chang-lin.

E. — Le yu-ki-hiao-wei commande aux escadrons de cavalerie étrangère qu’on avait formés avec les gens du pays de Yue qui s’étaient soumis à la Chine.

F. — Le Tch’ang-choei-hiao-wei commande aux p.526 escadrons de cavalerie étrangère qu’on avait formés avec les Turcs de Tch’ang-choei et de Siuen-ho.
G. —Le Hou-ki-hiao-wie commande aux cavaliers turcs cantonnés à Tch’e-yang.

H. — Le che-cheng-hiao-wei commande à un corps d’archers d’élite.

I. — Le hou-pen-hiao-wei a le commandement des chars légers.
 

XXIX. — A. — Le fong-kiu-tou-wei s’occupe des équipages impériaux.

B. — Le fou-ma-tou-wei.
Ces deux charges furent instituées par l’empereur Ou.
Le Ts’ien Han chou ajoute ici l’énumération d’un certain nombre de fonctions additionnelles qui ne paraissent rentrer dans aucun des cadres précédents ; ce sont : 

	Les che-tchong ;

	les tso et les yeou-ts’ao ;

	les tchou-li ;

	les san-ki ;

	les tchong-tch’ang-che (l’empereur Wen, 220-226 ap. J.-C., de la dynastie Wei, réunit ces deux dernières charges en une seule qui fut celle des san-ki-tch’ang-che) (102).


 

§ 2. — LA HIÉRARCHIE

 

p.527 Dès l’époque des Ts’in, on voit apparaître une institution qui s’est perpétuée jusqu’à nos jours en Chine. A côté des fonctions réelles dont un officier est chargé, il occupe un rang dans une hiérarchie qui est simplement honorifique et qui se trouve assez analogue au tchin de l’administration russe. L’origine de cette institution remonte à Wei Yang, prince de Chang (cf. Mém. hist., chap. LXVIII) qui, étant ministre du duc Hiao (361-338 av. J.-C.) de Ts’in, organisa une hiérarchie de dix-huit degrés. Quand Ts’in Che-hoang-ti eut détruit la féodalité, on ajouta deux degrés nouveaux qui furent conférés aux seigneurs devenus de hauts dignitaires de l’empire. Les vingt degrés de la hiérarchie sont les suivants, en partant du plus infime et en finissant au plus élevé : 

	kong-che ; ceux qui ont ce titre sont distingués des hommes ordinaires et c’est pourquoi on les honore du nom de kong.

	chang-tsao ; l’empereur a fait le décret qui ennoblit ceux qui portent ce titre.

	tsan-niao ; cette expression désigne « le cheval orné d’un harnachement de soie » que les titulaires de ce grade avaient le droit de monter (aujourd’hui encore la bride violette et la bride jaune et [] sont conférées par l’empereur comme des distinctions honorifiques). 

	pou keng ; les titulaires de ce grade ne sont plus astreints aux corvées de police.


Toutes les personnes qui sont investies de l’un de ces quatre premiers degrés de la hiérarchie constituent la classe des ts’i-che.

	Les ta-fou , ou, comme les appelle le Yuen kien lei han (chap. CCXXI, p.,7 r°), les hiang-ta-fou sont les premiers qui aient rang de ta-fou. 

	koan-ta-fou ; 

	kong-ta-fou ; 

	Les kong-tch’eng 	ont le droit de monter sur un char de l’État ; 

	ou-ta-fou, ou ta-fou du cinquième rang.


L’ensemble de ces cinq catégories constitue la classe des ta-fou.

	Les tso-chou-tchang ; 

	Les yeou-chou-tchang (chou-tchang signifie chef de la multitude).p.529 

	tso-keng ; 

	tchong-keng ; 

	yeou-keng (le mot keng a ici le sens de : commander aux gens de la police) ;

	chao-chang-tsao ;

	ta-chang-tsao (les titres de ces deux catégories de dignitaires donnent à entendre que ces personnes étaient les chefs des chang-tsao ou dignitaires du second degré) ;

	Les se-kiu-chou-tchang ont le droit de monter un char attelé de quatre chevaux ;ta-chou-tchang ;


L’ensemble de ces neuf catégories constitue la classe des neuf hauts dignitaires.
Les koan-nei-heou, ou marquis du pays à l’intérieur des passes (cf. note 07.227), étaient ainsi nommés parce que, quoique ayant le titre de marquis, ils n’avaient pas de fiefs leur appartenant en propre, et résidaient à la capitale. Dans l’inscription érigée en 219 avant J.-C. par Ts’in Che-hoang-ti sur la terrasse Lang-ya, on trouve le titre de luen-heou ; la définition que donne de ce titre le commentaire souo yn, tendrait à prouver que les luen-heou étaient identiques aux koan-nei-heou ; mais je n’ai trouvé nulle part cette équivalence nettement indiquée. 

Les tch’e-heou sont les seigneurs qui ont des fiefs et y résident ; à partir de l’empereur Ou, dont le nom personnel était Tch’e, on changea ce titre en celui de t’ong-heou ou de lie-heou (Par erreur, dans la note 2 de la page 149, j’ai identifié les tch’e-heou avec les koan-nei-heou). Parfois, mais rarement, des femmes reçurent des fiefs et eurent le titre de marquises (cf. note 09.140).

Le titre de heou est le seul que les Ts’in aient conservé des cinq titres nobiliaires de l’époque des Tcheou : kong, heou, po, tse, nan ; à vrai dire, il n’y avait plus aucun rapport entre la noblesse des p.530 Tcheou qui était une féodalité presque indépendante et les marquis du temps des Ts’in et des Han que l’empereur maintenait dans une stricte obéissance.

 

§ 3. — LES ROIS VASSAUX

 

Lors de l’effondrement de la brève dynastie Ts’in, une tentative se produisit pour reconstituer l’ancienne féodalité ; de hardis aventuriers et des descendants plus ou moins directs des seigneurs d’autrefois s’arrogèrent alors le titre de roi ; mais, quand les Han eurent affermi leur pouvoir, ils reprirent pour leur compte la politique des Ts’in et s’appliquèrent à supprimer les uns après les autres les rois qui leur portaient ombrage. S’ils maintinrent la dignité royale, ils la réservèrent avec un soin jaloux pour les membres de leur propre famille ; à quelques passagères exceptions près, il fallut appartenir à la famille Lieou pour pouvoir obtenir le titre de roi vassal. Les rois-vassaux avaient des royaumes dont ils étaient, à l’origine, les souverains presque absolus ; ils y entretenaient une cour analogue à celle du Fils du Ciel ; ils avaient le droit de nommer eux-mêmes les fonctionnaires dans leurs États. Cependant, malgré les liens du sang qui les rattachaient à l’empereur, cette semi-indépendance pouvait les rendre redoutables ; aussi l’empereur King et ses successeurs tendirent-ils de plus en plus à restreindre les prérogatives des rois : ils leur enlevèrent le privilège de conférer des fonctions publiques ; ils rabaissèrent les titres trop ambitieux des officiers de leurs cours ; ils divisèrent leurs fiefs entre tous leurs fils de peur que le droit de primogéniture ne préservât l’intégrité des royaumes trop puissants. Cette conduite ne fut pas sans susciter de nombreux mécontentements, voire même des révoltes, mais en définitive l’habileté et la patience des empereurs Han atteignit son but ; les rois-vassaux s’affaiblirent de plus en plus et l’unité de l’empire fut assurée.

 

§ 4. — L’ADMINISTRATION PROVINCIALE.

 

Les Ts’in furent les premiers à diviser l’empire en commanderies (kiun) comprenant chacune plusieurs préfectures (hien). Dans l’antiquité, le mot hien désignait une circonscription plus grande p.531 que celle qu’on appelait kiun ; le dictionnaire Chouo men dit en effet : 

« D’après les règlements des Tcheou, le territoire du Fils du Ciel, qui était un carré de 1000 li de côté, était divisé en cent hien et chaque hien comprenait quatre kiun.

Les Ts’in établirent un rapport inverse entre les deux termes, et, à partir de leur époque, le kiun fut plus étendu que le hien. Ts’in Che-hoang-ti divisa l’empire en trente-six kiun (cf. note 06.224) ; les Han multiplièrent le nombre des kiun ; j’ai essayé dans l’Appendice II d’en dresser la liste pour l’époque de l’empereur Ou. Je traduis le mot kiun par « commanderie », afin de bien marquer que ce terme désigne, au moins sous les Han, une circonscription notablement plus restreinte que la « province » de nos jours. Quant au mot hien, je le traduis, à l’époque des Ts’in et des Han par le mot « préfecture », tandis que, pour les temps modernes, je le traduis par le mot « sous-préfecture ». En effet, aujourd’hui, le hien est une subdivision du tcheou ou du fou , c’est-à-dire de la préfecture secondaire ou de la préfecture ; mais le hien des Ts’in et des Han est une véritable préfecture, car il n’existait entre le hien (préfecture) et le kiun (commanderie) aucun intermédiaire analogue à celui qui est constitué actuellement par le tcheou (préfecture secondaire) ou le fou (préfecture) entre la province (cheng) et la sous-préfecture (hien).

I. — La principale autorité de la commanderie était « l’administrateur » qui était appelé kiun-cheou sous les Ts’in, et qui reçut le nom de t’ai-cheou à partir de l’année 148 avant J.-C.

Au-dessus de « l’administrateur », les Ts’in avaient institué « le surintendant » ou kien-yu-che, qui paraît avoir été investi d’un pouvoir de contrôle sur les actes de l’administrateur. Les Han supprimèrent ce fonctionnaire ; ils le remplacèrent par des délégués qui parcouraient le pays pour observer comment il était gouverné et qui étaient chargés de certaines enquêtes spéciales ; en 106 avant J. C., ces délégués reçurent le nom de pou-ts’e-che et ne furent d’abord qu’au nombre de trois pour tout l’empire.
Le commandement des troupes de chaque kiun était confié au « gouverneur militaire » ou kiun-wei.
D’autres capitaines chargés de commandements plus restreints p.532 étaient les koan-tou-wei, les nong-tou-wei et les chou-kouo-tou-wei.

II. —Les préfets des préfectures (hien) qui comptent plus de dix mille foyers, ont le titre de ling ; dans les préfectures de moins de dix mille foyers, les préfets ont le titre de tchang.

Les préfets ont sous leurs ordres des « assistants » et des « capitaines », qui constituent la classe des officiers supérieurs, puis des teou-che et des tso-che, qui constituent la classe des officiers subalternes.
Le Ts’ien Han chou ne donne qu’une énumération très incomplète des officiers qui composaient l’état-major du préfet ; des études plus approfondies permettront sans doute d’en combler les lacunes. Nous pouvons signaler dès maintenant une de ces omissions : il y avait dans les préfectures des fonctionnaires qui étaient appelés tchou-li, au commencement des premiers Han, et qui prirent plus tard le nom de kong-ts’ao ; ils étaient chargés de surveiller la conduite des divers employés de l’administration ; ils tenaient le compte des services rendus ou des fautes commises ; ils faisaient le tableau d’avancement de leurs subordonnés.

III. —Au-dessous de la préfecture (hien) était la division administrative appelée hiang, puis la circonscription appelée t’ing et enfin le hameau li.

Le chef du li était appelé li-koei.
Un groupe de dix li formait un t’ing ; le chef du t’ing était le t’ing-tchang ; il était chargé de la police de son arrondissement ; ce fut cette fonction qu’exerça d’abord celui qui devait devenir le fondateur de la dynastie Han (cf. note 08.109).
Un groupe de dix t’ing formait un hiang. Dans chaque hiang se trouvait un san-lao (cf. note 08.234 ad fin.), qui veillait à l’instruction du peuple, un che-fou qui jugeait les procès et percevait les taxes, un yeou-kiao qui était chargé de la police.

 

§ 5. — LES TITRES DES FEMMES

 

p.533 J’ajouterai ici une courte note sur les titres que pouvaient porter les femmes.
Les femmes de l’empereur étaient divisées en plusieurs classes ; parmi les plus élevées en dignité étaient les tsie-yu, qui avaient rang de seigneur, les yng-ngo qui leur étaient inférieures, et, à un degré plus bas, les yong-hoa (cf. Mém. hist., chap. XLIX, p. 6 r°, addition de Tch’ou Chao-suen).
Les femmes qui portaient l’un de ces trois titres paraissaient avoir toutes appartenu à la catégorie des fou-jen ; au-dessous des fou-jen se trouvaient, par ordre d’importance décroissante les catégories suivantes : les mei-jen ; les leang-jen ; les pa-tse ; les ts’i-tse ; les tchang-che ; les chao-che (cf. Mém. hist., chap. X, p. 8 r°, commentaire de Yng Chao). Cette énumération paraît d’ailleurs être incomplète, car les titres mêmes de pa-tse et de ts’i-tse donnent à entendre qu’au-dessous de ces titres il y avait sept ou six degrés inférieurs.

	Les filles de l’empereur étaient désignées sous le nom de kong-tchou ; ses sœurs, sous le nom de tchang-kong-tcheou ; ses tantes paternelles, sous le nom de ta-tchang kong-tcheou (cf. Mém. hist., chap. VIII, p. 2 r°, commentaire de Tchang Cheou-tsie).

La fille d’un roi était désignée sous le nom wong-tchou (cf. Mém. hist., chap. LII, p. 3 v°, commentaire de Se-ma Tcheng).

 

 

 

 

 

 

 

 






APPENDICE II

p.534 Liste alphabétique des commanderies et des royaumes

à la fin du règne de l’empereur Ou. (101)

	Noms des

Commanderies et roy. 

	 

Identification


	1

		Chan-yang (102) 

	Chan-tong, Tsi-ning tcheou, Kin-hiang hien


	2

		Chang

	Chàn-si, Soei-té tcheou


	3

		Chang-kou

	Tche-li, Siuen-hoa fou, Hoai-lai hien


	4

		Chang-tang

	Chân-si, Lou-ngan fou, Tchang-tse hien


	5

		Cho-fang

	Bannière postérieure de l’aile droite des Mongols Ordos ; en dehors et au n.-o. de la grande boucle du Fleuve Jaune. 


	6

		Chou

	Se-tch’oan, Tch’eng-tou fou, Tch’eng-tou hien


	7

		Han-tchong

	Chàn-si, Han-tchong fou, Nan-tcheng hien


	8

		Hiuen-t’ou

	Corée, Hien-king tao (Ham-kyeng to)


	9

	R

	Ho-kien

	Tche li, Ho-kien fou, Hien hien


	10

		Ho-nan

	Ho-nan fou, Lo-yang hien


	11

		Ho-nei

	Ho-nan, Hoai-k’ing fou, Ou-ché hien


	12

		Ho-p’ou

	Koang-tong, Lei-tcheou fou, Hai-k’ang hien


	13

		Ho-tong

	Chân-si, Kie tcheou, Hia hien


	14

	R

	Hoai-yang

	Ho-nan, Tch’en-tcheou fou, Hoai-ning hien


	15

		Hong-nong

	Ho-nan, Chàn tcheou, Ling-pao hien


	16

		I-tcheou

	Yun-nan, Yun-nan fou, P’ou-ning tcheou


	17

		Je-nan

	Annam, Koang-nan (Quang-nam)


	18

		Jou-nan

	Ho-nan, Jou-ning fou, Jou-yang hien


	19

		Kiang-hia

	Hou-pe, Té-ning fou, Yun-mong hien


	20

	R

	Kiao-si

	Chan-tong, Lai-tcheou fou, Kao-mi


	21

		Kiao-tche

	Tonkin, Hanoï


	22

	R

	Kiao-tong

	Chang-tong, Lai-tcheou fou, P’ing-tou tcheou


	23

		Kien-wei (103)

	Se-tch’oan, Sin-tcheou fou, I-pin hien


	24

		Kieou-kiang (104)

	Ngan-hoei, Fong-yang fou, Cheou tcheou


	25

		Kieou-tchen

	Annam, Ts’ing-hoa (Thanh-hoa)


	26

		King-tchao-yn

	District de la capitale, aujourd’hui Si-ngan fou


	27

		Kiu-lou

	Tche-li, Choen-té fou, P’ing-hiang hien


	28

		Koang-han

	Se-tch’oan, Tch’eng-tou fou, Han tcheou


	29

	R

	Koang-ling

	Kiang-sou, Yang-tcheou fou, Kiang-tou hien


	30

	R

	Koang-p’ing (105)

	Tche-li, Koang-p’ing fou, Ki-tsé hien


	31

	R

	Koang-tch’oan (106)

	Tche-li, Ki tcheou


	32

		Koei-ki (107)

	Kiang-sou, Sou-tcheou fou, Ou hien


	33

		Koei-yang

	Hou-nan, Tch’en tcheou


	34

		Lang-ya

	Chan-tong, Ts’ing-tcheou fou, Tchou-tch’eng hien


	35

	R

	Leang

	Ho-nan, Koei-té fou, Chang k’ieou hien


	36

		Leao-si

	Tche-li, Yong-p’ing fou, Lou-long hien










 

	Noms des

Commanderies et roy. 

	 

Identification


	37

		Leao-tong

	Cheng-king (Mandch.), Fong-t’ien fou, Leao-yang tcheou


	38

	R

	Leou-ngan (108)

	Ngan-hoei, Leou-ngan tcheou


	39

		Lin-hoai

	Ngan-hoei, Se tcheou, Hiu-I hien


	40

		Ling-ling

	Koang-si, Koei-lin fou, Ts’iuen tcheou


	41

		Lin-t’oen

	Corée, Kiang-ling ( ? Kang-reung)


	42

		Lo-lang

	Corée, P’ing-jang (Hpyeng-yang)


	43

		Long-si

	Kan-sou, Lan-tcheou fou, Ti-tao tcheou


	44

	R

	Lou

	Chan-tong, Yen-tcheou fou, K’iu-feou hien


	45

		Lou-kiang (109)

	Ngan-hoei, Lu-tcheou fou, à 120 li à l’o. de Lu-kiang hien


	46

		Min-chan

	Se-tch’oan, Meou tcheou, Min-tch’oan hien


	47

		Nan (110)

	Hou-pe, King-tcheou fou, Kiang-ling hien


	48

		Nan-hai

	Koang-tong, Koang-tcheou fou, Nan-hai hien


	49

		Nan-yang

	Ho-nan, Nan-yang fou, Nan-yang hien


	50

		Ngan-ting

	Kan-sou, P’ing-leang fou, Kou-yuen tcheou


	51

		Ou-ling

	Hou-nan, Tch’en-tcheou fou, Siu-p’ou hien


	52

		Ou-tou

	Kan-sou, Kie-tcheou, à 80 li à l’o. de Tch’eng hien


	53

		Ou-wei

	Kan-sou, Leang-tcheou fou, Ou wie hien


	54

		Ou-yuen

	Partie septentrionale du territoire des Mongols Ordos


	55

		Pa

	Se-tch’oan, Tch’ong-k’ing fou, Pa hien


	56

		Pei-hai

	Chan-tong, Ts’ing-tcheou fou, Tch’ang-lo hien


	57

		Pei-ti

	Kan-sou, K’ing-yang fou, Hoan hien


	58

		P’ei

	Ngan-hoei, Fong-yang fou, Sou tcheou


	59

		P’ing-yuen

	Chan-tong, Tsi-nan fou, P’ing-yuen hien


	60

		P’o-hai

	Tche-li, T’ien-tsin fou, Ts’ang-tcheou


	61

	R

	Se-choei

	Chan-tong, Yen-tcheou fou, se-choei hien


	62

		Si-ho

	Bannière antérieure de l’aile gauche des Mongols Ordos ; à l’intérieur et au n.-e. de la grande boucle du Fleuve Jaune. 


	63

		Ta-ho (111)

	Chan-tong, T’ai-ngan fou, Tong-p’ing tcheou


	64

		Tai

	Tche-li, Siuen-hoa fou, Yu tcheou 


	65

		T’ai-chan

	Chan-tong, T’ai-ngan tcheou, T’ai-ngan hien


	66

		T’ai-yuen

	Chân-si, T’ai-yuen fou, T’ai-yuen hien


	67

		Tan-eul

	Le centre et le sud de l’île de Haï-nan


	68

		Tan-yang

	Ngan-hoei, Ning-kouo fou, Siuen-tch’eng hien


	69

		Tchang-ye

	Kan-sou, Kan-tcheou fou, Tchang-ye hien


	70

	R

	Tchang-cha

	Hou-nan, Tch’ang-cha fou, Tch’ang-cha hien


	71

		Tch’ang-chan (112)

	Tche-li, Tcheng-ting fou, Yuen-che hien


	72

	R

	Tchao

	Tche-li, Koang-p’ing fou, Han-tan hien hien



 







 

	Noms des

Commanderies et roy. 

	 

Identification


	73

		Tchen-fan

	Au n. o. de la Corée, peut-être le s. -o. de la province mandchoue de Kirin


	74

	R

	Tchen-ting

	Tche-li, Tcheng-ting fou, Tcheng-ting hien


	75

		Tch’en-li

	Yun-nan, Li-kiang fou, Li-kiang hien


	76

		Tch’en-lieou

	Ho-nan, K’ai-fong fou, Tch’en-lieou hien


	77

	R

	Tch’eng-yang

	Chan-tong, I-tcheou fou, Lu-tcheou 


	78

	R

	Tchong-chan

	Tche-li, Ting-tcheou 


	79

		Tchou-yai

	Partie nord de l’île de Haï-nan


	80

	R

	Tch’ou

	Kiang-sou, Siu-tcheou fou, T’ong-chan hien


	81

		Tchouo

	Tche-li, Choen-t’ien fou, Tchouo tcheou 


	82

		T’ien-choei

	Kan-sou, Kong-tchang fou, T’ong-wei hien


	83

		Ting-siang

	Chân-si, Cho-p’ing fou, Koei-hoa tch’eng


	84

		Toen-hoang

	Kan-sou, Ngan-si tcheou, Toen-hoang hien


	85

		Tong

	Tche-li, Ta-ming fou, K’ai tcheou 


	86

		Tong-hai

	Chan-tong, I-tcheou fou, T’an-tch’eng hien


	87

		Tong-lai

	Chan-tong, Lai-tcheou fou, Ye hien


	88

		Tsang-ko

	Koei-tcheou, P’ing-yue tcheou 


	89

		Ts’ang-ou

	Koang-si, Ou-tcheou fou, Ts’ang-ou hien


	90

	R

	Tse-tch’oan

	Chan-tong, Ts’ing-tcheou fou, Cheou-koang hien


	91

		Tsi-nan (113)

	Chan-tong, Tsi-nan fou, Li-tch’eng hien


	92

		Tsi-yn (114)

	Chan-tong, Ts’ao-tcheou fou, Ting-t’ao hien


	93

		Ts’i

	Chan-tong, Ts’ing-tcheou fou, Lin-tse hien


	94

		Ts’ien-tch’eng

	Chan-tong, Ts’ao-tcheou fou, Kao-yuan hien


	95

		Tsieou-ts’iuen

	Kan-sou, Sou-tcheou 


	96

		Ts’ing-ho

	Tche-li, Koang-p’ing fou, Ts’ing-ho hien


	97

		Tso-fong-i

	Chàn-si, Si-ngan fou, Kao-ling hien


	98

		Wei

	Ho-nan, Tchang-té fou, Lin-tchang hien


	99

	R

	Yen

	Tche-li, Choen-t’ien fou, Ta-hing hien


	100

		Yen-men

	Chân-si, Cho-p’ing fou, Yeou-yu hien


	101

		Yeou-fou fong

	Chàn-si[46], Si-ngan fou, Hien-yang hien


	102

		Yeou-pei p’ing

	Tche-li, Yong-p’ing fou, à 400 au n.-e. de Lou-long hien


	103

		Yng-tch’oan (115)

	Ho-nan, K’ai-fong fou, Yu-tcheou 


	104

		Yu-lin

	Koang-si, Siun-tcheou fou, Koei-p’ing hien


	105

		Yu-tchang

	Kiang-si, Nan-tcheou fou, Nan-tch’ang hien


	106

		Yu-yang

	Tche-li, Choen-t’ien fou, Mi-yun hien


	107

		Yue-soei

	Se-tch’oan, Ning-yuen fou, Si-tch’ang hien


	108

		Yun-tchong

	Au n. -o. de Koei-hoa tch’eng



 

 
 
*
* *

 
 

 

 






APPENDICE III

Note additionnelle sur les inscriptions des Ts’in (101)

 

p.544 Je me propose, dans cette note, de reproduire le texte et de donner la traduction de quelques inscriptions des Ts’in que Se-ma Ts’ien a passées sous silence. J’ajouterai certains renseignements complémentaires sur la première des cinq inscriptions de Ts’in Che-hoang-ti qui nous ont été conservées dans le chapitre VI des Mémoires historiques, l’inscription du T’ai-chan.

 

I. - LES IMPRÉCATIONS CONTRE TCH’OU (101)

 

Les imprécations du roi Hoei-wen (337-311 av. J.-C.), de Ts’in, p.545 contre le roi Hoai (328-299 av. J.-C.) (102), de Tch’ou, nous sont parvenues en trois rédactions qui ne diffèrent que par le nom de la divinité qu’elles invoquent ; l’une de ces divinités est appelée Hou-t’ouo p.546 et nous est complètement inconnue ; la seconde est Ou-hien, ou le sorcier Hien (cf. tome I, note 03.172) ; la troisième est Ta-tch’en-kou-tsieou, c’est-à-dire « l’ancien Tsieou où l’on s’enfonce profondément » ; c’est sans doute à ce génie du Tsieou, rivière du Kan-sou, que s’adressait le sacrifice célébré par les Ts’in à Tch’ao-no en l’honneur de l’eau profonde du Tsieou (cf. p.547 Mém. hist., chap. XXVIII, p. 6 r°). Nous avons reproduit ici le texte de cette inscription tel qu’il se trouve dans le second chapitre de l’ouvrage épigraphique intitulé Kin hie ling lang

 

TRADUCTION

 

« Le roi par hérédité du pays de Ts’in se permet de présenter (103) un anneau rond fait avec un jade de bon augure et il charge son prieur ancestral Chao-kao d’exposer sa peine et de la dire à l’invisible Ta-tch’en-kou-tsieou, afin d’établir les crimes nombreux de Hiong-siang (104), roi de Tch’ou. Autrefois, notre ancien prince le duc Mou et le roi Tch’eng de Tch’ou avec sincérité ont uni étroitement leurs forces et ont eu les mêmes sentiments ; les deux pays n’ont fait, pour ainsi dire qu’un ; ils ont été liés par les mariages contractés. (Ces deux princes) se sont revêtus de vêtements noirs pour conclure, après s’être purifiés, une convention en ces termes : 
« De génération en génération nos dix mille descendants devront se garder de se faire tort les uns p.548 aux autres ou de se désunir. Regardant à l’invisible Ta-tch’en-kou-tsieou, nous le prenons pour garant.
Maintenant, Hiong-siang, roi de Tch’ou, se conduit mal envers les gens de bien et agit sans raison. Il vit dans le désordre et la licence et il est fort pervers. Il étale sa vantardise ; il prétend ne faire qu’à sa fantaisie. Il a changé et transgressé les règles de la convention. A l’intérieur, il est cruel envers ceux qui sont sans faute ; il fait périr dans les supplices les femmes enceintes ; il enferme et il tue ses parents. Il a emprisonné son oncle ; il l’a placé dans une chambre obscure comme dans l’intérieur d’un coffre ou d’un cercueil. Au dehors, il a, dans sa stupidité, modifié les anciens sentiments ; il n’a pas craint les divinités majestueuses, qui ont une gloire resplendissante, du Ciel souverain, Empereur d’en-haut (105), et de Ta-tch’en-kou-tsieou et il a violé le traité fait avec imprécations et observé pendant dix-huit générations. Il s’est mis à la tête des soldats des seigneurs pour m’accabler ; il a voulu supprimer et détruire mes dieux de la terre et des moissons, et exterminer mon peuple. Il a espéré anéantir notre coutume qui consistait, puisque le Ciel souverain, Empereur d’en-haut, et Ta-tch’en-kou-tsieou sont secourables, à leur faire des sacrifices en leur offrant des jades en forme de tablettes et des victimes. Il est venu s’emparer de mon rempart et de mon nouveau fossé et il a porté la main sur des vieillards qui me sont apparentés. Je ne pouvais pas dire : « C’est bien ! » Maintenant, de nouveau il a levé tout son peuple ; il a exalté par ses paroles orgueilleuses la colère d’un million d’hommes ; il a poli ses cuirasses et aiguisé ses armes ; il a excité l’ardeur de ses soldats et a mis au complet ses bataillons afin d’envahir notre territoire sur la frontière. Il se propose de continuer ses pratiques scélérates. Cependant, réduit à l’extrémité, le peuple du pays de Ts’in a fait un humble tribut consistant en fourreaux de cuir et en chars ; suivant les rites, j’envoyai un vieillard les prendre afin de nous tirer d’embarras. D’autre part, je comptais obtenir que, par la vertueuse bienfaisance de leur puissance p.549 surnaturelle, le Ciel souverain, Empereur d’en-haut, et l’invisible Ta-tchen-kou-tsieou pourraient remettre dans l’ordre les soldats de Tch’ou. Mais voici qu’ils ont de nouveau envahi le rempart de ma frontière. J’ose reprocher au roi de Tch’ou, Hiong-siang, d’avoir rompu le traité et violé le serment fait avec imprécations ; je le dis en l’exposant sur plusieurs stèles, afin de prendre à témoins la divinité majestueuse des grands dieux. »

 

II - INSCRIPTION DES POIDS ET MESURES

 

On a vu dans le texte des Mémoires historiques (cf. tome II, p. 135) que, lorsque le prince Tcheng prit, en la vingt et unième année de son règne (221 av. J.-C.), le titre de Ts’in Che-hoang-ti, il opéra la réforme p.550 et l’unification des poids et mesures. Il fit graver sur un grand nombre d’instruments de mesure une inscription destinée à commémorer cet acte administratif. A la suite de cette inscription, Eul-che-hoang-ti ajouta un texte qui, au dire de Se-ma Ts’ien, dut être gravé d’une manière uniforme à côté de toutes les inscriptions laissées par Tsin Che-hoang-ti. On a conservé trois estampages de la double inscription des poids et mesures ; les deux spécimens et la transcription en caractères modernes qu’on voit sur les planches ci-jointes sont empruntés au Kin che souo (section Kin souo, 2e cahier). En voici la traduction : 

« La vingt-sixième année, le Souverain-empereur acheva de réunir dans sa main tout le monde ; les seigneurs et les têtes-noires jouirent d’un grand calme. Il institua et prit le titre de Souverain-empereur. Alors il ordonna aux conseillers Tchoang et Koan (106) d’unifier clairement toutes les règles, les mesures de longueur et de capacité et les étalons qui n’étaient pas identiques et qui, par leur insuffisance, laissaient place au doute.

L’inscription additionnelle de Eul-che-hoang-ti est conçue comme suit : 

« La première année, l’ordre impérial suivant fut donné aux conseillera Se et K’iu-tsi (107) : « Les règles et les mesures de longueur et de capacité, c’est Che-hoang-ti qui les a toutes faites. Elles portent des inscriptions gravées. Maintenant, quoique je lui aie succédé dans son p.551 titre, les inscriptions que je grave ne s’égalent point, à celles de Che hoang-ti et en restent fort éloignées. Si parmi mes successeurs il en est qui font (des inscriptions), qu’ils ne s’égalent pas à sa gloire parfaite, à sa vertu accomplie. Gravez ce décret !

C’est pourquoi on l’a gravé à gauche (108) pour qu’il n’y ait aucun doute.

« Livre (109) de P’ing yang. »

 

III. - L’INSCRIPTION DE LA MONTAGNE I

 

L’inscription que Ts’in Che-hoang-ti fit élever sur la montagne I (cf. plus haut, note 06.245), en la vingt-huitième année de son règne (219 av. J.-C.), ne nous a pas été conservée par Se-ma Ts’ien. On en a cependant gardé le texte ; nous ne savons pas, à vrai dire, par quel moyen ; nous serions donc en droit de formuler quelques doutes sur l’authenticité de ce monument ; mais les épigraphistes chinois les plus considérables lui accordent droit de cité dans leurs recueils et, faute de preuve plus décisive, leur autorité nous garantira du moins que cette inscription ne paraît pas apocryphe aux juges les plus experts en la matière.
On peut acheter en Chine deux estampages reproduisant cette inscription telle qu’elle a été regravée en 993 après J.-C. par un certain Tcheng Wen pao ; le premier estampage mesure 1,50 m de haut sur 0,78 m de large ; le second mesure 1,50 m de haut sur 0,69 m de large.
Voici la traduction de cette inscription (110) : 

 

(1e strophe).

 

« Des souverains et des empereurs fondateurs d’État — ne se p.552 rencontrent pour la première fois que dans l’antiquité ; — les générations suivantes prirent le titre de roi (111).
Il a puni et il a battu les rebelles fauteurs de troubles ; — son prestige a agi sur les quatre extrémités du monde ; — sa justice guerrière a été droite et parfaite.
Ses soldats et ses ministres ayant reçu ses ordres, — il n’y pas longtemps — qu’ils ont anéanti les six puissances cruelles (112).
La vingt-sixième année, — il a proposé pour lui-même un titre élevé ; — sa conduite pieuse s’est manifestée avec éclat.
En effet, il a offert en haut une sublime perfection ; — il a fait descendre en bas une bonté qui s’étend à tout. — Il a parcouru en personne les contrées éloignées.
Il est monté sur la montagne I ; — ses officiers qui le suivent en foule — songent tous à cette régularité, à cette supériorité.

 

(2e strophe).

 

Qu’on se reporte par la pensée aux époques troublées ; — on divise le territoire et on établit des principautés — et de là naissent des gouvernements rivaux.
L’attaque et le combat sont l’occupation de chaque jour ; — on fait couler le sang dans la campagne ; — cet état de choses a commencé depuis la haute antiquité.
Les générations (de ces princes), sans atteindre le nombre de dix mille, — s’écroulèrent, et cela jusqu’aux Cinq empereurs (113) ; — aucun d’eux ne put défendre et arrêter (ces maux).
Maintenant cependant le Souverain-empereur — a réuni tout le monde en une seule famille ; — la guerre ne s’élève plus.
La désolation et le malheur sont supprimés ; — les têtes-noires p.553 jouissent du calme et de la paix ; — ce bienfait avantageux durera longtemps.
Cet abrégé de l’éloge qu’ont fait tous les officiers — a été gravé sur cette pierre sonore (114), — afin de manifester ce qui est la règle.

 
A la suite de cette inscription de Ts’in Che-hoang-ti se trouve l’addition de son fils et successeur Eul Che-hoang-ti qui est ainsi conçue : 

« Le Souverain-empereur (115) a dit : « Les inscriptions sur métal et sur pierre, c’est Che-hoang-ti qui les a toutes faites ; maintenant, quoique je lui aie succédé dans son titre, le texte de mes inscriptions sur métal et sur pierre ne s’égale pas à celle de Che-hoang-ti et en reste fort éloigné. Si parmi mes successeurs il en est qui font (des inscriptions), qu’ils ne s’égalent pas à sa gloire parfaite, à sa vertu accomplie. » 
Les conseillers, votre sujet Se et votre sujet K’iu-tsi (116), le yu-che-ta-fou votre sujet Té, se dissimulant qu’ils s’exposent à la mort, ont dit : « Vos sujets proposent qu’on grave intégralement le texte de cet édit sur les inscriptions sur métal et sur pierre (117), afin qu’on le fasse connaître. Telle est la requête que vos sujets font en se dissimulant qu’ils s’exposent à la mort. » 
Le décret fut : « Approuvé. »

 

IV. - L’INSCRIPTION DU T’AI-CHAN

 

L’inscription du T’ai-chan nous a été conservée par Se-ma Ts’ien (cf. plus haut, p. 140-142). En outre, on possède de cette inscription trois estampages fragmentaires de valeur inégale.
Le premier de ces estampages fut pris entre les années 1107 et 1110 après J.-C. par un certain Lieou K’i ; on pouvait à cette époque lire encore 146 (j’en compte cependant 148) caractères sur la stèle. Le Kin che souo (section che souo, 1er cahier) s’est servi de cet estampage pour faire une reconstitution très ingénieuse de l’inscription ; nous l’avons reproduite dans les quatre planches ci-après ; l’inscription p.554 commence sur la face occidentale de la stèle ; elle se continue sur la face Nord, puis sur la face Est. Les deux dernières colonnes de la face Est contiennent le commencement de l’addition d’Eul-che-hoang-ti qui se poursuit et se termine, à trois caractères près, sur la face méridionale.
p.555 Le second estampage mesure 1,14 m sur 0,385 m. On y lit vingt-neuf mots qui sont les suivants : 

... « votre sujet Se, votre sujet K’iu-tsi, le yu-che-ta-fou votre sujet... se dissimulant qu’ils s’exposent à la mort, ont dit : 
« p.556 Vos sujets proposent qu’on grave intégralement le texte de cet édit sur métal et sur pierre, afin qu’on 1e fasse connaître...
« Telle est la requête que vos sujets font en se dissimulant qu’ils s’exposent à la mort.

 
p.557 A gauche et en bas de cet estampage on lit en petits caractères la mention suivante : 

« En l’automne de l’année ping-siu (1826) de Tao-koang, Leang Tchang-kiu, originaire de Tch’ang-lo (dans la province) de Min ( = Fou-kien), prit l’ancien estampage qu’il avait p.558 conservé et le remit à Siu Tsong-kan, originaire du T’ong-tcheou méridional, pour qu’il le recopiât exactement sur pierre.

Cet estampage, d’après lequel Siu Tsong-kan grava sa copie, date de la période comprise entre la fin du XVIe siècle et l’année 1740 ; il témoigne qu’alors la stèle ne présentait plus que vingt-neuf caractères lisibles. En 1740, la stèle fut détruite dans un incendie. Cependant, en 1815, on en retrouva deux débris sur lesquels on déchiffrait encore dix caractères. Ces fragments sont-ils authentiques ou ne sont-ils que l’œuvre d’un habile faussaire ? La question paraît impossible à trancher. Je me bornerai donc à donner ici la traduction de la notice que Siu Tsong-kan grava au-dessous de ce qui est peut-être le dernier reste original des inscriptions sur pierre de Ts’in Che-hoang-ti (118) :
« Cet écrit en caractères tchoan de Li Se se trouvait à l’origine au sommet de la montagne T’ai, au bord de « l’étang de la femme merveilleuse » ; si nous considérons d’abord le texte (119) ... Lieou K’i (120) à l’époque des Song (121), les caractères qu’on pouvait y lire étaient au nombre de 146. Sous les Ming, pendant la période kia-tsing (1522-1566), (la stèle) fut transportée dans le bâtiment oriental du temple Pi-kia ; il n’y avait plus que vingt-neuf caractères qui fussent conservés. Dans l’année keng-chen (1740) de K’ien-long (la stèle) fut détruite dans un incendie. Plus tard, on en recopia la gravure dans le temple Tai ; en outre, un homme de la ville, Nie Kien-koang, en grava un exemplaire dans le sanctuaire du sol et de la terre, dans le palais du sous-préfet. Plus tard, le texte du temple Tai fut aussi détruit ; il n’est p.559 plus resté que le texte de Nie. En l’année kia-siu (1814) du règne de Kia-k’ing, le se-li (122) maître Siu Che Fen dit au ts’e-che Wang (?) Mong-yen Jou-pi :
« Sur le sommet de (la montagne) Tai, il y a un vieillard appelé Tchao, qui est âgé de plus de quatre-vingt-dix ans. Il y a quelques dizaines d’années, s’étant rendu (?) auprès de « l’étang de la femme merveilleuse », il y vit une stèle endommagée où il semblait qu’il y eût des caractères. » L’année suivante, maître Tsiang Po... et l’instructeur Tch’ai Jen-ts’ieou Lan-kao, originaire de..., descendirent, au moyen de cordes dans l’excavation pour y rechercher (la stèle) ; ils trouvèrent deux pierres endommagées sur lesquelles étaient dix caractères. On en recopia la gravure dans le temple de la Littérature à la capitale provinciale ; on y ajouta (les annotations ?) de divers maîtres tels que Yun-t’ai et Yuen-jou. La stèle originale fut maçonnée à l’ouest du temple tong yo, au sommet de la montagne, dans une chambre nouvellement construite ; c’est cette chambre que Fong Yen-hai, dans le Kin-che-souo, appelle le pavillon Pao-se ; ensuite elle reçut le nom de pavillon de la stèle lue. L’année ping-siu (1826), en automne, le fang po Leang Tche-lin (123) prit l’estampage qu’il avait conservé des vingt-neuf caractères et le fit recopier dans le sanctuaire p.560 de Kong-chou-tse, dans le temple de Tai. Cependant ceux qui aiment l’antiquité rechercheront certainement les dix caractères de la stèle endommagée, car l’inspiration divine n’est jamais la même dans une copie (que dans l’original). L’année jen-tch’en (1832), au quatrième mois, le mur occidental du temple tong-yo s’effondra sur la chambre ; on s’empressa de rechercher la stèle endommagée parmi les briques et les débris... le soin de la transporter et on la transféra au bas de la montagne dans les murs du temple taoïste K’ien-pao. Il est à espérer qu’il sera aisé ainsi de la préserver et qu’elle ne risquera pas de disparaître.
En l’année jen-tch’en (1832) de Tao-koang, au second mois de l’été, Siu Tsong-kan, originaire de Tch’ong-tch’oan... »

 

 
 
 
*
* *

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 






N     O     T     E     S

V — VI — VII — VIII — IX — X — XI — XII
Les n° de note sont précédés du n° de chapitre. Les renvois à des notes du même chapitre ne mentionnent pas le n° du chapitre, à la différence des renvois à des notes d’autres chapitres.
 
CHAPITRE V : Les Ts’in
 

05.(101) Les Annales principales des Ts’in offrent un intérêt tout particulier, car elles ont été certainement préservées de la destruction des livres ordonnée par Ts’in Che-hoang-ti. D'autre part, au point de vue de la méthode ; il est incontestable qu'elles ne sont pas à leur vraie place dans la section des Annales principales et qu'elles auraient dû être rejetées par Se-rna Ts'ien dans la section des Maisons héréditaires. Cf. Introduction, note 248 et p.CLXXVII. 

05.(102) Cf. tome I, p.37-39. 

05.(103) Se-ma Tcheng fait remarquer que les Ts’in ne se rattachent à l'empereur Tchoan-hiu que par les femmes ; Tchoan-hiu n'est donc pas véritablement leur ancêtre. Suivant ce commentateur, les Ts’in descendraient de l'empereur Chao-hao (cf. tome I, note 01.287), et il en donne la preuve suivante : le vicomte de T'an se disait descendant de Chao-hao (cf. Tso tchoan, 17e année du duc Tchao) ; or il avait pour nom de clan Yng ; ce nom de clan étant aussi celui des Ts’in, il s'ensuit que les Ts’in, de même que le vicomte de T’an, descendaient de Chao-hao. 
05.(104) Suivant la méthode de conciliation chère aux commentateurs chinois quand ils se trouvent en présence de légendes diverses, Ta-ye ne serait autre que Kao-yao (cf. tome I, note 01.294). Le commentaire de la sœur de Pan Kou (la célèbre Pan Tchao), au lie niu tchoan dit en effet : « Le fils de Yao, c’est-à-dire le fils de Kao-yao ; c’est Po-i. » On verra quelques lignes plus bas que Se-ma Ts’ien identifie Po-i avec Ta-fei, fils de Ta-ye ; puisque Po-i n’est autre que Ta-fei, il en résulte que Ta-ye, père de Ta-fei, doit être identique à Kao-yao, père de Po-i (sur ce dernier personnage, cf. tome I, note 01.299). 
05.(105) Cf. tome I, note 02.256. 
05.(106) Ces bandes ou banderoles sont de couleur noire comme la pièce de jade donnée à Yu parce que, dans la théorie des cinq éléments, le noir correspond à l’eau et que les travaux de Yu et de Ta-fei ont consisté à réprimer les eaux débordées. 
05.(107) A propos de cet emploi du mot [] signifiant « descendance, progéniture », Se-ma Tcheng cite un passage du Tso tchoan où ce mot a le même sens : « les princes de Tsin sont des descendants du clan Ki ». 
05.(108) Dans tout le reste de ce paragraphe, Se-ma Ts’ien donne la généalogie des familles Niao-sou et Fei, en commençant par cette dernière. 
05.(109) Cf. tome I, note 02.332. 
05.(110) Dans le texte de Se-ma Ts’ien, il semble bien que Mong-hi Tchong-yen ne soit qu’une seule personne ; certains commentateurs remarquent cependant que mong signifie l’aîné et [] le cadet ; ils voudraient donc qu’on dît : l’aîné Ki et le cadet Yen. 
05.(111) Cf. tome I, p.190. 
05.(112) C’est-à-dire la seconde dynastie, celle des Yn ou des Chàng. 
05.(113) Le mot [], signifiant territoire-frontière, rappelle assez exactement l’idée de ces marches (par exemple, la marche de Brandebourg) dont les margraves étaient les défenseurs du monde civilisé contre les barbares. La marche occidentale, ou marche de Si, avait son centre à 120 li au sud-ouest de l’actuelle préfecture secondaire de Ts’in, dans le Kan-sou. 
05.(114) Cf. tome I, p. 203.
05.(115) J’ajoute le mot « sarcophage » que suppose le commentaire de Siu Koang. 

05.(116) Se-ma Tcheng dit : 

« Tcheou étant mort, il n’y avait personne à qui (Fei-lien) put revenir rendre compte de sa mission ; c’est pourquoi il éleva un autel et, s’étant rendu sur le Houo-t-ai-chan, il y sacrifia à Tcheou en lui annonçant qu’il avait fait et trouvé le sarcophage de pierre. 

05.(117) Cf. tome I, notes 02.124 et 02.221. 
05.(118) Cette formule très concise est difficile à bien comprendre. L’empereur dont il est question doit être l’Empereur d’en haut ou le Ciel, qui a voulu que Fei-lien (dont Tch’ou-fou est le surnom) fût absent au moment où la dynastie Yn était détruite par le roi Ou. Voici le commentaire de Se-ma Tcheng à ce passage : 

« Cela signifie que Tch’ou-fou était d’un extrême loyalisme ; lorsque son royaume eut été détruit et que son prince eut été mis à mort, il ne faillit point à la fidélité qui convient à un sujet ; c’est pourquoi le Ciel lui fit présent du sarcophage de pierre afin d’illustrer sa famille. Cette anecdote n’est d’ailleurs point authentique ; Ts’iao Tcheou n’y croit aucunement. 

— Ts’iao Tcheou vivait vers le milieu du IIIe siècle de notre ère ; il est l’auteur de l’Examen des anciens historiens. 
— En résumé, voici comment je comprends cette anecdote : Fei-lien avait été chargé de rapporter à son souverain un sarcophage ; à son retour, il trouva son souverain mort ; il monta alors sur une montagne et s’adressa à l’esprit du défunt pour lui annoncer qu’il s’était bien acquitté de sa mission. Puis, il mourut à son tour. Plus tard, on trouva sur cette montagne un sarcophage avec une inscription qui attestait que le Ciel avait fait don du sarcophage à Fei-lien lui-même, afin de le récompenser de son loyalisme. 
— L’origine de cette légende doit sans doute être recherchée dans le fait qu’on trouva effectivement un sarcophage avec l’inscription mentionnée par Se-ma Ts’ien ; c’est pour expliquer cette inscription fort obscure qu’on imagina la légende. 
— Je dois reconnaître cependant que M. De Groot donne une traduction assez différente de ce passage (The religious system of China, tome I, p. 283).
05.(119) Kao-lang était sous les Han une préfecture (hien), qui se trouvait au nord-ouest de l’actuelle préfecture secondaire de Yong-ning, préfecture de Fen-tcheou, province de Chān-si. 
05.(120) Dans le nom du second de ces chevaux, le caractère wen doit être lu tao, d’après Se-ma Tcheng. 
Le Mou t’ien tse tchoan (cf. tome I, note 04.337) mentionne huit coursiers qui s’appelaient Tch’e-ki, Tao-li, Po-i, K’iu-hoang, Hoa-lieou, Yu-yo, Lou-eul et Chan-tse, (Ces noms sont ceux qu’indique le commentaire de Se-ma Tcheng ; ils sont donnés avec une orthographe différente dans le texte du Mou t’ien tse tchoan que renferme le Han Wei ts’ong chou ; cf. trad. Eitel, China Review, vol. XVII, p. 237.)
05.(121) Cf. tome I, note 01.231. 
05.(122) On a coutume, depuis Pauthier, d’invoquer à propos du voyage du roi Mou un passage de l’Historia Sinensis faussement attribuée à Beidawi (cf. Terrien de Lacouperie, Western origin of the early Chinese civilisation, notes 171 et 171 additionnelle) ; on en veut tirer une preuve que la légende chinoise se retrouve sous une forme persane. Rappelons d’abord que le texte persan publié et traduit en latin par André Müller en 1677 et attribué par lui à Beidawi (Abdallae Beidavaei Historia Sinensis) est en réalité le huitième livre de l’ouvrage de Benaketi ; c’est Quatremère qui, le premier, a mis ce point hors de doute ; l’ouvrage de Benaketi n’est qu’un abrégé, écrit en 1317 après J.-C., de la grande histoire de Rashid ed-din (cf. Sir H. M. Elliot, The history of India as told by its own historians, vol. III, pp. 55-56). 
Voici maintenant le passage de la traduction d’André Müller qui traite du voyage du roi Mou (Historia Sinensis, 2e édition, Iena, 1689, pp. 43-45) : 

« Porro Gai-vango Movang rex succedebat. Huic Emirius erat, Zacu nomine. Qui praeclara exequebatur opera. Mandato, exempli gratia, regis, in carpentum se dabat. Quod sex equi trahebant, de die centum parsangas cursu conficientes. Sic, ut terrarum conditionem exploraret, et ultro citroque means Regi deferret. In nostram etiam Persidem terrasque Iran venit. Cujus itidem statum et temperiem, quae ibi est aëris, regi aperuit. »

Pour quiconque a le moindre sens de ce que c’est que la critique historique, il est évident que ce passage n’est qu’une traduction plus ou moins altérée d’un texte chinois ; quant à la phrase : 

« il parvint même jusque dans notre pays de Perse et dans les régions de l’Iran, 

c’est une simple glose introduite soit par Rashid ed-din, soit par Benaketi. Il est impossible de voir dans ce passage, comme le veulent MM. Pauthier et Terrien de Lacouperie, l’écho d’une tradition d’origine persane qui, étant indépendante de la tradition chinoise, la confirmerait d’une singulière façon. 
M. Terrien de Lacouperie adopte encore une autre hypothèse de Pauthier qui n’a pas plus de valeur que la précédente. Dans le p.7 Modjmel al-Tewarikh (composé en 1126 ap. J.-C.), on lit une phrase que Mohl (Journal asiatique, 1841, 1er volume, p. 155), traduisait ainsi : 

« Il (Djemchid) eut de Peritchehreh, fille du roi du Zaboulistan, un fils nommé Tour, et de Mahenk, fille du roi de Madjin, deux autres appelés Bétoual et Houmayoun. 

M. Pauthier fit observer, avec raison d’ailleurs, qu’il fallait traduire : 

Djemchid… » eut deux autres fils d’une fille de Mahenk, roi de la Grande-Chine, dont l’un se nomma Bétoual et l’autre Houmayoun. 

(Histoire des relations politiques de la Chine avec les puissances occidentales, Paris, 1849, pp. 14-15). M. Pauthier triomphe de cette correction et s’en sert pour échafauder tout un roman : 

« Ce Mahenk, roi de la Grande-Chine, était Mou-wâng, qui régna de l’année 1001 à l’année 946 avant notre ère, et qui, selon les historiens chinois, fit la guerre aux barbares occidentaux (de l’Asie) qu’il réduisit à la dernière extrémité. Ceux-ci lui donnèrent en tribut de grands sabres à deux tranchants et des étoffes d’amiante. Il fit ensuite un voyage dans l’Asie occidentale où il admira de grandes merveilles d’art (probablement les monuments de Ninive et de Persépolis ; la construction de ces derniers étant attribuée en partie à Djemschid). 

Quelle est l’occasion de cette débauche d’imagination ? C’est uniquement l’analogie douteuse qu’on peut découvrir entre les noms de Mou-wang et de Mahenk ; on ne remarque pas que les récits relatifs à Djemchid appartiennent au domaine de la légende, on ne s’aperçoit pas que les Fils du Ciel ou Fagfours sont mentionnés fréquemment dans l’épopée persane sans que jamais on puisse établir un synchronisme certain avec l’histoire de Chine, et, sur une prétendue équivalence entre Ma et Mou et henk et wang, on déclare qu’il est prouvé par un merveilleux accord entre les textes chinois et persans que Mou-wang vint en Perse et donna sa fille en mariage à Djemchid !
Les principaux textes antérieurs à Se-ma Ts’ien, dans lesquels il est question de la légende du roi Mou, sont le Mou ts’ien tse tchoan (cf. tome I, note 04.337) et le IIIe chapitre de Lie tse, qui ne fait guère que reproduire une partie du premier ouvrage. Dans ces textes, le nom de Si-wang-mou est mentionné ; mais il est le nom d’une tribu barbare de l’ouest et n’a pas plus d’importance que les autres noms géographiques cités dans la relation du voyage (cf. Eitel, China Review, vol. XVII, p. 233, note) ; le roi Mou visite le chef Si-wang-mou, de même que plusieurs autres princes de l’ouest, mais ce n’est pas cette visite qui semble être le but de son voyage ; en outre, rien dans ces textes ne peut faire supposer que Si-wang-mou soit une femme. On remarquera que Se-ma Ts’ien passe complètement sous silence le nom de Si-wang-mou. Dans les Annales écrites sur bambou (cf. Legge, Chinese Classics, tome III, Prolégomènes, pp. 150-151), on lit seulement ceci : 

« La dix-septième année de son règne, le roi alla faire une expédition guerrière dans l’ouest et arriva jusqu’au mont Koen-luen ; il rendit visite à Si-wang-mou ; cette même année, Si-wang-mou vint lui rendre hommage et fut reçu comme un hôte dans le palais Tchao. »

A une époque plus tardive, le nom de Si-wang-mou ne fut plus compris comme une simple transcription phonétique d’un mot étranger ; on interpréta chacun des caractères qui le composent et on en fit « la mère reine d’Occident » ; c’est alors que toutes les légendes relatives à la mère reine d’Occident s’agrégèrent à la tradition du voyage du roi Mou dans l’ouest. 

On peut aller plus loin, si le personnage appelé Si-wang-mou n’est pas essentiel dans le récit du voyage, le roi Mou lui-même ne l’est pas davantage. Dans les Annales principales des Tcheou (cf. tome I, note 04.337), Se-ma Ts’ien ne mentionne pas ce voyage lorsqu’il raconte le règne du roi Mou ; il en parle au contraire dans les Annales principales des Ts’in ; cela signifie, puisque Se-ma Ts’ien n’est jamais qu’un compilateur, que le récit du voyage était une tradition inconnue dans les chroniques du pays des Tcheou et qu’elle a eu son origine dans le pays de Ts’in. Quel est en effet le noyau de la légende ? C’est Tsao-fou et son attelage de chevaux merveilleux dont on a conservé les noms étranges. Mais comme Tsao-fou passe pour avoir vécu au temps du roi Mou, les érudits ont rapproché le voyage dans l’ouest du nom de ce roi. C’est ainsi qu’une légende qui prit naissance dans le Chàn-si à une époque où les habitants de l’État de Ts’in étaient encore barbares, a été d’abord rattachée artificiellement à l’histoire du royaume du Milieu en vertu d’une prétendue concordance chronologique entre Tsao-fou et le roi Mou, puis s’est grossie de toutes les fables qui se sont formées autour du contre-sens commis sur le nom de Si-wang-mou. 

[css : sur le voyage du roi Mou, on pourra consulter dans le Journal asiatique, deux articles postérieurs de Léopold de Saussure : Le voyage du roi Mou au Turkestan oriental, 1920, Sér. 11, T. 16, pp. 151-156. — La relation des voyages du roi Mou [au X e siècle av. J.-C. ], 1921, Sér. 11, T. 17, pp. 247-280]. 

05.(123) Che tse (chap. II, p. 20 r°) dit : « Le roi Yen, de Siu, avait des tendons, mais il n’avait pas d’os ». Cette légende paraît avoir son origine dans une fausse interprétation du mot qui signifie renverser, incliner ; pourquoi ce roi s’appelait-il le roi incliné ? C’est parce qu’il n’avait pas d’os et que par conséquent il ne pouvait pas se tenir droit. — D’après une autre tradition rapportée par Siun-tse (chap. III, p. 2 v°), ce personnage aurait eu si mauvaise vue qu’il ne pouvait voir à distance que les chevaux 

L’emplacement du royaume de Siu passe pour avoir été à 80 li au nord, ou, suivant d’autres, à 35 li au nord-ouest, de la préfecture secondaire de Se, province de Ngan-hoei (H. T. K. K. , chap. CCLIII, p. 2 v°). — Ts’iao Tcheou, dans son Examen des anciens historiens, fait remarquer que le roi Yen, de Siu, était contemporain du roi Wen, de Tch’ou, et que, d’après les tableaux chronologiques, la 1e année du roi Wen, de Tch’ou, est de 318 années postérieure à la 1e année du roi Mou, de la dynastie Tcheou. Le caractère fabuleux de cette tradition est donc manifeste. 
05.(124) Cette ville de Tchao se trouvait au sud-ouest de l’actuelle sous-préfecture de Tchao-tch’eng, préfecture de P’ing-yang, province de Chān-si. 
05.(125) A savoir Fei-lien, Ki-cheng, Mong-tseng, Heng-fou et Tsao-fou. 
05.(126) Tout le paragraphe qui concerne la descendance de Ki-cheng se retrouve en effet avec quelques légères variantes au début du chapitre sur la maison héréditaire de Tchao (Mémoires historiques, chap. XLIII). Des deux fils de Fei-lien, Ngo-lai serait l’ancêtre des princes de Ts’in et Ki-cheng celui des princes de Tchao ; c’est pourquoi Ts’in et Tchao avaient le même nom de clan, qui était Yng. 
05.(127) Ngo-lai-ko est identique à ce Ngo-lai dont il a été parlé plus haut. Se-ma Ts’ien, après avoir indiqué la généalogie des princes de Tchao, va tracer maintenant celle des princes de Ts’in ; mais, comme c’est Fei-tse qui le premier reçut la terre de Ts’in, l’historien remarque que jusqu’à ce prince, tous les ancêtres des Ts’in se rattachaient encore à la famille princière de Tchao. 
05.(128) Cf. tome I, note 04.348. Les T’sin appelèrent cette localité Fei-K’ieou. l’empereur Kao-tsou, de la dynastie Han, lui donna le nom de Hoai-li, la 3e année de son règne (204 av. J.-C.). 
05.(129) Ce cours d’eau, qui arrose la sous-préfecture de K’ien-yang, préfecture de Fong-siang, province de Chàn-si, est un affluent de la rivière Wei. 
05.(130) Cf. tome I, note 02.207. 
05.(131) D’après le Dictionnaire de K’ang-hi, le mot [] se prononcerait ici lou et serait l’équivalent de [] ; mais cette remarque est sans valeur, car elle est suivie d’une prétendue citation de Se-ma Ts’ien où le texte que nous expliquons ici est entièrement travesti. Nous avons ici un exemple de la négligence avec laquelle est souvent rédigé ce dictionnaire trop vanté. 
05.(132) Cf. tome I, note 04.407. Les princes de Chen étaient descendants de Li-chan, c’est-à-dire de Chen-nong ; cf. tome I, p. 15. 

05.(133) Mencius (V, b, 2), décrivant l’organisation politique des Tcheou, dit : 

« Quand un fief n’atteignait pas cinquante li, le titulaire n’avait pas accès auprès du Fils du Ciel, mais était annexé à un seigneur ; on l’appelait fou-yong. 

C’est cette expression que je traduis par « vassal annexé », quoique le sens littéral en soit plutôt « utilité annexée ». 
05.(134) Dans la préfecture secondaire de Ts’in, province de Kan-sou, il y a une localité qui est appelée le relais de Ts’in ; c’est là que Fei-tse passe pour avoir eu son fief. 
05.(135) A partir de Ts’in-heou, Se-ma Ts’ien indique la durée des règnes des princes de Ts’in et on peut établir la chronologie exacte. Si l’on compare les Annales principales des Ts’in avec le 2e et le 3e des tableaux chronologiques de Se-ma Ts’ien, on remarque trois divergences : les Annales attribuent 13 années de règne au duc Ling, 16 au duc Kien et 24 au duc Hien, tandis que les tableaux attribuent 10 années au duc Ling, 15 années au duc Kien et 23 années au duc Hien. Les règnes de ces trois ducs étant compris entre deux dates sûres, à savoir l’année de la mort de Confucius et l’année de l’avènement du prince Tcheng (plus tard Ts’in Che-hoang-ti), il est aisé de constater que les tableaux chronologiques sont exacts, tandis que les Annales ne le sont pas. 
Voici donc la chronologie des princes de Ts’in telle que l’indiquent les tableaux ; nous mettons en tête les règnes des trois premiers princes, quoique les tableaux ne les mentionnent pas : Pei-tse reçoit l’investiture de Ts’in en 897 avant J.-C.(la 13e année du roi Hiao, d’après le T’ong kien tsi lan) ; les dates des avènements pour chacun de ses successeurs sont les suivantes : Ts’in-heou, 857 ; Kong-po, 847 ; Ts’in-tchong, 844 ; Tchoang, 821 ; Siang, 777 ; Wen, 765 ; Ning, 715 ; Tch’ou-tse, 703 ; Ou, 697 ; Té, 677 ; Siuen, 675 ; Tch’eng, 663 ; Mou, 659 ; K’ang, 620 ; Kong, 608 ; Hoan, 603 ; King, 576 ; Ngai, 536 ; Hoei, 500 ; Tao, 490 ; Li-kong, 476 ; Tsao, 442 ; Hoai, 428 ; Ling, 424 ; Kien, 414 ; Hoei, 399 ; Tch’ou-tse, 386 ; Hien, 384 ; Hiao, 361 ; Hoei-wen, 337 ; Ou, 310 ; Tchao-siang, 306 ; Hiao-wen, 250 ; Tchoangsiang, 249 ; prince Tcheng, 246. 
05.(136) Cf. note 128. 
05.(137) Fong était autrefois la capitale des Tcheou (cf. tome I, n. 04.145) ; on pourrait donc dire que le roi de Fong est le roi de la dynastie Tcheou ; mais ce serait une singulière manière de s’exprimer ; d’autre part, si l’on considère que le roi était alors le roi Yeou, il est légitime de supposer que Fong est une faute de texte pour Teou. Quoique aucun commentateur ne suggère cette correction, je crois qu’elle s’impose. 
05.(138) Sur tout ce qui suit, cf. tome I, p. 281-285. 
05.(139) Cf. tome I, note 04.428. 
05.(140) Cf. tome I, note 04.430. 
05.(141) Cf. tome I, note 02.210 ad fin. 
05.(142) Cf. tome I, note 04.145. 

05.(143) Jusqu’alors les Ts’in n’avaient été que des vassaux annexés à un État seigneurial (cf. note 133) ; maintenant ils sont détachés et mis dans la classe des seigneurs ; à partir de ce moment, ils sont des seigneurs indépendants. 
05.(144) J’ai traduit littéralement l’expression — qui ne peut avoir qu’un sens, c’est qu’il y avait 3 poulains, 3 bœufs et 3 béliers. Le Traité sur les sacrifices fong et chan (Mémoires historiques, chap. XXVIII, p. 2 r°) donne la leçon [], c’est-à-dire 1 poulain, 1 bœuf et 1 bélier, en tout trois animaux ; cette dernière leçon paraît plus exacte, car, plus loin, Se-ma Ts’ien, parlant du sacrifice au lieu saint de Fou, dit qu’on s’y servit de trois victimes. 

05.(145) Si à était une localité située à 120 li au sud-ouest de la préfecture secondaire de Ts’in, dans la province de Kan-sou. 

— On lit dans le Traité sur les sacrifices fong et chan (Mémoires historiques, chap. XXVIII, p. 2 r°) : 

« Quand le duc Siang de Ts’in fut devenu seigneur, il s’établit dans la marche occidentale ; considérant qu’il devait présider au culte rendu à la divinité de Chao-hao, il institua le lieu saint de Si pour y sacrifier à l’Empereur blanc. 

On sait que le blanc correspond à l’ouest dans la théorie des cinq éléments ; de ce texte, il résulte donc que, dès l’année 770 avant J.-C., la doctrine mythique des cinq Empereurs d’en haut prévalait dans le pays de Ts’in. 
05.(146) Cf. tome I, note 04.337. 

05.(147) Cf. p. 10, notes 129 et 130. La localité où s’établit le duc Wen est aujourd hui Ts’in-tch’eng, dans la préfecture secondaire de Long, préfecture de Fong-siang, province de Chàn-si. Elle était donc entre les rivières K’ien et Wei plutôt qu’au confluent de ces deux cours d’eau. 

05.(148) Ts’in-yng est le surnom de Fei-tse (cf. p. 11, l. 18). On a vu plus haut que Fei-tse reçut en fief la terre de Ts’in qui était dans le Kan-sou (cf. note 134) ; comment expliquer que Fei-tse soit donné ici comme ayant eu pour apanage une terre située dans le Chàn-si ? C’est parce que la seconde de ces terres n’était pas son véritable fief, mais seulement une propriété dont il touchait les revenus pour son usage personnel (cf. tome I, note 04.436 ad fin.), ce qui est le sens véritable du mot [] employé dans le texte (cf. T’ong kien tsi lan, chap. IV, p. 1 r°). 
05.(149) On lit dans le Traité sur les sacrifices fong et chan (Mémoires historiques, chap. XXVIII, p. 2 r°) : 

« Le duc Wen vit en songe un serpent jaune qui descendait du ciel jusqu’à terre : sa gueule était posée sur le versant de la montagne Fou. Le duc Wen interrogea l’astrologue Toen qui lui répondit :
— C’est là une manifestation de l’Empereur d’en haut ; prince, sacrifiez-lui. 
Alors (le duc Wen) institua le lieu saint de la montagne Fou ; il y immola trois victimes ; il fit le sacrifice kiao à l’Empereur blanc. 

05.(150) Le roi P’ing, chassé par les barbares, avait émigré en 770 avant J.-C. du côté de l’est et avait établi sa capitale à Ho-nan-fou ; tout le territoire à l’ouest de la montagne K’i étant tombé aux mains des envahisseurs, il le donna au duc de Ts’in, à charge par lui de le reconquérir ; c’est la tâche que mena à bien le duc Wen ; il trouva dans ce pays tous ceux des sujets des Tcheou qui n’avaient pas suivi leur roi dans sa migration vers l’est et il devint leur souverain. 
05.(151) Cf. le Traité sur les sacrifices fong et chan (Mémoires historiques, chap. XXVIII, p. 2 r° et v°) : 

« Neuf ans après que le lieu saint de Fou eût été institué, le duc Wen trouva un être qui ressemblait à une pierre. Il lui sacrifia dans la ville qui est située sur le versant nord du Tch’en-ts’ang (dans la sous-préfecture actuelle de Pao-ki, c’est-à-dire du joyau-faisan, préfecture de Fong-siang, province de Chàn-si). Certaines années, cet esprit ne vient pas du tout ; d’autres années, il vient souvent. Lorsqu’il vient, c’est toujours de nuit. Il arrive du sud-est, brillant et étincelant comme une étoile filante et s’abat sur le lieu où on lui sacrifie. Il est alors semblable à un faisan mâle. Son cri est retentissant : les faisans lui répondent pendant la nuit. On lui sacrifie une victime. Son nom est « le joyau de Tch’en ». 

— La géographie publiée pendant la période t’ai-k’ang de la dynastie Ts’in dit : 

« Au temps du duc Wen, un homme de Tch’en-ts’ang prit à la chasse un animal qui ressemblait à un porc ; il n’en connaissait pas le nom ; il l’emmena avec une corde pour l’offrir (au duc) ; il rencontra deux enfants qui lui dirent : 
— Le nom de cet animal est Wei ; il demeure toujours dans la terre et mange la cervelle des hommes morts ; si on veut le tuer, qu’un cyprès frappe sa tête[47]. 
Le Wei dit à son tour : 
— Ces deux enfants s’appellent les joyaux de Tch’en ; celui qui prend le mâle sera roi ; celui qui prend la femelle sera hégémon. 
L’homme de Tch’en-ts’ang poursuivit alors les deux enfants ; mais ils se transformèrent en deux faisans mâle et femelle et montèrent sur le versant nord du Tch’en-ts’ang où ils devinrent des pierres. Les Ts’in leur sacrifièrent. 

05.(152) C’est-à-dire que, pour les crimes graves, on mettait à mort non seulement le coupable, mais encore ses parents aux trois degrés, à savoir, suivant Tchang Yen : 1° son père et sa mère ; 2° ses frères aînés et ses frères cadets ; 3° sa femme et ses enfants, ou, suivant Jou Choen 1° son père ; 2° sa mère, 3° sa femme, qui paraît être le même ouvrage. 

05.(153) Le Lou i tchoan (qui paraît être le même ouvrage que le Lou i ki mentionné par Wylie dans ses Notes on Chinese literature, p. 160, dit à ce sujet : 

« Au temps du duc Wen de Ts’in, sur les montagnes au sud de Yong se trouvait un grand catalpa ; le duc Wen (voulut) l’abattre ; soudain éclata un ouragan de vent et de pluie ; l’arbre resta entier et ne fut pas coupé ; il y avait alors un homme qui, étant malade, se rendit de nuit dans la montage ; il entendit un esprit qui disait au génie de l’arbre : 
— Si Ts’in envoie des gens, les cheveux épars, entourer de soie rouge l’arbre et vous attaque, ne serez-vous pas fort gêné ?
Le génie de l’arbre ne dit rien. Le lendemain, le récit de l’homme malade fut rapporté au duc ; on fit comme il disait ; on attaqua l’arbre et on le coupa ; au milieu il y avait un taureau vert qui en sortit et se précipita dans la rivière Fong ; ensuite le taureau sortit de la rivière Fong ; on envoya des cavaliers l’attaquer, mais sans succès ; un des cavaliers tomba à terre ; il remonta à cheval, les cheveux épars ; le taureau eut peur de lui, il rentra (dans l’eau) et n’en sortit plus ; c’est pourquoi on plaça là une tête avec une chevelure. Les Han, les Wei et les Tsin héritèrent de cette tradition. Dans la commanderie de Ou-tou, on institua le sacrifice au taureau irrité : c’est le génie du taureau du grand catalpa. 

05.(154) La montagne de l’Ouest ou la montagne de Si était située auprès de la localité appelée Si. Cf. note 145. 

05.(155) P’ing-yang était à 46 li à l’ouest de la sous-préfecture de K’i-chan, préfecture de Fong-siang, province de Chàn-si. 

05.(156) Le nom de Tang-che est écrit T’ang-t’ou dans certains textes. Se-ma Tcheng dit : 

« Le chef des Jong occidentaux s’appelait le roi Hao ; c’était un descendant de T’ang le victorieux ; la ville où il résidait s’appelait Tang-che. 

— Des indications du Kouo ti tche, il résulte que la localité de Tang-che devait se trouver dans la région qu’occupent aujourd’hui les sous-préfectures de San-yuen et de Hing-p’ing, préfecture de Si-ngan, province de Chàn-si. 
05.(157) Hoei est mentionné par le tch’oen ts’ieou, 4e et 10e années du duc Yn et 3e année du duc Hoan. Il était fils du duc Hiao, de Lou. 
05.(158) Cette femme était originaire du pays de Lou et avait pour nom de clan Ki ; c’est pourquoi on l’appelait Lou-ki-tse. Sur la coutume de nommer ainsi les femmes, cf. tome I, note 04.406. 
05.(159) Par suite d’une faute d’impression, l’édition de Shanghaï écrit leou : « six », au lieu de ta : « grand ». 

05.(160) P’ong-hi est le nom d’une tribu Jong ; elle habitait dans la localité qui, à l’époque tch’oen-ts’ieou, s’appela P’ong-ya, à 60 li au nord-est de la sous-préfecture de Po-choei, préfecture de Si-ngan, province de Chàn-si. 

05.(161) Cf. tome I, note 02.192. De ce texte, et de celui que nous avons vu plus haut (p. 19) relatif aux Jong de Tang-che, il ressort que ces barbares étaient à l’est des Ts’in et qu’ils les isolaient des Tcheou. 
05.(162) Cf. tome I, note 02.192. 
05.(163) Cf. Tso tchoan, 17e année du duc Hoan (Legge, Chinese Classics, tome V, p. 69, 2e col.) [Tso tchoan, trad. Couvreur]
05.(164) La tribu Koei occupait le territoire qui était, à l’époque des T’ang, la sous-préfecture de Chang-koei, et qui se trouvait au sud-ouest de l’actuelle préfecture secondaire de Ts’in, province de Kan-sou. La tribu Ki était dans les mêmes parages. 

05.(165) Tou correspond à la sous-préfecture actuelle de Nan-tcheng, préfecture de Han-tchong, province de Chàn-si. 
— Tcheng était au nord de la préfecture secondaire de Hoa, préfecture de T’ong tcheou, province de Chàn-si. 

05.(166) Le petit Kouo n’est autre que le Kouo occidental. Cf. tome I, note 04.385, ad fin. 
05.(167) Le Tso tchoan (8e année du duc Tchoang) rapporte cet événement à l’année 686. 
05.(168) Cf. Tso tchoan, 1e année du duc Min (Legge, Chinese Classics, tome V, p. 125). [Tso tchoan, trad. Couvreur]

	L’État de Houo avait été donné en fief à Chou-t’chou, fils du roi Wen, de la dynastie Tcheou ; il était situé à 16 li à l’ouest de l’actuelle préfecture secondaire de Houo, province de Chān-si. 

	L’État de Wei (qu’il ne faut pas confondre avec le royaume de même nom qui se forma en 403 avant J.-C., en même temps que les royaumes de Han et de Tchao, des débris de celui de Tsin ; cf. tome I, note 04.496), se trouvait dans la sous-préfecture de Joei-tch’eng, préfecture secondaire de Kie, province de Chān-si. 

	L’État de Keng était au sud-est de la sous-préfecture de Ho-tsin, préfecture secondaire de Kiang, province de Chān-si (cf. tome I, note 03.178). 


— Les princes de ces trois royaumes appartenaient tous trois au clan Ki. 

05.(169) Cf. Tso tchoan, 9e année du duc Tchoang. 

05.(170) Tch’eng-che, frère cadet du marquis Wen, de Tsin, avait reçu en apanage la terre de K’iu-ou ; ses descendants devinrent de plus en plus puissants jusqu’à ce que l’un d’eux, Tch’eng, duc Ou, triompha de la branche aînée et devint souverain de Tsin ; c’est cet événement qui est rappelé ici, la branche cadette étant désignée par le nom de son apanage, K’iu-ou. Cf. Mémoires historiques, chap. XXXIX. Le T’ong kien tsi lan rapporte ce fait à l’année 678. 

K’iu-ou est aujourd’hui la sous-préfecture de Wen-hi, préfecture secondaire de Kiang, province de Chàn-si. Les Ts’in donnèrent à K’iu-ou le nom de Tso-i ; puis l’empereur Ou, passant par cette ville, y apprit la nouvelle de la défaite du royaume de Nan yue ; c’est pourquoi il décerna à cette ville le nom de Wen-hi qui signifie « apprendre une heureuse nouvelle ». 

05.(171) Kiuen est aujourd’hui la localité de Kiuen-tch’eng, préfecture secondaire de P’ou, préfecture de Ts’ao-tcheou, province de Chan-tong ; c’était alors une ville de l’État de Wei. Le duc Hoan de Ts’i fut le premier des cinq hégémons (cf. tome I, note 00.162). 
05.(172) Nous aurons souvent l’occasion, dans l’histoire des princes de Ts’in, de mentionner cette coutume barbare de faire des sacrifices humains sur la tombe du souverain. 
05.(173) La ville de Yong correspond à la cité préfecturale de Fong-siang, dans le Chàn-si. Le duc Té transféra sa capitale de P’ing-yang (cf. note 155), à Yong. 
05.(174) Cf. note 151. 
05.(175) C’est-à-dire que le territoire de Ts’in s’étendrait plus tard du côté de l’est jusqu’à Long-men, sur le Hoang-ho. 
05.(176) Les princes de l’État de Leang avaient pour nom de clan Yng ; leur capitale était la ville de Chao-leang qui était à 20 li au sud de la sous-préfecture de Han-tch’eng, préfecture de T’ong-tcheou, province de Chàn-si. 
— Les princes de Joei avaient pour nom de clan Ki. L’ancienne ville de Joei était sur la rive occidentale du Hoang-ho, non loin de la sous-préfecture de Tch’ao-i, préfecture de T’ong-tcheou, province de Chàn-si. 
05.(177) On appelle aujourd’hui encore fou la période des trente jours caniculaires. Le principe yn passait pour être alors particulièrement malfaisant et c’est pour écarter sa fàcheuse influence que le duc Té fit dépecer un chien aux portes de la ville, le chien étant un symbole du principe yang. 
05.(178) Le pays de Yen dont il s’agit ici est le Yen méridional qui correspond à la sous-préfecture de Ki, formant partie de la préfecture Wei-hoei, province de Ho-nan. Les princes de ce royaume avaient le nom de clan Ki et se disaient descendants de Hoang-ti. 
05.(179) Cf. tome I, note 04.434. 
05.(180) Sur ces événements, cf. tome I, pp. 289-290. — Tchang Cheou-tsie veut que Kouo-chou soit le Kouo oriental ; ce serait au contraire le Kouo occidental d’après la note 04.385 du tome I ; en réalité, la question de savoir qui, de Kouo-tchong et de Kouo-chou, reçut en fief le Kouo oriental et qui le Kouo occidental, reste sujette à controverse (cf. Tch’oen ts’ieou ti li k’ao che, H. T. K. K. , chap. CCLII, p. 3 r°). 
05.(181) Tchang Cheou-tsie dit que, dans le lieu saint de Mi, on sacrifiait à l’Empereur vert. Le Traité sur les sacrifices fong et chan nous apprend que Mi se trouvait à Wei-nan qui est aujourd’hui encore la sous-préfecture de ce nom, préfecture de Si-ngan, province de Chàn-si. 
05.(182) Cf. note 176. 
05.(183) C’est pour secourir le pays de Yen septentrional que le duc Hoan, de Ts’i, attaqua les Jong des montagnes. Le Kouo yu (section Ts’i yu) dit que le duc Hoan attaqua au nord les Jong des montagnes, battit (le prince de) Ling-tche et coupa la tête (au prince de) Kou-tchou. Ling-tche se trouvait dans la sous-préfecture actuelle de Fou-ning, préfecture de Yong P’ing, province de Tche-li ; Kou-tchou correspond à la préfecture secondaire de Loan, préfecture de Yong p’ing, province de Tche-li. Cf. tome I, note 04.129 ad fin. 
05.(184) D’après les indications du Kouo ti tche, la tribu Mao-tsin devait se trouver au nord-est de l’actuelle sous-préfecture de Joei-tch’eng, préfecture de Kie, province de Chān-si. D’après le tch’oen ts’ieou ti li k’ao che (H. T. K. K. , chap. CCLIII, p. 13 r°), Mao-tsin ou le gué de Mao serait aujourd’hui le gué de Ta-yang dans la sous-préfecture de P’ing-lou, préfecture de P’ing-yang, province de Chān-si. 

05.(185) Chao-ling était à 45 li à l’est de l’actuelle sous-préfecture de Yen-tch’eng, préfecture secondaire de Hiu, province de Ho-nan. 

05.(186) Sous la dynastie Yn, il y avait un État de Yu dont les princes étaient descendants de Choen ; après l’avènement de la dynastie Tcheou, le roi Ou nomma son grand-oncle, Yu-tchong, prince de Yu ; Yu-tchong, qui s’appelle aussi Tchong-gong, était le second fils de T’ai-wang et le frère cadet de T’ai-po (cf. tome I, p. 215) ; depuis Yu-tchong jusqu’à l’année 655, date à laquelle la principauté de Yu fut détruite par Ts’in, ce petit État avait eu douze princes successifs. La principauté de Yu à l’époque des Tcheou occupait le même emplacement que celle de l’époque des Yn (cf. tome I, note 04.139). 
05.(187) Le Kouo dont il est ici question ne peut être que le Kouo oriental ; il était situé au sud du Hoang-ho, vis-à-vis de l’État de Yu qui se trouvait au nord du Fleuve. Pour pouvoir attaquer Kouo, Tsin devait traverser Yu ; il obtint le droit de passage en donnant au prince de Yu un magnifique attelage et un anneau de jade précieux ; mais lorsque Tsin eut détruit par ce moyen l’État de Kouo, il anéantit aussi celui de Yu et reprit ses présents (cf. Tso tchoan, 2e année du duc Hi). 
(Errata d’Éd. Chav. : Le Kouo dont il est ici question est le Kouo occidental, et non le Kouo oriental ; le Kouo oriental avait en effet disparu dès l’époque du roi P’ing (770-720) qui avait donné son territoire au prince de Tcheng ; quant au Kouo occidental, il avait été transféré avant l’époque Tch’oen-ts’ieou sur le territoire de la préfecture secondaire de Chàn, dans la province de Ho-nan ; c’est là qu’il se trouvait à la date de 655 avant J.-C.).
05.(188) Yuan correspond à la préfecture secondaire de Teng, préfecture de Nan-yang, province de Ho-nan. Cette ville faisait alors partie du puissant État de Tch’ou. 
05.(189) Une tradition populaire, que Mencius (V, a, 9 ; Legge, Chinese Classics, II, p. 242-244) déclare d’ailleurs controuvée, disait que Po-li Hi s’était vendu lui-même pour le prix de cinq peaux de bélier à un marchand de bétail du pays de Ts’in, afin de trouver ainsi un moyen de s’introduire auprès du duc de Ts’in. — Tchoang-tse mentionne à deux reprises le nom de Po-li Hi ; dans l’un de ces textes (trad. Legge, Sacred Books of the East, vol. XL, p. 89), il fait allusion aux cinq peaux de bélier que le duc Mou donna pour avoir Po-li Hi ; dans l’autre texte (loc. cit. , p. 50), il dit que Po-li Hi gardait le bétail et que c’est en cette qualité qu’il attira l’attention du duc Mou dont il devait être un jour le premier ministre. 
05.(190) D’après le contexte, cette localité devait se trouver dans l’État de Ts’i ; il est donc difficile d’admettre l’identification proposée par Tchang Cheou-tsie qui veut que Tche ait été situé dans la sous-préfecture de P’ei. 
05.(191) Cf. p.21. 
05.(192) Cf. tome I, pp. 289-290. 
05.(193) Ho-K’iu, ou le contour du Fleuve, est le point où le Hoang-ho change sa direction du nord au sud pour couler de l’ouest vers l’est ; c’est actuellement le lieu où se touchent les trois provinces de Chàn-si, Chān-si et Ho-nan. 
05.(194) L’héritier présomptif du royaume de Tsin. 
05.(195) D’après Wei Tchao, Sin-tch’eng serait un autre nom de K’iu-ou. Cf. note 170, ad fin. 
05.(196) I-ou fut, dans la suite, le duc Hoei de Tsin ; Tch’ong-eul fut le duc Wen. Sur ces événements, cf. Tso-tchoan, 9e année du duc Hi. 
05.(197) Cf. Tso tchoan, 9e année du duc Hi. — K’oei-k’ieou était à 30 li à l’est de la sous-préfecture de Kao-tch’eng, préfecture de Koei-té, province de Ho-nan. 
05.(198) Le Tong kien tsi lan rapporte la mort de Koan Tchong à l’année 635. Sur Koan Tchong ou Koan I-ou, cf. Mayers, Manual, n° 293. 
05.(199) Si-p’ong était un descendant à la 4e génération du duc Tchoang, de Ts’i. 
05.(200) Les délibérations relatives aux incidents que Se-ma Ts’ien va raconter sont rapportées au long dans le Kouo yu, section Tsin yu, 3e partie. Cf. Tso tchoan, 13e année du duc Hi. 
05.(201) Kong-suen Tche apparaît dans le Tso tchoan (13e année du duc Hi) sous le nom de Tse-sang, qui doit être son appellation. 
05.(202) Cf. note 167. Yong était alors la capitale de Ts’in. 
05.(203) Kiang était en ce temps la capitale de Tsin. Elle était au nord de l’actuelle préfecture secondaire de Kiang et se trouvait à 25 li au sud de la sous-préfectûre de T’ai-p’ing, préfecture de P’ing-yang, province de Chān-si. 
05.(204) Il n’y a pas moins de trois localités différentes qui portent le nom de Han ; les commentateurs les ont souvent confondues entre elles ; le tch’oen ts’ieou ti li k’ao-che (H. T. K. K. , chap. CCLIII, 10e et 24e années du duc Hi) a discuté la question en détail ; voici les conclusions auxquelles il arrive : 

	La localité de Han qui est mentionnée dans ce texte s’appelle aussi Han-yuen ; elle était à l’est du Hoang-ho et devait se trouver dans la région des sous-préfectures de Ho-tsin et de Wan-ts’iuen, préfecture de P’ing-yang, province de Chān-si ; 

	Le petit État féodal de Han, qui fut détruit par l’État de Tsin au temps du roi P’ing (770-720 av. J.-C.), était à l’ouest du Fleuve ; sa capitale était à 18 li au sud de l’actuelle sous-préfecture de Han-tch’eng, préfecture de T’ong-tcheou, province de Chàn-si ; 

	Enfin le Che king (Ta ya, liv. III, ode 7 ; Legge, Chinese Classics, vol. IV, pp. 546-551) mentionne un petit État de Han qui devait être voisin de celui de Yen et qui correspondrait à l’actuelle sous-préfecture de Kou-ngan à 120 li au sud-ouest de Péking. 


05.(205) Cf. Tso tchoan, 15e année du duc Hi. 
05.(206) C’est-à-dire ses gardes du corps. 
05.(207) Cf. tome I, note 02.210, ad fin. 

05.(208) La phrase […] pourrait signifier littéralement : « Je me propose de sacrifier le prince de Tsin à l’Empereur d’en haut. » C’est ainsi que je l’avais entendue d’abord (Traité sur les sacrifices fong et chan, 1890, p. XV). Mais un texte du Tso tchoan (10e année du duc Hi, § 6) montre qu’il faut la comprendre autrement ; dans ce texte, un prince mort reparaît sur la terre pour dire que l’Empereur (d’en haut), scandalisé des crimes de I-ou, prince de Tsin, a promis de le perdre et a dit : 

— Je donnerai Tsin à Ts’in et c’est Ts’in qui s’acquittera des sacrifices envers moi. 

Cela signifie que l’extinction totale de Tsin est résolue, extinction qui est exprimée dans les idées chinoises par la suppression des sacrifices que son prince rend au Ciel. Dès lors la phrase de Se-ma Ts’ien signifie simplement : 

— Je me propose de sacrifier à la place du prince de Ts’in à l’Empereur d’en haut. 

En d’autres termes, le duc Mou veut anéantir entièrement l’État de Tsin. 
05.(209) Le roi Siang. 
05.(210) Cf. Mémoires historiques, chap. XXXIX, au commencement. 
05.(211) « la concubine », est le nom que se donne par humilité la femme du duc Mou pour dire qu’elle est l’épouse du duc ; mais, en même temps, elle est la sœur aînée du prince de Tsin, et c’est ce qu’elle exprime par les mots ; elle est si la fois épouse et sœur et ne peut concilier les devoirs que lui imposent ces deux qualités ; c’est pourquoi elle désobéit involontairement aux volontés des deux princes dont l’un est son frère et l’autre son mari ; l’expression [], prop. : « déshonorer l’ordre du prince » se retrouve dans le Luen yu, chap. XIII, § 20. 

05.(212) Le mot [] désigne une victime ; mais, dans l’expression, il signifie un bœuf, un mouton et un porc ; il ne faut donc pas traduire cette expression comme signifiant « sept victimes », car elle implique en réalité qu’il y avait sept bœufs, sept moutons et sept porcs. 

05.(213) Le prince de Tsin livra, pour sa rançon, au duc Mou les places qu’il possédait à l’ouest du fleuve Jaune : c’est ce qu’on appelait le territoire de Ho-si. L’État de Ts’in s’étendit alors jusqu’à Long-men, sur le Hoang-ho. Cf. note 175. 
05.(214) Le Tch’oen ts’ieou rapporte la mort du duc Hoan à la 17e année du duc Hi, de Lou, c’est-à-dire à l’année 643 ; mais les funérailles n’eurent lieu que onze mois plus tard. La divergence entre Se-ma Ts’ien et le Tch’oen ts’ieou n’est peut-être qu’apparente ; en effet, la mort du duc Hoan est rapportée par le Tch’oen ts’ieou au 12e mois ; le 12e mois du Tch’oen ts’ieou correspond au 10e mois du calendrier des Ts’in et des premiers empereurs Han : si le duc Mou, de Ts’in, se servait déjà de ce calendrier, il devait considérer le 10e mois comme le premier de l’année et, dès lors, un événement que le Tch’oen ts’ieou rapporterait au dernier mois d’une certaine année serait assigné, dans ce système de notation du temps, au premier mois de l’année suivante ; il n’y aurait donc aucune différence réelle entre la date indiquée ici et celle que donne le Tch’oen ts’ieou. 
05.(215) Le Tch’oen ts’ieou rapporte cet événement à la 19e année du duc Hi qui correspond en gros à l’année 641 avant J.-C. ; mais, comme c’était en hiver, on peut appliquer ici encore la remarque de la note précédente. 
— Sur l’emplacement de Leang et de Joei, cf. note 176. 
05.(216) Cf. le Tso tchoan, 23e année du duc Hi et le XXXIXe chap. des Mémoires historiques. 
05.(217) Cf. tome I, p. 293-294. Sur la situation du pays de Tcheng, cf. tome I, note 04.435. 
05.(218) Cf. Tso tchoan, 28e année du duc Hi. L’emplacement de Tch’eng-p’ou est incertain : il est vraisemblable qu’il faut le chercher dans la sous-préfecture de Tch’en-lieou, préfecture de Kai-fong, province de Ho-nan (H. T. K. K. , chap. CCLIII, p. 10 r°). Cependant le T’ong kien tsi lan (chap. V, p. 8 v°) veut que cette localité ait été au sud de la préfecture secondaire de P’ou, préfecture de Ts’ao-tcheou, province de Chan-tong. 

05.(219) Cet envoyé s’appelait I Tche-hou. Cf. le Tso tchoan, 30e année du duc Hi, qui raconte ces faits avec plus de détails. 

05.(220) Ce personnage rappelait Ki-tse. Cf. Tso tchoan, 32e année du duc Hi. 

05.(221) Le Tso tchoan, 32e année du duc Hi, appelle ces trois hommes Mong-ming, Si-ki et Po-i, ce qui prouve que Che, Chou et Ping sont respectivement leurs noms personnels. 
05.(222) Hiao était une localité dans un étroit défilé formé par les deux collines Hiao : sur l’une de ces collines était la tombe de Kao, l’un des derniers souverains de la dynastie Hia (cf. Tso tchoan, 32e année du duc Hi). Hiao était à 50 li au nord de la sous-préfecture de Yong-ning, préfecture et province de Ho-nan. Le défilé de Hiao est mentionné par Lu Pou-wei (Tch’oen-ts’ieou, chap. XIII, pp. 2 v° et 3 r°) comme l’une des « neuf barrières » de l’empire. « Qu’appelle-t-on les neuf barrières ? C’est Ta-fen, Ming-ngo, King-yuan, Fang-tch’eng, Hiao, Tsing-hing, Ling-ts’e, Keou-tchou et Kiu-yong. » Cf. un passage analogue dans Hoai-nan-tse. 
05.(223) La porte septentrionale de la capitale des Tcheou s’appelait la porte K’ien-tsi (cf. Tso tchoan, 24e année du duc Tchao). La capitale des Tcheou était alors Wang-tch’eng, où le roi P’ing, fuyant devant les barbares de l’ouest, s’était réfugié en 770 avant J.-C. ; ce ne fut que sous le roi King (519-476 av. J.-C.) que la capitale fut reportée à 40 li plus à l’est et prit le nom de Tch’eng-tcheou ; la sous-préfecture actuelle de Lo-yang, qui fait partie de la cité préfecturale de Ho-nan, est à mi-distance entre l’emplacement de Wang-tch’eng et celui de Tch’eng-tcheou (cf. H. T. K. K. , chap. CCLIV, 26e année du duc Tchao, et tome I, p. 301, note 1). 
05.(224) Cf. Tso tchoan, 33e année du duc Hi. 

05.(225) Les princes de Hoa avaient pour nom de clan Ki ; leur capitale était à Fei, à 20 li au sud de l’actuelle sous-préfecture de Yen-Che, préfecture de Ho-nan. 

05.(226) Cf. note 222. 
05.(227) Cette femme est appelée par le Tso tchoan (33e année du duc Hi) Wen Yng, c’est-à-dire qu’elle était la femme du duc Wen et qu’elle avait le nom de clan Yng qui était celui de la famille princière de Ts’in. 
05.(228) Cf. note 160. 
05.(229) Ce texte pourrait avoir une certaine importance, car il démontrerait qu’avant l’époque de Confucius le Che king et le Chou king étaient déjà la base de l’enseignement en Chine. Mais il est à remarquer que Han Fei-tse (chap. III, pp. 8 et 9, section 10) rapporte ce discours du duc Mou d’une manière fort différente ; il semble que ce discours ne soit qu’un exercice oratoire qui a pu être remanié à des époques diverses au gré des auteurs qui racontaient cet épisode. 
05.(230) Han Fei-tse, section 10. 

05.(231) Au lieu de [], Han Fei-tse donne la leçon [] qui est préférable : 

« Quand le prince et ses ministres sont en désaccord, on peut faire des plans contre eux. 

— Ce qui suit se retrouve avec plusieurs variantes dans Han Fei-tse. 
05.(232) Wang-koan était à l’est de la sous-préfecture de Lin-tsin, préfecture de P’ou-tcheou, province de Chān-si et à l’ouest de la sous-préfecture de Wen-hi, préfecture secondaire de Kiang, même province ; cette ville devait se trouver près de la petite rivière Sou. 

05.(233) Kiao, dont le nom est écrit [] par le Tso tchoan, était une petite localité située entre la sous-préfecture de Lin tsin et la préfecture de P’ing-yang, province de Chān-si, 
05.(234) Cf. note 222. 

05.(235) Le gué de Mao s’appelle aujourd’hui le gué de Ta-yang, et se trouve dans la sous-préfecture de P’ing-lou, préfecture de P’ing-yang, province de Chān-si. 

05.(236) On trouve dans le discours qui suit quelques phrases et quelques mots du dernier chapitre du Chou king, la harangue de Ts’in. Mais la préface du Chou king reporte cette harangue trois années plus tôt, au moment où le duc Mou va à la rencontre de ses trois généraux après leur défaite. 

05.(237) D’après Se-ma Tcheng, [] est ici l’équivalent de [] « aux chevaux blancs. »
05.(238) [] doit être ici l’équivalent de [] : le Tso tchoan (3e année du duc Wen) dit en effet [] ce que M. Legge traduit : « What entire confidence he reposed in the men whom he employed. »

05.(239) prop. : un tambour en métal. 
05.(240) Cf. notes 172 et 301.

05.(241) Ce nom de famille est écrit Tse-kiu dans le Tso tchoan (6e année du duc Wen). 

05.(242) La poésie des Oiseaux jaunes est la sixième des odes de Ts’in dans la section Kouo fong du Che king. 
05.(243) Un discours analogue, mais plus long, est rapporté dans le Tso tchoan (6e année du duc Wen) ; M. Legge remarque que la prédiction qui le termine fut singulièrement démentie par les faits. 
05.(244) Sur cet emploi de [], cf. note 107. La mère de Yong était une fille de la famille princière de Ts’in. 

05.(245) Ce personnage est appelé Tchao Mong par le Tso tchoan ; Mong est son appellation et Choen son nom personnel. 

	05.(246) Ce personnage est appelé Che Hoei par le Tso tchoan (6e année du duc Wen) ; Che est en effet son nom de famille, car il était petit-fils de Che Wei ; mais, comme il avait reçu en apanage les places de Soei et de Fan, il est nommé aussi Soei Hoei et Fan Hoei. Son appellation était Ki-ou-tse. 

La ville de Soei était située dans la sous-préfecture de Kie-hieou, préfecture de Fen-tcheou, province de Chān- si. 

05.(247) Ling-hou était à 15 li à l’ouest de la sous-préfecture de I-che, préfecture de P’ou-tcheou, province de Chān-si. 
05.(248) L’emplacement de Ou-tch’eng n’est pas déterminé d’une manière très précise ; il devait se trouver sur le territoire de la préfecture de T’ong-tcheou, province de Chàn-si. 
05.(249) Chao-leang était à 20 li au sud de la sous-préfecture de Han-tch’eng, préfecture de T’ong-tcheou, province de Chàn-si (cf. note 176). Depuis que le duc Mou avait détruit en 640 l’État de Leang (cf. p. 35), Chao-leang était devenue une ville de l’État de Ts’in. 
05.(250) Fou K’ien dit que Ki-ma était une ville de Tsin ; elle devait se trouver à 36 li au sud de la préfecture de P’ou-tcheou, province de Chàn-si. 
05.(251) Cf. note 193. 

05.(252) Wei est le nom de la ville du pays de Tsin dont Cheou-yu avait le commandement. 

05.(253) Cf. tome I, p. 296. 
05.(254) Cet événement eut lieu en réalité en 597 avant J.-C. ; peut-être faut-il lire la septième année au lieu de la dixième. Cf. tome I, p. 297. 
05.(255) Le roi Tchoang de Tch’ou est le dernier des cinq hégémons. Cf. tome I, note 00.162 ad fin. 
05.(256) Cf. tome I, note 02.207 ad fin. 
05.(257) Sur l’État féodal de Tcheng, cf. Mémoires historiques, chap. XLII. Sur l’emplacement qu’il occupait cf. tome I, note 04.434. 

05.(258) On ne sait pas quel était au juste l’emplacement de Li ; ce devait être une ville de l’État de Tsin située sur le bord du Hoang-ho (cf. H. T. K. K., chap. CCLIV, 11e année du duc Siang). 

05.(259) Cette assemblée se tint à Siao-yu. Cf. Tso-tchoan, 11e année du duc de Siang et le chapitre des Mémoires historiques consacré au royaume de Tsin. 
05.(260) Cette expédition avait été entreprise par le prince de Tsin afin de venger la défaite qu’il avait essuyée trois ans auparavant à Li. Malgré les premiers succès qu’il remporta et qui le menèrent au delà de la rivière King (cf. tome I, note 02.207), il finit par opérer une retraite assez peu glorieuse (cf. Tso tchoan, 14e année du duc Siang). D’après le texte de Se-ma Ts’ien et celui du Tso tchoan, il semble que Yu-lin ait dû se trouver à l’ouest de la rivière King : cependant le Tch’oen ts’ieou ti li k’ao che (H. T. K. K., chap. CCLIV, p. 4 v°) l’identifie avec la préfecture secondaire de Hoa, préfecture de T’ong-tcheou, province de Chàn-si. 
05.(261) Après avoir assassiné son prédécesseur, le roi Ling changea son nom personnel qui était Wei et prit celui de K’ien, sous lequel il est mentionné dans le Tch’oen ts’ieou, 13e année du duc Tchao. 
05.(262) Cette addition à la phrase est suggérée par le texte du Tso tchoan, 1e année du duc Tchao, § 4. 
05.(263) Le pays de Chen (cf. tome I, notes 00.158 et 04.407) avait été conquis par le royaume de Tch’ou en 688 avant J.-C ; c’est du moins ce que l’on infère d’un passage assez peu explicite du Tso tchoan, 6e année du duc Tchoang. Chen était donc devenu un territoire du pays de Tch’ou. Il en faut chercher l’emplacement au nord de la sous-préfecture de Nan-Yang, préfecture de Nan-yang, province de Ho-nan. 

05.(264) K’ing Fong avait pour appellation Tse-kia. On lira dans le XXXIIe chapitre des Mémoires historiques le rôle qu’il joua lors des troubles qui désolèrent le pays de Ts’i. Cf. Tso tchoan, 28e année du duc Siang, § 6, et 4e année du duc Tchao, § 5. 

05.(265) Cf. même page, lignes 1 et suiv. 
05.(266) D’après le Tch’oen tsieou, 13e année du duc Tchao, le roi Ling aurait été assassiné par son frère cadet le prince et celui-ci à son tour aurait été mis à mort par K’i-tsi. Si l’on se reporte au Tso tchoan, on voit que le roi Ling s’étrangla lui-même à la suite d’une rébellion dont K’i-tsi avait été le principal promoteur ; K’i-tsi fit ensuite périr le prince Pi qui avait succédé à son frère. 
05.(267) Cf. le chapitre des Mémoires historiques consacré à l’État de Tch’ou et le Tso tchoan, 19e année du duc Tchao, au début. 
05.(268) Cf. Tso tchoan, 20e année du duc Tchao, § 1. 

05.(269) Tse-siu est l’appellation du Ou Yuen. Cf. Mémoires historiques, chap. LXVI. 

05.(270) Cf. Mémoires historiques, chap. XXXIX. Les six familles qui se disputaient le pouvoir dans le pays de Tsin étaient celles de Tchao, Han, Wei, Tche, Fan et Tchong-hang.
05.(271) Cf. Tso tchoan, 4e année du duc Ting, § 14. Les princes de l’État de Soei avaient pour nom de clan Ki ; on ne sait ni quel fut le premier d’entre eux, ni à quelle date ils disparurent ; l’ancienne ville de Soei était au sud de la préfecture secondaire qui porte encore aujourd’hui ce nom, préfecture de Té-ngan, province de Hou-pe. — Yng était la capitale du royaume de Tch’ou (cf. tome I, note 04.512). — Le royaume de Ou avait son centre dans la ville qui est aujourd’hui Sou-tcheou, capitale du Kiang-sou. 
05.(272) Chen Pao-siu avait pour nom de famille Kong-suen comme il avait reçu en apanage la terre de Chen, on lui avait donné le surnom de Chen. L’anecdote de la visite de Chen Pao-siu au duc de Ts’in est racontée en détail dans le Tso tchoan, 4e année du duc Ting, ad fin. 

05.(273) Le Tso tchoan, 5e année du duc Ting, dit : 

« Chen Pao-siu arriva (dans le pays de Tch’ou) avec les soldats de Ts’in ; Tse p’ou, et Tse-hou (officiers de l’État) de Ts’in, commandaient cinq cents chars de guerre. 

L’armée du roi de Ou fut battue à I, puis à Kiun-siang et se retira. 
05.(274) Cf. Mémoires historiques, chap. XLVII. 
05.(275) Cf. Tso tchoan, 13e année du duc Ting. Les membres des familles Tchong-hang et Fan dont il est ici question sont Tchong-hang Wen-tse, appelé aussi Siun Yn et Fan Tchao-tse, appelé aussi Che Ki-che. 

05.(276) Tche est ici Tche Wen-tse, appelé aussi Siun Li	 ; Tchao Kien-tse est appelé Han Kien-tse ou Han Pou-sin par le Tso tchoan ; le nom de famille Tchao que nous trouvons ici dans Se-ma Ts’ien doit être une faute. 

05.(277) Ce Tien K’i est appelé Tch’en K’i par le Tch’oen ts’ieou et le Tso tchoan, 6e année du duc Ngai. Le même texte donne le nom de T’ou au prince de Ts’i qui fut assassiné. 

05.(278) Cf. Tso tchoan, 10e année du duc Ngai. 
05.(279) Hoang-tch’e était au sud-est de la sous-préfecture de Fong-K’ieou, préfecture de Wei-hoei, province de Ho-nan. — L’expression se retrouve dans le Kouo yu, (section Ou yu, p. 7, v°) ; [pour] le commentateur du Kouo yu, c’est donc d’avoir la préséance qu’il s’agit ; le Kouo yu raconte tout au long (cf. trad. de Harlez, p. 234-240) la querelle qui s’éleva à ce sujet entre les princes de Tsin et de Ou ; ce fut le roi de Ou qui l’emporta, car, dit le Kouo yu, ce fut lui qui le premier but le sang et le marquis de Tsin ne vint qu’en second lieu : Le Tso tchoan (13e année du duc Ngai) raconte ces incidents d’une manière fort différente et dit que la préséance fut donnée à Tsin. Les critiques chinois ne sont pas arrivés à déterminer qui, du Kouo yu ou du Tso tchoan, donnait un témoignage digne de foi (cf. Legge, Chinese Classics, vol. V, p. 833). 
05.(280) La date de 478 est bien celle à laquelle le royaume de Tch’ou détruisit l’État de Tch’en. La date de 479 qui semblerait résulter du texte des annales principales des Tcheou provient de l’erreur que Se-ma Ts’ien commet, dans ces annales, au sujet de la durée du règne du roi King (cf. tome I, note 04.494), Les princes de Tch’en appartenaient au clan Koei et passaient pour les descendants de l’empereur Choen ; c’est à ce titre que le roi Ou, de la dynastie Tcheou, leur conféra leur fief (cf. tome I, p. 239). Tch’en correspondait à la préfecture actuelle de Tch’en-tcheou, dans le Ho-nan. 
05.(281) Cf. tome I, note 04.185. 
05.(282) Le nom de cette principauté s’est conservé dans le nom de la sous-préfecture de Ta-li qui fait partie de la préfecture de T’ong-tcheou, province de Chàn-si ; la localité appelée Wang-tch’eng correspond à la sous-préfecture de Tch’ao-i, dans cette même préfecture de Tong-tcheou. La principauté de Ta-li était comptée au nombre des principautés barbares ou Jong. 
05.(283) P’in-yang était à 50 li au nord-est de la sous-préfecture de Fou-p’ing, préfecture de Si-ngan, province de Chàn-si. 
Dans le texte de Se-ma Ts’ien, je traduis le mot [a] par « préfecture », tandis que dans les textes modernes, je le rends par « sous-préfecture ». C’est qu’en effet, au temps des Ts’in et des Han, il n’y avait pas de circonscription administrative intermédiaire entre le [] ou « commanderie », et le mot [a] : le hien n’était donc subordonné à aucune préfecture ; il était lui-même la préfecture. 
05.(284) Cf. note 248. 
05.(285) Cf. tome I, note 04.496. 
05.(286) Tche K’ai était le fils de Tche Po. On a vu plus haut (note 270) que la famille Tche était l’une des six familles prédominantes dans l’État de Tsin ; la destruction des familles Fan et Tchong-hang n’avait laissé subsister que quatre familles ; après la mort de Tche Po, il ne resta plus que les Han, les Tchao et les Wei qui, en 403 av. J.-C., se partagèrent le pays de Tsin (cf. tome I, note 04.498). 
05.(287) Les Jong de I-k’iu étaient des Jong de l’Ouest ; des indications du Kouo ti tche il résulte qu’ils habitaient dans la province actuelle de Kan-sou, la préfecture secondaire de Ning, la préfecture de K’ing-yang, et la préfecture secondaire de King, qui dépend de la préfecture de P’ing-leang. 
05.(288) D’après le T’ong kien kang mou (Ts’ien pien, chap. XVIII, p. 16 r°), le territoire de Nan-tcheng appartenait à Ts’in et c’est contre Ts’in qu’il se révolta ; c’est aussi ce qui semble résulter de ce passage de Se-ma Ts’ien. Tchang Cheou-tsie dit cependant que le Nan-Tcheng dépendait du royaume de Tch’ou. En réalité, le Nan-tcheng paraît avoir été un de ces territoires contestés qui appartinrent tantôt à Tch’ou tantôt à Ts’in, mais qui, à l’époque dont parle notre texte, relevait de ce dernier État. — Au temps des Ts’in et des Han, le territoire de Nan-tcheng fut appelé Han-tchong. Aujourd’hui c’est la sous-préfecture de Nan-tcheng, préfecture de Han tchong, province de Chàn-si. 
05.(289) Les chou tchang de gauche représentaient le dixième degré et les chou-tchang de droite le onzième degré dans la noblesse instituée par les Ts’in. 
05.(290) Cf. note 176. On a vu, p. 35, que l’État de Leang avait été détruit par Ts’in, mais l’État de Tsin paraît avoir été en possession de son ancienne capitale Chao-leang au moment où nous reporte le texte. 
05.(291) D’après les Tableaux chronologiques, qui sont dans le vrai, le duc Ling ne régna que dix ans (cf. note 135). La date de sa mort est donc 415 av. J.-C. 
05.(292) D’après le Kouo ti tche, Tsi-kou était situé au nord de la sous-préfecture de Han-tch’eng, préfecture de T’ong-tcheou, province de Chàn-si. Cette localité était donc fort voisine de celle de Chao-leang mentionnée à la page précédente. 
05.(293) Se-ma Tcheng dit que le duc Hien avait pour nom personnel Che-si. On verra plus bas qu’il finit par obtenir le trône. 





05.(294) Le T’ong kien tsi lan ajoute ce commentaire : Sous les trois premières dynasties, les règlements voulaient que tous les officiers portassent des (insignes en) jade ; les Ts’in furent les premiers à ordonner qu’ils portassent l’épée et à l’ordonner aussi au peuple. 
05.(295) Tchong-ts’iuen était situé dans la sous-préfecture actuelle de Pou-tch’eng, préfecture de T’ong-tcheou, province de Chàn-si. On ne sait pas où se trouvait Lo-tch’eng ; le Tong kien kang mou (ts’ien pien, chap. XVIII, p. 20 r°) suppose que cette ville tirait son nom du fait qu’elle était située sur le Lo supérieur ; le Lo supérieur est formé de la réunion des deux rivières Ts’i et Tsiu (cf. tome I, note 02.208, et note 03.214). 
05.(296) D’après les Tableaux chronologiques, le duc Kien ne régna que quinze ans et mourut donc en 400 av. J.-C. (cf. note 135).
05.(297) Cf. tome I, note 04.185.
05.(298) Cf. note 288. 
05.(299) Kai est un nom personnel ; on ne sait pas quel était le nom de famille de cet homme. 
05.(300) Il reprit à Ts’in les villes de l’ouest du Fleuve qu’il avait été autrefois obligé de lui livrer (cf. note 213). 
05.(301) Cf. notes 172 et 240. 

05.(302) Le duc Hien transféra sa capitale à Li-yang, localité située à 15 li au nord de la sous-préfecture de Lin-t’ong, préfecture de Si-ngan, province de Chàn-si. 

05.(303) Cf. tome I, note 04.499. 
05.(304) Ce prodige était une preuve que les Ts’in régnaient par la vertu du métal. 
05.(305) Che-men ou « la porte de pierre » est le nom d’une montagne au sommet de laquelle il y avait un passage si étroit qu’il semblait une porte ; on l’appelait aussi la montagne de la porte de Yao, parce que la légende attribuait à l’empereur Yao le mérite d’avoir percé ce passage dans le roc. D’après le Kouo ti tche, Che-men devait être au nord-ouest de la sous-préfecture de San-yuen, préfecture de Si-ngan, province de Chàn-si. Cependant le T’ong kien tsi lan (chap. IX, p. 5 v°) dit que cette localité se trouvait au sud-est de la préfecture secondaire de Kie, province de Chān-si. 
05.(306) Sur ces ornements symboliques, cf. Legge, Chinese Classics, vol. III, p. 80, note. 
05.(307) Cf. note 176. 
05.(308) D’après le Tableau chronologique, le duc Hien ne régna que 23 ans et mourut en 362 av. J.-C. Cf. note 135. 

05.(309) Les deux caractères homophones [a] [wei] et [b] [wei] sont tous les deux au K’iu cheng ; il n’y a aucun moyen de les distinguer dans notre orthographe. 

05.(310) Cette phrase présente quelques difficultés ; en premier lieu …[css : note linguistique] — En second lieu, l’énumération que fait ici Se-ma Ts’ien ne concorde point avec les indications du Tableau chronologique des six royaumes (chap. XV, p. 18 v°) ; d’après le tableau chronologique, si la 1e année du duc Hiao de Ts’in coïncide en effet avec la 18e année du roi Wei de Ts’i, la 9e année du roi Siuen de Tch’ou, la 10e année du roi Hoei de Wei et la 14e année du marquis Tch’eng de Tchao, d’autre part elle correspond pour l’État de Han à la 14e année du marquis Tchoang (et non au règne du marquis Ngai qui fut sur le trône de 376 à 371 av. J.-C.), et pour l’État de Yen à la 1e année du duc Wen (et non au règne du duc Tao qui exerça le pouvoir de 535 à 529 av. J.-C.). 
05.(311) Le T’ong kien tsi lan (chap. IX, p. 6 r°) cite au nombre de ces États ceux de Song, Lou, Tseou, T’eng, Sie et I. 

05.(312) Wei (cf. note 309, premier caractère) était à l’ouest limitrophe de Ts’in et, pour se défendre contre les incursions de ce dangereux rival, il avait construit une muraille qui commençait à la ville de Tcheng, au nord de la préfecture secondaire de Hoa, préfecture de T’ong-tcheou, province de Chàn-si), traversait la rivière Wei, longeait la rive orientale de la rivière Lo du Chàn-si (cf. tome I, note 03.214) et arrivait au nord à la commanderie de Chang qui occupait le sommet nord-est à l’intérieur de la grande boucle formée par le Hoang-ho dans le Chàn-si. — Le T’ong kien kang mou (chap. I, p. 9 v°) dit qu’en ce temps l’État de Ts’in était encore considéré comme un État barbare et ne faisait pas partie de la confédération du royaume du milieu ; on voit par là que Ts’in Che hoang ti ne fut pas le premier à avoir l’idée d’élever une muraille pour protéger l’empire contre les barbares, mais qu’il imita seulement les mesures défensives qui avaient été prises autrefois contre ses propres ancêtres. 

05.(313) Le territoire de Han-tchong s’étendait depuis la sous-préfecture de Mien, préfecture de Han-tchong, province de Chàn-si, jusqu’à la sous-préfecture de Tchou-chan, préfecture de Yun-yang, province de Hou-pe. 
— Le territoire de Pa avait son centre dans la préfecture de Tchong-K’ing, province de Se-tch’oan. 
— Le territoire de K’ien-tchong comprenait les préfectures de Tch’ang-té, Tch’en-tcheou, Yong-choen, dans la province de Hou-nan, et les préfectures de Li-p’ing et de Se-nan, dans la province de Koei-tcheou. 

05.(314) La phrase [] est expliquée par une phrase du T’ong 	kien kang mou (chap. I, p. 9 v°) qui dit, en parlant des États de Wei et de Tch’ou : ils traitaient tous Ts’in comme appartenant aux I et aux Ti. 

05.(315) Cf. tome I, note 02.210. 
05.(316) Cf. note 173. 
05.(317) Cf. notes 213 et 300. Sur les trois Tsin, cf. tome I, note 04.496. 

05.(318) Cf. note 302.

05.(319) Chan-tch’eng correspond à la préfecture secondaire de Chàn, province de Ho-nan. 
05.(320) La région de Hoan devint, sous les Han occidentaux, la préfecture de Hoan-tao, au nord-est de la sous-préfecture actuelle de Long-si, préfecture de Kong-tch’ang, province de Kan-sou. 
05.(321) Sur Wei Yang, plus connu sous le nom de prince de Chang, cf. le LXVIIIe chapitre des Mémoires historiques. 
05.(322) Le mot [] a ici la valeur d’un véritable démonstratif. 
05.(323) Cf. tome I, p. 304.

05.(324) L’expression [], qui signifie « se réunir, se mettre d’accord pour quelque chose » se retrouve fréquemment chez Se-ma Ts’ien. Cf. : 

	chap. VII, p. 3 v° : « Le gouverneur de P’ei et Hiang Yu se concertèrent entre eux, disant… » ; 

	chap. VII, p. 4 v°. « Alors ils s’entendirent entre eux pour nommer (Kiang) Yu général provisoire ». 


05.(325) Cf. note 289. 
05.(326) Mémoires historiques, chap. LXVIII. 
05.(327) Cette localité se trouvait sur le territoire de la sous-préfecture de Teng-tch’eng, préfecture de T’ong-tcheou, province de Chàn-si. 
05.(328) Je n’ai trouvé aucun texte pouvant servir à déterminer la position de Yuen-li. 
05.(329) Ngan-i était au nord de la sous-préfecture de Hia, préfecture secondaire de Kie, province de Chān-si. 
05.(330) Hien-yang, qui devait rester, jusqu’à la fin, la capitale des Ts’in, était à 15 li à l’est de la sous-préfecture actuelle de Hien-yang, préfecture de Si-ngan, province de Chàn-si. L’origine de son nom est assez singulière : on sait que le mot yang désigne le nord d’une rivière et le sud d’une montagne ; la capitale des Ts’in, étant au nord de la rivière Wei et au sud des collines Kieou-tsong, était au yang de la rivière et au yang de la montagne ; d’où son nom de Hien yang qui signifie « tout-yang ». 

05.(331) Ce mot [] est ici l’équivalent de [], noter, inscrire. On publiait les instructions et les édits en les affichant sur ces piliers (Tong kien tsi lan, chap. IX, p. 9 r°). Les piliers appelés [] étaient placés en avant de la porte : au sommet était placé un poste d’observation et c’est pourquoi on les appelait aussi koan, observatoire ; selon une autre explication, ce nom leur venait de ce que le peuple les regardait koan pour y voir les édits qui y étaient affichés. Enfin un troisième nom appliqué à ces mêmes piliers était celui de siang-wei, le mot siang signifiant ici règle, modèle, et le mot wei signifiant haut, sublime, par allusion à la hauteur de ces piliers qui devaient être, en fait, de petites tours carrées à la base et rondes au sommet (cf. T’ong kien kang mou, chap. I, p. 12 r°)

05.(332) On appelait ling les préfets qui administraient des préfectures d’au moins dix mille foyers, et tchang ceux qui administraient des préfectures de moins de dix mille foyers. 
05.(333) Dans le chapitre LXVIII des Mémoires historiques, on lit : trente et une ; comme c’est la leçon adoptée par le Tong kien kang mou, elle doit être correcte. 

05.(334) La phrase [] se trouve reproduite sans variante au chapitre LXVIII, p. 2 v°. Le T’ong kien tsi lan et le T’ong kien kang mou écrivent […] : 

« On renonça au système de division des terres par neuf carrés (cf. ce système exposé dans Mencius, III, a. 3, § 13, 18, 19 et Legge, Chinese Classics, vol. II, p. 119, note au § 13) et on abolit les chemins du nord au sud et ceux de l’est à l’ouest. 

En d’autres termes, on supprima la division toute artificielle des terres qui prévalait au temps des Tcheou ; on ne les distingua pas en carrés d’une régularité géométrique séparés par des chemins perpendiculaires les uns aux autres et par suite on détruisit ces chemins eux-mêmes qui n’avaient plus de raison d’ètre. Le sens que nous donnons au mot [] est celui qui résulte de cette explication et du commentaire suivant du T’ong kien kang mou (chap. I, p. 12 r°) 
05.(335) Cf. tome I, note 03.214. 
05.(336) Sous l’ancien régime de la division géométrique des terres, on payait au gouvernement la dîme (cf. Mencius, III, a. 3, § 6) ; on ne put plus se contenter d’un règlement aussi simple lorsque le système de Wei Yang entra en vigueur ; il fallut fixer les redevances proportionnellement à la superficie des propriétés (T’ong hien tsi lan, chap. IX, p. 9 v°). 
05.(337) Cf. tome I, p. 304. 
05.(338) Sur le territoire de la sous-préfecture de Siang-fou, préfecture de K’ai-fong, province de Ho-nan. 
05.(339) Au sud-est de la sous-préfecture de Yuen-tch’eng, préfecture de Ta-ming, province de Tche-li. 
05.(340) A la suite de la défaite qu’il essuya en cette occasion, le prince de Wei rendit au duc Hiao le territoire du Ho-si (cf. notes 213 et 300) et transféra sa capitale à Ta-leang, qui est aujourd’hui K’ai-fong fou, dans le Ho-nan. 
05.(341) Chang est aujourd’hui la préfecture secondaire de ce nom, dans la province de Chàn-si. 
05.(342) L’État de Tsin, depuis l’année 403, avait était divisé entre Han, Tchao et Wei ; c’est contre ce dernier que combattit Ts’in. Se-ma Tcheng suppose que Yen-men est une erreur et qu’il faut lire Ngan-men. Ngan-men était une ville de l’État de Han, et se trouvait à l’ouest de la sous-préfecture actuelle de Tch’ang-ko préfecture secondaire de Hiu, province de Ho-nan. 

05.(343) Si-cheou, proprement « la tête de rhinocéros », est le nom d’une fonction. Le personnage qui est ainsi désigné est ici Kong-suen Yen. Il était originaire de Yn-tsin, ville qui appartenait alors au pays de Wei (cf. la note suivante). 

05.(344) Aujourd’hui sous-préfecture de Hoa-yn, préfecture de T’ong-tcheou province de Chàn-si. 
05.(345) Au nord de la sous-préfecture de Jong-ho, préfecture de P’ou-tcheou, province de Chān-si. 
05.(346) Non loin de la sous-préfecture de Ho-tsin, préfecture secondaire de Kiang, province de Chān-si. 
05.(347) A l’est de la sous-préfecture de Lou-chan, préfecture secondaire de Jou, province de Ho-nan. 

05.(348) A 2 li au sud de la préfecture secondaire de Chàn, province de Ho-nan. (H. T. K. K. , chap. CCLIII, p. 10 v°). 

05.(349) La commanderie de Chang comprenait le territoire des préfectures de Yen-ngan, de Yu-lin et la préfecture secondaire de Soei-té, dans le Chàn-si. 

05.(350) Cf. note 287. 
05.(351) Cf. note 348. 
05.(352) Aujourd’hui, le bourg de K’iu-ou, dans la préfecture secondaire de Chàn, province de Ho-nan. il ne faut pas confondre cette localité avec la ville de même nom qui était la capitale du royaume de Tsin. 
05.(353) Cf. note 176 et note 291. 
05.(354) C’est-à-dire que, pour la première fois, le roi Hoei-wen imita la coutume du royaume du milieu et célébra le sacrifice solennel de la fin du douzième mois. 
05.(355) Cf. note 319. 
05.(356) Sur Tchang I, cf. Mémoires historiques, chap. LXX, 1e biographie, Tchang I était alors conseiller de Ts’in. 
05.(357) La localité appelée Ye-sang est mentionnée dans la poésie que composa l’empereur Ou à l’occasion de la réparation de la digue du Hoang-ho (cf. Mémoires historiques, chap. XXIX, p. 3 v°). On l’identifie avec la localité appelée Ts’ai-sang dans le Tso tchoan (8e année du duc Hi), Ts’ai-sang est le nom d’un gué du Hoang-ho à l’ouest de la sous-préfecture de Hiang-ning, préfecture secondaire de Ki, province de Chān-si. 
05.(358) Le Pei-ho ou le Ho septentrional est le territoire où passe le Hoang-ho au sommet, de la grande boucle qu’il décrit au nord du Chàn-si. 
05.(359) Ce Tsi est vraisemblablement le même personnage que le Tch’ou-li Tsi, dont il est question quelques lignes plus bas (11e année). 

05.(360) Sieou-yu est identique à la localité appelée Siao-yu dans le Tch’oen-ts’ieou (11e année du duc Siang). Siao-yu avait été à l’origine une petite principauté dont les souverains se rattachaient au clan Yng et se disaient descendants de Chao-hao ; à l’époque Tch’oen-ts’ieou, c’était une ville de l’État de Tcheng ; enfin à l’époque où nous place notre texte, c’était une ville de l’État de Han. Cette localité correspond au faubourg de la préfecture secondaire de Hiu, qui s’appelle Che-leang ; à cause de son voisinage de la petite rivière Che-leang, province de Ho-nan. 

05.(361) Le général en chef de Han. 
05.(362) Se-ma Ts’o est l’ancêtre de Se-ma Ts’ien. Cf. Introduction, p.XII. 
05.(363) Le pays de Chou avait sa capitale à Tch’eng-tou, la capitale du Se-tch’oan. L’histoire de cet ancien royaume nous a été conservée dans ce curieux livre intitulé Hoa yang kouo tche (réimprimé dans le Han wei ts’ong chou, cf. Wylie, notes… p. 210, 1e col., ligne 22) qui mériterait d’attirer l’attention de quelque bon sinologue ; voici ce que nous apprend la section [] de cet ouvrage : le premier marquis de Chou qui se proclama roi fut un certain Ts’an-ts’ong ; il eut pour successeurs le roi Yu-fou puis le roi Tou-yu ; ce dernier prit le titre d’empereur et s’appela Wang-ti ; il abdiqua en faveur de l’empereur K’ai-ming ; il y eut alors neuf souverains successifs qui s’appelèrent K’ai-ming ; le dernier d’entre eux, le douzième par conséquent des rois de Chou, fut celui qui fut vaincu et qui vit son royaume anéanti par Se-ma Ts’o en 316 av. J.-C. La raison qui motiva l’intervention du roi de Ts’in dans ces régions barbares fut la suivante : le roi de Chou avait donné en fief à son frère cadet Kia-meng le territoire de Han-tchong, (auj. préfecture de ce nom, dans le Chàn-si) ; Kia-meng avait pris le titre de marquis de Ts’iu ; il devint l’allié du roi de Pa (auj. préfecture de Tchong-k’ing, province de Se-tch’oan) ; le roi de Chou, qui était le rival de celui de Pa, fut irrité de la conduite de son frère cadet et voulut l’attaquer. Ce fut alors que le marquis de Ts’iu se réfugia auprès du roi de Pa et implora l’appui du roi Hoei-wen, de Ts’in. Celui-ci profita des dissensions de ces princes barbares ; il détruisit l’État de Chou, et, peu après, de Pa et de Ts’iu ; ces conquêtes n’étaient d’ailleurs que les préludes de la grande lutte que l’État de Ts’in allait engager contre l’État de Tch’ou.

05.(364) Tchong-tou et Si-yang paraissent être l’équivalent de Si-tou et Tchong-yang ; Si-tou était situé sur le territoire de la préfecture de P’ing-yao, préfecture de Fen-tcheou, province de Chan-si ; Tchong-yang est aujourd’hui la sous-préfecture de Hiao-i, même préfecture, même province, 

05.(365) Cf. note 285. 
05.(366) Tch’ou-li Tsi était le frère cadet du roi Hoei, de Ts’in ; dans l’endroit où il demeurait il y avait de grands ailantes (sorte d’arbre) ; c’est pourquoi on le surnomma Tch’ou-li-tse, c’est-à-dire l’homme du district des ailantes (T’ong kien tsi lan, chap. IX, p. 32 r°). Cf. Mémoires historiques, chap. LXXI. 
05.(367) Cf. note 348. 
05.(368) Cf. note 342. 
05.(369) Cf. note 343. 

05.(370) D’après le Hoa yang kouo tche, Tch’en Tchoang fut nommé conseiller du nouveau marquis de Chou. 
05.(371) Cf. Mémoires historiques, chap. XXXIV. 

05.(372) Aujourd’hui sous-préfecture de Ta-li, préfecture de T’ong-tcheou, province de Chàn-si. 

05.(373) La rivière Tan 	prend sa source dans la montagne Mong-ling, au nord-ouest de la préfecture secondaire de Chang, province de Chàn-si ; arrivée dans la sous-préfecture de Si-tch’oan, préfecture de Nan-yang, province de Ho-nan, elle se jette dans la rivière Kiun. Tan-yang n’est pas le nom d’une localité déterminée (cf. T’ong kien tsi lan, chap. IX, p. 19 v°). 

05.(374) Cf. note 313. 
05.(375) A 20 li au nord-est de la sous-préfecture de Lo-yang, qui fait partie de la ville prétecturale de Ho-nan, province de Ho-nan. 
05.(376) Cf. note 359. 

05.(377) La ville de Chao-ling était à 45 li à l’est de la sous-préfecture de Yen-tch’eng, préfecture et province de Ho-nan. 

05.(378) Tan et Li étaient deux principautés barbares au sud-ouest de l’État de Chou. 
05.(379) Cf. note 370. D’après le Hoa yang kouo tche (section Chou tche, p. 4 v°), Tch’en Tchoang se révolta et tua le prince T’ong, marquis de Chou ; le roi de Ts’in envoya alors Kan Meou, Tchang I et Se-ma Ts’o attaquer le rebelle ; ils vainquirent Tch’en Tchoang et le mirent à mort ; l’année suivante, on nomma marquis de Chou, le prince Yun (on verra plus loin, p. 78, note 2, qu’il faut sans doute lire : le prince Hoei).
05.(380) Cf. la note précédente. 
05.(381) Cf. notes 287 et 378. 
05.(382) Cf. Mémoires historiques, chap. LXXI. 

05.(383) L’expression est mentionnée dans le Pei wen yun fou ; mais ce dictionnaire ne cite que la phrase même que nous avons ici (et qui est reproduite au chapitre LXXI des Mémoires historiques) ; il n’apporte par conséquent aucun éclaircissement. — L’explication de cette expression nous est fournie par le Eul ya : 

« Le yong tch’o est un petit char dans lequel montent les femmes ; au toit de cette voiture sont appliquées des tentures qui cachent la personne. 

Le roi Ou aurait désiré monter dans un de ces chars afin de pouvoir visiter, sans être reconnu, le pays des Tcheou. 

05.(384) Les trois cours d’eau sont le I, le Lo, et le Hoang-ho. La région qu’ils arrosent fut appelée sous les Ts’in la commanderie de San-tch’oan, ou des trois cours d’eau. C’est aujourd’hui la préfecture de Ho-nan, dans la province du même nom. 
05.(385) Aujourd’hui, sous-préfecture de I-yang, préfecture de Ho-nan, province de Ho-nan, 
05.(386) Ou-soei était une ville du pays de Han, qui devait se trouver sur le territoire de la préfecture de P’ing-yang, dans le Chān-si. — Il ne faut pas la confondre avec la ville de Ou-soei, qui fut une préfecture au temps des premiers Han, et qui correspond à la sous-préfecture actuelle de Ou-k’iang, préfecture secondaire de Chen, province de Tche-li. 

05.(387) Cf. Mémoires historiques, chap. XL, p. 1 : 

« Lou-tchong engendra six fils. Le sixième s’appelait Ki-lien ; il avait pour nom de clan Mi ; (les princes de) Tch’ou sont ses descendants. 

Le caractère mi, ou plutôt mê, rentre sous la clef du mouton [] ; c’est proprement une onomatopée reproduisant le bêlement du mouton. 
05.(388) Ce Tsi est vraisemblablement Tch’ou-li Tsi ; il est appelé prince de Yen parce qu’il avait reçu en apanage la localité de ce nom dans le pays de Chou ; Yen était à l’ouest de la sous-préfecture de Ya-ngan, préfecture de Ya-tcheou, province de Se-tch’oan. 
05.(389) Le roi Tchoang-siang était jeune quand il monta sur le trône ; la régence fut exercée par sa mère qui confia de pleins pouvoirs à Wei Jan. Une révolte éclata ; Wei Jan l’étouffa dans le sang ; il fit périr la vieille reine, femme du roi Hoei-wen, et exila la femme du roi Ou. 

05.(390) Au nord-est de la sous-préfecture de Sin-ye, préfecture de Nan-yang, province de Ho-nan. 
05.(391) Aujourd’hui sous-préfecture de Tchou-chan, préfecture de Yun-yang, province de Hou pe. 

05.(392) Cette localité correspond à la préfecture de P’ou-tcheou, province de Chān-si. D’après le Kouo ti tche, c’est là qu’avait été la résidence de Yao et de Choen. 
05.(393) Hoei était le prince qui avait succédé au prince T’ong comme marquis de Chou (cf. note 379). La quatorzième année (301 av. J.-C.), dit le Hoa yang houo tche (section Chou tche), Yun (c’est-à-dire Hoei), marquis de Chou, fit les sacrifices en l’honneur des montagnes et des cours d’eau ; il envoya de la nourriture ainsi consacrée en offrande au roi de Ts’in (qui est ici nommé par erreur le roi Hiao-wen) ; la belle-mère du marquis de Chou ne pouvait souffrir qu’il fût en faveur à la cour ; elle mit donc du poison dans la nourriture offerte, puis elle conseilla au roi de Ts’in de la faire éprouver avant d’y goûter lui-même ; le roi en donna à un de ses familiers qui mourut aussitôt ; transporté de colère, il envoya Se-ma Ts’o présenter au marquis de Chou une épée en lui ordonnant de se tuer. L’année suivante (300 av. J.-C.), Koan, fils du roi de Ts’in, fut nommé marquis de Chou ; en 385, ce prince fut, à son tour, soupçonné de rébellion et fut mis à mort ; on se contenta alors de nommer un gouverneur civil de Chou. 

05.(394) Le prince de King-yang avait pour nom personnel Li ; il était le frère cadet du roi de Ts’in. King-yang correspond à la ville préfecturale de P’ing-leang, province de Kan-sou. 

05.(395) Sin-tch’eng est appelé Siang-tch’eng dans le Tableau chronologique. Sin-tch’eng était le nom que portait cette localité au commencement de la période tch’oen-ts’ieou ; c’était alors une ville de l’État de Tcheng ; après que le roi Siang, de la dynastie Tcheou, s’y fut réfugié en 636 av. J.-C. (cf. tome I, p. 294, lignes 7 et 8), on changea le nom de cette ville et on l’appela Siang-tch’eng, c’est-à-dire la ville de Siang. C’est aujourd’hui la sous-préfecture de Siang-tch’eng, préfecture secondaire de Hiu, province de Ho-nan. 

05.(396) Cf. note 366. 
05.(397) Mi Jong était le frère cadet de la mère du roi, la reine douairière Siuen ; on a vu plus haut (p. note 387) que cette reine avait pour nom de famille Mi. 
05.(398) Emplacement indéterminé. 
05.(399) Fang-tch’eng est le nom d’une montagne au sud de la sous-préfecture de Ye, préfecture de Nan-yang, province de Ho-nan (cf. Mém. hist., chap. XLV, p. 3 r°, comm. Souo-yn). 
05.(400) T’ang Mei était un général de Tch’ou. Ailleurs (Mém. hist., chap. XL, p. 11 v°), Se-ma Ts’ien dit que ce général fut, non pas fait prisonnier, mais tué. Dans le Tableau chronologique (Mém. hist., chap. XXVII, r°) il est dit que T’ang Mei fut battu à Tchong-k’ieou (au nord-est de la préfecture de Tong-tch’ang, province de Chan-tong). 

05.(401) On ne sait ni le nom personnel, ni le nom posthume de ce prince. Le T’ong kien kang mou rapporte sa défaite en l’an 301 av. J.-C. Tchong-chan s’appelait aussi autrefois Sien-yu (H. T. K. K., chap. CCLIV, 12e année du duc Tchao et 4e année du duc Ting). C’était une petite principauté qui appartenait au clan Ki. Elle occupait, dans la province de Tche-li, l’emplacement de la sous-préfecture de K’iu-yang, préfecture secondaire de Ting, et des sous-préfectures de Ling-cheou et de Kao-tch’eng, préfecture de Tcheng-ting. 

05.(402) On a vu plus haut (p. 67) que Wei Yang avait, lui aussi, été nommé seigneur ; ce titre de seigneur avait évidemment perdu de son importance depuis que les chefs des États féodaux avaient pris pour eux-mêmes le titre des rois. 
05.(403) Cf. Mémoires historiques, chap. LXXV. Le nom de famille du prince de Mong-tch’ang était T’ien ; il est appelé ici Sie du nom de la ville de Sie que son père, T’ien Yng, avait reçue en apanage du roi de Ts’i. 
05.(404) Sur le guet-apens dans lequel fut attiré le roi de Tch’ou, cf. Mémoires historiques, chap. XL, p. 12 r°. 
05.(405) D’après Tchang Cheou-tsie, Kin Cheou était conseiller de Ts’in. 
05.(406) Se-ma Ts’ien mentionne en réalité six États ; mais comme le fait remarquer Tchang Cheou-tsie, l’État de Tchong-chan était dès ce moment sous la dépendance absolue de l’État de Tchao qui ne devait d’ailleurs pas tarder à l’absorber. 
05.(407) La ville de Yen était située près de la sous-préfecture de Ngan-i, préfecture secondaire de Kie, province de Chān-si ; cette ville était la résidence d’un intendant des marais salés et c’est pourquoi on l’appelait parfois Se-yen tch’eng, ou comme ici, Yen-che tch’eng.
05.(408) Sur le territoire de la préfecture actuelle de P’ou-tcheou, province de Chān-si. 
05.(409) Sur tous ces événements, cf. Mémoires historiques, chap. XL. 
05.(410) Cf. Mémoires historiques, chap. LXXII. 
05.(411) Le che était à l’origine une mesure de poids qui valait 120 livres (cf. note 06.118, seconde partie) ; plus tard, on en fit aussi une mesure de capacité en appelant che le volume occupé par 120 livres de grain ; c’est ce qui explique pourquoi on parle parfois de che de vin, quoique le vin ne se pesât pas, mais se mesurât avec des mesures de contenance. — Le che considéré comme unité de capacité était l’équivalent de ce qu’on appelait alors le hou (cf. Je tche lou, chap. XI, p. 2 v°) — De nos jours, on écrit quelquefois dans les comptes le mot che au lieu du mot tan=picul. Mais c’est un abus et aucun dictionnaire chinois n’admettra qu’il y ait des cas où le caractère che puisse se prononcer tan. 
05.(412) Au sud-ouest de la sous-préfecture actuelle de Han-tan, préfecture de Koang-p’ing, province de Tche-li. 

05.(413) Cf. appendice I, § 2, n° 12. Sur Po K’i, cf. le chap. LXXIII des Mémoires historiques. 

05.(414) Cf. note 395. 
05.(415) Cf. appendice I, § 2, n° 9. 
05.(416) Cf. appendice I, § 4, n° 1. 
05.(417) Cf. tome I, note 04.525. 
05.(418) Yuen est le nom que le prince de Wei donna à la ville de P’ou-fan après qu’elle lui eut été rendue (cf. note 392, et p. 78, ligne 4). 
05.(419) Yuan est aujourd’hui la sous-préfecture de Nan-yang, préfecture de Nan-yang, province de Ho-nan. 

05.(420) Tche était à 15 li au sud de la sous-préfecture de Tsi-yuen, préfecture de Hoai-k’ing, province de Ho-nan. — Teng se trouvait dans la même préfecture, à l’ouest de la sous-préfecture de Mong. — Ces deux villes appartenaient toutes deux à l’État de Wei comme elles étaient fort voisines, Se-ma Ts’ien réunit leurs noms par le mot [] qui indique qu’elles furent prises l’une immédiatement après l’autre. 

05.(421) Cf. note 402. Le prince Che était un frère cadet du roi de Ts’in, et né de la même mère que lui ; on l’appelle souvent le prince de Kao-ling ; sur le prince Li, prince de King-yang, cf. note 394. 
05.(422) Tch’eng-yang était une petite principauté qui occupait l’emplacement de la préfecture secondaire de Lu, préfecture de I-tcheou, province de Chan-tong ; ses princes avaient pour nom de famille Ki ; ils avaient pour premier ancêtre Ki-tsai, frère cadet du roi Ou, de la dynastie Tcheou. 
05.(423) Sur les Tcheou orientaux, cf. tome I, note 04.497. 
05.(424) On a vu plus haut (note 418) que Yuen était le nom qui avait été donné à la ville de P’ou-fan. Le roi de Ts’in, étant entré en possession de ce territoire, donna le nom de Yuen aux deux régions de P’ou-fan et de Pi-che (cf. notes 392 et 346). La phrase de Se-ma Ts’ien, si on l’entendait littéralement, signifierait au contraire que le roi de Ts’in fit du territoire de Yuen les territoires de P’ou-fan et P’i-che. 
05.(425) Cf. tome I, note 04.508. 

05.(426) Le Tchou chou ki nien dit (cf. Legge, Chinese Classics, vol. III, prolégomènes, p. 175) qu’en l’an 315 av. J.-C., le roi de Wei changea le nom de K’iu-yang en celui de Ho-yong. K’iu-yang était à 10 li à l’ouest de la sous-préfecture de Tsi-yuen, préfecture de Hoai-K’ing, province de Ho-nan. — Yuen, qui est appelé Sin-yuen était dans le voisinage immédiat de K’iu-yang (cf. T’ong kien kang mou, 28e année du roi Nan). Il ne faut donc pas confondre cette ville avec le territoire de Yuen mentionné plus haut (notes 418 et 424). 

05.(427) Je n’ai pu trouver aucun éclaircissement historique à cette phrase. 
05.(428) Depuis le vicomte de Wei, qui avait été le premier prince de Song (cf. tome I, p. 245), jusqu’au roi Yen, qui en fut le dernier souverain, il y avait eu en tout 32 princes successifs. Le Tableau chronologique (Mémoires historiques, chap. XV), ainsi que le Kang mou et le Tsi lan, rapportent la destruction de l’État de Song à l’année 286 av. J.-C. 

05.(429) Cf. tome I, note 04.445. 
05.(430) Cf. tome I, note 04.476. 
05.(431) Aujourd’hui sous-préfecture de Ngan-i, préfecture secondaire de Kie, province de Chān-si. 
05.(431) Cf. appendice I, § 2. 
05.(432) Cf. note 394. 
05.(433) Cf. note 419. 
05.(434) Mong Ou est le fils de Mong Ngao et le père de Mong T’ien. Cf. Mémoires historiques, chap. LXXXVIII. 

05.(435) Tchong-yang était en ce temps une ville de l’État de Tchao. C’est aujourd’hui la sous-préfecture de Hiao-i, préfecture de Fen-tcheou, province de Chān-si. 

05.(436) Se Li était un capitaine de l’État de Ts’in. 
05.(437) Cf. note 386. 
05.(438) Cf. note 395. 

05.(439) Yen était à l’origine une petite principauté qui avait fini par être englobée dans l’État de Tch’ou ; elle était au sud de la sous-préfecture de I-tch’eng, préfecture de Siang-yang, province de Hou-pe. 

05.(440) Jang était proche de la préfecture secondaire de Peng, préfecture de Nan-yang, province de Ho-nan. 

05.(441) L’emplacement de Ngan-tch’eng n’est pas bien déterminé. 
05.(442) Où les transporta-t-on ? D’après une note de Tchang Cheou-tsie qu’on trouvera un peu plus bas dans la même ligne du texte chinois, ils furent transportés à Jang. Mais le mot Jang ne peut que commencer la phrase suivante : « Le marquis de Jang… » Il faut donc supposer que, dans le texte primitif, le mot Jang était répété deux fois : « On pardonna à des condamnés pour les transporter à Jang. Le marquis de Jang. . . »
05.(443) Préfecture de Nan-yang, province de Ho-nan (cf. note 460). Cette ville était voisine de celle de Jang (cf. note 440). 
05.(444) Cf. Mémoires historiques, chap. LXXIII.
05.(445) A l’ouest de la sous-préfecture de Kao-p’ing, préfecture de Tse-tcheou, province de Chān-si. 
05.(446) C’est-à-dire de Lan-tcheou fou, dans le Kan-sou. 

05.(447) L’expression [] a ici une valeur toute spéciale ; le roi de Ts’in avait tenu une délibération dans laquelle Tchang I avait proposé d’attaquer l’État de Han, tandis que Se-ma Ts’o était d’avis d’envahir d’abord le territoire de Chou, afin d’atteindre ainsi le puissant royaume de Tch’ou. Ce fut le conseil de Se-ma Ts’o qui l’emporta et on ouvrit les hostilités contre Tch’ou en prenant d’abord le pays de Chou ; c’est ce qu’expriment les deux mots yn Chou. 

05.(448) Cf. notes 439 et 420. 
05.(449) Cf. tome I, note 04.512. 
05.(450) Le roi de Tch’ou transporta sa résidence à Tch’en, aujourd’hui préfecture de Tch’en-tcheou, province de Ho-nan. 
05.(451) Aujourd’hui sous-préfecture de Siang-ling, préfecture de P’ing-yang, province de Chān-si. 
05.(452) Au sud-ouest de la sous-préfecture de Ou-ngan, préfecture de Tchang-té, province de Ho-nan. 
05.(453) Le Hoa yang kouo tche dit que ce personnage s’appelait Tchang-Jo. 
05.(454) Le territoire de Ou correspond à la sous-préfecture de Ou-chan, préfecture de Koei-tcheou, province de Se-tch’oan. 
05.(455) Le marquis de Jang n’est autre que Wei Jan. 
05.(456) C’était la capitale de l’État de Wei. Aujourd’hui, K’ai-fong fou. 
05.(457) Au nord-ouest de la sous-préfecture de Yuen-ou, préfecture de Hoai-k’ing, province de Ho-nan. 
05.(458) La ville de Ts’ai-yang était ainsi nommée parce qu’elle était au nord (yang) de la petite rivière Ts’ai, préfecture de Jou-ning, province de Ho-nan. — Tch’ang-ché est aujourd’hui sous-préfecture de Tch’ang-ko, préfecture secondaire de Hiu, province de Ho-nan. 
05.(459) Hoa-yang était au sud du relais de poste de Koan-tch’eng, préfecture secondaire de Tcheng, province de Ho-nan. — Mang Mao était un général de l’État de Wei. 
05.(460) Le Nan-yang dont il est ici question était territoire de Wei ; c’est aujourd’hui la sous-préfecture de Ou-ché, préfecture de Hoai-k’ing, province de Ho-nan. Les Ts’in en firent la commanderie de Ho-nei. Il ne faut pas confondre ce territoire avec un autre territoire de Nan-yang, qui appartenait primitivement à l’État de Han, qui devint sous les Ts’in la commanderie de Nan-yang, et qui est aujourd’hui la préfecture de Nan-yang dans le Ho-nan, (cf. note 443). 

05.(461) Ces deux phrases ne laissent pas que d’être assez obscures, en l’absence de tout autre texte qui puisse les éclaircir. Le sens que je propose me paraît le seul possible : Wei avait cédé à Ts’in le territoire de Nan-yang ; un certain nombre des habitants de ce territoire refusaient d’être sujets de Ts’in ; Ts’in les transporta dans le territoire de Chang-yong qu’il enleva à Han pour le donner à Wei. — Chang-yong était, à l’époque Tch’oen-ts’ieou, la principauté de Yong (cf. Tso tchoan, 16e année du duc Wen) ; c’est aujourd’hui la région des sous-préfectures de Tchou-chan et de Tchou-k’i, préfecture de Yun-yang, province de Hou-pe. 

05.(462) Aujourd’hui, préfecture de Nan-yang, dans le Ho-nan, cf. note 460 ad fin. 
05.(463) Tsao est un nom personnel ; on ne sait pas quel était le nom de famille de ce personnage. 
05.(464) Kang correspond à la sous-préfecture de Ning-yang et Cheou à la sous-préfecture de Cheou-tchang. Nan-yang et Cheou-tchang sont toutes deux dans la préfecture de Yen-tcheou, province de Chan-tong. L’attaque de ces deux villes avait été résolue par le roi de Ts’in à l’instigation de Wei Jan, marquis de Jang, qui désirait agrandir sa terre de T’ao (aujourd’hui, sous-préfecture de Ting-t’ao, préfecture de Ts’ao-tcheou, province de Chan-tong). 
05.(465) Cette localité est aujourd’hui le village connu dans le peuple sous le nom de Ou-sou, au nord-ouest de la préfecture secondaire de Tch’en, province de Chān-si. 
05.(466) Tao est le titre posthume de l’héritier présomptif de Ts’in. 
05.(467) D’après le Kouo ti tche, Tche-yang était à l’ouest de la sous-préfecture de Lan-t’ien, préfecture de Si-ngan, province de Chàn-si. 
05.(468) Hoai était sur le territoire de la sous-préfecture de Ou-ché, préfecture de Hoai-k’ing, province de Ho-nan. Hing-k’ieou a été identifié par Yng Chao avec la préfecture de P’ing-kao, de l’époque des Han, qui était elle-même à 20 li à l’est de la sous-préfecture de Wen, préfecture de Hoai-k’ing, province de Ho-nan (cf. T’ong kien tsi lan, chap. X, p. 8 r°). 
05.(469) La montagne Li était située dans la sous-préfecture de Lin-t’ong, préfecture de Si-ngan, province de Chàn-si. On verra plus loin que c’est aussi là que se fit enterrer Ts’in Che-hoang-ti. 
05.(470) Cf. note 464 ad fin. — Nous avons dans ce paragraphe les échos d’une révolution qui bouleversa le palais de Ts’in. Cf. Mémoires historiques, chap. LXXIX biographie de Fan Soei. 
05.(471) Au lieu de « commanderie de Nan », T’ong kien kang mou (52e année du roi Nan) écrit Nan-yang ; cette seconde leçon est seule bonne, car c’est Nan-yang qui dépendait de l’État de Han, tandis que la commanderie de Nan se trouvait beaucoup plus au sud (cf.note 460 ad. fin.). 
05.(472) Le Chang-tang correspond à la préfecture de Lou-ngan, dans le Chān-si. 
05.(473) A l’ouest de la sous-préfecture de Kao-p’ing, préfecture de Tse-tcheou, province de Chān-si. 

05.(474) Ce massacre fut fait dans des conditions particulièrement odieuses parce que les soldats de Tchao s’étaient rendus et que Po K’i leur avait promis la vie sauve. 

05.(475) Yuen-yong est la ville qui s’appelait Heng-gong à l’époque Tch’oen-ts’ieou (6e année du duc Wen, § 4) : elle se trouvait à 7 li au nord-ouest de la sous-préfecture de Yuen-ou, préfecture de Hoai-K’ing, province de Ho-nan. 

05.(476) Sur Ou-ngan, cf. n. 452. — D’après le Kouo ti tche, P’i-lao se serait trouvé à 1 li à l’ouest de la sous-préfecture de Long-men ; la sous-préfecture de Long-men de l’époque des T’ang était elle-même à 2 li à l’ouest de la sous-préfecture actuelle de Ho-tsin, préfecture secondaire de Kiang, province de Chān-si. Le T’ong kien tsi lan (chap. X, p. 12 r°) identifie P’i-lao avec P’i-che (cf. note 346). 
05.(477) Le mot [] a proprement le sens d’« arracher violemment » ; mais, dans les textes de l’époque des royaumes combattants, il signifie simplement « prendre » une ville : (T’ong-kien kang mou, chap. I, p. 34 r°). 
05.(478) Le territoire de T’ai-yuen correspond à la préfecture de ce nom dans le Chān-si. 

05.(479) L’expression [] est embarassante. Littéralement elle signifierait « le dixième mois de cette année » ; mais le contexte prouve qu’il ne s’agit pas du dixième mois de la quarante-huitième année. Il ne peut être question que du dixième mois qui était le premier de la quarante-neuvième année. Le mot ne s’explique donc pas d’une manière satisfaisante. 

05.(480) Ce Ling avait pour nom de famille Wang. 
05.(481) Han-tan était la capitale de l’État de Tchao ; c’est aujourd’hui la sous-préfecture de Han-tan, préfecture de K’oang-p’ing, province de Tche-li. 
05.(482) Cf. note 479. 
05.(483) Cf. Mémoires historiques, chap. LXXIII. 
05.(484) On appelle che ou, dit Jou Choen, celui qui, après avoir eu un rang dans la hiérarchie (cf. appendice I, § 2), en a été privé pour quelque crime. 

05.(485) Cf. tome I, note 04.141. 

05.(486) Tcheng était la capitale du royaume de Han. 

05.(487) La ville de Fen ou de Lin-fen était sur le territoire de la préfecture secondaire de Kiang, province de Chān-si. 

05.(488) La ville de T’ang était au sud-ouest de la sous-préfecture de Lin-fen, préfecture de P’ing-yang, province de Chān-si. 

05.(489) Ning-sin-tchong était une ville de l’État de Wei. C’est aujourd’hui la sous-préfecture de Ngan-yang, préfecture de Tchang-té, province de Ho-nan. 

05.(490) Ce pont mettait en communication la préfecture de T’ong-tcheou du Chàn-si, avec celle de P’ou-tcheou, du Chān-si. 
05.(491) Cf. tome I, note 04.558. 
05.(492) Cf. tome I, p. 317. 
05.(493) Cf. tome I, note 04.481. D’après une tradition sur laquelle nous aurons l’occasion de revenir dans le chapitre suivant des Mémoires historiques, les Ts’in n’auraient pu s’emparer que de huit trépieds, le neuvième étant tombé dans la rivière Se. 
05.(494) Siu Koang dit que Ou-tch’eng était dans le territoire de T’ai-yang ; Siu Koang vivait sous la dynastie des Wei du nord ; or, à cette époque, on appelait sous-préfecture de T’ai-yang une ville située à 40 li au nord-est de la sous-préfecture actuelle de P’ing-lou, préfecture secondaire de Kie, province de Chān-si. Le T’ong kien tsi lan dit avec raison que Ou-tch’eng est identique à Yu-tch’eng ; Yu-tch’eng était autrefois la principauté de Yu, qui est mentionnée dans le Tch’oen-ts’ieou, à la 10e année du duc Hoan. 
05.(495) Tandis que les autres États envoyèrent des ambassadeurs à Ts’in, le roi de Han vint en personne lui rendre hommage ; cette bassesse ne lui servit guère, car il fut le premier à être anéanti. 
05.(496) Cf note 173. Le sacrifice kiao à l’empereur d’en haut était le privilège du Fils du Ciel ; en le célébrant, le roi de Ts’in s’arrogeait un droit impérial. Je ne puis me rendre un compte exact de la valeur du mot dans l’expression [] ; je le traduis comme signifiant que le roi se rendit en personne au lieu du sacrifice. 
05.(497) D’après Tchang Cheou-tsie, le roi Hiao-wen était âgé de cinquante-trois ans quand il prit le pouvoir. Son nom personnel était Tchou ; quand il n’était encore qu’héritier présomptif, il était connu sous le nom de prince de Ngan-kouo. 
05.(498) La pa-tse T’ang était la mère défunt du roi Hiao-wen. Pa-tse est un des rangs dans la hiérarchie des femmes de l’empereur (cf. appendice I, § 5). 
05.(499) Le prince de Han se distingue ici encore des autres seigneurs par son adulation empressée (cf. note 495). 
05.(500) Le nom personnel de cet empereur était d’abord Tse-i ou I-jen ; mais, afin d’arriver au pouvoir il se fit adopter par la Hoa-yang fou-jen, qui était l’épouse principale de l’empereur Hiao-wen et, comme cette femme était originaire du pays de Tch’ou, il prit lui-même le nom de Tse-tch’ou (cf. Mémoires historiques, chap. LXXXV). Il monta sur le trône à l’âge de trente-deux ans. 
05.(501) Comme le roi Hiao-wen n’exerça le pouvoir que pendant les trois premiers jours de l’année qui suivit celle où l’on porta le deuil de son prédécesseur, la première année de son règne se confond avec celle de son successeur. 
05.(502) A l’ouest de la préfecture secondaire de Jou, province de Ho-nan. 

05.(503) Tch’eng-kao est identifié avec la ville qui, à l’époque Tch’oen ts’ieou, s’appelait Hou-lao ou Yen-i et appartenait à l’État de Tcheng ; plus anciennement encore, c’était la principauté du Kouo oriental (cf. tome I, note 04.385) ; aujourd’hui, c’est la sous-préfecture de Se-choei, préfecture de K’ai-fong, province de Ho-nan. 

05.(504) Aujourd’hui, sous-préfecture de Kong, préfecture et province de Ho-nan. 
05.(505) Cf. note 384. 
05.(506) Aujourd’hui encore on trouve le village de Kao-tou dans la sous-préfecture de Fong-t’ai, préfecture de Tse-tcheou, province de Chān-si. 
05.(507) Ki était, au temps de la dynastie Yn, la campagne de Mou (cf. tome I, note 03.230) ; cette ville était au sud-ouest de la sous-préfecture actuelle de Ki, préfecture de Wei-hoei, province de Ho-nan. 

05.(508) Sin-tch’eng était à 47 li au sud-ouest de la sous-préfecture de Chan-yang, sur le territoire de la préfecture secondaire de Cho, préfecture de Cho-p’ing, province de Chān-si. — Lang-mong était sur le territoire de la sous-préfecture de Ting-siang, préfecture secondaire de Hin, province de Chān-si. — Yu-ts’e devait se trouver dans le voisinage de ces deux villes. 

05.(509) Le Ho-wai, 	ou le territoire en dehors du Fleuve, correspond aux préfectures secondaires de Chàn, dans la province de Ho-nan, et de Hoa, dans la province de Chàn-si. 

05.(510) Cf. le chapitre suivant. 
05.(511) Tchong-li est un nom de famille dans lequel sont réunis les noms les deux antiques fonctionnaires de la terre et du ciel, Tchong et Li. Les Se-ma, qui étaient domiciliés dans le pays de Ts’in, prétendaient descendre également de Tchong et de Li (cf. Introduction, p. XII). 

 
CHAPITRE VI : T’sin Che-hoang
 

06.(101) Cf. Mémoires historiques, chap. LXXXV. 
06.(102) Les lettrés chinois qui prétendent que la dynastie Ts’in fut illégitime, soutiennent que Ts’in Che-hoang-ti fut un bâtard ; ils affirment que son véritable père fut, non le roi Tchoang-siang, mais Lu Pou-wei, et c’est pourquoi ils affectent de l’appeler Lu Tcheng. — Le nom personnel de Tcheng fait allusion, d’après Tchang Cheou tsie, au fait que Ts’in Che-hoang-ti naquit le premier mois, tcheng yue. 
06.(103) Cf. note 05.313. 
06.(104) Cf. note 05.363. 
06.(105) Cf. note 05.313. 
06.(106) Sur le royaume de Yue, fondé par Keou-tsien dans le Tche-kiang et le Fou-Hien, cf. Mémoires historiques, chap. XLI. En 334 av. J.-C., l’État de Tch’ou avait vaincu Ou-kiang, descendant à la septième génération de Keou-tsien, et le territoire de Yue s’était morcelé en plusieurs petites principautés. Avec l’affaiblissement graduel de Tch’ou, la suprématie sur les principautés de Yue avait passé entre les mains des Ts’in. 
06.(107) Cf. note 05.419. 
06.(108) Cf. tome I, note 04.512 et tome II, p. 87, lignes 1 et 2. 
06.(109) Yong-yang, que le roi Tchoang-siang avait enlevé à l’État de Han en 250 av. J.-C., était au sud-ouest de la sous-préfecture de Yong-tse, préfecture de K’ai-fong, province de Ho-nan. A l’époque Tch’oen-ts’ieou, cette ville était la capitale de l’État de Tcheng. Ce fut là que les Ts’in établirent ce fameux grenier de Ngao dont il sera souvent question dans la suite. 
06.(110) Cf. note 05.384. — On remarquera que Se-ma Ts’ien indique les limites de l’État de Ts’in au sud, au nord et à l’est ; il ne parle pas de sa frontière de l’ouest qui touchait à des peuples considérés comme barbares. 
06.(111) L’expression [] désigne les hommes qui s’attachaient à la fortune de quelque haut dignitaire et lui formaient une sorte de clientèle. Sur Li Se, cf. Mémoires historiques, chap. LXXXVII. 
06.(112) Dans le pays de Tch’ou, on donnait le nom koung aux préfets ou gouverneurs de villes ; c’est ainsi que le premier empereur de la dynastie Han fut d’abord gouverneur de P’ei ; c’est ainsi encore qu’on trouve le titre de koung décerné au gouverneur de Che, dans Tchoang-tse (cf. Legge, Sacred books of the east, vol XXXIX. p. 210, n. 3). Le mot koung n’a donc pas dans ces passages la valeur du titre nobiliaire de « duc ». — On ignore le nom de famille et le nom personnel du gouverneur de Piao. 
06.(113) Tsin-yang appartenait autrefois au royaume de Tchao. C’est aujourd’hui la sous-préfecture de T’ai-yuen, préfecture de T’ai-yuen, province de Chān-si. 
06.(114) Kiuen était une ville du royaume de Wei ; c’est aujourd’hui la sous-préfecture de Yuen-ou, préfecture de Hoai-k’ing, province de Ho-nan. 
06.(115) Le Tableau chronologique des six royaumes donne la leçon « douze places ».
06.(116) Les commentateurs se bornent à dire que ces deux places se trouvaient dans l’État de Wei. 

06.(117) Cet héritier présomptif est connu sous le nom de prince de Tch’oen p’ing (cf. Mémoires historiques, chap. XLIII, p. 15 v°). 

06.(118) Sur les degrés de hiérarchies cf. appendice I, § 2. C’est ici que, pour la première fois, nous voyons fonctionner cette déplorable institution de la vénalité des grades qui a été et qui reste un des vices les plus profonds du gouvernement chinois. Il est à remarquer cependant qu’on ne vendait pas les fonctions elles-mêmes mais seulement les titres de la hiérarchie honorifiques. 
— On a vu plus haut (note 05.411) ce qu’était la mesure du poids appelée che. Quoi qu’il soit difficile de savoir exactement quel poids représente le che, c’est-à-dire 120 livres de l’époque des Tsin, nous pouvons essayer de déterminer approximativement la valeur de 1000 che ; un poids d’une livre de l’époque des Ts’in est donné par le Kin che souo (section Kin souo, 2e livre) comme pesant 6 leang d’aujourd’hui ; comme il y a 16 leang dans une livre, 1000 che de l’époque des Ts’in équivaudront à (6 x 120 x 1000) : 16=45.000 livres d’aujourd’hui ; la livre chinoise vaut environ 600 grammes ; 45.000 livres représenteront donc 27.000 kilogrammes ; en évaluant le prix du blé à 20 francs les 100 kilos, on arrive à cette conclusion que 1.000 che de grain exprimeraient aujourd’hui en France le pouvoir d’achat de 5.400 francs environ. Il est évident que ce résultat n’est que très approximatif ; tout en reconnaissant les multiples causes d’erreur qui peuvent en infirmer la valeur, il nous a paru intéressant de chercher à préciser le sens de ce passage de Se-ma Ts’ien. 
06.(119) Au nord de la sous-préfecture de Yen-tsin, préfecture de Wei-hoei, province de Ho-nan. 
06.(120) La ville de Yen se trouvait à 35 li à l’est de la sous-préfecture actuelle de Yen-tsin (cf. la note précédente). 

06.(121) Tchang Cheou-tsie, citant un passage du Kouo ti tche, semble identifier Hiu avec Yao-k’iu, lieu de naissance de Choen (cf. tome I, note 01.206), à peu de distance de la préfecture secondaire de Fou i, préfecture de Ts’ao-tcheou, province de Chan-tong. 

— Se-ma Tcheng doit être plus près de la vérité, quand il dit que l’emplacement exact de Hiu n’est pas connu, mais qu’il devait se trouver dans le voisinage de la ville de Yen (cf. la note précédente). 

06.(122) A l’ouest de la sous-préfecture de Kao-p’ing, préfecture de Tse-tcheou, province de Chān-si. 

06.(123) Sur le territoire de la sous-préfecture de K’i, préfecture de K’ai-fong, province de Ho-nan. 
06.(124) A 35 li au nord-ouest de la sous-préfecture de Sieou-ou, préfecture de Hoai-k’ing, province de Ho-nan. 
06.(125) Cheou-ling devait se trouver entre I-yang (aujourd’hui sous-préfecture de I-yang, préfecture de Ho-nan) et Sin-tch’eng (dans la sous-préfecture de Lo-yang, préfecture de Ho-nan). Siu Koang place Cheou-ling dans le Tch’ang-chan, mais c’est une erreur (T’ong kien tsi lan, chap. X, p. 25 r°). 
06.(126) Ts’in s’étant emparé de P’ou-yang (au sud de la préfecture secondaire de K’ai, préfecture de Ta-ming, province de Tche-li), qui était alors la capitale du royaume de Wei [b], le prince de ce royaume s’alla réfugier dans les États du roi de Wei [a] et résida dans la ville de Ye-wang (aujourd’hui sous-préfecture de Ho-nei, préfecture de Hoai-k’ing, province de Ho-nan). — Se-ma Ts’ien dit que ce prince de Wei [b] s’appelait Kio ; mais les annotations critiques de l’édition de K’ien-long font remarquer que le prince Kio ne prit le pouvoir qu’en 229 av. J.-C. ; c’est le prince dont le titre posthume fut Yuen qui régnait en 241 av. J.-C. sur l’État de Wei. 
06.(127) La particule [] signifie ici « comme, vu que ». Comme Mong Ngao était engagé dans l’attaque de certaines places du Tche-li, sa mort soudaine obligea le roi de Ts’in à rappeler ses soldats dans l’Ouest. 
06.(128) K’ing-tou est identifié avec la sous-préfecture de Wang-tou, préfecture de Choen-tien, province de Tche-li. La mère de Yao s’appelait K’ing-tou ; elle passe pour avoir résidé sur la montagne K’ing-tou qui est au sud de la ville de Wang-tou. — Long et Kou étaient des places voisines de K’ing-tou. 
06.(129) Au sud-ouest de la sous-préfecture de Ki, préfecture de Wei-hoei, province de Ho-nan. 





06.(130) La reine douairière Hia était la concubine Hia, la véritable mère du roi Tchoang-siang ; cf. note 05.500. 
06.(131) A 30 li au nord-est de la sous-préfecture de Tchang-tse, préfecture de Lou-ngan, province de Chān-si. A l’époque Tch’oen-ts’ieou, T’oen-lieou était le royaume de Lieou-hiu. 
06.(132) Sur le territoire de la préfecture secondaire de Min, préfecture de Kong-tch’ang, province de Kan-sou. 
06.(133) D’après Tchang Cheou tsie, P’ou et Kao seraient deux villes ; d’après Se-ma Tcheng, il faudrait lire P’ou-ho et n’y voir qu’une seule ville. 
06.(134) Le sens de cette phrase est mis hors de doute par le commentaire du Che ki luen wen : 

« ceux qui étaient morts à T’oen-lieou, ainsi qu’à P’ou-ho, ayant été des rebelles, on exposa leurs cadavres. 

— Le paragraphe qui précède est d’une rédaction assez embrouillée ; voici comment je le comprends : La population de T’oen-lieou, ayant vu son territoire ravagé par Tch’eng-kiao, se révolta. Tch’eng-kiao, de son côté, se révolta coutre son souverain ; les soldats de Ts’in marchèrent contre lui ; Tch’eng-kiao fut obligé de se donner la mort dans son camp ; ses partisans eurent la tête coupée et on exposa leurs corps, comme ceux des criminels, sur la place publique. Quant aux habitants de T’oen-lieou, on prit aussi contre eux des mesures de rigueur en les déportant à Lin-t’ao. — cette explication se fonde sur le commentaire de Tchang Cheou tsie ; il est à remarquer cependant que la mort de Tch’eng-kiao est annoncée deux fois : « Tch’eng-kiao. . . mourut à T’oen-lieou » ; « …le général était mort dans ses retranchements ». Aussi certains commentateurs ont-ils compris différemment la seconde de ces deux phrases ; ainsi Siu Fou-yuen (dans le Che ki p’ing lin qu’il aida Tch’en Tse-long à publier) veut que la phrase signifie : « Le général Pi mourut ». Pi aurait été le général en second ; à la mort de Tch’eng-kiao, il ne se soumit point et c’est pourquoi lui-même trouva la mort et on exposa les cadavres sur la place publique. Enfin l’annotation critique de l’édition de K’ien-long propose encore. une autre explication : Pi aurait été le général qui aurait châtié Tch’eng-kiao ; après l’avoir fait périr, il mourut lui-même. 
06.(135) D’après Se-ma Tcheng, le Hoang-ho ayant débordé, les poissons montèrent en grand nombre sur la plaine. Quand l’eau se retira, il dut être en effet facile de les prendre, comme semble le donner à entendre la phrase suivante ; ce sens me paraît donc le plus acceptable. — D’après Tchang Cheou tsie, ce texte signifierait que les poissons du Hoang-ho remontèrent en grand nombre la rivière Wei. Le traité sur les cinq éléments, dans le Ts’ien Han chou (chap. XXVII, b, 2e partie, p. 8 v°), fait allusion à cet incident dans lequel il voit un mauvais présage :

« D’après les Mémoires historiques, la huitième année de Ts’in Che-hoang, les poissons du Fleuve remontèrent en grand nombre. Lieou Hiang estime que ce fait rentre dans les mauvais présages fournis par les poissons ; cette année-là, le frère cadet de Che-hoang, le prince de Tch’ang-ngan attaqua (le pays de) Tchao à la tête d’une armée : il se révolta et mourut à T’oen-lieou, les officiers de son armée furent tous décapités ; on déporta les habitants de ce pays à Lin-t’ao. L’année suivante, il y eut la mise à mort de Lao Ngai et de sa parenté. Les poissons appartiennent au principe yn ; ils symbolisent le peuple ; quand ils vont à rebours et remontent, c’est signe que le peuple n’obéira pas aux ordres du prince et tiendra une conduite de rebelles. . . »

06.(136) Le sens de cette phrase me semble assez obscur ; Se-ma Ts’ien veut-il dire que les gens du pays se servent des chars même les plus légers et des chevaux même les plus lourds, c’est-à-dire qu’ils profitent de tous les moyens de transport possibles pour chercher le poisson ? Siu Koang (d’après l’édition du Che ki de Tch’en Tse-long et Siu Fou-yuen) dit qu’un texte ne présente pas le caractère tch’ong. Le sens deviendrait alors plus clair : les gens du pays partent avec des chars et des chevaux rapides pour aller dans l’Est profiter de la bonne aubaine. 
06.(137) On trouvera des détails sur cet ignoble personnage amant de la reine mère, dans le LXXXVe chapitre des Mémoires historiques. 

06.(138) Aujourd’hui, sous-préfecture de Sieou-ou, préfecture de Hoai-k’ing, province de Ho-nan. 

06.(139) Yuen était à 20 li à l’ouest de la sous-préfecture actuelle de Yuen-k’iu, préfecture secondaire de Kiang, province de Chàn-si. — Fou-yang était à peu de distance au nord de l’actuelle préfecture secondaire de Si, province de Chan-si. 
06.(140) Le roi était alors âgé de vingt-deux ans. 
06.(141) Les commentateurs chinois font quelques remarques intéressantes sur le mot []. Ce caractère désignait à l’origine un sceau quelconque ; ce n’est qu’à partir de Ts’in Che-hoang-ti qu’il fut employé exclusivement pour désigner le sceau impérial et, comme le sceau impérial était en jade, c’est à partir de ce moment, dit le Chouo wen phonétique (chap. XII, p. 134 v°), qu’on modifia la forme de ce caractère en substituant au caractère [] qui se trouvait à sa base, le caractère [] = jade. — D’après Ts’oei Hao (cf. Mayers, n° 789), le sceau de Ts’in Che-hoang-ti avait été taillé par Li Se dans le fameux jade de Ho (cf. Mayers, n° 551). Tous les empereurs Han se le transmirent et le portèrent de génération en génération. On l’appelait « le sceau qui transmet l’État ». — Wei Yao, dans son ouvrage intitulé Ou chou, dit : 

« Le sceau était un carré de 4 pouces de côté ; au sommet se trouvaient cinq dragons entrelacés. L’inscription qui y était gravée était la suivante : 
Ayant reçu le décret du Ciel, j’ai donc la longévité et la prospérité éternelle. 

Le livre des Han dit que l’inscription du sceau était : 

Par le décret du Ciel majestueux, le souverain-empereur a la longévité et la prospérité. 

Enfin le Kin che souo (chap. V, p. 1-3) donne quatre estampages reproduisant deux sceaux attribués à Ts’in Che-hoang-ti ; sur l’un d’eux est l’inscription indiquée par Wei Yao (cf. l’image réduite qui a été publiée de ce sceau par M. F. Hirth, T’oung pao, vol. VI, n° 3, p. 329, d’après le Che kou yn p’ou) ; sur l’autre est l’inscription mentionnée par le livre des Han, mais avec cette variante que le premier caractère est [] et non []. Ces reproductions nous paraissent d’ailleurs de pure fantaisie. 
Le commentaire de Tchang Cheou tsie ajoute quelques détails curieux sur la transmission du sceau jusqu’aux T’ang : 
Le chapitre sur Yuen-heou, dans le livre des Han, dit : 

	Wang Mang (l’usurpateur qui monta sur le trône en l’an 9 ap. J.-C.) ordonna à Wang Choen de prendre de force le sceau à l’impératrice douairière ; l’impératrice douairière le jeta par terre avec colère ; un angle se brisa légèrement. 

	Le Ou tche (section du San kouo tche) dit : Soen Kien (d. 191 ap. J.-C.), étant entré à Lo, balaya et nettoya le temple ancestral des tombes des Han ; ses soldats trouvèrent dans le puits Tchen-koan le sceau impérial. 

	Dans la suite, ce sceau fit retour à la dynastie Wei (210-261). 

	Sous l’empereur Hoai, des Tsin, le 6e mois de la 15e année yong-kia (311 ap. J.-C.), l’empereur s’enfuit à P’ing-yang et le sceau tomba entre les mains de Lieou Tsong des Tchao antérieurs. 

	Puis, sous l’empereur Tch’eng, des Ts’in orientaux, la 3e année hien-ho (329 ap. J.-C.), Che-le anéantit les Tchao antérieurs et obtint le sceau. 

	La 8e année yang-ho (352 ap. J.-C.) de l’empereur Mou, Che-le fut détruit par Mou-yong Tsiun, Le gouverneur de P’ou-yang, Tai Che, entra à Ye (aujourd’hui Lin-tchang, dans le Ho-nan) et trouva le sceau ; il chargea Ho Yong de le remettre aux Tsin. 

	Ceux-ci le transmirent aux Song, 

	qui le transmirent aux Ts’i méridionaux ; 

	ceux-ci le transmirent aux Leang. Les Leang se le transmirent jusqu’à la 1e année t’ien tcheng (552 ap. J.-C. ; mais d’après l’annotation critique de l’édition K’ien-long, il faudrait lire la 2e année ta-pao, soit 550), époque à laquelle Heou King écrasa les Leang et arriva à Koang-ling. 

	Un général des Ts’i septentrionaux, Sin Chou, s’empara de Koang-ling et trouva le sceau qu’il envoya aux Ts’i septentrionaux (550-577). 

	Puis les Tcheou, les mois de la 6e année kien-té (575) vainquirent les Ts’i septentrionaux et le sceau tomba entre leurs mains. 

	Les Tcheou le transmirent aux Soei et les Soei aux T’ang. 


Quoique cette tradition ne soit pas digne de foi dans toutes ses parties, elle méritait cependant d’être rappelée ; en effet, le sceau est l’emblème du pouvoir conféré par le Ciel ; l’histoire de sa transmission nous montre donc du moins quelle était l’idée qu’on se faisait à l’époque des T’ang de la suite des dynasties suivant le principe de la légitimité. 

06.(142) Ce membre de phrase est obscur. Je suppose que certains princes barbares résidaient à la capitale, soit comme otages, soit comme maris de princesses impériales ; ils avaient avec eux une suite nombreuse de clients et d’hommes d’armes et c’est sur eux que chercha à s’appuyer Lao Ngai. 

06.(143) K’i-nien signifie « implorer les années », c’est-à-dire demander aux dieux la longévité. Le palais qui portait ce nom se trouvait à Yong. 
06.(144) D’après Se-ma Tcheng, le prince de Tch’ang-p’ing aurait été un rejeton de la maison royale de Tch’ou ; mais on ignore le nom de famille et le nom personnel de ce prince et du prince de Tch’an-wen. 
06.(145) Cf. note 05.330. 

06.(146) Le mot [] se prononce ici leng. Le po koan piao du Ts’ien Han chou ne mentionne pas le tchong-ta-fou-leng au nombre des fonctionnaires des Ts’in ; il se borne à dire que l’empereur King, de la dynastie Han, changea le titre de wei-wei en celui de tchong-ta-fou-leng ; il est évident cependant qu’à l’époque des Ts’in les deux titres n’étaient pas identiques, puisque notre texte lui-même mentionne le wei-wei Kie à côté du tchong-ta-fou-leng Ts’i. 

06.(147) L’expression signifie proprement : bois à brûler pour les mânes. On désignait par là, dit Yng Chao, ceux qui étaient chargés d’approvisionner de bois à brûler le temple ancestral. Jou Choen dit que le code fixait à trois ans la durée de cette peine. 
06.(148) Aujourd’hui, sous-préfecture de Fang, préfecture de Yun-yang, province de Hou-pe. 
06.(149) Le quatrième mois de l’année est le premier mois de l’été ; le gel à cette époque est regardé par les commentateurs comme une marque que le Ciel répondait par sa sévérité à la cruauté du roi de Ts’in. 
06.(150) L’emplacement exact de Yen ou Yen-che n’est pas connu ; c’était une ville de l’État de Wei qui devait se trouver non loin de la ville de Kiuen (aujourd’hui sous-préfecture de Yuen-ou, préfecture de Hoai-k’ing, province de Ho-nan. Cf. T’ong kien kan mou, 4e année du roi Chen-tsing, des Tcheou. 
06.(151) L’expression [], proprement « installer le vin », désigne une cérémonie très solennelle où le souverain offrait du vin à la cour. Dans la biographie de Chou-soen T’ong (Mémoires historiques, chap. XCIX, p. 4 r°) on trouve l’expression [] « installer le vin rituel », ce qui justifie notre traduction : célébrer le rite du vin. De telles cérémonies ne sont relatées que quatre fois dans le T’ong kien kang mou : la 10e année de Ts’in Che-hoang-ti, la 5e et la 7e année de Han Kao-tsou, la 7e année tcheng-koan des T’ang. 
06.(152) Se-ma Ts’ien a négligé de dire qu’à la suite de l’affaire de Lao Ngai, la reine-mère fut internée à Yong dans le palais Fou-yang ; ce palais, qui avait été construit par le roi Hoei-wen, de Ts’in, était au sud-ouest de la sous-préfecture de Hou, préfecture de Si-ngan, province de Chàn-si. 
06.(153) Il fallait un grand courage pour faire de telles remontrances ; le roi avait déclaré qu’il mettrait à mort quiconque critiquerait sa conduite à l’égard de sa mère : vingt-sept personnes avaient déjà péri pour ce motif et le premier mouvement du roi fut de bouillir vif Mao Tsiao. 

06.(154) Le palais Kan-ts’iuen se trouvait à Yun-yang (Mémoires historiques, chap. VI, p. 3 v°, commentaire de Tchang Cheou-tsie) ; la ville de Yun-yang de Ts’in Che-hoang-ti était à 80 li à l’ouest de la sous-préfecture de Yun-yang de l’époque des T’ang qui, elle-même, était à 30 li au nord de la sous-préfecture de King-yang, préfecture de Si-ngan, province de Chàn-si. 

06.(155) Cette requête est célèbre dans les annales de la rhétorique chinoise ; on en trouvera le texte au chapitre LXXXVII des Mémoires historiques. En prenant la défense des étrangers, Li Se plaidait pro domo sua, puisqu’il était originaire du pays de Tch’ou. 
06.(156) Sur Han Fei tse, cf. Mémoires historiques, chap. LXIII. 
06.(157) Cf. tome I, note 04.496. 
06.(158) Sur Fou-tch’a, roi de Ou, cf. Mémoires historiques, chap. XXXI. 
06.(159) Le roi Min, du pays de Ts’i, régna de 313 à 284 avant J.-C. Cf. Mémoires historiques, chap. XLVI. 

06.(160) L’expression [] a ici un sens très différent de celui qu’elle a dans un passage de Mencius (III, a, 4 ; trad. Legge, p. 126), où elle signifie : donner à manger aux hommes, entretenir les hommes. — Le commentaire de Tchang Cheou tsie dit cependant : 

« Que Che-hoang réalise ses intentions au sujet de l’empire, c’est aussi ce qui sera facile ; alors il se fera entretenir par les hommes. 

Nous serions ainsi ramenés au sens qu’il faut voir dans la phrase de Mencius : 

« ceux qui gouvernent les hommes sont entretenus par eux. 

Mais l’absence de la particule dans le texte de Se-ma Ts’ien me semble rendre inadmissible l’explication de Tchang Cheou-tsie. 

06.(161) L’expression [], vêtu de toile, se rencontre fréquemment à partir de l’époque des Ts’in pour désigner un simple particulier, un homme d’une condition modeste. 

06.(162) Aujourd’hui, préfecture de Tchang-té, province de Ho-nan. 

06.(163) Cf. note 05.465. 
06.(164) Je n’ai pas pu parvenir à déterminer exactement l’emplacement de cette ville. 
06.(165) Les teou che, dont le nom venait peut-être de ce que leurs appointements étaient d’un teou de grain, étaient des officiers subalternes inférieurs aux po-che ou fonctionnaires dont les appointements étaient de 100 che de grain. 
06.(166) Il s’empoisonna parce qu’il craignait d’être mis à mort. 
06.(167) Lu Pou wei était originaire du pays de Tchao, c’est-à-dire de l’un des trois royaumes formés des débris de celui de Tsin ; plusieurs de ses compatriotes l’avaient accompagné comme clients à la cour du roi de Ts’in. 
06.(168) L’expression [] ne peut évidemment pas signifier qu’ils n’avaient pas pleuré, puisqu’ils sont au contraire comptés parmi ceux des clients de Lu Pou-wei qui l’avaient pleuré. Il faut donc comprendre que, quoique coupables de cette faute, ils furent considérés comme ne l’ayant pas commise. Cf. le commentaire du Che ki luen wen. 
06.(169) Au sud-ouest de la sous-préfecture de Lin-tchang, préfecture de Tchang-té, province de Ho-nan. 
06.(170) Pourquoi le dixième mois est-il placé à la fin de l’année ? Cf. note 05.479. 
06.(171) Se-ma Ts’ien ne mentionne pas la grande défaite que Li Mou, général de Tchao, fit essuyer en cette année aux troupes de Ts’in. 
06.(172) Au sud-ouest de la sous-préfecture de Kao-tch’eng, préfecture de Tchen-ting, province de Tche-li. 
06.(173) Cf. note 06.154 ad fin. 
06.(174) Cf. note 05.508. 
06.(175) Cette phrase est difficile à comprendre ; le Che ki luen wen ne place pas de point après le mot [] ; en plaçant un point, on peut donner une explication plausible : le T’ong kien kang mou dit que, la 16e année du roi de Ts’in, l’État de Han offrit à Ts’in le territoire de Nan-yang ; Ts’in envoya des soldats prendre possession de ce territoire et en confia provisoirement la garde à T’eng qui est sans doute le même personnage que le nei che T’eng mentionné au paragraphe suivant. — Le mot [] avec le sens de « provisoire » se rencontre assez souvent dans Se-ma Ts’ien. 
06.(176) Au nord-est de la sous-préfecture de Lin-t’ong, préfecture de Si-ngan, province de Chàn-si. 
06.(177) La préfecture secondaire de Hiu, dans la préfecture de Ho-nan, la préfecture secondaire de Yu et la sous-préfecture de Sin-tcheng, dans la préfecture de K’ai-fong, représentent aujourd’hui ce qui était sous les Ts’in la commanderie de Yng-tch’oan. 
06.(178) Cette femme avait été l’épouse principale de l’empereur Hiao-wen. Cf. note 05.500. 
06.(179) Aujourd’hui, sous-préfecture de Tsing-hing, préfecture de Tchen-ting, province de Tche-li. 
06.(180) Comment faut-il traduire le mot [ab] ? Dans un texte célèbre que nous trouverons quelques pages plus loin, la phrase [. . ] est traduite par M. Legge (Chinese Classics, vol. I, prol., p. 9) : « they were all buried alive in pits. Mais aucun texte à ma connaissance n’autorise à traduire [ab] par « enterrer vivant ». Le dictionnaire de K’ang-hi, au mot [ab] cite la phrase même à propos de laquelle nous écrivons cette note et dit que [ab] est ici l’équivalent du mot [c] ; ce même dictionnaire au mot [a’b], ajoute ici encore que [a’b] est l’équivalent de [c]. Or le mot [c] a le sens de tomber ou faire tomber ; au figuré, il signifie : faire tomber dans une accusation, impliquer dans la punition ; c’est le sens que me paraît avoir le mot [ab] que je traduirai donc par : impliquer dans la punition, c’est-à-dire exterminer. 
06.(181) L’État de Tchao venait d’être anéanti par Ts’in ; le roi avait été emmené prisonnier ; le prince Kia réunit les partisans qui voulaient encore lutter pour l’indépendance et se retira dans le territoire de Tai (préfecture de Siuen-hoa, dans le nord du Tche-li), où il se proclama roi. 

06.(182) Aujourd’hui, sous-préfecture de Hoai-lai, préfecture de Siuen-hoa, province de Tche-li. 

06.(183) Cf. Mémoires historiques, chap. LXXXVI. 
06.(184) La rivière I coule au nord de la préfecture secondaire de Ngan et est formée par la réunion des huit petits cours d’eau qui arrosent la préfecture de Pao-ling, province de Tche-li ; peu après avoir dépassé la ville de Ngan, la rivière I s’anastomose avec l’inextricable réseau hydrographique du Tche-li central. 

06.(185) Ki était la capitale de l’État de Yen ; c’est aujourd’hui la sous-préfecture de Ta-hing qui fait partie de la ville préfecturale de Choen-tien ou Péking. 

06.(186) Tan avait été l’instigateur de la tentative d’assassinat que ne put mener à bien King K’o. 
06.(187) Cf. tome I, note 04.434 ad fin. 
06.(188) Cf. tome I, note 04.512. 
06.(189) Le roi fut mis à mort et ce fut là la fin de l’État de Wei. 
06.(190) King est le nom d’une des anciennes provinces du tribut de Yu. Dans les textes de l’époque de Ts’in Che-hoang-ti, ce mot remplace le caractère tch’ou dont l’usage était interdit parce que le nom personnel du roi Tchoang-siang avait été Tse-tch’ou (cf. note 05.500). Quand nous lisons que Wang Tsien attaqua King, il faut donc comprendre qu’il attaqua l’État de Tch’ou. 
06.(191) Depuis l’année 278 avant J.-C., Tch’en était la capitale du roi de Tch’ou. Cf. note 05.450. 

06.(192) P’ing-yu était à l’époque Tch’oen-ts’ieou la principauté des vicomtes de Chen. Cette ville était au sud de la rivière Jou et à l’est de la cité préfecturale de Jou-ning, province de Ho-nan. 

06.(193) Ce Hiang Yen est le père de Hiang Leang et du père de Hiang Yu. Cf. le chapitre suivant, au commencement. 

06.(194) Cf. note 144. 
06.(195) Ces réjouissances publiques étaient instituées pour célébrer la destruction par Ts’in des cinq États de Han, Tchao, Wei, Yen et Tch’ou. 
06.(196) [], expression correspondant très exactement au français : autrefois. 
06.(197) Mot à mot sujet-barrière. Cette expression est restée en usage jusqu’à nos jours pour désigner les États vassaux qui servent de barrière ou de rempart au royaume du milieu contre les barbares. 
06.(198) Cf. note 190. 
06.(199) Sou Lin identifie Ts’ing-yang avec la sous-préfecture de Tch’ang-cha, province de Hou-nan. 
06.(200) L’expression [] se retrouve dans le Che king (Siao Ya, livre II, ode X, première stance ; Legge, Chinese Classics, vol. IV, p. 326) ; elle a le sens de « ils ont subi la peine de leurs crimes ». 

06.(201) L’expression [abc] est aussi employée dans l’inscription 	gravée par Eul Che-hoang-ti (voyez plus loin, première année de Eul Che-hoang-ti). Le mot [a] a ici le sens de : « équivaloir, être en proportion de ». — Ts’in Che-hoang-ti estime qu’après son triomphe sur les six royaumes rivaux le titre de roi n’est plus digne de lui et il demande à ses sujets de lui décerner un nom plus pompeux. 

06.(202) [] est ici la marque de l’impératif. Cf. Julien, Syntaxe, tome I, pp. 64 et 174. 

06.(203) Ts’ai Yong explique d’une manière intéressante comment l’expression [ab] a pris le sens de : Votre Majesté. [a] désigne l’escalier par lequel on montait à la salle (du trône) ; les ministres intimes du Fils du Ciel se tenaient aux côtés de cet escalier afin de prévenir tout événement imprévu ; on les appelait « ceux qui sont au bas de l’escalier » [abd] ; les sujets qui voulaient parler au Fils du Ciel n’osaient pas l’apostropher directement ; c’est pourquoi ils s’adressaient à ceux qui étaient au bas de l’escalier ; mais ce n’était là qu’une fiction ; chacun savait que le discours commençant pas les mots [ab] était destiné au Fils du Ciel ; aussi cette expression ne tarda-t-elle pas à désigner le souverain lui-même. 

06.(204) L’expression « les soldats de la justice », a souvent été employée dans la suite par ceux qui en Chine prétendirent que la cause seule de l’équité armait leur bras. 

06.(205) Cf. Che king (Siao ya, livre V, ode 10, strophe 4 ; Legge, Chinese Classics, vol. IV, p. 358). 

06.(206) Ce passage est très remarquable, car il prouve que, dès l’époque de Ts’in Che-hoang-ti on connaissait la théorie des trois souverains antérieurs aux cinq empereurs (cf. tome I, note 00.164). Cependant, tandis que les trois souverains, tels qu’on les énumère plus tard, sont le souverain céleste, le souverain terrestre et le souverain humain, nous trouvons ici le souverain majestueux substitué au souverain humain. — D’après Se-ma Tcheng, le souverain majestueux devrait être placé avant les trois souverains céleste, terrestre et humain ; en effet, un identifie le souverain majestueux ou T’ai-hoang avec Fou-hi ; or, dans la série Fou-hi, Chen-mong, Hoang-ti, — Fou-hi est placé avant et non après le souverain terrestre (Hoang-ti). Se-ma Tcheng semble identifier le T’ai-hoang avec le T’ai-ti 	dont il est parlé à deux reprises dans le traité sur les sacrifices fong et chan (cf. ma première traduction de ce traité, pp. 64 et 74). — Les efforts des critiques chinois pour accommoder ce passage de Se-ma Ts’ien avec la théorie ultérieure des trois puissances, le Ciel, la Terre et l’Homme symbolisés par trois souverains, sont évidemment sans valeur puisqu’il ne s’agit pas ici d’une tradition qui ait un fond historique réel ; nous nous bornons donc à signaler cette apparition de la légende des trois souverains sous sa première forme. 

06.(207) Formule de respect qu’on trouve dans toutes les requêtes adressées aux empereurs Ts’in. Les sujets du souverain risquent leur vie s’ils lui adressent une parole qui lui déplaise ; ils se dissimulent ce danger et c’est pourquoi ils parlent. 
06.(208) Sous les dynasties précédentes, on n’employait pas les mots tche et tchao ; c’est à la suite de cette requête qu’ils ont été mis en usage et ils ont subsisté dans le style officiel jusqu’à aujourd’hui. Il est difficile de faire une distinction exacte entre le tche et le tchao ; ce qu’on peut dire cependant, c’est que le tche était plus important que le tchao ; l’empereur seul avait le droit de promulguer des tche, tandis que la ou les impératrices douairières pouvaient dans certains cas rendre des tchao ; on verra plus loin (Mémoires historiques, chap. IX) que, lorsque l’impératrice douairière Lu appela tche ses ordonnances, sa décision fut considérée comme une usurpation sur le pouvoir souverain. 

06.(209) Avant Ts’in Che-hoang-ti, le mot tchen n’était pas réservé à l’empereur. Si, à partir des Ts’in, ce mot devint le pronom personnel spécial au souverain, c’est, semble-t-il, parce qu’on lui attribua vers cette époque un sens particulier : quelques pages plus loin (Mémoires historiques, chap. VI, p. 14 v°), l’eunuque Tchao Kao dit à Eul Che-hoang-ti : 

— Si le Fils du Ciel dit tchen (en parlant de lui), c’est assurément parce qu’on n’entend pas le son (de sa voix). 

Au chapitre LXXXVII, p. 7 r°, ce propos de Tchao Kao est rapporté sous une forme assez différente : 

— Ce qui fait que le Fils du Ciel est vénéré, c’est qu’on n’entend que le son (de sa voix) ; tous ses sujets ne peuvent voir son visage et c’est pourquoi son surnom est tchen. 

De ces passages il résulte que le pronom tchen indiquerait que la personne à qui on l’applique reste invisible aux hommes, et même, d’après la première rédaction, qu’on n’entend pas le son de sa voix ; c’est donc un être mystérieux qui agit d’une manière secrète et incompréhensible ; en effet, dans les écrivains taoïstes tels que Tchoang-tse, le mot tchen est l’équivalent du mot [] et signifie donc : présage, symptôme surnaturel (cf. dictionnaire de K’ang-hi, au mot tchen). Ainsi, à l’origine, le mot tchen était un simple pronom personnel d’un usage commun à tous ; dans la littérature taoïste, ce mot prit une acception spéciale et désigna une influence surnaturelle ; cette acception fut seule prise en considération à l’époque de Ts’in Che-hoang-ti qui paraît avoir été l’âge d’or du taoïsme et c’est à ce moment qu’on décida que le souverain seul aurait le droit de se servir du pronom personnel. 
06.(210) …. marquant par là qu’il réunissait en lui toutes les qualités des trois souverains et des cinq empereurs de l’antiquité. 
06.(211) L’empereur Kao-tsou, fondateur de la dynastie Han, imita Ts’in Che-hoang-ti et conféra aussi à son père le titre de t’ai-chang-hoang. 
06.(212) Ce n’est que sous la dynastie Tcheou, c’est-à-dire dans la moyenne antiquité, que commença l’usage des noms posthumes (cf. tome I, note 04.149). 
06.(213) On remarquera qu’en effet ni Ts’in Che-hoang-ti ni Eul Che-hoang-ti n’ont de noms posthumes. 
06.(214) La rhétorique chinoise s’est souvent plus à signaler l’ironie du sort qui ne laissa que deux souverains à cette dynastie que son fondateur croyait devoir durer pendant dix mille générations. 
06.(215) L’expression « fin et commencement », c’est-à-dire « succession », étant placée avant les mots [], joue à leur égard le rôle d’un adjectif qualificatif : les cinq vertus considérées sous le rapport de leur succession. Nous trouvons la même tournure de langage dans le chapitre du Ts’ien Han chou sur les sacrifices ; il y est dit que « T’seou-tse et son école traitèrent de l’évolution des cinq vertus considérées sous le rapport de leur succession ». 
06.(216) Au temps des Ts’in on admettait que les cinq éléments se succèdent en se détruisant les uns les autres ; les Tcheou ayant régné par la vertu du feu, c’est l’eau que le feu ne peut vaincre et c’est donc par la vertu de l’eau que devaient régner les Ts’in (cf. tome I, Introduction, p. CXCI, note 308). 
06.(217) Les Tcheou commençaient l’année au 11e mois qui est marqué du caractère cyclique [] ; Ts’in Che-hoang-ti la fit commencer au 10e mois qui est marqué du caractère cyclique [] ; il est cependant à remarquer que ses prédécesseurs avaient déjà suivi le calendrier qui commence au 10e mois ; il n’institua donc pas un calendrier nouveau, mais étendit à tout l’empire le calendrier des Ts’in. 
06.(218) L’expression [abc] désigne deux sortes d’objets : les [ac] et les [bc] ; c’étaient des hampes auxquelles étaient suspendues des sortes de queues faites en touffes de poils dans le premier cas, en touffes de plumes dans le second. Cet emploi du mot [c] est assez rare, car ce caractère désigne en général des insignes qui n’ont pas la forme de guidons ; il est cependant confirmé par les représentations de [ac] qu’on voit dessinées dans les ouvrages sur les rites (la gravure que donne le P. Couvreur à la page 950 de son Dictionnaire est assez différente des représentations auxquelles nous faisons allusion, car elle marque les touffes de plumes comme adhérant au bois de la hampe au lieu d’être suspendues en queue ou en guirlande à l’extrémité de cette hampe) ; en outre, on lit dans le Ts’ien Han chou que Sou Ou étant retenu prisonnier chez les Hiong-nou en fut réduit à garder les moutons, mais qu’il conserva son guidon impérial [c] dont il se servait comme de houlette ; ce texte implique que le [c] se composait essentiellement d’un bâton auquel pouvaient être fixés des ornements. 
06.(219) Le noir est, dans la théorie des cinq éléments, la couleur qui correspond à l’eau. 
06.(220) On a voulu parfois tirer de ce texte une preuve que les Chinois, à l’époque des Ts’in, avaient adopté la numération par six (cf. Pauthier, Chine ancienne, p. 214 : « On composa, par ses ordres, une espèce d’arithmétique sextile. . . » Voyez tout le paragraphe*) ; il ne semble pas cependant que nous ayons affaire ici à un système rigoureux ; quoique 6 pieds fassent 1 pas, les mesures de surface, de pesanteur et de capacité n’étaient pas réduites à des unités dont elles auraient été des multiples ou des sous-multiples par 6 ; dans la numération elle-même, on continuait à compter par dizaines, centaines, milliers et myriades, c’est-à-dire qu’on suivait le système décimal. Ainsi, quoiqu’une importance particulière fût accordée au nombre 6 comme symbole de l’élément eau, ce n’est pas ce nombre qui servait d’étalon au calcul et aux mesures. 

[* css, cf. Gallica : « Parmi les nombres naturels le nombre six est un de ceux que les astrologues assignent à Mercure, qui est la planète de l’eau, et que les arithmomanciens fixent pour celui des Koua de Fou-hi qui signifie l’eau, lorsqu’ils pronostiquent les événements par le calcul. Che hoang-ti en fit examiner toutes les propriétés, et voulut qu’il servît désormais de base à tout ce qui, dans l’usage ordinaire, pouvait être soumis aux règles qui combinent, assignent et déduisent les différents rapports. 

On composa, par ses ordres, une espèce d’arithmétique sextile, si je puis m’exprimer ainsi, qui fut employée dans l’astronomie pour les révolutions périodiques des astres et des saisons ; dans la géographie, pour les mesures itinéraires, la position et la distance réciproque des lieux ; dans la géométrie, pour l’arpentage ; dans l’arithmomancie, pour le fondement sur lequel devait s’appuyer l’art de la devination ; dans la musique des grandes cérémonies, pour les tons primitifs qui devaient en régler les modes ; dans le commerce et les arts, pour les différentes mesures de dimension et de poids. Il détermina que six pouces seraient la mesure du pied, et six pieds celle du pas géométrique, Il voulut que son propre char fût long de six pieds, qu’il fût traîné par six chevaux, et que tout le reste de l’équipage fût réglé de même par six. Il voulut encore que le bonnet qu’il portait, lorsqu’il était assis sur son trône, eût six pouces de haut, et que ses habits extérieurs fussent en proportion de son bonnet. Enfin, le produit de six, multiplié par lui-même, fut le nombre diviseur de l’empire, qu’il partagea dès lors en trente-six provinces, qu’il se proposa de visiter en personne, dans des temps dont on fixerait l’époque par six. »]

06.(221). … Cette expression, placée au commencement de la phrase, détermine ce qui suit, par rapport au temps, comme le ferait l’adverbe lui-même…
06.(222) C’est-à-dire Tch’ou ; cf. note 190. 
06.(223) T’ien, « combler, compléter », est ici l’équivalent de tchen, « affermir, régler ». — Toute cette délibération au sujet de l’opportunité qu’il y aurait ou qu’il n’y aurait pas à rétablir la féodalité est du plus haut intérêt. Nous sommes loin des discours plus ou moins artificiels de l’époque des Tcheou ; nous trouvons ici une véritable éloquence d’affaires exacte et vigoureuse ; ce ne sont plus des dissertations de rhéteur ou de moraliste, mais bien l’écho fidèle des paroles qui ont dû être prononcées à la cour de Ts’in Che-hoang-ti. 

06.(224) D’après le Fong sou t’ong de Yng Chao (IIe siècle ap. J.-C.), Ts’in Che-hoang-ti aurait donné au mot [a] une extension qu’il n’avait point autrefois ; en effet, à partir de Ts’in Che-hoang-ti, la commanderie [a] fut une division administrative qui comprenait plusieurs préfectures [b]	 ; dans l’antiquité, au contraire, le [b] était plus étendu que le [a]. Voici d’ailleurs ce que dit Yng Chao : D’après les règlements des Tcheou, le territoire du Fils du Ciel était un carré de 1.000 li de côté ; il était divisé en 100 [b] ; chaque [b] comprenait 4 [a] ; c’est ce qui explique ce passage du Tso tchoan : les grands officiers de rang supérieur reçoivent un [b] ; les grands officiers de rang inférieur reçoivent un [a]. 
Les trente-six commanderies établies par Ts’in Che-hoang-ti étaient les suivantes : 

1. San-tch’oan ; 2. Ho-tong ; 3. Nan-yang ; 4. Nan ; 5. Kieou-kiang ; 
6. Tchang ; 7. Koei-ki ; 8. Yng-tch’oan ; 9. T’ang ; 10. Se-choei ; 
11. Sié ; 12. Tong ; 13. Lang-ya ; 14. Ts’i ; 15. Chang-kou ; 
16. Yu-yang ; 17. Yeou-pei-p’ing ; 18. Leao-si ; 19. Leao-tong ; 20. Tai ; 
21. Kiu-lou ; 22. Han-tan ; 23. Chang-tang ; 24. Y’ai-yuen ; 25. Yun-tchong ; 
26. Kieou-yuen ; 27. Yen-men ; 28. Chang ; 29. Long-si ; 30. Pei-ti ; 

31. Han-tchong ; 32. Pa ; 33. Chou ; 34. K’ien-tchong ; 35. Tch’ang-cha. 

La capitale, dont le territoire était appelé du nom du fonctionnaire qui l’administrait, le nei-che, constituait la 36e commanderie. 

06.(225) Cf. tome II, Appendice I, § 4, n° 1. 
06.(226) Cette appellation de « têtes noires » ne me paraît pas avoir été forgée pour distinguer les Chinois, dont les cheveux sont toujours noirs, des peuples étrangers qui pouvaient être blonds ou bruns ; cette expression désignerait plutôt ceux dont les cheveux sont encore noirs, c’est-à-dire les hommes dans la force de l’âge, par opposition aux vieillards qui ont les cheveux gris et n’appartiennent plus à la classe de ceux qu’on peut considérer comme formant la partie essentielle de la nation. 
— Il est assez singulier que cette même expression de « têtes noires » se retrouve dans la Chaldée primitive, sur les inscriptions les plus anciennes. Voici ce que dit à ce sujet M. Maspero (Histoire ancienne des peuples de l’Orient classique, tome I, p. 598, note 1) : 

« L’expression de Têtes-noires, nishi salmat kakkadi, a été prise dans un sens ethnographique, comme désignant l’une des races de la Chaldée, la sémitique (Hommel, Geschichte Babyloniens und Assyriens, p. 29, note 2) ; d’autres assyriologues la considèrent comme une désignation de l’humanité en général (Pognon, L’inscription de Bavian, p. 27-28 ; Schrader, dans la Zeitschrift für Assyriologie, t. I, p. 320). Ce dernier sens paraît être le plus vraisemblable.

— Si l’on considère que les inscriptions chaldéennes où il est fait mention des Têtes-noires sont antérieures de plus de mille ans à Ts’in Che-hoang-ti, il paraît bien impossible de prétendre, comme le fait M. Terrien de Lacouperie, que les Chinois ont tiré cette appellation de la Chaldée (cf. The Black-heads of Bahylonia and ancient China, B. and O. R. vol. V, pp. 233-237 ; — Western origin of the early Chinese civilisation, pp. 20, 96, 97, 98, 380) ; on n’est pas en droit de supposer une filiation pour expliquer une coïncidence entre deux faits si prodigieusement distants l’un de l’autre dans le temps et dans l’espace. 
Une autre explication très plausible m’a été suggérée par un de mes auditeurs au Collège de France, M. David : Ts’in Che-hoang-ti avait mis en honneur l’élément eau dont la couleur caractéristique est le noir ; le peuple fut donc appelé « les Têtes-noires » par une nouvelle application de la théorie des cinq éléments. 
06.(227) Tchang Cheou tsie a réuni au sujet de ces douze statues un certain nombre de textes intéressants dont voici l’analyse avec quelques additions tirées d’autres auteurs : D’après le chapitre ou hing tche du livre des Han antérieurs, ces statues furent fondues pour commémorer l’apparition à Lin-t’ao (cf. note 132), la 26e année de Ts’in Che-hoang-ti, de douze hommes d’une grandeur colossale ; ils étaient hauts de cinq tchang (le tchang vaut 10 pieds) et les souliers qu’ils chaussaient avaient six pieds de long ; ils avaient les vêtements des barbares I et Ti. Le Heou Han chou de Sie-Tch’eng (vivait au temps des trois royaumes, 221-265 ap. J.-C.) dit : « Leur nom est Wong Tchong. » 
— Le même nom fut donné aux deux hommes de bronze qui furent fondus en l’an 237 de notre ère par l’empereur Ming (cf. P’ei wen yun fou, aux mots Wong-tchong) ; de nos jours encore on appelle communément Wong Tchong les statues de pierre qui se trouvent placées devant certaines sépultures de princes ou de hauts fonctionnaires. 

— Le San fou kieou che dit : 

(Ts’in Che-hoang-ti) réunit les armes de guerre qui se trouvaient dans tout l’empire et s’en servit pour fondre douze hommes de bronze ; chacun d’eux pesait 240.000 livres ; sous les Han, ils étaient placés à la porte du palais Tch’ang-lo. 

— La section Wei tche du San kouo tche, au chapitre consacré à Tong Tchouo (d. 192 ap. J.-C. Cf. Mayers, Manual, n° 687) dit : 

(Tong Tchouo) brisa à coups de marteau dix des hommes de bronze, ainsi que les cloches et leurs supports, afin de fondre de petites sapèques. 

— Le Koan tchong ki dit : 

Tong Tchouo ayant détruit les hommes de bronze, les deux qui restaient furent transportés à l’intérieur de la porte de la Pureté. L’empereur Ming (227-239) de la dynastie Wei voulut les amener à Lo(-yang) ; on les transporta jusqu’à la ville de Pa ; mais leur poids était trop considérable et ils ne purent parvenir (à destination). Puis Che Ki-long les transporta à Ye. Fou Kien (d. 385 ap. J.-C., cf. Mayers, Manual, n° 141) les transporta de nouveau à Tch’ang-ngan et les fondit. 

06.(228) Cf. Tchong yong, chap. XXIII (Legge, Chinese Classics, vol. I, p. 288). — Dans la phrase de Se-ma Ts’ien, [..ab], le mot [a] désigne les caractères idéographiques primitifs et le mot [b] désigne les caractères dérivés formés au moyen des premiers. C’est ainsi que le fameux dictionnaire qu’on cite souvent en l’appelant le Chouo-wen, a pour titre complet [. a. b], c’est-à-dire : Description des caractères primitifs et explication des caractères dérivés. 

06.(229) Tchang Cheou tsie dit que le caractère [] se prononce ici comme [] : ce mot est donc aspiré ; il faut écrire Tch’ao-sien et non Tchao-sien. Le Tch’ao-sien avait pour capitale la ville de Wang-hien (aujourd’hui P’ing jang, célèbre par la victoire que les Japonais y ont remportée le 14 septembre 1894). Sur le Tchao-sien, voyez le chapitre CXV des Mémoires historiques. 

06.(230) Cf. note 132. Le K’iang-tchong était au sud-ouest de Lin-t’ao ; ce territoire était habité par des tribus tibétaines. 

06.(231) Le [abc], le pays dont les portes sont tournées vers le nord, est appelé parfois plus brièvement le [ac], les portes septentrionales (cf. plus loin, inscription de la terrasse Lang-ya). Dans le poème sur la capitale du royaume de Ou (cette composition littéraire se trouve dans le Wen siuen, chap. V ; elle a pour auteur Tso Se, appellation T’ai-tchong, qui fut contemporain de Hoang-fou, 215-282 ap. J.-C. ; cf. Tsin chou, chap. XCII, p. 5 v°), on lit : 

« Ils percent leurs portes du côté du nord afin de les tourner vers le soleil. 

Lieou K’oei dit aussi : 

« Au sud du soleil, les portes sont tournées vers le nord, comme au nord du soleil les portes sont tournées vers le sud. 

Ce second texte montre que le nom « les portes septentrionales » s’applique au même pays que « au sud du soleil », puisque ce sont les pays au sud du soleil qui ont leurs portes tournées vers le nord. Pour qu’un pays soit au sud du soleil, il n’est pas nécessaire qu’il se trouve dans l’hémisphère austral ; du moment en effet qu’on entre dans la zone tropicale, on est chaque année au sud du soleil pendant un nombre de jours qui augmente de plus en plus à mesure qu’on se dirige plus au sud et ce n’est qu’au delà du tropique du Cancer qu’on est toute l’année au sud du soleil. En fait, les Chinois entendent par Je-nan (et sans doute aussi par Pei-hou qui en est l’équivalent) un pays de la zone torride situé au nord de l’équateur ; c’est la province annamite de Quang-nam qui correspond au Je-nan de l’époque des Han (cf. Hai kouo t’ou tche, chap. VI, p. 1 v°). Ainsi c’est le Tonkin et l’Annam qui, selon toute vraisemblance, étaient désignés à l’époque de Ts’in Che-hoang-ti sous le nom de Pei-hou ou de Pei-hiang-hou. 

06.(232) On appelle Yn-chan la chaîne de hauteurs au nord de la préfecture secondaire de Cho dans le Chān-si ; la dénomination de Yn chan paraît avoir été appliquée, non seulement aux montagnes à l’est du Hoang-ho, mais encore à celles qui en sont la continuation à l’ouest de ce fleuve et qui séparent le territoire des Ordos du Chàn-si proprement dit. Il ne semble pas, malgré ce que dit le commentaire de Tchang Cheou tsie, qu’il s’agisse ici de la construction de la Grande Muraille ; Se-ma Ts’ien se borne à marquer les limites de l’empire ; il parlera plus loin de la Grande Muraille. 
— On lit dans l’Abrégé de l’histoire chinoise de la grande dynastie Tang par le P. Gaubil (Mémoires concernant les Chinois, vol. XVI, p. 275) la note suivante sur le Yn-chan : 

« La montagne Yn-chan est la montagne, ou, pour mieux dire, la chaîne de montagnes appelée Ong-kou. Cette chaîne de montagnes se voit dans les cartes du Recueil du Père du Halde, à quelques lieues au nord-ouest de la ville Kouey-hoa-tching ou Koukou-hoton (Koei-hoa-tch’eng ou Koukou-khoto), hors de la Grande Muraille du Chan-sy. Dans ces cartes on trouve Ou-gou-alin. Alin signifie montagne ; montagne. Orgon, c’est la montagne Ong-kou. Cette chaîne de montagnes qui s’étend assez loin au nord-ouest est remplie de forêts, de collines et de bons pâturages ; il y a des défilés qu’on peut aisément fortifier ; c’était autrefois le lieu des grands campements des Tartares Huns (Hiong-nou), et ensuite les autres Tartares qui succédèrent à leur puissance firent toujours de ces montagnes Yn-chan. des lieux de retraite et ils y entretenaient des nombres prodigieux de bestiaux. Il y a des lieux propres à la chasse, et beaucoup de fer.

06.(233) Cette terrasse se trouvait à l’angle sud-ouest de l’ancienne ville de Tch’ang-ngan, préfecture de Si-ngan, province de Chàn-si. 
06.(234) Ce parc fort étendu occupait le territoire des sous-préfectures de Tcheou-tche et de Hou, à l’ouest de la sous-préfecture de Tch’ang-ngan. 
06.(235) C’est-à-dire que ces palais étaient au nord du Wei et que leurs façades méridionales bordaient la rivière. 

06.(236) D’après Siu Koang, Yong-men aurait été dans la sous-préfecture de Kao-ling ; mais cela est impossible, car cette sous-préfecture se trouvant à l’est de la rivière King, si l’on était allé, comme le dit Se-ma Ts’ien, à l’est de Yong-men, on n’aurait jamais rencontré la rivière King. Nous nous rattachons donc à l’opinion de Tchang Cheou tsie qui place cette localité dans le territoire de la préfecture de Fong-siang, province de Chàn-si. 

06.(237) Il est difficile de distinguer exactement entre elles les deux expressions [ab] et [cd] [traduites par « chemins couverts » et « galeries de ronde »]… Je remarque cependant que [ab] implique l’idée de chemin double ; je suppose donc que cette expression désigne un chemin couvert où l’on pouvait passer dessus et dessous. Quant au mot [d], il indique un passage suspendu, sans impliquer qu’il y ait un chemin parallèle au-dessous. 

06.(238) Le Long-si correspond aux préfectures de Lin-t’ao et de Kong-tch’ang, et le Pei-ti aux préfectures de P’ing-leang et de K’ing-yang, dans la province de Kan-sou. 
06.(239) Cf. tome I, note 01.122. 
06.(240) Hoei-tchong est aujourd’hui la localité qu’on appelle Hoei-tch’eng, au nord-ouest de la préfecture secondaire de Long, préfecture de Fong-siang, province de Chàn-si. 
06.(241) [] est une expression qui désigne un chemin bordé de murs dans lequel l’empereur pouvait passer sans être vu du dehors. 
06.(242) Cette faveur, que nous verrons souvent répétée par les empereurs des dynasties Ts’in et Han, consistait à conférer un degré dans la hiérarchie (cf. Appendice I, § 2) à tous les chefs de famille. Nous verrons plus loin (1e année de l’empereur Wen) qu’un empereur, désireux de faire mieux encore que ses devanciers, alla jusqu’à étendre cette faveur aux fils aînés des pères qui avaient déjà reçu cette distinction. 
06.(243) D’après un texte du livre des Han cité par P’ei Yn, les chaussées que fit construire Ts’in Che-hoang-ti étaient larges de 50 pas et étaient plantées d’arbres ; elles allaient depuis la capitale jusqu’aux extrémités de l’empire à l’est et au sud. 
06.(244) La montagne I est au sud-est de la sous-préfecture de Tseou, préfecture de Yen-tcheou, province de Chan-tong. 
06.(245) On trouvera dans l’Appendice III de ce volume la traduction de l’inscription qui fut gravée sur cette stèle. 
06.(246) Il est à remarquer que, dans l’inscription qu’on va lire quelques lignes plus bas, il n’est pas dit un mot des sacrifices fong et chan. Il n’est point certain que ces cérémonies aient été réellement connues au temps de Ts’in Che-hoang-ti. 
06.(247) Quand on monte au T’ai-chan, le chemin en escalier qu’on gravit pour faire l’ascension passe sous un arc de triomphe sur lequel on lit l’inscription [] ; c’est là que s’élevait le pin auquel Ts’in Che-hoang-ti conféra le titre de ou-ta-fou pour le récompenser de lui avoir fourni un abri contre l’orage. 
06.(248) L’inscription du T’ai-chan se compose de deux strophes ; les six vers de chaque strophe sont construits sur la même rime ; chaque vers compte douze mots et par suite douze syllabes ; ces douze syllabes sont réparties entre trois phrases de quatre mots ; ce sont les phrases de quatre mots qui, aux yeux des critiques chinois, constituent l’élément rythmique ; mais, pour un Européen, il est évident que l’élément rythmique est le vers de douze syllabes qui, par sa coupe régulière de quatre en quatre syllabes, rappelle certains alexandrins tels que celui-ci : 

Pluie ou bourrasque, 
il faut qu’il sorte, 

il faut qu’il aille. 

(V. HUGO.)

Dans la très intéressante restauration de l’inscription de la montagne Tai proposée par le Kin che souo (cf. Appendice III), chaque vers occupe exactement une colonne verticale de l’inscription en sorte que toutes les rimes sont rangées sur une même ligne horizontale au bas de la stèle. 
06.(249) Dans cette inscription, comme dans la plupart des suivantes, Ts’in Che-hoang-ti rappelle que c’est la vingt-sixième année de son règne (221 av. J.-C.) qu’il a triomphé des seigneurs et qu’il est devenu le maître de l’empire. — Le texte du Che ki donne la leçon [a b. . . ] ; mais cette phrase a cinq mots, et non quatre comme l’exigerait la structure régulière du vers ; c’est qu’en effet, l’inscription présentait, au lieu des deux mots [ab], le signe [] qui signifie 20. 

06.(250) Le Kin che souo supprime les deux mots [][] qui rompent le rythme. 

06.(251) Les rimes de cette première strophe sont […..], qui sont au jou-cheng de la première catégorie dans le système de Toan Yu-ts’ai (sur ce système, cf. mon article sur Les inscriptions des Ts’in dans le Journal asiatique, mai-juin 1893, pp. 512-513). 

06.(252) La phrase se retrouve dans le Che king, ode 4 du Wei fong ; Legge, Chinese Classics, vol. IV, p. 100. 

06.(253) C’est-à-dire, d’une manière générale, les femmes et les hommes. 

06.(254) Les rimes de la seconde strophe sont au chang-cheng de la première catégorie. 
06.(255) Le golfe du Tche-li. 
06.(256) Hoang est aujourd’hui encore la sous-préfecture de ce nom ; elle se trouve sur la côte nord du Chan-tong, à peu de distance de la mer, à l’ouest de la préfecture de Teng-tcheou. 
06.(257) Tch’œi correspond à la sous-préfecture actuelle de Fou-chan, au sud-ouest de la montagne Tche-feou. 
06.(258) Le mot [], « épuiser », signifie ici, d’après Se-ma Tcheng, « monter à l’extrémité ». La montagne Tch’eng se trouvait en effet à l’extrémité la plus orientale du Chan-tong. 
06.(259) La montagne Tche-feou a donné son nom au port de Tche-fou (cette prononciation est d’ailleurs fautive et il faudrait dire Tche-feou, car le caractère [] se prononce comme [], c’est-à-dire feou). — Par erreur, Se-ma Tcheng, citant le Kouo ti tche, dit que la montagne Tche-feou est à 180 li au nord-est de la sous-préfecture de Wen-teng et que la montagne Tch’eng est à 190 li au nord-ouest de cette même sous-préfecture ; c’est le contraire qui est vrai : la montagne Tche-feou est au nord-ouest, et la montagne Tch’eng au nord-est de cette ville. — Ces deux hauteurs étaient des lieux de culte renommés ; le Traité sur les sacrifices fong et chan dit que Ts’in Che-hoang-ti s’étant rendu dans l’est sur le bord du P’o-hai, sacrifia aux montagnes célèbres, aux grands fleuves et aux huit dieux : le cinquième de ces dieux est le maître du yang ; on lui sacrifie sur le mont Tche-feou ; le septième s’appelle le maître du soleil ; on lui sacrifie sur la montagne Tch’eng. 
06.(260) L’année suivante (218 av. J.-C.), Ts’in Che-hoang-ti se rendit de nouveau sur le Tche-feou et y éleva une stèle dont Se-ma Ts’ien nous a conservé l’inscription. Faut-il admettre que des inscriptions de l’année 219 ont été perdues ? Ou plutôt Se-ma Ts’ien ne rapporte-t-il pas par erreur à l’année 219 l’érection de la même stèle dont il parle à propos de l’année 218 ? La question reste insoluble. 
06.(261) La terrasse Lang-ya est marquée par les cartes chinoises sur la côte sud du Chan-tong, non loin du point où la grande presqu’île se rattache au continent. — D’après le Chan hai hing, le lieu appelé « terrasse Lang-ya » était ainsi nommé parce qu’il s’y trouvait au bord de la mer une hauteur en forme de terrasse. Sur cette terrasse naturelle, Ts’in Che-hoang-ti éleva une terrasse artificielle. P’ei Yn et Tchang Cheou tsie rapportent à propos de cette localité un fait important qui se trouve mentionné dans les Annales de Ou et de Yue (Ou Yue tch’oen ts’ieou, chap. VI, p. 17 v°, dans la réimpression du Han Wei ts’ong chou) : Le roi Keou-tsien, dans la 25e année de son règne (472 av. J.-C.), vint à Lang-ya et y éleva une terrasse d’observation du haut de laquelle il contemplait la mer ; ce fut là qu’il convoqua les princes de Ts’in, Tsin, Ts’i et Tch’ou et fit avec eux un traité. — Il est intéressant de voir par ce texte que le royaume de Yue s’étendit au nord jusqu’au Chan-tong, tandis qu’on est habitué à le considérer comme un État tout méridional ayant son centre dans le Tche-kiang. Sur Keou-tsien et le royaume de Yue, cf. le LXIe chapitre des Mémoires historiques. 
06.(262) « La structure rythmique de l’inscription de la terrasse Lang-ya est assez singulière. 
La première partie de cette inscription comprend 72 phrases de 4 caractères ; chaque groupe de 2 phrases forme 1 vers ; les 36 vers sont répartis en 6 strophes de 6 vers, chaque strophe étant bâtie sur une seule rime. A la sixième strophe succède une partie non rythmée. 

Puis viennent 3 strophes composées de la manière suivante : 

	première strophe : 4 vers de 2 phrases chacun ; 

	deuxième strophe : 1 vers d’une phrase, 3 vers de 2 phrases, 1 vers de 3 phrases ; 

	troisième strophe : 3 vers de 3 phrases. 


Dans ces trois strophes, les vers sont en général de 4 mots, mais, grâce à de fréquentes licences, le nombre des mots se trouve souvent augmenté » (Journal asiatique, mai-juin 1893, pp. 496-497). 

06.(263) Cf. note 249. 
06.(264) Allusion à la réforme des poids et mesures ; cf. p. 135. 
06.(265) Le mot [], dit Tchang Cheou tsie, se prononce ici cheng, et non sing. Il a donc le sens de « diminuer, supprimer », et non celui d’« exciter ». Ts’in Che-hoang-ti, en mettant l’ordre dans l’est de l’empire, a supprimé les soldats, c’est-à-dire les guerres et les batailles. 
06.(266) Les rimes de cette première strophe sont au chang-cheng de la première catégorie. 
06.(267) L’expression [], dans le sens de « se donner de la peine pour, travailler pour », se retrouve dans le chapitre Kin t’eng du Chou king : « autrefois, le duc (de Tcheou) s’est donné de la peine pour la maison royale. »
06.(268) C’est-à-dire : le commerce ou la spéculation. 
06.(269) Cf. note 228. Ce texte est important parce qu’il est le plus ancien dans lequel on trouve établie la distinction entre les caractères primitifs (wen) et les caractères dérivés (tse) ; cf. l’édition du Chouo wen donnée par Toan Yu-ts’ai, chap. XV, 1e partie, p. 2 v°. 
06.(270) Les rimes sont au chang-cheng de la 1e catégorie. 

06.(271) Les rimes sont au jou-cheng de la seizième catégorie. 

06.(272) Les rimes sont au p’ing-cheng de la dixième catégorie. 
06.(273) Le père, la mère, les frères aînés, les frères puinés, la femme, les enfants. 

06.(274) Les rimes sont jou-cheng de la première catégorie. 

06.(275) Les quatre points cardinaux, le haut et le bas. 

06.(276) Les sables mouvants ou plutôt coulants, sont la partie du désert de Gobi qui est à l’ouest de la passe Kia-yu-koan. 

06.(277) Cf. note 231. 
06.(278) Le Ta-hia dont il est ici question ne doit point être confondu avec le royaume gréco-bactrien qu’on appelait Ta-hia au temps de l’empereur Ou ; à l’époque de Ts’in Che-hoang-ti, les connaissances des Chinois ne s’étendaient pas aussi loin dans l’ouest et, comme on le voit par ce texte, on donnait le nom de Ta-hia à un pays du nord. C’est dans la même acception que le nom de Ta-hia est cité dans le Tso tchoan : ce livre, à la 1e année du duc Tchao, dit que l’empereur Yao transféra à Ta-hia le second fils de l’empereur Kao-sin, Chetch’en. De même, dans le Traité sur les sacrifices fong et chan (p. 14 de ma première traduction), le duc Hoan, de Ts’i, se vante d’avoir triomphé, à l’ouest, du Ta-hia. De même encore, Se-ma Ts’ien dit à diverses reprises que Yu perça la montagne Long-men pour pénétrer dans le Ta-hia. — Kou Yen-ou, dans ses additions et corrections au commentaire du Tou Yu sur le Tso tchoan (H. T. K. K. , chap. III, p. 1 v°) a bien établi que le pays de Ta-hia dont il était question dans ces textes était le territoire compris entre le Hoang-ho et la rivière Fen, dans le Chan-si ; ce sont aujourd’hui les préfectures secondaires de Sie, de Ki et de Kiang. 

06.(279) Les rimes sont au chang-cheng de la cinquième catégorie. 

06.(280) Le titre de luen-heou n’est pas mentionné dans le po-koan piao du livre des Han antérieurs. D’après Se-ma Tcheng, les luen-heou étaient inférieurs aux lie-heou parce qu’ils n’avaient pas de fiefs ; les luen-heou paraissent donc identiques à ceux qu’on nomma, sous les Han, les tch’e-heou et, plus tard les koan-nei-heou (afin d’éviter le nom personnel de l’empereur Ou). Les koan-nei-heou se distinguaient des lie-heou en ce qu’ils ne possédaient pas de terres dont ils fussent les seigneurs plus ou moins indépendants ; ils se bornaient à jouir des revenus que leur rapportaient certaines villes. (errata d’Éd. Chav.: l’identification des tch’e-heou aux koan-nei-heou est inexacte, cf. p. 529, n°20).
06.(281) La plupart des éditions de Se-ma Ts’ien appellent ce personnage Wei Lin ; cependant Yen Tche-t’oei (cf. Mayers, Manual, n° 910) a fait remarquer que d’après l’inscription sur les poids et mesures (cf. Appendice III), les deux grands conseillers de Ts’in Che-hoang-ti étaient (Wei) Tchoang et (Wang) Koan. 
06.(282) Les six premières strophes de l’inscription étaient mises dans la bouche de Ts’in Che-hoang-ti ; les trois dernières sont mises dans la bouche de ses sujets. 
06.(283) Les rimes sont au chang-cheng de la première catégorie. 
06.(284) L’expression [] désigne les trois dynasties Hia, Yn, Tcheou. 
06.(285) Les rimes sont dans la dixième catégorie. 
06.(286) C’est-à-dire : il a prouvé par ses actes qu’il méritait cc titre de souverain empereur qu’il s’était donné. 

06.(287) Les rimes sont dans la onzième catégorie. 

06.(288) Dans le Traité sur les sacrifices fong et chan (Mémoires historiques, chap. XXVIII), on lit : 

« C’est à partir de Wei (378-343), de Siuen (342-324) et de Tchao, roi de Yen (311-279) qu’on envoya des hommes en mer à la recherche de P’ong-lai, Fang-tchang et Yng-tcheou. Ces trois montagnes saintes, on rapporte qu’elles se trouvent au milieu du P’o-hai ; elles ne sont pas éloignées des hommes, mais, par malheur, lorsqu’on est sur le point d’y arriver, alors le bateau est ramené en arrière par le vent et s’en éloigne. Autrefois, à vrai dire, des gens purent y parvenir : c’est là que se trouvent les hommes bienheureux et la drogue qui empêche de mourir ; là, tous les êtres, les oiseaux et les quadrupèdes sont blancs ; les palais et les portes y sont faits d’or jaune et d’argent ; lorsque (ces gens) n’y étaient point encore, ils les voyaient de loin comme un nuage ; quand ils y arrivèrent, les trois montagnes saintes se trouvèrent renversées sous l’eau ; quand ils en furent tout près, le vent ramena soudain leur bateau au large ; en définitive, il n’est personne qui ait pu y aborder. Il n’est aucun des souverains qui n’ait désiré s’y rendre. 
Puis, au temps, de Ts’in Che-hoang, lorsque celui-ci eut réuni l’empire dans sa main, il vint au bord de la mer. Alors les magiciens débitèrent des récits innombrables. Che-hoang considéra que, s’il allait lui-même en mer, il était à craindre qu’il ne réussît pas ; c’est pourquoi il ordonna à un homme de s’embarquer avec une bande d’enfants, garçons et filles, pour rechercher (ces îles). Leur bateau croisa en pleine mer ; ils s’excusèrent en alléguant le vent (contraire) et dirent qu’ils n’avaient pu atteindre (les îles), mais qu’ils les avaient vues de loin. 

— Dans le chapitre CXVIII des Mémoires historiques, nous trouvons un autre récit : 

« Ts’in Che-hoang-ti envoya Siu Fou prendre la mer et chercher les êtres merveilleux. A son retour, Siu Fou forgea une excuse et dit : 
— J’ai vu un grand dieu dans la mer ; il me dit : 
— Êtes-vous l’envoyé de l’Empereur d’Occident ?
Je répondis : 
— Oui. 
— Que venez-vous chercher ?
Je lui dis : 
— Je désire vous demander la drogue qui prolonge les années et augmente la longévité. 
Le dieu dit : 
— L’offrande de votre roi de Ts’in est mince ; vous pourrez voir cette drogue, mais non la prendre. 
Alors il se dirigea avec moi vers le sud-est et nous arrivâmes à la montagne P’ong-lai ; je vis la porte du palais Tche-tch’eng : il y avait là un émissaire qui était couleur du cuivre et qui avait le corps d’un dragon ; son éclât illuminait en haut le ciel. Alors je le saluai par deux fois et lui dis : 
— Quelle offrande puis-je vous faire ? 
Le dieu de la mer dit : 
— Donnez-moi des fils de bonne famille avec des filles vierges, ainsi que des ouvriers en tous genres. Alors vous obtiendrez la drogue. Ts’in Che-hoang fut très content ; il envoya trois mille jeunes garçons et jeunes filles ; il donna (à Siu Fou) des semences des cinq céréales et des ouvriers en tous genres ; alors (Siu Fou) se mit en route. Siu Fou trouva un lieu calme et fertile ; il s’y arrêta, s’y fit roi et ne revint pas. 

— Il ressort évidemment de ce second texte que l’expédition aventureuse de Siu Fou aboutit à l’établissement d’une colonie en quelque terre lointaine. Cette terre (et par conséquent les trois îles merveilleuses) a été identifiée par Klaproth (traduction de la Description du Tubet du p. Hyacinthe Bitchourin, p. 134, note) avec le Japon ; la même opinion a été soutenue récemment par M. Schlegel (T’oung pao, mars 1895, pp. 9-10). Cette identification n’a rien d’improbable ; nous appellerons cependant l’attention du lecteur sur la valeur contestable des arguments par lesquels on veut faire de cette hypothèse une certitude : on relève dans divers ouvrages historiques japonais l’affirmation que Siu Fou aborda au Japon ; on signale des chapelles élevées à la mémoire de Siu Fou en différentes parties de l’archipel ; on en conclut que la tradition japonaise corrobore et confirme la chronique chinoise. Mais nous sommes obligés de tenir compte ici d’un principe de critique que nous avons déjà dû appliquer lorsqu’il s’est agi de déterminer la valeur d’un rappprochement entre des écrivains chinois et des auteurs persans (cf. p. 6, n. 1, la discussion au sujet d’un passage de l’Historia Sinensis) : pour qu’un témoignage étranger confirme un témoignage chinois, il faut d’abord prouver qu’il n’en est pas tiré ; Or nous savons que toute l’histoire ancienne du Japon a été remaniée, ou parfois même entièrement composée au moyen des chroniques chinoises ; il est infiniment probable que l’anecdote de Siu Fou a été empruntée aux historiens du Céleste Empire par les annalistes japonais et que de leurs écrits elle a passé dans la légende populaire ; la tradition japonaise ne saurait avoir ici la valeur d’un témoignage indépendant ; elle n’est que l’écho ou la copie de la tradition chinoise. 
06.(289) P’ong-tch’eng est aujourd’hui la ville préfecturale de Siu-tcheou, province de Kiang-sou : cette localité était située sur le bord de la rivière Se (cf. tome I, note 02.159). 
06.(290) Cf. note 05.493. L’anecdote de Ts’in Che-hoang-ti faisant opérer des sondages dans la rivière Se pour retrouver les neuf trépieds (ou, suivant une autre tradition, un des neuf trépieds) des Tcheou, est une des scènes qu’a représentées le ciseau des sculpteurs du Chan-tong au ne siècle de notre ère. Cf. La sculpture sur pierre en Chine au temps des deux dynasties Han, planches XXIII et XL (la faute d’impression de la page 58 de cet ouvrage : l’an 94 av. J.-C., au lieu de l’an 219 — est si manifeste que le lecteur la corrigera de lui-même). 
06.(291) Dans la sous-préfecture de Heng-chan, préfecture de Heng-tcheou, province de Hou-nan. Cette phrase expose ce que Ts’in Che-hoang-ti avait l’intention de faire : il voulait traverser la rivière Hoai, aller au sud jusqu’au Heng-chan, puis se diriger au nord-ouest et rentrer à sa capitale en traversant la commanderie de Nan. 
06.(292) Ts’in Che-hoang-ti avait dû passer du Yang-tse-kiang dans le lac Tong-t’ing, et, de là, remonter le cours de la rivière Siang. La montagne Siang est à 57 li au nord de la sous-préfecture de Siang-yn, préfecture de Tch’ang-cha, province de Hou-nan. 
06.(293) Cf. tome I, note 01.208. Le lie niu tchoan identifie aussi le prince de Siang avec les filles de Yao. Mais le poème (dont l’auteur devait être mieux au courant des traditions méridionales de l’empire puisque ce poème appartient aux élégies de Tch’ou) distingue le prince de Siang des femmes de Siang ; le prince de Siang serait alors Choen et les femmes de Siang seraient ses épouses. — Quoi qu’il en soit, c’est un fait curieux que, dès l’époque de Ts’in Che-hoang-ti, la légende de Yao et de Choen se soit déjà transportée et localisée daus le sud du Hou-nan. 
06.(294) [css : É. Chavannes développe ici une règle de grammaire qui, sans caractères chinois, ne peut être correctement exposée ; css n’a donc pas jugé utile de garder la note]. 
06.(295) Le mot [], « rouge », peut aussi signifier « nu » et le P. Couvreur qui cite cette phrase dans son Dictionnaire chinois-français (p. 755), traduit : « couper les arbres du mont Siang et le dénuder entièrement. » Je crois cependant que le sens est plus littéral : le rouge était la couleur des vêtements des condamnés ; Ts’in Che-hoang-ti fait donc peindre la montagne en rouge pour la punir de l’orage qu’elle avait suscité. 
06.(296) La passe de Ou était au sud du royaume proprement dit de Ts’in ; à l’époque Tch’oen-ts’ieou, elle s’appelait Chao-ti. Cette passe était à l’est de la préfecture secondaire de Chan, province de Chàn-si. 
06.(297) Yang-ou est aujourd’hui la sous-préfecture de ce nom, dans la préfecture de Hoai-k’ing, province de Ho-nan. — L’anecdote à laquelle il est fait ici allusion se trouve racontée plus en détail dans le chapitre IV des Mémoires historiques. Tchang Leang, descendant d’une puissante famille de Han, avait résolu de venger son pays en assassinant Ts’in Che-hoang-ti ; il attendit l’Empereur dans la plaine de Po-lang-cha, au sud de la sous-préfecture de Yang-ou, et fit lancer sur lui une masse de fer pesant 120 livres ; mais il n’avait pas reconnu le char impérial et n’écrasa qu’une voiture du cortège. Tchang Leang fut, dans la suite, un de ceux qui contribuèrent le plus à établir la dynastie Han. Il est regardé comme un patron du taoïsme parce que son descendant à la huitième génération, Tchang Tao-ling (né en 34 ap. J.-C.),. fut le principal organisateur de cette secte et en devint le grand maître. Par réincarnations successives, cette sorte de papauté s’est transmise de génération en génération dans la famille Tchang (cf. Imbault-Huart, La Légende du premier pape des Taoïstes et l’histoire de la famille pontificale des Tchang. Journal asiatique, nov.-déc. 1884, pp. 389-461). 
06.(298) La structure rythmique de cette inscription est identique à celle de l’inscription du T’ai-chan (cf. p. 140, n. 5). 

06.(299) Les rimes sont au chang-cheng de la première catégorie. 

06.(300) [css : note inexploitable sans caractères chinois]. 
06.(301) Les rimes sont au jou cheng de la première catégorie. 

06.(302) Le mot [] signifie proprement « le coin, l’extrémité. » Dans l’expression [], il désigne l’extrémité du monde marquée par la mer ; c’est l’extrémité où est la mer plutôt que le bord de la mer. Cette même expression se retrouve dans le chapitre I et Tsi du Chou hing :

« Que l’empereur répande sur tout l’empire un éclat qui s’étende jusqu’aux bords herbeux de la mer ». 

06.(303) [] doit être l’équivalent de l’expression [] qui signifie « illuminer, éclairer ». 
Cf. Che king, 4e ode de P’ei (Legge, Chinese Classics, vol. IV, p. 44) :

« O soleil, ô lune, qui illuminez au-dessous de vous la terre. 

Et encore : Che king, 3e ode de la 6e décade du Siao ya.

« O ciel élevé et brillant qui éclaires au-dessous de toi la terre. 

06.(304) L’expression [] désignant les contrées de l’est, s’oppose à l’expression [] désignant l’ouest. Ces deux expressions se trouvent dans le Che king : odes 6 et 8 de la 2e décade du Ta ya ; Legge, Chinese Classics, pp. 488 et 494. 
Le dictionnaire Eul ya dit : Le pays à l’est des montagnes s’appelle []. Le commentaire ajoute : Au matin, c’est là qu’on voit le soleil. 
Ainsi les expressions [] et [] qui signifiaient proprement « soleil matinal » et « soleil du soir », ont fini, comme les mots français orient et occident, par désigner les pays de l’est et ceux de l’ouest. 

06.(305) [css : note inexploitable sans caractères chinois]. 

06.(306) Le mot [], proprement : « ouvrir », a ici le sens de « vaste, étendu », comme l’indique le Dictionnaire le K’ang-hi, au mot tch’an. 

06.(307) [], proprement : « défricher, arbre mort », est ici l’équivalent de « malheur, calamité ». Cf. Che king, 1e ode de la 2e décade du Ta ya. 
06.(308) Les rimes sont dans la dixième catégorie. 

06.(309) L’expression [] se retrouve dans le chapitre Yue ling du Li Ki (3e mois de l’été) : 

« on se sert (de ces couleurs) pour faire les étendards et leurs insignes. 




Les commentateurs du Tcheou li expliquent le mot K’i comme indiquant tous les étendards en général, et non pas seulement l’étendard proprement appelé K’i sur lequel étaient représentés des ours et des tigres. Quant au mot tchang, ils l’expliquent comme signifiant les insignes distinctifs représentés sur ces étendards ; ces insignes sont énumérés dans le Tcheou li au chapitre du se-tch’ang (cf. trad. Biot, tome II, p. 135, n° 30). 

06.(310) Les rimes sont au p’ing-cheng de la première catégorie. 

06.(311) Cf. note 261. 

06.(312) On a vu plus haut (note 05.354) que le roi Hoei-wen de Ts’in avait emprunté au royaume du Milieu la coutume de célébrer le sacrifice la à la fin de l’année ; Ts’in Che-hoang-ti rendit à ce sacrifice le nom de kia-p’ing qu’il portait à l’époque de la dynastie Yn. C’est un racontar taoïste qui paraît avoir été l’origine de ce changement de nom. Voici en effet ce qu’on lit dans le commentaire de P’ei Yn : 

Le livre ésotérique de Mao Yng, l’homme véritable de la sublime origine, dit : 
La trente et unième année de Che-hoang, le neuvième mois, au jour keng-tse, (Mao) Mong, bisaïeul paternel de (Mao) Yng, se trouvant sur la montagne Hoa, monta sur les nuages, chevaucha sur un dragon et en plein jour s’éleva au ciel. Auparavant, ses concitoyens avaient fait une chanson, disant : 

Être immortel, celui qui l’a obtenu c’est Mao Tch’ou-tcheng* ; 
Monté sur un dragon, il s’est élevé en haut et a pénétré dans le vaste azur ; 
Parfois il redescend sur la sombre terre pour se réjouir dans sa ville natale ; 
Après plusieurs générations il est venu (s’incarner) dans notre (Mao) Yng ; 

Si l’empereur veut s’instruire (de sa science), que la soit kia-p’ing. 

*Tch’ou tcheng est l’appellation de Mao Mong. 

Che-hoang entendit cette chanson et en demanda l’explication. Les vieillards lui répondirent tous que c’était là un chant des immortels qui exhortait l’Empereur à s’enquérir de la méthode de longue vie. Alors Che-hoang se réjouit ; il eut donc le désir de rechercher les immortels ; c’est pourquoi il changea le nom de la en celui de kia-p’ing. 
06.(313) Remarquez l’expression [a.b] qui est très fréquente chez Se-ma Ts’ien et qui signifie « ensemble, de compagnie ». Parfois, comme ici, ces deux mots sont séparés l’un de l’autre par un ou plusieurs autres mots. 
Exemples : 

	Mémoires historiques, chap. VII, p. 1 v° : « Leang et Tsi le virent ensemble ». 

	Mém. hist., chap. VII, p. 1 v° : « Alors, en compagnie de l’armée de Lu Tch’en, il ramena ses soldats du côté de l’est. 


Lorsque [a] et [b] sont séparés par un membre de phrase assez long, il devient difficile de reconnaître leur liaison et cela peut amener des différences d’opinion entre les lettrés chinois au sujet de la ponctuation. Exemple : 

	Mémoires historiques, chap. XLVII, p. 2 r°. Le Dictionnaire de K’ang-hi place le point après [b] ; il faut alors traduire : « Le prince de Lou avec lui (Confucius), un char, deux chevaux et un serviteur, alla à Tcheou. » Le prince de Lou, Confucius et le serviteur sont sur un seul char tiré par deux chevaux ; il n’y a qu’un seul équipage dans lequel bêtes et gens sont réunis et c’est ce qu’indique l’expression [..a][48].

	Au contraire, le Che ki luen wen place le point avant le mot [b] ; il faut donc traduire : « Le prince de Lou donna à lui (à Confucius) un char, deux chevaux et un serviteur et tous ils allèrent à Tcheou. Le sens est alors que Confucius et son serviteur sont sur un char tandis que le prince de Lou est dans le sien. 


A côté de ces exemples où les mots [a] et [b] 	sont séparés l’un de l’autre, nous en relevons d’autres où ces deux mots restent au contraire inséparables. 

Exemple : 

	Mémoires historiques, chap. VII, p. 3 r° : « Il voulait aller avec lui du côté de l’ouest ». 

	Mém. hist., chap. VII, p. 8 v° : « Ils arrivèrent ensemble à P’ong-tch’eng. » 

	Mém. Hist., chap. VI, p. 12 r° : « Nous désirons proposer qu’un excellent archer nous accompagne. »


06.(314) Cet étang se trouvait à Hien-yang ; il était alimenté par la rivière Wei. 

06.(315) Kie-che était une montagne qui se dressait sur la côte nord du golfe du Tche-li, au sud de la sous-préfecture de Tch’ang-li, préfecture de Yong-p’ing, province de Tche-li. 

06.(316) Les deux expressions Sien-men et Kao-che sont expliquées par les auteurs chinois comme étant des noms de personnages immortels. 
M. Terrien de Lacouperie, avec l’imagination intrépide qu’on lui connaît, n’hésite pas à voir dans les mots Sien-men la transcription du mot chaman ou çramaņa (Western origin of the early Chinese civilisation, p. 207 b) ; d’après lui, Sien-men Kao-che, c’est-à-dire le çramaņa Kao-che, serait un des premiers religieux bouddhistes qui seraient venus en Chine. A cette hypothèse qui, comme la plupart de celles de M. Terrien de Lacouperie, ne repose que sur une vague assonance de deux mots, on peut faire les objections suivantes : 

	Il est assez singulier que, pour envoyer à la recherche de çramaņas qui seraient venus de l’Inde, Ts’in Che-hoang-ti ait été se placer au point le plus septentrional de son empire ; 

	L’expression Sien-men, tout comme l’expression Kao-che, n’est pas une simple transcription de sons étrangers ; c’est un surnom qui a un sens. Kao-che signifie « la harangue élevée », peut-être parce que le personnage mystérieux qu’on désignait ainsi avait une réputation d’éloquence ; Sien-men signifie « la porte du chemin qui conduit à la tombe » ; ce surnom convient bien à un personnage taoïste qui prétendait avoir le secret de l’immortalité (on trouvera plus loin, dans la description de la sépulture de Ts’in Che-hoang-ti, le mot avec le sens de chemin conduisant à la tombe). 


06.(317) La structure rythmique de cette inscription est identique à celle de l’inscription du T’ai-chan (cf. note 248), à cette différence près qu’ici la première strophe ne compte que trois vers. 
06.(318) Les rimes sont au jou-cheng de la première catégorie. 
06.(319) C’est-à-dire les remparts des villes qui étaient les citadelles de la féodalité. 

06.(320) Les rimes sont au chang-cheng de la cinquième catégorie. Il est à remarquer que dans le système de Toan Yu-ts’ai, le mot [] appartient à la onzième catégorie ; c’est ici le seul cas où ce système ne soit pas d’accord sur la versification des inscriptions de Ts’in Che-hoang-ti. 

06.(321) Le Chen sien tchoan cité par le P’ei wen yun fou, à l’expression [], dit : « Lao-tse avait pour nom personnel Eul et pour appellation Po-yang ; au temps de l’empereur K’ou, c’était le sage Lou-t’ou. Ainsi, le livre de Lou-t’ou était un écrit attribué à un immortel taoïste dont Lao-tse est une des incarnations. 

06.(322) Cette prédiction donnait à entendre que celui qui perdrait la dynastie Ts’in ce serait Hou-hai, le second fils de Ts’in Che-hoang-ti et le futur Eul Che-hoang-ti. Mais l’Empereur comprit que le danger viendrait du côté des Hou, c’est-à-dire des barbares du nord. 

06.(323) Ngao siu, proprement : « les gendres parasites » ; cette expression désigne les maris qui vivent chez leurs femmes aux dépens de leur beau-père ; ce sont donc les fainéants. On retrouve cette expression au chapitre CXXVI, p. 1 r°, des Mémoires historiques. 

06.(324) Lou-leang désigne ici le Nan-yue, c’est-à-dire le Koang-long. Lou-leang était un surnom qu’on donnait au gens du sud, parce que, dit Tchang Cheou tsie, ils vivaient sur les plateaux des montagnes (chan lou) et parce qu’ils étaient d’un naturel pillard (hiang leang) ; cette expression signifierait donc « les brigands du haut pays ». 
06.(325) Le Koei-lin correspond en gros au Koang-si ; la commanderie de Siang, au Tonkin ; et celle de Nan-hai, au Koang-tong. 
06.(326) Yu-tchong correspond à la préfecture de Lan-tcheou province de Kan-sou. (errata d’Éd. Chav. : cette note est inexacte et doit être corrigée par la note 384).
06.(327) Cf. note 232. Sous le nom de Yn-chan, c’est la partie occidentale de cette chaîne de montagnes qui est ici désignée ; c’est celle qui délimite au sud le territoire des Ordos et que longe aujourd’hui encore la Grande Muraille. 
06.(328) Le T’ong kien kang mou dit quarante-quatre préfectures. 
06.(329) Kao-K’iue « les hauts piliers » ; ce nom désigne deux montagnes, au nord du pays des Ordos, qui se dressaient l’une en face de l’autre comme les deux piliers d’une porte. — Le territoire de Pei-kia devait être à cheval sur le Hoang-ho tout au sommet de la grande boucle que ce cours d’eau décrit dans la province de Chàn-si ; la sous-préfecture de Ho-mou, au temps des T’ang, occupait le même emplacement. — T’ao-chan était sans doute dans le voisinage de ces localités. 

06.(330) Le Dictionnaire de K’ang-hi indique que le mot [] peut avoir le sens de « forteresse » et cite, entre autres exemples, cette phrase même de Se-ma Ts’ien. L’expression ne me paraît pas s’appliquer à deux sortes différentes de constructions, mais à une seule qui est désignée par deux termes presque synonymes. 

06.(331) J’avoue que cette phrase ne me présente aucun sens clair. Le P. Couvreur (Dictionnaire chinois-français, p. 375) cite, sans indication de source, une phrase où [] a le sens de « n’avoir pas la force de, être incapable de ». C’est sur cette indication que j’ai fait ma traduction. 

06.(332) Cf. note 151. 
06.(333) On voit reparaître dans le discours de Choen-yu Yue cette fameuse question du rétablissement de la féodalité (cf. note 223) qui fut la véritable cause de la proscription des livres, comme on va le voir par la suite de ce récit. 
06.(334) Sur T’ien Tch’ang qui, en 481 avant J.-C., mit à mort le duc de Ts’i, cf. Mém. hist. , chap. XLVI. 
06.(335) Cf. note 05.270. Ce furent trois de ces puissantes familles, celles de Han, Tchao et Wei, qui en 403 avant J.-C., démembrèrent l’État de Tsin. 
06.(336) Cf. note 333. 
06.(337) Cf. Introduction, p. CLII, n. 1. 

06.(338) Sur cet emploi de [] signifiant « fleurir, régner », cf. les Annales principales des trois souverains : 

« Après la mort de Niu-koa, Chen-nong exerga le pouvoir » (tome I, p. 12). 

06.(339) Je rapporte cette phrase au temps présent et ne suis pas d’accord avec M. Legge (cf. Chinese Classics, tome I, Prolégomènes, p. 8). 
06.(340) Cette exception mérite d’être remarquée. 
06.(341) Même observation qu’à la note précédente. 
06.(342) Cf. Introduction, p. CXI, n. 1. 

06.(343) Jou Choen dit : 

« D’après le code, voici ce que décide la sentence les cheveux rasés, un collier de fer au cou, on les transportera à la frontière pour construire le grand mur ; le jour ils feront la garde contre les brigands ; la nuit ils construiront le grand mur. La peine tch’eng tan dure quatre ans.

D’après ce commentaire, l’expression tch’eng tan ferait allusion d’une part à la construction du mur (tch’eng) et d’autre part à la garde montée dès le point du jour (tan). 
— Dans le hing fa tche du Livre des Han antérieurs, cette peine est appelée tch’eng tan chong ; le mot chong signifie dépouiller le grain de son enveloppe en le pilant ; la peine chong correspondait pour les femmes à la peine tch’eng tan pour les hommes. De ce second texte il résulte que la peine tch’eng tan continua à subsister dans le code même après Ts’in Che-hoang-ti ; elle ne désignait donc pas exclusivement la construction de la Grande Muraille et c’est pourquoi j’ai préféré la rendre par l’expression plus générale de « travaux forcés ». 
06.(344) Alexandre le Grand fit une exception analogue quand il ordonna de brûler les textes sacrés de la religion mazdéenne. « Alexandre, dit un Rivâyat,. fit traduire en grec les Nasks (livres) qui traitaient d’astronomie et de médecine et fit brûler les autres. Après lui, les grands prêtres se réunirent, écrivirent chacun les parties de l’Avesta qu’ils se rappelaient, et ainsi fut restauré ce que l’on possède de l’Avesta » (J. Darmesteter, Zend-Avesta, tome III, p. VIII). 
06.(345) Kieou-yuen était situé dans le territoire des Mongols oïrats, au nord et en dehors du sommet de la grande boucle du Hoang-ho. 
06.(346) Aujourd’hui, sous-préfecture de Choen-hoa, préfecture secondaire de Pin, province de Chàn-si. 
06.(347) Fong (cf. tome I, note 04.145) était dans la sous-préfecture de Hou Ta, préfecture de Si-ngan ; Hao (cf. tome I, note 04.247) était dans la sous-préfecture de Tch’ang-ngan, préfecture de Si-ngan. Ces deux localités se trouvaient toutes deux au sud de la rivière Wei, tandis que Hien-yang était au nord. 
06.(348) Cf note 234. 
06.(349) Le mot [], comme l’indiquent Tchang Cheou-tsie et le Dictionnaire de K’ang-hi, doit, ici se prononcer Pang et signifie « à côté de » ; D’autre part, Yen Che-kou dit : « Ngo signifie voisin ; cela vient de ce que (ce palais) était proche de Hien-yang. »
Ainsi [] est une expression formée de deux synonymes qui signifient tous deux « proche, voisin de ». Comme on le verra quelques lignes plus bas, c’est l’usage populaire qui attribua à la construction élevée par Ts’in Che-hoang-ti le nom de « palais voisin » (de la capitale). 
06.(350) Le pas vaut cinq pieds ; le tchang en vaut dix. 
06.(351) Le mot peut signifier « arc de triomphe » (cf. De Groot, The religious system of China, volume II, p. 769) ; c’est le seul sens qui me paraisse convenir ici. 
06.(352) Cf. note 237. 
06.(353) Nous expliquerons ces termes astronomiques dans nos annotations au chapitre XXVII des Mémoires historiques. — Le chemin construit par Ts’in Che-hoang-ti comportait un pont qui traversait la rivière Wei comme les étoiles Tien-ki traversent la voie lactée. Ce pont s’appelait le Heng-kiao (T’ong kien kang mou, chap. III, p. 20 v°). 
06.(354) Cf. note 349. 
06.(355) Le mot est inexplicable et les commentateurs sont muets. Il faut admettre que, comme cela arrive souvent chez Se-ma Ts’ien, ce mot n’est qu’une phonétique à laquelle le développement ultérieur de l’écriture chinoise ajoutera une clef ; ce mot s’écrirait donc aujourd’hui « couler, faire couler ». 
06.(356) C’est-à-dire du Se-tch’oan et du Hou-koang
06.(357) Je n’ai trouvé aucun moyen d’identifier cette localité. 
06.(358) C’est-à-dire qu’on créa une ville à l’endroit où était préparée la sépulture de l’Empereur. 
06.(359) Cf. note 346. 
06.(360) Ce maître Lou a déjà été mentionné en la 32e année de Ts’in Che-hoang-ti. 
06.(361) La plante tche qui conférait l’immortalité, était un champignon auquel le P. Cibot donne le nom d’Agaric ramifié (cf. Mémoires concernant les Chinois, tome IV, p. 500 ; — Bretschneider, Botanicon sinicum, n° 41 ; — M. Schlegel a donné dans le T’oung pao, mars 1895, p. 18, une planche représentant ce champignon). 

06.(362) Le sens [css : sembler] que je donne ici au mot [] se justifie par les exemples suivants : 

	dans le Kouo yu, section Ou yu, chap. XIX, p. 11 r°, on lit : 
« J’ai vu à la mine du roi de Ou qu’il semblait avoir une grande tristesse. 

	De même dans les élégies de Tch’ou, on lit : 
« il paraît pouvoir remplir cette charge.


06.(363) Le sens de règle magique que j’attribue au mot [] se retrouve dans l’expression bien connue ; cette expression sert de titre, dans plusieurs des histoires canoniques, au chapitre ou il est traité des hommes qui ont possédé des connaissances magiques, comme les taoïstes et les bouddhistes. 

06.(364) Le Che ki luen wen met le point avant le mot [] ; mais l’édition de Tch’en Ouo-long place le point après ce mot ; c’est cette dernière lecture que j’ai suivie, la première me paraissant ne présenter aucun sens. 
06.(365) Sur ce pronom tchen qui était réservé à l’empereur, cf. note 209. 
06.(366) [] désigne les piliers ou observatoires qui étaient placés en avant des portes du palais ; cf. note 05.331. Mais, dans l’expression ce mot paraît avoir perdu sa signification propre. Kong-koan, « les palais et les observatoires », signifie simplement l’ensemble des constructions qui constituent les palais. 
06.(367) Ce palais était au nord-ouest de la sous-préfecture de Yong-cheou, préfecture secondaire de K’ien, province de Chàn-si. 
06.(368) Ce maître Heou était originaire du pays de Han. 
06.(369) Cette expression revient fréquemment dans l’histoire chinoise ; elle désigne les sujets assez loyaux pour faire entendre à leur souverain la voix de la vérité, fût-ce au péril de leur vie. 
06.(370) Il est difficile de bien comprendre ce que signifient les mots. Il me semble qu’ils expriment un grief propre aux savants ou magiciens de ce temps qui se plaignent de ne pouvoir cumuler l’exercice de plusieurs de leurs arts. 
06.(371) [css : note inexploitable sans caractères chinois]. 

06.(372) L’empereur, dans son désir de tout faire par lui-même, s’était assigné pour tâche d’examiner en chaque période de vingt-quatre heures un poids d’un cha, c’est-à-dire de 120 livres, de papiers d’État[49]. Tant qu’il n’ avait pas fini le dépouillement de ces énormes dossiers, il ne se reposait pas. 

06.(373) Siu Che est celui qui avait été envoyé à la recherche des îles meveilleuses. Cf.note 288. 

06.(374) Tout en traduisant l’expression [] par « les lettrés » je ferai remarquer qu’il ne s’agit pas seulement ici des disciples de Confucius, mais aussi et plus particulièrement des adeptes des sciences magiques. 

06.(375) Ce passage a fort embarrassé les sinologues : 

	M. Legge, le premier a attiré l’attention sur la difficulté qu’il y avait à comprendre les deux mots [ab] (Chinese Classics, vol. 1, Prolegomena, p. 9, note). 

	M. P. G. von Möllendorf a fait une tentative fort malheureuse pour traduire tout le passage (China Review, vol, XVII, p. 298). 


Son essai a du moins eu le bon résultat d’engager deux autres sinologues, dont l’un est M. Herb. A. Giles et dont l’autre est M. F. H. Parker, à étudier ce texte (China Review, vol. XVII, pp. 353-355). 

	M. Giles traduit : « The scholars, spreading the news among themselves, themselves weeded out some 460 of their number who had violated the prohibition. These were buried alive at Hsien-yang. »

	M. E. H. Parker traduit : « The body of literates made each of them individual enquiry one from the other and ended by expelling from their body over 460 individuals guilty of this misdemeanour. All of whom were butchered at Hien-yang. »


[css : suit une explication d’E. Chavannes, à l’aide du texte chinois, des raisons de sa traduction ; puis :] Le sens devient alors complètement clair : aucun des lettrés ne voulant se dénoncer, tous se rejetant la faute les uns sur les autres, Tsin Che-Hoang-ti fait sortir lui-même de leurs rangs ceux qu’il considère comme coupables et les fait tous périr à Hien-yang. 

06.(376) Aucun texte, à ma connaissance, n’autorise à traduire le mot [] par « enterrer vivant » (cf. note 180). 
06.(377) La planète Mars. 

06.(378) Un bolide. 

06.(379) Ces chants ne nous ont pas été conservés. Ils devaient être analogues à ceux que fit composer l’empereur Ou, pour le bureau de la musique

06.(380) Hoa-yn est aujourd’hui sous-préfecture qui dépend de la préfecture de T’ong-tcheou, province de Chàn-si. 

06.(381) L’homme mystérieux qui rencontra l’envoyé était, disent les commentateurs, le dieu du Kiang : c’est ce qui explique comment il se trouvait en possession de l’anneau que Ts’in Che-hoang-ti avait jeté dans le Kiang la vingt-huitième année de son règne. Les Ts’in régnaient par la vertu de l’eau : ce sont donc les dieux des eaux qui prévoient les premiers la ruine de cette dynastie et qui s’en avertissent les uns les autres. D’après Tchang Yen, le dieu de l’étang de Hao n’est autre que le roi Ou, le fondateur de la dynastie Tcheou, qui avait eu sa capitale à Hao (cf. tome I, note 04.247). 

06.(382) C’est-à-dire que le malheur annoncé par un tel dieu doit arriver dans l’année. 

06.(383) Le dragon [] symbolise le souverain. Le dragon-ancêtre est donc une expression qui peut être considérée comme l’équivalent de Che-hoang. 

06.(384) Tchang Cheou-tsie dit que Pei-ho correspond à l’arrondissement de Cheng et que Yu-tchong correspond à la sous-préfecture de Yu-lin, dans ce même arrondissement de Cheng. Cet arrondissement est aujourd’hui le territoire qui est assigné à la bannière postérieure de l’aile de gauche des Mongols Ordos, à l’intérieur et à l’est de la grande boucle formée par le Hoang-ho au nord du Chàn-si. 
06.(385) Cf. note 242. 
06.(386) La trente-septième année de Tsin Che-hoang-ti correspond en gros à l’année 210 av. J.-C. ; mais le dixième et le onzième mois se trouvent encore compris dans l’année 211. Les concordances entre les dates chinoises et les dates européennes de l’an 238 à l’an 87 avant J.-C. sont fournies par le tableau que j’ai publié dans le T’oung pao, vol. VII, pp. 20-36. 
06.(387) Cf. tome I, note 01.343. Yun-mong était encore fort distant de la montagne Kieou-i ; il s’agit donc d’un sacrifice fait de loin. 
06.(388) Le Che ki luen wen en place le point après [] : mais que faut-il faire alors des deux mots [. . ] ? avec la ponctuation que j’ai adoptée, je considère ces deux mots comme un nom de lieu ; mais c’est une hypothèse arbitraire, car on ne trouve mentionée nulle part la localité de Tsi-ko. En réalité, le texte me paraît ici corrompu. Voyez la note suivante. 
06.(389) Le texte est certainement altéré, car, pour aller de Yun-mong dans le Hou-pe, à Tan-yang, dans le Kiang-sou, Ts’in Che-hoang-ti n’a pas cessé de rester fort éloigné de la mer. Tchang Cheou-tsie propose de remplacer [] par [] : on traduirait alors : il traversa l’îlot de Chou. La localité de Chou correspond à la sous-préfecture actuelle de Ts’ien-chan, préfecture de Ngan-k’ing, province de Ngan-hoei : elle se trouve en effet dans un îlot, sur une des ramifications du Yang-tse en amont de Nan-king ou Kiang-ning. 

06.(390) Aujourd’hui, sons-préfecture de Chang-yuen, préfecture de Kiang-ning, province de Kiang-sou. 

06.(391) Aujourd’hui, sous-préfecture de Ts’ien-t’ang, préfecture de Hang-tcheou, province de Tche-kiang. 
06.(392) Cf. tome I, note 02.165. 

06.(393) L’endroit où Ts’in Che-hoang-ti passa le fleuve correspond à la sous-préfecture actuelle de Yu-hang, préfecture de Hang-tcheou, province de Tche-kiang. 

06.(394) Cf. tome I, note 02.301. C’est sur le Koei-ki qu’était enterré l’empereur Yu. 
06.(395) « Cette inscription se compose de quatre strophes : chaque strophe compte six vers et chaque vers est formé par trois phrases de quatre mots. Les deux premières strophes sont construites sur une seule rime qui est donc commune à douze vers ; il en est de même des deux dernières strophes.(Journal asiatique, mai-juin 1893, p. 508). 

06.(396) Les rimes des deux premières strophes sont dans la dixième catégorie. 

06.(397) Le second mariage d’une femme qui a des enfants est condamné comme une immoralité, 
06.(398) Condamnation de l’adultère en termes énergique. — Le Je tche lou, chap. XIII, p. 1 r°, rapproche de cette phrase une chanson populaire fort grossière qui nous a été conservée par le Tso tchouan (14e année du duc Ting) : Le prince de Wei, mari de la trop fameuse Nan-tse, avait fait venir à sa cour Tchao, du pays de Sang, qui était le frère de Nan-tse. Cette femme débauchée n’avait désiré la venue de son frère qu’afin d’avoir des rapports illicites avec lui. Aussi les gens de Song chantaient-ils : « Maintenant que vous avez apaisé le rut de votre truie, il faut nous rendre notre vieux pourceau mâle ».

06.(399) Après l’adultère de l’homme, l’inscription parle de l’adultère de la femme. — L’auteur du Je tche lou, chap. XIII, s’est demandé pourquoi Tsin Che-hoang-ti parlait avec tant d’insistanee des devoirs du mariage dans l’inscription du Koei-ki ; c’est, répond-il, parce que les mœurs de ce pays étaient fort dissolues ; ce relâchement datait de l’époque où Keou-tsien (Ve siècle avant notre ère), roi de Yue, avait fait tous ses efforts pour activer la repopulation de ses États : il avait interdit aux jeunes gens d’épouser des femmes âgées et aux vieillards de prendre pour femmes des jeunes filles ; les parents qui ne mariaient pas leur fille avant dix-sept ans ou leur fils avant vingt ans étaient passibles d’une peine, on donnait une récompense à la mère pour chaque enfant qu’elle mettait au monde (cf. de Harlez, Koue yu, p. 254) ; les veuves, les débauchées et les condamnées devaient habiter sur une montagne où les hommes pouvaient aller les trouver toutes les fois qu’ils en avaient envie (Ou Yue tch’oen ts’ieou). 

06.(400) Tout sera régulier aur la terre et sur les eaux. 
06.(401) Les rimes de la troisième et de la quatrième strophes sont dans la onzième catégorie. 
06.(402) Cette ancienne cité se trouvait au nord de la sous-préfecture de Keou-yong, préfecture de Kiang-ning, province de Kiang-sou. 
06.(403) Cf. note 262. 
06.(404) Cf. note 288. 

06.(405) Sur cet emploi de [], cf. note 313. 

06.(406) [ab] « arbalète qui lance plusieurs flèches de suite » de même que [acd] « fusil à répétition ». 

06.(407) Cette montagne se trouvait dans la préfecture de Lai-tcheou, province de Chan-tong. 

06.(408) Cf. note 259. 
06.(409) Aujourd’hui, sous-préfecture de P’ing-yuen, préfecture de Tsi-nan, province de Chan-tong. 

06.(410) On se rappelle que Fou-sou, fils aîné de l’empereur, avait été envoyé en disgrâce auprès du général Mong-t’ien qui construisait alors la Grande Muraille. Cf. p. 182. 

06.(411) D’après le tableau chronologique que j’ai dressé (Toung pao, vol. VII, p. 23), le premier jour du septième mois de la 37e année de Ts’in Che-hoang-ti aurait été le jour ping-tse, qui est le 13e du cycle et qui correspond au 22 juillet 210. Le jour ping-yn, troisième du cycle, a donc pu se trouver compris dans ce mois. Il est très probable que l’indication du jour est ici erronée, car elle ne se laisse pas concilier avec le fait que le quatrième jour du dixième mois de cette même année avait été le jour koei-tch’eou, cinquantième du cycle. Cf. note 386. 
06.(412) Cf. tome I, note 03.206.
06.(413) Le commentaire du T’ong kien tsi lan (chap. XI, p. 10 r°) explique de la manière suivante l’expression [] : c’était une voiture de repos ; elle avait des fenêtres ; en les fermant, on avait chaud : en les ouvrant, on avait frais. 

06.(414) Proprement : leur faire l’énumération de leurs crimes. Nous trouverons fréquemment le mot [] dans ce sens de « énumérer » les fautes et par suite les « reprocher ». 

06.(415) Mémoires historiques, chap. LXXXVII ; cf. aussi chap. LXXXVIII. 
06.(416) Tsing-hing, dit Siu Koang, se trouvait dans le Tch’ang-chan ; or le Tch’ang-chan paraît être la chaîne de montagnes qui se trouve sur le territoire de la préfecture de Tcheng-ting, dans le Tche-li (cf. tome I, note 02.223). — Quant à Kieou-yuen, quoique les commentateurs ne disent rien à sujet, ce terme me paraît fort embarrassant ; en effet, la commanderie de Kieou-yuen était au nord et en dehors de la grande boucle du Hoang-ho ; elle était donc fort en dehors du chemin direct du Tche-li à Hien-yang ; je propose de corriger le texte et de lire T’ai-yuen : la commanderie de T’ai-yuen, dans le Chān-si, se trouvait exactement sur la route que dut suivre le convoi. 
06.(417) La position du mot [] indique qu’il faut traduire « par char », c’est-à-dire dans chaque char de l’escorte, et non pas dans le char de l’empereur, comme on l’a dit quelquefois. Il serait d’ailleurs assez bizarre que l’empereur étant supposé vivant, on mit sur son char du poisson salé qui sentait fort mauvais. 

06.(418) M. Imbault-Huart traduit : « dessécher trois 	sources » (Poésies modernes traduites du chinois, p. 42) ; — M. J. J. M. De Groot : « …exc	avated the ground underneath three wells of groundwater » (The religious system of China, vol. II, p. 400), ou encore : « they dug up three wells of groundwater » (ibid., note 1). 

Je crois que le sens 	est moins littéral et que la phrase signifie simplement qu’on creusa le sol jusqu’à ce qu’on rencontrât l’eau. Voici en effet ce que dit Yen Che-kou : 

« L’expression « trois sources » désigne les sources qui ont à une triple profondeur, cela signifie qu’on alla jusqu’à l’eau. 

(Errata d’Éd. Chav. : L’explication que j’ai donnée de l’expression est exacte ; cette expression ne signifie pas « trois sources », mais implique simplement l’idée d’une grande profondeur ; aussi peut-elle prendre le sens de « profondément », comme on le voit dans le texte suivant du Heou Han chou (chap. CIV, première partie, p. 6 r°) : [….] (Votre Majesté) n’oblige pas ses ignorants sujets à concevoir un déplaisir profond ». Le commentaire à cette phrase dit : « Trois est le nombre le plus petit qui exprime un ensemble achevé ; cette expression signifie profond. »).
06.(419) Afin de boucher tout passage à l’humidité. 

06.(420) Cf. note 366. 
06.(421) M. De Groot (dans son bel ouvrage : The religious system of China, vol. II, p. 400, n. 2) met en doute que les Chinois connussent le mercure à l’époque de Tsin Che-hoang-ti et il traduit : de l’eau limpide comme de l’argent, Mais il faudrait, pour que ce sens fut admissible, que l’on eût dans le texte [] et non pas []. Pour ma part, je ne vois aucune impossibilité à ce qu’il s’agisse de mercure. 
06.(422) C’est-à-dire, comme on le lit deux lignes plus bas, qu’on fit comme une carte hydrographique de l’empire. 
06.(423) La description que font les commentateurs de ce prétendu poisson-homme prouve clairement que cette expression désigne le phoque. 

06.(424) Sien ; c’est la voie souterraine qui mène à la tombe ; quand on eut fermé cette voie à l’extrémité qui donnait accès à la sépulture elle-même, on fit tomber la porte de l’extrémité qui bouchait à l’air libre et tous les ouvriers se trouvèrent pris dans le boyau fermé aux deux bouts et y périrent. — Sur ce sens du mot sien, cf. note 316 ad fin. 

06.(425) Dans l’expression [ab], le mot [a] désigne la petite chambre retirée dans laquelle on déposait la tablette funéraire lorsqu’on ne lui sacrifiait pas. 

06.(426) Cf. Li ki, chap. Wang tche ; trad. Legge, Sacred Books of the East, vol. XXVII, p. 223 :

« (Le temple ancestral du) Fils du Ciel comprenait sept chapelles (ou temples plus petits) ; trois sur la gauche et trois sur la droite, et celle du premier ancêtre (faisant face au sud) : en tout, sept. (Le temple du) prince d’un État comprenait cinq chapelles de cette sorte : deux sur la gauche et deux sur la droite, et celle de son premier ancêtre : en tout, cinq. Les grands offciers avaient trois chapelles : une sur la gauche, une sur la droite, et celle du premier ancêtre : en tout, trois. Les autres officiers en avaient (seulement) une. 

Cf. Li ki, chap. Tsi fa ; tr. Legge, Sacred Books. . . , vol. XXVIII, pp. 204-205. La disposition du temple était la suivante : quand l’empereur avait franchi la porte, il avait à sa gauche la chapelle de son père mort et à sa droite celle de son grand-père ; en pénétrant plus avant dans le temple, l’empereur avait à sa gauche la chapelle de son bisaïeul et à sa droite celle de son trisaïeul ; enfin, en avançant encore, l’empereur se trouvait exactement en face de la chapelle du fondateur de sa dynastie ; à gauche, l’empereur avait la chapelle où étaient rangées les tablettes de tous ceux de ses ancêtres, plus anciens que son bisaïeul qui étaient distants de lui d’un ombre impair de générations ; à sa droite, il avait la chapelle où étaient rangées les tablettes de tous ceux de ses ancêtres, plus anciens que son aïeul, qui étaient distants de lui d’un nombre pair de générations. 

06.(427) Cf. p. 139. 
06.(428) C’est-à-dire à Yong, qui est à l’ouest de Hien-yang. Cf. note 05.173. 

06.(429) Le mot [] indique que le personnage auquel on sacrifiait était associé à un personnage principal et que le culte qu’on lui adressait était une partie accessoire du culte qu’on offrait à ce personnage principal. C’est précisément ce qui avait lieu dans le temple ancestral. 
06.(430) On a vu plus haut (p. 177) que Tsin Che-hoang-ti avait renoncé au pronom tchen, et avait décidé qu’il se désignerait sous le nom de « tchen-jen, l’homme véritable ». Eul Che-hoang-ti reprit l’usage du pronom tchen. 
06.(431) Cf. note 315. 
06.(432) Cf. note 394. 

06.(433) D’après le Che ki luen wen, il y aurait lieu de distinguer deux inscriptions : l’une qui aurait été gravé	e sur une stèle distincte placée à côté de celle de Ts’in Che-hoang-ti et qui aurait mentionné les noms 	des fonctionnaires qui accompagnaient Eul Che-hoang-ti : la seconde, qui au	rait été une addition faite sur la stèle même de Ts’in Che-hoang ti. C’est de cette seconde inscription que Se-ma Ts’ien nous a conservé le texte : nous en possédons d’ailleurs des fragments (cf. Appendice III). Quant à la prem	ière inscription, si tant est que l’hypothèse du Che ki luen wen soit exacte et que cette stèle ait réellement existé, elle a disparu sans laisser aucune trace. 

06.(434) Le sens de cette phrase et de la précédente est difficile à bien saisir. J’avais d’abord donné une traduction assez différente de celle que j’adopte maintenant (cf. Journal asiatique, mai-juin 1893, p. 489). L’interprétation à laquelle je m’arrête, est celle-ci : Eul Che-hoang-ti déclare qu’en faisant graver des inscriptions il n’a pas la prétention de s’égaler à son illustre père et il engage par avance ses successeurs à faire montre d’une modestie semblable. 
06.(435) On se connaît pas le nom de famille de ce personnage. 
06.(436) L’inscription sur pierre (cf. Appendice III) donne la leçon [] : 

« Vos sujets proposent qu’entièrement on grave le texte de cet édit sur les inscriptions sur métal et sur pierre ». 

Le mot « entièrement » indique que l’édit d’Eul Che-hoang-ti doit être gravé sur toutes les inscriptions sur métal et sur pierre faites par Ts’in Che-hoang-ti ; Se-ma Ts’ien donne la leçon : « Vos sujets proposent qu’entièrement on grave le texte de cet édit, qu’on le grave sur la pierre. » Mais cette phrase offre un sens peu satisfaisant, en premier lieu, parce que, dire qu’il faut graver le texte de cet édit sur la pierre après avoir dit qu’il faut le graver, c’est une répétition assez banale, et, en second lieu, parce que l’addition d’Eul Che-hoang-ti fut insérée non seulement dans les inscriptions sur pierre, mais aussi dans les incriptions en métal. Nous adoptons donc la correction proposée par Yuen Yuen (dans le Tsi kou tchai tchong ting i k’i k’oan che, chap. IX, p. 4 v° ; sur cet ouvrage, cf. Wylie, Notes. . . , p. 116) : cet auteur suppose que la leçon des Mémoires historiques est fautive et qu’il faut remplacer le mot [] par le mot [] qui nous est donné par l’inscription sur les poids et mesures.(Cf. Appendice Ill) ; le texte de Se-ma Ts’ien ainsi amendé signifierait : 

« Vos sujets proposent qu’entièrement (c’est-à-dire sur toutes les inscriptions) on grave le texte de cet édit ; qu’on le grave à gauche, c’est-à-dire à la suite de l’inscription de Ts’in Che-hoang-ti. »

06.(437) L’édition de K’ien-long donne la leçon []. L’expression [] signifie les êtres verdoyants, c’est-à-dire nombreux comme une végétation abondante, c’est-à-dire encore « le peuple ». 

Le Che ki luen wen écrit [] ; cette leçon présente aussi un sens admissible qui est : « en second lieu, vous vous débarrasserez de ce qui empêche la vie du souverain d’être calme. »
06.(438) Le mot [] est, dans l’administration chinoise de l’époque des Han, un terme assez général qui s’applique à divers fonctionnaires d’ordre inférieur. Aussi les commentateurs ne sont-ils pas d’accord sur ce qu’il faut entendre par les trois catégories de lang ; selon Se-ma-Tcheng, ce sont les tchong-lang, les wai-lang et les san-lang. Tchang Cheou-tsie remplace les tchong-lang par les i-lang ; il propose en outre une autre liste qui comprendrait les lang-tchong, les kiu-lang et les hou-lang. 

06.(439) Tou était aussi appelé Tou-ling ; cette localité était au sud-est de la sous-préfecture de Hien-ning, préfecture de Si-ngan, province de Chàn-si. — Dans la biographie de Li Se (Mémoires historiques, chap. LXXXVII, p. 5 v°) on trouve un discours de Tchao Kao assez différent de celui qu’on vient de lire ; à la suite de ce discours il est dit : Douze princes furent mis à mort sur la place publique ; douze princesses furent mises en pièces à Tou. Ces nombres sont ceux qu’ont adaptés le T’ong kien kang mou et le T’ong kien tsi lan. 

06.(440) L’expression [] ne désigne pas le temple ancestral, mais le palais. 

06.(441) Tchang Cheou-tsie dit : « On enlève de la terre pour faire la sépulture ; puis quand (la cérémonie est achevée, on remet la terre ; c’est pourquoi on dit « remettre la terre ». — Ainsi cette expression signifie enterrement. 

06.(442) L’expression [] se retrouve dans Mencius (I, a, chap. VII, § 16). 

06.(443) La réimpression de l’édition de K’ien-long faite à Shanghai en 1888 écrit [] au lieu de [] ; mais c’est une simple faute typographique qui ne se retrouve dans aucune des autres éditions de Se-ma Ts’ien. 
06.(444) Parce qu’elles avaient été réquisitionnées. 
06.(445) Cf. Mém. hist. , chap. XLVIII. 
06.(446) C’est-à-dire de Tch’ou ; cf. note 190. 
06.(447) Cf. tome I, note 04.234, et note 05.450. 
06.(448) Tch’en Ché est le même personnage que Tch’en Cheng. 

06.(449) Sur ces évenements, voyez le chapitre suivant. 

06.(450) La localité appelé Hi se trouvait sur le cours d’eau de ce nom qui sort de la montagne Li et se jetta dans la rivière Wei ; elle était au nord-est de la sous-préfecture de Lin-t’ong, préfecture de Si-ngan, province de Chàn-si. 
06.(451) L’appellation de ce personnage était Chao-yong. 	Sur les attributions du chao-fou, cf. Appendice I. 

06.(452) Cette localité de Ts’ao-yang était aussi appelée Hao-yang ; elle se trouvait sur le territoire de la sous-préfecture de Ling-pao, préfecture secondaire de Chàn, province de Ho-nan. 
06.(453) Au nord-ouest de la sous-préfecture de Mong-tch’eng, préfecture de Yng-tcheou, province de Ngan-hoei. 
06.(454) Cf. note 05.464 ad fin. 
06.(455) D’après les commentateurs du T’ong kien kang mou (chap. II, p. 22 v°), il faudrait lire Lin-tche au lieu de Lin-tsi. Cette localité était voisine de la sous-préfecture de I-tou qui fait partie de la cité préfecturale de Tch’ang-tcheou, province de Chan-tong. 
06.(456) Aujourd’hui, sous-préfecture de Nei-hiang, préfecture de Choen-té, province de Tche-li. C’était autrefois la ville de Kiu-lou, du pays de Tchao. 
06.(457) Cf. note 209. 
06.(458) On se rappelle que Han Fei-tse avait été mis mort à l’instigation de Li Se (cf. p. 117). Il y a donc quelque ironie dans la réponse d’Eul Che-hoang-ti à Li Se ; ce dernier engageait son souverain à restreindre ses dépenses ; Eul Che-hoang-ti lui fait remarquer que c’est précisément l’opinion que soutenait son ancien adversaire Han Fei-tse ; il la condamne d’ailleurs en déclarant que si la vie de l’empereur devait être plus pénible que celle des autres hommes, il ne vaudrait pas la peine de régner. — Je n’ai pas retrouvé cette citation dans les œuvres de Han Fei-tse ; d’autre part, elle est rapportée par plusieurs auteurs à Mé-tse et est reproduite dans les fragments publiés à la suite du livre de cet auteur (chap. XV, p. 24 v°). 

06.(459) Le caractère [] a ici le sens de [] épuiser, aller jusqu’au bout : quelque mauvaise que fut la nourriture d’un portier, elle ne l’était pas à ce point. 

06.(460) Cf. tome I, note 02.216 ad fin. 
06.(461) Cf. note 278. 

06.(462) Il avait marché dans tant de halliers que ses jambes avaient perdu tous leurs poils. Cf. la citation de Mé-tse dans Tchoang tse (chap. X, p. 21, r°) : 

« With his own hands he carried the sack and wielded the spade, till he had united all the streams of the country (conducting them to the sea). There was no hair left on his legs, from the knee to the ankle » (Legge, Sacred Books ef the East, vol. XL, p. 220). 

06.(463) Le Fils du Ciel était censé posséder dix mille chars de guerre ; un seigneur n’en possédait que mille. On appelait donc l’État du Fils du Ciel le royaume des dix mille chars.(cf. Mencius, I, a, chap. I, § 4), C’est à cette appellation qu’Eul Che-hoang-ti fait ici allusion. 

06.(464) C’est-à-dire : en premier lieu, vous êtes coupables envers Ts’in Che-hoang-ti ; en second lieu, vous êtes coupables envers moi. — La phrase : « Vous êtes dans l’impossibilité de rendre compte de votre conduite à l’égard de l’empereur mon prédécesseur » suppose la croyance que Li Se et ses collègues seront appelés après leur mort à se justifier aaprès de l’ombre de Ts’in Che-hoang-ti : cette idée est exprimée plus nettement encore dans un autre passage des Mémoires historiques (cf. chap. IX, p. 2 r°). 
06.(465) D’après les lois de Ts’in, dit le commentaire du T’ong kien tsi lan (chap. XI, p. 23 r°), celui qui était condamné à périr avec ses parents aux trois degrés (cf. note 05.152), on commençait par le marquer ; on lui coupait le nez ; on lui coupait les deux pieds ; on le faisait périr sous les coups ; on exposait sa tête et on étalait ses os et sa chair sur la place publique. C’est ce qu’on appelait subir tous les cinq supplices. — Cf. Mémoires historiques, chap. LXXXVII. 

06.(466) Wang Li, qui commandait les troupes de Ts’in, était petit-fils du général Wang Tsien. 

06.(467) C’était le titre que portait alors Lieou Pang qui devait être le fondateur de la dynastie Han et dont le nom de temple est Kao-tsou. 
06.(468) Cf. note 296. 
06.(469) Cf. tome I, note 02.207 ad fin. 

06.(470) Ce palais se trouvait au sud-est de la sous-préfecture de King-yang, préfecture de Si-ngan, province de Chàn-si. 

06.(471) D’après Siu Koang, un texte donnait la leçon : le lang-tchong-ling Tchao Tch’eng. C’était donc le frère cadet de Tchao Kao, qui remplissait cette fonction. 
06.(472) Cette phrase semble prouver que Tchao Kao n’était pas parfaitement sûr des dispositions de son gendre et qu’il s’emparait de sa mère comme otage. 
06.(473) Le mot [] doit sans doute être pris ici dans le sens qu’indique K’ang-hi, de = la tente où on faisait les offrandes aux dieux. 

06.(474) Nous avons déjà signalé (note 414) le mot [] dans le sens de enumérer les fautes de quelqu’un, les lui reprocher — Le mot [], que je suis obligé de traduire par « aborder », est en réalité assez obscur. Aussi la rédaction a-t-elle été modifiée par les historiens postérieurs. 

06.(475) Yen Yue s’adresse à Eul-che en l’appelant, non plus Votre Majesté, mais Monsieur. Par cette simple formule, il montre déjà à Eul-che, qu’il ne le considère plus comme son souverain. 
06.(476) C’est-à-dire Tchao Kao. 

06.(477) Cf. note 439. Le parc I-tch’oen se trouvait au sud de la sous-préfecture de Hien-ning, préfecture de Si-ngan, province de Chàn-si. Sous les Han, on l’appela le parc inférieur de I-tch’oen. 

06.(478) Cette phrase montre que Tse-yng n’était plus un enfant puisqu’il avait lui-même deux fils assez âgés pour qu’il pût délibérer avec eux des affaires d’État. 
06.(479) Avec le gouverneur de P’ei, (le futur Han Kao-tsou), qui était alors général du roi de Tch’ou. Tchao Kao lui avait proposé le partage du pays à l’intérieur des passes. 
06.(480) L’endroit ou arriva le gouverneur de P’ei était à l’ouest de la rivière Pa ; c’est aujourd’hui la localité appelée Pe-lou-yuen, qui se trouve à l’est de le sous-préfecture de Hien-ning, préfecture de Si-ngan. — D’après Yng Chao, la rivière Pa s’était appelée autrefois rivière Tse ; c’est le duc Mou, de Ts’in (659-621 av. J-C.), qui lui donna le nom de rivière Pa. 
06.(481) Le pays à l’intérieur des passes n’est autre que le pays de Ts’in qui était compris entre la passe Hien à l’est et la passe Long à l’ouest. 
06.(482) Pour montrer qu’il était prêt à se tuer lui-même. 
06.(483) Emblèmes de deuil. 

06.(484) Sur le sceau impérial, cf. note 141. Quant au mot [], je le traduis par « insignes de jade », à cause de la glose du T’ong kien tsi lan : « c’étaient les insignes de jade au moyen desquels on mettait sur pied les armées et généraux. »
06.(485) Cette localité était au nord-est de la sous-préfecture actuelle de Hien-yang. 

06.(486) Voyez sur Hiang Tsi ou Hiong Yu le chapitre VII des Mémoires Historiques. 
06.(487) Il était le commandant en chef de la ligue faite par les seigneurs contre les Ts’in. 

06.(488) Cf. Mémoires historiques, chap. VII. 

06.(489) C’est-à-dire de Yao et de Choun. Sur Po-i, cf. note 05.104 et p. 3. 
06.(490) Se-ma Ts’ien a raconté la biographie de Kia I (198-165 av. J.-C.) dans le chapitre LXXXIV des Mémoires historiques. — Je rectifierai ici une note en partie inexacte de mon Introduction (note 252) : les « Considérations montrant les fautes de Ts’in » sont reproduites à la fin de ce chapitre des Mémoires historiques avec un certain désordre ; elles se composent, dans le texte original (cf. le Han Wei ts’ong chou) de trois parties : dans la première, il est parlé de Ts’in Che-hoang-ti ; dans la seconde, d’Eul-che-hoang-ti, et dans la troisième, de Tse-yng. Or, ici, la troisième partie est placée avant la première, et celle-ci avant la seconde. En outre, la première partie est reproduire à la fin du chapitre XLVIII des Mémoires historiques, comme une addition de Tch’ou Chao-suen. Le critique Wang Ming-cheng a supposé (et sa conjecture est très vraisemblable) que Se-ma Ts’ien avait inséré lui-même la première partie des Considérations à la fin du chapitre XLVIII ; d’autre part, à la fin du chapitre VI, il avait placé la seconde et la troisième partie de l’opuscule de Kia I dans leur ordre naturel. A une époque inconnue, la troisième partie se trouva mise par erreur avant la seconde à la fin du chapitre VI et un interpolateur maladroit ajouta la première partie entre la troisième et la seconde. Enfin un autre interpolateur, constatant que la première partie se trouvait déjà dans le chapitre VI, attribua à Tch’ou Chao-suen l’insertion de cette même première partie à la fin du chapitre XLVIII. 
06.(491) Kia I : Kouo Ts’in luen, 3e partie. 
06.(492) Cf. Mémoires historiques, chap. XLVIII. 
06.(493) C’est-à-dire qu’ils ne formaient pas des armées régulières ayant un service d’intendance pour les approvisionner ; ils mangeaient là où ils trouvaient de la nourriture. 
06.(494) Se-ma Tcheng prend la défense de Tchang Han : ce général ne s’est pas vendu pour obtenir des avantages personnels, mais, d’une part, il craignait avec raison d’être mis à mort à l’instigation de Tchao Kao et d’autre part il voyait que son collègue Wang Li venait d’être fait prisonnier par l’armée de Tch’ou. 
06.(495) C’est-à-dire, sans livrer de batailles. 
06.(496) L’expression [] désigne un homme du commun peuple, de même que [] désigne une femme d’humble condition. Kia I ne veut pas dire que les seigneurs fussent des plébéiens, mais donne à entendre qu’ils avaient des sentiments et des désirs vulgaires. 
06.(497) On trouvera, tout à la fin de cette citation de Kia I, une phrase très analogue à celle-ci. 
06.(498) Cf. note 369. 

06.(499) Kia I prend ici le contre-pied de l’idée qui est exprimée par Mencius (VI, b, chap. VII, § 1), quand il dit : 

« Les cinq hégémons furent coupables par rapport aux trois rois (c’est-à-dire les fondateurs des dynasties Hia, Yn et Tcheou) ; les seigneurs d’aujourd’hui sont coupables par rapport aux cinq hégémons ; les grands officiers d’aujourd’hui sont coupables par rapport aux seigneurs d’aujourd’hui. 

Mencius se plaint de la décadence progressive qui s’est produite lorsque l’autorité a passé des rois aux hégémons, puis aux seigneurs et enfin aux grands officiers. Kia I loue au contraire l’ancienne organisation qui permit aux Tcheou de régner pendant plusieurs siècles, même alors que leur pouvoir se fût affaibli, au lieu que les Ts’in s’effondrèrent d’un seul coup. 

06.(500) Au lieu de [], le texte de Kia I donne la leçon [] « la suite des rois ». Cette leçon est préférable. Cependant, celle que nous trouvons dans les Mémoires historiques offre aussi un sens admissible. 

06.(501) Ce paragraphe, qui est en réalité la conclusion des Considérations montrant les fautes de Ts’in prouve que Kia I était, comme tout bon lettré, un réactionnaire à tous crins : il ne pardonne pas à Ts’in Che-hoang-ti d’avoir détruit l’ancienne organisation politique. 
06.(502) Ici commence la première partie des Considérations ; elle est reproduite et commentée dans le Wen siuen (chap. LI, p. 1 et suiv.), ainsi que dans la plupart des anthologies intitulées Kou wen ; elle a été traduite en latin par le P. Zottoli (Cursus litteraturae sinicae, vol. IV, pp. 255-261). 
06.(503) Cf. note 05.222. 
06.(504) Ici le mot han doit être prononcé Hien. La passe Hien ou Hien-kou, était aussi une des barrières de Ts’in ; elle est au sud de la sous-préfecture de Ling-pao, préfecture secondaire de Chàn, province de Ho-nan. 
06.(505) C’est-à-dire, en gros, le Chàn-si et le Kan-sou. 
06.(506) Le prince de Chang n’est autre que Yuen Ang. Cf. Mém. hist, chap. LXVIII. 
06.(507) En élevant les mains comme pour saluer, c’est-à-dire sans avoir à combattre. 
06.(508) Cf. note 05.313. 
06.(509) Cf. note 05.313 et note 05.363. 
06.(510) En réalité, Kia I vient de mentionner neuf royaumes : mais, comme les États de Song, Wei, et Tchong-chan étaient d’importance secondaire, on peut les passer sous silence ; plus loin cependant, on trouvera l’expression « les neuf royaumes. » — Les six royaumes principaux et le royaume de Ts’in sont aussi désignés parfois sous le nom de « les sept puissants » ; ce sont donc : Ts’in, Han, Wei, Tchao, Yen, Tch’ou et Ts’i. 
06.(511) Ning Yue était du pays de Tchao. — Siu Chang est inconnu. — Sou Ts’in était de Lo-yang, et sujet des Tcheou orientaux : ce fut un des plus célèbres discoureurs de l’époque des royaumes combattants (cf. tome I, note 04.509 et Mémoires historiques, chap. LXIX). — Tou Ho est mentionné dans le tch’oen ts’ieou de Lu Pou-wei comme ayant donné des conseils au prince Tchao-wen, de Tcheou. 
06.(512) Ts’i Ming était sujet des Tcheou orientaux, mais fut en charge dans les États de Ts’in, Tch’ou et Han. — Tcheou Tsoei était un membre de la famille princière de Tcheou : lui et Tch’en Tchen furent en charge dans l’État de Ts’in. — Tchao Hoa était du pays de Tch’ou. — Leou Hoan était le frère cadet du marquis Wen de Wei. — Ti-King est inconnu. — Sou Li était le frère cadet de Sou Ts’in (cf. la note précédente) ; il fut en charge dans l’État de Ts’i. — Yue I était un sujet du prince de Ts’i, mais il s’établit à la cour du roi Tchao de Yen qui l’avait reçu avec de grands honneurs. 
06.(513) Ou K’i était du pays de Wei ; il fut général du marquis Wen de Wei (cf. Mémoires historiques, chap. LXV). — Suen Pin était un descendant de Suen Ou (cf. Mémoires historiques, chap. LXV). — T’ien Ki était un général de Ts’i. — Lien P’o et Tchao Ché étaient des généraux de Tchao. — Sur Tai T’o, Ni Leang et Wang Lieou on ne trouve que des renseignements très vagues. 
06.(514) Le futur Ts’in Che-hoang-ti. 
06.(515) A savoir, le duc Hiao et les rois Hoei-wen, Ou, Tchao, Hiao-wen, Tchoang-siang. 
06.(516) Littéralement : les paroles. 
06.(517) Cf. tome I, note 02.192. 
06.(518) D’après Se-ma Tcheng, [] serait mis pour [] = gourmander, réprimander. 

06.(519) Cf. note 05.222 et note 504.

06.(520) C’est-à-dire : qui n’était qu’un seigneur. Cf. note 463. 
06.(521) Cf. note 426. 
06.(522) Kia I : Kouo Ts’in luen, 2e partie. 
06.(523) C’est-à-dire : « quand il était encore en deuil de son père » : aussitôt après être monté sur le trône. 

06.(524) L’expression [] est expliquée de la manière suivante dans le commentaire du T’ong kien kang mou (chap. I, p. 11 r°) : [] signifie la femme et les enfants. On englobait dans la condamnation et on arrêtait la femme et les enfants du coupable pour que, jusqu’à la fin de leur vie, ils fussent des esclaves de l’État. 

06.(525) Les fondateurs des dynasties Yn et Tcheou. 
06.(526) Ta-tsé est le nom d’un bourg, qui était au sud-ouest de la préfecture secondaire de Sou, province de Ngan-hoei (T’ong kien tsi lan, chap. XI, p. 12 v°). 
06.(527) Cf. note 497. 
06.(528) Depuis ici, jusqu’à la phrase : « Les princes qui viennent d’être énumérés … couvrent un espace de 610 années », nous avons une liste des princes de Ts’in avec le nombre d’années qu’ils régnèrent et le lieu où ils furent enterrés ; on remarque dans ce morceau d’assez notables différences avec les annales que nous avons traduites plus haut. Il est assez peu probable qu’il faille attribuer à Se-ma Ts’ien cette addition à son œuvre. 
— Se-ma Tcheng remarque que la liste devrait commencer, non par le duc Siang, mais par le duc Tchoang, son père, qui le premier fut nommé seigneur par le Fils du Ciel. 
06.(529) C’est-à-dire dans la Marche occidentale : Cf. note 05.113. 
06.(530) Ya était sur le territoire de la préfecture du Fong-siang, province de Chàn-si. 
06.(531) Le caractère [] est ici l’équivalent du mot [] qui désigne l’espace compris entre la porte d’entrée et le mur ou la cloison qui, dans toute maison chinoise, est placé à peu de distance derrière cette porte, afin d’empêcher qu’on ne voie du dehors ce qui se passe dans la cour de l’habitation. [] désigne donc un portier. On trouve le mot employé avec le même sens dans le Che king, section Kouo Jong, 3e ode de Ts’i, 1e strophe (cf. Legge, Chinese Classics, vol. IV, p. 152). 
06.(532) Dans le Tch’oen ts’ieou (15e année du duc Ting), on trouve l’expression [] désignant une chambre du palais des ducs de Lou ; il me semble difficile cependant que cette expression désigne ici une simple chambre. 
06.(533) Ce duc est appelé le duc Ngai dans les Annales principales. 
06.(534) Quatorze ans, d’après les Annales principales : cf. p. 54. 
06.(535) Appelé Li-kong dans les Annales principales. 





06.(536) Plus exactement, il engendra Tchao-tse qui fut le père du duc Ling. 
06.(537) Les Annales principales appellent ce prince le duc Ling. 
06.(538) Ce nombre de dix années est d’accord avec celui que donne le tableau chronologique et doit être exact. Les Annales principales attribuent au duc Ling treize années de règne (Se-ma Tcheng dit douze, par erreur) : cf. note 05.157. 
06.(539) D’après les Annales principales, le duc Kien était le fils du duc Hoai et le frère cadet de Tchao-tse : il aurait régné seize ans ; mais, sur ce dernier point, c’est notre texte qui est d’accord avec le Tableau chronologique. 
06.(540) Les Annales principales disent : 24 années. 
06.(541) C’est-à-dire « la sépulture du duc ». D’après le Kouo ti tche, cette sépulture était à 14 li au nord-ouest de la sous-préfecture de Hien-yang. 
06.(542) Ce paragraphe interrompt l’énumération des souverains de Ts’in et revient en arrière jusqu’au duc Hien afin de rappeler quelques événements étranges ou importants. 
06.(543) Cf. note 05.334. Mais c’est au temps du duc Hiao qu’il faut rapporter cette réforme. 
06.(544) Les Annales principales disent 21 ans. 
06.(545) Se-ma Tcheng dit que toute la discussion qui suit fut écrite par Pan Kou, sur l’invitation de l’empereur Hiao-ming. C’est une défense de Tse-yng contre le jugement trop sévère porté contre lui par Kia I. 
06.(546) Pour comprendre cette phrase, il faut se rappeler la modification qui fut introduite aux environs de l’ère chrétienne dans la théorie des cinq éléments (cf. tome I, Introduction, p. CXCI et CXCII). D’après l’ancienne théorie, le principe de l’évolution était la violence et les éléments se succédaient en se détruisant les uns les autres ; les Ts’in qui régnaient par la vertu de l’eau succédèrent donc aux Tcheou qui régnaient par la vertu du feu, car l’eau détruit le feu (cf. note 216). A partir de Lieou Hiang et de Lieou Hin, on soutint au contraire que le principe de l’évolution était la bonté et que les cinq éléments se succédaient en se produisant les uns les autres, comme l’enfant succède à sa mère ; dans cette théorie, les Tcheou régnèrent par la vertu du bois ; dès lors, ils devaient avoir pour successeurs les Han qui régnèrent par la vertu du feu, car le bois produit le feu. Les Ts’in, qui régnèrent par la vertu du l’eau, ne devaient donc pas s’intercaler entre les Tcheou et les Han. 
06.(547) C’est-à-dire Ts’in Che-hoang-ti. Cf. note 102. 
06.(548) Il est à remarquer en effet que toute l’organisation administrative de Ts’in Che-hoang-ti subsista après la chute de sa dynastie. Ce souverain est le vrai fondateur de l’empire chinois qui, avant lui, n’était qu’une féodalité sans cohésion. 
06.(549) Le mot est une restriction dubitative. 
06.(550) Cf. tome I, note 00.165. 
06.(551) Ces deux constellations président à la guerre et aux massacres. 
06.(552) Tchao Kao. 
06.(553) Tchao Kao et son gendre Yen Yue. Pan Kou fait l’éloge de Tse-yng qui eut le courage de tuer lui-même ces hommes néfastes. 
06.(554) Le futur Han Kao-tsou. 
06.(555) Cf. note 480. 
06.(556) On lit dans le commentaire de Kong-yang au Tch’oen-ts’ieou que, lorsque le roi Tchoang de Tch’ou attaquait l’État de Tcheng, le comte de Tcheng vint à sa rencontre, en tenant en main les instruments dont on se servait lors des sacrifices dans le temple ancestral : à savoir, l’étendard d’herbes blanches et le couteau à sonnettes ; il donnait ainsi à entendre qu’il se rendait à discrétion, lui et son temple ancestral. Le roi Tchoang lui laissa la vie sauve et fit aussitôt reculer son armée de sept li en arrrière. — Le nom du roi Tchoang est ici écrit Yen, afin d’éviter le nom personnel de l’empereur Hiao-ming, qui était Tchoang (Che ki p’ing lin) ; aussi Tchang Cheou-tsie dit-il qu’il faut lire Tchoang, et non Yen. 
06.(557) Cette expression ne convient guère à Tse-yng, qui était un homme fait (cf. note 478). 

06.(558) On lit en effet dans le Tch’oen ts’ieou (3e année du duc Tchoan) : 

« En automne, le troisième frère (du marquis) de Ki se livra avec (la ville de) Hoei, à Ts’i. »

Le nom de ce personnage n’est pas indiqué et Pan Kou voit dans cette omission une intention cachée : la reddition de la ville de Hoei fut le commencement du démembrement de l’État de Ki ; mais la ruine de cette principauté était inévitable ; aussi l’auteur du Tch’oen ts’ieou passe-t-il sous silence le nom du prince qui livra la ville de Hoei, afin de montrer au lecteur qu’il ne doit pas imputer à ce prince la perte de l’État de Ki. Pan Kou oppose donc ce sage artifice du Tch’oen ts’ieou au jugement injuste de Kia I qui incrimine l’infortuné Tse-yng. 

 
CHAPITRE VII : Hiang Yu
 

07.(101) Hiang Yu n’ayant jamais été empereur, sa biographie n’aurait pas dû trouver place dans les Annales principales (cf. tome I, Introduction, p. CLXXVII). Pan Kou, plus fidèle à la méthode de son devancier, ne consacre à Hiang Yu qu’une monographie (Ts’ien Han chou, (chap. XXXI). 
07.(102) A l’ouest de la sous-préfecture de Sou-ts’ien, préfecture de Siu-tcheou, province de Kiang-sou. 
07.(103) On a vu (p. 122) que Hiang Yen nomma le prince de Tch’ang-p’ing roi de Tch’ou et qu’il se révolta en 224 avant J.-C. Les Annales principales de Ts’in Che-hoang-ti ajoutent que, l’année suivante, il fut battu par Wang Tsien et se suicida. Ici, nous avons affaire à un témoignage un peu différent, puisqu’il est dit que Hiang Yen fut mis à mort par Wang Tsien. 
07.(104) Aujourd’hui, sous-préfecture de Hiang-tch’eng, préfecture secondaire de Hiu, province de Ho-nan. 
07.(105) Yo-yang se trouvait au nord de la sous-préfecture de Lin-t’ong, préfecture de Si-ngan, province de Chàn-si. — Tchang Cheou-tsie indique que, dans ce nom de lieu, le caractère [] doit être lu Yo, et son assertion est confirmée par le dictionnaire de K’ang-hi. 
07.(106) Au sud de la préfecture secondaire de Sou, préfecture de Fong-yang, province de Ngan-hoei. 
07.(107) Ce paragraphe, qui semble, à première vue, une digression sans importance, est destiné à expliquer les relations qui existèrent plus tard entre Hiang-Leang, Se-ma Hin et Ts’ao Kieou. 
07.(108) Hiang Leang avait acquis une telle autorité que, d’une part, les vieillards expérimentés et les hauts fonctionnaires lui laissaient la direction des cérémonies et des travaux publics, et que, d’autre part, ses hôtes et les jeunes gens lui obéissaient comme à leur chef reconnu. 
07.(109) Cf. p. 185. 
07.(110) J’ai cherché à rendre dans ma traduction la forme un peu vulgaire du propos de Hiang Tsi. 
07.(111) Cf. note 06.526. 
07.(112) D’après le Tchoen ts’ieou de Tch’ou et de Han, le nom de famille de ce personnage était Yn. 
07.(113) Tsé-tchong est identique à Ta-tsé dont il vient d’être parlé. Ces deux dénominations signifient, la première, « la région des marais » et, la seconde, « les grands marais » (cf. note 06.526). 

07.(114) L’expression [] donne à entendre qu’il s’agit de plusieurs dizaines, mais de moins de cent. 

07.(115) Le sens propre du mot [] est : perdre la respiration. 
07.(116) Le mot [], dit Yen Che-kou, suppose que les préfectures dont il s’agit ne dépendaient pas de la commanderie de Ou. Les soldats doivent donc s’en emparer. 
07.(117) Heou doit être le nom d’une fonction ; mais les commentateurs ne donnent aucun éclaircissement. 
07.(118) On a vu plus haut que Hiang Leang dirigeait les cérémonies funéraires dans le pays de Ou. 
07.(119) C’est à ce moment que Hiang Tsi était âgé de vingt-quatre ans. 

07.(120) Dans l’expression, le mot est expliqué par Yen Che-kou comme l’équivalent de [] = aider, assister. 

07.(121) La préfecture de Koang-ling, à l’époque des Ts’in, correspond à la préfecture actuelle de Yang-tcheou, province de Kiang-sou. 

07.(122) Le caractère [] se prononce ici Chao. Il faut distinguer ce personnage de Chao P’ing, marquis de Tong-ling et de Chao P’ing, conseiller de Ts’i. 
07.(123) Tch’en Cheng ou Tch’en Ché. Cf. Mém. hist. , chap. XLVIII. 
07.(124) Il venait d’être défait par Tchang Han, général de Ts’in. 
07.(125) D’après Yng Chao, la dignité de chang-tchou-kouo aurait été une des plus élevées du royaume de Tch’ou ; elle correspondait au titre de conseiller d’État chez les Ts’in et les Han. 
07.(126) Tong-yang était une préfecture de l’époque des Ts’in : cette localité se trouvait au nord-ouest de la sous-préfecture de T’ien-tch’ang, préfecture secondaire de Se, province de Ngan-hoei. 
07.(127) Littéralement : les têtes vertes. Les commentateurs disent que ces jeunes gens avaient adopté des bonnets verts afin de se distinguer des autres bandes qui parcouraient le pays. 
07.(128) Cf. Mémoires historiques, chap. XCI. Ce personnage est aussi désigné sous le nom de Yng Pou ; Yng était son véritable nom de famille. — Le commentateur Fou K’ien prétend que K’ing Pou et le général P’ou ne sont qu’un seul et même personnage. Mais Jou Choen a réfuté d’une manière définitive cette opinion qui est contredite par d’autres textes. 
07.(129) Hia-p’ei était à peu de distance de la préfecture secondaire de Pei, préfecture de Siu-tcheou, province de Kiang-sou. 
07.(130) Après la défaite et la mort de Tch’en Ché, Ts’in Kia, avait nommé roi de Tch’ou un membre de l’ancienne famille princière de Tch’ou, King Kiu. 
07.(131) P’ong-tch’eng est aujourd’hui la ville préfecturale de Siu-tcheou, province de Kiang-sou. 

07.(132) Hou-ling était une préfecture à 60 li au sud-est de la préfecture secondaire de Yu-t’ai, préfecture secondaire de Tsi-ning, province de Chan-tong. 

07.(133) Le territoire de Leang correspond à la préfecture de Koei-té, province de Ho-nan. 
07.(134) La préfecture de Li était sur le territoire de la sous-préfecture actuelle de Hia-i, préfecture de Koei-té, province de Ho-nan. 
07.(135) La ville de Sie était à 40 li au sud de la sous-préfecture de T’eng, préfecture de Yen-tcheou, province de Chan-tong. 
07.(136) Aujourd’hui, sous-préfecture de Siang-tch’eng, préfecture secondaire de Hiu, province de Ho-nan. 

07.(137) Aujourd’hui sous-préfecture de P’ei, préfecture de Siu-tcheou, province de Kiang-sou. Le gouverneur de P’ei est le futur Han Kao-tsou. 

07.(138) Cette préfecture de l’époque des Ts’in correspond à la sous-préfecture actuelle de Tch’ao, préfecture de Lu-tcheou, province de Ngan-hoei. 

07.(139) Cf. note 05.404. 

07.(140) Wen Yng et Fou K’ien disent que l’expression [] signifie : un vieillard des régions du sud. Il semble cependant que cette expression soit plutôt le surnom d’un devin du pays de Tch’ou. Dans le chapitre I wen tche du livre des Han antérieurs (chap. XXX, p. 16 v°), à l’article de l’école du yn et du yang, on voit mentionné l’ouvrage de Nan-kong en 31 chapitres ; une note ajoute que ce livre est de l’époque des six royaumes ; il est donc attribué à ce même Nan-kong dont il est parlé ici. 

07.(141) Cette prédiction assez obscure a donné lieu à des interprétations diverses. La plus simple est celle de Sou-Lin : les gens de Tch’ou ont conçu contre ceux de Ts’in une telle haine que, même s’ils étaient réduits à n’être plus que trois familles, ils seraient encore capables de triompher de Ts’in. Wei Tchao dit que les trois familles de Tch’ou dont il est question sont les trois puissantes familles Tchao, K’iu et King ; mais cette explication ne rend pas compte de la valeur du mot [] = quoique, quand bien même. Se-ma Tcheng et Tchang Cheou tsie veulent tous deux que San-hou soit le nom d’une localité du pays de Tch’ou : en effet, on verra plus loin que Hiang Yu franchit la rivière Tchang au gué de San-hou et fit essuyer une grande défaite à l’armée de Ts’in. Quelque ingénieuse que soit cette explication, je ne vois pas comment on peut l’appliquer à la phrase que nous avons sous les yeux ; on peut sans doute traduire : A San-hou, celui qui anéantira Ts’in, ce sera certainement Tch’ou. Mais que deviennent alors les deux premiers mots [][] ? Je me rattache donc à l’opinion moins subtile et plus naturelle de Sou Lin. 
07.(142) Cf. p. 80 et note 139. 

07.(143) [] = pour le compte d’un homme. Sin n’avait pas de troupeau à lui appartenant ; il était aux gages d’autrui. 

07.(144) Il lui donna pour nom le nom posthume de son aïeul, afin de bien montrer qu’il voulait se conformer aux désirs du peuple et restaurer la dynastie légitime. 
07.(145) Aujourd’hui, sous-préfecture de Hiu-i, préfecture secondaire de Se, province de Ngan-hoei. 

07.(146) K’ang-fou était sur le territoire de la préfecture secondaire de Tsi-ning, province de Chan-tong. 

07.(147) Aujourd’hui sous-préfecture de Tong-ngo, préfecture de T’ai-ngan, province de Chan-tong. Cette localité est la même que celle qui est appelée Ko dans le tch’oen ts’ieou (13e année du duc Tchoang). 
07.(148) T’ien Tan était le précédent roi de Ts’i ; il avait été mis à mort par le général de Ts’in, Tchang Han, et les gens de Ts’i avaient nommé T’ien Kia à sa place. T’ien Yong, qui était le frère cadet de T’ien Tan, chassa T’ien Kia et le remplaça par le fils de T’ien Tan. 
07.(149) Le mot [] est ici l’équivalent de [] = urgent, presser. Le Dictionnaire de Kang-hi cite, comme exemples de cet emploi du mot [], la phrase de Se-ma Ts’ien que nous venons de traduire. 

07.(150) Cf. note 06.313. 

07.(151) A 91 li à l’est de la préfecture secondaire de P’ou, préfecture de Ts’ao-tcheou, province de Chan-tong. 

07.(152) A 86 li à l’ouest de la préfecture secondaire de P’ou (cf. la note précédente). 
07.(153) Cf. note 05.464 ad fin. 
07.(154) Aujourd’hui, sous-préfecture de K’i, préfecture de K’ai-fong, province de Ho-nan (cf. tome I, note 04.235). 
07.(155) Yng Chao dit que Li Yeou était le fils de Li Se. Il était administrateur de la commanderie de San-tch’oan.(Cf. note 05.384)
07.(156) Non loin de la sous-préfecture de Tch’en-lieou, préfecture de K’ai-fong, province de Ho-nan. 
07.(157) C’est-à-dire Hiang Leang. Cf. p. 257. 
07.(158) Aujourd’hui, sous-préfecture de Tch’en-lieou, préfecture de K’ai-fong, province de Ho-nan. il y avait autrefois deux villes de Lieou, une dans le pays de Song, l’autre dans le pays de Tch’en ; c’est pourquoi on appelait cette dernière Tch’en-lieou. 
07.(159) Cf. note 131. 
07.(160) Aujourd’hui, sous-préfecture de T’ang-chan, préfecture de Siu-tcheou, province de Kiang-sou. 
07.(161) Kiu-lou était une ville de l’État de Tchao. C’est aujourd’hui la sous-préfecture de P’ing-hiang, préfecture de Choen-té, province de Tche-li. 
07.(162) Wang Li et Ché Kien étaient deux généraux de Ts’in. 
07.(163) Ling-yn était le titre qu’on donnait dans le royaume de Tch’ou aux hauts dignitaires. 
07.(164) Cf. note 160. 
07.(165) Cf. note 05.452. 
07.(166) Hiang Leang. 

07.(167) Littéralement : « fils de haut dignitaire » était une appellation honorifique que se décernaient entre eux les gens d’un certain rang. [][] signifie « être à la tête de l’armée » ; au temps de l’empereur Ou, le général Houo Kiu-p’ing reçut de même le titre de « marquis commandant en chef l’armée. »

07.(168) D’après le Ts’ong kien tsi lan et le T’ong kien kang mou, cette préfecture des Ts’in était à 50 li au sud-est de la sous-préfecture de Ts’ao, préfecture de Ts’ao-tcheou, province de Chan-tong. — Cependant Yen Che-kou identifie cette ville avec la sous-préfecture actuelle de Ngan-yang, préfecture de Tchang-té, province de Ho-nan ; cette localité qui s’appelait autrefois Ning-sin tchong avait pris le nom de Ngan-yang en 257 avant J.-C.(Cf. note 05.489). 
07.(169) Si Ngan-yang est identique à la sous-préfecture de Ts’ao (cf. la note précédente), le fleuve dont il s’agit est le Hoang-ho ; si, au contraire, Ngan-yang est la sous-préfecture de ce nom, dans la préfecture de Tchang-té, le fleuve sera le Tchang-ho (cf. tome I, note 02.126). 
07.(170) Un taon qui s’attaque à un bœuf ne se préoccupe pas de détruire ses poux ; c’est-à-dire, quand on a de grands desseins, on ne s’arrête pas à remporter de petits avantages ; quand on a pour but de détruire Ts’in, on ne s’inquiète pas de secourir Tchao. 
— D’autres interprétations peuvent être données de cette phrase : 

	quand on se saisit d’un taon qui est sur le dos d’un bœuf, on ne peut détruire les poux qui se cachent sous sa toison ; c’est-à-dire on aurait beau triompher de Tchang Han, on n’aurait pas, pour cela, anéanti la puissance de Ts’in. 

	Ou encore, si l’on veut écraser un taon, on ne peut détruire les poux ; c’est-à-dire en donnant un grand coup pour écraser un taon, on ne peut détruire en même temps les poux, car, pour saisir un pou, il faut plus d’adresse que de force ; il faut donc savoir ce qu’on veut faire et choisir entre les deux choses ; en d’autres termes, si on se propose d’écraser Ts’in (qui est comparé à un taon), on ne s’attardera pas à triompher de Tchang Han (qui est comparé à un pou). 


07.(171) Remarquons l’expression que Yen Che-kou commente en disant qu’elle signifie [] = marcher tambour battant, être sans crainte. 

07.(172) A l’est de la préfecture secondaire de Tong-p’ing, préfecture de T’ai-ngan, province de Chan-tong. — Ce texte vient confirmer l’opinion de ceux qui placent Ngan-yang dans le Chan-tong, car si Ngan-yang avait été dans le voisinage de la préfecture de Tchang-té, du Ho-nan, il est bien peu vraisembrable que Song I se fût si fort éloigné de son armée dans le simple but d’accompagner son fils. 
07.(173) L’édition de K’ien-long donne la leçon [] ; le Che ki luen wen donne la leçon [] ; ces deux caractères sont ici l’équivalent du caractère unir ses forces. Cf. Chou king, chap. T’ang kao. 
07.(174) Au lieu de [], le Ts’ien Han chou donne la leçon [] qui peut s’expliquer de deux manières : ou bien en disant que les soldats n’ont plus qu’une demi-ration de pois, ou bien en disant qu’ils sont obligés de mettre moitié de pois dans leur nourriture. 
07.(175) [] est ici l’équivalent de [] = actuel, prêt. 
07.(176) Tchang Cheou tsie (cité par le T’ong kien kang mou, chap. II, p. 24 r°), qui place Ngan-yang près de la préfecture de Tchang-té, dit que ce fleuve est le Tchang-ho (cf. note 169). Ce doit être le Hoang-ho, si l’on admet que Ngan-yang était dans le Chan-tong. 

07.(177) En envoyant son fils avec le titre de conseiller dans l’État de Ts’i. 

07.(178) [a] désigne une petite poutre ; [b] désigne une poutre inclinée ; l’expression [ab] désigne donc une charpente qui supporte ou qui résiste, et prend le sens de résister. 
07.(179) Le mot [] est l’équivalent de [] = exercer en fait, mais provisoirement, une autorité. Ce mot donne à entendre que Hiang Yu n’avait pas encore reçu du roi Tch’ou le titre de général en chef et que sa nomination devait, pour devenir définitive, être ratifiée par son souverain. 
07.(180) Le prince de Tang-yang n’est autre que K’ing Pou. La présence du mot [] dans cette phrase prouve bien que King Pou et le général P’ou sont deux personnages différents. Cf. note 128. 
07.(181) C’est-à-dire Song I ; cf. note 167. 
07.(182) Cf. note 176. 
07.(183) Cette phrase semble donner raison à ceux qui placent Ngan-yang dans la préfecture de Tchang-té et qui veulent que le fleuve dont il est question soit le Tchang-ho. En effet, trois jours de vivres auraient été fort insuffisants, s’il s’était agi d’aller du Chan-tong jusqu’à la préfecture de Choen-té, dans le Tche-li. 
07.(184) Sou Kio et Wang Li étaient des généraux de Ts’in. 
07.(185) Outre le camp de Tch’en Yu, général de Tchao, il y avait sous les murs de Kiu-louo, dit le T’ong kien tsi lan (chap. XI, p. 25 v°). les camps de T’ien Tou, général de Ts’i, de Tsiang T’ou, général de Yen, de T’ien Ngan, petit-fils de Kien, roi de Ts’i, de Tchang Ngao, fils de Tchang Eul. Toutes ces armées rassemblées n’avaient point osé tenter contre les forces de Ts’in commandées par Tchang Han, Wang Li, Sou Kio et Ché Kien une attaque décisive et laissèrent Hiang Yu, à la tête des troupes de Tch’ou, remporter seul la victoire. 
07.(186) L’expression [] signifie littéralement : « la porte des timons de char ». Lorsque l’armée était en campagne, les chars de guerre étaient mis en rangs au lieu du campement et les timons de deux chars se faisant face indiquaient la porte. 
07.(187) Au sud de la sous-préfecture de P’ing-hiang, préfecture de Choen-té, province de Tche-li. 
07.(188) Ce tchang-che Hin avait pour nom de famille Se-ma. Il est identique au Se-ma Hin qui autrefois, en sa qualité de chef de la prison de Yo-yang, avait rendu service à Hiang Leang. Cf. note 107. 

07.(189) Les gardes de l’enceinte du palais étaient sous les ordres d’officiers appelés se-ma ; c’est pourquoi on donnait à toutes les portes extérieures du palais le nom de « porte du se-ma ». Sur cet incident, cf. pp. 210-211. 

07.(190) Cf. notes 05.448 et 05.449. 

07.(191) Cf. notes 05.473 et 05.474. Ma-fou est le surnom de Tchao Kouo qui était le commandant des troupes de Tchao lorsqu’elles furent défaites par Po K’i à Tch’ang-p’ing. 

	D’après Fou K’ien, ma-fou (qui serait l’équivalent de fou-ma = celui qui soumet les chevaux) aurait été un titre honorifique qui aurait été décerné à Tchao Ché, père de Tchao Kouo, à cause de ses exploits militaires ; ce titre serait devenu héréditaire dans la famille. 

	Suivant d’autres commentateurs, ma-fou aurait été à l’origine le nom d’une haute fonction militaire dans le pays de Tchao. 

	Enfin une troisième explication, qui me paraît la plus plausible est celle qui est donnée par Tchang Cheou-tsie (cité par le T’ong kien tsi lan, chap. X, p. 7 r°) : Ma-fou est le nom d’une montagne au nord-ouest de la sous-préfecture de Han-tan, préfecture de Koang-p’ing, province de Tche-li ; Tchao Ché et, après lui, Tchao Kouo, auraient reçu en fief la localité où se trouvait cette montagne, et c’est pourquoi ils reçurent le titre de « prince de Ma-fou ». 


07.(192) Yu-tchong correspond au territoire de la préfecture de Yu-lin et de la préfecture secondaire de Soei-té, au nord du Chàn-si. 

07.(193) A 90 li au nord de la sous-préfecture de Ngan-ting	, préfecture de Yen-ngan, province de Chàn-si. 

07.(194) C’est-à-dire : depuis longtemps il cache à son souverain le véritable état de choses. 
07.(195) C’est-à-dire : il vous remplacera par un autre général dans le commandement de l’armée. 
07.(196) Le commentaire du T’ong kien kang mou dit que [] est ici l’équivalent de [] grief, inimitié. 
07.(197) Littéralement : et dire, en parlant d’eux-mêmes, moi, l’homme unique. 
07.(198) Heou, ou plus exactement kiun-heou, était le nom d’une fonction militaire. Cette note complète la note 117. 

07.(199) San-hou était un gué de la rivière Tchang ; il se trouvait à l’ouest de la sous-préfecture de Lin-tchang, préfecture de Tchang-té, province de Ho-nan. Cf. note 141 ad fin. 

07.(200) Dans le nom de cette rivière, le caractère se prononce yu. La rivière Yu est un petit affluent de la rivière Tchang, au sud-ouest de la sous-préfecture de Lin-tchang. 
07.(201) La rivière Yuen coule parallèlement à la rivière Tchang, mais plus au sud ; elle passe fort près de la ville préfecturale de Tchang-té. La colline de Yn était à peu de distance au sud-est de la sous-préfecture de Nei-hoang, préfecture de Tchang-té, province de Ho-nan. 

07.(202) Ts’ien-hang = l’avant-garde. 

07.(203) A l’est de sous-préfecture de Mien-tch’e, préfecture et province de Ho-nan. 

07.(204) Cf. note 06.504. 
07.(205) Ces soldats avaient été placés là par Lieou Pang, gouverneur de P’ei, qui devait être plus tard Han Kao-tsou. Comme on le verra au chapitre suivant, Lieou Pang avait pris les devants sur Hiang Yu et les seigneurs ; il avait pénétré dans le pays à l’intérieur des passes et était entré sans coup férir à Hien-yang où il avait obtenu la reddition du dernier souverain de la dynastie Ts’in. 
07.(206) K’ing Pou. Cf. note 180. 
07.(207) La rivière Hi et la rivière Pa sont deux petits affluents de droite de la rivière Wei ; la rivière Pa (cf. note 06.480) est fort voisine de la ville préfecturale de Si-ngan ; la rivière Hi est un peu plus à l’est. 
07.(208) En faisant cette démarche, Ts’ao Ou-chang espérait gagner les bonnes grâces de Hiang Yu ; il trahissait donc son chef, le gouverneur de P’ei. 
07.(209) Hong-men était à l’ouest de la rivière Hi et à 17 li à l’est de Sin-fong, qui n’est autre que la sous-préfecture de Lin-t’ong, préfecture de Si-ngan, province de Chàn-si. 

07.(210) Po était l’appellation de ce personnage qui, de son nom personnel, s’appelait Tchan. 

07.(211) Cf. note 06.297. 
07.(212) Hiang Yu. 

07.(213) Littéralement : en vue de ce qui n’arrive pas toujours. L’expression [] désigne les événements fâcheux qui peuvent se produire d’une manière inattendue ; c’est ainsi que Yen Che-kou, commentant un passage du Ts’ien Han-chou (chap. XIX, 1e partie, p. 68, article du tchong-wei), dit que certains officiers de police par courent la route en avant du cortège impérial afin de prévenir les événements inattendus. 

07.(214) Cf. note 208. 
07.(215) Ya-fou, c’est-à-dire « le second père », est un surnom honorifique qui avait été décerné à Fan Tseng. 
07.(216) Hiang Tchoang était cousin germain de Hiang Yu. 
07.(217) L’expression [] signifie, dit Yen Che-kou, le fait de présenter la coupe tsio à celui qu’on veut honorer et de lui souhaiter une longévité illimitée. 
07.(218) Sur ce personnage, cf. Mémoires historiques, chapitre XCV. 
07.(219) D’après le Yu pien, cité par le Dictionnaire de K’ang-hi au mot tche, le tche ordinaire avait une contenance de quatre cheng ; or il faut dix cheng pour faire un teou ; une coupe tche d’une capacité d’un teou était donc plus du double d’une coupe ordinaire. 

07.(220) Le mot [], dit Yen Che-kou a ici le sens de [] = laisser. 

07.(221) Cf. Mémoires historiques, chapitre XCV. 

07.(222) Le Ts’ien Han chou (chap. I, 1e partie, p. 11 r°) écrit Ki Tch’eng : Ki Tch’eng fut le père de Ki T’ong. 

07.(223) Tche-yang qui fut plus tard la préfecture de Pa-ling	, était à l’est de la sous-préfecture actuelle de Hien-ning, préfecture de Si-ngan, province de Chàn-si. 

07.(224) Littéralement : n’a pas triomphé des tasses et des coupes. 
07.(225) Il parle de Hiang Yu qui, par son indécision, a fait manquer le complot. 
07.(226) Le traître qui avait dénoncé ses projets à Hiang Yu ; cf. note 208. 
07.(227) Ces barrières, dit Siu Koang, étaient, à l’est, la passe Hien-kou (cf. note 06.504) ; au sud, la passe [] (cf. p. 156, n. 2) ; à l’ouest, la passe San (dans la préfecture de Fong, au nord de la préfecture de Han-tchong, province de Chàn-si) ; au nord, la passe Siao (au sud-est de la ville préfecturale de P’ing-leang, province de Kan-sou). 
07.(228) Un singe qui s’affuble d’un bonnet viril n’est pas capable de le garder longtemps et son naturel ne tarde pas à reparaître ; il en est de même des gens de Tch’ou. 

07.(229) Le Ts’ien Han chou, chap. XXXI, p. 10 r°, appelle ce personnage « maître Han » ; le tch’oen ts’ieou de Tch’ou et de Han l’appelait « maître Ts’ai ». 

07.(230) Kiang Yu espérait que le roi de Tch’ou lui donnerait le titre de roi ; mais le roi de Tch’ou lui répondit qu’il fallait s’en tenir aux termes de la convention d’après laquelle celui qui entrerait le premier à l’intérieur des passes serait nommé roi ; or c’était Lieou Pang, gouverneur de P’ei, et non Hiang Yu, qui avait pénétré le premier dans le territoire de Ts’in. 
07.(231) Irrité de la réponse du roi de Tch’ou, Hiang Yu feint de l’honorer en lui décernant le titre d’Empereur juste, mais en réalité il lui enlève tout pouvoir et s’arroge le droit de distribuer les provinces de l’empire aux divers généraux. 
07.(232) Dans l’expression [], le mot [] se prononce pou ; on traduit généralement cette expression comme signifiant : exposé au soleil ardent et à la rosée (cf. Couvreur, Dictionnaire chinois-français, p. 598). Mais le mot [] est, d’après le commentaire du T’ong kien kang mou (chap. II, p. 27 v°), l’équivalent de [] ; on trouve la même explication dans un commentateur du livre des Han postérieurs cité par le Dictionnaire de K’ang-hi. Ainsi les deux mots pou lou ne désignent pas le soleil ardent et la rosée, mais ce sont des synonymes qui désignent tous deux la rosée. 
07.(233) Cf. notes 05.313 et 05.363. 
07.(234) Aujourd’hui, sous-préfecture de Nan-Tcheng, préfecture de Han-tchong, province de Chàn-si. 

07.(235) Aujourd’hui, sous-préfecture de Hing-p’ing, préfecture de Si-ngan, province de Chàn-si. 

07.(236) Cf. note 107. 

07.(237) Cf. note 105. Le territoire de Sai correspondait à la sous-préfecture actuelle de Ling-pao, préfecture et province de Ho-nan ; il s’étendait à l’ouest jusqu’à la passe T’ong. 

07.(238) A l’époque tch’oen-ts’ieou, ce territoire était habité par les tribus barbares appelées les Ti blancs.

07.(239) A l’est de la sous-préfecture de Fou-che qui fait partie de la cité préfecturale de Yen-ngan, province de Chàn-si. 

07.(240) Hiang Yu déplaça ce roi, parce qu’il voulait prendre pour lui-même le territoire de Leang (T’ong kien tsi lan, chap. XII, p. 5 r°). Cf. note 05.340. 
07.(241) Aujourd’hui, préfecture de P’ing-yang, province de Chān-si. 
07.(242) Wen Yng dit que le nom de famille de ce personnage était Hia-k’ieou et que son nom personnel était Chen-yan. Mais cette opinion paraît insoutenable. Chen Yang devait être gouverneur de Hia-k’ieou. Hia-k’ieou était une préfecture à 25 li à l’ouest de la sous-préfecture de Tse-yang, préfecture de Yen-tcheou, province de Chan-tong. 

07.(243) Lo-yang était à 26 li au nord-est de la sous-préfecture actuelle de Lo-yang, qui fait partie de la préfecture de Ho-nan. C’était l’ancienne ville de Tch’eng-tcheoui (cf. tome I, note 04.293 ; note 04.497 ; tome II, note 223), Le roi Tchoang-siang (249-237 av. J.-C.) en avait fait la préfecture de Lo-Yang et avait placé cette ville sous les ordres de l’administrateur de la commanderie de San-tch’oan. 

Sur les deux orthographes [a] et [b] qui ont cours pour désigner la rivière Lo et la ville de Lo-yang, nous trouvons dans le commentaire de Tchang Cheou tsie une explication qui apparaît déjà chez le commentateur Yen Che-Kou et plus anciennement chez Lou Té-ming et Yu Hoan : autrefois le mot Lo se serait écrit [b] ; mais, quand les Han postérieurs (25-220 ap. J.-C,) fixèrent leur capitale à Lo-yang, comme ils régnaient par la vertu de l’élément feu et que le feu est vaincu par l’eau, ils supprimèrent le signe de l’eau à gauche du caractère [b], et ajoutèrent le caractère [c] à la droite de la phonétique ; en effet, le caractère [c] symbolise la terre (j’avoue que ce point de la théorie reste obscur pour moi) ; or la terre triomphe de l’eau qui est l’élément que redoutaient les Han. 
— Cette explication se heurte à une objection très forte : dans plusieurs textes antérieurs à la dynastie des seconds Han, tels que le Tcheou li, le Tso tchoan, etc. , on trouve la rivière Lo du Ho-nan désignée par le caractère [a] ; ce caractère était donc admis avant la prétendue réforme attribuée aux Han postérieurs. Le Dictionnaire de K’ang-hi (au mot [a]) fait bon marché de cette objection, en disant que les textes anciens devaient présenter la leçon [b] et qu’ils ont été corrigés à une époque ultérieure. Mais ce n’est pas là une réponse scientifique.
— Le critique Toan Yu-ts’ai, dans son édition du Chouo wen (chap. XI, p. 18 v° et 19 r°, au mot [b]) a tiré la question au clair avec toute la précision et la lucidité qui sont les caractéristiques de cet excellent esprit : il commence par établir, au moyen des textes anciens, qu’à l’origine le mot [b] désignait la rivière Lo du Chàn-si (cf. t. I, p. 202, n. 3) et que le mot [a] désignait la rivière Lo du Ho-nan (cf. tome I, note 02.187) ; les empereurs de la dynastie Wei (220-264 ap. J.-C.), qui régnaient par la vertu de la terre, et qui avaient leur capitale à Lo-yang, changèrent l’orthographe [a] en [b], parce que la terre est le mâle de l’eau et que la dynastie se trouvait ainsi étroitement associée à sa capitale, comme le mâle à la femelle ; mais, pour prévenir la critique, les empereurs Wei prétendirent qu’ils ne faisaient que revenir à l’ancienne orthographe ; ce furent donc eux qui inventèrent la théorie que les Han postérieurs avaient modifié le caractère et l’avaient écrit [a]. C’est en effet dans un texte de l’époque des Wei que nous trouvons exposée pour la première fois cette théorie : « Cette erreur, dit Toan Yu-ts’ai, a son origine dans une citation du Wei lio (dont l’auteur est Yu Hoan), faite par P’ei Song-tche (mort en 451 ap. J.-C.), de l’époque des Wei ; (cette citation est ainsi conçue) : la première année Hoang-tch’ou (220 ap. J.-C.), un décret fut rendu qui disait que les Han avaient eu l’élément feu, que le feu redoute l’eau, et que c’était pour cette raison que, dans le caractère [], on avait retranché [] et ajouté []. 
Ainsi l’ancienne orthographe de la rivière Lo du Ho-nan était [a], comme le prouvent les textes les plus dignes de foi. En 220 après J.-C., la dynastie Wei changea [a] en [b], et, pour ôter de sa gravité à ce coup d’État orthographique, elle prétendit que la dynastie précédente avait déjà changé [b] en [a] et qu’elle ne faisait que revenir à la coutune primitive. Mais, en réalité, c’est [a] qui a été altéré en [b], et non [b] qui a été modifié en [a]. 

07.(244) Yang-ti est aujourd’hui la préfecture secondaire de Yu, préfecture de K’ai-fong, province de Ho-nan. Le nom de Yu fut donné à cette localité au début de la période Wan-li (1573-1619 ap. J.-C.), parce que les érudits prétendaient que le fief de l’empereur Yu s’était trouvé là. 
— Yang-ti était une préfecture des Ts’in. A l’époque tch’oen ts’ieou, c’était la ville de Li (cf. Tch’oen ts’ieou, 15e année du duc Hoan), qui était la seconde capitale du royaume de Tcheng et se trouvait à 90 li au sud-ouest de la capitale principale de ce royaume (H. T. K. K., chap. CCLII, p. 16 r°). 

07.(245) Yn était, au temps des Ts’in, une préfecture à 33 li au sud-est de la sous-préfecture de Nei-hoang, préfecture de Tchang-té, province de Ho-nan (cf. commentaire du T’ong kien kang mou, 3e année de l’empereur Eul-che de la dynastie Ts’in). Elle se trouvait à 136 li au nord-est de la ville de Tchao-ko (cf. la note suivante). D’après la légende, c’est là que l’empereur P’an-keng (cf. cependant tome I, notes 03.116 et 03.184, où la résidence de P’an-keng est identifiée avec Yen-che) avait transféré la capitale de la dynastie Hia qui, à partir de ce moment, avait pris le nom de Yn. — Dans ce texte, le nom de Yn est pris comme désignant toute la région dont Tchao-ko était la ville principale. 
07.(246) Aujourd’hui, sous-préfecture de K’i, préfecture de Wei-hoei, province de Ho-nan. 
07.(247) Aujourd’hui, préfecture secondaire de Yu, préfecture de Siuen-hoa, province de Tche-li. 

07.(248) Aujourd’hui préfecture de Choen-té, province de Tche-li. 

07.(249) Au commencement de la première dynastie Han, la commanderie de Kieou-kiang fut érigée en royaume de Hoai-nan. L’empereur Ou en fit derechef la commanderie de Kieoukiang. C’était dans cette région que se trouvaient à l’époque tch’oen-ts’ieou les petites principautés de Leou (aujourd’hui préfecture secondaire de Leou-ngan, province de Ngan-hoei ; cf. tome I, note 02.300) et de Chou-leao (aujourd’hui sous-préfecture de Lu-kiang, préfecture de Lu-tcheou, province de Ngan-hoei. 
07.(250) A 60 li au sud-est de la sous-préfecture de Chou-tch’eng, préfecture de Lu-tcheou, province de Ngan-hoei. 
07.(251) Aujourd’hui sous-préfecture de P’ouo-yang, faisant partie de la cité préfecturale de Jao-tcheou, province de Kiang-si. 
07.(252) Le Po-yue (ou les cent Yue) désigne tout l’ensemble des principautés plus ou moins indépendantes qui s’étaient fondées sur les ruines de l’ancien royaume de Yue. 
07.(253) Au sud-est de la sous-préfecture de Hoang-kang, qui fait partie de la cité préfecturale de Hoang-tcheou, province de Hou-pe. 
07.(254) Cf. note 125. 
07.(255) Cf. note 231. 
07.(256) Cf. p. 87, ligne 2. La commanderie de Nan fut changée, sous les Han, en royaume de Lin-kiang ; c’est le nom qui est donné ici au fief de Kong Ngao. 
07.(257) Aujourd’hui, sous-préfecture de Kiang-ling, préfecture de King-tcheou, province de Hou-pe. C’était, à l’époque de King-tcheou Tch’oen-ts’ieou, la ville de Yng, capitale du royaume de Tch’ou (cf. tome I, note 04.512). 
07.(258) Le T’ong kien tsi lan ajoute que Han Koang eut sa capitale à Ou-tchong, aujourd’hui sous-préfecture de Yu-t’ien, préfecture secondaire de Tsoen-hoa, province de Tche-li). 
07.(259) Aujourd’hui, préfecture secondaire de Ki, préfecture de Choen-t’ien (Péking), province de Tche-li. 
07.(260) C’est-à-dire « le pays à l’est de la rivière Kiao ». La capitale de cette principauté était la ville de Ki-mo (aujourd’hui, sous-préfecture de Ki-mo, préfecture de Lai-tcheou, province de Chan-tong)
07.(261) Aujourd’hui, sous-préfecture de Lin-tse, préfecture de Ts’ing-tcheou, province de Chan-tong. 
07.(262) Aujourd’hui, dit le Tong kien tsi lan (chap. XII, p. 5 v°), dans la sous-préfecture de T’ai-ngan, préfecture de T’ai-ngan, province de Chan-tong, il y a l’ancienne ville de la sous-préfecture de Po ; sous les Han, elle s’appelait Po-yang. 
07.(263) Cf. p. 258-259. 
07.(264) Aujourd’hui, sous-préfecture de Nan-p’i, préfecture de T’ien-tsin, province de Tche-li. 
07.(265) C’est-à-dire, de Ou Joei, prince de P’ouo (cf. note 251). Quoique le caractère [] soit ici écrit [], une note du T’ong kien tsi tan (chap. XII, p. 5 r°) met hors de doute qu’il s’agit bien de Ou Joei. 
07.(266) Cf. note 131. On distinguait le Tch’ou occidental du Tch’ou méridional qui avait son centre à King-tcheou-fou, dans le Hou pe, et du Tch’ou oriental qui avait son centre à Sou-tcheou-fou dans le Kiang-sou. 
07.(267) C’est à partir du moment où Lieou Pang fut nommé roi de Han, que la dynastie Han compte les années de son règne. 
07.(268) D’après certains commentateurs, il faudrait traduire : « Les seigneurs se séparèrent auprès (de la rivière) Hi. »
07.(269) De mille li de côté, c’est-à-dire de un million de li carrés. Cf. tome I, note 02.246. 
07.(270) Aujourd’hui, préfecture secondaire de Tch’en, province de Hou-nan. 
07.(271) Cf. note 258. 
07.(272) T’ien Che, l’ex-roi de Ts’i, qui avait été nommé par Hian Yu roi de Kiao-tong. Cf. note 260. 
07.(273) Cf. la note précédente. 
07.(274) Cf. note 260. 
07.(275) C’est-à-dire les royaumes de T’si, de Tsi-pe et de Kiao-tong. 
07.(276) On a vu plus haut que Tch’en Yu, de même que T’ien Yong, n’avait pas été avantagé lors de la distribution de terres faite par Hiang Yu. 
07.(277) Ce personnage est aussi appelé parfois « le prince de Tch’eng-cheou ». 
07.(278) Cf. note 247. 

07.(279) [A]. Je serai obligé d’indiquer le caractère chinois [css, ici, [A] ou [B]] toutes les fois que, dans la traduction, une équivoque sera possible entre [A] et [B]. Le roi de Han dont il est question ici n’est autre que Lieou Pang, l’ex-gouverneur de P’ei et le futur Han Kao-tsou. 
07.(280) Le roi de Han venait de triompher de Se-ma Hin, roi de Sai, de Tong I, roi de Ti et tenait assiégé à Fei-k’ieou Tchang Han, roi de Yong. On a vu plus haut (pp. 285-286) que Hiang Yu avait partagé entre ces trois rois l’ancien territoire de Ts’in, et c’est pourquoi on les appelait les trois Ts’in. Sur ces conquêtes du roi de Han, voyez le chapitre suivant. 

07.(281) [A]. 
07.(282) [B]. 
07.(283) [A]. 
07.(284) [B]. 
07.(285) King Pou. Cf. pp. 289-290.. 
07.(286) Cf. note 151. 

07.(287) Aujourd’hui, sous-préfecture de P’ing-yuen, préfecture de Tsi-nan, province de Chan-tong. 

07.(288) [A]. 
07.(289) Au lieu du mot [], le Ts’ien Han chou (chap. XXXI, p. 13 r°), donne la leçon [] = ayant pris de force. 
07.(290) Les premiers commentateurs pensaient que ces cinq seigneurs étaient les rois de Sai, de Ti, de Wei, de Yn et de Ho-nan ; mais Yen Che-kou a bien établi que les rois de Sai et de Ti, qui faisaient partie des trois Ts’in (cf. note 280) et avaient été soumis plusieurs mois auparavant, n’étaient pas comptés au nombre des cinq seigneurs ; ces cinq seigneurs sont en réalité : Tchang Eul, roi de Tch’ang-chan ; Chen Yang, roi de Ho-nan ; Tcheng Tch’ang, roi de Han ; Wei Pao, roi de Wei et Se-ma Ang, roi de Yn. 

07.(291) Au sud-est de la sous-préfecture de Yu-t’ai, préfecture de Yen-tcheou, province de Chan-tong. 
07.(292) Cf. p. 254, n. 4. 

07.(293) Aujourd’hui sous-préfecture de Siao, préfecture de Siu-tcheou, province de Kiang-sou. C’était, à l’époque tch’oen-ts’ieou, la petite principauté de Siao, dépendante de l’État de Song. 
07.(294) Ou, suivant une autre explication : « dans le même jour ». 

07.(295) D’après le commentaire du T’ong kien kang mou (chap. II, p. 32 r°), la rivière Kou se serait trouvée à 70 li au nord de la sous-préfecture de Yong-ning, préfecture et province de Ho-nan ; 	elle aurait pris sa source au mont Hiong-eul et aurait été un affluent de gauche de la rivière Lo. Mais cette identification est certainement 	erronée, car la rivière Kou se serait trouvée fort éloignée de P’ong-	tch’eng (aujourd’hui, préfecture de Siu-tcheou, province de Kiang-sou)	 et des rivières Se et Soei. L’explication proposée par le commentaire du T’ong kien tsi lan (chap. XII, p. 11 v°) est infiniment plus plausible ; la rivière Kou était une branche de la rivière Soei (cf. p. 299, n. 1) ; on l’appelait aussi la rivière T’ang 	 ; elle coulait au sud-est de la sous-préfecture de T’ang-chan, préfecture de Siu-tcheou, province de Kiang-sou. 

07.(296) La rivière Se passait à P’ong-tch’eng ; cf. tome I, note 02.159. 
07.(297) Cette localité était au sud de P’ong-tch’eng (Siu-tcheou fou). Peut-être faut-il l’identifier avec la sous-préfecture de Ling-pi, tout au nord de la province de Ngan-hoei. 
07.(298) La rivière Soei partait autrefois des environs de la préfecture de K’ai-fong, dans le Ho-nan, traversait la préfecture de Koei-té, dans cette même province et venait se jeter dans la rivière Se (cf. note 296) ; à Siu-tcheou (qui était alors P’ong-tch’eng). De nos jours, cette rivière a disparu à la suite des modifications introduites dans le système hydrographique de cette région par les changements de cours du Hoang-ho et par le canal impérial. 
07.(299) Cf. note 137. 
07.(300) Le nom personnel de ce prince était Yng. 

07.(301) On désignait sous le nom de « princesse Yuen de Lou » et on appela plus tard « reine-douairière Yuen de Lou » la fille de la reine (plus tard l’impératrice), Lu, épouse principale de Kao-tsou. Cette princesse fut mariée à Tchang Ngao, marquis de Siuen p’ing et fils de Tchang Eul. Elle en eut un fils, nommé Tchang Yen, qui fut roi de Lou. Quelques commentateurs ont pensé qu’elle avait elle-même reçu le titre de reine-douarière de Lou parce que son fils fut roi de Lou. Mais la chose est peu vraisemblable, car la princesse Yuen de Lou mourut en 187 avant J.-C., six ans avant que son fils fût devenu roi de Lou. Il est très probable que le territoire de Lou avait été attribué, de son vivant, à cette princesse, pour qu’elle en perçût à son profit les revenus. Le mot Yuen ne fait pas allusion, comme l’ont cru certains commentateurs, à ce que la princesse était l’aînée des filles de l’impératrice Lu ; ce mot représente le nom posthume qui lui fut décerné. 

07.(302) Le gouverneur de T’eng n’est autre que Hia-heou Yng. Cf. Mém. hist. , chap. XCV. 
07.(303) C’est-à-dire : son père et sa femme. 

07.(304) Les deux caractères [] se prononcent ici I-ki. C’était un nom personnel assez fréquent à cette époque, car au temps des premiers empereurs Han, nous trouvons un Tchao-ki et un Li-ki. Ce nom était donné en souvenir d’un certain Se-ma I-ki qui s’était rendu célèbre dans le pays de Wei au temps des six royaumes. 

07.(305) Son nom personnel était Tsé. 

07.(306) A l’est de la sous-préfecture de T’ang-chan, préfecture du Siu-tcheou, province de Kiang-sou. 
07.(307) Cf. note 06.109. 

07.(308) Tous les hommes dans la force de l’âge avaient déjà été pris par le recrutement ; on dut donc enrôler ceux mêmes que leur âge exemptait du service, c’est-à-dire, suivant les règlements de ce temps, les hommes de moins de vingt-trois ans et ceux de plus de cinquante-six ans. 

07.(309) Cette ville était, à l’époque tch’oen-ts’ieou, la capitale du royaume de Tcheng ; à l’époque des Ts’in, c’était une préfecture ; elle se trouvait au sud-est de la sous-préfecture de Yong-yang, préfecture de K’ai-fong, province de Ho-nan. 

07.(310) Cette ville se trouvait aussi sur le territoire de la sous-préfecture actuelle de Yong yang. 

07.(311) On a vu plus haut (p. 297) que T’ien Heng était le frère cadet de T’ien Yong. 
07.(312) Ngao était le nom d’une montagne sur laquelle Ts’in Che-hoang-ti avait fait construire un grenier (cf. note 06.109) : elle était au nord-ouest de la sous-préfecture de Yong-tsé, préfecture de K’ai-fong, province de Ho-nan. 
07.(313) Aujourd’hui, sous-préfecture de Han-chan, préfecture secondaire de Ho, province de Ngan-hoei. 
07.(314) Cf. note 217. 
07.(315) Le Hoang lan (sur lequel, cf. tome I, note 01.165) dit que la tombe de Fan Tseng se trouve à l’est du rempart extérieur de Kiu-tch’ao (aujourd’hui, sous-préfecture de Tch’ao, préfecture de Lu-tcheou, province de Ngan-hoei). Avant de se mettre au service de Hiang Yu, Fan Tseng demeurait sur la montagne Tou-leou (c’est-à-dire du crâne), à 5 li au nord-est de la sous-préfecture de Tch’ao. 
07.(316) Le char impérial était couvert de tentures jaunes. On a déjà rencontré plus haut (p. 243, ligne 25) l’expression « la chambre jaune » désignant le char impérial. 
07.(317) Le guidon appelé [] était fixé sur la gauche du joug de la voiture ; suivant Ts’ai Yong, il était fait avec une queue de yack ; suivant Li Pei, il était fait en poils ou en plumes. 
07.(318) A 2 li au sud-ouest de la sous-préfecture de Se-choei, préfecture de K’ai-fong, province de Ho-nan. 
07.(319) Wei Pao était l’ex-roi de Wei. 
07.(320) Remarquer cet emploi de [] qui marque que l’action est terminée : à la sortie de Yong-yang du roi de Han, c’est-à-dire : après que le roi de Han fut sorti de Yong-yang. Cf. Mém. hist. , chap. VII, p. 9 r° : après que le roi de Han eut été battu à P’ong-tch’eng. 

07.(321) Le caractère [] se prononce ici Che. La ville de Che est identique à la sous-préfecture actuelle de ce nom, préfecture de Nan-yang, province de Ho-nan. C’était, à l’époque tch’oen-ts’ieou (15e année du duc Tch’eng), une principauté. — La ville de Yuan se trouvait sur le territoire de la sous-préfecture de Nan-yang province de Ho-nan. 

07.(322) K’ing Pou. Cf. note 249. 
07.(323) Cette porte s’appelait « la porte de jade ». 

07.(324) Aujourd’hui, sous-préfecture de Houo-kia	, préfecture de Wei-hoei, province de Ho-nan. 
07.(325) Cf. tome I, note 04.497, ad fin. 
07.(326) Cf. note 147.

07.(327) Le marquis de Hoai yn n’est autre que Han Sin. Cf. Mémoires historiques, chap. XCII. 




07.(328) Au nord-ouest de la sous-préfecture actuelle de Yong-tsé, préfecture de K’ai-fong, province de Ho-nan. Il y avait à Koang-ou deux hauteurs qui se faisaient vis-à-vis et des remparts construits sur chacune de ces collines ; le roi de Han avait élevé les remparts de l’ouest ; Hiang Yu avait élevés ceux de l’est ; un cours d’eau passait entre les deux hauteurs et la petite vallée où il coulait était appelée la tranchée de Koang-ou. 

07.(329) L’étal était une espèce de chevalet sur lequel on plaçait la victime qu’on allait sacrifier. En faisant monter T’ai-kong sur un étal, Hiang Yu donnait à entendre qu’il se proposait de l’immoler. 
07.(330) On a vu plus haut (p. 300-301) que Hiang Yu avait fait prisonnier, T’ai-kong, le père du roi de Han. 
07.(331) Cf. note 328. 
07.(332) Cf. note 06.414. 
07.(333) Cf. note 145. 
07.(334) Cf. note 158. 
07.(335) La ville de Wai-hoang existait dès l’époque tch’oen-ts’ieou. Sous les Han, c’était une préfecture qui dépendait de la commanderie de Tch’en-lieou. Elle se trouvait à 60 li au nord-est de la sous-préfecture actuelle de K’i, préfecture de K’ai-fong, province de Ho-nan. 
07.(336) Au sud de la sous-préfecture de Chang-h’ieou, qui fait partie de la ville préfecturale de Koei-té, province de Ho-nan. C’était là que se trouvait, à l’époque tch’oen-ts’ieou, la capitale de l’État de Song. 
07.(337) Ts’ao Kieou. Cf. p. 309, lignes 21-22. 
07.(338) Tong I, ex-roi de Ti (cf. note 238). 
07.(339) Se-ma Hin. 
07.(340) Cf. note 107. 
07.(341) Le marquis de Hai-tch’oen n’est autre que le ta-se-ma Ts’ao Kieou. 
07.(342) Cf. note 06.109. 
07.(343) Cf. Mémoires historiques, chap. XCVII. 
07.(344) La situation du Hong-keou, ou canal Hong, a donné lieu à d’assez longues discussions entre les érudits chinois. En premier lieu, comme le fait remarquer le commentateur Tchang Hoa, il faut distinguer le Hong-keou, qui était dans le voisinage immédiat de la ville préfecturale de K’ai-fong, d’un autre canal qu’on appelait le Koan-tou-choei, et qui traversait la sous-préfecture de Yang-ou, préfecture de Hoai-K’ing, province de Ho-nan. Certains auteurs ont confondu à tort le Koan-tou-choei avec le Hong-keou. — Le Hong-keou est le cours d’eau que Wang Pen, général de Ts’in Che-hoang-ti, dériva en 225 (cf. p. 121) avant J.-C., pour inonder la ville de Ta-leang (au nord-ouest, mais tout proche de la cité préfecturale de K’ai-fong), capitale de l’État de Wei. Dans le texte des Mémoires historiques qui raconte l’exploit de Wang Pen, le Hong-keou est appelé Ho-keou ; ce nom a induit en erreur certains critiques qui ont pensé que le Ho-keou était, non un cours d’eau, mais une dérivation du Hoang-ho déterminée artificiellement par Wang Pen lui-même ; mais, comme l’a bien montré Hou Wei, dans ses belles études sur le Tribut de Yu (H. T. K. K., chap. XL, dernière partie, p. 5 et 6), le Hoang-ho, qui passait alors bien au nord-ouest de K’ai-fong fou, n’a rien à faire ici ; il ne s’agit pas non plus, comme l’ont cru d’autres critiques, de la rivière qui est appelée Yong-tch’oan dans le Tcheou li et qui fut nommée depuis rivière Tsi. La rivière qui fut dérivée par WangPen était un petit cours d’eau qui passait à peu de distance au nord de K’ai-fong-fou ; elle est appelée Ho-keou et Hong-keou par Se-ma Ts’ien, et Lang-t’ang K’iu dans le livre des Han. — C’est de cette dernière rivière qu’il est question dans notre texte. Il est évident d’ailleurs que le cours actuel du Hoang-ho a complètement bouleversé l’hydrographie de cette région. 
07.(345) D’après une note du Che ki luen wen, le roi de Han se trouvait alors commander aux pays de Pa, de Chou, des trois Tsin (cf. note 280), de Yen, de Tchao, de Han, de Wei, de Ts’i et de Leang. 
07.(346) Dans le nom de [], le mot [] se prononce kia (ap. Jou Choen et le Dictionnaire de K’ang-hi). Yang-kia, qui passait pour avoir été construit par l’empereur T’ai-kang, de la dynastie Hia, reçut, sous Les Soei, le nom de T’ai-k’ang ; c’est aujourd’hui encore la sous-préfecture de T’ai-k’ang, préfecture de Tch’en-tcheou, province de Ho-nan.
07.(347) Han Sin était alors roi de Ts’i et P’ong Yue était conseiller d’État de Wei. 
07.(348) Au nord-ouest de la sous-préfecture de Hoai-ning, préfecture de Tch’en-tcheou, province de Ho-nan. 
07.(349) Tse-fang est l’appellation de Tchang Leang, marquis de Lieou : cf. Mémoires historiques, chap. LV. 

07.(350) Tch’en, l’ancienne capitale du royaume de ce nom, est aujourd’hui la préfecture de Tch’en-tcheou, dans le Ho-nan. 

07.(351) Cf. note 336. 
07.(352) A 26 li au, nord-est de la sous-préfecture de Tong-ngo, préfecture de T’ai-ngan, province de Chan-tong. 
07.(353) Cf. note 347. 

07.(354) Sur le territoire de la préfecture secondaire de Cheou, préfecture de Fong-yang, province de Ngan-hoei. 

07.(355) A 79 li au sud-est de la préfecture secondaire de Po, préfecture de Yng-tcheou, province de Ngan-hoei. Le second caractère de ce nom se prononce pou et non fou. 
07.(356) Aujourd’hui encore on voit le hameau de Kai-hia au sud-est de la sous-préfecture de Ling-pi, préfecture de Fong-yang, province de Ngan-hoei. 
07.(357) Aujourd’hui, sous-préfecture de Lu-hiang, préfecture de Lu-tcheou, province de Ngan-hoei. 
07.(358) Aujourd’hui, préfecture secondaire de Leou-ngan, province de Ngan-hoei. 
07.(359) Cf. note 249. 
07.(360) C’était à la suite de la défection de Tcheou Yn et des troupes du Kieou-kiang que l’armée de Han s’était trouvée renforcée d’un grand nombre de gens de Tch’ou. Le nom de Ko paraît avoir été affecté plus spécialement aux chants du royaume de Tch’ou ; on disait de même : les ngeou du pays de Ou, les yn du pays de Yue. Ces dénominations semblent désigner le caractère plaintif ou gai, ou passionné, etc. , qui appartenait en propre aux chants de chacun de ces pays. 
07.(361) Yn-ling était le nom d’une montagne, à 80 li au nord de la préfecture secondaire de Ho, province de Ngan-hoei. 
07.(362) A 50 li au sud-est de la sous-préfecture de Ting-yuen, préfecture de Fong-yang, province de Ngan-hoei. 
07.(363) Le roi Hiang et ses cavaliers s’étaient réfugiés sur une éminence appelée la montagne Se-hoei. 
07.(364) Le mot [] a ici le sens de « changer de place ». Sur Yang Hi, marquis de Tch’e-ts’iuen, cf. note 371. 
07.(365) Le Ou kiang était un petit embranchement de la rivière Hoai, à peu de distance au nord de la préfecture secondaire de Ho, province de Ngan-hoei. 
07.(366) Cf. Appendice 1, § 4, ad fin. 
07.(367) C’est-à-dire le roi Hiang lui-mêrne. 

07.(368) J’adopte cette traduction, quelque peu française qu’elle soit, pour rendre la locution chinoise []. Les commentateurs disent qu’un millier d’or était une livre d’or et valait dix mille pièces de monnaie. 

07.(369) La préfecture de Tchong-choei était située entre la rivière I et la rivière Tou ; c’est de cette particularité que lui venait son nom de Tchong-choei qui signifie « entre les rivières ». Elle était à 30 li au nord-ouest de la sous-préfecture de Hien, préfecture de Ho-hien, province de Tche-li. 

07.(370) A 23 li au sud-ouest de la sous-préfecture de Nan-yang, préfecture de Nan-yang, province de Ho-nan, 

07.(371) Se-ma Tcheng suppose, à cause de l’identité de sens des deux noms, que Tch’e-ts’iuen est la même ville qui fut appelée plus tard Tan-choei et qui était à l’ouest de la sous-préfecture actuelle de Si-tch’oan, préfecture de Nan-yang, province de Ho-nan. 
07.(372) A 40 li à l’ouest de la sous-préfecture de Soei p’ing, préfecture de Jou-ming, province de Ho-nan. 
07.(373) Au sud de la sous-préfecture de Tchen-p’ing, préfecture de Nan-yang, province de Ho-nan. 
07.(374) Siu Koang dit que le roi Hiang mourut le 12e mois de la cinquième année de Han (28 décembre 203-26 janvier 202 av. J.-C.) ; il était né la quinzième année de Ts’in Che-hoang-ti ; il n’était donc âgé que de trente ans (de trente et un ans, d’après la manière de compter des Chinois), quand il mourut. 
07.(375) On a vu plus haut (p. 262, ligne 16) que Hiang Yu avait été nommé duc de Lou par le roi Hoai. 
07.(376) Cf. note 352. 
07.(377) Cf. note 210. 
07.(378) Sur le territoire de la sous-préfecture actuelle de Chan yang, préfecture de Hoai-ngan, province de Kiang-sou. 
07.(379) T’ao était à 40 li à l’est de la sous-préfecture de Tsou-tch’eng, préfecture de Wei-hoei, province de Ho-nan. Le marquis de T’ao avait pour nom personnel Siang ; comme le dit Se-ma Ts’ien, son nom de famille était d’abord Hiang, mais il le changea ensuite contre le nom de Lieou, qui était le nom de famille des Han. 

07.(380) Son nom personnel était T’o. La ville de P’ing-kao était à 20 li à l’est de la sous-préfecture actuelle de Wen, préfecture de Hoai-k’ing, province de Ho-nan. 

07.(381) Ce personnage n’est pas mentionné dans le Tableau chronologique des seigneurs. 
07.(382) On ne sait pas qui est maître Tcheou ; on infère seulement de ce passage qu’il devait être contemporain de Se-ma Ts’ien. 
07.(383) Cf. Mémoires historiques, chap. XLVIII. 
07.(384) C’est-à-dire qu’il n’était qu’un simple paysan. 
07.(385) Ts’i, Tchao, Han, Wei et Yen qui avaient suivi Hiang Yu dans sa marche contre Ts’in. 
07.(386) On a vu (p. 283) que Hiang Yu, désireux de retourner dans son pays natal, ne voulut pas établir sa capitale à Hien-yang. 
07.(387) Cf. p. 317, n. 2. 

 
CHAPITRE VIII : Kao-tsou
 

08.(101) Fong est aujourd’hui la sous-préfecture de Fong et P’ei est aujourd’hui la sous-préfecture de P’ei ; ces deux sous-préfectures dépendent de la préfecture de Siu-tcheou dans le Kiang-sou. 

08.(102) Les commentateurs de l’époque des T’ang se perdent dans de longues dissertations pour expliquer l’origine de ce nom de famille ; mais ils n’ont pas reconnu la confusion que Se-ma Ts’ien fait d’une manière constante et qui s’est perpétuée après lui entre le nom de clan et le nom de famille (cf. tome I, note 00.103). Comme le font bien remarquer les annotateurs critiques de l’édition de K’ien-long, il faudrait dire, pour parler correctement, que Kao-tsou eût pour nom de famille Lieou, et pour nom de clan K’i. 

08.(103) Se-ma Ts’ien ne mentionne pas le nom personnel de Kao-tsou qui était Pang, car il était interdit, à son époque, d’écrire ce caractère. — Ki n’est en réalité qu’un surnom, indiquant que Lieou 	Pang était le troisième enfant ; de même, les deux frères aînés de Lieou Pang sont désignés, l’un sous le nom de Lieou Po c’est-à-dire Lieou l’aîné, et l’autre, Lieou Hi, sous le nom de Lieou Tchong, c’est-à-dire Lieou le second. 

08.(104) Le nom personnel du père de Kao-tsou était Tche-kia ou, suivant d’autres auteurs, T’oan hia. 
08.(105) On ne connaît pas le nom de famille de cette femme et c’est pourquoi Se-ma Ts’ien se contente de l’appeler « la vénérable Lieou ». Tout ce qu’ont raconté sur son compte Hoang-fou Mi et d’autres auteurs de second ordre ne mérite aucun crédit. 
08.(106) On trouve aussi cette espèce de dragon définie comme un dragon sans cornes. 
08.(107) Cf. p. 114, la description de Ts’in Che-hoang-ti. 
08.(108) Le côté gauche correspond au principe yang. Les soixante-douze points symbolisent les soixante-douze jours de l’année qui sont attribués à chacun des cinq éléments (5x72=360, c’est-à-dire le nombre approximatif des jours de l’année). Sur cette valeur symbolique du nombre 72, cf. les soixante-douze anciens souverains qui passent pour avoir accompli les sacrifices fong et chan (Mémoires historiques, chap. XVIII, p. 2 v°), les soixante-douze métaux, etc. 
(109) Dans l’organisation administrative des T’sin, un groupe de dix villages, ou li, formait un t’ing ; le chef du t’ing était chargé de maintenir le bon ordre dans sa petite circonscription. Dix t’ing formaient la division administrative qu’on appelait un hiang. 
(110) L’expression [], dit Yen Che-kou, désigne la salle où se réunissaient les fonctionnaires à la capitale de la commanderie. Quoique Kao-tsou ne fût qu’un très mince personnage et qu’il se trouvât là avec des officiers de rang beaucoup plus élevé que lui, il avait tant de confiance en lui-même et tant de hardiesse qu’il les traitait tous sans respect (avec mépris, dit le texte chinois). 
08.(111) Le Dictionnaire de K’ang-hi, d’accord avec les commentateurs, dit que le mot [] est ici l’équivalent de [] ou de [] ; il signifie donc « payer ». 
08.(112) Kao-tsou, qui était vantard, payait volontiers son vin plusieurs fois le prix qu’il valait, mais il est vrai qu’il l’achetait à crédit. Cette anecdote met en lumière un des côtés de ce singulier caractère. 
08.(113) Les comptes étaient écrits sur des planchettes en bois. 
08.(114) On rapprochera de cet incident l’anecdote qui est racontée dans le chapitre précédent à propos de Hiang Yu (cf. p. 249). 
08.(115) Aujourd’hui, sous-préfecture de Chan, préfecture de Ts’ao-tcheou, province de Chan-tong. 

08.(116) Mong K’ang dit que ce titre de tchou-li est identique à celui de kong-ts’ao. 

08.(117) C’est-à-dire qu’il devait examiner les présents qu’il était d’usage d’apporter lorsqu’on se présentait au préfet. 
08.(118) Lu se désigne lui-même par le mot [] = votre sujet ; c’était une formule de politesse dont on se servait dans la conversation ; plus tard, on employa le mot votre serviteur. 
08.(119) Littéralement : « la concubine du van et du balais », c’est-à-dire la femme qui vaquera aux travaux domestiques. Le van en osier servait à ramasser et à enlever la poussière qu’on avait amassée avec le balai ; cf. Li ki, chap. K’iu li, 3e partie, 1e phrase (trad. Legge, Sacred Books of the East, vol. XXVII, p. 73). 

08.(120) Cf. le chapitre IX des Mémoires historiques. — Celle qui devait être l’impératrice Lu avait pour nom personnel Tche et pour appellation Ngo-kiu (cf. Mémoires historiques, chap. XLIX, p. 1 v°, commentaire de Se-ma Tcheng). 

08.(121) Cf. note 07.301. 
08.(122) Yng Chao et Se-ma Piao disent tous deux que cette coiffure est la même que celle qui fut appelée plus tard le chapeau à queue de pie. 
08.(123) Sie était alors une préfecture qui dépendait du royaume de Lou. Cette localité se trouvait à 44 li au sud-est de la sous-préfecture actuelle de T’eng, préfecture de Yen-tcheou, province de Chan-tong. 
08.(124) C’est-à-dire le chapeau de la famille Lieou ; on se rappelle que Lieou est le nom de famille de Kao-tsou. 
08.(125) Pour y construire la sépulture de Ts’in Che-hoang-ti. 
08.(126) Cf. p. 224, n. 1. 
08.(127) Les Ts’in qui, à l’origine, résidaient à l’ouest de l’empire, prétendaient régner par la vertu du métal, car cet élément correspond à l’ouest. Sa couleur symbolique est le blanc. Les Han régnèrent par la vertu de l’élément feu dont la couleur est le rouge. Les paroles de la vieille femme donnent donc à entendre que Kao-tsou détruira la dynastie des Ts’in. 
— Ce passage est cependant assez singulier, car, au temps de Se-ma Ts’ien, on admettait que les Ts’in avaient régné par la vertu de l’eau (cf. note 06.216) et les Han par celle de la terre (cf. Introduction, note 308). Ce n’est qu’avec le triomphe de la théorie proposée par Lieou Hiang et par Lieou Hin à la fin du premier siècle avant notre ère, qu’on admit que les Han régnaient par la vertu du feu ; peut-être le texte même de Se-ma Ts’ien fut-il une des raisons qui furent invoquées à l’appui de la nouvelle théorie ; de même, pour prouver que les Ts’in régnèrent par la vertu du métal, on dut se fonder sur le texte qui raconte qu’il plut du métal à Li-yang, sous le règne du duc Hien (cf. p. 59). 

08.(128) [] = « se défier de soi », est exactement le contraire de [] = « avoir confiance en soi », que nous venons de rencontrer (cf. p. 332, ligne 3). L’historien montre les alternatives d’espérance et de crainte par lesquelles passait alors l’esprit de Kao-tsou. 

08.(129) Mang était une préfecture qui dépendait du royaume de P’ei, et qui se trouvait à 3 li au nord-est de la sous-préfecture actuelle de Yong-tch’eng, préfecture de Koei-té, province de Ho-nan. — T’ang était une préfecture qui dépendait du royaume de Leang et qui se trouvait à peu de distance au sud de la sous-préfecture actuelle de T’ang-chan, préfecture de Siu-tcheou, province de Kiang-sou. — Entre ces deux localités s’étendait une région de collines et de marais ; c’est là que se réfugia Kao-tsou. 

08.(130) Sur cette expression, cf. note 06.313. 

08.(131) Au sud de la préfecture secondaire de Sou, préfecture de Fong-yang, province de Ngan-hoei. 
08.(132) Cf. note 05.450. 

08.(133) [] est expliqué par le commentateur Lieou Té comme signifiant : « le royaume de Tch’ou agrandi ». 

08.(134) Dans le chapitre sur Siao Ho et Ts’ao Ts’an, dans le livre des Han antérieurs, on lit que Ts’ao Ts’an était chef de la prison et Siao Ho était surveillant des fonctionnaires. 
Cependant, le commentaire du T’ong kien tsi lan (chap. XI, p. 15 v°) donne une autre explication suivant laquelle, du temps des Ts’in, il y aurait eu, pour chaque fonction, un titulaire en chef et un titulaire en second ; il faudrait alors traduire : « le surveillant en chef des fonctionnaires, Siao Ho, et Ts’ao Ts’an… ». 
08.(135) Sur l’expression [], cf. note 07.114. Le Ts’ien Han chou donne la leçon [] = quelques centaines d’hommes. 

08.(136) Dans la pays de Tch’ou, les gouverneurs des préfectures étaient honorés du titre de koung. Comme Kao-tsou se déclarait du parti de Tch’en Ché, qui avait pris le nom de roi de Tch’ou, il se conforma à la coutume de Tch’ou. 

08.(137) Tch’e-yeou est le rebelle légendaire qui lutta contre Hoang-ti (cf. tome I, note 01.111) ; on lui sacrifiait comme au dieu des combats. 

08.(138) On immolait une victime et on se servait de son sang pour frotter les objets qu’on voulait purifier ; c’est ce qu’indique le mot []. 

	Cf. Mencius, I, a, 7, § 4 : 
« Nous nous proposons de frotter du sang (de ce bœuf) une cloche.

	Li ki, chap. Yue ling, premier mois d’hiver : 
« on ordonne au grand astrologue de frotter de sang les écailles de tortue et les tiges d’achillée (qui servent à la divination).

	Cf. aussi Tcheou li, chap. XXVIII, XXIX, XXX et XXXV ; trad. Biot, tome II, pp. 28.108 ; 29.169 ; 30.127 ; 35.205. 


08.(139) Cf. note 07.132. Fang-yu se trouvait aussi dans la commanderie de Chan-yang, c’est-à-dire sur le territoire de la préfecture secondaire actuelle de Tsi. ning, province de Chan-tong. 
08.(140) Cf. p. 224, n. 1. 
08.(141) Cf. note 06.450. 
08.(142) La deuxième année d’Eul-che-hoang-ti, au huitième mois, Ou Tch’en se proclama roi de Tchao ; T’ien Tan, roi de Ts’i ; Han Koang, roi de Yen ; et Wei K’ieou, roi de Wei. 
08.(143) Le Se-tch’oan est le territoire qui fut nommé par les Han « commanderie de P’ei » (aujourd’hui, préfecture de Siu-tcheou, province de Kiang-sou). Dans les diverses commanderies, les Ts’in avaient établi des administrateurs, des gouverneurs militaires et et des surintendants. 

08.(144) D’après Jou Choen, le caractère [] devrait ici se prononcer Tsou ; mais d’autres commentateurs laissent à ce mot sa prononciation habituelle. La ville de Ts’i était à 70 li au sud de la sous-préfecture de T’eng, préfecture de Yen-tcheou, province de Chan-tong. 

08.(145) Yen Che-kou croit que le mot [] est le nom personnel du tso-se-ma ; mais Se-ma Tcheng identifie ce personnage avec le tso-se-ma Ts’ao Ou-chang dont il sera question plus loin ; le mot [] doit donc être traduit. 
08.(146) A 50 li au sud de la préfecture secondaire de Tsi-ning, province de Chan-tong. 
08.(147) Le roi Tch’en, ou Tch’en Ché, fut assassiné le douzième mois de la deuxième année de Eul-che par un de ses officiers nommé Tchoang Kia. Mais Tcheou Che n’avait pas attendu cet événement pour se révolter contre Tch’en Ché ; dès la fin de la première année de Eul-che, il s’était trouvé maître de tout le pays de Wei et avait donné le titre de roi à Wei Kieou qui était un descendant de l’ancienne famille princière de Wei. Tcheou Che était devenu le conseiller du nouveau roi : c’est ce qui explique la démarche qu’il fit auprès de Yong Tch’e. 
08.(148) Wen Yng résume de la manière suivante les déplacements successifs des princes de Wei : lorsque le grand officier de Tsin, Pi-wan, reçut en apanage le fief de Wei, ce territoire correspondait à la sous-préfecture actuelle de Joei-tch’eng, préfecture secondaire de Kie, province de Chàn-si. Ses descendants se transportèrent dans la ville qui était sous les T’ang la sous-préfecture de Wei et qui se trouvait à 40 li au sud-ouest de la sous-préfecture actuelle de Yuen-tch’eng, préfecture de Ta-ming, province de Tche-li. Il y eut encore d’autres changements que ne mentionne pas Wei Yng ; puis, le roi Hoei, la 31e année de son règne (340 av. J.-C.), transféra sa capitale à Ta-leang (près de K’ai-fong-fou : Cf. note 05.340). Enfin quand l’État de Wei eut été détruit (225 av. J.-C.) par Ts’in Che-hoang-ti, son dernier roi, Kia, se réfugia à Fong. C’est pourquoi Tcheou Che pouvait dire à Yong Tch’e qu’il y avait à Fong un grand nombre d’émigrés de Leang, c’est-à-dire de Ta-leang, l’ancienne capitale de Wei. 
08.(149) Yen Che-kou dit que Ning est un nom de famille : suivant d’autres commentateurs, Ning serait le nom de la ville dont ce personnage était préfet. 
08.(150) A 20 li au sud-est de la sous-préfecture de P’ei, préfecture de Siu-tcheou, province de Kiang-sou. Sur King Kiu, cf. note 07.130. 
08.(151) On peut aussi comprendre : Tchang Han accompagnait un général… 
08.(152) On ne connaît pas le nom de famille de ce Ni qui avait le grade de se-ma dans l’armée de Tchan Han. 
08.(153) Siang était une préfecture de la commanderie de P’ei : elle se trouvait à 90 li au nord-ouest de la ville qui était, à l’époque des Tang, la sous-préfecture de Fou-li (aujourd’hui, préfecture secondaire de Sou, préfecture de Fong-yang, province de Ngan-hoei). 
08.(154) Cf. note 07.160. 
08.(155) Au nord-ouest de la sous-préfecture actuelle de Siao, préfecture de Siu-tcheou, province de Kiang-sou. 
08.(156) A l’est de la sous-préfecture de T’ang-chan, préfecture de Siu-tcheou. 
08.(157) Cf. note 07.135. Hiang Leang venait de mettre à mort King Kiu, roi de Tch’ou ; c’est pourquoi le gouverneur de P’ei, qui s’était d’abord rattaché à King Kiu, vient maintenant proposer ses services à Hiang Leang. 
08.(158) Le Tableau chronologique dit qu’il s’empara alors de cette ville et que Yong Tch’e s’enfuit dans le pays de Wei. 
08.(159) Cf. note 07.136. 
08.(160) Cf. notes 07.142 et 07.144. 
08.(161) Cf. note 07.145. Comme la plupart des noms de lieu qui vont suivre ont déjà été identifiés dans les notes du chapitre précédent, le lecteur est prié de se reporter à l’index qui le renverra au texte où chacun de ces noms est mentionné pour la première fois. 
08.(162) Cf. note 07.155. 

08.(163) On appelait hien mei un petit bâton qu’on plaçait en travers de la bouche des soldats pour les empêcher de parler, lorsqu’on voulait faire une attaque dans le plus grand secret. Dans le Tcheou li, livre XXXVII, on voit mentionné le hien mei che ou officier préposé au bâillon ; il est chargé de maintenir le silence lors des grands sacrifices et de bâillonner les hommes au moment des chasses et des expéditions militaires (cf. Tcheou li, trad. Biot, t. II, p. 180 et 393). 

08.(164) On a vu plus haut (p. 322) que lorsque Hiang Yu fut mort, Kao-tsou le fit enterrer comme s’il avait été un duc de Lou. 

08.(165) Ling yn était, dans le pays de Tch’ou, l’équivalent du titre de K’ing « haut dignitaire », dans les autres pays. 

08.(166) Le roi de Tchao se trouvait alors assiégé dans Kiu-lou par l’armée de Ts’in. 
08.(167) Cf. note 06.481. 
08.(168) Cf. p. 255. 
08.(169) Le royaume de Tch’ou dont il est ici question n’est pas celui du roi Hoai, mais celui qui avait été fondé par Tch’en Ché. Malgré ses premiers succès, Tch’en Ché avait fini par périr, et, peu de temps après, Hiang Leang, père de Hiang Yu, avait été battu et était mort sous les murs de Ting-t’ao. Il semble donc que la ligne de conduite adoptée par Tch’en Ché et Hiang Leang doive être abandonnée ; ce n’est plus sur la violence qu’il faut compter, mais sur la justice, et c’est pourquoi il faut préférer le gouverneur de P’ei à Hiang Yu. 
08.(170) Yen Che-kou dit que le caractère [] se prononce ici Kiang. Kiang-li était une préfecture à l’époque des Ts’in, mais les commentateurs n’indiquent pas exactement où elle se trouvait. 
08.(171) La leçon que donnent toutes les éditions de Se-ma Ts’ien me paraît ne présenter aucun sens satisfaisant. Le Ts’ien Han chou (chap. 1, 1e partie, p. 7 r°) donne la leçon [] : « (Le gouverneur de P’ei) attaqua le camp retranché de Ts’in et écrasa ses deux armées. » On lit en effet dans le Tableau chronologique de Se-ma Ts’ien (Mém. hist. , chap. XVI, p. 4 v°) que, le 10e mois de la troisième année de Eul-che-hoang-ti (25 nov. — 23 déc. 208) le gouverneur de P’ei attaqua et défit au sud de Ou-tch’eng l’armée du gouverneur militaire de la commanderie de Tong et l’armée de Wang Li. La leçon du Ts’ien Han chou est donc d’accord avec ce texte, puisqu’il est bien établi que le gouverneur de P’ei défit deux armées de Ts’in. 

08.(172) Au nord-ouest de la sous-préfecture actuelle de Kin-Hiang, préfecture de Yen-tcheou, province de Chan-tong. 

08.(173) Cf. note 07.134. 
08.(174) On ne sait pas qui était au juste ce personnage. 
08.(175) Ces noms sont ceux de généraux du pays de Wei. 
08.(176) Kao-yang était un bourg à 29 li à l’ouest de la sous-préfecture de K’i, préfecture de K’ai-fong, province de Ho-nan. 
08.(177) Sur le nom personnel I-ki, cf. note 07.304. 
08.(178) La leçon du Ts’ien Han chou (chap. 1, 1e partie, p. 7 v°) est [] : « Li I-ki, qui était gardien de la porte du bourg, dit : ». Cette dernière leçon est d’accord avec les autres témoignages que nous avons sur Li I-ki ; dans le chapitre XCVII des Mémoires historiques, Se-ma Ts’ien dit lui-même que Li I-ki était un fonctionnaire préposé à la porte du bourg. Dans ce chapitre XCVII, on lit que Li I-ki entra en relations avec le gouverneur de P’ei par l’intermédiaire d’un des cavaliers d’escorte de ce dernier. 
08.(179) Li Chang était le frère cadet de Li I-ki. 

08.(180) L’ancienne ville de K’ai-fong était à 50 li au sud de la sous-préfecture actuelle de Siang-fou, qui fait partie de la cité préfecturale de K’ai-fong, province de Ho-nan. 
08.(181) A 20 li à l’est de la sous-préfecture actuelle de Hoa, préfecture de Wei-hoei, province de Ho-nan. 

08.(182) K’iu-yu était un bourg dans le voisinage de la sous-préfecture de Tchong-meou, préfecture de K’ai-fong, province de Ho-nan. 

08.(183) Yng-yang doit être l’équivalent de Yng-tch’oan qui est la leçon du Ts’ien Han chou. Le Yng-tch’oan était une commanderie de l’époque des Ts’in ; son centre correspond à la préfecture secondaire de Yu, préfecture de K’ai-fong, province de Ho-nan. 

08.(184) Les ancêtres de Tchang Leang avaient été pendant plusieurs générations conseillers dans le royaume de Han ; les avis de Tchang Leang furent donc précieux au gouverneur de P’ei, quand il voulut s’emparer de ce territoire. 

08.(185) Hoan-yuen est le nom d’une montagne, au sud-est de la sous-préfecture de Yen-che, préfecture et province de Ho-nan. — Il peut paraître assez singulier que le gouverneur de P’ei s’empare d’une montagne ; aussi le Ts’ien Han-chou dit-il simplement qu’il passa par Hoan-yuan. 
08.(186) Le Che ki luen wen et le Ts’ien Han chou donnent la leçon [] : un général détaché par Tchao. 
08.(187) L’empereur Wen, de la dynastie Wei, changea le nom de P’ing-yn en celui de Ho-yn ; cette localité était à l’est de la sous-préfecture actuelle de Mong-tsin, préfecture et province de Ho-nan. 
08.(188) A 35 li au sud-est de la sous-préfecture de Teng-fong, préfecture et province de Ho-nan. 
08.(189) A 50 li au sud-est de la sous-préfecture de Lou-chan, préfecture secondaire de Jou, province de Ho-nan. 
08.(190) Le caractère [] se prononce ici yuen. C’est aujourd’hui la sous-préfecture de Nan-yang, préfecture de Nan-yang, province de Ho-nan. 
08.(191) La convention en vertu de laquelle celui des généraux de Tch’ou qui pénétrerait le premier dans le pays à l’intérieur des passes, en serait nommé roi. 
08.(192) C’était alors, dit Siu Koang, le septième mois (18 août — 15 sept. 207 av. J.-C.), de la troisième année d’Eul-che-hoang-ti. 

08.(193) La préfecture de Yn était à 33 li au sud-est de la sous-préfecture actuelle de Nei-hoang, préfecture de Tchang-té, province de Ho-nan. 

08.(194) La rivière Tan passait non loin de la préfecture de Tan-choei qui se trouvait à l’ouest de la sous-préfecture actuelle de Si-tch’oan, préfecture de Nan-yang, province de Ho-nan. 
08.(195) Emplacement indéterminé. 
08.(196) Hou-yang était une localité voisine de la préfecture de Nan-yang, dans le Ho-nan. 

08.(197) Le mot se prononce ici p’ouo. Le prince de P’ouo n’est autre que Ou Joei (cf. note 07.251). 

08.(198) A 120 li au nord-ouest de la sous-préfecture de Nei-Hiang, préfecture de Nan-yang, province de Ho-nan. 
08.(199) A 10 li au nord-est de la sous-préfecture de Nei-Hiang (cf. la note précédente). 
08.(200) On a lu plus haut le récit de cette reddition ; cf. p. 271-272. 
08.(201) Li I-ki. 
08.(202) Cf. note 06.296. 
08.(203) Aujourd’hui, sous-préfecture de Lan-t’ien, préfecture de Si-ngan, province de Chàn-si. Le lieu où le gouverneur de P’ei remporta sa victoire est la passe de Lan-t’ien qu’on appelait alors la passe Yao. 
08.(204) La phrase de Se-ma Ts’ien est expliquée par la leçon du Ts’ien Han chou (chap. I, 1e partie, p. 9 r°) : « déployer en grand nombre des étendards et des oriflammes sur le sommet des montagnes pour simuler des troupes ». C’est sur le conseil de Tchang Leang que le gouverneur de P’ei eut recours à ce stratagème. 
08.(205) Cf. note 06.485. 
08.(206) Se-ma Tcheng remarque qu’à l’époque des T’ang on appelait K’i le supplice de la strangulation parce qu’en effet on abandonnait le corps du pendu sur la place publique. Ce rapprochement nous renseigne peut-être sur ce qu’était le supplice K’i, puisque la strangulation répond exactement à ce qu’on sait de ce supplice ; il prouve en tout cas que c’était une variété de la peine de mort, et non un simple bannissement, comme a cru pouvoir le soutenir M. Terrien de Lacouperie (cf. Introduction, note 177). 
08.(207) Par cette réglementation simple et équitable, le gouverneur de P’ei supprimait cette solidarité dont les lois des Ts’in tiraient des conséquences extrêmes en faisant périr des innocents en même temps que le coupable, sous le seul prétexte qu’ils lui étaient apparentés. 
08.(208) Remarquer l’habileté politique du gouverneur de P’ei qui fait accompagner ses propres émissaires par les officiers établis au temps des Ts’in, afin de rendre confiance aux populations. 
08.(209) Cf. notes 06.504 et 07.205. 
08.(210) C’est-à-dire Fan Tseng ; cf. note 07.215. 
08.(211) Les mots [], dit Se-ma Tcheng, font allusion aux propos que Hiang Po tint à Hiang Yu pour le calmer. Sur tous ces événements, cf. pp. 275 et suiv. 
08.(212) Le mot [] a ici le sens de « mérite reconnu ». Cf. Tso tchoan, 28e année du duc Tchoan : « en outre, vous manifesterez la gloire de votre Altesse ». 
08.(213) Cf. note 07.231. 
08.(214) Le Ts’ien Han chou (chap. I, 1e partie, p. 11 v°) dit : « au deuxième mois. . . » C’est la leçon adoptée par le T’ong kien kang mou. 
08.(215) Cf. note 07.266. Sur tout ce qui suit, cf. pp. 285 et suiv. 
08.(216) Le Ts’ien Han chou ajoute que le territoire concédé au roi de Han comprenait quarante et une préfectures. 
08.(217) Il ne faut pas traduire [] comme signifiant « sous les murs de Hi », car, au moment où nous sommes, Hiang Yu avait depuis longtemps quitté cette localité qui était sur les bords de la rivière Hi (cf. note 06.450). Yen Che-kou dit que le mot hi signifie les étendards de l’armée et Tchang Cheou tsie cite un texte du commentaire de Hiu Chen sur Hoai-nan-tse où il est dit : « le hi est un grand étendard ». Cette note complète la note 07.268. 
08.(218) Le caractère [] se prononce ici li. Li était le nom d’une gorge montagneuse par laquelle on arrivait dans le territoire de Han-tchong ; elle se trouvait au sud de Tou et cette localité elle-même était non loin de la sous-préfecture actuelle de Nan-tcheng, préfecture de Han-tchong, province de Chàn-si. 
08.(219) Ces passages suspendus, dit le commentaire du T’ong kien tsi lan se trouvaient entre le nord de la sous-préfecture de Pao-tch’eng et le nord-est de la sous-préfecture de Fong, dans la préfecture de Han-Tchong, province de Chàn-si ; on leur donnait le nom de « passerelles (semblables à) une suite de nuages ». 
08.(220) C’est-à-dire, à sa capitale (cf. note 07.234). 
08.(221) Sur ces événements, cf. p. 293.
08.(222) Sur tout ce qui précède, cf. les pages correspondantes (p. 293-294) dans les Annales principales de Hiang Yu. 
08.(223) Cette préfecture de l’époque des Ts’in était au nord-ouest de la sous-préfecture de Fong, préfecture de Han-tchong, province de Chàn-si. 
08.(224) A 20 li à l’est de la sous-préfecture actuelle de Pao-ki, préfecture de Fong-siang, province de Chàn-si. 
08.(225) A 10 li au nord de la préfecture secondaire de K’ien, province de Chàn-si. Hao-tche, c’est-à-dire le lieu saint de Hao, est mentionné dans le Traité sur les sacrifices fong et chan, comme un des quatre lieux saints des Ts’in. 
08.(226) Cf. note 07.235. Tchang Han resta assiégé dans sa capitale ; l’année suivante, les soldats du roi de Han firent céder la ville en l’inondant et Tchang Han se tua. 
08.(227) Wang Ling était un chef de bande qui venait de faire sa soumission au roi de Han. 
08.(228) C’est-à-dire : son père et sa femme. 
08.(229) Cf. note 07.346. 
08.(230) Le roi de Han, Tcheng Tch’ang avait fini par faire sa soumission au roi de Han ; celui-ci le destitua et donna son titre à Sin qui était un descendant de Ye, roi. Siang de l’ancien royaume féodal de Han. 
08.(231) La grande muraille construite par Ts’in Che-hoang-ti pour arrêter les incursions des Hiong-nou. 
08.(232) Les vastes lieux de plaisance que se réservaient certains souverains, au lieu de livrer ces terres aux agriculteurs, ont été souvent le thème des dissertations des moralistes. Cf. Mencius, III, b, 9, § 5. 
08.(233) Aujourd’hui, préfecture secondaire de Chàn, province de Ho-nan. 
08.(234) Le Ts’ien Han-chou assigne ce décret au jour koei-wei du deuxième mois, soit le 4 mars 205. — Chaque dynastie nouvelle a toujours prétendu substituer ses dieux de la terre et des moissons à ceux de la dynastie précédente (cf. tome I, note 03.144) ; c’était comme la consécration religieuse de la prise de possession du sol. — Le Ts’ien Han chou ajoute ici quelques détails intéressants sur une remarquable institution de l’époque des Han : en ce deuxième mois, en effet, le roi de Han ordonna de choisir parmi le peuple les hommes âgés de plus de cinquante ans qui étaient les plus renommés pour leurs vertus et leurs talents et d’en faire des sortes de doyens ou de juges de paix dans chaque village ; on donna à ces élus le nom de san-lao ; il y avait un san-lao dans chaque circonscription administrative appelée hiang ; parmi les san-lao des divers hiang dont la réunion formait une préfecture ou tien, on en choisissait un pour être le san-lao de la préfecture. 
08.(235) Se-ma-Ang. Cf. note 07.245. 
08.(236) Cf. note 187. 
08.(237) Le Tch’ou Han tch’oen ts’ieou dit que le vénérable Tong était alors âgé de quatre-vingt-deux ans, que son nom personnel était Wei-siang et que le roi de Han lui donna le titre de marquis de Tch’eng. 
08.(238) Cf. plus haut, n. 1 ad fin. Sin-tch’eng était à 70 li au sud de Lo-yang. 
08.(239) En signe de deuil. 

08.(240) Les commanderies de Ho-nan, Ho-tong et Ho-nei. 

08.(241) Le roi de Han, qui était à Lo-yang, et qui se proposait d’attaquer Hiang Yu, commence par lever des troupes dans le pays même où il se trouve (les trois Ho), puis il appelle à lui des soldats de son royaume de Han-tchong en leur faisant descendre en bateau la rivière Han et le Yang-tse kiang pour remonter ensuite jusqu’à Lo-yang. 
08.(242) Cf. note 07.287. 
08.(243) Cf. note 07.289. 
08.(244) Cf. note 07.298. 
08.(245) Aujourd’hui, sous-préfecture de Yu-tch’eng, préfecture de Koei-té, province de Ho-nan. 
08.(246) K’ing Pou. Cf. p. 289-290. 
08.(247) Le Ts’ien Han chou dit que l’héritier présomptif fut désigné le sixième mois, au jour jen-ou, c’est-à-dire le 1er juillet 205. Cette nomination fut faite à Yo-yang (cf. note 07.105). 
08.(248) Cf. notes 226 et 07.235. 
08.(249) Ce texte montre les Empereurs d’en haut associés aux quatre points cardinaux et suppose, au moins en germe, la théorie des cinq éléments. 
08.(250) Cf. notes 07.309 et 07.310. 
08.(251) Aujourd’hui, sous-préfecture de Tsing-hing, préfecture de Tcheng-ting, province de Tche-li. Cf. note 06.416. 
08.(252) Tch’en Yu était roi de Tai ; cf. p. 295. 
08.(253) Cf. pp. 303-304.
08.(254) C’est-à-dire auprès des piliers monumentaux qui servaient d’observatoire et qui étaient situés en avant de la porte orientale de la ville (cf. note 05.331). 
08.(255) Cf. note 07.321. 

08.(256) Dans les Annales principales de Hiang Yu (chap. VII, p. 10 v°), on trouve la leçon [] : 

« il trouva K’ing Pou, roi de Kieou-kiang (c’est-à-dire que K’ing Pou vint se joindre à lui) et, tout en marchant, rassembla des soldats. 

Ici, nous avons la leçon [] :

« avec K’ing Pou, il se mit en marche et rassembla des soldats. 

08.(257) Cf. note 230. 
08.(258) Cf. note 07.302. 
08.(259) Cf. note 07.323. 
08.(260) La localité appelée le petit Sieou-ou était à l’est du grand Sieou-ou ; cf. note 07.324. — Yen Che-kou explique le mot [] comme étant l’équivalent de [] vers, du côté de. Il faudrait donc traduire : « Il s’approcha du Ho-nan et campa à Siao-sieou-ou. »
08.(261) Le gué de Po-ma, qui traversait le Hoang-ho, se trouvait à l’est de la sous-préfecture actuelle de Hoa, préfecture de Wei-hoei, province de Ho-nan. 
08.(262) La préfecture de Yen était à 35 li à l’est de la sous-préfecture de Yen-tsin, préfecture de Wei-hoei, province de Ho-nan. C’est là que se trouvait autrefois la principauté appelée le Yen méridional ; cf. tome I, note 04.440. 

08.(263) C’est-à-dire Han Sin. 
08.(264) Ce personnage s’appelait en réalité K’oai Tch’e ; mais, pour éviter d’écrire le caractère tch’e qui était le nom personnel de l’empereur Ou, Se-ma Ts’ien l’appelle K’oai T’ong. 

08.(265) C’était une odieuse trahison, puisque Han Sin était un général de Han et que le roi de Ts’i, sur les conseils de Li I-ki, venait de se déclarer du parti de Han. 
08.(266) Aujourd’hui, sous-préfecture de Kao-mi, préfecture de Lai-tcheou, province de Chan-tong. Le Ts’ien Han chou rapporte ces événements à la quatrième année de Han, en hiver, au dixième mois. 
08.(267) Le mot [] ne me semble pas avoir ici le sens spécial de « jade » ; il désigne tous les objets beaux et précieux. 
08.(268) Général de Hiang Yu. 

08.(269) Au lieu du [] qu’on trouve dans les Mémoires historiques et dans le Ts’ien Han chou (chap. 1, 1e partie, p. 13 v°), le T’ong hien kang mou et le T’ong kien tsi lan donnent la leçon [] qui est plus claire. Han Sin menace à mots couverts le roi de Han de se tourner contre lui, en disant que les gens du pays de Ts’i ont un caractère versatile. 

08.(270) Tchang Leang. 
08.(271) C’est-à-dire : qu’il ait avantage à attaquer Hiang Yu parce qu’en ce faisant il défendra ses propres intérêts. Cf. p. 315, lignes 1 et 2, où la même idée est exprimée d’une facon plus claire. 
08.(272) Cf. note 07.328. 
08.(273) Song I ; cf. note 07.167. 
08.(274) Quoique les commentateurs ne disent rien au sujet de ce passage, il me semble qu’il faut lire « le roi de Wei », et non « le roi de Han ». Cf. note 07.240. 
08.(275) Remarquer l’expression [] qui a été souvent reprise en Chine par ceux qui, à diverses époques de l’histoire, ont prétendu n’armer leur bras qu’au nom de la justice. 
08.(276) Le roi a la présence d’esprit de dissimuler aussitôt la gravité de sa blessure afin de ne pas effrayer ses soldats. 
08.(277) Se-ma Hin s’était coupé la gorge sur le bord de la rivière Se (cf. p. 311) ; le roi de Han prit sa tête et l’exposa sur la place publique à Yo-yang, cette ville étant la capitale même de l’ex-roi de Sai. 
08.(278) Cf. note 07.344. 
08.(279) Tchang Leang. 
08.(280) Cf. note 07.346. 
08.(281) Cf. note 07.348. 
08.(282) Cf. p. 314-315. 
08.(283) Tcheou Yn était un des officiers de Hiang Yu : le roi de Han réussit à le gagner avec toutes ses troupes qui se joignirent alors à celles de Lieou Kia (cf. p. 315). 
08.(284) Le roi Ou n’est autre que K’ing Pou ; dans le chapitre précédent (p. 315) le massacre des habitants de Tch’eng-pou est attribué à Lieou Kia et à Han Sin. 
08.(285) Cf. p. 315, n. 4. 
08.(286) Han Sin. 
08.(287) K’ong Hi, marquis de Leao. 
08.(288) Tch’en Ho, marquis de Fei. 
08.(289) Tcheou P’o, marquis de Kiang. 
08.(290) Tch’ai Ou. 
08.(291) Cf. note 07.362. 
08.(292) Cf. note 07.375. C’est parce que Hiang Yu était seigneur de Lou que ce pays lui était resté plus particulièrement attaché. 
08.(293) Il se défiait de la fidélité de Han Sin. 





08.(294) D’après ce texte, il semblerait que le jour kia-ou était compris dans le premier mois ; mais le Ts’ien Han chou dit expressément « le deuxième mois, au jour kia-ou ». Le T’ong kien kang mou et le T’ong kien tsi lan adoptent cette leçon. C’est en effet la seule correcte ; si l’on se reporte au tableau publié dans le T’oung pao, vol. VII, p. 24, on reconnaîtra que le jour kia-ou, 31e du cycle, n’a pu se trouver dans le premier mois de la cinquième année de Han Kao-tsou, mais qu’il est le troisième jour du second mois, soit le 28 février 202.
08.(295) La rivière Se dont il est ici question n’est pas identique à la rivière Se (cf. tome I, note 02.159) qui passait à Tch’eng-kao (aujourd’hui sous-préfecture de Se-choei, préfecture de K’ai-fong, province de Ho-nan). Celle dont il est ici parlé était un petit cours d’eau qui coulait entre les sous-préfectures de Ts’ao et de Ting-t’ao, préfecture de Ts’ao-tcheou, province de Chan-tong ; au nord-ouest de Ting-t’ao, on montre encore aujourd’hui un « autel de Kao-tsou » ; c’est là, dit-on, que Kao-tsou prit le titre d’empereur (T’ong kien tsi lan, chap. XIII, p. 1 v°). 
08.(296) Cf. note 07.129. Kao-tsou se débarrasse de Han Sin, qui pouvait être dangereux dans le pays de Ts’i, en le nommant roi de Tch’ou et successeur de l’ex-roi de Tch’ou, l’Empereur juste, qui avait été mis à mort par Hiang Yu. 

08.(297) Cf. note 230. 

08.(298) Cf. note 07.244. 
08.(299) Ou Joei, prince de P’ouo et roi de Heng-chan ; cf. p. 290. 

08.(300) Aujourd’hui sous-préfecture et préfecture de Tch’ang-cha, province de Hou-nan. 

08.(301) C’est-à-dire de Ou Joei ; cf. note 07.251. 
08.(302) K’ing Pou. 
08.(303) Tchang Ngao, fils de Tchang Eul. 
08.(304) On a vu plus haut que Kong Ngao avait été nommé par Hiang Yu roi de Lin-kiang (cf. p. 290) ; je n ai pas pu déterminer si Hoan était son descendant. D’ailleurs le caractère hoan est douteux, et Siu Koang dit qu’un texte donne la leçon wei. 
08.(305) Ce palais était à l’est de la sous-préfecture actuelle de Lo-yang, dans la ville préfecturale de Ho-nan. 
08.(306) Les empereurs Han continuèrent à se servir du pronom [] que Ts’in Che-hoang-ti avait réservé pour l’usage du souverain ; cf. note 06.209. 
08.(307) Tse-fang est l’appellation de Tchang Leang, marquis de Lieou ; cf. Mémoires historiques, chap. LV. 
08.(308) Cf. Mémoires historiques, chap. LIII. 
08.(309) Cf. Mémoires historiques, chap. XCII. 
08.(310) Cf. pp. 303-304.
08.(311) Lieou King avait d’abord pour nom de famille Leou. Kao-tsou lui donna le nom de famille impérial Lieou afin de reconnaître le service qu’il lui avait rendu en le dissuadant de fixer sa capitale à Lo-yang. 
08.(312) Tchang Leang. 
08.(313) Le mot dix doit être ici une erreur pour sept ; le Ts’ien Han chou rapporte en effet la révolte de Tsang T’ou au septième mois (24 juillet-21 août 202) ; d’ailleurs, puisque le dixième mois était à cette époque le premier mois de l’année, on ne peut placer le dixième mois après le sixième, ou bien il faut admettre que ce dixième mois est celui de la sixième année, et ce n’est pas le cas. Enfin on remarquera que le paragraphe suivant s’ouvre par les mots : « l’automne de cette même année…. » ; or l’automne ne peut venir après le dixième mois qui est le premier de l’hiver. 

08.(314) Je traduis par « seigneur immédiat » l’expression t’ong heou : les t’ong heou étaient les seigneurs qui n’avaient pas à proprement parler de fiefs, mais qui dépendaient immédiatement de l’empereur. 

08.(315) Li Ki avait sans doute des raisons de croire que cette mesure, en apparence générale, était spécialement dirigée contre lui, et. c’est pourquoi il se révolta. 
08.(316) Les rites prescrivaient, lorsqu’on recevait un supérieur, d’aller à sa rencontre en balayant le sol devant lui. 
08.(317) C’était le même titre que Ts’in Che-hoang-ti avait décerné à son père décédé, le roi Tchoang-siang. 
08.(318) Au lieu de faire une expédition militaire, Kao-tsou préfère avoir recours à la ruse ; il feint d’entreprendre un voyage d’inspection des fiefs à Yun-mong (cf. tome I, note 02.178), dans le sud de ses États ; au cours de ces voyages, il était de règle que les vassaux des pays par où l’empereur passait vinssent lui rendre hommage ; c’est pourquoi dès que Kao-tsou arriva à Tch’en (cf. note 05.451), qui était sur le territoire de Tch’ou, Han Sin, roi de Tch’ou, vint à sa rencontre. On l’arrêta et il ne fut plus question du voyage de Yun-mong qui n’avait été qu’un prétexte. 

08.(319) Cf. note 06.261. 
08.(320) Cf. note 07.260. 
08.(321) Cf. note 06.255. 

08.(322) C’est-à-dire : exception faite pour les soldats du royaume de Ts’in (cf. onze lignes plus haut). 
08.(323) Han Sin, roi de Tch’ou, qui avait été arrêté sous l’inculpation de haute trahison, fut pardonné ; on lui enleva son royaume, mais Kao-tsou lui laissa la vie sauve et le nomma marquis de Hoai-yn. 
08.(324) [] = diviser. L’insigne divisé était l’insigne dont l’empereur conservait une moitié et dont il remettait l’autre moitié au nouveau seigueur comme marque de l’investiture. 

08.(325) Le Ts’ien Han chou (chap. 1, 2e partie, p. 6 r°) dit : 

« Le premier mois, au jour p’ing-ou (6 mars 201), Sin, roi de Han, et d’autres proposèrent qu’on nommât Lieou Kia (qui était cousin germain de l’empereur) roi de King en lui donnant les cinquante-trois préfectures représentées par les commanderies de Tong-yang (aujourd’hui, préfecture secondaire de P’ei, Kiang-sou) de Tchang (aujourd’hui, sous-préfecture de Tan-yang, Kiang-sou) et de Ou (aujourd’hui, sous-préfecture de Koei-ki, Tche-kiang) ; (ils proposèrent) que Kiao, prince de Wen-sin et frère cadet (de l’empereur), fût nommé roi de Tch’ou et qu’on lui donnât les trente-six préfectures représentées par les commanderies de T’ang (aujourd’hui, sous-préfecture de T’ang-chan, Kiang-sou), de Sie (aujourd’hui, sous-préfecture de T’eng, Chan-tong) et de T’an (aujourd’hui, sous-préfecture de T’an-tch’eng, Chan-tong). Au jour jen-tse (12 mars 201), Hi, marquis de I-sin et frère ainé (de l’empereur), fut nommé roi de Tai et on lui donait les cinquante-trois préfectures représentées par les commanderies de Yun-tchong (aujourd’hui, Koei-hoa-tch’eng, à l’est du sommet oriental de la grande bouche du Hoang-ho), de Yen-men (préfecture de Cho-p’ing, Chàn-si), et de Tai (préfecture de Siuen-hoa, Tche-li) ; — Fei, fils (de 1’empereur), fut nommé roi de Ts’i et on lui donna les soixante-treize préfectures représentées par les commanderies de Kiao-tong (préfecture secondaire de P’ing-t’ou, province de Chan-t’ong), de Kiao-si (aujourd’hui, sous-préfecture de Kao-mi, Chan-tong), de Lin-tse (aujourd’hui, sous-préfecture de Lin-tse, Chan-tong), de Tsi-pei (aujourd’hui, préfecture secondaire de Tsi-ning, Chan-tong), de Po-yang (aujourd’hui, sous-préfecture de Chang-choei, Ho-nan) et de Tch’eng-yang (aujourd’hui, préfecture secondaire de Lu, Chan-tong) ; — de trente et une préfectures de la commanderie de T’ai-yuen (aujourd’hui, préfecture de T’ai-yuen, Chān-si), on fit le royaume de Han ; on y transféra Sin, roi de Han, pour qu’il eût sa capitale à Tsin-yang (aujourd’hui, sous-préfecture et préfecture de T’ai-yuen, Chān-si). 

08.(326) A l’est de la préfecture secondaire de Cho, préfecture de Cho-p’ing, province de Chān-si. 
08.(327) Le Dictionnaire de Li Tchao-lo place Po-t’ou, au sud-est de la préfecture de Si-ning, province de Kan-sou. Le commentaire du T’ong kien tsi lan (chap. XIII, p. 11 r°) dit que cette localité était au sud de la bannière centrale de l’aile de droite des Ordos ; si l’on adopte cette dernière identification, Po-t’ou devait se trouver au nord-ouest et à l’intérieur de la grande boucle formée par le Hoang-ho au nord du Chàn-si. 
08.(328) A l’est de la sous-préfecture de Ta-t’ong, préfecture de Ta-t’ong, province de Chàn-si. 
08.(329) On lira dans le chapitre CX des Mémoires historiques le récit détaillé de cette expédition, où l’empereur courut les plus grands dangers. 
08.(330) Ce palais n’était qu’une restauration de l’ancien palais Hing-lo des Ts’in ; il se trouvait au nord-ouest de la sous-préfecture actuelle de Tch’ang-ngan, qui fait partie de la ville préfecturale de Si-ngan, dans le Chàn-si. 
08.(331) Les premiers empereurs Han eurent leur capitale à Tch’ang-ngan (au nord-ouest de la sous-préfecture actuelle de ce nom, au sud de la rivière Wei ; les Ts’in avaient eu leur capitale à Hien-yang, au nord de ce cours d’eau. 
08.(332) Kao-tsou changea le nom de Tong-yuen en celui de Tchen-ting ; Tchen-ting était au sud de la sous-préfecture actuelle de Tcheng-ting province de Tche-li. — La révolte des partisans de Han Sin paraît ainsi s’être étendue sur tout le nord de l’empire, depuis le Chàn-si jusqu’au Tche-li. 
08.(333) Littéralement : des piliers de porte à l’est et des piliers de porte à l’ouest (sur ce sens du mot, cf. note 05.331) ; mais il est évident qu’on entend parler ici de tout l’ensemble de la porte. — La porte de l’est s’appelait la porte du dragon vert et celle du nord s’appelait la porte du guerrier sombre. Il n’y avait pas de portes au sud et à l’ouest ; peut-être Siao Ho renonça-t-il à les construire après les reproches que lui avait adressés Kao-tsou. 
08.(334) Au nord-ouest de la sous-préfecture actuelle de T’ang-chang. Préfecture de Choen-té, province de Tche-li. Sur ce guet-apens, cf. Mémoires historiques, chap. LXXXIX, p. 5 r°. 
08.(335) On a vu (p. 390, lignes 9 et 10) que Lieou Hi ou Lieou Tchong (sur ces deux dénominations, cf. note 103 ad fin.), frère aîné de l’empereur, avait été nommé par lui roi de Tai. Il abandonna son royaume par crainte d’une incursion des Hiong-nou. 
08.(336) Aujourd’hui, sous-préfecture de Ho-yang, préfecture de T’ong-tcheou, province de Chān-si. 
08.(337) Tchang Ngao. 
08.(338) C’est-à-dire de son père : Cf. p. 386, ligne 9. 
08.(339) Cf. plus haut, n. 335. 
08.(340) Kao-tsou s’était d’abord fixé à Yo-yang (cf. note 07.105, et p. 366), et son père le T’ai-chang-hoang avait continué à y résider. Le T’ong kien kang mou dit que le T’ai-chang-hoang mourut le cinquième mois et qu’il fut enterré le septième mois, au jour koei-mao (9 août 197), à Wan-nien (à 50 li au nord de la sous-préfecture de Lin-t’ong, préfecture de Si-ngan, province de Chàn-si). 
08.(341) Au nord-est de la sous-préfecture actuelle de Lin-t’ong. 
08.(342) Aujourd’hui, sous-préfecture de Han-tan, préfecture de Koang-p’ing, province de Tche-li. 
08.(343) Cf. tome I, note 02.126. 

08.(344) Près de la sous-préfecture de Tang-yn, préfecture de Tchang-té, province de Ho-nan. 
08.(345) A 15 li au nord-ouest de la sous-préfecture actuelle de Leao-tch’eng, préfecture de Tong-tch’ang, province de Chan-tong. 

08.(346) Cf. note 351. 
08.(347) Cf. note 326. 

08.(348) Cf. note 332. 

08.(349) Ce texte serait assez obscur si le Ts’ien Han chou (chap. 1, 2e partie, p. 9 v°) ne nous avait pas conservé le décret impérial relatif à cette mesure administrative ; Kao-tsou, considérant que le royaume de Tai était tout entier situé au nord des montagnes (les montagnes T’ai-yn, cf. note 06.232) et était fort exposé aux incursions des barbares, enlève au royaume de Tchao, qui était tout entier au sud des montagnes, le territoire de T’ai-yuen qui était au sud des montagnes et les rattache au royaume de Tai ; le roi de Tai eut donc sa résidence à Tsin-yang, qui est aujourd’hui T’ai-yuen fou, dans le Chān-si. 
08.(350) Lieou Heng monta plus tard sur le trône impérial ; ce fut l’empereur Wen. 
08.(351) On remarquera la politique habile suivie par Kao-tsou qui cherche sans cesse à remplacer par des membres de sa famille les seigneurs trop puissants qui lui faisaient ombrage. 
08.(352) La capitale du royaume de Hoai-yang était à Tch’en, aujourd’hui préfecture de Tch’en-tcheou, province de Ho-nan. 
08.(353) Lieou Tchang n’avait alors que deux ans (trois ans, à la manière de compter chinoise). 
08.(354) La capitale du royaume de Hoai-nan était à Cheou-tch’oen (aujourd’hui, préfecture secondaire de Cheou, préfecture de Fong-yang, province de Ngan-hoei). 
08.(355) Les commentateurs proposent des prononciations assez diverses pour le nom de cette localité ; j’ai suivi les indications de Yen Che-kou. Koai-tchoei était à l’ouest de Ki (cf. p. 248, n. 3). 
08.(356) P’ei était la patrie de Kao-tsou ; cf. note 101. 
08.(357) L’instrument de musique appelé [] était analogue au luth mais il avait (du moins dans l’antiquité) une grosse tête : on en frappait les cordes avec un morceau de bambou. 
08.(358) On verra, dans le chapitre XXIV des Mémoires historiques, que cet hymne devint, après la mort de Kao-tsou, un chant rituel qui se chantait en grande pompe à certaines époques de l’année. 
08.(359) Cf. note 101. 
08.(360) On a vu plus haut (p. 337-339) que Yong Tch’e avait été autrefois chargé par Kao-tsou de défendre la ville de Fong, et qu’il l’avait livrée au roi de Wei. Kao-tsou avait été fort irrité de cette trahison ; à vrai dire, lorsqu’il fut devenu empereur, il ne se vengea pas de Yong Tch’e et même, par prudence politique, le nomma, en l’an 201, marquis de Che-fang mais il avait conservé au fond du cœur un vif ressentiment. 
08.(361) Le royaume de King reprit de nouveau le nom de royaume de Ou : Lorsque K’ing Pou, roi de Hoai-nan, s’était révolté, il avait tué Lieou Kia, roi de King, et s’était emparé de son royaume. 
08.(362) Lieou Pi était fils de Lieou Tchong (cf. note 335), frère aîné de l’empereur. Cf. Mémoires historiques, chap. CVI. 
08.(363) Le caractère [], dit Siu Koang, se prononce ici tao. La rivière Tao se trouvait dans la région comprise entre le Yang-tse et la rivière Hoai. 
08.(364) Aujourd’hui, sous-préfecture de P’ouo-yang, préfecture de Jao-tcheou, province de Kiang-si. 
08.(365) A 60 li au nord de la sous-préfecture de Tsing-hai, préfecture de Tien-tsin, province de Tche-li. 
08.(366) Cf. Mémoires historiques, chap. XLVIII. 

08.(367) Le caractère [] se prononce ici hi. Le roi Ngan-hi était le fils du roi Tchao. 

08.(368) Son nom personnel était Ti ; il était le fils du roi Siuen. 
08.(369) Son nom personnel était Yen ; il était le fils du roi Hiao-tch’eng et le père du roi Yeou. 
08.(370) Ou-ki n’est autre que le prince de Sin-ling ; cf. Mém. hist., chap. LXXVII. 

08.(371) Chen I-ki. 

08.(372) Médecin célèbre de l’antiquité ; cf. Mém. hist., chap. CV. 
08.(373) Cf. Mém. hist., chap. LIII. 
08.(374) Cf. Mém. hist., chap. LIV. 
08.(375) Cf. Mém. hist., chap. LVI. 
08.(376) Cf. Mém. hist., chap. LVII. 
08.(377) C’est-à-dire que l’impératrice mourra elle-même avant Tcheou P’o. 
08.(378) On a vu quelques lignes plus haut que l’empereur avait envoyé Fan K’oai et Tcheou P’o combattre Lou Koan, roi de Yen. Celui-ci se tint sur la défensive au pied de la Grande Muraille ; il espérait, si l’empereur se guérissait, profiter de la clémence qu’il ne pourrait manquer de témoigner à l’occasion de son rétablissement ; mais il était prêt, si l’empereur mourrait, à passer chez les Hiong-nou ; c’est en effet ce qu’il dut faire. 
08.(379) Hoang-fou Mi dit que Kao-tsou était âgé de soixante-trois ans quand il mourut. D’après le commentateur Tsan, il n’avait que cinquante-trois ans. 
08.(380) Li Chang, frère de Li I-ki. 
08.(381) Cf. note 378. 

08.(382) Le Ts’ien Han chou dit : « le cinquième mois, au jour ping yn. » Ce jour est en effet compris dans le cinquième mois (cf. Appendice). 	En outre, le Ts’ien Han chou dit que la sépulture fut à Tch’ang-ling. Cette localité était à 40 li au nord de Tch’ang-ngan. 

08.(383) Au lieu des deux mots ki-se, le Ts’ien Han chou écrit i hia = quand on eut descendu (le cercueil sous terre). 
08.(384) Le père de Kao-tsou. 
08.(385) Le mot a ici le sens assez particulier de « second » ou « répété ». 
08.(386) Cf. note 358. 
08.(387) Dans ce bizarre passage, Se-ma Ts’ien admet une sorte de cycle mystique : la vertu dominante d’une dynastie donne lieu, lorsqu’elle s’altère, à un défaut déterminé qui ne peut être combattu que par la vertu opposée d’une nouvelle dynastie ; à ce point de vue, les Ts’in n’avaient pas su lutter contre le vice prédominant des Tcheou ; au contraire, les Han, dont la vertu maîtresse était la même que celle de l’antique dynastie Hia, venait à sa place dans le cycle et c’est pourquoi elle put régner.
08.(388) Cf. note 07.316. 
08.(389) Cf. note 07.317. 

08.(390) Cf. note 382 ad fin. 

 
CHAPITRE IX : L’impératrice Lu. 

 

09.(101) Les critiques chinois reprochent à Se-ma Ts’ien de n’avoir pas consacré d’Annales principales à l’empereur Hiao-hoei. Pan Kou, observateur plus rigoureux de la méthode, a écrit un chapitre sur l’empereur Hiao-hoei et un autre sur l’impératrice Lu. En fait cependant, dès la mort de Kao-tsou, ce fut l’impératrice sa femme qui exerça le gouvernement et nous ne saurions blâmer Se-ma Ts’ien de l’avoir mise dès le début au premier plan. 
09.(102) On a vu plus haut (p. 327-329) dans quelles singulières conditions celle qui devait être un jour l’impératrice Lu devint la femme de Kao-tsou. Cf. aussi note 08.120. 
09.(103) Le nom personnel de ce prince était Yng (cf. note 07.300) ; son appellation était Man. 
09.(104) Cf. note 07.301. 
09.(105) Le caractère [] doit ici se prononcer i. Il désigne une femme de l’empereur d’un rang déterminé ; quelques commentateurs disent qu’on appliquait ce terme à toutes les femmes de l’empereur. Jou Choen veut cependant que le caractère [] se prononce ici ki, comme dans le cas où il désigne le nom de clan des Tcheou ; c’est parce que les filles du clan Ki, c’est-à-dire de la famille du Fils du Ciel, étaient les plus recherchées par les seigneurs, qu’on en serait venu à appeler ki toutes les femmes du souverain. 
09.(106) En 199, après que Lieou Hi (ou Lieou Tchong), frère aîné de l’empereur, eut abandonné son royaume de Tai, par crainte d’une invasion des Hiong-nou, Jou-i avait été nommé roi de Tai, En 198, après la révolte de Tchang Ngao, roi de Tchao, Jou-i fut nommé roi de Tchao. 
09.(107) Lors de son expédition en 197-196 contre Tch’en Hi, conseiller de Tai, et contre K’ing Pou, roi de Hoai-nan, qui s’étaient révoltés. 
09.(108) Tchang Leang. 
09.(109) Ce fut l’impératrice Lu, qui, la onzième année de Kao-tsou, mit à mort, pendant que 1’emperenr guerroyait loin de la capitale, Han Sin, marquis de Hoai-yn, et ses parents aux trois degrés. En cette même année, elle décida l’empereur à faire périr P’ong Yue, roi de Leang, qui avait été d’abord condamné seulement à l’exil. 
09.(110) Il mourut la huitième année (199 av. J.-C.) de Kao-tsou. Son nom personnel était Tse. 
09.(111) La mère de Fei était la i Ts’ao.
09.(112) Sur tous ces rois, cf. le chapitre XVIII des Mémoires historiques. 
09.(113) Cette femme est appelée plus haut : la i Ts’i. 
09.(114) C’était un des bâtiments détachés qui entouraient le palais principal. Il faut sans doute se représenter le palais des Han comme le palais actuel à Péking, qui se compose d’une enceinte dans laquelle sont plusieurs constructions indépendantes les unes des autres. 
09.(115) Cf. note 07.207. 
09.(116) C’est-à-dire à Lu Tse, marquis de Tcheou-lu, et frère aîné de l’impératrice. Cf. note 110. 

09.(117) Che était le nom personnel de ce personnage ; nei-che est Ie nom de la fonction qu’il remplissait auprès du roi Ts’i (T’ong kien tsi lan, chap. XIII, p. 28 r°). 

09.(118) Le centre de cette commanderie se trouvait sur le territoire de la préfecture secondaire de Lu, préfecture de I-tcheou, province de Chan-tong. 
09.(119) Les seigneurs et les rois, qui résidaient ordinairement dans leurs fiefs, avaient à la capitale des palais ou hôtels qui étaient spécialement affectés à chacun d’eux. C’est dans l’hôtel du roi de Ts’i que la cour se réunit pour banqueter à l’occasion du don fait par le roi à la fille de l’impératrice-douairière. 
09.(120) Hoang-fou Mi dit qu’il mourut âgé de vingt-trois ans. 
09.(121) Ce Tchang Pi-k’iang était, dit le T’ong kien kang mou, petit-fils de Tchang Leang. 
09.(122) Lu T’ai et Lu Tch’an étaient fils de Lu Tse, marquis de Tcheou-lu (cf. note 111). Lu Lou était le troisième fils de Lu Che-tche, marquis de Kien-tch’eng (cf. p. 408, ligne 6). 
09.(123) La princesse Yuen de Lou (cf. note 07.301), qui était fille de l’impératrice Lu et sœur de l’empereur Hiao-hoei, avait eu, de son mariage avec Tchang Ngao, marquis de Siuen-p’ing, une fille qui, lorsqu’elle fut devenue nubile, épousa son oncle, l’empereur Hiao-hoei. C’était l’impératrice Lu qui avait combiné cette union afin de donner plus de puissance à sa propre famille. De ce mariage n’était né en réalité aucun enfant ; mais l’impératrice Lu obligea sa petite nièce à simuler une grossesse ; puis elle fit passer pour le fils de l’impératrice l’enfant d’une autre femme du palais, après avoir eu le soin de faire périr la véritable mère. Ce fut cet enfant qui fut proclamé héritier présomptif et qui prit le pouvoir à la mort de l’empereur Hiao-hoei. 
09.(124) L’impératrice, en donnant le nom de tche à ses propres ordonnances, usurpait un droit qui ne pouvait appartenir qu’à l’empereur (cf. note 06.208). 
09.(125) Dans la Chine ancienne, lorsqu’on faisait une convention, on la scellait en se frottant les côtés de la bouche avec le sang de la victime. Les textes qui attestent cette coutume sont nombreux ; cf. Mémoires historiques, chap. LXXVI, p. 2 r° ; et comme preuve indirecte, Mencius, VI, b, 7 § 3. On désignait cet acte rituel sous le nom de cha-hiue. 
09.(126) Ce passage est remarquable parce qu’il prouve nettement la croyance à une vie des morts sous la terre (cf. note 06.464). 
09.(127) Tch’en P’ing est promu de la dignité de grand conseiller de gauche à celle de grand conseiller de droite. — Ce texte est un de ceux qui prouvent qu’à l’époque de Se-ma Ts’ien, contrairement à ce qui est admis aujourd’hui en Chine, le côté droit passait pour être plus hoorifique que le côté gauche. 
Cf. les textes suivants : 

	Mémoires historiques, chap. CVII, p. 3 r° : « Ceux qui étaient avant lui, il se refusait à les honorer et ne manquait pas de les traiter avec mépris ; tous les hommes de valeur qui étaient au-dessous de lui et qui étaient plus pauvres que lui, il redoublait de respect à leur égard et les traitait comme des égaux.

	Mémoires historiques, chap. CXII, p. 2 r° : « Lorsque tout est en bon ordre, on exalte les arts pacifiques : lorsqu’on rencontre (des difficultés), on met en honneur les talents militaires. 

	Mémoires historiques, chap. CXXVIII, p. 1 v° : « On appela les gens les plus habiles pour leur donner les places d’honneur. 

	Lieou Hiang (86-15 av. J.-C.), dans sa préface au Tchan kouo ts’é (cf. Introduction, p. CLII, n. 3), dit : « Celui qui était vainqueur était le premier. 


Il serait intéressant de rechercher à quelle époque et pour quelles raisons le côté gauche devint le côté le plus honorifique. 
09.(128) Lu Tse, marquis de Tcheou-lu ; cf. note 110. En donnant le titre de roi à un membre mort de la famille de Lu, l’impératrice préparait les esprits à admettre qu’on pût donner le titre de roi à d’autres qu’aux membres de la famille Lieou. 

09.(129) Son nom de famille était Fong. 

09.(130) Nom posthume de Lieou Fei, fils de l’empereur Kao-tsou, frère aîné de l’empereur Hiao-hoei. 
09.(131) Cf. note 121. Par ce mariage, l’impératrice resserrait les liens déjà si nombreux qui unissaient les familles Lieou et Lu. 

09.(132) Ts’i Cheou. 

09.(133) Yang-tch’eng Yen. 
09.(134) C’était un fils de Lu Che-tche, qui était lui-même le cadet des frères aînés de l’impératrice Lu. 
09.(135) C’était un fils de la sœur aînée de l’impératrice Lu ; l’appellation de sa mère était Tchang-kiu. 

09.(136) Fils de Tchang Yue-jen qui avait été général de cavalerie au temps de Kao-tsou. 

09.(137) D’après le T’ong kien kang mou, ces cinq personnages n’auraient point été réellement fils de l’empereur Hiao-hoei ; c’est l’impératrice Lu qui les fit passer pour tels. En effet, le Ts’ien Han chou ne les mentionne pas dans le Tableau chronologique des rois vassaux (chap. XIV) et, s’il cite deux d’entre eux, c’est dans le Tableau chronologique de ceux qui furent ennoblis parce qu’ils étaient parents de l’empereur par les femmes (chap. XVIII). 
09.(138) C’est-à-dire au frère cadet de ce fils de Lu Che- tche. 
09.(139) Pou-i. Cf. plus haut. 
09.(140) Lu Siu était une sœur cadette de l’impératrice Lu. Cet ennoblissement d’une femme est une chose extraordinaire, mais non unique en son genre, dans l’histoire chinoise. 
09.(141) Lu T’o (cf. Mémoires historiques, chap. XIX, p. 7 r° et Ts’ien Han chou, chap. XVI, p. 51 r°) était fils de ce Lu Yng qui avait été un des capitaines de Kao-tsou. 
09.(142) Les Tableaux chronologiques (Mém. hist. , chap. XIX, p. 7 v° et 8 r° et Ts’ien Han chou, chap. XVIII, p. 4 r°) disent que Lu Keng-che fut marquis de T’eng et que le marquis de Tchoei-K’i s’appelait Lu Cheng. 
09.(143) C’était le fils d’un des frères de l’impératrice. 
09.(144) Cf. note 123. 
09.(145) Cf. note 114. 
09.(146) L’impératrice s’était arrogé le droit de porter des décrets (cf. note 124) et, par suite, elle datait ses décisions des années de son règne. 
09.(147) Ce Tch’ao passait pour un fils de l’empereur Hiao-hoei (cf. Ts’ien Han chou, chap. XVIII, p. 3 r°). 
09.(148) On a vu plus haut (p. 417) que Kiang avait été nommé roi, de Hoai-yang ; sous le prétexte qu’il était le fils de l’empereur Hiao-hoei. 
09.(149) Lu Kia était le fils de ce Lu T’ai qui avait reçu le titre posthume de roi Sou et qui était lui-même fils de Lu Tse, marquis de Tcheou-lu et frère aîné de l’impératrice Lu. 
09.(150) Cf. note 130. Le roi Tao-hoei avait eu neuf fils qui tous reçurent des fiefs ; Hing-kiu est le quatrième. 
09.(151) On a vu plus haut (p. 410) que l’impératrice Lu avait empoisonné Lieou Jou-i, roi de Tchao, qui était le fils de Kao-tsou et de la i Ts’i. Le titre de roi de Tchao avait alors été donné à Lieou Yeou, ex-roi de Hoai-yang, qui était un autre fils de Kao-tsou
09.(152) Cf. note 119. 

09.(153) Littéralement : « promouvoir celui qui est intègre ». Cf. Luen yu, chap. IX, § 19 : « donnez de l’avancement à celui qui est intègre et rejetez ceux qui sont pervers ». — Le roi de Tchao regrette de s’être rendu à l’appel de l’impératrice et d’avoir quitté son royaume de Tchao ; il aurait mieux fait, voyant que son cas était désespéré, de se tuer lui-même en pleine campagne, c’est-à-dire en pleine liberté, et de prendre à témoin de son innocence le Ciel qui aurait proclamé sa droiture. Il ne se serait pas exposé à l’humiliation de mourir de faim, supplice dégradant qui excite la risée plutôt que la compassion. 

09.(154) Ce jour, ajoute le Ts’ien Han chou, était le dernier du mois. Je ne me suis pas servi de cette indication pour dresser mon Tableau chronologique (T’oung pao, vol. VII, p. 26) : elle se trouve cependant en accord rigoureux avec ce tableau et en prouve l’exactitude. 
09.(155) T’ai était un des princes que l’impératrice Lu faisait passer pour fils de Hiao-hoei ; il fut nommé roi de Lu, et, comme le nom de ce fief fut changé, presque aussitôt après, il fut appelé roi de Tsi-tch’oan. 
09.(156) Cf. note 134. 
09.(157) Ainsi l’impératrice avait causé directement ou indirectement la mort de trois fils de Kao-tsou, à savoir Lieou Jou-i (cf. p. 410), Lieou Yeou (cf. p. 422) et Lieou K’oei, qui tous trois avaient eu le titre de roi de Tchao. 
09.(158) En se tuant, il avait renoncé à rendre les sacrifices à ses ancêtres ; or la cause de son suicide était son amour pour sa concubine ; l’impératrice le punit donc rétrospectivement de cette faute en enlevant son titre à ses descendants, c’est-à-dire en supprimant les sacrifices ancestraux de sa famille. Le sens est mis hors de doute par la rédaction de ce passage dans le Tong kien tsi lan, chap. XIII, p 34 v°. 
09.(159) Il y a ici une inexactitude, car c’est Tchang Yen, et non Tchang Ngao, qui eut le titre posthume de roi Yuen de Lou. 
09.(160) Le roi de Tai était celui des fils de Kao-tsou qui devait devenir l’empereur Hiao-wen Cf. le chapitre suivant des Mémoires historiques. 
09.(161) Lieou Kien était un des fils de Kao-tsou. 
09.(162) C’est-à-dire : fils de Lu T’ai. 
09.(163) Le Heou Han chou (chap. XIV, dernier paragraphe) cite au nombre des rites pratiqués au temps des Han la coutume qui voulait que, dans le courant du troisième mois, au premier jour marqué du caractère cyclique [], tout le monde, fonctionnaires et hommes du peuple, allât se purifier auprès du cours d’eau à l’est de la capitale. 
09.(164) Cf. note 135. 
09.(165) Cf. p. 409- 410. 
09.(166) Tchang Yen était le fils de Tchang Ngao et de la princesse Yuen de Lou (cf. note 07.301). 
09.(167) Ce Tchang Che était un eunuque ; il avait favorisé la politique de l’impératrice et aidé à nommer rois des membres de la famille de Lu ; c’est pourquoi il fut ennobli. 
09.(168) [css : cf. l’errata en fin de note]. D’après ce texte, le jour sin-se aurait dû se trouver vers la fin du septième mois, puisque l’impératrice était tombée gravement malade au milieu du septième mois ; le Ts’ien Han chou dit aussi : Le septième mois, au jour sin-se. . . Cependant Se-ma Ts’ien et Pan Kou sont tous deux dans l’erreur, car il n’y a pas de jour sin-se, 18e du cycle dans le courant du 7e mois. Le jour sin-se est le dernier du 6e mois (18 août 180) et il faut donc lire « sixième mois » au lieu de « septième mois. » — Ce passage est cependant un de ceux qui pourraient le plus faire douter de la valeur de la chronologie que j’ai exposée dans le T’oung pao (vol. VII). Voici en effet l’objection qu’on peut élever : quelques pages plus loin on lit : « le neuvième mois intercalaire, au jour ki yeou qui était le dernier du mois. . . » Il semble donc qu’il y ait lieu de reconnaître un mois intercalaire dans la huitième année de l’impératrice Lu ; on aurait alors la chronologie suivante pour les derniers mois de cette année-là : 

Le 7e mois commence au 50e et finit au 18e jour du cycle. 
Le 8e mois commence au 19e et finit au 47e jour du cycle. 
Le 9e mois commence au 48e et finit au 16e jour du cycle. 

Le 9e m. interc. commence au 17e et finit au 46e jour du cycle. 

Ces dates feraient du jour sin-se, 18e du cycle, le dernier du 7e mois, et il n’y aurait pas lieu de corriger le texte des Mémoires historiques, et du Ts’ien Han chou. Ce serait donc parce que ma chronologie aurait méconnu l’existence d’un neuvième mois intercalaire dans la huitième année de l’impératrice Lu qu’elle se trouverait en désaccord avec les témoignages des historiens. — Je dois avouer que ce passage m’a longtemps arrêté dans mes premiers essais pour établir une chronologie exacte ; je crois cependant prouver qu’il n’y a pas lieu d’en tenir compte, parce qu’il est manifestement altéré. Nous trouvons en effet dans les pages de Se-ma Ts’ien qui viennent immédiatement après celle-ci, les indications suivantes : 

« le 8e mois, au jour ping-ou (43e du cycle). . . ; le 8e mois, au jour keng-chen (57e du cycle). . . ; au jour sin-yeou (58e du cycle). . . ; au jour jen-siu (59e du cycle). . . ; au jour ou-tch’en (5e du cycle). 

En premier lieu, les indications relatives aux jours sin-yeou, jen-siu et ou-tch’en n’étant précédées d’aucune mention de mois, on doit supposer que, suivant l’usage constant de Se-ma Ts’ien, ces jours sont compris dans le mois. dont il été question en dernier. c’est-à-dire, ici, dans le huitième mois ; c’est ce qui est vrai d’après mon Tableau chronologique ; c’est ce qui serait faux si l’on admettait un neuvième mois intercalaire. En second lieu, les jours ping-ou et keng-chen ne peuvent être compris tous deux dans le même mois, soit que l’on admette, soit que l’on n’admette pas un mois intercalaire ; il y a là une erreur manifeste qu’on ne peut concilier avec aucun système. En troisième lieu (et c’est là l’argument le plus fort), j’ai démontré (T’oung pao, tome VII, p. 10) que le 1er jour du 8e mois de la 7e année de l’impératrice Lu ayant été le 24e jour du cycle, tandis que le 1er jour du 11e mois de la 8e année fut le 22e jour du cycle, il est de toute nécessité que la 7e année ait compté un mois intercalaire ; or il ne peut y avoir de mois intercalaire dans deux années de suite ; donc il n’y en a pas eu dans la 8e année. — En résumé, nous sommes obligé de faire dans la fin de ce chapitre de Se-ma Ts’ien les trois corrections suivantes : 1° le jour sin-se, que l’historien rapporte au septième mois, est en réalité le dernier du sixième mois ; — 2° le jour ping-ou, qu’il rapporte au huitième mois, tombe en réalité dans le septième mois ; — 3° le jour ki-yeou, qu’il dit être le dernier du neuvième mois intercalaire, est en réalité le dernier du neuvième mois et il n’y a pas de mois intercalaire. 
(Errata d’Éd. Chav. : Cette note est inexacte ; il faut reconnaître un neuvième mois intercalaire dans la huitième année de l’impératrice Lu ; cf. le P. Havret, La Chronologie des Han, T’oung pao ; vol. VIII, p. 383 et suiv.).
09.(169) Cf. Appendice 1, § 3. 
09.(170) Cf. note 07.368. 
09.(171) Elle devait donc être l’épouse principale de ce I, roi de Tch’ang-chan, que l’impératrice Lu avait fait passer pour un fils de l’empereur Hiao-hoei et à qui elle avait décerné le titre d’empereur le 15 juin 184 ; cf. p. 420. 
09.(172) Lieou Siang, fils aîné de Lieou Fei qui était roi de Ts’i et fils de l’empereur Kao-tsou. 
09.(173) Le marquis de Kiang, Tcheou P’o. 
09.(174) Koan Yng. 
09.(175) Lieou Tchang ; cf. note 131. 
09.(176) En réalité, le septième mois ; cf. note 18 ad fin. [css : mais errata ?]
09.(177) D’après une note de Se-ma Tcheng (Mémoires historiques, chap. LII, p. 1 v°), il faut distinguer ce Chao P’ing de Chao P’ing, originaire de Koang-ling et de Chao P’ing, marquis de Tong-ling.
09.(178) Lieou Tsé, mari de Lu Siu, cf. p. 423. 
09.(179) Mémoires historiques, chap. LII. 
09.(180) Cf. p. 419-420. 
09.(181) Cf. note 157. 
09.(182) Du pays de Ts’i, l’impératrice avait successivement détaché : 

	La commanderie de Tch’eng-yang qui avait été donnée (cf. p. 411) à la princesse Yuen de Lou ; 

	La commanderie de Tsi-nan, dont les revenus avaient été attribués au roi de Lu ; 

	Le royaume de Lang-ya qui avait été donné à Lieou Tsé (cf. p. 423). 


Ces trois territoires et ce qui restait du royaume de Ts’i sont les quatre parties auxquelles fait allusion Lieou Siang, roi de Ts’i, dans son message aux rois-vassaux. 
09.(183) Le mot Han [A] est bien mal choisi pour désigner la cour, puisque c’était le parti des Lu, et non celui des Lieou, qui y était alors prédominant. 
09.(184) Cf. note 06.109. 
09.(185) Tcheou P’o. 
09.(186) Lieou Tchang. 
09.(187) Cf. note 155. 
09.(188) Cf. note 137. 
09.(189) On se rappelle que l’empereur Hiao-hoei avait épousé sa nièce, fille de la princesse Yuen de Lou (cf. note 123). 
09.(190) K’iu-tcheou était une localité située sur le territoire de la préfecture actuelle de Koang-p’ing, province de Tche-li. 
09.(191) Les rois de Ou, de Tch’ou, de Ts’i, de Hoai-nan, de Lang-ya, de Tai, de Tch’ang-chan, de Hoai-yang et de Tsi-tch’oan. 
09.(192) Le roi de Leang, Lu Tch’an ; le roi de Tchao, Lu Lou ; le roi de Lu, Lu T’ong. 
09.(193) C’est-à-dire : à Tcheou P’o. 
09.(194) Lu Tch’an. 
09.(195) Lu Lou était fils de Lu Che-tche qui était frère de l’impératrice Lu. Lu Siu (cf. note 140) était sœur cadette de l’impératrice Lu ; elle était donc la tante de Lu Lou. 
09.(196) C’était le fils de Ts’ao Ts’an (cf. Mémoires historiques, chap. LIV, p. 3 v°). 

09.(197) A Tch’en P’ing et à Tcheou P’o. 

09.(198) Ki T’ong. 
09.(199) Cette localité se trouvait sur le territoire de la préfecture de Leao-yang, préfecture de Fong-t’ien (Moukden), en Mandchourie. 

09.(200) Tcheou P’o, qui était t’ai-wei, c’est-à-dire commandant en chef des troupes de la capitale, ne pouvait entrer dans le camp du nord, parce que Lu Lou ne s’était pas encore dessaisi de son commandement ; il eut donc recours à un stratagème : Ki T’ong avait la garde des insignes ou mandats impériaux ; Tcheou P’o lui fit émettre un faux mandat qui lui conférait le commandement de l’armée du nord ; Lu Lou, de son côté, qui, sur les conseils perfides de Li Ki, songeait à se retirer dans son royaume, crut que la nomination de Tcheou P’o émanait directement de l’empereur et livra le sceau qui lui donnait l’autorité sur l’armée. 
09.(201) K’oang est l’appellation de Li Ki. Li K’oang et Li Ki ne sont donc qu’un seul et même personnage. 
09.(202) Le Ts’ien Han chou (chap. III, p. 3 v°) écrit : []. Cette expression est expliquée par Yen Che-kou comme désignant, non la porte principale du palais, mais les portes latérales des deux côtés. 
09.(203) Le mot [] est ajouté par l’historien pour bien montrer que ce vent était envoyé par la Providence. 
09.(204) C’est-à-dire qu’ayant avec lui sur son char le ye-tché, porteur de l’insigne qui prouvait qu’il était chargé d’une mission par l’empereur, il put entrer sans obstacle dans le palais Tch’ang-lo. 
09.(205) Cf. note 142. 
09.(206) Cf. note 140. 
09.(207) Cf. note 166. 
09.(208) Lieou Siang, roi Ngai, fils de Lieou Fei, roi Tao-hoei, avait hérité en 188 avant J.-C. du titre de roi de Ts’i. 
09.(209) Se Kiun était l’oncle maternel de Lieou Siang, roi de Ts’i. 

09.(210) Le roi de Hoai-nan était Tchang, roi Li ; c’était un fils de Kao-tsou. Cf. p. 404.

09.(211) Cf.note 160. 
09.(212) Le mot désigne le char d’apparat qu’un seigneur prenait pour se rendre à la capitale. Dans le Tsien Han chou (chap. IV, p. 1, v°), on trouve la leçon [] …signifiant : « Alors il ordonna à Song Tch’ang de monter sur le même char que lui, et à six personnes, parmi lesquelles se trouvait Tchang Ou, de monter sur six chars d’apparat. » La phrase, telle qu’elle se trouve dans le chapitre X des Mémoires historiques, sera traduite d’une manière analogue. Enfin la leçon que nous avons ici doit signifier : « il monta en char avec un cortège de six chars d’apparat ». 
09.(213) Le texte des Mémoires historiques dit : heou kieou yue = le neuvième mois intercalaire, et celui du Ts’ien Han chou dit : juen yue = au mois intercalaire. Mais nous avons vu qu’il n’y eut pas de mois intercalaire dans la huitième année de l’impératrice Lu. Cf. note 168 [css : mais errata]. 
09.(214) Cf. note 119. 
09.(215) Hia-heou Yng ; cf. note 07.302. 
09.(216) Cf. Appendice I, § 1, n° XVII. 

09.(217) Cet équipage régulier comportait un cortège de trente-six chars. 

09.(218) La porte Toan était la porte sud du palais. Cette porte devait être l’entrée principale ; je crois donc que le mot toan est ici le substitut du mot tcheng dont l’usage avait été interdit au temps de Ts’in Che hoang-ti. 
09.(219) C’est-à-dire : « bien qu’il fût inactif ». 
09.(220) Cf. note 124. 
09.(221) La politique de l’impératrice Lu fut en effet tout entière appliquée à des intrigues de famille. 

09.(222) Se-ma Ts’ien fait cette remarque intéressante que, bien que le gouvernement de l’empereur Hiao-hoei et celui de l’impératrice Lu aient été fort mauvais, le peuple jouit cependant d’un grand bien-être sous leurs règnes parce que les lois économiques et sociales sont souvent indépendantes des perturbations politiques. 

 
CHAPITRE X : Hiao-wen. 
 

10.(101) Cf. n. 08.350. 
10.(102) A 12 li au sud-ouest de la sous-préfecture de P’ing-yao préfecture de Fen-tcheou, province de Chān-si. Plus haut cependant, Se-ma Ts’ien a dit que la capitale du roi de Tai était à Tsin-yang (cf. note 08.349 ad fin.). 
10.(103) Cf. note 09.168. 

10.(104) L’expression [ab] n’a pas ici le sens de « se frotter les lèvres du sang de la victime » (cf. note 09.125). 

10.(105) D’après Se-ma Tcheng, Song Tch’ang serait le petit-fils de Song I (cf. p. 262). 
10.(106) C’est-à-dire que tous ceux qui, dans l’empire, avaient pu espérer conquérir le pouvoir, renoncèrent à leurs rêves ambitieux quand ils eurent vu le triomphe de Kao-tsou. 
10.(107) Les dents du chien ne sont pas toutes sur un même plan comme les dents de l’homme, mais, celles d’en haut s’entrecroisent avec celles d’en bas. De là cette comparaison qu’on retrouve souvent chez les historiens chinois pour désigner des territoires de forme irrégulière qui s’enchevêtrent entre eux. 

10.(108) C’est à peu près la même métaphore que nous avons en français dans l’expression « la pierre de l’angle ». 

10.(109) Cf. note 09.192. 
10.(110) Parmi les hauts fonctionnaires qui ont été les instigateurs de la révolution, il y en a deux qui sont les parents du roi de Tai ; ce sont Lieou Tchang, marquis de Tchou-hiu et Lieou Hing-kiu, marquis de Tong-meou, qui sont tous deux des frères cadets du roi de Ts’i et des neveux du roi de Tai. Ainsi, quand bien même les hauts fonctionnaires auraient des desseins cachés, ils devraient redouter, à la capitale même, deux des leurs qui sont des membres de la famille Lieou et, d’autre part, ils devraient craindre, au dehors, les soldats commandés par les membres de la famille Lieou qui ont le titre de roi. 
10.(111) Au lieu de [], qui est la leçon des Mémoires historiques, le Ts’ien Han chou donne la leçon [] qui est préférable. Cette expression signifie « hésitant, incertain », parce que le singe (yeou) et l’éléphant (yu) sont d’un naturel indécis et méfiant. 

10.(112) Fou K’ien dit que le mot keng représente la figure de la grande transversale ; mais cette explication reste obscure pour moi. D’après une autre interprétation, le mot keng est la formule divinatoire qui correspond à la ligne appelée la grande transversale ; Tchang Yen montre comment ce mot peut s’appliquer aux circonstances présentes : 

« La barre transversale, c’est l’irréflexion et l’insoumission ( ?) ; le mot keng est l’équivalent du mot [] (changer) ; cela signifie : supprimer les seigneurs et s’emparer de la dignité impériale. Autrefois, les cinq empereurs, quand ils avaient gouverné l’empire et qu’ils étaient vieux, cédaient le pouvoir à un sage pour qu’il régnât. K’i (fils de Yu le grand, et second empereur de la dynastie Hia), le premier, hérita de la dignité de son père et put se conformer d’une manière glorieuse à I’œuvre du prince son prédécesseur. De même, l’empereur Wen (qui n’était encore que roi de Tai) succédant à son père (Kao-tsou), on dit qu’il ressemble à K’i, de la dynastie Hia.

10.(113) On sait que, dans le Tch’oen ts-ieou, l’expression désigne toujours le Fils du Ciel de la dynastie Tcheou. 

10.(114) Aujourd’hui, sous-préfecture de Kao-ling, préfecture de Si-ngan, province de Chàn-si. 

10.(115) Ce pont se trouvait sur la rivière Wei, au nord de Tch’ang-ngan. Le San fou kou che (c’est-à-dire le livre sur les choses anciennes des trois districts de la capitale, du Yeou fou fong et du Tso fong i) dit : 

« Le palais Hien-yang était au nord du Wei ; le palais Hing-lo était au sud du Wei. Le roi Tchao (306-251 av. J.-C.), de Ts’in, réunit l’intervalle entre les deux palais en faisant sur la rivière Wei un pont qui était long de trois cent quatre-vingts pas. 

Ce pont est assurément un des plus anciens ouvrages d’art dont l’histoire chinoise ait conservé le souvenir d’une manière certaine. 
10.(116) Cf. note 09.119. 
10.(117) Hong est le nom personnel qu’avait pris I, roi de Tch’ang-chan, lorsque l’impératrice Lu lui avait donné le titre d’empereur (cf. p. 420 et note 09.137). 
10.(118) D’après les commentateurs Sou Lin, Siu Koang et Wei Tchao, le marquis de Yn-ngan et la femme du roi K’ing seraient deux personnages distincts. Mais, d’après Jou Choen, c’est la femme du roi K’ing qui avait le titre de marquise de Yn-ngan ; cet ennoblissement d’une femme n’est pas un fait unique à cette époque ; on a vu plus haut que Lu Siu avait été nommée marquise de Lin-koang(Cf. note 09.140) ; de même la femme de Siao Ho était marquise de Tsoan. 
— Il nous reste à expliquer comment le mari de cette femme portait à la fois les titres de seigneur et de roi : elle avait épousé Lieou Hi ou Lieou Tchong (cf. note 08.335) qui était le frère aîné de Kao-tsou ; Lieou Tchong avait été d’abord roi, mais ensuite il fut dégradé et nommé marquis de Ho-yang (cf. note 08.336) ; il n’était donc plus qu’un seigneur quand il mourut. Dans la suite, son fils Lieou Pi fut nommé roi de Ou (cf. p. 398) et fit décerner à son père le titre posthume de roi K’ing ; c’est pourquoi Lieou Tchong est désigné dans notre texte à la fois sous les titres de seigneur (lie heou) et de roi (wang). 
— La marquise de Yn-ngan étant la veuve de l’aîné de la famille impériale, il était naturel qu’elle fût consultée dans une question de succession au trône. 
10.(119) Lieou Tsé ; cf. p. 423. 




10.(120) Le roi de Tc’hou, Lieou Kiao si, était le frère cadet de Kao-tsou ; c’était en ce temps le plus vénérable des membres de la famille impériale. 

10.(121) Un maître qui reçoit un hôte se tourne vers l’ouest ; un souverain qui reçoit son sujet se tourne vers le sud. En se tournant vers l’ouest, le roi de Tai commence par se comporter comme un simple maître de maison ; lorsqu’il se tourne vers le sud, il montre qu’il en vient graduellement à traiter les assistants comme ses sujets. 
10.(122) Cf. note 09.217. 
10.(123) Cf. note 09.119. 
10.(124) Aux hommes, on donnait un degré dans la hiérarchie (cf. Appendice I, § 2) ; non pas à tous les hommes, mais aux chefs de famille. Aux femmes, on donnait des bceufs et du vin ; d’après Yen Che-kou, on faisait ce don à l’épouse du chef de famille qui avait reçu un degré dans la hiérarchie ; d’après l’interprétation moins vraisemblable de Yo Yen, ce présent était destiné aux femmes qui n’avaient ni mari ni fils. Le nombre des bœufs et des che (cf. note 05.411) de vin qu’on donnait par groupe de cent foyers était variable ; dans le Traité sur les sacrifices fong et chan, on lit que l’empereur Ou, après avoir accompli ces cérémonies, donna au peuple un bœuf et dix che de vin par groupe de cent foyers. 
10.(125) D’après les lois des Han, dit Wen Yng, quand trois personnes ou plus se réunissaient pour boire sans motif, elles commettaient un délit qui était puni d’une amende de quatre onces d’or. L’autorisation de banqueter pendant cinq jours était donc une licence extraordinaire. Le mot [] indique une distribution de nourriture, par opposition au mot [] qui indique une distribution d’argent. 
10.(126) C’est-à-dire le lendemain même du jour où le roi de Tai avait accepté le titre d’empereur. 
10.(127) Le territoire de Lang-ya fut rendu au roi de Ts’i. 
10.(128) Cf. note 09.127. 
10.(129) On a vu plus haut (p. 447), que Pouo Tchao était le frère cadet de la reine-mère. 
10.(130) Cf. note 06.524. 
10.(131) L’empereur fait observer qu’en nommant un héritier présomptif, il donne à entendre qu’il gardera le pouvoir jusqu’à ce que cet héritier puisse lui succéder. Or il se reconnaît indigne du trône ; ne ferait-il pas mieux d’abdiquer et, imitant l’exemple des anciens empereurs Yao et Choen, de céder le gouvernement à celui qui en est le plus digne dans l’empire ?
10.(132) Lieou Pi, roi de Ou, était fils du frère ainé de Kao-tsou (cf. note 08.362). 
10.(133) Le roi de Hoai-nan s’appelait Lieou Tchang. 

10.(134) La leçon des Mémoires historiques est [] ; la leçon du Ts’ien Han chou (chap. IV, p. 4 r°) est [] ; si l’on adopte cette dernière lecture, il faudra comprendre la phrase de la manière suivante : 

« De tous ceux qui autrefois possédèrent l’empire, il n’y eut aucune dynastie qui dura aussi longtemps que les Yn et les Tcheou.

Se-ma Tcheng commente, par inadvertance, le texte des Mémoires historiques comme s’il était identique à celui du Ts’ien Han chou. 
10.(135) On a vu plus haut (note 124) que cette faveur était conférée en général aux chefs de famille. L’empereur Wen, au moment où il donne à son fils aîné le titre d’héritier présomptif, veut que, dans tout l’empire, les fils qui doivent succéder un jour à leurs pères reçoivent aussi un avantage. et c’est pourquoi il leur confère un degré dans la hiérarchie. 
10.(136) C’était alors, dit Siu Koang, le jour i-se du premier mois (10 mars 179). 
10.(137) Le Che ki luen men donne de cette phrase une explication qu’on peut exposer de la manière suivante : Dans l’antiquité, le Fils du Ciel prenait ses femmes chez les seigneurs qui avaient un nom de famille autre que le sien ; il nommait impératrice celle qui était issue de la famille la plus honorable. Maintenant cependant tous les rois-vassaux ont le même nom de famille que l’empereur, car ils sont membres de la famille Lieou ; le Fils du Ciel ne peut plus épouser leurs filles ou leurs sœurs ; dès lors, les femmes qu’il prendra ne pourront se distinguer entre elles parla noblesse plus ou moins grande de leur extraction ; celle qu’on nommera impératrice sera simplement la mère de l’héritier présomptif ; c’est le fils qui ennoblira sa mère. 
10.(138) Le renard, disent les Chinois, est très défiant ; lorsqu’il veut traverser une rivière gelée, il commence par prêter l’oreille ; s’il entend le bruit de l’eau courant sous la glace, il ne s’aventure pas sur la couche gelée qu’il comprend être de trop peu d’épaisseur pour le porter. Ce trait de sagacité a fait du renard le symbole de la prudence méfiante. 
10.(139) Tchoang-ou était à l’ouest de la sous-préfecture de Ki-mo, préfecture de Lai-tcheou, province de Chan-tong
10.(140) Les neuf hauts dignitaires de l’époque de Han étaient les titulaires des charges suivantes : 1. t’ai-tch’ang ; 2. koang-lou ; 3. wei-wei ; 4. t’ai-p’ou ; 5. ting-wei ; 6. ta-hong-lou ; 7. tsong-tcheng ; 8. ta-se-nong ; 9. chao-fou. Cf. Appendice I, § 1. 
10.(141) C’est-à-dire à l’époque où le gouverneur de P’ei avait été nommé roi de Han par Hiang Yu. 
10.(142) L’empereur avait nommé marquis de Tche son oncle maternel Pouo Tchao ; pour ne pas exciter de jalousie, il confère une dignité équivalente aux oncles maternels du roi de Hoai-nan, son frère, et du roi de Ts’i, son neveu. 
10.(143) Cf. Mémoires historiques, chap. LVII. 
10.(144) Au lieu du mot [], le Ts’ien Han chou donne le mot [], éloigner, de s’écarter de. 
10.(145) Le Ts’ien Han chou ne mentionne pas cette éclipse ; en effet, il ne peut y avoir d’éclipse de soleil le quinzième jour d’un mois lunaire. 
10.(146) Le soleil, la lune et les étoiles. 
10.(147) C’est-à-dire le présent édit. 
10.(148) Le mot [] a le même sens que le mot [] relai. Tous les trente li, il y avait un relai. Le mot fait allusion à la transmission continue qui s’opérait par le moyen de ces relais. — La fin de cet édit me paraît avoir le sens suivant : Après avoir exhorté tous les fonctionnaires à alléger les charges qui pèsent sur le peuple, l’empereur voudrait lui-même prêcher d’exemple en réduisant les dépenses militaires ; s’il était suffisamment vertueux, le prestige de sa bonté s’étendrait au loin et soumettrait les peuples barbares, qui sont ici les Hiong-nou ; mais, à cause de son imperfection morale, les Hiong-nou, loin de reconnaître sa supériorité, menacent incessamment l’empire ; leur mauvaise conduite, c’est-à-dire leurs incursions continuelles, lui causent des soucis jour et nuit ; il ne peut donc songer à diminuer le nombre des soldats qui tiennent garnison sur la frontière ; mais il pourra du moins faire des économies sur les troupes d’apparat, et c’est pourquoi il licencie sa garde ; il ne conserve que les chevaux strictement nécessaires pour ses équipages et donne tous les autres au service des postes. 
10.(149) Le Ts’ien Han chou dit : Le mois initial, au jour ting-hai (24e du cycle). Cette date correspond au 15 février 178. Cf. Note rectificative sur la chronologie chinoise, ap. T’oung pao, vol. VII, pp. 509-525. 
10.(150) C’était une coutume fort ancienne en Chine (cf. Li Ki, chap. Yue ling, trad. Legge, Sacred Books of the East, vol. XXVII, p. 254-255) que l’empereur labourât lui-même au printemps afin de donner l’exemple à son peuple, en l’invitant aux travaux de l’agriculture, et afin de fournir au temple ancestral les produits du sol, qui y devaient être présentés en offrande ; un champ spécial était réservé pour l’accomplissement de ce rite ; c’était le champ de mille meou (cf. tome I, note 04.384) ; on l’appelait aussi le tsi tien : c’est le terme que nous trouvons ici ; les commentateurs sont d’avis différents sur le sens du mot ; d’après Yng Chao, il signifierait que ce rite était une règle constante observée par les empereurs et les rois ; d’après Wei Tchao, le mot tsi signifierait emprunter ; l’empereur aurait emprunté les forces de son peuple pour labourer ; mais cette explication est certainement inadmissible, puisque nous savons au contraire que, lors de ce rite, l’empereur labourait en personne ; — le commentateur Tsan (on ne connaît pas son nom de famille ; il commenta le Livre des Han antérieurs) donne une autre explication qui est approuvée par Yen Che-kou et que nous adopterons à notre tour : Le mot tsi signifie marcher sur ; cela veut dire que l’empereur marchait en personne sur le champ et le labourait (T’ong kien kang mou, 2e année de Hiao-wen, 1er mois du printemps). 
10.(151) Le roi Tchao dont il est ici question est ce Lieou Yeou que l’impératrice Lu avait fait mourir de faim (cf. p. 421). 
10.(152) L’empereur consent, sur la demande qui lui en a été faite, à nommer rois trois de ses fils ; mais, auparavant, il nomme rois trois de ses neveux, afin de ne pas paraître se réserver des avantages exclusifs. — Le tableau chronologique du Ts’ien Han chou (chap. XIV, pp. 9 r° et 11 r°) rapporte ces nominations, non au troisième mois, mais au jour i-mao du deuxième mois (15 mars 178). 
10.(153) Le Ts’ien Han chou rapporte ce décret au cinquième mois. 
10.(154) L’empereur Yao, raconte la légende, avait fait dresser un drapeau dans un carrefour où se dressaient cinq routes ; si quelqu’un avait une amélioration à proposer, il allait se placer au pied de ce drapeau et parlait. De même, il y avait au temps de l’empereur Yao un poteau sur lequel tout homme pouvait aller inscrire ses critiques sur le gouvernement. 
10.(155) L’empereur veut qu’on fasse une distinction entre ceux qui, de propos délibéré, ont formé des complots contre lui et ceux qui, dans un moment de colère, ont proféré des menaces qu’ils ne songeront jamais à mettre à exécution. 
10.(156) Les contremarques en bronze (on en cuivre) portaient l’image d’un tigre, emblème de la valeur militaire ; elles servaient à lever des soldats ; elles mesuraient six pouces de longueur. Les contremarques en bambou n’avaient que cinq pouces de long. 

	



Ces contremarques n’étaient en réalité que la moitié d’un insigne dont la partie droite restait à la capitale et dont la partie gauche était remise à celui qu’on voulait charger d’une mission ; en rapprochant l’une de l’autre les deux parties, on pouvait toujours contrôler si la contremarque n’était pas fausse. Yuen Yuen, dans le Tsi kou tchai tchong ting i k’i k’oan che (chap. X, p. 7° r° ; sur cet ouvrage, cf. Wylie, Notes on Chinese Literature, p. 116), reproduit l’inscription qui était gravée sur l’une de ces contremarques en bronze ; nous en donnons l’image ci-contre ; on lisait au dos de la contremarque sept petits caractères qui signifient : « Contremarque ornée d’un tigre remise à l’administrateur de la commanderie de Nan. » Sur l’autre face étaient gravés quatre gros caractères qui signifient : « Commanderie de Nan. Deuxième de gauche ( ?). » Ces caractères sont incrustés d’argent. Yuen Yuen rapproche de cet objet le texte même des Mémoires historiques que nous venons d’expliquer ; il ajoute que l’usage des contremarques ornées d’un tigre ne date pas de l’empereur Wen ; nous lisons en effet dans les Mémoires historiques eux-mêmes (chap. LXXVII, p. 2 r°) que le prince de Sin-ling enleva au roi de Wei sa contremarque ornée d’un tigre ; or le prince de Sin-ling, Wei Ou-ki, vivait à l’époque qui précéda l’établissement de la dynastie Ts’in. L’empereur Wen ne fut donc pas l’inventeur des contremarques ornées d’un tigre ; la seule innovation qu’il introduisit fut de les faire fabriquer en cuivre, au lieu qu’autrefois elles étaient en jade. 

— Le bel ouvrage archéologique publié la 14e année de K’ien-long (1749) sous le titre de Si ts’ing kou kien présente (chap. XXXVIII, p. 8) le dessin d’un hou-fou de l’époque des Han ; nous l’avons reproduit ci-dessus, à droite de l’inscription que nous a fournie Yuen Yuen. 

10.(157) Le Ts’ien Han chou rapporte ce décret, en même temps qu’une éclipse de soleil, au dernier jour du onzième mois, et dit que ce jour était ting-mao (21 janvier 177) ; puisque le dernier jour du mois précédent était ting-y-eou ; le onzième mois dut avoir trente jours ; or, dans mon Tableau chronologique (T’oung-pao, vol. VII), j’ai supposé arbitrairement que le onzième mois avait uniformément 29 jours, quelle que fût l’année, et c’est pourquoi lé jour ting-mao serait, d’après ce tableau, le 1er du 12e mois ; il est probable que le Tableau est ici fautif et que le Ts’ien Han chou a raison ; aussi le tableau que j’ai donné ne prétend-il à l’exactitude qu’à un jour près, car les mêmes mois n’ont pas eu toujours les uns 29 et les autres 30 jours dans des années différentes. 

10.(158) Lieou Tchang, troisième fils de Lieou Fei, roi Tao-hoei de Ts’i. 

10.(159) Lieou Tchang fils de Kao-tsou et frère de l’empereur Wen. Sur le meurtre dont il se rendit coupable, cf. Mémoires historiques, chap. CXVIII.
10.(160) Le palais Kan-ts’iuen était à 120 li au nord-ouest de la sous-préfecture de King-yang, préfecture de Si-ngan, province de Chàn-si. A l’origine, c’était sous les Ts’in le palais Lin-koang ; l’empereur Ou devait l’agrandir plus tard et lui donner le nom de palais Yun-yang. 
10.(161) On verra plus loin (chap. CX) que le mot chinois hien = sage traduit le turc doghri ; le roi sage de droite était le roi doghri de l’Occident. 
10.(162) Le Che ki luen wen fait une phrase des mots : fei tch’ang kou wang lai. 

10.(163) Il faut comprendre que les Barbares dont il est ici question sont ceux qui étaient soumis à la Chine et qui résidaient sur sa frontière. Dans le chapitre CX, p. 5 v°, on lit [] : 

« il envahit et ravagea (le territoire des) barbares qui habitaient dans la commanderie de Chang auprès de nos retranchements et de notre barrière. » Le Dictionnaire de K’ang-hi, qui cite cette dernière phrase, dit que le mot [] est ici l’équivalent du mot [] qui signifie « rempart, retranchement ». 

10.(164) Le mot [] signifie proprement « ce qu’écrase la roue d’un char ». 

10.(165) Cf. note 07.239. 

10.(166) Le mot [] doit être ici l’équivalent du mot [] qui a constamment le sens de « supprimer ou abolir une charge » dans le Po koan piao du Ts’ien Han chou. 
10.(167) On appelait ts’ai koan des soldats d’élite qui étaient chargés du maniement des grosses arbalètes : il fallait être très vigoureux pour bander ces armes ; pour tirer, le soldat s’asseyait à terre, retenait l’arme avec ses deux pieds et, se renversant en arrière, tirait à lui de toute sa force la corde de l’arbalète ; on peut voir cette manœuvre exécutée par deux personnages sur un des bas-reliefs qui furent exécutés dans le Chan-tong au milieu du IIe siècle après notre ère (cf. La sculpture sur pierre en Chine, pl. XIII, registre supérieur, extrémité de droite ; la partie supérieure du corps des personnages est effacée, mais on voit nettement l’arbalète sur laquelle ils ont posé leurs pieds et on se rend compte de la manière dont ils s’y prenaient pour tirer). 

— L’expression ts’ai-koan se retrouve dans d’antres passages de Se-ma Tsien : 

	Chap. LVII, p. 1 r° : « il était ts’ai-koan et bandait le gros arc ». 

	Chap. XCVI, p. 3 r° : « en qualité de ts’ai-koan, il bandait avec les pieds l’arbalète ». 


10.(168) Le T’ai-yuen était une commanderie. Aujourd’hui, T’ai-yuen-fou, province de Chān-si. 
10.(169) Cf. note 08.349, ad fin. 
10.(170) Cf. note 102. Tsin-yang et Tchong-tou étaient les villes principales du royaume de Tai que gouvernait l’empereur Wen avant de prendre le pouvoir suprême. 
10.(171) Cf. note 06.109. 

10.(172) Aujourd’hui, préfecture secondaire de Tchao, 	province de Tche-li. 
10.(173) Siu Koang dit : Son nom de famille était Tseng	 ; il mourut la onzième année (169 av. J.-C.), de l’empereur Wen ; son titre posthume fut King. 

10.(174) Au sud-est de la sous-préfecture actuelle de K’i, préfecture de T’ai-yuen, province de Chàn-si. 
10.(175) Cf. note 172. 
10.(176) Cf. Mém. hist. , chap. CXIV. 
10.(177) Cf. Introduction, note 177, et tome II, note 08.206. 

10.(178) K’iong-tou est mentionné dans le chapitre CXV des Mémoires historiques comme l’une des plus importantes entre ces principautés des barbares du sud-ouest qui ne furent soumises que par l’empereur Ou ; au temps de l’empereur Wen, la Chine n’avait point encore établi son administration dans ce pays et le roi de Hoai-nan était, en fait, exilé au delà des limites de l’empire ; K’iong-tou se trouvait à l’extrême-sud de la province de Se-tch’oan, à quelque distance au sud-est de la sous-préfecture de Si-tch’ang qui fait partie de la ville préfecturale de Ning-yuen. — Le district de Yen, dont le centre administratif était plus au nord (à quelque distance à l’ouest de la sous-préfecture de Ya-ngan, préfecture de Ya-tcheou, province de Se-tch’oan), marquait la vraie limite des possessions chinoises du sud ; on appelait « district » une région habitée par des populations barbares, mais soumise à l’autorité chinoise. 

10.(179) Le roi se laissa mourir de faim dans le char qui l’emportait ; sur les circonstances dramatiques de cet événement, cf. Mémoires historiques, chap. CXVIII. 
10.(180) Le roi de Hoai-nan était le propre frère de l’empereur Wen. 
10.(181) Lieou Ngan, marquis de Feou-ling. 
10.(182) Lieou P’o, marquis de Ngan-yang. 
10.(183) Lieou Ts’e, marquis de Tcheou-yang. 
10.(184) Le mot « Providence » me paraît être celui qui rend le mieux l’expression chinoise []. 
10.(185) Cette institution jette quelque jour sur la conception toute juridique que les Chinois se faisaient alors de la responsabilité morale ; pour toute faute commise, il fallait un coupable qui en portât la peine ; afin d’éviter que le châtiment céleste atteignit l’empereur lui-même, des prieurs officiels avaient pour mission de détourner la calamité sur quelque tête de moindre importance ; la justice divine était satisfaite par ce stratagème puisqu’elle obtenait une expiation, un rachat de l’offense qui lui avait été faite. Le châtiment était compris, non comme une punition infligée au vrai coupable, mais comme un dédommagement offert à la personne lésée. L’empereur Wen vit ce que cette notion avait de grossier ; il revendiqua hautement pour lui-même la responsabilité de ses actes et refusa de détourner la colère des dieux par une supercherie qui n’était qu’une enfantine superstition. 
10.(186) Ce Choen-yu I laissa la réputation d’un médecin illustre ; cf. Mém. hist., chap. CV. Il avait dans le pays de Ts’i la charge d’intendant en chef du grenier public ; cette fonction existait aussi à la cour des Han où l’intendant en chef et l’intendant en second du grenier public dépendaient du ministère de l’agriculture ou ta-se-nong (cf. Appendice, I, § 1). Cette anecdote est racontée en termes presque identiques à ceux que nous trouvons ici dans le chapitre Hing fa tche du Ts’ien Han chou (chap. XXIII, p. 5 v°-6 r°). 

10.(187) Choen. Ce texte justifierait une interprétation de la phrase […] autre que celle que nous avons donnée dans les Annales principales des cinq empereurs (cf. tome I, note 01.243) ; le mot [] aurait le sens de « forme, apparence » donnée aux coupables par les habits spéciaux dont on les revêtait. 

10.(188) Mong K‘ang dit que les trois sortes de mutilation étaient : 1° la marque ; 2° l’ablation du nez ; 3° l’ablation du pied gauche ou du pied droit. — Le commentaire du T’ong kien kang mou prétend que l’empereur Wen ne supprima pas la peine de la castration. Mais cette assertion est en contradiction avec un texte que nous trouverons vers la fin de ce chapitre. 

10.(189) Ces deux vers se trouvent à la fin de la première strophe de l’ode 7 de la deuxième décade du Ta-ya. M. Legge (Chinese Classics, vol. IV. p. 490, note) traduit « happy and courteous » ; mais il renvoie en même temps au texte du Li ki (cf. Legge, Sacred Books of the East, vol. XVIII, p. 340), où le commentaire donne à entendre que ces deux mots attribuent au prince dans l’éducation de son peuple l’énergie d’un père et la douceur d’une mère dans l’éducation de leurs enfants. C’est bien là le sens dans lequel l’empereur Wen doit comprendre la citation qu’il fait du Che king. 

10.(190) On trouvera, dans le chapitre Hing fa tche du Ts’ien Han chou (chap. XXIII, p. 6), l’énumération des châtiments qui furent substitués, dans le code, aux mutilations. 

10.(191) C’est-à-dire qu’on ne fait aucune différence entre les agriculteurs et les marchands. 

10.(192) T’chao-no était au sud-est de la ville préfecturale de P’ing-leang, province de Kan-sou. 

10.(193) Le mot [] peut exprimer la continuité dans le temps et dans l’espace, c’est-à-dire la longue durée et la grande distance. Le Chouo-wen phonétique (chap. XIV, p. 36 r°) en donne plusieurs exemples. 

10.(194) La suite des idées est celle-ci : C’est moi qui suis chargé de faire les offrandes aux dieux. Quoique je gouverne mal, voici quatorze ans que mon règne est prospère ; ce n’est pas moi, ce sont les dieux qui en sont cause ; je suis confus de reconnaître si mal leurs bienfaits ; j’augmente donc la valeur des dons que je leur offre. 
10.(195) Le sacrifice wang se faisait de loin ; quoique les anciens rois étendissent au loin leurs bienfaits et leurs sacrifices, ce n’était pas afin de s’assurer à eux-mêmes le bonheur. 

10.(196) « Ils mettaient à droite les sages et à gauche leurs propres parents. » On a vu (note 09.127) que la droite était la place d’honneur à l’époque de Se-ma Ts’ien. 

10.(197) Le mot [] se prononce ici comme le mot [] et signifie « bonheur ». 

10.(198) Sur tout ce paragraphe, cf. le Traité sur les sacrifices fong et chan (Mémoires historiques, chap. XXVIII). 
10.(199) A 30 li au nord de la sous-préfecture de Ts’in-ngan, préfecture secondaire de Ts’in, province de Kan-sou. — Cette localité passait pour le lieu de naissance de l’empereur mythique Fou-hi (cf. tome I, p. 5). 
10.(200) D’après les commentaires du T’ong kien kang mou, c’est à cette date que fut régulièrement constitué le culte des cinq Empereurs d’en haut. Cependant la théorie, sinon la pratique du culte, semble avoir admis l’existence de cinq Empereurs d’en haut dès le temps des Ts’in et, à coup sûr, dès le début de la dynastie Han (cf. le Traité sur les sacrifices fong et chan, 1e trad. , p. 20 et p. 36). 
10.(201) Ces temples étaient à 30 li à l’est de Hien-yang, Sur tout ce qui a trait à ces innovations religieuses, cf. le Traité sur les sacrifices fong et chan. 
10.(202) Cf. note 06.290. 

10.(203) On appelait perfection du jade une sorte de jade qui n’apparaissait que lorsque les cinq vertus fondamentales élaienl pratiquées. La perfection du jade est mentionnée dans le Traité sur les objets merveilleux de bon augure dans l’Histoire des Song ; elle est représentée sous la forme d’une tablette carrée dans les bas-reliefs de l’époque des Han postérieurs (cf. La sculpture sur pierre en Chine, p. 34 ; la représentation de cette tablette devrait se trouver à droite de la planche VI a ; mais l’estampage est incomplet et il faut recourir aux dessins du Kin che souo). — Au temps de l’empereur Wen, la perfection du jade apparut sous la forme d’une tasse ; cf. Six lignes plus bas. 

10.(204) C’est-à-dire que la dix-septième année du règne de l’empereur Wen fut comptée comme la première d’une nouvelle période. 
10.(205) C’est-à-dire les pays barbares des quatre points cardinaux. 
10.(206) Au lieu de [], le Ts’ien Han chou (chap. IV, p. 7 v°) donne la leçon [] ; il faudrait alors traduire : « . . . n’ont pu les informer de leur désir intime ». Le sens que suppose la leçon de Se-ma Ts’ien me paraît préférable. Sur tout ce qui concerne les relations de l’empereur Wen avec les Hiong-nou, cf. le chap. CX des Mémoires historiques. 
10.(207) Cf. note 06.252. 
10.(208) Titre du grand chef des Hiong-nou ; cf. Mém. hist. , chap. CX. 
10.(209) Le mot [] qui peut signifier aussi « se révolter contre » est amphibologique ; Yen Che-kou l’explique en disant qu’il a ici le sens de « revenir ». 
10.(210) L’édition des Ming et l’édition de K’ien-long donnent la leçon [] qui ne me paraît présenter aucun sens ; le Che ki luen wen écrit [] « nouveau, récent » ; cette leçon, qui est aussi celle du Ts’ien Han chou, doit sans doute être adoptée. 
10.(211) Dans l’expression [aabc], le mot [a] est expliqué par Kao Yeou, commentateur du Tchan kouo ts’é comme signifiant « bon, excellent ». Cette interprétation est adoptée par Yen Che-kou. Si le mot [a] est répété deux fois, c’est dit Yao Tch’a, pour indiquer qu’il ne s’agit pas d’un seul homme, mais d’une multitude. 
10.(212) La sixième année de la seconde période de l’empereur Wen correspond en gros à l’année 158 avant J.-C. ; mais l’hiver, qui était le commencement de l’année, est presque tout entier compris dans les derniers mois de l’année 159. 
10.(213) D’après Siu Koang, il faudrait lire : le tchong-ta-fou-ling Mien. Mais Yen Che-kou remarque avec raison que le titre de tchong-ta-fou-ling ne fit son apparition que sous le règne de l’empereur King, successeur de l’empereur Wen ; Ling est donc le nom de famille du personnage dont le nom personnel était Mien ; il exerçait la charge de tchong-ta-fou ; cette fonction qui était subordonnée au lang-tchong-ling, rentrait dans la classe des fonctions « assimilées à celles qui étaient payées 2000 che ». 

10.(214) Fei-kou ou la passe de Fei-kou était au nord de la sous-préfecture actuelle de Koang-tch’ang, préfecture secondaire de I, province de Tche-li. 

10.(215) Kiu (et non Keou)-tchou était le nom d’une montagne qui fut aussi appelée Si-king ; elle se trouvait à 25 li à l’ouest de la préfecture secondaire de Tai dans le Chān-si. 
10.(216) Tcheou Ya-fou était le second fils de ce Tcheou P’o, marquis de Kiang, que nous avons vu si souvent cité dans les pages précédentes. 
10.(217) Les commentateurs sont divisés sur la question de savoir où se trouvait exactement Si-leou ; d’après le T’ong kien kang mou, Si-leou était le nom d’une source qui était dans l’intérieur de la ville préfecturale de Si-ngan, au sud de l’étang auquel l’empereur Ou donna le nom d’étang Koen-ming ; si l’on admet cette hypothèse, Si-leou aurait été au sud de la rivière Wei. C’est au contraire au nord de ce cours d’eau que le T’ong kien tsi lan place Si-leou, en disant que c’était un grenier au sud-ouest de la sous-préfecture de Hien-yang. Quoi qu’il en soit, ce qui est certain, c’est que cette localité était fort voisine de la capitale. 
10.(218) A 18 li au nord-est de Hien-yang, l’ancienne capitale de Ts’in Che-hoang-ti. 
10.(219) Nous trouvons ici pour la première fois ce terme de Hou, que, pendant de longs siècles encore, les historiens chinois appliqueront aux peuplades de race turque qui succédèrent aux Hiong-nou. 
10.(220) C’est-à-dire les interdictions de ramasser du bois dans les forêts et de pêcher dans les étangs. 
10.(221) Les greniers sont désignés ici par les deux mots [ab] : d’après Hou Koang, on nommait [a] les greniers qui étaient dans les villes, et [b] les greniers qui étaient dans la campagne. 
10.(222) Cf. Appendice I, § 2. 
10.(223) C’est-à-dire cent livres d’or. 
10.(224) A 35 li à l’est de la ville préfecturale de Si-ngan. 
10.(225) Cf. Mémoires historiques, chap. CXIII. 
10.(226) Cf. Mém. hist. , chap. CVI. Lieou Pi, roi de Ou, était fils de Lieou Tchong, frère aîné de Kao-tsou. Il était donc cousin germain de l’empereur Wen. 
— L’escabeau et le bâton étaient les présents que le souverain faisait à un officier âgé de plus de soixante-dix ans, lorsqu’il voulait l’honorer en le retenant à son service (cf. Li ki, chap. k’iu li, tr. Legge, Sacred Books of the East, vol. XXVII, p. 66). 
10.(227) D’après ma chronologie, le jour ki-hai serait le premier du sixième mois. Il est assez singulier que ni Se-ma T’sien, ni Pan Kou ne mentionnent que ce jour était le premier du mois ; peut-être était-ce le second, car la chronologie que je propose peut toujours comporter une erreur d’un jour au commencement et à la fin de chaque mois. 
— D’après le commentateur Tsan, l’empereur était âgé de quarante-six ans quand il mourut ; d’après Siu Koang, il était agé de quarante-sept ans. 
10.(228) Littéralement « les armes offensives et les cuirasses », c’est-à-dire la guerre. 
10.(229) Le deuil devait donc durer en tout trente-six jours ; d’après Yng Chao, l’empereur Wen aurait changé en jours les mois du deuil qui devait normalement durer trois ans, c’est-à-dire trente-six mois. Yen Che-kou condamne cependant cette explication en disant que, dès l’antiquité, le deuil dit de trois ans n’a jamais duré que vingt-sept mois. 
10.(230) D’après Yng Chao (cité par le commentaire du Tong kien kang mou), dans la hiérarrhie des concubines impériales, après les fou-jen venaient les mei-jen, puis les leang-jen, les pa-tse, les ts’i-tse, les tch’ang-che et enfin les chao-che. 
10.(231) Cf. note 06.441. 
10.(232) C’est-à-dire de la capitale ; le nei-che était le fonctionnaire qui administrait le district où se trouvait la capitale. 

10.(233) En d’autres termes, on donnait le nom de tsou au conquérant qui avait fondé une dynastie par la force ; on appelait tsong l’empereur qui organisait et affermissait le gouvernement de la dynastie par ses institutions équitables et ses vertueuses décisions. 

10.(234) Le vin tcheou était un vin destiné aux sacrifices ; on le fabriquait le premier jour du premier mois et il se trouvait terminé dans le courant du huitième mois. L’empereur Ou profita de la cérémonie dans laquelle on goûtait le vin tcheou au huitième mois, pour exiger des seigneurs une redevance qui devait être payée à cette date sous le prétexte d’aider aux dépenses des sacrifices ; cette redevance était appelée l’or du tcheou. 
10.(235) La danse de la Vertu guerrière était une danse où l’on symbolisait des combats ; elle avait été instituée par l’empereur Kao-tsou. La danse du Commencement pacifique était attribuée à l’empereur Choen et la danse des cinq éléments à la dynastie Tcheou. Cf. le chapitre li yo tche du Ts’ien Han chou. 
10.(236) Allusion à la suppression des passeports décidée par l’empereur Wen la douzième année de son règne. 

10.(237) Cf. p. 465. 
10.(238) Cf. p. 475-476. 
10.(239) Cf. p. 458. 

10.(240) Se-ma Ts’ien écrit ici [], ce qui n’est qu’une répétition inadmissible. Le Ts’ien Han chou (chap. V, p. 1 r°) écrit ici [] ; cette phrase ne fait pas double emploi avec la précédente, car dans l’un il s’agit des trois mutilations (cf. note 09.127) et dans l’autre de la castration. 
10.(241) Les deux matières sur lesquelles on écrivait alors les livres. 
10.(242) Cf. Appendice I. 
10.(243) La différence de sens entre les mots [] et [] est bien marquée dans le début du chapitre XXIII des Mémoires historiques. Nous reviendrons sur ce sujet dans nos notes à ce chapitre. — Le décret de l’empereur est ici suivi immédiatement de la requête que lui adressèrent ses ministres. 
10.(244) Ce texte se retrouve avec de légères variantes dans le Luen yu, livre XIII, chap. XI et chap. XII. Mais la phrase que Se-ma Ts’ien cite en premier lieu est placée la dernière dans le Luen yu. Le sens de cette citation est assez clair : ce n’est qu’après une génération, c’est-à-dire après trente ans, qu’apparaît la bonté ; c’est ainsi que la bonté apparut avec l’empereur Wen qui régna une quarantaine d’années après la fondation de la dynastie Han. Cependant, quelque excellents que soient des princes, il faut au moins cent ans pour que leur gouvernement produise la perfection dans leurs États et c’est pourquoi l’empereur Wen ne put réaliser les grandes réformes qu’il avait projetées ; il laissa la gloire de les accomplir à l’empereur qui régna en effet une centaine d’années après l’avènement des Han, c’est-à-dire à l’empereur Ou au temps de qui écrivait Se-ma Ts’ien. 
10.(245) La bonté, définie comme un état intermédiaire entre la violence qui préside aux débuts de la dynastie et la perfection qui ne peut apparaître qu’après un siècle environ de bon gouvernement. 

 
CHAPITRE XI : Hiao-king. 
 

11.(101) On a vu (Introduction, pp. CCI, CCII, CCIV) que les Annales principales de l’empereur King sont un des chapitres suspects des Mémoires historiques ; plusieurs critiques en ont contesté l’authenticité ; ils ont prétendu que les Annales qu’avait écrites Se-ma Ts’ien sur l’empereur King, père et prédécesseur de l’empereur Ou, avaient été jugées attentatoires à la majesté impériale et avaient été supprimées ; le chapitre par lequel on les remplaça plus tard serait une mauvaise addition de Tch’ou Chao-suen. Ces suppositions paraissent être gratuites ; cependant il faut reconnaître que ces pages des Mémoires historiques sont très incomplètes ; si elles sont, comme nous le croyons, l’œuvre de Se-ma Ts’ien lui-même, à tout le moins devons-nous avouer que le grand historien est ici inférieur à lui-même et qu’il n’a sans doute pas eu le temps de mettre la dernière main à cette partie de son œuvre
11.(102) Le nom personnel de l’empereur King était K’i. 
11.(103) Cette indication est certainement inexacte. Il est impossible que le jour i-se, qui est le quarante-deuxième du cycle, se trouve après le jour i-mao, cinquante-deuxième du cycle, dans un même mois. 
11.(104) Cf. n. 10.124. 
11.(105) La treizième année de son règne, l’empereur Wen avait entièrement supprimé les taxes qui pesaient sur l’agriculture (cf. p. 477) ; son successeur ne put maintenir cette mesure trop libérale et il rétablit la moitié des anciennes taxes ; c’est-à-dire, d’après le T’ong kien kang mou, que l’État perçut 1/30 de ce que rapportaient les terres. 
11.(107) Auparavant, cette inscription ne se faisait qu’à l’âge de vingt-trois ans (cf. n. 07.308). 
11.(108) L’ex-reine douairière Teou. 
11.(109) Le troisième mois de la deuxième année de son règne, l’empereur King avait donné le titre de roi à six de ses fils ; parmi eux se trouve Lieou P’ong-tsou, qui fut roi de Koang-tch’oan, et Lieou Fa, qui fut roi de Tch’ang-cha. 
11.(110) Le Ts’ien Han chou indique que cette mort eut lieu le sixième mois. 
11.(111) Mars. 
11.(112) Jupiter. Pour plus de détails sur ces phénomènes astronomiques, cf. le chapitre XXVII des Mémoires historiques. 
11.(113) Le Ti li tche du Ts’ien Han chou (chap. XXVIII, 1e partie, p. 5 v°) rapporte l’institution de la sous-préfecture de Nan-ling à la septième année de l’empereur Wen ; cette localité était au sud-est de la sous-préfecture de Hien-ning, préfecture de Si-ngan, province de Chàn-si. 
11.(114) On appelait nei-che, du nom du fonctionnaire qui l’administrait (cf. Appendice I, § 1, n° 24), le district où se trouvait la capitale. La localité de Toei-yu, qui était comprise dans ce district, était à 1 li à l’est de la préfecture secondaire de Yao, préfecture de Si-ngan, province de Chàn-si. 
11.(115) Le Ts’ien Han chou dit que ce fut la salle principale du palais du roi de Hoai-yang qui fut incendiée. Mais le T’ong kien kang mou accepte la version des Mémoires historiques. 

11.(116) Le territoire de Leang formait à l’époque des premiers Han, un royaume dont la capitale se trouvait à Soei-yang, c’est-à-dire au sud de la sous-préfecture actuelle de Chang-k’ieou, préfecture de Koei-té, province de Ho-nan. 

11.(117) Sur les causes et les péripéties de cette grande rébellion, cf. les chap. CI et CVI des Mémoires historiques. 
11.(118) Ce fils de l’empereur s’appelait Lieou Yong ; ce ne fut pas lui cependant qui succéda à son père ; ce fut Lieou Tch’e, roi de Kiao-tong, et plus tard empereur Ou. 
11.(119) Le nom de cette localité fut changé parce qu’on y prépara la sépulture (ling) de l’empereur King. Yang-ling était à 30 li à l’est de la sous-préfecture de Hien-yang. 
11.(120) Cf. note 10.236. 
11.(121) Se-ma Ts’ien et Pan Kou mentionnent ici l’hiver à la fin de l’année ; cependant le 10e mois qui était le premier de l’hiver, resta le premier de l’année jusqu’à l’institution du calendrier t’ai-tch’ou, en 104 avant J.-C. Les Annales de l’empereur King placent l’hiver tantôt au commencement et tantôt à la fin de l’année ; il semble qu’en certaines places on les ait corrigées pour les rendre conformes au calendrier t’ai-tch’ou et que dans d’autres cas on ait laissé subsister l’ancienne rédaction. 
11.(122) A 46 li au sud-ouest de la sous-préfecture actuelle de Kiang-tou, préfecture de Yang-tcheou, province de Kiang-sou. 
11.(123) Cf. note 109. 
11.(124) Ts’in Che-hoang-ti avait fait planter des arbres le long des grandes routes qu’il avait tracées (cf. note 06.243). 
11.(125) Cf. note 06.314. 
11.(126) Le Ts’ien Han chou écrit Yong, au lieu de Li. L’héritier présomptif s’appelait en effet Lieou Yong (cf. note 118) ; Li était le nom de famille de sa mère. Cf. la note suivante. 
11.(127) C’était la fou-jen Wang. Cette femme était la fille de Tsang Eul, qui était elle-même une descendante de l’ancien roi de Yen, Tsang T’ou. La fou-jen Wang avait commencé par épouser un certain Wang Tchong dont elle avait eu un fils, Wang Sin, et deux filles ; à la mort de Wang Tchong, elle épousa Kin Wang-suen dont elle eut une fille appelée Sou. Tsang Eul, qui avait appris, par un augure, que sa fille deviendrait illustre, la fit sortir de la famille Kin et la fit entrer dans le harem impérial ; la fou-jen Wang eut, de l’empereur King, un fils qui fut Lieou Tch’e, roi de Kiao-Tong. La princesse, sœur aînée de l’empereur King, aurait voulu donner sa fille en mariage à l’héritier présomptif Lieou Yong ; mais la ki Li, mère de l’héritier présomptif, s’y refusa. La princesse fit alors épouser sa fille à Lieou Tch’e qui, grâce à ce mariage, entra de plus en plus dans les bonnes grâces de l’empereur et finit par supplanter l’héritier présomptif. 
11.(128) D’après Se-ma Tcheng, Tcheou K’o était le frère aîné de Tcheou Tch’ang. 
11.(129) La phrase […] ne laisse pas que d’être assez obscure. Le mot [] apparaît dans le Tso tchoan (2e année du duc Tch’eng ; Legge, Chinese Classics, vol. V, p. 348, 1e colonne, ligne 12) avec le sens de renvoyer quelqu’un d’une charge publique ou de lui interdire l’accès de cette charge ; le commentaire à ce texte explique le mot kou par kin kou. D’autre part, on trouve dans le Heou Han chou (chap. XCVII) un chapitre intitulé [] ; il y est question de ceux qui forment des sociétés secrètes ou des cabales pour empêcher certaines personnes d’entrer dans les charges publiques ; l’expression kin kou y est employée comme signifiant : obstruer à quelqu’un la voie des charges publiques et de la promotion. — La phrase de Se-ma Ts’ien peut donc avoir deux sens : ou bien elle signifie : on supprima les cabales qui faisaient de l’obstruction à l’entrée des charges publiques (c’est l’interprétation que j’adopte) ; — ou bien elle signifiera : on supprima la disposition légale en vertu de laquelle l’accès des charges publiques était interdit à certaines personnes déterminées. 
11.(130) On sait seulement que cette localité se trouvait dans le territoire de Heng-chan, mais on n’en connaît pas l’emplacement exact. 
11.(131) Le roi de Lin-kiang n’est autre que l’ex-héritier présomptif Lieou Yong ; il fut accusé d’avoir détruit l’enceinte du temple ancestral consacré à l’empereur Wen, afin de construire un palais ; mandé à la capitale, il se tua pour échapper au supplice. 
11.(132) Ces quatre hommes étaient respectivement fils de Tchang Chang, Tchao I-ou, Kien Té et Wang Han qui tous quatre avaient été mis à mort par les rois dont ils étaient les conseillers pour les avoir engagés à ne pas se révolter contre l’empereur. 
11.(133) Les éclipses de soleil sont en général marquées par Se-ma Ts’ien au dernier jour du mois lunaire ; or, en se reportant au Tableau publié dans le Toung-pao (vol. VII, p. 30), on verra que le jour kia-siu, 11e du cycle, est en effet le dernier jour du neuvième mois en question. 
11.(134) Le po koan piao du Ts’ien Han chou (chap. XIX, 1e partie, p. 2 r°) dit qu’on donne aussi le nom de tchong-tch’eng au fonctionnaire qui est appelé le plus souvent yu-che-ta-fou ; par la suppression de cette haute fonction dans l’entourage des seigneurs, l’empereur King diminuait l’importance de la cour dont s’entouraient les seigneurs afin de jouer aux petits souverains. 
11.(135) Ce fils de l’empereur est appelé simplement Tch’eng dans le Ts’ien Han chou. 
11.(136) Lieou Ché était fils de Lieou Siang. 
11.(137) La porte Tong-tou était une des portes de la capitale. 
11.(138) Ce palais était en réalité le temple ancestral que l’empereur Ning se construisit pour lui-même ; comme l’empereur n’était pas encore mort, on appelait ce temple un palais. 
11.(139) C’est-à-dire à sa sépulture. 
11.(140) Il semble qu’il y ait ici quelque confusion, car, dans le chapitre XIX des Mémoires historiques, on ne trouve que cinq marquis de la cinquième année, seconde période de King-ti ; en revanche, on relève dans ce chapitre les noms de sept marquis de la troisième année, seconde période, de King-ti, tandis que les Annales principales ne mentionnent en cette année que l’ennoblissement de deux rois Hiong-nou (cf. p. 504). Peut-être les Annales principales ajoutent-elles cinq des sept marquis de la troisième année aux cinq marquis de la cinquième année, ce qui donnerait en effet le nombre de dix que nous lisons ici. 
11.(141) Par cette mesure encore l’empereur diminuait l’importance des cours seigneuriales (cf. note 134). 
11.(142) Par la suppression du droit d’aînesse et par la répartition de l’héritage entre plusieurs fils, l’empereur morcelait les grands fiefs qui pouvaient lui porter ombrage. 
11.(143) Sur tous ces changements administratifs, cf. Appendice I. 
11.(144) Ce jour était le dernier du mois. 
11.(145) Ce degré était le onzième de la hiérarchie. Cf. Appendice I, § 2. 
11.(146) Au sud-est de la sous-préfecture de Tchou-chan, préfecture de Yun-yang, province de Hou-pe. 
11.(147) Cette indication est inexacte, car le jour jen-tch’en, 29e du cycle, ne peut se trouver dans le huitième mois, alors que le dernier jour du septième mois est le jour i-se, 42e du cycle. 
11.(148) Cf. Mémoires historiques, chap. CIII. 
11.(149) C’est-à-dire dans le district où se trouvait la capitale. 
11.(150) L’écheveau appelé [] comprenait 80 fils ; l’ordonnance impériale décida que les vêtements des condamnés seraient faits avec sept de ces écheveaux, c’est-à-dire avec 560 fils. 
11.(151) Apparemment parce que le broyage du grain par les hommes laissait moins de déchets que lorsqu’on pilait le grain sous les pieds des chevaux. Mais la phrase n’est pas claire. 
11.(152) L’empereur Wen avait ordonné que les seigneurs se rendissent dans leurs fiefs (cf. p. 461 et 467) ; l’empereur King institue une enquête pour voir si l’ordre de son précédesseur continue à être observé. 
11.(153) La localité de Tch’ang-ling, avait été jusqu’ici exemptée de redevances parce que la sépulture de Kao-tsou s’y trouvait. 
11.(154) Ce fait est signalé parce que le tonnerre en février est regardé comme un prodige. 
11.(155) On se rappelle qu’une mesure semblable avait été prise par l’empereur Wen. Cf. note 10.135. 
11.(156) Littéralement : « il leur accordait que ne pas ce que avec » ; c’est-à-dire il leur accordait de n’avoir plus rien à faire avec le service impérial. Le Ts’ien Han chou écrit : il leur rendit définitivement leur personne, il leur accorda leur liberté définitive. 
11.(157) En d’autres termes, la politique imaginée par Tch’ao Ts’o pour amoindrir la puissance des seigneurs était fort habile ; mais elle était prématurée et amena la révolte des sept rois (cf. p. 498-499) ; cependant c’est la même politique qui, reprise au temps de l’empereur Ou, par Tchou-fou Yen, assura le calme dans tout l’empire. 
11.(158) L’édition des Ming, qui cependant est en général fort correcte, omet ici par erreur le mot [], en sorte que la phrase ne présente plus aucun sens. 

 
CHAPITRE XII : Hiao-ou. 
 

12.(101) A l’exception du préambule insignifiant que nous traduisons ci-dessus, les Annales de l’empereur Ou ne sont que la reproduction de la seconde partie du Traité sur les sacrifices fong et chan. Il est probable que ces Annales avaient disparu pour une raison ou pour une autre et que Tch’ou Chao-suen ou tout autre interpolateur aura comblé de cette manière assez maladroite la lacune des Mémoires historiques. Cf. tome I, Introduction, p. CCIV. 

 
APPENDICE I : L’organisation administrative des Ts’in et des Han. 
 

a21.(101) Je mentionne ces deux dignitaires pour ne pas interrompre l’énumération du Ts’ien Han chou, mais on remarquera qu’ils n’existaient point à l’époque dont parle Se-ma Ts’ien.
a21.(102) Le Ts’ien Han chou dit souvent, en parlant des fonctionnaires qui précèdent, qu’ils appartiennent à telle ou telle classe qui jouit de tel ou tel appointement ; mais il ne donne aucune définition précise de ces appointements. Nous sommes donc obligés de chercher nos informations dans le Heou Han chou (chap. XXXVIII, p. 6 r°), tout en reconnaissant que l’organisation des Han antérieurs a pu n’être pas de tous points identique à celle des Han postérieurs. D’après le Heou Han chou, les diverses catégories d’appointements étaient les suivantes : 

	Les tchong-eul-ts’ien-che touchent par mois 350 hou de grains dont le paiement leur est fait, comme pour toutes les catégories inférieures, partie en argent et partie en nature ; soit 9,000 pièces de monnaie et 72 hou de riz ;

	Les eul-ts’ien-che reçoivent par mois 120 hou, soit 6,500 pièces de monnaie et 36 hou de riz ;

	Les pi-eul-ts’ien-che reçoivent par mois 100 hou soit 5,000 pièces de monnaie et 34 hou de riz ;

	Les ts’ien-che reçoivent par mois 80 hou i soit 4,000 pièces de monnaie et 30 hou de riz ;

	Les leou po-che reçoivent par mois 70 hou ; soit 3,500 pièces de monnaie et 21 hou de riz ; [css 6. ?]


	Les pi-leou-po-che reçoivent par mois 50 hou ;

	Les se-po-che reçoivent par mois 45 hou ; soit 2,500 pièces de monnaie et 15 hou de riz ;

	Les pi-se-po-che reçoivent par mois 40 hou ;

	Les san-po-che reçoivent par mois 40 hou (ce nombre est le même que pour la catégorie précédente ; il serait donc possible qu’il y eût là une faute de texte) ; ces 40 hou équivalent à 2,000 pièces de monnaie et 12 hou de riz ;

	Les pi-san-po-che reçoivent par mois 37 hou ;

	Les eul-po-che reçoivent par mois 30 hou ; soit 1,000 pièces de monnaie et 9 hou de riz ;

	Les Pi-eul-po-che reçoivent par mois 27 hou ;

	Les i-po-che reçoivent par mois 16 hou ; soit 800 pièces de monnaie et 4 hou et 8 teou de riz ;

	Les teou-che reçoivent par mois 11 hou ;

	Les tso-che reçoivent par mois 8 hou.


 
 

APPENDICE II : Liste alphabétique des commanderies et des royaumes à la fin du règne de l’empereur Ou
 

a22.(101) La table suivante a été dressée à l’aide du chapitre XXVIII du Ts’ien Han chou ; ce chapitre donne la liste des commanderies et des royaumes à la fin de la dynastie des premiers Han ; il a donc été nécessaire d’y introduire quelques modifications pour rétablir l’état de choses qui existait à la fin du règne de l’empereur Ou. — Les royaumes sont distingués des commanderies par le lettre R. — Les identifications proposées se fondent pour la plupart sur le dictionnaire de géographie historique de Li Tchao-lo (cf. t. I, CXC). 
a22.(102) Ex-royaume de Chan-yang. 
a22.(103) Cf. t. I, Introduction, p. LXXXII, n. 1. 
a22.(104) Ex-royaume de Hoai-nan. 
a22.(105) En 91 avant J.-C., ce royaume reçut le nom de P’ing-yu. 
a22.(106) Ce royaume reçut le nom de Koang-tch’oan en 155 avant J.-C. ; mais, avant cette époque, et après l’année 51 avant J.-C., ce royaume reçut le nom de Sin-tou.
a22.(107) Ex-royaume de King, puis de Ou. 
a22.(108) Ex-royaume de Heng-chan. 
a22.(109) Ex-royaume de Lou-kiang. 
a22.(110) Cette commanderie reçut à diverses reprises le nom de Lin-kiang. 
a22.(111) Ex-royaume de Tsi-tong. 
a22.(112) Le nom de cette commanderie était à l’origine Heng-chan ; mais, afin d’éviter le nom personnel de l’empereur Wen, on substitua le caractère tch’ang au caractère heng (cf. tome I, p. 108, n. 1, et p. 137, n. 1). 
a22.(113) Ex-royaume de Tsi-nan. 
a22.(114) Ex-royaume de Tsi-yn. 
a22.(115) Ex-royaume de Han. 

 
APPENDICE III : Note additionnelle sur les inscriptions des Ts’in. 
 

a23.(101) Sur les circonstances historiques dans lesquelles fut faite cette inscription et sur la date de 313 avant J.-C. (312 en style astronomique), qu’il faut vraisemblablement lui attribuer, je me permets de renvoyer le lecteur à mon article sur « Les Inscriptions des Ts’in » dans le Journal asiatique de mai-juin 1893, pp. 473-521. — La traduction qui suit est la reproduction de celle que j’ai donnée dans cet article ; j’ai modifié cependant, d’après une note du Kin hie lin lang, le nom de Ta-tch’en-kou-tsieou que j’avais d’abord transcrit Ta-tch’en-kieou-tsieou. — Il serait possible qu’il existât une inscription des Ts’in plus ancienne que les imprécations contre Tch’ou ; ce serait une inscription sur métal commémorant la cession du pays de Ts’in au duc Siang par le roi P’ing en 770 avant J.-C. ; voici en effet ce qu’on lit dans le Traité de la chronologie chinoise du Père Gaubil (p. 42) : « Siang-kong fit graver sur un grand vase l’acte de cession que lui fit l’empereur. Ping-vang a, dans ce monument, le titre de roi céleste. Ce monument fut trouvé dans le Chen-sy, du temps de Tay-tsong, empereur de la dynastie Song. » Le Père Gaubil cite encore à la page 188 de ce même ouvrage cette inscription, sur l’authenticité de laquelle il paraît n’avoir aucun doute ; je n’ai pu cependant la trouver dans aucun des ouvrages épigraphiques chinois que j’ai eus à ma disposition.
a23.(102) Dans l’article précité sur les inscriptions des Ts’in, j’avais indiqué pour les règnes des rois Hoei-wen et Hoai d’autres dates que j’avais empruntées aux Prolégomènes du Ve volume des Chinese Classics de M. Legge. Les dates que je donne ici sont tirées du XVe chapitre des Mémoires historiques de Se-ma Ts’ien et sont exprimées en style chronologique et non en style astronomique.
a23.(103) Cf. la même formule dans la prière adressée par T’ang au Ciel (Luen-yu, liv. XX, chap. I, § 3).
a23.(104) D’après les Mémoires historiques, chap. XL, p. 9 v°, le nom personnel du roi Hoai est donné comme étant Hiong-hoai.

a23.(105) L’expression hoang t’ien chang ti me paraît contenir deux termes en apposition ; le premier désigne la divinité conçue sous forme naturaliste, le Ciel ; le second désigne la divinité d’une manière anthropomorphique ou, sous forme morale, l’empereur. Cf. en grec ουρανός et Ζεύς.

a23.(106) Wei Tchoang et Wang Koan.
a23.(107) Li Se et Fong K’iu-tsi.
a23.(108) C’est-à-dire : à la suite de l’inscription de Ts’in Che-hoang-ti (cf. tome II, p. 199, n. 2).
a23.(109) Cette inscription était gravée sur un poids d’une livre.
a23.(110) On trouvera la transcription de cette inscription en caractères modernes dans le Kin che tsoei pien (chap. IV, p. 2 v°). La notice gravée par Tcheng Wen-pao à la suite de cette inscription présente quelques lacunes dans l’estampage, on en a le texte complet dans le Kin che tsoei pien (chap. IV, p. 2 r°) ; j’ai donné la traduction de cette notice dans l’article déjà cité sur les inscriptions des Ts’in ; je ne crois pas nécessaire de la réimprimer ici.
a23.(111) Les princes de la dynastie Tcheou portaient le titre de roi ; Ts’in Che-hoang-ti fut le premier à faire revivre les titres de souverain (hoang) et d’empereur (ti) qui avaient été ceux des souverains et des cinq empereurs de la haute antiquité.
a23.(112) Les États de Yen, Tchao, Han, Wei, Ts’i et Tch’ou.
a23.(113) C’est-à-dire que si l’on remonte depuis les temps présents jusqu’à l’époque des cinq empereurs, on ne trouve aucune dynastie qui ait duré pendant dix mille générations. On sait que Ts’in Che-hoang-ti se flattait que ses successeurs occuperaient le trône pendant dix mille générations (cf. plus haut, p. 128).
a23.(114) D’après Yen Che-kou, cette inscription avait été gravée sur une pierre prise dans la rivière Se ; or on se servait de ces pierres pour faire des instruments de musique.
a23.(115) Ce titre s’applique ici à Eul-che-hoang-ti.
a23.(116) Cf. note 107.
a23.(117) Cf. note 06.436.
a23.(118) Ce troisième estampage mesure, avec la notice de Siu Tsong-kan, 0,72 m sur 0,48 m.
a23.(119) Vraisemblablement : qu’estampa.
a23.(120) appellation Se-li, originaire de Wen-yang ; l’estampage de Lieou K’i est celui qui fut pris entre 1107 et 1110 après J.-C. Cf. p. 553, lignes, 24-25.
a23.(121) Plus exactement : pendant la période ta-koan (1107-1110).
a23.(122) Le se-li est l’assistant du tche-hien ou sous-préfet.
a23.(123) Ce Leang avait pour nom personnel Tchang-kiu et pour appellation Tche-lin. L’estampage de Leang Tchang-kiu est celui qui fut pris entre la fin du XVIe siècle et l’année 1740.
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 Table ▲



[1] [A]


[2] [A] 


[3] [A]


[4] [A]


[5] [A]


[6] [A]


[7] [A]


[8] [A]


[9] [A]


[10] [A]


[11] [A]


[12] [A]


[13] [A]


[14] [A]


[15] [A]


[16] [A]


[17] [A]


[18] [A]


[19] [A]


[20] [A]


[21] [A]


[22] [A]


[23] [A]


[24] [A]


[25] [A]


[26] [A]


[27] [A]


[28] [A]


[29] [A]


[30] [A]


[31] [A]


[32] [A]


[33] [A]


[34] [A]


[35] [A]


[36] [B]. 


[37] [A]. 


[38] [A]. 


[39] [B]. 


[40] [A]. 


[41] [A]. 


[42] [B]. 


[43] [B]. 


[44] [A]. 


[45] [A]. 


[46] (Errata d’Ed. Chav. : Les confusions inévitables qui se produisent entre ces deux transcriptions m’ont décidé à modifier légèrement dans le troisième volume le système que j’avais suivi jusqu’alors. J’écris dorénavant Chan-si, sans aucune accentuation, le nom de la province de [a][b] [css : cf. [][a]T’ai-chan], et Chàn-si le nom de la province de [c][b]). [css : …]


[47] On retrouve ici la tradition populaire suivant laquelle les racines du cyprès percent la tête de la bête malfaisante qui cherche à dévorer les cadavres sous terre ; c’est une des raisons pour lesquelles on plante des cyprès sur les sépultures. Cf. De Groot, The religious system of China, vol. II, p. 468-469.


[48] (Errata d’Éd. Chav. : L’exemple tiré du chap. XLIII des Mémoires historiques est mal traduit, car le prince de Lou n’accompagna pas Confucius ; je reviendrai sur ce texte dans mes notes au chap. XLIII).


[49] (Errata d’Éd. Chav. : L’expression « papiers d’État » est inexacte ; on se servait encore pour écrire au temps de Ts’in Che-hoang-ti de planchettes en bois et c’est ce qui explique le poids énorme de 120 livres que pouvait atteindre l’ensemble des documents officiels soumis quotidiennement à l’examen de l’empereur).
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CHAPITRE XIII

PREMIER TABLEAU

TABLEAU PAR GÉNÉRATIONS DES TROIS DYNASTIES (101)



Le duc grand astrologue dit (102) : Les récits concernant les cinq empereurs et les trois dynasties remontent à la haute antiquité. Sous les Yn et avant eux, les seigneurs ne parvinrent pas à tenir leurs registres généalogiques ; à partir des Tcheou, ils purent les écrire suffisamment.
Lorsque K’ong-tse mit en ordre le tch’oen-ts’ieou en se servant des textes historiques, il nota les années initiales, l’époque des commencements d’années, les jours p.2 et les mois : telle fut son exactitude. Mais, quand il fit une préface au Chang chou (103), il ne parla que par approximation et n’indiqua pas les années et les mois ; si, en effet, on avait quelques dates, beaucoup manquaient et on ne pouvait les enregistrer ; ainsi, dans le doute, il ne transmit que des doutes ; telle fut sa circonspection. Pour moi, j’ai lu les mémoires généalogiques ; à partir de Hoang-ti tous ont des dates (104) ; j’ai examiné leurs chronologies et leurs listes généalogiques ainsi que la succession du cycle des cinq Vertus (105) ; les anciens textes ne concordent aucunement entre eux ; ils présentent des contradictions et des divergences. Comment donc taxerait-on de frivole la précaution qu’a prise le Maître de ne pas donner pour ces temps la suite des années et des mois ? C’est pourquoi, en me fondant sur la « Suite » et la « Généalogie des cinq empereurs (106) » et sur le Recueil du Chang chou (107), j’ai dressé une liste par générations depuis Hoang-ti jusqu’à l’époque kong-ho (841 av. J.-C.) et j’ai fait le Tableau par générations.

 






A. LES CINQ EMPEREURS

I. Hoang-ti ; surnom : Yeou-hiong.
II. L’empereur Tchoan-hiu ; surnom : Kao-yang. — Petit-fils de Hoang-ti.

(Généalogie de Tchoan-hiu: Hoang-ti engendra Tch’ang-i, qui engendra Tchoan-hiu).

III. L’empereur K’ou ; surnom : Kao-sin. — Arrière-petit-fils de Hoang-ti.
(Généalogie de K’ou : Hoang-ti engendra Hiuen-hiao, qui engendra Kiao-ki, qui engendra Kao-sin, qui engendra l’empereur K’ou (108)).
IV. L’empereur Yao ; surnom : T’ang Yao. — Arrière-arrière-petit-fils de Hoang-ti.
(Généalogie de Yao : Hoang-ti engendra Hiuen-hiao, qui engendra Kiao-ki, qui engendra Kao-sin, qui engendra Fang-hiun, lequel n’est autre que Yao (109)).
V. L’empereur Choen ; surnom : Yu. — Arrière-arrière-petit-fils de l’arrière-arrière-petit-fils de Hoang-ti.
(Généalogie de Choen : Hoang-ti engendra Tch’ang I, qui engendra Tchoan-hiu, qui engendra K’iong-chan, qui engendra King-k’ang, qui engendra Keou-wang, qui engendra Kiao-nieou, qui engendra Kou-seou, qui engendra Tch’ong-hoa, lequel n’est autre que l’empereur Choen (110)).

 






B. LES TROIS DYNASTIES

I. — Dynastie Hia

(Généalogie des Hia : Hoang-ti engendra Tch’ang-i, qui engendra Tchoan-hiu, qui engendra Koen, qui engendra Wen-ming, lequel n’est autre que Yu, fondateur de la dynastie Hia (111)).

 

	 
1
2
3
4
5
6
7
8
9
10
11
12
13
14
15
16
17

	 
L’empereur
—
—
—
—
—
—
—
—
—
—
—
—
—
—
—
—

	 

Yu (112)
K’i (113)
T’ai-kang
Tchong-k’ang (114)
Siang
Chao-k’ang
Tchou (115)
Hoei
Wang
Sie
Pou-kiang
Kiong (116)
Kin
K’ong-kia (117)
Kao
Fa
Li-koei (118)



 
 






II. - Dynastie Yn

 
( p.5 Généalogie des Yn : Hoang-ti engendra Hiuen-hiao, qui engendra Kiao-ki, qui engendra Kao-sin (119), qui engendra Sie. Sie fut le premier ancêtre des Yn. Sie engendra Tchao-ming, qui engendra Siang-t’ou, qui engendra Tch’ang-jo, qui engendra Ts’ao-yu, qui engendra Ming, qui engendra Tchen, qui engendra Wei, qui engendra Pao-ting, qui engendra Pao-i, qui engendra Pao-ping, qui engendra Tchou-jen, qui engendra Tchou-koei, qui engendra T’ien-i, lequel n’est autre que T’ang, fondateur de la dynastie Yn (120). — Depuis T’ang jusqu’à Hoang-ti, il y eut dix-sept générations).

 

	 
1
 
2
3
4
5
6
7
8
9
10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30

	 
T’ang
Yn
L’empereur
—
—
—
—
—
—
—
—
—
—
—
—
—
—
—
—
—
—
—
—
—
—
—
—
—
—
—
—

	 

Fondateur de la dynastie
Vainqueur des Hia
Wai-ping (121)
Tchong-jen
T’ai-kia (122)
Ou-ting
T’ai-keng
Siao-kia (123)
Yong-ki
T’ai-meou (124)
Tchong-ting
Wai-jen
Ho-tan-kia

Tsou-i

Tsou-sin
Ou-kia
Tsou-ting
Nan-keng
Yang-kia
P’an-keng (125)
Siao-sin
Siao-i
Ou-ting (126)
Tsou-keng
Kia
Lin-sin
Keng-ting (127)
Ou-i (128)
T’ai-ting
I (129)
Sin (130)



 

 






III. - Dynastie Tcheou

(Depuis les débuts jusqu’à l’année 841 av. J.-C.)

 

(Généalogie des Tcheou : Hoang-ti engendra Hiuen-hiao, qui engendra Kiao-ki, qui engendra Kao-sin (131), qui engendra Heou-tsi, lequel fut l’ancêtre de Tcheou. Heou-tsi engendra Pou-tchou, qui p.7 engendra Kiu, qui engendra le duc Lieou, qui engendra K’ing-tsie, qui engendra Hoang-p’ou, qui engendra Tch’a-fou, qui engendra Hoei-yu (132), qui engendra le duc Fei, qui engendra Kao-yu, qui engendra Ya-yu, qui engendra Tsou-lei (133), qui engendra l’auguste roi (134) Tan-fou, qui engendra Ki-li, qui engendra Tch’ang, lequel fut le roi Wen et multiplia les diagrammes des Changements (135) ; Tch’ang, roi Wen, engendra Fa qui fut le roi Ou) (136).

 

(Note additionnelle.)

 
[[1]Le respectable Tchang posa cette question à maître Tch’ou (137) : 

— (Le Livre) des Vers dit que Sie et Heou-tsi (138) furent tous deux engendrés sans avoir de père. Or, il est de fait que les divers récits et mémoires disent tous p.8 qu’ils eurent un père ; ils eurent un père, car ils sont tous deux fils (139) de Hoang-ti. Cela n’est-il pas en contradiction avec (le Livre des) Vers ?

Maître Tch’ou répondit : 

— Il n’en est point ainsi. (Le Livre des) Vers dit que Sie fut engendré par un œuf et Heou-tsi par les traces de pas d’un homme ; il veut manifester (ainsi) l’idée que (ces personnages) furent prédestinés par le Ciel et eurent la réalité de la perfection. (Mais) les mânes et les dieux ne peuvent (rien) accomplir d’eux seuls ; il faut un homme pour qu’il y ait génération ; comment donc (ces personnages) auraient-ils pu être engendrés sans avoir de père ? En un sens, ils eurent un père ; en un autre sens, ils n’eurent pas de père. Les choses certaines sont transmises comme certaines ; les choses douteuses sont transmises comme douteuses ; c’est pourquoi il y a un double sens. Yao savait que Sie et (Heou)-tsi étaient tous deux des sages et qu’ils avaient été engendrés par le Ciel ; il donna donc à Sie un fief de soixante-dix li ; plus de dix générations après, survint T’ang qui régna sur l’empire : Yao savait que, dans la suite, les descendants de Heou-tsi régneraient ; il lui donna donc un fief plus étendu de cent li ; dans la postérité de (Heou-tsi), après un millier d’années, apparut le roi Wen qui posséda l’empire.

Les commentaires (du Livre) des Vers (140) disent que p.9 l’ancêtre de T’ang fut Sie qui fut engendré sans avoir de père ; la mère de Sie se baignait avec ses sœurs dans la rivière Hiuen-k’ieou ; survint une hirondelle qui tenait dans son bec un œuf et le laissa tomber ; la mère de Sie le prit et l’avala donc ; l’ayant avalé par mégarde, elle enfanta Sie. Sie, dès sa naissance, fut un sage. Yao lui conféra le titre de directeur des multitudes et lui donna le nom de famille Tse [a]. Tse [a], c’est la même chose que tsei [b], et tse [b] signifie « multiplier et grandir ». Les auteurs des Vers louèrent cela et firent l’ode sacrificatoire (141) où il est dit : 

« Les dieux de la terre des Yn furent très grands ;
Le Ciel ordonna à l’oiseau de couleur sombre

De descendre et de donner naissance à (l’ancêtre de la dynastie) Chang.
Chang, c’est en réalité le surnom des Yn.
L’ancêtre du roi Wen fut Heou-tsi. Heou-tsi fut aussi engendré sans avoir de père. La mère de Heou-tsi était Kiang-yuen ; étant sortie, elle vit les empreintes des pas d’un géant et marcha dans ses traces ; elle s’en aperçut dans son corps et c’est alors qu’elle enfanta Heou-tsi ; Kiang-yuen, considérant qu’il n’avait pas de père, le méprisa et l’abandonna ; mais, sur la route, les bœufs et les moutons l’évitèrent et ne le foulèrent pas aux pieds ; elle le plaça dans la montagne, mais les gens de la montagne le nourrirent ; enfin, elle le laissa dans un grand marais, mais les oiseaux l’abritèrent, lui firent une p.10 couche et lui donnèrent à manger (142). Kiang-yuen en fut surprise ; elle sut ainsi qu’il était fils du Ciel : elle le recueillit donc et l’éleva. Yao reconnut sa sagesse et ses capacités ; il lui conféra le titre de directeur de l’agriculture et lui donna le nom de famille Ki ; Ki, c’est la même chose que pen (143). Les auteurs des Vers louèrent cela et firent l’ode où il est dit (144) : 

« L’origine de la naissance de notre peuple...

(Cette ode) orne avec profondeur la perfection croissante et raconte les débuts de Heou-tsi.

K’ong-tse (145) dit : 

« Dans l’antiquité, Yao décréta que Sie aurait le nom de famille Tse et deviendrait le prince de T’ang ; il décréta que Heou-tsi aurait le nom de famille Ki et deviendrait le roi Wen (146) ; T’ai-wang décréta que Ki-li était rendu illustre par le miraculeux présage du Ciel (147) ; T’ai po se rendit dans (le pays de) Ou (148) ; telle fut l’origine de cette filiation.

Les décrets du Ciel s’expriment difficilement ; seuls les sages peuvent les discerner.

Choen, Yu, Sie et Heou-tsi furent tous des descendants de Hoang-ti. Hoang-ti fut désigné par les sorts tirés au moyen de l’achillée comme ayant le décret du Ciel et il gouverna le monde ; sa vertu eut une influence p.11 bienfaisante et profonde sur sa postérité ; c’est pourquoi ses descendants furent tous promus à leur tour au rang de Fils du Ciel. C’est ainsi que le Ciel récompense celui qui possède la vertu. Les hommes ne savent pas pour quelle raison d’une manière inattendue (149) un simple particulier vêtu de toile (150) s’élève ; or, comment un simple particulier vêtu de toile pourrait-il s’élever et régner sur le monde s’il n’y avait pas une cause à cela ? (La cause c’est qu’)il y a le décret du Ciel.
Cependant comment se fait-il que les descendants de Hoang-ti aient prolongé pendant si longtemps leur règne sur l’empire ? Voici la réponse : Un commentaire dit : 

« Celui qui, étant prince et roi dans le monde, demande, en faveur des têtes-noires (151) de la multitude, à payer la rançon pour la destinée du peuple (152), celui-là est l’empereur (153) dont la prospérité s’étend sur dix mille générations ; c’est Hoang-ti lui-même. Celui qui, ayant mis en lumière les cinq rectitudes (154), pratique les rites et la justice, se p.12 conforme aux époques indiquées par le Ciel pour lever des soldats, pour punir et pour combattre de manière à être utile (aux hommes), celui-là c’est le roi (155) dont la prospérité s’étend sur mille générations ; tels les rois de Chou, descendants de Hoang-ti (156). Jusqu’à nos jours, bien que (ces rois) soient à cinq mille li au sud de Han (157), ils n’ont jamais cessé de venir rendre hommage à la cour, de témoigner de leur soumission et d’apporter leurs offrandes aux Han. (S’il en est ainsi), n’est-ce pas parce que la vertu que posséda leur ancêtre (158) se répandit bienfaisante sur les générations qui suivirent ? Celui qui pratique la raison et la vertu, comment pourrait-il être anéanti ? Parmi les hommes, ceux qui sont princes et rois sont élevés et on les admire (159).

Le général en chef des Han, Houo Tse-mong (160), qui avait p.13 pour nom personnel Koang, était aussi un descendant de Hoang-ti. Voilà ce qu’on peut expliquer à ceux qui ont beaucoup entendu et qui voient loin, mais c’est assurément difficile à faire comprendre à ceux qui n’ont que des connaissances superficielles. Qu’est-ce que cela signifie ? Autrefois les seigneurs avaient pour nom de famille le nom de leur royaume ; Houo est le nom d’un royaume ; le roi Ou conféra à son frère cadet, le puîné Tch’ou (161), le fief de Houo ; dans la suite des temps, le duc Hien, de Tsin, anéantit (l’État de) Houo (162) ; les descendants des ducs de (Houo) devinrent de simples particuliers ; ils demeurèrent toujours à P’ing-yang (163) ; P’ing-yang était dans le Ho-tong qui faisait lui-même partie (du royaume) de Tsin, et qui fit partie de l’État de Wei, lors de la division (du royaume de Tsin) ; si l’on parle d’après le Che (King) (164) on peut dire aussi que (les princes de Houo) faisaient p.14 partie de la descendance des Tcheou ; (or) les Tcheou commencèrent avec Heou-tsi ; Heou-tsi fut engendré sans avoir eu de père ; (mais), si l’on parle d’après les traditions généalogiques des trois dynasties, Heou-tsi eut un père dont le nom était Kao-sin et Kao-sin est l’arrière-petit-fils de Hoang-ti. Un écrit du cycle de Hoang-ti (165) dit : 

« Plus de cent ans après que les Han auront pris le pouvoir, il y aura un homme qui ne sera ni petit ni grand et qui viendra du bourg de Po-yen ; il tiendra dans sa main le gouvernement de tout l’empire ; en ce temps, il y aura un souverain enfant ; (cet homme) arrêtera le char en marche (du souverain) (166).

Le général Houo (Koang) demeurait originairement à Po-yen (167), (dans la préfecture) de P’ing-yang.

Pour moi, au temps où j’avais la charge de lang (168), je me rencontrai au pied du Pavillon de l’étendard (169) avec un sage habile, d’un mérite éprouvé et il me raconta cela ; comment ne serait-ce pas admirable ?]

 
 
 
*
* *

 






CHAPITRE XIV

DEUXIÈME TABLEAU

TABLEAU PAR ANNÉES DES DOUZE SEIGNEURS (101)



p.15 Le duc grand astrologue a lu les tables chronologiques et les listes généalogiques du Tch’oen ts’ieou (102) ; p.16 arrivé au roi Li (103), de la dynastie Tcheou, il ne lui est jamais arrivé de ne pas abandonner son livre en disant avec un soupir : 

— Hélas ! maître Tche avait vu cela (104) !

Quand Tcheou fit des bâtonnets d’ivoire (105), le vicomte de Ki s’en affligea ; quand la conduite des Tcheou cessa d’être bonne, les poètes prirent pour thème les nattes sur lesquelles on se couche et (l’ode) Koan-ts’iu (106) fut p.17 composée ; quand la bonté et la justice s’effondrèrent, (l’ode) Lou-ming (107) blâma cela ; mais, quand vint le roi Li, comme il détestait entendre parler de ses fautes, les ducs du palais et les hauts dignitaires craignirent d’être mis à mort (108) et alors les malheurs apparurent. Le roi Li s’enfuit aussitôt à Tche (109) ; comme les troubles avaient leur origine dans la capitale (110), alors (la régence) Kong-ho (111) exerça le gouvernement.
A la suite de cela, le gouvernement fut exercé par qui avait la force ; les puissants opprimèrent les faibles ; on partit en guerre sans demander l’autorisation du Fils du Ciel et on usurpa les droits de la maison royale ; par les exterminations et les attaques on devint chef des réunions féodales ; le pouvoir fut aux mains des cinq hégémons (112). Les seigneurs agissaient à leur fantaisie ; ils se livraient à des excès et n’observaient pas la règle. Des sujets rebelles et des fils usurpateurs se levèrent en foule (113).

p.18 (Les États de) Ts’i, Tsin, Ts’in et Tch’ou (114) étaient fort peu importants au temps de la prospérité des Tcheou ; tel avait un fief de cent li ; tel autre, un fief de cinquante. Tsin se retrancha dans la région des trois Ho (115) ; Ts’i s’appuya sur la mer orientale ; Tch’ou fit du Kiang et du Hoai ses limites ; Ts’in profita de la forte position de Yong (116). Ces quatre royaumes prospérèrent l’un après l’autre et, à tour de rôle, eurent l’hégémonie ; tous les (seigneurs des) grands fiefs que (les rois) Wen et Ou avaient donnés en guise de récompense les redoutèrent et leur furent soumis.
Aussi, lorsque K’ong-tse exposa la conduite qui convient à un roi, il s’adressa à plus de soixante-dix princes sans qu’aucun pût se servir de lui ; c’est pourquoi, il observa à l’ouest la maison des Tcheou et fit une récension des anciennes traditions des mémoires des historiens (117) ; il les mit en œuvre pour (le pays de) Lou (118) et arrangea (119) le Tch’oen ts’ieou. En haut, il prend pour point de départ (le duc) Yn ; en bas, il va jusqu’à la capture du lin (120) sous le duc Ngai ; il condensa le style narratif ; il supprima les répétitions ; il fixa ainsi une règle de justice ; la conduite qui convient à un roi fut (exposée p.19 d’une manière) parfaite ; les affaires humaines en bénéficièrent. Les soixante-dix disciples (de Confucius) reçurent ses indications orales sur les textes qu’il fallait blâmer, critiquer, louer, passer sous silence, transporter d’une place à une autre et retrancher ; mais on ne put voir cela par écrit.
Un sage du pays de Lou, Tso K’ieou-ming, craignit que les divers disciples adoptassent des principes différents, que chacun s’en rapportât à sa propre interprétation et qu’on perdit le vrai sens ; c’est pourquoi il suivit les mémoires historiques de K’ong-tse en en discutant toutes les phrases et fit « le Tch’oen ts’ieou de Tso » (121).
To Tsiao fut précepteur du roi Wei (339-329 av. J.-C.) de Tch’ou ; comme le roi ne parvenait pas à lire en entier le Tch’oen ts’ieou, il fit un choix des morceaux les plus remarquables ; cela constitua quarante chapitres qui sont (intitulés) « les Élégances de To » (122).
Au temps du roi Hiao-tch’eng (265-245 av. J.-C.) de Tchao, son conseiller le haut dignitaire Yu Hiang utilisa, pour les époques les plus reculées, (les textes de la période) Tch’oen ts’ieou et, pour les époques récentes, observa les temps modernes ; il composa à son tour huit chapitres qui sont « le Tch’oen ts’ieou de Yu » (123).
Lu Pou-wei était le conseiller du roi Tchoang-siang (249-247 av. J.-C.) de Ts’in. Lui aussi, il observa la haute antiquité, choisit et recueillit (des textes de la période) Tch’oen ts’ieou et réunit des événements de p.20 l’époque des six royaumes ; il en fit les huit Considérations, les six Dissertations et les douze Règles, ce qui constitua « le Tch’oen ts’ieou de Lu » (124).
Quant aux gens qui, comme Siun K’ing, Mong-tse, Kong-suen Kou et Han Fei (125), rassemblèrent chacun de son côté et en diverses occasions des textes de (l’époque) Tch’oen ts’ieou, afin de composer leurs livres, ils sont innombrables.
Sous les Han, le conseiller Tchang Ts’ang rédigea une table systématique des cinq Vertus (126). Le grand officier de premier rang, Tong Tchong-chou, remonta à l’interprétation exacte du Tch’oen ts’ieou et en fit comprendre suffisamment le texte (127).

Le duc grand astrologue dit : Les lettrés abrègent leurs opinions ; ceux dont les paroles courent après eux font des investigations dans leurs phrases (128) ; (mais ni les p.21 uns ni les autres) ne s’occupent de rassembler (les faits en un tout) du commencement jusqu’à la fin. Les chronologistes prennent (dans ces faits) les années et les mois ; les calculateurs exaltent l’évolution sacrée ; (les auteurs de) tableaux généalogiques se bornent à rappeler les générations et les titres posthumes ; les explications (de ces trois classes d’écrivains) sont succinctes ; prétendre embrasser d’un seul regard toutes les choses essentielles est difficile. C’est pourquoi donc, j’ai dressé la liste généalogique des douze seigneurs depuis (la régence) Kong-ho jusqu’à K’ong-tse ; j’ai fait voir dans le tableau ce que critiquent ceux qui ont étudié le Tch’oen ts’ieou et le Kouo yu ; les indications principales sur la prospérité et la décadence sont inscrites dans ce chapitre (129). De manière à avoir l’essentiel (de ce qu’ont dit) les hommes d’une érudition parfaite qui se sont occupés des textes antiques, j’ai rédigé (ce tableau).

 
 
 
*
* *

 






CHAPITRE XV

TROISIÈME TABLEAU

LES SIX ROYAUMES



p.22 Le duc grand astrologue a lu les Mémoires des Ts’in (101). Quand les K’iuen-jong battirent le roi Yeou (771 av. J.-C.) et que les Tcheou se transportèrent du côté de l’est dans la ville de Lo, le duc Siang, de Ts’in, fut pour la première fois investi de la dignité de seigneur (102) (771 av. J.-C.) ; il fit le lieu saint de Si (103) et s’y acquitta des sacrifices à l’Empereur d’en haut. C’est alors qu’apparaît le commencement de l’usurpation. Les rites disent :  

« Le Fils du Ciel sacrifie au ciel et à la terre ; les seigneurs sacrifient aux montagnes illustres et aux grands cours p.23 d’eau qui sont dans leurs territoires respectifs. 

Or les Ts’in jetèrent la confusion avec leurs mœurs de (barbares) Jong et Ti ; ils mirent en honneur la cruauté et la méchanceté et rejetèrent au second plan la bonté et la justice ; quoique leur dignité ne fût que celle de « sujet-barrière (104) », ils ne laissèrent pas que de faire le sacrifice lu (105) lors de la cérémonie religieuse dans la banlieue. Les sages furent saisis de crainte.

Puis le duc Wen (765-716 av. J.-C.) franchit (la montagne) Long, repoussa les Jong et les Ti, adora le « joyau de Tch’en » (106), s’établit dans la région comprise entre (la montagne) K’i et Yong (107). Ensuite le duc Mou (659-621 av. J.-C.) améliora le gouvernement ; du côté de l’est, il alla, en définitive, jusqu’au Fleuve (108) ; alors il marcha de pair avec (le duc) Hoan de Ts’i et (le duc) Wen de Tsin (109) et fut, comme eux, hégémon des seigneurs du royaume du Milieu.
Après cela, ceux qui étaient doublement sujets (110) p.24 exercèrent l’autorité ; les grands officiers gardèrent leur charge de père en fils ; les six hauts dignitaires s’arrogèrent le pouvoir (dans le pays) de Tsin (111). Pour châtier et pour combattre, (ces hommes) réunissaient des assemblées plénières ; leur prestige était d’un grand poids aux yeux des seigneurs.
Puis T’ien Tch’ang tua (481 av. J.-C.) le duc Kien et fut conseiller du royaume de Ts’i (112) ; les seigneurs restèrent immobiles et ne le châtièrent pas. (Dans tout le pays) à l’intérieur des mers on rivalisait de gloire guerrière. Les trois royaumes mirent fin à cet état de choses et en définitive (403 av. J.-C.) ils se partagèrent (l’État de) Tsin (113). T’ien Ho, d’autre part, anéantit (386 av. J.-C.) (la famille princière de) Ts’i et posséda (cet État). C’est à partir de ce moment que commence l’époque où fleurirent les six royaumes (114).
Ce qui fut essentiel, ce fut d’avoir de puissantes armées, de conquérir ses rivaux, d’user de stratagèmes trompeurs ; alors apparurent les discours sur la ligue du nord au sud et l’extension de l’ouest à l’est (115) et sur le p.25 court et le grand ; un essaim de titres arrogants se produisit (116) ; les conventions jurées ne furent plus dignes de foi ; même après qu’on avait donné des otages et des sceaux divisés, on ne pouvait encore être lié à ses engagements.
Au début, Ts’in était un petit royaume et se trouvait dans un lointain reculé ; la Chine le traitait sur le même pied que (les barbares) Jong et Ti. Mais, après le duc Hien (384-362 av. J.-C.), il eut toujours la prédominance parmi les seigneurs. Si on considère la vertu et la justice de Ts’in, on constate qu’elles ne valaient même pas la cruauté et la méchanceté de Lou et de Wei (117) ; si on évalue les forces militaires de Ts’in, on voit qu’elles ne valaient même pas la puissance des trois Tsin (118). En définitive, cependant il conquit tout l’empire ; il n’y serait point parvenu s’il n’eût eu l’avantage de sa position difficile d’accès et bien défendue et s’il n’eût été favorisé par sa configuration ; il semble qu’il fut comme aidé par le Ciel (119).
Un auteur a dit : Le côté de l’est est celui où les êtres commencent et naissent ; le côté de l’ouest est celui où p.26 les êtres s’achèvent et arrivent à maturité. Aussi ceux qui entreprennent apparaissent-ils toujours au sud-est ; ceux qui recueillent la gloire réelle apparaissent toujours au nord-ouest. Ainsi, Yu fleurit parmi les K’iang occidentaux (120) ; T’ang prit son essor à Po (121) ; lorsque les Tcheou devinrent rois, ce fut en partant de Fong et de Hao (122) qu’ils vainquirent les Yn ; lorsque les Ts’in devinrent empereurs, ce fut grâce à la province de Yong (123) qu’ils furent prospères ; lorsque les Han arrivèrent au pouvoir, ce fut en venant (des régions) de Chou et de Han (124).
Après que Ts’in eut atteint son but, il brûla dans tout l’empire le Che (King) et le Chou (King) et surtout les Mémoires historiques des seigneurs, parce que ces textes fournissaient des armes pour censurer et p.27 critiquer (son propre gouvernement). Si le Che (King) et le Chou (King) ont reparu, c’est que plusieurs exemplaires en étaient conservés dans des demeures particulières ; les Mémoires historiques, au contraire, n’étaient conservés que dans la maison des Tcheou et c’est pourquoi ils furent anéantis. C’est bien regrettable ! C’est bien regrettable !
Il n’y a plus que les Mémoires des Ts’in ; encore ne mentionnent-ils pas les jours et les mois et leur rédaction est-elle abrégée et incomplète. A vrai dire, sur les forces et les changements des royaumes combattants il y a aussi (quelques textes) qu’on peut recueillir ; mais comment serait-on sûr qu’ils remontent à une haute antiquité ?
Quand Ts’in s’empara de l’empire, il fut fort cruel ; cependant comme il s’était changé suivant les modifications de son temps, la gloire qu’il obtint fut grande. Un livre dit : « Prenez pour modèle les derniers rois. » Qu’est-ce que cela signifie ? C’est que ces (rois) étant rapprochés de vous et la transformation des mœurs étant de même nature (que celle de votre temps), (si vous les prenez pour modèle), vos délibérations seront terre-à-terre (125) et il vous sera aisé d’agir.
Quand les érudits font des perquisitions dans ce qu’ils ont entendu et vu, (constatant que) les Ts’in ne furent au pouvoir que pendant peu de jours, ils n’examinent point (cette dynastie) du commencement à la fin, mais la p.28 prennent en bloc pour en faire un sujet de risée, sans oser raconter (son histoire). (Ce procédé) est absolument semblable à celui d’un homme qui prétendrait manger avec l’oreille ; on ne peut qu’en avoir compassion (126).

Pour moi donc, je me suis servi des Mémoires des Ts’in afin de continuer le Tch’oen ts’ieou ; je commence au roi Yuen (476-469 av. J.-C.) de (la dynastie) Tcheou ; j’expose en un tableau les événements de l’époque des six royaumes et je m’arrête à Eul-che (209-207 av. J.-C.), embrassant ainsi un ensemble de deux cent soixante-dix années (127). J’ai consigné par écrit tout ce que j’avais appris sur les principes de la grandeur et de la décadence ; plus tard il se trouvera des sages pour jeter les yeux sur ceci (128).

 
 






A. CHRONOLOGIE DE LA DYNASTIE TCHEOU p.29 .

	 
1
2
3
4
5
6
7
8
9
10
 
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31
32
33
34

	 
Roi Ou
—   Tch’eng (129)
—   K’ang
—   Tchao
—   Mou
—   Kong
—   I
—   Hiao
—   I
—   Li
Régence Kong-ho
Roi Siuen
—  Yeou
—  P’ing
—  Hoan
—  Tchoang
—  Hi
—  Hoei
—  Siang
—  K’ing
—  K’oang
—  Ting
—  Kien
—  Ling
—  King
—  King
—  Yuen
—  Ting
—  K’ao
—  Wei-lie
—  Ngan
—  Lie
—  Hien
—  Chen-tsing
—  Nan

le roi Nan meurt en :

	 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
841
827
781
770
719
696
681
676
651
618
612
606
585
571
544
519
476
468
440
425
401
375
368
320
314
256










B. CHRONOLOGIE DES ROYAUMES FÉODAUX p.30 

Lou - Ou - Song - Tch’en - Tcheng - Tch’ou - Ts’ai - Ts’ao - Ts’i - Tsin - Ts’in - Wei - Yen

I. - État de Lou.

Les princes de l’État de Lou sont au nombre de trente-quatre. Le premier d’entre eux est Tan, duc de Tcheou, frère cadet du roi Ou (xite ou xie siècle av. J.-C.) ; le dernier est le duc K’ing qui, en 255 avant J.-C., fut dépouillé de son territoire par le roi de Tch’ou et qui, en 249 avant J.-C., fut réduit au rang de simple particulier.

La chronologie des princes de Lou est d’une certitude absolue à partir du commencement de la période Tch’oen-ts’ieou (722-481 av. J.-C.). Dans son second tableau chronologique, Se-ma Ts’ien la donne même comme assurée, à une année près (cf. tome I, Introduction, n. 304 ad fin., et n. 04.500 ad fin.), dès l’année 841 (ou 842 av. J.-C.). Enfin, en nous fondant sur le XXXIIIe chapitre des Mémoires historiques, nous pouvons calculer la date de l’avènement de tous les princes de Lou, jusqu’à Po-k’in, fils et successeur du duc de Tcheou (cf. tome I, Introduction, p. CXCIII). Nous avons cependant montré (tome I, Introduction, p. CXCIV) que, d’après les données que contient le chapitre Lu li tche du Ts’ien Han chou, la chronologie des princes de Lou qu’on peut établir sur ces données différait de celle de Se-ma Ts’ien, non seulement pour les temps les plus reculés, mais même après l’année 841, et que l’accord entre les deux systèmes ne s’établit qu’en l’année 815. Dans le tableau ci-dessous, nous avons marqué toutes les dates antérieures à l’année 815 en italiques et nous les avons disposées sur deux colonnes dont la première renferme les dates calculées d’après le Ts’ien Han chou, et la seconde les dates calculées d’après les Mémoires historiques.
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7
8
9
10
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13
14
15
16
17
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21
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26
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31
32
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34

	 

Tan, duc de Tcheou
Po-k’in, duc de Lou
Duc K’ao

—  Yang

—  Yeou

—  Wei
—  Li
—  Hien
—  Tchen

—  Ou
—  I

(Po-yu)
Duc Hiao
—   Hoei
—   Yn
—   Hoan
—   Tchoan
—   Min

—   Hi
—   Wen
—   Siuen
—   Tch’en
—   Siang
—   Tchao

—   Ting

—   Ngai
—   Tao

—   Yuen

—   Mou

—   Kong

—   K’ang
—   King

—   P’ing
—   Wen
—   K’ing

	 
 
1108 — 1044
1062 —  998
1058 —  994
998  —  988
984  —  974
934  —  924
897  —  887
847  —  855
817  —  825
815
(806)
795
768
722
711
693
661
659
626
608
590
572
541
509
494
466
428
407
376
352
343
314
295
272



 

II. - État de Ou

p.32 Les princes de l’État de Ou considéraient comme leur premier ancêtre Ou T’ai-po, fils de T’ai-wang et frère du roi Ki-li (cf. tome I, n. 04.127). Après Ou T’ai-po régnèrent dix-sept princes dont on ne connaît guère que les noms (cf. Mém. hist., chap. XXXI). L’histoire véritable du royaume de Ou ne commence qu’avec Cheou-mong qui monta sur le trône en 585 avant J.-C. ; elle finit avec le roi Fou-tch’a qui fut dépouillé de ses États en 473 avant J.-C. par Keou-tsien, roi de Yue. Ou était un royaume barbare ; ses rois n’ont pas de noms posthumes.

	 
19
20
21
22
23
24
25

	 

Cheou-mong
Tchou-fan
Yu-tchai
Yu-mei
Leao
Ho-lu
Fou-tch’a

	 
585
560
547
530
526
514
495



 

III. - État de Song.

Le premier prince de Song est K’i, vicomte de Wei (cf. tome I, p. 198 et n. 04.272), contemporain du roi Ou. Le dernier souverain de Song est le roi Yen qui vit son royaume anéanti par l’État de Ts’i en 286 avant J.-C.

	 
1
2
3
4
5
6
7
8
9
10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31

	 

Wei tse K’i
Wei Tchong
Duc de Song
Duc Ting
—    Min
—    Yang
—    Li
—    Hi
—    Hoei
—    Tai
—    Ou
—    Siuen
—    Mou
—    Chang
—    Tchoang
—    Min
—    Hoan
—    Siang
—    Tch’eng
—    Tchao
—    Wen
—    Kong
—    P’ing
—    Yuen
—    King
—    Tchao
—    Tao
—    Hieou
—    Pi
Ti-tch’eng
Yen, roi

	 
 
 
 
 
 
 
 
858
830
799
765
747
728
719
710
691
681
650
636
619
610
588
575
531
516
450
403
395
372
369
328



 

IV. - État de Tch’en.

Le premier prince de Tch’en est un certain Man, duc Hou, qui fut anobli par le roi Ou, comme étant le descendant de l’empereur Choen (cf. tome I, n. 04.234). Dès l’année 532 avant notre ère, l’État de Tch’en fut détruit par les puissants rois de Tch’ou ; rétabli en 529, il fut de nouveau et définitivement supprimé par Tch’ou en 479 avant J.-C., l’année même de la mort de Confucius. p.33 

	 
1
2
3
4
5
6
7
8
9
10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23

	 
Man, duc Hou
Duc Chen
—    Hoan
—    Hiao
—    Chen
—    Yeou
—    Hi
—    Ou
—    I
—    P’ing
—    Wen
—    Hoan
—    Li
—    Tchoang
—    Siuen
—    Mou
—    Kong
—    Ling
—    Tch’eng
—    Ngai
—    Hoei
—    Hoai

   —    Min

	 
 
 
 
 
 
854
831
795
780
777
754
744
706
699
692
647
631
613
598
568
533
505
501










V. - État de Tcheng.

La liste des princes de Tcheng commence avec le duc Hoan, frère cadet du roi Siuen, de la dynastie Tcheou ; le duc Hoan reçut son fief de son frère en 806 avant J.-C. Le dernier prince de Tcheng est le duc Kang qui vit son royaume détruit en 375 avant J.-C., par le marquis Ngai, de Han.






	 
1
2
3
4
5
6
7
8
9
10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24

	 
Duc Hoan
—    Ou
—    Tchoang
—    Li
—    Tchao
Tse-wei
Tse-yng
Duc Li
—    Wen
—    Mou
—    Ling
—    Siang
—    Tao
—    Tch’eng
—    Hi
—    Kien
—    Ting
—    Hien
—    Cheng
—    Ngai
—    Kong
—    Yeou
—    Siu
—    K’ang

	 
806
770
743
700
696
694
693
679
672
627
605
604
586
584
570
565
529
513
500
463
455
423
422
395



 
(N.B. — Le troisième tableau chronologique rapport l’avènement p.35 du duc Ngai à l’année 462 et ne mentionne pas le duc Kong. Nous avons adopté pour les avènements du duc Ngai et du duc Kong respectivement les années 463 et 455 qui résultent des données contenues dans le XLIIe chapitre des Mémoires historiques. D’autre part, pour nous conformer à la suite du tableau chronologique et aux synchronismes indiqués dans le XLIIe chapitre lui-même, nous avons dû admettre que le duc Kong régna trente-deux ans, quoique le XLIIe chapitre ne lui attribue que trente ans de règne).






VI. - État de Tch’ou.

Si l’on fait abstraction des généalogies légendaires par lesquelles s’ouvre le chapitre XL des Mémoires historiques, consacré à l’histoire du pays de Tch’ou, on voit que le premier prince de Tch’ou fut un certain Hiong I, contemporain du roi Tch’eng, de la dynastie Tcheou. L’autorité suprême fut exercée dans le pays de Tch’ou par quarante et un souverains successifs, dont le dernier, Fou-tch’ou, fut fait prisonnier en 223 avant J.-C., par Ts’in Che-hoang-ti.

	 
1
2
3
4
5
6
7
8
9
10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31
32
33
34
35
36
37
38
39
40
 
41

	 

Hiong I
Hiong I
Hiong T’an
Hiong Cheng
Hiong Yang
Hiong K’iu
Hiong Ou-k’ang
Hiong Tche-hong
Hiong Yen
Hiong Yong
Hiong Yen
Hiong Siang
Hiong Siun 
Hiong Ngo
Hiong I / Jo-ngao
Hiong K’an / Siao (ou Siang)-ngao
Hiong Siun / Fen-mao
Hiong T’ong / roi Ou
Hiong Tse / roi Wen
Hiong Kien / T’ou-ngao
Hiong Yun / roi Tch’eng
Chang-tch’en, roi Mou
Lu, roi Tchoang
Chen, roi Kong
Tchao, roi K’ang
Yun, Kia-ngao
Wei, roi Ling
K’i-tsi, roi P’ing
Tchen, roi Tchao
Tchang, roi Hoei
Tchong, roi Kien
Tang, roi Cheng
Hiong I, roi Tao
Tsang, roi Sou
Hiong Leang-fou, roi Siuen
Hiong Chang, roi Wei
Hiong Hoei, roi Hoai
Heng, roi K’ing-siang
Hiong Yuen, roi K’ao-lie
Han, roi Yeou
Yeou, roi Ngai
Fou-tch’ou

	 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
847
837
827
821
799
790
763
757
740
689
676
671
625
613
590
559
544
540
528
515
488
431
407
401
380
369
339
328
298
262
237
228
227










 VII. - État de Ts’ai.

p.37 Le premier prince de Ts’ai fut Tou, le puîné, frère cadet du roi Ou (cf. tome I, p. 240, n, 2). L’État de Ts’ai fut détruit par celui de Tch’ou, en 531 avant J.-C. ; rétabli momentanément en 529, il fut de nouveau et définitivement anéanti par Tch’ou en 447 avant J.-C.

	 
1
2
3
4
5
6
7
8
9
10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24

	 
Ts’ai-chou Tou
Ts’ai-tchong
Ts’ai-po
Marquis Kong
—    —   Li
—    —   Ou
—    —   I
—    —   Hi
—    —   Kong
—    —   Tai
—    —   Siuen
—    —   Hoan
—    —   Ngai
—    —   Mou
—    —   Tchoang
—    —   Wen
—    —   King
—    —   Ling
—    —   P’ing (nom pers.: Lou)
—    —   Tao
—    —   Tchao
—    —   Tch’eng
—    —   Cheng
—    —   Yuen

	 
 
 
 
 
 
863
837
809
761
759
749
714
694
674
645
611
591
542
530
521
518
490
471
456










 

VIII. - État de Ts’ao.

Le premier prince de Ts’ao est Tchen-to, le puîné, frère cadet du roi Ou (cf. tome I, p. 235). Le dernier est Po-yang qui fut fait prisonnier en 487 avant J.-C., par le duc King, de Song. p.38 

	 
1
2
3
4
5
6
7
8
9
10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25

	 
Chou Tchen-to
T’ai-po
Prince Tchong
Comte Kong
—  —  Hiao
—  —  I
—  —  Yeou
—  —  Tai
—  —  Hoei
Duc Mou
—    Hoan
—    Tchoang
—    Hi
—    Tchao
—    Kong
—    Wen
—    Siuen
—    Tch’eng
—    Ou
—    P’ing
—    Tao
—    Siang
—    Yn
—    Tsing
Po-yang 

	 
 
 
 
 
 
864
834
825
795
759
756
701
670
661
652
617
594
577
554
527
523
514
509
505
501



 IX. - État de Ts’i.

L’histoire de l’État de Ts’i se divise en deux périodes. La première comprend vingt-huit princes qui ont pour nom de famille Lu ; la seconde comprend sept princes qui ont pour nom de famille T’ien.

Les princes de la famille Lu descendent de Lu Chang, qui avait reçu son fief du roi Ou (cf. tome I, n. 04.236 et 04.237) ; ils se rattachent indirectement à l’antique clan Kiang. Ils régnèrent sur l’État de Ts’i jusqu’en l’année 386 avant J.-C. A cette date, ils furent dépossédés par T’ien Ho ; la prédominance de la famille T’ien s’était affirmée près d’un siècle avant l’usurpation définitive, lorsque T’ien Tch’ang avait assassiné, en 481, le duc Kien et s’était arrogé, avec le titre de conseiller, l’autorité effective dans le royaume. La famille T’ien se maintint sur le trône jusqu’en 226 avant J.-C., époque à laquelle Ts’in Che-hoang-ti détruisit l’État de Ts’i.

	 

 

1
2
3
4
5
6
7
8
9
10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
 
24
25
26
27
28
 
 
1
2
3
4
5
6
7

	 
a. Famille LU p.39 

Chang, l’Auguste duc
Duc Ting
—    I
—    Koei
—    Ngai
—    Hou
—    Hien
—    Ou
—    Li
—    Wen
—    Tch’eng
—    Tchoang
—    Hi
—    Siang
—    Hoan
—    Hiao
—    Tchao
—    I
—    Hoei
—    K’ing
—    Ling
—    Tchoang
—    King
Yen Jou-tse
Duc Tao
—    Kien
—    P’ing
—    Siuen
—    K’ang
 

b. Famille T’IEN

T’ien Ho, l’Auguste duc
Duc Hoan
Roi Wei
—   Siuen
—   Min
—   Siang
Kien, roi   

	 
 
 
 
 
 
 
 
 
850
824
815
803
794
730
697
685
642
632
612
608
598
581
553
547
489
488
484
480
455
404
 
 
386
384
378
342
323
283
264



X. - État de Tsin.

(à partir de 403, subdivisé en trois : Wei, Hang, Tchao).

L’histoire de l’État de Tsin se divise en deux périodes. 

Dans la première, ce royaume est gouverné successivement par trente-sept princes dont le plus ancien passe pour être T’ang-chou Yu (c’est-à-dire Yu, p.40 le puîné, prince de Tang ; cf. tome I, p. 246. n. 2), fils du roi Ou, et frère du roi Tch’eng. Les dix-sept premiers princes appartiennent à la branché aînée de la famille issue de T’ang-chou Yu ; mais les vingt derniers souverains de Tsin appartiennent à une branche cadette qui, en 679 avant J.-C., s’empara du pouvoir (cf. tome II, n. 05.170) — Dès la fin du VIe siècle avant notre ère, l’autorité des princes de Tsin fut affaiblie par les empiètements de six puissantes familles qu’on appelait les « six hauts dignitaires », (cf. tome II, n. 05.270). Ces six familles elles-mêmes s’entre-déchirèrent : deux d’entre elles furent obligées d’abandonner le pays en 496 ; une troisième, en 452 (cf. tome II, n. 05.286) ; il ne resta plus alors que les trois familles de Wei, Han et Tchao. En 403, les chefs de ces trois familles reçurent du Fils du Ciel le titre de seigneurs ; à vrai dire, ils laissèrent subsister un prince de Tsin jusqu’en 376, mais ce n’était plus qu’un fantôme de souverain ; le royaume de Tsin est effectivement divisé en trois principautés indépendantes dès l’année 403, et c’est à cette date qu’il faut faire commencer la seconde période de l’histoire de Tsin, la période des « trois Tsin », c’est-à-dire des trois États de Wei, Han et Tchao. L’État de Wei compte neuf princes dont le dernier est Kia, tué en 225 avant J.-C., par Ts’in Che-hoang-ti. L’État de Han compte onze princes dont le dernier est le roi Ngan, fait prisonnier en 230. L’État de Tchao compte dix princes, dont le dernier est Ts’ien, fait prisonnier en 228 ; le fils de Ts’ien se proclama roi de Tai, mais il fut lui-même pris par les troupes de Ts’in en 222.

	 
 
 
1
2
3
4
5
6
7
8
9
10
11
12
13
14
15
16
17
 
 
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31
32
33
34
35
36
37
 
 
 
1
2
3
4
5
6
7
8
9
 
 
1
2
3
4
5
6
7
8
9
10
11
 
 
1
2
3
4
5
6
7
8
9
10

	 
a. État de TSIN
1° Branche aînée

T’ang-chou Yu
Sie, marquis de Tsin
Marquis Ou
—    —   Tch’eng
—    —   Li
—    —   Tsing
—    —   Hi
—    —   Hien
—    —   Mou
Chang-chou
Marquis Wen
—    —   Tchao
—    —   Hiao
—    —   Ngo
—    —   Ngai
—    —   Siao-tse
Min, marquis de Tsin
 

2° Branche cadette

Duc Ou
—    Hien
—    Hoei
—    Wen
—    Siang
—    Ling
—    Tch’eng
—    King
—    Li
—    Tao
—    P’ing
—    Tchao
—    K’ing
—    Ting
—    Tch’ou
—    Ngai
—    Yeou
—    Lie
—    Hiao
—    Tsing

 

b. Les trois TSIN
1° Wei

Marquis Wen
—    —   Ou
Roi Hoei
—    Siang
—    Ngai
—    Tchao
—    Ngan-hi
—    King-min
Kia, roi
 

2° Han

Marquis King
—    —   Lie
—    —   Wen
—    —   Ngai
—    —   Tchoang
—    —   Tchao
Roi Siuen-hoei
—   Siang
Hi-kieou, roi
Roi Hoan-hoei
—   Ngan
 

3° Tchao

Marquis Lie
Duc Ou
—    King
Marquis Tch’eng
—    —   Sou
Roi Ou-ling
—   Hoei-wen
—   Hiao-tch’eng
—   Tao-siang
Ts’ien, roi

	 
 
 
 
 
 
 
 
858
840
822
811
784
780
745
739
723
717
709
706
 
 
678
676
650
636
627
620
606
599
580
572
557
531
525
511
474
456
437
419
392
377
 
 
 
424
386
370
334
318
295
276
242
227
 
 
408
399
386
376
370
358
332
311
295
272
238
 
 
408
399
386
374
349
325
298
265
244
235










XI. - État de Ts’in.

Le premier prince de Ts’in qui reçut le titre de seigneur fut le duc Siang qui, en 771 avant J.-C., fut investi de cette dignité par le roi P’ing. Cependant on fait remonter à dix générations plus haut la généalogie des princes de Ts’in (cf. tome II, n. 05.135).

	 
1
2
3
4
5
6
7
8
9
10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31
32
33
34
35
36
37
38
39
40
41
42

	 

Ngo-lai
Niu-fang
P’ang-kao
Ta-ki
Ta-lo
Fei-tse
Ts’in-heou
Kong-po
Ts’in-tchong
Duc Tchoang
—    Siang
—    Wen
—    Ning
—    Tch’ou
—    Ou
—    Té
—    Siuen
—    Tch’eng
—    Mou
—    K’ang
—    Kong
—    Hoan
—    King
—    Ngai
—    Hoai
—    Tao
—    Li-kong
—    Tsao
—    Hoai
—    Ling
—    Kien
—    Hoei
Tch’ou-tse
Duc Hien
—    Hiao
Roi Hoei-wen
—   Ou
—   Tchao
—   Hiao-wen
—   Tchoang-siang
Che hoang-ti
Eul-che-hoang-ti

	 
 
 
 
 
 
(897)
(857)
(847)
(844)
821
777
765
715
703
697
677
675
663
659
620
608
603
576
536
500
490
476
442
428
424
414
399
386
384
361
337
310
306
250
249
246
209



 






XII. - État de Wei.

Le premier prince de Wei est Fong, le puîné, prince de K’ang et seigneur de Wei (cf. tome I, n. 04.272). Le dernier est le prince Kio qui garda une ombre de pouvoir jusqu’en l’année 209 avant J.-C. et ne fut définitivement dépossédé que par Eul-che-hoang-ti. Si l’État de Wei se maintint ainsi plus longtemps que tous les autres États féodaux, ce n’est pas qu’il eût plus de force que les autres, mais, bien au contraire, c’est parce que, dès l’époque des six royaumes, il avait perdu toute espèce d’importance et n’avait plus guère qu’une existence nominale.

	 
1
2
3
4
5
6
7
8
9
10
11
12
13
14
15
 
16
17
18
19
20
21
22
23
 
24
25
26
27
28
 
29
30
31
32
33
34
35
36
37
38
39
40

	 
Wei K’ang chou
Comte K’ang
—  —  Hiao
—  —  Se
—  —  Tsie
—  —  Tsing
—  —  Tcheng
Marquis K’ing
—    —   Hi
Duc Ou
—    Tchoang (nom pers.: Yang)
—    Hoan
—    Siuen
—    Hoei
K’ien-meou
Retour du duc Hoei
Duc I
—    Tai
—    Wen
—    Tch’eng
—    Mou
—    Ting
—    Hien
—    Chang
Retour du duc Hien
Duc Siang
—    Ling
—    Tch’ou
—    Tchoang (n.p.: K’oai-wai)
Prince K’i
Retour du duc Tch’ou
Duc Tao
—    King
—    Tchao
—    Hoai (ou Tao)
—    Chen
—    Cheng
Marquis Tch’eng
—    —    P’ing
Prince Se
—  —  Hoai
—  —  Yuen
—  —  Kio

	 
 
 
 
 
 
 
 
 
854
812
757
734
718
699
696
686
668
660
659
634
599
588
576
558
546
543
534
492
480
477
476
455
450
431
425
414
372
361
332
324
282
252
229










XIII. - État de Yen.

Le premier prince de Yen est Che, duc de Chao (cf. tome I, n. 04.239) ; les sept princes qui lui succédèrent sont inconnus ; dans la liste même des princes dont les noms posthumes nous ont été conservés, on relève plusieurs noms posthumes identiques : deux princes ont le nom de Hi (826 et 402) ; deux ont le nom de Siuen (710 et 601) ; trois ont le nom de Hoan (697, 617 et 372) ; deux ont le nom de Wen (554 et 361) ; deux ont le nom de Hoei (544 et 278). Il est vraisemblable que ce sont là des erreurs historiques. Le dernier prince de Yen est Hi, roi de Yen, qui fut réduit en 226 au titre de roi de Leao-tong et qui se vit enlever en 222 ce dernier vestige de souveraineté par Ts’in Che-hoang-ti :

 

	 
1
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3
4
5
6
7
8
9
10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31
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34
35
36
37
38
39
40
41
42
43

	 

Che, duc de Chao

?
?
?
?
?
?
?

Marquis Hoei
—    —    Hi
—    —    K’ing
—    —    Ngai
—    —    Tcheng
—    —    Mou
—    —    Siuen
Duc Hoan
—    Tchoang
—    Siang
—    Hoan
—    Siuen
—    Tchao
—    Ou
—    Wen
—    I
—    Hoei
—    Tao
—    Kong
—    P’ing
—    Kien
—    Hien
—    Hiao
—    Tch’eng
—    Min
—    Hi
—    Hoan
—    Wen
Roi I
—   K’oai
—   Tchao
—   Hoei
—   Ou-tch’eng
—   Hiao
Hi, roi

	 
 
 
 
 
 
 
 
 
864
826
790
766
764
728
710
697
690
657
617
601
586
573
554
548
544
535
528
523
504
492
464
449
433
402
372
361
332
320
311
278
271
257
254



 

Dans ses « Maisons héréditaires », Se-ma Ts’ien parle encore des États de K’i (Mém. hist., chap. XXXVI) et de Yue (Mém. hist., chap. XLI). Mais la chronologie des princes qui régnèrent sur ces deux royaumes ne paraît pas susceptible d’être établie d’une manière précise.

 
 
 
*
* *
 






CHAPITRE XVI

QUATRIÈME TABLEAU

TABLEAU PAR MOIS DE L’ÉPOQUE DE TS’IN ET DE TCH’OU



p.47 Le duc grand astrologue, après avoir lu (ce qui concerne) l’époque de Ts’in et de Tch’ou (101), a dit : Celui par qui les difficultés furent d’abord suscitées, ce fut Tch’en Ché ; l’anéantissement des Ts’in par la cruauté et la méchanceté vint de Hiang (102) ; l’apaisement des troubles, l’extermination des violents, la pacification de l’intérieur des mers, et en définitive l’élévation à la dignité impériale, cela fut réalisé par la maison des Han. En l’espace de cinq années, les titres et l’autorité se transmirent trois fois (103) ; depuis qu’il existe un peuple, jamais il n’y avait eu une telle précipitation dans (la succession de ceux qui) reçurent le mandat souverain.

Autrefois, lorsque Yu (Choen) et Hia (Yu le grand) p.48 fleurirent, ils accumulèrent des bonnes actions et amassèrent des mérites pendant plusieurs dizaines d’années : leurs bienfaits furent profitables aux cent familles ; ils exercèrent le gouvernement à titre de suppléants (de l’empereur) et examinèrent dans le ciel (l’effet de leur conduite) (104) ; ce ne fut qu’après cela qu’ils occupèrent leur dignité. — Quand T’ang (le vainqueur) et (le roi) Ou régnèrent, ce fut en héritant de la bonté mise en honneur et de la justice pratiquée pendant plus de dix générations par Sie et Heou(-tsi) (105) ; (c’est pourquoi), sans qu’un rendez-vous eût été fixé, à la réunion au gué de Mong il y eut huit cents seigneurs (106). Cependant, comme cela n’était point encore suffisant, ensuite donc (T’ang et Ou) exilèrent et mirent à mort (107). — Les Ts’in s’élevèrent avec le duc Siang ; ils eurent de l’éclat sous (les ducs) Wen et Mou ; après (les ducs) Hien et Hiao, petit à petit ils rongèrent les six royaumes à la façon d’un ver (qui ronge une feuille de mûrier) ; au bout de plus de cent années arriva Che-hoang qui put alors réunir sous ses ordres tous ceux qui portent le bonnet viril et la ceinture. — (Il fallut, pour réussir), agir avec vertu comme ceux-là et user de la force comme ceux-ci (108) ; telle est donc la difficulté de l’œuvre prise dans son ensemble (109).

p.49 Lorsque Ts’in se fut proclamé empereur, il s’irrita de ce que les guerres (110) ne prenaient jamais fin et estima que la cause (de cet état de choses) était l’existence de la féodalité ; dès lors il ne laissa plus en fief un seul pied de terre ; il renversa et détruisit les remparts renommés (111) ; il fit fondre les armes et les pointes de flèches (112) ; il enleva comme de mauvaises herbes les hommes hardis et les tyrans ; il n’avait d’autre souci que d’assurer le calme à dix mille générations.
 

Cependant, une destinée royale (113) apparut dans la ruelle d’un village ; une ligue du nord au sud fut constituée pour punir et pour combattre ; les trois dynasties furent alors surpassées. Les interdictions (114) prononcées par Ts’in furent précisément ce qui fournit à un sage les moyens de balayer et de chasser toutes les difficultés. Ainsi, le déchaînement de l’indignation fut ce qui créa un maître de l’empire. Comment dirait-on encore que « celui qui n’a pas de terre ne règne pas (115) » ? C’est dans ce cas qu’il faut spécialement appliquer l’expression de « grand saint ». Comment n’y aurait-il pas eu là (une p.50 intervention du) Ciel ? Comment n’y aurait-il pas eu là (une intervention du) Ciel ? A moins d’être un grand-saint, qui aurait pu, dans de telles circonstances, recevoir le mandat souverain et être empereur (116) ?






A. LISTE ALPHABÉTIQUE DES ROYAUMES QUI FIGURENT DANS LE TABLEAU.

1. p.51 Han ; capitale Nan-tcheng (117)  ; institué entre le 12 mars et le 9 avril 206, au profit de Lieou-Pang, ex-gouverneur de P’ei et futur fondateur de la dynastie Han. Pendant toute la période de Tch’ou et de Han, les destinées du futur Han Kao-tsou sont marquées, dans le tableau, sous la rubrique Han, bien que, pendant la première partie de cette période, le royaume de Han ne fût pas encore fondé et que la dernière partie de cette période soit rattachée par les historiens chinois à la dynastie, et non au royaume de Han. Le roi de Han prit le titre d’empereur le 28 février 202.

2. Han ; capitale Yang-ti (118). Entre le 1er et le 29 juillet 208, Han Tch’eng se proclame roi de Han. Entre le 10 février et le 11 mars 206, une partie du territoire de Han devient le royaume de Ho-nan. Han Tch’eng est mis à mort entre le 7 août et le 4 septembre 206. Entre le 5 septembre et le 4 octobre 206, le titre de roi de Han est donné par Hiang Yu à Tcheng Tch’ang. Entre le 3 et le 31 décembre 206, le titre de roi de Han est donné par le roi de Han à (Han) Sin. (Entre le 18 décembre 202 et le 15 janvier 201, Sin, roi de Han, est nommé roi de T’ai-yuen ; entre le 8 octobre et le 6 novembre 201, il se révolte et passe aux Hiong-nou).

3. Heng-Chan ; p.52 capitale Tchou (119). Entre le 10 février et le 11 mars 206, ce royaume est formé d’un des débris de l’État de Tch’ou. Ou Joei, ex-prince de P’ouo, est nommé roi de Heng-chan. Entre le 27 janvier et le 26 février 202, Ou Joei est nommé roi de Tch’ang-chan ; le royaume de Heng-chan est incorporé dans celui de Hoai-nan et cesse donc d’exister.

4. Hiang. Hiang n’est pas, à proprement parler, un royaume ; mais Hiang Yu ayant pris le titre de roi, on le désigne souvent sous le nom de « roi Hiang ». Dans le tableau de Se-ma Ts’ien, la rubrique Hiang s’applique à Hiang Leang et à son neveu, Hiang Yu, jusqu’au moment où celui-ci prend le titre de roi de Tch’ou.

5. Ho-nan ; capitale Lo-yang (120). Entre le 10 février et le 11 mars 206, ce royaume est formé d’une partie du territoire de Han. Le premier roi de Ho-nan est Chen Yang. Entre le 3 et le 31 décembre 206, il se soumet au roi de Han ; son royaume est supprimé et devient la commanderie de Ho-nan.

6. Hoai-nan. Ce royaume est institué le 3 août 203 au profit de Yng Pou, ancien roi de Kieou-kiang, puis de King (Yng Pou se révolte et est mis à mort en 197).
7. Kiao-tong ; capitale Ki-mo (121). Entre le 10 février et le 11 mars 206, ce royaume est formé d’une partie de celui de Ts’i. Il est attribué à T’ien Che, ex-roi de Ts’i. Entre le 9 juillet et le 6 août 206, T’ien Yong tue T’ien Che et reconstitue à son profit le royaume de Ts’i.

8. Kieou-kiang ; capitale Leou (122). Entre le 10 février et le 11 mars 206, ce royaume est formé d’une partie de celui de Tch’ou. Il est attribué à Yng Pou. Entre le 19 janvier et le 17 février 204, Yng Pou se déclare partisan de Han p.53 et son royaume lui est ravi par Hiang Yu (Yng Pou devient plus tard roi de King, puis de Hoai-nan).

9. Leang. Ce royaume, qui correspond territorialement à l’ancien royaume de Wei (cf. plus bas, n° 22), est institué entre le 26 février et le 26 mars 202 ; il est attribué à P’ong Yue, qui règne jusqu’en l’an 197.

10. Leao-tong ; capitale Ou-tchong (123). Entre le 10 	février et le 11 mars 206, ce royaume est formé d’une partie de l’État de Yen ; il est attribué à Han Koang, ex-roi de Yen. Entre le 5 septembre et le 4 octobre 206, Han Koang est mis à mort par Tsong T’ou, roi de Yen, qui s’annexe son territoire.

11. Lin-kiang ; capitale Kiang-ling (124). Entre le 10 février et le 11 mars 206, ce royaume est formé d’une partie de l’État de Tch’ou ; il est attribué à Kong Ngao, ex-tchou-kouo de Tch’ou, qui meurt entre le 15 août et le 12 septembre 204. Son fils, Kong Hoan  lui succède. Kong Hoan est fait prisonnier par le roi de Han, entre le 28 décembre 203 et le 26 janvier 202 ; son royaume est supprimé et devient la commanderie de Nan.
12. Lin-tse ; capitale Lin-tse (125). Entre le 10 février et le 11 mars 206, ce royaume est formé de ce qui reste du royaume de Ts’i, après qu’on en a détaché le Tsi-pei et le Kiao-tong. Le royaume de Lin-tse est attribué à T’ien Tou, ex-général de Ts’i. Entre le 9 juin et le 8 juillet 206, T’ien Tou est attaqué par T’ien Yong qui s’empare de son territoire et l’annexe au royaume de Ts’i qu’il reconstitue à son propre profit.

13. Sai ; capitale Yo-yang (126). Entre le 10 février et le 11 mars 206, ce royaume est formé d’une partie du royaume de Ts’in ; il est attribué à Se-ma Hin, ex-tchang-che de p.54 Ts’in. Entre le 5 septembre et le 4 octobre 206, Se-ma Hin se soumet au roi de Han ; son royaume est supprimé et forme les commanderies de Wei-nan et de Ho-chang.

14. Tai ; capitale Tai (127). Entre le 10 février et le 11 mars 206, ce royaume est formé d’une partie du royaume de Tchao ; il est attrribué à Tchao Hie, ex-roi de Tchao. Entre le 4 novembre et le 2 décembre 206, Tchao Hie redevient roi de Tchao. Entre le 1er et le 30 janvier 205, Tchao Hie nomme Tch’en Yu roi de Tai. Entre le 22 novembre et le 20 décembre 205, Tch’en Yu est tué par Han Sin ; son royaume est annexé au territoire du roi de Han et devient la commanderie de T’ai-yuen.

15. Tch’ang-chan ; capitale Siang-kouo (128). Entre le 10 février et le 11 mars 206, ce nom est donné à ce qui reste du royaume de Tchao après qu’une partie en a été détachée pour constituer le royaume de Tai. Le royaume de Tch’ang-chan est attribué à Tchang Eul, ex-général de Tch’ou. Entre le 4 novembre et le 2 décembre 206, Tchang Eul se soumet au roi de Han ; son royaume lui est enlevé et est restitué, sous le nom de Tchao, à l’ex-roi de Tchao.
16. Tchao ; capitale Han-tan (129). Entre le 7 septembre et le 6 octobre 209, Ou Tch’en se proclame roi de 	Tchao ; entre le 5 décembre 209 et le 2 janvier 208, il est mis à mort par Li Leang. Entre le 2 février et le 3 mars 208, Tchao-Hie est nommé roi de Tchao. Entre le 10 février et le 11 mars 206, le royaume de Tchao est divisé en deux parties qui reçoivent les noms de Tai et de Tch’ang-chan ; Tchao Hie devient roi de Tai. Entre le 3 et le 31 décembre 206, le royaume de Tch’ang-chan reçoit le nom de royaume de Tchao et Tchao Hie en est nommé roi. Entre p.55 le 22 novembre et le 20 décembre 205, Tchao Hie est mis à mort et son royaume devient la commanderie de T’ai-yuen.

17. Tch’ou. Entre le 9 août et le 6 septembre 209, Tch’en Ché, roi Yn, prend le titre de roi de Tch’ou. Il meurt entre 	le 3 janvier et le 10 février 203. Entre le 2 février et le 3 mars 208, King Kiu commence à régner ; il est tué entre le 2 et le 31 mai 208. Entre le 1er et le 29 juillet 208, Hiang Yu nomme roi de Tch’ou le roi Hoai. Entre le 10 février et le 11 mars 206, le roi Hoai reçoit le titre d’Empereur juste, mais il est privé de son royaume qui est divisé en quatre, à savoir le Tch’ou occidental, le Heng-chan, le Lin-kiang et le Kieou-kiang. Hiang Yu  prend le titre de roi du Tch’ou occidental ; puis, entre le 4 novembre et le 2 décembre 206, ayant fait périr l’Empereur juste, il prend le titre de roi de Tch’ou. Entre le 28 décembre 203 et le 26 janvier 202, Hiang Yu meurt en combattant contre le roi de Han	. Entre le 27 janvier et le 25 février 202, Han Sin, ex-roi de Ts’i, est nommé roi de Tch’ou.

18. Ti ; capitale Kao-nou (130). Entre le 10 février et le 11 mars 206, le royaume de Ti est formé d’un des débris de l’ancien royaume de Ts’in. Il est attribué à Tong I, ex-général de Ts’in. Entre le 5 septembre et le 4 octobre 206, Tong I se soumet au roi de Han ; son royaume est supprimé et devient la commanderie de Chang.
19. Tsi-pei ; capitale Po-yang (131). Entre le 10 février et le 11 mars 206, ce royaume est formé d’un débris de celui de Ts’i ; il est attribué à T’ien Ngan. Entre le 7 août et le 4 septembre 206, T’ien Ngan est mis à mort et son royaume est rattaché à celui de Ts’i.
20. Tsi. p.56 Entre le 7 octobre et le 5 novcmbre 209, T’ien Tan se proclame roi de Ts’i ; il est tué entre le 1er et le 29 juillet 208. T’ien Kia prend alors le titre de roi de Ts’i. Entre le 28 août et le 25 septembre 208, T’ien Yong chasse T’ien Kia, et nomme roi T’ien Che, fils de T’ien Tan. Entre le 10 février et le 11 mars 206, Hiang Yu divise en trois le royaume de Ts’i et nomme T’ien Tou le roi de Lin-tse. Entre le 9 juin et le 8 juillet 206, T’ien Yong enlève à T’ien Tou le royaume de Lin-tse et se proclame roi de Ts’i ; il meurt entre le 31 janvier et le 29 février 205. Hiang Yu rend le trône de Ts’i à l’ancien roi T’ien Kia ; mais T’ien Heng, frère cadet de T’ien Yong, chasse T’ien Kia, et, entre le 29 avril et le 28 mai 205, donne le titre de roi de Ts’i à T’ien Koang, fils de T’ien Yong. Entre le 10 décembre 204 et le 7 janvier 203, le royaume de Ts’i est conquis par Han Sin, général du roi de Han. Entre le 9 mars et le 6 avril 203, le roi de Han reconnaît le titre de roi de Ts’i à Han Sin. Entre le 27 janvier et le 25 février 202, Han Sin est nommé roi de Tch’ou, et le royaume de Ts’i est supprimé.
21. Ts’in ; capitale Hien-yang (132). Eul-che-hoang-ti, successeur de Ts’in Che-hoang-ti, est tué par Tchao Kao entre le 16 septembre et le 14 octobre 207. Tse-yng est alors nommé roi de Ts’in, il est mis à mort par Hiang Yu entre le 11 janvier et le 9 février 206. Le mois suivant, le royaume de Ts’in est divisé en quatre et forme les royaumes de Han, Yong, Sai et Ti.

22. Wei. Entre le 7 octobre et le 5 novembre 209, Wei Kieou prend le titre de roi de Wei ; il ne réside effectivement dans son royaume qu’à partir du mois compris entre le 3 janvier et le 1er février 208 ; il meurt entre le 1er et le 29 juillet 208. Entre le p.57 26 septembre et le 25 octobre 208, Wei Pao se nomme roi de Wei. Entre le 10 février et le 11 mars 206, une partie du royaume de Wei est détachée et forme le royaume de Yn ; ce qui reste du royaume de Wei est appelé le Wei occidental et Wei Pao continue d’y régner. Entre le 3 et le 31 décembre 206, le nom de royaume de Wei est rendu au royaume de Wei occidental. Entre le 23 septembre et le 22 octobre 205, Wei Pao est fait prisonnier par Han Sin et son royaume est annexé au territoire du roi de Han.

23. Yen. Entre le 7 octobre et le 5 novembre 209, Han Koang se proclame roi de Yen. Entre le 10 février et le 11 mars 206, le royaume de Yen est divisé en deux parties, dont l’une, le royaume de Leao-tong, est attribuée à Han Koang, et dont l’autre, le royaume de Yen, est donnée à Tsang T’ou. Entre le 5 septembre et le 4 octobre 206. Tsang T’ou tue Han Koang et s’annexe son territoire. Entre le 22 août et le 19 septembre 202, Tsang T’ou se révolte ; il est fait prisonnier par l’empereur Kao-tsou et son royaume est donné à Lou Koan.
24. Yn ; capitale Tchao-ko (133). Entre le 10 février et le 11 mars 206, ce royaume est formé d’une partie de celui de Wei ; il est attribué à Se-ma Ang. Entre le 30 mars et le 28 avril 205, Se-ma Ang se soumet au roi de Han et son royaume est supprimé.
25. Yong ; capitale Fei-k’ieou (134). Entre le 10 février et le 11 mars 206, ce royaume est formé d’une partie de celui de Ts’in ; il est attribué à Tchang Han. Entre le 28 juin et le 26 juillet 205, Tchang Han est mis à mort par le roi de Han et son royaume est supprimé.

 






B. TABLEAU CHRONOLOGIQUE

I

p.58 (9 août-6 septembre 209).

Ts’in : 7e mois de la 1e année de Eul-che. — Tch’ou : Tch’en Ché, roi Yn de Tch’ou, entre en campagne et envahit Ts’in.
 

(7 septembre-6 octobre 209),

Ts’in : 8e mois.  — Tchou : 2e mois. — Ko Yng conquiert le Kieou-kiang pour le compte de (Tch’en) Ché. Il nomme Siang K’iang roi de Tch’ou. — Tchao : Ou Tch’en arrive pour la première fois à Han-tan et se proclame roi de Tchao.
 

(7 octobre-5 novembre 209),

Ts’in : 9e mois.  — Les soldats de Tch’ou arrivent jusqu’à (la rivière) Hi. — Tch’ou : 3e mois. — Les soldats de Tcheou Wen 	arrivent à (la rivière) Hi et sont battus ; puis, Ko Yng, apprenant que 	(Tch’en) Ché s’était fait roi, tue (Siang) K’iang. — Hiang : Hiang Leang prend le titre de prince de Ou-sin.  — Tchao : 2e mois. — Ts’i : Le roi de Ts’i, T’ien Tan. A l’origine, (T’ien) Tan était un habitant de (la ville de) Ti ; les T’ien formaient une famille puissante ; (T’ien Tan) avait pour cousins germains (T’ien) Yong et son frère cadet (T’ien) Heng. Quand (T’ien) Tan se révolta, il tua le gouverneur de (la ville de) Ti et se fit roi. — p.59 Han : Le gouverneur de P’ei se révolte. — Yen : Han Koang soumet des territoires pour le compte de Tchao ; arrivé dans le pays de Yen, il se proclame roi de Yen. — Wei : Début de (Wei) Kieou, roi de Wei. D’abord (Wei) Kieou se trouve dans le pays de Tch’en  ; il ne peut revenir dans son royaume.
 

(6 novembre-4 décembre 209),

Ts’in : 2e année, 10e mois. — Tch’ou : 4e mois. — (Tch’en Ché) met à mort Ko Yng. — Hiang : 2e mois. — Tchao : 3e mois.  — Ts’i : 2e mois. — Han : 2e mois. — (Le gouverneur de P’ei) attaque (les villes de) Hou-ling  et Fang-yu. Il défait l’armée de (P’ing), surintendant (du Se-tch’oan) (et officier) de Ts’in. — Yen : 2e mois. — Wei : 2e mois,

 

(5 décembre 209-2 janvier 208).

Ts’in : 11e mois. — Tch’ou : 5e mois. — Mort de Tcheou Wen. — Hiang : 3e mois. — Tchao : 4e mois. — Li Leang tue Ou Tch’en. Tchang Eul et Tch’en Yu s’enfuient.  — Ts’i : 3e mois. — Han : 3e mois. — (Le gouverneur de P’ei) tue l’administrateur du Se-tch’oan (135). Il prend (la ville de) Sie et se dirige vers l’ouest. Tcheou Che conquiert à l’est le pays compris entre Fong et P’ei. — Yen : 3e mois.  — Wei : 3e mois. — (Les princes de) Ts’i et de Tchao nommèrent d’un commun accord Tcheou Che (roi de Wei). (Tcheou) Che refusa, disant : « Il faut nommer Wei Kieou. »

 

(3 janvier-1er février 208).

Ts’in : 12e mois. — Tch’ou : 6e mois. — Mort de Tch’en Ché.  — Hiang : 4e mois. — Ts’i : 4e mois. — Han : 4e mois. — Yong Tch’e p.60 se révolte contre le gouverneur de P’ei et se soumet au (prince de) Wei avec (la ville de) Fong. Le gouverneur de P’ei revient attaquer Fong, mais ne peut soumettre cette ville. — Yen : 4e mois. — Wei : (Wei) Kieou  revient du pays de Tch’en (dans celui de Wei) et prend le pouvoir.

 

(2 février-3 mars 208).

	Ts’in : 1er mois. — Tch’ou : Début de King Kiu, roi de Tch’ou ; c’est Ts’in Kia qui le met sur le trône. — Hiang : 5e mois. — Un général de (Tch’en) Ché, nommé Chao P’ing prend sur lui de conférer à Hiang Leang le titre de (chang-)tchou-kouo de Tch’ou. (Hiang Leang) presse du côté de l’ouest l’attaque de Ts’in.  — Tchao : Début de Hie, roi de Tchao ; c’est Tchang Eul et Tch’en Yu qui le mettent sur le trône. — Ts’i : 5e mois. — (T’ien Tan, roi de Ts’i), reproche à King Kiu de s’être arrogé le titre de roi sans lui en demander la permission ; King Kiu envoie Kong-suen K’ing adresser un reproche sem	blable à Ts’i ; Ts’i fait périr (Kong-suen) K’ing. — Han : 5e mois.  — 	Le gouverneur de P’ei, apprenant que King Kiu a été nommé roi dans (la ville de) Lieou, va le rejoindre pour attaquer avec lui l’armée de Ts’in à l’ouest de T’ang. — Yen : 5e mois.  — Wei : 5e mois.  — Tchang Han, après avoir défait (Tch’en) Ché, assiège (la ville de) Lin-tsi.

 

(4 mars-1er avril 208).

Ts’in : 2e mois. — Tch’ou : 2e mois. — (Ts’in) Kia est nommé général en chef. — Hiang : 6e mois. — (Hiang) Leang traverse le Kiang ; Tch’en Yng et K’ing Pou sont tous deux sous ses ordres. — Tchao : 2e mois. — Ts’i : 6e mois.  — Han : 6e mois. — (Le gouverneur de P’ei) attaque et soumet (la ville p.61 de) T’ang ; il y trouve six mille soldats qui, ajoutés à ceux qu’il possédait auparavant, lui font un total de neuf mille hommes. — Yen : 6e mois. — Wei : 6e mois.
 

(2 avril-1er mai 208).

Ts’in : 3e mois. — Tch’ou : 3e mois. — Hiang : 7e mois. — Tchao : 3e mois. — Ts’i : 7e mois. — Han : 7e mois.  — (Le gouverneur de P’ei) attaque et prend (la ville de) Hia-i, puis il marche contre (la ville de) Fong, qu’il ne peut prendre ; apprenant que les soldats de Hiang Leang étaient fort nombreux, il va lui demander (des renforts pour) attaquer (la ville de) Fong. — Yen : 7e mois.  — Wei : 7e mois.

 

(2 mai-31 mai 208).

	Ts’in : 4e mois. — Tch’ou : 4e mois. — (Hiang) Leang attaque et tue King Kiu. Ts’in Kia pénètre aussitôt dans (la ville de) Sie ; ses soldats sont au nombre de plus de cent mille.  — Hiang : 8e mois. — Tchao : 4e mois.  — Ts’i : 8e mois. — Han : 8e mois. — Le gouverneur de P’ei se rend à Sie pour y voir 	Hiang Leang ; celui-ci lui donne un renfort de cinq mille soldats ; le 	gouverneur de P’ei attaque (la ville de) Fong et la prend ; Yong Tch’e s’enfuit (dans le pays de) Wei. — Yen : 8e mois.  — Wei : 8e mois. — (La ville de) Lin-tsi se trouvant en danger, Tcheou Che se rend dans les pays de Ts’i et de Tch’ou pour y demander des secours.

 

(1er juin-30 juin 208).

Ts’in : 5e mois. — Hiang : 9e mois. — Tchao : 5e mois.  — Ts’i : 9e mois. — Han : 9e mois. — Yen : 9e mois. — Wei : 9e mois.
 

p.62 (1er juillet-29 juillet 208).

Ts’in : 6e mois. — Tch’ou : Début du roi Hoai, de Tch’ou ; il a sa capitale à Hiu-i ; il est petit-fils de l’ancien roi Hoai ; c’est (Hiang) Leang qui le met sur le trône.  — Hiang : 10e mois. — (Hiang) Leang recherche le petit-fils du roi Hoai, de Tch’ou ; il le trouve parmi les gens du peuple et le nomme roi de Tch’ou. — Tchao : 6e mois. — Ts’i : 10e mois. — (T’ien) Tan vient au secours de (la ville de) Lin-tsi ; il est tué par Tchang Han. (T’ien) Yong s’enfuit à Tong-ngo. — Han : 10e mois. — Le gouverneur de P’ei se rend (dans la ville de) Sie ; d’accord (avec Hiang Leang), il met sur le trône le roi Hoai, de Tch’ou. — Yen : 10e mois. — Wei : 10e mois. — (Wei) Kieou se tue. (La ville de) Lin-tsi se soumet à Ts’in. (Wei) Pao, frère cadet de (Wei) Kieou, s’enfuit à Tong-ngo. — Han : Début de Han Tch’eng, roi de Han.

 

(30 juillet-27 août 208).

	Ts’in : 7e mois. — Tch’ou : 2e mois.  — Tch’en Yng reçoit le titre de tchou-kouo. — Hiang : 11e mois. — Il tombe du ciel de grandes pluies ; pendant trois mois on ne voit pas les étoiles.  — Tchao : 7e mois. — Ts’i : T’ien Kia, roi de Ts’i, devient roi. Ts’in presse le siège de (T’ien) Yong à Tong-ngo. — Han : 11e mois. — Le gouverneur de P’ei et Hiang Yu vont au nord secourir (la ville de) Tong-ngo ; ils défont l’armée de Ts’in à P’ou-yang ; à l’est, ils saccagent Tch’eng-yang.  — Yen : 19e mois. — Han : 2e mois.

 

(28 août-25 septembre 208).

Ts’in : 8e mois. — Tch’ou : 3e mois. — Hiang : (Hiang Leang) secourt (la ville de) Tong-ngo et défait l’armée de Ts’in ; profitant de sa p.63 victoire, il se rend à Ting-t’ao. Hiang Leang prend des airs arrogants.  — Tchao : 8e mois. — Ts’i : (Les soldats de) Tch’ou étant venus au secours de (T’ien) Yong, celui-ci se trouve délivré ; il retourne (dans le pays de Ts’i), chasse T’ien Kia et nomme roi de Ts’i (T’ien) Che, fils de (T’ien) Tan.  — Han : 12e mois. — Le gouverneur de P’ei et Hiang Yu conquièrent des territoires dans l’ouest ; à Yong-k’ieou, ils décapitent Li Yeou, administrateur du San-tch’oan. — Yen : 12e mois. — Han : 3e mois.

 

(26 septembre-25 octobre 208).

	Ts’in : 9e mois. — Tch’ou : 4e mois. — (Le roi Hoai) transfère sa capitale à P’ong-tch’eng.  — Hiang : 13e mois.  — Tchang Han défait et tue (Hiang Leang) à Ting-t’ao ; Hiang Yu 	a peur de revenir et campe à P’ong-tch’eng. — Tchao : 9e mois. — Ts’i : 2e mois. — T’ien Kia s’étant réfugié auprès de Tch’ou, comme Tch’ou pressait Ts’i de secourir Tchao, Tien Yong refusa, à cause de T’ien Kia, de faire sortir ses soldats ; Hiang Yu conçut de la haine contre T’ien Yong. — Han : 13e mois. — Le gouverneur de P’ei, apprenant la mort de Hiang Leang, ramène son armée et se joint à l’armée du roi Hoai, dans (la ville de) T’ang.  —  Yen : 13e mois. — Wei : Wei Pao se donne le titre de roi de Wei ; il établit sa capitale à P’ing-yang.  — Han : 4e mois.

 

(26 octobre-24 novembre 208).

Ts’in : 9e mois intercalaire. — Tch’ou : 5e mois.  — (Le roi Hoai) confère à Song I le titre de général en chef. — Hiang : Le roi Hoai donne à Hiang Yu le fief de Lou ; il le nomme général en second et le subordonne à Song I pour aller au nord secourir Tchao. — Tchao : L’armée de Ts’in assiège Hie à Kiu-lou ; p.64 Tch’en Yu ne fait pas sortir de soldats pour le secourir. — Ts’i : 3e mois. — Han : 14e mois. — Le roi Hoai confère au (gouverneur de) P’ei le titre nobiliaire de marquis de Ou-ngan et le met à la tête des troupes de la commanderie de T’ang. (Pour ce qui est des affaires de) l’ouest, il fait la convention que celui qui arrivera le premier à Hien-yang y sera roi. — Yen : 14e mois. — Wei : 2e mois. — Han : 5e mois.

 

(25 novembre-23 décembre 208).

Ts’in : 3e année, 10e mois. — Tch’ou : 6e mois. — Hiang : 2e mois. — Tchao : 11e mois. — Tchang Han pénètre dans Han-tan et en transporte la population dans le Ho-nei. — Ts’i : 4e mois. — T’ien Tou, général, de Ts’i, se révolte contre (T’ien) Yong et va aider Hiang Yu à secourir Tchao. — Han : 15e mois. — (Le gouverneur de P’ei) attaque et défait les troupes du gouverneur militaire de la commanderie de Tong et celles de Wang Li au sud de Ou-tch’eng.  — Yen :15e mois. — (Le roi de Yen) envoie son général Tsang T’ou secourir Tchao. — Wei : 3e mois. — Han : 6e mois.

 

(24 décembre 208-21 janvier 207).

 

Ts’in : 11e mois. — Tch’ou : 7e mois. — (Le roi Hoai) confère à Hiang Yu le titre de général en chef. — Hiang : 3e mois. — (Hiang) Yu de son autorité privée, met à mort Song I, prend le commandement de ses soldats, franchit le Fleuve et va secourir (la ville de) Kiu-lou. — Tchao : 12e mois. — Ts’i : 5e mois. — T’ien Ngan, petit-fils de l’ancien roi de Ts’i, (T’ien) Kien (264-226 av. J.-C.), soumet le Tsi-pei et va au nord rejoindre Hiang Yu pour secourir Tchao. — Han : 16e mois. — Yen : 16e mois. — Wei : 4e mois. — Han : 7e mois.

 

p.65 (22 janvier-20 février 207).

Ts’in : 12e mois. — Tch’ou : 8e mois. — Hiang : 4e mois.  — (Hiang Yu) fait essuyer une grande défaite à l’armée de Ts’in sous les murs de Kiu-lou ; les généraux des seigneurs se mettent tous sous les ordres de Hiang Yu. — Tchao : 13e mois. — Le secours envoyé par Tch’ou arrive ; le siège que faisait Ts’in est rompu. — Ts’i : 6e mois. — Han : 17e mois.  — Arrivé à Li, (le gouverneur de P’ei) s’approprie les armées de Hoang Hin et de Ou P’ou ; il livre bataille à une armée de Ts’in et la défait.  — Yen : 17e mois. — Wei : 5e mois. — (Wei) Pao secourt Tchao. — Han : 8e mois.

 

(21 février-22 mars 207).

Ts’in : 1er mois. — Tch’ou : 9e mois. — Hiang : 5e mois.  — Tchao : 14e mois. — Tchang Eul est irrité de ce que Tch’en Yu est parti après avoir rejeté son sceau de général. — Ts’i : 7e mois. — Han : 18e mois. — Yen : 18e mois. — Wei : 6e mois. — Han : 9e mois.

 

(23 mars-20 avril 207).

Ts’in : 2e mois. — Tch’ou : 10e mois. — Hiang : 6e mois.  — Tchao : 15e mois. — Ts’i : 8e mois. — Han : 19e mois. — (Le gouverneur de P’ei) prend possession de P’ong yue et campe à Tch’ang-i ; il attaque à l’improviste (la ville de) Tch’en-lieou, et, grâce au stratagème de Li I-ki, son armée s’empare du grain accumulé (par Ts’in). — Yen : 19e mois. — Wei : 7e mois. — Han : 10e mois.

 

(21 avril-20 mai 207).

Ts’in : 3e mois. — Tch’ou : 11e mois. — Hiang : 7e mois.  — Tchao : 16e mois. — Ts’i : 9e mois. — Han : 20e mois. — (Le gouverneur de P’ei) attaque (la ville de) K’ai-fong ; il défait Yang Hiong, général de Ts’in ; (Yang) Hiong s’enfuit à Yong-yang ; Ts’in décapite (Yang) Hiong pour faire un exemple. — Yen : 20e mois. — Wei : 8e mois. — Han : 11e mois.
 

p.66 (21 mai-19 juin 207).

Ts’in : 4e mois. — Tch’ou : 12e mois. — Hiang : 8e mois. — (Les troupes de) Tch’ou redoublent leurs attaques contre Tchang Han ; Tchang Han, saisi de peur, charge le tchang-che Hin  de retourner dans le pays de Ts’in pour y demander des soldats ; Tchao Kao lui fait des reproches. — Tchao : 17e mois. — Ts’i : 10e mois. — Han : 29e mois. — (Le gouverneur de P’ei) attaque (la ville de) Yng-yang, conquiert le territoire de Han et intercepte, au nord, le gué du Fleuve. — Yen : 29e mois. — Wei : 9e mois. — Han : 12e mois.
 

(20 juin-19 juillet 207).

Ts’in : 5e mois. — Tch’ou : 13e mois. — Hiang : 9e mois.  — Tchao Kao veut tuer Hin ; Hin, saisi de peur, s’enfuit ; Tchang Han projette de se révolter contre Ts’in. — Tchao : 18e mois.  — Ts’i : 11e mois. — Han : 22e mois. — Yen : 22e mois. — Wei : 10e mois. — Han : 13e mois.
 

(20 juillet-17 août 207).

Ts’in : 6e mois. — Tch’ou : 14e mois. — Hiang : 10e mois.  — Tchang Han fait avec Tch’ou une convention pour se soumettre ; avant qu’elle soit conclue, quoique Hiang Yu y eût consenti, (Hiang Yu) attaque (Tchang Han). — Tchao : 19e mois.  —  Tchang Eul, à la suite (des troupes) de Tch’ou, entre à l’ouest dans le pays de Ts’in. — Ts’i : 12e mois. — Han : 23e mois. — (Le gouverneur de P’ei) attaque I, administrateur de Nan-yang et le défait à l’est du faubourg de Yang-tch’eng. — Yen : 23e mois. — Wei : 11e mois. — Han : 14e mois.

 

(18 août-15 septembre 207).

Ts’in : 7e mois. — Tch’ou : 15e mois. — Hiang : 11e mois. — Hiang Yu fixe un rendez-vous à Tchang Han sur la colline de Yn ; p.67 Tchang Han et les siens, après avoir fait leur soumission, font un pacte avec lui ; (Hiang Yu) nomme (Tchang) Han roi de Yong. — Tchao : 20e mois. — Ts’i : 13e mois. — Han : 24e mois. — (Le gouverneur de P’ei) soumet le Nan-yang et donne un fief à I, administrateur de cette (commanderie). — Yen : 24e mois. — Wei : 12e mois. — Han : 15e mois. — Chen Yang, ayant conquis le Ho-nan, fait sa soumission à Tch’ou.

 

(16 septembre-14 octobre 207).

Ts’in : 8e mois. — Tch’ou : 16e mois. — Hiang : 12e mois.  — (Hiang Yu) nomme généraux en chef le tou-wei I et le tchang-che Hin, tous deux ex-officiers de Ts’in ayant fait leur soumission, et les met à la tête des soldats de Ts’in qui avaient fait leur soumission. — Tchao : 21e mois. — Hie, roi de Tchao, conserve son royaume ; Tch’en Yu se retire et va s’établir à Nan-p’i. — Ts’i : 14e mois. — Han : 25e mois. — (Le gouverneur de P’ei) dirige une attaque contre la passe de Ou et défait (les troupes qui la défendaient). — Yen : 25e mois. — Wei : 13e mois. — Han : 16e mois.
 

(15 octobre-13 novembre 207). 

Ts’in : 9e mois.  — Tse-yng  devient roi.  — Tch’ou : 17e mois. Hiang : 13e mois. — Tchao : 22e mois. — Ts’i : 15e mois.  — Han : 26e mois. — (Le gouverneur de P’ei) attaque et réduit (la passe de) Yao et (la ville de Lan-t’ien) ; grâce au stratagème du marquis de Lieou, tous (les soldats de ces localités) se rendent sans combat. — Yen : 26e mois. — Wei : 14e mois. — Han : 17e mois.
 

(14 novembre-12 décembre 207)

Ts’in : 10e mois. — Tch’ou : 18e mois. — Hiang : 14e mois.  — p.68 Hiang Yu, à la tête des troupes des seigneurs qui étaient au nombre de plus de quatre cent mille hommes, parcourt, en conquérânt, le territoire et arrive à l’ouest dans le Ho-nan.  — Tchao : 23e mois. — Tchang Eul, à la suite (des troupes) de Tch’ou, pénètre à l’ouest dans le pays de Ts’in. — Ts’i : 16e mois. — Han : 27e mois. — 1e année de Han. Tse-yng	, roi de Tch’ou, fait sa soumission au gouverneur de P’ei : celui-ci entre en vainqueur à Hien-yang) et pacifie (le pays de) Ts’in ; il revient camper sur les bords de (la rivière) Pa et attend (l’exécution du) pacte conclu entre les seigneurs. — Yen : 27e mois. — Wei : 15e mois. — (Chen Yang	), à la suite de Hiang Yu, conquiert le territoire et franchit les passes. — Han : 18e mois.

 

(13 décembre 207-10 janvier 206).

Ts’in : 11e mois. — Tch’ou : 19e mois. — Hiang : 15e mois.  — (Hiang) Yu extermine par mauvaise foi à Sin-ngan les deux cent mille hommes de Tsin qui s’étaient soumis à lui. — Tchao : 24e mois. — Ts’i : 17e mois. — Han : 28e mois. — Le gouverneur de P’ei promulgue une ordonnance en trois articles ; la population (du pays) de Ts’in en est fort satisfaite.  — Yen : 28e mois. — Wei : 16e mois. — Han : 19e mois.

 

(11 janvier-9 février 206).

Ts’in : 12e mois. — Tch’ou : 20e mois. — Hiang : 16e mois.  — (Hiang) Yu, étant arrivé à l’intérieur des passes, fait périr le roi de Ts’in, Tse-yng, saccage Hien-yang, divise l’empire et nomme des seigneurs. — Tchao : 25e mois. — Ts’i : 18e mois. — Han : 29e mois. — (Le gouverneur de P’ei), ayant un dissentiment avec Hiang Yu, va le voir sous les murs de Hi et a une explication avec lui. — Yen : 29e mois. — Wei : 17e mois. — Han : 20e mois.
 

(10 février-11 mars 206).

Ts’in : 1er mois. — Tch’ou : 21e mois. — Division de Tch’ou en p.69 (quatre) royaumes (à savoir, ceux de : Tch’ou occidental, Heng-chan, Lin-kiang et Kieou-hiang). — Hiang : 17e mois. — Tchao : 26e mois. — Division de Tchao (en deux royaumes) (à savoir, ceux de : Tch’ang-chan et Tai). — T’si : 19e mois. — (Hiang) Yu, irrité contre (T’ien) Yong, divise Ts’i en trois royaumes (à savoir, ceux de : Lin-tse, Tsi-pei et Kiao-tong). — Han : 30e mois. — (Hiang) Yu, au mépris de la convention conclue, divise (le pays) à l’intérieur des passes en quatre royaumes (à savoir, ceux de : Han, Yong, Sai et Ti). — Yen : 30e mois. — Tsang T’ou avait franchi les passes à la suite (de Hiang Yu) ; (Hiang Yu) divise Yen en deux royaumes (à savoir, ceux de : Yen et de Leao-tong). — Wei : 18e mois.  — (Hiang Yu) détache de Wei le royaume de Yn. — Han : 21e mois. — (Hiang Yu) détache de Han le royaume de Ho-nan.

 







II

Première année de l’Empereur juste.

 

	Les seigneurs honorent le roi Hoai du titre de « Empereur juste » ; ils transfèrent sa capitale à Tch’en, dans le Kiang-nan.

	Hiang Tsi est dictateur de l’empire ; il crée dix-huit rois ; il met sa capitale à P’ong-tch’eng.

	Tch’ou est divisé en : royaume de Heng-chan, capitale Tchou ; — royaume de Lin-kiang, capitale Kiang-ling ; — royaume de Kieou-kiang, capitale Leou.

		Tchao prend le nom de royaume de Tch’ang-chan et a pour capitale Siang-kouo ; — on en détache une partie qui constitue le royaume de Tai, ayant sa capitale à Tai.

	Ts’i prend le nom de royaume de Lin-tse, ayant sa capitale à Lin-tse ; — on en détache une partie qui constitue le royaume de Tsi-pei, ayant sa capitale à Po-yang, — et une autre partie qui constitue le royaume de Kiao-tong, ayant sa capitale à Ki-mo.

	Le pays à l’intérieur des passes devient : le royaume de Han, ayant sa capitale à Nan-tcheng, — le royaume de Yong, 	ayant sa capitale à Fei-k’ieou, — le royaume de Sai, ayant sa capitale à Li-yang	, — le royaume de Ti, ayant sa capitale à Kao-nou.

	Yen a sa capitale à Ki	 ; — on en détache une partie qui constitue le royaume de Leao-tong, ayant sa capitale à Ou-tchong.

	Le royaume de Wei prend le nom de Wei occidental, ayant sa capitale à P’ing-yang ; — on en détache une partie qui devient le royaume de Yn, ayant sa capitale à Tchao-ko.

	Du royaume de Han on détache une partie qui constitue le royaume de Ho-nan, ayant sa capitale à Lo-yang.


(Voyez le tableau à la page suivante.)






	 

Mois (1er, 2e, etc..)  

	12 mars

9 avril

206

	10 avril

9 mai

206

	10 mai

8 juin

206

	9 juin

8 juillet

206

	9 juillet

6 août

206

	7 août

4 sept.

206


	 
L’Empereur juste
Si Tch’ou  a
Heng-chan  b
Lin-kiang  c
Kieou-kiang  d
Tch’ang-chan  e
Tai  f
Lin-tse  g
Tsi-pei  h
Kiao-tong  i
Han  j
Yong  k
Sai  l
Ti m
Yen  n
Leao-tong  o
Si Wei  p
Yn  q
Han  r 
Ho-nan s

	 
1
1
1
1
1
1
27 t
1
1
20
1
1
1
1
1
31

19

1
22
1

	 
2
2
2
2
2
2
28
2
2
21
2
2
2
2
2
32
20
2
23
2

	 
3
3 u
3
3
3
3
29
3
3
22
3
3
3
3
3
33
21
3
24
3

	 
4
4
4
4
4
4
30
4 v
4
23
4
4
4
4
4
34
22
4
25
4

	 
5
5
5
5
5
5
31
5 w
5
24 x
5
5
5
5
5
35
23
5
26
5

	 
6
6
6
6
6
6
32
2
6 y
 
6
6
6
6
6
36
24
6
27 z
6



 
Indications se rapportant au tableau ci-dessus : 

	Hiang Tsi se nomme roi hégémon du Tch’ou occidental.

	Début du roi Ou Joei, ex-prince de P’ouo.

	Début du roi Kong Ngao, ex-tchou-kouo de Tch’ou.

	Début du roi Yng Pou, ex-général de Tch’ou.

	Début du roi Tchang Eul, ex-général de Tch’ou (D’après le commentaire Souo yn, il aurait été l’ex-conseiller de Tchao).

	Début du roi Tchao Hie, ex-roi de Tchao.

	Début du roi T’ien Tou, ex-général de Ts’i.

	Début du roi Se Ngan, ex-général de Ts’i.

	Début du roi T’ien Che, ex-roi de Ts’i.

	Début du roi de Han, ex-gouverneur de P’ei.

	Début du roi Tchang Han, ex-général de Ts’in. 

	Début du roi Se-ma Hin, ex-général de Ts’in.

	Début du roi Tong I, ex-général de Ts’in.

	Début du roi Tsang T’ou, ex-général de Yen.

	Début du roi Han Koang, ex-roi de Yen.

	Début du roi Wei Pao, ex-roi de Wei.

	Début du roi Se-ma Ang, ex-général de Tchao.

	Début du roi Han Tch’eng, ex-roi de Han.

	Début du roi Chen Yang, ex-général de Tch’ou. 

	(Le commentateur Se-ma Tcheng remarque que le roi de Tai, Tchao Hie, le roi de Kiao-tong, T’ien Che, le roi de Leao-tong, Han Koang, le roi de Si-wei, Wei Pao et le roi de Han, Han Tch’eng, étaient tous rois avant le partage de l’empire par Hiang Yu ; c’est pourquoi, pour chacun d’eux, la supputation des mois se continue comme précédemment, tandis que, pour tous les autres rois, qui ont pour la première fois ce titre, une supputation nouvelle commence.)

	Les seigneurs se séparent sous les murs de Hi et se rendent chacun dans son royaume.

	T’ien Yong attaque T’ien Tou ; celui-ci se soumet à Tch’ou ; (T’ien Yong) rétablit le royaume de Ts’i. 

	Début du roi de Ts’i, T’ien Yong, ex-conseiller de Ts’i. 

	T’ien Yong attaque et tue T’ien Che et rattache son royaume à celui de Ts’i. 

	T’ien Yong attaque et tue Se Ngan et rattache son royaume à celui de Ts’i. 

	Hiang Yu met à mort Han Tch’eng.


 






III

(N.B. — Cette nouvelle période comprend les mêmes royaumes que la période précédente, moins les royaumes de Lin-tse, de Tsi-pei et de Kiao-tong que T’ien Yong a de nouveau réunis sous le nom de royaume de Ts’i.)

 






	 

Mois (1er, 2e, etc..)  

	5 septembre

4 octobre

206

	5 octobre

3 novembre

206

	4 novembre

2 décembre

206


	 
L’Empereur juste
Si Tch’ou 
Heng-chan
Lin-kiang
Kieou-kiang
Tch’ang-chan
Tai
Ts’i
Han
Yong
Sai
Ti
Yen
Leao-tong
Si-wei
Yn
Han
Ho-nan

	 
7
7
7
7
7
7
33
3
7
7 a
.   b
.   c
7
37 d
25
7
1 e
7

	 
8
8
8
8
8
8
34
4
8
8
 
 
8
 
26
8
2
8

	 
9
9
9
9
9
9 g
35 h
5
9 i
9
 
 
9
 
27
9
3
9



 

	(Tchang) Han se retranche dans Fei-k’ieou ; (le roi de) Han l’y assiège.

	(Se-ma) Hin se soumet à Han ; son royaume est supprimé ; il est rattaché à Han et devient la commanderie de Ho-nan.

	(Tong) I se soumet à Han ; son royaume est supprimé ; il est rattaché à Han et devient la commanderie de Chang. 

	Tsang T’ou attaque et tue (Han) Koang à Ou-tchong ; il détruit son royaume et le rattache à celui de Yen.

	Début du roi de Han, Tcheng Tch’ang : il est mis sur le trône par Hiang Yu.

	Hiang Yu tue l’Empereur juste.

	(Tchang) Eul se soumet à Han.

	(Tchao) Hie redevient roi de Tchao.

	Le roi arrive à Chàn.


 






IV

(N-B. — Dans cette nouvelle période l’Empereur juste et les royaumes de Sai, Ti et Leao-tong ont été supprimés. Le royaume de Si Tch’ou a pris le nom de Tch’ou ; celui de Tch’ang-chan, le nom de Tchao, et celui de Si Wei, le nom de Wei.)
 






	 

Mois (1er, 2e, etc..)  

	3 déc.

31 déc.

206

	1er janv.

30 janv.

205

	31 janv.

29 fév.

205

	1er mars

29 mars

205

	30 mars

28 avril

205

	29 avril

28 mai

205

	29 mai

27 juin

205

	28 juin

26 juill.

205


	Tch’ou
Heng-chan
Lin-kiang
Kieou-kiang
Tch’ao
Tai
Ts’i
Han
Yong
Yen
Wei
Yn
Han 
Ho-nan

	10
10
10
10
36
 
6
10
10 a
10
28
10
1 b
.  c

	11
11
11
11
37
1 d
7
11
11
11
29
11
2

	12
12
12
12
38
2
8 e
12
12 f
12
30
12
3

	13
13
13
13
39
3
1 g
13
13
13
31
13
4

	14
14
14
14
40
4
2 h
14 i
14
14
32 j
14 k
5

	15 l
15
15
15
41
5
1 m
15 n
15
15
33 o
.  p
6

	16
16
16
16
42
6
2
16 q
16
16
34 r
 
7

	17
17
17
17
43
7
3
17 s
17 t
17
35
 
8



 

	Han nous enlève le Long-si. 

	Début du roi de Han	, Sin ; il est mis sur le trône par Han.

	(Le royaume de Ho-nan) est rattaché à Han, et devient la commanderie de Ho-nan.

	(Tchao) Hie nomme Tch’en Yu roi de Tai.

	Hiang Tsi attaque (T’ien) Yong qui s’enfuit à P’ing yuen ; la population de P’ing-yuen le tue.

	Han nous enlève le Pei-ti.

	Hiang Tsi met sur le trône l’ancien roi de Ts’i, T’ien Kia. 

	(T’ien) Heng, frère cadet de T’ien-yong, se révolte à Tch’eng-yang et attaque (T’ien) Kia qui s’enfuit auprès (du roi) de Tch’ou ; celui-ci tue (T’ien) Kia.

	Le roi attaque (le roi de) Yn.

	(Le roi de Wei) se soumet à Han et devient roi dégradé. 

	(Se-ma) Ang se soumet à Han ; il est dégradé et (son pays) devient la commanderie de Ho-nei, dépendante (du royaume) de Han. 

	Hiang Yu, avec trente mille soldats, défait les troupes de Han qui comptaient cinq cent soixante mille hommes.

	Début du roi de T’si T’ien Koang. (T’ien) Koang était fils de (T’ien) Yong ; il est mis sur le trône par (T’ien) Heng.

	Le roi attaque Tch’ou.

	(Wei Pao) se joint à Han pour attaquer Tch’ou.

	(Le roi de Han) se joint à Han pour attaquer Tch’ou.

	Le roi s’enfuit à Yong-yang.

	(Wei) Pao s’en retourne et se révolte contre Han. 

	Le roi franchit les passes ; il nomme un héritier présomptif, puis il rentre à Yong-yang.

	Han tue (Tchang) Han ; Fei-k’ieou est rattaché au (pays de) Han et forme les commanderies de Long-si, Pei-ti et Chang.


 






V

(N-B. — Dans cette nouvelle période, les trois royaumes de Yong, de Yn et de Ho-nan ont cessé d’exister.)
 






	 

Mois (1er, 2e, etc..)  

	27 juillet

24 août

205

	25 août

22 sept.

205

	23 sept.

22 oct.

205

	23 oct.

21 nov.

205

	22 nov.

20 déc.

205


	Tch’ou
Heng-chan
Lin-kiang
Kieou-kiang
Tch’ao
Tai
Ts’i
Han
Yen
Wei
Han 

	18
18
18
18
44
8
4
18
18
36
9

	19
19
19
19
45
9
5
19
19
37
10

	20
20
20
20
46
10
6
20
20
38 a
11

	21
21
21
21
47
11
7
21 b
21
 
12

	22
22
22
22
48 c
12 d
8
22
22
 
13



 

	Han Sin, général de Han, fait prisonnier (Wei) Pao ; (le royaume de ce dernier est rattaché à Han et constitue les commanderies de Ho-Long et de Chang-tang).

	Ce mois est le 9e mois intercalaire de la seconde année.

	Han fait périr (Tchao) Hie dont le royaume est rattaché à Han et devient la commanderie de T’ai-yuen.

	Han Sin, général de Han, décapite Tch’en Yu ; (le royaume de ce dernier) est rattaché à Han et devient la commanderie de Tai.


 






VI

(N-B. — Dans cette nouvelle période, les trois royaumes de Tchao, de Tai et de Wei ont disparu.)
 






	 

Mois (1er, 2e, etc..)  

	21 déc.

18 janv.

204

	19 janv.

17 fév.

204

	18 fév.

19 mars

204

	20 mars

17 avril

204

	18 avril

17 mai

204


	Tch’ou
Heng-chan
Lin-kiang
Kieou-kiang
Ts’i
Han
Yen
Han 

	23
23
23
23
9
23
23
14

	24
24
24
24 a
10
24
24
15

	25
25
25
 
11
25 b
25
16

	26
26
26
 
12
26
26
17

	27
27
27
 
13
27
27
18



 

	(Yng) Pou se soumet personnellement à Han, mais son territoire tombe sous la dépendance de Hiang Tsi.

	Ce mois est le premier de la troisième année (de Han Kao-tsou). 


 

 
VII

(N-B. — Dans cette nouvelle période, les trois royaumes de Kieou-kiang a disparu). 






	 

Mois (1er, 2e, etc..)  

	18 mai

16 juin

204

	17 juin

16 juill.

204

	17 juillet

14 août

204

	15 août

12 sept.

204

	13 sept.

11 oct.

204

	12 oct.

10 nov.

204

	11 nov.

 9 déc.

204


	Tch’ou
Heng-chan
Lin-kiang
Ts’i
Han
Yen
Han 

	28
28
28
14
28 a
28
19

	29
29
29
15
29
29
20

	30
30
30
16
30 b
30
21

	31
31
31 c
17
31
31
22

	32
32
1 d
18
32 e
32
23

	33
33
2
19
33
33
24

	34
34
3
20
34
34
25



 

	Tch’ou tient le roi dans une situation critique à Yong-yang. 

	Le roi sort de Yong-yang.

	Mort du roi (Kong) Ngao.

	Début du roi de Lin-kiang (Kong) Hoan, fils de (Kong) Ngao. 

	Tcheou Ho et l’honorable Ts’ong tuent Wei Pao.


 






VIII

(N-B. — Dans cette nouvelle période, le royaume de Tchao est rétabli.)
 






	 
Mois (1er, 2e,etc..)  

	10 déc.

7 janv.

203

	8 janv.

6 fév.

203

	7 fév.

8 mars

203

	9 mars

6 avril

203

	7 avril

6 mai

203

	7 mai

5 juin

203

	6 juin

5 juill.

203

	6 juillet

3 août

203


	Tch’ou
Heng-chan
Lin-kiang
Tchao
Ts’i
Han
Yen
Han 

	35 a
35
4
1   b
21 c
35
35
26

	36
36
5
2
 
36
36
27

	37
37
6
3
 
37
37
28

	38
38
7
4
1   d
38 e
38
29

	39 f
39
8
5
2
39 g
39
30

	40
40
9
6
3
40 h
40
31

	41
41
10
7
4
41
41
32

	42
42
11
8
5
42
42
33



 

	Han Sin, général de Han, attaque et tue Long Kiu.

	Début du roi Tchang Eul ; il est mis sur le trône par Han.

	Han Sin, général de Han, attaque et fait prisonnier (T’ien) Koang ; son royaume est rattaché à celui de Han et constitue des commanderies. 

	Début du roi Han Sin ; il est mis sur le trône par Han. 

	(Le roi de Han) nomme (Han) Sin roi de Ts’i. 

	Tcheou Ho, yu-che de Han, se rend auprès (du roi) de Tch’ou. 

	Tcheou Ho se rend auprès (du roi) de Tch’ou.

	Le roi sort de Yong-yang ; mort de (Wei) Pao.


 






IX

(N-B. — Dans cette période figure un nouveau royaume, celui de Hoai-nan.)
 






	 
Mois (1er, 2e,etc..)  

	4 août

1er sept.

203

	2 sept.

30 sept.

203

	1er oct.

30 oct.

203

	31 oct.

28 nov.

203

	29 nov.

27 déc.

203

	28 déc.

26 janv.

202


	Tch’ou
Heng-chan
Lin-kiang
Hoai-nan
Tchao
Ts’i
Han
Yen
Han 

	43
43
12
1
9
6
43
43
34

	44
44
13
2
10
7
44
44
35

	45
45
14
3
11
8
45
45
36

	46
46
15
4
12
9
46
46
37

	47
47
16
5
13
10
47
47
38

	48
48
17
6
14
11
48
48
39



 

	Début du roi Yng Pou ; il est mis sur le trône par Han. 

	(Le roi de Han) nomme (Yng) Pou roi de Hoai-nan. 

	T’ai-kong et l’impératrice Lu reviennent de Tch’ou. 

	(Le roi de Han) met à mort (Hiang) Tsi.

	(Le roi de) Han fait prisonnier (Kong) Hoan.


 

X

Cinquième année de Han.

Hiang Tsi a été mis à mort ; l’empire est pacifié ; les seigneurs font leur soumission à Han.
(Han) Sin, (ex-) roi de Ts’i, est nommé roi de Tch’ou ; (le territoire de) Ts’i est rattaché à Han et forme (136) quatre commanderies.
(Ou) Joei, roi de Heng-chan, est nommé roi de Tch’ang-cha et a sa capitale à Lin-siang ; le Heng-chan est rattaché au royaume de Hoai-nan.
On détache du Lin-kiang le royaume de Tch’ang-cha.
Le royaume de Leang est rétabli ; sa capitale est à Ting-t’ao.
(Han) Sin, (ex-) roi de Han, est nommé roi de Tai ; il a sa capitale à Ma-i.
 






	 

Mois (1er, 2e,..)  

	27 janv.

25 fév.

202

	26 fév.

26 mars

202

	27 mars

25 avril

202

	26 avril

25 mai

202

	26 mai

24 juin

202

	25 juin

23 juill.

202

	24 juill.

21 août

202

	22 août

19 sept.

202

	20 sept

19 oct.

202

	20 oct

18 nov.

202


	Han
Tch’ou
Hoai-nan
Tchao
Yen
Leang
Tai
Tch’ang-cha 

	1
12 a
7
15
49
1
39 b
49 c

	2  d
13
8
16
50
2
40
50

	3
14
9
17
51
3
41
51

	4
15
10
18
52
4
42
52

	5
16
11
19
53
5
43
53

	6  e
17
12
20
54
6
44
54

	7
18
13
21 f
55
7
45
55 g

	8  h
19
14
1  i
56 j
8
46
1  k

	9  l
20 m 
15
2
1  n
9
47
2

	9 int
21
16
3
2
10
48
3



 

 

	p.85 Début du roi Sin. 

	Début du roi Han Sin. 

	Début du roi Ou Joei. 

	Au jour kia-ou (28 février 202 ; le roi (de Han) change de titre et prend la dignité impériale à Ting-t’ao. 

	L’empereur entre à l’intérieur des passes. 

	Mort de (Tchang) Eul ; son titre posthume est « le roi King ». 

	Mort de Ou Joei ; son titre posthume est « le roi Wen ». 

	L’empereur, se mettant lui-même à la tête des troupes, punit (le roi de) Yen. 

	(Début du) roi de Tchao, Tchang Ngao, fils de Tchang Eul. 

	Tsong T’ou se révolte. 

	Début de Tch’en, roi Tch’eng de Tch’ang-cha, fils de (Ou) Joei, 

	(L’empereur) fait prisonnier Tsang T’ou. 

	Le roi s’empare de Tchong Li-mei, ex-général de Hiang Yu, le décapite et en informe (l’empereur). 

	Début du roi de Yen, Lu Koan, t’ai-wei de Han.


 
 
 
*
* *
 






CHAPITRE XVII

CINQUIÈME TABLEAU

TABLEAU PAR ANNÉES DES SEIGNEURS 

DEPUIS L’AVÈNEMENT DES HAN JUSQU’À NOS JOURS



p.86 Le duc grand astrologue dit : L’époque des Yn et les époques qui la précédèrent sont la haute antiquité (101). Les Tcheou eurent cinq degrés de noblesse apanagée : ducs, marquis, comtes, vicomtes, barons. Cependant les fiefs de Lou et de Wei (102) qui furent attribués à Po-k’in et à K’ang-chou avaient chacun quatre cents li ; (s’il en fut ainsi), c’est que, suivant la règle de justice applicable aux plus proches parents, (les Tcheou) encourageaient ceux qui étaient vertueux. T’ai-kong, avec son fief de Ts’i (103), embrassait un territoire de cinq marquisats ; (s’il en fut ainsi), c’est que (les Tcheou) honoraient ceux qui s’étaient donné beaucoup de peine. Ceux p.87 à qui les rois Ou, Tch’eng et K’ang (104) conférèrent des fiefs furent au nombre de plusieurs centaines ; cinquante-cinq (105) d’entre eux portaient le même nom de clan (que les Tcheou). Les territoires avec lesquels ils devaient soutenir et défendre la maison royale étaient au maximum de cent li, et au minimum de trente ; les puînés (princes de) Koan, de Ts’ai et de Kang, ainsi que (les princes) de Ts’ao et de Tcheng (106), dépassèrent parfois (ces dimensions) ou parfois restèrent au dessous. Après (les rois) Yeou (781-771 av. J.-C.) et Li (878 (?)-842 av. J.-C.), la maison royale eut ses forces brisées ; les hégémons et les royaumes puissants fleurirent. Les Fils du Ciel étaient sans autorité et ne pouvaient corriger (cet état de choses) ; ce n’est pas que leur vertu ne fût pas excellente, mais c’est que les circonstances les affaiblissaient.
Quand les Han prirent le pouvoir, ils distinguèrent deux rangs (de noblesse) (107). Dans les dernières années de Kao-tsou, (il fut convenu que) ceux qui prendraient le titre de roi sans appartenir à la famille Lieou, et ceux qui prendraient le titre de seigneurs sans avoir rendu de glorieux services et sans avoir été nommés par l’empereur, que ceux-là l’empire tout entier s’unirait p.88 pour les punir (108). Il y avait neuf royaumes (109) sur lesquels régnaient des rois qui étaient fils ou frères cadets de Kao-tsou ou avaient le même nom de famille que lui ; il n’y avait que le seul (roi de) Tch’ang-cha (110) qui eût un autre nom de famille. Quant aux sujets qui, à cause de leurs glorieux services, avaient été nommés seigneurs, ils étaient au nombre de plus de cent.

A partir de Yen-Men et de T’ai-yuen (111), en allant vers l’est jusqu’à Leao-yang (112), étaient les royaumes de Yen et de Tai. — Le territoire au sud de Tch’ang-chan (113) jusqu’au coude oriental de T’ai-hang (114) et le territoire à l’est et au delà du Ho, du Tsi et de Ngo et Kiuen (115)  jusqu’au bord de la mer constituaient les royaumes de Ts’i et de Tchao. — Le territoire qui s’étendait depuis Tch’en (116) vers l’ouest, qui allait au sud jusqu’à (la montagne) Kieou-i (117), qui était p.89 bordé à l’est par le Kiang, le Hoai, le Kou et le Se (118) et qui s’approchait jusqu’au Koei-ki (119), constituaient les royaumes de Leang, Tch’ou, Ou, Hoai-nan et Tch’ang-cha. — Tous (ces royaumes) étaient limitrophes à l’extérieur des (barbares) Hou et Yue (120). — Quant au territoire intérieur, toute la région qui, limitée au nord par les montagnes, s’étendait vers l’est, elle constituait entièrement le domaine des seigneurs ; parmi ceux-ci, les plus grands avaient parfois cinq ou six commanderies et plusieurs dizaines de villes à la suite les unes des autres ; ils avaient établi des palais pour les cent fonctionnaires et usurpaient sur les droits du Fils du Ciel. — Quant aux (empereurs) Han, ils possédaient seulement les commanderies de San-ho, de Tong, de Yng-tch’oan, de Nanyang, ainsi que le territoire qui s’étendait du Kiang-ling vers l’ouest jusqu’au (pays de) Chou, et du Yun-tchong au nord jusqu’au Long-si et au Nei-che (121) ; cela constituait en tout quinze commanderies ; or les princesses et les seigneurs avaient dans ce territoire même de nombreuses places, des revenus desquels ils jouissaient. Comment se fait-il (que tel fut l’état des choses) ? Au moment où l’empire fut conquis (par Kao-tsou), ceux qui étaient du même sang et de la même famille que lui étaient en petit nombre ; c’est pourquoi on donna de vastes p.90 domaines et une grande puissance aux enfants des femmes de second rang afin qu’ils maintinssent le calme dans les quatre mers et qu’ils aidassent et protégeassent le Fils du Ciel (122).

Dans les cent années qui suivirent la conquête de Han, les membres de la famille impériale multiplièrent en nombre et leur parenté devint plus éloignée. Certains seigneurs furent arrogants et fastueux : ils s’habituèrent aux conseils de mauvais ministres et eurent une conduite désordonnée ; les plus puissants se révoltèrent ; les plus faibles n’obéirent pas aux lois ; par là ils mirent en danger le mandat qui leur avait été donné ; ils causèrent la perte de leurs personnes et la destruction de leurs royaumes.
Le Fils du Ciel compara (cette situation à celle) de la haute antiquité et, après cela, redoubla de compassion (123). Il fit que les seigneurs pussent propager leurs bienfaits et distribuer des royaumes et des places aux cadets de leurs familles ; c’est ainsi que (le royaume de) Ts’i fut partagé en sept ; (le royaume de) Tchao, en six ; (le royaume de) Leang, en cinq ; (le royaume de) Hoai-nan, en trois. Puis les fils de frères de moindre naissance du Fils du Ciel devinrent rois et les frères de moindre naissance des fils de rois devinrent seigneurs ; ils furent plus de cent (à être ennoblis de la sorte). (Les royaumes de) Ou et Tch’ou eurent alors par devant et par derrière des p.91 seigneurs. Parfois on diminua le territoire (des rois) en manière de réprimande. C’est ainsi que (les royaumes de) Yen et de Tai ne furent plus les commanderies de la frontière du nord et que (les royaumes de) Ou, de Hoai-nan et de Tch’ang-cha ne furent plus les commanderies de la frontière du sud (124). Dans les commanderies dépendant (des royaumes) de Ts’i, Tchao, Leang et Tchou, les montagnes illustres et les mers côtières furent toutes en la possession des Han.
Les seigneurs furent graduellement affaiblis et les grands royaumes n’eurent pas plus d’une dizaine de villes, tandis que les petites seigneuries ne dépassaient pas quelques dizaines de li. En premier lieu, ils avaient de quoi s’acquitter du tribut et de leurs obligations ; en second lieu, ils avaient de quoi subvenir aux sacrifices ; ainsi ils étaient comme les barrières et les supports de la capitale.
D’autre part, les Han eurent de quatre-vingts à quatre-vingt-dix commanderies qui se trouvaient emmêlées aux possessions des seigneurs et rapprochées d’elles comme le sont entre elles les dents d’un chien (125). Ils accaparèrent les points stratégiques et les lieux avantageux. Ils fortifièrent la situation de la souche et de la tige et affaiblirent celle des rameaux et des feuilles. Le noble et le vil furent bien distingués ; aussi toutes choses furentelles à leur place.

p.92 (Moi,) sujet (de l’empereur), (Se-ma) Ts’ien (126), j’ai noté avec soin les seigneurs depuis Kao-tsou jusqu’à la période t’ai-tch’ou (127) ; j’ai dressé le tableau des époques de leurs accroissements et de leurs amoindrissements subséquents, afin que la postérité puisse voir que, quelle que soit la force d’une configuration ou d’une situation, l’essentiel est de faire de la bonté et de la justice la chose principale.

 






A. LISTE ALPHABÉTIQUE DES ROYAUMES,

DE L’AN 206 À L’AN 101 AVANT J.-C.

I. — Royaume de Chan-yang

§ 1. p.93 La 6e année de la seconde période de l’empereur King, le 5e mois, au jour ping-siu (15 juin 144), le royaume de Chan yang est constitué au profit de Lieou Ting, roi Ngai, fils de Lieou Ou (cf. XIV, § 5). En 136 avant J.-C., Lieou Ting meurt sans laisser de postérité ; son royaume est supprimé et devient une commanderie.
 

II. — Royaume de Heng-chan.

Ce royaume fut constitué en 164 avant J.-C.
§ 1. La 16e année de la première période de l’empereur Wen, le 4e mois, au jour ping-yn (11 mai 164), commence la 1e année du règne de Lieou P’o, fils de Lieou Tchang, roi Li de Hoai-nan. En 153 avant J.-C., Lieou P’o est nommé roi de Tsi-pei.
§ 2. La 4e année (153 av. J.-C.) de la première période de l’empereur King, Lieou Se, frère du précédent, échange le titre de roi de Lou-kiang contre celui de roi de Heng-chan. La 1e année (122 av. J.-C.) yuen-cheou, il se révolte ; il est obligé de se tuer et son royaume est supprimé.

 
III. — Royaume de Ho-kien ; capitale : Yo-tch’eng (128).

 
Ce royaume est formé en 178 avant J.-C. d’une partie de l’État de Tchao.

	§ 1. p.94 La 2e année de la première période de l’empereur Wen, le 2e mois, au jour i-mao (15 mars 178), le titre de roi de Ho-kien est 	donné à Lieou Pi-k’iang, roi Wen, fils de Lieou Yeou (cf. XXVI, § 4). Il meurt en 166 avant J.-C., après 13 ans de règne.

§ 2. La 15e année (165 av. J.-C.) de la première période de l’empereur Wen est la première du règne de Lieou Fou, roi Ngai, fils du précédent. Il meurt en cette même année sans laisser de descendants et son royaume est supprimé.
§ 3. La 2e année de la première période de l’empereur King, le 3e mois, au jour kia-yn (12 mai 155), le royaume de Ho-kien est rétabli au profit de Lieou Té, roi Hien, fils de l’empereur King. En 130 avant J.-C., après 26 ans de règne, Lieou Té meurt.
§ 4. La 6e année yuen-koang (129 av. J.-C.) est la première de Lieou Pou-hai (129), roi Kong, fils du précédent. Lieou Pou-hai meurt en 126 avant J.-C., après un règne de 4 ans.
§ 5. La 4e année yuen-cho (125 av. J.-C.) est la première de Lieou K’an (130), roi Kang, fils du précédent. Lieou K’an meurt en 114, après 12 ans de règne.

§ 6. La 4e année yuen-ting (113 av. J.-C.) est la première du règne de Lieou Cheou (131), roi K’ing, fils du précédent. (Lieou Cheou meurt en 98 av. J.-C.).

 

IV. — p.95 Royaume de Hoai-nan ; capitale : Cheou-tch’oen (132),

puis royaume de Leou-ngan ; capitale : Tch’en (133).

§ 1. La 4e année de Kao-tsou (203 av. J.-C.), Yng Pou (134) (cf. X, § 1) échange le titre de roi de King contre celui de roi de Hoai-nan. En 197 avant J.-C., il se révolte et est mis à mort.

§ 2. La 11e année de Kao-tsou (196 av. J.-C.), le 12e mois, au jour keng-ou (135), commence la première année du règne de Lieou Tchang, roi Li, fils de Kao-tsou. La 6e année (174 av. J.-C.) de la première période de l’empereur Wen, après 23 ans de règne, Lieou Tchang est dégradé et exilé dans le pays de Chou ; son royaume devient une commanderie.
§ 3. La 12e année (168 av. J.-C.) de la première période de l’empereur Wen, le royaume de Hoai-nan est rétabli au profit de l’ex-roi de Tch’eng-yang, Lieou Hi  (cf. XXVIII, § 2). En 165, après 4 ans de règne, Lieou Hi est de nouveau nommé roi de Tch’eng-yang.
§ 4. La 16e année de la première période de l’empereur Wen, le 4e mois, au jour ping-yn (11 mai 164), commence la première année du règne de Lieou Ngan, fils de Lieou Tchang (cf. plus haut, § 2). En 122 avant J.-C., après 43 ans de règne, Lieou Ngan se révolte et doit se tuer ; son royaume est supprimé et devient la commanderie de Leou-ngan.
§ 5. p.96 La 2e année yuen-cheou, le 7e mois, au jour ping-tse (136) (3 août 121), on érige ce territoire en royaume de Leou-ngan, ayant sa capitale dans l’ancienne ville de Tch’en. Ce royaume est conféré à Lieou K’ing, roi Kong, fils de Lieou Ki (cf. IX, § 3). (Lieou K’ing meurt en 84 av. J.-C., après 38 ans de règne).
 

V. — Royaume de Hoai-yang ; capitale : Tch’en (137).

§ 1. La 11e année de Kao-tsou, le 3e mois, au jour ping yn (29 avril 196), le titre de roi de Hoai-yang est donné à Lieou Yeou, fils de Kao-tsou. En 194, Lieou Yeou est nommé roi de Tchao (cf. XXVI, § 4) et le royaume de Hoai-yang devient une commanderie.

§ 2. La 1e année de l’impératrice Lu, le 4e mois, au jour sin-mao (6 juin 187), le royaume de Hoai-yang est rétabli au profit de Kiang, roi Hoai, fils supposé de l’empereur Hoei. Kiang meurt en 183 avant J.-C.
§ 3. En 182 avant J.-C., le titre de roi de Hoai-yang est donné à Ou, fils supposé de l’empereur Hoei. Ou est mis à mort en l’an 179, et son royaume est supprimé.
§ 4. La 4e année (176 av. J.-C.) de la première période de l’empereur Wen, le royaume de Hoai-yang est rétabli au profit de Lieou Ou, ex-roi de Tai. En 169, Lieou Ou est nommé roi de Leang (cf. XIV, § 5) et le royaume de Hoai-yang est supprimé.
§ 5. La 2e année de la première période de l’empereur King, le 3e mois, au jour kia yn (12 mai 155), le royaume de Hoai-yang est rétabli au profit de Lieou Yu, fils de l’empereur King. En 154, Lieou Yu est nommé roi de Lou (cf. XVII, § 2) et le royaume de Hoai-yang est supprimé.

 

VI. — Royaume de Jou-nan.

§ 1. p.97 La 2e année de la première période de l’empereur King, le 3e mois, au jour kia-yn (12 mai 155), le royaume de Jou-nan est institué au profit de Lieou Fei, fils de l’empereur King. En 153 avant J.-C., Lieou Fei est nommé roi de Kiang-tou (cf. X, § 4).

 
VII. — Royaume de Kiang-tou. (Cf. Roy. de King, n° X.)
 

VIII. — Royaume de Kiao-si ; capitale : Yuan (138).

§ 1. La 16e année de la première période de l’empereur Wen, le 4e mois, au jour ping-yn (11 mai 164), ce royaume est institué au profit de Lieou K’iong,  fils de Lieou Fei (cf. XXXVII, § 2). En 154 avant J.-C., après 11 ans de règne, Lieou K’iong se révolte ; il est mis à mort.
§ 2. La 3e année de la première période de l’empereur King, le 6e mois, au jour i-hai (27 juillet 154), commence la première année du règne de Lieou Toan, fils de l’empereur King. Il meurt en 108 avant J.-C., après 47 ans de règne. Il ne laisse pas de descendants et son royaume est supprimé.

 

IX. — Royaume de Kiao-tong ; capitale : Ki-mo (139).

§ 1. La 16e année de la première période de l’empereur Wen, le 4e mois, au jour ping-yn (11 mai 164), ce royaume est institué au profit de Lieou Hiong-k’iu, fils de Lieou Fei (cf. XXXVII, § 2). En 154 avant J.-C., après 11 ans de règne, Lieou Hiong-k’iu se révolte ; il est mis à mort.
§ 2. p.98 La 4e année de la première période de l’empereur King, le 4e mois, au jour i-se (22 avril 153), commence la première année du règne de Lieou Tch’e, fils de l’empereur King. La 7e année de la première période de l’empereur King, le 4e mois, au jour ting-se (18 juin 150), Lieou Tch’e, après avoir été 4 ans roi de Kiao-tong, est nommé héritier présomptif du trône impérial ; ce fut plus tard l’empereur Ou.
§ 3. La 2e année de la seconde période de l’empereur King, le 4e mois, au jour i-se (26 mai 148), le royaume de Kiao-tong est rétabli au profit de Lieou Ki, roi K’ang, fils de l’empereur King. Lieou Ki meurt en 121 avant J.-C., après 28 ans de règne.
§ 4. La 3e année yuen-cheou (120 av. J.-C.) est la première du règne de Lieou Hien, roi Ngai, fils du précédent. Il meurt en 107 avant J.-C., après 14 ans de règne.
§ 5. La 5e année yuen-fong (106 av. J.-C.) est la première du règne de Lieou T’ong-p’ing, roi Tai, fils du précédent. (Il meurt en 83 av. J.-C.).

 

X. — Royaume de King, puis de Ou, puis de Kiang-tou puis de Koang-ling.

§ 1. Ce royaume est d’abord appelé King. Le premier roi de King est Yng Pou (cf. IV, § 1), qui porte ce titre jusqu’en 203 avant J.-C.
§ 2. La 6e année de Kao-tsou, le 1er mois, au jour ping-ou (6 mars 201), le royaume de King est conféré à Lieou Kia, cousin germain de Kao-tsou. En 196 avant J.-C., après 6 ans de règne, Lieou Kia est attaqué et mis à mort par Yng Pou, qui s’est révolté contre l’empereur.
§ 3. La 12e année de Kao-tsou, le 10e mois, au jour sin-tch’eou (30 nov. 196), ce royaume est rétabli sous le nom de royaume de Ou, au profit de Lieou Pi, fils du frère aîné de Kao-tsou, Lieou Hi (cf. XXII, § 2). En 151 avant J.-C., après 42 ans de règne, Lieou Pi se révolte et est mis à mort.
§ 4. La 4e année de l’empereur King, le 6e mois, au jour i-hai (21 juillet 153), le royaume de Kiang-tou est institué ; il est dévolu p.99 à Lieou Fei, roi I, fils de l’empereur King et ex-roi de Jou-nan (cf. VI, § 1). Lieou Fei meurt en 128 avant J.-C., après 26 ans de règne.
§ 5. La 2e année yuen-cho (127 av. J.-C.) est la première de Lieou Kien, fils du précédent. En 121 avant J.-C., après 7 ans de règne, Lieou Kien projette de se révolter, il se tue ; son royaume est supprimé et devient la commanderie de Koang-ling (cf. tome II, p. 536, n° 29).
§ 6. La 6e année yuen-chou, le 4e mois, au jour i-se (12 juin 117), le royaume de Koang-ling est institué ; il est dévolu à Lieou Siu roi Li, fils de l’empereur Ou. (Lieou Siu se tue en 54 av. J.-C.).

 

XI. — Royaume de Koang-ling. (Cf. Royaume de King, n° X.)

 

XII. — Royaume de Koang-tch’oan ; capitale : Sin-tou (140).

§ 1. La 2e année de la première période l’empereur King, le 3e mois, au jour kia-yn (12 mai 155), le royaume de Koang-tch’oan est constitué au profit de Lieou P’ong-tsou, fils de l’empereur King. En 152, Lieou P’ong-tsou est nommé roi de Tchao (cf. XXVI, § 8) et le royaume de Koang-tch’oan devient la commanderie de Sin-tou.
§ 2. La 2e année de la seconde période de l’empereur King, le 4e mois, au jour i-se (26 mai 148), le royaume de Koang-tch’oan est rétabli au profit de Lieou Yue, roi Hoei, fils de l’empereur King. Lieou Yue meurt en 137 avant J.-C., après 12 ans de règne.
§ 3. La 5e année kien-yuen (136 av. J.-C.) est la première de Lieou Ts’i, roi Hou, fils du précédent. (Lieou Ts’i meurt en 92 av. J.-C.).
 

XIII. — Royaume de Lang-ya.

§ 1. p.100 En 181 avant J.-C., l’impératrice Lu confère à Lieou Tsé, cousin de Kao-tsou, le titre de roi de Lang-ya. En 180 avant J.-C., l’empereur Wen nomme Lieou Tsé roi de Yen (cf. XXXIX, § 4) et supprime le royaume de Lang-ya.

 
XIV. — Royaume de Leang ; capitale : Hoai-yang (141).

§ 1. La 5e année (202 av. J.-C.) de Kao-tsou est la première du règne de P’ong Yue. En 197, P’ong Yue se révolte : il est mis à mort.

§ 2. La 11e année de Kao-tsou (196 av. J.-C.), le 3e mois, au jour ping-ou (142), le titre de roi de Leang est donné à Lieou K’oei, fils de Kao-tsou. En 181, Lieou K’oei est nommé roi de Tchao (cf. XXVI, § 5).

§ 3. La 7e année (181 av. J.-C.) de l’impératrice Lu, le titre de roi de Leang est donné à Lu Tch’an, neveu de l’impératrice Lu. En 180, Lu Tch’an est mis à mort et son royaume est supprimé.
§ 4. La 2e année de la première période de l’empereur Wen, le 2e mois, au jour i-mao (15 mars 178), le royaume de Leang est rétabli au profit de Lieou I (143), roi Hoai, fils de l’empereur Wen. Lieou I meurt en 169, sans laisser de descendants.
§ 5. La 12e année (168 av. J.-C.) de la première période de l’empereur Wen, le titre de roi de Leang est donné à Lieou Ou, roi Hiao, fils de l’empereur Wen et ex-roi de Tai (cf. XXII, § 4), puis de Hoai-yang (cf. V, § 4). Lieou Ou meurt en 144 avant J.-C.
 

§ 6. p.101 La 1e année (143 av. J.-C.) de la dernière période de l’empereur King est la première de Lieou Mai, roi Kong	, fils du précédent, Lieou Mai meurt en 137, après 7 ans de règne.
§ 7. La 5e année kien-yuen (136 av. J.-C.) est la première de Lieou Siang, roi P’ing, fils du précédent. (Lieou Siang meurt en 97 av. J.-C.).

 

XV. — Royaume de Leou-ngan. (Cf. Roy. de Hoai-nan, n° IV.)

 

XVI. — Royaume de Lin-kiang ; capitale : Kiang-tou (144).

§ 1. La 2e année de la première période de l’empereur King, le 3e mois, au jour kia-yn (12 mai 155), ce royaume est institué en faveur de Lieou Ngo, roi Ngai, fils de l’empereur King. En 153, Lieou Ngo meurt ; il ne laisse pas de postérité et son royaume est supprimé.
§ 2. La 7e année de la première période de l’empereur King, le 11e mois, au jour i-tch’eou (28 décembre 151), le royaume de Lin-kiang est rétabli au profit de Lieou Yong, roi Min, fils de l’empereur King. En 147, Lieou Yong est aussi accusé d’un crime de lèse-majesté et se tue.

 
XVII. — Royaume de Lou.

§ 1. Ce royaume eut d’abord une existence passagère au temps de l’impératrice Lu qui l’avait institué en 187 avant J.-C. pour le donner à Tchang Yen, fils de l’ex-roi de Tchao, Tchang Ngao. Tchang Yen eut le titre de roi de Lou pendant 9 ans ; mais, dès que l’empereur Wen eut pris le pouvoir (179 av. J.-C.), il supprima le royaume de Lou et rabaissa Tchang Yen au rang de marquis.
§ 2. La 3e année (154 av. J.-C.) de la première période de p.102 l’empereur King, le royaume de Lou est reconstitué aux dépens de celui de Tch’ou. La 3e année, le 6e mois, au jour i-hai (27 juillet 154), commence la première année du règne de Lieou Yu, roi Kong, fils de l’empereur King. Il règne jusqu’en 129 avant J.-C., soit 26 ans.
§ 3. La 1e année yuen-cho (128 av. J.-C.) est la première du règne de Lieou Koang, roi Ngan, fils du précédent. Il règne jusqu’en 89 avant J.-C., soit 40 ans.

 

XVIII. — Royaume de Lou-kiang.

§ 1. La 16e année de la première période de l’empereur Wen, le 4e mois, au jour ping-yn (11 mai 164), le royaume de Lou-kiang est institué au profit de Lieou Se, fils de Lieou Tchang (cf. IV, § 2). En 153, après 12 ans de règne, Lieou Se est nommé roi de Heng-chan (cf. II, § 2). Le royaume de Lou-kiang est supprimé.

 
XIX. — Royaume de Lu.

§ 1. La 16e année de l’impératrice Lu, le 4e mois, au jour sin-mao (6 juin 187), le royaume de Lu est constitué au profit de Lu T’ai, roi Sou, neveu de l’impératrice Lu. Lu T’ai meurt en cette même année.
§ 2. La 2e année (186 av. J.-C.) de l’impératrice Lu, le 11e mois, au jour koei-hai, le titre de roi de Lu est donné à Lu Kia, fils du précédent. En 182 avant J.-C., Lu Kia est dégradé.
§ 3. La 6e année (182 av. J.-C.) de l’impératrice Lu, le 7e mois, au jour ping-tch’en, le titre de roi de Lu est donné à Lu Tch’an, frère cadet de Lu T’ai (cf. plus haut, § 1). En 181, Lu Tch’an est nommé roi de Leang (cf. XIV, § 3).
§ 4. La 7e année de l’impératrice Lu, le 7e mois, au jour ting-se (30 juillet 181), le titre de roi de Lu est donné à T’ai, fils supposé de l’empereur Hoei. En 180, T’ai est mis à mort.

 
XX. — Royaume de Ou. (Cf. Roy. de King, n° X.)

 

XXI. — Royaume de Se-choei ; capitale : T’an (145).

§ 1. p.103 La 4e année yuen-cheou (113 av. J.-C.), ce royaume est constitué au profit de Lieou Chang, roi Se, fils cadet de Lieou Choen, roi de Tch’ang-chan (cf. XXV, § 4). Lieou Chang meurt en 104 avant J.-C., après 10 ans de règne.
§ 2. Son fils, Lieou Ngan-che, roi Ngai, lui succède ; il meurt en 103 avant J.-C. sans laisser de descendants.
§ 3. D’après le tableau des Mémoires historiques, en cette même année 103 avant J.-C., le royaume de Se-choei aurait été donné à Lieou Ho, roi Tai, fils de Lieou Yue (cf. XII, § 2) ; mais le XIVe chapitre du Ts’ien Han chou  ne mentionne pas ce fait.

 

XXII. — Royaume de Tai.

§ 1. La 2e année de Kao-tsou, au 11e mois (3-31 décembre 206), commence la première année de (Han) Sin, ex-roi de Han ; la capitale du royaume de Tai est alors la ville de Ma-i (146). En 202 avant J.-C., Han Sin passe aux Hiong-nou et son royaume est supprimé.
§ 2. La 6e année (201 av. J.-C.) de Kao-tsou, le titre de roi de Tai est donné à Lieou Hi, frère aîné de Kao-tsou. En 198, Lieou Hi s’enfuit devant une attaque des Hiong-nou : il est dégradé.
§ 3. La 11e année de Kao-tsou, le 1er mois (147), au jour ping-tse (10 mars 196), le titre de roi de Tai est conféré à Lieou Heng, fils de Kao-tsou ; le royaume de Tai occupe alors une situation plus méridionale, p.104 et sa capitale est Tchong-tou (148). Le 14 novembre 180, Lieou Heng prend le titre d’empereur ; ce fut l’empereur Wen.
§ 4. La 2e année de la première période de l’empereur Wen, le 2e mois, au jour i-mao (15 mars 178), le titre de roi de Tai est conféré à Lieou Ou, fils de l’empereur Wen. En 176, Lieou Ou devient roi de Hoai-yang (cf. V, § 4).
§ 5. La 3e année (176 av. J.-C.), Lieou Ts’an, roi Hiao, fils de l’empereur Wen et ex-roi de T’ai-yuen, reçoit le titre de roi de Tai, mais, en réalité, il continue à résider à T’ai-yuen. Il meurt en 162 avant J.-C.
§ 6. La 3e année (161 av. J.-C.) de la dernière période de l’empereur King est la première du règne de Lieou Teng, roi Kong, fils du précédent. Lieou Teng meurt en 133 avant J.-C.
§ 7. La 3e année yuen-koang (132 av. J.-C.) est la première du règne de Lieou I, fils du précédent. En 113, Lieou I est nommé roi de Ts’ing-ho (cf. XXXVIII, § 2). Le royaume de Tai est alors supprimé et devient la commanderie de T’ai-yuen.

 

XXIII. — Royaume de T’ai-yuen ; capitale : Tsin-yang (149).

§ 1. La 2e année de la première période de l’empereur Wen, le 2e mois, au jour i-mao (15 mars 178), le royaume de T’ai-yuen est institué au profit de Lieou Ts’an, fils de l’empereur Wen. En 176, Lieou Ts’an est nommé roi de Tai (cf. XXII, § 5).

 

XXIV. — Royaume de Tch’ang-cha.

§ 1. La 5e année de l’empereur Kao-tsou, le 2e mois, au jour i-wei p.105 (2 mars 202), le titre de roi de Tch’ang-cha est donné à Ou Joei, roi Wen. Ou Joei meurt en cette même année.

§ 2. La 6e année (201 av. J.-C.) de Kao-tsou commence le règne de Ou Tch’en, roi Tch’eng, fils du précédent. Il meurt en 194 avant J.-C.
§ 3. La 2e année (193 av. J.-C.) de l’empereur Hoei, commence le règne de Ou Hoei, roi Ngai. Il meurt en 187 avant J.-C.
§ 4. La 2e année (186 av. J.-C.) de l’impératrice Lu commence le règne de Ou Yeou, roi Kong. Il meurt en 178 avant J.-C.
§ 5. La 3e année (177 av. J.-C.) de la première période de l’empereur Wen commence le règne de Ou Tchou, roi Tsing. Il  meurt en 157 avant J.-C., sans laisser de postérité et son royaume est supprimé.

§ 6. La 2e année de la première période de l’empereur King, le 3e mois, au jour kia-yn (12 mai 155), le royaume de Tch’ang-cha est rétabli, mais au profit d’un membre de la famille Lieou, à savoir Lieou Fa, roi Ting, fils de l’empereur King. Lieou Fa meurt en 129. 

§ 7. La 1e année (128 av. J.-C.) yuen-cho est la première de Lieou Yong, roi K’ang (150), fils du précédent. Il meurt en 101 avant J.-C.

 

XXV. — Royaume de Tch’ang-chan, puis de Tchen-ting.

§ 1. La 1e année de l’impératrice Lu, le 4e mois, au jour sin-mao (6 juin 187), le royaume de Tch’ang-chan est constitué au profit de Pou-i, roi Ngai, fils supposé de l’empereur Hoei. Pou-i meurt en cette même année.
§ 2. La 2e année de l’impératrice Lu, le 7e mois, au jour koei-se p.106 (2 août 186), le titre de roi de Tch’ang-chan est donné à I, fils supposé de l’empereur Hoei. En 184, I est nommé empereur (151).
§ 3. La 4e année de l’impératrice Lu, le 5e mois, au jour ping-tch’en (15 juin 184), le titre de roi de Tch’ang-chan est donné à Tch’ao, fils supposé de l’empereur Hoei. Tch’ao est mis à mort en 180 avant J.-C. Son royaume est supprimé.
§ 4. La 5e année (145 av. J.-C.) de la seconde période de l’empereur King, le 3e mois, au jour ting-se (152), le royaume de Tch’ang-chan est rétabli au profit de Lieou Choen, roi Hien, fils de l’empereur King. Lieou Choen meurt en 114 avant J.-C., après 32 ans de règne.
§ 5. La 4e année (113 av. J.-C.), le royaume de Tch’ang-chan prend le nom de royaume de Tchen-ting, et le titre de roi de Tchen-ting est attribué à Lieou P’ing, roi K’ing, fils du précédent. (Lieou P’ing meurt en 90 avant J.-C.).
 

XXVI. — Royaume de Tchao ; capitale : Han-tan (153).

§ 1. La 4e année (203 av. J.-C.) de Kao-tsou, ce royaume est donné à Tchang Eul qui meurt en cette même année.

§ 2, La 5e année (202 av. J.-C.) de Kao-tsou est la première du règne de Tchang Ngao, fils du précédent. En 199, Tchang Ngao est dégradé après 4 ans de règne.
§ 3. La 9e année (198 av. J.-C.) de Kao-tsou, le titre de roi de Tchao est conféré à Lieou Jou-i, roi Yn, fils de Kao-tsou. En 195, Lieou Jou-i est mis à mort par l’impératrice Lu, après un règne de 4 ans.

§ 4. La 1e année (194 av. J.-C.) de l’empereur Hoei est la première du règne de Lieou Yeou, roi Yeou, ex-roi de Hoai-yang (cf. V, § 1). En 181, Lieou Yeou est mis à mort par l’impératrice Lu, après un règne de 14 ans.

§ 5. p.107 La 7e année (181 av. J.-C.) de l’impératrice Lu, le titre de roi de Tchao est donné à Lieou K’oei, roi Kong, fils de Kao-tsou et ex-roi de Leang (cf. XIV, § 2). Lieou K’oei se tue en cette même année.
§ 6. La 8e année (180 av. J.-C.) de l’impératrice Lu, le titre de roi de Tchao est donné à Lu Lou, fils de Lu Che-tche et neveu de l’impératrice Lu. En cette même année, Lu Lou est mis à mort et son royaume est supprimé.
§ 7. La 1e année de l’empereur Wen, le 10e mois, au jour keng-siu (15 novembre 180), le royaume de Tchao est rétabli au profit de Lieou Soei, fils de Lieou Yeou (cf. plus haut, § 4). En 154, après 26 ans de règne, Lieou Soei se révolte ; il est mis à mort et son royaume est supprimé.
 8. La 5e année (152 av. J.-C.) de l’empereur King, le royaume de Tchao est rétabli au profit de Lieou P’ong-tsou, roi King-sou, fils de l’empereur King et ex-roi de Koang-tch’oan. (Lieou P’ong-tsou meurt en 92 av. J.-C.).

 

XXVII. — Royaume de Tchen-ting. (Cf. Roy. de Tch’ang-chan, n° XXV.)

 

XXVIII. — Royaume de Tch’eng-yang.

§ 1. La 2e année de la première période de l’empereur Wen, le 2e mois, au jour i-mao (15 mars 178), commence la première année du règne de Lieou Tchang, roi King, fils de Lieou Fei (cf. XXXVII, § 2), Il meurt en 177, après 2 années de règne.
§ 2. La 4e année (176 av. J.-C.) de la première période de l’empereur Wen est la première du règne de Lieou Hi, roi Kong, fils du précédent. En 169, après 8 ans de règne, Lieou Hi est nommé roi de Hoai-nan, et le royaume de Tch’eng-yang devient une commanderie rattachée au royaume de Ts’i ; mais, en 164, le royaume de Tch’eng-yang est rétabli, et Lieou Hi est de nouveau appelé à y régner. Il meurt en 144 avant J.-C., après un second règne de 21 ans.
§ 3. p.108 La 1e année (143 av. J.-C.) de la dernière période de l’empereur King est la première du règne de Lieou Yen, roi K’ing, fils du précédent. Il meurt en 118 avant J.-C., après 26 ans de règne.
§ 4. La 6e année (117 av. J.-C.)  yuen-cheou est la première du règne de Lieou I, roi King, fils du précédent. Il meurt en 109 avant J.-C., après 9 années de règne.
§ 5. La 3e année (108 av. J.-C.) yuen-fong est la première du règne de Lieou Ou, roi Hoei, fils du précédent. (Lieou Ou meurt en 97 avant J.-C., après 12 années de règne).

 
XXIX. — Royaume de Tchong-chan ; capitale : Lou-nou (154).

§ 1. La 3e année de la première période de l’empereur King, le 6e mois, au jour i-hai (155) (27 juillet 154), le royaume de Tchong-chan est institué au profit de Lieou Cheng, roi Tsing, fils de l’empereur King. Lieou Cheng meurt en 113 avant J.-C., après un règne de 42 ans.
§ 2. La 5e année (112 av. J.-C.) yuen-ting est la première de Lieou Tch’ang, roi Ngai, fils du précédent. Il meurt en cette même année.
§ 3. La 6e année (111 av. J.-C.) yuen-ting est la première de Lieou Koen-tch’e, roi K’ang, fils du précédent. (Lieou Koen-tch’e meurt en 90 avant J.-C.).

 

XXX. — Royaume de Tch’ou	 ; capitale : P’ong-tch’eng (156).

§ 1. La 5e année (202 av. J.-C.) de Kao-tsou, le roi de Ts’i, Han Sin, p.109 échange son titre contre celui de roi de Tch’ou. Cette année même, il se révolte et est dégradé.

	§ 2. La 6e année de Kao-tsou, le 1er mois, au jour ping-ou (6 mars 201), commence la première année du règne de Lieou Kiao, roi Yuen, frère cadet de Kao-tsou. Il règne jusqu’en l’an 179, soit 23 ans.
§ 3. La 2e année (178 av. J.-C.) de la première période de l’empereur Wen est la première du règne de Lieou Yng (157), roi I, fils du précédent. Il règne jusqu’en l’an 175, soit 4 ans.

§ 4. La 6e année (174 av. J.-C.) de la première période de l’empereur Wen est la première du règne de Lieou Ou, fils du précédent. En 154 avant J.-C., après 21 ans de règne, Lieou Ou se révolte ; il est mis à mort et son royaume est enlevé à ses descendants.
§ 5. La 4e année (153 av. J.-C.) de l’empereur King est la première du règne de Lieou Li, roi Wen, fils du premier roi Lieou Kiao. Il règne jusqu’en l’an 151, soit 3 ans.
§ 6. La 7e année (150 av. J.-C.) de l’empereur King est la première du règne de Lieou Tao, roi Ngan, fils du précédent. Il règne jusqu’en 129 avant J.-C., soit 22 ans.
§ 7. La 1e année (128 av. J.-C.) yuen-cho est la première du règne de Lieou Tchou, roi Siang, fils du précédent. Il règne jusqu’en 115 avant J.-C., soit 14 ans (158).
§ 8. La 3e année (114 av. J.-C.) yuen-ting est la première du règne de Lieou Choen, roi Tsie, fils du précédent (159).

 
XXXI. — p.110 Royaume de Tse-ch’oan ; capitale : Ki (160).

§ 1. La 16e année de la première période de l’empereur Wen, le 4e mois, au jour ping yn (11 mai 164), ce royaume est institué au profit de Lieou Hien, fils de Lieou Fei (cf. XXXVII, § 2). En 154 avant J.-C., après 11 ans de règne, Lieou Hien se révolte ; il est mis à mort.
§ 2. La 3e année (154 av. J.-C.) de l’empereur King, Lieou Tche, roi I, ex-roi de Tsi-pei (cf. XXXIII, § 2), est nommé roi de Tse tch’oan. Il meurt en 130 avant J.-C., après 35 ans de règne (on additionne les années passées dans le Tsi-pei aux années passées dans le Tse-tch’oan).
§ 3. La 6e année (129) yuen-koang est la première du règne de Lieou Kien, roi Tsing, fils du précédent. Il meurt en 110 avant J.-C., après 20 ans de règne.
§ 4. La 2e année (109) yuen-fong est la première du règne de Lieou I, roi King, fils du précédent. (Il meurt en 75 av. J.-C., après 35 années de règne).

 

XXXII. — Royaume de Tsi-nan.

	§ 1. La 16e  année de la première période de l’empereur Wen, le 4e mois, au jour ping-yn (11 mai 164), ce royaume est institué au profit de Lieou Pi-koang, fils de Lieou Fei (cf. XXXVII, § 2). En 154 avant J.-C., après 11 années de règne, Lieou Pi-koang se révolte ; il est mis à mort et son royaume est supprimé.

 

XXXIII. — Royaume de Tsi-pei.

§ 1. La 2e année de la première période de l’empereur Wen, le 2e mois, au jour i-mao (25 mars 178), commence le règne de Lieou Hing-kiu, fils de Lieou Fei (cf. XXXVII, § 2). L’année suivante, p.111 il est mis à mort pour cause de rébellion et son royaume est supprimé.

§ 2. La 16e année de la première période de l’empereur Wen, le 4e mois, au jour ping-yn (11 mai 164), le royaume de Tsi-pei est rétabli au profit de Lieou Tche, fils de Lieou Fei (cf. XXXVII, § 2). En 154 avant J.-C., après 11 ans de règne, Lieou Tche est nommé roi de Tse tch’oan.
§ 3. La 4e année (153 av. J.-C.) de la première période de l’empereur King, Lieou P’o (cf. II, § 1) échange le titre de roi de Heng-chan contre celui de roi de Tsi-pei ; il meurt l’année suivante (161) et reçoit le titre posthume de roi Tcheng.
§ 4. La 6e année (151 av. J.-C.) de la première période de l’empereur King, est la première du règne de Lieou Hou, roi Tch’eng, fils du précédent. (Il meurt en 98 av. J.-C., après 54 ans de règne.)

 
XXXIV. — Royaume de Tsi-tch’oan.

§ 1. La 6e année de la seconde période de l’empereur King, le 5e mois, au jour ping-siu (15 juin 144), le royaume de Tsi-tch’oan est constitué avec un débris du royaume de Leang, au profit de Lieou Ming, fils de Lieou Ou (cf. XVI, § 5). En 138, Lieou Ming est dégradé et son royaume devient une commanderie.

 

XXXV. — Royaume de Tsi-tong.

§ 1. La 6e année de la seconde période de l’empereur King, le 5e mois, au jour ping-siu (15 juin 144), le royaume de Tsi-tong est constitué aux dépens du royaume de Ts’i et au profit de Lieou P’ong-li, fils de Lieou Ou (cf. XIV, § 5). En 116 avant J.-C., après 29 ans de p.112 règne, Lieou P’ong-li est dégradé et son royaume devient la commanderie de Ta-ho.

 

XXXVI. Royaume de Tsi-yn.

§ 1. La 6e année de la seconde période de l’empereur King, le 5e mois, au jour ping-siu (15 juin 144), le royaume de Tsi-yn est constitué au détriment du royaume de Ts’i et au profit de Lieou Pou-che, roi Ngai, fils de Lieou Ou (cf. XIV, § 5). En 143, Lieou Pou-che meurt sans postérité et son royaume est supprimé.

 

XXXVII. Royaume de Ts’i ; capitale : Lin-tse (162).

§ 1. La quatrième année (203 av. J.-C.) de Kao-tsou, Han Sin est nommé roi de Ts’i. L’année suivante, il échange ce titre contre celui de roi de Tch’ou (cf. XXX, § 1).
§ 2. La sixième année de Kao-tsou, le 1er mois, au jour jen-tse (163) (12 mars 201), commence la première année du règne de Lieou Fei, roi Tao-hoei, fils de Kao-tsou. Il meurt en 189 avant J.-C., après 13 années de règne.
§ 3. La septième année (188 av. J.-C.) de l’empereur Hoei est la première du règne de Lieou Siang, roi Ngai, fils du précédent. Il meurt en 179 avant J.-C., après 10 ans de règne.
§ 4. La deuxième année (178 av. J.-C.) de la première période de l’empereur Wen est la première du règne de Lieou Tso, roi Wen, fils du précédent. Il meurt en 165 avant J.C., après 14 ans de règne ; il ne laisse pas de descendants.
§ 5. La seizième année de l’empereur Wen, le 4e mois, au jour ping-yn (11 mai 164), commence la première année du règne de Lieou Tsian-lu, roi Hiao, fils du premier roi Lieou Fei. Il meurt en 154 avant J.-C., après 11 ans de règne.
§ 6. La 4e année (153 av. J.-C.) de la première période de p.113 l’empereur King est la première du règne de Lieou Cheou, roi I,  fils du précédent. Il meurt en 132 avant J.-C., après 22 années de règne.
§ 7. La 4e année (131 av. J.-C.) yuen-koang est la première du règne de Lieou Ts’e-tch’ang, roi Li, fils du précédent ; il se tue en 127 avant J.-C., après cinq années de règne. Comme il ne laisse pas de descendants, son royaume est supprimé.
§ 8. La 6e année yuen-cheou, le 4e mois au jour i-se (12 juin 117), le royaume de Ts’i est rétabli au profit de Lieou Hong, roi Hoai, fils de l’empereur Ou. Il meurt en 110 avant J.-C. après 8 ans de règne ; il ne laisse pas de descendants et son royaume est supprimé.

 

XXXVIII. — Royaume de Ts’ing-ho ; capitale : Tsi-yang (164).

§ 1. La 3e année de la seconde période de l’empereur King, le 3e mois, au jour ting-yeou (165) (13 mai 147), le royaume de Ts’ing-ho est institué au profit de Lieou Tch’eng, roi Ngai, fils de l’empereur King. En 136, Lieou Tch’eng meurt sans descendants ; son royaume est supprimé.

§ 2. La 4e année yuen-ting (113 av. J.-C.), le royaume de Ts’ing-ho est rétabli au profit de Lieou I, roi Kang, fils de Lieou Teng (cf. XXII, § 6) et ex-roi de Tai. (Lieou I meurt en 95 avant J.-C.).

 
XXXIX. — Royaume de Yen ; capitale Ki (166).

§ 1. La 5e année de Kao-tsou, le 9e mois intercalaire, au jour jen-tse (13 nov. 202), commence le règne de Lou Koan. En 196, p.114 après 7 ans de règne, Lou Koan passe aux Hiong-nou et son titre de roi lui est enlevé.

§ 2. La 12e année de Kao-tsou, le 2e mois (168), au jour kia-ou (23 mars 195), Lieou Kien, roi Ling, fils de Kao-tsou, est nommé roi de Yen. En 181 avant J.-C., il meurt, après 15 ans de règne ; l’impératrice Lu fait périr son fils afin que le royaume de Yen tombe en déshérence.

§ 3. La 8e année de l’impératrice Lu, le 10e mois, au jour sin-se (21 décembre 181), le titre de roi de Yen est donné à Lu T’ong, fils de Lu T’ai et petit-neveu de l’impératrice Lu. Le 9e mois de la même année (169), Lu T’ong est mis à mort et son royaume est supprimé.

§ 4. La 1e année de la première période de l’empereur Wen, le 10e mois, au jour keng-siu (15 novembre 180), le titre de roi de Yen est donné à Lieou Tsé, roi King, ex-roi de Lang-ya (cf. XIIl, § 1) et cousin de Kao-tsou. En 178, Lieou Tsé meurt après deux années de règne.
§ 5. La 3e année (177 av. J.-C.) de la première période de l’empereur Wen est la première du règne de Lieou Kia, roi K’ang, fils du précédent, Il meurt en 152 avant J.-C., après 26 ans de règne.
§ 6. La 6e année (151 av. J.-C.) de la première période de l’empereur King est la première du règne de Lieou Ting-kouo, fils du précédent. Il se tue en 128 avant J.-C., son royaume est supprimé.
§ 7. La 6e année yuen-cheou, le 4e mois, au jour i-se (12 juin 117), Lieou Tan, roi Ts’e, fils de l’empereur Ou, est nommé roi de Yen. Il meurt en 80 avant J.-C.

 







B. TABLEAU GÉNÉALOGIQUE DES ROIS APPARTENANT À LA FAMILLE LIEOU.

I. — p.115 Fils ou parents de Kao-tsou (170).

1. — Lieou Hi, frère aîné de Kao-tsou, roi de Tai (déc. 206-202). 

Lieou Pi, fils du précédent, roi de Ou (nov. 196-154).

2. — Lieou Kiao, roi Yuen, frère cadet de Kao-tsou, roi de Tch’ou (6 mars 201-179). 

	Lieou Yng, roi I, fils du précédent, roi de Tch’ou (178-175). 


Lieou Ou, fils du précédent, roi de Tch’ou (174-154). 

	Lieou Li, roi Wen, fils de Lieou Kiao, roi de Tch’ou (153-151). 


Lieou Tao, roi Ngan, fils du précédent, roi de Tch’ou (150-129). 

Lieou Tchou, roi Siang, fils du précédent, roi de Tch’ou (128-115). Lieou Choen, roi Tsie, fils du précédent, roi de Tch’ou (114-101).

3. — Lieou Kia, cousin germain de Kao-tsou, roi de King (6 mars 201-196).

4. — Lieou Fei, roi Tao-hoei, fils de Kao-tsou, roi de Ts’i (12 mars 201-189).

	Lieou Siang, roi Ngai, fils du précédent, roi de Ts’i (188-179). 


Lieou Tso, roi Wen, fils du précédent, roi de Ts’i (178-165). 

	Lieou Tsiang-lu, roi Hiao, fils de Lieou Fei, roi de Ts’i (164-154).


Lieou Cheou, roi I, fils du précédent, roi de Ts’i (153-132).

Lieou Ts’e-tch’ang, roi Li, fils du précédent, roi de Ts’i (131-127).

	Lieou Tchang, roi King, fils de Lieou Fei, roi de Tch’eng-yang (178-177).


Lieou Hi, roi Kong, fils du précédent, roi de Tch’eng-yang (176-169), puis roi de Hoai-nan (168-165), puis roi de Tch’eng-yang (164-144).
Lieou Yen, roi King, fils du précédent, roi de Tch’eng-yang (143-118).
Lieou I, roi King, fils du précédent, roi de Tch’eng-yang (117-109).
Lieou Ou, roi Hoei, fils du précédent, roi de Tch’eng-yang (108-97).

	Lieou Hing-kiu, fils de Lieou Fei, roi de Tsi-pei (178-177). 

	Lieou Tche, roi I, fils de Lieou Fei, roi de Tsi-pei (164-154), puis roi de Tse-tch’oan (154-130).


Lieou Kien, roi Tsing, fils du précédent, roi de Tse-tch’oan (129-110).

Lieou I, roi K’ing, fils du précédent, roi de Tse-tch’oan (109-75).

	Lieou Pi-koang, fils de Lieou Fei, roi de Tsi-nan (11 mai 164-154).

	Lieou Hien, fils de Lieou Fei, roi de Tse-tch’oan (11 mai 164-154).

	Lieou K’iong, fils de Lieou Fei, roi de Kiao-si (11 mai 164-154).

	Lieou Hiong-k’iu, fils de Lieou Fei, roi de Kiao-tong (11 mai 164-154).


5. — Lieou Tchang, roi Li, fils de Kao-tsou, roi de Hoai-nan (196-174).

	Lieou Ngan, fils du précédent, roi de Hoai-nan (11 mai 164-122).

	Lieou Se, fils de Lieou Tchang, roi de Lou-kiang (11 mai 164-153), puis roi de Heng-chan (153-122).

	Lieou P’o, roi Tcheng, fils de Lieou Tchang, roi de Heng-chan (11 mai 164-153), puis roi de Tsi-pei (153-152).


Lieou Hou, roi Tch’eng, fils du précédent, roi de Tsi-pei (151-98).

6. — Lieou Jou-i, roi Yn, roi de Kao-tsou, roi de Tchao (198-195).
7. — p.117 Lieou Heng, fils de Kao-tsou, roi de Tai (10 mars 196-14 nov. 180), puis empereur ; ce fut l’empereur Wen.
8. — Lieou K’oei, roi Kong, fils de Kao-tsou, roi de Leang (196-182), puis roi de Tchao (181)

9. — Lieou Yeou, roi Yeou, fils de Kao-tsou, roi de Hoai-yang (29 avril 196-195), puis roi de Tchao (194-181). 

	Lieou Soei, fils du précédent, roi de Tchao (15 nov. 180-154). 

	Lieou Pi-kiang, roi Wen, fils de Lieou Yeou, roi de Ho-kien (15 mars 178-166). 


Lieou Fou, roi Ngai, fils du précédent, roi de Ho-kien (165).

10. — Lieou Kien, roi Ling, fils de Kao-tsou, roi de Yen (23 mars 195-181).

11. — Lieou Tsé, roi King, cousin de Kao-tsou, roi de Lang-ya (181), puis roi de Yen (15 nov. 180-178). 

Lieou Kia, roi K’ang, fils du précédent, roi de Yen (177-152). 

Lieou Ting-kouo, fils du précédent, roi de Yen (151-128).

 

II. — Fils de l’empereur Wen.

1. — Lieou I, roi Hoai, fils de l’empereur Wen, roi de Leang (15 mars 178-169).

2. — Lieou Ou, roi Hiao, fils de l’empereur Wen, roi de Tai (15 mars 178-177), puis roi de Hoai-yang (176-170), puis roi de Leang (168-144). 

	Lieou Mai, roi Kong, fils du précédent, roi de Leang (143-137). 


Lieou Siang, roi P’ing, fils du précédent, roi de Leang (136-97). 

	Lieou Ming, fils de Lieou Ou, roi de Tsi-tch’oan (15 juin 144-138). 

	Lieou P’ong-li, fils de Lieou Ou, roi de Tsi-tong (15 juin 144-116). 

	Lieou Ting, roi Ngai, fils de Lieou Ou, roi de Chan-yang (15 juin 144-136). 

	Lieou Pou-che, roi Ngai, fils de Lieou Ou, roi de Tsi-yn (15 juin 144-143).


3. — Lieou Ts’an, roi Hiao, fils de l’empereur Wen, roi de T’ai-yuen (15 mars 178-177), puis roi de Tai (176-162).

p.118 Lieou Teng, roi Kong, fils du précédent, roi de Tai (161-133).

Lieou I, fils du précédent, roi de Tai (132-114), puis roi de Ts’ing-ho (113-95).

 

III. — Fils de l’empereur King.

1. — Lieou Té, roi Hien, fils de l’empereur King, roi de Ho-kien (12 mai 155-130).

Lieou Pou-hai, roi Kong, fils du précédent, roi de Ho-kien (129-126).

Lieou K’an, roi Kang, fils du précédent, roi de Ho-kien (125-114).

Lieou Cheou, roi K’ing, fils du précédent, roi de Ho-kien (113-98).

2. — Lieou Ngo, roi Ngai, fils de l’empereur King, roi de Lin-kiang (12 mai 155-153).

3. — Lieou Yu, roi Kong, fils de l’empereur King, roi de Lou (27 juil. 154-129).

Lieou Koang, roi Ngan, fils du précédent, roi de Lou (128-89).

4. — Lieou Fei, roi I, fils de l’empereur King, roi de Jou-nan (12 mai 155-154), puis roi de Kiang-tou (21 juil 153-128).

Lieou Kien, fils du précédent, roi de Kiang-tou (127-121).

5. — Lieou P’ong-tsou, roi King-sou, fils de l’empereur King, roi de Koang-tch’oan (12 mai 155-153), puis roi de Tchao (152-92).

6. — Lieou Fa, roi Ting, fils de l’empereur King, roi de Tch’ang-cha (12 mai 155-129).

Lieou Yong, roi K’ang, fils du précédent, roi de Tch’ang-cha (128-101).

7. — Lieou Toan, roi Yu, fils de l’empereur King, roi de Kiao-si (27 juil. 154-108).

8. — Lieou Cheng, roi Tsing, fils de l’empereur King, roi de Tchong-chan (27 juil. 154-113).

Lieou Tch’ang, roi Ngai, fils du précédent, roi de Tchong-chan (112).

Lieou Koen-tch’e, roi K’ang, fils du précédent, roi de Tchong-chan (111-90).

9. — Lieou Tch’e, fils de l’empereur King, roi de Kiao-tong (22 avril 153-18 juin 150), puis empereur ; ce fut l’empereur Ou.

10. — p.119 Lieou Yong, roi Min, fils de l’empereur King, roi de Lin-kiang (28 déc. 151-147).
11. — Lieou Yue, roi Hoei, fils de l’empereur King, roi de Koang-tch’oan (26 mai 148-137).

Lieou Ts’i, roi Mou, fils du précédent, roi de Koang-tch’oan (136-92).

12. — Lieou Ki, roi K’ang, fils de l’empereur King, roi de Kiao-tong (26 mai 148-121).

	Lieou Hien, roi Ngai, fils du précédent, roi de Kiao-tong (120-107).
Lieou Tong-p’ing, roi Tai, fils du précédent, roi de Kiao-tong (119-83).

	Lieou K’ing, roi Kong, fils de Lieou Ki, roi de Leou-ngan (3 août 121-84).


13. — Lieou Tch’eng, roi Ngai, fils de l’empereur King, roi de Ts’ing-ho (13 mai 147-136).

14. — Lieou Choen, roi Hien, fils de l’empereur King, roi de Tch’ang-chan (145-114).

	Lieou P’ing, roi K’ing, fils du précédent, roi de Tchen-ting (113-90).  

	Lieou Chang, roi Se, fils cadet de Lieou Choen, roi de Se-choei (113-104).  


Lieou Ngan-che, roi Ngai, fils du précédent, roi de Se-choei (103).

 

IV. — Fils de l’empereur Ou.

1. — Lieou Hong, roi Hoai, fils de l’empereur Ou, roi de Ts’i (12 juin 117-110).

2. — Lieou Tan, roi Ts’e, fils de l’empereur Ou, roi de Yen (12 juin117-80).
3. — Lieou Siu, roi Li, fils de l’empereur Ou, roi de Koang-ling (12 juin 117-54).

4. — Lieou Po, roi Ngai, fils de l’empereur Ou, roi de Tch’ang-i (17 juillet 97-87).

 
 
 
*
* *
 
 






CHAPITRE XVIII

SIXIÈME TABLEAU

TABLEAU PAR ANNÉES 
DES HOMMES MÉRITANTS QUI FURENT NOMMÉS MARQUIS

AU TEMPS DE KAO-TSOU.



p.120 Le duc grand astrologue dit : Dans l’antiquité les titres de gloire des sujets (du souverain) étaient distingués en cinq catégories (101) : par la vertu maintenir debout le temple ancestral et assurer la tranquillité des dieux p.121 de la terre et des moissons, (c’est le mérite qu’)on appelait hiun ; (le mérite qui se réalisait) par les paroles était appelé lao ; (celui qui se réalisait) par l’usage de la force s’appelait kong ; (celui qui consistait à) illustrer son rang s’appelait fa ; (celui qui se réalisait en) se répétant de jour en jour s’appelait yue. — Le serment qu’on prononçait en conférant l’investiture de l’ennoblissement était le suivant : 

« A moins que le (Hoang) Ho ne devienne (mince) comme une ceinture, à moins que le T’ai-chan ne devienne (petit) comme une pierre à aiguiser, puisse votre royaume jouir ainsi d’un calme perpétuel et puissiez-vous le transmettre d’une manière continue à vos descendants (102).

— Au début, il n’arriva jamais qu’on ne désirât affermir la tige et la souche (de sa p.122 race), mais les rameaux et les feuilles (103) petit à petit s’affaissèrent (104) et graduellement s’amoindrirent.

Pour moi, j’ai lu ce qui concerne les sujets méritants de Kao-tsou qui furent marquis ; j’ai examiné l’origine de leur ennoblissement et les causes pour lesquelles ils le perdirent et j’ai dit : « Bien différent est ce que j’avais appris (105) ! »
Le Chou (King) dit : 

« Il établit l’union et l’harmonie entre les dix mille principautés (106).

(Toutes ces principautés) se transmirent sous (les dynasties) Hia et Chang ; il y en eut qui durèrent plusieurs milliers d’années. Quant aux Tcheou, ils conférèrent huit cents fiefs (107) ; après (les rois) Yeou (781-771 av. J.-C.) et Li ( ?-842 av. J.-C.), on les voit dans le Tch’oen ts’ieou (108). Dans le p.123 Chang chou (109), il y a le marquis de T’ang (110) et le comte de Yu (111) ; (leurs descendants) traversèrent les trois dynasties (112). Pendant plus de mille années, ils conservèrent leur intégrité en servant de barrières et de gardes aux Fils du Ciel ; comment ne serait-ce pas qu’ils étaient sincèrement attachés à la bonté et à la justice et qu’ils observaient les lois du souverain ?

Lorsque les Han arrivèrent au pouvoir, les sujets méritants qui reçurent des fiefs furent au nombre de plus de cent (113). L’empire venait d’être pacifié ; c’est pourquoi, dans les grandes villes et dans les centres importants, il y avait eu dispersion et disparition des familles et des personnes, et, si on en faisait le compte, on ne trouvait que les deux ou trois dixièmes (de la population primitive) ; aussi les plus grands seigneurs ne possédaient-ils pas plus de dix mille familles, et les plus petits cinq à six cents foyers. Plusieurs générations plus tard, les gens du peuple revinrent tous dans leur pays et leur village ; les familles augmentèrent et se multiplièrent ; p.124 (des seigneurs) tels que les Siao (114), les Ts’ao (115), les (marquis de) Kiang (116), les Koan (117) parvinrent parfois à posséder jusqu’à quarante mille (foyers) ; les plus petits se doublèrent. Telles furent la prospérité et l’abondance. Leurs descendants furent arrogants et déréglés ; ils oublièrent leurs ancêtres ; ils se livrèrent aux débauches. Lorsqu’on arriva à l’époque t’ai-tch’ou (104-101 av. J.-C.), après une période de cent ans, il n’y avait plus que cinq seigneurs (118) ; tous les autres étaient tombés sous le coup de la loi et avaient laissé déchoir le mandat (dont ils avaient été investis) ; ils avaient perdu leurs royaumes et n’existaient plus [2]. Le filet (des lois) était d’ailleurs un p.125 peu trop serré ; tous cependant n’avaient personnellement aucun respect pour les défenses qui étaient en vigueur à leur époque.
Si la génération dans laquelle nous nous trouvons aujourd’hui prend sa connaissance de la conduite de l’antiquité pour s’y regarder comme dans un miroir, (elle constatera) qu’elle est loin d’être entièrement conforme (à l’antiquité). Les empereurs et les rois (119) ont observé des rites différents et se sont appliqués à des œuvres diverses, mais ils ont pris pour règle essentielle d’accomplir des actions méritoires (120) ; comment pourrait-on dire que (notre génération) s’attache (au même principe) ? Si l’on examine pour quelles raisons les uns ont obtenu les honneurs et la faveur et pour quelles raisons les autres ont été dégradés et couverts de honte, on verra ainsi qu’il y a eu de notre temps une forêt de fautes commises. Comment serait-ce bien conforme à ce que nous avons appris sur les anciens temps ?
Ainsi donc, j’ai observé avec soin (les familles seigneuriales) depuis leur commencement jusqu’à leur fin et j’ai exposé ce texte sous forme de tableau. Il y a un assez grand nombre de familles dont on n’atteint pas l’origine ou la fin ; j’ai exposé ce qui était clair ; les choses douteuses, je les ai supprimées. Dans la suite, si quelque sage désire remonter (à ces événements) et les débrouiller, il pourra se servir de (ce tableau) pour les regarder (121).






LISTE ALPHABÉTIQUE DES MARQUISATS CRÉÉS

SOUS LE RÈGNE DE KAO-TSOU

1. (34) p.127 Che. — ? Lu (122), *Ts’i, 29 avril 201. — ? Fang-chan, *Kong, 198. — ? Tch’e, *Yang, 179. — ? I, *K’ang, 168. — ? Ts’ien (123), 124 ; mis à mort en 116.
2. (30) Che-fang. — Yong Tch’e, *Sou, 17 avril 201. — Yong Kiu (124), *Hoang, 192. — Yong Ye, 154. — Yong Hoan, *Tchong, 144 ; dégradé en 112.
3. (14) Che[3]-yang. — Hiang Tch’an (125), 6 mars 201 ; il meurt en 192 ; son héritier, Lieou Soei, est accusé d’un crime et ce marquisat est supprimé.

4. (75) Chen-tsé. — Tchao Tsiang-ye (126), *Ts’i, 200 (127) ; dégradé p.128 en 187 ; renommé en 186 ; dégradé en 184 ; renommé en 166. — Tchao T’eou, *Tai, 162. — Tchao Siun (128), dégradé en 148. — Tchao Hou, *I, nommé en 145 marquis de Yu ; meurt en 124 sans laisser de descendants.

5. (107) Chen-yang. — Loan (129) Yue, 16 février 196. — Loan Yuen, *Tsing, 144. — Loan Mai-tche, 140 ; mis à mort en 118.
6. (98) Fan (130). — Kiang Tchan (131), *Tchoang, 17 décembre 199 (132). — Kiang Hiu (133), *K’ang, 190. — Kiang Ki, 153. — Kiang Ngan-kouo, 147 ; assassiné en 122.
7. (24) Fei (134). — Tch’en Ho, *Yu, 6 mars 201. — Tch’en Tch’ang, *Kong, 179. — Tch’en Yen, 155 ; dégradé en 148. — Tch’en Tsoei, fils de Tch’en Ho, est nommé marquis de Tch’ao, en 144 ; il meurt en 141 (135) sans laisser de descendants.
8. (37) Fei-jou. — Ts’ai Yn, *King, 29 avril 201. — Ts’ai Tch’eng (136), *Yen, 177. — Ts’ai-nou, 163 ; meurt en 156 sans laisser de descendants.
9. (120) Fen-yang. — Kin Kiang (137), 14 avril 196. — Kin Kie, *Kong, 185. — Kin Hou, *K’ang, meurt en 141 avant d’être parvenu à l’âge viril. — Kin Che est nommé marquis de Kiang-tseou en 112 ; il est dégradé le 28 juin 93.
10. (20) Fen-yn. — Tcheou Tch’ang, *Tao, 6 mars 201. — Tcheou K’ai-fang, *Ngai, 191. — Tcheou I, 175 ; dégradé en 163. — p.129 Tcheou Tso-kiu (138), petit-fils de Tcheou-tch’ang, est nommé marquis de Ngan-yang en 148 ; il est dégradé en 140.
11. (68) Fou-yang. — Tch’en Siu, *Kang, 19 novembre 201. — Tch’en Kia, *Kong, 169. — Tch’en Che, *K’ang, 151. — Tch’en K’iang, 128 ; dégradé en 121.
12. (35) Hai-yang. — Yao Ou-yu, *Ts’i-sin, 29 avril 201. — Yao Tchao-siang, *Ngai, 192. — Yao Kien, *K’ang, 183. — Yao Cheng, *Ngai, 153 ; meurt en 144 sans laisser de descendants.
13. (128) Hia-siang. — Leng (139) Eul, *Tchoang, 8 décembre 196 (140). — Leng Chen (141), 177 ; il est mis à mort en 154.
14. (108) Ho-tch’eng. — Kong-suen Eul, *Hiao, 21 février 196. — Kong-suen Kien (142), *Hoai, 175 ; meurt en 166 sans laisser de descendants.
15. (39) Ho-yang. — Tch’en Kiuen, *Tchoang, 29 avril 201. — Tch’en Sin, 179 ; dégradé en 177.
16. (95) Ho-yang. — Lieou Tchong, frère aîné de Kao-tsou, est nommé marquis de Ho-yang le 22 octobre 199. — Son fils Lieou Pi est nommé roi de Ou en 193.
17. (40) Hoai-yn. — Han Sin, nommé marquis de Hoai-yn entre le 14 mai et le 12 juin 201. Il se révolte et est tué en 196.
18. (85) I-che. — Tch’en Tch’e, *King, 199 (143). — Tch’en Kiao (144), p.130 *Tsing, 188. — Tch’en Tch’ai (145), *K’ing, 154 ; il meurt cette année même, sans laisser de descendants.
19. (102) I-ling. — Ou Tch’eng (146), 17 octobre 198 (147). — Ou Tchong, 191 ; meurt en 181, sans laisser de descendants.
20. (49) Jen (148). — Tchang Yue, 201 ; dégradé en 185.
21. (4) Jou-yn. — Hia-heou Yng, *Wen, 13 février 201. — Hia-heou Tsao, *I, 171. — Hia-heou Ts’e, *Kong, 164. — Hia-heou P’o, 133 ; dégradé en 115.
22. (105) Kai-fong. — T’ao Che, *Min, 18 février 196. — T’ao Ts’ing, *I, 195. — T’ao Yen, *Tsie, 147. — T’ao Heou-soei, 134 ; dégradé en 112 (149).
23.(139) Kan-ts’iuen (150). — Wang King, *Yen, 19 juillet 195. — Wang Mo-yao (151), *Tai, 188. — Wang P’iao (152), 169 ; dégradé en 147.
24. (65) Kao-hou. — Tch’en Fou-k’i, 201. — Tch’en Tch’eng, *Chang (153), 175 ; meurt en cette même année, sans laisser de descendants.

25. (100) Kao-King. — Tcheou Tch’eng, 22 mai 198 (154) ; meurt en 159, après avoir projeté de se révolter. — Tcheou Yng, petit-fils de Tcheou Tch’eng, est nommé marquis de Cheng en 149. — Tcheou P’ing, fils du précédent, lui succède à une date inconnue ; il est dégradé en 119 (155).

26. (137) p.131 Kao-leang. — Li Kie, *Kong, 24 avril 195 (156). — Li P’o, 132 ; dégradé en 122 (157).
27. (130) Kao-ling. — Wang Tcheou (158), *Yu, 15 janvier 195 (159). — Wang Ping-kong (160), *Hoei, 185. — Wang Hing, 167 ; mis à mort en 154.
28. (53) Kao-yuan. — Ping Ts’ien (161), *Tche, 25 août 201. — Ping Te, *Kien, 194. — Ping Ou, *Hiao (162), 164. — Ping Sin, 140 ; dégradé en 138.
29. (83) K’ao. — Tch’en Ts’o (163), *Tche, 199 (164). — Tch’en Yng, *Hoai, 192 (165). — Tch’en Yng, *Kong, 173. — Tch’en Ngan (166), 159. — On ne connaît pas le nom du successeur de Tch’en-ngan, ni la date de son arrivée au pouvoir (167). — Tch’en Ts’ien-ts’ieou, 121 ; dégradé en 112.
30. (74) Keng-kie. — Lieou Sin, fils du frère aîné de Kao-tsou, 200 ; en 187, il est nommé marquis à l’intérieur des passes, c’est-à-dire qu’il perd son fief.
31. (118) Ki. — Kong-chang Pou-hai, *Tchong (168), 196 (169). — Kong-chang Ou, *I, 193. — Kong-chang T’ong, *K’ang, 166. — Kong-chang Koang-té, 139 ; mis à mort en 130.
32. (125) p.132 Ki. — Hoang Ki-tchong, *Tchoang, 27 novembre 196. — Hoang Yong-cheng, *King (170), 168. — Hoang Ming, *Kong, 159. — Hoang Soei, 124 ; dégradé en 116.
33. (50) Ki-k’ieou. — ? Siang (171), 281 ; dégradé en 184 (172).
34. (31) Ki-p’ou. — Tch’en Ou, *Kang, 25 avril 201 (173) ; meurt en 163 ; son fils Tch’en K’i se révolte et est mis à mort.
35. (138) Ki-sin. — Tch’en Ts’ang, *K’oang, 19 juillet 195. — Tch’en K’ai, *I, 185. — Tch’en Yang, 162 ; mis à mort en 154.
36. (71) Ki-yang. — Tou Té-tch’en, *Tchoang, 200 (174). — Tou Tan, *Tche, 174. — Tou Ou, *Hoai, 131 ; meurt en 124 sans laisser de descendants.
37. (35) K’i. — Tseng Ho, *Kou ; 281 (175). — Tseng Hou, *K’ing, 168. — Tseng T’o, 151 ; dégradé en 133.
38. (131) K’i-se. — Pen Ho, *K’ang, 31 janvier 195 ; meurt en 166 sans laisser de descendants.
39. (17) Kiang. — Tcheou P’o, *Ou, 6 mars 201 ; est nommé t’ai-wei en 184, yeou-tch’eng-siang en 179, donne sa démission, mais redevient tch’eng-siang en 177. — Tcheou Cheng-tche, 168 ; dégradé en 163. — Tcheou Ya-fou, fils de Tcheou-P’o, est nommé marquis de T’iao (176) en 162 ; il est nommé t’ai-wei en 154, tch’eng-siang en 150, puis il est dégradé et son fief est supprimé. — Tcheou Kien, fils de Tcheou P’o, est nommé marquis de P’ing-k’iu en 143. — Tcheou Kien-té lui succède en 124 ; il est dégradé en 112.
40. (112) Kiang-i. — Tchao Yao, 4 mars 196 (177) ; dégradé en 187.
41. (55) p.133 Kiang-yang (178). — Hoa Ou-hai, *Ts’i, 25 août 201. — Hoa P’o, *Kong, 176. — Hoa Lou, 160 ; dégradé en 153.
42. (87) K’iang. — Lieou Cheng, *Kien (179), 199 (180). — Lieou Tchang, *Tai, 196. — Lieou Fou, 167 ; dégradé en 165.
43. (12) Kien-tch’eng. — Lu Che-tche, *K’ang, 15 février 201. — Lu Tso, 192 ; dégradé en 187. — En 187, Lu Lou, frère cadet de Lu Tso, est nommé marquis de Hou-ling ; puis il devient roi de Tchao et est mis à mort en 180 (181).
44. (9) K’iu-ni. — Tch’en P’ing, *Hien, 13 février 201 ; en 190, il nommé tso-tch’eng-siang, en 187 yeou-tch’eng-siang et enfin tch’eng-siang unique. — Tch’en Mai, *Kong, 177. — Tch’en Li, *Kien, 175. — Tch’en Ho, 152 ; il est mis à mort en 130.
45. (38) K’iu-tch’eng. — Tch’ong Ta, *Yu, 29 avril 201. — Tch’ong Tsie, *Kong, 179 ; dégradé en 172 ; renommé en 162 ; dégradé pour la seconde fois en 144 et son fief supprimé ; nommé en 141 marquis de Yuen (182). — Tch’ong Kao-jou (183) hérite de ce dernier titre en 139 ; il est dégradé en 114 (184).
46. (16) K’iu-tcheou. — Li Chang, *King, 6 mars 201. — Li K’i, 179 ; dégradé en 148. — Li Hien, *Tsing, autre fils de Li Chang, est nommé marquis de Mou en 147. — Li Soei (185), *K’ang, succède au précédent en 131. — Li Tsong (186) succède au précédent en 126. — Li Tchong-ken succède au précédent en 115 ; il est mis à mort en 87.
47. (143) Kiun. — Tchang P’ing, *Tchoang, 195 (187). — Tchang Cheng, 183 ; dégradé en 176.
48. (63) p.134 K’oai-tch’eng (188). — Tcheou Sie, *Tsuen (189), 20 septembre 201. — Tcheou Tch’ang, 175 ; il est coupable et son fief est supprimé. — Tcheou Yng, *K’ang, fils de Tcheou Sie, est nommé en 149 marquis de Tan. — Tcheou Tchong-kiu hérite de ce titre en 148 ; il est dégradé en 114 (190).
49. (6) Koang (191). — Lu (192) Ngeou, *Tchoang, 13 février 201. — Lu Cheng, *Tai, 178. — Lu Kia, *Kong, 169 ; meurt en 157 sans laisser de descendants.
50. (115) Koang-ngo. — Jen Ngao, *I, 21 mars 196. — Jen King, *I, 177. — Jen Tan, *King, 176. — Jen Yue (193), 136 ; dégradé en 115.
51. (7) Koang-p’ing. — Sie Ngeou, *King, 13 février 201. — Sie Chan, *Tsing, 187. — Sie Tsé, *Tsie, 161 ; dégradé en 148 (194) ; renommé en 145 ; en 131, devient tch’eng-siang. — Sie Jang, 125 ; dégradé en 122.
52. (92) Kong. — Lou (195) Pa-che, *Tchoang, 199 (196). — Lou Tang, *Hoei, 173. — Lou Chang, *Hoai, 165 ; meurt en 160 sans laisser de descendants.
53. (42) Kou-che (197). — Yen Tsé-tch’e, 11 juin 206. — Yen Ou-hai, *I, 198. — Yen Siu, *Tai, 160. — Yen Kou, 152 ; dégradé en 112.
54. (132) Kou-ling (198). — Fong K’i, *Ting, 22 février 195. — Fong Hiong, *Kong, 173. — Fong Ang, *Yn, 154 (199). — Fong Kie, *Hien (200), 152. — Fong Yen, 137.
55. (48) p.135 Kou-tch’eng (201). — Yn K’oei, *Tchoang, 201. — Yn K’ai-fang, 192 ; il est nommé en 185 marquis à l’intérieur des passes, c’est-à-dire que son fief lui est retiré.
56. (21) Leang-tseou. — Ou Jou (202), *Hiao, 6 mars 201. — Ou Tsoei, 190. — Ou Yng-ts’i, *K’ing, 134 (203). — Ou Chan-fou, 131 (204) ; dégradé en 112.
57. (23) Leao. — K’ong Ts’ong, *I, 6 mars 201. — K’ong Ts’ang, 171 ; dégradé en 126.
58. (82) Li. — Tch’eng Hei, *Kien, 199 (205). — Tch’eng Li, *Hiao, 185. — Tch’eng Tsao,163 ; dégradé en 149.
59. (101) Li. — Teng Jo, 28 mai 198 ; on ne connaît pas la cause de son ennoblissement et on ignore quand et comment finit sa lignée.
60. (13) Lieou. — Tchang Leang, *Wen-tch’eng, 6 mars 201. — Tchang Pou-i, 185 ; dégradé en 175.
61. (43) Lieou-k’ieou. — Jong Ts’e, *Ts’i, 201 (206). — Jong Ngan-kouo, *Ting, 183. — Jong Kia-tch’eng, *King, 153. — Jong Kio, 143 ; dégradé en cette même année.
62. (117) Lin-yuen. — Ts’i Se, *Kien, 18 mai 196 (207). — Ts’i Tch’ou-long, *I, 190. — Ts’i Tchong, *Kong, 153. — Ts’i Hien, 137 ; dégradé en 192.
63. (97) Long (208). — Tch’en Chou, *King, 4 novembre 199 (209). — Tch’en Kien, 181 ; dégradé en 163.
64. (26) p.136 Long-lu. — Tcheou Tsao, *Ngai (210), 7 mars 201. — Tcheou T’ong, 162 ; dégradé en 149.
65. (47) Lou. — ? Ts’e (211), *Ou, 201 ; meurt en 184 sans laisser de descendants.
66. (99) Lou-leang. — Siu Ou, 30 avril 198 (212). — Siu Sang, *Kong, 195.  Siu K’ing-ki, *K’ang, 161. — Siu Jan, 156 ; dégradé en 112.
67. (41) Mang. — ? Tchao (213), 201 ; dégradé en 198 ; nommé en 154 marquis de Tchang. — ? Chen, nommé en 143 marquis de Tchang ; dégradé en 123.
68. (36) Nan-ngan. — Siuen Hou, *Tchoang, 29 avril 201. — Siuen Jong, *Kong, 171. — Siuen Ts’ien-tsi’eou, 160 ; dégradé en 149.
69. (94) Ngan-k’ieou. — Tchang Yue, *I, 199 (214). — Tchang Nou, *Kong, 167. — Tchang Tche, *King, 154. — Tchang Hin (215), *K’ang, 153. — Tchang Tche (216), 122 ; dégradé en 113.
70. (59) Ngan-kouo. — Wang Ling, *Ou, 20 septembre 201 ; nommé yeou-tch’eng-siang en 189. — Wang Ki, *Ngai, 180. — Wang Yeou, *Tchong, 179. — Wang Pi-fang, *Ngan, 140. — Wang Ting, 120 ; dégradé en 112.

71. (62) p.137 Ngan-p’ing. — Ngo Ts’ien-ts’ieou (217), *King, 20 septembre 201. — Ngo Kia, *Kien, 192. — Ngo Yng, *K’ing, 180. — Ngo Ki, *Yang, 166. — Ngo Tan, 141 (218) ; mis à mort en 122.
72. (93) Ngo-che. — Fong Kie-kan (219), *Tsie, 199 (220). — Fong T’o, *Kong, 195 ; meurt en cette même année sans laisser de descendants. — Fong I,  *Wen, fils posthume du précédent, 178. — Fong Cheng, *Kong, 164. — Fong P’ing, 151 ; dégradé en 112.

73. (51) Ngo-ling (221). — Kouo T’ing, *K’ing, 17 août 201. — Kouo Ngo, *Hoei, 177. — Kouo Cheng-k’o, 155 ; dégradé en 148. — Kouo Yen-kiu, *Tsing, est nommé en 144 marquis de Nan. — Kouo Tso hérite de ce titre en 129 ; il est dégradé en 113 (222).
74. (72) Nie-yang. — Lu Cheng (223), *Tchoang, 200. — En 175, Lu Tch’eng, n’étant pas véritablement fils de Lu Cheng, n’est pas admis à lui succéder.
75. (90) Ning. — Wei Siuen (224), *Tchoang, 9 juin 199. — Wei Lien, *Kong, 164. — Wei Tche, 156 (225) ; dégradé en 153.
76. (119) Ning-ling. — Lu Tch’en, *I, 14 avril 196. — Lu Che (226), *Tai, 169. — Lu Che, *Hoei, 153 ; meurt en 152 (227) sans laisser de descendants.
77. (89) Ou-fang. — Yang Ou, *Tchoang, 31 mars 199 (228). — Yang K’iu-ts’i, 168 (229) ; dégradé en 143 (230).
78. (33) Ou-kiang. — Tchoang Pou-tche, *Tchoang, 29 avril 201. — Tchoang Yng, *Kien, 181. — Tchoang Ts’ing-ti, 162 ; dégradé en 115.
79. (18) Ou-yang. — Fan K’oai, *Ou, 6 mars 201. — Fan K’ang, 188 ; la mère de Fan K’ang étant Lu Siu, Fan K’ang est mis à mort p.138 en 180 en même temps que les membres de la famille Lu. —Fan Che-jen, *Hoang, autre fils de Fan K’oai, est nommé marquis de Ou-yang en 179. — Fan T’o-koang, 150 ; dégradé en 145 comme n’étant pas réellement fils de Fan Che-jen.
80. (81) Ou-yuen. — Wei K’iu, *Tsing, 199 (231). — Wei Ki, *Kong, 191. — Wei Pou-hai, 153 (232) ; dégradé en 142.
81. (76) Pe-tche. — Hiu Wen (233), *Tsing, 21 novembre 201 (234) ; dégradé en 186 ; renommé en 185. — Hiu Lou, *Kien, 179. — Hiu Tch’ang, *Ngai, 165. — Hiu Jou-ngan (235), *Kong, 133. — Hiu Fou, 120 ; dégradé en 115.
82. (64) Pei-p’ing. — Tchang Ts’ang, *Wen, 2 octobre 201 ; est nommé tch’eng siang en 153 ; doit donner sa démission en 152. — Tchang Fong, *K’ang, 151. — Tchang Lei, 143 ; dégradé en 136.
83. (106) P’ei. — Lieou Pi, fils du frère aîné de Kao-tsou, 27 mars 196 ; le 30 novembre 196, Lieou Pi est nommé roi de Ou.
84. (61) Pi-yang. — Chen I-ki, *Yeou, 20 septembre 201. — Chen P’ing, 176 ; se tue en 155.
85. (46) P’ing. — P’ei Kia (236), *Tao, 201 (237). — P’ei Nou, *Tsing, 195. — P’ei Tche, 164 ; dégradé en 145.
86. (73) P’ing-ki. — ? Tche (238), *I, 200. — ? Pi-k’iang, 181 (239) ; dégradé en 174.
87. (67) P’ing-kao. — Lieou T’o, *Yang, 18 novembre 201 (240). — Lieou Yuen, *Kong, 175. — Lieou Koang, *Tsie, 156. — Lieou Cheng, 140 ; dégradé en 112.

88. (123) P’ing-tcheou. — Tchao-che Tiao (241), *Kong, 4 octobre 196. — p.139 Tchao-che Fou (242), *Tai, 178. — Tchao-che T’o jen, *Hoai, 175. — Tchao-che Ma-t’ong, *Hiao, 171. — Tchao-che Mei, 142 ; dégradé en 118.

89. (1) P’ing-yang. — Ts’ao Ts’an, *I, 13 février 201 ; est nommé conseiller d’État en 193. — Son fils, Ts’ao Tchou, *Tsing, lui succède entre le 7 novembre et le 5 décembre 190. — Ts’ao K’i, *Kien, 160. — Ts’ao Che, *I, 153. — Ts’ao Siang, *Kong, 131. — Ts’ao Tsong, 114 ; mis à mort en 91.
90. (126) Po-yang (243). — Tcheou Tsiu, *Tsie, 30 novembre 196. — Tcheou Tch’e, 171 ; dégradé en 145 (244).
91. (8) Po-yang (245). — Tch’en Pi, *Tchoang, 13 février 201. — Tch’en Che, 161 ; dégradé en 152 ; renommé en 145 ; dégradé définitivement en 143.
92. (88) P’ong. — Ts’in T’ong, *Kien, 199 (246). — T’sin Tche, *Tai, 177. — Ts’in Ou, 154 ; dégradé en 143.
93. (96) Siang-p’ing. — Ki T’ong, 22 octobre 199. — Ki Siang, *K’ang, 147. — Ki I-ou, 128 ; meurt en 109 sans laisser des descendants.
94. (2) Sin-ou. — Kin Che, *Sou, 13 février 201. — Kin T’ing, *I, 182 ; dégradé en 161.
95. (28) Sin-yang (247). — Lu Ts’ing, *Tch’ao (248), 12 mars 201 (249). — Lu Che (250), K’ing, 191. — Lu I, *Hoai, 173. — Lu T’o, *Hoei, 171. — Lu Chan, *Kong, 152. — Lu T’an, 147 ; dégradé en 112.
96. (116) Siu-tch’ang. — Tchao Yen, *Tch’eng, 12 avril 196 (251). — Tchao Fou, *Tai, 164. — Tchao Pou-hai, 160 ; dégradé en 152.
97. (54) Siuen-k’iu. — p.140 Ting I, *Ts’i, 25 août 201. — Ting T’ong, 169 ; dégradé en 153 ; nommé en 145 marquis de Fa-leou ; dégradé en 144.
98. (103) Siuen-p’ing. — Tchang Ngao, *Ou, 198 ; en 181, est nommé marquis de Sin-p’ing. — Tchang Yen, son fils, est nommé roi de Lou en 181 (252), puis marquis de Nan-kong en 171 (253). — Tchang Ngeou, *Ngai, hérite de ce titre en 164 (254). — Tchang-Cheng, 147 ; dégradé en 134. — Tchang Koang (255), petit-fils de Tchang Yen est nommé en 132 marquis de Soei-yang. — Tchang Tch’ong, 115 ; dégradé en 102 (256).
99. (80) Siun (257). — Wen Kie, *K’ing, 199 (258). — Wen Jen, *Wen, 174. — Wen Ho ; 157 ; dégradé en 146.
100. (84) Song-tse. Hiu Tche, *Hoei, 16 avril 199 (259). — Hiu Pou-i, *Kong, 195. — Hiu Kieou (260), 180 ; dégradé en 148.
101. (121) Tai. — (Pi) (261) P’ong-tsou, *King, 6 mai 196 (262). — (Pi) Tao (263), *Kong, 185. — (Pi) Ngan-kouo, *I, 172. — (Pi) Ngan-k’i (264), 124. — (Pi) Mong, 112 (265) ; dégradé le 8 juin 88.
102. (58) T’ai. — Tai Ye, *Ting, 20 septembre 201. — Tai Ts’ai, 176 ; mis à mort en 154.
103. (10) T’ang-i. — Tch’en Yng, *Ngan, 13 février 201. — Tch’en Lou, *Kong, 183. — Tch’en Ou, *I, 177. — Tch’en Ki-siu, 129 ; se tue en 116.
104. (109) T’ang-yang. — Suen Tch’e, *Ngai, 21 février 196. — Suen Té, 187 ; dégradé en 144.
105. (136) T’ao. — p.141 (Lieou) (266), Siang, *Ngan, 15 avril 195 (267) ; dégradé en 187 ; renommé en 186. — (Lieou) Che,  *Ngai (268), 170. — (Lieou) Chen (269), *Koang, 140. — (Lieou) Tse-wei, 127 ; dégradé en 112.
106. (141) Tchang. — Mao Tsé (270), *Tsie, 19 juillet 195. — Mao K’ing (271), *I, 169. — Mao Choen, 167 ; dégradé en 144.
107. (91) Tch’ang. — Lou K’ing, *Wei (272), 199 (273). — Lou T’ong, 165 ; mis à mort en 154.
108. (52) Tch’ang-Ou. — Tan Ning (274), *Tsing-sin, 17 août 201. — Tan Jou-i, *I (275), 189. — Tan Kia-tch’eng, *K’ang, 153. — Tan Té, 130 ; mis à mort en 126.
109. (111) Tch’ang-Sieou. — Tou T’ien, *P’ing, 20 mars 196 (276). — Tou Tchong, *Hoai, 192. — Tou Hi (277), 175 ; dégradé en 149. — Tou Siang-jou est nommé marquis de P’ing-yang en 145 ; il est dégradé en 107 (278).
110. (70) Tch’ao-yang. — Hoa Ki, *Ts’i, 26 avril 200 (279). — Hoa Yao, *Wen, 187. — Hoa Tang, 166 ; dégradé en 127.
111. (57) Tch’e-k’ieou. — T’ang Li, *I, 12 septembre 201. — T’ang Tsao (280), *Kong, 171. — T’ang Hien, 158. — T’ang Tsuen, 115 ; dégradé en 112 (281).
112. (79) Tch’e-ts’iuen. — p.142 Yang Hi, *Tchoang, 4 mars 200 ; dégradé en 187 ; renommé en 186. — Yang Yn (282), *Ting, 168. — Yang Ou-hai, 153 ; dégradé en 148 ; nommé marquis de Lin-jou en 145 ; dégradé en 133.
113. (22) Tch’eng. — Tong Sie, *King, 6 mars 201. — Tong Tch’e, *K’ang, 194 ; dégradé en 151 ; nommé marquis de Tsie-che en 145. — Tong Pa-kiun hérite de ce titre en 137. — Tong Tch’ao lui succède en 132 ; il est dégradé en.120.
114. (135) Tch’eng-yang. — Ki (283) I, *Ting, 14 novembre 196 (284). — Ki Sin, 169 ; dégradé en 140.
115. (11) Tcheou-lu. — Lu Tsé, *Ling-ou, 15 février 201. — Lu T’ai, fils du précédent, est nommé en 198 marquis de Li ; il est dégradé en 188.
116. (134) Tchoang. — Hiu Ts’ien (285), *King, 22 février 195. — Hiu K’oei, *Kong, 155. — Hiu Tso, *Chang (286), 139. — Hiu Koang-tsong (287), 130 ; dégradé en 116 (288).
117. (77) Tchong-ohoei. — Lu Ma-t’ong, *Tchoang, 4 mars 200. — Lu Kia (289), *I, 170. — Lu Ts’ing-mei, *Kong, 167. — Lu Té, *Tsing, 135. — Lu I-tch’eng, 134 ; dégradé en 112.
118. (124) Tchong-meou. — Tan-fou Cheng (290), *Kong, 24 novembre 196. — Tan-fou Tseng, *King, 172. — Tan-fou Tchong-ken, *Tai, 168. — Tan-fou Choen, 130 (291) ; dégradé en 112.
119. (110) Tchou-ngo. — Kao I (292), *Hiao, 21 février 196 (293). — Ka’o Tch’eng, 175 ; dégradé en 141.
120. (140) Tchou Tsao. — p.143 ? Tch’e, *Tsing (294), 19 juillet 195. — ? Ou (295), *K’ang, 178. — ? Tch’ang, 148 ; dégradé en 146.
121. (129) Té. — Lieou Koang,  *Ngai, 8 janvier 195. — Lieou T’ong, *King, 185. — Lieou He, 152. — Lieou Ho, 113 ; dégradé en 112.
122. (56) Tong-meou. — Lieou Tchao (296), *King, 12 septembre 201. — Lieou Ki (297), 177 ; dégradé en 164.
123.(29) Tong-ou. — Kou Mong, *Tcheng, 201 (298). — Kouo T’o, 182 ; mis à mort en 151.
124. (104) Tong-yang. — Tchang Siang-jou, *Ou, 26 janvier 196. — Tchang Yn, *Kong, 164. — Tchang Ngan-kouo, *Tai, 159. — Tchang Kiang, *Ngai, 153 ; meurt en 140 sans laisser de descendants.
125. (32) Tou-tch’ang. — Tchou Tchen, *Tchoang, 29 avril 201. — Tou Choai, *Kang, 187. — Tou K’iu, *I, 174 (299). — Tou Yen, *Kong, 156. — Tou Pi-kiang, 154 ; meurt en 149 sans laisser de descendants.
126. (78) Tou-yen. — Wang I (300), *Tchoang, 4 mars 200. — Wang Fou, *Kong, 182. — Wang Che-tch’en, 175. — Wang Hi (301), 168 ; dégradé en 145. — Wang Yng-jen, *Kiang, fils du précédent, est nommé marquis de Tou-yen en 143. — Wang Ngan-kouo, 131 ; dégradé en 119 (302).
127. (114) T’ou-kiun. — Siuen I, *Ou, 21 mars 196. — Siuen Mo-jou, *Hiao, 189. — Siuen P’ing, *K’ang, 154 (303). — Siuen Cheng, 135 ; dégradé en 127.
128. (133) T’ai. — Ki Pi (304), *Yu, 31 janvier 195. — Ki Pan, *Ts’i, 176. — Ki Sin-tch’eng, 138 ; dégradé en 118.
129. (86) Ts’ing. — p.144 K’ong Tchong (305), *Kien, 199 (306). — K’ong Cheng, *K’ing, 194. — K’ong Fou, *K’an, 172. — K’ong Yeou (307), *Kong, 120. — K’ong Cheng, 113, dégradé en 112.
130. (3) Ts’ing-yang. — Wang Hi (308), *Ting, 13 février 201. — Wang Kiang, *Ngai, 179. — Wang K’ang, *Hiao, 172. — Wang Pou-hai, *Ngai, 152 : meurt en 133, sans laisser de descendants.
131. (15) Tsoan. — Siao Ho, *Wen-tchong, 6 mars 201 ; est nommé tch’eng-siang en 201, siang-kouo en 193. — Siao Lou, *Ngai, 192 ; il meurt en 187. — Sa mère, T’ong, marquise I, hérite du titre de marquise de Tsoan en 186 ; on le lui retire en 179. — Siao Yen, *Ting, fils cadet de Siao Ho, est nommé marquis de Tchou-yang en 186 ; il reçoit en 179 le titre de marquis de Tsoan ; il meurt en 178. — Siao I, *Yang, fils du précédent, est nommé en 160 marquis de Tchou-yang. — Siao Tso, petit-fils de Siao Ho et frète cadet de Siao I, est nommé en 155 marquis de Ou-yang. — Siao Kia,  *Yeou, frère cadet de Siao I, hérite en 155 du titre de marquis de Ou-yang. — Siao Cheng hérite de ce titre en 148 ; il est dégradé en 127. — Siao K’ing, *Kong, petit-fils (309) de Siao Ho, est nommé en 120 marquis de Tsoan. — S’iao Cheou-tch’eng hérite de ce titre en 117 ; il est dégradé en 107.
132. (44) Wei-k’i. — Tcheou Ting (310), *Tchoang, 201 (311). — Tcheou Kien, 183 ; mis à mort en 154.
133. (69) Yang-ho (312). — (K’i Che (313)), *Ts’i-ngai (314), 18 novembre 201 (315). — (K’i) Ngan-kouo, 197. — (K’i) Ou, 146. — (K’i) Tchang, *Kong, est p.145 nommé marquis de P’i-chan en 113. — (K’i) Jen hérite de ce titre en 110 ; il est dégradé en 90.
134. (127) Yang-i. — Ling Tch’ang, *Ting, 1er décembre 196. — Ling Ho, *Kong, 181. — Ling Cheng, *Ngai, 173 ; meurt en 168 sans laisser de descendants.
135. (25) Yang-kia (316). — Tch’en Hi, 6 mars 201 ; mis à mort en 197.
136. (5) Yang-ling. — Fou K’oan, *King, 13 février 201. — Fou Tsing, *Soei-k’ing (317), 189. — Fou Tso (318), *Kong, 165. — Fou Yen, 153 ; mis à mort en 122.
137 (27). Yang-tou. — Ting Fou, *King, 8 mars 201. — Ting Ning, *Tsao, 182. — Ting Ngan-tch’eng, 170 ; dégradé en 155.
138. (122) Yen. — Ti Hiu, *Kien, 196 (319). — Ti Chan, *Tche, 184. — Ti Kia, *Tsie, 182. — Ti Pou-i, 138 ; dégradé en 128.
139. (142) Yen-ling. — Tchou P’i, *Tchoang, 195. — Tchoa K’ing, *Kong, 184 ; meurt en 173 sans laisser de descendants.

140. (66) Yen-ts’e. — Yuen K’ing (320), 201. — Yuen Ho, 179 ; mis à mort en 174.

141. (113) Yng-ling. — Lieou Tsé, 196 ; nommé en 182 (321) roi de Lang-ya.
142. (19) Yng-yn. — Koan Yng, *I, 6 mars 201 ; est nommé t’ai-wei en 179, tch’eng-siang en 177. — Koan Ho, *P’ing, 175. — Koan Kiang, 147 ; dégradé en 135. — Koan Hien, petit-fils de Koan Yng, est nommé marquis de Lin-jou en 133 ; il est dégradé en 124.

143. (60) Lo-tch’eng. — Ting Li, *Tsie, 20 septembre 201. — Ting Ma-ts’ong, *I, 175. — Ting K’o, *Ou (322), 157. — Ting I, 115 ; mis à mort en 112.
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CHAPITRE XIX

SEPTIÈME TABLEAU

TABLEAU CHRONOLOGIQUE 
DE CEUX QUI FURENT FAITS MARQUIS 

DEPUIS (L’EMPEREUR) HOEI JUSQU’À (L’EMPEREUR) KING



p.146 Lorsque le duc grand astrologue lisait (la liste des) investitures, en arrivant au marquis de Pien (101), il a dit : « Il y a une raison à cela. Si le roi de Tch’ang-cha fut inscrit dans la série (102) de ceux que l’ordre impérial (faisait p.147 rois), c’était pour proportionner (la récompense) à sa fidélité. Autrefois, lorsque Kao-tsou s’assura l’empire, ceux de ses sujets qui remportèrent de la gloire et qui, quoique n’ayant pas le même nom de famille que lui, reçurent des territoires et furent faits rois, ceux-là furent au nombre de huit (103) ; mais, au temps de Hiao-hoei, il ne subsistait plus que les rois de Tch’ang-cha qui se transmirent intégralement leur fief pendant cinq générations (104) ; leur lignée s’interrompit (105), faute de descendants ; mais, en définitive, ils ne commirent aucune faute ; ils furent les gardiens protecteurs (de l’empire) et remplirent avec fidélité leurs fonctions ; c’est pourquoi le bienfait (impérial) s’étendait jusqu’à ceux (de leur famille) qui étaient de naissance secondaire et il y eut plusieurs de ceux-ci qui furent nommés marquis sans avoir de mérite personnel (106).
p.148 Pendant les cinquante années qui s’écoulèrent depuis (l’empereur) Hiao-hoei jusqu’à (l’empereur) Hiao-king, on rechercha pour les honorer ceux qui restaient entre les sujets qui avaient bien mérité au temps de Kao-tsou (107) ; puis il y eut ceux qui étaient venus de Tai à la suite de (l’empereur Wen) (108) ; ceux qui se couvrirent de gloire lors (de la révolte des rois de) Ou et de Tch’ou (109) ; ceux qui étaient les cadets des seigneurs et qui se rattachaient à eux, comme la lamelle de bois (à la pièce de bois d’où on la détache) et comme l’écorce (à l’arbre) ; ceux qui étaient des princes étrangers venant se soumettre à la justice (110) ; en tout, il y eut plus de quatre-vingt-dix ennoblissements (111). Pour tous j’ai dressé le tableau des illustres exemples dans lesquels la bonté et la justice ont réalisé à cette époque leurs œuvres glorieuses.

 






p.149 LISTE ALPHABÉTIQUE DES MARQUISATS CRÉÉS DEPUIS

L’EMPEREUR HOEI JUSQU’À L’EMPEREUR KING

I. — Marquisats institués sous le règne de l’empereur Hoei.

1. (1) Pien. — Ou Ts’ien, *K’ing (fils de Ou Joei roi de Tch’ang cha), 23 septembre 194 (112). — Ou Sin, *Kong, 157. — Ou Koang-tche, 151. — Ou Ts’ien-ts’ieou lui succède à une date qui n’est pas indiquée ; il est dégradé en 112.

2. (3) P’ing-tou. — Lieou Tao, *Hiao, 5 août 194. — Lieou Tch’eng, 177 ; dégradé en 142 (113).
3. (2) Ta. — Li Ts’ang (114), 17 mai 193. — Li Hi, 185. — Li P’ong-tsou, 164. — Li Tche (115) lui succède à une date qui n’est pas indiquée ; il est dégradé en 110.
 

II. — Marquisats institués sous le règne de l’impératrice Lu.

1. (18) Chan-tou. — Wang Tien-k’ai (116), *Tchen, 26 mai 184. — Wang Tchong-koang, *Hoei (117), 176. — Wang Tch’ou-long, *King, 153. — Wang Tang, 118 ; dégradé en 110.
2. (12) Chang-p’ei. — Lieou Yng-k’o (fils de Lieou Kiao, roi de Tch’ou), 6 juin 186 ; est nommé roi de Tch’ou en 179.
3 (21) Chou. — Lu T’o (fils de Lu Yng), 26 mai 184 ; mis à mort en 180 avec les membres de la famille Lu.
4. (1) Fou-leou. — p.150 Tch’ang P’ing (118) (fils de Tchang-hiu, sœur aînée de l’impératrice Lu), 5 juin 187 (119) ; mis à mort en 180 avec les membres de la famille Lu.
5. (10) Hou-koan. — Ou (fils supposé de l’empereur Hoei), 6 juin 187 ; nommé en 183 roi de Hoai-yang.
6. (2) Kiao (120). Lu Tch’an (frère cadet de Lu T’ai et fils de Lu Tsé lequel était frère aîné de l’impératrice Lu), 6 juin 187 ; est nommé roi de Lu le 9 septembre 182 ; est mis à mort en 180 avec les membres de la famille Lu.
7. (30) Kien-ling. — Tchang Tsé, 180 (121) ; dégradé le 9e mois de cette même année.
8. (23) Li-ling. — ? Yue, 26 mai 184 ; dégradé en 176.
9. (24) Lu-tch’eng. — Lu Fen (fils d’un frère de l’impératrice Lu), 26 mai 184 ; mis à mort en 180 avec les membres de la famille Lu.
10. (3) Nan-kong. — Tchang Mai (fils de Tchang Yue-jen), 12 mai 187 ; mis à mort en 180 avec les membres de la famille Lu.
11. (4) Ou. — Yang Tch’eng-yen, *Ts’i, 31 mai 187. — Yang K’iu-tsi, *King, 181. — Yang Yen, *Tsing, 147. — Yang Jong-nou, 132 ; mis à mort en 118.
12. (7) P’ei. — Lu Tchong (fils cadet de Lu Che-tche, lequel était frère aîné de l’impératrice Lu), 31 mai 187 ; est nommé marquis de Pou-k’i en 181 ; est mis à mort en 180 avec les membres de la famille Lu.
13. (5) P’ing-ting. — Ts’i Cheou, *King, 31 mai 187. — Ts’i Che-jen, *Ts’i, 178. — Ts’i Yng, *Kong, 174. — Ts’i Yen-hiu, *K’ang, 133. — Ts’i Tch’ang, 125 ; dégradé en 113 (122).
14. (6) Po-tch’eng. — Fong Ou-tsé (123), *King, 31 mai 187. — Fong Tai, 184 ; mis à mort en 180 avec les membres de la famille Lu.
15. (8) Siang-tch’eng. — I (fils supposé de l’empereur Hoei), 6 juin 187 ; nommé roi de Tch’ang-chan en 186.
16. (27) Sin-tou. — p.151 (Tchang) Tch’e (fils de Tchang Ngao et de la reine Yuen de Lou), 180 (124) ; dégradé en 179.
17. (19) Song-tse (125). — Siu Li, *I, 26 mai 184. — Siu Tao, *K’ang, 173. — Siu Yen, 144 ; dégradé en 135.
18. (14) Tch’ang-p’ing. — T’ai (fils de l’empereur Hoei), 14 mars 184 ; nommé roi de Lu en 181.
19. (9) Tche. — Tchao (fils de l’empereur Hoei), 6 juin 187 ; nommé roi de Tch’ang-chan en 184.
20. (20) Tch’eng-t’ao (126). — Tcheou S’in, *I, 26 mai 184. — Tcheou P’o, *Hiao, 168 ; dégradé en 165.
21. (26) Tchoei (127). — Lu T’ong (fils de Lu T’ai), 17 mai 182 ; nommé roi de Yen en 180 ; mis à mort en cette même année avec les membres de la famille Lu.
22. (15) Tchoei-k’i. — Lu Cheng (128) (fils d’un frère de l’impératrice Lu), 26 mai 184 ; mis à mort en 180 avec les membres de la famille Lu.
23.(16) Tchong-i. — Tchou Tong, *Tchen, 26 mai 184. — Tchou Tao, 162 ; dégradé en 141.
24. (13) Tchou-hiu. — Lieou Tchang (fils de Lieou Fei, roi de Ts’i), 6 juin 186 ; nommé en 178 roi de Tch’eng-yang.
25. (29) Tchou-tse (129). — Lu Jong (fils d’un frère de l’impératrice Lu), 180 (130) ; tué en cette même année avec les membres de la famille Lu.
26. (22) T’eng. — Lu Keng-che (fils d’un frère de l’impératrice Lu), 26 mai 184 ; mis à mort en 180 avec les membres de la famille Lu.
27. (25) Tong-meou. — p.152 Lieou Hing-kiu (fils de Lieou Fei, roi de Ts’i), 17 mai 182 ; nommé roi de Tsi-pei en 178.
28. (31) Tong-p’ing. — Lu Tchoang (frère cadet de Lu T’ong, roi de Yen), 180 ; mis à mort en cette même année avec les membres de la famille Lu.
29. (17) Lo-p’ing. — Wei Ou-tsé, *Kien, 26 mai 184. — Wei Cheng, *Kong, 182. — Wei Tch’e, 141 ; dégradé en 135.
30. (28) Lo-tch’ang. — (Tchang) Cheou (fils de Tchang Ngao et de la reine Yuen de Lou), 180 (131) ; dégradé en 179.
31. (11) Yuen-ling. — Ou Yang, *K’ing (fils de Ou Tch’en, roi de Tch’ang-cha), 18 janvier 187 (132). — Ou Fou, *K’ing, 162. — Ou Tcheou, *Ngai, 145 ; meurt en 142 sans laisser de descendants.

 

III. — Marquisats institués sous le règne de l’empereur Wen.

1. (6) Fan. — Ts’ai Kien, 29 juillet 179. — Ts’ai Ko, *K’ang, 165. — Ts’ai P’ing, *Kong, 147. — Ts’ai Pi-fang, 127 ; dégradé en 113.
2. (18) Feou-ling. — Lieou Ngan (fils de Lieou Tchang, roi de Hoai-nan), 2 juin 172 ; devient roi de Hoai-nan en 164.
3. (8) Koa-k’ieou (133). — Lieou Ning-kouo (fils de Lieou Fei, roi de Ts’i), 1er juillet 176. — Lieou Yen, 165 ; dégradé en 154.
4. (7) Koan. — Lieou Pa-kiun, *Kong (fils de Lieou Fei, roi de Ts’i), 1er juillet 176. — Lieou Jong-nou, *Kong, 174 ; dégradé en 154.
5. (24) Kong-kao. — Han T’oei-tang (descendant de Han Sin, roi de Han ; s’était réfugié chez les Hiong-nou ; est anobli quand il fait sa soumission), 20 juillet 164. — Han Tso, 156 ; meurt en 124 sans laisser de descendant (134).

6. (26) Kou-ngan. — p.153 Chen-t’ou Kia, *Tsie, 16 avril 161. — Chen-t’ou ?, *Kong, 154. — Chen-t’ou Yu, *Ts’ing-ngan, 121 ; dégradé en 116.

7. (11) Li (135). — Lieou Pi-koang (fils de Lieou Fei, roi de Ts’i), 1er juillet 176 ; devient en 164 roi de Tsi-nan.
8. (22) Li. — Chao Nou, *K’ing, 30 mai 170. — Chao Tsé (136), 159. — Chao Yen, 124 ; mis à mort en 105.
9. (28) Nan-p’i. — Teou P’ong-tsou (fils de Teou Tch’ang-kiun, lequel était le frère aîné de la femme de l’empereur Wen), 22 juillet 157. — Teou Leang, *I, 135. — Teou Sang-lin, 130 ; dégradé en 112.
10. (17) Nan-tcheng. — ? K’i, 28 avril 173 ; sous le règne de l’empereur Wen, il devient marquis à l’intérieur des passes, c’est-à-dire qu’il perd son fief.
11. (12) Ngan-tou. — Lieou Tche (fils de Lieou Fei, roi de Ts’i), 1er juillet 176 ; devient roi de Tsi-pei en 164.
12. (19) Ngan-yang. — Lieou P’o (fils de Lieou Tchang, roi de Hoai-nan), 2 juin 172 ; devient roi de Heng-chan en 164.
13. (14) Ou-tch’eng. — Lieou Hien (fils de Lieou Fei, roi de T’si), 1er juillet 176 ; devient roi de Tse-tch’oan en 164.
14. (23) Ping. — Suen Tan (fils de Suen K’iong (137), lequel était mort en combattant les Hiong-nou), 13 mai 166 ; dégradé en 154.
15. (13) P’ing-Lch’ang. — Lieou K’iong (fils de Lieou Fei, roi de Ts’i), 1er juillet 176 ; devient roi de Kiao-si en 164.
18. (15) Po-che. — Lieou Hiong-k’iu (fils de Lieou Fei, roi de Ts’i), 1er juillet 176 ; devient roi de Kiao-tong en 164.
17. (16) Po-ling (138). — Wei Se, *K’ang, 28 avril 173 (139) ; meurt en 168 sans laisser de descendants.
18. (25) Siang-tch’eng. — p.154 Han Yng (petit-fils de Han Sin, roi de Han ; il s’était réfugié chez les Hiong-nou ; il est anobli quand il fait sa soumission), 20 juillet 164. — Han Tsé-tche, 157 ; dégradé en 125.
19. (27) Tchang-ou. — Teou Koung, *King (frère cadet de l’impératrice, femme de l’empereur Wen), 22 juillet 157. — Teou wan (140), *Kong, 150. — Teou Tch’ang-tso (141), 132 ; dégradé en 122.
20. (2) Tche. — Pouo Tchao (frère cadet de l’impératrice mère de l’empereur Wen), 10 mars 179 (142). — Pouo Jong-nou, *I, 169. — Pouo Leang, 139.
21. (5) Tcheou-yang. — Tchao Kien (oncle maternel de Lieou Tchang, roi de Hoai-nan), 4 juin 179 ; dégradé en 174.
22. (3) Tchoang-ou. — Song Tch’ang, 15 mai 179 ; dégradé en 144.
23.(21) Tong-tch’eng. — Lieou Leang (fils de Lieou Tchang, roi de Hoai-nan), 22 juin 172 ; meurt en 165 sans laisser de descendants.
24. (4) Ts’ing-tou (143). — Se Kiun (oncle maternel de Lieou Siang, roi de Ts’i), 4 juin 179 ; dégradé en 174.
25. (10) Yang-hiu. — Lieou Tsiang-lou (144) (fils de Lieou Fei, roi de Ts’i), 1er juillet 176 ; devient roi de Ts’i en 164.
26. (1) Yang-sin. Lieou Kie, 5 janvier 179 (145). — Lieou Tchong-i, 165 ; dégradé en 151.
27. Yang-Tcheou. — Lieou Se (fils de Lieou Tchang, roi de Hoai nan), 2 juin 172 ; devient roi de Lou-kiang en 164.
28. (9) Yng. — Lieou Sin-tou, *P’ing (fils de Lieou Fei, roi de Ts’i), 18 juillet 176. — Lieou Koang, 166 ; dégradé en 154. p.155

 

IV. — Marquisats institués sous le règne de l’empereur King.

1. (16) Chan-yang. — ? Tang-kiu, 26 mai 148 ; dégradé en 124.

2. (15) Chang-ling. — ? Tcheou, 26 mai 148 ; se tue en 112.
3. (8) Chou. — Loan Pou, 4 mai 151 ; meurt en 145. — Loan Pi (146), 127 ; dégradé en 117.
4. (22) Fan-yang. — ? Tai (147), *Toan, 147 (148). — ? Té, *Hoai, 133 ; meurt en 131 sans laisser de descendants.
5. (23) Hi. — ? Han-tan (roi Hiong-nou ayant fait sa soumission à la Chine), 147 (148) ; dégradé en 131.
6. (2) Hieou. — Lieou Fou (fils de Lieou Kiao, roi de Tch’ou), 8 mai 156 ; dégradé en 154 à la suite de la révolte de Lieou Ou, roi de Tch’ou, fils de son frère aîné ; en 154 est nommé marquis de Hong (149) cf. plus bas, n° 8).
7. (27) Hoan-i. — Lieou-Ming (fils de Lieou Ou, roi de Leang), 1er juin 145 ; devient roi de Tsi-tch’oan en 144.

8. (4) Hong. — Lieou Fou, *Tchoang (ex-marquis de Hieou ; cf. plus haut, n° 6), 8 mai 156 (150). — Lieou Teng, *Tao (151), 150. — Lieou Fa (152), *King, 149. — Lieou Tchang, 125 ; meurt en 124 sans laisser de descendants.

9. (21) I. — ? P’ou-k’ing (153), (roi Hiong-nou ayant fait sa soumission à la Chine), 147 (154) ; meurt en 142 (155) sans laisser de descendants.
10. (20) Jong-tch’eng. — p.156 ? Hi-siu-lou (156) (roi Hiong-nou ayant fait sa soumission à la Chine), 147 (157). — ? Tch’o, *K’ang, 140. — ? Koang, 126 ; dégradé le 23 avril 87.
11. (28) Kai. — Wang Sin, *Tsing (frère aîné de l’impératrice femme de l’empereur King et mère de l’empereur Ou), 8 juin 145. — Wang Yen, 120 ; dégradé en 112.
12. (7) Ki-yo. — Lieou T’iao, *King (fils de Lieou Kiao, roi de Tch’ou), 2 septembre 154. — Lieou Yng, *Kong, 139. — Lieou K’ing, 128, dégradé en 112.
13. (12) Kiang-yang. — Sou-Kia (158), *K’ang, 9 mai 151. — Sou-Lou, *I, 148. — Sou Ming, 138 (159). — Sou Tiao, 123, ; dégradé en 112.
14. (9) Kien-ling. — Wei Koan, *King (160), 4 mai 151. — Wei Sin, 130 ; dégradé en 112.
15. (10) Kien-p’ing. — Tch’eng Kia, *Ngai, 4 mai 151. — Tch’eng Heng, *Tsie, 133. — Tch’eng Hoei, 132 ; meurt en 131 sans laisser de descendants.
16. (13) Kiu. — ? Heng, 26 mai 148 ; dégradé en 142.
17. (25) Long-lu. — ? Kiao (fils de la princesse sœur aînée de l’empereur King), 11 juin 145 (161) ; se tue en 116).
18. (17) Ngan-ling. — ? Tse-kiun (roi Hiong-nou ayant fait sa soumission à la Chine), 16 janvier 147 ; meurt en 135 sans laisser de descendants.
19. (24) Ngo-kou. — Lou T’o-fou (fils de l’ex-roi de Yen, Lou Koan ; s’était réfugié chez les Hiong-nou ; reçoit ce fief quand il se soumet à la Chine), 22 mai 145. — Lou Tchong, *Ngan, 143. — Lou P’ien, *K’ang, 140 (162). — Lou Ho, 129 ; dégradé le 26 août 90.
20. (30) Ou-ngan. — T’ien Fen (frère cadet de l’impératrice femme de l’empereur King), 141. — T’ien-Ou, 131 (163) ; dégradé en 126.
21. (11) P’ing-k’iu. — p.157 Kong-suen Koen-sie (164), 151 (165) ; dégradé en 146 (166).
22. (1) P’ing-lou. — Lieou Li (fils de Lieou Kiao, roi de Tch’ou), 8 mai 156 ; devient roi de Tch’ou en 176.
23.(29) Sai. — Tche Pou-i, 143. — Tche Siang-jou, 137. — Tche Kien, 125 ; dégradé en 112.
24. (14) Sin-che. — ? K’ang (167), 26 mai 148. — ? Che-tch’ang, *Chang, 143 ; assassiné en 131.
25. (3) Tch’en-yeou. — Lieou Wei (fils de Lieou Kiao, roi de Tch’ou), 8 mai 156. — Lieou Cheou, 136 ; dégradé en 118.
26. (26) Tch’eng-che. — Lieou Mai (fils de Lieou Ou, roi de Leang), 1er juin 145 ; devient roi de Leang en 144.
27. (31) Tcheou-yang. — T’ien Cheng, *I, 141 (168). — T’ien P’ong-tsou, 129 ; dégradé en 121.
28. (19) Tsieou. — ? Long-kiang (169)  (roi Hiong-nou ayant fait sa soumission à la Chine), 147 (170). — Le nom de son successeur est ignoré de l’historien. — ? Tso ; est mis à mort le 10 mai 88 (171).
29. (6) Wei-k’i. — Teou Yng, 154 (172) ; mis à mort en 131.
30. (18) Yuan (173). — ? Ts’e (roi Hiong-nou ayant fait sa soumission à la Chine), 147 (174) ; meurt en 145 ; ses descendants n’héritent pas de son titre.
31. (5) Yuan-k’iu. — Lieou I (fils de Lieou Kiao, roi de Tch’ou), 8 mai 156 ; mis à mort en 154.

 
 
 
*
* *
 
 






CHAPITRE XX

HUITIÈME TABLEAU

TABLEAU PAR ANNÉES DE CEUX QUI FURENT FAITS MARQUIS DEPUIS LA PÉRIODE KIEN-YUEN JUSQU’À NOS JOURS.



p.158 Le duc grand astrologue dit : Les Hiong-nou rompirent le traité d’amitié et d’apparentage ; ils attaquèrent le rempart qui leur barrait le chemin (101). (Le roi de) Min-yue, de sa propre autorité, ouvrit les hostilités ; (le roi de) Tong-ngeou demanda à se soumettre (102). Les deux sortes de barbares (103) envahirent (notre territoire) aux deux extrémités opposées (104). C’était alors l’apogée de la puissance des Han. Par là on apprend pour quelle raison les hommes de mérite qui reçurent des fiefs furent en aussi grand nombre que sous le règne du père défunt et du grand-père (de l’empereur actuel) (105).
p.159 Dès l’époque où le Che (king) et le Chou (king) nous parlent des trois dynasties, nous voyons que les Jong et les Ti (106) furent arrêtés, que les (gens de) King et de Chou (107) furent réprimés (108). (Le duc) Hoan (685-643 avant J.-C.) de Ts’i alla au delà du pays de Yen pour combattre les Jong des montagnes (663 av. J.-C.) ; le roi Ou-ling (325-299 av. J.-C.), avec son très petit (109) État de Tchao, soumit le chen-yu (110) (307 avant J.-C.) ; (le duc) Mou (659-621 avant J.-C.) de Ts’in, avec un territoire de cent li (seulement), prit l’hégémonie sur les Jong de l’Ouest ; les princes de Ou et de Tch’ou, quoique n’étant que des seigneurs, p.160 asservirent les cent Yue (111). Combien plus doit faire celui qui a en main tout l’ensemble de l’empire, celui qui est au-dessus de tous en qualité de glorieux Fils du ciel, celui qui réunit en lui les qualités pacifiques et guerrières, celui qui roule comme une natte les quatre mers (112), celui qui rassemble la multitude par centaines de mille et par myriades ! Comment se complairait-il dans l’inaction et comment ne dirigerait-il pas des expéditions guerrières sur les frontières ?
Dès lors donc on fit sortir des troupes pour châtier dans le Nord les Hou puissants, pour punir dans le Sud les Yue vaillants ; ceux qui étaient à la tête des soldats reçurent des fiefs les uns après les autres.

 






p.161 LISTE DES MARQUISATS INSTITUÉS SOUS LE RÈGNE DE L’EMPEREUR OU, DE 140 A 104 av. J.-C.

1. (9) Ché-ngan. — Yu-tan (héritier présomptif du chen-yu des Hiong-nou ; ayant fait sa soumission à la Chine), 2 mai 126 ; meurt en 124 sans laisser de descendants.
2. (18) Ché-tche. — Li Cho (général ayant combattu les Hiong-nou), 22 mai 124 (113) ; dégradé en 122.
3. (65) Ché-tou. — Kia (114) (son père, K’i-kou, fonctionnaire du royaume de Nan-yue, avait livré aux Chinois la ville de Nan-hai), 110 ; meurt en 102 (115) sans laisser de descendants.
4. (44) Chou-yang. — Kien-té (frère aîné du roi de Nan-yue ; ex-marquis de Kao-tch’ang dans le royaume de Yue), 113 ; dégradé en 112 (116).
5. (21) Fa-kan. — Wei Teng (fils du général Wei Ts’ing), 22 mai 124 ; dégradé en 112.
6. (34) Fou-li (117). — Lou Po-té (général ayant combattu les Hiong-nou), 15 juillet 119 ; dégradé en 104.
7. (56) Hai-tch’ang. — Sou Hong, *Tchoang (général ayant combattu le Nan-yue), 20 août 111 ; meurt en 104 sans laisser de descendants.
8. (70) Hao. — Wang K’oei (général ayant fait prisonnnier le roi de Tch’é-che), 30 janvier 107 ; dégradé le 4e mois de cette même année.
9. (1) Hi. — Sin (118), *Tchao (conseiller des Hiong-nou ayant fait sa soumission à la Chine), 2 décembre 132 (119) ; en 129, il attaque les Hiong-nou, est battu et passe à l’ennemi.
10. (29) Hia-hoei (120). — p.162 Hou-tou-ni (roi Hiong-nou ayant fait sa soumission à la Chine), 121 (121). — I-ki-kien (122), 91.
11. (58) Hia-li. — Le général de gauche Hoang T’ong (ex-général de gauche dans l’armée du pays de Ngeou-lo (Tonkin)), 29 avril 110 (123).
12. (13) Ho-k’i. — Kong-suen Ngao (général ayant combattu les Hiong-nou), 22 mai 121 ; dégradé en 121.
13. (32) Ho-k’i. — Ou-li, *Kang (roi de droite des Hiong-nou), 9 août 121. — Yu-li-ti, 114 (124).
14. (27) Hoei-k’iu. — Pou To (125), *Tchong, 25 mars 121. — Pou Tien (126), 113.
15. (31) Hoei-k’iu (127). — Pien-tse (128), *Tao (roi Hiong-nou ayant fait sa soumission à la Chine), 9 août 121 ; meurt en 115 sans laisser de descendants.
16. (71) Hou-tché. — Han-tché (roi des petits Yue-tche ayant fait sa soumission à la Chine), 31 janvier 107. — Cheng, 105 (129).
17. (68) Houo-ts’ing. — Ts’an (conseiller ni-k’i du royaume de Tch’ao-sien, fit assassiner son roi Yeou-k’iu et se soumit à la Chine), 6 juillet 108 (130).
18. (26) I-koan. — p.163 Kao Pou-che (général ayant combattu les Hiong-nou), 4 février 121 ; dégradé en 119.
19. (19) I-tch’oen. — Wei K’ang (fils du général Wei Ts’ing), 22 mai 124 ; dégradé en 116. Cf. plus loin, n° 53.
20. (38) I-yang. — Wei Chan (général ayant combattu les Hiong-nou), 15 juillet 119 (131).
21. (4) Jo-yang. — Mong (conseiller des Hiong-nou ayant fait sa soumission à la Chine), 25 novembre 128 ; mis à mort en 124.
22. (61) K’ai-ling. — Kien-tch’eng (ex-marquis de Kien-tch’ang dans le royaume de Nan-yue), 1er novembre 110 (132).
23.(72) Ki. — Tchang-ko (fils du roi de Tch’ao-sien), 30 mars 107 ; mis à mort en 105.
24. (48) K’i. — Kiu Ki (officier ayant fait prisonnier le frère aîné du chen-yu), 112 (133).
25. (23) Koan-kiun. — Houo K’iu-p’ing, *King-hoan (134) (général ayant combattu les Hiong-nou), 11 juin 123. — Houo Chan, *Ngai, 116 (135).
26. (47) Koen. — K’iu-fou-lei (136) (officier ayant combattu les Hiong-nou) ; 9 juillet 112.
27. (49) Leang-k’i. — Jen P’o-hou (officier ayant combattu les Hiong-nou), 21 août 112 (137).
28. (25) Leao. — Le roi Tchao, K’oan-tse, *Tao (ex roi Tchao des Hiong-nou), 15 août 112 ; meurt en 121 sans laisser de descendants.
29. (43) Leao. — p.164 Ts’e-kong (roi Hiong-nou ayant fait sa soumission à la Chine), 22 juillet 113 ; dégradé en 112.
30. (51) Leao. — Pi-ts’in (général du royaume de Nan-yue ayant fait sa soumission à la Chine), 22 avril 111 (138).
31. (59) Leao-yng. — Lieou Fou (général ayant combattu le royaume de Tong-yue), 110 (139) ; dégradé en 109.
32. (62) Lin-tch’a. — Suen Tou (ex-officier du royaume de Nan-yue), 1er novembre 110 (140).
33. (49) Long-k’ang. — Kieou Koang-té (dont le père Kieou Che-yo (141) était mort en combattant les troupes du Nan-yue), 24 avril 112 ; dégradé en 105 (142).
34. (15) Long-ngo. — Han Yue (général ayant combattu les Hiong-nou), 22 mai 124 ; dégradé en 112 ; nommé, le 29 mai 110, marquis de Ngan-tao. — Han Tchang, 91 ; il est dégradé ; son fils Ts’eng est nommé derechef marquis de Long-ngo.
35. (50) Mou-k’ieou. — Che K’ing, *Ko (143), 16 octobre 112. — Che Té, 102 (144).
36. (12) Nan-p’ao (145). — Kong-suen Ho, 22 mai 124 ; dégradé en 112 ; nommé, le 22 avril 103, marquis de Ko-i. — Kong-suen King-chang aurait dû lui succéder en 91 ; mais il est accusé d’un crime et est dégradé.
37. (53) Ngan-tao. — Kie-yang ling Ting (c’est-à-dire : Ting, qui était préfet de Kie-yang, dans le royaume de Nan-yue ; il avait fait sa soumission à la Chine), 22 avril 111 (146).
38. (7) Ngan-t’eou. — p.165 Ts’e-kong (147), *Tchang (général ayant combattu les Hiong-nou), 22 juillet 127 (148) ; dégradé en 122.
39. (73) Nie-yang. — Tse-tsoei (149), *K’ang (fils de Lou-jen, conseiller du roi de Tchao-sien qui s’était soumis aux Chinois), 18 avril 107 ; meurt en 103 sans laisser de descendants.
40. (64) Ou-si. — To-kiun (général du pays de Tong-yue, ayant fait sa soumission à la Chine), 110 (150).
41. (57) Pei-che (151). — Ou Yang (ex marquis de Yen dans le royaume de Tong-yue), 13 février 110. — Ou Cheou, 101 (152).
42. (6) P’ing-ling. — Sou Kien (général ayant combattu les Hiong-nou), 17 avril 127 (153) ; en 111, il est vaincu par les Hiong-nou et est dégradé.
43. (66) P’ing-tcheou. — Kie (154)  (général du pays de Tch’ao-sien ayant fait sa soumission à la Chine), 18 mai 108 ; meurt en 107 sans laisser de descendants.
44. (8) P’ing-tsin. — Kong-suen Hong, *Hien (conseiller de l’empereur Ou), 22 décembre 127. — Kong Suen K’ing, 120 ; dégradé en 108.
45. (22) Po-wang. — Tchang K’ien (ambassadeur dans le pays de Ta-hia), 14 mai 123 ; dégradé en 121.
46. (39) San. — Tong-t’ou-ou (155) (officier Hiong-nou ayant fait sa soumission à la Chine), 15 juillet 119 (156).
47. (11) Siang-tch’eng. — p.166 Ou-long (157) (conseiller Hiong-nou ayant fait sa soumission à la Chine), 125 (158) ; meurt au champ d’honneur en 103. — Ping-se, 101 (159).
48. (37) Siang-tch’eng (160). — Tch’ang-t’ou-lo (avait le titre de roi fou-li chez les Hiong-nou ; fit sa soumission à la Chine), 15 juillet 119 (161) ; dégradé en 112.
49. (55) Siang-tch’eng (162). — Le surintendant Kiu Wong (ex-surintendant [kien] de la ville de Koei-lin dans le royaume de Nan-yue), 8 juin 111 (163).
50. (54) Soei-t’ao. — Tchao Koang (ex-roi de Ts’ang-ou, dans l’État de Nan-yue), 30 mai 111 (164).
51. (16) Soei-tch’eng. — Tchao Pou-yu (général ayant combattu les Hiong-nou), 31 mai 124 ; dégradé en 120.
52. (10) Tch’ang-ou. — Tchao Ngan-ki (ex-roi Hiong-nou), 125 (165). — Tchao Tch’ong-kouo, 109 ; meurt en 104 sans laisser de descendants.
53. (5) Tch’ang-p’ing. — Wei Ts’ing, *Lie (général ayant p.167 combattu les Hiong-nou), 17 avril 127 (166) ; meurt en 106. — Wei K’ang, 104 ; dégradé en 100 (Wei K’ang avait été auparavant nommé marquis de I-tch’oen ; cf. plus haut, n° 19).
54. (33) Tch’ang-yo. — Tch’eou-tiao (avait la charge de ta-tang-hou chez les Hiong-nou ; s’était soumis à la Chine), 9 août 121. — Koang-han, 102 (167).
55. (2) Tch’e-tchoang (168). — Yo (officier Hiong-nou ayant fait sa soumission à la Chine), 3 novembre 129 (169) ; meurt en 110 (170) sans laisser de descendants.
56. (46) Tch’eng-ngan. — Han Yen-nien (est nommé marquis parce que son père, Han Ts’ien-ts’ieou, était mort en combattant les troupes du Nan-yue), 24 avril 112 ; dégradé en 105.
57. (35) Tchoang (171). — Fou-lou-tche (ex-roi Hiong-nou), 15 juillet 119. — Yen, 114.
58. (24) Tchong-li. — Ho Hien (administrateur de la commanderie de Chang-kou, combattit les Hiong-nou), 1er juillet 123 ; dégradé en 121.
59. (36) Tchong-li (172). — I-ki-hien, *Tche (ex-roi Hiong-nou), 15 juillet 119. — Tang, 105.
60. (67) Ti-ts’iu. — Han Yn (173) (ex-conseiller du roi de Tch’ao-sien), 18 mai 108 (174).
61. (69) T’i-tse. — Ki-kou-kou (roi Jo-tsiu des petits Yue-tche p.168 se soumit à la Chine avec les siens), 24 décembre 108 (175) ; meurt en 104 sans laisser de descendants.
62. (30) T’o-yn. — Hoen-sie (ex-roi de Hoen-sie), 9 août 121. — Sou, *Wei, 116 ; meurt en 106 sans laisser de descendants.
63. (63) Tong-tch’en. — Kiu Fou (ex-roi de Yao, dans l’État de Tong-yue), 1er novembre 110 (176).
64. (40) Tsang-ma. — Yen-nien, *K’ang (ex-roi Hiong-nou), 15 juillet 119 (177) ; meurt en 118 (178) sans avoir de successeur.
65. (41) Tse-nan (prince Tcheou, de — ) (179). — Ki Kia (descendant de la dynastie Tcheou) 16 décembre 114. — Ki Mai, 107.
66. (52) Tsiang-leang. — Yang-Pou (général ayant combattu le royaume de Nan-yue), 22 avril 111 ; dégradé en 107.
67. (3) Ts’in-yang. — Yue-tche (ex-conseiller des Hiong-nou), 25 novembre 128 ; mis à mort en 124.
68. (28) Ts’ong-pia. — Tchao P’o-nou (général ayant combattu les Hiong-nou), 5 juin 121 ; dégradé en 112 ; nommé marquis de Tchouo-ye en 108 ; est fait prisonnier par les Hiong-nou en 103 ; son royaume est alors supprimé.
69. (17) Ts’ong-p’ing. — Kong-suen Jong-nou (général ayant combattu les Hiong-nou), 31 mai 124 ; dégradé en 121.
70. (20) Yn-ngan. — Wei Pou-i (fils de Wei Ts’ing), 22 mai 124 ; dégradé en 112.
71. (14) Lo-ngan. — Li Ts’ai (général ayant combattu les Hiong-nou), 22 mai 124 ; se tue en 118.
72. (42) Lo-t’ong. — Loan-ta (célèbre magicien), 22 mai 113 ; mis à mort en 112.
73. (60) Yu-eul. — Yuen Tchong-kou, *Tchoung (soldat qui tua un des généraux du roi de Tong-yue), 1er novembre 110 ; meurt en 104 sans laisser de descendants.

 

N. B. — Ce tableau est suivi, dans les éditions des Mémoires historiques, d’une longue addition de Tch’ou Chao-suen ; ces pages p.169 énumèrent quatre marquis qui furent créés à la fin du règne de l’empereur Ou, douze marquisats institués sous le règne de l’empereur Tchao (86-74 av. J.-C.), vingt-neuf marquisats institués sous le règne de l’empereur Siuen (73-49 av. J.-C.) et un marquisat institué en 48 avant J.-C., sous le règne de l’empereur Yuen. Cette interpolation de Tch’ou Chao-suen n’a d’intérêt que si on la rapproche des récits du Ts’ien Han chou ; elle sort entièrement du cadre des Mémoires historiques ; je la supprime donc, tout en la signalant aux futurs traducteurs du Ts’ien Han chou.

 
 
 
*
* *
 






CHAPITRE XXI

NEUVIÈME TABLEAU

p.170 TABLEAU PAR ANNÉES 

DE CEUX DES FILS DE ROIS QUI FURENT FAITS SEIGNEURS DEPUIS LA PÉRIODE KIEN-YUEN JUSQU’À NOS JOURS.



Un décret impérial donna cet ordre aux yu-che (101) : 

« Que si, parmi les rois-vassaux (102), il en est qui désirent développer leur propre bienfaisance et répartir leurs villes entre leurs fils et leurs frères cadets, il est ordonné que dans chaque cas on fasse un rapport au trône ; moi-même j’y appliquerai mon attention et je déterminerai quels seront les titres et les noms (des nouveaux seigneurs) (103).

Le duc grand astrologue dit : 

« Combien parfaite est la vertu du Fils du Ciel ; lui seul a les faveurs à donner et tout l’empire se repose sur lui.

 






 

LISTE ALPHABÉTIQUE DES MARQUISATS 
INSTITUÉS PAR L’EMPEREUR OU, DE L’AN 140 A L’AN 101 av. J.-C., 

EN FAVEUR DES FILS DE ROIS (104).

1. (112) Chan. — p.171 Lieou Kouo (fils de Lieou Tsiang-lu, roi Hiao de p.172 Ts’i (105)), 4 juin 125 (106).
2. (98) Chan-tcheou. — Lieou Tch’e (fils de Lieou Hi, roi Kong de Tch’eng-yang), 15 avril 125 ; dégradé en 112.
3. (69) Chao. — Lieou Chen (fils de Lieou Teng, roi Kong de Tai), 17 février 126 (107).
4. (93) Che. — Lieou Kia, K’ang (108) (fils de Lieou Fa, roi Ting de Tch’ang-cha), 15 avril 125 ; dégradé en 112.

5. (140) Che-lo (109). — Lieou King (110) (fils de Lieou Yen, roi K’ing de Tch’eng-yang), 122 (111).

6. (24) Cheou-leang. — p.173 Lieou Cheou (fils de Lieou Tche, roi I de Tse-tch’oan), 5 juin 127 ; dégradé en 112.
7. (113) Fan-ngan. — Lieou Tchong (fils de Lieou Tsiang-lu, roi Hiao de Ts’i), 4 juin 125. — Lieou Cheou, 101 (112).
8. (124) Fan-yu. — p.174 Lieou T’iao (fils de Lu Tcheng, roi Tsing de Tchong-chan), 18 avril 124 (113).
9. (48) Fang-koang (114). — Lieou Yng (fils de Lieou Té, roi Hien de Ho-kien), 31 octobre 127 ; dégradé en 116.
10. (7) Feou-k’ieou. — Lieou Pou-chen (115) (fils de Lieou Tao, roi Ngan de Tch’ou), 30 octobre 129. — Lieou Pa, 118 ; dégradé en 112.
11. (32) Fong-se. — Lieou Hou-yang (116), *Kong (fils de Lieou P’ong-tsou, roi King-sou de Tchao), 24 juillet 127 (117).
12. (62) Fou. — Lieou Si (118) (fils de Lieou P’o, roi Tcheng de Tsi-pei), 31 octobre 127.
13. (129) Fou-i. — Lieou I, *King (fils de Lieou Fa, roi Ting de Tch’ang-cha), 18 avril 124. — Lieou-Yu, 112.
14. (144) Fou-tch’eng (119). — Lieou-Koang (fils de Lieou Yen, roi K’ing de Tch’eng-yang), 122 (120); dégradé en 112.
15. (1 t1) Fou-tsin (121). — Lieou Koen-ou (122) (fils de Lieou Yen, roi K’ing de Tch’eng-yang) ; 122 (123).
16. (99) Hai-tch’ang. — Lieou-Fou (fils de Lieou Hi, roi Kong de Tch’eng yang), 15 avril 125 ; dégradé en 112 .
17. (35) Han-hoei. — Lieou Jen (fils de Lieou P’ong-tsou, roi King-sou de Tchao), 24 juillet 127.
18. (84) Han-p’ing. — Lieou-Choen (fils de Lieou P’ong-tsou, roi King-sou de Tchao), 6 mai 126 (124) ; dégradé en 112.
19. (119) Hao. — Lieou Yen (fils de Lieou P’ong-tsou, roi King-sou de Tchao), 7 décembre 125 ; dégradé en 112.
20. (79) Hia-k’ieou. — Lieou Tcheng, *Tsie (fils de Lieou Yu, roi Kong de Lou), 11 avril 126.
21. (6) Hing-chan. — p.175 Lieou Tch’eng (fils de Lieou Tao, roi Ngan de Tch’ou), 30 octobre 129 ; dégradé en 112.
22. (43) Hing-tch’eng (125). — Lieou Tcheng (fils de Lieou Cheng, roi Tsin, de Tchong-chan) ; 24 juillet 127 ; dégradé en 112.
23.(83) Hing-tch’eng (126). — Lieou-I (fils de Lieou Cheng, roi Tsing de Tchong-chan), 11 avril 126 (127) ; dégradé en 112.
24. (150) Hiu-choei. — Lieou Yu (fils de Lieou Yen, roi K’ing de Tch’eng-yang), 122 (128).
25. (10) Hiu-i. — Lieou Siang (fils de Lieou Fei, roi I de Kiang-ou), 9 février 128 ; dégradé en 112.
26. (13) Hoei-ling (129). — Lieou Ting-kouo (fils de Lieou Fei, roi I de Kiang-tou), 4 mars 128 ; dégradé en 112.
27. (11) Hou-chou. — Lieou Siu, *K’ing (fils de Lieou Fei, roi I de Kiang-tou), 4 mars 128. — Lieou Cheng, 112.
28. (67) Hou-mou. — Lieou Tch’ou (fils de Lieou P’o, roi Tcheng de Tsi-pei), 31 octobre 127 ; dégradé en 112.
29. (87) I. — Lieou P’ing, *Ngan (fils de Lieou P’ong-tsou, roi King-sou de Tchao), 6 mai 126. — Lieou Tchong, 107.
30. (26) I-tch’eng. — Lieou Yen, *K’ang (fils de Lieou Tche, roi I de Tse-tch’oan), 5 juin 127.  Lieou Fou, 116 ; mis à mort en 104.
31. (3) I-tch’oen. — Lieou-Tch’eng (fils de Lieou Fa, roi Ting de Tch’ang-cha) ; 14 août 129 ; dégradé en 112.
32. (21) I-tou. — Lieou Hou (fils de Lieou Tche, roi I de Tse-tch’oan), 5 juin 127.
33. (17) Jang (130). — Lieou Kao-soei, *I (fils de Lieou Tche, roi I de Tse-tch’oan), 5 juin 127. — Lieou Yen, 116 (131).
34. 123) Jong-k’ieou. — Lieou Jang (fils de Lieou Cheng, roi Tsing de Tchong-chan), 18 avril 124 ; dégradé en 112.
35. (56) Kai-siu. — p.176 Lieou Jang (fils de Lieou Té, roi Hien de Ho-kien), 31 octobre 127 ; dégradé en 112.
36. (158) Kan-tsing. — Lieou Yuen (fils de Lieou Ts’i, roi Mou de Koang-tch’oan), 122 (132).
37. (121) Kao-k’ieou. — Lieou P’o-hou, *Ngai (fils de Lieou Cheng, roi Tsing de Tchong-chan), 18 avril 124 ; meurt en 116 sans laisser de descendants.
38. (75) Kao-lang. — Lieou Siuen (133) (fils de Lieou Teng, roi Kong de Tai), 17 février 126.
39. (106) Kao-p’ing. — Lieou Kia (134) (fils de Lieou Cheng, roi Tsing de Tchong-chan), 14 mai 125 ; dégradé en 112.
40. (160) Kao-yu. — Lieou Kien (fils de Lieou Ki, roi K’ang de Kiao- tong), 116 (135). — Lieou Tch’ou, 113.
41. (16) Ki. — Lieou Ts’o, Yuen (fils de Lieou Tche, roi I de Tse-tch’oan), 5 juin 127. — Lieou Koang-tch’ang, 115.
42. (23) Ki-k’oei. — Lieou Me (136), *I (fils de Lieou Tche, roi I de Tse-tch’oan), 5 juin 127. — Lieou tchao, 110. — Lieou Té, 107 (137).
43. (142) Kia. — Lieou Pa (138) (fils de Lieou Yen, roi K’ing de Tch’eng-yang) ; 122 (139).
44. (91) Kien-tch’eng. — Lieou Che (fils de Lieou Fa, roi Ting de Tch’ang-cha), 15 avril 125 ; dégradé en 117 (140).

45. (136) Kiu-ho. — Lieou Fa (fils de Lieou Yen, roi K’ing de Tch’eng-yang), 122 (141) ; dégradé en 112.

46. (4) Kiu-jong. — p.177 Lieou Tang, *Ngai (fils de Lieou Fa, roi Ting de Tch’ang-cha), 14 août 129 ; meurt en 128 sans laisser de descendants.
47. (5) Kiu-ling (142). — Lieou Fou (fils de Lieou Fa, roi Ting de Tch’ang-cha), 14 août 129 ; dégradé en 112.
48. (49) Kiu-yang. — Lieou Pé (143) (fils de Lieou Té, roi Hien de Ho-kien), 31 octobre 127. — Lieou Tou (144) 118 ; dégradé en 112.
49. (125) K’iu-tch’eng. — Lieou Wan-soei (fils de Lieou Cheng, roi Tsing de Tchong-chan), 18 avril 124 ; dégradé en 112.
50. (153) Kiuen (145). — Lieou Pou-i (fils de Lieou Yen, roi King de Tch’eng-yang), 122 (146) ; dégradé en 112.
51. (100) Kiun-kieou (147). — Lieou Hien (148) (fils de Lieou Hi, roi Kong de Tch’eng-yang), 15 avril 125. — Lieou Tche-té (149), 119.
52. (20) Ko-k’oei. — Lieou K’oan, *Tsie (fils de Lieou Tche, roi I de Tse-tch’oan), 5 juin 127. — Lieou Ts’i, 119 ; mis à mort en 114.
53. (138) K’oai. — Lieou Fang (fils de Lieou Yen, roi K’ing de Tch’eng-yang), 122 (150) ; dégradé en 112.
54. (55) Koang. — Lieou Choen (fils de Lieou Té, roi Hien de Ho-kien), 31 octobre 127 ; dégradé en 112.
55. (155) Koang-jao. — Lieou Kouo, *K’ang (fils de Lieou Kien, roi Tsing de Tse-tch’oan), 122 (150).
56. (102) Koang-ling. — Lieou Piao, *Tch’ang (fils de Lieou Hi, roi Kong de Tch’eng-yang), 15 avril 125. — Lieou Tch’eng, 118 ; dégradé en 112.
57. (107) Koang-tch’oan. — Lieou-P’o (fils de Lieou Cheng, roi Tsing de Tchong-chan), 14 mai 125 ; dégradé en 112.
58. (8) Koang-ts’i. — Lieou Tsé, *Tsie (fils de Lieou Yu, roi Kong de Lou), 4 décembre 129 (151). — Lieou Che, 122 ; dégradé en 112.
59. (80) Kong-k’ieou. — p.178 Lieou Choen, *I (fils de Lieou Yu, roi Kong de Lou), 11 avril 126 (152).
60. (149) Kou. — Lieou Si (fils de Lieou Yen, roi K’ing de Tch’eng-yang), 122 (153).
61. (143) Lao. — Lieou Jang (fils de Lieou Yen, roi K’ing de Tch’eng-yang), 122 (153).
62. (28) Lei. — Lieou Hi (fils de Lieou Hi, roi Kong de Tch’eng-yang), 4 juillet 127 ; dégradé en 112.
63. (68) Li-che. — Lieou Koan (fils de Lieou Teng, roi Kong de Tai), 17 février 126.
64. (94) Li-hiang. — Lieou Yng, *K’ang (fils de Lieou Hi, roi Kong de Tch’eng-yang), 15 avril 125 ; dégradé en 120.
65. (70) Li-tch’ang. — Lieou Kia (fils de Lieou Teng, roi Kong de Tai), 17 février 126.
66. (114) Lieou. — Lieou Yang (154), *K’ang (fils de Lieou Tsiang-lu, roi Hiao de Ts’i), 4 juin 125. — Lieou Pa-che, 113. — Lieou Tse-wei, 106.
67. (122) Lieou-sou. — Lieou Kai, *I (fils de Lieou Cheng, roi Tsing de Tchong-chan), 18 avril 124. — Lieou-sou, 120 ; dégradé en 112.
68. (71) Lin. — Lieou Hi (155) (fils de Lieou Teng, roi Kong de Tai), 17 février 126.
69. (72) Lin-ho. — Lieou Hien, fils de Lieou Teng, roi Kong de Tai), 17 février 126.
70. (27) Lin-k’iu. — Lieou Nou, *Ngai (fils de Lieou Tche, roi I de Tse-tch’oan), 5 juin 127.
71. (104) Lin-yo. — Lieou Koang, *Toen (fils de Lieou Cheng, roi Tsing de Tchong-chan), 14 mai 125. — Lieou Kien, 105.
72. (19) Lin-yuen (156). — Lieou Che-tch’ang, King (fils de Lieou Tche, roi I de Tse-tch’oan), 5 juin 127.
73. (50) Liu-ngan (157). — Lieou Miao (158), (fils de Lieou Té, roi Hien de Ho-kien), 31 octobre 127. — Lieou Yng, 110.
74. (88) Lo-ling (159). — p.179 Lieou Tchang (160) (fils de Lieou Fa, roi Ting de Tch’ang-cha), 15 avril 125 ; dégradé en 121.
75. (14) Long-k’ieou. — Lieou Tai (fils de Lieou Fei, roi I de Kiang-tou), 5 juin 127 (161) ; dégradé en 112.
76. (154) Lou. — Lieou Ho (fils de Lieou Kien, roi Tsing de Tse-tch’oan), 122 (162).
77. (135) Me. — Lieou Tch’ang (fils de Lieou Yen, roi K’ing de Tch’eng-yang), 122 (163) ; dégradé en 112.
78. (116) Meou-p’ing. — Lieou Sie, *Kong (fils de Lieou Tsiang-lu, roi Hiao de Ts’i), 4 juin 125. — Lieou Nou, 120 (164).
79. (101) Nan-tch’eng. — Lieou Tcheng (fils de Lieou Hi, roi Kong de Tch’eng-yang), 15 avril 125.
80. (127) Ngan-hien. — Lieou Yng (fils de Lieou Cheng, roi Tsing de Tchong-chan), 18 avril 124 ; dégradé en 112.
81. (126) Ngan-kouo. — Lieou Po (165) (fils de Lieou Cheng, roi Tsing de Tchong-chan), 18 avril 124.
82. (2) Ngan-tch’eng. — Lieou Ts’ang, *Se (fils de Lieou Fa, roi Tsing de Tch’ang-chan), 14 août 129. — Lieou Tse-tang, 116.
83. (92) Ngan-tchong. — Lieou Tan, *Kang (fils de Lieou Fa, roi Ting de Tch’ang-cha), 15 avril 125. — Lieou Chan-fou, 105.
84. (60) Ngan-yang. — Lieou Kie (166) (fils de Lieou P’o, roi Tcheng de Tsi-pei), 31 octobre 127.
85. (128) Ngan-yao (167). — Lieou K’oei (fils de Lieou Cheng, roi Tsing de Tchong-chan) 18 avril 124 ; dégradé en 112.
86. (51) Ngo-ou. — p.180 Lieou Yu, *Min (168), fils de Lieou Té, roi Hien de Ho-kien), 31 octobre 127. — Lieou K’oan (169), 102.
87. (78) Ning-yang. — Lieou K’oei (170), *Tsie (fils de Lieou Yu, roi Kong de Lou), 11 avril 126.
88. (85) Ou-che. — Lieou Tch’ong (fils de Lieou P’ong-tsou, roi King-sou de Tchao), 6 mai 126 (171) ; devient roi de Tchao en 92.
89. (61) Ou-kiu. — Lieou Ouo-k’ieou (172) (fils de Lieou P’o, roi Tcheng de Tsi-pei), 31 octobre 127 ; dégradé en 112.
90. (63) P’ei. — Lieou Ming (173), *Mou (fils de Lieou P’o, roi Tcheng de Tsi-pei), 31 octobre 127. — Lieou I, 114 (174) ; dégradé en 112.
91. (57) P’ei-ngan (175). — Lieou Pou-hai, *Kang (fils de Lieou P’o, roi Tcheng de Tsi-pei), 31 octobre 127. — Lieou Ts’in-k’o, 115 ; meurt en 114 sans laisser de descendants.
92. (30) Pi (176). — Lieou Tchoang, *Tsie (fils de Lieou I, roi Kong de Tch’eng-yang), 4 juillet 127. — Lieou P’ong, 124 ; dégradé en 112.
93. (47) Pi-leang. — Lieou Yng (fils de Lieou Yen, roi Hoei de Koang-tch’oan), 31 octobre 127 ; dégradé en 107.
94. (109) P’i-yang. — Lieou Yen, *King (fils de Lieou Tsiang-lu, roi Hiao de Ts’i), 4 juin 125. — Lieou Yu (177), 112.
95. (156) Ping. — Lieou Tch’eng (fils de Lieou Kien, roi Tsing de Tse-tch’oan), 122 (178).
96. (65) P’ing. — Lieou Soei (fils de Lieou P’o, roi Tcheng de Tsi-pei), 31 octobre 127 ; dégradé en 122.
97. (22) P’ing-tcho. — Lieou Kiang, *Tai (fils de Lieou Tche, roi I de Tse-tch’oan), 5 juin 127. — Lieou Tchong-che, *Se, 116 (179).

98. (25) P’ing-tou. — p.181 Lieou Yen (180) (fils de Lieou Tche, roi I de Tse tch’oan), 5 juin 127.
99. (18) P’ing-Wang. — Lieou Chang, *I (fils de Lieou Tche, roi I de Tse-tch’oan), 5 juin 127. — Lieou Tch’ou-jen, 120.

100. (118) Po-tch’ang. — Lieou Tong-kou (fils de Lieou P’ong-tsou, roi King-sou de Tchao), 7 décembre 125.

101. (77) Po-yang. — Lieou Tsieou, *K’ang (181) (fils de Lieou Tsiang-lu, roi Hiao de Ts’i), 11 avril 126.  Lieou Tchong-ki, 114 ; dégradé en 112.
102. (148) Pong. — Lieou Yen (182) (fils de Lieou Yen, roi K’ing de Tch’eng-yang), 122 (183) ; dégradé en 112.
103. (44) Pou-ling. — Lieou Kia (fils de Lieou Yue, roi Hoei de Koang-tch’oan), 31 octobre 127 (184).
104. (120) Sang-k’ieou (185). — Lieou Yang (186), *Tsie (fils de Lieou Cheng, roi Tsing de Tchong-chan), 7 décembre 125. — Lieou Té, 113.
105. (45) Si-hiong. — Lieou Ming (fils de Lieou Yue, roi Hoei de Koang-tch’oan), 31 octobre 127 (187).
106. (82) Si-tch’ang. — Lieou King (fils de Lieou Yu, roi Kong de Lou), 11 avril 126 ; dégradé en 112.
107. (73) Si-tch’eng (188). — Lieou Tchong (fils de Lieou Teng, roi Kong de Tai), 17 février 126.
108. (86) Siang-che. — Lieou Ho, *Tsie (fils de Lieou P’ong-tsou, roi King-sou de Tchao), 6 mai 126 (189). — Lieou Ngan-té (190), 108.
109. (159) Siang-ling. — Lieou Cheng (fils de Lieou Ts’i, roi Mou de Koang-tch’oan), 122 (191).
110. (34) Siang-tch’an. — Lieou Yen (fils de Lieou P’ong-tsou, roi King-sou de Tchao), 24 juillet 127 ; dégradé en 112.
111. (41) Sin-koan. — p.182 Lieou Wei-yang (fils de Lieou Cheng, roi Tsing de Tchong-chan), 24 juillet 127 ; dégradé en 112.
112. (42) Sin-tch’ou. — Lieou Kia (fils de Lieou Cheng, roi Tsing de Tchong-chan), 24 juillet 127 ; dégradé en 112.
113. (152) Siun (192). — Lieou Mai (193), (fils de Lieou Yen, roi K’ing de Tch’eng-yang), 122 (194) ; dégradé en 112.
114. (9) Tan-yang. — Lieou Kan, *Ngai (fils de Lieou Fei, roi I de Kiang-tou), 9 février 128 ; meurt en 122 sans laisser de descendants.
115. (111) Tao. — Lieou Ting, *I (fils de Lieou Tsiang-lu, roi Hiao de Ts’i), 4 juin 125. — Lieou Tou-yang (195), 114.
116. (132) T’ao-yang. — Lieou Keou-tche (196), *Tsing (fils de Lieou Fa, roi Ting de Tch’ang-chan), 26 juillet 124 ; meurt en 117 sans laisser de descendants.
117. (117) Tch’ai. — Lieou Tai, *Yuen (fils de Lieou Tsiang-lu, roi Hiao de Ts’i), 4 juin 125 (197).
118. (15) Tchang-leang. — Lieou Jen, *Ngai (fils de Lieou Fei, roi I de Kiang-tou), 5 juin 127 (198). — Lieou Choen, 114.
119. (137) Tch’ang. — Lieou Tch’a (fils de Lieou Yen, roi K’ing de Tch’eng-yang), 122 (199) ; dégradé en 112.
120. (36) Tch’ao. — Lieou I (fils de Lieou P’ong-tsou, roi King-sou de Tchao), 24 juillet 127. — Lieou Lou, 115.
121. (12) Tche-yang. — Lieou Lien,  *Tchong (fils de Lieou Fei, roi I de Kiang-tou), 4 mars 128 ; meurt en 113 sans laisser de descendants.
122. (147) Tchen. — Lieou Yng (fils de Lieou Yen, roi K’ing de Tch’eng-yang), 122 (199) ; dégradé en 112.
123.(54) Tch’eng-p’ing (200). — Lieou Li (fils de Lieou Té, roi Hien de Ho-kien), 31 octobre 127 ; dégradé en 120.
124. (53) Tcheou-hiang. — p.183 Lieou Tsin, *Tsie (fils de Lieou Té, roi Hien de Ho-kien), 31 octobre 127. — Lieou Hoei (201), 105.
125. (59) Tcheou-k’ien (202). — Lieou Ho (fils de Lieou P’o, roi Tcheng de Tsi-pei), 31 octobre 127. — Lieou Tang che, 118 ; dégradé en 112,

126. (103) Tchoang-yuen (203). — Lieou Kao (fils de Lieou Hi, roi Kong de Tch’eng yang), 15 avril 125 ; dégradé en 112.

127. (134) Tchong-i. — Lieou Koang-tche (fils de Lieou Se, roi de Heng-chan), 16 juin 123 ; dégradé en 112.
128. (130) Tch’ong-ling. — Lieou Mai (fils de Lieou Fa, roi Ting de Tch’ang-cha), 26 juillet 124 (204).
129. (162) Tchou-tse. — Lieou Yen (205) (fils de Lieou Ki, roi K’ang de Kiao-tong), 116 (206) ; dégradé en 112.
130. (146) Ti. — Lieou Cheou, (fils de Lieou Yen, roi K’ing de Tch’eng-yang, 122 (206), dégradé en 112.
131. (110) Ting. — Lieou Yue, *Ting (207) (fils de Lieou Tsiang-lu, roi Hiao de Ts’i), 4 juin 125. — Lieou Té, 113.
132. (151) Tong-hoai. — Lieou Lei (fils de Lieou Yen, roi K’ing de Tch’eng-yang), 122 ; dégradé en 112.
133. (29) Tong-hoan. — Lieou Ki (fils de Lieou I, roi Kong de Tch’eng-yang), 4 juillet 127 ; dégradé en 124.

134. (96) Tong-p’ing. — Lieou K’ing (fils de Lieou Hi, roi Kong de Tch’eng-yang), 15 avril 125 ; dégradé en 120.

135. (37) Tong-tch’eng. — Lieou I  (fils de Lieou P’ong-tsou, roi King-sou de Tchao), 24 juillet 127 ; dégradé (208) en 116.
136. (105) Tong-ye. — Lieou Tchang (fils de Lieou Cheng, roi Tsing de Tchong-chan), 14 mai 125 (209).
137. (131) Tou-leang. — p.184 Lieou Soei (210), *King (fils de Lieou Fa, roi Ting de Tch’ang-cha), 26 juillet 124.
138. (74) T’ou-kiun. — Lieou Yng-k’o (fils de Lieou Teng, roi Kong de Tai), 17 février 126 ; mis à mort pendant la période yuen-ting (116-111).
139. (90) T’ou-ling. — Lieou Hin (fils de Lieou Fa, roi Ting de Tch’ang-cha), 15 avril 125. — Lieou Yang, *Ngai, 115 ; meurt en 104 sans laisser de descendants.
140. (52) Ts’an-hou. — Lieou Mien (fils de Lieou Té, roi Hien de Ho-hien), 31 octobre 127.
141. (46) Tsao-k’iang. — Lieou Yen (fils de Lieou Yue, roi Hoei de Koang-tch’oan), 31 octobre 127 (211).
142. (1) Tse. — Lieou Ming (fils de Lieou Té, roi Hien de Ho-kien), 28 février 130 ; mis à mort en 126.
143. (64) Tseou. — Lieou Sin (fils de Lieou P’o, roi Tcheng de Tsi-pei), 31 octobre 127 ; dégradé en 112.
144. (40) Tsiang-leang. — Lieou Tch’ao-p’ing (fils de Lieou Cheng, roi Tsing de Tchong-chan), 24 juillet 127 ; dégradé en 112.
145. (76) Ts’ien-tchang. — Lieou Yu (fils de Lieou Teng, roi Kong de Tai), 17 février 126.
146. (108) Ts’ien-tchong (212). — Lieou Yao (213) (fils de Lieou Té, roi Hien de Ho-hien), 14 mai 125 ; dégradé en 121 (214).
147. (133) Ts’iuen-ling. — Lieou Hien, *Tsie (fils de Lieou Fa, roi Ting de Tch’ang-cha), 26 juillet 124.
148. (39) Wang-koang (215). — Lieou Ngan-tchong (216) (fils de Lieou Cheng, roi Tsing de Tchong-chan), 24 juillet 127.
149. (161) Wei-k’i. — Lieou Tch’ang, *Tch’ang (217) (fils de Lieou Ki, roi K’ang de Kiao-tong), 116 (218).
150. (81) Yeou-lang. — p.185 Lieou Ki (219) (fils de Lieou Yu, roi Kong de Lou), 11 avril 126 ; dégradé en 112.
151. (95) Yeou-li. — Lieou Ting (fils de Lieou Hi, roi Kong de Tch’eng-yang), 15 avril 125 ; mis à mort en 122.
152. (89) Yeou-yen. — Lieou Tso (fils de Lieou Fa, roi Ting de Tch’ang-cha), 15 avril 125 ; mis à mort en 104.
153. (38) Yn-tch’eng. — Lieou Ts’ang (fils de Lieou P’ong-tsou, roi King-sou de Tchao), 24 juillet 127 ; dégradé en 110 (220).
154. (145) Yong. — Lieou T’an (221) (fils de Lieou Yen, roi K’ing de Tch’eng yang), 122 (222).
155. (58) Yong-kien (223). — Lieou K’ien (fils de Lieou P’o, roi Tcheng de Tsi-pei), 31 octobre 127 ; dégradé en 120.
156. (66) Yu. — Lieou Tch’eng (fils de Lieou P’o, roi Tcheng de Tsi-pei), 31 octobre 127.
157. (33) Yu-k’ieou. — Lieou Cheou-fou, fils de Lieou P’ong-tsou, roi King-sou de Tchao), 24 juillet 127 ; dégradé en 112.
158. (157) Yu-lu. — Lieou Pou-hai (224) (fils de Lieou Kien, roi Tsing de Tse-tch’oan), 122.

159. (31) Yu-Wen. — Lieou Ping, *Tsie (fils de Lieou P’ong-tsou, roi King-sou de Tchao), 24 juillet 127. — Lieou Tou, 122 ; dégradé en 112. 	

160. (139) Yu-yn (225). — Lieou Tsé (fils de Lieou Yen, roi K’ing de Tch’eng-yang, 122.
161. (115) Yun. — Lieou Sin, *I (fils de Lieou Tsiang-lu, roi Hiao de Ts’i), 4 juin 125. — Lieou Soei-fa (226), 111.
162. (97) Yun-p’ing. — Lieou Hin (227) (fils de Lieou Hi, roi Kong de Tch’eng-yang) ; 15 avril 125 ; dégradé en 112.

 
 
 
*
* *
 
 

 

 

 

 






CHAPITRE XXII

DIXIÈME TABLEAU

p.186 TABLEAU PAR ANNÉES 
DES GÉNÉRAUX, DES CONSEILLERS ET DES SUJETS ILLUSTRES 

DEPUIS L’AVÈNEMENT DES HAN JUSQU’À NOS JOURS (101).



I. — RÈGNE DE  KAO-TSOU.

1e année (206) : 

	A. Au printemps, le gouverneur de P’ei devient roi de Han ; il se rend à Nan-tcheng. En automne, il revient et conquiert le royaume de) Yong.

	B. Le grand conseiller Siao Ho défend (le territoire de) Han-tchong. 

	D. Le yu-che-ta-fou Tcheou Ho défend (la ville de) Yong yang.


2e année (205) : Nomination d’un héritier présomptif.

	A. Au printemps, (Kao-tsou) conquiert les royaumes de Sai, Ti, Wei, p.187 Ho-nan, Han et Yn. En été, il attaque Hiang-tsi et arrive à P’ongtch’eng ; il retourne à Yong-yang pour s’y défendre.

	B. (Le grand conseiller Siao Ho) défend (le territoire à) l’intérieur des passes.

	C. Le t’ai-wei est Lou Koan, marquis de Tch’ang-ngan.


3e année (203) : 

	A. Wei Pao se révolte. (Kao-tsou) charge Han Sin d’aller séparément conquérir (le pays de) Wei ; lui-même attaque (le roi de) Tchao ; Tch’ou nous assiège à Yong-yang.


4e année (203) : 

	A. Kao-tsou charge Han Sin d’aller séparément conquérir les pays de Ts’i et de Yen. T’ai-kong (102) est rendu par (le roi de) Tch’ou. (Le roi de Han) et (le roi de) Tch’ou fixent la frontière à Hong-k’iu (103).

	C. Tcheou Ho meurt en défendant Yong-yang.

	D. Le yu-che-ta-fou est Tcheou Tch’ang, marquis de Fen-yang.


5e année (202) : (Kao-tsou) entre dans le pays à l’intérieur des passes et y fixe sa résidence. 

	A. En hiver, (Kao-tsou) défait (l’armée de) Tch’ou à Kai-hia et tue Hiang Tsi. Au printemps, le roi (c’est-à-dire Kao-tsou) prend la dignité d’empereur à Ting-t’ao.

	B. La charge de t’ai-wei est supprimée.

	C. Au neuvième mois intercalaire (20 octobre-18 novembre 202), (Lou) Koan devient roi de Yen.


6e année (201) : 

	A. (Kao-tsou) honore T’ai-kong du titre de t’ai-chang-hoang. Lieou Tchong devient roi de Tai. (Kao-tsou) établit un grand marché ; il change le nom de Hien-yang en celui de Tch’ang-ngan.

	C. (Siao Ho) est investi du marquisat de Tsoan. Tchang Ts’ang est nommé conseiller des comptes (104).


7e année (200) : 

	A. Le palais Tch’ang-lo est achevé. (Kao-tsou) transfère (sa capitale) de Yo-yang à Tch’ang-ngan. Il attaque les Hiong-nou ; les Hiong-nou nous cernent à P’ing-tch’eng.


8e année (199) : 

	A. (Kao-tsou) attaque près de la capitale (du royaume) de Tchao les barbares qui s’étaient révoltés avec Han Sin ; Koan Kao fomente des troubles ; l’année suivante, l’affaire est découverte et il est mis à mort. Les Hiong-nou attaquent le roi de Tai qui abandonne son royaume et s’enfuit ; il est dégradé et nommé marquis de Ho-yang.


9e année (198) : 

	A. Le palais Wei-yang est achevé ; Kao-tsou donne p.188 un banquet dans la salle antérieure ; la chaise à porteurs du t’ai-chang-hoang était à la place d’honneur ; l’empereur prit en main une tasse de jade et porta la santé (de son père) en disant : 
— Au début, vous disiez toujours que je n’avais point la force de (Lieou) Tchong ; maintenant, de (Lieou) Tchong et de moi, qui a remporté le plus de gloire ?


Le t’ai-chang-hoang rit ; dans la salle on poussa des vivats. On transféra à l’intérieur des passes la famille T’ien du pays de Ts’i, et les familles Tchao, K’iu et King du pays de Tch’ou.

	B. Siao Ho est promu au rang de conseiller d’État.

	D. Le yu-che-ta-fou (Tcheou) Tch’ang devient conseiller (du roi) de Tchao.


10e année (197) : 

	A. Le t’ai-chang-hoang meurt. — Tch’en Hi se révolte dans le territoire de T’ai.

	D. Le yu-che-ta-fou est Tchao Yao, marquis de Kiang-i.


11e année (196) : 

	A. (L’empereur) met à mort (Han Sin, marquis de) Hoai-yn et P’ong Yue. — K’ing Pou se révolte. 

	C. Tcheou P’o est nommé t’ai-wei ; il attaque et bat (Tch’en Hi) ; ensuite cette dignité est supprimée.


12e année (195) : 

	A. En hiver, (Kao-tsou) attaque (K’ing) Pou ; il revient à P’ei. — En été, l’empereur meurt ; on le dépose dans (la sépulture) Tch’ang-ling.


II. — RÈGNE DE HIAO-HOEI.

1e année (194) : 

	A. (Lieou) Jou-i, roi Yn de Tchao, meurt. — On commence à construire le côté nord-ouest du rempart de Tch’ang-ngan. — On supprime les grands conseillers (tch’eng-siang) des seigneurs et on en fait des conseillers.


2e année (193) : 

	A. Le roi Yuen de Tch’ou et le roi Tao-hoei de Ts’i viennent rendre hommage à la cour. — Le 16 août 193, (Siao) Ho meurt. 

	B. Le 7 septembre 193, Ts’ao Ts’an, marquis de P’ing-yang et conseiller de Ts’i, devient conseiller d’état.


3e année (192) : 

	A. On se met à construire le rempart de Tch’ang-ngan. — (Les gens de la préfecture de) Tsien-ti (dans la commanderie) de Chou se révoltent ; on les attaque.


4e année (191) : 

	A. Le 1er avril 191, on amnistie ceux qui ne sont pas récidivistes.


5e année (190) : 

	A. En l’honneur de Kao-tsou on élève, un temple funéraire à P’ei. — Le rempart (de Tch’ang-ngan) est achevé. — On p.189 institue cent vingt chanteurs (pour le temple funéraire de Kao-tsou à P’ei). — Le 24 septembre 190, (Ts’ao) Ts’an meurt.


6e année (189). 

	A. Le 7e mois (30 juillet-27 août 189), le roi Tao-hoei de Ts’i meurt. — On établit le grand grenier (t’ai-ts’ang) sur le marché occidental. — Le 8e mois (28 août-25 septembre 189), on publie une amnistie dans le pays de Ts’i. 

	B. — Le 23 novembre 190 (105), Wang Ling, marquis de Ngan-kouo, est nommé grand conseiller de droite, et Tch’en P’ing, marquis de K’iu-ni, est nommé grand conseiller de gauche. 

	C. (Tchao) Yao est accusé d’un crime. 

	D. Jen Ngao, marquis de Koang-ngo, est nommé yu-che-ta-fou.


7e année (188) : 

	A. L’empereur meurt. Les principaux ministres suivent l’avis de Tchang Pi-k’iang ; l’autorité de la famille Lu est renforcée ; Lu T’ai est nommé roi de Lu ; on donne le pouvoir au jeune empereur (chao-ti). Au jour ki-mao (106), on enterre (l’empereur Hiao-hoei dans la sépulture) Ngan-ling.


 
 

 

III. — RÈGNE DE L’IMPÉRATRICE  LU.

1e année (187) : 

	A. On nomme rois les divers fils de (l’empereur) Hiao-hoei. On institue (la fonction de) hiao-ti-li-t’ien (107). 

	B. Le 10 janvier 187, (Tch’en) P’ing est promu au rang de grand conseiller de droite ; Chen I-ki, marquis de Pi-yang, est nommé grand conseiller de gauche.


2e année (186) : 

	C. Le 12e mois (1er-30 janvier 186), Lu T’ai, roi de Lu, meurt ; son fils, Lu Kia, est nommé à sa place roi de Lu. — On met en circulation les monnaies de huit tchou.


3e année (185).

4e année (184) : 

	A. On enlève son titre au Jeune empereur (chao-ti) p.190 et on nomme empereur Hong, roi de Tch’ang-chan.  

	B. On institue la charge de t’ai-wei.

	C. Tcheou P’o, marquis de Kiang, est nommé t’ai-wei.


5e année (183) : 

	A. Le huitième mois (22 août-19 septembre 183), le roi de Hoai-yang meurt ; on donne le titre de roi de Hoai-yang à Ou, marquis de Hou-koan. — On ordonne que les soldats envoyés en garnison soient changés chaque année.


6e année (182) : 

	A. Lu Tch’an est nommé roi de Lu. — Le 17 mai 182, on publie une amnistie dans l’empire. En plein jour il fit sombre.


7e année (181) : 

	A. (Lieou Yeou), roi Yeou de Tchao, meurt. Lu Lou est nommé roi de Tchao. Le roi de Leang (qui avait été) transféré à Tchao (pour y régner, avant la nomination de Lu Lou), se tue.


8° année (180) : 

	A. Le 7e mois (21 juillet-18 août 180), l’impératrice, (femme de) Kao (-tsou), meurt ; le 9e mois (17 septembre-15 octobre 180), on met à mort les membres de la famille Lu ; le 9e mois intercalaire (16 octobre-14 nov. 180), le roi de Tai vient prendre la dignité d’empereur. — Le 9e mois intercalaire (16 octobre-14 nov. 180), (Chen) I-ki donne sa démission de conseiller. 

	B. Le 7e mois, au jour sin-se (18 août 180) (Tch’en P’ing) est nommé grand maître (t’ai-fou) de l’empereur ; le 22 octobre 180, il redevient grand conseiller.

	C. (Tcheou) Tsao, marquis de Long-lu, est nommé général ; il attaque le Nan yue.

	D. Le yu-che-ta-fou est (Tchang) Ts’ang.


 

IV. — RÈGNE DE L’EMPEREUR WEN.

1e année (179) : 

	A. (L’empereur) abroge l’article du code relatif à la parenté saisie et aux complices. Il nomme l’héritier présomptif ; il confère au peuple des degrés dans la hiérarchie.

	B. Le 16 décembre 180, Tch’en P’ing est nommé grand conseiller de gauche ; le t’ai-wei Tcheou P’o, marquis de Kiang, est nommé grand conseiller de droite. — C. Tcheou P’o ayant été nommé conseiller, Koan Yng, marquis de Yng yn, est nommé t’ai-wei.


2e année (178) : 

	A. (L’empereur) abroge l’article du code relatif aux propos de blâme. — (Lieou) Ou est nommé roi de Tai ; (Lieou) Ts’an, roi de T’ai-yuen ; (Lieou) Cheng, roi de Leang ; tous trois sont des fils de l’empereur. — Le 10e mois, le grand conseiller Tch’en P’ing meurt. 

	B. Le 5 décembre 179, (Tcheou) P’o, marquis de Kiang, est de nouveau nommé grand conseiller.


3e année (177) :

	A. (Lieou Ou, roi de Tai, échange ce titre contre p.191 celui de roi de Hoai-yang. — L’empereur se rend dans (la commanderie de) T’ai yuen. — Le roi de Tsi-pei se révolte. — Les Hiong-nou entrent en masse dans la commanderie de Chang ; comme le territoire était envahi jusqu’à T’ai yuen, le nom de T’ai-yuen fut changé en celui de Tai. — Le 6 janvier 177, (Tcheou) P’o donne sa démission de conseiller et se rend dans son royaume. 

	B. Le 29 janvier 177 (108), Koan Yng, marquis de Yng-yn, est nommé grand conseiller. — On supprime la charge de t’ai-wei.

	C. Tch’en Ou, marquis de Ki P’ou, est nommé général en chef ; il attaque (le roi de) Tsi-pei. Lou King, marquis de Tch’ang, Lou Pa-che, marquis de Kong, (Wei) Tch’e (109), marquis de Ning et (Tchao) Tsiang-ye, marquis de Chen-tsé, sont tous nommés généraux et placés sous les ordres de (Tseng) Ho, marquis de K’i (110), qui, à la tête de ses troupes prend ses quartiers à Yong-yang.


4e année (176) : 

	A. Le 12e mois, au jour i-se (111), (Koan) Yng meurt. 

	B. Le 11 février 176, le yu-che-ta-fou Tchang Ts’ang, marquis de Peip’ing, est nommé grand conseiller. 

	C. Tchang Yue, marquis de Ngan-k’ieou, est nommé général ; il attaque les barbares du nord et sort (du territoire de l’empire) par (le territoire de) Tai.

	D. Chen-t’ou Kia, marquis à l’intérieur des passes, est nommé yu-che-ta-fou.


5e année (175) : 

	A. (L’empereur) abroge l’article du code relatif aux monnaies ; le peuple est autorisé à fondre des monnaies.


6e année (174) : 

	A. (L’empereur) dégrade le roi de Hoai-nan et le déporte dans le district de Yen ; (le roi) meurt en chemin, à Yong.


7e année (173) : 

	A. Le 8 mai 173, on institue (la préfecture de) Nan-ling.


8e année (172) : 

	A. Le t’ai pou, marquis de Jou-yn et préfet de T’eng (112), meurt.


9e année (171) : 

	A. Les cloches des maisons de Wen sonnèrent p.192 d’elles-mêmes. — (On fait de la localité de) Tche-yang la sépulture de Pa.

	D. Le yu-che-ta-fou est (Fong) King.


10e année (170) : 

	A. Tous les rois vassaux se rendent à Tch’ang-ngan.


11e année (169) : 

	A. L’empereur se rend (dans le territoire de) Tai. — Il y a un tremblement de terre.


12e année (168) : 

	A. Le fleuve déborde à la Digue de métal dans la commanderie de Tong. — Le roi de Hoai-yang échange ce titre contre celui de roi de Leang.


13e année (167) : 

	A. (L’empereur) supprime les articles du code relatifs aux mutilations pénales et aux taxes et redevances des champs, ainsi que l’ordonnance relative aux soldats envoyés en garnison.


14e année (166) : 

	A. Les Hiong-nou entrent en masse par la passe Siao ; on envoie les soldats les attaquer et camper auprès de Tch’ang-ngan.  

	C. Tong Tch’e, marquis de Tch’eng, le nei-che Loan Pou, Lu K’ing, marquis de Tch’ang, (Tcheou) Tsao, marquis de Long-lu et (Wei) Tch’e, marquis de Ning, sont tous nommés généraux ; Tchang Siang-jou, marquis de Tong-yang, est nommé général en chef ; ils attaquent ensemble les Hiong-nou. Le tchong-wei Tcheou Ché et le lang-tchong-ling Tchang Ou sont tous deux nommés généraux et campent auprès de Tch’ang-ngan.


15e année (165) : 

	A. Un dragon jaune apparaît à Tch’eng-ki. L’empereur, pour la première fois, fait en personne le sacrifice kiao en l’honneur des Cinq empereurs.


16e année (164) : 

	A. L’empereur va en personne rendre hommage aux Cinq empereurs au nord de la rivière Wei.


1e année de la 2e période (163) : 

	A. Sin Yuen-p’ing raconte des choses fausses sur les magiciens ; il est convaincu de mensonge et mis à mort.


2e année (162) : 

	A. Les Hiong-nou font un traité d’amitié et d’apparentage. — Il y a un tremblement de terre. — Le 31 août 162, (Tchang) Ts’ang donne sa démission de conseiller.

	B. Le 2 septembre 162, le yu-che-ta-fou Chen-t’ou Kia est nommé grand conseiller ; on lui confère le marquisat de Kou-ngan.

	D. Le yu-che-ta-fou est T’ao Ts’ing.


3e année (161) : 

	A. On établit la ville de Kou-k’eou.


4e année (160).

5e année (159) : 

	A. L’empereur se rend à Yong.


6e année (158) : 

	A. Les Hiong-nou entrent au nombre de trente p.193 mille dans 1a commanderie de Chang, et au nombre de vingt mille dans celle de Yun-tchong.

	C. Le tchong-ta-fou Ling Mien est nommé général des chars et des cavaliers et campe à Fei-kou ; l’ex-conseiller (du roi) de Tch’ou, Sou I, est nommé général et campe à Kiu-tchou ; le général Tchang Ou prend ses quartiers dans (la commanderie de) Pei-ti ; l’administrateur du Ho-nei, Tcheou Ya-fou, est nommé général et campe à Si-leou ; le tsong-tcheng Lieou Li campe sur les bords de la rivière Pa ; Siu Li, marquis de Tchou-tse (113), campe à Ki-men ; ainsi on tient en respect les barbares qui, au bout de quelques mois, se retirent ; (les troupes impériales) à leur tour sont licenciées.


7e année (157) : 

	A. Le 6 juillet 157, l’empereur Hiao-wen meurt ; le 14 juillet 157, l’héritier présomptif prend le pouvoir ; le peuple donne cours à ses lamentations pendant trois jours ; on enterre l’empereur dans la tombe de Pa. 

	C. Le tchong-wei (Tcheou) Ya fou est nommé général des chars et des cavaliers ; le lang-tchong-ling Tchang Ou est nommé général chargé de remettre la terre (sur la tombe) ; le chou-kouo (Siu) Han est nommé général commandant les postes militaires ; le tchan-che Jong-nou est nommé général des chars et des cavaliers et assiste l’impératrice douairière.


 

V. — RÈGNE DE L’EMPEREUR HIAO-KING.

1e année (156) : 

	A. On établit les temples funéraires de l’empereur Wen ; dans les commanderies et les royaumes ils sont appelés les temples de l’illustre ancêtre (t’ai-tsong). — On institue la charge de se-t’ou.


2e année (155) : 

	A. Sont nommés rois les fils d’empereur dont les noms suivent : (Lieou) Té est nommé roi de Ho-kien ; (Lieou) Hong, roi de Lin-kiang ; (Lieou) Yu, roi de Hoai-nan ; (Lieou) Fei, roi de Jou-nan ; (Lieou) P’ong-tsou, roi de Koang-tch’oan ; (Lieou) Fa, roi de Tch’ang-cha. — Dans le courant du quatrième mois, l’impératrice douairière, femme de (l’empereur) Hiao-wen, meurt. — Mort de (Chen-t’ou) Kia.

	B. T’ao Ts’ing, marquis de K’ai-fong, est nommé grand conseiller. 

	D. Le yu-che-ta-fou est Kiue.


3e année (154) : 

	A. Révolte des sept royaumes de Ou, Tch’ou, etc. (L’empereur) envoie des soldats les attaquer et les défait tous. — Les p.194 fils de l’empereur, (Lieou) Toan et (Lieou) Cheng, sont nommés, le premier roi de Kiao-si, et le second roi de Tchong-chan.

	B. Le tchong-wei Tcheou Ya-fou, marquis de T’iao, est nommé t’ai-wei ; il attaque (les soldats de) Ou et Tch’ou. Li Ki, marquis de K’iu-tcheou, est nommé général en chef ; il attaque (les soldats de) Tchao. Teou Yng est nommé général en chef ; il prend ses quartiers à Yong-yang. Loan Pou est nommé général en chef ; il attaque (les soldats de) Ts’i.


4e année (153) : 

	A. (L’empereur) nomme un héritier présomptif.

	C. Le t’ai-wei est (Tcheou) Ya-fou.

	D. Le yu-che-ta-fou est (T’ien) Fen.


5e année (152) : 

	A. On établit la ville de Yang-ling. — Le grand conseiller Tchang Ts’ang marquis de Pei-p’ing, meurt.


6e année (151) : 

	A. (Lieou) P’ong-tsou, roi de Koang-tch’oan, échange ce titre contre celui de roi de Tchao. 

	D. Le yu-che-ta-fou est Tch’en Mai, marquis de Yang-ling.


7e année (150) : 

	A. L’héritier présomptif (Lieou) Yong est dégradé et nommé roi de Lin-kiang. Le 18 juin 150, le roi de Kiao-tong est nommé héritier présomptif. — (T’ao) Ts’ing quitte son poste de conseiller.

	B. Le 5 août 150, le t’ai-wei (Tcheou) Ya-fou, marquis de T’iao, est nommé grand conseiller. — On supprime la charge de t’ai-wei. 

	C. (Tcheou Ya-fou) est promu au rang de grand conseiller.

	D. Le yu-che-ta-fou est (Lieou) Ché.


1e année tchong-yuen (149).

2e année (118) : 

	A. (Lieou) Yue, fils de l’empereur, est nommé roi de Koang-tch’oan. (Lieou) Ki, fils de l’empereur, est nommé roi de Kiao-Long.


3e année (147) : 

	A. (Lieou) Tch’eng, fils de l’empereur, est nommé roi de Ts’ing-ho. — (Tcheou) Ya-fou donne sa démission de conseiller.

	B. Le ya-che-ta-fou Lieou Ché, marquis de T’ao, est nommé grand conseiller. 

	D. Le yu-che-ta-fou est (Wei) Koan.


4° année (146) : 

	A. (Lieou) Tcheng, roi de Lin-kiang, se tue ; il est enterré à Lin-tien ; plusieurs myriades de personnes du pays de Yen apportent de la terre pour lui et la déposent sur sa tombe.


5e année (145) : 

	A. (Lieou) Choen, fils de l’empereur, est nommé roi de Tch’ang-chan.


6e année (144) : 

	A. (Lieou) Ou, roi Hiao de Leang, meurt ; on divise le pays de Leang en cinq royaumes dont on nomme rois ses divers fils : (Lieou) Mai est nommé roi de Leang ; (Lieou) Ming, roi de p.195 Tsi-tch’oan ; (Lieou) P’ong-li, roi de Tsi-tong ; (Lieou) Ting, roi de Chan-yang ; (Lieou) Pou-che, roi de Tsi-yn.


1e année de la dernière période (143) : 

	A. Le 5e mois, il y a un tremblement de terre. — Le 28 août 143, il y a une éclipse de soleil. — (Lieou) Ché donne sa démission de conseiller.

	B. Le 8e mois, au jour jen-tch’en, le yu-che-ta-fou Wei Koan, marquis de Kien-ling, est nommé grand conseiller. 

	D. Le yu-che-ta-fou est (Tche) Pou-i.


20 année (142) : 

	C. Le 26 juillet 142, le yu-che-ta-fou Tch’en Mai meurt.


3e année (141) : 

	A. Le 9 mars 141, l’empereur Hiao-King meurt. Le 21 mars 141, l’héritier présomptif prend le pouvoir.


 

VI. — RÈGNE DE L’EMPEREUR HIAO-OU.

1e année kien-yuen (140) : 

	A. (Wei) Koan donne sa démission de conseiller.

	B. Teou Yng, marquis de Wei-k’i, est nommé grand conseiller. — On institue la charge de t’ai-wei.

	C. T’ien Fen, marquis de Ou-ngan, est nommé t’ai-wei. — Le yu-che-ta-fou est Ti.


2e année (139) : 

	A. On établit la sépulture de Meou. — (Teou) Yng donne sa démission de conseiller.

	B. Le 30 mars 139, le t’ai-tch’ang Hiu Tch’ang, marquis de Pe-tche, est nommé grand conseiller. — (T’ien) Fen donne sa démission de t’ai-wei. On supprime la charge de t’ai-wei. — Le yu-che-ta-fou est Tchao Koan.


3e année (138) : 

	A. Wang, roi de Tong-ngeou et marquis de Koang-ou, vient se soumettre avec les siens au nombre de plus de 40.000 hommes. On les place dans la commanderie de Lou-kiang.


4e année (137) : 

	D. Le yu-che-ta-fou est (Tchoang) Ts’ing-ti.


5e année (136) : 

	A. On met en circulation les monnaies san-fen.


6e année (135) : 

	A. Au premier mois, le roi de Min-yue se révolte. — L’impératrice-douairière, (mère de l’empereur) Hiao-King, meurt. — (Hiu) Tch’ang donne sa démission de conseiller.

	B. Le 5 juillet 135, T’ien Fen, marquis de Ou-ngan, est nommé grand conseiller.

	C. (Tchoang) Ts’ing-ti est nommé premier maître (t’ai-fou) de l’héritier présomptif.

	D. Le yu-che-ta-fou est (Han) Ngan-kouo.


1e année yuen-koang (134).

2e année (133) : 

	A. L’empereur se rend pour la première fois à Yong et y fait en personne le sacrifice kiao aux cinq lieux saints.

	C. En été, le yu-che-ta-fou Han Ngan-kouo est nommé général protecteur de l’armée ; Li Koang est nommé général des chevau-légers ; le t’ai-pou Kong-suen Ho est nommé général des chars rapides ; le ta-hing Wang K’oei est nommé général commandant les postes militaires ; le ta-tchong-ta-fou Li Si est nommé général des archers d’élite ; ils cherchent à surprendre le chen-yu à Ma-i ; l’affaire n’ayant pas réussi, (Wang) K’oei est mis à mort.


3e année (132) : 

	A. Le 2 juin 132, le fleuve rompt ses digues à Hou-tse.


4e année (131) : 

	A. Le 8 février 131, il y a un tremblement de terre. — (T’ien) Fen meurt.

	B. Sie Tsé, marquis de P’ing-ki, est nommé grand conseiller.

	D. Le yu-che-ta-fou est (Tchang) K’iu.


5e année (130) : 

	A. Au 10e mois, on extermine toute la famille de Koan Fou. (Teou Yng), marquis de Wei-k’i, est mis à mort et son corps est abandonné sur la place publique.


6e année (129) : 

	A. Les barbares du sud (nan-i) établissent pour la première fois des relais de poste.

	C. Le ta-tchong-ta-fou Wei Ts’ing est nommé général des chars et des cavaliers ; il sort du territoire de l’empire par Chang-kou. Le wei-wei Li Koang est nommé général des chevau-légers ; il sort du territoire de l’empire par Yen-men. Le ta-tchong-ta-fou Kong-suen Ngao est nommé général de la cavalerie ; il sort du territoire de l’empire par Tai. Le t’ai-pou Kong-suen Ho est nommé général des chars rapides ; il sort de l’empire par Yun-tchong ; tous attaquent les Hiong-nou.


1e année yuen-cho (128) : 

	A. La fou-jen Wei est nommée impératrice.

	C. Le général des chars et des cavaliers, (Wei) Ts’ing, sort par Yen-men et attaque les Hiong-nou. Le wei-wei Han Ngan-kouo est nommé général commandant les postes militaires ; il campe dans (le territoire de) Tai ; l’année suivante, il établit ses quartiers à Yu-yang et meurt.


2e année (127) : 

	A. Au printemps, le général des chars et des cavaliers, Wei Ts’ing, sort par Yun-tchong ; il arrive à Kao-k’iue et prend le territoire au sud du fleuve.


3e année (126) : 

	A. Les Hiong-nou battent (Kong) Yeou, administrateur de (la commanderie de) Tai.

	D. Le yu-che-ta-fou est Kong-suen Hong.


4e année (125) : 

	A. Les Hiong-nou envahissent et ravagent les commanderies de (Ting-)siang, Tai et Chang.


5e année (124) : 

	A. Les Hiong-nou battent Tchou Yng, commandant militaire de (la commanderie de) Tai.

	B. Le 11 décembre 125, le yu-che-ta-fou Kong-suen Hong est nommé grand conseiller.

	C. Au printemps, Wei Ts’ing, marquis de Tch’ang-p’ing, est nommé général en chef ; il attaque le roi sage de droite (des Hiong-nou). Le wei-wei Sou Kien est nommé général des batteurs d’estrade ; il est sous les ordres de (Wei) Ts’ing. Le tso-nei-che Li Tsou est nommé général des arbalétriers. Le t’ai-pou (Kong-suen) Ho est nommé général des chars et des cavaliers. Le conseiller (du roi) de Tai, Li Ts’ai, est nommé général des chars rapides. Tchang Ts’e-kong, marquis de Ngan-t’eou, est nommé général. Le ta-hing (Li) Si est nommé général. Tous dépendent du général en chef ; ils attaquent les Hiong-nou.


6e année (123) : 

	C. Le général en chef (Wei) Ts’ing sort à deux reprises par (la commanderie de) Ting-siang et attaque les barbares. Kong-suen Ngao, marquis de Ho-ki, est nommé général du centre. Le t’ai pou Kong-suen Ho est nommé général de gauche. Le lang-tchong-ling Li Koang est nommé général d’arrière-garde. Tchao Sin, marquis de Hi, est nommé général ; il est battu et se soumet aux Hiong-nou. Le wei-wei Sou Kien est battu et se sauve. Le tso-nei-che (Li) Tsou est nommé général des forts arbalétriers. Tous (ces généraux) sont sous les ordres de (Wei) Ts’ing.


1e année yuen-cheou (122) : 

	A. Dans le courant du dixième mois, (Lieou) Ngan, roi de Hoai-nan et (Lieou) Se, roi de Heng-chan, projettent de se révolter. Tous deux se tuent et leurs royaumes sont supprimés.

	D. Le yu-che-ta-fou est (Li) ts’ai.


2e année (121) : 

	A. Les Hiong-nou envahissent les commanderies de Yen-men et de Tai. — (Lieou) Kien, roi de Kiang-tou, se révolte. — (Lieou) K’ing, fils du roi de Kiao-tong, est nommé roi de Leou-ngan. — (Kong-suen) Hong meurt.

	B. Le yu-che-ta-fou Li Ts’ai, marquis de Yo-ngan, est nommé grand conseiller. 

	C. Houo K’iu-p’ing, marquis de Koan-kiun, est nommé général des chevau-légers ; il attaque les barbares et arrive jusqu’(au mont) K’i-lien. (Kong-suen) Ngao, marquis de Ho-k’i, est nommé général ; il sort par (la commanderie de) Pei-ti. Tchang K’ien, marquis de Po-wang, et le lang-tchong-ling Li Koang, sont nommés généraux ; ils sortent par (la commanderie de) Yeou-pei-p’ing.

	D. Le yu-che-ta-fou est (Tchang) T’ang.


3e année (120) : 

	A. Les Hiong-nou envahissent (les commanderies de) Yeou-pei-p’ing et Ting-siang.


4e année (119) : 

	C. Le général en chef (Wei) Ts’ing, sort par (la commanderie de) Ting-siang. Le lang-tchong-ling Li Koang est général d’avant-garde ; le t’ai-pou Kong-suen Ho est général de gauche ; le tchou-tsio Tchao I-ki est général de droite ; Ts’ao Siang, marquis de P’ing-yang, est général d’arrière-garde. Ils attaquent le chen-yu. 


5e année (118) : 

	A. (Li) Ts’ai est accusé d’avoir violé le petit mur d’enceinte du parc impérial ; il se tue.

	C. Le second maître (chao-fou) de l’héritier présomptif, Tchoang Ts’ing-ti, marquis de Ou-k’iang (114), est nommé grand conseiller.


6e année (117) : 

	A. Le 12 juin 117, sont nommés rois les fils de l’empereur dont les noms suivent : (Lieou) Hong est nommé roi de Ts’i ; (Lieou) Tan, roi de Yen ; (Lieou) Siu, roi de Koang-ling (115).


1e année yuen-ting (116).

2e année (115) : 

	A. (Tchoang) Ts’ing-ti est coupable d’un crime ; il se tue.

	B. Le premier maître (t’ai-fou) de l’héritier présomptif, Tchao Tcheou, marquis de Kao-ling, est nommé grand conseiller. 

	C. (Tchang) T’ang est coupable d’un crime ; il se tue. — Le yu-che ta-fou est (Che) King.


3e année (114).

4e année (113) :

	 A. (Lieou) P’ing, fils du roi Hien de Tch’ang-chan, est nommé roi de Tchen-ting, et (son frère Lieou) Chang est nommé roi de Se-choei (116). — Dans le courant du sixième mois, on trouve un trépied précieux à Fen-yn (117), dans le Ho-tong.


5e année (112) : 

	A. Dans le courant du troisième mois, (Lu) Kia, conseiller (du roi) de Nan-yue, se révolte ; il tue son roi, ainsi que les ambassadeurs chinois (118). — Le huitième mois, (Tchao) Tcheou est inculpé dans l’affaire de l’or du vin tcheou (119) ; il se tue.

	B. Le 20 octobre 127 (120) le yu-che-ta-fou Che K’ing est nommé grand conseiller ; on lui confère le titre de marquis de Mou k’ieou. — 

	C. Le wei-wei Lou Po-té est nommé général dompteur des flots ; il sort (du territoire de l’empire) par le Koei-yang. Le tchou-tsio Yang Pou est nommé général des bateaux à étages ; il sort par le Yu-tchang. Tous deux triomphent du Nan yue.


6e  année (111) : 

	A. Le 12e mois, le Tong yue se révolte (121).

	C. Han Yue, ex-marquis de Long-ngo (122), est nommé général traverseur de la mer ; il sort par le Koei-ki. Le général des bateaux à étages, Yang Pou, sort par le Yu-tchang. Le tchong-wei Wang Wen-chou sort par le Koei-ki. Tous ensemble triomphent du Tong-yue.


1e année yuen-fong (110) : 

	D. Le yu-che-ta-fou est (Ni) K’oan.


2e année (109) : 

	C. En automne, le général des bateaux à étages, Yang Pou, et le général de gauche Siun Tche sortent par le Leao-tong et attaquent le Tch’ao-sien (123).


3e année (108).
4e année (107).
5e année (106).
6e année (105).

1e année t’ai-tch’ou (104). 

	A. On modifie le calendrier ; on fait du premier mois le commencement de l’année (124).


2e année (103) : 

	A. Le 4 mars 103 (125), (Che) K’ing meurt. 

	B. Le 22 avril 103 (126), le t’ai-pou Kong-suen Ho est nommé grand conseiller ; on lui confère le titre de marquis de Ko-i.


3e année (102) : 

	D. Le yu-che-ta-fou est Yen Koang.


4e année (101).

1e année tien-han (100) : 

	D. Le yu-che-ta-fou est (Wang) K’ing.


2e année (99).

3e année (98) : 

	D. Le yu-che-ta-fou est (Tou) Tcheou.


4e année (97) : 

	C. Au printemps, le général de Eul-che, Li Koang-li, sort par le Cho-fang et arrive sur les bords de la rivière Yu-ou (127). Han-Yue, général des batteurs d’estrade, sort par le Ou-yuen. Ces généraux et Kong-suen Ngao, général de Yn-yu (128), attaquent les Hiong-nou (129). 


 
CHAPITRE XXIII

Premier Traité : Les rites



p.201 Le duc grand astrologue dit : Très florissante est l’admirable Vertu (101) ! Elle est la régulatrice de toutes choses ; elle fait agir les êtres nombreux. Comment serait-ce l’effet de la force humaine ?

Je me suis rendu auprès du ta-hing (102) qui est le p.202 fonctionnaire préposé aux sites. J’ai examiné ce que les trois dynasties avaient retranché et ce qu’elles avaient ajouté. J’ai reconnu alors que c’était en prenant pour point de départ les sentiments humains qu’on avait déterminé les rites, que c’était en se fondant sur la nature humaine qu’on avait institué les maintiens (103). L’origine de cela est fort ancienne.

La raison humaine traverse en long et en large les dix mille principes ; il n’est rien que ne pénètrent les règles (104). On attire par la bonté et par la justice ; on réprime par les supplices et les punitions. Ainsi, ceux qui ont une grande vertu occupent une position élevée ; ceux qui ont de gros appointements sont honorés. C’est ainsi qu’on coordonne tout l’intérieur des mers et qu’on maintient l’ordre dans la multitude du peuple.
Le corps humain se plaît dans un char ; c’est pourquoi on a fait le char doré et le joug orné (105), afin de p.203 multiplier pour lui (106) la décoration. L’œil aime les cinq couleurs ; c’est pourquoi on a fait les emblèmes bigarrés de la hache et du double méandre (107), afin de manifester au dehors sa puissance. L’oreille se réjouit au son des cloches et des pierres sonores ; c’est pourquoi on a fait p.204 des harmonies avec les huit instruments de musique (108) afin de distraire son cœur. La bouche trouve agréables les cinq saveurs ; c’est pourquoi on a fait les mets variés (109) et les assaisonnements (110) afin d’obtenir son approbation. Les sentiments sont flattés par les joyaux et les choses p.205 de prix ; c’est pourquoi on a taillé et poli les insignes de jade droits et ronds afin d’agréer à ses pensées. — Donc, dans le char de cérémonie (111) les nattes de jonc (112) ; p.206 avec le bonnet en peau (113), le vêtement de toile ; la guitare creuse aux cordes rouges (114) ; dans le grand bouillon, le breuvage sombre (115), voilà ce par quoi on l’empêchait de se livrer à des excès et par quoi on prévenait sa corruption. — Ainsi, la hiérarchie établie entre le prince et les sujets, dans les réceptions et les audiences à la cour, entre le noble et le vil, entre l’honoré et le méprisé, et pour aller jusqu’à ce qu’il y a de plus infime, les distinctions admises dans le peuple et la foule, dans les chars et les véhicules, dans les vêtements et les habillements, dans les bâtiments et les demeures, dans le boire et le manger, dans le mariage de la femme et dans celui p.207 de l’homme, dans les funérailles et les sacrifices, (cette hiérarchie et ces distinctions faisaient que) toutes choses avaient une opportunité et une convenance, tous les êtres avaient une règle et une perfection.
Tchong-ni a dit : 

« Dans le grand sacrifice, tout ce qui se passe à partir du. moment ou la libation a été faite, je ne désire point le voir (116). 

Les Tcheou s’étaient pervertis ; les rites avaient été négligés ; la musique s’était altérée ; le grand et le petit empiétaient l’un sur l’autre. Dans la famille de Koan Tchong (117), il y avait en même temps trois épouses. Ceux qui se conformaient à la règle et qui observaient la droiture se voyaient méprisés de leurs contemporains ; ceux qui se montraient extravagants et s’arrogeaient de faux privilèges, on les appelait illustres et glorieux. Même Tse-hia (118), bien qu’il fût un des plus p.208 éminents entre les disciples (de Confucius), disait cependant : 

— Quand je sors et que je vois des beautés compliquées et des élégances achevées, j’y prends plaisir ; quand je rentre et que j’écoute la doctrine du maître, je me réjouis.

Ces deux tendances se combattaient dans son cœur et il ne pouvait prendre parti. A combien plus forte raison les hommes de mérite moyen (119) ou moindre devaient-ils se laisser graduellement influencer par ceux qui avaient perdu les bons principes et devaient-ils être dominés par les mœurs prévalentes. K’ong-tse dit : 

— Ce qui est essentiel, c’est de rendre les dénominations correctes (120).

Pour ce qui est (du prince) de Wei, la situation où il se trouvait n’était pas d’accord (avec le nom qu’il portait). Après la mort de Tchong-ni, les disciples qui avaient reçu son enseignement furent p.209 submergés et ne se relevèrent point ; les uns se rendirent dans les pays de Ts’i et de Tch’ou ; les autres allèrent sur le Fleuve ou sur la mer (121). Comment ne serait-ce pas déplorable ?

Lorsque (la dynastie) Ts’in posséda l’empire, elle rassembla entièrement les rites et les convenances des six royaumes (122) et en tira ce qu’il y avait de meilleur ; quoiqu’elle n’ait pas été d’accord avec les règles du saint (123), cependant la manière dont elle s’y prit pour honorer le prince et abaisser le sujet, ainsi que la parfaite majesté (124) de ses audiences à la cour s’appuyèrent sur (la tradition qui) s’était perpétuée depuis l’antiquité.
Lorsque vint Kao-tsou, il posséda glorieusement (tout ce qui est à l’intérieur des) quatre mers. Chou-suen T’ong (125)  fit de nombreuses additions et suppressions qui, en général, furent toutes en conformité avec les précédents établis par les Ts’in. Depuis le titre qui fut jugé digne (126) du Fils du Ciel jusqu’aux noms officiels des fonctionnaires et des palais, il y eut peu de changements.
p.210 Quand (l’empereur) Hiao-wen eut pris le pouvoir, un fonctionnaire proposa de délibérer sur un projet de règlement des convenances et des rites. Hiao-wen aimait la doctrine de l’école du tao ; c’est pourquoi, considérant que les rites compliqués et les façons artificielles n’étaient d’aucune utilité pour le gouvernement, tandis qu’il n’y avait rien à redire à la réforme de la personne elle-même (127), il repoussa donc cette proposition.
Au temps (de l’empereur) Hiao-King, le yu-che-ta-fou Tch’ao Ts’o (128) se rendit célèbre parmi ses contemporains en s’occupant des châtiments et des dénominations (129) ; à mainte reprise il reprit ouvertement (l’empereur) HiaoKing et lui dit : 

— Les seigneurs sont des barrières et des appuis ; telle est la règle unique qui convient à des sujets et à des fils ; telle est la loi de l’antiquité et des temps modernes. Maintenant cependant, les grands royaumes exercent un pouvoir absolu et un gouvernement distinct ; ils ne prennent pas leurs instructions à la capitale. Je crains qu’ils ne puissent pas transmettre (leur autorité) à leurs descendants.

(L’empereur) p.211  Hiao-King ayant suivi ses avis, les six royaumes se révoltèrent en prétextant qu’ils voulaient la tête de (Tch’ao) Ts’o. Le Fils du Ciel mit à mort (Tch’ao) Ts’o afin de se tirer d’embarras. Ces choses sont racontées dans le chapitre sur Yuen Ang (130). A partir de cet événement, ceux qui étaient en charge se bornèrent à entretenir de bonnes relations (avec tout le monde) et à jouir de leurs appointements, mais ils n’osèrent plus rien mettre en délibération.

Quand l’empereur actuel eut pris le pouvoir, il manda auprès de lui les hommes initiés aux doctrines des lettrés et leur ordonna de déterminer en commun ce qu’il convenait de faire ; ils furent plus de dix ans sans aboutir (131). Quelqu’un dit : 

« Dans l’antiquité il y avait une grande paix ; la foule du peuple vivait dans l’harmonie et dans la joie ; les heureux présages se produisaient de toute part. C’est qu’en effet (le souverain) tenait compte des mœurs en vigueur pour déterminer les règles à observer et la conduite à suivre.

L’empereur en fut informé ; il adressa alors au yu-che un décret en ces p.212 termes : 

« Pour ce qui est du mandat que l’on reçoit (du Ciel) et par lequel on règne, chaque (dynastie) a un principe particulier qui la rend florissante ; ce sont des chemins divers qui mènent à un but unique. En d’autres termes, c’est pour le bien du peuple qu’on gouverne (132), c’est en se conformant aux mœurs qu’on établit des ordonnances. Ceux qui ont délibéré ont tous parlé des espérances qu’entretenait le peuple dans la haute antiquité ; mais les Han sont aussi une dynastie ; s’ils ne transmettent pas des règles et des lois, quelle excuse auront-ils auprès de la postérité ? Ceux qui font de nobles réformes sont éminents et grands ; ceux qui gouvernent d’une façon mesquine sont bas et étroits. C’est bien inévitable !

Alors (l’empereur) changea, au moyen du commencement t’ai tch’ou, le premier jour du premier mois (de l’année) (133) ; il modifia la couleur des vêtements ; il accomplit le sacrifice fong sur le T’ai-chan ; il détermina ce qui convenait au temple ancestral et aux divers fonctionnaires ; il fit ainsi des règles et des principes immuables pour les transmettre aux générations à venir (134).

[Les rites ont leur origine dans l’homme. L’homme, dès sa naissance, a des désirs ; si ses désirs ne sont pas satisfaits, il ne peut pas ne pas s’irriter ; s’il s’irrite sans aucune mesure, il y a des contestations, et les contestations produisent le désordre. Les anciens rois détestaient ces désordres ; c’est pourquoi ils ont institué les rites et les convenances pour établir des séparations, et, par là, ils ont rassasié les désirs de l’homme, ils ont subvenu aux demandes de l’homme. Ainsi, ils ont fait p.213 que les désirs ne se sont pas appliqués aux choses d’une manière immodérée, et que les choses n’ont pas été épuisées par les désirs ; ces deux termes (à savoir, les désirs et leurs objets) se sont développés d’une manière parallèle. Telle est l’origine des rites. C’est pourquoi les rites sont ce qui satisfait.
Le riz, le sorgho et les cinq saveurs sont ce par quoi on satisfait la bouche ; l’orchis odoriférant (135) et l’iris parfumé sont ce par quoi on satisfait le nez ; les cloches et les tambours, les flûtes et les instruments à corde sont ce par quoi on satisfait l’oreille ; les ciselures et les métaux gravés, les ornements et les emblèmes sont ce par quoi on satisfait l’œil ; les habitations avec des fenêtres, les bois de lits, les tables à thé et les nattes sont ce par quoi on satisfait le corps. Ainsi, les rites sont ce qui satisfait.
Lorsque le sage eut obtenu sa satisfaction, il se plut à distinguer. On dit qu’il y a distinction quand le noble et le vil ont leurs rangs, quand le grand et le petit sont classés, quand le pauvre et le riche, le léger et le lourd sont estimés à leur valeur. Ainsi le Fils du Ciel avait dans le char d’apparat les nattes en jonc pour satisfaire son corps ; il portait à la main (136) les iris parfumés pour satisfaire son nez ; en avant, il y avait le joug orné pour satisfaire ses yeux ; le bruit des clochettes ho et loan (137) qui, p.214 lorsque le char allait au pas, s’accordait avec la musique et la danse du roi Ou, et qui, lorsque le char allait vite, s’accordait avec les musiques de Choen et de T’ang, ce bruit était destiné à satisfaire ses oreilles ; les neuf festons de l’étendard rouge orné de dragons servaient à l’accréditer (auprès de la multitude) ; les rhinocéros couchés et les tigres uniques (138) (peints sur les roues des chars), les caparaçons sur lesquels étaient représentés des requins (139), les dragons qui formaient les extrémités (du joug) (140), étaient ce qui entretenait son prestige. Et de même, si les chevaux du char d’apparat sont d’une docilité parfaite et sont instruits à l’obéissance jusqu’à ce que (le Fils du Ciel) soit monté en char, c’est ce qui sert à lui assurer le calme.
Qui ne sait que, si un homme, soutien de l’État, s’expose à la mort et s’obstine dans son devoir, c’est afin de conserver sa vie (141) ? Qui ne sait que, si un homme dépense p.215 peu, c’est afin de conserver ses richesses ? Qui ne sait que, si un homme est respectueux et complaisant, c’est afin de conserver le calme ? Qui ne sait que, si un homme observe les rites et les convenances, la politesse et la raison, c’est afin de conserver ce qui constitue sa nature ?
Si un homme n’a en vue que de vivre, par cela même il est assuré de mourir ; si un homme n’a en vue que son intérêt, par cela même sa ruine est certaine ; si un homme cherche son repos dans la paresse et la négligence, par cela même il se met en péril ; si un homme, cherche son repos (142) dans le triomphe de ses passions, par cela même il se perdra.
C’est pourquoi le sage parfait, en se consacrant uniquement aux rites et à la justice, conserve les deux choses à la fois (143), tandis que celui qui s’abandonne uniquement à ses passions et à son naturel perd les deux choses à la fois. Ainsi les lettrés tendent à faire que les hommes conservent les deux choses à la fois ; les p.216 disciples de Mé(-tse) (144) tendent à faire que les hommes perdent les deux choses à la fois. Telle est la distinction entre les lettrés et les disciples de Mé(-tse).]
[(Les rites sont) (145) la chose capitale pour bien gouverner et bien distinguer ; ils sont le principe de la force et de la fermeté (146) ; ils sont la voie que suit une conduite qui impose le respect ; ils sont l’ensemble de toute gloire et de toute renommée. Quand un roi et ses principaux ministres se conforment aux rites, ils parviennent ainsi à réunir (entre leurs mains) tout l’empire et à s’asservir les seigneurs. S’ils ne se conforment pas aux rites, c’est ainsi qu’ils causent la perte de leurs dieux de la terre et des moissons.
Ainsi, des cuirasses solides et des armes aiguisées ne suffisent pas pour remporter la victoire ; des remparts élevés et des fossés profonds ne suffisent pas à assurer la solidité (d’un royaume) ; des ordonnances sévères et des châtiments multipliés ne suffisent pas à assurer le prestige (d’un prince). Si on se conforme à la conduite prescrite par les rites, on réussit ; si on ne s’y conforme pas, on se perd.
Les gens (du royaume) de Tch’ou se servaient de peau p.217 de requin et de cuir de rhinocéros pour faire des cuirasses dures comme le métal et comme la pierre ; ils avaient l’acier et le fer de Yuan (147), et leurs lances (148) et leurs flèches étaient (aiguës) comme (les dards) des guêpes et des scorpions ; légers et agiles, ardents et rapides, ils étaient prompts comme l’ouragan. Cependant leurs soldats furent en danger de mort à Tch’oei-che et T’ang Mei (149) mourut ; Tchoang Kiao (150) se souleva, et (le royaume de) Tch’ou fut divisé en quatre (151). Est-ce à dire que (le royaume de Tch’ou) n’avait ni fortes cuirasses ni armes aiguisées ? (Non, mais) ce qui fut le principe (de sa p.218 ruine), c’est qu’il ne suivit pas la conduite prescrite par les rites. — Les rivières Jou et Yng (152) formaient ses lignes de défense ; le Kiang et le Han (153) étaient ses fossés ; il se protégeait derrière la forêt de Teng et se bordait avec la muraille de Fang (154). Cependant les soldats de Ts’in arrivèrent jusqu’à Yen et Yng (155) et les prirent avec autant de facilité que s’ils avaient secoué un arbre mort. Est-ce à dire que (les gens de Tch’ou) n’avaient pas de frontière fortifiée et qu’ils n’opposaient pas à l’ennemi de difficiles obstacles ? (Non, mais) ce qui fut le principe (de leur ruine), c’est qu’ils ne suivirent pas la conduite prescrite par les rites.
Tcheou ouvrit le corps de Pi-kan, emprisonna le p.219 vicomte de Ki (156), fit la poutre de métal placée sur le feu (157), tortura et tua les innocents. En ce temps, ses ministres et ses sujets étaient saisis de terreur et il n’y avait aucun d’eux qui fût sûr de rester en vie. Cependant, lorsque les soldats de Tcheou (158) arrivèrent, ses ordres ne furent pas obéis par ses sujets et il ne put se servir de son peuple. Est-ce à dire que ses ordres n’étaient pas sévères et que ses châtiments n’étaient pas terribles ? (Non, mais) ce qui fut le principe (de sa ruine), c’est qu’il ne suivit pas la conduite prescrite par les rites.
Les armes d’autrefois étaient la lance et la pique, l’arc et la flèche. Cependant le royaume en lutte contre les autres n’avait pas besoin de s’en servir pour soumettre (ses rivaux). Sans entasser des remparts intérieurs et extérieurs, sans creuser des fossés, sans planter des fortifications à la frontière, sans tendre les ressorts des machines de guerre, ce royaume n’en jouissait pas moins du calme. S’il ne craignait pas l’étranger et s’il était inébranlable, il n’y en a pas d’autre raison sinon qu’il avait compris la voie à suivre, qu’il pratiquait la justice et qu’il distinguait son devoir. En ce temps, (le prince) donnait des ordres et était plein de sincérité et d’affection (pour ceux) à qui il commandait ; aussi ses sujets répondaient-ils (à ses ordres) comme l’ombre (répond au corps) et l’écho (au son) ; s’il y avait quelqu’un qui ne se conformât pas à ses ordres, il était attendu par le châtiment, et ainsi le peuple savait ce que c’était que le crime ; c’est pourquoi, après qu’un seul homme eut été châtié, l’empire entier fut soumis ; le coupable n’accusait pas son souverain, car il savait p.220 que la faute était en lui-même. Ainsi les châtiments et les crimes diminuaient et le prestige (du souverain) se répandait comme une eau qui coule. Il n’y avait pas d’autre cause à cela, sinon que (le prince) se conformait à la conduite qu’il devait suivre. Ainsi, lorsqu’on se conforme à la conduite qu’on doit suivre, on réussit ; lorsqu’on ne s’y conforme pas, on se perd.
Dans l’antiquité, lorsque l’empereur Yao gouvernait l’empire, il lui suffit de mettre à mort un seul homme et de punir deux hommes pour que l’empire fût bien gouverné. Un livre dit : 

« Il était majestueux et sévère, mais n’avait pas à appliquer (sa sévérité) ; les châtiments étaient délaissés et on ne s’en servait pas.]

[ (159) Le Ciel et la Terre sont le principe de l’être ; les premiers ancêtres sont le principe des diverses familles ; (160) les princes et les chefs sont le principe du gouvernement. S’il n’y avait ni Ciel ni Terre, comment y aurait-il de l’être ? S’il n’y avait pas de premiers ancêtres, comment y aurait-il des descendances (161) ? S’il n’y avait ni princes ni maîtres, comment y aurait-il gouvernement ? Que l’un de ces trois termes viennent à manquer (162), il n’y a plus de calme pour l’homme. C’est pourquoi les rites en haut vénèrent le Ciel, et en bas vénèrent la Terre, honorent les premiers ancêtres et exaltent les princes et les chefs. Tels sont en effet les trois principes des rites.
Les rois associent donc à leur sacrifice au Ciel p.221 l’Illustre fondateur ; les seigneurs n’oseraient songer à le faire (163) ; les grands officiers et les patriciens ont l’Ancêtre perpétuel (164). De cette manière, on distinguait le noble. et le vil ; le noble et le vil étant à leurs rangs, c’est le principe de la vertu.
Le sacrifice kiao est spécial au Fils du Ciel ; le sacrifice au dieu du sol s’étend jusqu’aux seigneurs et pénètre (165) jusque chez les patriciens et les grands officiers.
Ce qui établit la distinction, c’est que ceux qui sont p.222 nobles s’occupent des choses nobles, que ceux qui sont vils s’occupent des choses viles ; il convient que les grands soient grands ; il convient que les petits soient petits. C’est pourquoi celui qui possède tout l’empire sacrifie à sept générations (de ses ancêtres) (166) ; celui qui possède un royaume sacrifie à cinq générations ; celui dont le territoire équipe cinq chars de guerre (167) sacrifie à trois générations ; celui dont le territoire équipe trois chars de guerre (168) sacrifie à deux générations ; ceux qui ne se nourrissent que d’une seule victime (169) n’ont pas le droit d’élever des temples ancestraux. Ce qui établit la distinction, c’est que, sur ceux dont les mérites sont grands, les récompenses se répandent avec abondance ; sur ceux dont les mérites sont minces, les récompenses se répandent avec parcimonie.
Au grand banquet, on met en premier lieu le vase (170) de breuvage noir (171) ; sur l’étal on met d’abord le poisson p.223 cru ; on donne en premier lieu le grand bouillon (172) ; ainsi on honore ce qui est essentiel dans le manger et le boire. Dans le grand banquet on met en premier la coupe de breuvage noir, et ce n’est qu’ensuite qu’on fait usage des autres boissons ; dans la nourriture, on met d’abord les deux sortes de millet, et ce n’est qu’ensuite qu’on mange le riz et le sorgho ; dans le sacrifice, on approche des dents d’abord le grand bouillon et ce n’est qu’ensuite qu’on se rassasie des mets variés. Ainsi on met en honneur ce qui est essentiel, et on pratique l’usage normal. Mettre en honneur ce qui est essentiel, c’est ce qu’on appelle la perfection ; pratiquer l’usage normal, c’est ce qu’on appelle la raison. Ces deux choses étant réunies, la perfection se produit, par laquelle on revient à l’Unité suprême (173) ; c’est là ce qu’on appelle l’élévation suprême.
Ainsi, parmi les vases, mettre en premier lieu le vase de breuvage sombre ; parmi les étals, mettre en premier lieu celui qui supporte le poisson cru ; parmi les vases en bois (174), mettre en premier lieu celui qui contient le grand bouillon. C’est là une seule et même idée (175).
Lorsque la coupe est offerte pour marquer le p.224 bénéfice (176) (obtenu par le sacrifice), on n’en absorbe point le contenu. Au sacrifice pour marquer la fin des lamentations (177), on ne goûte pas (des viandes qui sont sur) l’étal. (Le représentant du mort) est exhorté par trois fois à manger ; (mais, en dehors de ces trois fois), il ne mange pas (178).
On célèbre le rite du mariage avant que (le fiancé) ait été envoyé (par son père au-devant de sa fiancée) et avant qu’on se soit purifié (179). On célèbre le rite du temple ancestral avant d’avoir fait entrer le représentant du mort. On célèbre le rite du moment où la mort vient de se produire, avant d’avoir fait la première toilette (180) (du défunt). C’est là une seule et même idée.
p.225 Le dais du char ta-lou est en étoffe non teinte. Au sacrifice kiao, le bonnet de cérémonie est en chanvre (181). Lorsqu’on prend les habits de deuil, on commence par laisser retomber la ceinture de chanvre. C’est là une seule et même idée.
Dans les lamentations de trois ans (182), les lamentations ne sont pas modulées (183). Dans le chant où on célèbre le pur temple ancestral (184), un seul chanteur mène le chant et trois autres l’accompagnent. On suspend une cloche et on frappe en haut la traverse qui la supporte (185). La guitare aux cordes rouges est percée d’un trou (186). C’est là une seule et même idée.
Tout rite commence à la négligence, atteint sa perfection à la politesse et se termine à la satisfaction (187). C’est pourquoi, quand le rite est au complet, les sentiments p.226  et la politesse ont atteint leurs dernières limites ; un degré secondaire (du rite) est atteint lorsque les sentiments et la politesse triomphent tour à tour ; le dernier degré (du rite) est atteint lorsqu’on revient aux sentiments (primitifs) et qu’on retourne à la grande unité (188). — Par là (189), le Ciel et la Terre sont unis ; par là, le soleil et la lune sont éclatants ; par là, les quatre saisons observent leur ordre de succession ; par là, les astres évoluent ; par là, le Kiang et le Ho suivent leur cours ; par là, les dix mille sortes d’êtres sont prospères ; par là, le bien et le mal sont distingués ; par là, la joie et l’irritation sont à leur place. Si on considère (cette perfection des rites) dans les êtres subordonnés, c’est l’obéissance ; si on la considère chez les êtres supérieurs, c’est l’intelligence éclairée (190)].
Le duc grand astrologue (191) dit : Telle est cette perfection.
[ (192) Si on établit la plus haute (perfection du rite) pour en faire le faîte (des sentiments humains), il n’est personne dans l’empire qui puisse rien y ajouter ou en retrancher. Le principe et l’extrémité sont conformes l’un à l’autre (193) ; la fin et le commencement se répondent. La politesse extrême permet de distinguer (194) ; l’observation rigoureuse (du rite) permet de produire la satisfaction.
p.227 Dans l’empire, (les royaumes) qui observent les rites sont bien gouvernés ; ceux qui ne les observent pas sont plongés dans le désordre. Ceux qui les observent sont tranquilles ; ceux qui ne les observent pas sont en danger. L’homme médiocre ne peut les prendre pour règles (de ses actes).
La forme du rite est une réelle profondeur ; (les sophistes qui excellent aux) distinctions par lesquelles on donne comme solide ce qui est vide, et comme identique ce qui est différent, lorsqu’ils entrent (dans le rite) deviennent faibles. La forme du rite est une réelle grandeur ; ceux qui s’arrogent le droit de faire des théories qui règlent tout d’une manière mesquine, lorsqu’ils entrent (dans le rite) deviennent insuffisants. La forme du rite est une réelle élévation ; ceux qui veulent se faire passer pour gens d’un caractère élevé, tout en étant arrogants, médisants et de mœurs légères, lorsqu’ils entrent (dans le rite), tombent (à leur vrai niveau).
Ainsi, le cordeau détermine exactement ce sur quoi on l’étend, et alors on ne peut plus tromper sur le courbe et le droit. La balance détermine exactement ce qu’on y suspend, et alors on ne peut plus tromper sur le léger et le lourd. Le compas et l’équerre déterminent exactement ce dont ils sont la règle, et alors on ne peut plus tromper sur le carré et sur le cercle. Le sage pénètre à fond les rites et alors on ne peut plus donner le change sur ce qui est faux et pervers. Ainsi, le cordeau est la perfection du droit ; la balance est la perfection du poids ; le carré et l’équerre sont la perfection du carré et du rond ; les rites sont la perfection de la conduite humaine raisonnable.
Ceux qui ne prennent pas pour règle les rites et qui p.228 ne satisfont pas aux rites, on les appelle des gens sans principes ; ceux qui prennent pour règle les rites et qui satisfont aux rites, on les appelle des hommes ayant des principes. Celui qui, se tenant dans les limites du rite, est capable de penser et de s’enquérir, on dit qu’il est capable de réfléchir ; celui qui est capable de réfléchir et n’est pas versatile, on dit qu’il est capable de fermeté ; celui qui est capable de réflexion et capable de fermeté, c’est un homme d’une bonté supérieure ; c’est un saint.
Le ciel est la suprême expression de l’élévation ; la terre est la suprême expression de l’abaissement ; le soleil et la lune sont la suprême expression de la clarté ; l’illimité est la suprême expression de l’étendue ; l’homme saint est la suprême expression de la conduite raisonnable.
(Le rite) se sert des objets (donnés en présent) pour en déterminer l’usage, il se sert des marques d’estime fortes ou faibles pour en faire la politesse ; par le plus ou le moins, il fait les différences (entre le supérieur et l’inférieur) ; par l’augmentation ou la diminution, il rend à chacun ce qui lui est dû.
Quand les marques extérieures de la politesse sont multipliées, les sentiments et les désirs diminuent ; c’est l’exaltation du rite. Quand les marques extérieures de la politesse sont diminuées, les sentiments et les désirs sont multipliés ; c’est l’exténuation du rite. Les formes extérieures de la politesse (, d’une part), et les sentiments p.229 et les désirs (, d’autre part), sont, par rapport les uns aux autres, comme l’intérieur et l’extérieur, comme le dehors et le dedans. Quand ils vont de compagnie et se mêlent, c’est le cours moyen du rite. Le sage monte jusqu’à l’exaltation (du rite), descend jusqu’à son exténuation et demeure en son milieu.
Qu’il marche, qu’il coure, qu’il galope, qu’il aille à fond de train, (le sage) ne sort jamais (des limites du rite) ; c’est ainsi que le cœur du sage conserve comme un palais (intérieur, dans lequel les rites ne sont jamais violés).
Dans le domaine humain, observer ce domaine (des rites), c’est être un homme supérieur et un sage ; ceux qui sortent (de ce domaine des rites) sont le vulgaire. Ainsi donc, à l’intérieur (des rites), se mouvoir dans toute l’étendue (des rites) et faire que le courbe et le droit aient leurs rangs, c’est (la conduite de) l’homme saint.

Ainsi, la sincérité (du caractère) consiste dans la continuité des rites ; la grandeur consiste dans l’étendue des rites ; la hauteur consiste dans l’élévation des rites ; l’intelligence consiste dans l’épuisement des rites.]
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CHAPITRE XXIV

Deuxième Traité : La musique



p.230 Le duc grand astrologue dit : 
Toutes les fois que je lis le livre de Yu (Choen), lorsque j’arrive au passage où il est dit que, si le prince et ses sujets s’entr’aident dans leurs efforts, il y aura le calme dans toute affaire, et que, si les jambes et les bras ne sont pas excellents, toutes choses vont à leur ruine, — je ne peux jamais m’empêcher de verser des larmes (101). — Le roi Tch’eng fit une ode (102) pour s’infliger à lui-même un avertissement et une réprimande et pour s’attrister des difficultés dont souffrait son royaume. N’est-il pas celui dont on peut dire : saisi de tremblement et plein de crainte, il observa bien (son devoir), et le pratiqua jusqu’au bout ?
Si le sage pratique la vertu, ce n’est pas parce qu’il y est contraint ; lorsqu’il rejette les rites, ce n’est pas par négligence ; quoique restant en repos, il sait penser aux (affaires dès leur) début ; quoique immobile, il sait p.231 réfléchir aux (affaires dès leur) commencement ; il produit la purification (du peuple) et est grandement bienfaisant ; les chants (103) célèbrent ses efforts et sa peine. Qui d’autre que l’homme doué d’une grande vertu pourrait être tel ? Un livre dit : 

« Quand le bon gouvernement est établi et que l’œuvre méritoire est accomplie, alors les rites et la musique sont en honneur. (Dans le pays situé à) l’intérieur des mers, la conduite des hommes devient plus profondément (excellente) ; leur vertu devient de plus en plus parfaite ; ce à quoi ils se plaisent devient de plus en plus différent.

Ce qui est rempli, et dont on ne retranche rien, déborde ; ce qui est plein, et n’est pas soutenu, se renverse (104). Tous ceux qui instituèrent des musiques le firent pour modérer la joie (105). Le sage fait les rites pour (engager à) céder et à se retirer (l’homme qui serait naturellement disposé à prendre le pas sur les autres) ; il fait la musique pour diminuer et retrancher (l’excès de joie auquel l’homme serait naturellement porté à se livrer). Voilà ce qu’est la musique.
Considérant que les provinces étaient diverses et les royaumes différents les uns des autres, que les sentiments et les usages n’y étaient pas identiques, à cause de cela, (les anciens rois) recueillirent partout les (poésies caractéristiques des) mœurs et les mirent en harmonie avec les notes et les tuyaux sonores (106) ; par là, p.232 on complète ce qui était défectueux et on produit la transformation ; on seconde le bon gouvernement et on répand les saines instructions. Le Fils du Ciel vient en personne dans le Ming-t’ang (107) pour observer de près (les résultats moraux ainsi obtenus) ; tous les gens du peuple se purifient en masse de leurs perversités et de leurs souillures ; on leur donne à boire et on les rassasie afin d’embellir leurs dispositions naturelles.
C’est pourquoi on dit : « Quand les airs du ya et du song (108) sont dirigeants, le peuple est correct ; quand les sons où retentissent les clameurs et les encouragements se font entendre, les guerriers sont excités ; quand les strophes de Tcheng et de Wei (109) sont exécutées, les cœurs se débauchent. » Sous l’influence de l’harmonie que ces airs mettent d’accord et de l’union qu’ils combinent, les oiseaux et les quadrupèdes eux-mêmes sont émus ; combien plus le seront ceux qui renferment dans leur sein les cinq vertus cardinales et qui ont la faculté d’aimer et de haïr ! C’est là un résultat de la nature même des choses.
La manière de gouverner étant devenue défectueuse, les airs (du pays) de Tcheng (110) furent mis en honneur ; des princes apanagés et des seigneurs héréditaires (111) eurent une renommée qui étendit son éclat sur les pays p.233 voisins ; ils luttèrent pour s’élever les uns au-dessus des autres. Lorsque Tchong-ni ne put plus, à cause (112) des comédiennes de Ts’i, agir comme il l’entendait dans le pays de Lou, quoique s’étant retiré, il rectifia la musique afin d’attirer au bien ses contemporains et fit (la poésie en) cinq phrases pour blâmer son époque ; mais il n’en résulta aucune réformation. La décadence se poursuivit graduellement (113) jusqu’à ce qu’on arrivât à la division en six royaumes (114) ; (les princes de ces royaumes) s’abandonnèrent à la débauche et s’enfoncèrent dans les excès ; ils allèrent toujours plus avant sans jamais revenir en arrière ; en définitive, ils aboutirent à se perdre eux-mêmes, à anéantir leur lignée et à faire annexer leurs royaumes par (le roi de) Ts’in.
Eul-che, (de la dynastie) Ts’in, se livra davantage encore aux réjouissances. Le grand conseiller Li Se (115) vint le réprimander, disant :

— Rejeter le Che (King) et le Chou (King), penser avec ardeur aux mélodies (voluptueuses) et aux femmes, c’est ce que redoutait Tsou-i (116) ; accumuler inconsidérément des fautes légères, se livrer p.234 à ses passions tout le long de la nuit, c’est ce qui perdit Tcheou.

Tchao Kao lui dit (au contraire) : 
— Les cinq empereurs et les rois des trois premières dynasties eurent des musiques qui avaient chacune un nom différent ; ils montraient par là qu’ils ne s’imitaient pas les uns les autres. Depuis la cour du souverain en haut (117), jusqu’aux gens du peuple en bas, ils parvinrent ainsi à réunir tout le monde dans la joie, à coordonner les prospérités et les efforts. S’il n’y avait pas eu une telle harmonie, le bonheur n’eût pas pénétré partout, la distribution des bienfaits ne se fût pas répandue partout. D’ailleurs, sous chacun (de ces règnes), il y eut la transformation d’une génération entière, il y eut une musique qui réglait toute une époque. Qu’est-il donc besoin de Lou-eul (118), de la montagne Hoa (119) pour aller loin ?
Eul-che approuva ce discours.
Kao-tsou, à son passage à P’ei, composa la poésie des trois particules et ordonna à des jeunes gens de la chanter (120). Lorsque Kao-tsou fut mort, on ordonna que (le district de) P’ei eût le droit, aux quatre saisons, de chanter (cette poésie) avec accompagnement de danse dans le temple ancestral.
 
(Les empereurs) Hiao-hoei, Hiao-wen, Hiao-King, p.235 n’ajoutèrent ni ne modifièrent rien dans le bureau de la musique ; ils se livrèrent aux pratiques habituelles et se conformèrent aux usages anciens et ce fut tout.
Quand le souverain actuel eut pris le pouvoir, il fit dix-neuf pièces (de poésie) (121) ; il ordonna au che-tchong Li Yen-nien de combiner des airs appropriés et lui conféra le titre de hie-lu-tou-wei (122). Ceux qui ne sont versés que dans la connaissance d’un seul ouvrage canonique, sont incapables, avec leurs seules forces, de comprendre tout le sens (de ces poésies) ; qu’on rassemble tous ceux qui s’entendent aux cinq ouvrages canoniques (123) et qu’ils s’entr’aident pour expliquer ensemble et pour s’exercer à lire (ces poésies), alors ils parviendront à en pénétrer la signification (124). Le style (de ces odes) est souvent voisin de la perfection.
Sous les Han c’est l’usage, lorsque arrive le premier jour sin (125) du premier mois (de l’année), de sacrifier à l’Unité suprême dans (la localité de) Kan-ts’iuen (126) ; à six heures du soir on commence le sacrifice nocturne qui p.236 prend fin lorsque arrive le point du jour ; chaque fois il y a une étoile filante qui passe au dessus de l’autel où l’on sacrifie. Soixante-dix jeunes garçons et jeunes filles vierges sont chargés de chanter en chœur. Au printemps, on chante l’ode ts’ing yang ; en été, l’ode tchou ming ; en automne, l’ode si hao ; en hiver, l’ode hiuen ming (127). Le public en a un grand nombre (de copies), c’est pourquoi je ne les reproduis pas.
Puis (128) on trouva un cheval surnaturel dans la rivière Yo-wa (129) ; on composa derechef (sur ce sujet) un chant en l’honneur de l’Unité suprême. La strophe était ainsi conçue (130) :

« L’Unité suprême a fait un présent ; le cheval céleste est descendu ; 
p.237 Une sueur rouge perle sur lui ; l’écume coule écarlate ;
Sa course est aisée ; il franchit dix mille li ;

Maintenant qui lui égalera-t-on ? Le dragon (seul) est son ami. 

Ensuite (131), on vainquit (le royaume de) Ta-yuan et on trouva le cheval qui parcourait mille li (en un jour) ; le nom de ce cheval était P’ou-chao ; on composa de nouveau à ce sujet un chant dont le texte était ainsi conçu : 

« Le cheval céleste est arrivé, venant de l’extrême occident ;
Franchissant dix mille li, il s’est réfugié auprès de celui qui est vertueux (132) ;
Grâce à son prestige surnaturel, il a fait se rendre les royaumes étrangers ;

il a traversé les sables mouvants, et les barbares des quatre points cardinaux se sont soumis.

Le tchong-wei Ki Yen (133) s’avança (en présence de l’empereur) et dit :

— Toutes les fois que des souverains ont institué certaines musiques, c’était pour honorer en haut leurs aïeux, et pour réformer en bas la multitude du peuple. Maintenant Votre Majesté a trouvé un cheval et a composé (à son sujet) une ode dont on a fait un chant et qu’on associe (aux cérémonies) dans le temple ancestral. Comment les empereurs vos prédécesseurs et les cent familles (du peuple) pourraient-ils apprendre de tels airs ?

L’empereur garda le silence, mécontent.
p.238 Le grand conseiller Kong-suen Hong (134) dit : 

— (Ki) Yen a critiqué un édit sacré (de l’empereur) ; il doit être mis à mort avec toute sa parenté (135).

[Toute note musicale (136) a son origine dans le cœur de l’homme ; les émotions du cœur humain, ce sont les objets qui les font se produire ; lorsque (le cœur) affecté par les objets (137) est ému, il donne une forme (à son émotion) par les sons. Les sons, en se répondant les uns aux autres, produisent les variations ; lorsque les variations se sont produites, c’est précisément ce qu’on appelle les notes musicales. En harmonisant les notes de manière à les jouer (sur les instruments de musique) (138), et en leur ajoutant les boucliers et les haches, les plumes p.239 et les queues de bœuf (139), (on obtient) ce qu’on appelle la musique.
C’est des notes musicales que la musique prend naissance ; son origine est dans le cœur de l’homme en tant qu’il est ému par les objets. Ainsi, lorsque le cœur ressent une émotion de tristesse, le son qu’il émet est contracté et va en s’affaiblissant ; lorsque le cœur ressent une émotion de plaisir, le son qu’il émet est aisé et relâché ; lorsque le cœur ressent une émotion de joie, le son qu’il émet est élevé et s’échappe librement ; si le cœur ressent une émotion de colère, le son qu’il émet est rude et violent ; si le cœur ressent une émotion de respect, le son qu’il émet est franc et modeste ; si le cœur ressent une émotion d’amour, le son qu’il émet est harmonieux et doux. Ces six (manifestations) ne sont point naturelles (140) ; c’est après avoir été affecté par les objets que (le cœur) est ému. C’est pourquoi les anciens rois veillaient à ce qui affectait (le cœur) (141).
Ainsi, les rites servaient à guider la volonté (de l’homme) ; la musique servait à harmoniser les sons qu’il émet ; les lois servaient à unifier ses actions ; les châtiments servaient à prévenir sa perversité. Les rites et la musique, les châtiments et les lois ont un seul et même but ; c’est par eux que les cœurs du peuple sont unis et p.240 c’est d’eux que sort la méthode du bon gouvernement. Toute note musicale naît du cœur de l’homme. Le sentiment étant excité à l’intérieur, il se manifeste (à l’extérieur) sous la forme de son ; quand les sons sont devenus beaux, c’est ce qu’on appelle les notes musicales (142). Ainsi donc, les notes d’une époque bien gouvernée sont paisibles et joyeuses et le gouvernement est harmonieux ; les notes d’une époque troublée sont haineuses et irritées et le gouvernement est contraire à la raison ; les notes d’un royaume qui tombe en ruines sont tristes et soucieuses et le peuple est affligé. Les sons et les notes sont en conformité avec le gouvernement (143).
(La note) kong représente le prince ; (la note) chang représente les ministres ; (la note) kio représente le peuple ; (la note) tche représente les affaires ; (la note) yu représente les objets. Si ces cinq (notes) ne sont pas troublées, il n’y aura pas de notes musicales mauvaises et discordantes (144). Lorsque (la note) kong est troublée, alors (le son) est désordonné ; c’est que le prince est arrogant. Lorsque la (note) chang est troublée, alors (le son) est lourd ; c’est que les ministres se sont pervertis. Lorsque (la note) kio est troublée, alors (le son) est p.241 inquiet ; c’est que le peuple est  chagrin. Lorsque (la note) tche est troublée, alors (le son) est douloureux ; c’est que les affaires sont pénibles. Lorsque (la note) yu est troublée, alors (le son) est anxieux ; c’est que les fortunes sont épuisées. Lorsque les cinq (notes) sont toutes troublées, les rangs empiètent les uns sur les autres et c’est ce qu’on appelle l’insolence ; quand il en est ainsi, la perte du royaume arrivera en moins d’un jour (145).
Les notes musicales de Tcheng et de Wei sont les notes d’une époque troublée (146) ; c’est déjà presque l’insolence (147). Les notes (qu’on a entendues) parmi les mûriers sur le bord de (la rivière) Pou sont les notes d’un royaume tombé en ruines (148). Le gouvernement est alors relâché ; le peuple est sans règle ; il parle mal de ses supérieurs ; il agit avec égoïsme, et on ne peut mettre fin à cela.
Toute note musicale prend naissance dans le cœur de l’homme ; la musique est en rapport avec les classes et les attributions. Ainsi, ceux qui connaissent les sons, mais ne connaissent pas les notes, ce sont les animaux ; ceux qui connaissent les notes, mais ne connaissent pas p.242 la musique, ce sont les hommes ordinaires ; mais il n’y a que le sage (149) qui puisse connaître la musique.
Ainsi, on étudie les sons pour connaître les notes ; on étudie les notes pour connaître la musique ; on étudie la musique pour connaître le gouvernement (150), et c’est alors que la méthode pour bien diriger est acquise. Ainsi donc, à celui qui ne connaît pas les sons, on ne peut expliquer les notes ; à celui qui ne connaît pas les notes, on ne peut expliquer la musique ; mais celui qui connaît la musique est proche des rites (151). Quand les rites et la musique ont été entièrement obtenus, c’est ce qu’on appelle posséder la vertu ; car vertu, c’est obtenir (152).
C’est pourquoi la musique la plus noble ne consiste pas en notes exquises ; le rite des offrandes de nourriture (aux souverains morts) ne consiste pas en saveurs exquises. Le luth dont on se sert en chantant, « le pur temple ancestral » (153), a des cordes rouges et a le fond percé (154) ; un homme chante tandis que trois autres p.243 l’accompagnent de la voix et il y a des notes qu’on néglige (155). Lors du rite de la grande offrande, on met en honneur le breuvage sombre (156) ; sur les étals il y a du poisson cru ; le grand bouillon n’est pas assaisonné et il y a des saveurs qu’on néglige.
Ainsi, quand les anciens rois ont fait leurs ordonnances relatives aux rites et à la musique, ils n’ont pas cherché à satisfaire au plus haut point les désirs de la bouche et du ventre, des oreilles et des yeux, mais ils ont voulu enseigner au peuple à être juste dans ce qu’il aime et dans ce qu’il hait, et le faire revenir dans la droite voie humaine.
L’homme, à sa naissance, est en repos (157) ; telle est la nature qui lui vient du Ciel. Quand il est ému par les objets extérieurs, il entre en mouvement ; ainsi se produisent les désirs propres à sa nature. A mesure que les objets extérieurs se présentent, il en prend connaissance et c’est à la suite de cela que les affections et les haines se forment. Lorsque les affections et les haines ne trouvent pas une règle à l’intérieur (de l’homme) et lorsque celui-ci se laisse entraîner au dehors par ses p.244 connaissances (158), il devient incapable de se ressaisir lui-même et son principe céleste est détruit.
Or, les objets qui émeuvent l’homme sont en nombre infini ; si donc les affections et les haines de l’homme n’ont pas une règle, alors il arrivera qu’à mesure que les objets se présenteront, l’homme se transformera (conformément à) ces objets (159). Ce sera l’extinction du principe céleste qui est en lui et l’abandon complet aux passions humaines. Alors on trouve des cœurs rebelles et fourbes, des actions de débauche et de désordre ; c’est pourquoi les puissants oppriment les faibles ; les majorités sont cruelles pour les minorités ; les habiles trompent les sots ; les hardis sont durs pour les timides ; les malades ne sont pas soignés ; les vieillards et les enfants, les orphelins et les abandonnés ne savent que devenir : tel est l’état de grande perturbation où l’on se trouve.
Ainsi donc les anciens rois, quand ils ont réglementé les rites et la musique, ont fait des principes modérateurs pour les hommes. Le pectoral et le vêtement de chanvre, les lamentations et les pleurs (160) étaient ce par quoi on réglait les lois du deuil ; les cloches et les tambours, les boucliers et les haches étaient ce par quoi on maintenait l’harmonie dans les moments de calme et de réjouissance ; le mariage de la femme et celui de l’homme, p.245 la prise du bonnet viril et la prise de l’épingle de tête (161) étaient ce par quoi on distinguait l’homme de la femme ; le tir à l’arc et le banquet de village ; les offrandes de nourriture et de boisson étaient ce par quoi on rendait correctes les relations et les réceptions.

	Les rites règlent les cœurs du peuple ; la musique harmonise les sons du peuple ; le gouvernement le fait agir ; les châtiments le retiennent. Quand les rites, la musique, les châtiments et le gouvernement s’étendent dans les quatre directions sans rencontrer aucun obstacle, alors la méthode de règne est prête].

[ (162) La musique est ce qui unifie ; les rites sont ce qui différencie ; par l’unification il y a amitié des uns pour les autres ; par la différenciation, il y a respect des uns pour les autres. Quand la musique est trop prédominante, il y a négligence ; quand les rites sont trop prédominants, il y a séparation (163). Unir les sentiments et embellir les formes, telle est l’œuvre des rites et de la musique.
Les convenances des rites étant instituées, le noble et le vil ont leurs rangs ; la beauté de la musique produisant l’unité, le haut et le bas sont en harmonie. Ce qui est aimable et ce qui est haïssable étant mis en lumière, alors le sage et l’indigne sont distingués. Les châtiments p.246 réfrénant les cruels et les honneurs élevant les sages, alors le gouvernement est équitable. On se sert de la bonté pour témoigner l’affection, et de la justice pour maintenir la rectitude, et, quand il en est ainsi, le peuple est bien gouverné et agit comme il le doit.
La musique vient du dedans ; les rites sont établis du dehors. La musique venant du dedans (produit) donc le calme ; les rites étant établis du dehors (produisent) donc la politesse. La plus grande musique est toujours simple ; les plus grands rites sont toujours modérés (164).
Quand la musique est parfaite, il n’y a plus de haine ; quand les rites sont parfaits, il n’y a plus de querelles (165). En saluant et en cédant gouverner l’empire, c’est la parole qui s’applique aux rites et à la musique (166). L’oppression du peuple ne se produit plus ; les seigneurs sont respectueux et obéissants ; les armes offensives et défensives ne sont plus mises en usage ; les cinq supplices ne sont plus employés ; les cent familles sont sans chagrin ; le Fils du Ciel est sans irritation ; quand il en est ainsi, c’est que la musique pénètre tout. Maintenir l’affection entre les pères et les fils, mettre en lumière la hiérarchie entre les aînés et les cadets et ainsi établir le respect à l’intérieur des quatre mers, quand le Fils du p.247 Ciel peut faire cela, c’est que les rites exercent leur action.
La grande musique produit la même harmonie que le Ciel et la Terre, les grands rites produisent la même règle que le Ciel et la Terre (167). Par l’harmonie, les divers êtres ne perdent pas (leur nature propre) ; par la règle, on fait les sacrifices au Ciel et ceux à la Terre (168). Dans le domaine des choses visibles, il y a les rites et la musique ; dans le domaine des choses invisibles, il y a les mânes et les dieux (169) ; quand il en est ainsi, alors, à l’intérieur des quatre mers, il y a le respect mutuel et l’amour universel.
Les rites sont différents suivant les occasions, mais concourent tous au respect ; les musiques sont distinctes par leurs genres de beauté mais concourent toutes à l’affection. Les rites et les musiques sont donc dans leur essence identiques à eux-mêmes. C’est pourquoi les rois illustres se les sont transmis les uns aux autres et c’est pourquoi (d’autre part) les faits se sont conformés aux époques et les noms ont été d’accord avec les mérites (170).
p.248 Ainsi les cloches et les tambours, les chalumeaux et les pierres sonores, les plumes et les flûtes (171), les boucliers et les haches sont les instruments de la musique ; les inflexions et les redressements (du corps), les abaissements et les élévations (de la tête), les groupements et les places (des danseurs), la lenteur et la rapidité (des mouvements) sont les ornements de la musique. Les récipients fou et koei (172), les étals et les vases, les règles et les modèles sont les instruments des rites ; les montées et les descentes, les rangs supérieurs et inférieurs, les évolutions et les tours, les ouvertures et les fermetures d’habit sont les ornements des rites.
p.249 Ainsi ceux qui connaissent l’essence des rites et de la musique peuvent instituer (les rites et la musique) ; ceux qui connaissent l’ornement des rites et de la musique peuvent maintenir la conformité (aux rites et à la musique). Ceux qui instituent, on les appelle les saints (173) ; ceux qui maintiennent la conformité, on les appelle les intelligents (174). On applique les termes d’intelligents et de saints à ceux qui maintiennent la conformité et à ceux qui instituent.
La musique, c’est l’harmonie (que produisent) le Ciel et la Terre ; les rites, c’est la hiérarchie (que produisent) le Ciel et la Terre. Par l’harmonie, les divers êtres viennent à l’existence ; par la hiérarchie, les êtres multiples se distinguent tous. La musique tire du Ciel son principe d’efficacité ; les rites prennent à la Terre leur principe de réglementation. Si l’on abuse de la réglementation, il y a trouble ; si l’on abuse de l’efficacité, il y a violence. C’est après avoir bien compris le Ciel et la Terre qu’on pourra bien pratiquer les rites et la musique.
Faire que les classes distinctes d’êtres ne se gênent pas les unes les autres, telle est l’essence de la musique ; la satisfaction et la joie, le contentement et l’amour, tels sont les effets de la musique. Faire que l’équilibre et la correction se maintiennent sans aucune déviation, telle est l’essence des rites ; la majesté et le respect, la vénération et l’obéissance, telle est la régularité produite par les rites.
p.250 Dans les rites et la musique, pour ce qui est du fait d’adapter (la musique) aux instruments en métal et en pierre, et de la manifester par les sons et les notes, (et pour ce qui est du fait) de se servir (des rites) au temple ancestral et aux autels des dieux de la terre et des moissons, et de les appliquer aux sacrifices faits aux montagnes et aux cours d’eau, aux mânes et aux dieux, ce sont là choses qui se conforment au peuple (175).]
[ (176) Les (anciens) rois, lorsque leurs actions étaient accomplies, instituaient une musique ; lorsque leur gouvernement était assuré, ils réglementaient des rites (177). Si leurs actions étaient grandes, leur musique était parfaite ; si leur gouvernement embrassait tout, leurs rites étaient excellents. La danse avec les boucliers et les haches n’est pas ce qui cause la musique parfaite ; les offrandes de viande cuite ne sont pas ce qui cause les rites excellents (178).
p.251 Les cinq empereurs vécurent en des temps différents et c’est pourquoi chacun d’eux n’adopta pas la même musique que son prédécesseur ; les trois premières dynasties fleurirent en des âges divers et c’est pourquoi chacune d’elles ne se conforma pas aux mêmes rites que celle qui l’avait précédée. Lorsque la musique est portée à l’extrême, alors elle engendre la tristesse ; lorsque les rites sont grossiers, alors il y a imperfection (179). Ainsi donc une musique vraiment bonne et qui n’engendre pas la tristesse, des rites complets et qui ne sont pas imparfaits, ce n’est vraiment que le grand saint (180) (qui est capable de les instituer).
Le Ciel est en haut ; la Terre est en bas ; les diverses espèces d’êtres sont réparties (entre le Ciel et la Terre) suivant leurs différentes natures ; c’est ainsi que les règlements des rites furent mis en vigueur. (Le Ciel, la p.252 Terre et les diverses espèces d’êtres) évoluent sans cesse ; par l’harmonie et l’unité ils se développent ; c’est ainsi que la musique se produisit. La naissance au printemps, la croissance en été (sont symbolisées par) la bonté ; la récolte en automne, la mise à l’abri en hiver (sont symbolisées par) la justice. La bonté est proche de la musique ; la justice est proche des rites (181).
La musique met en honneur l’harmonie ; elle étend l’influence spirituelle supérieure et se conforme au Ciel. Les rites font les distinctions nécessaires ; ils résident dans l’influence spirituelle inférieure et se conforment à la Terre (182). C’est pourquoi l’homme saint fait une musique qui correspond au Ciel ; il institue des rites qui correspondent à la Terre. Quand les rites et la musique sont clairs et complets, le Ciel et la Terre exercent chacun leur fonction normale.
Le Ciel est noble ; la Terre est vile ; et (par analogie) p.253 le prince et le sujet sont fixés (à leurs places respectives). Le haut et le bas étant manifestés (dans les montagnes et les lieux humides de la Terre), l’honoré et le méprisé ont (en conséquence) des rangs déterminés. Les êtres soumis au mouvement et ceux qui restent immobiles ont une règle constante (183) ; c’est pourquoi le petit et le grand sont différenciés. Les êtres animés s’assemblent suivant les espèces diverses auxquelles ils appartiennent ; les êtres inanimés se séparent en groupes (184) ; aussi les natures des êtres et leurs destinées ne sont-elles pas identiques. Dans le Ciel sont les figures (des astres) ; sur la Terre sont les formes (des espèces naturelles) ; c’est ainsi que les rites ne sont autre chose que les distinctions qui résultent du Ciel et de la Terre (185).
L’influence de la Terre s’élève en haut ; l’influence du Ciel descend en bas ; le yn et le yang viennent en contact mutuel ; le Ciel et la Terre réagissent l’un sur l’autre. Sous l’ébranlement causé par le tonnerre et l’éclair, sous l’excitation du vent et de la pluie, sous le mouvement imprimé par les quatre saisons, sous l’échauffement du soleil et de la lune, les cent espèces d’êtres se produisent et prospèrent ; c’est ainsi que la musique n’est autre chose que l’harmonie qui est établie entre le Ciel et la Terre.
p.254 Si les transformations ne s’accomplissent pas aux temps voulus, alors il n’y a plus de vie ; si les hommes et les femmes ne sont pas séparés, alors le désordre se produit. Telle est la nature du Ciel et de la Terre (186).
Ainsi donc, pour ce qui est des rites et de la musique, ils s’élèvent jusqu’au Ciel et descendent jusqu’à la Terre ; ils pénètrent les principes yn et yang et communiquent avec les mânes et les dieux ; ils atteignent jusqu’à ce qui est le plus haut et le plus lointain (187) et ils s’enfoncent dans ce qui est profond et épais (188).
La musique se manifeste dans le grand commencement (189) et les rites se trouvent dans les êtres produits. Ce qui manifeste ce qui ne cesse pas, c’est le Ciel ; ce qui manifeste ce qui ne remue pas, c’est la Terre. Un des termes étant ce qui remue, l’autre étant ce qui est immobile, (on en dérive) tout ce qui est entre le Ciel et la Terre. C’est pourquoi les hommes saints se sont bornés à parler des rites et de la musique (190).]
[ (191) Dans l’antiquité, Choen fit le luth à cinq cordes pour chanter le (chant intitulé) « le Vent du sud » (192). K’oei le p.255 premier fixa la musique afin d’en faire une récompense pour les seigneurs (193).
Ainsi, lorsque le Fils du Ciel instituait une musique, c’était afin de récompenser ceux des seigneurs qui s’étaient montrés vertueux. Lorsque leur vertu était accomplie, que leurs instructions étaient tenues en honneur et que les cinq céréales mûrissaient au temps voulu, alors on les récompensait en leur accordant une musique. C’est pourquoi, chez ceux sous le gouvernement desquels le peuple était accablé, les rangs des danseurs étaient éclaircis ; chez ceux sous le gouvernement desquels le peuple était à son aise, les rangs des danseurs étaient serrés (194). Ainsi, en considérant leurs danseurs, on connaissait leur vertu ; en entendant leur nom posthume, on savait quelle avait été leur conduite.
Le t’ai tchang manifestait l’éclat ; le hien tch’e, l’universalité ; le chao, la continuité ; le hia, la grandeur ; les p.256 musiques des Yn et des Tcheou embrassaient la totalité (des choses humaines) (195).
D’après la loi immanente du Ciel et de la Terre, si le froid et le chaud ne viennent pas aux époques voulues, il y a des maladies ; si le vent et la pluie ne sont pas bien réglés, il y a des famines. Les instructions (du souverain) sont comme le froid et le chaud du peuple ; si les instructions ne viennent pas aux époques voulues, cela est nuisible aux gens ; les actions (du souverain) sont comme le vent et la pluie du peuple ; si les actions ne sont pas bien réglées, il n’y a plus aucune réussite (196). Ainsi donc les anciens rois faisaient de la musique un instrument d’ordre et de bon gouvernement ; si (leur musique) était excellente, alors le peuple imitait leur vertu (197).
En engraissant des porcs avec du grain et en p.257 fabriquant du vin, on n’avait point en vue de produire des maux (198) ; cependant cela fut cause que les emprisonnements et les procès se multiplièrent ; ainsi l’abus du vin produisit des maux. C’est pourquoi les anciens rois instituèrent les rites du vin ; suivant le rite, chaque fois qu’on offre (la coupe), l’invité et son hôte font cent salutations (199) ; ils pourraient boire tout le jour sans arriver à s’enivrer, C’est de cette manière que les anciens rois ont prévenu les maux que peut causer le vin, et par suite le boire et le manger ne servaient qu’à unir les joies (des convives) (200).
La musique est ce qui fait que (le peuple) imite la vertu (du prince) ; les rites sont ce qui réprime les excès (201).
C’est pourquoi, les anciens rois, dans les occasions de grande tristesse, avaient des rites certains pour s’en affliger ; dans les occasions de grand bonheur, ils avaient des rites certains pour s’en réjouir. Les limites de leur affliction et de leur joie étaient toujours fixées par les rites (202).]
[ (203) La musique est une donation (faite à autrui) ; le rite est une réciprocité. La musique se réjouit en ce qui lui p.258 donne naissance, et les rites reviennent à ce qui est leur principe. La musique manifeste la vertu ; les rites paient de retour les sentiments d’autrui et reviennent à ce qui est leur principe (204).
Ce qu’on appelait le char d’apparat était le char donné par le Fils du Ciel ; l’étendard orné de dragons et découpé en neuf festons était l’étendard donné par le Fils du Ciel ; (la tortue dont la carapace avait sur les bords) une barbe verte et noire était la tortue précieuse donnée par le Fils du Ciel ; de nombreux bœufs et moutons accompagnaient ces dons qui étaient les présents accordés aux seigneurs (205).]

[ (206) La musique concerne ce qui dans les sentiments intérieurs est invariable ; les rites concernent ce qui dans l’ordre extérieur ne peut être modifié. La musique embrasse tout ce qui est harmonie ; les rites distinguent tout ce qui est différence ; la théorie des rites et de la musique domine donc tous les sentiments humains.

Aller jusqu’au fond (du cœur humain) et en connaître les changements, c’est l’essence de la musique ; manifester la sincérité et repousser ce qui est faux, c’est le p.259 principe constant des rites. Les rites et la musique manifestent la nature du Ciel et de la Terre ; ils pénètrent jusqu’aux vertus des intelligences surnaturelles (207) ; ils font descendre les esprits d’en haut et font sortir les esprits d’en bas ; ils réalisent la substance de tous les êtres menus et gros ; ils président aux devoirs des pères et des fils, du prince et des sujets.
C’est pourquoi, lorsque le grand homme (208) met en vigueur les rites et la musique, alors le Ciel et la Terre en réponse resplendiront ; le Ciel et la Terre se réjouiront dans l’harmonie ; le yn et le yang seront en accord mutuel ; l’influence réchauffante d’en haut couvrira tous les êtres et l’influence réchauffante d’en bas les nourrira ; puis les plantes et les arbres seront luxuriants ; les pousses et les bourgeons perceront ; les êtres qui ont des plumes et des ailes prendront leur essor ; ceux qui ont des cornes et des ramures naîtront ; les insectes apparaîtront au jour et revivront. Les femelles qui ont des plumes couveront ; les femelles qui ont des poils seront grosses et enfanteront. Les vivipares n’avorteront pas ; les ovipares ne verront pas leurs œufs brisés. Ainsi tout cela se ramène à la direction imprimée par la musique.
La musique suivant notre définition ne consiste pas dans les tuyaux hoang-tchong et ta-lu, dans les instruments à cordes et les chants, dans les boucliers et les p.260 haches (qu’on brandit dans les pantomimes) ; (ces accessoires ne constituent que) la dernière partie de la musique ; aussi sont-ce des jeunes garçons qui en jouent. (De même), si l’on fait rentrer dans les rites les actes qui consistent à étaler la natte inférieure et la natte supérieure, à disposer les coupes pour le vin et les étals pour les viandes, à ranger les vases en bambou et en bois, et aussi à monter et à descendre, (ces actes cependant ne constituent que) la dernière partie des rites ; aussi sont-ce des fonctionnaires subalternes qui s’en occupent. Le maître de musique ne sait que distinguer les notes et les paroles (des chants) et c’est pourquoi il se tourne vers le nord en jouant des instruments à cordes (209) ; le prieur ancestral ne sait que distinguer les rites du temple ancestral et c’est pourquoi il vient après le représentant du mort (210) ; le prieur suivant les rites de la dynastie Chang ne sait que distinguer les rites funéraires et c’est pourquoi il vient après celui qui mène le deuil.
Ainsi donc, celui qui réalise la vertu est placé au haut (de la salle) ; celui qui réalise la technique (des rites et de la musique) est placé au bas (de la salle) ; celui qui accomplit la conduite vertueuse passe le premier ; celui qui accomplit les actes (des rites et de la musique) passe le dernier. C’est pourquoi les anciens rois p.261 distinguaient ceux qui étaient en haut et ceux qui étaient en bas, ceux qui étaient en avant et ceux qui étaient en arrière, et, en conséquence, ils pouvaient appliquer leur réglementation (des rites et de la musique) dans tout l’empire.]
[ (211) La musique est ce en quoi l’homme saint se complaît et elle est capable de perfectionner les cœurs des hommes. Comme elle émeut profondément les hommes, comme elle produit le changement des coutumes et la transformation des mœurs, c’est pourquoi les anciens rois en ont fait un objet d’enseignement.
► L’homme a, de naissance, le sang et la respiration, un cœur et une intelligence, mais la tristesse et la joie, le plaisir et la colère ne sont pas chez lui constants ; ces émotions se produisent en réponse aux objets extérieurs qui viennent impressionner l’homme ; ce n’est qu’après (cette action du monde extérieur) que se manifestent les dispositions du cœur (212).
Ainsi donc, lorsque les intentions (du prince) sont mesquines, les sons musicaux sont entrecoupés et amoindris ; alors le peuple est pensif et triste. Quand le prince est indulgent, libéral, aisé et accommodant, les sons musicaux sont nombreux et gracieux, et obéissent à des règles peu sévères ; alors le peuple est content et joyeux. Quand le prince est grossier, violent, cruel et emporté, les sons musicaux mettent en mouvement les bras et les jambes (213) et sont larges et grands ; alors le p.262 peuple est dur et ferme. Quand le prince est intègre et droit, fort et correct, les sons musicaux sont l’expression de la bonne tenue et de la sincérité ; alors le peuple est grave et respectueux. Quand le prince est libéral et magnanime, condescendant et bon, les sons musicaux se réalisent suivant l’ordre voulu et agissent d’une manière harmonieuse ; alors le peuple est affectueux et aimant. Quand le prince est relâché, mauvais, pervers et oisif, les sons musicaux se portent aux excès et débordent comme l’onde ; alors le peuple est débauché et désordonné.
C’est pourquoi les anciens rois, (lorsqu’ils instituaient leur musique), prenaient pour fondement les sentiments et la nature (des hommes) ; ils veillaient à ce qu’elle fût conforme aux mesures et aux nombres (214) ; ils la réglementaient selon les rites et les convenances ; ils l’unissaient à l’harmonie des influences de vies (215) ; ils la dirigeaient suivant les énergies des cinq éléments (216). Lorsqu’ils faisaient prédominer le principe yang, ils ne le laissaient pas se disperser ; lorsqu’ils faisaient prédomines le principe yn, ils ne le laissaient pas causer de l’obstruction ; l’influence forte n’allait pas jusqu’à la colère ; l’influence faible n’allait pas jusqu’à la crainte. Ces quatre principes universels (217) s’accordaient dans le cœur de l’homme et se manifestaient dans ses actes extérieurs ; ils étaient calmes à leurs places et n’empiétaient pas les uns sur les autres.
p.263 C’est pourquoi les anciens rois instituèrent l’étude de la musique suivant les capacités des gens (218). Ils multiplièrent les morceaux (de musique) ; ils en examinèrent avec soin les élégances ; et, de cette manière, ils réglementèrent la réalité de la vertu. Ils discernèrent (dans la musique) les proportions du petit et du grand ; ils firent une classification suivant l’ordre de ce qui est à la fin et de ce qui vient en premier ; et, de cette manière, ils symbolisèrent l’accomplissement des actes (219). Ils firent donc que les relations normales entre le proche et l’éloigné, le noble et le vil, l’aîné et le plus jeune, l’homme et la femme, prirent toutes forme et figure dans la musique. C’est pourquoi on dit : La musique fait voir la profondeur (des émotions humaines).
Lorsqu’un sol est épuisé, les herbes et les arbres n’y poussent pas haut ; lorsqu’une eau est troublée, les poissons et les tortues n’y grandissent pas ; lorsque les influences (vitales) sont altérées, les êtres doués de vie ne prospèrent pas ; dans une époque de désordre, les rites tombent en désuétude et la musique se corrompt.
C’est pourquoi, (dans une pareille époque,) lorsque les sons musicaux sont tristes, ils le sont cependant sans dignité ; lorsqu’ils sont joyeux, ils ne causent cependant pas le calme. On s’abandonne et on se laisse aller (à la douleur) au point de violer les règles ; on se livre au plaisir et à la débauche au point d’oublier les devoirs fondamentaux. Cette musique est-elle d’inspiration large, elle pousse l’homme à tolérer le désordre ; p.264 est-elle d’inspiration étroite, elle le pousse à ne songer qu’à réaliser ses désirs égoïstes. Elle ébranle l’énergie qui le ferait monter et se développer ; elle détruit la vertu qui produirait en lui l’égalité et l’harmonie. Aussi le sage méprise-t-il (une telle musique).]
[ (220) Toutes les fois que des sons désordonnés viennent émouvoir l’homme, l’énergie d’opposition (à la vertu) leur répond (dans le cœur de l’homme) ; lorsque l’énergie d’opposition se manifeste, la musique débauchée se produit. Quand des sons corrects viennent émouvoir l’homme, l’énergie de conformité (à la vertu) leur répond ; quand l’énergie de conformité se manifeste, la musique harmonieuse se produit. Ainsi, celui qui entonne le chant et celui qui l’accompagne se répondent. Le rond et l’oblique, le courbe et le droit vont se classer chacun dans la catégorie qui lui convient, et, telle est la loi de toutes choses, qu’elles subissent l’action (de la musique) suivant la nature qui leur est propre (221).
C’est pourquoi le sage revient aux bons sentiments fondamentaux afin de rendre sa volonté harmonieuse ; il compare les mérites respectifs afin de rendre sa conduite parfaite. Les sons désordonnés et les spectacles mauvais, il ne les laisse pas atteindre son ouïe et sa vue ; la musique débauchée et les rites corrompus, il ne les admet pas dans les affections de son cœur ; les influences de négligence et d’indifférence, de méchanceté et de perversité, il ne les reçoit pas dans sa personne ; il a soin que ses oreilles, ses yeux, son nez, sa bouche, p.265 son cœur, son intelligence et toutes les parties de son être soient uniquement inspirés par la conformité au bien et par la correction, afin d’accomplir ce qui est leur devoir.
Après cela (222), (le sage) manifeste au dehors (sa vertu) au moyen des sons et des notes ; il l’orne avec les luths k’in et che ; il y joint les mouvements des boucliers et des haches d’armes ; il la décore avec les plumes et les queues de bœuf ; il l’accompagne avec les flûtes siao et koan. Il excite l’éclat de la vertu parfaite ; il anime l’harmonie des influences des quatre saisons ; et de cette manière il rend manifestes les lois qui régissent toutes choses.
Quand il en est ainsi, la pureté et la clarté (des chants) symbolisent le Ciel ; l’ampleur (du son des cloches et des tambours) symbolise la Terre ; la succession du commencement d’un air à la fin d’un autre symbolise les quatre saisons ; les évolutions (des danseurs) symbolisent le vent et la pluie. Alors les cinq éléments (223) forment un bel ensemble et ne sont pas troublés ; les huit vents (224) obéissent aux tuyaux sonores et ne sont pas déréglés ; les cent mesures (225) sont conformes aux nombres et sont immuables ; le petit et le grand se réalisent l’un l’autre ; la fin et le commencement se produisent l’un l’autre ; les notes principales et l’accompagnement, les sons aigus et les sons graves se succèdent les uns aux autres suivant une règle constante.

	p.266 Ainsi, quand la (bonne) musique exerce son action, les devoirs des hommes sont purement observés ; les oreilles et les yeux perçoivent d’une manière distincte et claire ; le sang et les forces (de l’homme) jouissent de l’harmonie et du calme ; les pratiques (des grands) sont réformées et les coutumes (du peuple) sont changées ; dans l’empire tous vivent en paix.
Aussi dit-on : « La musique, c’est la joie. » Le sage se plaît à accomplir son devoir ; l’homme de peu se plaît à accomplir ses désirs. Quand le devoir commande aux désirs, alors il y a joie sans aucun trouble ; quand les désirs font négliger le devoir, alors il y a confusion sans aucune joie.

Voilà pourquoi le sage revient aux bons sentiments fondamentaux afin de rendre sa volonté harmonieuse (226) et répand la musique pour rendre parfaites ses instructions. Quand cette musique est en vigueur, le peuple se tourne vers la règle (qui lui est ainsi proposée), et, par là, on peut voir quelle est la vertu (du prince).	

	La vertu est le principe de la nature (humaine) ; la musique est la fleur de la vertu. Le métal, la pierre, la soie et le bambou (servent à faire) les instruments de la musique. La poésie exprime l’idée (de l’homme vertueux.) ; le chant module les sons ; la danse anime les attitudes ; ces trois termes (227) ont leur principe dans le p.267 cœur de l’homme, et c’est ensuite que l’inspiration (228) de la musique les suit.

Ainsi donc, (quand la musique est parfaite), les (bons sentiments sont profondément enracinés (au dedans) et l’expression en est lumineuse (au dehors) ; l’inspiration est abondante et la transformation (qu’elle opère dans les êtres) est merveilleuse. L’harmonie et la conformité s’amassent à l’intérieur (du cœur humain) et l’excellente floraison se manifeste au dehors. C’est surtout en musique qu’il ne saurait rien y avoir de faux (229).
La musique résulte des émotions du cœur ; les sons musicaux sont le mode d’expression de la musique ; les élégances (de la mélodie) et les coupes (des strophes) sont l’ornement des sons. Le sage a donc une émotion dans ses sentiments fondamentaux ; il fait une musique avec le mode d’expression (de cette émotion) ; puis il règle l’ornementation (de cette musique).

Ainsi donc, on commence par un battement de tambour pour avertir qu’on est sur ses gardes ; (les danseurs) font trois pas pour montrer qu’ils sont prêts. Puis on recommence pour montrer qu’on s’avance (230) ; les p.268 acteurs reprennent leurs places et leurs rangs pour (symboliser l’armée) se retirant en bon ordre (après la bataille). (Les danseurs), malgré leur élan et leur rapidité, ne se laissent pas emporter ; (les chanteurs), quoique absolument calmes, ne sont pas inintelligibles. (Toutes les personnes représentées dans cette musique) prennent leur unique plaisir dans la volonté (du roi Ou) et ne se lassent pas de ses ordres raisonnables ; ils exécutent ses ordres raisonnables et ne sont pas égoïstes dans leurs désirs. Ainsi donc, par l’apparition de tels sentiments, la justice est établie ; à la fin de la musique, la vertu a été mise en honneur. Le sage en aime davantage ce qui est bien ; l’homme médiocre en est plus disposé à cesser de faire le mal. C’est pourquoi on dit : « Pour produire la bonne conduite dans le peuple, la musique est un puissant facteur.. »]
[Le sage a dit : « Les rites et la musique, on ne peut un seul instant s’en séparer. » Quand un homme a si profondément pénétré la musique que son cœur est par là même soumis à la règle, alors le cœur calme, droit, affable, loyal, se produit en lui dans toute sa fraîcheur ; quand le cœur calme, droit, affable, loyal, s’est produit en lui, alors il est joyeux ; étant joyeux, il est en repos ; étant en repos, il est constant ; sa constance le fait ressembler au Ciel ; étant semblable au Ciel, il est semblable à un dieu. Étant comme le Ciel, sans même qu’il parle, il inspire confiance (231) ; étant comme un dieu, sans même qu’il s’irrite, il inspire la crainte. Tel est celui qui pénètre si profondément la musique que son cœur est par là même soumis à la règle.
Pour ce qui est de l’homme qui a si profondément p.269 pénétré les rites qu’il a soumis toute sa personne à la règle, ayant soumis sa personne à la règle, il est grave et respectueux ; étant grave et respectueux, il est majestueux et imposant. — Si, à l’intérieur du cœur, l’harmonie et la joie font un instant défaut, les sentiments de bassesse et de tromperie font aussitôt leur entrée ; si, dans la contenance extérieure, la gravité et le respect font un instant défaut, les sentiments de négligence et de laisser-aller font aussitôt leur entrée.
Ainsi, pour ce qui est de la musique, son action s’exerce à l’intérieur ; pour ce qui est des rites, leur action s’exerce à l’extérieur. La musique produit la parfaite harmonie ; les rites produisent la parfaite conformité (aux convenances). Quand un homme possède en lui l’harmonie et manifeste au dehors la conformité, le peuple n’a qu’à considérer son air pour ne pas lui résister ; le peuple n’a qu’à contempler ses façons d’air pour ne plus concevoir aucun sentiment de négligence et de mépris. Quand la vertu brille et agit à l’intérieur (de cet homme), il n’est personne dans le peuple qui n’accepte de l’écouter ; quand sa conduite raisonnable se manifeste au dehors, il n’est personne dans le peuple qui n’accepte de lui obéir. C’est pourquoi on dit : 

« Celui qui connaît la théorie des rites et de la musique, celui qui les met en vigueur et qui les établit fermement, pour celui-là, dans tout l’empire, il n’existe aucune difficulté.

Pour ce qui est de la musique, son action s’exerce à l’intérieur ; pour ce qui est des rites, leur action s’exerce à l’extérieur. Ainsi, l’essentiel des rites est dans la modestie ; l’essentiel de la musique est dans l’abondance. Les rites, se caractérisant par la modestie, doivent cependant produire aussi la hardiesse, et c’est la hardiesse qui p.270 fait leur beauté ; la musique, se caractérisant par l’abondance, doit cependant aussi se contenir, et c’est en se contenant qu’elle est belle. Si les rites produisent la modestie et non la hardiesse, alors il y a anéantissement ; si la musique est abondante mais ne se contient pas, alors il y a excès. C’est pourquoi, dans les rites, il y a la réplique, et dans la musique il y a le retour en arrière. Quand les rites ont leur réplique, alors il y a joie ; quand la musique revient en arrière, alors il y a calme. La réplique des rites et le retour en arrière de la musique ont une seule et même signification (232).
La musique produit la joie ; c’est ce qui est inévitable en vertu de la nature humaine. Or, quand on est joyeux, on ne peut manquer de l’exprimer par les sons et les notes, de le manifester par les gestes et les attitudes, car telle est la règle constante pour l’homme. Les, sons et les notes, les gestes et les attitudes épuisent entièrement les modifications qui se produisent dans le cours des sentiments naturels (233). Ainsi, l’homme ne peut pas ne pas se réjouir ; quand il a de la joie, il ne peut pas ne pas la manifester ; mais s’il la manifeste sans s’astreindre à une règle, il ne peut éviter le désordre. Les anciens rois détestaient ce désordre ; c’est pourquoi ils p.271 déterminèrent les sons du ya et du song (234) pour donner une règle. Ils firent que les sons (de ces chants) fussent suffisants pour créer le plaisir sans aller jusqu’au relâchement ; ils firent que les paroles fussent suffisantes pour exposer (ce qui est juste et bon) sans aller jusqu’à la lassitude ; ils firent que les strophes et les divisions (des chants), la multitude ou la rareté, la faiblesse ou l’ampleur (des sons), les interruptions et les reprises (de la musique) fussent suffisantes pour n’émouvoir dans l’homme que le meilleur de son cœur ; ils ne permirent pas que le relâchement du cœur et la perversité de l’inspiration fussent admis. Telle est la manière dont les anciens rois instituèrent la musique.
Ainsi, lorsque cette musique est jouée dans le temple ancestral, prince et sujets, supérieurs et inférieurs l’entendent ensemble et il n’est aucun d’eux qui n’obéisse à l’harmonie en éprouvant du respect ; lorsque cette musique est jouée dans les assemblées de clans par arrondissements et par districts, jeunes et vieux l’entendent ensemble et il n’est aucun d’eux qui n’obéisse à l’harmonie en éprouvant de la docilité ; lorsque cette musique est jouée dans l’intérieur d’une demeure familiale, père et fils, frères aînés et frères cadets l’entendent ensemble et il n’est aucun d’eux qui n’obéisse à l’harmonie en éprouvant de l’affection. La musique examine l’unique voix humaine) de manière à en fixer l’harmonie ; elle classe les divers instruments de musique de manière à embellir les morceaux de musique ; les arrêts et les reprises sont combinés de manière à réaliser la beauté ; c’est par là que la musique produit l’union et l’harmonie entre les pères et les fils, le prince et les sujets, entre les p.272 parents et dans la multitude du peuple. Telle est la manière dont les anciens rois instituèrent la musique.
Ainsi, à l’audition des sons du ya et du song (235), les volontés et les pensées s’élargissent ; à la vue des danseurs qui brandissent le bouclier et la hache, qui pratiquent les inclinations et les redressements, les reculs et les avancements, les attitudes deviennent dignes ; (en voyant les danseurs qui) se tiennent à leurs rangs et à leurs places, (et en entendant les chanteurs qui) connaissent les arrêts et les reprises, les hommes observent la correction dans l’ordre hiérarchique, et la régularité dans les cas où il faut s’avancer et dans ceux où il faut se retirer. La musique est en effet le principe régulateur du Ciel et de la Terre, le fondement de l’équilibre et de l’harmonie, et les sentiments humains ne peuvent échapper à son influence.
La musique est ce dont se servaient les anciens rois pour manifester leur contentement ; les bataillons et les haches d’armes sont ce dont se servaient les anciens rois pour manifester leur colère. Ainsi le contentement et la colère des anciens rois avaient des manifestations bien réglées. Quand ils étaient contents, tout l’empire en éprouvait de l’harmonie ; quand ils étaient irrités, les cruels et les pervers en concevaient de la crainte. Dans la conduite que suivirent les anciens rois, on peut dire que les rites et la musique furent parfaits).
[(236) Le marquis Wen (424-387 av. J.-C.), du pays de Wei, posa la question suivante à Tse-hia (237) : 

— Lorsque, portant p.273 la robe et le bonnet prescrits pour les cérémonies, j’entends la musique ancienne, je n’ai qu’une crainte, c’est de m’endormir. Lorsque j’entends les airs (des pays) de Tcheng (238) et de Wei, je ne sais plus ce que c’est que la fatigue. J’ose vous demander comment il se fait que l’ancienne et la nouvelle musique aient des effets si différents ?

Tse-hia lui répondit en ces termes : 

— Or donc, dans l’ancienne musique, (les danseurs) s’avancent avec ensemble et reculent avec ensemble ; (la musique) est harmonieuse et correcte avec ampleur ; les instruments à cordes et ceux faits avec une calebasse et l’instrument cheng (239) aux tuyaux munis de languettes, tous ces instruments réunis attendent qu’on ait frappé le tambourin et le tambour. C’est l’instrument pacifique qui marque le commencement de la musique ; c’est l’instrument militaire qui en marque la fin (240). Ce qui gouverne les interruptions, c’est l’instrument siang ; ce qui règle la rapidité, c’est l’instrument ya (241). Le sage alors parle et alors discourt sur l’antiquité (242). Il perfectionne sa personne, puis sa famille, et enfin il établit la paix et l’ordre dans p.274 tout l’empire. Tels sont les effets de l’ancienne musique. 
« Mais, dans la nouvelle musique, (les danseurs) s’avancent irrégulièrement et se retirent irrégulièrement ; les sons y sont corrompus jusqu’à la débauche ; ils produisent une dépravation qui n’a pas de limite. Puis il s’y trouve des bouffons et des nains ; comme si c’étaient des singes, les hommes et les femmes y sont mêlés et on n’y distingue plus les pères et les fils. Quand cette musique est finie, on ne peut pas parler ni discourir sur l’antiquité. Tels sont les effets de la nouvelle musique.
« Maintenant, ce sur quoi Votre Altesse m’interroge, c’est la musique, mais ce qu’elle aime, ce sont les airs ; or la musique et les airs sont choses voisines, mais non identiques.

Le marquis Wen dit : 

— Je vous prie de me l’expliquer.

Tse-hia répondit : 

— Dans l’antiquité, le Ciel et la Terre étaient conformes à la règle et les quatre saisons étaient ce qu’elles devaient être ; le peuple était vertueux et les cinq sortes de céréales prospéraient ; les maladies et les fièvres n’existaient point et il ne se produisait aucun présage funeste. C’est là ce qu’on appelle l’époque de la grande régularité. Puis les saints hommes établirent des distinctions entre les pères et les fils, le prince et les sujets, pour en faire les principes directeurs ; quand les principes directeurs furent déterminés avec exactitude, l’empire fut très calme ; puis, quand l’empire fut très calme, on détermina les six sons fondamentaux et on établit l’harmonie des cinq notes ; on joua sur le luth et on chanta les poésies et les odes ; voilà ce qu’on appelle l’air (243) de la vertu, et l’air de la vertu est ce qu’on p.275 appelle la musique. Il est dit en effet dans le Che (King)

Paisiblement s’éleva l’air de sa vertu ; 
Sa vertu put illuminer (l’univers) ;

Elle put l’illuminer et elle put (étendre ses bienfaits aux) autres êtres ;

Capable de diriger, capable de gouverner, 
Il régna sur cette grande contrée ;
Il put créer la soumission ; il put faire qu’on l’imitât. 
Lorsque ce fut le tour du roi Wen,

Sa vertu ne laissa rien à désirer ;
Il reçut les faveurs de l’Empereur céleste. 

Et les transmit à ses descendants.

« (L’air de la vertu) est donc bien ce dont il est parlé ici. Or, ce qu’aime Votre Altesse, ce sont les airs de dépravation.

Le marquis Wen dit : 

— Permettez-moi de vous demander d’où viennent les airs de dépravation ?

Tse-hia répondit : 

— Les airs du pays de Tcheng se plaisent aux excès et débauchent l’esprit. Les airs du pays de Song font les délices des femmes et anéantissent la volonté. Les airs du pays de Wei sont vifs et mobiles et troublent l’esprit. Les airs du pays de Ts’i sont violents et excessifs et rendent arrogant. Ces quatre sortes d’airs excitent aux passions charnelles et nuisent à la vertu ; c’est pourquoi on n’en fait point usage aux sacrifices (244).
« p.276 Il est dit dans le Che King (245) : 

Avec respect et harmonie ils se font entendre ; 

Aussi les ancêtres les écoutent-ils.

« (Dans ce texte), le mot sou a le sens de respect et le mot yong a le sens d’harmonie : quelle est la chose qui ne puisse être réalisée par le respect uni à l’harmonie ?
« Celui qui est établi prince sur les hommes n’a qu’à faire attention à ce qu’il aime et à ce qu’il déteste, et cela suffit. Ce que le prince aime, ses sujets le font ; les actions des supérieurs, le peuple les imite. C’est cette idée qui est exprimée dans ce vers du Che King (246) : 

Guider le peuple est très facile.

« C’est pourquoi donc les saints hommes instituèrent le tambourin à balles et le tambour, l’instrument qui donne le signal de commencer la musique et celui qui donne le signal de la finir, l’ocarina et la flûte traversière ; ces six instruments rendirent les notes des airs de la vertu, Puis furent inventés les cloches, les pierres musicales, la flûte yu et le luth, afin d’accompagner (les six instruments) ; les boucliers, les haches, les queues de bœuf et les plumes, afin de jouer la pantomime appropriée. Voilà ce dont on se servit lors des sacrifices dans les temples ancestraux des anciens rois, et lors du rite où le maître de maison et l’invité s’offrent à boire tour à tour ; voilà ce qui servit à déterminer la hiérarchie des gens nobles et des gens vils, de manière à ce que chacun eût son dû ; voilà ce qui servit à montrer à la p.277 postérité les rangs qu’on doit observer suivant la noblesse et suivant l’âge.
« Les cloches rendent un son élevé qui produit un appel ; cet appel produit le maximum (d’excitation) ; le maximum (d’excitation) produit les dispositions guerrières. Quand le sage entend le son des cloches, il songe aux officiers militaires. — Les pierres sonores rendent un son clair qui produit le sens du devoir ; le sens du devoir éveille l’idée de braver la mort. Quand le sage entend le son des pierres sonores, il songe aux officiers qui sont morts pour leur pays. — Le son des instruments à cordes est triste et éveille le désintéressement ; le désintéressement produit l’esprit résolu. Quand le sage entend le son des luths, il songe aux officiers qui sont fermes et justes. — Le son des instruments de bambou est ample et éveille l’idée de réunion ; l’idée de réunion éveille l’idée de multitude rassemblée. Quand le sage entend le son des flûtes yu, cheng, siao et koan, il songe aux officiers qui pourvoient à l’entretien de la multitude. — Le son des tambours et des grosses caisses est étendu et produit un ébranlement ; l’ébranlement produit la marche en avant de la foule. Quand le sage entend le bruit des tambours et des grosses caisses, il songe aux officiers qui commandent l’armée. — Ainsi, quand le sage entend ces instruments, ce n’est pas seulement les sons qu’il entend, mais il y associe aussi certaines idées.

[ (247) Pin-meou Kia (248) se trouvait assis à côté de K’ong-tse. K’ong-tse s’entretenait avec lui et vint à traiter de la p.278 musique ; il lui demanda : 

— (Dans la musique (249) du roi) Ou, pourquoi les avertissements préliminaires (du tambour) durent-ils si longtemps ?

(Pin-meou Kia) répondit : 

— (Cela indique que le roi Ou) est affligé de n’avoir pas gagné le cœur de la multitude (250).
— Pourquoi les chanteurs prolongent-ils indéfiniment leur souffle et mettent-ils de la surabondance (dans leurs notes) ?

Réponse : 

— (Cela indique que le roi Ou) craint que (les seigneurs) ne soient pas présents à l’affaire (251).
— Pourquoi (les danseurs) se mettent-ils si promptement à agiter les bras et à frapper du pied d’une manière martiale ?

Réponse : 

— (Cela indique que le roi Ou) a atteint le moment d’engager l’action.
— (Dans la danse) guerrière, pourquoi s’arrête-t-on le genou droit en terre et le genou gauche levé ?

Réponse : 

— Il ne devrait pas y avoir d’agenouillement dans (la danse du roi) Ou (252).
— Pourquoi les sons musicaux expriment-ils une convoitise qui va jusqu’à (se traduire par la prédominance de la note) chang (253) ?

Réponse : 

— Ce ne p.279 sont pas des sons (dignes de la musique du roi) Ou.
— Si ce ne sont pas des sons (dignes de la musique du roi) Ou, quels sons est-ce là ? 

Réponse : 

—  Les fonctionnaires (préposés à la musique) ont perdu la bonne tradition. Si ce n’était pas que les fonctionnaires ont perdu la bonne tradition, alors ce serait que les intentions du roi Ou auraient été mauvaises.

Le maître dit : 

— Ce que moi, K’ieou, j’ai entendu dire à Tch’ang Hong (254) est en effet conforme à ce que vous avez dit, mon fils (255).

Pin-meou Kia se leva, quitta sa natte et demanda à poser cette question :

— Si, lorsqu’il s’est agi de la prolongation des avertissements préliminaires (du tambour dans la musique du roi) Ou, je vous ai fait entendre une explication correcte (256), je vous prie de me dire pourquoi, après ce retard, il y en a un autre et une nouvelle prolongation (257).

Le maître dit : 

— Asseyez-vous, je vais vous le dire. La musique est la représentation d’un événement accompli (258). Quand (les danseurs) tiennent leurs boucliers et p.280 restent immobiles comme des rocs, ils représentent ce qui concerne le roi Ou (259). Quand ils agitent les bras et frappent du pied d’une façon martiale, ils représentent la hardiesse de T’ai-kong (260). Dans la confusion de la bataille, quand (les danseurs) s’agenouillent tous, cela représente l’ordre rétabli par les ducs de Tcheou et de Chao (261).
« En outre, quand (la musique et la danse du roi) Ou commencent, cela représente la marche vers le nord (262) ; à la seconde reprise, c’est la destruction de (l’empire des) Chang ; la troisième reprise, c’est la marche vers le sud (263) ; à la quatrième reprise, on représente les royaumes du sud devenus pays-frontières (264) ; à la cinquième reprise, on p.281 représente le pays partagé, à partir de Chàn, entre le duc de Tcheou qui eut la gauche (c’est-à-dire l’orient) et le duc de Chao qui eut la droite (c’est-à-dire l’occident) ; à la sixième reprise, les danseurs reviennent à leurs rangs pour représenter l’honneur rendu au Fils du Ciel.
Ceux qui flanquent (les bandes de danseurs) en agitant (des sonnettes) dont ils font entendre quatre sonneries (à chaque reprise (265), représentent la vertu du roi Ou) faisant éclater son prestige sur tout le royaume du Milieu. Quand ceux qui flanquent ainsi les bandes (de danseurs) s’avancent, cela indique que l’entreprise a été promptement achevée. Quand les danseurs restent longtemps p.282 immobiles sur leurs rangs, cela indique que (le roi Ou) attend l’arrivée des seigneurs.
« D’ailleurs, seriez-vous seul à n’avoir point encore entendu le récit de (la bataille de) la plaine de Mou (266) ? Le roi Ou, ayant triomphé du (dernier souverain de la dynastie) Yn, arriva à (la capitale des) Chang. Avant qu’il fût descendu de son char, il conféra au descendant de Hoang-ti le fief de Ki ; au descendant de l’empereur Yao, le fief de Tchou ; au descendant de l’empereur Choen, le fief de Tch’en ; après être descendu de son char, il conféra au descendant des princes de Hia le fief de K’i (267) ; au descendant des Yn, le fief de Song (268), il éleva un tertre sur la tombe du fils de roi, Pi-kan (269) ; il délivra le vicomte de Ki de prison (270) ; il l’envoya rechercher Chang Yong (271) pour le rétablir dans ses dignités. La foule du peuple vit se relâcher la sévérité du gouvernement ; la foule des officiers subalternes vit ses appointements augmenter.
« (Puis le roi Ou) traversa le Ho et se dirigea vers l’ouest (272) ; ses chevaux furent mis en liberté au sud de la montagne Hoa et on ne les attela plus derechef ; ses bœufs furent mis en liberté dans la campagne de T’ao-lin et on ne leur imposa plus le joug (273) ; les chars et les p.283 cuirasses furent couverts de fourreaux (274) ; on les cacha dans les magasins et les arsenaux et on ne s’en servit plus. On porta renversés les boucliers et les lances et on les enveloppa dans des peaux de tigre ; ceux qui avaient commandé et guidé les soldats furent faits seigneurs et on leur donna le surnom de « fourreaux cadenassés » (275). A la suite de cela, tout l’empire connut que le roi Ou ne se servirait plus des armes de guerre.
« Après que l’armée eût été licenciée, on exécuta le tir à l’arc dans la banlieue ; au (collège de) tir de l’Est, on fit entendre l’ode li cheou ; au (collège de) tir de l’Ouest, on fit entendre l’ode tseou yu (276) ; alors on cessa de pratiquer le tir qui consiste à traverser une cuirasse. Les assistants portaient la robe et le bonnet de cérémonie et avaient la fiche d’ordonnance enfoncée (dans leur ceinture) ; les guerriers braves comme des tigres avaient délié leurs épées. (Le roi Ou) offrit le sacrifice dans la p.284 Salle de distinction (277) et le peuple apprit ce que c’était que la piété filiale. Il donna des audiences et les seigneurs apprirent en quoi consistaient leurs devoirs de sujets. Il laboura le champ réservé et les seigneurs surent ce qui devait être mis en honneur (278). Ces cinq choses furent le grand enseignement de l’empire.
« (Le roi Ou) donna à manger dans le grand collège aux trois (catégories de) vieillards et aux cinq (catégories d’)hommes expérimentés ; le Fils du Ciel lui-même avait dénudé son buste et découpait les victimes ; il tenait les assaisonnements et offrait à manger ; il tenait les coupes et (les offrait aux vieillards pour) se rincer la bouche ; puis il prenait le bonnet de cérémonie et saisissait le bouclier (279). De cette manière il enseigna aux seigneurs ce qu’est l’amour fraternel.
« Ainsi, la sage conduite des Tcheou s’étendit dans les quatre dimensions de l’espace ; les rites et la musique pénétrèrent toutes choses. Le retard et la prolongation dans (la musique du roi) Ou ne sont-ils donc pas nécessaires ? (280) »]

[ (281) (Un jour), Tse-kong (282) vit le maître de musique I et lui demanda :

— Moi, Se, j’ai entendu dire que les airs et les chants étaient chacun appropriés (à telle ou telle p.285 personne) ; pour un homme tel que moi, quel est le chant approprié ? 

Maître I répondit : 

— Je ne suis qu’un humble artisan et suis indigne qu’on me demande ce qui est approprié ; permettez-moi de vous réciter ce que j’ai entendu dire, et vous-même, mon fils, vous apprécierez. Ceux qui sont généreux et calmes, doux et corrects doivent chanter le Song ; ceux qui sont magnanimes et calmes, pénétrants et sincères doivent chanter le Ta ya ; ceux qui sont respectueux, modérés et qui aiment les rites doivent chanter le Siao ya ; ceux qui sont corrects, droits, purs, intègres et humbles doivent chanter le (Kouo) fong ; ceux qui sont corrects et droits, bons et affectueux doivent chanter le Chang ; ceux qui sont doux et placides mais capables de décision doivent chanter le Ts-i (283). En chantant ainsi, chacun se rend droit et déploie la vertu (qui lui est propre) ; quand l’homme s’est ainsi mis lui-même en mouvement, le Ciel et la Terre lui répondent, les quatre saisons sont en harmonie, les planètes et les étoiles sont bien réglées, les êtres divers sont entretenus en vie.

« Ce qu’on appelle Chang, ce sont les airs qui nous viennent des cinq empereurs ; des hommes du pays de Chang (284) les retinrent dans leur mémoire et c’est pourquoi on les nomme Chang. Ce qu’on appelle Ts’i, ce sont les airs qui nous viennent des trois (premières) dynasties ; des hommes du pays de Ts’i les retinrent dans leur mémoire et c’est pourquoi on les nomme Ts’i. Celui qui comprend bien les poésies du Chang, lorsqu’il sera aux p.286 prises avec des affaires, souvent cependant manifestera de la décision ; celui qui comprend bien les poésies du Ts’i, lorsqu’il verra son avantage particulier, s’effacera cependant devant autrui. Quand on est aux prises avec des affaires, manifester souvent de la décision, c’est du courage ; quand on voit son avantage particulier, s’effacer devant autrui, c’est de la justice. Le courage, la justice, quel est l’homme qui, sans chanter ces chants, pourrait garantir qu’il les possède ?
« Ainsi, dans le chant, les parties hautes rendent l’homme comme soulevé ; les parties basses le rendent comme abattu ; les parties sinueuses le rendent comme courbé ; les parties où il y a arrêt le rendent (immobile) comme un arbre mort ; les parties fières le rendent exactement rigoureux comme une équerre ; les parties qui se recourbent (285) le rendent exactement replié comme un crochet ; les séries de sons produisent en lui une beauté comparable à celle des perles enfilées (286). — Le chant consiste en paroles, c’est-à-dire en paroles prolongées. Quand l’homme éprouve une joie, il l’exprime par la parole ; la parole ne suffisant pas, il prolonge la parole ; la prolongation de la parole ne suffisant pas, il y fait un accompagnement ; l’accompagnement ne suffisant pas, il se met inconsciemment à faire mouvoir ses mains et à faire bondir ses pieds. 

Telle fut (la réponse faite à) la question de Tse-kong sur la musique.]
p.287 Tout son musical a son origine dans le cœur de l’homme. Entre le Ciel et l’homme, il y a communication réciproque ; c’est comme l’image réfléchie par l’ombre, c’est comme le son renvoyé par l’écho ; c’est pourquoi ceux qui font le bien, le Ciel les récompense par des félicités ; ceux qui font le mal, le Ciel leur donne des infortunes. C’est là une chose toute naturelle. — Ainsi, lorsque Choen touchait du luth à cinq cordes et chantait la poésie du Vent du sud (287), l’empire était bien gouverné ; quand Tcheou eut composé l’air de la Région-frontière au nord de Tchao-ko (288), il périt lui-même et son royaume fut détruit. Pourquoi la conduite de Choen le mena-t-elle à la grandeur ? pourquoi la conduite de Tcheou le précipita-t-elle dans la détresse ? La poésie du Vent du sud est un chant de naissance et de croissance ; la musique de Choen s’y plaisait ; cette musique était ainsi unanime avec le Ciel et la Terre et s’attirait l’affection des dix mille royaumes ; c’est pourquoi l’empire fut bien gouverné. D’autre part, « Tchao-ko » (éveille l’idée de) « pas en temps opportun » ; « nord » (éveille l’idée de) « défaite » ; « région-frontière » (éveille l’idée de) « méprisable » ; la musique de Tcheou se plaisait à (ces idées) et était en dissentiment avec les dix mille royaumes ; les seigneurs ne furent pas soumis (à Tcheou) ; les cent familles ne lui furent pas attachées ; l’empire se détacha de lui ; c’est pourquoi il périt lui-même et son royaume fut détruit.
C’était au temps du duc Ling (534-493 av. J.-C.) du pays de Wei (289) ; le duc se proposait de se rendre dans le p.288 pays de Tsin ; arrivé au bord de la rivière Pou (290), il y fit halte. Vers le milieu de la nuit, il entendit un luth dont quelqu’un jouait ; il interrogea ceux qui étaient auprès de lui, mais tous répondirent qu’ils n’avaient pas entendu. Alors (le duc) donna l’ordre suivant au maître de musique Kiuen : 

— J’ai entendu les notes d’un luth dont quelqu’un jouait ; j’ai interrogé ceux qui étaient auprès de moi, mais aucun d’eux n’avait entendu ; cela a toute l’apparence de venir de l’esprit d’un mort ou d’un dieu ; écoutez à ma place et notez par écrit (cet air).

Le maître de musique Kiuen y consentit ; il s’assit donc d’une manière correcte en attirant à lui son luth ; il entendit (l’air) et le nota par écrit ; le lendemain, il dit : 

— Je l’ai ; mais je ne m’y suis point encore exercé ; je vous prie de vous arrêter encore une nuit pour que je m’y exerce.

Le duc Ling y consentit ; on passa donc de nouveau la nuit (dans cet endroit) ; le lendemain (le maître de musique Kiuen) annonça qu’il s’était exercé (à jouer cet air). (Le duc et sa suite) partirent alors et arrivèrent dans le pays de Tsin.
Ils furent reçus en audience par le duc P’ing (557-532 av. J.-C.) du pays de Tsin ; le duc P’ing leur donna un banquet sur la terrasse de Che-hoei (291). Quand on fut échauffé par le vin, le duc Ling dit : 

— En venant, j’ai entendu p.289 un air nouveau ; je vous demande la permission de vous le jouer.

Le duc P’ing y consentit. On ordonna alors au maître de musique Kiuen de s’asseoir à côté du maître de musique K’oang, d’attirer à lui son luth et d’en jouer ; avant qu’il eût fini, maître K’oang posa la main sur lui et l’arrêta, disant : 

— Ceci est un air de musique d’un royaume détruit ; il ne faut pas l’écouter.

Le duc P’ing dit : 

— De quelle manière (cet air) s’est-il produit ? 

Maître K’oang dit : 

— C’est le maître de musique Yen qui l’a composé ; il fit pour Tcheou une musique de perdition ; lorsque le roi Ou eût vaincu Tcheou, maître Yen s’enfuit vers l’est et se jeta dans la rivière Pou, C’est pourquoi c’est certainement au bord de la rivière Pou que vous avez dû entendre cet air. Celui qui le premier entend cet air, son royaume sera diminué.

Le duc P’ing dit : 

— Les sons que j’aime, je désire les entendre.

Maître Kiuen joua et termina (l’air). 
Le duc P’ing dit : 

— N’est-il pas des airs plus néfastes encore que celui-ci ?
— Il y en a, dit maître K’oang.
— Puis-je les entendre ?, demanda le duc P’ing.

 Maître Koang dit : 

— La vertu et la justice de Votre Altesse sont minces ; vous ne sauriez les entendre. 

Le duc P’ing dit : 

— Les sons que j’aime, je désire les entendre.

Maître K’oang, ne pouvant faire autrement, attira à lui son luth et en joua ; dès le premier air, il y eut deux bandes de huit grues noires qui s’abattirent à la porte de la véranda ; au second air, elles allongèrent le cou et crièrent, étendirent les ailes et dansèrent. Le duc P’ing fut très content ; il se leva et porta la santé de maître K’oang ; étant revenu s’asseoir, il demanda :

— N’est-il pas des airs plus néfastes encore que ceux-ci ?
— Il y en a, répondit maître Koang ; ce sont ceux par lesquels autrefois Hoang li réalisa une grande union avec les p.290 esprits des morts et les dieux. Mais la vertu et la justice de Votre Altesse sont minces ; vous n’êtes pas digne de les entendre. Si vous les entendiez, vous seriez près de votre ruine.

Le duc P’ing dit : 

— Je suis vieux. Les sons que j’aime, je désire les entendre.

# Maître Koang, ne pouvant faire autrement, attira à lui son luth et joua ; dès le premier air, des nuages blancs s’élevèrent au nord-ouest ; au second air, un grand vent arriva et la pluie le suivit ; il fit voler les tuiles de la véranda. Les assistants s’enfuirent tous ; le duc P’ing, saisi de terreur, resta prosterné à terre entre la chambre et la véranda. Le royaume de Tsin souffrit d’une grande sécheresse qui rendit la terre rouge pendant trois années. — Ce qu’on entend, ou porte bonheur, ou porte malheur ; une musique ne doit pas être faite inconsidérément.
 # Le duc grand astrologue dit : Dans la haute antiquité, les rois sages, lorsqu’ils instituaient une musique, n’avaient pas en vue de récréer leur cœur et de se réjouir, d’être agréables à leurs propres pensées et de complaire à leurs propres désirs ; mais ils se proposaient de s’en servir pour bien gouverner. Les enseignements corrects ont tous leur principe dans les sons musicaux ; quand les sons musicaux sont corrects, la conduite (des hommes) est correcte. Les sons et la musique sont ce qui agite et ébranle les artères et les veines, ce qui traverse et parcourt les esprits vitaux et ce qui donne au cœur l’harmonie et la correction ; ainsi, la note kong émeut la rate et (met l’homme) en harmonie avec la sainteté parfaite ; la note chang émeut le poumon et (met l’homme) en harmonie avec la justice parfaite ; la note kio émeut le foie et (met l’homme) en harmonie avec la bonté parfaite ; la note tche émeut le cœur et (met l’homme) en harmonie avec les rites parfaits ; la note yu émeut les reins et p.291 (met l’homme) en harmonie avec la sagesse parfaite. La musique est donc ce qui, à l’intérieur, soutient le cœur devenu parfait, et ce qui, à l’extérieur, établit les distinctions entre le noble et le vil. En haut, on s’en sert pour les sacrifices dans le temple ancestral ; en bas, on s’en sert pour transformer la multitude du peuple.

	# Le luth k’in est long de huit pieds et un pouce ; c’est la dimension correcte. La corde la plus grande est celle qui rend le son kong ; elle se trouve placée au centre ; elle est le prince ; (la corde qui rend la note) chang s’étend à côté d’elle, à droite ; les autres cordes, grandes ou petites, se succèdent les unes aux autres et ne manquent pas à l’ordre de succession qui leur est propre ; alors les situations respectives du prince et des sujets sont correctes. L’audition de la note kong rend les hommes doux et tolérants, larges et grands ; l’audition de la note chang rend les hommes rigides et corrects et leur fait aimer la justice ; l’audition de la note kio rend les hommes compatissants et affectueux envers autrui ; l’audition de la note tche fait que les hommes se réjouissent de ce qui est bien et se plaisent à la bienfaisance ; l’audition de la note yu fait que les hommes restent dans l’ordre et aiment les rites.

# Les rites entrent du dehors ; la musique sort du dedans. C’est pourquoi le sage ne saurait un seul instant s’écarter des rites ; s’il s’écartait des rites pendant un seul instant, il n’y aurait plus au dehors que des actes de cruauté et d’arrogance ; (le sage) ne saurait un seul instant s’écarter de la musique ; s’il s’écartait de la musique pendant un seul instant, il n’y aurait plus au dedans que des actes de débauche et de perversité. Ainsi, les airs musicaux sont ce par quoi le sage entretient la justice.

	p.292 Dans l’antiquité, le Fils du Ciel et les seigneurs écoutaient les cloches et les pierres sonores et se gardaient de les éloigner de leur cour ; les hauts dignitaires et les grands officiers écoutaient les airs des luths k’in et che et se gardaient de les éloigner de leur présence ; par là, ils s’entretenaient dans la pratique de la justice et se prémunissaient contre la licence et les excès. La licence et les excès naissent de l’absence des rites. Ainsi les saints rois faisaient que les oreilles des hommes entendaient les airs du ya et du song (292), que leurs yeux voyaient les rites de la dignité et de la convenance, que leurs pieds prenaient la démarche du respect et de la vénération, que leurs bouches prononçaient des explications de bonté et de justice. Ainsi le sage parlait durant tout le jour, et le mal et la perversité n’avaient aucune issue par où ils pussent entrer.
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CHAPITRE XXV

Troisième Traité : Les tuyaux sonores (101) 



p.293 (Pour ce qui est de) la détermination des affaires et de l’institution des lois par les rois (et quant à ce qui concerne) les règles et les normes des êtres et des mesures, tout cela reçoit (son principe) des six tuyaux sonores (102). Les six tuyaux sonores sont la tige première de toutes choses. Ils sont aussi à tenir pour importants en ce qui regarde les armes de guerre. C’est pourquoi il y p.294 a ce dicton : En regardant de loin l’ennemi (103), on sait si l’événement sera favorable ou néfaste ; en entendant le son, on apprend s’il y aura victoire ou défaite. Telle est la méthode qui n’a pas varié sous cent rois.
Quand le roi Ou attaqua Tcheou, il souffla dans les tuyaux et écouta les sons ; en parcourant toute la série depuis le premier mois du printemps jusqu’au dernier mois de l’hiver (104), ce fut l’émanation de mort violente (105), qui d’un bout à l’autre fut constante et la note prédominante fut kong (106) ; que les sons d’accord (avec la situation) se soient produits en conséquence, c’est ce qui est dans la nature des choses. Qu’y a-t-il là d’étonnant ?
Les armes de guerre sont ce par quoi l’homme saint punit les violents et les cruels, rend le calme à une époque troublée, aplanit les obstacles, secourt ceux qui sont en danger. Tout animal doué de vie personnelle et portant des cornes sur la tête, dès qu’on l’attaque livre bataille ; à combien plus forte raison cela arrive-t-il quand il s’agit de l’homme. (L’homme) porte en lui les influences du bien et du mal, du plaisir et de l’irritation ; quand il éprouve du plaisir, les sentiments d’affection p.295 se produisent ; quand il est irrité, sa piqûre empoisonnée s’applique (à celui qui l’irrite). C’est là l’ordre normal des sentiments et du naturel.
Autrefois Hoang-ti eut à combattre à Tchouo-lou (107) pour arrêter la calamité du feu (108) ; Tchoan-hiu eut à livrer bataille contre Kong-kong pour apaiser le fléau de l’eau (109) ; T’ang le victorieux eut à infliger le châtiment de Nan-tch’ao (110) afin de mettre fin aux troubles des Hia. La prospérité et la décadence se succédèrent alternativement. Ceux qui furent vainqueurs et dirigèrent les affaires, c’est du Ciel qu’ils en reçurent (le mandat). A partir de ce moment, les hommes illustres fleurirent les uns après les autres : Tsin se servit de Kieou Fan (111) et Ts’i employa Wang-tse (112) ; Ou employa Suen Ou (113). (Ces royaumes) développèrent et éclaircirent les lois de la guerre ; les récompenses et les châtiments furent d’une absolue certitude ; en définitive, (ces royaumes eurent l’hégémonie parmi les seigneurs ; ils réunirent dans leurs mains les hommes de valeur des divers États ; quoiqu’ils n’aient pas atteint à (la hauteur que révèlent) les proclamations et les harangues (114) des trois dynasties, cependant ils étaient, personnellement p.296 estimés et leurs princes étaient honorés ; de leurs temps ils furent illustres et exaltés. N’est-ce pas là ce qu’on peut appeler la gloire (115) ?
Que dire donc de ces lettrés de notre temps qui sont aveugles sur les grandes questions, qui n’apprécient pas justement ce qui est léger et ce qui est lourd, qui ne savent qu’aboyer les mots de vertu et de transformation et dire qu’il ne faut pas se servir des armes de guerre ? En mettant les choses au pire, ils amèneront la détresse et la honte et la perte du (pays confié à) notre garde ; à tout le moins ils produiront les invasions et les révoltes ; ils nous diminueront et nous affaibliront. Et cependant ils se tiennent fermes à la position invariable (qu’ils ont adoptée) (116) ! Ainsi on ne peut négliger dans la famille l’instruction et les verges, on ne peut renoncer dans le royaume aux supplices et aux châtiments ; on ne peut faire cesser dans l’empire les exterminations et les répressions. Parmi ceux qui dirigent les affaires, il y a les habiles et les maladroits ; parmi ceux qui agissent, il y a les soumis et les rebelles.

Kie de (la dynastie) Hia, et Tcheou de (la dynastie) Yn maîtrisaient avec la main les loups (117) ; ils poursuivaient en courant à pied un quadrige ; leur bravoure n’était pas mince ; en cent combats ils remportèrent la victoire.
Les seigneurs les craignaient et leur étaient soumis. p.297 Leur autorité n’était pas méprisable (118). Eul-che de (la dynastie) Ts’in fit tenir garnison à ses armées dans les territoires inutiles (119) ; il combattit constamment sur les marches-frontières ; ses forces n’étaient point faibles. Il fut en haine déclarée avec les Hiong-nou ; il mit des obstacles et suscita des malheurs à Yue ; sa situation n’était point celle d’un homme abandonné. Mais son prestige s’épuisa et sa situation devint critique ; un homme (120) sorti de la ruelle d’un village constitua un royaume rival ; l’infortune lui vint de ce qu’il alla jusqu’au bout des guerres sans savoir s’arrêter, de ce que son désir d’agréables conquêtes fut insatiable (121).

Kao-tsou prit possession de l’empire ; sur trois des frontières il y eut des révoltes au dehors ; les rois des grands États, tout en se proclamant les barrières et les appuis (de l’empire), n’observèrent point absolument le devoir de sujets. Il se trouva que Kao-tsou haïssait les choses militaires et qu’il eut d’autre part les conseils de Siao (Ho) et de Tchang (Leang) ; c’est pourquoi il fit cesser la guerre et y mit entièrement fin ; il mit le licou (à l’empire) sans avoir à faire de préparatifs de (guerre).

Arrivons ensuite aux temps où (l’empereur) Hiao-wen eut pris le pouvoir. Le général Tch’en Ou et d’autres dirent dans une délibération : 

« (Les États de) Nan Yue (122) p.298 et Tch’ao-sien (123), à l’époque où les Ts’in avaient toute leur puissance, dépendaient de l’empire et étaient des sujets et des fils ; ensuite, au contraire, ils ont pris en main les armes et ont suscité des obstacles ; tourbillonnant et se démenant comme des insectes, ils nous ont observés et regardés de loin. Au temps de Kao-tsou, l’empire venait d’être raffermi ; les hommes et le peuple avaient peu de tranquillité ; il ne fut point encore possible d’entrer en campagne. Maintenant, Votre Majesté par sa bonté et sa compassion a rassuré les cent familles ; ses bienfaits se sont étendus (sur le pays) à l’intérieur des mers ; il faudra donc que les officiers et le peuple soient heureux d’être employés à corriger et à punir ces partis de rebelles, afin d’unifier le territoire.

(L’empereur Hiao-wen répondit : 

— Lorsque j’ai pu prendre possession de la robe et du bonnet viril, mes pensées ne s’étaient point élevées jusqu’à ceci (124). Il est arrivé que, lors des troubles de la famille Lu, les ministres illustres et les membres de la famille impériale m’ont tous, sans (songer à la) honte (qu’ils encouraient), mis par erreur à la place suprême. — Si sans cesse on combat et l’on est sur le qui-vive, je crains que cette manière de faire ne finisse pas bien. — En outre les armes de guerre sont des instruments néfastes ; même si l’on obtient par la victoire ce qu’on désire, (le simple fait) qu’on les a mises en mouvement n’en est pas moins fâcheux et nuisible. Quelle excuse donnerai-je aux cent familles et aux contrées éloignées ? — D’ailleurs, les empereurs, mes prédécesseurs, savaient que les fatigues du peuple ne doivent pas être multipliées. C’est p.299 pourquoi ils n’entretinrent point de telles pensées (125) ; moi, comment dirai-je spontanément que j’en suis capable ? 
« Maintenant les Hiong-nou font des incursions dans l’empire ; mes armées et mes officiers n’ont pas remporté de succès ; parmi le peuple de la frontière, jeunes et vieux (126) souffrent de la guerre depuis de longs jours. C’est là ce qui émeut incessamment mon cœur et ce qui m’afflige ; il n’est pas de jour où je l’oublie.
« Maintenant, puisque je n’ai point encore pu dissiper et repousser (ce fléau), je désire du moins fortifier la frontière et y établir une garde, nouer des relations d’amitié (avec les Hiong-nou) et avoir (avec eux) des échanges d’ambassadeurs. Assurer le repos et la tranquillité à la Marche du nord, c’est ce que je considérerai comme une grande gloire. D’ailleurs qu’on ne délibère plus sur les affaires militaires.

Ainsi les cent familles n’eurent à souffrir de corvées ni au dedans, ni au dehors ; elles purent décharger leurs épaules (127) dans leurs champs ; l’empire fut puissant et prospère ; le grain en vint à valoir une dizaine de pièces de monnaie (128). Sur un espace p.300 de dix mille li (on entendit) chanter les coqs, aboyer les chiens et (on vit) fumer les feux (129). C’est bien là ce qu’on peut appeler la concorde et la joie (130) !

Le duc grand astrologue dit : Au temps de l’empereur Wen, il se trouva que l’empire venait d’échapper au feu brûlant (131). Les hommes et le peuple se plurent à leurs travaux ; leurs désirs furent satisfaits ; ils purent n’être plus molestés et troublés ; c’est pourquoi donc les cent familles furent paisibles. Même les vieillards de soixante ou soixante et dix ans, qui n’avaient point eu jusqu’alors coutume d’aller sur les marchés et auprès des puits (132), se promenaient d’ici et de là (133) et s’amusaient comme des enfants. C’est bien (à cet empereur que s’applique) ce mot de K’ong-tse : « Il est le prince doué de vertu (134). »
Le Chou (King) (135) dit : 

« Les sept directeurs (136), et les p.301 vingt-huit mansions, les tuyaux sonores et le calendrier sont ce par quoi le Ciel est en communication avec les émanations des cinq éléments (137) et des huit corrects (138).

Le Ciel est ce dont les dix mille (sortes d’)êtres tiennent leur existence et leur maturité ; les mansions sont les lieux où séjournent le soleil et la lune ; les mansions sont une émanation de dilatation (139).

Le vent Pou-tcheou (140) réside au nord-ouest ; il préside au meurtre des êtres vivants. 

— (La mansion) Tong pi p.302 est à l’est du vent Pou-tcheou et préside à l’émanation qui produit une extension de vie. En allant plus à l’est, on arrive à (la mansion) Yng-che ; Yng-che préside à la p.303 conformation des fœtus (141) ; sous l’influence du principe yang, il y a production (des fœtus). — Plus à l’est, on arrive à (la mansion) Wei ; wei est même chose que koei* ; cela signifie que l’influence du principe yang menace ruine et c’est pourquoi on donne (à cette mansion) le nom de Wei. 
— (Ce vent correspond au) dixième mois. 
— Parmi les tuyaux sonores, (il correspond au) yng-tchong ; yng-tchong signifie qu’il y a conformité des êtres avec l’influence du principe yang et qu’on ne fait plus rien (142). 
— Parmi les douze caractères du cycle secondaire, (ce tuyau correspond au) caractère hai ; hai p.304 est la même chose que kai ; cela signifie que l’influence du principe yang est cachée sous terre et c’est pourquoi il y a obstruction* (143).

► Le vent Koang-mo réside au nord. L’expression koang-mo signifie que l’influence du yang étant en bas, le yn est anéanti (mo), tandis que le yang s’élargit (koang) et s’agrandit ; c’est pourquoi on dit Koang-mo. 

— A l’est, on arrive à (la mansion) Hiu ; le mot hiu indique ce qui est susceptible d’être plein (che) ou d’être vide (hiu) ; cela signifie que l’influence du yang a diminué en hiver et se cache dans le vide (hiu) ; au solstice d’hiver, pour la première fois le yn commence à descendre et à se cacher, et pour la première fois le yang commence à monter et à s’étaler ; c’est de là que vient le nom de Hiu (144). — Plus à l’est, on arrive à (la mansion) Siu-niu ; (ce nom) signifie que les dix mille espèces d’êtres se mettent à remuer en restant là où ils sont ; les influences du yn et du yang ne se sont point encore séparées ; elles restent par rapport l’une à l’autre confondues (jou) et réunies (siu) ; c’est de là que vient le nom de siu-niu. 
— C’est le onzième mois. 
— Parmi les tuyaux sonores, c’est le hoang-tchong ; le nom de hoang-tchong signifie que l’influence du yang frappe du talon (tchong) les sources p.305  jaunes (hoang) et sort (145). 
— Parmi les douze caractères du cycle secondaire (ce tuyau correspond au caractère) tse ; tse est la même chose que « se multiplier »* ; le mot « se multiplier » donne à entendre que les dix mille sortes d’êtres se multiplient au-dessous (de la terre). 
— # Parmi les dix caractères du cycle primaire, (ce tuyau) correspond aux caractères jen et koei ; jen est ici l’équivalent du mot « bonté »* ; cela signifie que l’influence du yang nourrit avec bonté les dix mille sortes d’êtres au-dessous (de la terre) ; koei est ici l’équivalent du mot « mesurer »* ; cela signifie que les dix mille sortes d’êtres peuvent être soumis à la mesure et à la règle ; c’est de là que vient le nom koei. 
— Plus à l’est, on arrive à (la mansion) K’ien-nieou. L’expression k’ien-nieou signifie que l’influence du yang tire (k’ien) les dix mille sortes d’êtres et les fait sortir ; quant au mot nieou, il est l’équivalent du mot « couvrir » ; cela signifie que, bien que la terre soit gelée, elle peut couvrir et faire naître (les êtres) ; le bœuf (nieou) est en effet celui qui laboure, plante et sème (de façon à faire exister) les dix mille sortes d’êtres. — Plus à l’est, on arrive à (la mansion) Kien-sing (146) ; p.306 l’expression kien-sing signifie que (cette constellation préside à) l’établissement de toutes les existences. 
— C’est le douzième mois. 
— Parmi les tuyaux sonores, c’est le ta-lu. — Le tuyau ta-lu, entre les douze caractères du cycle secondaire, correspond au caractère tch’eou ; tch’eou est ici l’équivalent du mot « nouer »* ; cela signifie que l’influence du yang est en haut et n’est point encore descendue ; les dix mille espèces d’êtres sont nouées et n’osent point encore sortir.

Le vent T’iao réside au nord-est. Il préside à la sortie des dix mille sortes d’êtres. Le mot t’iao signifie que (ce vent) range en ordre (t’iao tche) les dix mille sortes d’êtres et les fait sortir ; c’est de là que vient le nom de vent T’iao.

 — Au sud, on arrive à (la mansion) Ki ; le mot ki signifie que les dix mille sortes d’êtres ont là leur racine et leur fondement (k’i)* ; c’est de là que vient le nom de (la mansion) Ki. 
— C’est le premier mois. 
— Parmi les tuyaux sonores, c’est le t’ai-ts’eou ; l’expression t’aits’eou signifie que les dix mille espèces d’êtres pullulent (ts’eou) et naissent ; c’est de là que vient le nom de t’ai-ts’eou.
— Parmi les douze caractères du cycle secondaire, (ce tuyau correspond au caractère) yn ; le mot yn signifie que les dix mille sortes d’êtres commencent à naître à la manière des vers (yn)* ; c’est de là que vient le nom de yn. 
— Plus au sud, on arrive à (la mansion) Wei ; ce mot signifie que les dix mille sortes d’êtres commencent à p.307 naître comme (à la suite d’)accouplements (147). — Plus au sud, on arrive à (la mansion) Sin ; ce mot signifie que les mille sortes d’êtres commencent à naître et ont un cœur (sin) brillant de fraîcheur. — Plus au sud, on arrive à (la mansion) Fang ; le mot fang désigne la porte des dix mille sortes d’êtres ; arrivés à la porte, les êtres sortent.

Le vent Ming-chou réside à l’est. L’expression ming-chou signifie que (ce vent) met au jour (ming) la foule (tchong) (148) des êtres et les fait tous sortir. 

— C’est le second mois. 
— Parmi les tuyaux sonores, c’est le kia-tchong ; l’expression kia-tchong signifie que le yn et le yang se pressent (kia) et s’enserrent mutuellement. 
— Parmi les douze caractères de la série secondaire, (ce tube correspond au caractère) mao ; mao a le même sens que le mot « abondant »* ; cela signifie que les dix mille sortes d’êtres abondent. 
— Parmi les dix caractères de la série primaire, ce sont les caractères kia et i. Le mot kia signifie que les dix mille sortes d’êtres rompent et forcent leurs enveloppes (kia) et sortent au dehors. Le mot i signifie que les dix mille sortes d’êtres naissent et sont bruyants comme des chars*. 
— Plus au sud, on arrive à (la mansion) Ti. Ce nom de ti signifie que les dix mille sortes d’êtres sont toutes arrivées (à leur but). — Plus au sud, on arrive à (la mansion) K’ang. Ce nom de p.308 k’ang signifie que les dix mille sortes d’êtres sont montées au plus haut degré (k’ang) et sont visibles. — Plus au sud, on arrive à (la mansion) Kio. Ce nom de kio signifie que les dix mille sortes d’êtres ont toutes des branches et des ramures semblables à des cornes (kio). 
— C’est le troisième mois. 
— # Parmi les tuyaux sonores, c’est le hou-sien. Ce nom de hou-sien signifie que les dix mille sortes d’êtres naissent pures. 
— Parmi les douze caractères de la série secondaire, (ce tuyau correspond au caractère) tch’en ; le mot tch’en signifie que les femelles des dix mille sortes d’êtres sont enceintes*.

Le vent Ts’ing-ming réside dans la direction du sud-est (149). Il préside au vent qui souffle sur les dix mille sortes d’êtres ; 

— à l’ouest, il va jusqu’à (la mansion) Tchen. Ce nom de tchen signifie que tous les êtres divers deviennent de plus en plus grands et ont des mouvements sinueux (tchen). — Plus à l’ouest, on arrive à (la mansion) I. Ce nom de I signifie que tous les êtres divers ont des plumes et des ailes. 
— C’est le quatrième mois. 
— Parmi les tuyaux sonores, c’est le tchong-lu. Ce nom de tchong-lu signifie que tous les êtres divers se mettent en route (lu*) et se dirigent vers l’ouest. 
— Parmi les douze caractères de la série secondaire, (ce tuyau correspond au caractère) se. Le mot se signifie que le commencement (se) de l’influence du yang est terminé. 
— Plus à l’ouest, on arrive à (la mansion) Ts’i-sing (150). Ce nom de p.309 ts’i-sing vient de ce que les nombres du yang atteignent leur perfection à sept ; c’est pourquoi on dit : « les sept étoiles »  (Ts’i-sing). — Plus à l’ouest, on arrive à (la mansion) Tchang. Ce nom de Tchang signifie que tous les êtres divers s’allongent (tchang). — Plus à l’ouest, on arrive à (la mansion) Tchou (151). Ce nom de tchou signifie que tous les êtres divers commencent à déchoir ; l’influence du yang s’affaisse et se déverse (tchou) ; c’est de là que vient le nom de Tchou. 
— C’est le cinquième mois.

— Parmi les tuyaux sonores, c’est le joei-pin. Ce nom de joei-pin signifie que l’influence du yn est jeune et petite et c’est pourquoi (on la compare à la plante) joei ; le yang est paralysé et n’agit plus ; c’est pourquoi on l’appelle « l’hôte » (pin).

Le vent King réside au sud. Le mot King signifie que la course de l’influence du yang est accomplie (King)* ; c’est de là que vient le nom du vent King. 

— Parmi les douze caractères de la série secondaire, c’est le caractère ou. Le mot ou signifie que le yn et le yang sont entrecroisés ; c’est de là que vient le nom de ou (152).
— Parmi les dix caractères de la série primaire, ce sont les caractères ping et ting. Le mot ping signifie que l’action du yang est éclatante et lumineuse ; c’est de là que vient le nom de ping. Le mot ting signifie que tous les êtres divers ont atteint toute leur force ; c’est de là que vient le nom de p.310 ting. 
— Plus à l’ouest, on arrive à (la mansion) Hou (153). Ce nom de hou signifie que tous les êtres divers s’affaiblissent (ou)* et tombent et sont près de mourir. — Plus à l’ouest, on arrive à (la mansion) Lang (154). Le mot lang signifie que tous les êtres divers sont soumis à la mesure et à la limitation (leang)* et qu’il y a interruption pour tous les êtres divers.

Le vent Leang réside dans la direction du sud-ouest. Il préside à la Terre ; la Terre est l’influence qui submerge tous les êtres divers et s’empare d’eux.

 — C’est le sixième mois. 
— Parmi les tuyaux sonores, c’est le lin-tchong. L’expression lin-tchong signifie que les influences des divers êtres près de mourir sont (nombreuses comme les arbres d’)une forêt (lin). 
— Parmi les douze caractères de la série secondaire, c’est le caractère wei ; le mot wei signifie que les êtres divers, ayant tous atteint leur complet développement, ont tout leur agrément (wei)*.
— Au nord, on va jusqu’à (la mansion) Fa ; le mot fa signifie que l’influence de tous les êtres divers est arrêtée de force et peut être soumise p.311 (fa)*  (155). — Plus au nord, on arrive à (la mansion) Chen (156) ; le mot chen signifie que tous les êtres divers peuvent être mêlés ensemble ; c’est de là que vient le nom de Chen. 
— C’est le septième mois. 
— Parmi les tuyaux sonores, c’est le i-tso. L’expression i-tso signifie que l’influence du yn s’empare comme un voleur (tsei)* de tous les êtres divers. 
— Dans la série des douze caractères secondaires, (ce tuyau correspond au caractère) chen ; le mot chen signifie que le principe yn exerce son activité et étend (chen) ses rapts sur tous les êtres ; c’est de là que vient le nom de chen. 
— Plus au nord, on arrive à (la mansion) Tchouo (157) ; le mot tchouo est ici l’équivalent du mot « frapper avec les cornes »* ; cela signifie que tous les divers êtres s’entreheurtent et meurent : de là vient le nom dé Tchouo. — Plus au nord, on arrive à (la mansion) Lieou (158) ; le mot Lieou signifie que p.312 l’influence du yang est retardée (ki Lieou) ; c’est de là que vient le nom de Lieou.
— C’est le huitième mois.
— Parmi les tuyaux sonores, c’est le nan-lu ; l’expression nan-lu signifie que l’influence du yang, après avoir accompli son voyage (lu)*, rentre et se cache. 
— Parmi les douze caractères de la série secondaire, (ce tuyau correspond au caractère) yeou ; le mot yeou signifie la vieillesse de tous les êtres ; c’est de là que vient le nom de yeou.

Le vent Tch’ang-ho réside du côté de l’ouest. Tchang a ici le sens de « conduire » ; ho a ici le sens de « se cacher »* ; cela signifie que l’influence du yang conduit tous les êtres pour les faire se renfermer dans (la région des) Sources jaunes (159). 

— Parmi les dix caractères de la série primaire, ce sont les caractères keng et sin ; le mot keng signifie que l’influence du yn fait se succéder (keng) tous les êtres (160) ; de là le nom de keng ; le mot sin signifie que tous les êtres ont peine (sin) à vivre ; de là le nom de sin. 
— Au nord, on arrive à (la mansion) Wei ; le mot wei signifie que, l’influence dit yang étant sur le point de disparaître, tous les êtres sont comme emmagasinés (wei.). — Plus au nord, on arrive à (la mansion) Leou ; le mot leou signifie que (cette mansion) appelle (hou) tous les êtres divers et s’apprête à les faire prisonniers. — Plus au nord, on arrive à (la mansion) K’oei ; le mot k’oei signifie que (cette mansion) empoisonne, envenime et tue tous les êtres divers, qu’elle les enfourche p.313 (k’oei) et les fait disparaître. 
— C’est le neuvième mois. 
— Parmi les tuyaux musicaux, c’est le ou-i ; l’expression ou-i signifie que l’influence du yn est à son apogée et dirige tout et que, pour l’influence du yang, il ne reste rien (ou yu)* ; c’est de là que vient le nom de ou-i. 
— Parmi les douze caractères de la série secondaire, c’est le caractère siu ; le mot siu signifie que tous les êtres sont entièrement anéantis ; c’est de là que vient le nom de siu.






DIMENSIONS DES TUYAUX SONORES (161)

 

(Tableau I) (162)

 

9 X 9 = 81. C’est la note kong.
Les deux tiers de 81 = 54. C’est la note tche.p.314 
54 + 54/3 = 72. C’est la note chang.
Les deux tiers de 72 = 48. C’est la note yu.
48 + 48/3 = 64. C’est la note kio.

 

(Tableau II) (163).

 

Le hoang-tchong est long de 8 pouces et 1 dixième ; il rend la note kong.
Le ta-lu est long de 7 pouces, 5 dixièmes et 1/3.
Le t’ai-ts’eou est long de 7 pouces et 2/7 ; il rend la note kio.
Le kia-tchong est long de 6 pouces, 1 dixième et 1/3.
Le kou-sien est long de 6 pouces et 4/7 ; il rend la note yu.

Le tchong-lu est long de 5 pouces, 9 dixièmes et 2/3 ; il rend la note tche. p.315 

Le joei-pin est long de 5 pouces, 6 dixièmes et 1/3.

Le lin-tchong est long de 5 pouces et 4/7 ; il rend la note kio.

Le i-tso est long de 5 pouces, 4 dixièmes et 2/3 ; il rend la note chang.

Le nan-lu est long de 4 pouces et 8/7 ; il rend la note tche.
Le ou-i est long de 4 pouces, 4 dixièmes et 2/3.
Le yng-tchong est long de 4 pouces 2 dixièmes et 2/3 ; il rend la note yu.

 

 

(Tableau III) (164)

DIVISIONS GÉNÉRATRICES DES TUYAUX SONORES

 

Tse est 1 ; tch’eou, 2/3 ; yn, 8/9 ; mao, 16/27 ; tch’en, 64/81 ; p.316  se, 128/243 ; ou, 512/729 ; wei, 1024/2187 ; chen, 4096/6561 ; yeou, 8192/19683 ; siu, 32768/59049 ; hai, 65536/177147. Ainsi se produit le hoang-tchong.

 

La méthode dit : Par la génération inférieure, on double le numérateur et on triple le dénominateur ; par la génération supérieure, on quadruple le numérateur et on triple le dénominateur (165). La neuvaine supérieure est p.317 ceci : chang, 8 ; yu, 7 ; kio, 6 ; kong, 5 ; tche, 9 (166). On pose 1 et on le multiplie par 9 et par 3 pour obtenir les dénominateurs (167). Quand le numérateur est égal au dénominateur, on obtient 1 (168) ; c’est une longueur totale de 9 pouces ; on l’appelle la note kong du hoang-tchong ; c’est pourquoi on dit : Les notes commencent à kong et finissent à kio (169). Les nombres commencent à 1, finissent à 10 et ont leur perfection à 3 ; l’influence (de la vie universelle) naît au solstice d’hiver et, après avoir parcouru son cycle, renaît ; le divin naît dans ce qui n’a pas de forme et réalise sa perfection dans les êtres ayant forme (170) ; par conséquent, lorsque les nombres prennent forme, ils se réalisent dans les sons musicaux. C’est pourquoi on dit : Le divin envoie son influence ; cette influence se réalise dans des formes ; ces formes s’ordonnent en espèces et alors on peut faire des classifications ; — ou encore : Ce qui n’a pas encore de forme ne rentre encore dans aucune espèce ; — ou encore : Ce qui a la même forme rentre dans la même espèce ; quand il y a des espèces, on peut p.318 distinguer ; quand il y a des espèces ; on peut connaître. L’homme saint sait faire les distinctions qui viennent de la connaissance du Ciel et de la Terre ; aussi remonte-t-il des êtres actuels jusqu’à l’époque où il n’y avait pas encore d’êtres ; par là, il saisit des choses aussi subtiles que les influences, aussi fines que les sons musicaux. Mais c’est parce que l’homme saint est divin qu’il renferme le divin en lui ; quelque supérieur que soit un homme, celui-là seul qui voit clairement ses propres sentiments, perçoit la merveilleuse action (du divin dans le monde) et est éclairé ; hormis celui qui a un cœur saint grâce auquel il s’élève à l’intelligence, qui pourrait renfermer en lui le divin du Ciel et de la Terre, et le sentiment des formes achevées ? Le divin, les êtres le reçoivent en eux, mais ne peuvent savoir quand il s’en va ou quand il vient ; aussi l’homme saint craint-il (de le voir lui échapper) et désire-t-il l’enfermer en lui ; comme son seul désir est de l’enfermer en lui, le divin à son tour reste en lui. S’il désire le renfermer en lui, c’est parce qu’il n’y a rien qui ait une plus haute valeur.
Le duc grand astrologue dit : « Il observa le mécanisme de l’évolution et la balance de jade pour vérifier l’accord entre les sept gouvernements (171). ». Puis le Ciel et. la Terre, les vingt-huit mansions, les dix caractères de la série primaire, les douze de la série secondaire et les tuyaux sonores furent mis en harmonie. On peut se fonder (sur ce texte) pour estimer que, dès la haute antiquité, on institua les tuyaux sonores, on fit évoluer le calendrier, on créa les divisions du jour. Réunir les sceaux et les insignes, comprendre à fond le principe p.319 rationnel et son action vertueuse, c’est à la suite de cela qu’on en parla (172).






CHAPITRE XXVI

Quatrième Traité : Le calendrier



p.320 Autrefois, si l’on part de ce qui existait dans l’antiquité, [ (101) le principe institué par le calendrier était celui du commencement du printemps (102). En ce temps, la glace fond ; p.321 les animaux hibernants se mettent en mouvement ; les cent sortes de plantes s’élancent et prospèrent ; (l’oiseau) tse-koei (103) crie le premier. Les êtres accomplissent entièrement leur destinée dans l’année ; ils naissent à l’est (104) ; ils se conforment successivement aux quatre saisons ; ils périssent à la saison d’hiver qui marque la séparation (105). — Lorsque le coq a chanté trois fois, c’est le jour (106) ; on parcourt les douze divisions pour finir à tch’eou (107). — Le soleil et la lune existent et c’est pourquoi il y a la clarté (108). La clarté, c’est le commencement ; p.322 l’obscurité, c’est la jeunesse (109) ; l’obscurité et la clarté, c’est (l’élément) femelle et (l’élément) mâle. (L’élément) femelle et l’élément mâle prédominent tour à tour et se conforment à la totalité du principe parfait (110). Le soleil s’en va vers l’ouest et élève sa clarté du côté de l’est ; la lune s’en va vers l’est et élève sa clarté du côté de l’ouest. — Lorsque le principe (du calendrier) ne se guide pas sur le Ciel et qu’en outre il n’émane pas de l’homme (111), alors toutes choses tournent à leur perte et la réussite est difficile. — ] Lorsque les rois changent de nom de famille et reçoivent le mandat (céleste) (112),  il leur faut examiner avec soin comment ils institueront le commencement, comment ils changeront le premier jour du premier mois, comment ils modifieront la couleur des vêtements, comment ils feront évoluer l’origine (qui vient) du Ciel fondamental et comment ils recevront sa pensée pour s’y conformer (113).
Le duc grand astrologue dit : Avant Chen-nong, c’est la haute antiquité (114). Mais Hoang ti examina et détermina p.323 les étoiles et le calendrier (115) ; il institua et établit les cinq éléments ; il mit en mouvement la mort et la naissance (116) ; il rendit corrects les intercalations et les restes (117). Alors il y eut les fonctionnaires préposés au Ciel et à la Terre, aux dieux du Ciel et de la Terre, et aux divers classes d’êtres, ce fut ce qu’on appela les cinq (classes de) fonctionnaires (118). Tous observaient leurs rangs respectifs et ne se troublaient pas les uns les autres. Par là, le peuple put être fidèle à son devoir ; par là, les dieux purent avoir une vertu évidente ; le peuple et les dieux eurent chacun une tâche distincte ; ils s’en acquittèrent avec soin et ne furent pas négligents ; c’est pourquoi les dieux faisaient descendre (sur terre) d’excellentes moissons ; le peuple jouissait de l’abondance ; les calamités p.324 et les fléaux ne se produisaient pas ; ce qu’on demandait ne faisait pas défaut.
Lors de la décadence (qui marqua le règne) de Chao-hao (119), les neuf Li (120) bouleversèrent la vertu ; le peuple et les dieux se confondirent et se firent du tort ; il fut impossible de se conformer aux êtres (121). Les fléaux et les calamités survinrent en foule ; nul ne put atteindre jusqu’au bout de sa destinée.
Tchoan-hiu reçut (la succession de Chao-hao) ; il ordonna au directeur du sud, Tchong, de s’occuper du ciel et d’avoir ainsi sous son administration les dieux ; il ordonna au directeur du feu, Li (122), de s’occuper de la p.325 terre et d’avoir ainsi sous son administration le peuple. Il fit que (les dieux et le peuple) observèrent de nouveau l’ancienne règle, n’empiétèrent plus les uns sur les autres et ne furent plus négligents (123).
Dans la suite, les trois Miao (124) imitèrent la rébellion des neuf Li. C’est pourquoi les deux fonctionnaires manquèrent à leurs devoirs et les intercalations et les restes (125) violèrent l’ordre de succession. Le premier (mois) Tseou fut aboli ; (la constellation) Cho-t’i ne servit plus de règle ; les nombres du calendrier perdirent leur ordre.
Yao réintégra dans leur dignité les descendants de Tchong et de Li ; ceux qui n’avaient point oublié les anciens principes, il les chargea derechef de les mettre en vigueur ; il institua donc les charges de Hi et de Ho (126) ; il rendit claires les saisons et rectifia les mesures ; alors le yn et le yang furent en harmonie ; le vent et la pluie p.326 furent bien réglés ; l’abondance et les bonnes influences survinrent ; le peuple ne souffrit plus de morts prématurées ni de maladies. (Yao) étant devenu vieux céda (l’empire) à Choen et lui donna cet avertissement (dans le temple de) Wen-tsou (127) : « Les nombres du calendrier du ciel vous sont confiés. » Choen à son tour remit le décret (céleste) à Yu.
Par là on voit ce qui était tenu pour important par ceux qui furent rois.
Le principe des Hia fut le premier mois ; celui des Yn fut le douzième mois ; celui des Tcheou fut le onzième mois (128). Ainsi les principes des trois dynasties furent comme un cycle qui, une fois terminé, revient à son point de départ. Lorsque l’empire était dans la droite voie, on ne perdait point la règle ni l’ordre de succession ; lorsqu’il n’était pas dans la droite voie, le premier mois et le premier jour du mois n’étaient pas observés par les seigneurs.
Après (les rois) Yeou et Li (129), la maison des Tcheou se pervertit ; ceux qui étaient doublement sujets exercèrent le gouvernement ; les astrologues ne tinrent plus le compte des saisons, les princes ne déclarèrent plus le premier jour du mois (130). C’est pourquoi les descendants des hommes dont la fonction était héréditaire (131) se p.327 dispersèrent : les uns restèrent en Chine (132), les autres se rendirent chez (les barbares) I et Ti ; aussi les pronostics surnaturels dont ils s’occupaient furent-ils négligés et on ne les coordonna plus. La vingt-sixième année (626 av. J.-C.) du roi Siang de (la dynastie) tcheou, il y eut un troisième mois intercalaire et le Tch’oen-ts’ieou condamne cela (133) (en disant) : 

« D’après la méthode suivie par les anciens rois pour régler les saisons, on plaçait le début au commencement ; on établissait l’exactitude au milieu ; on renvoyait les surplus à la fin (134). Quand on avait placé le début au commencement, l’ordre de succession n’était pas en défaut ; lorsqu’on avait établi l’exactitude au milieu, le peuple n’était pas incertain ; lorsqu’on avait renvoyé les surplus à la fin, les affaires n’étaient pas contraires (à l’ordre naturel) .

Dans la suite, les royaumes combattants entrèrent tous en lutte ; on se trouva plongé dans les attaques et les rivalités des royaumes puissants, dans les secours apportés aux (princes) en détresse, dans les désunions et les combinaisons et ce fut là tout ; comment aurait-on eu le loisir de songer à ces choses (135) ? En ce temps-là il p.328 n’y eut que le seul Tseou Yen (136) qui fut instruit dans l’évolution des cinq vertus et qui divulgua la distinction de la mort et de la naissance de manière à se rendre illustre parmi les seigneurs. Et de même, lorsque Ts’in eut anéanti les six royaumes, les armes défensives et offensives purent très fréquemment être mises en usage. Quoique (Ts’in Che-hoang-ti) ne soit monté au rang suprême que pendant peu de jours et quoiqu’il n’ait pas encore eu de loisir, il ne laissa pas que de faire avancer (la succession des) cinq triomphes (des vertus élémentaires) (137) ; estimant que lui-même avait obtenu le présage favorable de la vertu de l’eau (138), il changea le nom du (Hoang) Ho qu’il appela l’eau efficace (139), puis il prit pour principe le dixième mois ; parmi les couleurs, il mit en honneur le noir. Cependant pour ce qui concernait le calendrier, les mesures, les intercalations et les restes, il ne put point encore voir clairement ce qui était la vérité.
Les Han arrivèrent au pouvoir. Kao-tsou dit : 

— Le lieu saint du nord m’attendait pour être mis en honneur (140).

Il estima que, lui aussi, il avait obtenu le présage favorable de la vertu de l’eau ; même ceux qui étaient versés dans la connaissance du calendrier ainsi que Tchang Ts’ang (141) et ses collègues, furent tous de ce même avis. En ce temps, l’empire venait d’être raffermi et c’est tout juste si l’on avait mis l’ordre dans la grande p.329 fondation (142). L’impératrice (femme de) Kao(-tsou) (143) fut une femme sur le trône. Tous (ces souverains) n’eurent point encore de loisir et c’est pourquoi ils adoptèrent le principe du calendrier et la couleur des vêtements des Ts’in.

Au temps de (l’empereur) Hiao-wen, un homme du pays de Lou, Kong-suen Tch’en (144), fit, au sujet du cycle des cinq vertus, une requête au trône dans laquelle il disait : 

« Les Han ont obtenu la vertu de la terre ; il faut modifier l’origine, changer le premier jour du premier mois, transformer la couleur des vêtements ; il doit y avoir un présage favorable ; le présage favorable sera l’apparition d’un dragon jaune.

L’affaire fut déférée au grand conseiller Tchang Ts’ang. Tchang Ts’ang avait lui-même étudié les tuyaux sonores et le calendrier ; estimant que (la théorie de Kong-suen Tch’en) était contraire à la vérité, il la repoussa. Dans la suite, un dragon jaune parut à Tch’eng-ki (145). Tchang Ts’ang donna de lui-même sa démission ; ce qu’il avait désiré prouver ne s’était pas confirmé. Puis Sin-yuen P’ing (146), à cause qu’il percevait de loin les émanations, fut reçu en audience (par l’empereur) ; il ne laissa pas que de discuter sur les matières concernant le calendrier correct et la couleur des vêtements ; il fut honoré et jouit de la faveur impériale ; dans la suite, il fit des troubles ; c’est pourquoi l’empereur Hiao-wen le renvoya et ne l’interrogea plus.

Quand l’empereur actuel eut pris le pouvoir, il manda p.330 auprès de lui le savant T’ang Tou (147) et lui assigna le ministère du ciel. Puis Lo-hia Hong (148), originaire (du pays) de Pa, fit avancer les calculs et progresser le calendrier. Alors les mesures du soleil et des constellations zodiacales coïncidèrent avec le principe des Hia ; (l’empereur) modifia donc l’origine ; il changea les titres des fonctionnaires ; il accomplit le sacrifice fong sur le T’ai-chan ; puis il adressa au yu-che un édit en ces termes : 

« Il est de fait que des officiers ont déclaré que les mesures des étoiles n’étaient point encore certaines ; j’ai mandé de nombreuses personnes et j’ai fait une enquête étendue, afin de rendre conformes à la raison les mesures des étoiles ; mais on n’a point encore pu en vérifier l’exactitude (149). Or, j’ai appris que, dans l’antiquité, Hoang-ti trouva l’accord (150) et ne mourut pas. Les dénominations furent contrôlées et les mesures furent vérifiées. (Hoang-ti) détermina le pur et le trouble (151) ; il établit les cinq départements (152) ; il institua les divisions et les nombres des vapeurs et des êtres. Cependant cela remonte à la haute antiquité ; les livres font défaut et la musique s’est p.331 relâchée ; j’en suis très affligé ; je n’ai point encore pu parvenir à la conformité et à l’intelligence. En combinant ensemble minutieusement les divisions du soleil, en somme on se trouve répondre à ce qui triomphe de la vertu de l’eau (153). Aujourd’hui, on est d’accord avec le solstice d’été (154). Le (tuyau) hoang-tchong rend (la note) kong ; le (tuyau) lin-tchong rend (la note) tche ; le (tuyau) t’ai-ts’eou rend (la note) chang ; le (tuyau) nan-lu rend la note yu ; le (tuyau) kou-sien rend (la note) kio (155). Dorénavant, les divisions de l’année (156) sont de nouveau correctes ; la note yu est de nouveau pure ; les dénominations sont de nouveau modifiées exactement ; (cette harmonie va) si loin qu’au jour tse a dû se produire le solstice d’hiver (157) ; alors la façon régulière dont (les principes) yn et yang se séparent et s’unissent est en vigueur. Le onzième mois, au jour kia-tse qui était le premier jour du mois, au matin, est survenu p.332 effectivement (158) le solstice d’hiver. Je change donc la septième année (159) et j’en fais la première année t’ai-tch’ou. 

Le nom de l’année est Yen-fong Cho-t’i-ko ; le nom du mois est Pi-tsiu (160). Quand le jour marqué du signe kia-tse est arrivé, au milieu de la nuit qui est le matin du premier jour du mois, c’est le solstice d’hiver (161).
 
 
Tableau de la méthode du calendrier disposé d’après le cycle kia-tse 
 
La première année t’ai-tch’ou, le nom de l’année est Yen-fong Cho-t’i-ko ; le nom du mois est Pi-tsiu ; quand le jour kia-tse est arrivé, au milieu de la nuit qui est le matin du premier jour du mois, c’est le solstice d’hiver.

[tableau p.333-337 ]

p.338 Dans le tableau ci-dessous du calendrier, les grands restes sont des jours, les petits restes sont des mois (162). Toan (-mong) ou Tchan- mong est le nom d’une année. Parmi les branches (terrestres), tch’eou a pour nom tch’e-fen jo et yn a pour nom cho-t’i-ko. Parmi les troncs (célestes), ping a pour nom yeou-tchao. — Nord franc ; Ouest franc ; Sud franc ; Est franc (163).






 

		M
o
i
s

	 
Grand
Reste

	 
Petit
reste

	 
Grand
Reste

	 
Petit
reste

			Date
avant
J.-C.

	Année
de la
période
pou


	Nord
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ouest
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sud

	12
12
13
12
12
13
12
12
13
12
13
12
12
13
12
12
13
12
13
12
12
13
12
12
13
12
12
13
12
13
12
12
13
12
12
13
12
13
12
12
13
12
12
13
12
12
13

	0
54
48
12
7
1
25
19
14
37
32
56
50
44
8
3
57
21
15
39
34
28
52
46
41
5
59
53
17
12
35
30
24
48
42
37
1
55
19
13
8
32
26
20
44
39
32

	0
348
696
603
11
359
266
614
22
869
277
184
532
880
787
195
543
450
798
705
113
461
368
716
124
31
379
727
634
42
889
297
645
552
900
308
215
563
470
818
226
133
481
829
736
144
492

	0
5
10
15
21
16
31
36
42
47
52
57
3
8
13
18
24
29
34
39
45
50
55
0
6
11
16
21
27
32
37
42
48
53
58
3
9
14
19
24
30
35
40
45
51
56
1

	0
8
16
24
0
8
16
24
0
8
16
24
0
8
16
24
0
8
16
24
0
8
16
24
0
8
16
24
0
8
16
24
0
8
16
24
0
8
16
24
0
8
16
24
0
8
16

	Yen-fong Cho-t’iko.
Toan-mong Tan-ngo.
Yeou-tchao Tche-siu.
Kiang-ou Ta-hoang-lo.
T’ou-wei Toen-tsang.
Tchou li Hie-hia.
Chang-Heng T’oen-t’an.
Tchao-yang Tso-ngo.
Heng-ngai Yen-meou.
Chang-tchang Ta-yuen-hien.
Yen-fong K’oen-toen.
Toan-mong Tch’e-fen-jo.
Yeou-tchao Cho-t’I-ko.
Kiang-ou Tan-ngo.
T’ou-wei Tche-siu.
Tchou-li Ta-hoang-to.
Chang-Heng Toen-tsang.
Tchao-yang Hie-hia.
Heng-ngai T’oen-t’an.
Chang-tchang Tso-ngo.
Yen-fong Yen-meou.
Toan-mong Ta-yuen-hien.
Yeou-tchao K’oen-toen.
Kiang-ou Tch’e-fen-jo.
T’ou-wei Cho-t’i-ko.
Tchou-li Tan-ngo.
Chang-Heng Tche-siu.
Tchao-yang Ta-hoang-lo.
Heng-ngai Toen-tsang.
Chang-tchang Hie-hia.
Yen-fong T’oen-t’an.
Toan-mong Tso-ngo.
Yeou-tchao Yen-meou.
Kiang-ou Ta-yuen-hien.
T’ou-wei K’oen-toen.
Tchou-li Tch’e-fen-jo.
Chang-Heng Cho-t’i-ko. 
Tchao-yang Tan-ngo. 
Heng-ngai Tche-siu. 
Chang-tchang Ta-hoang-lo. 
Yen-fong Toen-tsang. 
Toan-mong Hie-hia. 
Yeou-tchao T’oen-t’an. 
Kiang-ou Tso-ngo. 
T’ou-wei Yen-meou. 
Tchou-li Ta-yuen-hien. 
Chang-Heng K’oen-toen.

	1e année t’ai-tch’ou
2e
3e
4e
1e année t’ien-han
2e
3e
4e
1e année t’ai-che
2e
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3e
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2e
1e année che-yuen
2e
3e
4e
5e  
6e
1e année yuen-fong
2e
3e
4e
5e  
6e
1e année yuen-p’ing
1e année pen-che
2e
3e
4e
1e année t’i-tsie
2e
3e
4e
1e année yuen-k’ang
2e
3e
4e
1e année chen-tsio
2e
3e
4e

	104
103
102
101
100
99
98
97
96
95
94
93
92
91
90
89
88
87
86
85
84
83
82
81
80
79
78
77
76
75
74
73
72
71
70
69
68
67
66
65
64
63
62
61
60
59
58

	1
2
3
4
5
6
7
8
9
10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31
32
33
34
35
36
37
38
39
40
41
42
43
44
45
46
47










 

		M
o
i
s

	 
Grand
Reste

	 
Petit
reste

	 
Grand
Reste

	 
Petit
reste

			Date
avant
J.-C.

	Année
de la
période
pou


	 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Est

	12
13
12
12
13
12
12
13
12
13
12
12
13
12
12
13
12
12
13
12
13
12
12
13
12
12
13
12
13

	57
51
15
10
4
28
22
17
40
35
59
53
47
11
6
0
24
18
13
37
31
55
49
44
8
2
56
20
15

	399
747
654
62
410
317
665
73
920
328
225
583
931
838
246
594
501
849
257
164
512
419
767
175
82
430
778
685
93

	6
12
17
22
27
33
38
43
48
54
59
4
9
15
20
25
30
36
41
46
51
57
2
7
12
18
23
28
33

	24
0
8
16
24
0
8
16
24
0
8
16
24
0
8
16
24
0
8
16
24
0
8
16
24
0
8
16
24

	Tchao-yang Tch’e-fen-je.
Heng-ngai Cho-t’i-ko. 
Chang-tchang Tau-ngo. 
Yen-fong Tche-siu. 
Toan-mong Ta-hoan-lo. 

Yen-tchao Toen-tsang. 
Kiang-ou Hie-hia. 
T’ou-Wei T’oen-t’an. 
Tchou-li Tso-ngo. 
Chang-Heng Yen-meou. 
Tchao-yang Ta-yuen-hien. 
Heng-ngai K’oen-toen. 
Chang-tchang Tch’e-fen-jo. 
Yen-fong Cho-t’i-ko. 
Toan-mong Tan-ngo. 
Yeou-tchao Tche-siu. 
Kiang-ou Ta-hoang-lo.
T’ou-wei Toen-tsang. 
Tchou-li Hie-hia. 
Chang-Heng T’oen-t’an. 
Tchao-yang Tso-ngo. 
Heng-ngai Yen-meou. 
Chang tchang Ta-yuen-hien. 
Yen-fong K’oen-toen. 
Toan-mong Tch’e-fen-jo. 
Yeou-tchao Cho-t’i-ko. 
Kiang-ou Tan-ngo. 
T’ou-wei Tche-siu. 

Tchou-li Ta-hoang-lo.

	1e année ou-fong
2e
3e
4e
1e année kan-lou
2e
3e
4e
1e année hoang-long
1eannée tch’ou-yuen
2e
3e
4e
5e  
1e année yong-koang
2e
3e
4e
5e  
1e année kien-tchao
2e
3e
4e
5e  
1e année king-ming
1e année kien-che
2e
3e
4e

	57
56
55
54
53
52
51
50
49
48
47
46
45
44
43
42
41
40
39
38
37
36
35
34
33
32
31
30
29

	48
49
50
51
52
53
54
55
56
57
58
59
60
61
62
63
64
65
66
67
68
69
70
71
72
73
74
75
76



 

 
 
 
*
* *

 

 

 






CHAPITRE XXVII

Cinquième Traité : Les gouverneurs du ciel. (101)



(I. Les cinq palais.)

(1. Le Palais central.)

(§ 1. L’étoile polaire et Les étoiles voisines.)

 

p.339 Dans le Palais central, l’étoile Tien-ki (102) (Faîte du ciel) est la plus brillante ; elle est la résidence constante de T’ai-i (l’Unité suprême). — A côté, trois étoiles sont p.340 les San-kong (les trois Ducs) (103) ; on les appelle aussi Tse-chou (les Fils). — Derrière, en ligne courbe, sont quatre étoiles ; la dernière, qui est la plus grande, est la Tcheng-fei (l’Épouse principale) ; les trois autres étoiles appartiennent au sérail. — Tout autour, douze étoiles qui forment une garde du corps rangée en carré, sont les Fan-tch’en (les sujets-barrières). — L’ensemble (de ces quatre astérismes) est appelé le Palais Tse (palais pourpre).

En avant (104), en ligne droite de la cavité de Teou (le Boisseau) sont trois étoiles qui forment un cône dont la pointe est tournée vers le nord ; tantôt elles sont visibles, tantôt non ; on les appelle Yn-té (Vertu cachée) (105), ou aussi Tien-i (l’Unité céleste) (106). — A gauche (107) du palais Tse (palais pourpre) sont trois étoiles qu’on appelle T’ien-ts’iang (la Pique céleste). — A droite (108) sont trois étoiles p.341 qu’on appelle T’ien-pei (le Fléau céleste). — En arrière (109) sont six étoiles qui traversent la voie lactée, et arrivent jusqu’à (la mansion) Yng-che (110) ; on les appelle Ko-tao (le Chemin suspendu).
 

(§ 2. La Grande-Ourse et les étoiles voisines.)

 
Les sept étoiles de Pei-teou (le Boisseau septentrional) (111) sont celles dont il est dit : « (Choen observa) le mécanisme de l’évolution et la balance de jade pour vérifier l’accord entre les sept gouvernements (112). » (L’étoile) Piao (113) se rattache à (la mansion) Kio (Corne (114)) du Dragon ; (l’étoile) Heng (115) mène au centre de (la mansion) Nan-teou (Boisseau méridional) (116) ; (l’étoile) K’oei (117) s’appuie sur la tête de (la mansion) Chen (118). — Quand on fait usage de (l’observation à) six heures du soir, ce qui indique (119), c’est (l’étoile) Piao ; Piao va de (la montagne) Hoa (120)  vers le sud-ouest. A minuit, ce qui indique, c’est (l’étoile) Heng ; Heng est au milieu de la région du centre, dans le pays compris entre le (Hoang)-ho et (la rivière) Tsi. A six heures du matin, ce qui indique, c’est l’étoile K’oei ; p.342 K’oei va de la mer et de (la montagne) T’ai (121) vers le nord-est. Le Boisseau (122) est le char de l’empereur ; il se meut au centre ; il gouverne les quatre points cardinaux ; il sépare le yn et le yang ; il détermine les quatre saisons ; il équilibre les cinq éléments ; il fait évoluer les divisions (du temps) et les degrés (du ciel) ; il fixe les divers comptes. Tout cela se rattache au Boisseau.
En tête de (l’étoile) K’oei du Boisseau se trouvent six étoiles (123) rangées en carré ; on les appelle le Palais de Wen-tch’ang. La première s’appelle Chang-tsiang (le Général en chef) ; la seconde Ts’e-tsiang (le Général en second) ; la troisième s’appelle Koei-siang (l’Honorable conseiller) ; la quatrième s’appelle Se-ming (le Préposé aux destinées) ; la cinquième s’appelle Se-tchong (le Préposé à l’intérieur) ; la sixième s’appelle Se-lou (le Préposé aux récompenses).
Au milieu des (étoiles) K’oei (124) du Boisseau est (l’astérisme) Koei-jen-tche-lao (la Prison des hommes nobles) (125).
Au-dessous des (étoiles) K’oei sont six étoiles rangées deux par deux d’une manière symétrique ; leur nom est San-t’ai (les Trois éminences) (126). Quand la couleur des San-t’ai est uniforme, le prince et les ministres sont en bonne harmonie ; quand elle n’est pas uniforme, il y a opposition et perversité.
Lorsque l’étoile Fou (127) est brillante et rapprochée, les p.343 ministres soutiens (de l’empire) sont aimés et puissants ; lorsqu’elle est éloignée et petite, ils sont tenus à l’écart et faibles.
A l’extrémité des (étoiles) Piao sont deux astérismes ; l’un est à l’intérieur, c’est Mao (la Lance) ou Tchao-yao ; l’autre est à l’extérieur, c’est Toen (le Bouclier) ou T’ien-fong (la Pointe céleste) (128).
Il y a quinze étoiles qui se replient de manière à former un cercle ; elles se rattachent à l’(étoile) Piao ; on les appelle Ts’ien-jen-tche-lao (la Prison des hommes de peu) ; dans cette prison, quand l’étoile qui est au centre (129) est intense, alors les prisonniers sont nombreux ; quand elle est faible, (les prisons) s’ouvrent et laissent sortir.
Lorsque T’ien-i, (T’ien-)ts’iang, (T’ien-)pei, Mao et Toen scintillent et dardent (leurs rayons), de grandes guerres s’élèvent.
 

(2. Le Palais oriental.)

 
Le Palais oriental, (symbolisé par) le Dragon vert, (est caractérisé par les mansions) Fang (Maison) et Sin (Cœur).
(La mansion) Sin (Cœur) (130) est le Ming-t’ang (Salle de distinction). La plus grande des étoiles (qui la composent) est T’ien-wang (le Roi céleste) (131) ; l’étoile qui est devant celle-ci et celle qui est derrière sont ses fils ; il n’est pas désirable qu’elles soient en ligne droite ; si p.344 elles sont en ligne droite, c’est que Tien-wang (le Roi céleste) est en désaccord avec les calculs.
(La mansion) Fang (Maison) (132) est le magasin (fou). On l’appelle aussi T’ien-se (le Quadrige céleste). L’étoile qui est le plus au nord est le cheval le plus à droite (de l’attelage). — A côté se trouvent deux étoiles qui sont appelées K’ien (133). — Au nord est une étoile qui est p.345 appelée Hia (Ferrure à l’extrémité d’un essieu de char). — Au nord-est, douze étoiles disposées en ligne courbe sont appelées K’i (l’Étendard). — Les quatre étoiles au milieu de Ki sont appelées T’ien-che (la Place du marché céleste). — Les six étoiles au centre sont appelées Che-leou (la Tour du marché). — Lorsque dans le (T’ien-)che les étoiles sont nombreuses, il y a bénéfice réel ; lorsqu’elles sont rares, il y a perte. — Au sud de (la mansion) Fang, de nombreuses étoiles sont appelées Ki-koan (les Officiers à cheval) (134).
(L’étoile de) gauche de (la mansion) Kio (la Corne) (135) est Li (le Justicier) ; (l’étoile de) droite de (la mansion) Kio est Tsiang (le Général). — (L’étoile) Ta-kio (Grande Corne) (136) est T’ien-wang-ti-t’ing (la Cour impériale du Roi céleste). Sur chacun de ses côtés sont trois étoiles disposées en angles comme les pieds d’un trépied ; on les appelle les Cho-t’i (Celles qui guident et tiennent par la main) (137). Les Cho-t’i sont indiquées en ligne droite par (les étoiles) Piao du Boisseau ; elles servent à fixer les saisons et les divisions du temps ; c’est pourquoi on dit Cho-t’i-ko (Ce que déterminent les Cho-t’i) (138).
(La mansion) K’ang (Cou) (139) est Sou-miao (le Temple extérieur) ; elle préside aux maladies. Au nord et au p.346 sud sont deux grandes étoiles qu’on appelle Nan-men (la Porte du sud).
(La mansion) Ti (Base) (140) est T’ien-ken (le Fondement du ciel) ; elle préside aux épidémies.
(La mansion) Wei (Queue) (141) est Kiou-tse (les Neuf fils) ; on dit (à propos d’elle) —. Le prince et les ministres sont divisés et ne sont pas d’accord.
(La mansion) Ki (Van) (142) est Ngao-k’o (les Hôtes qui vont çà et là) (143) ; on l’appelle K’eou-cho (la Bouche et la Langue).
Lorsque (la planète du) Feu (144) se trouve, contrairement, à ce qui doit être, (dans les mansions Ti, Wei et Ki) (145), alors (les étoiles) dardent des rayons et il y a des combats. (Lorsque cette planète se trouve dans les mansions) Fang et Sin, c’est ce que redoutent les rois.
 

(3. Le Palais méridional.)

 

Le Palais méridional, (symbolisé par) l’Oiseau rouge, p.347 (est caractérisé par les astérismes) K’iuen (le Poids) et Heng (la Balance).

Heng (la Balance) (146) est la cour des trois luminaires (147), de T’ai-wei. — Douze étoiles qui forment comme une garde rangée en carré sont les Fan-tch’en (Sujets-barrières). — A l’ouest est le Tsiang (Général) (148) ; à l’est est le Siang (Conseiller) (149). — Au sud, quatre étoiles sont les Tche-fa (Administrateurs de la loi) (150). — Au milieu d’elles se trouve Toan-men (la Porte principale), à gauche et à droite de laquelle sont les I-men (les Portes latérales) (151). — A l’intérieur des portes, six étoiles sont les Tchou-heou (les Seigneurs) (152). — Les cinq étoiles à l’intérieur (des portes) sont les Ou-ti-tso (les Sièges des cinq Empereurs) (153). — En arrière, un groupe formé de quinze étoiles, qui ont une apparence très dense (154), est appelé Lang-wei (Places des officiers ayant le titre de lang). A côté, une grande étoile est Tsiang-wei (la Place du p.348 général) (155). — Si la Lune et les cinq planètes pénètrent là d’une manière régulière (156) et par la voie normale, on observe leur sortie ; là où elles se maintiennent, le Fils du Ciel fait mettre à mort. Si elles pénètrent à rebours (157) et comme par la voie anormale, là où elles violent (l’ordre), (le Fils du Ciel) décrète (la mort) à ce sujet ; le Siège central (158) forme le présage ; dans tous ces cas, la foule en bas fait des ligues et complote. Ce sont (les planètes) du Métal (Vénus) et du Feu (Mars) qui sont les plus importantes (dans ce cas). — A l’ouest des (Sujets-)barrières (159) de la cour sont disposées du nord au sud cinq étoiles qu’on appelle Chao-wei (160) (et qui se divisent en) Che (Hommes éminents) et Ta-fou (Grands officiers).
K’iuen (le Poids) n’est autre que Hien-yuen (161). Hien-yuen est le corps du dragon jaune. La grande étoile de devant est Niu-tchou (la Souveraine) ; les petites étoiles de côté sont le sérail des femmes impériales. — Quand la Lune et les cinq planètes se maintiennent là, ou violent (l’ordre), les pronostics sont les mêmes que lorsqu’il s’agit de Heng (la Balance).
(La mansion) Tong-tsing (Puits oriental) (162) représente ce qui concerne l’eau. Vers l’ouest, en ligne courbe, est p.349 une étoile appelée Yue (la Hache) (163). Au nord de Yue (la Hache) est le Pei-ho (Fleuve du Nord) (164) ; au sud est le Nan-ho (Fleuve du Sud) (165). Entre les deux Fleuves et les Tien-k’iue (Piliers de porte célestes), c’est (l’astérisme appelé) Koan-leang.
(La mansion) Yu-koei (166) ; Koei (les mânes) représente ce qui concerne les sacrifices aux ancêtres. Au centre, ce qui est blanc est Tche (l’Essence) (167).
Quand (la planète du) Feu (Mars) se trouve dans les Fleuves du Sud et du Nord, des guerres s’élèvent et la moisson ne pousse pas. Ainsi, la vertu se produit en Heng (la Balance) ; le pronostic se produit en Hoang (l’Étang) (168) ; la défaite se produit en Yue (la Hache) ; la calamité se produit en Tsing (le Puits) ; l’extermination se produit en Tche (l’Essence).
(La mansion) Lieou (le Saule) (169) forme le bec de l’oiseau (170) ; elle préside aux arbres et aux herbes.
(La mansion) Ts’i-sing (les Sept étoiles) (171) ou King (le Cou) forme le gosier (de l’Oiseau rouge) ; elle préside aux affaires urgentes.
(La mansion) Tchang (172) ou Sou (le Gésier de l’Oiseau rouge) représente la cuisine ; elle préside aux banquets offerts aux hôtes.

p.350 (La mansion) I (l’Aile) (173) représente une aile ; elle préside aux hôtes éloignés.

(La mansion) Tchen (le Char) (174) représente un char ; elle préside au vent. — A côté d’elle se trouve une petite étoile qu’on appelle l’étoile Tch’ang-cha (Traînée de sable) (175) ; cette étoile ne brille pas volontiers ; quand elle brille, elle égale en (éclat) les quatre étoiles (de la mansion Tchen). — Si les cinq planètes entrent parmi les étoiles de (la mansion) Tchen, les guerres s’élèvent grandement. — Au sud de (la mansion) Tchen sont plusieurs étoiles qu’on appelle T’ien k’ou leou (le Trésor et la Tour célestes) (176). K’ou (le Trésor) a cinq chars ; les étoiles (qui représentent) les chars dardent leurs rayons ; si leur nombre augmente, ou si, au contraire, il est incomplet, il n’y a pas place pour les chars et les chevaux.
 

(4. Le Palais occidental.)

 
Le Palais occidental (177) (est caractérisé par la constellation) Hien-tch’e (le Vivier), qu’on appelle T’ien-ou-hoang (les Cinq étangs célestes) ; ces étangs sont Ou-ti-kiu-ché (la Remise des chars des cinq empereurs) (178). — Si (la planète du) Feu (Mars) y pénètre, il y a sécheresse ; si c’est (la planète du) Métal (Vénus), il y a guerre ; si c’est (la planète de) l’Eau (Mercure), il y a de l’eau. — Au centre p.351 sont les San-tchou (les Trois colonnes) (179) ; si les Colonnes ne sont pas au complet, la guerre s’élève.
(La mansion) K’oei (Jambes écartées ?) (180) est appelée Fong-tche (le Grand sanglier) et représente les canaux.
(La mansion) Leou (Panier à récolte ?) (181) représente les multitudes assemblées.
La mansion) Wei (Ventre) (182) représente le grenier céleste (Tien-ts’ang). — Au sud de (cette mansion), un groupe d’étoiles est appelé Koei-tsi (Tas de foin) (183).
(La mansion) Mao (Soleil sortant ?) (184) est appelée Mao-t’eou (Tête chevelue) ; c’est l’étoile des (barbares) Hou (185). Elle préside aux réunions en vêtements blancs (186).
(La mansion) Pi (Filet à long manche) (187) est appelée Han-kiu (Voiture de chasse) ; elle représente les guerres sur la frontière ; elle préside aux chasses avec les flèches et les filets. — A côté de la grande étoile (de cette mansion) se trouve une petite étoile qui est Fou-eul (l’Oreille appliquée) (188) ; quand Fou-eul scintille, il y a des sujets calomniateurs et rebelles aux côtés (du souverain). — Entre (les mansions) Mao et Pi est Tien-kie p.352 (le Chemin céleste) (189), au nord duquel sont les royaumes (qui dépendent du principe) yn, et au sud duquel sont les royaumes (qui dépendent du principe) yang.
(La mansion) Chen (le Trio) (190) est le Tigre blanc. Les trois étoiles qui sont en ligne droite sont Heng-che (le Peson) (191). Au-dessous sont trois étoiles en forme de pointe qu’on appelle Fa (le Châtiment) (192) ; elles représentent ce qui concerne la décapitation et la fin. Les quatre étoiles extérieures sont Tso yeou kien kou (les Épaules et les Cuisses de gauche et de droite) (193).
Trois petites étoiles placées en angle sont appelées (la mansion) Tsoei-hoei (194) ; elles forment la tête du Tigre (195) ; elles président aux troupes protectrices. — Au sud de celles-ci sont quatre étoiles appelées T’ien-ts’e (les Latrines célestes) (196). Au-dessous des Latrines est une étoile appelée T’ien-che (la Flèche céleste) (197) ; quand la Flèche est jaune, c’est de bon augure ; quand elle est verte, blanche ou noire, c’est néfaste. — A l’ouest de celle-ci, p.353 il y a des étoiles qui sont réparties en ligne sinueuse neuf par neuf en trois endroits ; le premier (de ces groupes de neuf étoiles) s’appelle T’ien-k’i (l’Étendard céleste) (198) ; le second s’appelle T’ien-yuan (le Jardin céleste) (199) ; le troisième s’appelle Kieou-yeou (les Neuf festons) (200).
A l’est (de ces étoiles) est une grande étoile appelée Lang (le Loup) ; lorsque Lang (le Loup) (201) darde ses rayons et change de couleur, il y a beaucoup de brigandages et de vols. Au-dessous sont quatre étoiles appelées Hou (l’Arc) (202) ; (elles sont dirigées) droit (contre) Lang (le Loup). — Dans l’emplacement symétrique à celui de Lang (le Loup), il y a une grande étoile qu’on appelle Nan-ki-lao-jen (le Vieillard du pôle austral) (203). Lorsque le Vieillard est visible, il y a bon gouvernement et paix ; lorsqu’il est invisible, des guerres s’élèvent. On a coutume, au moment de l’équinoxe d’automne, de l’observer dans la banlieue méridionale. — Lorsque Fou-eul (l’Oreille appliquée) (204) entre dans (la mansion) Pi, des guerres s’élèvent.
 

(5. Le Palais septentrional.)

 
Le Palais septentrional, (symbolisé par) le Guerrier sombre (205), (est caractérisé par les mansions) Hiu (206)  et Wei (207). — p.354 (La mansion) Wei préside à la toiture des maisons ; (la mansion) Hiu préside à ce qui concerne les lamentations et les pleurs. — Au sud est un groupe d’étoiles appelé Yu-Lin-t’ien-kiun (l’Armée céleste des Yu-lin) (208). — A l’ouest de cette armée est Lei (le Rempart) (209), qu’on appelle parfois Yue (la Hache). — A côté se trouve une grande étoile qui est Pei-lo (210) ; si Pei-lo diminue, il y a perte d’armée ; si cette étoile scintille, darde ses rayons et devient de plus en plus faible, et si les cinq planètes se révoltent contre Pei-lo pour entrer dans (Yn-Lin-t’ien)-kiun, des armées se lèvent ; ce sont surtout (les planètes) du Feu (Mars), du Métal (Vénus) et de l’Eau (Mercure) qui sont importantes ; (la planète du) Feu (Mars) est la désolation de l’armée ; (la planète de) l’Eau (Mercure) est l’affliction de l’armée ; (les planètes du) Bois (Jupiter) et de la Terre (Saturne) sont de bon augure pour l’armée. — A l’est de (la mansion) Wei, six étoiles rangées symétriquement deux par deux sont appelées les Sek’ong (Préposés aux travaux publics) (211).

p.355 (La mansion) Yng-che (212) représente 1e Ts’ing-miao (Temple ancestral de purification) ; on l’appelle Li-kong (Palais lumineux) et Ko-lao (Chemin suspendu) (213). — Au milieu de la voie lactée, quatre étoiles sont appelées T’ien-se (le Quadrige céleste) (214). A côté est une étoile appelée Wang Leang (215) ; quand Wang Leang fouette ses chevaux, les chars et les cavaliers remplissent la campagne. — A côté sont huit étoiles qui traversent la voie lactée ; on les appelle T’ien-hoang (l’Étang céleste) (216). A côté de l’Étang céleste est Kiang-sing (l’étoile du Fleuve) (217) ; quand l’étoile du Fleuve s’agite, des hommes passent l’eau.

Tch’ou et Kieou (le Pilon et le Mortier) (218) sont quatre étoiles au sud de (la mansion) Wei (219). — Quand P’ao-koa (la Calebasse) (220)  est occupée par une planète verte ou noire, le poisson et le sel sont chers.
(La mansion) Nan-teou (Boisseau austral) (221) représente le Temple ancestral (Miao). — Au nord se trouve Kien-sing (l’Astérisme déterminant) (222) ; l’Astérisme déterminant n’est autre que l’Étendard (K’i).

p.356 (La mansion) K’ien-nieou  (le Bœuf tiré avec une corde) (223) représente la Victime du sacrifice. Au nord (de cet astérisme) est Ho-kou (le Tambour du Fleuve) (224) ; la grande étoile du Tambour du Fleuve est le général en chef ; celles de gauche et de droite sont les généraux de gauche et de droite.

(La mansion) Ou-niu (la Servante) (225). Au nord se trouve Tche-niu (la Tisserande) (226) ; la Tisserande est la petite-fille du Ciel.

 
 






(II. Les cinq planètes.)

(1. La planète Jupiter.)

(§ 1. — Le cycle de douze années déterminé par la révolution de Jupiter autour du ciel.)

 
On observe la course du Soleil et de la Lune pour mesurer la course, soit dans le même sens, soit en sens contraire, de la Planète de l’année (Jupiter). (La planète de l’année) est dite (correspondre) au côté oriental et à (l’élément) Bois ; elle préside au printemps ; les jours (qui lui sont affectés) sont kia et i (227). — Quand il y a des manquements à la justice, le châtiment vient de la planète de l’année. — Quand la planète de l’année est en avance ou en retard, elle détermine la destinée du p.357 royaume correspondant à la mansion dans laquelle elle se trouve. Le royaume dans lequel elle se trouve ne peut être battu, mais est capable de châtier les hommes.
Quand (cette planète) marche vite à sa place et la dépasse, on dit qu’elle est en avance ; quand elle reste en arrière de sa place, on dit qu’elle est en retard. Quand elle est en avance, le royaume qui lui correspond souffre de la guerre et ne se remet pas ; quand elle est en retard, le royaume qui lui correspond est plongé dans la désolation ; le général est anéanti ; le royaume tombe en ruines. Quand elle est à sa place normale et que les cinq planètes, se suivant toutes, se rassemblent en une même mansion (228) le royaume qui est au-dessous peut attirer à lui tout l’empire par la justice.
(1e année du cycle.) En l’année Cho-t’i-ko, le yn de l’année (229) se meut vers la gauche et se trouve dans yn ; la planète de l’année tourne vers la droite et se trouve en tch’eou. Au premier mois, avec Teou (230) et K’ien-nieou (231), (la planète de l’année) sort le p.358 matin du côté de l’est. Son nom est Kien-té (Celui qui examine la vertu). — Sa couleur est très verte et a de l’éclat. Quand elle manque à sa place, et à ce qui doit être, et qu’elle apparaît dans (la mansion) Lieou (232), l’année souffre, au début, de l’humidité, et, à la fin, de la sécheresse. — La planète de l’année apparaît ; elle marche vers l’est et parcourt douze degrés (233) ; au bout de cent jours, elle s’arrête ; elle retourne et rétrograde ; elle parcourt en rétrogradant (234) huit degrés ; au bout de cent jours, elle se remet à marcher vers l’est ; en un an, elle parcourt trente degrés et sept seizièmes de degré ; en moyenne, elle parcourt par jour un douzième de degré ; en douze ans, elle fait une révolution complète autour du ciel (235). — Son apparition est constante du côté de l’est et au point du jour ; elle disparaît du côté de l’ouest et à six heures du soir.
(2e année du cycle.) L’année Tan-ngo, le yn de l’année est dans mao et la planète (de l’année) se trouve en tse. Au deuxième mois, elle apparaît au matin avec (les mansions) Ou-niu (236), Hiu (237) et Wei (238) ; on l’appelle Kiang-jou (Celle qui entre en descendant). Elle est grande et a de l’éclat. Quand elle manque à sa place et à ce qui doit être et qu’elle apparaît dans Tchang (239), son nom est p.359 Kiang-jou (240) ; cette année-là, il y a de grandes eaux.
(3e année du cycle.) L’année Tche-siu, le yn de l’année est dans tch’en et la planète (de l’année) se trouve en hai. Au troisième mois, elle se trouve dans (les mansions) Yng-che (241) et Tong-pi (242) ; elle apparaît au matin. On l’appelle Ts’in-tchang (Vert éclat) ; elle est très verte et fort brillante. Quand elle manque à sa place et à ce qui doit être et qu’elle apparaît en Tchen (243), on l’appelle Ts’ing-tchang (244). L’année souffre, au début, de la sécheresse et, à la fin, de l’eau.
(4e année du cycle.) L’année Ta-hoang-lo, le yn de l’année est dans se et la planète (de l’année) se trouve en siu. Au quatrième mois, elle apparaît au matin avec (les mansions) K’oei, Leou (245), Wei et Mao ; on l’appelle Pien-tchong (Talon calleux) ; elle est d’une couleur rouge fort vive et a de l’éclat. Quand elle manque à sa place et à ce qui est opportun, elle apparaît dans (la mansion) Kang (246).
(5e année du cycle.) L’année Toen-tsang, le yn de l’année est dans ou et la planète (de l’année) se trouve en yeou. Au cinquième mois, elle apparaît au matin avec (les mansions) Wei, Mao, Pi (247). On l’appelle p.360 K’ai ming  (Clarté ouverte) ; elle est très brillante et a de l’éclat. On cesse la guerre, car il n’y a avantage que pour les ducs et les rois, mais non pour ceux qui font la guerre. Quand (la planète) manque à sa place et à ce qui doit être et qu’elle apparaît dans (la mansion) Fang (248), l’année est d’abord sèche et, à la fin, humide.
(6e année du cycle.) L’année Hie-hia, le yn de l’année est dans wei et la planète (de l’année) se trouve en chen. Au sixième mois, elle apparaît au matin avec (les mansions) Tsoei hoei et Chen (249). On l’appelle Tch’ang-lie. Elle est très brillante et a de l’éclat. Elle est favorable aux entreprises guerrières. Quand elle manque à sa place et à ce qui doit être, elle apparaît dans (la mansion) Ki (250).

(7e année du cycle.) L’année T’oen-t’an, le yn de l’année est dans chen et la planète (de l’année) se trouve en wei. Au septième mois, elle apparaît au matin avec (les mansions) Tong-tsing et Yu-koei (251). On l’appelle T’ien-yn. Elle est très brillante et blanche. Quand elle manque à son rang et à ce qui doit être, elle apparaît dans (la mansion) K’ien-nieou (252).
(8e année du cycle.) L’année Tso-ngo, le yn de l’année est dans yeou et la planète (de l’année) se trouve en ou. Au huitième mois, elle apparaît au matin avec les (mansions) Lieou, Ts’i-sing et Tchang (253). On l’appelle p.361 Wei-tch’ang-wang. Elle est très active et a des rayons. Le royaume qui lui correspond est prospère ; il y a moisson mûre. Quand elle manque à sa place et à ce qui doit être et qu’elle apparaît dans (la mansion) Wei (254), on l’appelle Ta-tchang (grand éclat) (255). Il y a sécheresse, mais prospérité ; il y a deuil de femmes ; le peuple souffre d’épidémies.
(9e année du cycle.) L’année Yen-meou, le yn de l’année est dans siu et la planète se trouve en se. Au neuvième mois, elle apparaît au matin avec (les mansions) I et Tchen (256). On l’appelle T’ien-hoei. Elle est de couleur blanche et fort brillante. Quand elle manque à sa place et à ce qui doit être, pour apparaître dans (la mansion) Tong-pi (257), l’année est humide et il y a deuil de fille.
	(10e année du cycle.) L’année Ta-yuen-hien, le yn de l’année est dans hai et la planète se trouve en tch’en. Au dixième mois, elle apparaît au matin avec (les mansions) Kio et K’ang (258). On l’appelle Ta-tchang (Grand éclat). Elle est très verdoyante et enflammée. Si la planète bondit et si le yn paraît au point du jour, c’est p.362 ce qu’on appelle Tcheng-p’ing (Égalité correcte). On met en marche les troupes de soldats ; en somme, ce ne peut être que la guerre ; le royaume qui lui correspond est doué de vertu ; il va posséder les quatre mers. Quand elle manque à son rang et à ce qui doit être, elle apparaît dans (la mansion) Leou (259).
(11e année du cycle.) L’année K’oen-toen, le yn de l’année est dans tse et la planète se trouve en mao. Au onzième mois, elle apparaît au matin avec (les mansions) Ti, Fang et Sin (260). On l’appelle T’ien-ts’iuen (la Source céleste). Elle est de couleur foncée et fort brillante. Le Fleuve et les étangs sont prospères par elle ; elle n’est pas favorable aux entreprises guerrières. Quand elle manque à son rang et à ce qui doit être, elle est dans (la mansion) Mao (261).
(12e année du cycle.) L’année Tch’e-fen-jo, le yn de l’année est dans tch’eou et la planète se trouve en yn. Au douzième mois, la planète paraît au matin avec (les mansions) Wei et Ki (262). On l’appelle T’ien-hao (Blancheur céleste). Elle est sombre et de couleur noire mais fort brillante. Quand elle manque à sa place et à ce qui doit être, elle apparaît dans (la mansion) Chen (263).

 

(§ 2. Pronostics tirés de Jupiter.)

 
Lorsque (la planète de l’année) ne se trouve pas au lieu où elle devrait se trouver, ou lorsque, s’y trouvant, elle s’agite vers la gauche ou vers la droite, ou p.363 lorsqu’elle se retire, alors qu’elle ne devrait point encore se retirer, et va se réunir à d’autres astérismes, cela est néfaste pour le royaume auquel elle correspond. Le royaume au-dessus duquel elle séjourne pendant longtemps est doué d’une ample vertu. Quand elle darde ses rayons, quand elle remue, quand elle est tantôt petite et tantôt grande, ou si sa couleur change fréquemment, le souverain des hommes est dans l’affliction.
Quand elle manque à sa place et à la mansion où elle devrait se trouver), voici les conséquences : si elle s’avance vers le nord-est, au bout de trois mois, elle produit un Fléau céleste (264), qui est long de quatre pieds et pointu au bout ; — si elle s’avance vers le sud-est, au bout de trois mois elle produit une Étoile-balai, qui est longue de deux tchang et ressemble à un balai ; — si elle recule vers le nord-ouest, au bout de trois mois elle produit une Pointe céleste, longue de quatre tchang et pointue à l’extrémité ; — si elle recule vers le sud-ouest, au bout de trois mois elle produit un Bâton céleste, long de plusieurs tchang et pointu aux deux bouts. — On observe avec soin le royaume au-dessus duquel apparaissent (ces phénomènes), (car ce royaume) ne peut faire nulle entreprise ni se servir de ses armes.
A sa sortie, si (la planète de l’année) paraît venir à la p.364 surface puis s’enfoncer, le royaume qui lui correspond fait de grands travaux de terrassement ; si elle paraît s’enfoncer puis venir à la surface, la région qui lui correspond est perdue. Quand sa couleur est rouge et qu’elle darde ses rayons, le royaume où elle se trouve est florissant ; celui qui marcherait contre les rayons dardés pour combattre ne serait pas vainqueur. Si la couleur de la planète est rouge et jaune et (si la planète) s’enfonce, la région où elle se trouve a une grande fertilité. Si sa couleur est verte et blanche ou rouge cendre, la région où elle se trouve est dans l’affliction.
Si la planète de l’année entre dans la Lune, il y a expulsion de conseiller dans le pays qui lui correspond. Si elle combat contre T’ai-pe (Vénus), dans la région qui lui correspond il y a destruction d’armée.
La planète de l’année est appelée aussi Cho-t’i (265), ou Tch’ong-hoa (266), ou Yng-sing, ou Ki-sing (267). — (La mansion) Yng-che est le Temple ancestral de purification (268) ; la planète de l’année est le Temple ancestral.
 

(2. La planète Mars.)

 
On observe l’émanation de la Fermeté pour localiser (la planète) Yong-ho (Mars). Elle est dite correspondre au côté sud et (à l’élément) Feu ; elle préside à l’été ; les jours qui lui correspondent sont ping et ting. Quand il y a manquement aux rites, le châtiment vient de p.365 Yong-ho (Mars) ; quand Yong-ho (Mars) manque à sa marche régulière, c’est cela (269). Lorsqu’elle apparaît, il y a guerre ; lorsqu’elle disparaît, les soldats sont licenciés. Suivant la mansion où elle se trouve, elle détermine la destinée d’un État. (Que signifie) Yong-ho ? Yong-ho, c’est rébellion, brigandage, maladie, deuil, famine, guerre. — Quand elle va à rebours (sur un espace de) deux mansions ou plus, puis s’arrête là, si c’est pendant trois mois, il y a calamité ; si c’est pendant cinq mois, on souffre de la guerre ; si c’est pendant sept mois, on perd la moitié de son territoire ; si c’est pendant neuf mois, on perd la plus grande partie de son territoire, Si elle apparaît et disparaît (à rebours) pendant l’ensemble (de tous les mois), le royaume (qui lui correspond) a ses sacrifices interrompus (270). Quand elle s’est arrêtée, si la calamité arrive promptement, quoique grande elle sera petite ; si elle tarde à arriver, bien que devant être petite, elle sera au contraire grande, — Quand elle est au sud, il y a deuil de fils (271) ; quand elle est au nord, il y a deuil de fille. — Si elle darde ses rayons, remue, tourne, et si elle est tantôt en avant, tantôt en arrière, (tantôt) à gauche, (tantôt) à droite, la calamité n’en est que plus grande. Lorsqu’elle combat avec d’autres planètes, si leurs rayons s’atteignent, c’est funeste ; s’ils ne s’atteignent pas, il n’y a pas de mal. — Lorsque cette planète est suivie des quatre autres et qu’elles se réunissent toutes cinq dans une même mansion, le royaume qui est au-dessous est capable d’attirer à lui tout l’empire par les rites. — La loi (à laquelle elle obéit est la suivante) : p.366 après s’être levée, elle marche vers l’est en parcourant seize mansions, puis elle s’arrête ; elle rétrograde de deux mansions ; au bout de soixante jours, elle marche de nouveau vers l’est en parcourant plusieurs dizaines de mansions à partir du lieu où elle s’est arrêtée ; au bout de dix mois, elle se couche à l’occident ; elle chemine invisible et, au bout de cinq mois, se lève à l’orient. Quand elle se lève à l’occident, on l’appelle l’Éclat contraire (Fan-ming) ; celui qui préside aux destinées la redoute. Quand sa marche vers l’est est accélérée, elle franchit en un jour un degré et demi. Quand elle va à l’est et à l’ouest, au sud et au nord et qu’elle est rapide, les soldats se rassemblent en chacun des lieux où elle se trouve et, quand ils en viennent aux mains, ceux qui vont dans le même sens qu’elle sont vainqueurs, ceux qui vont en sens contraire sont battus. Quand Yong-ho (Mars) suit T’ai-pe (Vénus), l’armée est plongée dans l’affliction ; quand elle s’en éloigne, l’armée s’arrête ; quand elle sort au yn (272) de T’ai-pe (Vénus), il y a division d’armée ; quand elle sort au yang (273) ; un général en second combat. Dans sa marche, si T’ai-pe (Vénus) l’atteint, on détruit une armée, on tue un général. Quand elle entre dans T’ai-wei, Hien-yuen et Yng-che (274), pour y rester et entrer en lutte contre elles, celui qui préside aux destinées le redoute. Sin (275) est la Salle de distinction (Ming-t’ang) ; Yong-ho est le Temple ancestral (Miao). Avec attention qu’on observe cela.
 

(3. La planète Saturne.)

 
On tient compte de sa réunion avec Teou (la mansion nan-teou) pour déterminer la situation de la planète Tchen p.367 (la planète régulatrice) (276). Elle est dite (correspondre au) centre et (à l’élément) Terre. Elle préside au dernier mois de l’été (277). Les jours (qui lui sont affectés) sont ou et ki. C’est l’Empereur jaune. Elle préside à la Vertu. Elle est le symbole de la souveraine. Chaque année elle règle une mansion (278).
Le royaume où elle se trouve est fortuné. Quand elle réside là où elle ne devrait pas encore résider, comme, par exemple, si, étant partie, elle revient, et, après être revenue, réside là, le royaume qui lui correspond acquiert de la terre, ou, sinon, il acquiert des femmes ; si elle ne réside pas là où elle devrait résider, ou si, après avoir résidé là, elle s’en va à l’ouest ou à l’est, le royaume qui lui correspond perd de la terre, ou, sinon, il perd des femmes ; il ne peut faire aucune entreprise, ni se servir de ses soldats, Quand elle réside longtemps, le royaume qui lui correspond a beaucoup de bonheur ; quand elle change (de place), il a peu de bonheur. — On l’appelle aussi Ti-heou (la Marquise Terre). Elle préside à l’année. Par an elle parcourt douze degrés et cinq cent douzièmes de degré (279) par jour ; elle parcourt un vingt-huitième de degré ; en vingt-huit ans elle accomplit sa révolution autour du ciel. Quand, là où elle réside, elle est accompagnée des quatre autres planètes et que p.368 toutes cinq se rassemblent dans une seule mansion, le royaume qui est au-dessous peut attirer à lui l’empire par son poids. Si les rites, la vertu, la justice, les condamnations à mort et les châtiments manquent entièrement, alors la planète Tchen (Saturne), à cause de cela, vacille. Si elle est en avance, le roi n’est pas tranquille ; si elle est en retard, il y a une armée qui ne se refait pas. — La planète Tchen (Saturne) est de couleur jaune et rayonne. Le son (qui lui correspond) s’appelle (la note) kong du (tuyau sonore) Hoang-tchong. Quand elle manque à sa place en lui étant supérieure de deux ou trois mansions, elle est dite « en avance » ; celui qui préside aux destinées n’a pas de succès, ou, sinon, il y a de grandes eaux. Quand elle manque à sa place en lui étant inférieure de deux ou trois mansions, elle est dite « en retard » ; il y a alors tristesse de reine et la moisson ne se refait pas, ou, si cela n’arrive pas, il y a une rupture céleste, telle qu’un tremblement de terre. — Teou (la mansion nan-teou) est la Sublime demeure parfaite (Wen-t’ai-che) ; la planète Tchen (Saturne) en est le Temple ancestral (Miao). C’est la planète du Fils du Ciel.
Quand la planète du Bois (Jupiter) se rencontre avec celle de la Terre (Saturne), il y a troubles à l’intérieur (du royaume) et famine ; le souverain livre soudain bataille et est vaincu ; (si elle se rencontre avec la planète de) l’Eau (Mercure), alors, il y a changement de plan et modification d’affaires ; (si elle se rencontre avec la planète du) Feu (Mars), c’est sécheresse ; (si elle se rencontre avec celle du) Métal (Vénus), c’est réunion en vêtements blancs. — Si (la planète du) Bois (Jupiter) (est au nord (280) et que la planète du) Métal soit au sud, p.369 c’est ce qu’on appelle Pin-meou (la Femelle et le Mâle) ; les céréales de l’année mûrissent ; si (la planète du) Métal (Vénus) est au nord, la moisson parfois fait défaut.
# Si (la planète du) Feu (Mars) se rencontre avec (celle de) l’Eau (Mercure), il y a crépitement ; si elle se rencontre avec (celle du) Métal (Vénus), il y a fusion de métal, il y a deuil ; dans ces deux cas, on ne peut faire aucune entreprise ; si on se sert des soldats, on est fort battu. Si (elle se rencontre avec la planète de) la Terre (Saturne), il y a affliction ; (cette conjonction) préside aux présages funestes contre les hauts dignitaires ; il y a grande famine ; au combat on est vaincu et il y a armée en déroute ; l’armée est à bout de forces ; dans les entreprises on essuie de grandes défaites.
Quand (la planète de) la Terre (Saturne) se rencontre avec (celle de) l’Eau (Mercure), il y a fertilité mais il y est mis obstacle ; il y a une armée bouleversée ; le royaume (qui correspond à cette conjonction) ne peut faire d’entreprise ; s’il sort, il perd du territoire ; s’il rentre, il acquiert du territoire : (si la planète de la Terre se rencontre avec celle du) Métal (Vénus), c’est maladie, c’est guerres civiles et perte de territoire.
Si trois planètes se rencontrent, dans le pays qui correspond à la mansion où elles se trouvent, le royaume souffre de guerres à l’extérieur et à l’intérieur ainsi que de deuils ; de nouveaux ducs ou rois prennent le pouvoir. — Si quatre planètes se rencontrent, guerres et deuils se produisent en même temps ; les hommes supérieurs sont affligés ; les hommes de peu sont vagabonds. — Si les cinq planètes se rencontrent, c’est ce qu’on appelle Conduite changée ; celui qui a de la vertu reçoit un avantage ; un nouveau grand homme prend le pouvoir ; universellement il possède les quatre points p.370 cardinaux ; ses descendants se multiplient et sont prospères ; celui qui n’a pas de vertu reçoit une infortune telle que mortelle.
Quand les cinq planètes sont toutes grandes, les événements d’alors sont grands aussi ; quand elles sont toutes petites, les événements sont petits aussi, — Si elles apparaissent de bonne heure, c’est l’avance ; l’avance, c’est l’hôte ; si elles paraissent tard, c’est le retard ; le retard, c’est le maître de maison. Il y a certes une concordance céleste qui se voit dans les étoiles du Manche du Boisseau ; quand (les planètes) demeurent ensemble, il y a union ; quand elles se heurtent mutuellement, il y a lutte ; à moins de sept pouces de distance, la chose est certaine.
Pour ce qui est de la couleur des cinq planètes, s’il y a un cercle blanc, c’est deuil et sécheresse ; s’il y a un cercle rouge, alors le centre (du royaume) n’est pas calme et c’est la guerre ; s’il y a un cercle vert, c’est désolation et inondation ; s’il y a un cercle noir, c’est maladie et morts nombreuses ; s’il y a un cercle jaune, alors c’est propice. S’il y a des rayons rouges, des rebelles attaquent nos murs ; s’il y a des rayons jaunes, on conteste au sujet d’un territoire ; s’il y a des rayons blancs le son des lamentations et des pleurs se fait entendre ; s’il y a des rayons verts, il y a guerre et affliction ; s’il y a des rayons. noirs, alors on est en souci des eaux et c’est la fin pour les soldats épuisés de marcher. — Si les cinq planètes ont la même couleur, dans tout l’empire on cache les armes et les cent familles sont calmes et florissantes. — Au printemps le vent, en automne la pluie, en hiver le froid, en été la chaleur, c’est toujours à cause de ces choses que (les cinq planètes) remuent.
La planète Tchen (Saturne) apparaît ; au bout de cent p.371 vingt jours, elle rétrograde vers l’ouest ; après avoir marché vers l’ouest pendant cent vingt jours, elle marche en sens contraire vers l’est. Elle est visible pendant trois cent trente jours, puis disparaît ; après avoir disparu pendant trente jours, elle reparaît à l’est. Quand la grande année est dans kia-yn (281), la planète Tchen (Saturne) se trouve dans (la mansion) Tong pi (282), et, par conséquent, dans (la mansion) Yng-che (283). 
 

(4. La planète Vénus.)

 

	On observe la marche du Soleil pour localiser et situer (la planète) T’ai-pe (la Grande Blanche). On dit (qu’elle correspond au) côté de l’ouest et à l’automne. Elle veille aux armes, à la marche de la Lune (284) et aux Flèches célestes (T’ien-che) (285). Les jours (qui lui sont affectés) sont keng et sin. Elle préside aux tueries ; quand on tue à tort, le châtiment vient de T’ai-pe (Vénus). — Quand T’ai-pe (Vénus) manque à sa route régulière, la mansion où elle se trouve détermine la destinée du royaume (qui lui correspond).

Après s’être levée, elle franchit dix-huit mansions ; p.372 au bout de deux cent quarante jours, elle se couche ; après s’être couchée à l’est, elle parcourt invisible onze mansions en cent trente jours ; quand elle se couche à l’ouest, elle parcourt invisible trois mansions en seize jours, puis elle se lève. — Lorsque, devant se lever, elle ne se lève pas, ou que, devant se coucher, elle ne se couche pas, on dit qu’elle manque à sa mansion ; s’il n’y a pas destruction d’une armée, il y a certainement usurpation au détriment du prince du royaume. Le calcul dont elle est le point de départ est celui de la Haute origine (286). En l’année Cho-t’i-ko, elle se lève au matin du côté de l’Est dans (la mansion) Yng-che (287) et, arrivée à (la mansion) Kio (288), elle se couche ; (puis) elle se lève le soir du côté de l’ouest, dans (la mansion) Yng-che, et, arrivée à la mansion Kio, elle se couche ; (puis) elle se lève le matin dans (la mansion) Kio et se couche dans (la mansion) Pi (289) ; (puis) elle se lève le soir dans (la mansion) Kio et se couche dans (la mansion) Pi ; (puis elle se lève le matin dans (la mansion) Pi et se couche dans (la mansion) Kio ; (puis) elle se lève le soir dans (la mansion) Pi et se couche dans (la mansion) Ki (290) ; (puis) elle se lève le matin dans (la mansion) Ki et se couche dans (la mansion) Lieou (291) ; puis elle se lève le soir dans (la mansion) Ki et se couche dans (la mansion) Lieou ; (puis) elle se lève le matin dans (la mansion) Lieou et se couche dans (la mansion) Yng-che ; puis elle se lève le soir dans (la mansion) Lieou et se couche dans (la mansion) p.373 Yng-che. L’ensemble de ses levers et de ses couchers est de cinq du côté de l’est et de cinq du côté de l’ouest ; elle les accomplit en huit années et deux cent vingt jours (292), laps de temps au bout duquel elle reparaît de nouveau le matin du côté de l’est dans (la mansion) Yng-che. A prendre les choses en gros, elle accomplit par année une révolution complète autour du ciel.

Lorsqu’elle commence par se lever du côté de l’est, elle marche lentement, faisant en moyenne un demi-degré par jour ; au bout de cent vingt jours, elle ne manque pas de rétrograder (293) d’une ou de deux mansions ; montée jusqu’au faîte, elle marche, en sens contraire vers l’est, en faisant un degré et demi par jour ; au bout de cent vingt jours, elle se couche. Quand elle est basse et proche du Soleil, on l’appelle Ming-sing (la Planète brillante) ; (c’est l’influence de) la flexibilité ; quand elle est haute et éloignée du Soleil, on l’appelle Ta-hiao (Grande vocifération ?) ; (c’est l’influence de) la fermeté. Lorsqu’elle commence par se lever à l’ouest, elle marche rapidement et franchit en moyenne un degré et demi par jour ; au bout de cent vingt jours, étant montée au faîte, elle marche lentement et parcourt un demi-degré par jour ; au bout de cent vingt jours, elle se couche au point du jour ; elle ne manque pas de rétrograder d’une ou deux mansions, puis de se coucher. Quand elle est basse et proche du Soleil, on l’appelle T’ai-pe (la Grande Blanche) ; (c’est l’influence de) la flexibilité ; quand elle est haute et éloignée du Soleil, on l’appelle Ta-siang (le Grand conseiller) ; c’est (l’influence de) la fermeté.
Elle se lève (aux heures) tch’en et siu ; elle se couche p.374 (aux heures) tch’eou et wei. Quand elle devrait se lever et ne se lève point, ou quand elle se couche alors qu’elle ne devrait pas encore se coucher, l’empire cache ses armes, les armes entrent au dehors. Quand elle se lève alors qu’elle ne devrait pas encore se lever, ou quand elle ne se couche pas alors qu’elle devrait se coucher, au-dessous (d’elle) on suscite des guerres et il y a destruction d’État. Quand elle se lève à l’époque voulue, le royaume qui lui correspond est florissant. — Quand elle apparaît à l’est, elle préside à l’est ; quand elle disparaît à l’est, elle préside au côté nord. Quand elle apparaît à l’ouest, elle préside à l’ouest ; quand elle disparaît à l’ouest, elle préside au côté sud.
Là où elle réside, si elle demeure longtemps, la contrée qui lui correspond est avantagée ; si elle passe vite la contrée qui lui correspond est infortunée. — Quand elle apparaît à l’ouest et rétrograde jusqu’à l’est, le royaume qui est à l’ouest franc est favorisé ; quand elle apparaît à l’est et va jusqu’à l’ouest, le royaume qui est à l’est franc est favorisé. — Quand elle apparaît, elle ne passe pas au méridien ; si elle passe au méridien, l’empire change de gouvernement. Si elle est petite et branle à ses pointes, des guerres s’élèvent. — Quand elle commence par apparaître grande et devient ensuite petite, les soldats sont faibles ; quand elle apparaît petite et devient ensuite grande, les soldats sont forts. — Quand elle apparaît haute, à la guerre on a beaucoup de chance et peu d’infortune ; (quand elle apparaît) basse, on a peu de chance et beaucoup d’infortune.
Quand le Soleil se trouve au sud et que (la planète du) Métal (Vénus) est plus au sud, ou quand le Soleil se trouve au nord et que (la planète du) Métal (Vénus) est plus au nord, c’est ce qu’on appelle « l’avance » ; (alors) p.375 les seigneurs et les rois ne sont pas tranquilles ; à la guerre, il est bon d’avancer et mauvais de se retirer. Quand le Soleil se trouve au sud et que (la planète du) Métal (Vénus) est plus au nord, ou quand le Soleil se trouve au nord et que (la planète du) Métal (Vénus) est plus au sud, c’est ce qu’on appelle « le retard » ; (alors) les seigneurs et les rois ont de l’affliction ; à la guerre, il est bon de se retirer et mauvais d’avancer.

	Quand on fait la guerre, on prend modèle sur T’ai-pe (Vénus) ; si T’ai-pe (Vénus) marche vite, on marche vite ; si elle est lente, on marche lentement ; si elle darde ses rayons, on ose combattre ; si elle scintille et est impétueuse, on est impétueux ; si elle est ronde et calme, on est calme. Si on suit la direction qu’indiquent les rayons, on est heureux ; si on va en sens contraire, on est toujours malheureux. Quand elle apparaît, on fait sortir les soldats ; quand elle disparaît, on fait rentrer les soldats.

Quand elle a des rayons rouges, il y a combat ; quand elle a des rayons blancs, il a deuil. Quand elle est noire, ronde et darde des rayons, il y a affliction, il y a des événements qui concernent l’eau. Quand elle est verte, ronde et darde de petits rayons, il y a affliction, il y a des événements qui concernent le bois. Quand elle est jaune, ronde et a de doux rayons, il y a des événements qui concernent la terre, il y a une bonne moisson. — Quand trois jours après son apparition, elle redevient petite et disparaît et qu’après avoir disparu pendant trois jours elle reparaît pleine, c’est ce qu’on appelle « faible » ; p.376 dans le royaume qui est au-dessous d’elle, il y a défaite d’armée et déroute de général. Quand, trois jours après sa disparition, elle reparaît petite, et qu’après avoir reparu pendant trois jours elle reparaît pleine, dans le royaume qui est au-dessous, des troupes plongées dans l’affliction ont des vivres, des armes et des cuirasses, ce qui engage les hommes à s’en servir ; quoique les soldats soient en grand nombre, le général est fait prisonnier. — Quand elle apparaît à l’ouest et manque à sa marche régulière, un royaume étranger est battu. Quand elle apparaît à l’est et manque à sa marche régulière, le royaume du Milieu est battu.
Pour ce qui est de son aspect, quand elle est grande, ronde, jaune et humide, on peut faire de bonnes affaires. Quand elle est ronde, grande et rouge, les soldats sont en abondance et ne combattent pas. — Quand T’ai-pe (Vénus) est blanche, elle ressemble à (l’étoile) Lang (294) ; quand elle est rouge, elle ressemble à (la mansion) Sin (295) ; quand elle est jaune, elle ressemble à l’épaule gauche de (la mansion) Chen (296) ; quand elle est verte, elle ressemble à l’épaule droite de (la mansion) Chen ; quand elle est noire, elle ressemble à la grande étoile (297) de (la mansion) K’oei.
Quand T’ai-pe (Vénus) est suivie des quatre autres planètes et que toutes cinq se rassemblent dans la même mansion, le royaume qui est au-dessous peut par les armes se faire suivre de tout l’empire. Quand (les planètes) demeurent réellement (dans cette mansion), (le royaume qui lui correspond) obtient l’empire ; quand p.377 ce n’est qu’une apparence, il ne l’obtient pas. La marche vaut mieux que la couleur ; la couleur vaut mieux que la place ; la place vaut mieux que l’absence de place ; la couleur vaut mieux que l’absence de couleur ; mais la marche vaut mieux que tout cela.
Quand, à son apparition, elle reste bas sur l’horizon (298), c’est fâcheux pour le royaume qui est au-dessous ; quand elle s’élève en allant vite et qu’avant la fin du jour elle a franchi le tiers du ciel, c’est fâcheux pour le royaume qui est à l’opposite. Quand, après s’être élevée, elle redescend, ou quand, après être descendue, elle s’élève de nouveau, il y a révolte d’un général. — Si elle se rencontre avec la Lune, un général est couvert de honte. Si les éclats des planètes du Métal (Vénus) et du Bois (Jupiter) se rencontrent, au-dessous d’elles il y a combat ; s’ils ne se rencontrent pas, quoique les soldats aient été mis en campagne, ils n’en viennent pas aux mains ; si (les éclats) se rencontrent de manière à se détruire, dans la région correspondante, il y a une armée détruite. Quand elle apparaît du côté de l’ouest et qu’à six heures du soir elle apparaît au nord, les soldats du Nord sont puissants ; si elle apparaît au moment du repas du soir, c’est la petite faiblesse ; si elle apparaît à minuit, c’est la moyenne faiblesse ; si elle apparaît au chant du coq, c’est la grande faiblesse ; c’est là ce qu’on appelle l’écroulement du yn sur le yang. Quand elle est à l’est et qu’au point du jour elle apparaît au sud, les soldats du sud sont puissants ; si elle apparaît au chant du coq, c’est la petite faiblesse ; si elle apparaît à minuit, c’est la moyenne faiblesse ; si elle apparaît à six heures p.378 du soir, c’est la grande faiblesse ; c’est là ce qu’on appelle l’écroulement du yang sur le yn.
Si T’ai-pe (Vénus) est cachée et qu’on fasse sortir les soldats, les soldats seront malheureux.
Quand elle apparaît au sud de mao (299), le sud triomphe du nord ; quand elle apparaît au nord de mao, le nord triomphe du sud ; quand elle est exactement dans mao, les royaumes orientaux sont avantagés. Quand elle apparaît au nord de yeou, le nord triomphe du sud ; quand elle apparaît au sud de yeou, le sud triomphe du nord ; quand elle est exactement dans yeou, les royaumes occidentaux sont vainqueurs.
Quand elle se heurte à une planète isolée, il y a petit combat ; (quand elle se heurte aux) quatre autres planètes, il y a grand combat. Si la planète qui se heurte à T’ai-pe (Vénus) apparaît au sud de celle-ci, les royaumes du sud sont battus ; si elle apparaît au nord de celle-ci, les royaumes du nord sont battus ; si elle va vite, c’est la guerre ; si elle n’avance pas, c’est la paix. — Quand (la planète T’ai-pe) est de couleur blanche et a cinq pointes, si elle apparaît le matin, il y a éclipse de lune ; si elle apparaît le soir, il y a une Flèche céleste ou une Étoile-balai qui va se détacher contre le royaume correspondant.
Quand elle apparaît à l’est, c’est la vertu ; si l’on entreprend quelque chose, qu’on l’ait à gauche et qu’on aille à sa rencontre, ce sera favorable. Quand elle apparaît à l’ouest, c’est le châtiment ; si l’on entreprend quelque chose, qu’on l’ait à droite et qu’on lui tourne le dos, p.379 ce sera favorable. Le contraire est funeste dans les deux cas.

	Si l’éclat de T’ai-pe (Vénus) est visible comme une ombre, on sera vainqueur dans la bataille ; s’il est visible comme un objet en plein jour et qu’il soit au méridien (301), c’est ce qu’on appelle « l’éclat qui rivalise » (tcheng-ming) ; les royaumes puissants sont faibles ; les royaumes faibles sont puissants ; la souveraine est prospère.

(La mansion) Kang (302) est le Temple extérieur ; T’ai-pe (Vénus) en est le Temple ancestral.
T’ai-pe (Vénus) est le grand ministre ; son surnom est Chang-kong ; ses autres noms sont Yn-sing, T’ai-tcheng (grand régulateur), Yng-sing, Koan-sing, Kong-sing, Ming-sing, Ta-choai, Ta-tsé, Tchong-sing, Ta-siang, T’ien-hao, Siu-sing, Yue-wei, Ta-se-ma-wei : — Qu’on observe avec soin cela.
 

(5. La planète Mercure.)

 
On observe le Soleil aux syzygies de conjonction pour fixer la place de la planète Tch’en (Mercure). Elle est dite (correspondre au) nord et (à l’élément) Eau. C’est l’essence du Yn suprême (t’ai yn). Elle préside à l’hiver. Les jours (qui lui sont affectés) sont jen et koei. Quand on se trompe en châtiant, la punition vient de la planète Tch’en. Suivant la mansion où elle se trouve, elle décide la destinée d’un État.
C’est elle qui détermine les quatre saisons : au second mois du printemps, à l’équinoxe du printemps, elle p.380 apparaît le soir en contiguïté (303) avec les mansions K’oei, Leou et Wei, et les cinq mansions qui sont à l’est de celles-ci, et elle correspond au pays de Ts’i ; au second mois de l’été, au solstice d’été, elle apparaît le soir en contiguïté avec (les mansions) Tong-tsing, Yu-koei et Lieou, et les sept mansions à l’est de celles-ci, et elle correspond au pays de Tch’ou ; au second mois de l’automne, à l’équinoxe d’automne, elle apparaît le soir en contiguïté avec (les mansions) Kio, K’ang, Ti et Fang, et les quatre mansions à l’est de celles-ci et elle correspond au pays de Han ; au second mois de l’hiver, au solstice d’hiver, elle apparaît le matin en contiguïté du côté de l’est avec (les mansions) Wei, Ki, Teou et K’ien-nieou et va en leur compagnie vers l’ouest ; elle correspond au royaume du Milieu. — Les époques de ses apparitions et de ses disparitions sont toujours (les heures) tch’en, siu, tch’eou et wei.
Si elle est matinale, elle produit une éclipse de Soleil ; le soir, une Étoile-balai ou une Flèche céleste. — Si, dans la saison où elle doit être visible, elle n’est pas visible et manque, on poursuit des soldats au dehors et on ne combat pas ; si c’est à une seule saison qu’elle n’apparaît pas, cette saison n’a pas d’harmonie ; si c’est aux quatre saisons qu’elle n’apparaît pas, l’empire souffre d’une grande famine. Lorsqu’elle apparaît au moment où elle doit être visible, si sa couleur est blanche, il y a sécheresse ; si elle est jaune, les cinq céréales mûrissent ; si elle est rouge, il y a guerre ; si elle est noire, il y a de l’eau. Quand elle apparaît du côté de l’est, grande p.381 et blanche, il y a guerre au dehors et débandade ; quand elle reste du côté de l’est et qu’elle est rouge, le royaume du Milieu est victorieux ; quand elle est à l’ouest et qu’elle est rouge, un royaume étranger remporte l’avantage ; quand il n’y a pas de guerre au dehors et qu’elle est rouge, la guerre s’élève.

	Quand elle apparaît en compagnie de T’ai-pe (Vénus) du côté de l’est, qu’elles sont toutes deux rouges et dardent leurs rayons, les royaumes étrangers sont fort battus et le royaume du Milieu est vainqueur. Quand elle apparaît en compagnie de T’ai-pe (Vénus) du côté de l’ouest, qu’elles sont toutes deux rouges et dardent leurs rayons, les royaumes étrangers remportent l’avantage. — Quand les cinq planètes, étant réparties dans le ciel, se rassemblent du côté de l’est, le royaume du Milieu remporte l’avantage ; quand elles se rassemblent du côté de l’ouest, ceux des royaumes étrangers qui en profitent remportent l’avantage. Quand les quatre autre planètes  accompagnent la planète Tch’en (Mercure) et que toutes cinq se réunissent dans une seule mansion, le royaume qui correspond à cette mansion peut attirer à lui tout l’empire par la loi. — Quand la planète Tch’en (Mercure) n’apparaît pas, T’ai-pe (Vénus) est l’hôte ; quand elle apparaît, T’ai-pe (Vénus) est le maître de maison. — Si elle apparaît, mais qu’elle et T’ai-pe (Vénus) ne s’accompagnent pas l’une l’autre, dans la région correspondante, quoiqu’il y ait des armées, elles ne combattent pas. Si elle apparaît du côté de l’est et que T’ai-pe (Vénus) apparaisse du côté de l’ouest ou si elle apparaît du côté de l’ouest et que T’ai-pe (Vénus) apparaisse du côté de l’est, il y a désaccord, et, dans la région correspondante, quoiqu’il y ait des armées, elles ne combattent pas.

p.382 Quand elle apparaît à contre-temps, s’il devait faire froid, il fait au contraire tempéré, et s’il devait faire tempéré, il fait au contraire froid. Quand elle devrait apparaître et qu’elle n’apparaît pas, c’est ce qu’on appelle « soldats attaqués » ; de grandes guerres s’élèvent. — Quand elle entre dans T’ai-pe (Vénus), si elle apparaît au-dessus d’elle, il y a armée défaite et général tué ; une armée étrangère est victorieuse ; si elle apparaît au-dessous d’elle, l’étranger perd son territoire. Si la planète Tch’en (Mercure) vient heurter T’ai-pe (Vénus) et que T’ai-pe (Vénus) ne se retire pas, un général meurt. Si, en ligne droite par rapport à (l’astérisme) K’i (304), elle apparaît au-dessus de lui, il y a armée défaite, général, tué et l’étranger est vainqueur ; si elle apparaît au-dessous de lui, l’étranger perd son territoire. On considère les indications données par (l’astérisme) K’i pour déterminer quelle armée sera défaite. — Quand elle tourne autour de T’ai-pe (Vénus) et semble l’attaquer, il y a grande bataille et l’étranger est vainqueur. Si Mien (Mercure) dépasse T’ai-pe (Vénus) et que l’intervalle (entre ces deux passages) puisse livrer passage à une épée, il y a une petite bataille et l’étranger est vainqueur. Si Mien (Mercure) reste en avant de T’ai-pe (Vénus), l’armée est licenciée ; si elle apparaît à gauche de T’ai-pe (Vénus), il y a une petite bataille ; si elle frotte T’ai-pe (Vénus), il y a une bataille de plusieurs myriades d’hommes ; le souverain des hommes et les officiers meurent ; si elle apparaît à droite de T’ai-pe (Vénus) et qu’elle en soit distante de trois pieds, l’armée se trouve dans une situation critique et est obligée de combattre. — Si elle est verte et darde ses rayons, les soldats sont dans p.383 l’affliction ; si elle noire et darde ses rayons, il y a de l’eau ; si elle est rouge, c’est la fin pour des soldats épuisés de leur marche.

Mien (305) (Mercure) a sept noms, à savoir : Siao-tcheng (Petit Régulateur), la planète Tch’en, T’ien-tch’an (le Cannellier céleste), la planète Ngan-tcheou (Qui met le calme dans l’évolution), Si-choang (Fine Clarté), la planète Neng (Qui est puissante), la planète Keou (En forme de croc).
Si elle est de couleur jaune et qu’elle soit petite et si, dès son apparition, elle change de place, la politesse de l’empire se transformera et ne sera pas bonne.
(Pour ce qui est de) Mien (Mercure) par rapport aux cinq couleurs, (voici ce qui arrive) : si elle est verte et ronde, c’est l’affliction ; si elle est blanche et ronde, c’est deuil ; si elle est rouge et ronde, le centre (de l’empire) n’est pas tranquille ; si elle est noire et ronde, c’est propice ; si elle est rouge avec des rayons, des rebelles attaquent nos murs ; si elle est jaune avec des rayons il y a contestation au sujet d’un territoire ; si elle est blanche avec des rayons, on entend le son des cris et des lamentations.
Quand elle apparaît du côté de l’est, elle parcourt quatre mansions en quarante-huit jours ; le nombre qui lui est fixé est de vingt jours pendant lesquels elle rétrograde, puis disparaît du côté de l’est. Quand elle apparaît du côté de l’ouest, elle parcourt quatre mansions en quarante-huit jours ; le nombre qui lui est fixé est de vingt jours pendant lesquels elle rétrograde, puis disparaît du côté de l’ouest.
En une seule époque elle atteint (les mansions), Kio, Yng-che, Pi, Ki et Lieou. Quand elle apparaît entre Fang et Sin, il y a un tremblement de terre :

p.384 Pour ce qui est de la couleur de la planète Tch’en (Mercure) : au printemps elle est verte et jaune ; en été elle est rouge et blanche ; en automne elle est verte et blanche ; alors la moisson mûrit ; en hiver elle est jaune et ne brille pas. Si elle change ses couleurs, la saison n’est pas prospère.

Si, au printemps, elle est invisible, il y a grand vent et l’automne n’aura pas de récoltes ; si, en été, elle est invisible, il y a soixante jours de sécheresse et éclipse de Lune ; si, en automne, elle est invisible, il y a guerre et au printemps rien ne poussera ; si, en hiver elle est invisible, il fait sombre et pleut pendant soixante jours ; les (habitants des) villes sont vagabonds ; en été, rien ne grandira.
(La mansion) Ts’i-sing est le Fonctionnaire (Yuen-koan) ; la planète Tch’en (Mercure) en est le temple ancestral (Miao). — C’est la planète des (barbares) Man et I.

 
 

(III. Correspondance des mansions

avec certaines régions terrestres.)

 
Kio, K’ang et Ti correspondent à Yen tcheou ; Fang et Sin, à Yu tcheou ; Wei et Ki, à Yeou tcheou ; Teou, au Kiang et au Hou ; K’ien-nieou et Ou-niu, à Yang tcheou ; Hiu et Wei, à Ts’ing tcheou ; Yng-che et Tong-pi, à Ping tcheou ; K’oei, Leou et Wei, à Siu tcheou ; Mao et Pi, à Ki tcheou ; Tsoei-hoei et Chen, à I tcheou ; Tong-tsing et Yu-koei, à Yong tcheou ; Lieou, Ts’i-sing et Tchang, à San-ho ; I et Tchen, à King tcheou (306).

 

(IV. Pronostics tirés du soleil.)

 

p.385 Quand deux armées sont en présence, le Soleil a un halo. Si le halo est moyen, les forces sont égales ; s’il est épais, long et grand, il y a victoire ; s’il est mince, court et petit, on n’est pas vainqueur. Quand il a une double enveloppe, c’est une grande défaite ; quand il n’a pas d’enveloppe, c’est l’harmonie ; s’il tourne le dos (au Soleil), il n’y a pas d’harmonie et c’est la division ; s’il est à quelque distance (du Soleil) en ligne droite, il y a quelqu’un qui s’arroge le pouvoir ; le pouvoir est donné à un marquis ou à un roi. Le halo indicateur semble dire mort d’un général. S’il est supporté et comme mis sur la tête (du Soleil), il y a joie. Si le cercle est au centre, le centre est vainqueur ; (si le cercle est) au dehors, le dehors est vainqueur. S’il est vert au dehors et rouge au centre, il y a séparation par l’harmonie ; s’il est rouge au dehors et vert au dedans, il y a séparation par la haine. — Si le halo vaporeux vient en avance et s’en va en retard, cela préside à une victoire de l’armée ; s’il vient en avance et s’en va en avance, il y a d’abord avantage et ensuite souffrance ; s’il vient en retard et s’en va en retard, il y a d’abord souffrance et ensuite avantage ; s’il vient en retard et s’en va en avance, il y a souffrance d’abord et ensuite ; cela préside à la non-victoire de l’armée. — S’il apparaît et s’en va et que son émission soit prompte, quoiqu’on soit victorieux on n’a pas de gloire ; s’il est visible une demi-journée ou plus, la gloire est grande. — (Si le halo est) une vapeur blanche ayant une forme courbe et petite, et pointue en haut et en bas, quand cela se présente, p.386 (dans la région qui est) aux-dessous, il y a grande effusion de sang. — Le halo du Soleil détermine la victoire au plus tôt dans. un délai de trente jours, au plus tard dans un délai de soixante jours. — (Quand le halo) est absorbé, il y a absorption de ce qui n’est pas avantageux ; quand il renaît, il y a production de ce qui est avantageux ; l’absorption étant de plus en plus complète, c’est la dignité de souverain. — On tient compte de l’endroit où se tient (le halo), de la mansion où est le soleil et on y ajoute l’époque indiquée par le soleil pour fixer la destinée du royaume correspondant.

 

(V. Pronostics tirés de la lune.)

 

Quand la Lune suit la route du milieu, il y a calme et tranquillité, harmonie et paix. Quand elle est dans la chambre yn, il y a beaucoup d’eau et d’événements relatifs au principe yn. Quand elle est à trois pieds au nord extérieurement, c’est-à-dire à trois pieds au nord de l’étoile yn, (elle est dans la région du) yn suprême ; il y a de grandes eaux et des guerres. Quand (la Lune est dans) la chambre yang, il y a famine et dévergondage. Quand elle est avec l’étoile yang, il y a beaucoup de cruautés et d’emprisonnements. Quand elle est dans la région du yang suprême, il y a grande sécheresse et deuil (307).

p.387 Quand (la Lune) passe par (la mansion) Kio et T’ien-men (la Porte céleste) (308), si c’est le dixième mois, (les eaux seront lâchées) le quatrième mois (de l’année suivante) ; si c’est le onzième mois, (les eaux seront lâchées) le cinquième mois ; si c’est le douzième mois, les eaux seront lâchées le sixième mois.

Si (la Lune) se rapproche de trois pieds ou s’éloigne de cinq pieds, elle se révolte contre les Quatre soutiens (309) ; les ministres soutiens de l’État seront alors mis à mort. — Si (la Lune) passe par le Nan-ko (Fleuve méridional) ou le Pei-ho (310), (Fleuve septentrional), suivant les explications du yn et du yang, il y aura sécheresse ou humidité, guerre ou deuil (311).
Quand il y a éclipse de Lune, si c’est la planète de l’année (Jupiter) (qui est la cause de l’éclipse), le pays p.388 qui correspond à la mansion où elle se trouve est affamé et semble perdu ; si c’est (la planète) Yong-ho (Mars), il y a des troubles ; si c’est la planète Tchen (Saturne), les inférieurs se révoltent contre leurs supérieurs ; si c’est (la planète) T’ai-pe (Vénus), un royaume puissant est vaincu dans la bataille ; si c’est la planète Tch’en (Mercure), il y a des troubles suscités par des femmes. Si (la Lune) est éclipsée par Ta-kio, (la Grande Corne) (312), celui qui préside aux destinées le redoute ; (si elle est éclipsée par la mansion) Sin (313), alors il y a des troubles de brigands à l’intérieur ; (si elle est éclipsée par) les diverses autres étoiles ; le territoire qui correspond à la mansion (où l’éclipse se produit) est affligé. — Pour ce qui est des éclipses de Lune, la période (qui règle leur apparition) est, à partir du jour initial : six fois cinq mois, cinq fois six mois, de nouveau six fois cinq mois, une fois six mois, et cinq fois cinq mois, soit en tout (314) cent treize mois au bout desquels la période recommence. Ainsi (315) il y a une règle constante pour les éclipses de p.389 Lune. Quant aux éclipses de Soleil, elles ne sont pas de bon présage. — (Quand l’éclipse se produit aux jours) kia et i, cela concerne les régions extérieures aux quatre mers ; on ne tire pas de pronostic du Soleil ni de la Lune ; aux jours ping et ting, cela concerne les régions du Kiang et du Hoai, la mer et (la montagne) Tai ; aux jours ou et ki, cela concerne la région du centre, le (Hoang-)ho et la rivière Tsi ; aux  jours keng et sin cela concerne la région qui s’étend vers l’ouest à partir de la montagne Hoa ; aux jours jen et koei, cela concerne la région qui s’étend vers le nord à partir de la montagne Heng. — Les éclipses de Soleil concernent le souverain du royaume ; dans les éclipses de Lune, ce sont les généraux et les conseillers qui sont atteints.
 
 

(VI. De divers corps célestes (316)).

 
L’étoile Kouo-hoang (l’étoile du Souverain du royaume) est grande et rouge ; sa forme ressemble à celle de l’étoile du pôle austral (317) ; là où elle apparaît, le royaume qui est au-dessous lève des soldats ; mais, quoique ces soldats soient puissants, quand ils attaqueront ils n’auront pas l’avantage. — L’étoile Tchao-ming (Brillant éclat) est grande et blanche ; elle n’a pas de rayons ; elle est p.390 tantôt haut et tantôt bas ; le royaume où elle apparaît lève des soldats et subit beaucoup de changements.
L’étoile Ou-ts’an (l’étoile des Cinq brigands ?) apparaît à l’est franc ; la région qui lui correspond est l’est ; la forme de cette étoile ressemble à celle de la planète Tch’en (Mercure) ; elle est distante de la terre de six tchang environ ; elle est grande. — L’étoile Tsei (Voleur) apparaît au sud franc ; la région qui lui correspond est le sud ; cette étoile est distante de la terre d’environ six tchang ; elle est grande et rouge ; elle remue souvent et a de l’éclat. — L’étoile Se-wei (Préposé aux dangers) (318) apparaît à l’ouest franc ; la région qui lui correspond est l’ouest ; cette étoile est distante de la terre d’environ six tchang ; elle est grande et blanche ; elle ressemble à T’ai-pe (Vénus). — L’étoile Yu-han (319) apparaît au nord franc ; la région qui lui correspond est le nord ; cette étoile est distante de la terre d’environ six tchang ; elle est grande et rouge ; elle remue souvent ; en l’examinant, on voit qu’elle est verte au centre. — Telles sont les étoiles des quatre régions (320) ; là où elles apparaissent, si elles apparaissent au côté qui n’est pas le leur, dans le pays situé au-dessous il y a guerre ; à l’attaque on n’a pas l’avantage.
L’étoile Se-tchen (l’étoile des Quatre dominations) a pour lieux d’apparition les quatre angles (321) ; elle est p.391 distante de la terre d’environ quatre tchang. — L’étoile Ti-wei hien-koang (Éclat universel des points cardinaux de la terre) apparaît aussi aux quatre angles ; elle est distante de la terre d’environ trois tchang ; si la Lune paraît d’abord, là où elle est visible, la région qui est au-dessous est troublée ; ceux qui sont dans le trouble se perdent ; ceux qui possèdent la vertu prospèrent. — L’étoile Tchou (Flambeau) a une forme comme celle de T’ai-pe (Vénus) ; quand elle est apparue, elle ne marche pas ; elle se montre, puis s’éteint ; dans les lieux qu’elle illumine, les villes sont troublées.
Ce qui est comme une étoile sans être une étoile ; ce qui est comme une vapeur sans être une vapeur, le nom en est Koei-che ; quand Koei-che apparaît, il y a certainement des gens qui font leur soumission au royaume.
Les étoiles sont l’émanation dispersée du métal ; leur origine s’appelle le feu ; quand les étoiles sont nombreuses, le royaume est heureux ; quand elles sont en petit nombre, il est malheureux. — La voie lactée est aussi l’émanation dispersée du métal ; son origine s’appelle l’eau. Quand les étoiles de la voie lactée sont nombreuses, il y a beaucoup d’eau ; quand elles sont en petit nombre, il y a sécheresse. Telle est la grande règle qui les concerne.
# T’ien-kou (le Tambour céleste) a le son du tonnerre, mais n’est pas le tonnerre ; le son est dans la terre et descend jusqu’à la terre ; là où il va, dans la région qui est au-dessous, les soldats sont mis en campagne. — T’ien-keou (le Chien céleste) a une forme comme celle d’une grande étoile filante ; elle rend un son ; quand elle descend et s’arrête à la terre, elle ressemble à ce que p.392 fait tomber un chien et à un feu brûlant ; quand on la regarde de loin, elle est comme l’éclat du feu ; enflammée, elle fait irruption dans le ciel ; sa partie inférieure est ronde et ressemble à la surface d’un champ de plusieurs k’ing ; la partie pointue supérieure a une couleur jaune ; à mille li de là, il y a une armée défaite et un général tué. — L’étoile Ho-to a la forme d’un feu brûlant ; elle est jaune et blanche ; elle s’élève de terre et monte ; en bas, elle est grande ; en haut, elle est pointue ; quand elle apparaît, sans avoir semé on moissonne ; s’il n’y a pas de travaux importants relatifs à la terre, il y aura certainement quelque chose de grandement nuisible. — L’Étendard de Tch’e-yeou ressemble à une comète, mais est courbe en arrière ; il figure un étendard ; quand il apparaît, celui qui règne soumet et punit les quatre côtés (du monde). — Siun-che apparaît à côté de Pei-leou ( la Grande-Ourse) ; sa forme est celle d’un faisan mâle ; quand elle est irritée, elle est verte et noire ; elle figure une tortue tapie. — # Wang-che (la Flèche courbée) ressemble à une grande étoile filante ; elle marche en serpentant et elle est d’un noir verdâtre ; si on la regarde de loin il semble qu’elle ait comme des poils ou des plumes. — Tch’ang-keng est comme une pièce de toile qui serait appliquée sur le ciel ; quand ce météore apparaît, la guerre s’élève.
Des étoiles tombent et arrivent à terre ; ce sont alors des pierres ; dans la région comprise entre le (Hoang)-ho et (la rivière) Tsi, il y a parfois des étoiles qui tombent.
Quand le ciel est serein, alors apparaît l’Étoile resplendissante (King sing) ; l’Étoile resplendissante est l’étoile de la vertu ; sa forme n’est pas constante ; elle apparaît toujours dans le royaume qui est doué de sagesse (322).

 
 

(VII. Des nuées et des vapeurs.)

 

p.393 Pour ce qui est en général de l’observation des nuées et des vapeurs, si on lève la tête pour les observer, elles sont à trois ou quatre cents li ; si on les observe à l’horizon, au-dessus des mûriers et des ormeaux, elles sont à plus de deux mille li ; si on monte sur une hauteur pour les observer, celles qui se rattachent par en bas à la terre sont à trois mille li. — Parmi les nuées et les vapeurs, celles qui ont sur elles un animal sont les plus importantes.

A partir de (la montagne) Hoa (323) dans la direction du sud, les vapeurs sont noires en bas et rouges en haut ; dans la région de (la montagne) Song-kao (324) et des San-ho (325), les vapeurs sont franchement rouges ; à partir de la montagne Heng (326) dans la direction du nord, les vapeurs sont noires en bas et vertes en haut ; dans la région du P’ouo(-hai), du Kie(-che), de la mer et de la montagne Tai, les vapeurs sont toutes noires ; dans la région du Kiang et du Hoai, les vapeurs sont toutes blanches.
Les vapeurs relatives aux condamnés aux travaux forcés sont blanches. Les vapeurs relatives aux grands travaux concernant la terre sont jaunes. Les vapeurs relatives aux chars sont tantôt haut, tantôt bas, et vont sans cesse se rassemblant. Les vapeurs relatives aux cavaliers sont p.394 abaissées et étendues. Les vapeurs relatives aux soldats se mettent en boule.
Si elles sont basses par devant et hautes par derrière, il y a maladie ; si elles sont carrées et hautes par devant, pointues et basses par derrière, il y a mécontentement.
Les vapeurs qui sont uniformes ont une marche lente. Celles qui sont hautes par devant et basses par derrière reviennent sans s’arrêter. — Si deux vapeurs se rencontrent, celle qui est basse triomphe de celle qui est haute ; celle qui est pointue triomphe de celle qui est carrée.
Quand une vapeur arrive basse et suit les ornières des chars (327), elle se retire avant plus de trois ou quatre jours ; elle est visible à quatre ou cinq li. Quand une vapeur arrive élevée de sept à huit pieds, elle se retire avant qu’il y ait plus de cinq ou six ,jours ; elle est visible d’une dizaine à une vingtaine de li. Si une vapeur arrive élevée d’un tchang environ ou de deux tchang, elle se retire avant plus de trente ou quarante jours ; elle est visible à cinquante ou soixante li.
Quand les petites nuées sont claires et blanches, le général est brave, mais ses soldats sont lâches. Quand elles ont une grande racine et que, par devant, elles s’effilent au loin, il faut combattre. Quand elles sont vertes et blanches, et pendantes par devant, on est vainqueur dans la bataille. Quand elles sont rouges par devant et qu’elles montent, on n’est pas vainqueur dans la bataille.
La nuée Tch’en est comme un mur debout ; la nuée Tch’ou (Navette) ressemble à la navette (d’un tisserand). — La nuée Tchou (Ensouple) forme un arc de cercle et est pointue aux deux extrémités. La nuée Cho, qui est p.395 comme une corde, remplit tout le ciel quand elle se trouve en avant, ou la moitié du ciel quand elle n’apparaît qu’à moitié. (La nuée) I ressemble aux étendards des portes du palais ; de même, la nuée Keou est recourbée.
A l’apparition de toutes ces diverses nuées, on tire l’augure en  tenant compte de leur conformité aux cinq couleurs et on s’empare en récompense de ce qui est mystérieux. — Quand leur apparition émeut les hommes, il y a lieu à pronostic ; les soldats ne manqueront pas de se lever ; ils en viendront aux mains avec ceux qui sont droit devant eux. — Ce qu’observe le roi au premier jour du mois, c’est exclusivement ce qui est à côté du soleil ; les nuées à côté du soleil symbolisent le souverain.

	Pour toutes les nuées, l’augure est tiré de leur forme ; ainsi les vapeurs qui concernent les barbares du nord sont comme des troupeaux d’animaux domestiques et comme des tentes ; les vapeurs qui concernent les barbares du sud ressemblent à des barques et à des oriflammes. — Dans les lieux où il y a de grandes eaux, dans les champs de bataille où il y a défaite d’armée, dans les régions où il y a destruction de royaume, au-dessous il y a de l’argent accumulé. Au-dessus de l’or et des objets précieux, il y a toujours des vapeurs ; on ne peut pas se dispenser de les examiner.

Au bord de la mer, les mirages figurent des tours et des terrasses. Dans les plaines, les vapeurs forment des palais et des portails.
D’ailleurs les nuées et les vapeurs figurent, chacune dans ce qui leur correspond, ce qui s’accumule de montagnes et de cours d’eau, d’hommes de valeur et d’hommes du peuple. C’est pourquoi ceux qui observent la prospérité et la décadence, quand ils entrent dans un p.396 royaume ou une ville, considèrent la bonne administration du territoire et des champs cultivés ; l’état florissant des remparts, des habitations et des portes ; ensuite ils vont jusqu’à (considérer) les chars, les vêtements, les animaux et les productions ; si il y a essentiellement réalité et prospérité, c’est de bon présage ; (s’il y a essentiellement) vide et décadence, c’est néfaste.
Ce qui est comme une fumée sans être une fumée, ce qui est comme une nuée sans être une nuée, ce qui est très élégant et très embrouillé, ce qui est solitaire et à part et s’enchevêtre tortueusement, c’est ce qu’on appelle la nuée favorable (k’ing yun). Quand la nuée favorable apparaît, c’est une vapeur de joie. — Ce qui est comme un brouillard sans être un brouillard, ce qui ne rend pas humides les vêtements et les coiffures.. quand cela apparaît, alors dans le territoire correspondant on revêt les cuirasses et on s’empresse (328). — Dans le ciel lorsque se produisent les tonnerres et les éclairs, les arcs-en-ciel, les éclats de la foudre et les lueurs nocturnes, ce sont là des mouvements de la vapeur du (principe) yang ; au printemps et en été, (le principe yang) se donne carrière ; en automne et en hiver, il se cache. C’est pourquoi les observateurs ne peuvent pas ne pas y veiller. — Quand le ciel s’ouvre et montre les objets qui y sont suspendus, quand la terre tremble et se fend, quand les montagnes s’éboulent et se déplacent, lorsque les cours d’eau sont bouchés et que leurs vallées se comblent, lorsque les eaux sont troublées, que les marais se dessèchent et que la terre s’étend, on voit là des présages. — Pour ce qui concerne les remparts de la ville et ceux des faubourgs, les portes grandes et p.397 petites, les portes intérieures et les poteaux des portes, les arbres morts (329), les palais, les temples ancestraux, les demeures princières et les palais, les habitations des hommes de valeur et des gens du peuple, les rumeurs et les mœurs populaires, les chars et les vêtements, (pour être renseigné sur tout cela), on observe ce que le peuple boit et mange ; pour ce qui concerne les cinq céréales, les herbes et les arbres, on observe à quoi cela se rattache ; pour ce qui concerne les greniers, les magasins, les écuries, les lieux de dépôt, les chemins dans les quatre directions de l’espace, les six sortes d’animaux domestiques, les êtres ailés et les quadrupèdes, ce qui s’en va et ce qui se produit parmi les êtres soumis à l’enfantement, les poissons, les tortues, les oiseaux et les rats, on observe où ils se trouvent. — Les démons se lamentent et semblent appeler ; les hommes qui les rencontrent sont saisis de terreur. Ce sont là des paroles fausses, en vérité.

 
 

(VIII. De divers pronostics relatifs à la moisson.)

 
Toutes les fois qu’on observe pour savoir si la moisson sera bonne ou mauvaise, on observe avec soin le commencement de l’année. — Le commencement de l’année peut être le jour du solstice d’hiver ; (alors) l’influence productive pour la première fois se manifeste ; le lendemain du (sacrifice) la, les, hommes se rassemblent en une réunion de fin d’année pour boire et pour manger ; l’influence du (principe) yang est délivrée ; c’est pourquoi on appelle (cette époque) le début de l’année. — Le matin du premier jour du premier mois p.398 est le commencement de l’année pour les rois. Le jour du premier printemps est la fin des quatre saisons (de l’année précédente) et le commencement (des quatre saisons de l’année nouvelle). Le jour qui est le principe des quatre commencements (330) est celui qu’on observe.
Or, sous les Han, Wei Sien combina le lendemain du sacrifice la et le premier jour du premier mois pour déterminer les huit vents : si le vent vient du côté sud, il y a grande sécheresse ; — s’il vient du sud-ouest, il y a petite sécheresse ; — s’il vient de l’ouest, il y a guerre ; — s’il vient du nord-ouest, les haricots des Jong arrivent à maturité ; il y a une petite pluie ; on s’empresse de s’armer ; — s’il vient du nord, il y a une moisson moyenne ; — s’il vient du nord-est, il y a une moisson supérieure ; — s’il vient de l’est, il y a de grandes eaux ; — s’il vient du sud-est, le peuple est atteint de maladies épidémiques et la moisson est mauvaise. — Ainsi, pour ce qui est des huit vents, si l’on compare chacun d’eux avec celui qui lui est opposé, celui (des deux vents ainsi considérés) qui se trouve être effectivement en plus grande quantité est vainqueur ; beaucoup l’emporte sur peu ; durable l’emporte sur précipité ; rapide l’emporte sur lent.
(Si le vent souffle) depuis le point du jour jusqu’au premier repas, il y aura du blé ; (s’il souffle) depuis le premier repas jusqu’au soleil d’après midi, il y aura du millet à panicules ; (s’il souffle) depuis après midi jusqu’au repas (entre trois et cinq heures), il y aura du millet ; (s’il souffle), depuis le repas (entre trois et cinq heures) jusqu’au repas du soir, il y aura des haricots ;p.399 (s’il souffle) depuis le repas du soir jusqu’au coucher du soleil, il y aura du chanvre. — Si pendant ce jour tout entier il y a de la pluie, des nuages, du vent et du soleil, en ce temps (on sème) profondément et on aura beaucoup de grain. S’il n’y a pas de nuages et qu’il y ait du vent et du soleil, en ce temps (on sème) peu profondément et on aura beaucoup de grain. S’il y a des nuages et du vent et qu’il n’y ait pas de soleil, en ce temps (on sème) profondément et on aura peu de grain. S’il y a du soleil et qu’il n’y ait pas de nuages, s’il n’y a pas de vent, en ce temps les semailles sont perdues ; (si l’absence de vent dure) le temps d’un repas, il y a petite perte ; (si l’absence de vent dure) le temps qu’il faut pour cuire cinq leou de riz, il y a grande perte ; si le vent s’élève de nouveau et qu’il y ait des nuages, les semailles lèvent de nouveau. — Chacun, en ce temps, tire les augures au moyen de la couleur des nuages afin de planter ce qui convient. Quand (en ce jour) la pluie et la neige sont glaciales, la moisson sera mauvaise.
Quand ce jour est clair, on écoute le son rendu par la population de la capitale. Si ce son est (la note) kong, alors la récolte sera bonne et c’est de bon augure ; (si c’est la note) chang, il y aura guerre ; (si c’est la note) tche, il y aura sécheresse ; (si c’est la note) yu, il y aura humidité ; (si c’est la note) kio, la récolte sera mauvaise.
On peut aussi compter à partir du premier jour du premier mois les jours de pluie consécutifs : en moyenne, il y aura un cheng de nourriture par jour (de pluie) ; on va jusqu’à sept cheng, ce qui est l’extrême limite ; au-delà, il n’y a pas de pronostic à tirer.
p.400 On compte jusqu’au douzième jour ; chaque jour présage pour le mois qui lui correspond (331) l’humidité ou la sécheresse. — Telle est la règle de la divination pour un espace de mille li tout autour de la ville.
Ceux qui tirent les augures pour tout l’empire vont jusqu’à la fin du premier mois. Les diverses mansions que traverse la Lune servent à augurer pour le royaume correspondant ce qui concerne le soleil, le vent et la pluie.
Cependant il faut (aussi) observer la situation de T’ai-soei ; si elle est dans le Métal, il y a fertilité ; si elle est dans l’Eau, il y ruine ; si elle est dans le Bois, il y a famine ; si elle est dans le Feu, il y a sécheresse, Telle est la règle essentielle à ce sujet.
Si, au premier jour kia du premier mois, le vent vient de l’est, cela est bon pour les vers à soie ; si le vent vient de l’ouest et qu’au point du jour il y ait des nuages jaunes, cela est mauvais.
Le solstice d’hiver est (le jour) le plus court. On suspend de la terre et du charbon (332) ; quand le charbon l’emporte, quand les cerfs perdent leurs cornes, quand les tiges des orchidées apparaissent, quand les sources tressaillent, ce sont des moyens de connaître approximativement que le jour (du solstice d’hiver) est arrivé. Mais le témoignage le plus important et le plus précis est l’ombre du gnomon.
p.401 Là où se trouve la planète de l’année (Jupiter), les cinq sortes de céréales prospèrent. Le lieu situé en face est en opposition avec l’année et souffre donc de calamités.

 
 

(IX. Réflexions de l’historien.)

 

Le duc grand astrologue dit : Dès le moment où le peuple, pour la première fois, exista, y eut-il jamais un moment où, de génération en génération, les souverains n’observèrent pas le soleil et la lune, les planètes et les étoiles ? Puis, au temps des cinq empereurs et des trois dynasties, on continua (ces observations) et on les rendit claires ; au dedans, il y eut ceux qui revêtent le bonnet et la ceinture (333) ; au dehors, (les barbares) I et Ti. On divisa le royaume du Milieu en douze provinces, Levant la tête, on contempla les figures qui sont dans le ciel ; baissant la tête, on détermina les formes qui sont sur la terre (334). Dans le ciel, il y a le soleil et la lune ; sur la terre, il y a le yn et le yang. Dans le ciel, il y a les cinq planètes ; sur la terre, il y a les cinq éléments. Dans le ciel, il y a les diverses mansions ; sur la terre il y a les territoires des provinces. Les trois luminaires sont l’essence du yn et du yang ; leur émanation est primitivement dans la terre. Or les sages systématisèrent tout cela.

Avant (les rois) Yeou (781-771 av. J.-C.) et Li ( ?-828 av. J.-C.), c’est la haute antiquité. Les changements célestes qui apparurent sont tous (notés) différemment par les (astrologues d’)État et sont dénués (de certitude). Quant aux particuliers qui tirèrent des augures de  p.402 prodiges afin de se conformer à ce qu’exigeait l’époque, dans leurs écrits, leurs tables et leurs registres les pronostics heureux et malheureux ne sont pas réguliers. C’est pourquoi, lorsque K’ong-tse expliqua les six livres canoniques, il rappela les choses extraordinaires, mais l’explication n’en fut pas écrite (par lui) ; pour ce qui est des décrets de la Providence, il ne les transmit pas. (En effet,) si on transmet cela aux hommes qui peuvent le comprendre, ils n’attendent pas qu’on le leur ait dit (pour l’avoir compris) ; si on le dit aux hommes qui en sont indignes, quelques explications qu’on leur donne, on ne le leur fera pas comprendre.
Autrefois, voici qui furent ceux qui transmirent les nombres du ciel. Avant (l’empereur) Kao-sin, il y eut Tchong et Li (335) ; au temps de T’ang (Yao) et de Yu (Choen), il y eut Hi et Ho (336) ; au temps des princes (de la dynastie) Hia, il y eut Koen-ou (337) ; au temps (de la dynastie) Yn (ou) Chang, il y eut Ou-hien (338) ; au temps de la maison des Tcheou, il y eut l’astrologue I (339) et Tch’ang Hong (340) ; dans le pays de Song, il y eut Tse-wei ; dans le pays de Tcheng, ce fut Pei Tsao ; dans le pays de Ts’i, il y eut le vénérable Kan (341) ; dans le pays de Tch’ou, il y eut p.403 T’ang Mei (342) ; dans le pays de Tchao, il y eût Yn Kao, dans le pays de Wei, il y eut Che Chen (343).
Quand le ciel a évolué pendant trente années, c’est une « petite transformation » ; pendant cent années, une « moyenne transformation » ; pendant cinq cents ans, une « grande transformation » ; trois grandes transformations font un ki (344) ; trois ki font un ta pei (345) ; telles sont les principales unités numériques. Ceux qui règnent ne manquent pas de tenir en honneur les nombres trois et cinq. Si l’on ajoute mille ans avant et mille ans après, alors les époques célestes et humaines seront continuées et au complet.
Le duc grand astrologue a passé en revue les anciens changements célestes et n’a point trouvé qu’ils pussent être contrôlés par les faits actuels. Voici donc en gros (ce qu’il se bornera à rappeler) : Pendant les deux cent quarante-deux années (346) de la période Tch’oen-ts’ieou, il y eut trente-six éclipses de soleil (347) et trois apparitions de comètes (348) ; au temps du duc Siang, de Song, des étoiles tombèrent comme une pluie ; le Fils du Ciel était affaibli ; les seigneurs gouvernaient par la force ; les cinq  p.404 hégémons (349) l’un après l’autre furent puissants et substituèrent leurs ordres à ceux du souverain. Après cela, la majorité opprima la minorité ; les grands s’emparèrent des petits ; Ts’in, Tch’ou, Ou et Yue, bien que n’étant que des barbares, eurent la suprématie dans leur région ; la famille T’ien usurpa le pouvoir dans le pays de Ts’i (350) ; les trois familles se partagèrent l’État de Tsin (351) ; partout ce ne furent que « royaumes combattants » ; on lutta pour la gloire et pour les conquêtes ; les armes offensives et défensives entrèrent en jeu de plus belle ; les villes et les places furent à plusieurs reprises saccagées ; c’est pourquoi il y eut des famines, des maladies et des douleurs ; les sujets et les souverains furent tous plongés dans la désolation ; en ce temps, l’examen des présages favorables ou défavorables et l’observation des étoiles et des vapeurs furent faits d’une manière encore plus hâtive. Dans les temps récents, les douze seigneurs et les sept royaumes (352) se nommèrent rois les uns les autres ; ceux qui parlèrent des systèmes de l’alliance du nord au sud et de l’extension de l’est à l’ouest se succédèrent sans interruption ; alors (Yn) Kao, T’ang (Mei), (le vénérable) Kan (Té) et Che (Chen), en tenant compte des événements dont ils étaient contemporains, rédigèrent leurs livres et leurs commentaires ; aussi leurs augures et leurs démonstrations sont-ils confondus et mêlés comme le riz et le sel.
Les vingt-huit mansions président aux douze p.405 provinces ; le Boisseau (la Grande-Ourse) les dirige toutes ensemble ; l’origine de cela est ancienne. Pour le territoire de Ts’in, l’observation portait sur T’ai-pe (Vénus), l’augure se tirait des étoiles Lang (353) et Hou (354). Pour les territoires de Ou et de Tch’ou, l’observation portait sur Yong-ho (Mars), l’augure se tirait des étoiles Niao et Heng (355). Pour les territoires de Yen et de Ts’i, l’observation portait sur la planète Tch’en (Mercure) et l’augure se tirait des (mansions) Hiu et Wei. Pour les territoires de Song et de Tcheng, l’observation portait sur la Planète de l’année (Jupiter) et l’augure se tirait des (mansions) Fan et Siu. Pour le territoire de Tsin, l’observation portait aussi sur la planète Tch’en (Mercure) et l’augure se tirait des (mansions) Chen et Fa (356).
Puis Ts’in s’annexa et absorba les trois Tsin, Yen et Tai (357). Tout ce qui s’étendait au sud du (Hoang-)ho et de la montagne (358) fut le royaume du Milieu. Le royaume du Milieu était à l’intérieur des quatre mers. Ce qui était au sud-est constituait (la région du) yang ; ce qui correspondait au yang, c’était le Soleil, la planète de l’année (Jupiter), Yong-ho (Mars) et la planète Tchen (Saturne) ; on tirait l’augure du sud de (l’astérisme) Kie (359) ; p.406 c’était (la  mansion) Pi qui y présidait. Ce qui était au nord-ouest, à savoir les Hou, les Me, les Yue-tche et les diverses peuplades qui s’habillent de feutre et de fourrures et tirent de l’arc, constituait (la région du) yn ; ce qui correspond au yn, c’est la Lune, T’ai-pe (Vénus) et la planète Tch’en (Mercure) ; l’augure se tirait du nord de (l’astérisme) Kie ; (la mansion) Hao y présidait. — Ainsi les montagnes et les cours d’eau du royaume du Milieu se dirigeaient vers le nord-est ; leur principe et leur tête étaient dans (les régions de) Long et Chou ; leur queue et leur extrémité étaient dans (les régions) du P’o(-hai) et du Kie(-che) ; c’est pourquoi Ts’in et Tsin furent habiles à la guerre. — Revenons sur les augures qu’on tire de T’ai-pe (Vénus) : T’ai-pe (Vénus) préside au royaume du Milieu ; mais lorsque les Hou et les Me font de fréquentes incursions et déprédations, on tire les augures exclusivement de la planète Tch’en (Mercure) ; la planète Tch’en (Mercure) apparaît et disparaît d’une manière inquiète et turbulente ; elle préside aux barbares I et Ti ; c’est là la règle générale ; (les planètes T’ai-pe et Tch’en) jouent alternativement l’une par rapport à l’autre les rôles d’hôte et de maître de maison. — Yong-ho (Mars) est (un principe de) contrariété ; au dehors, elle règle la guerre ; au dedans, elle règle le gouvernement ; c’est pourquoi on dit : « Même quand il y a un sage Fils du Ciel, il ne faut pas manquer d’observer où se trouve Yong-ho (Mars). »
A l’époque où les seigneurs devenaient puissants tour à tour, le registre des phénomènes funestes ou extraordinaires ne put être tenu.
Au temps de Ts’in Che-hoang, la quinzième année (232 av. J.-C.), il y eut quatre apparitions de comètes ; la plus durable persista quatre-vingts jours et elle était p.407 d’une grandeur telle qu’elle remplissait presque tout le ciel (360). Puis Ts’in, grâce à ses armes, anéantit les six rois, réunit dans ses mains le royaume du Milieu et, au dehors, repoussa les barbares des quatre points cardinaux ; les soldats morts furent comme des tiges de chanvre dispersées. Puis, quand le « Tch’ou agrandi (361) » provoqua un soulèvement général, pendant trente années les soldats se foulèrent aux pieds et s’entassèrent les uns sur les autres en nombre incalculable. Depuis Tch’e-yeou (362), jamais il n’y avait rien eu de pareil. Quand Hiang Yu secourut Kiu-lou (363), une flèche tortueuse (364) parcourut l’ouest ; à l’est des montagnes se forma aussitôt une ligue du nord au sud entre les seigneurs ; à l’ouest, on extermina les gens de Ts’in (365) ; on passa les habitants de Hien-yang au fil de l’épée (366).
Lorsque les Han triomphèrent, les cinq planètes apparurent en conjonction (367) dans (la mansion) Tong-tsing. — Quand (l’empereur Kao-tsou) fut cerné à P’ing-tch’eng (368), un halo lunaire enveloppa sept fois (369) (les mansions) Chen et Pi. — Quand les membres de la famille Lu se révoltèrent, il y eut une éclipse de soleil et en plein jour il fit sombre. — Quand les sept royaumes, parmi lesquels étaient ceux de Ou et de Tchou, se soulevèrent (370), il y eut p.408 une comète grande de plusieurs tchang et un T’ien-keou (Chien céleste) (371) traversa la région qui correspondait au pays de Leang (372) ; puis, la guerre ayant éclaté, il y eut au-dessous de ces signes célestes) des amoncellements de cadavres et des flots de sang. — Dans les années yuen-koang (134-129) et yuen-cheou (122-117), l’Étendard de Tch’e-yeou (373) parut par deux fois ; sa grandeur était telle qu’il remplissait la moitié du ciel ; à la suite de cela, les armées de la capitale sortirent quatre fois ; les massacres de (barbares) I et Ti durèrent plusieurs dizaines d’années et les attaques contre les (barbares) Hou furent encore plus violentes. — Quand (le royaume de) Yue périt (111 av. J.-C.), Yong-ho (Mars) se tint dans le Boisseau (la Grande-Ourse) ; quand (le royaume de) Tch’ao-sien fut détruit (108 av. J.-C.), il y eut une comète dans la Défense du Fleuve (374) ; quand nos armes soumirent (le royaume de) Ta-yuan (102 av. J.-C.), une comète voila Tchao-yao (375). — Telles sont les principales entre les choses qui furent manifestes ; quant aux petits phénomènes secondaires ou imparfaits, ils défient l’énumération ; comme on le voit, il n’arrive jamais qu’une apparition céleste se produise sans être suivie d’un événement qui y corresponde en effet.
A partir des Han, parmi ceux qui s’occupèrent des nombres célestes, il y eut, pour ce qui concerne les p.409 étoiles, T’ang Tou (376) ; pour ce qui concerne les vapeurs, Wang Cho ; pour ce qui concerne les pronostics au sujet de la récolte, Wei Sien. Tandis que, autrefois, dans le système des cinq planètes tel que l’exposent les calendriers de Kan et de Che, il n’y avait que Yong-ho (Mars) qui fût susceptible de marcher à rebours, (de nos jours), on tire des augures non seulement quand (Yong-ho, Mars) marche à rebours dans le lieu qu’elle occupe, mais aussi quand les autres planètes marchent à rebours et quand le Soleil et la Lune sont voilés ou éclipsés.
Pour moi, j’ai étudié les mémoires des historiens (377) et examiné ce qui concerne la marche (des astres) ; dans un espace de cent années, il n’est pas arrivé que les cinq planètes soient apparues sans avoir marché à rebours ; quand elles marchent à rebours, elles sont toujours dans leur plein et changent de couleur ; quand le Soleil et la Lune sont voilés ou éclipsés et quand ils vont au nord ou au sud, il y a pour cela des époques déterminées ; ce sont là des lois générales. — Or le Palais de pourpre, Fang et Sin, K’iuen et Heng, Hien-tch’e, Hiu et Wei (378), (ou, en d’autres termes), les diverses mansions, servent à classer les étoiles ; ce sont là les sièges et les résidences des cinq Gouverneurs du ciel, (ceux-ci) constituent la règle et la font immuable ; (grâce à eux) les grandeurs sont distinctes et les distances sont constantes. — Les planètes de l’Eau, du Feu, du Métal, du Bois et la planète Tchen, ces cinq planètes sont les cinq Assistants du ciel ; elles constituent la chaîne et la p.410 trame ; leur apparition et leur disparition se font à époques fixes ; leur passage et leur marche, leur avance et leur retard sont réglés. — Si le soleil change, qu’on pratique mieux la vertu ; si la lune change, qu’on diminue les châtiments ; si les planètes changent, qu’on contracte des amitiés. Toutes les fois que le ciel change et outrepasse la règle, c’est un présage pour le prince de l’État ; celui qui est puissant, grand et vertueux sera florissant ; celui qui est faible, petit et faux se perdra. Que celui qui est au rang suprême pratique mieux la vertu ; que ceux qui viennent ensuite gouvernent mieux ; que ceux qui viennent ensuite aident mieux ; que ceux qui viennent ensuite cèdent mieux ; si ceux qui sont au plus bas rang sont tels qu’ils doivent être, il n’y aura rien (de mal). — Les changements des étoiles fixes apparaissent rarement. Ce sont les augures qu’on tire des trois luminaires (379) qui sont les plus utiles. Quant aux halos et aux obscurcissements du soleil et de la lune, quant aux nuées et aux vents, ce sont là des vapeurs qui sont comme des étrangères dans le ciel ; lorsqu’elles apparaissent, il y a aussi de grandes évolutions ; cependant, pour ce qui concerne le gouvernement, soit qu’on regarde en bas, soit qu’on regarde en haut, elles sont ce qui se rapproche le plus du gage qui présage un grand homme. — Ces cinq (380) sont ce qui produit les pressentiments envoyés par le ciel ; ceux qui s’occupent des nombres célestes doivent comprendre trois et cinq. Si dans tout le cycle du commencement à la fin et de l’antiquité aux temps modernes on a observé profondément les changements qui se produisent à époques fixes et si p.411 on en a examiné les détails et l’ensemble, alors (la science des) Gouverneurs du ciel est complète.

	Quand l’Empereur vert exerce son influence, T’ien men (la Porte céleste) (381) à cause de cela s’ouvre. — Quand l’Empereur rouge exerce son influence, T’ien-lao (la Prison céleste) (382) à cause de cela se vide. — Quand l’Empereur jaune exerce son influence, T’ien-che (la Flèche céleste) à cause de cela s’élève. Le vent vient du nord ouest et sans faute (aux jours) keng et sin ; si, pendant un automne, (ce vent) survient cinq fois, il y a grande amnistie ; s’il survient trois fois, il y a petite amnistie. — Quand l’Empereur blanc exerce son influence, au vingtième et au vingt et unième jours du premier mois, il y a un cercle formé par un halo lunaire ; c’est toujours une année de grande amnistie ; on déclare qu’il y a le yang suprême. Un auteur dit : Quand l’Empereur blanc exerce son influence, (les mansions) Pi et Mao à cause de cela sont entourées ; si elles sont entourées pendant trois soirs, l’influence est parfaite ; si elles sont entourées pendant moins de trois soirs ou si le cercle n’est pas complet, l’influence n’est pas parfaite. Un autre auteur dit : Si le halo se produit (au jour) tch’en, qu’on ne sorte pas de toute la décade. — Quand l’Empereur noir exerce son influence, Tien-koan (la Barrière céleste) (383) à cause de cela est ébranlée. — Quand le ciel exerce son influence vertueuse, le Fils du Ciel inaugure une nouvelle année ; quand il n’exerce pas son influence vertueuse, le vent et la pluie brisent les pierres. — Les trois T’ai (384) et les p.412 trois Heng (385), constituent la cour céleste ; quand une étoile étrangère sort de la cour céleste, il y a quelque décret extraordinaire.
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CHAPITRE XXVIII

Sixième Traité : Les sacrifices fong et chan (101).



p.413 Les empereurs et les rois qui, depuis l’antiquité, ont reçu le décret, comment se fait-il qu’ils n’aient pas p.414 accompli les sacrifices fong et chan (102) ? C’est que les uns n’avaient pas la vertu requise pour accomplir ces cérémonies (103) ; d’autres n’avaient point vu l’apparition des présages favorables et ne se rendirent pas sur le T’ai-chan (104) ; d’autres, quoiqu’ils eussent reçu le mandat, n’eurent pas un mérite parfait ; ou, si leur mérite fut parfait (105), leur vertu ne fut pas conforme (à ce qu’elle aurait dû être) ; ou, si leur vertu fut conforme (à ce qu’elle aurait dû être), les jours (de règne) qui leur furent départis ne furent pas assez longs. C’est pourquoi donc ces cérémonies furent pratiquées rarement. — Un livre dit (106) : 

« Si, pendant trois ans, on n’accomplit pas un rite, ce rite se perd sûrement ; si pendant trois ans, on ne joue pas une musique, cette musique s’altère sûrement.

Toutes les fois que le monde fut florissant, p.415 (l’accomplissement des sacrifices) fong et chan répondit (à cette époque de prospérité) ; mais quand le monde se pervertit, ces sacrifices cessèrent. Ces cérémonies ont donc eu lieu à des intervalles de plus de mille ans pour celles qui sont les plus éloignées les unes les autres, de plusieurs siècles pour celles qui sont les plus rapprochées les unes des autres. C’est pourquoi l’étiquette en est perdue et a disparu ensevelie dans l’oubli ; on ne peut en connaître le détail de manière à noter ce qu’on a appris.
Le Chang chou dit (107) : 

« Choen observa le mécanisme de l’évolution et la balance de jade pour vérifier l’accord entre les sept gouvernements. Aussitôt après, il fit le sacrifice lei à l’Empereur d’en haut, le sacrifice yn aux six Vénérables, le sacrifice wang aux montagnes et aux cours d’eau, et rendit hommage à tous les dieux. Il recueillit les cinq insignes ; il choisit un mois et un jour fastes pour donner audience aux (chefs des) quatre montagnes et aux pasteurs (des peuples) et leur rendit les insignes. Le deuxième mois de l’année, il parcourut les fiefs dans l’est ; arrivé au Tai-tsong, — le Tai-tsong n’est autre que le T’ai-chan (108), — il alluma un bûcher ; il fit le sacrifice wang aux montagnes et aux cours d’eau suivant l’ordre fixé. Puis il donna audience aux princes de l’est — les princes de l’est sont les seigneurs. — Il mit l’accord dans les saisons et dans les mois et rectifia les jours ; il rendit uniformes les tubes musicaux et les mesures de longueur, de capacité et de poids ; il restaura p.416 les cinq rites ; les cinq (insignes de) jade, les trois pièces de soie, les deux animaux vivants et l’animal mort lui furent apportés en offrande. Le cinquième mois, il parcourut les fiefs et parvint au Pic du sud — le Pic du sud n’est autre que le Heng-chan (109). — Le huitième mois, il parcourut les fiefs et arriva jusqu’au Pic de l’ouest — le Pic de l’ouest n’est autre que le Hoa-chan (110). — Le onzième mois, il parcourut les fiefs et arriva jusqu au Pic du nord — le Pic du nord n’est autre que le Heng-chan (111). — En tous ces lieux, il accomplit les mêmes rites que sur le Tai-tsong. — Le Pic du milieu n’est autre que le Song-kao (112). — En cinq ans il y avait une inspection des fiefs.

Yu se conforma à cet exemple.
Quatorze générations plus tard vécut l’empereur K’ong-kia ; il perdit sa vertu dans la débauche et se plut aux (choses qui concernent les) dieux ; les dieux le méprisèrent ; les deux dragons le quittèrent (113).
Trois générations plus tard, T’ang vainquit Kie ; il voulut changer le dieu de la terre des Hia ; mais ne le put pas ; on fit « Le dieu de la terre des Hia (114). »
p.417 Huit générations plus tard régna l’empereur T’ai-meou (115) ; il y eut deux mûriers qui poussèrent dans le palais et en une soirée devinrent si gros qu’on les embrassait à peine à deux mains. (L’empereur) fut effrayé. I Tche lui dit :

— Un prodige n’est pas plus fort que la vertu.

T’ai-meou réforma sa conduite et les mûriers périrent. I Tche informa Ou Hien (de cette affaire) et c’est ainsi que commença la fortune de Ou Hien.

Quatorze générations plus tard, l’empereur Ou-ting eut Fou Yue pour conseiller (116). (La dynastie) Yn fut de nouveau prospère. (Ou-ting) reçut le nom de Kao-tsong (117). Il arriva qu’un faisan monta sur l’anse du trépied et cria (118). Ou-ting eut peur ; mais Tsou-ki lui dit : 

— Soyez plus vertueux.

Ou-ting suivit cet avis et régna dans une paix constante.

Cinq générations plus tard, l’empereur Ou-i traita les dieux avec mépris et mourut foudroyé (119).
Trois générations plus tard, l’empereur Tcheou vécut dans la débauche et le désordre ; le roi Ou le vainquit.
Ces faits montrent bien que (toutes les dynasties) sans exception furent à leur début pleines de piété et de respect, mais qu’ensuite elles se relâchèrent peu à peu et furent négligentes.
Le livre intitulé « Les fonctionnaires des Tcheou (120) » dit : 

« Au solstice d’hiver on sacrifie au Ciel dans la banlieue méridionale et on accueille ainsi la venue des jours p.418 qui vont grandir. Au solstice d’été, on sacrifie aux divinités de la terre. Dans ces deux occasions on exécute de la musique et des danses ; de cette manière on peut atteindre les dieux et leur rendre les honneurs rituels. 

Le Fils du Ciel sacrifie aux montagnes illustres et aux grands fleuves de l’empire ; les cinq pics (121) sont traités comme les trois ducs du palais ; les quatre cours d’eau sont traités comme les seigneurs. Les seigneurs sacrifient aux montagnes illustres et aux grands fleuves qui sont sur leurs propres territoires (122). — Les quatre cours d’eau sont le Kiang, le Ho, le Hoai (123) et le Tsi (124). — Pour le Fils du Ciel, (les édifices où il célébrait ces rites) étaient appelés le Ming-t’ang et le Pi-yong ; pour les seigneurs, (l’édifice) était appelé le P’an-kong (125).

p.419 Lorsque le duc de Tcheou eut été conseiller du roi Tch’eng, il fit le sacrifice kiao à Heou-tsi (126) pour l’associer au Ciel et le sacrifice ancestral au roi Wen dans le Ming-t’ang pour l’associer à l’Empereur d’en haut (127). C’est à partir du moment où Yu régna et institua le sacrifice an dieu de la terre, que le prince Tsi sema et moissonna, et c’est pourquoi il y eut le sacrifice au dieu des moissons ; l’origine des sacrifices dans la banlieue et au dieu de la terre est donc ancienne (128).
Quatorze générations après que les Tcheou eurent triomphé des Yn, le monde se pervertit de plus en plus ; les rites et la musique s’altérèrent ; les seigneurs agirent à leur guise. Puis le roi Yeou (781-771 av. J.-C.) fut vaincu par les K’iuen Jong ; les Tcheou se transportèrent à l’est, dans la ville de Lo (129).
Le duc Siang (777-766 av. J.-C), de Ts’in, attaqua les Jong et secourut les Tcheou ; c’est alors que, pour la première fois, il fut mis au rang des seigneurs (771 av. J.-C.). Quand le duc Siang, de Ts’in, eut été fait seigneur, il résida dans la Marche d’occident (130). Comme il p.420 pensait qu’il devait présider (au culte rendu) à la divinité de Chao-hao (131), il institua le lieu saint de Si et y sacrifia à l’Empereur blanc (132). Les victimes qu’on y offrait étaient un poulain rouge à crinière noire, un taureau jaune et un bélier.
Seize ans plus tard (756 av. J.-C.) (133), le duc Wen, de Ts’in, alla chasser vers l’est entre les rivières K’ien et Wei (134) ; il consulta les sorts (pour savoir s’il devait) se fixer là et l’augure fut favorable. Le duc Wen vit en songe un serpent jaune qui descendait du ciel jusqu’à la terre ; sa gueule se posa sur le versant de la montagne Fou (135) ; le duc Wen interrogea l’astrologue Toen qui lui répondit : 

— C’est là une manifestation de l’Empereur d’en haut ; prince, sacrifiez-lui.

Alors (le duc Wen) institua le lieu saint de Fou ; on s’y servait de trois victimes et on y faisait le sacrifice kiao à l’Empereur blanc.

p.421 Lorsque le lieu saint de Fou n’avait pas encore été institué, il y avait autrefois, non loin de Yong (136), à Ou-yang, le lieu saint de Ou, et, à l’est de Yong, le lieu saint de Hao ; ces lieux saints avaient été délaissés et on n’y sacrifiait plus. Un auteur dit : 

« Dès l’antiquité, comme la région de Yong était fort élevée et que c’était un lieu de résidence pour les esprits divins (137), on y établit un lieu saint. On y fit le sacrifice kiao à l’Empereur d’en haut et les sacrifices à tous les dieux y furent rassemblés. Or, au temps de Hoang-ti, on y pratiquait (ces sacrifices) ; les Tcheou, quoique sur le tard, y célébrèrent aussi le sacrifice kiao.

Cette opinion n’est pas considérée comme orthodoxe et les lettrés officiels (138) ne la rapportent pas.

Neuf ans (747 av. J.-C.) après l’institution du lieu saint de Fou, le duc Wen trouva sur le versant nord de (la montagne) Tchen-ts’ang un être qui ressemblait à une pierre et lui sacrifia dans la ville (de Tch’en-ts’ang) (139).
p.422 # Ce dieu, tantôt ne vient pas de toute l’année, tantôt vient plusieurs fois en une seule année ; quand il vient, c’est toujours de nuit ; il brille et étincelle comme une étoile filante : il arrive du sud-est et s’abat sur la ville où on lui sacrifie ; il est alors semblable à un faisan mâle ; sa voix est puissante ; les poules faisanes (140) (lui répondent par leurs) cris pendant la nuit. On lui sacrifie une victime. Son nom est le Joyau de Tch’en.
Soixante-dix huit ans (141) (677 av. J.-C.) après l’institution du lieu saint de Fou, le duc Té, de Ts’in, prit le pouvoir ; les sorts lui apprirent qu’il devait résider à Yong et que, plus tard, ses descendants iraient abreuver leurs chevaux dans le Fleuve (142). Il fixa donc sa capitale à Yong ; c’est à partir de ce moment que les divers sacrifices célébrés à Yong furent mis en vigueur ; il immola trois cents victimes (143) dans le lieu saint de Fou. Il institua le sacrifice fou ; il dépeçait un chien aux quatre portes de p.423 la ville pour écarter le fléau des vers malfaisants (144). Le duc Té mourut après avoir régné deux ans.
Six ans plus tard (672 av. J.-C.), le duc Siuen, de Ts’in, institua le lieu saint de Mi à Wei-nan (145) ; il y sacrifia à l’Empereur vert.
Quatorze ans (146) plus tard (659 av. J.-C.), le duc Mou, de Ts’in, prit le pouvoir. Étant tombé malade, il resta couché pendant cinq jours sans se réveiller. Quand il se réveilla. il dit qu’il avait vu en songe l’Empereur d’en haut ; l’Empereur d’en haut avait ordonné au duc Mou de pacifier les troubles (du pays) de Tsin. Les historiens écrivirent cela et en prirent note, puis ils cachèrent leur mémoire dans la chambre des archives. Dans les générations suivantes, tout le monde raconta que Mou, duc de Ts’in, était monté au ciel.
Neuf ans (651 av. J-C.) après que le duc Mou, de Ts’in, eut pris le pouvoir, le duc Hoan, de Ts’i, devint hégémon et réunit les seigneurs à Koei-k’ieou (147). Alors il désira faire les sacrifices fong et chan. Koan Tchong (148) lui dit : 

— Dans l’antiquité, ceux qui ont fait le sacrifice fong sur le T’ai-chan et le sacrifice chan sur le mont Leang-fou (149), ont été au nombre de soixante-douze personnes (150), mais ceux dont moi, I-ou, je me souviens, sont au nombre de douze ; Autrefois, Ou-hoai (151) fit le sacrifice fong p.424 sur le T’ai-chan, et le sacrifice chan sur (le mont) Yun-yun (152) ; Fou-hi fit le sacrifice fong sur le T’ai-chan, et le sacrifice chan sur (le mont) Yun-yun ; Chen-nong fit le sacrifice fong sur le T’ai-chan, et le sacrifice chan sur (le mont) Yun-yun ; Yen-ti (153) fit le sacrifice fong sur le T’ai-chan, et le sacrifice chan sur (le mont) Yun-yun ; Hoang-ti fit le sacrifice fong sur le T’ai chan, et le sacrifice chan sur (le mont) T’ing-t’ing (154) ; Tchoan-hiu fit le sacrifice fong sur le T’ai-chan, et le sacrifice chan sur (le mont) Yun-yun ; l’empereur Kou fit le sacrifice fong sur le T’ai-chan, et le sacrifice chan sur (le mont) Yun-yun ; Yao fit le sacrifice fong sur le T’ai-chan, et le sacrifice chan sur (le mont) Yun-yun ; Choen fit le sacrifice fong sur le T’ai-chan, et le sacrifice chan sur (le mont) Yun-yun ; Yu fit le sacrifice fong sur le T’ai-chan, et le sacrifice chan sur (le mont) Koei-ki (155) ; T’ang fit le sacrifice fong sur le T’ai-chan, et le sacrifice chan sur (le mont) Yun-yun ; le roi Tch’eng, de la dynastie Tcheou, fit le sacrifice fong sur le T’ai-chan, et le sacrifice chan sur (le mont) Cho-cheou (156). Tous ces personnages avaient reçu le décret et ce n’est qu’après l’avoir obtenu qu’ils purent faire les sacrifices fong et chan (157).

Le duc p.425 Hoan répondit :

— Au nord, j’ai vaincu (158) les Jong des montagnes et j’ai traversé (le pays de) Kou-tchou (159) ; à l’ouest, j’ai vaincu le Ta-hia (160) et j’ai franchi les sables mouvants ; j’ai fortement sanglé mes chevaux, j’ai suspendu mes chars à des crochets (161) et je suis monté sur le mont Pei-eul (162) ; au sud, j’ai porté mes victoires jusqu’à Chao-ling (163) et je suis monté sur la montagne Hiong-eul (164) afin de faire le sacrifice wang au Kiang et au Han. J’ai réuni les vassaux trois fois avec les chars de guerre et six fois avec les chars ordinaires (165) ; en tout, j’ai donc p.426 rassemblé neuf fois les seigneurs ; j’ai rétabli une fois l’ordre dans l’empire (166). Parmi les seigneurs, il n’en est aucun qui se soit opposé à moi. Si les (souverains des) trois dynasties ont autrefois reçu le mandat, quelle différence y a-t-il cependant entre eux et moi ?

Alors Koan Tchong, voyant qu’il ne pouvait venir à bout du duc Hoan avec des raisonnements, lui cita des faits, disant : 

« Ceux qui autrefois ont accompli les cérémonies fong et chan avaient le millet de Ho-chang (167) et le blé du Pei-li, et ils s’en servaient pour remplir (les vases) (168) ; ils avaient l’herbe dont chaque tige a trois côtes (169) et qui pousse entre le Kiang et le Hoai et ils en faisaient une litière ; la mer orientale leur envoyait les poissons qui n’ont qu’un seul œil et qui vont par paire ; la mer occidentale leur envoyait les oiseaux qui n’ont qu’une seule aile et qui vont par paire (170). Puis il y avait quinze (171) objets (172) qui arrivaient d’eux-mêmes sans qu’on p.427 eût à les requérir. Aujourd’hui cependant le phénix mâle et le phénix femelle, le k’i et le lin, ne sont point apparus ; la céréale de bon augure n’est point née, mais au contraire les plantes p’ong, hao, li, yeou ont poussé en grand nombre et on voit souvent des hiboux (173). Et vous voudriez célébrer les sacrifices fong et chan ! non, certes, ce n’est pas possible.

Alors le duc Houa renonça à ce projet.

Cette année-là (651 av. J.-C.), le duc Mou, de Ts’in, rétablit dans ses États I-ou prince de Tsin (174). Dans la suite, il établit trois fois (175) un prince dans le royaume de Tsin et pacifia les troubles de ce pays. Le duc Mou mourut après trente neuf ans de règne (621 av. J.-C.).
Plus de cent ans après cela, K’ong-tse recensa et transmit à la postérité les six ouvrages canoniques ; un récit traditionnel dit en abrégé que parmi ceux qui devinrent rois en fondant une dynastie de nom nouveau, ceux qui firent le sacrifice fong sur le T’ai-chan et le sacrifice chan sur le mont Leang-fou furent au nombre de plus de soixante-dix. Quant aux prescriptions rituelles touchant les étals et les vases, elles n’ont pas été exposées ; aussi est-il difficile d’en parler.

On demanda à K’ong-tse ce que signifiait le sacrifice ti ; il répondit : 

— Je l’ignore. Celui qui connaîtrait la signification du sacrifice ti administrerait l’empire avec autant de facilité qu’il en aurait à regarder sa main (176). 

Les poésies disent (177) : p.428 Lorsque Tcheou était au pouvoir, le roi Wen reçut le mandat ; son gouvernement ne s’étendit pas jusqu’au T’ai-chan ; le roi Ou mourut deux ans après avoir triomphé des Yn, et alors l’État n’était point encore en paix ; ainsi la vertu des Tcheou n’atteignit son apogée qu’avec le roi Tch’eng. Que le roi Tch’eng ait fait les sacrifices fong et chan, voilà ce qui paraît près (de la vérité). — Ensuite, ceux qui étaient doublement sujets (178) exercèrent l’autorité ; le chef de la famille Ki fit le sacrifice lu sur le T’ai-chan ; Tchong-ni l’en blâma (179).

Vers ce même temps, Tch’ang Hong mit son art magique au service du roi Ling (571-545) de la dynastie Tcheou. Les seigneurs ne venaient plus rendre hommage aux Tcheou et la puissance des Tcheou diminuait ; or Tch’ang Hong connaissait ce qui concerne les mânes et les dieux ; il fit tirer à l’arc sur une tête de renard ; la tête de renard représentait ceux des seigneurs qui ne venaient pas (180) ; comptant sur l’étrangeté de cet objet, il désirait faire accourir les seigneurs ; mais les seigneurs n’obéirent point. Puis des gens de Tsin se saisirent de Tch’ang Hong et le tuèrent (181). Les mystères magiques dont parlent les hommes du pays de Tcheou, viennent de Tch’ang Hong.
p.429 Plus de cent ans après (422 av. J.-C.), le duc Ling, de Ts’in, institua à Ou-yang le lieu saint Supérieur pour y sacrifier à Hoang-ti et le lieu saint Inférieur pour y sacrifier à Yen-ti.
Quarante-huit ans plus tard (374 av. J.-C.), le grand astrologue des Tcheou, Tan, eut une entrevue avec le duc Hien, de Ts’in, et lui dit : 

— Au début, les Ts’in ont été en bonne harmonie avec les Tcheou ; après avoir été en bonne harmonie avec eux, ils se sont séparés d’eux ; mais au bout de cinq cents ans ils se réuniront de nouveau ; après dix-sept ans de réunion, celui qui sera roi par la force apparaîtra (182).

Il plut du métal à Yo-yang (183). Le duc Hien, de Ts’in, en conclut qu’il avait obtenu l’heureux présage du métal ; c’est pourquoi il institua à Yo-yang le lieu saint appelé Hoei (184) et y sacrifia à l’Empereur blanc.
Cent vingt ans plus tard (255 av. J.-C.) (185), les Ts’in anéantirent les Tcheou ; les neuf trépieds des Tcheou vinrent en la possession des Ts’in (186). D’autres disent que, lorsque, à la grande tombe du pays de Song, le dieu de la terre disparut, alors les trépieds se perdirent dans la rivière Se, sous les murs de P’ong-tch’eng (187).
Cent quinze ans plus tard (188), les Ts’in s’emparèrent de p.430 tout l’empire. Quand Ts’in Che hoang se fut emparé de tout l’empire et qu’il fut devenu empereur, quelqu’un lui dit : 

— Hoang-ti eut la vertu de la Terre ; un dragon jaune et un ver de terre (189) apparurent. Les Hia eurent la vertu du Bois ; un dragon vert s’arrêta dans le lieu où on faisait le sacrifice kiao ; les herbes et les arbres furent très florissants. Les Yn eurent la vertu du Métal ; de l’argent découla d’une montagne. Les Tcheou eurent la vertu du Feu ; il y eut l’heureux présage du corbeau rouge (190). Maintenant les Ts’in se sont substitués aux Tcheou ; c’est l’époque de la vertu de l’Eau. Autrefois le duc Wen, de Ts’in, sortit pourchasser ; il prit un dragon noir ; c’était pour lui le gage heureux de la vertu de l’Eau. 

Alors Ts’in (Che-hoang) changea le nom du Ho qu’il appela « l’eau efficace » ; du dixième mois, en hiver, il fit le commencement de l’année ; parmi les couleurs, il mit en honneur le noir ; pour les mesures, il choisit le nombre six comme étalon ; en musique, il mit en honneur le tuyau ta-lu ; dans l’administration des affaires, il mit en honneur les lois (191).

► ⌂ Trois ans après avoir pris la dignité d’empereur (219 av. J.-C), (Ts’in Che-hoang) parcourut dans l’est les commanderies et les préfectures ; il sacrifia sur la montagne I (de la préfecture) de Tseou (192) ; il y célébra la gloire et les actions des Ts’in. Puis il appela auprès de lui, en les faisant venir des pays de Ts’i et de Lou, des lettrés, des maîtres et des savants au nombre de soixante-dix ; lorsqu’on fut arrivé au pied du T’ai-chan, il y eut, parmi les lettrés et les maîtres, quelqu’un qui dit dans la p.431 délibération : 

— ⌂ Ceux qui ont fait autrefois les sacrifices fong et chan entouraient de jonc les roues de leur char, de peur de blesser la terre, les pierres, les herbes et les arbres de la montagne ; ils balayaient le sol, puis sacrifiaient ; pour faire les nattes, ils se servaient de tiges de chanvre décortiquées.

Ce langage donnait à entendre que (les rites de cette cérémonie) étaient faciles à observer. Che-hoang vit que, dans cette délibération, chacun avait un avis différent et qu’il était difficile de passer à l’application ; c’est pourquoi il renvoya les lettrés et les maîtres et fit ouvrir sur-le-champ un chemin à chars. Il monta par le versant sud du T’ai-chan ; parvenu au sommet, il dressa une inscription sur pierre où il célébrait la vertu de Ts’in Che-hoang-ti et publiait qu’il avait pu accomplir le sacrifice fong (193). Il descendit par le chemin du nord et fit le sacrifice chan sur le mont Leang-fou. Dans cette cérémonie, il adopta généralement les rites que suit le grand prieur lorsque, à Yong, il sacrifie aux Empereurs d’en haut. Mais tout ce qu’on cache dans le sacrifice fong resta mystérieux ; les contemporains ne purent savoir ce qui s’était passé et ne l’ont pas raconté. — Pendant que Che-hoang montait sur le T’ai-chan, et quand il était au milieu de la pente, il fut surpris par un orage de vent et de pluie. Il s’abrita sous un grand arbre (194). Les lettrés et les maîtres qui avaient été chassés et qui n’avaient pu faire suivre leurs avis pour les rites du sacrifice fong, se moquèrent de Che-hoang en apprenant qu’il avait essuyé l’orage.

Ensuite Che-hoang se rendit à l’est et se promena sur le bord de la mer. Il y accomplit les rites et sacrifia aux montagnes célèbres, aux grands fleuves et aux huit dieux. p.432 Il envoya chercher les hommes immortels qui sont Sienmen (195) et ses compagnons. Les huit dieux ont existé dès l’antiquité (196). D’autres disent que c’est à partir de l’Auguste duc (197) qu’on fit (les sacrifices aux huit dieux). Si le pays de Ts’i s’appelle Ts’i, c’est à cause du Nombril du ciel (198). Ces sacrifices sont interrompus ; on ne peut savoir à quelle époque ils ont pris naissance. Des huit dieux (199), p.433 le premier s’appelle le Maître du ciel ; on lui sacrifia au Nombril du ciel ; le Nombril du ciel est une eau profonde qui se trouve sur la plus basse des montagnes qui sont dans la banlieue au sud de Lin-tse (200). Le second (dieu) s’appelle le Maître de la terre ; on lui sacrifie sur le mont Leang-fou du T’ai-chan. En effet, le Ciel aime le principe yn ; quand on lui sacrifie, c’est donc au pied d’une haute montagne et au sommet d’une petite ; on désigne (l’emplacement où on lui sacrifie) par le mot tche ; la Terre honore le principe yang ; quand on lui sacrifie, c’est donc sur un tertre rond au milieu d’un étang (201). Le troisième (dieu) s’appelle le Maître de la p.434 Guerre ; on lui sacrifie (au tombeau de) Tch’e-yeou ; (le tombeau de) Tch’e-yeou se trouve dans le canton de K’an (202) de (la préfecture de) P’ing-lou oriental (203), sur la limite occidentale du pays de Ts’i. Le quatrième (dieu) s’appelle le Maître du (principe) yn ; on lui sacrifie aux Trois montagnes (204). Le cinquième (dieu) s’appelle le Maître du (principe) Yang ; on lui sacrifie sur (la montagne) Tche-feou (205). Le sixième (dieu) s’appelle le Maître de la lune ; on lui sacrifie sur la montagne Tche-lai (206). Ces lieux sont tous au nord dit pays de Ts’i et bordent le P’o-hai. Le septième (dieu) s’appelle le Maître du soleil ; on lui sacrifie sur la montagne Tch’eng (207) ; la p.435 montagne Tch’eng s’avance d’une manière très sinueuse dans la mer ; elle se trouve à l’extrémité la plus nord-est du pays de Ts’i, (comme) pour aller au devant du soleil à son lever. Le huitième (dieu) s’appelle le Maître des quatre saisons ; on lui sacrifie à Lang-ya (208) ; Lang-ya se trouve dans la partie orientale du pays de Ts’i ; en effet, c’est là que commence l’année (209). — Pour chacun de tous (ces huit dieux) on se sert d’une victime unique qu’on offre toujours en sacrifice ; mais les tablettes de jade et les pièces de soie varient suivant les suppressions ou les additions que font les devins et les prieurs.
C’est à partir de l’époque des rois Wei (378-343 av. J.-C.) et Siuen (342-324 av. J.-C.) du pays de Ts’i, que les disciples des Tseou-tse (210) discutèrent et exposèrent la théorie de l’évolution que parcourent les cinq vertus en se p.436 succédant (211). Puis quand (le prince de) Ts’in se fut proclamé empereur, les gens de Ts’i lui offrirent (ces explications) et c’est pourquoi Che-hoang en fit usage. Quant à Song Ou-ki (212), Tcheng Po-kiao, Tch’ong Chang, Sien-men Tse-kao (213) et Tsoei-heou (214), c’étaient tous des hommes du pays de Yen ; ils se livraient aux pratiques qui assurent l’immortalité magique ; leurs corps se désagrégeaient, se dissolvaient et se transformaient ; ils s’appuyaient sur le culte qu’ils rendaient aux mânes et aux dieux. Tseou Yen (215) fut célèbre chez les seigneurs par (son traité sur) « l’évolution maîtresse du Yn et du Yang. » Les magiciens qui habitaient le rivage de la mer dans les pays de Yen et de Ts’i se transmettaient ces enseignements, mais sans parvenir à les comprendre. A partir de ce moment cependant, les gens habiles aux extraordinaires prodiges, aux flatteries trompeuses et sachant se concilier les gens par de vils moyens (216) se produisirent en nombre plus grand qu’on ne saurait dire.
C’est à partir de (l’époque des rois) Wei (378-343) et Siuen (342-324) et (du roi) Tchao (311-279) de Yen qu’on p.437 envoya des hommes en mer à la recherche de P’ong-lai, Fang-tchang et Yng-Tcheou (217). Ces trois montagnes saintes, on rapporte qu’elles se trouvent au milieu du P’o-hai ; elles ne sont pas éloignées des hommes, mais, par malheur, lorsqu’on est sur le point d’y arriver, alors le bateau est ramené en arrière par le vent et s’en écarte. Autrefois, à vrai dire, des gens purent y parvenir : c’est là que se trouvent les hommes bienheureux et la drogue qui empêche de mourir ; là, tous les êtres, les oiseaux et les quadrupèdes sont blancs ; les palais et les portes y sont faits d’or jaune et d’argent ; lorsque (ces gens) n’y étaient point encore, ils les voyaient de loin comme un nuage ; quand ils y arrivèrent, les trois montagnes saintes se trouvèrent renversées sous l’eau ; quand ils en furent tout près, le vent ramena soudain leur bateau au large ; en définitive, il n’est personne qui ait pu y aborder. Il n’est aucun des souverains qui n’ait désiré (s’y rendre).
Puis, au temps de Ts’in Che-hoang, quand celui-ci eut réuni l’empire dans sa main, il vint au bord de la mer. Alors des magiciens en nombre plus grand qu’on ne saurait dire débitèrent des récits à ce sujet. Che-hoang considéra que, s’il allait lui-même en mer, il était à p.438 craindre qu’il ne réussît pas ; c’est pourquoi il ordonna à un homme de s’embarquer avec une bande de jeunes gens, garçons et filles, qu’il lui fournit, pour rechercher (ces îles). Leur bateau croisa en pleine mer ; ils s’excusèrent en alléguant le vent (contraire) et dirent qu’ils n’avaient pu atteindre (les îles), mais qu’ils les avaient vues de loin.
L’année suivante (218 av. J.-C.), Che-hoang revint se promener au bord de la mer et arriva à Lang-ya ; il passa par la montagne Heng et revint en traversant (la commanderie de) Chang-tang.
Trois ans plus tard (215 av. J.-C.), il se rendit à Kie-che (219) et fit subir un interrogatoire aux magiciens qui naviguaient sur la mer. Il revint en passant par la commanderie de Chang.
Cinq ans plus tard (210 av. J.-C.), Che-hoang alla au sud jusqu’à la montagne Siang (220) ; puis il monta sur le Koei ki (221). Il longea le bord de la mer dans l’espoir de trouver la drogue merveilleuse des trois montagnes saintes qui sont au milieu de la mer ; il ne l’obtint pas. A son retour, il mourut à Cha-k’ieou.

La première année de son règne (209 av. J.-C.), Eul-che visita à l’est Kie-che ; il longea le bord de la mer, puis, se dirigeant vers le sud, passa par le T’ai-chan et arriva au Koei-ki. Dans tous ces lieux il fit les sacrifices rituels ; puis, pour célébrer les mérites de Che-hoang, il grava (quelques phrases) à côté des inscriptions sur pierre que Che-hoang avait érigées (222).

p.439 L’automne de cette même année, les seigneurs se révoltaient contre (la maison de) Ts’in. La troisième année de son règne (207 av. J.-C.), Eul-che mourait assassiné. Ainsi les Ts’in s’éteignirent douze ans après (223) que Che-hoang eût fait les sacrifices fong et chan (224).
Les lettrés et les maîtres avaient pris en haine (l’empereur) Ts’in parce qu’il avait brûlé le Che (King) et le Chou (King) et parce qu’il avait exterminé les hommes instruits ; le peuple haïssait la sévérité de ses lois ; l’empire s’était révolté contre lui. Tous le calomniaient, disant : 

— Quand Che-hoang est monté sur le T’ai-chan, il a été assailli par un orage de vent et de pluie et il n’a pu accomplir les sacrifices fong et chan.

N’est-ce pas là ce qu’on entend quand on dit : N’avoir pas la vertu requise pour accomplir les cérémonies (225) ?

Autrefois les souverains des trois dynasties résidèrent tous dans la région comprise entre le (Hoang) Ho et (la rivière) Lo. C’est pourquoi le Song-kao (226) fut considéré comme le pic du centre et les quatre pics (227) étaient chacun dans la direction qu’on lui assignait ; les quatre cours d’eau (228) étaient tous à l’est des montagnes. Lorsque (le prince de) Ts’in se fut proclamé empereur et eut fixé sa capitale à Hien-yang, alors les cinq pics et les quatre cours d’eau se trouvèrent tous également du côté de p.440 l’est. Depuis les cinq empereurs jusqu’aux Ts’in, (ces sacrifices) furent tantôt florissants, tantôt négligés ; les montagnes illustres et les grands fleuves étaient les uns dans le domaine des seigneurs, les autres dans le domaine du Fils du Ciel ; les rites qu’on leur assignait furent, suivant les générations, diminués ou augmentés et on ne saurait en tenir le compte. Mais, lorsque (l’empereur) Ts’in se fut emparé de tout l’empire, il ordonna aux ministres des sacrifices de rechercher et de noter la manière dont on avait coutume de faire les offrandes au Ciel, à la Terre, aux montagnes illustres, aux grands fleuves, aux mânes et aux dieux.
(D’après le relevé qu’on fit) alors, on comptait, à l’est de Hiao (229) cinq montagnes illustres et deux sacrifices à de grands fleuves. (Les cinq montagnes) s’appellent le T’ai-che — qui n’est autre que le Song-kao —, la montagne Heng, le T’ai-chan, le Koei-ki et la montagne Siang (230). (Les deux) cours d’eau sont le Tsi et le Hoai. Au printemps, on leur faisait chaque année un sacrifice où l’on offrait de la viande sèche et du vin, afin de célébrer le dégel ; en automne (on faisait ce sacrifice), afin de célébrer le gel ; en hiver, on faisait un sacrifice avec prières pour rendre grâces (des bienfaits reçus). On se servait comme victimes d’un taureau et d’un veau ; ces victimes étaient toujours offertes, mais les tablettes de jade et les pièces de soie variaient suivant chaque cas.
A l’ouest de (la montagne) Hoa (231) on comptait sept montagnes illustres et quatre fleuves illustres. (Les sept montagnes) sont : la montagne Hoa, la montagne Po (232) — qui p.441 n’est autre que la montagne Siang —, la montagne Yo (233), la montagne K’i (234), le Ou-yo (235), le Hong-tchong (236), la montagne Tou — qui n’est autre que la montagne Min (237) du pays de Chou. Les (quatre) fleuves sont : le Ho, auquel on sacrifiait à Lin-tsin (238) ; le Mien (239), auquel on sacrifiait à Han-tchong ; le gouffre du Tsieou, auquel on sacrifiait à Tch’ao-no (240) ; le fleuve Kiang (241) auquel on sacrifiait dans le p.442 pays de Chou. Comme aux montagnes et aux fleuves illustres du côté oriental, on leur sacrifiait au printemps et en automne, pour la fonte des glaces et pour le gel, et on leur faisait des prières d’actions de grâces. Les victimes étaient un taureau et un veau ; les victimes étaient identiques pour tous ces sacrifices, mais les tablettes de jade et les pièces de soie différaient pour chacun d’eux. En outre, aux quatre grands sommets (242), le Hong, le Ki, le Ou et le Yo (243), on offrait les prémices des céréales ; dans les sacrifices qu’on faisait au Joyau de Tch’en (244) quand il venait, et dans ceux qu’on faisait au (Hoang)-ho, on ajoutait les prémices des boissons. Tous ces sacrifices s’accomplissaient sur le territoire de la province de Yong et dans le voisinage de la capitale du Fils du Ciel ; c’est pourquoi on ajoutait (aux offrandes) un char et quatre poulains rouges à crinière noire.
Les rivières Pa, Tch’an (245), Tch’ang-choei, Fong, Lao (246), King, Wei (247) ne sont pas de grands cours d’eau ; mais, parce qu’elles étaient proches de Hien-yang, toutes p.443 recevaient les sacrifices qu’on faisait aux montagnes et aux fleuves ; cependant on ne leur accordait aucune offrande supplémentaire (248).

Les rivières K’ien (249) et Lo (250), les deux Yuen (251), le Ming-tse (252), la montagne P’ou, la montagne Yo-siu et d’autres du même genre sont des montagnes ou rivières peu importantes ; à tous on leur faisait aussi des sacrifices annuels pour remercier de la moisson et pour célébrer la fonte des glaces ou le gel. Les rites n’étaient pas nécessairement identiques.

Or, à Yong, il y avait plus de cent temples qui étaient consacrés au Soleil, à la Lune, à Chen, à Tchen (253), à p.444 Nan-teou (254), à Pei-teou (255), à Yong-ho (Mars), à T’ai-pe (Vénus), à la planète de l’année (Jupiter), à la planète Tchen (Saturne), aux vingt-huit mansions, au Comte du vent, au Maître de la pluie (256), aux quatre mers, aux neuf ministres, p.445 aux quatorze ministres (257), aux divers lieux consacrés aux étoiles (258), à toute majesté, à toute union (259), etc. — A Si (260), il y avait aussi plusieurs dizaines de sacrifices. — A Hou (261), il y avait les sacrifices en l’honneur des Fils du Ciel (de la dynastie) Tcheou. — A Hia-koei (262), il y avait (le sacrifice au) dieu du ciel. — A Fong et à Hao (263), il y avait (le sacrifice à) Tchao-ming (264) et l’étang circulaire du Fils du Ciel (265). — A Cho et à Po, il y avait trois sacrifices au maître p.446 du génie du sol (266) et à la constellation de la longévité (267). — D’ailleurs, à Yong, dans le temple couvert de chaume, on sacrifiait aussi au Maître de Tou ; le maître de Tou est l’ancien général de droite des Tcheou (268) ; il est dans le pays de Ts’in le plus petit génie qui ait une influence surnaturelle. A chacun de ces dieux on offrait des sacrifices aux diverses saisons de l’année.
Or les Empereurs d’en haut des quatre lieux saints (269) de Yong étaient les plus honorés ; mais (le dieu dont l’éclat émouvait le plus le peuple, c’était le Joyau de Tch’en (270). Ainsi, dans les quatre lieux saints de Tong, on p.447 faisait au printemps des prières pour la moisson, à l’occasion de la fonte des glaces ; en automne, on sacrifiait pour le gel ; en hiver, on faisait un sacrifice d’actions de grâces. Au cinquième mois, on offrait les prémices des hardes de chevaux ; puis au second mois des quatre saisons, à chacun de ces mois on sacrifiait. Quant au Joyau de Tch’en, on lui offrait un sacrifice chaque fois qu’il venait ; au printemps et en été, on prenait comme victime un cheval roux ; en automne et en hiver, on prenait un cheval rouge à crinière noire. ⌂ Sur les lieux saints on sacrifiait quatre poulains et les simulacres en bois d’un char à sonnettes attelé de quatre dragons et d’un char attelé de quatre chevaux ; chacune de ces offrandes était de la couleur de l’Empereur auquel elle était consacrée. (On offrait en outre sur les lieux saints) quatre veaux jaunes et quatre béliers, des tablettes de jade et des pièces de soie en nombre déterminé. Toutes les victimes étaient enterrées vivantes ; il n’y avait pas l’appareil des étals et des vases. — Tous les trois ans on célébrait une fois le sacrifice kiao. Les Ts’in considéraient le dixième mois, en hiver, comme le début de l’année ; aussi, au dixième mois, le souverain allait-il en personne accomplir le sacrifice kiao après s’être purifié (271) ; des feux suspendus en l’air éclairaient toute la scène. Le souverain se prosternait du côté de Hien-yang (272) ; dans ses vêtements, il mettait en honneur le p.448 blanc ; quant aux victimes dont il se servait, elles étaient les mêmes qu’aux sacrifices réguliers.
An lieu saint de Si et au lieu saint de Hoei, on sacrifiait comme par le passé ; mais le souverain n’y allait pas en personne ; tous ces sacrifices, c’est le grand prieur qui y présidait toujours et qui offrait les sacrifices aux saisons de l’année. — Quant aux autres montagnes et rivières renommées, aux divers esprits des morts et aux dieux tels que les huit dieux (273), lorsque le souverain passait par là, on leur sacrifiait ; quand il était parti, c’était fini. — Dans les parties reculées des commanderies et des préfectures, lorsqu’il y avait des sacrifices à des dieux, c’était le peuple de l’endroit qui s’en acquittait de lui-même et cela ne dépendait point des prieurs officiels du Fils du Ciel. — Parmi les prieurs officiels, il y avait le prieur secret ; s’il se produisait le présage d’une calamité, aussitôt le prieur sacrifiait pour détourner (le malheur) sur un inférieur (274).
Les Han arrivèrent au pouvoir. Lorsque Kao-tsou était encore dans une humble condition, il tua un grand serpent ; un être dit : 

— Ce serpent était le fils de l’Empereur blanc ; celui qui l’a tué est le fils de l’Empereur rouge (275).

Quand Kao-tsou entra en campagne, il implora le dieu local de l’ormeau blanc à Fong (276). — Il envahit le pays de P’ei et prit le titre de gouverneur de P’ei ; alors il sacrifia à Tch’e-yeou et aspergea de sang p.449 ses tambours et ses étendards (277). — Puis, le dixième mois, il arriva sur le bord de la rivière Pa ; aidé par les seigneurs, il rétablit le calme à Hien-yang ; il fut nommé roi de Han ; alors il prit le dixième mois comme commencement de l’année, et la couleur qu’il mit en honneur fut le rouge.

⌂ La deuxième année (205 av. J.-C.), (Kao-tsou) attaqua du côté de l’est Hiang Tsi, puis il revint ; rentré à l’intérieur des passes, il demanda quels étaient autrefois au temps des Ts’in les Empereurs auxquels on sacrifiait dans les sacrifices aux Empereurs d’en haut. On lui répondit : 

« Les quatre Empereurs, ce sont l’Empereur blanc, l’Empereur vert, l’Empereur jaune et l’Empereur rouge auxquels on sacrifie.

Kao-tsou répliqua : 

— J’avais entendu dire qu’il y avait au ciel cinq Empereurs ; or en voici seulement quatre ; comment cela se fait-il ?

Personne n’en sachant l’explication, Kao-tsou dit alors : 

— Je la sais. C’est qu’ils m’attendaient pour être au nombre complet de cinq.  

Alors il institua le sacrifice à l’Empereur noir et donna au sanctuaire le nom de lieu saint du Nord. Un préposé y allait sacrifier ; l’empereur ne s’y rendit pas en personne.

(Kao-tsou) rappela tous les anciens prieurs officiels des Ts’in ; il rétablit le grand prieur et le grand sacrificateur et adopta leurs anciens rites et usages ; puis il ordonna aux chefs de préfectures d’instituer des dieux officiels du sol. Il rendit un décret en ces termes : 

« J’attache une grande importance aux cérémonies sacrées et je révère les sacrifices ; maintenant, les sacrifices aux Empereurs d’en haut et les cérémonies qui sont dues aux montagnes, aux fleuves et aux divers p.450  dieux sont accomplis suivant les rites chacun en son temps ; c’est comme autrefois.

Quatre ans plus tard (201 av. J.-C.), l’empire étant pacifié, (Kao-tsou) remit un édit au yu-che pour ordonner qu’à Fong on s’occupât avec diligence du dieu local de l’ormeau blanc (278), qu’on lui sacrifiât régulièrement aux quatre saisons et qu’on lui immolât au printemps un mouton et un porc. — Il ordonna aux prieurs officiels d’instituer un sacrifice en l’honneur de Tch’e-yeou (279) à Tch’ang-ngan. — A Tch’ang-ngan, il établit des prieurs officiels préposés aux sacrifices et des prêtresses. Parmi celles-ci, les prêtresses de Leang (280) sacrifiaient au p.451 Ciel et à la Terre, et aux divinités telles que le dieu céleste du sol, l’eau céleste et (aux divinités auxquelles on sacrifie] à l’intérieur de la maison (281) et au haut bout de la salle. Les prêtresses de Tsin sacrifiaient aux cinq Empereurs, au Prince de l’est, au dieu des nuages, aux Se-ming (282), au dieu local des prêtresses, aux ancêtres des prêtresses, à celle qui la première fit cuire des aliments (283), etc. Les prêtresses de Ts’in sacrifiaient au mettre du dieu du sol (284), au Protecteur des prêtresses, à Tsou-Lei (285), etc. Les prêtresses de King sacrifiaient au bas de la salle, à la première des prêtresses, aux Se-ming, à celui qui fit des distributions de riz, etc. Les prêtresses p.452 des neuf cieux sacrifiaient aux neuf cieux (286). Toutes ces prêtresses sacrifient aux saisons de l’année dans l’intérieur du palais.
Quant aux prêtresses du (Hoang-)ho, elles sacrifient au (Hoang-)ho à Lin-tsin. Les prêtresses des montagnes du sud sacrifient aux montagnes du sud et à Ts’in-tchong. Ts’in-tchong n’est autre que Eul-che-hoang-ti (287).
p.453 Pour chacune (de ces divinités) il y a des saisons et des mois (où on doit leur sacrifier).
Deux ans plus tard (199 av. J.-C.), quelqu’un dit : 

« Les Tcheou fleurirent et s’établirent à T’ai (288) ; on institua les sacrifices en l’honneur de Heou-tsi, et, jusqu’à aujourd’hui, (on offre à cette divinité) du sang (à boire et de la viande) à manger (289) dans tout l’empire.

Alors Kao-tsou remit au yu-che un décret pour qu’il ordonnât aux commanderies, aux royaumes et aux préfectures d’instituer des sacrifices en l’honneur de la constellation Ling (290) et de lui sacrifier régulièrement un bœuf aux saisons de l’année.

La dixième année (197 av. J.-C.) de Kao-tsou, au printemps, un officier proposa qu’on ordonnât aux préfets de sacrifier régulièrement un mouton et un porc aux dieux du sol (291) et des moissons, au printemps le p.454 troisième mois (292), et à l’époque du sacrifice la (293). Quant aux dieux du sol, le peuple leur sacrifierait dans chaque canton suivant ses ressources. L’empereur donna son approbation par un décret.
Dix-huit ans plus tard (179 av. J.-C.), l’empereur Hiao-wen prit le pouvoir. Treize ans après qu’il eut pris le pouvoir (167 av. J.-C.), il rendit un décret où il disait : 

« Maintenant le prieur secret détourne les calamités sur des inférieurs ; c’est là ce que je ne saurais aucunement admettre ; à partir de maintenant je supprime (cette fonction) (294).

Au début, pour ce qui était des montagnes illustres et des grands cours d’eau qui se trouvaient chez les seigneurs, c’étaient les prieurs des seigneurs qui s’acquittaient eux-mêmes des sacrifices dus à leurs divinités respectives ; les officiers du Fils du Ciel ne s’en occupaient pas. Mais, lorsque les royaumes de Ts’i et de Hoai-nan (295) furent supprimés, le grand prieur reçut l’ordre d’y accomplir aux saisons de l’année tous les rites autrefois en usage.
Cette même année (167 av. J.-C.) (296), (l’empereur rendit) le décret suivant : 

« Voici treize ans que je suis au pouvoir ; grâce à l’appui surnaturel que m’a prêté le temple ancestral et au bonheur que m’ont envoyé les dieux du p.455 sol et des moissons, l’empire est bien gouverné et paisible, le peuple est exempt de calamités ; pendant tout ce temps, d’année en année, la moisson est toujours venue à maturité. Vu mon manque de vertu, comment ferais-je des offrandes (proportionnées) à cela ? tout cela est une faveur des Empereurs d’en haut et de tous les dieux. Or j’ai entendu dire que les anciens, lorsqu’ils faisaient des offrandes pour (reconnaître) la bonté (des dieux), ne manquaient pas de récompenser leurs bienfaits. Je désire donc qu’on augmente les sacrifices faits aux dieux. Sur l’avis de mes officiers, je veux qu’on ajoute aux sacrifices célébrés à chacun des cinq lieux saints de Yong un char de cérémonie avec tout son attirail et le harnachement des chevaux ; au lieu saint de Si et à celui de Hoei, le simulacre (297) d’un char et de quatre chevaux avec tout l’attirail du char et le harnachement des chevaux ; à chacun des sacrifices faits en l’honneur du (Hoang-)ho, du Tsieou (298) et de la rivière Han, deux (anneaux en) jade ; que dans tous les sanctuaires on surélève les autels et on agrandisse les emplacements ; que le nombre des tablettes de jade, des pièces de soie, des étals et des vases soit augmenté en proportion de l’importance des sacrifices. En outre, les prieurs qui demandent le bonheur (299) font converger toutes les prospérités sur moi et les cent familles n’y ont aucune part. Que désormais les prieurs soient surtout pleins de respect et qu’ils ne demandent plus de faveurs (aux dieux).

p.456 Kong-suen Tch’en, qui était originaire du pays de Lou, adressa (166 av. J.-C.) une requête à l’empereur en ces termes : 

« Autrefois les Ts’in ont eu la vertu de l’eau ; maintenant que les Han ont hérité (de l’empire), ils ont imprimé un mouvement au cycle des morts et des naissances ; les Han doivent donc avoir la vertu de la terre. Le gage de la vertu de la terre sera l’apparition d’un dragon jaune. Il faut qu’on change le premier jour de l’année et qu’on modifie la couleur des vêtements ; la couleur en honneur doit être le jaune.

En ce temps, le grand conseiller Tchang Ts’ang s’entendait aux tuyaux sonores et au calendrier ; or il estimait que les Han avaient pour principe la vertu de l’eau ; la preuve en était que le (Hoang-)ho avait franchi la Digue de métal (300) ; l’année devait commencer en hiver, au dixième mois ; la couleur des vêtements devait être noire au dehors et rouge en dedans ; c’était ce qui concordait avec la vertu (de l’eau). Ce que disait Kong-suen Tch’en n’était pas exact ; il fallait le rejeter. — Trois ans plus tard (301) (165 av. J.-C.) cependant un dragon jaune parut à Tch’eng-ki (302). Alors l’empereur Wen appela auprès de lui Kong-suen Tch’en ; il l’honora du titre de lettré au vaste savoir (po che). (Kong-suen Tch’en) fit, avec les autres maîtres, un projet sur l’affaire de changer le calendrier et la couleur des vêtements (303).

p.457 L’été de cette même année (165 av. J.-C.), l’empereur publia le décret suivant : 

« La divinité d’un être bizarre est apparue à Tch’eng-ki ; ce n’est point un mauvais présage pour le peuple ; c’est (au contraire) à cause de cela que l’année produira sa moisson. Pour moi, je veux aller prier et célébrer le sacrifice kiao en l’honneur des Empereurs d’en haut et de tous les dieux. Que les officiers des rites délibèrent et ne me taisent rien par crainte de me donner de la peine.

Les officiers dirent tous : 

— Autrefois le Fils du Ciel faisait lui-même en été le sacrifice kiao aux Empereurs d’en haut dans la banlieue (kiao) et c’est pourquoi on appelle (ce sacrifice) kiao

Alors, au quatrième mois, en été, l’empereur Wen alla pour la première fois en personne faire le sacrifice kiao aux cinq lieux saints de Yong ; dans tous les vêtements portés au sacrifice, il avait mis en honneur la couleur rouge.

L’année suivante (164 av. J-C.), Sin-yuen P’ing, qui était originaire du pays de Tchao, fut admis en présence de l’empereur parce qu’il savait percevoir de loin les émanations. 

— Au nord-est de Tch’ang-ngan, dit-il, se trouve une émanation divine qui réalise en elle les cinq couleurs et qui a la forme de chapeaux d’homme.

Quelqu’un dit : 

— Le nord-est est la demeure des clartés divines (304) ; le côté occidental est leur tombeau. Le gage précieux du Ciel est descendu jusqu’à Votre Majesté ; aussi faut-il que vous éleviez un temple aux Empereurs d’en haut, afin de reconnaître ce signe de faveur.

Alors p.458 l’empereur fit construire au nord de la rivière Wei le temple des cinq Empereurs ; ce bâtiment n’avait qu’une seule enceinte (305) ; mais chaque Empereur avait un pavillon qui lui était réservé ; sur chaque façade (de l’enceinte), il y avait cinq portes et chaque porte avait la couleur de l’Empereur auquel elle correspondait ; dans les sacrifices qu’on y faisait, les victimes et les cérémonies étaient les mêmes qu’aux cinq lieux saints de Yong. — Le quatrième mois, en été, l’empereur Wen alla en personne se prosterner au confluent des rivières Pa et Wei (306) et fit le sacrifice kiao aux cinq Empereurs du nord de (la rivière) Wei. Le temple des cinq Empereurs était, au sud, voisin de (la rivière) Wei ; au nord, on avait ouvert un passage à l’eau du canal qui alimentait l’étang de P’ou (307). Les feux destinés à être élevés en l’air furent soulevés et on sacrifia ; ce fut comme un éclat et une illumination qui montèrent jusqu’au ciel.

A la suite de cela, l’empereur éleva (Sin-yuen) P’ing à la dignité de ta-fou du premier rang ; il lui donna à plusieurs reprises mille livres d’or. Puis il chargea les lettrés au vaste savoir et les maîtres de compiler les Ordonnances royales (308) — avec des matériaux tirés des six p.459 livres canoniques, et de délibérer sur la manière dont se faisaient l’inspection des fiefs et les sacrifices fong et chan.
L’empereur Wen étant sorti de Tch’ang-ngan-men (309) crut voir cinq hommes au nord de la route ; alors, sur le lieu même où ils étaient, il éleva au nord un autel aux cinq Empereurs ; on leur sacrifiait un ensemble de cinq victimes.
L’année suivante (163 av. J.-C.), Sin-yuen P’ing envoya à l’empereur un homme porteur d’une tasse de jade et adressa un rapport au trône pour l’offrir ; les paroles de (Sin-yuan) P’ing étaient ainsi conçues : 

— O empereur ! l’émanation d’un jade précieux étant venue jusqu’à moi, j’ai regardé et j’ai trouvé en effet cette tasse de jade que je vous présente.

Sur la tasse, il y avait l’inscription : « Que le souverain des hommes ait une longévité prolongée. »

(Sin-yuen) P’ing dit encore : 

— Votre sujet observe que le soleil sera à deux reprises au milieu (du ciel).

Au bout d’un moment, le soleil s’arrêta  et revint au milieu (du ciel)  (310). Ce fut alors que l’empereur pour la p.460 première fois changea (le compte des années) ; de la dix-septième, il fit la première (311). Il ordonna un grand banquet dans l’empire.

(Sin-yuen) P’ing dit aussi : 

— Le trépied des Tcheou s’est perdu ; il se trouve dans la rivière Se (312). Maintenant, le (Hoang-)ho a débordé et communique avec (la rivière) Se (313). Votre sujet perçoit que vers le nord-est, exactement à Fen-yn, il y a l’émanation d’un objet précieux en métal ; il pense que c’est le trépied des Tcheou qui va sortir ; mais il voit par les présages que, si on ne va pas à sa rencontre, il ne viendra pas.

Alors l’Empereur envoya un délégué s’occuper du temple au sud de Fen-yn et au bord du (Hoang-)ho ; il désirait par des sacrifices faire sortir le trépied des Tcheou (314).

Il y eut un homme qui adressa un rapport à l’empereur pour dénoncer comme autant de faussetés tous les récits de Sin-yuen P’ing sur les émanations et les dieux. On déféra (Sin-yuen) P’ing aux magistrats qui le condamnèrent ; on extermina Sin-yuen P’ing et tous ses complices. A partir de ce moment, l’empereur Wen négligea tout ce qui concerne le changement du premier p.461 jour de l’année et de la couleur des vêtements, et tout ce qui concerne les esprits divins. Pour ce qui est des cinq Empereurs au nord du Wei et à Tch’ang-men (315), il délégua un préposé aux sacrifices pour s’en occuper et pour accomplir les rites aux époques prescrites, mais il n’y alla plus lui-même. L’année suivante (162 av. J.-C.) les Hiong-nou franchirent plusieurs fois la frontière et on leva des soldats pour les arrêter. Ensuite la moisson fut en petite quantité et ne poussa pas.
Plusieurs années après, l’empereur Hiao-King prit le pouvoir, Pendant les seize ans (de son règne), les ministres des sacrifices firent, comme par le passé, aux diverses saisons de l’année, les offrandes ; mais il n’y eut aucun sacrifice qui fût particulièrement prospère, et c’est ainsi qu’on arriva au présent Fils du Ciel (316).
► Dès que le présent Fils du Ciel eut pris le pouvoir, il redoubla d’attention pour les sacrifices aux mânes et aux dieux. La première année (de son règne, 140 av. J.-C.), les Han étaient au pouvoir depuis plus de soixante ans ; l’empire vivait dans l’ordre et la tranquillité ; toute la classe des fonctionnaires espérait que le Fils du Ciel ferait les sacrifices fong et chan et changerait le premier jour de l’année et les mesures.
Or l’empereur avait de l’inclination pour les doctrines des lettrés. Il appela auprès de lui des hommes sages et capables, tels que Tchao Koan et Wang Tsang, qu’il nomma ducs et hauts dignitaires à cause de leurs connaissances littéraires. Il désirait qu’ils délibérassent sur la manière dont on construisait dans l’antiquité un ming t’ang (317) au sud de la ville pour y donner audience aux p.462 seigneurs, et d’écrire des projets sur l’inspection impériale des fiefs, sur les sacrifices fong et chan, sur la modification du calendrier et de la couleur des vêtements. Rien n’était encore fini, lorsque l’impératrice douairière Teou (318), qui donnait son attention aux paroles de Hoang (ti) et de Lao (tse) et qui n’aimait pas les doctrines des lettrés, chargea des émissaires de s’informer secrètement des profits illicites qu’avaient faits Tchao Koan et ses collègues ; elle ordonna qu’on mit en jugement (Tchao) Koan et Wang (Tsong) ; ceux-ci se tuèrent. Tout ce qu’ils avaient entrepris fut entièrement perdu.
Six ans plus tard (135 av. J.-C.), l’impératrice Teou mourut.
L’année suivante (134 av. J.-C.), (l’empereur) manda auprès de lui des maîtres tels que Kong-suen Hong, célèbres pour leurs connaissances littéraires.
L’année suivante (133 av. J.-C.), l’empereur actuel alla pour la première fois à Yong faire en personne le sacrifice kiao dans les cinq lieux saints. Dans la suite, il y célébra régulièrement le sacrifice kiao une fois tous les trois ans (319).
Vers cette époque, l’empereur fit venir la Princesse des esprits et l’installa dans le temple (320) p.463 T’i’-che, au milieu (du par) Chang-lin (321). La Princesse des esprits était une femme de Tch’ang-ling qui, après être morte en couches, apparut comme une divinité à sa belle-sœur (322), Wan jo ; Wan jo lui sacrifia dans sa maison et le peuple s’y rendit en foule pour sacrifier. La princesse de P’ing-yuen (323) étant venue lui sacrifier, ses descendants furent comblés d’honneur et de gloire Puis, lorsque l’empereur actuel eut pris le pouvoir, il donna de l’importance à ce rite et le plaça au nombre des sacrifices (officiels). On pouvait entendre parler (la divinité), mais on ne voyait pas sa personne.
En ce même temps aussi, Li Chao-kiun, parce qu’il connaissait l’art de sacrifier au fourneau, de ne pas avoir besoin de manger (324), et d’écarter la vieillesse, fut admis en présence de l’empereur ; l’empereur l’honora. (Li) Chao-kiun avait été autrefois un client du marquis de Chen-tsé (325) chez qui il présidait aux arts magiques. Il p.464 cacha son âge, ainsi que les lieux où il était né et où il avait grandi ; il disait toujours qu’il avait soixante-dix ans ; il se donnait pour capable de commander aux êtres (spirituels) et d’écarter la vieillesse. Il voyagea afin de répandre la renommée de son art parmi tous les seigneurs. Il n’avait ni femmes, ni enfants. Lorsque les gens apprenaient qu’il commandait aux êtres (spirituels) et qu’il était immortel, ils lui apportaient à l’envi des vivres et des présents ; il avait toujours en abondance de l’or, de la monnaie, des vêtements, de la nourriture. Comme on le voyait n’exercer aucun métier et cependant richement pourvu de tout, et comme d’autre part on ne savait qui il était, on lui accordait d’autant plus de créance et on s’empressait à le servir. (Li) Chao-kiun s’appuyait sur son habileté dans les arts magiques ; il excellait à se montrer adroit et à dire des choses surprenantes et exactes en même temps. Un jour il était à un banquet à la suite du marquis de Ou-ngan (326) ; parmi les assistants était un vieillard de plus de quatre-vingt-dix ans ; (Li) Chao-kiun lui raconta que dans tel lieu il s’était promené et avait tiré de l’arc avec son grand-père ; c’était quand le vieillard n’était qu’un enfant qu’il avait accompagné son grand-père ; il reconnaît l’endroit. Tous les assistants furent émerveillés.
(Li) Chao-kiun fut admis en présence de l’empereur. L’empereur avait un ancien vase de bronze et demanda à (Li) Chao-kiun ce que c’était. Il répondit :

— Ce vase a été placé à Po-ts’in (327) par le duc Hoan, de Ts’i, la dixième année de son règne (328).

On examina alors l’inscription p.465 qui se trouvait sur le vase ; c’était en effet un objet du duc Hoan, de Ts’in. Tous les gens du palais furent stupéfaits et ils pensèrent que (Li) Chao-kiun était un personnage divin et qu’il avait plusieurs siècles d’existence.

 # (Li) Chao-kiun dit à l’empereur : 

— Sacrifiez au fourneau et vous pourrez faire venir les êtres (surnaturels) ; lorsque vous aurez fait venir les êtres (surnaturels), la poudre de cinabre pourra être transmuée en or jaune ; quand l’or jaune aura été produit, vous en pourrez faire des ustensiles pour boire et pour manger et alors vous aurez une longévité prolongée (329). Lorsque votre longévité sera prolongée, vous pourrez voir les bienheureux de (l’île) P’ong-lai qui est au milieu des mers. Quand vous les aurez vus, et que vous aurez fait les sacrifices fong et chan, alors vous ne mourrez pas. C’est là ce qui est arrivé à Hoang-ti. Votre sujet, en naviguant incessamment sur les mers, a vu maître Ngan-k’i (330) ; maître Ngan-k’i mangeait des jujubes grands comme des courges ; maître Ngan-k’i est un bienheureux qui p.466 parcourt (l’île) P’ong-lai ; lorsqu’il lui plaît, il se fait voir aux hommes ; lorsqu’il ne lui plaît pas, il reste invisible.

# C’est après ce discours que le Fils du Ciel fit en personne pour la première fois le sacrifice au fourneau. Il envoya sur mer des magiciens à la recherche de (l’île) de P’ong-lai et de maître Ngan-k’i. Puis il s’occupa de transmuer la poudre de cinabre et des morceaux de toutes sortes de drogues pour obtenir de l’or jaune.

Quelque temps après Li Chao-kiun tomba malade et mourut. Le Fils du Ciel pensa qu’il était parti en se transfigurant et qu’il n’était pas mort (331) ; aussi chargea-t-il K’oan Chou qui était scribe dans les préfectures de Hoang et de Tch’oei  (332), de continuer les arts magiques (de Li Chao-kiun) et d’aller rechercher (l’île) P’ong-lai et maître Ngan-k’i. On ne put les trouver. Mais dans les pays de Yen et de Ts’i, sur le bord de la mer, les magiciens aux pratiques étranges vinrent en nombre toujours plus considérable discourir sur ce qui concerne les dieux.
Mieou Ki, qui était originaire de Po (333), adressa une p.467 requête à l’empereur pour présenter la recette magique du sacrifice à T’ai-i. 

« Parmi les dieux du ciel, disait-il en effet, le plus noble est T’ai-i (334) ; les assistants de T’ai-i s’appellent les cinq Empereurs. Autrefois, au printemps et à l’automne, le Fils du Ciel sacrifiait à T’ai-i dans la banlieue, au sud-est ; pendant sept jours il immolait des victimes de grande taille (335) ; il élevait un autel avec huit issues par où pouvaient pénétrer les esprits.

Alors le Fils du Ciel ordonna au grand prieur d’instituer ce sacrifice dans la banlieue au sud-est de Tch’ang-ngan, et de suivre toujours, en accomplissant la cérémonie, les indications mystérieuses de (Miaou) Ki.

Quelque temps après on présenta la requête suivante à l’empereur : 

« Autrefois le Fils du Ciel immolait tous les trois ans une grande victime (336), dans les sacrifices à trois dieux qui étaient l’un le Ciel, l’autre la Terre, et le troisième T’ai-i.

Le Fils du Ciel approuva cette proposition. Il ordonna au grand prieur de veiller à ce qu’on fit ce sacrifice d’après ces indications sur l’autel que (Miaou) Ki avait fait élever à T’ai-i.

Plus tard on adressa à l’empereur un nouveau placet en ces termes :

« Autrefois le Fils du Ciel faisait au p.468 printemps un sacrifice pour se mettre à l’abri (des calamités). A Hoang ti, il sacrifiait un hibou (337) et un p’o-King ; au Mouton caché, un mouton ; à l’Activité du coursier (338), un jeune (339) étalon ; à T’ai-i, au prince de la montagne Tsé et à la Grandeur de la terre, un bœuf ; aux sages de la montagne Ou-i (340), on offrait du poisson sec ; à l’Envoyé du Yn et du Yang, un bœuf.

(L’empereur) ordonna aux ministres des sacrifices de régler ces cérémonies suivant ces indications et de sacrifier à côté de l’autel que (Mieou) Ki avait fait élever à T’ai-i.

Après cela, comme il y avait dans le parc du Fils du Ciel un cerf blanc, de sa peau on fit des valeurs, et, afin de reconnaître cette marque de la faveur céleste, l’empereur fabriqua des (pièces en) métal blanc (341).
p.469 L’année suivante (122 av. J.-C.), (l’empereur) fit le sacrifice kiao à Yong. Il prit un animal à une corne qui ressemblait au lin (342). Un officier lui dit : 

—Votre Majesté a fait avec le plus grand respect le sacrifice kiao ; les Empereurs d’en haut ont récompensé sa vertu en lui donnant cet animal à une corne, car c’est le lin.

(L’empereur) fit alors à cause de cela des offrandes aux cinq lieux saints ; il ajouta aux sacrifices qu’on y faisait un bœuf qui devait être brûlé sur le bûcher ; puis il envoya en présent aux seigneurs des (pièces en) métal blanc pour répandre la nouvelle du gage heureux qui attestait son harmonie avec le Ciel.

Sur ces entrefaites le roi de Tsi-pei (343), pensant que le Fils du Ciel allait bientôt faire les sacrifices fong et chan, lui adressa un placet pour lui offrir le T’ai-chan et le territoire environnant. Le Fils du Ciel lui donna en compensation d’autres districts. Le roi de Tch’ang-chan se rendit coupable d’un crime et fut exilé ; son frère cadet reçut du Fils du Ciel la terre de Tchen-ting afin d’y continuer les sacrifices des rois ses ancêtres (344). Tch’angchan devint alors une commanderie et dès lors les cinq p.470 pics furent tous dans le domaine du Fils du Ciel.

	L’année suivante (121 av. J.-C.), Chao-wong, qui était originaire du pays de Ts’i, fut admis en présence de l’empereur à cause de sa science dans les choses qui concernaient les mânes et les dieux. L’empereur aimait beaucoup sa femme (345) Wang (346) ; cette femme vint à mourir. Chao-wong pouvait par son art évoquer, pendant la 	nuit du moins, la femme Wang et la figure du génie du fourneau. Le Fils du Ciel, caché derrière un rideau, les aperçut de loin ; il honora donc Chao-wong du titre de maréchal de la savante perfection, le combla de présents et le traita avec les rites des hôtes.

► (Le maréchal de) la savante perfection dit (à l’empereur) : 

— Si Votre Majesté veut entrer en rapports avec les dieux, (qu’Elle sache que) tant que son palais, sa demeure et son habillement n’imiteront pas les dieux, les dieux ne viendront pas. 

(Chao-wong) fit donc faire des chars sur lesquels étaient représentés les nuages et les émanations et (dont la couleur était toujours) victorieuse de celle du jour où on les employait (347) ; en p.471 montant dans ces chars, on écartait les mauvais génies. En outre, (Chao-wong) fit élever au milieu du palais de Kan-ts’iuen une terrasse sur laquelle on pouvait habiter ; il y peignit le Ciel, la Terre, T’ai-i, et tous les mânes et les dieux et il prépara tout ce qui était nécessaire aux sacrifices, afin d’attirer les dieux du ciel.
► Au bout de plus d’un an, son habileté déclina de plus en plus ; les esprits ne venaient pas. Alors il fit un écrit sur de la soie et le donna à manger à un bœuf ; puis, feignant de ne rien savoir, il dit : 

— Dans le ventre de ce bœuf est une chose merveilleuse.




On tua l’animal, on regarda et on trouva l’écrit ; les paroles qu’il renfermait étaient fort étranges. Cependant le Fils du Ciel reconnut l’écriture (de Chao-wong) ; il interrogea ses domestiques. c’était bien en effet un écrit supposé. Il mit donc à mort le maréchal de la savante perfection, mais ce fut une chose secrète (119 av. J.-C.).

Quelque temps après (115 av. J.-C.) l’empereur fit encore faire la (terrasse de) Po-leang, et sa colonne (348) de cuivre, et le génie qui étendait les mains pour recevoir la rosée (349).
p.472 ► L’année (118 av. J.-C.) qui suivit la mort du maréchal de la savante perfection, le Fils du Ciel tomba fort gravement malade dans le palais Ting-hou (350). Il n’y eut pas de sorcière ni de médecin qu’on ne fit venir ; mais aucune amélioration ne se produisit. Yeou-choei Fa-ken (351) dit que dans la commanderie de Chang vivait une sorcière ; lorsqu’elle était malade, les mânes et les dieux descendaient en elle ; l’empereur la manda et institua un sacrifice en son honneur à Kan-ts’iuen. Puis quand elle fut malade, il envoya interroger la Princesse des esprits (352) ; la Princesse des esprits répondit : 

— Que le Fils du Ciel ne s’inquiète pas de sa maladie ; dès qu’il sera un peu mieux, qu’il se force à venir auprès de moi à Kan-ts’iuen.

L’empereur allant mieux, il se leva et se rendit à Kan-ts’iuen. Sa maladie étant tout à fait guérie, il prononça une amnistie générale et organisa un banquet dans le palais de la Longévité (353) en p.473 l’honneur de la Princesse des esprits. Dans le palais de la Longévité (354) celui que vénérait le plus la Princesse des esprits était T’ai-i ; ses assistants étaient Ta-kin, Se-ming (355) et d’autres, qui tous l’accompagnaient. On ne pouvait parvenir à les voir mais on les entendait parler (356) ; leurs voix ressemblaient à celle des hommes ; tantôt ils s’en allaient, tantôt ils venaient ; lorsqu’ils venaient, il se produisait un vent qui répandait la crainte. Ils se tenaient dans les rideaux de la chambre ; parfois ils parlaient en plein jour, mais le plus souvent c’était de nuit. Le Fils du Ciel n’entrait qu’après s’être purifié ; comme il estimait que la sorcière était la maîtresse de la maison, il requérait d’elle à boire et à manger ; ce que disait la Princesse des esprits, elle le prononçait par l’entremise de la sorcière (357). En outre l’empereur construisit un palais au nord du palais de la Longévité. Il y disposa des étendards en grandes plumes et y prépara tout ce qu’il fallait (pour les sacrifices), afin d’honorer la Princesse des esprits. Ce que disait la Princesse des esprits, l’empereur chargeait un homme de le noter ; ce recueil s’appelait « les lois écrites » ; on n’y lisait que ce que sait tout le monde et on n’y trouvait rien de distingué ni de remarquable ; cependant le Fils du Ciel p.474 l’aimait singulièrement. Ces choses étaient secrètes et les contemporains n’en savaient rien.

Trois ans plus tard (114 av. J.-C.), un officier proposa que les commencements des périodes d’années fussent distingués entre eux par des noms de manifestations de la faveur céleste et non par les chiffres un, deux, etc. La première période s’appela Kien (yuen) ; la deuxième période s’appela (Yuen) koang, pour rappeler l’apparition de la comète (358) ; la troisième période s’appela (Yuen) cheou, pour rappeler l’animal à une corne qui avait été pris au moment du sacrifice kiao (359).
► L’hiver de l’année suivante (113 av. J.-C.), le Fils du Ciel fit le sacrifice kiao à Yong. Il tint un conseil et dit : 

« Maintenant j’ai fait en personne le sacrifice kiao aux Empereurs d’en haut : mais je n’ai point sacrifié à la souveraine Terre (360) ; les rites ne se correspondent donc p.475 pas.

Les officiers délibérèrent avec le duc grand astrologue (361) et avec le ministre des sacrifices K’oan Chou (362) ; ils dirent : 

« Pour le Ciel et pour la Terre, la victime est un bœuf dont les cornes ne sont pas plus grosses qu’un cocon ou une châtaigne (363). Maintenant, que Votre Majesté sacrifie en personne à la souveraine Terre. Pour la souveraine Terre, on doit élever cinq autels sur un monticule circulaire (364) au milieu d’un étang. Sur chaque autel p.476 on immole un veau jaune et l’ensemble d’une grande offrande (365) ; lorsque le sacrifice est consommé, on enterre complètement (les victimes) (366). Ceux qui accompagnent (l’empereur) au sacrifice ont des vêtements dans lesquels le jaune est mis en honneur.

Alors le Fils du Ciel se rendit dans l’est et institua des sacrifices en l’honneur de la souveraine Terre sur le monticule Choei (367) à Fen-yn ; il suivit les indications de K’oan Chou et de ses collègues ; il alla en personne faire les prosternations de loin, et accomplit les mêmes rites que pour les Empereurs d’en haut. Les rites achevés, le Fils du Ciel gagna Yong-yang (368), puis revint.

► Il passa par Lo-yang où il publia un décret en ces termes : 

« Les trois dynasties ont été interrompues depuis fort longtemps ; leur éloignement rendait difficile de les maintenir jusqu’à nous.

Alors il conféra au p.477 descendant des Tcheou une terre de trente li de superficie et lui donna le titre de prince Tcheou de Tse-nan (369), pour qu’il pût accomplir les sacrifices à ses ancêtres (370).
Cette année-là, le Fils du Ciel pour la première fois fit l’inspection des commanderies et des préfectures et poussa peu à peu jusqu’au T’ai-chan.
► Au printemps de cette même année (113 av. J.-C.), le marquis de Lo-tch’eng (371)  présenta à l’empereur un placet pour recommander Loan Ta. Loan Ta était un eunuque (du roi) de Kiao-tong (372) ; aussi avait-il eu le même maître que le maréchal de la savante perfection (373), ce qui lui avait permis d’entrer comme magicien (374) auprès du roi de Kiao-tong. D’autre part la sœur aînée du marquis de p.478  Lo-tch’eng était devenue l’épouse du roi Kang (375) ; comme elle n’avait pas eu de fils, lorsque le roi K’ang mourut, ce fut le fils d’une autre femme qui monta sur le trône. La reine douairière K’ang se livra à la débauche ; elle vivait en mésintelligence avec le roi ; ils se menaçaient mutuellement de se punir. La reine Kang apprit la mort du maréchal de la savante perfection et, par désir de gagner les bonnes grâces de l’empereur (376), elle envoya Loan Ta solliciter, par l’entremise du marquis de Lo-tch’eng, une entrevue pour exposer son art. Après avoir fait mourir le maréchal de la savante perfection, le Fils du Ciel avait regretté sa fin prématurée ; il se repentait de n’avoir pas éprouvé son art jusqu’au bout. Aussi fut-il très joyeux de voir Loan Ta. (Loan) Ta était un homme de grande taille et beau parleur ; il était fertile en recettes et en stratagèmes et osait faire de grandes promesses ; mis en demeure, il n’hésitait pas. Loan Ta dit à l’empereur : 

— Votre sujet a souvent parcouru les mers et a vu Ngan-k’i et Sien-men et les autres (377) ; mais, parce que j’étais un sujet, ils m’ont méprisé et ne m’ont pas accordé leur confiance ; en outre, comme ils voyaient que le roi K’ang était un seigneur, ils ne le jugèrent pas digne de lui communiquer leur art. Votre sujet a souvent parlé de ces choses au roi K’ang, mais le roi K’ang n’a jamais voulu se servir de lui. Le maître de votre sujet disait : L’or jaune peut être produit ; la brèche du (Hoang)-ho peut être fermée ; la drogue qui rend immortel peut être trouvée ; les bienheureux peuvent être évoqués. p.479 Cependant vos sujets craignent d’avoir le même sort que (le maréchal de) la savante perfection ; c’est pourquoi les magiciens couvrent tous leur bouche. Comment donc oserais-je parler de mon art ?

L’empereur répondit : 

— (Le maréchal de) la savante perfection est mort pour avoir mangé du foie de cheval (378). Si en vérité vous êtes capable de restaurer son art, il n’y a pas de faveur que je ne vous fasse (379).

(Loan) Ta dit encore : 

— Les maîtres de votre sujet ne recherchent point les hommes ; ce sont les hommes qui les recherchent. Si Votre Majesté veut les faire venir, qu’elle enrichisse celui qu’elle leur députera ; qu’elle en fasse un de ses parents ; qu’elle le traite avec les rites des hôtes et non avec mépris ; qu’elle lui confère le droit de porter les sceaux de toutes (les grandes charges) ; alors il lui sera possible de l’envoyer converser avec les hommes surnaturels. Mais il reste incertain si les hommes surnaturels voudront ou non accéder à sa demande. Appelez aux plus grands honneurs votre ambassadeur auprès d’eux et alors seulement vous pourrez les faire venir.

#  Après ce discours, l’empereur commanda qu’on fit une épreuve de basse magie avec le jeu d’échecs ; les pièces se heurtèrent d’elles-mêmes et se battirent les unes les autres.

En ce temps, l’empereur était attristé parce que le (Hoang)-ho avait débordé et parce que l’or jaune n’avait pu être produit. Aussi donna-t-il à (Loan) Ta le titre de maréchal des cinq avantages. Dans l’espace d’un peu plus d’un mois (Loan Ta) reçut quatre sceaux ; (outre le sceau de maréchal des cinq avantages), il portait ceux de maréchal magicien du ciel, de maréchal magicien de p.480 la terre et de maréchal de la grande communication. L’empereur adressa au yu-che l’édit suivant : 

« Autrefois Yu ouvrit un passage aux neuf Kiang (380) et fit s’écouler les quatre cours d’eau. Mais dernièrement le Fleuve Jaune a débordé sur les rives et sur la terre ferme et le travail des digues n’a pu être mené à bien. Voici vingt-huit ans que je domine sur l’empire ; le Ciel semble m’envoyer un magicien et m’accorder la grande communication. (Le diagramme) k’ien indique le dragon volant ; l’oie sauvage s’avance pas à pas sur les rochers de la rive (381). Il semble que (ces phrases) renferment une idée qui s’applique à moi. 

Il accorda alors au maréchal magicien de la terre, Loan Ta, une terre de deux mille foyers avec le titre de marquis de Lo-t’ong (382) ; il lui fit présent d’un palais de seigneur et de mille serviteurs. (Loan Ta) monta dans une chaise à porteurs et ne se servit plus de chars et de chevaux ; sa maison fut pleine de toutes les tentures et de tous les dons qu’il reçut ; en outre (l’empereur) lui donna pour femme la princesse fille aînée de l’impératrice Wei (383), en lui faisant cadeau d’une dot de dix mille livres d’or et en changeant le nom de son domaine en sorte qu’elle était devenue princesse de Tang-li (384). Le Fils du Ciel se rendait en personne au palais (du p.481 maréchal) des cinq avantages ; ceux qu’il lui envoyait pour demander de ses nouvelles et pour lui porter des présents faisaient un va-et-vient constant sur le chemin. Depuis la tante de l’empereur (385), ses généraux et ses conseillers jusqu’aux officiers d’ordre inférieur, tous (invitaient Loan Ta) à des banquets dans leurs demeures et lui offraient des cadeaux. Le Fils du Ciel fit en outre graver sur un sceau de jade le titre « maréchal de la voie céleste » ; puis il ordonna à son messager de revêtir un habit de plumes et de se tenir debout pendant la nuit sur des herbes blanches ; de son côté, le maréchal des cinq avantages revêtit un habit de plumes et se tint debout pendant la nuit sur des herbes blanches, il reçut le sceau de cette manière afin de montrer qu’il n’était pas un sujet. (Ce sceau de maréchal de) la voie céleste lui avait été conféré dans l’espérance qu’il guiderait (386) l’empereur auprès des dieux du ciel. Alors (le maréchal des) cinq avantages sacrifia sans cesse pendant la nuit dans sa maison ; il voulait amener les dieux à descendre ; mais les dieux ne venaient pas et c’étaient cent génies qui se rassemblaient ; il était du moins fort capable de commander à ceux-ci.

Quelque temps après, il fit ses préparatifs de départ et s’embarqua sur la côte orientale pour aller à la recherche de ses maîtres.
Comme on avait vu que (Loan) Ta avait reçu six sceaux p.482 en quelques mois, son prestige faisait trembler tout l’empire. Au bord de la mer, dans les pays de Yen et de Ts’i, il n’était aucun (des magiciens) qui ne se prît le poignet (387) avec la main et qui ne se vantât de posséder des recettes cachées pour devenir un dieu et un bienheureux. ► L’été de cette même année (113 av. J.-C.). au sixième mois, la sorcière Kin, qui était originaire de Fen-yn, faisait à Choei (388), (qui est dans l’ancien pays) de Wei, un sacrifice pour le peuple à la souveraine Terre, lorsqu’elle vit dans la terre, à côté de l’emplacement (du sacrifice), un objet qui ressemblait à un crochet ; elle déblaya la terre pour voir ce que c’était, et trouva un trépied (389) ; ce trépied était fort différent de ceux qu’on fait d’ordinaire ; il était orné de dessins ciselés mais ne portait pas d’inscription gravée en creux ou en relief. Elle s’en étonna et, parla de la chose au magistrat ; celui-ci le rapporta à Cheng, administrateur du Ho-tong. Cheng le fit savoir à l’empereur. Le Fils du Ciel envoya un officier pour faire une enquête ; la sorcière avait trouvé le trépied sans fourberie ni supercherie ; alors (l’empereur) accomplit les sacrifices prescrits par les rites et alla à la rencontre du trépied ; (il se proposait de) se rendre à Kan-ts’iuen et, accompagné (du trépied), il se dirigeait vers (Kan-ts’iuen) pour l’y offrir (au Ciel), lorsqu’il arriva à la montagne Tchong (390) ; le ciel était serein et il faisait p.483 doux, il y avait (dans l’air) une nuée jaune en forme de dais ; un cerf vint à passer ; l’empereur l’abattit lui-même à coups de flèches ; puis il l’offrit en sacrifice. Lorsqu’on fut arrivé à Tch’ang-ngan, les ducs du palais, les hauts dignitaires et les grands officiers firent après délibération une requête pour qu’on honorât le précieux trépied. Le Fils du Ciel dit : 

— Ces temps derniers, le (Hoang)-ho a débordé et plusieurs fois la moisson n’a pu croître ; c’est pourquoi, dans ma tournée, j’ai sacrifié à la souveraine Terre et je l’ai suppliée de faire croître pour le peuple les céréales. Mais la moisson de maintenant ne répond pas en abondance (à ce que j’espérais) ; pourquoi donc ce trépied est-il apparu ?

Les officiers lui répondirent tous : 

— Nous avons entendu dire qu’autrefois, quand l’Empereur éminent (391) fleurit, il eut un trépied sacré ; le nombre un symbolisait l’unité universelle ; l’union du Ciel, de la Terre et de tous les êtres était réalisée. Hoang-ti fit trois trépieds précieux pour représenter le Ciel, la Terre et l’Homme. Yu fondit neuf trépieds avec le métal que lui fournirent les neuf pasteurs (de peuple) (392) et se servit d’eux tous pour cuire les victimes qu’il offrait aux Empereurs d’en haut, aux mânes et aux dieux. (Ainsi), toutes les fois qu’un sage se présenta, (les trépieds) apparurent. Ils furent transmis aux Hia, puis aux Chang ; mais la vertu des Tcheou s’étant pervertie et le dieu du sol à Song (393) ayant disparu, les trépieds tombèrent dans l’eau où ils s’enfoncèrent et devinrent invisibles. Une p.484 ode sacrificatoire dit : 

De la salle il va dans le vestibule, 
du mouton il va au bœuf, 
et du grand trépied au petit trépied ; 
il ne parle pas avec bruit et il n’est pas orgueilleux ; 

c’est un gage de grande longévité (394). 

Maintenant le trépied est arrivé jusqu’à Kan-ts’iuen ; il est brillant et onctueux et il a les reflets changeants du dragon. La faveur que nous avons reçue est immense. Lorsque nous étions à la montagne Tchong, une nuée jaune et blanche est descendue en forme de dais. Puis lorsque l’animal, gage de bonheur, est apparu, vous l’avez abattu avec un grand arc et quatre flèches (395), vous l’avez amené au pied de l’autel (396) et, en retour (du bienfait céleste), vous avez sacrifié cette grande offrande. Celui qui (le premier de votre dynastie) a reçu le mandat et a été empereur (397), celui-là connaissait la pensée (du Ciel) et mettait sa vertu en harmonie avec lui ; il faut donc que le trépied soit visible dans le temple de vos ancêtres et de votre défunt père ; placez-le dans la salle impériale (398) afin de p.485 reconnaître cette faveur éclatante.

Un décret impérial approuva la proposition.

Les gens qui avaient été sur mer en quête de (l’île) P’ong-lai dirent que (l’île) P’ong-lai n’était pas éloignée et que s’ils n’avaient pu y atteindre, c’était peut-être parce qu’ils n’en avaient pas perçu l’émanation. L’empereur envoya donc un homme qui percevait les émanations pour les aider à observer cette émanation.
⌂ L’automne de cette même année (113 av. J.-C,), l’empereur vint à Yong pour y faire le sacrifice kiao. On lui dit : 

— Les cinq Empereurs ne sont que les assistants de T’ai-i : il faut instituer (le culte de) T’ai-i  et l’empereur doit lui faire en personne le sacrifice kiao. 

L’empereur conservait des doutes et ne se décida pas encore (399).

Kong-suen K’ing, qui était originaire du pays de Ts’i, dit à l’empereur : 

— Cette année on a trouvé le précieux trépied ; or, cet hiver, le solstice tombe au matin sur le jour sin-se (24 décembre 113) qui est le premier du mois ; notre époque coïncide donc avec celle de Hoang-ti.

(Kong-suen) K’ing possédait un livre écrit sur des tablettes de bois ; on y lisait : 

« Hoang-ti trouva le précieux trépied à Wan-k’iu (400) ; il interrogea Koei Yu-k’iu ; Koei Yu-k’iu lui répondit : Hoang-ti a trouvé les tiges d’achillée magiques (401) du précieux trépied ; or, dans l’année p.486 actuelle, le solstice d’hiver tombe au matin sur le jour ki-yeou qui est le premier du mois. Il se trouve que la période céleste est terminée et va recommencer. — Alors Hoang-ti calcula d’avance les jours en supputant les tiges d’achillée ; après environ vingt années le solstice d’hiver retombait de nouveau sur le premier jour du mois au matin ; lorsqu’il eut fait vingt fois ce calcul, ce qui embrassait une période de trois cent quatre-vingts années (402), Hoang-ti devint un bienheureux et monta au ciel.

— (Kong-suen) K’ing désirait offrir ce livre à l’empereur par l’entremise de So Tchong. So Tchong, voyant qu’il n’était pas raisonnable, soupçonna que c’était un écrit apocryphe et refusa de le présenter, disant : 

— L’affaire du trépied précieux est terminée ; pourquoi faire encore cette démarche ?

(Kong-suen) King présenta alors son livre à l’empereur par l’intermédiaire d’un de ses mignons. L’empereur, tout joyeux, manda (Kong-suen) K’ing pour l’interroger. 

— Je tiens, répondit-il, ce livre de Chen-kong, mais Chen-kong aujourd’hui est mort.

— Qui était Chen-kong ?, demanda l’empereur. 

— C’était, dit (Kong-suen) K’ing, un homme du pays de Ts’i ; il avait reçu avec maître Ngan-k’i l’enseignement des paroles de Hoang-ti ; mais il ne les écrivit pas et ne fit que ce livre à propos du trépied. Il disait : Le règne des Han doit ramener l’époque de Hoang-ti. Il disait encore : Celui qui est saint parmi les Han est au nombre des descendants de Kao-tsou, bien plus au nombre de ses p.487 arrière-petits-fils (403). Le précieux trépied apparaîtra et on entrera en communication avec les dieux ; qu’on fasse alors les sacrifices fong et chan. Des soixante et douze rois qui ont fait les sacrifices fong et chan, Hoang ti est le seul qui ait pu accomplir le sacrifice fong sur le T’ai-chan. Chen-kong disait encore : Le Souverain de la famille Han doit de même aller sur le (T’ai-chan) pour faire le sacrifice fong ; quand (l’empereur) aura fait le sacrifice fong sur (le T’ai-chan), il pourra devenir un bienheureux et monter au ciel. Au temps de Hoang-ti il y avait dix mille royaumes et les divinités auxquelles on faisait le sacrifice fong étaient au nombre de sept mille (404). L’empire comprenait huit montagnes illustres dont trois se trouvaient chez les barbares Man et I et cinq dans le royaume du Milieu ; celles du royaume du Milieu étaient le Hoa-chan, le Cheou-chan, le T’ai-che, le T’ai-chan et le Tong-lai (405). Ces cinq montagnes étaient les lieux que p.488 fréquentait Hoang-ti et où il se rencontrait avec les esprits. Hoang-ti passait son temps à guerroyer ou à étudier (l’art des) bienheureux ; il n’aimait pas les gens qui blâmaient cette conduite et faisait juger et mettre à mort ceux qui parlaient mal des génies et des dieux (406). Au bout de plus de cent années, il obtint d’entrer en communication avec les dieux. Hoang-ti était allé faire à Yong le sacrifice kiao en l’honneur des Empereurs d’en haut ; il y séjournait depuis trois mois lorsque Koei Yu-k’iu, dont le surnom était Ta-Kong, mourut ; on l’enterra à Yong et c’est de là que vient le nom « de tombeau de Hong (407). Après cet événement, Hoang-ti réunit dix mille esprits dans l’Illustre palais ; l’Illustre palais n’est autre que Kan-ts’iuen et le lieu qu’on appelait Han-men est aujourd’hui Kou-k’eou (408). Hoang-ti prit du cuivre du mont Cheou-chan (409) et fondit un trépied au bas du mont King (410). Lorsque le trépied fut achevé, un dragon, à la barbe du fanon pendante, descendit pour venir p.489 chercher Hoang-ti ; Hoang-ti monta sur lui, ses ministres et ses femmes montèrent à sa suite au nombre de plus de soixante-dix personnes ; le dragon alors s’éleva ; les autres officiers subalternes, qui n’avaient pu monter sur lui, se cramponnèrent aux poils de sa barbe ; ces poils furent arrachés et ils tombèrent ; ils firent tomber l’arc de Hoang-ti. La foule levait les yeux et regardait de loin (l’apothéose) ; lorsque Hoang-ti fut monté au ciel, elle ramassa son arc et les poils du fanon en criant ; c’est pourquoi les générations suivantes nommèrent ce lieu « le lac du trépied » (411) et l’arc fut appelé « le cri de corbeau » (412).

Le Fils du Ciel dit alors : 

— Hélas ! si en vérité je puis 	être semblable à Hoang-ti, quitter mes femmes et mes enfants sera à mes yeux aussi facile que d’ôter une sandale (413).

Puis il donna à K’ing le titre de p.490 lang (414) et l’envoya dans l’est attendre les dieux sur le mont T’ai-che.

L’empereur alla ensuite faire le sacrifice kiao à Yong ; lorsqu’il fut arrivé dans le Long-si, il monta à l’ouest sur le mont K’ong-t’ong (415) et favorisa de sa venue Kan-t’siuen. Il ordonna au ministre des sacrifices K’oan Chou et à ses collègues de préparer un autel pour les sacrifices à T’ai-i. De même que l’autel élevé en l’honneur de T’ai-i par (Mieou) Ki (416), qui était originaire de Po, cet autel eut trois degrés. Les autels des cinq Empereurs l’entouraient à la base ; chacun avait l’orientation qui convenait à son empereur ; mais l’autel de l’Empereur jaune était au sud-ouest (417). Huit ouvertures servaient d’entrées aux esprits. Les offrandes qu’on y faisait à T’ai-i étaient les mêmes que dans chacun des lieux saints de Yong ; on y ajoutait du vin nouveau, des jujubes et des viandes sèches ; on immolait un bœuf à longue queue (418) et on avait ainsi tout l’ensemble des étals, des vases et de la p.491 victime ; quant aux cinq Empereurs, on se servait seulement pour leur sacrifier des étals, des vases, du vin nouveau et autres objets similaires. En bas, sur le terrain des quatre côtés, on renouvelait les offrandes en l’honneur de la foule des dieux qui accompagnent (T’ai-i), et en l’honneur de (la constellation) Pei-teou. Lorsque le sacrifice était accompli, on brûlait toutes les viandes qui restaient. Le bœuf qu’on immolait était de couleur blanche ; à l’intérieur on plaçait le cerf et à l’intérieur du cerf on plaçait le porc (419) ; puis on versait de l’eau et on faisait du bouillon. On sacrifiait au soleil un bœuf ; à la lune, seulement un mouton et un porc. Le prieur et le sacrificateur qui rendaient le culte à T’ai-i avaient des vêtements de couleur pourpre et brodés. (Pour ceux qui rendaient le culte aux) cinq Empereurs, chacun revêtait des habits de la couleur de l’empereur (qu’il servait). La couleur du soleil était le rouge ; la couleur de la lune était le blanc.
Le onzième mois, au jour sin-se (24 décembre 113), qui était le premier du mois, au matin, se produisit le solstice d’hiver ; à l’aube, le Fils du Ciel commença par faire le sacrifice kiao et les prosternations en l’honneur de T’ai-i ; le matin, il fit le sacrifice tchao au soleil ; le soir, le sacrifice si à la lune, et dans ces deux occasions il salua (420) ; mais en présence de T’ai-i il accomplit les p.492 rites qu’on observe à Yong pendant le sacrifice kiao.

	Puis celui qui aidait l’empereur à offrir le sacrifice dit : 

— Le Ciel vient de donner à l’empereur les tiges d’achillée magiques du précieux trépied. Le premier du mois est redevenu le premier du mois ; la série est épuisée et elle recommence. L’empereur avec respect se prosterne en présence (du Ciel) (421).

► Puis (l’empereur) revêtit des habits de couleur jaune ; dans ce sacrifice, les feux rangés en ordre remplissaient les autels ; à côté des autels, il y avait tout l’appareil de la cuisson des offrandes.

Un officier s’écria : 

« Au-dessus du sacrifice une clarté luit.

Les ducs du palais et les hauts dignitaires déclarèrent que, lorsque l’empereur fit pour la première fois à Yun-yang (422) le sacrifice kiao en l’honneur de T’ai-i, que les officiers offraient des anneaux en jade et que des victimes de choix étaient présentées en offrande, il y eut pendant la nuit une clarté merveilleuse et que, quand le jour parut, une nuée jaune monta jusqu’au ciel (423).
Le duc grand astrologue (424), le ministre des sacrifices K’oan Chou et leurs collègues dirent : 

— Il y a la protection d’une influence surnaturelle ; il y a le présage favorable d’un bonheur avantageux. Il faut prendre dans ce lieu p.493 l’endroit où est apparue la clarté pour y établir l’autel d’un lieu saint éminent, afin de rendre illustre cet heureux augure.

(L’empereur) ordonna au grand prieur de veiller aux sacrifices qui s’y célébreraient en automne et pendant le dernier mois de l’année ; tous les trois ans le Fils du Ciel devait aller y faire en personne le sacrifice kiao.

L’automne de cette même année (112 av. J.-C.), l’empereur, se proposant de partir pour châtier le Nan Yue (425), annonça son intention à T’ai-i et lui demanda son aide ; sur un étendard suspendu à une hampe de bois King (426) étaient figurés le soleil, la lune, (la constellation) Pei-teou, un dragon volant pour symboliser T’ai-i et trois étoiles pour représenter la lance de T’ai-i ; on l’appela l’étendard surnaturel ; on s’en servait lorsqu’on priait pour la guerre et alors le grand astrologue s’en saisissait pour indiquer le pays qu’on voulait combattre.
Le maréchal des cinq avantages, quoique envoyé en mission, n’osa s’embarquer sur la mer ; il alla sacrifier sur le T’ai-chan ; l’empereur envoya des gens le suivre et l’épier ; de fait ils ne virent rien ; mais (le maréchal des) cinq avantages prétendit faussement qu’il avait aperçu ses maîtres ; son art magique était à bout et plusieurs fois fut contredit (par les faits) ; aussi l’empereur fit-il périr (le maréchal des) cinq avantages et ses partisans.
L’hiver suivant (111 av. J.-C.) (427), Kong-suen K’ing se rendit dans le Ho-nan (428) pour y attendre les dieux ; il dit p.494 qu’il avait vu la trace des pas de bienheureux sur la muraille de (la ville de) Keou-che (429), et qu’au-dessus de la muraille planait un être semblable à un faisan. Le Fils du Ciel alla en personne à Keou-che pour voir les traces de pas ; il demanda à (Kong-suen) K’ing : 

— Est-ce que vous n’imiteriez pas (le maréchal de la) savante perfection et (le maréchal des) cinq avantages (430) ?

(Kong-suen) K’ing répondit : 

— Les bienheureux ne recherchent point le souverain des hommes ; c’est le souverain des hommes qui les recherche ; telle est leur nature que, si on ne leur accorde pas quelque loisir, les dieux ne viennent pas ; lorsque je parle des dieux, ces choses semblent des singularités et des exagérations ; consacrez-y cependant plusieurs années de suite et vous pourrez faire venir les dieux.

Alors dans toutes les commanderies et dans tous les royaumes on nettoya les routes et on répara et remit en état les bâtiments impériaux (431) et les lieux où on sacrifiait aux dieux des montagnes illustres, car on attendait la venue de l’empereur.

⌂ Au printemps de cette année (111 av. J.-C.), après avoir triomphé du Nan Yue, l’empereur eut un favori nommé Li Yen-nien qui avait été admis en sa présence parce qu’il s’entendait bien aux airs musicaux ; l’empereur l’aimait fort ; il invita les ducs du palais et les hauts p.495 dignitaires à délibérer, en leur disant : 

— Dans les sacrifices populaires il y a aussi des tambours, des danses et de la musique ; or, lorsque j’accomplis le sacrifice kiao, on ne fait pas de musique. Comment serait-ce convenable ?

Les ducs du palais et les hauts dignitaires répondirent : 

— Lorsque les anciens sacrifiaient au Ciel et à la Terre, ils avaient toujours de la musique ; les dieux du ciel et de la terre pouvaient alors être atteints et on remplissait les rites à leur égard.

Quelqu’un dit : 

— L’Empereur éminent (432) chargea Sou-niu (433) de jouer du luth à cinquante cordes ; (le son était) triste et l’empereur voulut la faire cesser ; comme elle ne s’arrêtait pas, il brisa son luth et n’y laissa que vingt-cinq cordes.

A la suite de cette délibération, on institua une cérémonie d’actions de grâces pour célébrer la défaite du Nan Yue ; on fit des prières et des sacrifices à T’ai-i et à la souveraine Terre, et, pour la première fois, on se servit de musiciens et de danseurs ; on fit appeler en grand nombre (434) des chanteurs. (L’empereur fit) faire (le luth à) vingt-cinq cordes et le luth k’ong-heou (435) ; telle fut l’origine (de ces instruments).

L’année suivante (110 av. J.-C.), en hiver, l’empereur dit dans son conseil : 

— Ce n’est qu’après avoir arrêté (436) p.496 les soldats, puis avoir licencié les troupes, que les anciens accomplissaient les sacrifices fong et chan.

En conséquence, l’empereur se rendit aussitôt dans le nord et inspecta le Cho fang (437) ; il fit s’arrêter plus de cent mille soldats (438) ; en revenant, il sacrifia au tombeau de Hoang-ti sur le mont Kiao (439), et licencia ses troupes à Siu-jou (440). Il dit : 

— On m’a raconté que Hoang-ti n’était point mort ; cependant voici son tombeau. Comment cela se fait-il ? 
— Lorsque Hoang-ti, lui répondit-on, devint un bienheureux et monta au ciel, ses sujets enterrèrent ses vêtements et son chapeau (441).

Puis l’empereur se rendit à Kan-ts’iuen avec l’intention d’aller bientôt accomplir les cérémonies sur le T’ai-chan. Auparavant il fit le sacrifice lei (442) en l’honneur de T’ai-i. Depuis qu’il avait trouvé le précieux trépied, l’empereur délibérait avec les ducs du palais, les hauts dignitaires et les maîtres sur les sacrifices fong et chan ; les sacrifices fong et chan ayant été pratiqués rarement, à de grands intervalles et à une époque éloignée, personne ne savait plus les règles et les rites qu’il y fallait observer ; cependant les lettrés composèrent un mémoire sur les sacrifices fong et chan en y rapportant ce p.497 qui était dit du sacrifice qu’on fait de loin et de la cérémonie de tuer un bœuf à coups de flèches (443) dans le Chang-chou, le Tcheou-koan et le Wang-tche (444).
Le vénérable Ting, qui était originaire du pays de Ts’i et qui était âgé de plus de quatre-vingt-dix ans, dit : 

« Ceux qui accomplissent les sacrifices fong et chan obtiennent la réputation d’être immortels. Ts’in Hoang-ti ne put faire le sacrifice fong au sommet (de la montagne). Si Votre Majesté est résolue à vouloir y monter, qu’elle commence un peu l’ascension ; si alors il n’y a ni vent ni pluie, elle pourra accomplir au faîte le sacrifice fong (445).

(L’empereur) ordonna donc aux lettrés de s’exercer à tuer un bœuf à coups de flèches et de rédiger un projet de cérémonial des sacrifices fong et chan.

Quelques années (plus tard) (446), (l’empereur) arriva (à Kan-ts’iuen) et se disposa à partir (pour le T’ai-chan). Le Fils du Ciel avait prêté l’oreille aux récits de p.498 Kong-suen K’ing et des magiciens qui lui racontaient que Hoang-ti et ses prédécesseurs, en faisant les sacrifices fong et chan, avaient tous évoqué des êtres merveilleux et avaient communiqué avec les dieux ; (le Fils du Ciel) désirait, de même que Hoang-ti et ses prédécesseurs, se rencontrer avec les hommes divins et bienheureux et avec les sages de (l’île) P’ong-lai, s’élever au-dessus du monde et égaler sa vertu à celle des neuf Souverains (447). D’autre part, il avait recueilli quelques-unes des doctrines des lettrés pour orner (ces cérémonies) ; mais les lettrés n’avaient pas su exposer clairement ce qui concernait les sacrifices fong et chan ; en outre, ils s’en tenaient strictement aux anciens textes du Che (King) et du Chou (King) et n’osaient se donner carrière ; l’empereur ayant fait fabriquer des ustensiles destinés aux sacrifices fong et chan et les ayant montrés aux lettrés rassemblés, quelques-uns d’entre eux dirent que ces ustensiles n’étaient pas conformes à ceux de l’antiquité ; en outre, Siu Yen déclara que la manière dont les maîtres de la cour des sacrifices pratiquaient les rites n’était pas aussi bonne que celle qui était en usage dans le pays de Lou ; Tcheou Pa réunit les (lettrés) pour leur décrire ce qui concernait les sacrifices fong et chan. Alors l’empereur dégrada (Siu) Yen et (Tcheou) Pa ; il renvoya les lettrés et ne suivit pas (leurs avis).
Le troisième mois (31 mars-29 avril 110), il alla dans l’est visiter (la ville de) Keou-che (448). Suivant les rites, il monta sur (le sommet) T’ai-che du Pic du centre (449). Des officiers de l’escorte restèrent au bas de la montagne ; p.499 ils entendirent comme une voix qui souhaitait à l’empereur dix mille années de vie ; on interrogea ceux qui étaient en haut de la montagne ; ils n’avaient pas parlé ; on interrogea ceux qui étaient au pied ; ils n’avaient pas parlé. C’est pourquoi (l’empereur) conféra une terre de trois cents foyers au T’ai-che pour y entretenir des sacrifices ; ce lieu reçut le nom de Tch’ong-kao (450).
Plus à l’est encore, (l’empereur) alla vers le T’ai-chan (451) ; comme les plantes et les arbres du T’ai-chan n’avaient pas encore de feuilles, il ordonna qu’on montât une pierre au sommet du T’ai-chan et qu’on l’y dressât (452).
L’empereur, allant toujours vers l’orient, parcourut le rivage de la mer. Il accomplit en passant les sacrifices rituels aux huit dieux (453). Des habitants du pays de Ts’i au nombre de plus de dix mille lui remirent des écrits où ils exposaient des choses extraordinaires touchant les dieux et des recettes merveilleuses ; mais aucun d’eux n’apportait des preuves de son dire. Alors, on fit partir des bateaux en grand nombre et (l’empereur) ordonna que ceux qui avaient parlé des saintes montagnes de la mer et qui étaient au nombre de plusieurs milliers, allassent rechercher les hommes divins du mont P’ong-lai. Kong-suen K’ing allait toujours en avant, portant son sceptre de délégation ; il se mettait en observation sur les montagnes illustres ; parvenu au mont Tong-lai (454), il p.500 prétendit avoir vu pendant la nuit un homme grand de plusieurs dizaines de pieds ; il s’était approché de lui mais (le géant) avait disparu ; cependant on voyait ses traces qui étaient fort grandes et pareilles à celles que laisse un animal. — Parmi les officiers, il y en eut qui dirent qu’ils avaient vu un vieillard qui tenait un chien en laisse et qui disait : « Je veux voir le grand vénérable (455). » Soudain l’apparition s’était évanouie. — L’empereur vit les grandes empreintes, mais ne fut pas persuadé. Toutefois il fut grandement disposé à croire que le vieillard dont lui avaient parlé les officiers était un bienheureux. Il séjourna au bord de la mer ; il fournissait des chars de rechange aux magiciens et envoya secrètement plus de mille d’entre eux rechercher les hommes divins et bienheureux.
Le quatrième mois (30 avril-29 mai 110), l’empereur revint à Fong-kao (456). Il remarqua que les lettrés et les magiciens, en discutant sur les sacrifices fong et chan, étaient chacun d’un avis différent ; l’absence de règle fixe rendait difficile la mise à exécution de leurs plans. Le Fils du Ciel alla sur le mont Leang-fou ; il s’acquitta des sacrifices rituels au Maître de la terre (457). Au jour i-mao (17 mai 110), il ordonna à ceux des lettrés qui avaient le grade de che-tchong, de prendre le bonnet en peau, de ceindre la ceinture (458), de tuer un bœuf à coups de flèches et d’accomplir la cérémonie. Il fit le sacrifice fong au pied du p.501 T’ai-chan, du côté de l’est, en suivant le rite qu’on avait adopté pour le sacrifice kiao en l’honneur de T’ai-i. Le tertre (459) était large de douze pieds et haut de neuf, au bas étaient des tablettes de jade couvertes d’écrits, mais ce qui y était écrit resta secret.
Après avoir accompli les rites, le Fils du Ciel, accompagné seulement du che-tchong chargé de conduire son char, Tse-heou (460), fit l’ascension du T’ai-chan ; il accomplit de nouveau le sacrifice fong ; mais la vue de cette cérémonie fut interdite à tous. Le lendemain, l’empereur descendit par le chemin du versant nord. Au jour ping-tch’en (18 mai 110), il célébra le sacrifice chan au pied du mont T’ai-chan, du côté du nord-est, sur le mont Sou-jan, et suivit les rites qu’on observe pour sacrifier à la souveraine Terre. Dans toutes ces circonstances, le Fils du Ciel, habillé de vêtements jaunes, alla en personne se prosterner et fit faire toujours de la musique. Avec les herbes à trois côtes (461) qui poussent dans la région comprise entre le Kiang et le Hoai, il fit une natte sainte ; les terres des cinq couleurs (462) furent ajoutées et mêlées au tertre. Il laissa partir les bêtes extraordinaires qui venaient de contrées éloignées et les oiseaux ailés ; quant aux faisans blancs et aux êtres (de ce genre), il les employa pour augmenter les rites. Il ne se servit ni p.502 des rhinocéros (463) ni de l’éléphant ; (ces animaux) vinrent tous jusqu’au T’ai-chan, puis s’en allèrent (464). Lorsqu’on fit les sacrifices fong et chan, il y eut pendant la nuit comme une lueur et, au jour, une nuée blanche s’éleva du milieu du tertre.

Après avoir accompli le sacrifice chan, l’empereur retourna s’asseoir dans le Ming-t’ang (465). Tous les officiers vinrent à l’envi lui souhaiter une longue vie. Il communiqua alors au yu-che l’édit suivant : 

« Avec ma très chétive personne, j’ai reçu la plus haute dignité. Plein de crainte, je redoute de n’être pas digne de cette charge. Ma vertu est mince et je ne connais pas bien les rites et la musique. Lorsque je restaurai le sacrifice en l’honneur de T’ai-i, il y eut comme quelque chose qui semblait la pureté d’un éclat éblouissant (466) ; il y eut comme une voix qu’on entendit (467). Épouvanté de ces prodiges, je p.503 voulus m’arrêter, mais ne l’osai point. Je montai donc faire le sacrifice fong sur le T’ai-chan, j’arrivai au mont Leang-fou et ensuite je fis le sacrifice chan sur le mont Sou-jan. De nouveau, je donne aux sages et aux grands officiers l’heureuse nouvelle d’un changement de commencement (468). Je donne au peuple un bœuf et dix che (469) de vin par groupe de cent foyers. A ceux qui ont plus de quatre-vingts ans, aux orphelins et à ceux qui sont abandonnés, je donne une pièce de toile et une pièce de soie. En outre, les lieux nommés Po, Fong-kao, I-k’ieou, Li-tch’eng (470), ne paieront pas cette année la taxe ni les redevances. Qu’il y ait dans l’empire une amnistie générale comme celle qui fut ordonnée en (l’année) i-mao (471) ; que, dans les lieux où j’ai passé, ceux qui ne sont pas des récidivistes et dont les affaires sont anciennes de plus de deux ans soient tous dispensés d’être entendus et jugés.

Puis l’empereur fit un second édit en ces termes : 

« Autrefois le Fils du Ciel inspectait une fois les fiefs en cinq ans (472) et accomplissait les cérémonies sur le T’ai-chan. Les seigneurs y avaient des lieux où ils donnaient audience et où ils séjournaient. C’est pourquoi p.504 j’ordonne à chaque seigneur de se construire une demeure au pied du T’ai-chan. 

Lorsque le Fils du Ciel avait fait le sacrifice fong sur le Tai-chan, il n’avait pas eu le malheur d’avoir du vent ni de la pluie ; aussi les magiciens se remirent-ils de plus belle à parler du P’ong-lai, et de toutes les montagnes saintes comme si on était sur le point de pouvoir les atteindre ; l’empereur en fut content, car il croyait qu’il les rencontrerait peut-être. Il se rendit de nouveau dans l’est, et, parvenu au bord de la mer, il regarda au loin dans l’espoir de trouver le P’ong-lai. Celui qui était chargé de conduire son char, Tse-heou (473), tomba gravement malade et mourut en un jour. L’empereur partit aussitôt et alla du côté du nord en longeant la mer jusqu’à Kie-che (474). Il fit une tournée d’inspection en partant de (la commanderie de) Leao-si ; il parcourut toute la frontière du nord et parvint jusqu’à Kieou-yuen (475) ; le cinquième mois (30 mars-28 juin 110), il revint et arriva à Kan-ts’iuen.
Un officier dit que, lorsque le trépied précieux avait été exhumé, on avait institué (à cause de cela, la période d’années) yuen-ting ; aussi la présente année devait-elle être appelée première année yuen-fong.
L’automne de cette même année (110 av. J.C.), une comète parut dans la constellation Tsing de l’est (476). Une p.505 dizaine de jours après une comète parut dans la constellation San-t’ai (477). Celui qui percevait de loin les émanations, Wang Cho, dit : 

— Tandis que j’étais en observation. je vis par exception apparaître l’étoile K’i (478), grande comme une courge ; dans le temps qu’il faut pour manger (479), elle disparut de nouveau.

Les officiers dirent tous : 

— Votre Majesté a institué les sacrifices fong et chan pour la maison des Han ; l’étoile de la vertu (480) est la récompense que le ciel vous donne.

L’année suivante, en hiver (481), l’empereur accomplit à Yong le sacrifice kiao en l’honneur des cinq Empereurs. A son retour, il fit des prosternations, des prières et des sacrifices à T’ai-i.

Celui qui aidait l’empereur à offrir le sacrifice dit : 

— L’étoile de la vertu répand au loin son éclat ; c’est là un présage tout spécial de bonheur. L’étoile de la longévité apparaît comme autrefois ; elle nous illumine de sa clarté profonde. L’étoile de la sincérité (482) brille à nos p.506 yeux. L’empereur avec respect se prosterne devant l’offrande faite par le grand prieur (483).

Au printemps (109 av. J.-C.), Kong-suen K’ing dit : 

— J’ai vu un homme divin sur la montagne. Tong-lai ; il semblait manifester le désir de voir le Fils du Ciel.

Le Fils du Ciel favorisa donc de sa venue la ville de Keou-che. Il honora (Kong-suen) K’ing du titre de tchong-ta-fou, puis se rendit sur (le mont) Tong-lai où il séjourna. Au bout de plusieurs jours rien n’était apparu, sinon les traces des pas d’un géant. Il envoya de nouveau près de mille magiciens rechercher les prodiges divins et récolter la drogue de la plante tche (484). Cette année-là (109 av. J.-C.) il y eut une sécheresse. Alors le Fils du Ciel, ne s’étant acquis aucune renommée, alla faire des prières à Wan-li-cha (485). En passant, il sacrifia au T’ai-chan (486). A son retour, il arriva (à la digue) Hou-tse (487) où il répara en personne la brèche qu’avait produite le Fleuve p.507 (Jaune) ; il y resta deux jours, précipita dans l’eau une victime, puis partit (488). Il envoya deux hauts dignitaires avec des soldats pour fermer la brèche du Fleuve, le transporter dans deux canaux et rétablir l’ancien lit tracé par Yu.

En ce temps, les deux royaumes de Yue (489) avaient été anéantis. Yong-tche, qui en était originaire, dit : 

— Il est dans les mœurs des gens de Yue de croire aux mânes ; dans leurs sacrifices ils voient tous des mânes. Souvent ils en reçoivent des avis. Autrefois le roi de Tong-ngeou (490) était plein de respect pour les mânes ; aussi vécut-il jusqu’au grand âge de cent soixante ans. Ses descendants négligèrent ce culte ; c’est pourquoi ils déchurent et périrent.

Alors (l’empereur) ordonna aux sorcières du pays de Yue de faire les prières et les sacrifices de Yue ; on établit une terrasse plane, sans autel ; on y sacrifia aussi aux dieux du ciel, aux Empereurs d’en haut et aux cent mânes et on y pratiqua le tirage au sort par le moyen des poulets (491) ; l’empereur crut à cela. C’est ainsi que les sacrifices du pays de Yue et que le tirage au sort par le moyen des poulets commencèrent à être pratiqués.

Kong-suen K’ing dit : 

— Les hommes bienheureux peuvent être vus ; mais, ô Empereur, quand vous allez (à leur recherche), vous êtes toujours trop pressé, et c’est pourquoi vous ne les apercevez pas. Si maintenant Votre Majesté élève un observatoire aussi haut que la p.508  muraille de (la ville de) Keou-che (492) et qu’elle y place des viandes sèches et des jujubes, les hommes divins devront pouvoir être évoqués. J’ajouterai que les hommes bienheureux aiment habiter les bâtiments à étages. 

A la suite de ce discours, l’empereur ordonna qu’on construisit aussitôt à Tch’an-ngan l’observatoire de Fei-lien (493) et celui des cannelliers, et à Kan-ts’iuen l’observatoire de la Longévité prolongée et celui de la Longévité continue. Il envoya (Kong-suen) K’ing, porteur d’un sceptre de délégation, pour les organiser et pour y attendre les hommes divins. Puis il fit élever « l’Estrade qui communique avec le ciel » et disposa au bas tous les apprêts du sacrifice, car il voulait y faire venir les hommes bienheureux et divins. Ce fut alors aussi qu’il ajouta au (palais) Kan-ts’iuen une salle antérieure et que, pour la première fois, il agrandit les salles de toutes les constructions.

En été (109 av. J.-C.), une plante tche  (494) poussa à l’intérieur de l’enceinte de la salle principale (du palais Kan-ts’iuen). Puis lorsque le Fils du Ciel eut bouché la brèche du Fleuve et eut élevé l’Estrade qui communique avec le ciel, il y eut comme une lueur. L’empereur fit alors un décret pour annoncer qu’une plante tche à neuf tiges ayant poussé dans l’enceinte du palais Kan-ts’iuen, il proclamait une amnistie dans l’empire pour ceux qui n’étaient pas récidivistes.
L’année suivante (108 av. J.-C.) il fut vainqueur du p.509 royaume de Tch’ao-sien (495). Il y eut une sécheresse en été (496). Kong-suen K’ing dit : 

— Au temps de Hoang-ti, lorsqu’on eut fait le sacrifice fong, il y eut une sécheresse céleste qui dessécha le tertre pendant trois années.

C’est pourquoi l’empereur publia un décret où il disait : 

« La sécheresse a pour but de dessécher le tertre. J’ordonne donc que, dans tout l’empire, on sacrifie avec respect aux étoiles Ling (497).

L’année suivante (107 av. J.-C.), l’empereur fit le sacrifice kiao à Yong ; il fit ouvrir le chemin de Hoei-tchong (498) et l’inspecta. Au printemps, il arriva à Ming-tsé (499) ; puis il revint en passant par (la commanderie de) Si-ho.
L’année suivante (106 av. J.-C.), en hiver, l’empereur inspecta la commanderie de Nan et poussa jusqu’à Kiang-ling (500). Puis, se dirigeant vers l’est, il alla p.510 accomplir les rites sur la montagne T’ien-tchou (qui est dans la préfecture) de Ts’ien (501) ; il donna à cette montagne le surnom de Pic du sud. Il navigua sur le Kiang à partir de Siun-yang (502) et débarqua à Tsong-yang (503). Il passa par (le lac) P’ong-li (504) et s’acquitta des rites en l’honneur des montagnes et des fleuves illustres de cette région. Au nord, il alla jusqu’à Lang-ya et longea le bord de la mer. Dans le courant du quatrième mois (15 mai-13 juin 106), il arriva à Fong-kao (505) et y fit de nouveau le sacrifice fong. La première fois que le Fils du Ciel accomplit le sacrifice fong sur le T’ai-chan, (il reconnut qu’) au pied du T’ai-chan, du côté du nord-est, se trouvait autrefois un Ming-t’ang (506) ; cet emplacement était difficile d’accès et mal dégagé. L’empereur voulut construire un Ming t’ang à côté de Fong-kao ; mais il ne p.511 savait point encore quelles en seraient la disposition et les dimensions. Un homme de (la commanderie) de Tsi-nan, nommé Kong-yu Tai, offrit à l’empereur un plan qui représentait le Ming-t’ang du temps de Hoang-ti. Dans ce plan, au centre se trouvait un édifice dont les quatre côtés n’avaient pas de paroi et dont le toit était fait de chaume ; un fossé circulaire plein d’eau entourait le mur d’enceinte du bâtiment ; une allée couverte surmontée d’un pavillon avait son entrée du côté du sud-ouest ; elle s’appelait Koen-loen (507) ; le Fils du Ciel la suivait lorsqu’il entrait pour faire les prosternations et offrir les sacrifices en l’honneur des Empereurs d’en haut. — Alors l’empereur ordonna à la ville de Fong-kao de construire un Ming-t’ang sur le bord de la rivière Wen, d’après le plan de (Kong-yu) Tai.
Puis, la cinquième année (106 av. J.-C.) (508), il recommença le sacrifice fong. Il fit des sacrifices à T’ai-i et aux cinq Empereurs sur les sièges supérieurs du Ming-t’ang. Il ordonna que le siège du sacrifice à Kao Hoang-ti (509) fût mis en face. Il sacrifia à la souveraine Terre dans la maison inférieure et lui immola vingt grandes victimes. Le Fils du Ciel prit, pour entrer, le chemin Koen-loen (510) ; pour la première fois il fit dans le Ming-t’ang les prosternations en suivant les rites du sacrifice kiao. Les rites terminés, il brûla (les victimes) au bas de la salle.
p.512 Ensuite l’empereur monta de nouveau sur le T’ai-chan, et, parvenu au sommet, il y fit en personne un sacrifice secret. Au pied du T’ai-chan il sacrifia aux cinq Empereurs en observant pour chacun d’eux l’orientation qui lui convenait ; mais l’Empereur jaune et l’Empereur rouge furent ensemble (511). Des officiers aidaient au sacrifice. Sur la montagne flambaient des feux auxquels d’autres répondaient en bas de toutes parts.
Deux ans plus tard, au jour kia-tse (25 décembre 105) qui était le premier du onzième mois, ce fut, au point du jour, le solstice d’hiver. Ceux qui calculèrent le calendrier firent de (cette date) la première origine (512). Le Fils du Ciel se rendit en personne au T’ai-chan, et, au jour kia-tse qui était le premier du mois et sur lequel tombait au matin le solstice d’hiver, l’empereur sacrifia aux Empereurs d’en haut dans le Ming-t’ang. Il ne refit pas les sacrifices fong et chan.
Celui qui aidait à offrir le sacrifice dit : 

— Le Ciel a derechef donné à l’empereur les achillées magiques du grand principe (513). La période est révolue et elle recommence. L’empereur se prosterne avec respect devant T’ai-i (514).

L’empereur alla du côté de l’est jusqu’au bord de la p.513 mer ; il soumit à un examen ceux qui naviguaient sur la mer et les magiciens et ceux qui recherchaient les dieux ; leurs discours se trouvèrent sans fondement. Cependant l’empereur continua à les charger de missions en toujours plus grand nombre, car il espérait qu’ils atteindraient leur but.
Le onzième mois, au jour i-yeou (15 janvier 104), (la terrasse) Po-leang (515) fut incendiée.

	Au jour kia-ou (24 janvier 104), qui était le premier du douzième mois, l’empereur alla en personne faire le sacrifice chan (sur la montagne) Kao-li (516). Il sacrifia à la souveraine Terre. Il se rendit sur le rivage du P’o-hai pour y sacrifier de loin aux habitants du P’ong-lai. Il espérait pouvoir pénétrer dans leur salle merveilleuse.

A son retour l’empereur tint une assemblée de la cour et reçut les rapports (517) à Kan-ts’iuen parce que (la terrasse) Po-leang avait été incendiée. Kong-suen K’ing parla en ces termes : 

— Douze jours après que Hoang-ti eut achevé la terrasse de Ts’ing-ling, elle fut incendiée. Hoang-ti construisit alors le Ming-t’ing. Le Ming-t’ing n’est autre que Kan-ts’iuen. Les magiciens parlent souvent d’anciens souverains qui avaient leur capitale à Kan-ts’iuen.

A la suite de ce discours, le Fils du Ciel tint une nouvelle assemblée des seigneurs à Kan-ts’iuen ; il fit élever en ce lieu des palais pour les seigneurs.

Yong-tche (518) dit : 

— C’est une coutume du pays de Yue que, lorsqu’un bâtiment a été incendié, on élève une nouvelle construction et on ne manque pas de la faire p.514 plus grande, de manière à vaincre et à soumettre (la mauvaise influence, cause du premier désastre).

Alors l’empereur bâtit le palais Kien-tchang (519) ; les dimensions en étaient telles qu’il s’y trouvait mille portes extérieures et dix mille petites portes intérieures ; la salle de devant dépassait en hauteur celle du palais Wei-yang (520). A l’est se trouvait la « Porte du phénix », haute de plus de deux cents pieds. A l’ouest, au milieu de l’avenue (521), était le « Parc du tigre » qui couvrait plusieurs dizaines de li. Au nord, l’empereur fit faire un grand étang au milieu duquel s’élevait la « Terrasse baignée d’eau », haute de plus de deux cents pieds ; il l’appela (l’étang) T’ai-ye. Dans l’étang se trouvaient les îles P’ong-lai, Fang tchang, Yng-tcheou, et Hou-leang, les imitations de ce qu’il y a dans la mer, montagnes saintes, tortues, poissons (522), etc. Au sud étaient la « Salle de jade », la « Porte ayant la forme d’un anneau de jade », le « Grand Oiseau (523) », etc. Puis (l’empereur) éleva la « Terrasse des dieux » et la « Tour de la barrière du puits (524) » qui mesurait cinq cents pieds ; une route par laquelle le char de l’empereur pouvait passer reliait ces bâtiments entre eux.

p.515 ► En été (104 av. J.-C.), (le souverain de la dynastie) Han changea le calendrier ; du premier mois il fit le commencement de l’année (525). Il mit en honneur la couleur jaune, changea le nom des fonctions (526) et donna cinq caractères aux inscriptions des sceaux (527). Ce fut la première année T’ai-tch’ou.
Cette année-là (104 av. J.-C.), (l’empereur) attaqua à l’ouest le royaume de Ta-yuan (528). Il y eut de grands vols de sauterelles. Ting Fou-jen et Yu Tch’ou, qui était originaire de Lo-yang, se servirent de leur art magique pour faire des sacrifices accompagnés d’imprécations contre les Hiong-nou et Ta-yuan.
L’année suivante (103 av. J.-C.), un officier dit à l’empereur : 

— Dans les cinq lieux saints de Yong on n’opère pas la cuisson des victimes ; la bonne odeur (de la viande rôtie) ne s’y trouve pas.

Alors (l’empereur) ordonna aux ministres des sacrifices d’amener aux lieux saints des veaux en guise de victimes ; quant à la couleur, elle était celle dont triomphait celui qui mangeait (529). On remplaça d’autre part les poulains par des simulacres p.516 de chevaux faits en bois (530). C’était seulement au sacrifice du cinquième mois qu’on immolait un poulain ; quand (l’empereur) allait en personne faire le sacrifice kiao, on se servait d’un poulain ; pour ce qui est des montagnes et des fleuves illustres, dans tous les cas où on offrait (auparavant) un poulain, on le remplaça par un simulacre de cheval fait en bois. (Mais) quand (l’empereur) y passait, on se servait d’un poulain. Les autres rites restèrent comme par le passé.

L’année suivante (102 av. J.-C.), l’empereur alla faire une tournée du côté de l’est au bord de la mer. Il examina ce qui avait trait aux dieux et aux bienheureux et ne trouva encore rien qui eût quelque fondement. Les magiciens prétendirent qu’au temps de Hoang-ti il y avait cinq murs et douze tours où l’on attendait les hommes divins à Tche-k’i (531) ; le nom de cette construction était Yng-nien (532). L’empereur permit de bâtir, sur les indications des magiciens, (un édifice semblable) auquel il donna le nom de Ming-nien (533). Il alla lui-même accomplir les sacrifices rituels en l’honneur des Empereurs d’en haut.
Kong-yu Tai dit : 
— Au temps de Hoang-ti, bien que (ce souverain) eût fait le sacrifice fong sur le T’ai-chan, cependant Fong-heou, Fong-tch’en et K’i-po (534) l’engagèrent p.517 à faire le sacrifice fong sur le T’ai-chan de l’est (535) et le sacrifice chan sur la montagne Fan, et à vérifier les insignes (536). Ensuite, il devint immortel.

Le Fils du Ciel, ayant donné l’ordre qu’on disposât tous les apprêts du sacrifice, se rendit au T’ai-chan de l’est ; mais ce T’ai-chan était bas et petit et ne répondait pas à sa renommée ; aussi (l’empereur) commanda-t-il aux ministres des sacrifices d’y accomplir les rites, mais il n’y fit point les sacrifices fong et chan. Quelque temps après, il manda à (Kong-yu) Tai de s’occuper de ce sacrifice et d’attendre là les êtres divins.

L’été venu (102 av. J.-C.), il retourna au T’ai-chan ; il recommença comme auparavant les rites quinquennaux. Il y ajouta le sacrifice chan à Che-lu ; ce Che-lu se trouve au pied du T’ai-chan, du côté méridional ; les magiciens répétaient souvent que là était la porte (537) des hommes divins ; c’est pourquoi l’empereur y fit en personne le sacrifice chan.
Cinq ans plus tard (98 av. J.-C.), il retourna au T’ai-chan pour y accomplir le sacrifice fong. En revenant, il passa par la montagne Heng et y sacrifia (538).
Les sacrifices que le Fils du Ciel actuel a institués sont ceux à T’ai-i et à la souveraine Terre. Tous les trois ans, il fait en personne le sacrifice kiao. Il a accompli le premier pour la maison des Han les cérémonies fong et p.518  chan et tous les cinq ans il recommence la cérémonie fong. Quant aux sacrifices à T’ai-i tels que les a établis (Mieou) Ki (539), originaire de Po, quant aux sacrifices aux Trois unités (540), quant à ceux qui sont faits en l’honneur du Mouton caché, de l’activité du coursier et des Étoiles rouges (541), et quant aux sacrifices sur les cinq autels (542) auxquels est préposé K’oan Chou, on y accomplit les rites aux saisons de l’année ; ces six sacrifices, c’est le grand prieur qui en avait la surveillance. Pour ce qui est des sacrifices aux huit dieux (543), et à tous les dieux, (des sacrifices qui s’accomplissent dans l’édifice) Ming-nien (544) et sur la montagne Fan, et pour ce qui est des autres sacrifices renommés, (l’empereur) les célèbre lorsqu’il traverse l’endroit où ils se font ; lorsqu’il a passé, tout est fini. S’il est un sacrifice qu’un magicien ait institué, il y préside lui-même ; quand l’homme est mort, tout est fini ; les ministres des sacrifices ne s’en occupent pas. Dans tous les autres sacrifices on suit les usages qui sont propres à chacun d’eux.
L’empereur actuel a fait les sacrifices fong et chan ; douze ans plus tard (98 av. J.-C.), lorsqu’il revint (à la capitale), il avait fait la tournée complète des cinq pics (545) et des quatre cours d’eau (546).
Quant aux magiciens qui attendaient les hommes p.519 divins, qui leur sacrifiaient, et qui allaient sur la mer à la recherche du (mont) P’ong-lai, ils n’apportèrent jamais aucune preuve de leurs dires. La démonstration que Kong-suen K’ing donna de l’existence des dieux qu’il attendait par des empreintes de pas gigantesques était aussi sans effet. Le Fils du Ciel se lassa de plus en plus des propos étranges des magiciens ; mais le licou ne fut pas complètement rompu (547) et (l’empereur) espérait toujours trouver réellement ce qu’ils promettaient. Aussi depuis cette époque les magiciens qui ont parlé de sacrifices aux dieux ont-ils été toujours plus nombreux ; mais les effets qu’ils produisent, on peut les voir (548).

Le duc grand astrologue dit : J’ai accompagné l’empereur lorsque, dans ses tournées, il alla sacrifier au Ciel et à la Terre, à la foule des dieux, aux montagnes et aux fleuves illustres, et lorsqu’il fit les cérémonies fong et chan ; j’ai pénétré dans le Palais de la Longévité ; j’y ai assisté aux sacrifices et j’y ai entendu parler les esprits (549). J’ai examiné à fond les croyances des magiciens et des prêtres. Puis je me suis recueilli et j’ai passé en revue depuis l’antiquité jusqu’à nos jours toutes les occasions où on a rendu un culte aux mânes et aux dieux ; j’en ai vu le dehors et le dedans. Plus tard, quelque sage pourra se servir (de mon écrit) pour se faire un jugement. Quant au détail des étals, des vases, des objets en jade et des pièces de soie, et quant aux rites des offrandes et des libations, c’est chez les préposés (aux sacrifices) que la tradition en est conservée.
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CHAPITRE XXIX

Septième Traité : Les  canaux du fleuve



p.520 Le livre des Hia dit : 

« Yu réprima les eaux débordées ; pendant treize années, lorsqu’il passait devant sa demeure, il n’en franchissait point la porte. Pour aller sur la terre ferme, il se mettait en char ; pour aller sur l’eau, il se mettait en bateau ; pour aller sur la boue, il mettait le pied sur une sorte de van ; pour aller sur les montagnes, il se servait d’un char à timon droit (101). Pour séparer les neuf provinces, il suivit les montagnes et approfondit les cours d’eau ; d’après les capacités du sol il détermina le tribut ; il rendit les neuf chemins praticables ; il endigua les neuf marais ; il nivela les neuf montagnes.

Cependant le (Hoang) Ho débordait d’une manière désastreuse ; il ravageait l’empire du Milieu d’une manière toujours plus terrible ; c’est lui surtout dont s’occupa (Yu). C’est pourquoi (Yu) dirigea le Ho ; à partir de p.521 Tsi-che (102), il le fit passer par Long-men (103), arriver au sud à Hoa-yn, descendre à l’est à Ti-tchou, puis au gué de Mong, puis au confluent de la rivière Lo et atteindre à Ta-p’ei. Puis Yu, considérant que les lieux d’où venait le Ho étaient élevés, que ses eaux étaient rapides et violentes, qu’il leur était difficile de passer dans la plaine et qu’elles y causaient de nombreux dégâts, détacha (du fleuve) deux canaux (104), pour y mener son cours. Au nord, p.522 il le porta sur un terrain élevé, le fit dépasser la rivière Kiang et arriver au Ta-lou ; il le divisa en neuf Ho qui se réunirent pour former le Ni-ho et se jeter dans le P’o-hai.
Quand les neuf cours d’eau eurent un lit bien tracé et que les neuf marais furent nettoyés, l’empire entier (105) fut en ordre et en paix ; cette œuvre méritoire fut bienfaisante pour les trois dynasties.
A une époque postérieure à cela, on dériva le Ho vers le sud-est au-dessous de Yong-yang (106) et on en fit le Hong-keou. Ce canal mettait en communication les États de Song, Tcheng, Tch’en, Ts’ai, Ts’ao et Wei ; il se réunissait aux rivières Tsi, Jou, Hoai, Se (107) dans le pays de Tch’ou. — Dans l’ouest, on canalisa la rivière Han dans la plaine de Yun-mong (108). — Dans l’est, on perça un grand canal entre le Kiang et le Hoai. — Dans le pays de Ou, on fit communiquer par un canal les trois Kiang et les cinq Lacs (109). — Dans le pays de Ts’i, on fit p.523 communiquer les rivières Tse et Tsi (110). — Dans le pays de Chou, le gouverneur du pays de Chou, (Li) Ping (111) ouvrit (le mont) Li-toei et supprima les ravages de la rivière Mo (112) ; il creusa les deux Kiang (113) dans la région de Tch’eng-tou. — Sur tous ces canaux on pouvait aller en bateau ; quand ils avaient de l’eau de trop, on s’en servait pour l’irrigation ; les cent familles y trouvaient leur avantage. Quant aux canalisations qu’on pratiquait sur le passage (de ces canaux principaux) pour en détourner l’eau dans toutes les directions et pour s’en servir à arroser les champs cultivés, elles se comptaient par myriades et par centaines de mille ; on ne saurait en faire le dénombrement.
Si-men Pao (114) amena l’eau de la rivière Tchang (115) pour arroser la localité de Ye, et, par là, il enrichit la région du Ho-nei dans le pays de Wei.
Puis, (le prince de) Han, apprenant que l’État de Ts’in réussissait bien dans ses entreprises, voulut l’épuiser et p.524 ne pas lui permettre de diriger ses attaques du côté de l’est. Il envoya donc un ingénieur hydrographe nommé Tcheng- Kouo qui conseilla traîtreusement (le prince de) Ts’in et l’engagea à percer un canal qui mènerait les eaux de la rivière King, à partir de la montagne Tchong à l’ouest et depuis Hou-k’eou (116), tout le long des montagnes du nord pour les déverser à l’est dans la rivière Lo (117)  ; le parcours serait de plus de trois cents li ; on se proposait de s’en servir pour l’irrigation des champs. Les travaux étaient à moitié exécutés lorsque la ruse fut découverte (118). (Le prince de) Ts’in voulut tuer Tchen Kouo ; mais celui-ci lui dit : 

— Au début, j’étais un traître ; cependant, quand le canal sera achevé, ce sera aussi un profit pour Ts’in.

(Le prince de) Ts’in approuva ces paroles et, en définitive, il le chargea d’achever le canal. Quand le canal fut achevé, on s’en servit pour emmener les eaux stagnantes (119) et pour irriguer les champs p.525 couverts de salpêtre, sur un espace de plus de quarante mille k’ing (120) ; sur toute cette étendue on eut des récoltes d’un tchong (121) par meou. Alors le pays à l’intérieur des passes devint une plaine fertile et il n’y eut plus de mauvaises années. Ts’in fut, à cause de cela, riche et puissant et en définitive il conquit les seigneurs. C’est de là que vint au canal son nom de « canal de Tcheng-Kouo ».
Les Han avaient pris le pouvoir depuis trente-neuf années (168 av. J.-C.), lorsque, au temps de l’empereur Hiao-wen, le Ho déborda à Soan-tsao (122) et rompit la Digue de métal. Alors, dans la commanderie de Tong on fit une grande levée de soldats pour fermer la brèche.
Une quarantaine d’années plus tard, sous le règne du présent Fils du Ciel, pendant la période yuen-koang (132 av. J.-C.), le Ho déborda à Hou-tse (123), se déversa au sud-est dans (les marais de) Kiu-ye (124) et communiqua avec les rivières Hoai et Se (125). Alors le Fils du Ciel envoya p.526 Ki Yen et Tcheng Tang-che recruter des hommes pour boucher la brèche ; mais celle-ci se rouvrit soudain. En ce temps, T’ien Fen (126), marquis de Ou-ngan, était grand conseiller ; parmi ses apanages étaient les revenus de la ville de Chou (127) ; cette ville se trouvait au nord du Ho ; depuis que le Ho avait fait une brèche et coulait vers le sud, Chou ne souffrait plus des ravages de l’eau et les recettes de la ville augmentaient. (T’ien) Fen parla donc à l’empereur en ces termes : 

« Les brèches faites par le Kiang et le Ho sont toujours des événements célestes ; il n’est point facile de les boucher de force en se servant de l’énergie humaine ; si on les bouche, il n’est point certain que cela convienne au Ciel.

Puis des gens qui faisaient profession d’inspecter les émanations et de manipuler les nombres furent aussi du même avis ; c’est pourquoi le Fils du Ciel pendant longtemps ne s’occupa plus de fermer de nouveau la brèche.
En ce temps, Tcheng Tang-che était ministre de l’agriculture (128). Il tint ce discours : 

« Auparavant, les transports de grain venant de l’est des passes remontaient le cours de la rivière Wei ; on estime à six mois le temps qu’il fallait pour arriver au terme ; la route du transport par eau était longue d’environ neuf cents li et parfois il p.527 s’y trouvait des passages difficiles, Si on amène les eaux de la rivière Wei dans un canal qu’on aura creusé et qui, partant de Tch’ang-ngan, longera le pied des montagnes du sud et arrivera au Ho, le trajet sera d’environ trois cents li et en ligne droite ; il sera facile d’y faire les transports ; on peut estimer qu’il faudra trois mois pour arriver au terme (129). En outre, les gens qui habitent au-dessous du canal auront plus de dix mille k’ing de terres cultivées qui pourront ainsi être irriguées. Par ce moyen, on raccourcira les transports par eau et on diminuera le nombre des hommes (qu’on y emploie) ; d’autre part, on augmentera la fertilité des terres situées à l’intérieur des passes et on y obtiendra de bonnes moissons. 

Le Fils du Ciel approuva ce projet. Il chargea l’ingénieur hydrographe Siu Po, originaire du pays de Ts’i, d’indiquer le tracé du canal et de recruter tous les hommes disponibles, au nombre de plusieurs myriades, pour creuser le canal destiné aux transports. Au bout de trois ans, le percement était terminé ; quand le percement fut terminé, on se servit du canal pour les transports et on y trouva un grand avantage. Par la suite, les transports devinrent graduellement plus considérables et les gens qui demeuraient au-dessous du canal s’en servirent souvent pour irriguer leurs champs.

Plus tard, P’o Hi, administrateur du Ho-tong (130), dit : 

« La quantité de grain qu’on transporte par eau, de l’est des montagnes vers l’ouest, est, par an, d’environ un p.528 million de che (131) ; au passage difficile de Ti-tchou (132), il s’en perd une très grande partie et c’est d’ailleurs une cause de fatigues et de dépenses. Qu’on perce des canaux qui amèneront les eaux de la rivière Fen pour irriguer la région au-dessous de P’i-che et de Fen-yn, et qui amèneront les eaux du Ho pour arroser la région au-dessous de P’ou-fan (133). J’estime qu’on gagnera ainsi cinq mille k’ing de champs ; ces cinq mille k’ing n’ont été jusqu’ici qu’un terrain en friche en bordure du Ho ; les gens du peuple y allaient couper leur foin et y menaient paître leurs troupeaux ; maintenant, si on les irrigue et qu’on en fasse des champs, j’estime qu’on pourra y recueillir plus de deux millions de che de grain ; ce grain remontera le cours de la rivière Wei et sera tout comme celui de l’intérieur des passes. Quant à ce qui est du grain qui vient de l’est de Ti-tchou, on n’aura sans doute plus à en faire le transport (134).

Le Fils du Ciel approuva p.529 ce projet. Il recruta plusieurs myriades de travailleurs pour faire les canaux et les champs. Au bout de quelques années, le Ho changea son cours et les canaux ne furent plus d’aucune utilité ; ceux qui cultivaient les champs ne purent même pas avoir de quoi compenser leurs ensemencements. A la longue, les canaux et les champs à l’est du Ho furent abandonnés ; on donna (ces terres) à des gens du pays de Yue et le chao-fou reçut l’ordre de ne faire rentrer les taxes que graduellement (135).

Après cela, un homme adressa une requête à l’empereur pour proposer d’ouvrir un chemin par les rivières Pao (136) et Yé et de s’en servir pour le transport des grains. L’affaire fut déférée au yu-che-ta-fou Tchang T’ang, qui p.530 fit une enquête à ce sujet ; il dit en conséquence :

« Pour arriver au pays de Chou, on passe par le district de Kou (137) ; le district de Kou présente beaucoup d’escarpements et on y fait de longs détours ; si maintenant on perce le chemin de Pao et de Ye, il y aura peu d’escarpements et la distance sera raccourcie de quatre cents li ; d’ailleurs, la rivière Pao communique avec la rivière Mien ; la rivière Ye communique avec la rivière Wei ; sur tous ces cours d’eau, on peut faire les transports de grain par bateaux. Les transports viendront de (la commanderie de) Nan-yang (138), remonteront la rivière Mien, puis entreront dans la rivière Pao ; depuis le point où la rivière Pao cesse d’avoir assez d’eau jusqu’à la rivière Ye, il y a un intervalle d’une centaine de li où les transports se feront par chars ; le grain descendra le cours de la rivière Ye, puis descendra la rivière Wei ; de cette manière les céréales du Han-tchong (139) pourront être amenées. Le grain qui vient de l’est des montagnes suivra p.531 en quantité illimitée la route de la rivière Mien, qui sera plus avantageuse que le transport par Ti-tchou. Enfin l’abondance des bois de construction et des bambous gros et petits dans les vallées de Pao et de Ye sera comparable à celle qu’on trouve dans les régions de Pa et de Chou.

Le Fils du Ciel approuva ce projet. (Tchang) Ang, fils de (Tchang) T’ang, fut nommé administrateur du Han-tchong ; il recruta plusieurs myriades d’hommes pour frayer le chemin de Pao et de Ye sur une longueur d’environ cinq cents li. Le chemin était en effet commode et plus court ; mais les rivières étaient torrentueuses et encombrées de pierres ; on ne put s’en servir pour les transports de grain.
Après cela, Tchoang Hiong p’i déclara que le peuple de Lin-tsin désirait ouvrir un canal partant de la rivière Lo, pour irriguer les dix mille k’ing des terres qui s’étendaient à l’est de Tchong-ts’iuen (140) ; ces terres avaient été jusqu’ici couvertes de sel ; si on parvenait réellement à y avoir de l’eau, on pourrait obtenir des moissons de dix che par meou. Alors on recruta dans ce but environ dix mille travailleurs ; ils percèrent un canal qui, partant de Tch’eng (141), amenait les eaux de la rivière Lo jusqu’au bas du front de la montagne Chang. Comme les berges (de la rivière Lo) s’éboulaient aisément, on p.532 perça des puits dont les plus profonds avaient jusqu’à environ quatre cents pieds ; de distance en distance on pratiquait un puits ; les puits communiquaient entre eux par en bas et amenaient l’eau. L’eau descendit jusqu’à ce qu’elle vint s’arrêter au front de la montagne Chang (142) ; à l’est, (le canal) allait jusqu’à la chaîne de hauteurs et occupait un espace d’une dizaine de li. C’est là la première fois qu’on créa un canal avec puits. Pendant qu’on perçait le canal, on trouva un os de dragon ; c’est pourquoi le canal s’appela « canal de la tête du dragon ». Une dizaine d’années après qu’il eut été achevé, le canal était bien ouvert, mais on n’en avait tiré encore aucun profit pour la fertilisation des terres.
C’était plus de vingt ans après que le Ho avait rompu sa digue à Hou-tse (143) ; comme la moisson n’avait pas poussé pendant plusieurs années, et comme cette calamité s’était surtout faite sentir dans les pays de Leang et de Tch’ou (144), le Fils du Ciel alla donc célébrer les sacrifices fong et chan (145) (110 av. J.-C.) et fit une tournée dans laquelle il sacrifia aux montagnes et aux cours d’eau. L’année suivante (109 av. J.-C.), il y eut une sécheresse qui dessécha le (tertre du sacrifice) fong (146) et il y eut peu de pluie. Le Fils du Ciel chargea donc Ki Jen et Kouo Tch’ang  de recruter plusieurs myriades de travailleurs et de boucher la brèche de Hou-tse. Puis le Fils du Ciel, après avoir été célébrer un sacrifice à Wan-li-cha (147), s’en revint p.533 et visita en personne le lieu où le Ho avait fait sa brèche ; il fit précipiter dans le Fleuve un cheval blanc et un anneau de jade (148). Il ordonna à tous ses sujets et aux fonctionnaires qui le suivaient, depuis le grade de général et au-dessous, de se charger de fascines pour les déposer sur la brèche. En ce temps, dans la commanderie de Tong, on avait incendié les broussailles ; C’est pourquoi il y avait peu de menu bois ; on abattit donc les bambous du parc de K’i pour en faire des barrages de pieux.
# Le Fils du Ciel, s’étant approché de la brèche du Fleuve, s’affligea de ce que le travail n’était pas terminé et fit un chant ainsi conçu (149) : 

« Il s’est produit une brèche à Hou-tse ;  — que faut-il faire ?
C’est une inondation, c’est une immensité ; — là où étaient les hameaux il n’y a plus que le Fleuve.
Comme il n’y a plus que le Fleuve. — le pays ne peut jouir du calme.
Pour les travaux, ce n’est pas le montent de les arrêter : — nos montagnes s’effondrent (150) ; p.534 
Nos montagnes s’effondrent, — et (le marais de) Kiu-ye déborde.
Les poissons s’agitent et sont inquiets ; — ils sont mis dans la gêne (151) par les jours d’hiver.
Le lit (du Fleuve) tout du long est endommagé ; — (le Fleuve) a abandonné son cours constant.
Les alligators et les dragons s’élancent en avant : — ils vont en toute liberté errer au loin.
(Quand le Fleuve) reviendra à son ancien cours, — ce sera certes le bienfait des dieux ;
Si je n’avais pas été faire les sacrifices fong et chan, — comment aurais-je su ce qui se passait au dehors (de la capitale) (152) ?
Dites pour moi au Comte du Fleuve (153) : — « Pourquoi n’es-tu pas bon ?
« Ton inondation ne s’arrête pas — et tu désoles mes hommes.

« Ye-sang (154), est submergé ; — (les rivières) Hoai et Se sont pleines ;

« Depuis longtemps tu n’es pas revenu (dans ton lit) ; — les règles qui président aux eaux sont négligées. »

p.535 Une (autre strophe) était ainsi conçue (155) : 

« Les eaux bouillonnantes — se précipitent dans leur cours ;
Traversant vers le nord, elles reviennent ; — vigilantes elles coulent par dessus les obstacles.
Prenez en main les longues perches (156) ; — jetez à l’eau le beau jade ;
L e Comte du Fleuve est consentant (157) ; — mais le bois ne suffit pas.
Si le bois ne suffit pas, — c’est la faute des gens de Wei (158).
L’incendie a fait le désert ; — hélas, comment arrêter l’eau ?
Qu’on fasse tomber les bambous de la forêt (159) ; — que les pieux et les pierres soient enfoncés.

A Siuen-fang (160) la barrière est faite ; — dix mille félicités vont venir. »

p.536 Puis les travailleurs bouchèrent la brèche de Hou-tse et construisirent au-dessus un pavillon (161) dont le nom fut « pavillon de Siuen-fang ». Puis il conduisirent le Ho vers le nord, le firent aller dans deux canaux et suivre les anciennes traces (du cours tracé par) Yu. D’autre part, les territoires de Leang et Tch’ou recouvrèrent la tranquillité et ne souffrirent plus des inondations.
# A partir de ce moment, ceux qui étaient aux affaires parlèrent à l’envi des avantages que pouvaient fournir les eaux. (Les commanderies de) Cho-fang et de Si-ho, et, à l’ouest du Fleuve, celle de Tsieou-ts’iuen (162) dérivèrent toutes les eaux du Ho pour les amener dans les vallées et les gorges, et s’en servirent pour irriguer les champs. Dans le pays à l’intérieur des passes, le canal Fou (163) et le canal Ling-tche (164) amenèrent les eaux des diverses rivières. (Les commanderies de) Jou-nan et de Kieou-kiang dérivèrent (les eaux de la rivière) Hoai. (La commanderie de) Tong-hai dériva (les eaux du marais de) Kiu-ting. Au pied du T’ai-chan, on dériva (les eaux de) la rivière Wen. Dans tous ces cas, on creusa des canaux pour irriguer les champs, et chacun (de ces canaux irrigua) plus de dix mille k’ing, Quant aux autres petits canaux, et à ceux qui longent le pied des montagnes pour en emmener les eaux, on ne saurait parler d’eux p.537 tous.  D’ailleurs, ce qui fut le plus remarquable, c’est ce qui fui fait à Siuen-fang (165).

Ω Le duc grand astrologue dit : Au sud, je suis monté sur la montagne Lu et  j’ai vu  les neuf Kiang (166) avec le cours que Yu leur a donné ; Puis je suis allé sur le Koei-ki (167) et à T’ai-hoang ; je suis monté sur (la terrasse) Kou-sou et j’ai contemplé les cinq Lacs (168). A l’est, j’ai considéré le confluent de la rivière Lo et (la montagne) Ta-p’ei (169). J’ai remonté le Ho ; j’ai parcouru les canaux des rivières Hoai, Se, Tsi, T’a et Lo. A l’ouest, j’ai regardé la montagne Min et le Li-toei (170) (du pays) de Chou. Au nord, je suis allé depuis Long-men jusqu’au Cho-fan (171). — Je dis : Immenses sont les bienfaits ou les ravages que causent les eaux. Pour moi, étant à la suite (de l’empereur), j’ai porté les fascines pour boucher (la brèche) à Siuen-fang ; je me suis affligé sur le chant qui fut fait à Hou-tse ; puis j’ai composé le traité sur le Ho et les canaux.
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CHAPITRE XXX.

Huitième Traité : Balance du commerce (101)



p.538 Lorsque les Han arrivèrent au pouvoir, ils héritèrent p.539 de la ruine des Ts’in (102). Les hommes dans la force de l’âge servaient dans les rangs de l’armée ; les vieillards et les enfants étaient occupés au transport des grains et des vivres (103). Les travaux qu’on faisait étaient pénibles et les ressources étaient épuisées. ► Le Fils du Ciel lui-même ne pouvait pas avoir un attelage complet de quatre chevaux de même couleur (104) et les généraux et les conseillers montaient parfois dans des chars tirés par des bœufs (105) ; quant au commun peuple, il n’avait aucune provision à cacher et à mettre à l’abri. ► Alors, considérant que les monnaies des Ts’in étaient lourdes et d’un usage difficile (106), on innova en ordonnant au peuple de fondre des p.540 monnaies (107). L’unité d’or jaune valut une livre (108). On simplifia les lois et on restreignit les défenses ; aussi les gens sans scrupules et avides accumulèrent-ils plus que ce dont ils avaient besoin ; comme ils accaparaient (109) les p.541 denrées commerciales, ► les denrées se vendirent (110) avec de grandes sautes de prix ; le riz valait jusqu’à dix mille pièces de monnaie (111) le che (112) ; un cheval valut cent livres d’or.

► Quand l’empire eut été pacifié, Kao-tsou porta un édit qui interdisait aux marchands d’avoir des vêtements de soie et de monter en char ; il les accabla de taxes et de redevances afin de les vexer et de les humilier (113). ► Au temps de Hiao-hoei et de l’impératrice, (femme de) Kao(-tsou), considérant que l’empire était bien affermi, on relâcha les règlements qui étaient appliqués aux négociants et aux boutiquiers ; cependant, comme par le passé, les descendants des gens des marchés ne purent être employés dans les charges officielles et devenir fonctionnaires (114). On fit le compte des appointements des fonctionnaires et on dressa le budget des dépenses publiques pour déterminer l’impôt de la capitation sur le peuple (115). Mais quant aux revenus qui provenaient des p.542 taxes et redevances prélevées sur les montagnes et les cours d’eau, les parcs et les marais, les marchés et les lieux de commerce, ils étaient tous considérés comme des jouissances particulières attribuées à des personnes déterminées, depuis le Fils du Ciel jusqu’aux seigneurs apanagés avec les terres affectées à leur entretien personnel (116) ; on n’inscrivait pas ces revenus dans les dépenses régulières de l’empire. Le grain de l’est des montagnes qu’on apportait par eau et par terre pour le distribuer aux fonctionnaires de la capitale ne dépassait pas une quantité de quelques centaines de mille che.
► Au temps de Hiao-wen, les monnaies kie étant trop nombreuses et légères (117), on fondit de nouvelles monnaies de quatre chou ; elles portaient la suscription : « un demi leang » (118). Une ordonnance autorisa le peuple à p.543 fondre lui-même des monnaies. C’est ainsi que (le roi de) Ou (119), qui était un seigneur, put, en fondant des monnaies (avec le cuivre qu’il tira) aussitôt de ses montagnes, rivaliser en richesse avec le Fils du Ciel ; dans la suite, il finit en se révoltant. Teng T’ong (120), qui était un grand officier, devint, en fondant des monnaies, plus opulent qu’un roi. C’est pourquoi les monnaies de Ou et de Teng inondèrent l’empire ; l’interdiction de fondre des monnaies se produisit alors.
► Les Hiong-nou ayant ravagé et pillé à mainte reprise la frontière du nord, les colonies militaires et les garnisons furent en grand nombre ; le grain de la frontière ne suffit plus à assurer la subsistance des gens qu’il fallait nourrir. Alors on fit appel au peuple en décernant des rangs dans la hiérarchie à ceux qui pourraient faire des transports et amener du grain à la frontière ; on put obtenir ainsi jusqu’au rang de ta-chou-tchang (121).

p.544 Au temps de Hiao-King, il y eut une sécheresse dans la commanderie de Chang et à l’ouest de cette région ; on remit donc en vigueur comme précédemment l’ordonnance relative à la vente des rangs hiérarchiques et on en abaissa les prix afin d’attirer le peuple. Puis les condamnés aux travaux publics et les récidivistes (122) purent apporter du grain aux autorités locales afin d’effacer leur faute ; on fit de plus en plus des parcs et des (écuries pour les) chevaux afin d’accroître les ressources (publiques), les édifices, les portes monumentales et les équipages furent aussi fournis en nombre toujours plus grand.
Après que l’empereur actuel eut pris le pouvoir, pendant quelques années (123) [comme on se trouvait à un moment où les Han étaient florissants depuis plus de soixante-dix ans, comme l’empire n’avait pas d’affaires sur les bras et comme il ne se présenta aucune calamité d’inondation ou de sécheresse], dans le peuple chacun eut en suffisance pour sa famille ; les greniers de la capitale et les réserves de grains dans les pays frontières (124) furent tous au complet ; alors les magasins regorgeaient de richesses ; les pièces de monnaie qui se trouvaient à p.545 la capitale étaient au nombre de plusieurs centaines de millions (125) ; les liens qui les rattachaient se pourrissaient et on ne pouvait plus en faire le compte (126). Le grain du grand grenier y vieillissait en s’y entassant par couches successives ; il comblait (le grenier) et débordait en plein air ; il s’accumulait au dehors ; il se gâtait et s’abîmait de manière à devenir immangeable. Dans les rues et les ruelles où habitait le commun peuple il y avait des chevaux ; parmi les sentiers des champs ils se rassemblaient en troupes ; ► celui qui montait une jument était repoussé et on ne lui permettait pas de se joindre à une cavalcade (127). Les gardiens des portes de villages se nourrissaient de grain de qualité supérieure et de viande. ► Ceux qui remplissaient quelque office le gardaient jusqu’à ce que leurs fils et petit-fils fussent p.546 adultes (128) ; ceux qui exerçaient une fonction publique en tiraient leur nom de famille ou leur surnom. Ainsi tous les hommes étaient contents de leur sort et craignaient (129) de violer les lois ; ils mettaient en honneur la pratique de la vertu ; ils dédaignaient et condamnaient  les actions honteuses.
Sur ces entrefaites, le filet (des lois) étant lâche et le peuple étant prospère, ► l’arrogance des gens vils et p.547 riches (130) déborda ; ► quelques-uns allèrent même jusqu’à rassembler des bandes de gens audacieux (131) et s’imposèrent par la violence (132) aux bourgs et aux hameaux (133). p.548 ► Ceux des membres de la famille impériale qui avaient des terres, les ducs du palais, les hauts dignitaires, les grands officiers et ceux qui étaient au-dessous d’eux rivalisaient de faste et de prodigalité ; dans leurs habitations, leurs villégiatures, leurs équipages et leurs vêtements ils usurpaient les privilèges de l’empereur. Il n’y avait plus aucune mesure ; toute chose parvenue à maturité dépérit, c’en est l’évolution nécessaire.
Sur ces entrefaites, Yen Tchou (134), Tchou Mai-tch’en (135) et d’autres firent venir (la population de) Tong-ngeou (136) et p.549 servirent les deux Yue (137) ; ► le pays situé entre le Kiang et le Hoai se trouva épuisé et surchargé de dépenses. T’ang Mong et Se-ma Siang-jou ouvrirent une route chez les barbares du sud-ouest ; ils percèrent les montagnes et pratiquèrent un chemin sur un parcours de plus de mille li, afin de développer (les pays de) Pa et de Chou ; la population de Pa et de Chou fut à bout de forces (138). ► P’ong Ou-kia (139) détruisit (le royaume de) Tch’ao-sien ; on établit la commanderie de Ts’ang-hai (140) ; alors, la région de Yen et de Ts’i (141) se trouva ruinée et il y eut des mouvements populaires. Puis Wang K’oei organisa un stratagème à Ma-i (142) ; les Hiong-nou rompirent (le traité d’) amitié et de parentage ; ils envahirent et ravagèrent la frontière du nord. Les hostilités se p.550 succédèrent sans jamais se relâcher ; l’empire souffrit de ces fatigues et les boucliers et les lances se multiplièrent de jour en jour. Ceux qui partaient emmenaient des bagages ; ceux qui restaient apportaient les approvisionnements ; au dedans et au dehors tous étaient dans la tristesse et la désolation et se communiquaient (ces sentiments) les uns aux autres. # Les cent familles étaient si appauvries qu’elles éludaient les lois. Les ressources et les dons ayant diminué et ne suffisant plus, ceux qui firent des présents remplirent les charges publiques et ceux qui livrèrent leurs richesses furent exemptés du châtiment ; les principes de la promotion (aux offices) se pervertirent ; l’intégrité et le déshonneur se confondirent. ► La vaillance guerrière ouvrit l’accès des fonctions ; le code fut sévère et les prescriptions minutieuses. ► C’est à partir de ce moment que parurent les hommes habiles à faire réussir des profits. Dans la suite, les généraux de Han sortirent chaque année à la tête de plusieurs myriades de cavaliers pour attaquer les Hou ; puis le général des chars et des cavaliers, Wei Ts’ing, prit aux Hiong-nou le territoire au sud du fleuve (143) et fortifia le Cho-fang.
En ce temps donc (144), les Han percèrent la route qui menait chez les barbares du sud-ouest (145) ; ceux qui y travaillèrent furent au nombre de plusieurs myriades p.551 d’hommes ; on devait transporter à dos d’homme à mille li de distance les vivres et les grains ; en moyenne, sur plus de dix tchong, on ne faisait parvenir qu’un che (146) à destination ; on répandit des présents à profusion parmi les gens de K’iong et de P’e (147), afin de les gagner. ► Pendant plusieurs années, la route ne put être pratiquée ; les barbares du sud en profitèrent pour faire de fréquentes attaques ; les fonctionnaires durent envoyer des troupes pour les punir ; ils épuisèrent (tout l’argent que leur procuraient) les taxes et l’impôt de la capitation dans les régions de Pa et de Chou et n’eurent plus assez pour couvrir leurs frais (148). Alors on invita les gens hardis à (s’en aller) cultiver (le territoire des) barbares du sud. Ceux qui remirent du grain aux fonctionnaires des préfectures reçurent de l’argent à la capitale des mains du tou-nei (149). A l’est, on établit la commanderie de p.552 Ts’ang-hai. Ce qu’on dépensa pour la peupler fut aussi considérable que ce qu’on avait dépensé chez les barbares du sud. Eu outre, on leva plus de cent mille hommes pour bâtir le mur (150) du Cho-fang et pour le garder. Les transports par terre et par eau se faisaient de fort loin ; depuis l’est même des montagnes tout le monde en était accablé. On dépensa près de dix milliards (de pièces de monnaie) (151). Le trésor et les magasins se vidant de plus en plus, on fit appel au peuple en promettant que ceux qui donneraient (au gouvernement) des esclaves, seraient exemptés de taxes leur vie durant, ou, s’ils étaient déjà lang, auraient une augmentation de grade (152). C’est à partir de ce moment qu’on obtint le titre de lang en donnant des moutons (153).
Quatre ans plus tard (124 av. J.-C.), l’empereur envoya le général en chef (154), à la tête de six généraux et de p.553 plus de cent mille hommes de troupes, attaquer le roi sage de droite (155) ; il fit prisonniers quinze mille esclaves soumis (156). L’année suivante (123 av. J.-C.), dans les mêmes conditions que précédemment, le général en chef, à la tête de six généraux, sortit de nouveau pour attaquer les barbares ; il prit dix-neuf mille esclaves soumis. ► Les soldats qui avaient arrêté ou tué des esclaves soumis reçurent des récompenses (qui formèrent un total) de plus de deux cent mille livres d’or. Plusieurs myriades de prisonniers obtinrent tous de fortes récompenses ; ils comptaient sur les fonctionnaires des préfectures pour être nourris et vêtus. Dans l’armée chinoise, il était mort plus de cent mille hommes et chevaux et nous ne faisons pas entrer ici en ligne de compte les fournitures d’armes offensives et défensives et les dépenses pour les transports par terre et par eau. Alors, comme l’argent mis en réserve depuis longtemps chez le ta-nong (157) diminuait continuellement (158), comme (le produit des) impôts p.554 et des taxes s’épuisait (159) et ne suffisait même plus à l’entretien des soldats qui étaient sous les drapeaux, des fonctionnaires le révélèrent ; le Fils du Ciel dit (160) :

« Suivant ce que j’ai appris, les doctrines pratiquées par les cinq Empereurs ne se répétèrent pas les unes les autres quand ils gouvernèrent ; les lois observées par Yu et par T’ang (161) n’eurent pas les mêmes principes quand ils régnèrent. (Ces souverains) suivaient des chemins différents, mais ils établissaient la vertu d’une manière identique (162). La frontière du nord n’est point encore tranquille, ce qui est pour moi un sujet de grande affliction. Dernièrement (163) le général en chef a attaqué les Hiong-nou ; il a décapité dix-neuf mille esclaves soumis. A cause des accaparements, on n’a rien à manger (164).

► Par p.555 une ordonnance rendue après délibération (165), le peuple put acheter des titres dans la hiérarchie, et aussi se racheter de l’incapacité d’arriver aux charges publiques (166), faire supprimer ou diminuer un supplice encouru ; on proposa d’établir des dignités publiques de récompense ; le nom  en fut « la hiérarchie du mérite militaire » (167). Le grade valait cent soixante-dix mille (pièces p.556 de monnaie) ; la totalité faisait plus de trois cent mille (livres d’)or (168). Parmi ceux qui achetaient la hiérarchie du mérite militaire, ceux qui avaient le rang de koan-cheou étaient unis à l’essai lorsqu’il s’agissait de remplir quelque fonction publique, et on les choisissait de préférence ; le rang de ts’ien-fou fut assimilé à celui de ou-ta-fou (169). Ceux qui avaient encouru une condamnation purent p.557 aussi la faire abaisser de deux degrés. Dans cette hiérarchie, il fut possible d’aller jusqu’au grade de yo-k’ing (170). Par là on mit en honneur le mérite militaire. ► Le mérite militaire ouvrit la porte de nombreuses fonctions et prit une place exagérée ; ceux qui y étaient les plus importants reçurent des places de marquis, de hauts dignitaires et de grands officiers ; les moins importants devenaient lang et officiers. Comme les voies pour arriver aux offices étaient diverses et qu’il y avait beaucoup de manières d’y atteindre, les places de fonctionnaires perdirent leur valeur (171).

► A partir du moment où Kong-suen Hong (172), en gouvernant les ministres et le peuple au nom de l’interprétation p.558 du tch’oen-ts’ieou (173), prit la place de grand conseiller des Han, et où Tchang T’ang (174), en tranchant les procès au moyen de textes (de lois) sévères, devint ministre de la justice, dès lors, la règle de prendre connaissance personnellement (175), prit naissance et la pratique des tribunaux fut de punir jusqu’au bout ceux qui entravaient ou dénigraient (les actes ou les décisions de l’empereur) (176). L’année suivante (122 av. J.-C.), on découvrit les indices du complot de rébellion formé par les rois de Hoai-nan, de Heng-chan et de Kiang-tou ; alors les ducs du palais et les hauts dignitaires les punirent après une enquête très rigoureuse et mirent fin à leur faction ; en cette occasion, ceux qui encoururent la mort furent au nombre de plusieurs myriades de personnes (177). Les officiers supérieurs (178) redoublèrent de sévérité et les lois et les p.559 ordonnances (prescrivirent) des enquêtes claires. ► En ce même temps (l’empereur) attira vers lui et honora les gens intègres, vertueux et instruits ; quelques-uns d’entre eux parvinrent aux grades de ducs du palais, de hauts dignitaires et de grands officiers. Kong-suen Hong, étant conseiller de la cour, portait des vêtements de toile et ne mangeait à ses repas que d’un seul plat ; il donnait l’exemple à l’empire. Cependant rien de tout cela n’améliora les mœurs ; petit à petit on se précipita du côté des honneurs et des profits.
► L’année suivante (121 av. J.-C.), (le général des) chevau-légers (179), comme précédemment, sortit de nouveau pour attaquer les barbares ; il fit quarante mille prisonniers. En l’automne de cette année le roi de Hoen-sie (180), à la tête de son peuple qui comptait plusieurs myriades de personnes, vint faire sa soumission. L’empereur envoya alors vingt mille (181) chars pour aller à leur rencontre ; quand ces gens furent arrivés, ils reçurent des récompenses et il y eut aussi des hommes qui avaient bien mérité (182). Cette année-là, on dépensa en tout plus de dix milliards de pièces de monnaie.
► Précédemment, une dizaine d’années auparavant (183), le p.560 Fleuve avait rompu ses digues à Koan (184) ; comme les territoires de Leang et de Tch’ou avaient déjà plusieurs fois beaucoup souffert (des inondations), les commanderies placées le long du Fleuve avaient élevé des digues pour enfermer le Fleuve ; quand ces digues se rompirent et s’effondrèrent, la dépense atteignit des sommes incalculables. Ensuite P’o Hi désira éviter (les dangers que couraient) les transports par eau (en passant) par Ti-tchou ; il perça le canal du Fen au Ho et en profita pour faire un système d’irrigation des champs ; ► il y eut plusieurs myriades d’hommes employés à cette entreprise (185). Tcheng Tang-che, considérant que le canal du transport des grains de (la rivière) Wei faisait des détours et allongeait la distance, perça un canal direct qui allait de Tch’an-ngan à Hoa-yn ; plusieurs myriades d’hommes y travaillèrent (186). Dans le Cho-fan on perça aussi un canal auquel travaillèrent plusieurs myriades d’hommes. Chacune de ces entreprises dura deux ou p.561 trois saisons ouvrières sans qu’on parvînt à les terminer ; d’autre part, la dépense pour chacune d’elles fut d’environ un milliard de pièces de monnaie (187).
► ■ En vue de ses campagnes contre les barbares du nord, le Fils du Ciel entretint un grand nombre de chevaux. Les chevaux qui vinrent manger à Tch’ang-ngan furent au nombre de plusieurs myriades ; comme il n’y avait pas à l’intérieur des passes assez de serviteurs pour les conduire et les soigner, on en fit venir des commanderies voisines.
En outre, ceux des barbares qui s’étaient soumis se faisaient tous vêtir et nourrir par les autorités locales : celles-ci n’y suffisaient plus. Alors l’empereur restreignit ses frais de table, se défit des attelages de ses voitures et livra les ressources réservées pour son usage dans le trésor impérial, afin d’apporter quelque remède à cette situation.
► L’année suivante (120 av. J.-C.), le pays à l’est des montagnes fut ravagé par des inondations ; une grande famine épuisa fort le peuple. Alors le Fils du Ciel envoya des commissaires prendre tout ce qu’il y avait dans les greniers à grain et à fourrage des commanderies et des royaumes, afin de secourir le pauvre peuple. Cela ne suffisant point encore, il engagea les notables et les p.562 gens riches à faire des prêts mutuels ; mais on ne parvint pas à réaliser ainsi une aide réciproque. ► Alors (l’empereur) transporta les pauvres dans tout le pays à l’ouest des passes et en remplit la région de Sin-ts’in (188) qui s’étend au sud du Cho-fang ; ils étaient au nombre de sept cent mille personnes ; ils comptaient tous sur les autorités locales pour leur donner des vêtements et de la nourriture ; pendant plusieurs années on leur fournit à titre de prêt des patrimoines (189) ; des commissaires les répartissaient en groupes et les surveillaient, si nombreux qu’ils apercevaient de loin les bonnets officiels et les parasols les uns des autres. Cette dépense se compta aussi par millions et atteignit des sommes incalculables.
► Alors, les autorités locales étant fort dépourvues, il se trouva parmi les riches négociants et les grands marchands des gens qui firent des accaparements et s’asservirent les pauvres ; ils avaient des convois de transport d’une centaine de chars ; leurs provisions inutiles aux autres (190)  s’entassaient dans les villes ; les princes apanagés baissaient tous la tête et espéraient d’eux quelques dons ; en fondant du fer et en obtenant du sel par évaporation, certains eurent des fortunes de plusieurs myriades de livres d’or. Ils n’aidaient point cependant le p.563 gouvernement dans sa détresse et la misère du commun peuple redoublait.
► Dans ces conjonctures, le Fils du Ciel projeta avec les ducs du palais et les hauts dignitaires de changer les monnaies et de fabriquer des valeurs (191), pour subvenir aux dépenses, et de pressurer les débauchés et les dominateurs (192). En ce temps, il y avait dans le parc réservé un cerf blanc et le trésor privé avait en abondance de l’argent et de l’étain (193). Depuis le moment où (l’empereur) Hiao-wen avait imaginé de faire les monnaies de quatre chou (194) jusqu’à cette année, il s’était écoulé plus de quarante ans, et, dès la période kien-yuen, on s’était peu servi (de ces monnaies). Les autorités locales qui se trouvaient souvent avoir des montagnes produisant du cuivre en avaient profité pour fondre des monnaies, et le peuple, de son côté, fondait clandestinement des monnaies ; le nombre en était incalculable ; les monnaies s’étaient fort multipliées et étaient devenues légères ; les marchandises s’étaient faites rares et étaient devenues chères.
p.564 Un officier dit : 

« Autrefois il y avait les valeurs en peau (195) ; les seigneurs s’en servaient pour faire des présents à leurs supérieurs. Le métal était de trois catégories : le métal jaune formait la première catégorie ; le métal blanc, la seconde ; le métal rouge, la troisième (196). Maintenant, les monnaies d’un demi-leang ne pèsent suivant la loi que quatre chou (197) ; en outre, il se trouve des gens pervers qui les raclent à l’intérieur afin d’en recueillir un résidu qu’ils fondent (198) ; les monnaies deviennent de plus en plus légères et minces et les denrées renchérissent ; aussi lorsqu’on a des paiements à faire dans des régions lointaines, les dépenses excessives ne diminuent point. »

# On prit alors la peau du cerf blanc, (on la découpa en p.565 morceaux) d’un pied carré qui furent bordés de franges en forme d’herbes aquatiques (199), (et ces morceaux) devinrent « les valeurs le peau » ; (chacun d’eux) valait quatre cent mille pièces de monnaie. Les rois, les seigneurs et les membres de la famille impériale, quand ils venaient rendre solennellement hommage (200) et faire leurs présents à la cour, furent obligés de présenter leur insigne de jade sur une « valeur de peau » et c’est après cela seulement qu’ils pouvaient s’acquitter (des cérémonies pour lesquelles ils étaient venus) (201). En outre, on fabriqua un alliage d’argent et d’étain qui fut le métal blanc ; comme, pour le ciel, rien n’est plus approprié que le dragon, pour la terre rien n’est plus approprié que le cheval, pour l’homme, rien n’est plus approprié que la tortue, il y eut donc trois classes de (pièces (202) en) p.566 métal blanc ; celles de la première s’appelaient (203) ... ; elles, étaient lourdes de huit leang (204) ; elles étaient rondes ; p.567 elles portaient l’image d’un dragon ; leur nom était po-siuen (205) ; elles valaient trois mille (sapèques) ; celles de la seconde (classe) s’appelaient... ; leur poids était moindre ; elles étaient carrées ; elles portaient l’image d’un cheval ; elles valaient cinq cents (sapèques) ; celles de la troisième (classe) s’appelaient ... ; elles étaient encore moindres ; elles étaient oblongues ; elles portaient l’image d’une tortue ; elles valaient trois cents (sapèques).
► Les fonctionnaires provinciaux reçurent l’ordre de remettre à la fusion les pièces d’un demi-leang et de fondre à nouveau des pièces de trois chou dont l’inscription et le poids concordaient. Ceux qui fondaient clandestinement des monnaies en métal des diverses sortes étaient tous passibles  de mort ; cependant le nombre était incalculable de ceux qui, soit parmi les fonctionnaires, soit parmi les gens du peuple, fondaient clandestinement du métal blanc. # Alors Tong-kouo Hien-yang et Kong Kin furent nommés assistants du ta-nong et furent chargés de l’administration du sel et du fer. Sang Hong-yang fut employé, pour faire les comptes, en qualité de che-tchong. (Tong-kouo) Hien-yang était un grand bouilleur de sel du pays de Ts’i ; K’ong Kin était un grand fondeur de Nan-yang ; tous deux étaient parvenus à une fortune de plusieurs milliers de livres d’or ; c’est pourquoi Tcheng Tang-che les recommanda à l’empereur. (Sang) Hong-yang était le fils d’un boutiquier de p.568 Lo-yang ; comme il calculait de tête (206), il devint che-tchong à l’âge de treize ans. Ainsi ces trois hommes, lorsqu’ils discutaient les questions financières, coupaient les cheveux en quatre (207).

Comme les lois devenaient de plus en plus rigoureuses, un grand nombre de fonctionnaires furent dégradés et renvoyés, les armes offensives et défensives furent fréquemment agitées, les gens du peuple achetèrent souvent l’indulgence (des magistrats) ; à la suite de cela, ceux des ou-ta-fou (208) qui étaient appelés à la cour et envoyés en fonctions (209) se firent de plus en plus rares ; alors on fit des nominations de fonctionnaires parmi les ts’ien-fou et les ou-ta-fou ; ceux qui ne voulaient pas p.569 accepter (devaient) livrer un cheval (210). Les ex-fonctionnaires furent tous punis (211) d’une manière uniforme et reçurent l’ordre d’aller couper les broussailles dans le Chang-lin (212) ou de faire l’étang Koen-ming (213).

► L’année suivante (119 av. J.-C.), le général en chef et le général des chevau-légers (214) firent une grande sortie pour attaquer les barbares du nord ; ils prirent de quatre-vingt à quatre-vingt-dix mille prisonniers soumis. On distribua cinq cent mille livres d’or en récompenses. L’armée chinoise avait perdu plus de cent mille chevaux. Nous ne tenons pas compte ici des dépenses qu’on fit pour les transports par terre et par eau, pour les chars et pour les cuirasses. A ce moment, les finances se trouvèrent épuisées et souvent les soldats qui avaient été sur le champ de bataille ne reçurent pas leur solde.
Un officier dit que les monnaies de trois chou étaient légères et qu’il était facile de les contrefaire criminellement ; il proposa que dorénavant les diverses commanderies et les divers royaumes fondissent des monnaies p.570 de cinq chou qui auraient un rebord circulaire à leur partie pleine (215) afin qu’on ne pût pas les limer et recueillir (la limaille) pour la fondre .
Les assistants du ta-nong préposés au sel et au fer (216), (à savoir) Kong Kin et (Tong-kouo) Hien-yang diront : 

« Les montagnes et la mer sont les magasins du ciel et de la terre ; elles devraient relever entièrement du chao-fou (217) ; Votre Majesté n’est pas intéressée ; en les rattachant au ta-nong, vous avez favorisé les revenus publics. Nous désirons qu’on invite le peuple à contribuer lui-même aux dépenses : qu’il ait recours pour bouillir le sel aux fabriques officielles d’instruments ; les fonctionnaires lui fourniront des bassines de louage. ► Des gens dont les moyens d’existence sont incertains et dont le métier n’est que provisoire (218) veulent cadenasser pour p.571 leur seul usage les richesses des montagnes et de la mer afin d’arriver à la richesse et à l’opulence, de s’asservir le menu peuple et de tirer profit de lui. Les délibérations qu’on a entendues sur les moyens d’arrêter ces pratiques sont innombrables. Ceux qui oseront secrètement fondre des ustensiles de fer et produire du sel par évaporation porteront la chaîne au pied gauche et on confisquera leur outillage. Dans les commanderies qui ne produisent pas de fer, on établira des intendants de rang inférieur pour le fer (219) et il sera bon (220) de les subordonner au préfet du lieu où ils résideront. 

► K’ong Kin et Tong-kouo Hien-yang reçurent la mission d’aller organiser dans tout l’empire, en se servant des relais de poste, (l’administration du) sel et du fer et de constituer le koan-fou (221). Ceux qui étaient auparavant les plus riches sauniers et maîtres de forges furent nommés fonctionnaires ; la carrière officielle reçut ainsi de nouveaux éléments étrangers ; le mérite n’y fut plus le principe du choix, et les marchands y furent nombreux.

► Les négociants et les boutiquiers, à cause des variations des valeurs, se mirent en grand nombre à amasser des marchandises et à en tirer profit (222). Alors les ducs p.572 du palais et les hauts dignitaires dirent (119 av. J.-C.) : 

« Les commanderies et les royaumes ont été souvent éprouvés par les calamités ; ceux du pauvre peuple qui n’avaient pas de moyens d’existence, on les a invités à se transporter dans un territoire vaste et fertile. Votre Majesté a diminué les frais de sa table et restreint ses dépenses ; elle a sacrifié l’argent qui lui était réservé, afin de secourir la multitude du peuple (223) et de lui faire grâce de ses emprunts et de ses impôts (224). Cependant le peuple ne sort pas tout entier des rangs des agriculteurs (225) ; les négociants et les boutiquiers sont fort p.573 nombreux. Les pauvres, en fait de provisions accumulées, n’en ont aucune ; tous attendent (leur subsistance) des fonctionnaires locaux (226). Autrefois, on levait une taxe (227) sur les chars de petite dimension (228) ; les fortunes (229) des p.574 marchands étaient toutes moindres (230) ; ► nous proposons de lever des taxes comme autrefois. Les divers boutiquiers et ceux qui se livrent à la dernière des occupations (231), ceux qui achètent à crédit et font des prêts, ceux qui achètent pour entasser dans les villes, ceux qui accumulent toutes sortes de denrées et ceux qui font le négoce pour en tirer profit, devront, même s’ils ne sont pas inscrits sur le rôle des commerçants, évaluer chacun ce qu’ils possèdent, en moyenne, sur deux mille sapèques de fortune, on prélèvera une taxe (232). Quant aux divers artisans qui ont pris en dépôt des matières premières qu’ils transforment (233), en moyenne sur quatre mille p.575 sapèques de fortune, on prélèvera une taxe. ► Ceux qui n’appartiennent pas à la classe des fonctionnaires et qui ne sont ni san-lao (234), ni cavaliers de la frontière du nord, s’ils ont un char de petite dimension seront frappés d’une taxe ; ► les chars de petite dimension appartenant à des marchands payeront deux taxes ; les bateaux de plus de cinq tchang (235) payeront une taxe ; si quelqu’un se refuse à faire lui-même l’évaluation (de sa fortune), ou que l’évaluation ne soit pas complète, il sera envoyé tenir garnison à la frontière pendant un an et on confisquera pour toujours sa fortune ; celui qui l’aura dénoncé en recevra la moitié à titre de gratification. ► Ceux des marchands qui sont enregistrés sur les rôles des commerçants, ainsi que leurs parents, ne pourront point faire inscrire leurs noms sur les rôles des champs afin de profiter des (avantages accordés aux) agriculteurs ; ceux qui oseraient enfreindre cette ordonnance, on confisquera pour toujours leurs champs et leurs serviteurs (236).

► Le Fils du Ciel songea alors au langage qu’avait tenu Pou Che (237) ; il promut (Pou) Che au rang de tchong-lang, lui donna dans la hiérarchie le titre honorifique de tso-chou-tchang et lui fit présent de dix k’ing de champs p.576 (119 av. J.-C.). Il le fit publier dans tout l’empire afin que cela fût bien connu. Ce Pou Che était un habitant du Ho-nan ; il s’occupait de labourage et d’élevage. A la mort de son père, (Pou) Che avait un jeune frère cadet ; quand son frère fut adulte, (Pou) Che se retira et lui céda sa part (d’héritage) ; il ne prit avec lui qu’une centaine de moutons ; les champs, les habitations et tous les biens, il les donna entièrement à son frère cadet. (Pou) Che alla dans la montagne garder ses bêtes ; au bout d’une dizaine d’années, ses moutons étaient devenus plus de mille ; il acheta un champ et une habitation ; cependant son frère cadet avait dilapidé tout son patrimoine ; c’est à plusieurs reprises que (Pou) Che fit spontanément de nouveaux partages avec son frère. En ce temps, l’empereur se trouvait avoir envoyé plusieurs fois des généraux combattre les Hiong-nou. Pou Che adressa une requête au trône pour exprimer son désir de remettre la moitié de sa fortune aux fonctionnaires provinciaux et de venir en aide à (la défense de) la frontière ; un messager envoyé par le Fils du Ciel vint demander à (Pou) Che s’il désirait être fonctionnaire : (Pou) Che répondit : 

— Je suis berger depuis ma jeunesse et ne suis point habitué à remplir une fonction. Je ne souhaite pas cela. 

L’envoyé lui demanda : 

— A-t-on fait quelque tort à votre famille et désirez-vous déclarer votre affaire ?

(Pou) Che dit : 

— Depuis ma naissance, je n’ai eu de contestation avec personne ; ceux de mes concitoyens qui sont pauvres, je leur prête ; ceux qui ne sont pas bons, je les exhorte et les mets dans le droit chemin ; là où je demeure, tous les hommes sont d’accord avec moi ; pourquoi m’aurait-on fait tort ? il n’y a rien que je désire déclarer. 

L’envoyé lui dit : 

— S’il en est ainsi, que désirez-vous donc ?

(Pou) Che dit : 

— Le p.577 Fils du Ciel extermine les Hiong-nou ; à mon humble avis, j’estime que les sages doivent remplir leur devoir jusqu’à la mort sur la frontière et que les riches doivent faire des donations. Si on agit ainsi, les Hiong-nou pourront être anéantis.

L’envoyé rapporta toutes ses paroles ; on fit entrer (Pou Che à la cour) afin qu’il informât (l’empereur) ; le Fils du Ciel en parla au grand conseiller (Kong-suen) Hong ; (Kong-suen) Hong dit : 

— Ce ne sont pas là des sentiments naturels à l’homme ; c’est un sujet qui ne se conforme pas à la règle ; on ne saurait opérer une transformation à cause de lui et troubler les lois ; je désire que Votre Majesté n’autorise pas sa requête.

Alors l’empereur s’abstint pendant longtemps de répondre à (Pou) Che ; au bout de plusieurs années, il le renvoya. (Pou) Che s’en retourna ; il se remit à cultiver ses champs et à élever ses troupeaux. Plus d’une année après cela, il arriva que les armées firent de nombreuses sorties, que le roi de Hoen-sie et les siens se soumirent, que les dépenses des fonctionnaires provinciaux furent très grandes, que les greniers et les magasins se vidèrent. L’année suivante (120 av. J.-C.), de pauvres gens furent transférés en masse ; ils attendaient tous leur entretien des fonctionnaires provinciaux, mais on n’avait pas de quoi subvenir à tout. Pou Che prit deux cent mille pièces de monnaie et les remit à l’administrateur du Ho-nan pour les distribuer aux émigrants ; (les autorités du) Ho-nan envoyèrent à l’empereur la  liste des gens riches qui avaient secouru les pauvres ; le Fils du Ciel y vit le nom de Pou Che ; il le reconnut et dit : 

« C’est bien le même homme qui voulait naguère donner la moitié de sa fortune pour venir en aide à (la défense de) la frontière.

Alors il fit présent à (Pou) Che d’une exemption de corvée pour ╓578 quatre cents hommes (238). (Pou) Che donna derechef tout ce qu’il avait aux fonctionnaires provinciaux. En ce temps, les gens riches et notables dissimulaient à l’envi leurs biens ; seul (Pou) Che désirait même livrer les siens pour subvenir aux dépenses. Alors le Fils du Ciel, considérant que (Pou) Che avait été jusqu’au bout un homme supérieur, le rendit honoré et illustre pour donner une leçon au peuple. (Pou) Che ne désirait point d’abord être lang ; l’empereur lui dit : 

— J’ai des moutons dans (le parc) Chang-lin ; je veux vous ordonner de les garder.

(Pou) Che reçut alors le titre de lang ; revêtu d’habits de toile et chaussé de sandales, il garda les moutons. Au bout d’une année environ, les moutons étaient devenus gras et s’étaient multipliés. L’empereur passa pour voir ses moutons ; il trouva tout fort bien. (Pou) Che lui dit : 

« Ce ne sont pas seulement les moutons (qui prospèrent de cette manière) ; pour diriger le peuple, il en va de même ; on le fait se lever et se reposer en temps opportun ; ceux qui sont mauvais, on les élimine aussitôt pour les empêcher de contaminer le troupeau.

L’empereur, considérant que (Pou) Che était un homme rare, le nomma préfet de Heou-che (239) p.579 pour le mettre à l’essai ; (les gens de) Heou-che y trouvèrent leur avantage ; il fut ensuite nommé préfet de Tch’eng-kao et s’occupa des transports par eau avec le plus grand succès. L’empereur, estimant que (Pou) Che était sincère et fidèle, le nomma grand précepteur du roi de Ts’i (240).
Cependant, après que (241) K’ong Kin eut été envoyé dans tout l’empire pour fondre et fabriquer les ustensiles (de fer), en l’espace de trois ans il fut nommé ta-nong et son rang fut celui d’un des neuf hauts dignitaires (242). Quant à Sang Hong-yang, en sa qualité de ta-nong-tch’en, il dirigea toute la comptabilité. ► Petit à petit (ces deux hommes) instituèrent des kiun-chou (243), afin de faire circuler les denrées commerciales. Pour la première fois on ordonna que les officiers subalternes eussent le droit, en donnant du grain à l’État, de remplir des charges, et que les lang arrivassent au grade de fonctionnaires payés six cents che (244).
p.580 ► Cinq ans après qu’on eut institué le métal blanc et les monnaies de cinq chou (245), on amnistia ceux des officiers subalternes et du peuple qui étaient inculpés d’avoir fondu clandestinement du métal (blanc) et des monnaies ; il en était mort plusieurs centaines de mille ; parmi eux, ceux qui s’étaient entretués sans qu’on s’en aperçût étaient en nombre incalculable ; ► ceux qui furent amnistiés et libérés étaient au nombre d’environ un million et cependant ces libérés ne représentaient pas la moitié (de ceux qui avaient été emprisonnés) (246). Presque tout le monde dans l’empire s’était mis inconsidérément à fondre du métal (blanc) et des monnaies ; les coupables étaient si nombreux que les officiers ne parvenaient pas à les punir et à les arrêter tous ; ► alors (l’empereur) envoya les po che Tch’ou Ta, Siu Yen et d’autres (247), répartis p.581 en diverses commissions, ► parcourir les commanderies et les royaumes pour supprimer les membres des associations illégales (248) ainsi que les administrateurs, les conseillers et les officiers (qui étaient coupables) (249). Or le yu-che-ta-fou Tchang T’ang se trouvait alors au faîte des honneurs et était influent ; ► Kien Siuen et Tou Tcheou étaient tchong-tch’eng (250) ; 1 Tsong, Yn Ts’i, p.582 Wang Wen-chou (251) et d’autres, à cause de leur impitoyable cruauté et de leur extrême rigueur, furent mis au rang des neuf hauts dignitaires et les tche-tche (252) tels que Hia Lan apparurent pour la première fois.
Puis le ta-nong Yen I fut mis à mort (117 av. J.-C.) (253). Au début, (Yen) 1 avait été chef d’un t’ing (254) dans le Tsi-nan ; à cause de son désintéressement et de sa droiture, il fut graduellement élevé jusqu’au rang d’un des neuf hauts dignitaires. Quand l’empereur eut imaginé avec Tchang T’ang la valeur faite avec la peau du cerf blanc, il demanda son avis à (Yen) I qui répondit : 

— Maintenant, quand les rois et les seigneurs viennent à la cour, ils apportent en guise de félicitations un jade vert qui vaut quelques milliers de pièces de monnaie ; d’autre part, le support en peau qui y est joint représente au contraire quatre cent mille pièces de monnaie ; l’essentiel et l’accessoire ne sont pas proportionnés l’un à l’autre.

Le Fils du Ciel ne fut pas content. En outre, Tchang T’ang eut de l’inimitié contre (Yen) I. Puis un homme porta une accusation contre (Yen) I à un autre propos ; l’affaire fut déférée à Tchang T’ang pour qu’il jugeât (Yen) I. (Yen) I avait eu une conversation avec un visiteur ; le visiteur avait dit que, dans une ordonnance rendue auparavant, il y avait quelque chose de mauvais ; (Yen) 1 n’approuva pas, mais fit une légère moue. (Tchang) T’ang fit un rapport pour dire que (Yen) I, alors qu’il p.583 avait la charge d’un des neuf hauts dignitaires, ayant vu qu’une ordonnance était mauvaise, n’était pas entré (à la cour) pour le déclarer, mais avait désapprouvé dans son for intérieur ; on conclut à la peine de mort. C’est à partir de ce moment qu’il y eut la loi concernant la désapprobation dans le for intérieur. A cause de cela (255) donc, les ducs du palais, les hauts dignitaires et les grands officiers se confondirent en flatteries et prirent patience.
► Quand le Fils du Ciel eut rendu l’ordonnance relative à la fortune acquise (256) et quand il eut honoré Pou Che, en définitive cependant il n’y eut personne dans le peuple qui livrât une partie de ses ressources pour aider les fonctionnaires provinciaux. Alors les dénonciations de fortune, à l’instigation de Yang Ko, furent autorisées (257).
► Dans les commanderies et les royaumes, un grand p.584 nombre de personnes fondaient clandestinement des monnaies ; les monnaies étaient abondantes et légères. Les ducs du palais et les hauts dignitaires proposèrent donc qu’on ordonnât aux fonctionnaires de la capitale, préposés à la fonte des monnaies, de fondre des monnaies à bord rouge (258). Une pièce en valait cinq. On s’en servait pour les redevances et pour les paiements officiels ; toute monnaie autre que les pièces à bord rouge n’avait pas cours.
► Le métal blanc s’avilit peu à peu ; le peuple ne le tenait pas pour précieux et ne s’en servait pas. Les fonctionnaires provinciaux s’y opposèrent par des ordonnances, mais rien n’y fit. Au bout d’une année environ, le métal blanc fut définitivement déprécié et n’eut plus cours. Cette année-là (115 av. J.-C.), Tchang T’ang mourut sans que le peuple le regrettât.
Deux ans plus tard, les monnaies à bord rouge s’avilirent ; le peuple avait découvert le secret (de leur fabrication) et l’usage n’en était plus avantageux ; elles ╓585 furent aussi abandonnées. Alors (259) on fit une interdiction générale dans les commanderies et dans les royaumes de fondre des monnaies. La fonte en fut spécialement réservée aux trois fonctionnaires du Chang-lin (260). Comme les monnaies étaient nombreuses et qu’on avait ordonné dans tout l’empire qu’aucune monnaie autre que celles des trois fonctionnaires n’aurait cours, les monnaies qui avaient été précédemment fondues dans les diverses commanderies et les divers royaumes furent toutes démonétisées et remises à la fonte ; on en livra le cuivre aux trois fonctionnaires. Alors les monnaies fondues par le peuple devinrent de plus en plus rares, car le peuple voyait qu’il ne pouvait faire ses frais. Ce ne furent plus que de grands criminels, artisans de profession, qui commirent le délit de fabriquer (des monnaies).
► Lorsque Pou Che était conseiller de Ts’i, les dénonciations de fortunes faites à l’instigation de Yang K’o remplirent tout l’empire (261). Les fortunes moyennes et celles qui étaient au-dessus de la moyenne se trouvèrent presque toutes dénoncées ; Tou Tcheou statua sur leurs cas ; parmi ceux qui avaient été emprisonnés, il y en p.586 eut peu qui furent relâchés. Puis (l’empereur) envoya dans diverses directions des yu-che, des t’ing-wei et des tcheng-kien qui se répartirent en plusieurs commissions pour aller juger dans les commanderies et les royaumes les affaires relatives aux fortunes acquises ; ils prirent au peuple des richesses dont la valeur se chiffrait par centaines de mille (de pièces de monnaie, des esclaves par milliers et par myriades, des champs par plusieurs centaines de k’ing dans les grandes préfectures et par centaines dans les petites, des habitations en nombre proportionné. Alors les marchands dont la fortune atteignait la moyenne ou la dépassait furent presque tous ruinés. Le peuple se complut à la bonne chère et aux beaux vêtements et personne ne s’occupa plus de grossir et d’accumuler son patrimoine (262). Les fonctionnaires provinciaux, grâce au sel, au fer et aux (dénonciations de) fortunes acquises, eurent des ressources abondantes.
On augmenta et on élargit les passes ; on établit les territoires-annexes de gauche et de droite (263).

Au début, le ta-nong administrait le sel et le fer et s’occupait des monnaies ; c’était trop ; on institua le choei-heng avec l’intention (264) de le préposer au sel et au fer ; p.587 mais, ► quand Yang K’o eut dénoncé les fortunes, les richesses accumulées dans le Chang-lin furent considérables ; on ordonna alors que le choei-heng fût préposé au Chang-lin (265). Le Chang-lin étant rempli, on l’agrandit.

En ce temps, (le royaume de) Yue voulut combattre et poursuivre les Chinois avec ses bateaux ; alors on agrandit et on répara l’étang Koen-ming (266) ; des rangées d’observatoires le bordèrent ; on fit un bateau à étages de plus de dix tchang de haut ; des étendards et des banderoles le surmontaient et c’était un fort beau spectacle.
Puis le Fils du Ciel, ayant eu une inspiration, fit élever la terrasse de Po-leang (267) qui était haute de plusieurs tchang. Les constructions de bâtiments, à partir de ce moment, devinrent de jour en jour plus magnifiques.
Or, comme on avait distribué entre les divers fonctionnaires les fortunes acquises, le choei-heng, le chao-fou, le ta-nong et le t’ai p’ou (268)  instituèrent chacun de leur côté des officiers de l’agriculture qui sans cesse se rendirent en province dans les champs successivement confisqués et les cultivèrent. Quant aux esclaves qui avaient été confisqués, ils furent répartis entre les divers parcs (impériaux) pour y nourrir les chiens, les p.588 chevaux, les oiseaux et les quadrupèdes, et entre les divers fonctionnaires. Les divers fonctionnaires firent des nominations plus nombreuses et nouvelles en grand nombre (269).
► On déporta une foule d’esclaves et on les envoya vaquer aux transports sur le Fleuve ; ils firent passer quatre millions de che (de grains) ; avec les achats faits par les fonctionnaires eux-mêmes, il y eut (du grain) en suffisance (270).
► So Tchong (271) déclara que, parmi les jeunes gens de bonne famille et les hommes riches, il s’en trouvait qui faisaient combattre des coqs ou courir des chiens et des chevaux, ou qui chassaient les oiseaux et les quadrupèdes, ou qui jouaient aux jeux de hasard, troublant ainsi le peuple qui vivait régulièrement. Alors on s’informa de tous ceux qui avaient violé les ordonnances ; il y eut plusieurs milliers de personnes qui furent entraînées (en faute) les unes par les autres ; on les surnomma « les condamnés accompagnant le tronc » (272). Ceux qui payèrent purent être nommés lang (273) ; le choix des lang devint mauvais.
► En ce temps, le pays à l’est des montagnes avait p.589 souffert des inondations du Fleuve et la récolte n’était pas venue à maturité ; cela ayant duré plusieurs années, il y eut, sur un espace de mille à deux mille li de côté, des Hommes qui s’entremangèrent. Le Fils du Ciel en fut ému et il fit un décret où il disait :
 « Au sud du Kiang, débroussaillez par le feu et sarclez par l’eau (274). » Il ordonna que le peuple affamé pût émigrer pour trouver sa nourriture dans la région entre le Kiang et le Hoai ; ceux qui désirèrent rester là s’y établirent. (L’empereur) envoya pour les protéger des commissaires (si nombreux que) leurs coiffures et leurs dais formaient une file continue sur la route : il fit descendre du grain de Pa et de Chou pour secourir (les émigrés).

	L’année suivante (112 av. J.-C.), le Fils du Ciel fit pour la première fois une tournée d’inspection dans les commanderies et les royaumes. A l’est, il traversa le Fleuve ; l’administrateur du Ho-tong n’avait pas pensé qu’il viendrait et n’avait rien préparé ; il se tua. (L’empereur) alla du côté de l’ouest et traversa (la montagne) Long (275) ; l’administrateur du Long-si, à cause que cette arrivée était inopinée et que les officiers de la suite p.590 du Fils du Ciel n’avaient pas trouvé à manger, l’administrateur du Long-si (276) se tua. Alors l’empereur sortit au nord par la passe Siao (277) ; accompagné de plusieurs myriades de cavaliers, il chassa dans le territoire de Sin-ts’in (278) ; il encouragea (279) ainsi les soldats de la frontière, puis revint. ► Dans le territoire de Sin-ts’in, sur une étendue de près de mille li, il n’y avait ni postes de police ni patrouilles ; c’est pourquoi on mit à mort l’administrateur du Pei-ti (280) et ses subordonnés. Puis on ordonna que le peuple pût faire de l’élevage et garder des troupeaux dans les préfectures de la frontière (281) ; les fonctionnaires prêtèrent des juments qu’on devait rendre au bout de trois ans en livrant un poulain p.591 pour dix juments (282). ► C’est pourquoi on supprima les dénonciations de fortunes dont on ne s’était servi que pour peupler le territoire de Sin-ts’in (283).

(L’empereur) ayant trouvé le trépied précieux, il institua un sacrifice à la souveraine Terre et à T’ai-i. Les ducs du palais et les hauts dignitaires délibérèrent sur les cérémonies fong et chan. ► Alors les commanderies et les royaumes de l’empire mirent tous d’avance en bon état les routes et les ponts et réparèrent les vieux palais ; puis dans toutes les préfectures où devait passer le cortège impérial, les fonctionnaires chargés de l’administration de la préfecture, ainsi que leurs assistants, firent des préparatifs et regardèrent au loin en attendant la venue du souverain.
► L’année suivante (111 av. J.-C.), (le royaume de) Nan-yue se révolta ; les K’iang de l’ouest (284) ravagèrent la p.592 frontière et se conduisirent en brigands. Alors le Fils du Ciel, sous le prétexte que le pays à l’est des montagnes n’avait pas eu (de grain) en suffisance, proclama une amnistie dans l’empire (285) : ► avec les bateaux à étages des contrées du sud et avec plus de deux cent mille hommes, il attaqua le Nan-yue qui avait plusieurs myriades de soldats. Il envoya les cavaliers des trois Ho (286) et des régions situées plus à l’ouest attaquer les K’iang de l’ouest. En outre, plusieurs myriades d’hommes franchirent le Fleuve et fortifièrent Ling-kiu (287). Pour la première fois on établit les commanderies de Tchang-ye et de Tsieou-ts’iuen (288) ; puis, dans la commanderie de p.593 Chang, dans le Cho-fang, dans le Si-ho et dans le Ho-si (289), il y eut des officiers préposés aux champs mis en culture et des soldats surveillants (290) de la barrière, au nombre de six cent mille, pour tenir garnison dans ces lieux et les cultiver (291) ; le royaume du Milieu répara les routes pour le transport des vivres et des grains ; (les colons) les plus éloignés étaient à trois mille li de distance ; les plus rapprochés étaient à plus de mille li, tous attendaient du ta-nong leur subsistance.
Les armes n’étant pas en nombre suffisant dans le territoire de la frontière, on envoya les armes et les instruments fabriqués par les artisans officiels des magasins militaires, afin de suppléer (à cette insuffisance). ► Les chevaux de trait et de selle faisaient défaut ; les fonctionnaires provinciaux n’avaient que peu p.594 d’argent, et, quand il s’agissait d’acheter des chevaux, ils avaient peine à s’en procurer ; alors on publia une ordonnance aux termes de laquelle tous les officiers, depuis les princes apanagés et au-dessous jusqu’aux fonctionnaires payés trois cents che et au dessus, devaient livrer des juments en nombre proportionnel à leur grade ; dans tous les t’ing de l’empire il y eut des juments qu’on entretenait (292) ; les chevaux d’année en année furent de meilleure qualité et se multiplièrent.
► ■ Pou Che, conseiller de Ts’i, adressa au trône une requête où il disait : 

« Votre sujet a entendu dire que lorsque le souverain est dans l’affliction, c’est une honte pour les sujets (293). Le Nan-yue s’est révolté ; votre sujet désire, lui le père, et ses enfants, avec ceux du pays de Ts’i qui sont exercés au maniement des bateaux, aller mourir (en combattant contre l’ennemi).

Le Fils du Ciel rendit un décret en ces termes : 

« Pou Che, quoique ayant lui-même labouré et gardé le bétail, n’a point recherché en cela son intérêt personnel ; ce qu’il avait de superflu, il l’a aussitôt (donné pour) subvenir aux dépenses des fonctionnaires provinciaux. Maintenant, par malheur, l’empire est dans une situation critique. Pou Che, pris d’enthousiasme, a voulu aller mourir lui et ses enfants (en combattant contre l’ennemi). Quoique la bataille n’ait point encore été livrée, on peut dire que la justice a fait son apparition dans notre pays. Je donne p.595  (à Pou Che) le titre de marquis à l’intérieur des passes, soixante livres d’or (294), dix k’ing de champs. 

On publia cela dans tout l’empire ; mais, dans l’empire il ne se trouva personne pour répondre (au désir de l’empereur) ; entre tous les seigneurs qui se comptaient par centaines, il n’y en eut aucun qui demandât à suivre l’armée pour combattre les K’iang et le (Nan-)yue. Lorsque arriva l’époque où l’on offrait le vin Tcheou (295) (112 av. J.-C.), le chao-fou examina l’or ; il y eut alors plus de cent seigneurs qui furent mis en accusation à cause de l’or de (la cérémonie du vin) Tcheou et qui perdirent leur titre. ► Alors (l’empereur) conféra à (Pou) Che le titre de yu-che-ta-fou (296) ; quand (Pou) Che eut assumé cette charge, il s’aperçut que les commanderies et les royaumes n’aimaient généralement pas le sel et le fer préparés par les fonctionnaires provinciaux ; on souffrait de la mauvaise qualité des instruments de fer ; le prix en était cher ; parfois on ordonnait de force au peuple de vendre ou d’acheter (du sel et du fer) ; en outre, les bateaux étant soumis à des taxes, les marchands étaient peu nombreux et les marchandises étaient chères ; alors (Pou Che), prenant à partie K’ong Kin, parla sur la question des taxes des bateaux ; à partir de ce moment, l’empereur n’aima plus Pou Che.
Les Han furent en guerre continue pendant trois ans ; ils exterminèrent les K’iang ; ils anéantirent le Nan-yue.p.596 ► Dans la région comprise depuis P’an-yu (297) en allant vers l’ouest jusqu’au sud de Chou, on institua dix-sept commanderies nouvelles. D’ailleurs on les administra suivant leurs anciennes coutumes et on n’exigea d’elles ni taxes ni redevances. Les commanderies de Nan-yang, de Han-tchong et celles qui étaient au-delà contribuèrent chacune aux dépenses des commanderies nouvelles dans la mesure où leur territoire en était plus ou moins rapproché. Pour les officiers et les soldats, les appointements, la nourriture et les objets donnés en récompense, les chars et les chevaux pour les transports, (tout cela) fut au complet. Cependant, dans les commanderies nouvelles, il y eut à tout instant des rébellions partielles et on tua les officiers ; les Han mirent sur pied les officiers et les soldats des régions du sud pour aller punir (ces rebelles) ; dans l’espace d’une année, il y eut plus de dix mille hommes (qui furent ainsi appelés sous les drapeaux) ; tous attendaient du ta-nong leur subsistance. Le ta-nong, grâce aux kiun-chou et grâce aux taxes levées sur le sel et sur le fer, accroissait (les revenus que lui procuraient) les impôts réguliers ; c’est pourquoi il put suffire à ce (qu’on demandait de lui). Cependant, partout où passaient les soldats, les préfets, considérant que la seule chose importante était que leurs subventions, dans la mesure (où elles étaient nécessaires à l’entretien des troupes), ne s’interrompissent pas, n’osaient pas dire qu’ils réglaient à leur guise le système des impôts.
► L’année suivante qui était la première année yuen-fong (110 av. J.-C.), Pou Che fut abaissé en grade (298), et devint premier précepteur de l’héritier présomptif. ► Puis p.597  Sang Hong-yang fut nommé tche-sou-tou-wei (299). Le chef du département ta-nong (300) se substitua à (K’ong) Kin pour administrer le sel et le fer dans l’empire. ► (Sang) Hong-yang, considérant que les divers fonctionnaires passaient des marchés chacun de leur côté, qu’ils se faisaient de la concurrence et que, pour cette raison, les denrées éprouvaient des sautes de prix, et que (d’autre part), lorsqu’on transportait les redevances de l’empire, il arrivait parfois qu’on ne couvrît même pas les frais de louage des chars, fit la proposition suivante (301) : On établirait plusieurs dizaines d’assistants (qui dépendraient du département p.598 ta-nong ; ils seraient répartis en sections et présideraient dans les commanderies et les royaumes ; chacun d’eux se rendrait constamment dans les préfectures pour y établir des officiers kiun-chou et des officiers du sel et du fer ; ils donneraient des ordres pour que les contrées éloignées livrassent en guise de redevances les denrées qui leur étaient propres et celles que les marchands transportaient au temps où elles étaient chères pour en trafiquer ; ils se verseraient et se transmettaient les uns aux autres (ces denrées). On établirait à la capitale des p’ing-tchoen qui auraient pour charge de recevoir les livraisons et les transports de tout l’empire ; on inviterait les artisans officiels à fabriquer des chars et les divers instruments (nécessaires à ces transports) et tous attendraient des subventions du ta-nong. Les divers fonctionnaires du ta-nong accapareraient (ainsi) toutes les marchandises et les denrées de l’empire ; quand elles seraient chères, ils les vendraient ; quand elles seraient bon marché, ils les achèteraient ; quand il en serait ainsi, les riches négociants et les grands boutiquiers ne pourraient plus faire de gros profits et retourneraient à (l’occupation) principale (302) et les marchandises de toute espèce ne subiraient plus de sautes de prix ; par ce moyen on régulariserait (le prix des) denrées de tout l’empire ; le nom (du système) serait p’ing-tchoen. Le Fils du Ciel approuva ce projet et en autorisa l’exécution.
Puis le Fils du Ciel alla au nord jusqu’au Cho-fang ; à l’est, il arriva au T’ai-chan et parcourut le bord de la mer ; il revint en longeant la frontière du nord. Dans tous les lieux où il passa il distribua des récompenses pour lesquelles il employa plus d’un million de pièces p.599 de soie et des pièces de monnaie et de l’or en sommes qui se chiffraient par centaines de millions ; pour tout cela, il trouva à prendre en suffisance chez le ta-nong.
► (Sang) Hong-yang proposa en outre qu’on rendit une ordonnance d’après laquelle les officiers qui livreraient du grain seraient nommés à des fonctions et les coupables rachèteraient leur peine. On ordonna que les gens du peuple qui pourraient apporter du grain à Kan-ts’iuen, chacun suivant son rang, obtiendraient par là l’exemption des corvées leur vie durant. On ne dénonça pas les fortunes acquises. Les endroits où la disette se faisait sentir reçurent des transports envoyés par chacune des autres commanderies et chacun des autres royaumes. Alors les divers agriculteurs firent tous venir leur grain ; les transports par eau à l’est des montagnes augmentèrent jusqu’à compter six millions de che (de grain) par an. Dans l’espace d’une année le t’ai-ts’ang (303) et le grenier de Kan-ts’iuen se trouvèrent remplis ; la frontière regorgeait de grains et de toutes sortes de denrées ; on transporta, en maintenant l’égalité des prix, cinq millions de pièces de soie, sans que les impôts du peuple fussent augmentés ; on eut en abondance de quoi suffire aux dépenses de l’empire. Alors (Sang) Hong-yang reçut dans la hiérarchie le titre de tso-chou-tchang (304), et fut gratifié pour la seconde fois de cent livres d’or.
► Cette année-là, il y eut une légère sécheresse. L’empereur ordonna aux fonctionnaires d’implorer la pluie. Pou Che dit : 

« Les fonctionnaires provinciaux doivent tirer la nourriture des taxes foncières et l’habillement p.600 des redevances normales (305), et c’est tout. Maintenant (Sang) Hong-yang a fait que les officiers s’asseyent au marché et se rangent sur la place de vente, qu’ils trafiquent les denrées et recherchent le profit. Faites bouillir vif (Sang) Hong-yang et le Ciel donnera la pluie (306).

Le duc grand astrologue dit : Lorsque les laboureurs, les artisans et les marchands entrèrent en relations par des échanges, alors furent mises en honneur les valeurs représentées par les (écailles de) tortue. les coquillages (307), l’or, les monnaies (308), les couteaux et les toiles (309). L’origine en est vieille et lointaine.
p.601 Avant Kao-sin (310), c’est la haute antiquité ; on ne trouve rien à relater. Dans l’antiquité, le Chou (King) traite de l’époque de T’ang et de Yu (311) et le Che (King) parle du temps des Yn et des Tcheou ; on assurait le calme et le repos (du peuple) et on mettait alors en honneur les collèges siang et siu (312) ; on donnait le premier rang à ce qui est essentiel et on abaissait ce qui vient en dernier lieu (313) ; par les rites et la justice on faisait obstacle à l’intérêt personnel. Au changement des choses il est de nombreuses causes, et, de même (qu’on avait bien agi), on fait le contraire de ce qui est bien ; c’est pourquoi, quand les êtres sont parvenus à leur apogée ils s’altèrent ; quand une époque est arrivée au faîte, elle se détourne ; tantôt c’est p.602 la réalité simple qui prédomine, tantôt c’est l’élégance ; telle est l’évolution qui finit et recommence. Dans les neuf provinces du tribut de Yu, ce qu’on réclamait de chacune était conforme à ce que son sol produisait en abondance, à ce que possédaient en plus ou moins grande quantité ses habitants. T’ang et Ou (314) héritèrent d’époques ruinées qu’il était facile de modifier de façon à ce que le peuple ne fût pas excédé ; chacun d’eux fut très attentif à ce dont il faisait le principe de son gouvernement ; cependant ils tombèrent petit à petit en décadence et s’affaiblirent (315). — Le duc Hoan, de Ts’i, adopta les plans de Koan Tchong ; il comprit les poids du léger et du lourd ; il chercha à profiter des montagnes et des mers ; par ce moyen il reçut en audience les seigneurs ; en prenant pour base son très petit territoire de Ts’i, il glorifia et mérita son nom d’hégémon. (Le prince de) Wei suivit les avis de Li K’o ; il employa toutes les forces de son territoire et devint un puissant prince. ► A partir de ce moment, l’empire fut en proie aux discordes des royaumes combattants ; on estima la tromperie et la violence et on méprisa la bonté et la justice ; on mit au premier rang la richesse et la possession, et au dernier rang la modestie et l’humilité. C’est pourquoi, parmi les gens de commerce, ceux qui étaient riches avaient parfois des fortunes de plusieurs centaines de millions, tandis que les pauvres n’avaient parfois même pas de la lie de vin et de l’écorce de grain pour se nourrir. Parmi les princes régnants, ceux qui étaient puissants en arrivaient parfois à réunir (dans leur main) une foule de p.603 petits de manière à s’asservir les seigneurs ; les princes faibles voyaient parfois leurs sacrifices s’interrompre et leur dynastie s’éteindre. On arriva ainsi jusqu’aux Ts’in qui en définitive s’emparèrent de tout ce qui est à l’intérieur des mers.

Pour ce qui est des valeurs (en usage à l’époque) de Yu et des Hia, il y avait les métaux des trois catégories, l’un jaune, l’autre blanc et l’autre rouge ; (on se servait aussi) tantôt de pièces de monnaie, tantôt de toiles, tantôt de couteaux (316), tantôt d’écailles de tortue et de coquillages (317). Lorsqu’on fut arrivé à l’époque des Ts’in, les valeurs furent dans tout le royaume de trois (318) degrés — l’or jaune, qu’on désignait sous le nom de i (319), était la valeur supérieure ; les monnaies de cuivre, dont la suscription était « un demi-leang » et qui avaient un poids conforme à l’inscription, étaient la valeur inférieure. Quant aux objets tels que les perles, les jades, les écailles de tortue, les coquillages, l’argent, l’étain, on en faisait des ustensiles et des ornements, ou on les gardait comme des trésors ; ils ne servaient point de valeurs d’échange, mais chacun d’eux suivait (les fluctuations de) l’époque et il n’y avait rien de fixe dans leur plus ou moins grande importance. — Puis au dehors on repoussa les barbares I et Ti ; au dedans on fit fleurir les actions méritoires (320). Dans tout le pays à l’intérieur des mers, les hommes peinèrent au labour sans pouvoir fournir des vivres en suffisance, les femmes tissèrent sans arriver à faire assez p.604 de vêtements. Dans l’antiquité on avait épuisé les richesses et les ressources de l’empire pour les offrir au souverain ; il n’est pas extraordinaire que celui-ci à son tour ait jugé qu’il n’y avait plus assez. C’est pourquoi on dit : Les états (successifs) du monde dans leur cours s’entrechoquent (321). S’il en est ainsi, qu’y a-t-il là d’étonnant ?
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APPENDICE I

Les chants du bureau de la musique (101).



 

PREMIÈRE PARTIE : Les dix-sept hymnes de l’intérieur de la maison, pacificateurs du monde (102).         ◄  ►
 
 

DEUXIÈME PARTIE : Les dix-neuf hymnes des sacrifices kiao (130). ◄  ►

 

 

 






Les hymnes de l’intérieur de la maison. 

Hymne I

◄   ▲   ►
 

╓605 La grande piété filiale est accomplie ; — l’excellente vertu est brillante et pure.
En haut sont rangés (les instruments de musique) suspendus aux quatre côtés (103) ; — la musique remplit le palais et la salle.
╓606 Odorante est plantée la forêt des plumes (104), — elle a la mystérieuse profondeur des nuages et de l’astre éclatant (105).
Les baguettes d’or (106) sont comme des fleurs épanouies ; — les guidons, qui sont en foule, ont au sommet des houppes en plumes.

 






Les hymnes de l’intérieur de la maison.

Hymne II
◄   ▲   ►
 

C’est le commencement fleuri des sept commencement (107) ; — les chanteurs attentifs harmonisent leurs sons.
Les esprits viennent se réjouir (108) ; — sans doute c’est qu’ils ont entendu.
Très doux, les sons reconduisent (les esprits) — et subtilement purifient les sentiments des hommes.
Soudain (les esprits) s’élèvent dans l’abîme azuré ; — la cérémonie qui procure le bonheur est bien accomplie.
Les pensées pures sont plongées dans le silence ; — la chaîne et la trame (109) sont pleines d’un profond mystère.

 






Les hymnes de l’intérieur de la maison.

Hymne III
◄   ▲   ►
 

J’ai fixé les nombres du calendrier ; — mes sujets ont déclaré toute leur sincérité. p.607
Mon corps respectueux s’est purifié ; — j’ai répandu l’instruction toujours plus loin.
J’ai élevé le temple funéraire des ancêtres, — et, attentif, j’ai mis en lumière l’honneur dû aux parents.
Très grande est la prospérité que produit la piété filiale ; — aux quatre extrémités du monde elle attire (à elle les êtres) et elle parvient.






Les hymnes de l’intérieur de la maison.

Hymne IV
◄   ▲   ►
 

Rois et seigneurs observent la vertu ; — leurs voisins sont pleins de déférence.
On a fait resplendir le brillant modèle.
Pures et claires, elles pénètrent partout — la piété filiale et la vertu de l’empereur.
Elles ont entièrement achevé leur grand œuvre ; — elles ont assuré l’appui et le repos aux quatre extrémités du monde.

 






Les hymnes de l’intérieur de la maison.

Hymne V
◄   ▲   ►
 

A l’intérieur des mers (110) il y avait des pervers (111) — qui désolaient la région du nord-est.
Un édit impérial a dirigé les soldats bien disciplinés ; — les guerriers ont offert leur vertu (à leur souverain).
En faisant une musique (112), nous nous sommes concilié les rebelles ; — les airs siao et tcho (113) ont mis d’accord les méchants.
La majesté a produit le bon ordre ; — et ainsi on a rendu le calme au royaume de Yen (114).

 






Les hymnes de l’intérieur de la maison.

Hymne VI
◄   ▲   ►
 

La grande mer tumultueuse, — c’est là que les eaux se rendent ;
La haute sainteté très aimable, — c’est là ce que le peuple chérit. p.608
La grande montagne étant très élevée, toutes les plantes y prospèrent ;
Qu’estime le peuple? — Il estime celui qui est doué de vertu.

 






Les hymnes de l’intérieur de la maison.

Hymne VII
◄   ▲   ►
 

(Tous les êtres) sont à l’aise là où ils se trouvent ; — ils sont joyeux jusqu’à la fin de leur destinée ;
Ils sont heureux jusqu’à la fin de leur destinée, — et d’autres générations les continueront (115).
Le dragon volant bondit — et se promène au haut des cieux.
L’éminente sainteté est aimable ; — elle réjouit le peuple et les hommes.

 






Les hymnes de l’intérieur de la maison.

Hymne VIII
◄   ▲   ►
 

Les plantes abondantes sont florissantes, — le niu-lo (116) s’étend.
Cette excellence, qui l’égale (117) ? — Qui pourrait se révolter contre elle ?
Cette grandeur qu’aucune grandeur n’égale — produit l’enseignement et la vertu.
Cette durée qu’aucune durée n’égale — s’étend sans limites.

 






Les hymnes de l’intérieur de la maison.

Hymne IX
◄   ▲   ►
 

Comme les fracas redoublés du tonnerre, — comme les lueurs répétées de l’éclair,
(L’empereur) a fait resplendir le domaine de la vertu, — et gouverne suivant le pacte (118) essentiel ;
Il gouverne suivant le pacte essentiel ; — sa bienfaisance est vaste et grande. p.609
Ceux à qui il applique (son gouvernement) et à qui il dispense ses faveurs, — se portent tous un mutuel secours.
La vertu s’étend en grandeur, — les générations se prolongent en longévité.

 






Les hymnes de l’intérieur de la maison.

Hymne X
◄   ▲   ►

 
La belle plante li exhale son parfum ; — sinueuse est la fleur du cannelier (119).
La piété filiale est offerte en présent au Ciel ; — il y a un éclat semblable à ceux du soleil et de la lune (120).
Montant dans l’azur, tiré par quatre dragons, — (le dieu) s’en retourne au galop et va vers le nord.
Les guidons en plumes sont abondants et nombreux ; — leur foule s’étend au loin.
La pratique de la piété filiale accompagne cette génération ; — nous l’avons montré dans cette composition littéraire.
La fleur du cannelier (121).

 






Les hymnes de l’intérieur de la maison.

Hymne XI
◄   ▲   ►
 

Très florissants et très nombreux, — nous avons reçu la règle du Ciel ;
Nos (frontières) se sont transformées en devenant plus fermes et plus lointaines ; — nous avons illuminé les quatre extrémités du monde.
La bonté et l’affection (de l’empereur) sont ce qu’on aime ; — on trouve belle son admirable vertu et on s’y conforme.
O mystérieuse profondeur ! — triomphante et vaste est cette félicité perpétuelle.
Mei fang (122).

 






Les hymnes de l’intérieur de la maison.

Hymne XII
◄   ▲   ►
 

p.610 Cette énorme accumulation (123) — est une masse (124) qui semble avoir pris modèle sur une montagne.
Ah ! Quelle piété filiale ! — (L’empereur) a mis le calme et le bon ordre dans les royaumes des Jong.
Les Man et les I sont tout entiers à leur joie ; — leurs interprètes viennent apporter (les tributs de) bonheur.
Sa sollicitude universelle, c’est la vraie affection ; — en définitive il n’y a plus de guerres (125).

 






Les hymnes de l’intérieur de la maison.

Hymne XIII
◄   ▲   ►
 

L’offrande qui porte bonheur est parfumée ; — on invite la divinité à s’en nourrir.
La divinité invitée s’en étant nourrie, — la renommée de la vertu (impériale) est très excellente (126).
Étant données l’excellence de sa vertu — et sa conformité à la règle dans l’établissement des seigneurs (127),
(L’empereur) reçoit et conserve la belle chose (128) venue du Ciel ; — sa renommée parfaite ne s’oubliera jamais.

 






Les hymnes de l’intérieur de la maison.

Hymne XIV
◄   ▲   ►
 

La grande majesté est vaste et resplendissante ; — s’il y a calme, c’est à cause de la vertu (de l’empereur).
Recevant avec joie l’harmonie venue du Ciel, — c’est la joie, c’est le bonheur. p.611
En se réjouissant, on n’est pas désordonné ; — c’est une règle pour le peuple.

 






Les hymnes de l’intérieur de la maison.

Hymne XV
◄   ▲   ►
 

Il a une règle profonde et une ample vertu ; — le peuple qui lui est assujetti est tout entier prospère. 
Son excellente renommée est établie depuis longtemps ; — sa majestueuse contenance est pleine de respect.

 






Les hymnes de l’intérieur de la maison.

Hymne XVI
◄   ▲   ►
 

La régularité de sa majestueuse contenance — reçoit la clarté, don de l’Empereur (céleste) (129).
Le peuple qui lui est assujetti en est joyeux ; — ses descendants conserveront cet éclat.
Il accepte, il est docile, il est affable, il est doux ; — il reçoit l’éclat, don de l’Empereur (céleste).
L’offrande qui porte bonheur a un parfum excellent ; — sa longévité et sa vieillesse ne finiront pas.

 






Les hymnes de l’intérieur de la maison.

Hymne XVII
◄   ▲   ►
 

Ayant reçu sa vertu éclatante par don de l’Empereur (céleste), — la multitude (de ses qualités) est telle qu’elle semble avoir pris modèle sur une montagne.
Comme une nuée, il répand ses bienfaits sur le peuple qui en est digne, — et qui reçoit pour l’éternité ce bonheur.
Ayant reçu la régularité de sa contenance, — ayant reçu l’éclat, don de l’Empereur (céleste),
Le peuple qui lui est assujetti est paisible et joyeux — et reçoit une félicité sans limites.

 






Les hymnes des sacrifices kiao.

I. Hymne au ciel (131).

◄   ▲   ►
 

p.612 Ayant choisi la saison et le jour (propices), — nous attendons pleins d’espoir.
On fait chauffer la graisse des entrailles (des victimes) et l’armoise aromatique — pour inviter les (dieux à venir des) quatre côtés de l’espace.
Les neuf étages (des cieux) se sont ouverts ; — voici les étendards de la divinité.
(Le dieu) fait descendre sa compassion et sa bienfaisance ; — grande est l’excellence de ce bonheur.
Le char de la divinité — est fait d’un rassemblement de sombres nuages ;
Il est attelé de dragons ailés ; — les guidons de plumes sont en grand nombre.
La descente de la divinité — est semblable (pour la rapidité à la course des) chevaux du vent.
A gauche est le dragon vert ; — à droite est le tigre blanc (132).
 p.613 La venue de la divinité — est d’une promptitude surnaturelle,
Elle se fait précéder de la pluie — qui se répand en ondée.
L’arrivée de la divinité — (produit) une obscurité propice.
De l’un à l’autre il semble que se transmette — une commotion au cœur.
Après que la divinité s’est assise, — les cinq notes (133) (se font entendre) d’une manière harmonieuse.
La réjouissance dure jusqu’à l’aube ; — on offre à la divinité ce qui la satisfait.
La victime a des cornes grosses comme un cocon ou une châtaigne (134) ; — le millet placé dans le vase sacrificatoire (135) est parfumé.
On présente dans la coupe tsuen le vin où on a mis de la cannelle ; — on reçoit comme des hôtes les (dieux des) huit régions de l’espace.
La divinité reste ici avec plaisir ; — on chante les chants du printemps et de l’automne (136).
Regardez tout à l’entour ceci ; — contemplez la salle ornée de jade vert.
Une foule de belles femmes (137) sont réunies ; — c’est une élégance abondante et suprême.
Leurs visages sont (blancs) comme la fleur du laiteron ; — un million de personnes s’empressent et se poussent (pour mieux voir).
(Les musiciennes) sont revêtues de vêtements ornés  et de gazes multicolores légères comme un brouillard.
Elles ont des traînes de fine soie et de fine toile ; — elles ont des pendeloques de perles et de jade.
Elles tiennent dans leurs bras des fleurs kia-ye, — des iris et des orchis parfumés. p.614
Dans des dispositions calmes et heureuses, nous offrons la coupe de félicitation.

 






Les hymnes des sacrifices kiao.

II. Hymne à la Terre

◄   ▲   ►

 

L’empereur (138) s’approche de l’autel du centre ; — aux quatre côtés, tous sont en ordre à leurs places.
Étant pénétrées de respect, les pensées sont modifiées (139) ; — on est tout prêt et on est comme on doit être.
Pures et harmonieuses sont les six directions (140) ; — les nombres sont déterminés par l’étalon cinq (141).
A l’intérieur des mers règnent le repos et le calme ; — on met en lumière les arts de la paix ; on cache les choses de la guerre.
La souveraine Terre est l’opulente mère (142) ; — brillants et clairs sont les trois luminaires (143).
Avec beaucoup de dignité on se réjouit ; — les habits de fête mettent en l’honneur le jaune (144).

 






Les hymnes des sacrifices kiao.

III. Hymne au Printemps

◄   ▲   ►
 

Le verdoyant principe yang ouvre et émeut (l’univers) ; — les tiges des plantes et des herbes poussent au dehors.
La fertilité et l’abondance sont universellement bienfaisantes ; — les êtres qui ont des pattes pour marcher arrivent tous. p.615
Le son des éclats de la foudre se fait entendre glorieusement ; — les animaux hibernants dans les cavernes des montagnes l’entendent prosternés (145).
Les troncs et les tiges recommencent à porter des feuilles ; — ainsi s’accomplit leur destinée,
La foule des êtres goûte une paisible joie ; — le bienfait s’étend jusqu’aux êtres jeunes et à ceux qui sont encore dans le ventre de leur mère.
Tout ce qui vit est prospère ; — tel est le bonheur que produit le printemps (146).

 






Les hymnes des sacrifices kiao.

IV. Hymne à l’Été

◄   ▲   ►

 
La splendeur rouge est la croissance accomplie (147) ; — elle développe et rend heureux les dix mille sortes d’êtres.
(Les germes) percent et viennent à la vie belle et joyeuse ; — il n’est rien qui reste comprimé.
Les fleurs qui se développent atteignent la plénitude de leur épanouissement ; — quelle grandeur! quelle prospérité !
(Le millet offert au sacrifice) a poussé et a mûri sur un vaste champ (148) ; — les cent dieux s’approchent pour en jouir,
D’une manière large et grande a été institué le sacrifice ; — la gravité et la bienveillance ne laissent place à aucune négligence. p.616
Les dieux approuvent (ce sacrifice) et le favorisent, — et (ce bonheur) se transmettra de génération en génération sans limites.

 






Les hymnes des sacrifices kiao.

V. Hymne à l’Automne

◄   ▲   ►
 

L’éclat occidental est comme une blanche vapeur ; — l’influence de l’automne contracte et fait périr.
Les extrémités pleines des céréales et les épis retombants — continuent les anciennes (moissons) et ne feront pas défaut.
Le vice et la fausseté ne fleurissent plus ; — les mauvais présages se cachent et ont pris fin.
Des lieux retirés aux extrémités (du monde) et des lieux les plus lointains, — les barbares des quatre points cardinaux se sont tous soumis.
Comme ils craignent le prestige, — ils prennent pour unique modèle la pure vertu ;
Ils sont humbles et ne sont pas arrogants ; — leurs cœurs corrects sont attentifs (à leurs devoirs).

 






Les hymnes des sacrifices kiao.

VI. Hymne à l’Hiver.

◄   ▲   ►
 

Hiuen-ming (149) est sévère et mystérieux ; — les êtres qui rampent se mettent à l’abri et se cachent.
Les herbes et les arbres se dépouillent de leurs feuilles ; — on est arrivé à l’hiver et il tombe du brouillard.
On change ce qui est troublé et on supprime ce qui est pervers ; — on modifie et on rectifie les mœurs étranges.
La multitude du peuple revient à ce qui est essentiel ; — elle préserve son innocence et chérit sa simplicité primitive.
On formule en principes la bonne foi et la justice ; — on accomplit le rite du sacrifice de loin, aux cinq pics.
C’est le temps où on rassemble et où on recueille ; — on cache et on serre les céréales qui apportent le bonheur.

 
 






Les hymnes des sacrifices kiao.

Hymne VII

◄   ▲   ►

 

p.617 C’est la majestueuse primitivité (150) qui est vénérable ; — la Divine mère (151) est opulente et prospère.
La chaîne et la trame (que constituent) le Ciel et la Terre — produisent et régissent les quatre saisons.
Dans leur essence ont été établis le soleil et la lune ; — les planètes et les constellations ont leurs mesures et leurs lois.
Le yn et le yang et les cinq éléments — parcourent leur cycle puis recommencent.
Les nuages et le vent, le tonnerre et l’éclair — font descendre la pluie de la douce rosée.
Les cent familles se multiplient ; — tous suivent leur occupation coutumière.
Continuant la série (de ses prédécesseurs, l’empereur) est respectueux et attentif ; — il se conforme à la vertu du Souverain (152).
Le char impérial est décoré de dragons et de lin (153) ; — il n’y a rien qui ne soit parfaitement orné.
Les vases en jonc qui portent bonheur sont bien disposés ; — il est à espérer que (les dieux) mangeront et agréeront ces offrandes.
Anéantis et supprimés sont les fléaux et les calamités ; — cet éclat bondit jusqu’aux huit régions sauvages.
(Au son) des cloches, des tambours, des flûtes yu et cheng, — les danseurs, mobiles comme les nuages, vont les bras étendus.
L’étendard surnaturel (sur lequel est représentée l’étoile) Tchao-yao (154) — (fait que) les neuf (sortes de) barbares sont soumis et dociles. p.618

 

 






Les hymnes des sacrifices kiao.

Hymne VIII

◄   ▲   ►

 
Le Ciel et la Terre ont une libéralité universelle ; — c’est là pour nous le modèle à imiter.
Or nous avons élevé cet autel violet, — songeant à rechercher cette voie (pour faire descendre les dieux).
Nous accomplissons avec respect le sacrifice yn (155) — les ornements rassemblés sont en profusion.
Les broderies qui représentent des haches (156) s’étalent tout à l’entour — pour recevoir le plus vénérable entre les dieux.
Mille jeunes garçons dansent en bon ordre — et forment huit escouades.
L’union et l’excellence produisent la félicité — et réjouissent T’ai-i (157).
On a fini de jouer les neuf chants ; — c’est une élégance absolue.
On fait résonner le luth k’in, la flûte yu et le luth che — qui se réunissent à la barrière rouge (158).
Les pierres sonores, les trompettes et les tambours, — la divinité y trouve son plaisir.
Les cent fonctionnaires sont très attentifs ; — chacun veille à sa tâche.
La grande victime remplit l’étal ; — l’odeur de sa graisse vient (jusqu’à la divinité).
Le dieu s’attarde et reste ; — il est présent pendant un moment.
(L’oiseau) Tch’ang-li (159) étend son éclat devant (le dieu) ; — sa lueur est resplendissante. p.619
Le froid et le chaud ne se trompent pas (d’époque) ; — (le dieu) donne au souverain la sagesse.
On déroule les odes aux accords des tubes musicaux ; — les pierres sonores résonnent comme le jade.
L’ample note hong, l’expansive note hio, — la vive note tche sont pures ;
On lance jusqu’aux poutres du toit la note yu élevée, — qui est prolongée par la note chang.
On a fait cette nouvelle musique — pour qu’elle dure perpétuellement.
L’influence de ces sons se répand au loin ; — les phénix accourent en volant.
Le dieu reste toute la nuit à se réjouir ; — c’est donc qu’il agrée grandement les offrandes.

 






Les hymnes des sacrifices kiao.

Hymne IX

◄   ▲   ►

 

Les levers et les couchers du soleil comment prendraient-ils fin (160)? Les générations des saisons (161) ne concordent point avec l’homme. Ainsi le printemps n’est pas pour nous le printemps ; l’été n’est pas pour nous l’été ; l’automne n’est pas pour nous l’automne ; l’hiver n’est pas pour nous l’hiver. Nous passons comme les flots des quatre mers. En voyant de toutes parts qu’il en est ainsi, (je me demande) comment cela se fait.
Je sais ce qui me plaît ; ce qui me plaît, ce sont uniquement les six dragons (162) ; l’obéissance des six dragons rendra mon cœur satisfait. (Le dragon) Tse-hoang (163), pourquoi ne descend-il pas auprès de moi ?
 






Les hymnes des sacrifices kiao.

Hymne X

◄   ▲   ►

 

1.

p.620 En présent de T’ai-i, — le cheval céleste est venu ;
Sur lui perle une sueur rouge ; — son écume coule écarlate ;
Son ardeur est grande ; — sa force naturelle est extrême.
Il marche sur des nuages flottants ; — d’une manière mystérieuse il galope dans les airs.
Son corps a des mouvements aisés ; — il franchit dix mille li.

Maintenant, qui lui égalera-t-on? — Le dragon est son ami (164).
 

2.

Le cheval céleste est arrivé, — venant de l’extrême occident ;
Il a franchi les sables mouvants ; — les neuf (sortes de) barbares se soumettent.
Le cheval céleste est arrivé ; — il est sorti d’une eau de source ;
Semblable au tigre, il a une double épine dorsale ; — il est changeant comme un démon.
Le cheval céleste est venu ; — il a passé les lieux où il n’y a pas d’herbe ;
Il a franchi mille li ; — il est venu jusqu’au district oriental.

Le cheval céleste est venu ; — tche-siu (165) était bien l’époque (à laquelle il devait arriver). p.621
Quand il va bondir et se dresser, — qui peut prévoir à quel moment (il le fera) ?
Le cheval céleste est venu ; — on a ouvert les portes lointaines (166).
(Je voudrais) monter sur lui (167) — et pénétrer jusqu’au Koen-loen.
Le cheval céleste est venu ; — il est l’entremetteur (qui promet la venue) du dragon.
I1 va par la porte Tch’ang-ho ; — il contemple la Terrasse de jade (168).

 






Les hymnes des sacrifices kiao.

Hymne XI

◄   ▲   ►

 
La porte du ciel s’est ouverte ; — c’est une immensité ferme et pure.
(Les dieux) majestueusement galopent tous ensemble — pour s’approcher de l’offrande.
De leur clarté la nuit est illuminée ; — la vertu et la bonne foi sont éclatantes (169).
La divinité est bienfaisante, juste et grande ; — la longue vie et la joie (sont obtenues par les hommes).
La grande route rouge (170) est large et plane ; — de pierre est faite la salle.
La baguette ornée de jade (171) sert aux danses et aux chants ; — les corps se meuvent en cadence et semblent un spectacle éternel.
Les étoiles retiennent (les dieux) pour qu’ils nous récompensent (172) ; — l’éclat qu’elles font descendre remplit tout ;
Elles illuminent la tente pourpre (173) ; — (c’est un éclat pareil au) jaune ardent de la perle.
(Les danseurs) évoluent comme des ailes jumelles qui se réunissent p.622
et se rassemblent par paires, — et qui, en volant, vont et viennent.
	La lune est très sereine par sa nappe d’argent ; — le soleil étincelle et éblouit par son éclat universel.
Grâce au souffle continu et lointain, vif et prolongé du vent pur, — (les dieux) arrivent jusqu’aux offrandes multipliées.
Les dieux, dans leurs allées et leurs venues, semblent s’arrêter ici ; — je leur rends visite et j’espère que mon affection ainsi que la manifestation (de ma sincérité) seront éclatantes.
Je suis enveloppé et couvert de leurs bénédictions — qui ne manquent pas de venir au temps voulu.
Malgré son silence et son éloignement, le Ciel suprême — connaît ce moment (de l’offrande) ;
Flottant dans l’espace et parfait, — il vient le long du haut étendard.
J’apporte tous mes soins à ce trajet, — (car je veux) exposer ce que j’ai à demander.
J’ai institué une heureuse cérémonie de félicitation correcte ; — elle est grande ainsi que florissante.
Cette beauté, ce bonheur, cette perfection mystérieuse — se répandent aux quatre côtés (du monde).
Attentives et vigilantes, mes pensées — traversent les neuf étages (des cieux) ;
Elles abondent dans les six directions (de l’espace) — et sont plus vastes que la grande mer.

 






Les hymnes des sacrifices kiao.

Hymne XII

◄   ▲   ►

 

L’Étoile resplendissante (174) est apparue ; — la planète de la bonne foi (175) est éclatante et se trouve à sa place.
Les astres ont soin d’illuminer la cour impériale ; — le soleil en personne vient pour faire la lumière. p.623
De même que (dans l’antiquité, le trépied) s’est frayé une ouverture ; — on remonte aux calculs primitifs (176).
A Choei (177) (,sur la rivière) Fen, est sorti le trépied ; — d’un grand bonheur c’est le premier commencement.
Les cinq notes et les six tubes musicaux — grâce à leur accord produisent un son éclatant.
Avec des modulations variées ils s’harmonisent ensemble ; — le beau son monte au loin.
Les luths k’in et che de Kong-sang (178) — affermissent la bonne foi et la perfection.
Les quatre floraisons (179), se succèdent en alternant — et les huit vents naissent.
Très harmonieuses, sont les cloches et les pierres sonores ; — les plumes et les flûtes résonnent (180).
La carpe (offerte au sacrifice) est comme le dragon du Fleuve ; — les victimes sont d’une seule couleur.
Le vin excellent (dans lequel on a fait infuser) les cent extrémités (des fleurs) — répand (son parfum semblable à celui) des orchidées naissantes.
Le bouillon fait avec le mûrier tche dans la grande coupe — dissipe l’ivresse au matin.
La subtile influence émeut jusqu’au plus profond des cœurs — et propage une renommée durable.
Vaguant à la ronde à son aise, — la pensée est en union (avec les dieux).
(Les félicités obtenues étant) très nombreuses, on revient à la droite voie ; — c’est exactement ce qu’on désirait autrefois.
La tortue, envoyée de Fong (181), a promptement réuni (tous les dieux p.624
des eaux pour leur ordonner de) — guider les eaux, de les faire couler et de les calmer.
Le Ciel suprême répand en bas ses bienfaits ; — la Terre suprême produit la fertilité.
Très abondantes sont les moissons ; — les quatre saisons sont glorieuses (182).
 






Les hymnes des sacrifices kiao.

Hymne XIII

◄   ▲   ►

 

Dans la maison de la purification (183) est née une plante ; — elle a neuf tiges et des feuilles qui sont réunies entre elles.
Des enfants du palais ont apporté ce prodige ; — on a déployé les cartes et consulté les catalogues.
C’est l’essence de l’influence sombre (184) — qui revient en ce lieu.
Pendant de longs jours prospérant, — la plante tche produit ses fleurs surnaturelles.

 






Les hymnes des sacrifices kiao.

Hymne XIV

◄   ▲   ►

 

Voici les autels bienheureux de la Souveraine et du Souverain (185) — on prend les vêtements sombres et les vêtements jaunes.
Un objet s’est montré dans la province de Ki (186) ;  — ce présage enveloppe une félicité.
(Le bonheur) se répand sur les quatre frontières ; — au loin, les barbares Ti restent en amitié (avec nous).
Je gouverne bien les myriades et les centaines de mille — et tous se tiennent à leur place.

 
 






Les hymnes des sacrifices kiao.

Hymne XV

◄   ▲   ►

 

 p.625 Les fleurs sont resplendissantes (187) ; — ferme est leur racine mystérieuse.
Les étendards des dieux — ont franchi la porte du ciel ;
Les mille attelages des chars — sont rassemblés sur le Koen-loen.
Les dieux, à leur sortie, — dévoilent les demeures de jade.
De toutes parts ils accourent mêlés ; — ils s’arrêtent dans la salle des orchidées.
Pendant la marche des dieux, — les guidons flottent dans les airs.
Ils chevauchent avec une grande vitesse ; — ils se suivent en foule.
A la venue des dieux, — il y a un grand flottement d’ailes.
La rosée douce tombe ; — la nuée de joie s’amasse,
On a amené les esprits ; — ils s’approchent de l’autel et de l’emplacement.
Kieou-i vient comme un hôte ; — K’oei et Long dansent (188).
Les dieux se sont posés ; — ils voltigent au temps propice.
Avec respect et vénération, — ce que nous pensons est d’accord (avec eux).
Les dieux se réjouissent — et boivent de nouveau une seconde coupe.
Le bonheur est universel et immense ; — il va en se prolongeant.
Grandement (les dieux) ont répandu la félicité — au tournant de la rivière Fen ;
Ils ont dressé l’éclat du métal (189) ; — ils ont rempli le fleuve majestueux.
(Le bonheur) se répand en pluie comme un nuage ; — il augmente les flots du soleil.
De tous côtés se répand la joie ; — on fait monter jusqu’au ciel les chants.






Les hymnes des sacrifices kiao.

Hymne XVI

◄   ▲   ►

 

p.626 Les cinq dieux (190) sont les assistants ; — ils embrassent les quatre côtés (de l’espace).
Du vaste sol de la terre — s’élève un nuage flottant ;
Il effleure l’autel fortuné ; — (on sent) le parfum des orchidées odoriférantes.
L’anneau (offert) est l’essence du jade — et fait descendre un éclat fleuri.
Cent mille années sont ajoutées — et ce bonheur vient à peine de commencer.
On est en rapport avec les dieux ; — on est comme si on les recevait.
On fait une invitation générale (des dieux, — qui) tous épuisent les coupes.
Les équipages divins — s’élèvent de plus en plus haut.
En toute hâte, on range (les objets du sacrifice) ; — comment laisserait-on quoi que ce soit de dispersé ?
Après avoir répandu des bienfaits — et les avoir rendus abondants, (les dieux) s’en retournent.

 






Les hymnes des sacrifices kiao.

Hymne XVII

◄   ▲   ►

 
De bon matin sur le sommet de (la montagne) Long (191), — je regarde la plaine occidentale. p.627
Au milieu du tonnerre, des éclairs et des torches (192), — on a pris un lin blanc (193) ; 
I1 a cinq pieds ; — il manifeste la vertu jaune (194).
Après que nous eûmes fait des plans contre la cruauté des Hiong(-nou), — les Hiun-yu (195) ont été détruits.
On ouvre à ceux qui sont errants et dispersés (196) ; — on réprime ceux qui sont négligents (de leur devoir).
On reçoit en hôtes les cent officiers (197) ; — (les dieux des) montagnes et des fleuves acceptent les offrandes (198).
Ils tournent en arrière les timons de leurs chars ; — en longue file ils galopent.
Il s’est levé, le Maître de la pluie (199) ; — il arrose les chemins et les sentiers (200).
Courant comme une étoile qui tombe, — ébranlant comme le vent,
Foulant du pied les nuages, (les dieux) s’en retournent — et témoignent d’un cœur affectueux (pour nous) (201).
 






Les hymnes des sacrifices kiao.

Hymne XVIII

◄   ▲   ►

 

p.628 Le char siang-tsai a l’éclat d’une pierre précieuse ; — le (lin) blanc a fixé sa résidence à l’ouest (202) ;
On se nourrit de la rosée douce ; — on boit à la source glorieuse (203).
Les oies rouges se sont posées (204) ; — il y en a le grand nombre de six.
Leur col étrange est bigarré ; — les cinq couleurs l’ornent.
Là où apparaissent les dieux, — ils répandent le bonheur ;
Montés sur le P’ong-lai (205), — ils deviennent sans limites.

 






Les hymnes des sacrifices kiao.

Hymne XIX

◄   ▲   ►

 

Le serpent rouge est en repos ; — une vapeur jaune le couvre.
La rosée tombe pendant la nuit ; — le jour il y a une rosée.
Les cent princes (206) se conforment aux rites ; — les six dragons sont à leurs places.
En prenant, avec la cuiller, du vin de riz parfumé, — la divinité s’est déjà égayée ;
La divinité, ayant joui de nos offrandes, — nous donnera du bonheur.
Très grande et très élevée, — elle descend sur les coupes de félicitation.
La divinité est très accomplie ; — d’une manière lumineuse elle élève son éclat.
Elle prolongera notre longévité — qui éternellement sera inachevée.
Une immensité mystérieuse — remplit les six directions (de l’espace) ; p.629
Les bienfaits sont vastes et profonds — et réunissent les dix mille royaumes.
Les dieux s’agitent (pour partir) ; — leurs chars sont prêts ;
Soudain ils sont partis ; — leurs étendards au loin serpentent.
Les rites et la musique ont été accomplis ; — la divinité va s’en retourner.
Grâce à la vertu sombre (207), — la longévité sera produite et n’aura pas de défectuosité.

 






APPENDICE II (101)

Des rapports de la musique grecque

avec la musique chinoise



p.630 Dans son célèbre traité De la Musique des Chinois (102), le P. Amiot arrive à cette conclusion que les Grecs ont dû emprunter aux Chinois les principes de leur art musical, 

« Il pourrait bien être, dit-il (p. 173), que le fameux Pythagore, qui voyageait chez les nations pour s’instruire, et qu’on sait sûrement avoir été dans les Indes, fût venu jusqu’à la Chine, où les savants et les lettrés, en le mettant au fait des sciences et des arts en honneur dans le pays, n’auront pas manqué de lui faire connaître celle des sciences qu’ils regardaient comme la première de toutes, je veux dire la musique ; et que Pythagore, de retour en Grèce, aura médité sur ce qu’il avait appris en Chine sur la musique, et en aura arrangé le système à sa manière d’où sera venu ce qu’on appelle le système de Pythagore.

L’abbé Roussier, qui a publié et annoté le mémoire du P. Amiot, et qui faisait lui-même autorité en matière de musique ancienne, se prononce en faveur de la même opinion (p. 9, note i).
Cette manière de voir s’est conservée jusqu’à nos jours. En 1890, M. J. A. Van Aalst écrivait encore (Écho musical, 1890, p. 258-259)

« Il n’est pas douteux que les vues émises par Pythagore ne soient d’origine asiatique, et il se pourrait très bien qu’il ait pris les idées de sa philosophie, correspondant à celles des Chinois, chez ces zélés observateurs des phénomènes matériels de la nature.

Ne pourrait-on pas, avec plus de vraisemblance, soutenir la thèse p.631 contraire et dire que les Chinois ont emprunté aux Grecs certains éléments de théorie musicale? C’est la question que je me propose de discuter.
 

I

 
Le P. Amiot avait retrouvé chez les auteurs chinois la description d’un système de tuyaux sonores qui formaient une progression de douze quintes justes ramenées dans l’intervalle d’une seule octave et touchant ainsi successivement les douze demi-tons d’une gamme chromatique non tempérée. C’est là proprement le principe sur lequel est fondée la gamine pythagoricienne. Le P. Amiot, qui prenait ses informations dans des compilations chinoises modernes, n’ point recherché quels étaient les textes originaux où était exposée cette théorie ; il acceptait sans hésitation les dires des écrivains indigènes qui assignaient l’invention des tuyaux sonores au fabuleux Hoang-ti ; le seul auteur antérieur à notre ère dont il cite expressément le témoignage (p. 118-120) est Hoai-nan-tse, mort en 122 avant J.-C. ; or il se trouve précisément que Hoai-nan-tse supprime toutes les fractions dans les nombres qu’il donne comme dimensions des tuyaux sonores ; par suite la théorie est chez lui tout à fait fautive (103). Nous avons à faire le travail critique qui a été négligé par le P. Amiot et à citer les textes les plus anciens où soit mentionné le système dont nous voulons déterminer l’origine.

Se-ma Ts’ien qui écrivait un peu avant l’an 100 avant notre ère, nous apprend (p.315-316 Tableau III) que les longueurs proportionnelles des douze tuyaux sonores sont exprimées de la manière suivante : 
(Formule I) : 1, 2/3, 8/9, 16/27, 64/81, 128/243, 512/729, 1024/2187,
4096/6561, 8192/19683, 32768/59049, 65536/177147.

Quelles seraient les notes rendues par des tuyaux dont les longueurs respectives seraient proportionnelles aux fractions ci-dessus? Ce seraient (puisque, toutes choses égales d’ailleurs, la longueur d’un tuyau est toujours en raison inverse du nombre des vibrations de ce tuyau) des notes dont les rapports seraient exprimés par les nombres : p.632 

(Formule II) : 1, 3/2, 9/8, 27/16, 81/64, 243/128, 729/512, 2187/1024,
6561/4096, 19683/8192, 59049/32768, 177147/65536.

	Ces notes formeraient une progression par quintes successives, ramenées à la même octave. En effet, faire monter une note d’une quinte, c’est multiplier le nombre de ses vibrations par 3/2, et tel est le rapport de la seconde note à la première. En montant encore d’une quinte, on aura 3/2 x 3/2 = 9/4, ou, en abaissant cette note d’une octave pour la faire rentrer dans la même octave que les deux premières, 9/8, et tel est le rapport de la troisième note à la première. Le rapport de la quatrième note à la première sera exprimé par la fraction 27/16 qui est égale à 9/8 x 3/2. Mais il est à remarquer que Se-ma Ts’ien commet une erreur en croyant qu’il suffit de ramener la note à l’octave seulement de deux quintes en deux quintes ; en effet, la progression étant supposée commencer par le fa (104), en allant du mi au si, on passera à l’octave supérieure, et en allant du si au fa dièse on passera encore une fois à l’octave supérieure ; il faudra donc deux fois de suite opérer la réduction à l’octave. Par conséquent, dans la formule II, il faut écrire 	que le rapport du fa dièse au son fondamental est 2187/2048, et non 2187/1024 ; 	par suite aussi, il faut écrire 19683/16384 au lieu de 19683/8192, et 177147/131072 au lieu de 177147/65536 (105). Si nous reportons ces corrections dans la formule I, p.633 les longueurs proportionnelles des douze tuyaux devront être exprimées de la manière suivante : 

(Formule III) : 1, 2/3, 8/9, 16/27, 64/81, 128/243, 512/729, 2048/2187, 
4096/6561, 16384/19683, 32768/59049, 131072/177147.

La fraction qui suivrait 131072/177147 serait 131072/177147 x 2/3 = 262144/531441 ; mais il faut admettre, dans ce système, que cette fraction est équivalente à 1/2, ou, en d’autres termes, que la douzième quinte nous mène à l’octave du son fondamental (106). Si on ajoute ce treizième tuyau dont la longueur est moitié de celle du premier, et si on suppose que le premier tuyau rende la note fa, les tuyaux dont les longueurs proportionnelles sont exprimées par la formule III rendront les notes suivantes : 

fa, ut, sol, ré, la, mi, si, fa dièse, ut dièse, sol dièse, ré dièse, la dièse, mi dièse 

(= fa).

Si on range ces notes suivant l’ordre de l’octave, on obtient exactement la gamme chromatique non tempérée

fa, fa dièse, sol, sol dièse, la, la dièse, si, ut, ut dièse, ré, ré dièse, mi, fa.

p.634 Des longueurs proportionnelles des tuyaux exprimées dans la formule III on peut déduire leurs longueurs réelles si on connaît la longueur du tuyau fondamental. Cette longueur est, d’après Se-ma Ts’ien, de 81 dixièmes de pouce ; la longueur du second tuyau sera de 81 x 2/3 = 54 dixièmes de pouce ; la longueur du troisième tuyau sera de 81 x 8/9 = 72 dixièmes de pouce. En multipliant ainsi 81 par chacune des fractions de la formule III, on obtient les longueurs réelles suivantes pour les douze tuyaux : 

(Formule IV) 81, 54, 72, 48, 64, 42 2/3, 56 8/9, 75 23/27, 50 46/81, 
67 103/243, 44 692/729, 59 2039/2187.

Ces longueurs sont déduites théoriquement par nous de la formule III et sont rigoureusement exactes. Les longueurs réelles indiquées par Se-ma Ts’ien comportent des fractions moins compliquées ; elles sont cependant suffisamment exactes, si on a soin d’introduire dans les Mémoires historiques les corrections de texte (107) indiquées par Ts’ai Yuen-ting (1135-1198) ; voici en effet quelles sont ces dimensions : 

(Formule V) : 81, 54, 72, 48, 64, 42 2/3, 56 2/3, 75 2/3, 50 2/3,
67 1/3, 44 2/3, 59 2/3.

Si Se-ma Ts’ien expose avec plus de détails qu’aucun autre écrivain de l’antiquité le système de la progression par quintes, il n’est pas cependant le plus ancien auteur qui en parle et nous en retrouvons la mention chez Lu Pou-wei  (108) qui mourut en 235 avant J.-C. p.635 Mais, comme le texte de Lu Pou-wei est fort concis, nous sommes obligés de donner au préalable quelques explications qui aideront à le faire comprendre.
Nous avons vu que, dans le système de la progression par quintes, on ramène la note à l’octave toutes les fois que cela est nécessaire. Or, élever une note à la quinte, puis abaisser la note ainsi obtenue à l’octave, c’est la même chose que si on abaissait à la quarte la note originale. D’autre part, élever une note à la quinte, c’est multiplier le nombre de ses vibrations à la seconde par 3/2 ; l’abaisser à la quarte, c’est multiplier le nombre de ses vibrations à la seconde par 3/4 ; comme les longueurs des tuyaux sont en raison inverse du nombre de vibrations qu’ils rendent, le tuyau qui donnera la quinte de la note donnée par un autre tuyau aura pour longueur les 2/3 de la longueur de ce tuyau ; le tuyau qui donnera la quarte basse de la note donnée par un autre tuyau aura pour longueur les 4/3 de la longueur de ce tuyau.
Nous écrivons ci-après la liste des douze tuyaux et des notes qu’ils rendent en indiquant dans la dernière colonne l’intervalle qui sépare chacune de ces notes de celle qui la précède : p.636 
 

	 
Nom du tuyau

	 
Longueur
proportionnelle

	longueur
réelle en
dixièmes
de pouce

	 
Note
correspondante

	 
Note
chinoise

	 
Intervalle


	 

hoang tchong
lin tchong
t’ai ts’eou
nan lu
kou sien
yng tchong
joei pin
ta lu
i tso
kia tchong
ou i
tchong lu

	 

1
2/3
8/9
16/27
64/81
128/243
512/729
2048/2187
4096/6561
16384/19683
32768/59049
131072/177147

	 

81
54
72
48
64
42 2/3
56 8/9
75 23/27
50 46/81
67 103/243
44 692/729
59 2039/2187

	 
fa
ut
sol
ré
la
mi
si
fa dièse
ut dièse
sol dièse
ré dièse
la dièse

	 

kong
tche
chang
yu
kio

	 
 
quinte
quarte
quinte
quarte
quinte
quarte
quarte
quinte
quarte
quinte
quarte



 

► Voici maintenant le texte de Lu Pou-wei (Lu che Tch’oen ts’ieou, chap. VI, section yn lu) : p.637 

« Le hoang tchong produit le lin tchong ; le lin tchong produit le t’ai ts’eou ; le t’ai ts’eou produit le nan lu ; le nan lu produit le kou sien ; le kou sien produit le yng tchong ; le yng tchong produit le joei pin ; le joei pin produit le ta lu ; le ta lu produit le i tso ; le i tso produit le kia tchong ; le kia tchong produit le ou i ; le ou i produit le tchong lu. Aux trois parties du générateur on ajoute une partie pour faire la génération supérieure ; aux trois parties du générateur on retranche une partie pour faire la génération inférieure ; le hoang tchong, le ta lu, le t’ai ts’eou, le kia tchong, le kou sien, le tchong lu, le joei pin appartiennent à la génération supérieure ; le lin tchong, le i tso, le nan lu, le ou i, le yng tchong appartiennent à .la génération inférieure.

Les douze tuyaux sont énumérés dans ce texte suivant l’ordre qu’ils occupent dans la progression par quintes ; chacun d’eux est dit être produit par celui qui précède ; la raison de cette production est un principe mathématique que Lu Pou-wei expose en disant : Quand un tuyau a pour longueur les 4/3 de la longueur du tuyau générateur, c’est la génération supérieure ; quand un tuyau a pour longueur les 2/3 de la longueur du tuyau générateur, c’est la génération inférieure. Il y a donc génération supérieure toutes les fois que la note est abaissée d’une quarte ; il y a génération inférieure toutes les fois que la note est élevée d’une quinte. Les tuyaux dont la note est la quinte de la note produite par le tuyau précédent sont le lin tchong, le i tso, le nan lu, le ou i et le yng tchong ; cela est rigoureusement exact, comme on peut le voir dans le tableau de la p. 636 ; Lu Pou wei ne tombe pas dans l’erreur que commet Se-ma Ts’ien (cf. p. 632) et il sait que le joei pin et le ta lu, quoique successifs, appartiennent tous deux à la génération supérieure, ou, en d’autres termes, qu’il y a dans la progression deux quartes successives. Quant au tuyau initial le hoang tchong, c’est avec raison que Lu Pou-wei le rattache à la génération supérieure ; en effet, le premier tuyau est conçu comme engendré par le douzième p.638 tuyau, le tchong lu, qui rend le la dièse ; or il faut abaisser le la dièse d’une quarte pour retrouver le fa (ou le mi dièse considéré comme son équivalent) qui a servi de point de départ à la progression.
Ainsi, c’est vers le milieu du troisième siècle avant notre ère que la littérature chinoise nous présente la mention la plus ancienne, en même temps que la plus exacte, des douze tuyaux sonores dont les notes sont rangées suivant une progression par quintes et ramenées dans l’espace d’une seule octave. Ce même système musical avait été exposé par les Grecs plus de deux siècles avant l’époque où les Chinois le connurent. N’est-ce pas aux Grecs que les Chinois l’ont emprunté ? Nous allons examiner à quelles objections se heurterait une réponse affirmative et de quelles raisons on pourrait l’appuyer.
 

II

 
Les tuyaux sonores sont désignés par les Chinois sous le nom générique de lu. Or, des textes du VIe siècle avant notre ère parlent soit des douze lu, soit de tel ou tel lu désigné par son nom particulier. Ne doit-on pas voir ici la preuve que les douze tuyaux sonores existaient en Extrême-Orient bien avant la date de l’expédition d’Alexandre, et, par conséquent, bien avant l’époque où l’on peut légitimement admettre que les sphères d’influence grecque et chinoise sont entrées en contact?
Si on examine de près les passages auxquels nous faisons allusion, on s’aperçoit que le mot lu désigne, non des tuyaux, mais des cloches. Les commentateurs sont unanimes sur ce point ; les textes d’ailleurs ne laissent place à aucun doute.
Dans le Tso tchoan (109), à la date de la 19e année du duc Siang (554 av. J.-C.), on apprend que Ki Ou-tse avait fabriqué une cloche lin-tchong avec les armes qu’il avait prises au pays de Ts’i et qu’il avait fait fondre ; il avait gravé sur cette cloche une inscription qui commémorait les exploits de l’armée de Lou. 
Dans le Tso tchoan (110), à la date de la 21e année du duc Chao (521 av. J.-C.), et dans le Kouo yu (111), section tcheou yu, p.639 3e partie, on lit la mésaventure du roi King qui voulait fondre une cloche ou-i pour en faire une cloche ta-lin, et qui n’y réussit point. Dans le Kouo yu, le musicien Tcheou Kieou tient à ce sujet un discours où il énumère les douze lu avec les noms qu’ils ont conservés jusqu’à nos jours ; mais tous ces lu sont des cloches.

	Dans le Tso tchoan, à la date de la 4e année du duc Ting (506 av. J.-C)„ on voit mentionnées les cloches ta-lu et kou-sien.

	Quelques-unes de ces cloches antiques ont été conservées ; parmi 	celles dont les archéologues chinois nous ont donné la description, on remarque une cloche (112) du royaume de Tcheng (806-375 av. J.-C.) sur laquelle sont écrits les mots qui sont l’équivalent de joei-pin. Le critique Yuen Yuen  (113) s’efforce de 	démontrer que la longueur de cette cloche est à peu de chose près 	égale à la longueur du tuyau joei-pin. — De l’époque des Tcheou on 	possède aussi une cloche (114) appelée, d’après l’inscription qu’elle porte, « la précieuse cloche lin de Chou-ting », et une cloche (115) appelée « la cloche ta-lin de Kouo-chou ; 	cette dernière pesait 66 livres et mesurait 1 pied 8 pouces et 5 dixièmes de haut. Dans les noms de ces deux cloches, le mot 	[] est l’équivalent du mot lin et nous retrouvons ici la dénomination p.640 de lin tchong qui s’applique à l’un des tuyaux sonores. Si des tuyaux ont été appelés « la cloche jaune hoang-tchong », « la cloche de la forêt lin-tchong », « la cloche correspondante yng-tchong », « la cloche resserrée kia tchong », c’est parce que ces noms s’appliquaient, à l’origine, à de véritables cloches.

Les érudits chinois, qui ne sont pas des physiciens consommés, croient volontiers que les cloches de l’antiquité avaient des dimensions proportionnelles aux longueurs des tuyaux qui leur succédèrent. Yuen Yuen (116) énonce même une prétendue loi en vertu de laquelle la cloche devrait avoir en hauteur deux fois et demie la longueur du tuyau correspondant. Mais le problème est en réalité beaucoup plus compliqué ; lorsqu’il s’agit d’une cloche, il faut tenir compte d’une infinité d’éléments divers pour prévoir théoriquement le son qu’elle rendra. Pour ma part, je me refuse à croire que les Chinois aient été assez habiles pour fabriquer à volonté, dès le VIe siècle avant notre ère, des systèmes de douze cloches rangées suivant la progression par quintes.
Si d’ailleurs on fait abstraction de tout ce que les commentateurs surajoutent aux textes, il semble bien résulter des passages que nous avons signalés dans le Kouo yu et le Tso tchoan que les cloches étaient indépendantes les unes des autres. Dans le Kouo yu, la même note kong est attribuée successivement aux cloches i-tso, hoang-tchong, t’ai-ts’eou et ou-i (117) ; ces quatre cloches pouvaient donc rendre la même p.641 note, tandis que, dans le système des tuyaux, c’est le hoang-tchong seul qui émettra la note kong. D’autre part, dans le texte du Tso tchoan (506 av. J.-C.) où il est question des cloches ta-lu et kou-sien, on voit que ces cloches sont conférées par le roi à deux seigneurs distincts ; chacun d’eux n’a qu’une seule cloche, ce qui prouve tout au moins que les cloches ne formaient pas un ensemble indivisible comme celui des douze tuyaux.
Ainsi donc, les lu de la haute antiquité sont des cloches ; ces cloches sont indépendantes les unes des autres ; si elles sont au nombre de douze, c’est parce qu’elles symbolisent les douze mois de l’année ; chez le roi, qui les possédait toutes, on les rangeait peut-être en série suivant le plus ou moins de gravité de leur son, mais rien n’autorise à penser que cet ordre fût celui de la progression par quintes. Brusquement, au IIIe siècle avant notre ère, le sens du mot lu est changé, cette dénomination s’applique à des tuyaux sonores et nous trouvons énoncée par Lu Pou-wei la loi de la progression par quintes ; il semble qu’un système musical tout nouveau soit venu se substituer aux carillons rudimentaires auxquels la Chine s’était jusqu’alors complue. Et, comme ce système est exactement celui des Pythagoriciens, comme il fait son apparition en Extrême-Orient après l’expédition d’Alexandre, on doit être porté à croire qu’il fut un apport de la civilisation hellénique en Chine.
D’autres considérations tendent à la même conclusion. Les Chinois p.642 ne se sont jamais ingéniés à former des airs musicaux avec la gamme de douze demi-tons non tempérés que leur fournissait la progression par quintes. Ils ont en général borné la mélodie aux cinq notes kong (fa), tche (ut), chang (sol), yu (ré), kio (la), auxquelles ils ont parfois, mais rarement, ajouté le pien-tche (si) et le pien-kong (mi), le caractère tapageur et monotone de leur musique est d’ailleurs bien connu. En pratique donc, ils n’ont pas su appliquer la merveilleuse découverte qu’ils avaient connue dès le IIIe siècle avant notre ère. Faut-il dire avec le P. Amiot que les Chinois modernes sont dégénérés et qu’ils ont perdu le sens des inventions de leurs ancêtres? ou plutôt ne faut-il pas penser que la théorie de la progression par quintes est un emprunt érudit qui fut fait à l’étranger et qui ne fut jamais bien compris par les artistes indigènes ?

	Les théoriciens même de la musique en Chine, tout en discourant sur les douze lu, ne paraissent pas avoir saisi l’importance et la précision du principe mathématique qui règle leurs dimensions. Quand le prince Tsai-yu a prétendu en 1596 (cf. Amiot, op. cit., p. 33, n° 2) déterminer les longueurs exactes des lu, il a simplement cherché à diviser l’espace d’une octave en douze demi-tons absolument égaux ; il y a d’ailleurs réussi, s’il faut en croire M. V. Mahillon qui a fait construire des tuyaux (118) sur les mesures indiquées par le P. Amiot d’après Tsai-yu. Mais ce n’est plus mathématiquement, c’est expérimentalement qu’ont pu êtres ainsi fixées les dimensions exactes des douze tuyaux qui rendent une gamine chromatique rigoureusement tempérée ; le principe de l’octave est seul en jeu et celui de la progression par quintes n’y a plus aucune part.

► Enfin, dans la légende par laquelle les Chinois ont voulu assigner une haute antiquité à leurs douze tuyaux sonores, on entrevoit 1’aveu que ces tuyaux eurent une origine étrangère. Lu Pou-wei, mort en 235 avant J.-C., écrit : 

« Autrefois Hoang-ti ordonna à Ling-loen (119) de fabriquer les tuyaux sonores. Ling-loen alla de 1’ouest du Ta-hia au p.643 nord du Yuen yu pour prendre des bambous dans la vallée de la rivière Hie. 

Le nom du Yuen-yu ne se retrouve pas dans la littérature chinoise ; mais tous les auteurs qui ont répété ce témoignage ont substitué à ce nom celui du Koen-loen ; or, le Koen-loen désigne le massif de hautes montagnes qui sépare le Turkestan chinois du Turkestan russe, et, dès lors, il est évident que, pour ces écrivains, le Ta-hia n’est autre que la Bactriane située au-delà de ce massif (120). Lieou Hiang (80-9 av. J.-C.) dit : 

« Hoang-ti ordonna à Ling-loen de fabriquer les tuyaux sonores. Ling-loen alla de l’ouest du Ta-hia au nord du Koen-loen pour prendre des bambous dans la vallée de Hie.

Yng Chao (mort vers 195 ap. J.C.) dit à son tour : 

« Autrefois p.644 Hoang-ti envoya Ling-loen de l’ouest du Ta-hia et du nord du Koen-loen prendre des bambous dans la vallée de Hie.

La phrase ainsi stéréotypée est reproduite de siècle en siècle par tous les écrivains chinois qui traitent des tuyaux sonores. Ce récit ne s’incorpore dans la légende de Hoang-ti qu’au moment où la théorie de la progression par quintes fait elle-même son apparition et où il devient nécessaire d’en expliquer la venue ; le souvenir du Ta-hia, de la Bactriane, d’où avaient été apportés les douze tuyaux, était alors trop présent à l’esprit des narrateurs pour qu’ils pussent le négliger ; aussi firent-ils figurer auprès de Hoang-ti, le mythique souverain qui règne au début des temps, ce nom géographique dont les Chinois n’ont guère pu avoir connaissance qu’au IIIe siècle avant notre ère, et cet anachronisme formidable fait éclater aux yeux de tous l’artifice de cette fable qui reste précieuse cependant par le certificat d’origine que fournit le nom du pays de Ta-hia.

Aussitôt après Alexandre, l’hypothèse de relations entre la Chine et le monde grec cesse d’être invraisemblable. Si Mégasthène put être envoyé en ambassade à Pâtaliputra de 311 à 302 avant J.-C., et si les princes de la dynastie Maurya furent en rapports suivis avec les Séleucides, on ne voit pas pourquoi l’influence grecque qui rayonnait si loin dans le sud, n’aurait pas pu, vers la même époque, trouver du côté de l’ouest sa voie jusqu’en Chine. Il faut d’ailleurs considérer que, si on repousse l’idée d’un emprunt fait à la Grèce, il faudra ou revenir à l’opinion du Père Amiot que les Grecs ont été chercher en Chine les principes de leur art musical, ou admettre que la théorie de la progression par quintes fut inventée par l’ancienne Chaldée et se propagea en Grèce à l’occident, en Chine à l’orient. Cette dernière supposition est gratuite et je ne la croirai digne d’être prise en considération que lorsqu’on l’aura renforcée de quelques arguments positifs. Quant à la thèse soutenue par le P. Amiot, l’examen des textes suffit à démontrer que, des Grecs et des Chinois, ce ne sont pas ces derniers qui ont eu la priorité.

Sur la lourde vague de civilisation que l’expédition d’Alexandre avait fait déferler aux pieds des Pamirs surnagèrent les douze roseaux en qui chantait la gamme de Grèce ; cette fille ailée du génie hellénique erra jusque chez les Chinois qui furent émerveillés de sa beauté, mais qui ne surent pas lui conserver sa pureté native ; c’est chez les vieux chroniqueurs du Céleste Empire que nous retrouvons le souvenir de ce qu’elle était lorsqu’elle vint, dans sa simplicité mathématique, p.645 attester en Extrême-Orient l’harmonie des nombres pythagoriciens. Et cette hypothèse ne me parait pas être un conte (121).
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APPENDICE III

Le calendrier des Mémoires historiques (101)

A



§ 1. — p.646 Le tableau placé à la fin du traité sur le calendrier comprend une période de 76 années. Cette période de 76 ans est ce qu’on appelle la période pou ; elle est la période la plus courte qui, dans le calendrier lunisolaire des Chinois, mette l’accord entre les trois éléments qu’il s’agit de concilier, à savoir les jours, les lunaisons et les années solaires ; en d’autres termes, c’est au bout de 76 ans seulement, et c’est tous les 76 ans, que le nombre des jours écoulés, celui des lunaisons et celui des années sont exprimés tous trois par des nombres entiers. Pour le faire comprendre, il est nécessaire de montrer comment était constitué le calendrier qui nous est exposé dans les Mémoires historiques. ,
§ 2. -Explication de la seconde colonne du tableau. - En premier lieu les lunaisons et les années sont mises d’accord par l’institution des mois intercalaires. La durée de la lunaison étant évaluée à 29 jours et 499/940, douze lunaisons ne faisaient que 354 jours et 1/4 ; or l’année solaire était estimée à 365 jours et 1/4 ; au bout de moins de trois ans, la différence entre l’année lunaire et l’année solaire devenait supérieure à la durée d’une lunaison, et alors on ajoutait un mois intercalaire. Or, en partant des valeurs attribuées plus haut à l’année et à la lunaison, si en 19 années on admet 7 mois intercalaires, à la fin de p.647 la dix-neuvième année ; les lunaisons et les années seront toutes deux exprimées par des nombres entiers et embrasseront le même espace de temps. En effet : 
19 années solaires = (365 + 1/4) x 19 = 6939 + 3/4 jours ;

19 années lunaires = [(29 + 499/940) x 12 x 19] + [(29 + 499/940) x 7]
                              = (6733 + 32/940) + (206 + 673/940) 
                              = 6939 + 3/4 jours.

 
Cette période de 19 années au bout de laquelle l’accord était rétabli entre les temps de la lune et ceux du soleil s’appelait une période tchang. Elle est l’équivalent exact de l’ennéadécaétéride que Méton introduisit en 432 avant notre ère dans le calendrier grec.
La deuxième colonne du tableau des Mémoires historiques nous montre comment les sept années embolismiques étaient réparties dans la période tchang. En désignant par a les années de 12 mois et par b les années de 13 mois, la période tchang, supposée commençant en 104 avant J.-C., sera exprimée par la formule : 

a a b a a b a a b a b a a b a a b a b.

§ 3. - Explication de la première colonne du tableau. - Le début de chaque période tchang est marqué par la coïncidence entre les commencements de la lunaison et de l’année, c’est-à-dire dans le système chinois, entre la syzygie de conjonction et le solstice d’hiver. Cette coïncidence ne se produit pas toujours à la même heure. En effet, l’année comprend 365 jours et 4 ; si donc, au début de la première année du premier tchang, la coïncidence s’est produite à minuit, la première année du second tchang commencera après le temps suivant : 

19 x (365 + 1/4) = n + 3/4 jours ;

en d’autres termes, la syzygie de conjonction et le solstice d’hiver coïncideront à 6 heures avant minuit. La première année du troisième tchang commencera après le temps suivant : 

38 x (365 + 1/4) = n + 2/4 jours ;

p.648 en d’autres termes la syzygie de conjonction et le solstice d’hiver coïncideront à midi. Enfin la première année du quatrième tchang commencera après le temps suivant : 

57 x (365 + 1/4) = n + 3/4 jours ;

en d’autres termes, la syzygie de conjonction et le solstice d’hiver coïncideront à 6 heures du matin.

L’application de cette théorie constitue ce qu’on appelle la méthode des quatre principes. En pratique, les quatre principes se réduisaient à trois puisque la coïncidence à midi entre la syzygie de conjonction et le solstice d’hiver était inobservable. Plus tard, on crut que la constatation de cette coïncidence devait se faire seulement à 6 heures du soir, mais les anciens avaient connu les trois moments d’observation.
L’indication des quatre principes est donnée dans le tableau des Mémoires historiques sous une forme qui paraît au premier abord un peu énigmatique. Dans la première colonne de ce tableau on voit en effet. que le nord est la direction qui correspond au moment où la syzygie de conjonction et le solstice d’hiver coïncident au début de la première période tchang ; de même l’ouest, le sud et l’est correspondent respectivement aux commencements des trois autres périodes tchang. La correspondance entre ces directions et ces époques nous est expliquée par un moyen terme qui est la série cyclique de 12 caractères [4] ; d’une part, en effet, ces 12 caractères servent à désigner les 12 heures doubles dont l’ensemble forme la journée ; le caractère tse désignant minuit, mao sera 6 heures du matin, ou sera midi, yeou sera 6 heures du soir. D’autre part, ces mêmes caractères sont distribués sur l’horizon de manière à le diviser en douze parties égales : tse indique le nord ; mao, l’est ; ou, le sud ; yeou l’ouest. Ainsi, dire que le commencement du premier tchang correspond au nord, c’est dire qu’il se produit à l’heure tse ou à minuit ; de même, le commencement du second p.649 tchang correspond à l’ouest parce qu’il se produit à l’heure yeou ou à 6 heures du soir ; le commencement du troisième tchang correspond au sud, parce qu’il se produit à l’heure ou ou à midi ; le commencement du quatrième tchang correspond à l’est parce qu’il se produit à l’heure mao ou à 6 heures du matin.
§ 4. - Pour achever le calendrier, il restait à trouver le nombre d’années nécessaire pour obtenir un nombre entier, non seulement de mois et d’années, mais aussi de jours. Il fallait accorder les jours, d’une part avec les années lunaires, d’autre part avec les années tropiques.

a) Explication de la troisième et de la quatrième colonnes du tableau. — L’année de 12 lunaisons compte 354 jours et 348/940 ; elle comprend 5 cycles de 60 jours avec un surplus de 54 jours et 348/940 ; les 54 jours sont ce que le tableau (3e colonne) appelle le grand reste ; les 348/940 de jour sont ce qu’il appelle le petit reste (4e colonne, où le numérateur seul est exprimé). Ce surplus s’ajoute au total de la seconde série de 12 lunaisons qui comprend donc un nombre de jours égal à : 
354 + 348/940 + 54 + 348/940 = 408 + 636/940.

Or ce nombre peut se décomposer en six cycles de 60 jours et il y a un surplus de 48 jours (3e colonne du tableau) et 696/940 (4e colonne) qui doit se reporter sur la troisième série de 12 lunaisons. Mais, d’autre part, on est obligé d’ajouter à la troisième année un mois intercalaire. La troisième série de 12 lunaisons se trouve donc grevée, outre le surplus dont nous venons de parler d’une lunaison supplémentaire ; par conséquent elle comprendra un nombre de jours qu’exprime la formule suivante : 
354 + 348/940 + 48 + 696/940 + 29 + 499/940 = 432 + 603/940.
Or ce nombre peut se décomposer en 7 cycles de 60 jours et il y a un surplus de 12 jours (3e colonne du tableau) et 603/940 (4e colonne).
En continuant ces opérations, on trouve que le surplus des jours p.650 reste un nombre fractionnaire jusqu’à la 76e année, à la fin de laquelle le surplus est de 39 jours exactement. Si nous nous reportons en effet au tableau des Mémoires historiques, nous voyons que la 76e année est grevée d’un surplus de 15 jours et 93/940 (p. 337 colonnes 3 et 4, dernière ligne) ; or cette année comporte un mois intercalaire ; donc elle comprendra un nombre de jours exprimé comme suit : 
354 + 348/940 + 15 + 93/940  + 29 + 499/940 = 399.
Or ce nombre peut se décomposer en 6 cycles de 60 jours et il y a un surplus de 39 jours exactement.
b) Explication de la cinquième et de la sixième colonnes du tableau.
— Nous abordons la dernière phase du problème : il faut concilier les jours avec l’année tropique ; celle-ci compte 365 jours et 1/4 ; comme les Mémoires historiques supposent une division du jour en 32 parties, ils expriment la valeur en jours de l’année tropique par le nombre 365 + 8/32.
Puisque la fraction de jour qui se répète chaque année est 1/4, il est évident qu’au bout de 4 ans le nombre des jours sera un nombre entier. Plus tard, les Chinois s’aperçurent que cette fraction n’était pas aussi simple, et l’ancienne méthode, qui est celle que nous trouvons dans les Mémoires historiques, resta connue sous le nom de « Méthode de la division par quarts ».
On ne peut pas cependant s’arrêter après la quatrième année, puisque, à ce moment, si les nombres des jours et des années sont des nombres entiers, il n’en est pas de même du nombre des lunaisons. On poursuivra donc l’addition des jours que l’année tropique renferme en plus d’un nombre exact de cycles de 60 jours, jusqu’à ce qu’on arrive à une époque où les nombres des jours, des lunaisons et des années soient des nombres entiers. La première année compte 365 jours et 8/32, c’est-à-dire 6 cycles de 60 jours, plus 5 jours et 8/32 ; 5 est le grand reste (5e colonne du tableau) ; 8/32 est le petit reste (6e colonne du p.651 tableau, où le numérateur seul est exprimé ; ; ce surplus s’ajoutera à l’année suivante qui comptera donc : 
(365 + 8/32) + 5 + 8/32) = 370 jours et 16/32.

c’est-à-dire 6 cycles de 60 jours, plus 10 jours et 16/32 ; ce surplus s’ajoutera à l’année suivante qui comptera 375 jours et 24/32, c’est-à-dire 6 cycles de 60 jours, plus 15 jours et 24/32 ; la quatrième année aura un surplus de 21 jours exactement, puisque la fraction sera devenue 32/32 = 1. On continue ces opérations jusqu’à ce que le surplus des jours dépasse 60 (ce qui arrive après la 12e année), et on ne compte alors comme surplus que les jours au-delà du soixantième.

Il est évident qu’à la soixante-seizième année le surplus des jours sera un nombre entier, puisque tous les 4 ans ce nombre est entier et que 76 est un multiple de 4. Il est certain d’autre part que ce surplus sera le même que le surplus des jours par rapport aux lunaisons (cf. p. 650, lignes 1-2), puisque ces deux surplus sont le nombre qui s’ajoute à une quantité déterminée de cycles de 60 jours pour former le total des jours d’un seul et même laps de temps. Ces deux surplus sont tous deux de 39 jours. En effet, la 76e année est grevée d’un surplus de 33 jours et 24/32 (p. 337, colonnes 5 et 6, dernière ligne), à la fin de cette année, il restera donc un surplus de :  
(33 + 24/32) + (5 + 8/32) = 39 jours.
La période pou de 76 ans est ainsi celle au bout de laquelle on obtient des nombres entiers de jours, de lunaisons et d’années, c’est-à-dire au bout de laquelle on trouve des quantités exactes des trois unités qu’il s’agissait de concilier. Cette période comprend : 

       76 années

(12 x 6) + (4 x 7) 	  = 940 lunaisons.

(462 x 60) + 39   = 27759 jours.

Cette période est celle même par laquelle l’astronome grec Callippe compléta en 330 avant J.C. le système des cycles de Méton.

 

B

 

§ 5. — p.652 Chaque année, dans le tableau des Mémoires historiques, est affectée de deux dénominations, dont l’une fait partie d’un cycle de dix, et l’autre d’un cycle de douze noms ; ces deux cycles sont combinés ensemble de manière à former un cycle de soixante termes doubles.
Considérons d’abord le cycle de dix noms.

	On le trouve mentionné, non seulement dans le tableau des Mémoires historiques, mais encore dans le chapitre Che t’ien du Eul ya, qui indique les équivalences de ces dix noms avec les dix caractères cycliques kia, i, ping, ting, etc. On relève entre le texte du Eul ya et celui des Mémoires historiques des différences notables, comme le montre le tableau ci-dessous : 

		 

Notation du Eul ya

	Notation des
Mémoires historiques


	1
2
3
4
5
6
7
8
9
10

	ngo-fong
tchan-mong
jeou-tchao
k’iang-yu
tchou-yong
t’ou-wei
chang-tchang
tch’ong-koang
hiuen-i
tchao-yang

	yen-fong
toan-mong
yeou-tchao
k’iang-ou
t’ou-wei
tchou-li
chang-heng
tchao-yang
heng-ngai
chang-tchang



 

L’ordre des termes n’est point le même dans les deux énumérations ; pour ne parler que de ce qui est incontestable, il est évident que le 5e, p.653 le 8e et le 10e termes des Mémoires historiques sont identiques respectivement au 6e, au 10e et au 7e termes du Eul ya. Si ce cycle avait été d’un usage réel et fréquent pour la numération des années, on ne comprendrait guère qu’il s’y fût introduit de pareilles interversions ; de fait, si on excepte les lettrés qui, pour faire preuve de bel esprit, se sont servis de la notation indiquée par le Eul ya, on ne trouve aucun monument où le cycle de dix noms soit employé ; les inscriptions de l’époque des Han qui, comme nous le verrons plus loin, se servent volontiers du cycle duodénaire dont le premier terme est cho-t’i-ko, ne font jamais usage du cycle dénaire ngo-fong, tchan-mong, etc. D’autre part, même quand les termes sont identiques dans le Eul ya et dans les Mémoires historiques, comme cela est le cas par exemple pour les quatre premiers termes des deux séries, on remarquera que les caractères chinois affectés à ces termes diffèrent grandement dans les deux textes. Il semble qu’on soit en présence de noms étrangers pour la transcription desquels on pouvait prendre n’importe quels caractères pourvu qu’ils fussent homophones. L’origine de cette liste de dix noms reste obscure.
§ 6. — La série duodénaire qui est citée dans le chapitre XXVI des Mémoires historiques se retrouve dans le chapitre XXVII de ce même ouvrage, et, avec des variantes sans importance, dans le IIIe chapitre de Hoai-nan-tse, dans le chapitre Che t’ien du Eul ya et dans le chapitre T’ien wen tche du Ts’ien Han chou. Ce cycle de douze noms dépend indirectement des mouvements de la planète Jupiter ; il convient donc de le rapprocher d’un autre cycle plus ancien qui exprimait directement les positions successives de cette planète, appelée la planète de l’année. Je prends dans un commentaire du Tcheou li (chap. XXVI, article du fong siang che), intitulé wang che siang chouo, l’exposé de ce cycle ancien que je reproduis ci-dessous à gauche (A), et je mets à droite (B) l’énumération des Mémoires historiques, afin de rendre manifestes les relations qui existent entre les deux cycles. p.654 

	A. La planète de l’année (Jupiter) tourne à droite et accomplit en 12 ans sa révolution autour du ciel.

	B. Le T’ai soei ou Soei yn tourne à gauche, en corrélation constante avec Jupiter.


	Nom de la mansion dans laquelle se trouve Jupiter

	Nom de la place occupée par l’année

	Caractère cyclique correspondant

	Caractère cyclique correspondant

	Nom de la place occupée par l’année


	teou
niu
wei
k’oei
wei
pi
tsing
lieou
tchen
ti
sin
ki

	sing-ki
hiuen-hiao
tsiu-tse
hiang-leou
ta-leang
che-tch’en
choen cheou
choen-ho
choen-wei
cheou-sing
ta-ho
si-mou

	tch’eou
tse
hai
siu
yeou
chen
wei
ou
se
tch’en
mao
yn

	yn
mao
tch’en
se
ou
wei
chen
yeou
siu
hai
tse
tch’eou

	cho-t’i-ko
tan-ngo
tche-siu
ta-hoang-lo
toen-tsang
hie-hia
t’oen-t’an
tso-ngo
yen-meou
ta-yuen-hien
k’oen-toen
tch’e-fen-jo



 
p.655 Les Chinois avaient remarqué que la planète Jupiter accomplissait en douze ans sa révolution autour du ciel ; leur première idée fut donc d’observer les douze places que cette planète occupait successivement dans le firmament, et d’attribuer un nom particulier à chacune des années correspondantes (cycle A du tableau ci-dessus). Nous verrons au § 7 que cette notation des années est en effet la plus ancienne dont il soit possible de retrouver la trace dans la litté


rature chinoise.
Ce système offrait cependant un inconvénient. Tandis que le mouvement 

apparent du soleil va de l’orient à l’occident, celui des planètes, et par conséquent de Jupiter, va de l’occident à l’orient. Or les douze caractères du cycle tse, tch’eou, yn, mao, etc., sont distribuées sur l’horizon suivant la marche du soleil, c’est-à-dire en allant de l’est au midi, puis à l’ouest ; par conséquent lorsqu’on suivait l’évolution de la planète de l’année, on allait en sens inverse de l’ordre adopté dans ce cycle. Pour concilier le cycle de Jupiter et celui de la série tse, tch’eou, yn, mao, etc., on imagina un point qui occuperait toujours une position symétrique à celle de Jupiter par rapport à un diamètre de la circonférence céleste. Ce point qui s’appelait le yn de l’année, c’est-à-dire le principe antithétique de Jupiter ou du principe yang, avait sa marche réglée par celle de Jupiter, mais il est évident qu’il se mouvait en sens inverse, c’est-à-dire dans p.656 le sens même suivant lequel sont ordonnés les caractères cycliques (cf. cycle B du tableau de la p. 654 ). C’était la position de ce point qui indiquait l’année.

La figure de la page précédente exprime cette relation constante entre Jupiter et le yn de l’année, relation qui est d’ailleurs exposée tout au long dans le XXVIIe chapitre des Mémoires historiques :

« Dans l’année cho-t’i-ko, le yn de l’année se meut vers la gauche et est dans yn ; la planète de l’année (Jupiter) tourne vers la droite et est dans tch’eou .... Dans l’année tan-ngo, le yn de l’année est dans mao et la planète (Jupiter) se trouve dans tse .... Dans l’année tche-siu, le yn de l’année est dans tch’en et la planète (Jupiter) se trouve dans hai ..., etc.

§ 7. Reprenons maintenant le cycle qui correspondait directement à la position de la planète Jupiter (cycle A du tableau de la p. 654 ) et recherchons les textes anciens où il est employé pour la chronologie.
Il est nécessaire cependant de faire une remarque préliminaire. La planète Jupiter n’accomplit pas sa révolution en 12 années exactement, comme l’admettaient les Chinois ; la durée exacte de cette révolution est de années 11,86 ; une chronologie fondée sur les mouvements de Jupiter est donc, chaque 12 ans, en retard de année 0,14 sur la chronologie réelle ; ces retards, en s’accumulant, produiront rapidement une divergence notable entre les deux chronologies. Aussi lorsque les Chinois renoncèrent à noter les années au moyen de la position de Jupiter et eurent recours à la nomenclature cho-t’i-ko, tan-ngo, etc. (ou, ce qui revient au même, aux caractères cycliques tse, tch’eou, yn, mao, etc.), s’aperçurent-ils que leur chronologie se trouvait en retard de deux ans sur la chronologie réelle. Il faut donc, quand on trouve une date exprimée avec le cycle A (tableau de la p. 654), prendre la date correspondante dans le cycle B et lui ajouter deux années pour obtenir la date réelle. Des exemples nous feront mieux comprendre.
Dans le Kouo yu, section Tsin yu, chap. IV, p. 1 v° et 2 r°, nous lisons la phrase suivante : 

« L’année est dans Cheou-sing ; quand p.657 elle atteindra Choen-wei, vous vous emparerez de ce territoire.

 Cheou sing (p. 654, cycle A) est la position de Jupiter qui correspond au caractère cyclique tch’en ; quand Jupiter est en tch’en, le yn de l’année est en hai, comme on peut le voir par la figure de la page 655 ; ajoutons 2 années à l’année marquée du signe hai. nous obtenons une année marquée du signe tch’eou ; et, en effet, l’année dont il est question est la 16e année du duc Hi de Lou (644 av. J.-C.), année qui est désignée dans la notation actuelle par les caractères ting tch’eou. — Passons à la seconde partie de la phrase : Choen-wei (p. 654, cycle A) est la position de Jupiter qui correspond au caractère se ; quand Jupiter est en se, le yn de l’année est en siu (cf. la figure de la p. 655) ; ajoutons 2 années à l’année marquée du signe siu ;nous obtenons une année marquée du signe tse ; c’est donc à la 27e année du duc Hi (633 av. J.-C.), marquée des signes ou-tse que devrait se rapporter la prédiction relative à la prise du territoire de Ou-lou ; si le Tso tchoan rapporte cet événement à la 28e année du duc Hi, au 6e jour du 1er mois, c’est parce que le Tso tchoan se sert de la computation des Tcheou qui considérait comme le 1er mois d’une année nouvelle, le mois qui était le 11e de l’année précédente dans la computation des Hia ; si l’on s’en tient à la computation des Hia, c’est bien en l’année marquée des signes ou-tse qu’est survenue la prise de Ou-lou.
Nous passerons plus rapidement sur les autres textes : 

Dans le Kouo yu, section Tsin yu (chap. IV, p. 15 r°), nous trouvons les indications suivantes : la 23e année du duc Hi (637 av. J.-C.), marquée des signes kia chen, est dite se trouver en Ta-leang c’est-à-dire en yeou ; or yeou correspond à ou dans le cycle B ; en ajoutant 2 ans, on obtient une année marquée du signe chen, ce qui est le cas de l’année 637 avant J.-C. — p.658 Dans ce même passage, la 24e année du duc Hi (636 av. J.-C.), marquée des signes i yeou, est dite se trouver en Che-tch’en. La 5e année du duc Hi (655 av. J.-C.), marquée des signes ping-yn, est dite se trouver en Ta-ho.

Dans le Tso tchoan, à la 28e année du duc Siang (545 av. J.-C.), marquée des signes ping tch’en on lit que l’année aurait dû être en Sing-ki, mais qu’elle était allée irrégulièrement en Hiuen-hiao. Sing-ki équivaut au signe tch’eou qui correspond lui-même au signe yn dans le cycle B (page 654) ; ajoutons 2 années, nous obtenons une année marquée du signe tch’en, ce qui est le cas de l’année 545 avant J.-C.
Dans le Tso tchoan, à la 30e année du duc Siang, nous lisons une prédiction qui fut prononcée la 19e année du duc Siang (554 av. J.-C.), marquée des signes ting-wei ; l’année était alors en Hiang-leou ; Hiang-leou équivaut au signe siu et correspond au signe se dans le cycle B ; ajoutons 2 années, nous obtenons une année marquée du signe wei, ce qui est le cas de l’année 554 avant J.-C. — De même, l’année à laquelle se rapporte la prédiction, à savoir l’année 543 avant J.-C. marquée des signes ou-ou, est dite se trouver en Tsiu-tse.
Dans le Tso tchoan encore, à la 8e année du duc Chao (534 av. J.-C.), marquée des signes ting mao, on lit que l’année est en Si-mou ; Si-mou est l’équivalent de yn qui correspond à tch’eou dans le cycle B ; en ajoutant 2 ans, on obtient une année marquée du signe mao, ce qui est le cas de l’année 534 avant J.-C. — Dans ce même texte on trouve une indication qui ne laisse pas que d’être importante pour la chronologie : c’est quand l’année p.659 était dans Choen ho que l’ancien empereur Tchoan-hiu passe pour être mort ; Choen-ho équivaut à ou qui correspond à yeou dans le cycle B ; ajoutons 2 ans, nous obtenons, comme année de la mort de Tchoan-hiu, une année marquée du signe hai. Prenons maintenant le Tchou chou ki nien ; nous y voyons que la 1e année du règne de Yao était une année ping-tse (2145 av. J.-C.) ; Yao fut précédé, par Tche qui régna 9 ans (102) et avant lui, par l’empereur K’ou qui régna 63 ans. Comme Tchoan-hiu régna immédiatement avant l’empereur K’ou, la date de sa mort serait donc 2145 + 9 + 63 + 1 = 2218 avant J.-C. Or l’année 2218 avant J.-C. est marquée des signes koei-hai et il est donc exact de dire qu’elle est en Choen-ho. Cela ne prouve point assurément que l’empereur Tchoan-hiu soit effectivement mort en 2218 avant J.-C. ; mais cela démontre l’antiquité et l’importance de la chronologie du Tchou chou ki nien, puisque c’est cette chronologie que suppose un texte du Tso tchoan de l’année 534 avant J.-C. (Sur la chronologie du Tchou chou ki nien, qui est en réalité celle de Se-ma Ts’ien, cf. tome I, Introduction, p. CXCIII-CXCV.)
§ 8. — Abordons maintenant l’étude du cycle B (p. 654) dont le premier terme est Cho-t’i-ko et recherchons les textes où il est fait usage de cette notation.
Lu Pou-wei, qui mourut en 235 avant J.-C., dit, dans p.660 son Tch’oen ts’ieou (chap. XII, début du dernier paragraphe) : « Or, la 8e année de Ts’in, l’année étant dans T’oen-t-an ... » La 8e année de Ts’in est ici la 8e année du prince tcheng qui prit plus tard le titre de Che-hoang-ti ; c’est donc l’année 239 avant J.-C., marquée des signes jen siu. Or, T’oen-t’an (cf. cycle B, page 654), correspond au signe chen ; et il faut ajouter 2 ans pour trouver une année marquée du signe siu. Ce texte est très important parce qu’il nous montre que, en 239 avant J.-C., si l’on avait déjà substitué le cycle B au cycle A (page 654), on n’avait point encore fait la correction de 2 ans qui est nécessaire pour que les dates coïncident avec la notation actuelle. Au contraire, tous les autres textes que nous allons citer impliquent que cette correction a été faite.
Kia I, qui vécut de 198 à 165 avant J.-C., dit, au commencement d’un de ses poèmes (Se-ma Ts’ien, chap. LXXXIV, p. 5 r°) : « En l’année Tan-ngo, au 4e mois, qui est le premier de l’été, au jour keng-tse, au coucher du soleil... » Cette date correspond au 7 juin 174, l’année étant marquée des signes ting-mao.
Dans un chant composé à l’occasion de l’arrivée à la capitale, en l’an 101 avant J.-C., d’un cheval merveilleux de Ta-yuan, il est dit (Ts’ien Han chou, chap. XXII, p. 10 r°) : « Tche-siu est bien l’époque (où ce cheval devait arriver) ». Tche-siu correspond au signe tch’en et l’année 101 avant J.-C. est en effet marquée des signes keng-tch’en.

Dans l’inscription intitulée [] (ap. Kin che kou wen, 	chap. IV, p. 6 r°), il est dit : « La 2e année p.661 yong-cheou, le Dragon vert étant dans T’oen-t’an ». T’oen-t’an correspond au signe chen ; or la 2e année yong-cheou est l’année 156 après J.-C., marquée des signes ping-chen.

Dans l’inscription intitulée [] (ap. Kin che kou wen, chap. VI, p. 4 r°), il est dit :  « La 3e année hi-p’ing, l’année étant dans Cho-t’i ». Cho-t’i correspond au signe yn ; or la 3e année hi-p’ing est l’année 174 après J.-C., marquée des signes kia-yn.

Dans une inscription élevée en 181 après J.-C. en l’honneur d’un jeune garçon nommé Fong Cheng (ap. Kin che kou wen, chap. IX, p. 4 r°), on lit que ce jeune garçon mourut à 12 ans, l’année étant hie-hia. Hie-hia correspond au signe wei ; 	l’année de la mort doit donc être l’année 179 après J.-C., marquée des signes ki-wei.

Dans l’inscription intitulée [] (ap. Kin che tsoei pien, chap. XVIII, p. 16 v° et suiv.), on lit : « La 3e année tchong-p’ing l’année étant dans Cho-t’i. » Cho-t’i correspond au signe yn ; or la 3e année tchong-p’ing est l’année 186 après J.-C., marquée des signes ping-yn.

	Dans une inscription de l’an 205 après J.-C., intitulée [] (ap. Kin che kou wen, chap. V, p. 10 v°), on lit que le défunt mourut lorsque l’année était en Hie-hia ; Hie-hia correspond au signe wei ; l’année de la mort a donc dû être l’année 203 après J.-C., marquée des signes koei-wei.

p.662 Rappelons enfin que l’inscription nestorienne de Si-ngan-fou est datée de la manière suivante : « La 2e année kien-tchong, l’année étant dans Tso-ngo ». Tso-ngo correspond au signe yeou ; or, la 2e année kien-tchong est l’année 781 après J.-C., marquée des signes sin-yeou.
Il eût été facile de multiplier ces citations ; celles qu’on vient de lire suffisent du moins à prouver que le cycle duodénaire dont le premier terme est Cho-t’i-ko fut d’un usage très fréquent, surtout à l’époque des deux dynasties Han ; mais il est toujours employé isolément et on ne le trouve point en combinaison avec le cycle dénaire dont le premier terme est Yen-fong.
§ 9. — Les termes de ce cycle duodénaire ne semblent pas être, comme on l’a parfois soutenu (103), des transcriptions de mots étrangers. Considérons le premier de ces termes, Cho-t’i-ko. Une difficulté se présente, parce que le mot Cho-t’i peut avoir deux sens, au dire de Se-ma Ts’ien lui-même ; d’une part, il désigne la planète Jupiter (104) ; d’autre part, un double astérisme composé des étoiles ç, ô, õ du Bouvier et î, ï, ð de la même constellation. Lequel de ces deux sens est impliqué dans l’expression Cho-t’i-ko ? La solution nous est fournie par Se-ma Ts’ien lui-même qui dit, en parlant de la constellation Cho-t’i : 

« Le Cho-t’i est la constellation que désignent en ligne droite les étoiles de la queue de la Grande-Ourse ; aussi fixe-t-elle les saisons et les époques ; c’est pourquoi on dit Cho-t’i-ko (105).

En effet ko signifie règle, limite. La constellation Cho-t’i est la règle au moyen de laquelle on détermine les saisons et les époques. C’est donc de la constellation, et non de la planète, qu’il est question. Maintenant, pourquoi la première année du cycle était-elle appelé Cho-t’i-ko? Quel rapport y avait-il entre, d’une part, la ligne droite tirée de la queue de la Grande-Ourse jusqu’à la constellation Cho-t’i, et, d’autre part, la place de Jupiter dans le ciel p.663 en cette année-là ? C’est un problème que je me contenterai de poser sans essayer d’en donner la solution.

Quant aux onze autres termes tan-ngo, tche-siu, etc., ils désigneraient, s’il faut en croire le commentateur Li Siun (fin de la dynastie des Han orientaux), le plus ou moins de force ou d’expansion avec lequel se manifeste le principe yang aux divers mois de l’année. Ces termes désignent donc, à l’origine, les mois ; si on a pu les appliquer aux années, c’est probablement pour la raison suivante : la 1e année, c’est pendant le 1er mois que Jupiter émerge à l’horizon au point du jour ; la 2e année, c’est pendant le 2e mois que ce produit ce phénomène ; la 3e année, c’est pendant le 3e mois, et ainsi de suite. Telle est du moins l’explication que nous suggère le texte des Mémoires historiques (cf. plus haut, pp. 357-362 ).
§ 10. — Outre la nomenclature particulière aux années, nous remarquons dans le XXVIe chapitre des Mémoires historiques un vestige d’une nomenclature spéciale des mois ; le premier mois y est en effet appelé pi-tsiu (cf. p. 332 ) ; le mot pi correspond au caractère cyclique kia ; le mot tsiu correspond au caractère cyclique yn ; le mois pi-tsiu n’est autre que le mois kia-yn. Le Eul ya (section Che t’ien) nous fournit la liste complète des douze noms de mois et leur équivalence avec les caractères cycliques modernes. p.664 

	Notation
du Eul ya

	Notation
moderne


	Suite des mois

	 

I

	 

II

	 

I

	 

II


	 

1
2
3
4
5
6
7
8
9
10
11
12

	 
pi
kiu
sieou
yu
li
tso
tche
se
tchong
ki
pi
kiu

	 
tseou
jou
ping
yu
kao
ts’ie
siang
tchoang
hiuen
yang
kou
t’ou

	 
kia
i
ping
ting
ou
ki
keng
sin
jen
koei
kia
i

	 
yn
mao
tch’en
se
ou
wei
chen
yeou
siu
hai
tse
tch’eou



 
Cette notation des mois paraît avoir été fort peu usitée. On n’en cite guère que deux exemples. L’un se trouve au début du poème intitulé Li-sao, dont l’auteur est le poète K’iu Yuen ; il y est question du mois tseou (106). Le second nous est fourni par le Kouo yu, section Yue yu, 2e partie, à la 11e année de la seconde période du roi Keou-ts’ien (479 av. J.-C.) ; on lit cette phrase : « arrivé au mois hiuen ... ; et un peu plus loin le roi dit: « maintenant, c’est la fin de l’année » ; cette indication concorde avec le Eul ya qui assigne le nom de hiuen au neuvième mois.

 

C
 

§ 11. — p.665 Qu’est-ce que le calendrier qui nous a été conservé par Se-ma Ts’ien? L’hypothèse qui paraît la plus naturelle consisterait à admettre que nous sommes en présence du calendrier t’ai-tch’ou qui fut institué en 104 avant J.-C. et à la rédaction duquel Se-ma Ts’ien lui-même collabora. En effet, les noms des périodes d’années qui se succédèrent à partir de la période t’ai-tch’ou sont distribués régulièrement dans le tableau des Mémoires historiques et ce tableau paraît donc bien, à première vue, prendre son point de départ, comme le calendrier t’ai-tch’ou, en l’année 104 avant J.-C.
Il est à remarquer cependant que ces noms de périodes d’années sont donnés jusqu’en l’an 29 avant J.-C. Ils sont donc une interpolation manifeste, car Se-ma Ts’ien dut mourir au commencement du règne de l’empereur Tchao (86-74 av. J.-C.). Ils ont sans doute été introduits dans le texte des Mémoires historiques par Tch’ou Chao-suen (cf. tome I, Introduction, p. CCIII). Dès lors la présence de ces noms de périodes n’a plus l’autorité qu’elle aurait eue si nous la devions à Se-ma-Ts’ien lui-même.
D’autre part, d’après les tableaux des pages 652  et 654, 1’année yen-fong cho-t’i-ko correspond dans la notation moderne à une année kia-yn, 51e du cycle. Or, la première année t’ai-tch’ou (101 av. J.-C.) est une année ting-tch’eou, 14e du cycle. Par conséquent l’année yen-fong cho-t’i-ko par laquelle commence le calendrier des Mémoires historiques, ne peut être identique à l’année 104 avant J.-C. qui est le point de départ du calendrier t’ai-tch’ou.
Enfin le calendrier t’ai-tch’ou était fondé sur un rapport entre la mesure du temps et les proportions musicales ; comme 81 était le nombre qui exprimait les dimensions du tuyau sonore rendant la note fondamentale kong, le jour était divisé en 81 parties et on disait que la lunaison se composait de 29 jours et 43/81 de jour (107). Nous ne trouvons pas cette évaluation chez Se-ma Ts’ien qui estime la lunaison à 29 jours et 348/940 de jour. Le calendrier des Mémoires historiques n’a donc rien de commun avec le calendrier t’ai-tch’ou.
p.666 Cette remarque avait été déjà faite par le mathématicien Mei Wen-ting (1633-1721) qui disait: 

« Le système que donne le duc grand astrologue (c’est-à-dire Se-ma Ts’ien) n’est pas celui qui avait cours à son époque ; c’est en effet le calendrier des Yn, et non le calendrier des Han». Ce calendrier des Yn (qu’on appelait ainsi parce qu’on prétendait en faire remonter l’institution à l’antique dynastie des Yn) continua, même après Se-ma Ts’ien, à être l’objet de la prédilection des astrologues officiels ; sous le règne de l’empereur Tchao (86-74 av. J.-C.), le grand astrologue Tchang Cheou-wang se signala par les efforts qu’il fit pour remettre en vigueur le calendrier des Yn (108). Ce calendrier était donc resté, malgré les innovations, le texte sur lequel se fondaient les astrologues pour s’acquitter des devoirs de leur charge ; aussi n’est-il point surprenant de voir le grand astrologue Se-ma-Ts’ien le reproduire dans les Mémoires historiques.
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CHAPITRE XIII : Tableau par génération des trois dynasties 



13.(101) Sur la section des Tableaux chronologiques dans l’œuvre de Se-ma Ts’ien, cf. tome I, Introduction, p. CLXXIV et p. CLXXVII. — Il m’a été impossible, pour des raisons typographiques, de suivre ici la disposition synoptique adoptée par Se-ma Ts’ien ; je me suis donc borné à donner la traduction littérale des préambules et annotations qui précèdent ou suivent les tableaux ; mais, pour les tableaux eux-mêmes, j’en ai condensé la matière dans un nombre de pages aussi restreint que possible et j’en ai fait un simple résumé qui est imprimé en petit texte.
13.(102) Dans le préambule de ce chapitre, Se-ma Ts’ien expose les raisons de critique historique qui l’ont déterminé à dresser ce tableau par générations et non par années. — Le tableau des trois dynasties (Hia, Yn, Tcheou) comprend aussi les cinq empereurs qui les précédèrent et qui sont, dans le système des Mémoires historiques, Hoang-ti, Tchoan-hiu, K’ou, Yao et Choen. — Pour la dynastie Tcheou, le tableau ne s’étend que jusqu’à l’année 841 avant J.-C., époque à laquelle Se-ma Ts’ien fait commencer la chronologie exacte.
13.(103) Se-ma Ts’ien attribue formellement à Confucius la composition de la préface au Chou King qu’on désigne le plus souvent sous le nom de « petite préface ». Cf. Introduction, p. CXXXIV et Legge, Chinese Classics, vol, III. p. 1, note.
13.(104) Cf. Introduction, p. CLXXXVII et p. CXCV, lignes 4-15.

13.(105) Cf. Introduction, p. CXLIII.

13.(106) Cf. Introduction, n. 224.
13.(107) Le Chou King.
13.(108) Se-ma Ts’ien est ici en désaccord avec lui-même, puisqu’il a dit trois lignes plus haut que Kao-sin et l’empereur K’ou étaient un seul et même personnage, et que l’empereur K’ou était l’arrière-petit-fils de Hoang-ti. Cf. tome I, p. 39.
13.(109) Cf. tome I, n. 01.163 et n. 01.166.
13.(110) Cf. tome I, p. 70-71.
13.(111) Sur l’incertitude de cette généalogie, cf. tome I, n. 02.104.
13.(112) Se-ma Ts’ien ajoute que Yu était le [] (c’est-à-dire, d’après le Dictionnaire de K’ang-hi, le petit-fils de l’arrière-petit-fils) de Hoang-ti. Mais cette indication ne s’accorde pas avec la généalogie qui précède.

13.(113) « Il battit le prince de Hou ; il fit la harangue de Kan ». — Cf. tome I, n. 02.308 et pp. 164-165. — Dans cette note et dans les suivantes, le texte mis entre guillemets est la traduction littérale du texte de Se-ma Ts’ien.

13.(114) « Frère cadet de T’ai-k’ang. »
13.(115) Tchang Cheou-tsie ajoute ici la note suivante : L’empereur Siang avait été anéanti par Kouo-kiao ; sa femme Min-koei était enceinte ; elle enfanta Chao-k’ang dont le fils, Tchou, reprit l’œuvre de Yu. — Cf. tome I, n. 02.321.
13.(116) « Frère cadet de Pou-kiang. »
13.(117) « Il était fils de Pou-kiang ; il aimait ce qui concerne les mânes et les dieux ; il était débauché ; il n’aimait pas la vertu ; les deux dragons se retirèrent. » Cf. tome I, p. 168.
13.(118) « Il n’est autre que Kie. » Cf. tome I, n. 02.330. — « Depuis Yu jusqu’à Kie, il y eut dix-sept générations ; depuis Hoang-ti jusqu’à Kie, vingt générations. »
13.(119) Kao-sin n’est autre que l’empereur K’ou, et toute la généalogie qui précède a déjà été exposée plus haut à propos de l’empereur K’ou.
13.(120) Cf. tome I, pp. 175-176.
13.(121) « L’héritier présomptif de T’ang, T’ai-ting, était mort prématurément ; c’est pourquoi on donna le pouvoir à son frère cadet qui venait après lui, Wai-ping.
13.(122) « Fils de l’ex-héritier présomptif T’ai-ting. Comme il était débauché, I Yn l’exila dans le palais de T’ong ; au bout de trois ans, il se repentit de ses fautes et blâma sa propre conduite ; alors I Yn alla le chercher et lui rendit le pouvoir ». — Cf. tome I, n. 03.162.
13.(123) « Frère cadet de T’ai-keng ; la conduite des Yn se pervertit ; il y eut des seigneurs qui ne vinrent pas. » — D’après les Annales principales (tome I, p. 189), Siao-kia était le fils de T’ai-keng.
13.(124) « Frère cadet de Yong-ki ; à cause de la naissance du mûrier, il reçut le titre de Tchong-tsong ». — Cf. tome I, p. 190-191.
13.(125) « Frère cadet de Yang-kia ; il se transporta au sud du Fleuve. »
13.(126) « Un faisan monta sur l’anse d’un trépied et chanta. (L’empereur) trouva Fou Yue. Il reçut le titre de Kao-tsong ». — Cf. tome I, pp. 195-197.
13.(127)  « Frère cadet de Lin-sin ; les Yn se transportèrent au nord du Fleuve».
13.(128) « Il méprisa les dieux ; il mourut foudroyé. »
13.(129) « Les Yn se pervertirent encore davantage. »
13.(130) « Il n’est autre que Tcheou ; il fut mis à mort. » — « Depuis Tang jusqu’à Tcheou, il y eut 29 générations ; depuis Hoang-ti jusqu’à Tcheou, il y eut 46 générations. » — Ce nombre de 29 générations qui est ici attribué à la dynastie Yn est inexplicable ; Se-ma Ts’ien compte en réalité 30 souverains de la dynastie Yn ; le T’ong kien kang mou n’en compte que 28 ; mais le nombre de 29 ne cadre avec aucun système chronologique. Cf. tome I, Introduction, p. CXC-CXCIII.
13.(131) Cf. plus haut, la généalogie de l’empereur K’ou.
13.(132) Ce nom est ici écrit [ab] ; on trouve une autre orthographe du second caractère dans les Annales principales. Cf. tome I, Index, n° 126.
13.(133) Cf. tome I, n. 04.116.
13.(134) Tan-fou est ici appelé l’auguste roi : c’est en effet le titre que le roi Wen avait décerné à son père. Cf. tome I, p. 222.
13.(135) Cf. tome I, p. 221.
13.(136) Dans ce qui suit, Se-ma Ts’ien donne la liste des rois de la dynastie Tcheou jusqu’en 841, puis les listes des princes qui régnèrent jusqu’à cette date dans les onze États de Lou, Ts’i, Tsin, Ts’in, Tch’ou, Song, Wei, Tch’en, Ts’ai, Ts’ao et Yen. J’ai rassemblé toutes ces données dans les tables que j’ai dressées à la suite du préambule au chapitre XV.
13.(137) Comme on le voit par cette phrase, tout ce qui suit est une interpolation de Tch’ou Chao-suen (cf. tome I, pp. CCI et suiv.). On ne sait pas qui était le respectable Tchang.

13.(138) Sie est l’ancêtre des Yn ; Heou-tsi est l’ancêtre des Tcheou. Le Livre des Vers, ou Che King, dit en effet (3e ode sacrificatoire des Chang , 1e strophe) que la mère de Sie devint miraculeusement enceinte grâce à un oiseau de couleur sombre (cf. tome I, n. 03.103) ; il dit encore (Ta ya, 1e ode de la décade cheng-min) que la mère de Heou-tsi conçut après avoir marché sur les traces des pas d’un dieu (cf. tome I, p. 210). Si on prend au pied de la lettre ces légendes, Sie et Heou-tsi n’eurent pas de pères ; comment peut-on les considérer comme des descendants de Hoang-ti ?

13.(139) Le mot « fils » est pris ici dans le sens de « descendant ». En effet, d’après Se-ma Ts’ien, Sie et Heou-tsi furent tous deux fils de Kao-sin, c’est-à-dire de l’empereur K’ou, qui était lui-même arrière-petit-fils de Hoang-ti.

13.(140) D’après Se-ma Tcheng, l’expression [] désignerait les 	Livres complémentaires qui se rattachent au cycle du Livre des Vers. Sur les Wei ou Livres complémentaires, cf. tome I, n. 00.165 ad fin.

13.(141) Cf. 3e ode sacrificatoire des Chang ; Legge, Chinese Classics, vol. IV, p. 636.
13.(142) Cf. tome I, p. 210.
13.(143) C’est-à-dire que ce mot signifie « origine, principe ».
13.(144) La phrase qui suit est le commencement de la première ode de la décade cheng-min. Cf. Legge, Chinese Classics, vol. IV, p. 465.
13.(145) Je ne sais d’où est tirée cette prétendue citation de Confucius.
13.(146) C’est-à-dire qu’il aurait parmi ses descendants le roi Wen.
13.(147) Cf. tome I, n. 04.126.
13.(148) Cf. tome I, n. 04.127.

13.(149) D’après le Dictionnaire de K’ang-hi ce caractère signifie parfois « incertain, non fixé ».

13.(150) Cf. tome II, n. 06.161.
13.(151) L’expression « les têtes-noires » désigne les gens du peuple. Cf. tome II, n. 06.226.
13.(152) C’est-à-dire : celui dont la vertu parfaite rachète les fautes de tout le peuple. — C’est une des idées fondamentales de l’ancienne morale chinoise que le souverain vraiment digne de ce nom est le médiateur entre son peuple et le Ciel, et que, par sa conduite vertueuse, il peut assurer la prospérité de l’univers entier.
13.(153) Celui-là est l’empereur [] vraiment digne de ce nom, celui qui, par sa vertu, assure au monde une prospérité qui dure pendant dix mille générations.
13.(154) L’expression [] se retrouve dans le Tcheou li (cf. trad. Biot, tome II, p. 205) où elle désigne, suivant certains commentateurs, les cinq couleurs dont étaient peintes les zones concentriques de la cible dans le tir à l’arc. Ici cependant, cette expression me paraît désigner les cinq éléments.
13.(155) Le roi par excellence est inférieur en vertu à l’empereur (cf. n. 153) ; cependant il assure encore à ses descendants une prospérité qui dure pendant mille générations.
13.(156) Cette descendance n’est prouvée par aucune généalogie ; Tchang Cheou-tsie cite un texte d’après lequel les ancêtres des rois de Chou (le Se-tch’oan actuel) auraient été investis de leur fief parce qu’ils étaient parents de l’empereur par les femmes ; en effet Hoang-ti passe pour avoir épousé une femme de Si-ling, pays qui se trouvait au sud-ouest de la Chine et, d’autre part, Tch’ang-i, fils de Hoang-ti, épousa une femme du pays de Chou (cf. tome I, p. 34 et p. 36).
13.(157) La Chine proprement dite, gouvernée au temps de Tch’ou Chao-suen par la dynastie Han.
13.(158) C’est-à-dire Hoang-ti.
13.(159) J’admets que la citation faite par Tch’ou Chao-suen se prolonge jusqu’ici ; mais cette opinion est hypothétique.

13.(160) La biographie de Houo Koang se trouve dans le chapitre LXVIII du Ts’ien Han chou. Cf. Mayers, Manual n° 170. Houo Koang était fils de Houo-Tchong jou et frère cadet du célèbre général Houo K’iu-p’ing (cf. Mém. hist., chap. CXI). A la mort de l’empereur Ou (87 av. J.-C.), il fut chargé de la régence, en même temps que Kin Je-ti, pendant la minorité de l’empereur Tchao. A la mort de ce souverain, survenue en 74 avant J.-C., Houo Koang fit mettre sur le trône un petit-fils de l’empereur Ou qui devint l’empereur Siuen (73-49 av. J.-C.). Houo Koang mourut en 68 avant J.-C. — Il est vraisemblable que tout le paragraphe qu’on va lire est une flatterie par laquelle Tch’ou Chao-suen cherche à se concilier les bonnes grâces de quelques fils ou petit-fils de Houo Koang en rattachant, par des raisons fort contestables, la généalogie de ce personnage à Hoang-ti.

13.(161) Tch’ou est le huitième des dix fils du roi Wen (cf. Mémoires historiques, chap. XXXV, p. 12).
13.(162) En 685 avant J.-C. ; cf. tome II, n. 05.168.

13.(163) Aujourd’hui, préfecture de P’in-yang, dans la province de Chân-si. — La famille de Houo Koang était établie dans cette ville (cf. Ts’ien Han chou, chap. LXVIII, p. 1 r°) et on la regardait comme issue des anciens princes de Houo.
13.(164) Je ne vois pas quel passage du Livre des Vers Tch’ou Chao-suen a ici en vue ; cet argument est cependant le point essentiel de la démonstration par laquelle il prétendait prouver que le général Houo Koang descendait en définitive de Hoang-ti.

13.(165) D’après Se-ma Tcheng, cet ouvrage aurait été intitulé [] « L’appendice sur la divination par les cinq éléments ». Sur le sens du mot [], cf. tome I, n. 00.165.

13.(166) C’est-à-dire que son pouvoir sera tel qu’il pourra s’opposer aux volontés du souverain et, par exemple, empêcher son char d’avancer. La prédiction visait Houo Koang, comme l’indique la phrase suivante ; dès lors le souverain enfant dont il est question n’est autre que l’empereur Tchao, qui régna de 86 à 74 avant J.-C.

13.(167) Le bourg de Po-yen est inconnu des commentateurs qui proposent de lire Po-tche ; le bourg de Po-tche se serait trouvé sur l’emplacement de l’ancienne principauté de Houo.

13.(168) Tch’ou Chao-suen, comme on le verra dans les diverses interpolations qui lui sont dues, ne manque jamais de rappeler qu’il eut le titre de lang.
13.(169) La tour du marché était surmontée d’un drapeau et c’est pourquoi on l’appelait parfois le Pavillon de l’étendard.

 
CHAPITRE XIV : Tableau par années des douze seigneurs.



14.(101) En réalité, le tableau comprend, outre la liste des rois de la dynastie Tcheou à partir de l’année 841, les listes des princes de treize États féodaux. à savoir ceux de Lou, de Ts’i, de Tsin, de Ts’in, de Tch’ou, de Song, de Wei, de Tch’en, de Ts’ai, de Ts’ao, de Tcheng, de Yen, et de Ou. Si Se-ma Ts’ien a donné à ce chapitre le titre de Tableau des douze seigneurs, c’est parce que l’État de Ou, dit Se-ma Tcheng, était regardé comme un royaume barbare et que l’historien, pour témoigner son mépris, néglige de le faire entrer en ligne de compte. Cependant cette explication est peu vraisemblable ; dans les Annotations critiques de l’époque de K’ien-long, le commentateur Té Ling (cf. Che ki, chap. XIV, annot. crit., p. 1 r°) me paraît soutenir une opinion plus fondée quand il dit : Le Tableau chronologique des douze seigneurs a pour objet principal la période tch’oen-t’sieou (722-481 av. J.-C.), or le royaume de Ou ne fait son apparition qu’en 585 avant J.-C. et, à cette époque, l’expression « les douze seigneurs » était déjà consacrée par l’usage ; Se-ma Ts’ien a donc suivi la phraséologie communément acceptée en parlant des douze seigneurs de la période tch’oen-ts’ieou, quoiqu’il y ait eu treize États féodaux à la fin de cette période.
14.(102) Dès l’antiquité, les érudits qui s’occupèrent du Tchoen ts’ieou avaient cherché à établir sur ce texte une chronologie et des généalogies qui servirent à Se-ma Ts’ien pour composer son tableau. Quoique ce tableau commence à l’année 841, c’est-à-dire cent dix-neuf ans avant la période tch’oen-ts’ieou (722-481 av. J.-C), il se fonde en dernière analyse sur la chronologie du tcho’en-ts’ieou qu’il se borne à compléter au moyen des durées connues des règnes des ducs de Lou jusqu’à l’époque du roi Li.

14.(103) C’est après la fuite du roi Li à Tche (cf. tome I, p. 274) que commence en 841 la régence kong-ho ; comme Se-ma Ts’ien ouvre son tableau à cette date, il est naturel qu’il appelle dès le début l’attention du lecteur sur l’époque du roi Li.

14.(104) Tche était grand maître de la musique dans le pays de Lou ; M. Legge (Chinese Classics, vol. I, p. 201, note et vol. IV, Prolégomènes, p. 6, note) croit qu’il était contemporain de Confucius, mais cette opinion est sujette à controverse. Ce qui est certain, c’est que Tche passait pour avoir merveilleusement compris certaines odes du Livre des Vers (cf. Luen yu, chap. VIII, § 15). La réflexion de Se-ma Ts’ien me paraît avoir le sens suivant : maître Tche avait vu les systèmes chronologiques qu’on édifiait sur le tch’oen-ts’ieou, mais il n’avait point donné son avis à leur sujet ; en effet, maître Tche ne s’était occupé que des poésies ; or comme l’historien va le rappeler lui-même quelques lignes plus bas, on cessa de composer des poésies à l’époque du roi Li, parce que le souverain avait interdit sous les peines les plus sévères toute critique ; Se-ma Ts’ien regrette donc qu’un juge éclairé, comme l’était le maître de la musique Tche, ait dû garder le silence sur tous les temps qui s’écoulèrent à partir du roi Li.

14.(105) Lorsque Tcheou, dernier souverain de la dynastie Yn, se servit pour manger de bâtonnets en ivoire, le vicomte de Ki (cf. tome I, n. 03.229) ne craignit pas de blâmer cette luxueuse extravagance. — Se-ma Tcheng croit que l’expression désigne, non pas des bâtonnets en ivoire, mais une coupe en ivoire, il est certain que cette interprétation conviendrait mieux pour expliquer le propos qui est attribué au vicomte de Ki : « Celui qui fait une coupe en ivoire ne manquera pas de faire une tasse en jade ».

14.(106) L’ode Koan-ts’iu est la première de la section Kouo-fong du Che-King ; on voit, par ce texte, que Se-ma Ts’ien lui attribue une tendance satirique et la rapporte à l’époque de la décadence des Tcheou ; en cela, l’historien est d’accord avec les autres écrivains de l’époque des Han (cf. Legge, Chinese Classics, vol. IV, p. 5, 1e colonne, lignes 13-20). Cependant, l’opinion qui a prévalu plus tard parmi les commentateurs du Che King veut que cette ode soit de l’époque du duc de Tcheou et qu’elle n’ait rien de satirique. — L’ode Koan-ts’iu célèbre les vertus d’une femme ; c’est ce que donne à entendre Se-ma Ts’ien quand il dit que le poète a pris pour thème « les nattes sur lesquelles on se couche ».

14.(107) L’ode Lou-ming est la première de la section siao-ya du Che king ; comme dans l’ode Koan-ts’iu, l’interprétation traditionnelle se refuse à voir dans l’ode Lou-ming une satire déguisée.

14.(108) Sous-entendez : Et par conséquent, ils n’exprimèrent point leurs blâmes.
14.(109) Cf. tome I, n. 04.378.
14.(110) C’est-à-dire : Comme c’était le souverain lui-même qui était en faute.
14.(111) Cf. tome I, n. 04.381.
14.(112) Cf. tome I, n. 00.162.
14.(113) Dans ce paragraphe, Se-ma Ts’ien caractérise d’une manière générale l’époque des douze seigneurs.
14.(114) Ces quatre royaumes furent les plus puissants parmi ceux des douze seigneurs.
14.(115) Cf. tome II, n. 08.240, et p. 535, n° 10, 11, 13.
14.(116) Cf. tome II, n. 06.505. — Se-ma Ts’ien explique comment ces quatre États, quoique faibles au début, purent devenir tout-puissants.
14.(117) Cf. tome I, Introduction, n. 175.
14.(118) C’est-à-dire que ce furent les règnes des ducs de Lou qui servirent de trame au tch’oen-ts’ieou.
14.(119) Le terme dont se sert ici Se-ma Ts’ien n’implique pas que Confucius ait écrit la chronique qui lui est attribuée ; ce terme conviendrait plutôt à une simple recension de documents déjà existants.
14.(120) En l’année 481 avant J.-C.
14.(121) Cf. tome I, Introduction, p. CXLVII-CXLIX.
14.(122) Je ne sais si cet ouvrage a été conservé.
14.(123) Même remarque que pour l’ouvrage précédent.
14.(124) Cet ouvrage est fréquemment réimprimé dans les collections (ou ts’ong chou) modernes. Sur Lu Pou-wei, cf. Mém. hist., chap. LXXXV.
14.(125) Sur Siun K’ing et Mong-tse (ou Mencius), cf. Mém. hist., chap. LXXIV. — D’après Se-ma Tcheng, Kong-suen Kou était du pays de Song, mais il n’écrivit rien ; le personnage que Se-ma Ts’ien a en vue doit être Han Kou, du pays de Ts’i, qui fut un des transmetteurs du Che king. — Sur Han Fei-tse, cf. Mém. hist., chap. LXIII.
14.(126) Sur Tchang Ts’an, cf. Mém. hist., chap. XCVI. L’ouvrage qu’il composa était intitulé « Traité sur les cinq vertus considérées sous le rapport de leur évolution ». Cf. tome I, Introduction, p. CXLIV, et n. 242.
14.(127) L’ouvrage de Tong Tchong-chou est intitulé Tch’oen ts’ieou fan lou. On le trouve, de même que le livre de Lu Pou-wei, dans les collections d’auteurs non canoniques. Cf. tome I, Introduction, p. CVI et p. CLI.
14.(128) C’est-à-dire : les lettrés sont concis à dessein ; des commentateurs cherchent à éclaircir le sens de leurs phrases : mais ni les uns ni les autres ne font œuvre d’historien.

	14.(129)  Le tableau de Se-ma Ts’ien est dressé d’une manière synoptique ; il présente, de 841 à 477 avant J.-C., les concordances, année par an	née, des règnes des rois de 1a dynastie Tcheou et des princes de Lou, de Ts’i, de Tsin, de Ts’in, de Tch’ou, de Song, de Wei, de Tch’en, de Ts’ai, de Ts’ao, de Tcheng, de Yen et de Ou. J’ai supprimé entièrement ce tableau qui aurait occupé une place trop considérable dans ma traduction. Je me suis borné à donner, à la fin du chapitre suivant, des listes dans lesquelles sont résumées les indications chronologiques des deux chapitres ; on déduira facilement de ces listes tous les synchronismes que Se-ma Ts’ien expose en détail ; quant aux annotations qu’il insère accidentellement dans son tableau, elles ne sont que l’abrégé des faits dont on trouvera le récit complet dans la section des Maisons héréditaires ; il n’y a donc aucun inconvénient sérieux à n’en pas tenir compte ici.

 

CHAPITRE XV : Les six royaumes



15.(101) Comme on le verra plus loin, les Mémoires des Ts’in, c’est-à-dire les Annales officielles du pays de Ts’in, sont aux yeux de Se-ma Ts’ien le texte fondamental pour l’histoire de l’époque des six royaumes, parce que, de toutes les chroniques féodales, ce sont les seules qui aient été exceptées de la proscription édictée en 213 avant J.-C. par Ts’in Che-hoang-ti (cf. tome II, n. 06.340). D’ailleurs, l’époque des six royaumes est dominée tout entière par le prodigieux développement que prit alors le pays de Ts’in ; aussi les destinées de ce royaume méritent-elles avant tout d’attirer notre attention. Se-ma Ts’ien rappelle dans son préambule les principaux événements qui préparèrent et annoncèrent cette élévation des Ts’in.

15.(102) Cf. tome II, p. 14.
15.(103) Cf. tome II, n. 05.145.
15.(104) Cf. tome II, n. 06.197.
15.(105) D’après l’explication que j’ai suivie, le mot [] serait l’équivalent du mot [], qui est le nom d’un sacrifice (cf. tome I, p. 145, ligne 14). — Suivant une autre interprétation, la phrase signifierait : « il disposa (tout ce qu’il fallait) dans le sacrifice de la banlieue ». Le sacrifice dans la banlieue, ou sacrifice kiao, s’adressait au Ciel et ne pouvait être accompli que par le Fils du Ciel ; le duc de T’sin, qui n’était qu’un seigneur, commettait donc une usurpation sur les prérogatives du souverain en faisant ce sacrifice. Cf. tome II, n. 05.496.
15.(106) Cf. tome II, n. 05.151.
15.(107) Cf tome I, n. 02.210, et tome II, n. 05.173.
15.(108) Cf. tome II, n. 05.213.
15.(109) Cf. tome I, n. 00.162.
15.(110) Sur l’expression p’ei tch’en, cf. Luen yu, XVI, 2 ; Legge, Chinese Classics, vol. I, p. 174.
15.(111) Cf. tome II, n. 05.270.
15.(112) Cf. tome II, p. 54. La date de 481 est celle qui est donnée par le Tableau chronologique.
15.(113) Cf. tome I, n. 04.498.
15.(114) Les États de Ts’i et de Tsin, qui, au VIIe siècle avant notre ère, avaient exercé l’hégémonie de même que l’État de Ts’in, étaient ceux dont la puissance était la plus capable de faire contre-poids à celle de Ts’in. L’affaiblissement de ses deux royaumes prépara la grandeur de leur rival. C’est ce qui explique pourquoi Se-ma Koang (1009-1086 ap. J.-C,), dont l’intention première avait été d’écrire l’histoire de la dynastie Ts’in, commença son récit à l’année 403 avant J.-C., date à laquelle le démembrement du pays de Tsin fut consommé.
15.(115) La ligue du nord au sud était le système politique suivi par les seigneurs qui cherchaient à former du nord au sud une coalition capable d’arrêter les empiétements des princes de Ts’in ; ceux-ci à leur tour tendaient à pratiquer l’extension de l’ouest à l’est qui aurait divisé et rendues impuissantes les forces des seigneurs. Cf. tome I, n. 04.559. —  Sur les sophistes qui apparurent à cette époque troublée, cf. tome I, Introduction, p. CLI-CLII.
15.(116) Plusieurs seigneurs s’arrogèrent alors le titre du roi, voire même celui d’empereur. Cf. tome I, p. 304, lignes 16-18 et tome II, p. 84, lignes 1-3.
15.(117) Ce qu’on appelait bonté et justice dans le pays de Ts’in était pire que ce qu’on qualifiait de cruauté et de méchanceté dans les États plus civilisés de Lou et de Wei.
15.(118) Han, Tchao et Wei, les trois petits royaumes formés des débris de l’État de Tsin.
15.(119) Cette traduction, qui est d’accord avec les Considérations montrant les fautes de Ts’in (cf. tome II, p. 220, lignes 19-26), me paraît préférable à celle que j’avais donnée de cette même phrase dans le tome I, Introduction, p. LXI, lignes 2-5.
15.(120) Cf. tome I, p. 9, n. 3. Yu serait né dans le Se-tch’oan.
15.(121) D’après Siu Koang, la ville de Po correspondrait à la préfecture de Tou, dans la commanderie de King-tchao ; elle se trouverait donc aujourd’hui au nord de la sous-préfecture de Hou, préfecture de Si-ngan, province de Chàn-si. Cette identification conviendrait bien à ce passage dont l’intention est de prouver que les grands hommes sont venus de l’ouest de l’empire. En général cependant, les critiques chinois placent la ville de Po dans le Ho-nan actuel. Cf. tome I, n. 03.117.
15.(122) Cf. tome I, n. 04.145 et n. 04.247.
15.(123) Cf. tome I, n. 02.205.

15.(124) Cf. tome II, p. 285, ligne 19. — Sous cette théorie absurde de l’apparition des grands hommes dans l’ouest, se cache un fait réel et important, à savoir que quelques-unes des premières dynasties qui se succédèrent en Chine avaient eu leur origine dans l’ouest ; il semble que la Chine ancienne ait été envahie à diverses reprises par des peuples barbares venus de l’ouest et du sud-ouest et que ces conquêtes furent l’occasion des changements de dynastie. Cf. tome I, n. 04.185 ad fin., et tome II, n. 05.312, ad fin. Tel ne fut point cependant le cas pour la dynastie des Han et notre remarque ne s’applique guère qu’aux Tcheou et aux Ts’in.

15.(125) C’est-à-dire : Vous n’aurez qu’à suivre les précédents laissés par les rois qui sont venus immédiatement avant vous et vous n’aurez pas à délibérer longuement sur ce que vous devez faire. — Ce paragraphe est destiné à expliquer que les Ts’in, quoique cruels, n’en furent pas moins de grands souverains, car les principes de gouvernement qu’ils appliquèrent étaient ceux qui convenaient à leur époque.
15.(126) On sait que bon nombre de lettrés chinois se refusent à admettre la légitimité de la dynastie Ts’in et la passent sous silence. Se-ma Ts’ien raille ce procédé antiscientifique.
15.(127) De 476 à 207 avant J.-C.
15.(128) Ce tableau s’étend de 476 à 207 avant. J.-C. ; il présente sous une forme synoptique, et année par année, les règnes des rois de la dynastie Tcheou et ceux des princes des sept États de Ts’in, Wei, Han, Tchao, Tch’ou, Yen et Ts’i. J’ai résumé les indications chronologiques de ce tableau et je les ai combinées avec celles du tableau précédent dans les pages qui suivent ; après avoir donné la liste des rois de la dynastie Tcheou avec les dates qui se trouvent dans les tableaux chronologiques (cf. tome I, n. 04.500), j’ai rangé par ordre alphabétique les divers royaumes féodaux dont les souverains sont énumérés par Se-ma Ts’ien.
15.(129) Se-ma Ts’ien ne donne pas de dates antérieurement à l’année 841 ; mais, des indications chronologiques qu’il nous fournit sur les ducs de Lou, on peut conclure que l’avènement du roi Tch’eng aurait eu lieu en 1044 avant J.-C., ce qui est en conformité avec la chronologie des Annales écrites sur bambou. Pour Pan Kou, au contraire, et pour le T’ong kien kang mou, l’avènement du roi Tch’eng daterait de l’année 1115. Cf. tome I, Introduction, p. CXCIII-CXCIV.

 
CHAPITRE XVI : 4e Tableau.



16.(101)  Ce tableau comprend en réalité deux périodes : en premier lieu, la période de Ts’in et de Tch’ou (209-206), qui est celle où la dynastie Ts’in est renversée par les révoltés qui prennent leur mot d’ordre dans le pays de Tch’ou ; en second lieu, la période de Tch’ou et de Han (206-202 av. J.-C.), est celle où le roi de Tch’ou, Hiang Yu, et le roi de Han, Lieou Pang, se livrèrent le long duel qui devait aboutir à l’établissement de la dynastie Han.
16.(102)  Hiang Yu.
16.(103) A Tch’en Ché, à Hiang Yu et à Han Kao-tsou.
16.(104) Cf. tome I, n. 01.224 ad fin.
16.(105) Cette phrase ne signifie pas que Sie, ancêtre des Yn et Heou-tsi, ancêtre des Tcheou, vécurent pendant dix générations, mais bien que leur vertu se transmit à leurs descendants pendant dix générations.
16.(106) Cf. tome I, p. 226.

16.(107) Tang le vainqueur exila Kie, dernier souverain de la dynastie Hia ; le roi Ou mit à mort Tcheou, dernier souverain de la dynastie Yn.

16.(108) « Ceux-là » sont les premiers ancêtres dont la vertu fut cause que leurs descendants  devinrent puissants ; « ceux-ci » sont les fondateurs de dynasties qui durent faire usage de la force pour s’emparer du pouvoir.
16.(109) C’est-à-dire la difficulté d’établir une dynastie. Se-ma Ts’ien oppose les débuts longs et difficiles des anciennes dynasties à la soudaine élévation des Han ; il en tirera plus loin la conclusion que les Han furent manifestement assistés par le Ciel.
16.(110) Littéralement : les armes offensives et les cuirasses.
16.(111) Cf. tome II, n. 06.319.
16.(112) Cf. tome II, n. 06.227.
16.(113) Celle de Han Kao-tsou. C’est à ce souverain que Se-ma Ts’ien fait encore allusion dans les lignes suivantes, lorsqu’il parle d’« un sage » et d’un « grand saint ».
16.(114) La suppression de la féodalité et la destruction des armes de guerre.
16.(115) Confucius, quoique sage, ne régna pas, parce qu’il ne possédait pas un royaume ; d’une manière générale, la sagesse ne suffit pas à conférer le pouvoir temporel à celui qui la possède. Se-ma Ts’ien remarque cependant que cette maxime souffre des exceptions ; le fondateur de la dynastie Han en est un exemple.
16.(116) Le tableau qui suit ce préambule a une importance capitale pour la connaissance de l’époque si confuse de Tch’ou et de Han ; je l’ai donc traduit intégralement. Je l’ai fait précéder, pour plus de clarté, d’une liste alphabétique des royaumes qui figurent pendant cette période ; cette liste ne fait pas partie de l’ouvrage de Se-ma Ts’ien.

Entre le chapitre XIII du Ts’ien Han chou et ce tableau des Mémoires historiques, on remarquera une différence importante dans la chronologie. Pour le Ts’ien Han chou, le premier mois du roi de Han correspond au mois compris entre le 10 février et le 11 mars 206 ; pour Se-ma Ts’ien, il correspond au mois compris entre le 12 mars et le 9 avril 206. Le système du Ts’ien Han chou fait coïncider le premier mois du roi de Han avec le premier mois de la première année de la dynastie Han ; mais cet accord est obtenu d’une manière artificielle, en supprimant le mois intercalaire dans la seconde année de la dynastie Han ; au point de vue chronologique, le système de Se-ma Ts’ien est seul exact, car il y a un mois intercalaire dans la seconde année de Kao-tsou (cf. T’oung pao, vol. VII, pp. 509-510).

16.(117) Cf. tome II, n. 07.234.
16.(118) Cf. tome II, n. 07.244.

16.(119) Cf. tome II, n. 07.244.

16.(120) Cf. tome II, n. 07.243.
16.(121) Cf. tome II, n. 07.260. 
16.(122) Cf. tome II, n. 07.250.
16.(123) Cf. tome II, n. 07.258.
16.(124) Cf. tome II, n. 07.257.
16.(125) Cf. tome II, n. 07.261.
16.(126) Cf. tome II, n. 07.105.
16.(127) Cf. tome II, n. 07.247.
16.(128) Cf. tome II, n. 07.248.
16.(129) Cf. tome II, n. 05.481.
16.(130) Cf. tome II, n. 07.239.
16.(131) Cf. tome II, n. 07.262.

16.(132) Cf. tome II, n. 05.330.
16.(133) Cf. tome II, n. 07.246.

16.(134) Cf. tome II, n. 07.235.
16.(135) Le tableau donne la leçon fautive Se-choei. 
16.(136) Les quatre commanderies que forma le pays de Ts’i furent celles de P’ing-yuen, Ts’ien-tch’eng, Tong-lai et Ts’i. 

 
CHAPITRE XVII : 5e Tableau.



17.(101) Et, par conséquent, on ne sait pas quelle était la situation de la noblesse apanagée à cette époque.
17.(102) Cf. p. 30, n° I, et p. 43, n° XII.
17.(103) Cf. p. 38, n° IX.
17.(104) Les trois premiers rois de la dynastie Tcheou.
17.(105) Se-ma Tcheng cite un passage du Tso tchoan qui est en accord rigoureux avec ce texte de Se-ma Ts’ien : 

« Le roi Ou, ayant triomphé de (la dynastie) Chang, posséda l’empire avec éclat ; quinze royaumes avaient des princes qui étaient ses frères ; quarante royaumes avaient des princes dont le nom de clan était Ki. 

Le nom de clan Ki était celui de la dynastie Tcheou ; au total, il y avait donc bien, comme le dit Se-ma Ts’ien, cinquante-cinq princes qui se rattachaient à la famille souveraine des Tcheou.
17.(106) Cf. p. 37, n° VIII, et p. 34, n° V.
17.(107) Les rois et les marquis.
17.(108) Cf. tome II, p. 414.
17.(109) Dans les premières lignes du paragraphe suivant, Se-ma Ts’ien énumère huit de ces royaumes (à savoir Yen, Tai, Ts’i, Tchao, Leang, Tch’ou, Ou, Hoai-nan) ; il faut ajouter à cette liste le royaume de Hoai-yang que l’historien omet par erreur.
17.(110) Outre les neuf royaumes précités, il y avait encore celui de Tch’ang-cha, dont le premier roi fut Ou Joei, prince de P’ouo (cf. tome II, p. 381-382).
17.(111) Yen-men et T’ai-yuen étaient deux commanderies dans la province actuelle de Chân-si. Cf. tome II, p. 540, n° 66 (lisez Chân-si, au lieu de Chàn-si), et p. 542, n° 100.

17.(112) Aujourd’hui, préfecture secondaire de Leao-yang, préfecture de Fong-t’ien, province mandchoue de Cheng-King.

17.(113) Commanderie dans le Tche-li central. Cf. tome II, p. 540, n° 71.

17.(114) Cf. tome I, n. 02.223.
17.(115) Ngo ou Tong-ngo est une ville du Chan-tong (cf. tome II, n. 07.147). — Kiuen se trouvait dans la même province (cf. tome II, n. 05.171).
17.(116) Cf. tome II, n. 05.450.
17.(117) Cf. tome I, n. 01.343.
17.(118) Sur les rivières Kou et Se, cf. tome II, n. 07.295 et 07.296.
17.(119) Cf. tome I, n. 02.301.

17.(120) En d’autres termes, l’empereur n’avait pas sous son autorité directe les territoires situés sur la frontière ; c’étaient des rois-vassaux qui étaient voisins des barbares Hou dans le nord et des barbares du pays de Yue dans le sud. Cette situation ne laissait pas que d’être périlleuse puisque, si un roi se révoltait, il était tenté de s’allier aux barbares et de leur ouvrir les portes de l’empire.
17.(121) Sur les commanderies énumérées ici, cf. tome II, Appendice II.
17.(122) Après avoir montré que, sous le règne du fondateur de la dynastie Han, le territoire impérial était fort restreint tandis que des territoires étendus se trouvaient dévolus à des rois peu nombreux et très puissants, Se-ma Ts’ien va exposer par quels moyens les empereurs parvinrent graduellement à morceler ces grands fiefs et à étendre leur propre autorité. Cf. tome II, p. 530, § 3. 
17.(123) Cf. tome I, Introduction, p. XCI, lignes 1-6. 

17.(124) En d’autres termes, on enleva à ces divers royaumes les portions de territoire qui étaient situées à la frontière de l’empire et on en fit des commanderies placées sous l’autorité directe du Fils du Ciel. En effet, il importait fort à l’empereur d’avoir entre ses mains tous les pays situés sur la frontière, afin de pouvoir surveiller les agissements des barbares et prévenir leurs attaques. Cf. n. 120. 
17.(125) Cf. tome II, n. 10.107. 

17.(126) Ce texte est le seul où Se-ma Ts’ien se désigne lui-même par son nom personnel. 
17.(127) Soit depuis 206 jusqu’à 101 avant J.-C.

17.(128) Au sud-est de la sous-préfecture actuelle de Hien, préfecture de Ho-kien, province de Tche-li. 

17.(129) Le Ts’ien Han chou (chap. XIV, p. 11 v°) appelle ce roi Lieou Pou-tch’eou.

17.(130) Le Ts’ien Han chou (chap. XIV, p. 11 v°) appelle ce roi Lieou Ki.

17.(131) Le Ts’ien Han chou (chap. XIV, p. 11 v°) appelle ce roi Lieou Hoan. 
17.(132) Cf. tome II, n. 07.354. 

17.(133) Cette ville de Tch’en (qui ne doit pas être confondue avec la ville de même nom, capitale du royaume de Hoai-yang) se trouvait dans la province actuelle de Ngan-hoei. 

17.(134) Se-ma Ts’ien appelle d’habitude ce personnage K’ing Pou (cf. tome II, n. 07.128). 

17.(135) Le Ts’ien Han chou (chap. XIV, p. 6 v°) dit que cette investiture date du 10e mois, au jour keng-ou. Mais, d’après le tableau que j’ai exposé (T’oung pao, vol. VII, p. 1-38 et 509-525), le jour keng-ou, 9e du cycle, ne peut se trouver ni dans le 10e, ni dans le 12e mois de la 11e année de Kao-tsou. 
17.(136) Le Ts’ien Han chou (chap. XIV, p. 16 v°) donne la leçon jen tse qui ne concorde pas avec le système chronologique et doit donc être rejetée comme fautive. 

17.(137) Cf. tome II, n. 07.350. 

17.(138) La ville de Yuan, ou Kao-yuan (cf. Mémoires historiques, chap. LII, p. 4 v°, commentaire de Tchang Cheou-tsie) était à 4 li de la sous-préfecture actuelle de Tch’ang-chan, préfecture de Tsi-nan, province de Chan-tong. 

17.(139) Cf. tome II, n. 07.260. 

17.(140) Aujourd’hui, préfecture secondaire de Ki, province de Tche-li. 
17.(141) Aujourd’hui, sous-préfecture de Hoai-ning, préfecture de Tch’en-tcheou, province de Ho-nan. 
17.(142) Cette indication, qu’on retrouve dans le Ts’ien Han chou (chap. XIV, p. 7 v. ), ne s’accorde pas avec mon système chronologique. 
17.(143) Le texte des Mémoires historiques donne par erreur la leçon (Lieou) Cheng.
17.(144) A 46 li au sud-ouest de la sous-préfecture actuelle de Kiang-tou, préfecture de Yang-tcheou, province de Kiang-sou. 
17.(145) Aujourd’hui, sous-préfecture de T’an-tch’eng, préfecture de I-tcheou, province de Chan-tong.
17.(146) Cf. tome II, p. 389, n. 1.
17.(147) Les Mémoires historiques donnent ici la leçon « le 2e mois », ce qui est inexact ; le Ts’ien Han chou (chap. XIV, p. 7 v°) écrit « le 1er mois » ; c’est la leçon que j’adopte. 
17.(148) Cf. tome II, n. 10.102. 
17.(149) Cf. tome II, n. 08.349 ad fin. 

17.(150) D’après le Ts’ien Han chou (chap. XIV, p. 14 r°), le nom posthume de ce roi est Tsai. 

17.(151) Cf. tome II, p. 420. 
17.(152) Cette indication, qui se retrouve dans le Ts’ien Han chou (chap. XIV, p. 17 r°), ne concorde pas avec mon système chronologique. 
17.(153) Cf. tome II, n. 05.481.

17.(154) Aujourd’hui, préfecture secondaire de Ting, province de Tche-li. 

17.(155) Le Ts’ien Han chou (chap. XIV, p. 14 v°) écrit i-se, ce qui est inexact. 
17.(156) Cf. tome II, n. 06.289.

17.(157) Ce roi est appelé Lieou Yng-k’o dans le Ts’ien Han chou (chap. XIV, p. 3 r°). 

17.(158) D’après le Ts’ien Han chou (chap. XIV, p. 3 r°), Lieou Tchou n’aurait régné que 12 ans et serait mort en 117 avant J.-C. L’avènement de son successeur daterait de l’année 116. 
17.(159) D’après le Ts’ien Han chou (chap. XIV, p. 3 r°), Lieou Choen mourut en 101 avant J.-C. Il laissait le trône de Tch’ou à son fils Lieou Yen-cheou qui, en 69 avant J -C., fut mis à mort pour cause de rébellion. 

17.(160) A 31 li au sud-est de la sous-préfecture actuelle de Cheou-koang, préfecture de Ts’ing-tcheou, province de Chan-tong. 

17.(161) Cette année compte comme la 13e de son règne, car on ajoute aux 2 ans pendant lesquels Lieou P’o fut roi de Tsi-pei les 11 années pendant lesquelles il fut roi de Heng-chan. 
17.(162) Cf. tome II, n. 07.261. 
17.(163) Jen-tse est la leçon du Ts’ien Han chou (chap. XIV, p. 3 v°) ; les Mémoires historiques donnent la leçon kia-tse qui doit être inexacte. 
17.(164) A 15 li au nord de la sous-préfecture actuelle de Lan-i, préfecture de K’ai-fong, province de Ho-nan. 
17.(165) Les Mémoires historiques donnent la leçon ting-se qui est inexacte ; j’adopte la leçon du Ts’ien Han chou (chap. XIV, p. 17 r°). 
17.(166) Au sud-ouest de la sous-préfecture actuelle de Ta-hing, préfecture de Choen-tien (Péking), province de Tche-li. 
17.(168) Se-ma Ts’ien écrit : « le 3e mois », ce qui est impossible. J’adopte donc la leçon du Ts’ien Han chou (chap. XIV, p. 8 v°) qui écrit : « le 2e mois ». 
17.(169) D’après les indications du chapitre IX des Mémoires historiques, Lu T’ong aurait été mis à mort le 27 septembre 180, c’est-à-dire dans le courant du 8e mois (cf. tome II, p. 437).
17.(170) Dans la liste ci-dessous, les fils ou parents de Kao-tsou sont seulement les personnages dont les noms sont précédés des chiffres arabes 1, 2, 3, etc. Quand ils ont eu eux-mêmes plusieurs fils, les noms de ces derniers sont précédés des lettres a, b, c, etc. Le même système est appliqué dans les listes qui suivent celle-ci. 

 
CHAPITRE XVIII : 6e Tableau.
 

18.(101) Dans un passage du Heou Han chou (chap. III, p. 2 v°), nous trouvons les mots fa et yue ; ce texte nous fournit peut-être une explication de la manière dont ces mots ont pu prendre ce sens ; on y lit en effet ceci : 

« Quand on examine comment nos pères faisaient les choix d’hommes et proposaient pour les charges publiques les gens de valeur, (on voit que) s’il se présentait des personnes venues des canaux et des champs (c’est-à-dire de simples paysans), on ne les arrêtait pas aux portes.

Il paraît résulter de ce texte que les mots fa yue désignaient le fait d’être admis, pour cause de mérites signalés, dans les portes des administrations publiques. 
— Dans le Tao té king (§ 24, trad. Julien, p. 88), on trouve le mot dans le sens de « se vanter de ses mérites » : « Celui qui se vante n’a point de mérite ». 

— Dans le Tcheou li (chap. XXX, p. 1 ; cf. trad. Biot, tome II, p. 187), on trouve une autre énumération des cinq sortes de titres de gloire : 

« Le mérite envers le roi s’appelle hiun ; le mérite envers l’État s’appelle kong ; le mérite dans les affaires publiques s’appelle lao ; le mérite dans le gouvernement s’appelle li ; le mérite dans les combats s’appelle to. Tous ceux qui ont des mérites sont inscrits sur (l’étendard) t’ai-tch’ang du roi.

18.(102) Cette curieuse formule rituelle nous a été conservée aussi dans le Ts’ien Han chou  (chap. XVI, p. 1 r°). — Que le plus grand fleuve et que la plus célèbre montagne de l’empire soient diminués au point de devenir, l’un mince comme une ceinture, et l’autre petite comme une pierre à aiguiser, c’est ce qui est regardé comme une absolue impossibilité ; aussi longtemps que ces invraisemblables phénomènes ne se produiront pas, on souhaite donc que le royaume du nouveau seigneur subsiste et soit heureux. 

18.(103) La comparaison d’une famille de noblesse héréditaire avec un arbre se continue ; les rameaux et les feuilles sont donc les générations éloignées du premier ancêtre. 

18.(104) L’expression [] (littéralement : aplanissement d’une colline) 	se retrouve dans le Ts’ien Han chou  (chap. X, p. 4 v°) ; elle est commentée par Yen Che-kou de la manière suivante : 

« Le mot ling signifie une colline ; le mot i signifie aplanir ; cela veut dire que son effondrement fut comme l’affaissement graduel d’une colline.

On trouve aussi l’expression [], (littéralement : déclin d’une colline) qui a le même sens. 

18.(105) D’après le Che ki luen wen, cette phrase signifierait que Se-ma Ts’ien, comparant la noblesse de l’époque des Han à celle de l’antiquité, est surpris de la trouver si peu stable ; dans l’antiquité, les familles nobles étaient à l’origine fermes et puissantes ; ce n’est qu’après plusieurs générations qu’elles s’affaiblissaient ; sous les Han, au contraire, on vit plusieurs familles perdre leur noblesse très peu de temps après qu’elles en avaient été investies. 
18.(106) Cf. tome I, p. 43. 
18.(107) Cette assertion se retrouve dans le Ts’ien Han chou  (chap. XVI, p. 1 v°). 
18.(108) C’est-à-dire qu’on voit encore figurer dans le Tch’oen ts’ieou les fiefs qui existaient dès le début de la dynastie Tcheou. 
18.(109) Le Chou king. 
18.(110) L’empereur Yao. 
18.(111) L’empereur Choen. 
18.(112) Leurs descendants continuèrent à se transmettre leur fief de génération en génération sous les trois premières dynasties des Hia, des Yn et des Tcheou. 
18.(113) Il y eut exactement, sous le règne de Kao-tsou, 137 marquis ; si l’on ajoute à ce nombre ceux qui furent ennoblis parce qu’ils étaient parents de l’empereur par les femmes (à savoir les marquis de Tcheou-lu et de Kien-tch’eng, n° 115 et 43 du tableau ci-après), ou parce qu’ils étaient fils de rois (à savoir les marquis de Keng-kie, Ho-yang, P’ei et Té, n° 30, 16, 82, 121 du tableau ci-après), on obtient un total de 143 marquis. Le Ts’ien Han chou  (chap. XVI, p. 1 r°) nous dit en effet que, la douzième année de Kao-tsou (195 av. J.-C. ), il y avait dans l’empire 143 marquis. C’est ce nombre qu’on retrouvera dans le tableau de Se-ma Ts’ien. 
18.(114) Les descendants de Siao Ho, marquis de Tsoan (n° 131 du tableau ci-après). 
18.(115) Les descendants de Ts’ao Ts’an, marquis de P’ing-yang (n° 89 du tableau ci-après). D’après Yen Che-kou (Ts’ien Han chou, chap. XVI, p. 1 v°), Ts’ao Ts’an avait reçu (en 201) un fief de 10 600 foyers ; son descendant Ts’ao Tsong, au moment où il fut dégradé en 91 avant J.C., possédait 23 000 foyers ; on voit par cet exemple que, en un siècle, l’importance du fief avait plus que doublé. 
18.(116) Les descendants de Tcheou P’o, marquis de Kiang (n° 39 du tableau ci-après). 
18.(117) Les descendants de Koan Yng, marquis de Yng-yn (n° 142 du tableau ci-après). 

18.(118) A l’époque t’ai-tch’ou, un siècle s’était écoulé depuis l’avènement de la dynastie Han ; pendant ces cent années, toutes les familles seigneuriales qui devaient leurs fiefs à Kao-tsou, les avaient perdus par leur mauvaise conduite : il ne subsistait plus que les représentants de cinq de ces anciennes familles ; c’étaient : Ts’ao Tsong, marquis de P’ing-yang, Li Tchong-ken, marquis de K’iu-tcheou, Ts’i Jen, marquis de Yang-ho, Pi Mong, marquis de Tai,  Fong Yen, marquis de Kou-ling.

18.(119) Les cinq empereurs et les trois premières dynasties de l’antiquité. 
18.(120) Cette idée revient souvent sous des formes diverses chez Se-ma Ts’ien : dans l’antiquité, les diverses dynasties qui se sont succédé ne se sont pas imitées les unes les autres ; elles ont observé des règles différentes ; cependant elles se ressemblent en ceci qu’elles ont eu pour principe directeur de leur conduite le ferme désir de bien agir. 
18.(121) Dans le tableau de Se-ma Ts’ien, les 143 marquisats créés sous le règne de l’empereur Kao-tsou sont rangés dans l’ordre chronologique suivant lequel ils furent institués. Pour faciliter les recherches, j’ai rangé ces marquisats par ordre alphabétique, en mettant entre parenthèses, avant le nom de chaque marquisat, le numéro d’ordre qu’il possède dans le tableau des Mémoires historiques ; si l’on prend un exemplaire des Mémoires historiques et qu’on numérote de 1 à 143 tous les marquisats dont il est parlé dans ce chapitre, il sera très facile de retrouver dans le texte chinois les caractères qui expriment les noms propres ; j’ai donc jugé inutile de les reproduire ici. Je n’ai conservé de ce tableau que les noms et les dates ; j’ai supprimé l’énumération des actions d’éclat qui firent ennoblir les premiers marquis, et celle des fautes qui firent dégrader leurs derniers descendants. Dans les notes, j’indique les variantes que présente le XVIe chapitre du Ts’ien Han chou  et je désigne ce texte simplement par la lettre B. — La date qui suit le nom d’un marquis indique l’année où ce personnage devient titulaire du marquisat ; les noms posthumes sont précédés d’un astérisque. 

J’ai adopté le même système pour les trois tableaux suivants. — Tout en réduisant sous la forme la plus concise possible ces quatre chapitres des Mémoires historiques, je n’ai pas cru pouvoir les supprimer entièrement, car, malgré leur aridité, ils contiennent plusieurs renseignements utiles : en premier lieu, les Mémoires historiques citent souvent tel ou tel marquis sans donner son nom ; en se reportant à nos tables, on trouvera qui était, à l’époque dont on parle, le titulaire du marquisat cité ; c’est pour faciliter cette recherche que j’ai adopté l’ordre alphabétique ; on rétablira d’ailleurs sans peine l’ordre chronologique de l’institution des divers marquisats en dressant des listes suivant la série des nombres écrits entre parenthèses. En second lieu, la plupart des hommes qui jouèrent un rôle important sous les premiers empereurs Han eurent le titre de marquis ; les tableaux chronologiques nous donnent la date exacte de leur mort ; cette date est l’année qui précède celle où leurs successeurs respectifs héritent de leur titre. Enfin, il n’est pas sans intérêt de suivre, grâce à ces tableaux, les vicissitudes de la noblesse à l’époque des Han ; l’historien trouvera là des indications sur le nombre des marquisats, sur leur origine et sur leur durée. 

18.(122) Le point d’interrogation placé avant le nom personnel Lu signifie que le nom de famille est ignoré. — D’après Siu Koang, au lieu de Lu, d’autres textes donneraient T’ai. D’après le Ts’ien Han chou  (n° 32), le nom du premier marquis de Che serait Fou Hou-hai, et son nom posthume serait Ts’i-ho. 
18.(123) Au lieu de Ts’ien, le Ts’ien Han chou  écrit Tsai. 
18.(124) Le Ts’ien Han chou  (n° 28) appelle ce marquis Yong Kiu-lou et le fait succéder à son père en 193. 
18.(125) Hiang Tch’an n’est autre que Hiang Po (cf. tome II, n. 07.210) ; au moment où il fut nommé marquis, Hiang Tch’an prit pour nom de famille celui de la famille impériale et s’appela dès lors Lieou Tch’an. 
18.(126) Le Ts’ien Han chou  (n° 76) l’appelle Tchao Tsiang-si. 
18.(127) Les Mémoires historiques et le Ts’ien Han chou disent tous deux que ce marquis fut nommé la 8e année de Kao-tsou, le 10e mois, au jour koei-tch’eou ; mais cela ne s’accorde pas avec la chronologie. 
18.(128) Le Ts’ien Han chou  (n° 76) appelle ce personnage Tchao Sieou. 
18.(129) D’après le Ts’ien Han chou (n° 101), le nom de famille de ce marquis et de ses descendants serait Yo. 
18.(130) Le Ts’ien Han chou  (n° 94) donne le nom de P’ing à ce marquisat. 
18.(131) Tchang Tchan-che, d’après le Ts’ien Han chou  (n° 94). 
18.(132) Au lieu du 11e mois, le Ts’ien Han chou  écrit « le 12e mois », ce qui est faux. 
18.(133) Le nom personnel de ce marquis est K’iong, d’après le Ts’ien Han chou  (n° 94). 
18.(134) Le mot [], dit Yen Che-kou, se prononce ici Fei ; d’après Se-ma Tcheng, il pourrait se prononcer soit Fei, soit Pi. 
18.(135) En 143, d’après le Ts’ien Han chou  (n° 22). 
18.(136) Ts’ai Jong, d’après le Ts’ien Han chou  (n° 35). 
18.(137) Le Ts’ien Han chou  (n° 115) appelle ce marquis Kin K’iang et dit que son nom posthume fut Yen (=Tchoang) ; en outre il rapporte sa nomination au 3e, et non au 2e mois, ce qui est faux. 
18.(138) Tcheou Tso-kiun, d’après le Ts’ien Han chou (n° 18). 
18.(139) B (n° 123) : Ling Eul. 
18.(140) Cette date est celle qui résulte de l’indication fournie par le Ts’ien Han chou  (n° 123) : les Mémoires historiques donnent une date qui correspond au 14 novembre 196 ; mais comme Se-ma Ts’ien suit l’ordre chronologique, et que le marquis de Yang-i, qui précède immédiatement celui de Hia-siang, fut ennobli le 1er décembre 196, il est évident que la leçon du Ts’ien Han chou  est seule exacte. 
18.(141) B (n° 123) : Ling Choen. 
18.(142) B (n° 103) : Kong-suen Ts’o. 

18.(143)  Les Mémoires historiques et le Ts’ien Han chou donnent tous deux la date de cette investiture comme étant le jour ping-siu du 3e  mois de la 3e  année de Kao-tsou ; mais cela ne s’accorde pas avec ma chronologie. 

18.(144) B (n° 82) : Tch’en Tche. 
18.(145) B (n° 82) : Tch’en Kiang. 
18.(146) B (n° 98) : Ou Yng. 
18.(147) B (n° 98) : 9e année, 9e mois, jour ping-tse, ce qui est faux. 

18.(148) Si l’on s’en tenait au texte des Mémoires historiques, il semble que le nom de ce marquisat fût, non pas Jen, mais Jen-heou ; cependant le texte du Ts’ien Han chou (n° 47), quoique lui-même fautif, donne à entendre que le mot Jen représente à lui seul le nom de ce marquisat. 

18.(149) B (n° 102) : T’ao Heou-soei aurait pris le pouvoir en 130 (ce qui est exact) et aurait été dégradé en 118 (ce qui est faux). 

18.(150) B (n° 133) : ce marquisat est appelé King.

18.(151) B (n° 133) : Wang Tchen-nien. 
18.(152) B (n° 133) : Wang Hing. 
18.(153) B (n° 63) : *Yang. 
18.(154) Cette date est celle du Ts’ien Han chou  (n° 96). Les Mémoires historiques donnent la leçon : « la 9e année, le  4e  mois, au jour ping-yn », ce qui est faux. 
18.(155) B (n° 96) : 118 avant J.-C. 
18.(156) B (n° 131) : « 12e année, 2e mois, jour ping-yn », ce qui est faux. 
18.(157) D’après B (n° 131), le dernier marquis de Kao-leang serait Li P’ing, successeur de Li P’o ; mais la date de son accession au pouvoir n’est pas donnée. 
18.(158) B (n° 124) : Tcheou Yu-jen. 
18.(159) Cette date est celle du Ts’ien Han chou  (n° 124) ; les Mémoires historiques écrivent : « le 11e mois, au jour ting-hai », ce qui est faux. 
18.(160) B (n° 124) : Wang Long-kong. 
18.(161) B (n° 51) : Ping Ts’ai. 
18.(162) B (n° 51) : *P’ing. 
18.(163) B (n° 80) : Tch’en Hai. 

18.(164) La date donnée par les Mémoires historiques et par le Ts’ien Han chou est : « la 8e année, le 12e mois, au jour ting-wei », — ce qui ne s’accorde pas avec ma chronologie. 

18.(165) B (n° 80) : 193 avant J.-C. 
18.(166) B (n° 80) : Le nom posthume de Tch’en Ngan fut Tsie. 
18.(167) B (n° 80) : La mention de ce marquis inconnu qui aurait été au pouvoir entre Tch’en Ngan et Tch’en Ts’ien-ts’ieou est supprimée. 
18.(168) B (n° 113) : *Chao. 

18.(169) Les Mémoires historiques et le Ts’ien Han chou donnent deux indications chronologiques qui sont différentes, mais qui toutes deux sont en désaccord avec mon système chronologique. 

18.(170) B (n° 120) : Yong Tch’eng, *I.

18.(171) On ne connaît pas le nom de famille de ce personnage. 
18.(172) B (n°48) : 187 avant J.-C. 
18.(173) Cette date est celle du Ts’ien Han chou  (n° 29) ; la date indiquée par les Mémoires historiques serait le 5 mai 201 ; elle doit être rejetée, puisque le marquis qui suit celui de Ki-p’ou dans l’ordre chronologique reçut l’investiture de son fief le 29 avril 201. 

18.(174) Les Mémoires historiques et le Ts’ien Han chou (n° 73) donnent pour date : « la 7e année, le 7e mois, au jour ping-tch’en », — ce qui est faux.

18.(175) La date indiquée est celle de : « la 6e année, le 6e mois, au jour ting-hai », — ce qui est faux. 
18.(176) B (n° 14) : Sieou. 
18.(177) B (n° 107) : indication chronologique fausse.
18.(178) B (n° 53) : Tchong-ling. 
18.(179) B (n° 84) : Lieou Hi, *Yu. 
18.(180) La date du 3e  mois, au jour ping-siu, est inexacte. 

18.(181) D’après le Ts’ien Han chou (chap. XVIII, p. 2 v°), Lu Tchong, frère cadet de Lu Tso, aurait reçu le 31 mai 187 le titre d’héritier du roi Siuen de Lu, père défunt de l’impératrice Lu ; puis, en 181, il aurait été nommé marquis de Pou-k’i, et en 180 il aurait été mis à mort. — Quant à son frère cadet, Lu Lou, il aurait été nommé en 187 marquis de Han-yang. 

18.(182) B (n° 36) paraît donner à entendre que Tch’ong Tsie fut nommé de nouveau marquis de K’iu-tch’eng. 
18.(183) B (n° 36) : Tch’ong Hoang-jou. 
18.(184) B (n° 36) : 115 avant J.-C. 
18.(185) B (n° 16) : Li Soei-tch’eng. 
18.(186) B (n° 16) : Li Che-tsong, Hoai. 
18.(187) La date est celle du 6e mois de la 12e année. 
18.(188) B (n° 60) : P’ei-tch’eng. 
18.(189) B (n° 60) : Tche. 
18.(190) B (n° 60) : 115 avant J.-C. 
18.(191) Se-ma Ts’ien dit que le nom de ce marquisat était Koang-yen ; mais c’est une erreur. 

18.(192) D’après le Ts’ien Han chou (n° 7), le nom de famille du marquis de Koang serait Chao. 

18.(193) B (n° 110) : Jen Yue-yen. 





18.(194) B (n° 7) : 147 avant J.-C.
18.(195) B (n° 89) : le nom de famille de ces marquis est Lu. 

18.(196) La date de « la 8e année, le 6e mois, au jour jen-tse » — est inexacte. 

18.(197) B (n° 40) : King-che. 
18.(198) B (n° 127) : Kou-yang. 
18.(199) B (n° 127) : 155 avant J.-C. 
18.(200) B (n° 127) : Fong Kie-tchong, *I. 
18.(201) B (n° 46) : Tch’eng-fou. 
18.(202) B (n° 19) : Ou Hou. 
18.(203) B (n° 19) : 132 avant J.-C.
18.(204) B (n° 19) : Ou Chan-fou prend le pouvoir en 113 ; il est dégradé en 112. 
18.(205) La date de « la 8e année, le 10e mois, au jour koei-yeou » est inexacte. 
18.(206) La date de « la 6e année, le 6e mois, au jour ting-hai » est inexacte. 
18.(207) Cette date est celle du Ts’ien Han chou  (n° 112) ; les Mémoires historiques donnent la leçon inexacte « le 2e mois ». 
18.(208) B (n° 93) : Long-yang. 

18.(209) Cette date est celle du Ts’ien Han chou  (n° 93) ; au lieu du « 9e mois », les Mémoires historiques écrivent « le 9e mois intercalaire », ce qui est inexact, car il n’y a pas de mois intercalaire dans la 8e année de Kao-tsou. 

18.(210) B (n° 24) : *K’o. 

18.(211) B (n° 45) appelle ce marquis Ki Kiuen et ne lui donne pas de nom posthume ; il dit, en outre, qu’à sa mort on nomma Ou-ti marquis de Tchong-p’ing. 

18.(212) Cette date est celle des Mémoires historiques ; celle du Ts’ien Han chou est inexacte. 
18.(213) Siu Koang dit que d’autres textes donnent la leçon K’i. — Le Ts’ien Han chou (n° 39) appelle ce marquis Nai-tche ; il le fait mourir sans descendants en 198 ; ? Tchao lui aurait succédé et aurait été dégradé en 195.
18.(214) La date de « la 8e année, le 7e mois, au jour koei-yeou » est inexacte. 
18.(215) B (n° 91) : Tchang Sin. 
18.(216) B (n° 91) : Tchang Che. 
18.(217) B (n° 61) : Ngo Ts’ieou. 
18.(218) B (n° 61) : 142 avant J.-C. 
18.(219) B (n° 90) : Fong Kie-san. 
18.(220) La date de « la 8e année, le 6e mois, au jour jen-tse » est inexacte. 
18.(221) B (n° 49) : Ho-ling. 

18.(222) B (n° 49) : 112 avant J.-C.
18.(223) B (n° 74) : Lu T’eng. 
18.(224) B (n° 87) : Wei Tch’e. 

18.(225) B (n° 87) : 163 avant J.-C. 
18.(226) B (n° 114) : Lu Sie. 
18.(227) B (n° 114) le fait vivre jusqu’en 147. 

18.(228) Cette date est celle des Mémoires historiques ; celle du Ts’ien Han chou  (n° 86) est inexacte.

18.(229) B (n° 86) : 167 avant J.-C. 
18.(230) B (n° 86). : 141 avant J.-C. 
18.(231) La date de « la 8e année, le 12e mois, au jour ting-wei » est inexacte. 
18.(232) B (n° 70) : 154 avant J.-C. 
18.(233) B (n° 68) : Hiu Ang. 
18.(234) Cette date est celle du Ts’ien Han chou  (n° 68). La date indiquée par les Mémoires historiques est inexacte. 
18.(235) B (n° 68) Hiu Ngan-jou. 
18.(236) B (n° 44) : Kong Che-hi. — Kong serait donc le nom de famille commun à tous ces marquis. 
18.(237) La date de « la 6e année, le 6e mois, au jour ting-hai » est inexacte. 
18.(238) B (n° 75) : Lin Tche. 

18.(239) B (n° 75) : 175 avant J.-C. 
18.(240) Cette date est celle du Ts’ien Han chou (n° 65) ; la date donnée par les Mémoires historiques est inexacte. 

18.(241) B (n° 118) : Tchao-che Tiao-wei. 
18.(242) B (n° 118) : Tchao-che Tchong. 
18.(243) Cette localité de Po-yang dépendait de P’ong-tch’eng (auj. préfecture de Siu-tcheou, province de Kiang-sou). 
18.(244) B (n° 121) : 156 avant J.-C. 

18.(245) Cette autre localité de Po-yang se trouvait dans la commanderie de Jou-nan (auj. préfecture de Jou-ning, province de Ho-nan). 

18.(246) La date de « la 8e année, le 3e  mois, au jour ping-siu » est inexacte. 
18.(247) B (n° 26) : Yang-sin. 
18.(248) B (n° 26) : *Hou. 
18.(249) Cette date est celle des Mémoires historiques ; la date indiquée par le Ts’ien Han chou  (n° 26) est inexacte. 
18.(250) B (n° 26) : Lu Tch’en. 
18.(251) Cette date est celle des Mémoires historiques ; la date indiquée par le Ts’ien Han chou  (n° 111) est inexacte. 
18.(252) B (n° 99) : 186 avant J.-C. ; mais c’est une erreur. 
18.(253) B (n° 99) : 179 avant J.-C. 
18.(254) B (n° 99) : 174 avant J.-C. 
18.(255) B (n° 99) : Tchao Koang-kouo. 
18.(256) B (n° 99) : 103 avant J.-C. 
18.(257) B (n° 77) : Kiong. 
18.(258) La date de « la 8e année, le 10e mois, au jour ping-tch’en », –  est inexacte. 

18.(259) Cette date est celle du Ts’ien Han chou ; la date donnée par les Mémoires historiques est inexacte. 

18.(260) B (n° 81) : Hiu Lieou. 
18.(261) Se-ma Ts’ien ne donne pas le nom de famille de ce marquis et de ses descendants. — Je le prends dans le Ts’ien Han chou  (n° 116). 
18.(262) Cette date est celle du Ts’ien Han chou  (n° 116) ; la date donnée par les Mémoires historiques est inexacte. 
18.(263) B (n° 116) : Tan. 
18.(264) B (n° 116) : Tchen, Ngan. 
18.(265) B (n° 116) : 113 avant J.-C. 
18.(266) Les Mémoires historiques ne donnent pas le nom de famille de ce marquis ; je le prends dans le Ts’ien Han chou  (n° 130). 
18.(267) Cette date est celle du Ts’ien Han chou  (n° 130) ; celle des Mémoires historiques est inexacte. 
18.(268) B (n° 130) : *I. 
18.(269) B (n° 130) : Lieou Kia. 
18.(270) B (n° 134) : Mao Che-tche. 
18.(271) B (n° 134) : Mao Lou. 
18.(272) B (n° 88) : Lu King, *Yu. 
18.(273) La date de « la 8e année, le 6e jour ou-chen »  est inexacte. 
18.(274) B (n° 50) : Tan Kieou.
18.(275) B (n° 50) : *Hoei. 

18.(276) Cette date est celle du Ts’ien Han chou (n° 106) ; la date donnée par les Mémoires historiques est inexacte. 

18.(277) B (n° 106) : Tou I. 
18.(278) B (n° 106) : 108 avant J.-C. 
18.(279) Cette date est celle des Mémoires historiques ; la date donnée par le Ts’ien Han chou  (n° 72) est inexacte. 
18.(280) B (n° 55) : T’ang Tch’ao. 
18.(281) B (n° 55) : 114 avant J.-C. 
18.(282) B (n° 71) : Yang Fou. 

18.(283) Les Mémoires historiques omettent ce nom de famille ; je le rétablis d’après le Ts’ien Han chou (n° 129). 
18.(284) Cette date est celle des Mémoires historiques. La date donnée par le Ts’ien Han chou (n° 129) est inexacte. 

18.(285) B (n° 128) : Hiu Ts’ai. 
18.(286) B (n° 12) : Hiu Tcheou, *Yang. 
18.(287) B (n° 128) : En 130 arrive au pouvoir Hiu Tcheou, *Tsie ; en 127, Hiu Koang-tsong lui succède. 
18.(288) B (n° 128) : 112 avant J.-C. 
18.(289) B (n° 69) : Lu Hia. 
18.(290) B (n° 119) : Tan Yeou-kiu. 
18.(291) B (n° 119) : 133 avant J.-C. 
18.(292) B (n° 105) : Kao So. 

18.(293)  Cette date est celle des Mémoires historiques ; la date indiquée par le Ts’ien Han chou (n° 105) correspondrait au 13 mars 196. 

18.(294) B (n° 315) : Ko Tchou, *Toan. 
18.(295) B (n° 135) : Ko Che. 
18.(296) B (n° 54) : Lieou Tao. 
18.(297) B (n° 54) : Lieou Kao. 
18.(298) La date de « la 6e année, le 1er mois, au jour ou-ou » est inexacte. 
18.(299) B (n° 30) : 172 avant J.-C. 
18.(300) B (n° 70) : Wang Tchou. 
18.(301) B (n° 70) : Wang Cho. 
18.(302) B (n° 70) : 118 avant J.-C. 
18.(303) B (n° 109) : 155 avant J.-C. 
18.(304) Le Ts’ien Han chou  (n° 126) nomme le marquis Ki Tch’ang, *Fen, qui prend le pouvoir en 179, et le marquis Ki Hia, *Tsao, qui prend le pouvoir en 176. 
18.(305) B (n° 83) : Che Tchong. 
18.(306) La date de « la 8e année, le 3e mois, au jour ping-siu » est inexacte. 
18.(307) B (n° 83) : Che Kou. 
18.(308) D’après Se-ma Tcheng, le Tch’ou Han tch’oen ts’ieou appellerait ce marquis Wang Long. 
18.(309) B (n° 13) : arrière-petit-fils. 
18.(310) B (n° 42) : Tcheou Tche. 
18.(311) La date de « la 6e année, le 6e mois, au jour ting-hai », —  est inexacte. 
18.(312) B (n° 67) : Ho-yang. 

18.(313) Ce nom est ajouté d’après le Ts’ien Han chou (n° 67). 

18.(314) B (n° 671) : Ts’i. 
18.(315) Cette date est celle des Mémoires historiques ; la date donnée par le Ts’ien Han chou  (n° 67) est inexacte. 

18.(316) Cf. tome II, n. 07.346. 

18.(317) B (n° 5) : Fou Ts’ing, *K’ing. 
18.(318) B (n° 5) : Fou Ming. 
18.(319) La date de « la 11e année, le 7e mois, au jour ki tch’eou » est inexacte. 
18.(320) Ki Lei. 
18.(321) Le Ts’ien Han chou dit : 181 avant J.-C. 
18.(322) B (n° 58) : Ting Ou-k’o, *Che.
 

CHAPITRE XIX : 7e tableau.



19.(101) Le marquis de Pien, Ou Ts’ien, était le fils, né d’une concubine, de Ou Joei, roi de Tch’ang-cha (cf. 5e tableau, n° XXIV, p. 105). 

19.(102) Yen Che-kou dit : « Le mot kia signifie l’ordre de succession dans le registre des ordres impériaux »… On pourrait cependant aussi traduire les deux mots [][] comme signifiant « donner l’ordre par écrit » ; dans le chapitre XXXIV (p. 11 r°) du Ts’ien Han chou on lit en effet : « (Kao-tsou) donna cet édit aux yu-che : le roi de Tch’ang-cha a été fidèle, je donne donc un ordre écrit spécial le concernant. » Le commentateur Teng Tch’en explique cette phrase en disant : « Les Han avaient convenu que tous ceux qui n’appartiendraient pas à la famille Lieou ne seraient pas rois ; cependant Ou Joei fut fait roi ; c’est pourquoi (l’empereur) adresse un ordre écrit aux tchong che pour qu’il soit nommé roi par mesure spéciale ». 

19.(103) Le roi de Ts’i, Han Sin ; le roi de Han, Han Sin ; le roi de Yen, Lou Koan ; le roi de Leang, P’ong Yue ; le roi de Tchao, Tchang Eul ; le roi de Hoai-nan, Yng Pou ; le roi de Lin-kiang, Kong Ngao ; le roi de Tch’ang cha, Ou Joei (Cf. le 5e tableau). D’après les annotations critiques de l’époque de K’ien-long, on ne devrait pas compter, au nombre des huit rois, Kong Ngao qui fut fait prisonnier et dégradé dans le mois même où Kao-tsou vainquit Hiang Yu ; pour arriver au nombre de huit, il faudrait compter deux rois de Yen, à savoir Tsong T’ou, puis Lou Koan. 

19.(104) Cf. 5e tableau, n° XXIV, p. 105. 
19.(105) En 157 avant J.-C. ; cf. p. 105, § 5. 

19.(106) Ou Ts’ien, marquis de Pien (cf. p. 146, n. 1) et Ou Yang marquis de Yuen-ling, fils de Ou Tch’en, roi Tch’eng, de Tch’ang-cha (5e tableau, n° XXIV, § 2). 

19.(107) Cf. tome II, p. 459. 
19.(108) Cf. tome II, pp. 458-459. 
19.(109) La fameuse révolte des sept rois en 154 avant J.-C. Cf. tome II, pp. 498-499.
19.(110) Les chefs Hiong-nou qui vinrent se soumettre à la Chine la 16e année de l’empereur Wen (164 av. J.-C. ) et la 3e année de la seconde période de l’empereur King (147 av. J.-C., cf. tome II, p. 504). 
19.(111) Dans le tableau qui suit, on trouvera 3 marquisats institués par l’empereur Hiao-hoei, 31 institués par l’impératrice Lu, 28 institués par l’empereur Wen, 31 institués par l’empereur King ; au total 93 marquisats, ce qui justifie la phrase de Se-ma Ts’ien, qu’il y eut plus de 90 ennoblissements. Comme pour le tableau précédent, j’ai omis, dans le tableau qu’on va lire, de donner les caractère chinois ; on les retrouvera aisément dans le texte chinois en numérotant, dans un exemplaire de Se-ma Ts’ien, les marquisats de 1 à 3 pour le temps de l’empereur Hoei, de 1 à 31 pour le temps de l’impératrice Lu, de 1 à 28 pour le temps de l’empereur Wen, de 1 à 31 pour le temps de l’empereur King, et en confrontant ces numéros d’ordre avec ceux que j’indique entre parenthèses. 
19.(112) Cette date est celle qui est indiquée par le Ts’ien Han chou ; les Mémoires historiques se bornent à dire que l’institution de ce marquisat eut lieu le 9e mois de la 1e année de l’empereur Hoei. 
19.(113) B : 143 av. J.-C. 
19.(114) B : Tchou Ts’ang, *Li. 
19.(115) B : Tchou Fou. D’après la date indiquée pour la mort de son prédécesseur, son avènement aurait eu lieu en 130 av. J.-C. 
19.(116) B : Wang T’ien-k’i. 
19.(117) B : *Hien. 
19.(118) B (chap. XVIII, p. 3 r°) appelle ce personnage Lu P’ing ; mais c’est une erreur car il doit porter le nom de famille de son père et non celui de sa mère. 
19.(119) B (chap. XVIII, p. 3 r°) : 12 mai 187. 
19.(120) B (chap. XVIII, p. 2 r°) appelle ce marquisat Wen. 
19.(121) La date de « la 8e année, le 4e mois, au jour ting-yeou » est inexacte. 
19.(122) B (chap. XVI, p. 49 v°) : 111 avant J.-C. 
19.(123) Dans le tome II, p. 416, j’avais transcrit le nom de ce personnage Fong Ou-tche ; j’adopte maintenant la transcription Fong Ou-tsé plus conforme au système général de transcription que je suis. 
19.(124) La date de « la 8e année, le 4e mois, au jour ting-yeou » est inexacte. 
19.(125) B (chap. XVI, p. 50 v°) appelle ce marquisat Tchou-tse. 

19.(126) B (chap. XVI, p. 50 v°) appelle ce marquisat Tch’eng-yn. 

19.(127) Un texte donne la leçon Kiu. 

19.(128) Cf. tome II, n. 09.142. 

19.(129) On a vu (n. 125) que le Ts’ien Han chou donnait le nom de Tchou-tse au marquisat que les Mémoires historiques appellent Song-tse. Le marquisat appelé Tchou-tse par les Mémoires historiques est nommé Lang-ya par le Ts’ien Han chou. 
19.(130) La date de « la 8e année, le 4e  mois, au jour ting-yeou » est inexacte. 
19.(131) La date « de la 8e année, le 4e mois, au jour ting-yeou » est inexacte. 
19.(132) La date indiquée par le Ts’ien Han chou (chap. XVI, p. 50 r°) correspond au 10 août 187 ; elle doit être préférée à celle des Mémoires historiques, car elle est seule conforme à l’ordre chronologique qui est observé dans le tableau. 
19.(133) B (chap. XV, 1e partie, p. 3 r°) : Che-k’ieou. 
19.(134) D’après le Ts’ien Han chou (chap. XVI, p. 53 r°), il y aurait eu, entre Han T’oei-tang et Han Tso, un marquis dont on ignore le nom personnel et qui succéda à Han T’oei-tang à une date inconnue ; Han Tso lui-même aurait pris le pouvoir en 124 et serait mort en cette même année. 
19.(135) La prononciation Li est indiquée par un commentateur des Mémoires historiques. Yen Che-Kou (Ts’ien Han chou, chap. XV, 1e partie, p. 3 v°) indique la prononciation K’i. 
19.(136) B (chap. XVI, p. 52 v°) : Chao Hoei. 
19.(137) B (chap. XVI, p. 53 r°) : Suen Yn. 
19.(138) B (chap. XVI, p. 52 r°) : Tche-ling. 
19.(139) Cette date est celle du Ts’ien Han chou (chap. XVI, p. 52 r°) ; les Mémoires historiques donnent la date de « la 7e année, le 3e  mois, au jour kia-yn » qui est inexacte. 
19.(140) B (chap. XVIII, p. 5 r°) : Teou Ting. 
19.(141) B (chap. XVIII, p. 5 r°) : Teou Tch’ang-cheng. 
19.(142) Cette date est celle du Ts’ien Han chou (chap. XVIII, p. 5 r°) ; les Mémoires historiques indiquent la date de « la 1e année, le 4e mois, au jour i-se » qui est inexacte. 
19.(143) Ce marquisat est appelé Ts’ing-ou par le Ts’ien Han chou (chap. XVIII, p. 4 v°) ; Se-ma Ts’ien l’appelle ailleurs Ts’ing-kouo (cf. tome II, p. 460). 

19.(144) Le dernier caractère de ce nom est orthographié d’une autre manière dans le chapitre XVII des Mémoires historiques (cf. plus haut, p. 112, n° XXXVII, § 5). 

19.(145) Cette date est celle du Ts’ien Han chou (chap. XVI, p. 51 v°) ; les Mémoires historiques donnent la date de « la 1e année, le 2e mois, au jour sin-tch’eou » qui est inexacte. 
19.(146) D’après le Ts’ien Han chou (chap. XVII, p. 1 v°), Loan Pi aurait immédiatement succédé en 144 à son père, Loan Pou. 
19.(147) D’après le Ts’ien Han chou (chap. XVII, p. 4 r°), le nom de famille de ce marquis et de ses descendants serait Fan ; les Mémoires historiques n’indiquent aucun nom de famille. 
19.(148) La date de « la 3e année, le 12e mois, au jour ting-tch’eou » est inexacte. 
19.(149) Le Ts’ien Han chou (chap. XV, 1e partie, p. 5 v°) réunit avec raison dans un seul paragraphe les marquisats de Hieou et de Hong ; Se-ma Ts’ien a tort de les classer sous deux rubriques distinctes, puisque le titulaire de ces deux marquisats est en réalité un seul et même personnage. 
19.(150) En réalité, Lieou Fou ne fut marquis de Hong qu’à partir de l’année 154. 
19.(151) B. (chap. XV, 1e partie, p. 5 v°) ; *Hoai. 
19.(152) B (chap. XV, 1e partie, p. 5 v°) : Lieou Kia. 
19.(153) B (chap. XVII, p. 3 v°) : P’ou-ta. 
19.(154) Cf. plus haut, n. 148. 
19.(155) B (chap. XVII, p. 3 v°) : 141 avant J.-C. 
19.(156) B (chap. XVII, p. 3 v°) : Siu-lou,*Hi. 
19.(157) Cf. n. 148. 
19.(158) B (chap. XVII, p. 2 r°) : Sou Si. 
19.(159) B (chap. XVII, 2’r°) : 139 avant J.-C. 
19.(160) B (chap.. XVII, p. 1 v°) : *Ngai. 
19.(161) Les Annales principales rapportent cette nomination au 8 juillet 152 ; cf. tome II, p. 500-501. 
19.(162) B (chap. XVII, p. 4 r°) : Lou Leou, *K’ang, 136. 
19.(163) T’ien Fen fut nommé marquis dans le 3e mois (10 avril-9 mai 141) de la 3e année de la dernière période de l’empereur King ; or, l’empereur King étant mort le 9 mars 141, c’est en réalité l’empereur Ou qui fit cette nomination ; aussi le Ts’ien Han chou (chap. XVIII, p. 6 r°) la rapporte-t-il au règne de l’empereur Ou. Il en est de même pour le marquis de Tcheou-yang (cf. plus bas, n° 27). 
19.(164) B (chap. XVII, p. 2 r°) : Kong-suen Hoen-sie. 
19.(165) La date de « la 6e année, le 4e  mois, au jour i-se »  — est inexacte. 
19.(166) Kong-suen Koen-sie est le père de Kong-suen Ho, marquis de Nan p’ao (cf. chapitre suivant) ; le Ts’ien Han chou (chap. XVII, p. 2 r°) les réunit dans un même paragraphe. 
19.(167) B (chap. XVII, p. 2 v°) : ? K’i-tche. 
19.(168) Cf. p. 156 n. 8. 
19.(169) B (chap. XVII, p. 3 v°) : ? Lou-k’iang. 
19.(170) Cf. p. 155, n. 3. 

19.(171) Le Ts’ien Han chou (chap. XVII, p. 3 v°) dit formellement que la période heou yuen dont il est ici question est celle de l’empereur Ou ; ce même ouvrage ne mentionne pas de marquis intermédiaire entre Long-kiang et Tso.

19.(172) La date de « la 3e année, le 6e mois, au jour i-se » est inexacte. 
19.(173)  B (chap. XVII, p. 3 r°) : Hoan. 
19.(174)  Cf. p. 155, n. 3. 

 
CHAPITRE XX : 8e tableau.



20.(101) Ce rempart n’est autre que la grande muraille. 
20.(102) En 138 av. J.-C., le roi de Min-yue attaqua le roi de Yue Tong-hai dont la capitale était la ville de Tong-ngeou. Cf. tome I, Introduction, p. LXXX. 
20.(103) Ceux du nord et ceux du sud. 
20.(104) Littéralement : « en se croisant ». 
20.(105) Ce début est destiné à expliquer pourquoi l’empereur Ou créa des marquis en aussi grand nombre que ceux qui avaient été nommés par son père et son aïeul ; il fut en effet obligé de  soutenir de nombreuses guerres contre les barbares, et, pour récompenser ceux qui avaient accompli des actions d’éclat, il dut instituer des marquisats nouveaux. 

20.(106) Les barbares du Nord.

20.(107) L’expression [] doit s’opposer à l’expression [] et désigner les barbares du Sud ; le mot King ne fait pas de difficulté, car on sait qu’il est l’équivalent du mot Tch’ou ; le royaume de King n’est autre que le puissant royaume de Tch’ou (cf. tome II, n. 06.190). Le mot [] est plus embarrassant ; le commentateur Se-ma Tcheng dit que ce mot se prononce ici comme le mot Chou ; on trouve en effet mentionnées dans le Tch’oen ts’ieou plusieurs petites principautés portant le nom de Chou et groupées dans la préfecture de Lu-tcheou, province de Ngan-hoei ; M. Legge (Chinese Classics, vol. V, p. 918) suppose qu’elles formaient une sorte de confédération ; c’est vraisemblablement à cet ensemble de petits États que Se-ma Ts’ien fait ici allusion. 

20.(108) L’historien veut montrer que, dès l’époque des trois premières dynasties (Hia, Yn, Tcheou), les Chinois eurent à combattre les barbares du Nord et ceux du Sud. 
20.(109) Sur ce sens du mot [], cf. Chou king, chap. K’ang kao (Legge, Chinese Classics, vol. III, p. 383) : « il fonda et établit notre petite possession dans l’empire ». 
20.(110) Le grand chef des Hiong-nou. 

20.(111) Cf. tome II, n. 06.106. 

20.(112) C’est-à-dire, celui qui se fait obéir du monde entier avec autant de facilité que s’il roulait une natte. On a déjà vu la même image dans les considérations de Kia I sur les fautes de Ts’in (cf. tome II, p. 225).
20.(113) La date du 31 mai 124, indiquée par le Ts’ien Han chou, est plus conforme à l’ordre chronologique dans lequel sont rangés ces marquisats. 
20.(114) B (chap. XVII, p. 14 r°) : Hi. 
20.(115) B (chap. XVII, p. 14 r°) : 103 avant J.-C. 
20.(116) B (chap. XVII, p. 10 v°) : nommé marquis le 24 avril 112 ; mis à mort en 109. 
20.(117) B (chap. XVII, p. 9 r°) : P’ei-li. 
20.(118) B (chap. XVII, p. 4 v°) : Tchao Sin. 
20.(119) Cette date est celle du Ts’ien Han chou ; les Mémoires historiques donnent la leçon fautive « le 7e mois », au lieu de « le 10e mois ». 
20.(120) B (chap. XVII, p. 8 r°) : Hia-mo. 
20.(121) La date de « la 2e année yuen-cheou le 6e mois, au jour i-hai » est inexacte. 
20.(122) B (chap. XVII, p. 8 r°) : Koan-tche, successeur de I-ki-kien, fut dégradé en 59 avant J.-C. 
20.(123) Cette date ne s’accorde qu’à un jour près avec mon système chronologique. — D’après le Ts’ien Han chou (chap. XVII, p. 12 v°), Fong-han, successeur de Hoang T’ong, fut mis à mort en 87 avant J.-C. 
20.(124) B (chap. XVII, p. 8 r°), Yu-li-ti meurt en 72 avant J.-C. sans laisser de descendants. 
20.(125) B (chap. XVII, p. 8 r°) : Pou P’ong. 
20.(126) B (chap. XVII. p. 8 r°) : Pou Lei-tien, 113 ; meurt en 90 avant J.-C. 
20.(127)  Ce marquisat et le précédent sont une seule et même localité dont les revenus furent partagés entre deux titulaires différents. 
20.(128)  B (chap. XVII, p. 8 v°) : Yng-peul ou Yng-p’u. 
20.(129)  B (chap. XVII, p. 15 r°) : Cheng meurt en 99 avant J.-C. et n’a pas de successeur. 
20.(130)  B (chap. XVII p. 14 v°) : meurt en 99 avant J.-C., en prison. 

20.(131) B (chap. XVII, p. 9 r°) : meurt en 93 avant J.-C., en prison, 

20.(132) B (chap. XVII, p. 13 r°) : Lou, successeur de Kien-tch’eng, est mis à mort en 90 avant J.-C. 

20.(133) La date de « la 5e année yuen-ting, le 5e mois, au jour jen-tse » est inexacte. 
20.(134) B (chap. XVIII, p. 7 r°) : *King-pé. 

20.(135) D’après Siu Koang, Houo Chan avait pour appellation Tse-heou ; en 110 avant J.-C., il accompagna l’empereur lorsque celui-ci alla célébrer le sacrifice fong au T’ai-chan ; il mourut subitement sur la montagne (cf. le traité sur les sacrifices fong et chan). 

20.(136) B (chap. XVII, p. 11 r°) : son successeur, Nai-che, mourut en 66 avant J.-C. sans laisser de descendants. 
20.(137) B (chap. XVI, p. 11 v°) : 22 juin 112. Tang-ts’ien, successeur de Jen P’o-hou, fut dégradé en 93 avant J.-C. 
20.(138) B (chap. XVII, p. 11 v°) : son successeur, Fong-i, fut mis à mort en 87 avant J.-C. 
20.(139) Les dates indiquées par les Mémoires historiques et par le Ts’ien Han chou (chap. XVII, p. 13 r°) sont toutes deux inexactes. 
20.(140) B (chap. XVII, p. 13 v°) : Son successeur, Siang, est mis à mort en 104 avant J.-C. 
20.(141) B (chap. XVII, p. 10 v°) Kieou Yo. 
20.(142) B (chap. XVII, p. 10 v°) : 106 avant J.-C. 
20.(143) B (chap. XVIII, p. 8 r°) : *T’ien. 
20.(144) B (chap. XVIII, 8 r°) : Che Té est condamné aux travaux forcés en 100 avant J.-C.

20.(145)  Cf. n. 19.166. 

20.(146)  B (chap. XVII, p. 12 r°) : en 89 avant J.-C., son successeur Tang-che, est mis à mort. 

20.(147) B (chap. XVI, r, p. 5 v°), Tchang Ts’e-kong. 

20.(148) Le Ts’ien Han chou indique une date qui correspondrait au 5 juin 127, mais qui ne s’accorde qu’à un jour près avec le système chronologique que j’ai adopté. 
20.(149) B (chap. XVII, p. 15 r°) : Tsoei. 
20.(150) B (chap. XVII, p. 13 v°) : son successeur, Mao, fut dégradé en 89.
20.(151) B (chap. XVII, p. 12 v°) : Wai-che. 
20.(152) B (chap. XVII. p. 12 v°) : mis à mort en 87 avant J.-C. 
20.(153) Cette date est celle du Ts’ien Han chou (chap. XVII, p. 5 v°) ; les Mémoires historiques donnent la leçon inexacte « le 2e mois » au lieu de « le 3e  mois ». 
20.(154) B (chap. XVII, p. 4 r°) : Wang Kie. 
20.(155) B (chap. XVII, p. 10 r°) : Tong-ché-ou. 
20.(156) B (chap. XVII, p. 10 r°) : 24 juillet 119. Ngan-han hérita du titre de marquis de San en 102 ; il eut pour successeur Hien qui mourut en prison en 90 avant J.-C. 
20.(157) B (chap. XVII, p. 6 r°) : Kie-long. 
20.(158) La date de « la 4e année yuen-cho, le 7e mois, au jour keng-chen » est inexacte. 
20.(159) B (chap. XVII, p. 6 r°) : Ping-se succéda à son père en 103 ; il mourut en prison en 87 avant J.-C. 

20.(160) Cette localité se trouvait dans la sous-préfecture de Yang-tch’eng (à 35 li au sud-est de la sous-préfecture actuelle de Teng-fong, préfecture et province de Ho-nan). 

20.(161) B (chap. XVII, p. 9 v°) : 24 juillet 119. 
20.(162) Cette localité se trouvait dans la sous-préfecture de Tou-yang (aujourd’hui à 6 li à l’est de la préfecture secondaire de Yu, préfecture de Nan-yang, province de Ho-nan). 

20.(163) Cette date ne s’accorde qu’à un jour près avec mon système chronologique. — D’après le Ts’ien Han chou (chap. XVII, p. 12 r°), I-tch’ang, successeur de Kiu Wong, fut mis à mort en l’an 54. 

20.(164)  B. (chap. XVII, p. 12 r°) : En 73, Tch’ang-yo, successeur de Tchao Koang, meurt et n’a pas d’héritier. 
20.(165) La date de « la 4e année yuen-cho, le 7e mois, au jour keng-chen » est inexacte. 

20.(166) Cette date est celle du Ts’ien Han chou (chap. XVIII, p. 6 v°). Les Mémoires historiques donnent la leçon fausse « le 2e mois », au lieu de « le 3e mois ». 

20.(167) B (chap. XVII, p. 9 r°) : meurt en 96 avant J.-C. sans laisser de descendants. 
20.(168) B (chap. XVII, p. 5 r°) : Tch’e-yuen. 
20.(169) La date indiquée par le Ts’ien Han chou est inexacte, car il n’y eut pas de mois intercalaire dans la 1e année yuen cho. La date des Mémoires historiques est correcte. 
20.(170) B (chap. XVII, p. 5 r°) : 116 avant J.-C. 
20.(171) B (chap. XVII, p. 9 v°) : Tou. 
20.(172) Ce fief est le même que le précédent. Le marquisat de Tchong-li était tombé en déshérence après la dégradation de Ho-hien ; c’est ce qui permit de nommer un nouveau titulaire. 
20.(173) B (chap. XVII, p. 14 r°) : Han T’ao. 
20.(174) B (chap. XVII, p. 14 r°) : meurt en 91 ; on ne sait pas qui fut son successeur. 
20.(175) Cette date est celle du Ts’ien Han chou (chap. XVII, p. 14 v°) ; les Mémoires historiques écrivent par erreur « ting-mao », au lieu de « ting-wei ». 
20.(176) B (chap. XVII, p. 13 v°) : mis à mort en 90 avant J.-C. 

20.(177) B (chap. XVII, p. 10 r°) : 24 juillet 119. 

20.(178) B (chap. XVII, p. 10 r°) : 115 avant J.-C. 

20.(179) Cf. tome I, n. 04.571. 

 

 
CHAPITRE XXI : 9e tableau.



21.(101) Cf. tome II, p. 514, n° III. Les décrets impériaux étaient, en général, remis aux yu-che qui étaient chargés de les publier et de les mettre en vigueur. 
21.(102) Cf. tome II, p. 530. 
21.(103) On sait que l’empereur Ou, afin de diviser les fiefs trop considérables, encouragea les seigneurs à répartir leurs terres entre leurs divers enfants. Par le décret dont nous avons ici une citation, il se réservait le droit de contrôler ce partage. 

21.(104) Dans ce tableau, on trouve la mention de l’avènement de Lieou K’oan, marquis de Ngo-ou, en 102 av. J.-C. ; Se-ma Ts’ien écrivait donc après cette date. D’autre part, il paraît considérer comme vivants, au moment où il rédigeait son tableau, Lieou Chen, marquis de Chao, et Lieou Koen-ou, marquis de Fou-tsin, qui moururent tous deux en l’an 100 av. J.-C., et il ne mentionne pas la mort de Lieou Tchang, marquis de Tong-ye, en 101 av. J.-C. De ces faits on peut conclure que Se-ma Ts’ien a composé son tableau à la fin de l’année 102 ou au commencement de l’année 101 av. J.-C. 

La première partie du chapitre XV du Ts’ien Han chou. reproduit ce tableau. J’indiquerai, comme dans les chapitres précédents, les variantes que présente ce second texte en les désignant par la lettre B. — Le Ts’ien Han chou distingue, dès le début de la dynastie Han ceux qui furent nommés marquis parce qu’ils étaient fils de roi et les classe dans un chapitre spécial (le chapitre XV). Se-ma Ts’ien ne fait cette distinction qu’à partir de l’empereur Ou. En apparence moins logique, le système qu’il adopte est cependant plus fondé en raison. Avant l’empereur Ou, en effet, les fils de roi qui furent nommés marquis le furent à titre exceptionnel et par une mesure spéciale de grâce ; ils étaient ennoblis pour les mêmes motifs que les autres marquis. L’empereur Ou, au contraire, sur les conseils de Tchou-fou Yen, donna systématiquement le titre de marquis aux fils de roi, afin d’affaiblir les familles seigneuriales trop puissantes en divisant leurs apanages ; c’est donc à partir de l’empereur Ou seulement que les fils de roi formèrent une classe spéciale de marquis bien différente de celle des marquis ordinaires. D’après le Ts’ien Han chou, voici les marquisats qui furent attribués à des fils de roi sous les prédécesseurs de l’empereur Ou : 

	sous le règne de Kao-tsou, les marquisats de Keng-kie, Ho-yang et Té (n° 30, 16 et 121 de notre liste dans le chapitre XVIII) ; 

	sous le règne de l’impératrice Lu, les marquisats de Chang-p’ei, Tchou-hiu et Tong-meou (n° 2, 24, 27 de notre liste II dans le chapitre XIX) ; 

	sous le règne de l’empereur Wen, les marquisats de Koan, Che-k’ieou, Yng, Yang-k’ieou, Yang-hiu, Li, Ngan-tou, P’ing-tch’ang, Ou-tch’eng, Po-che, Feou-ling, Ngan-yang, Yang-tcheou, Tong-tch’eng (n° 4, 3, 28, 25, 7, 11, 15, 13, 16, 2, 12, 27, 23 de notre liste III dans le chapitre XIX ; Se-ma Ts’ien ne mentionne pas le marquisat de Yang-k’ieou, qui fut dévolu à Lieou Ngan, fils de Lieou-Fei, roi Tao-hoei de Ts’i) ; 

	sous le règne de l’empereur King, les marquisats de P’ing-lou, Hieou, Tch’en-yeou, Yuan-k’iu, Ki-yo, Tch’eng-che, Hoan-i (n° 22, 6, 25, 31, 12, 26, 7 de notre liste IV dans le chapitre XIX). — Quoique le tableau du Ts’ien Han chou s’étende jusqu’à la fin de la dynastie Han, il cesse de fournir des dates précises à partir du règne de l’empereur Ou ; l’auteur de ce tableau a copié Se-ma Ts’ien, mais, lorsqu’il a voulu compléter son œuvre, il n’a pas pu le faire avec la même précision. Cela n’a rien de surprenant si l’on considère que le Ts’ien Han chou fut écrit près d’un siècle après que la dynastie des Han orientaux avait cessé d’exister, tandis que Se-ma Ts’ien parlait de ses contemporains. 


21.(105) En se reportant au tableau des royaumes par ordre alphabétique (cf. plus haut, pp. 93-114), on retrouvera facilement les noms des divers rois dont il est question dans ce chapitre. 
21.(106) B (p. 28 v°) : mort en 99 ; nom posthume : Yuen. 
21.(107) B (p. 20 v°) : dégradé en 100 avant J.-C. 
21.(108) B (p. 25 r°) : Lieou Hi, *P’ing. 
21.(109) B (p. 34 r°) : Yuen-lo. 
21.(110) B (p. 34 r°) : Lieou Kan, successeur de Lieou King, fut mis à mort en 90 av. J.-C.
21.(111) Ce marquisat est au nombre des vingt-sept derniers dans la liste de Se-ma Ts’ien qui est dressée par ordre chronologique. Or, pour ces vingt-sept marquisats, on relève une discordance chronologique importante entre le Ts’ien Han chou (chap. XV, 1e partie) et les Mémoires historiques ; d’une manière générale, le Ts’ien Han chou indique, pour ces vingt-sept marquisats, le même mois et le même jour que les Mémoires historiques, mais en les reportant à la période d’années qui suit celle qui est indiquée par les Mémoires historiques, c’est-à-dire en vieillissant la date de six années. Je vais exposer cette divergence en détail, et je renverrai à cette note pour tous les marquisats qu’elle concerne. 

— D’après les Mémoires historiques, les dix-neuf fils de Lieou Yen, roi K’ing de Tch’eng-yang, furent nommés marquis la première année yuen-cheou, le 4e mois, au jour ou-yn ; la 1e année yuen-cheou correspond à l’an 122 av. J.-C., mais l’indication du jour ne concorde pas avec mon système chronologique. Le Ts’ien Han chou compte vingt fils de Lieou Yen, roi K’ing de Tch’eng-yang, et rapporte leur investiture à la première année yuen-ting, le 4e  mois, au jour ou-yn, c’est-à-dire au 11 mai 116. Ces marquisats sont ceux qui portent les numéros 135 à 153 dans la liste chronologique de Se-ma Ts’ien, et les numéros 5, 14, 15, 24, 43, 45, 50, 53, 60, 61, 77, 102, 113, 119, 122, 130, 132, 154, 160 dans notre liste alphabétique. 

— Pour le 154e marquisat (n° 76 de notre liste), il y a une faute évidente de texte dans les Mémoires historiques, et la date doit être la même que pour les trois marquisats suivants. Si nous faisons cette correction, nous constatons que, pour les marquisats 154-157 (n°76, 55, 95, 158 de notre liste), les Mémoires historiques indiquent la date de la 1e année yuen-cheou, le 10e mois, au jour sin-mao ; les mots « le 10e mois » doivent être fautifs, car, le 10e mois commençant l’année, ne peut venir dans l’ordre chronologique après le 4e mois qui était indiqué pour les marquisats précédents ; il faut donc adopter la leçon du Ts’ien Han chou et lire « le 7e mois » ; la date de « la 1e année yuen-cheou, le 7e mois, au jour sin-mao » correspond au 24 août 122. Le T’sien Han chou donne la leçon : « la 1e année yuen-ting, le 7e mois, au jour sin-mao ; » la 1e année yuen-ting correspond à l’année 116 av. J.-C., mais l’indication du jour ne concorde pas avec mon système chronologique. 
— Pour les marquisats 158 et 159 (n° 36, 109 de notre liste), la date des Mémoires historiques est « la 1e année yuen-cheou, le 10e mois, au jour i-yeou » ; ici encore il faut lire « le 7e mois », au lieu de « le 10e mois », et la date correspond alors au 18 août 122 ; il est d’ailleurs surprenant que ces marquisats soient placés dans l’ordre chronologique après les n° 154-157 (n° 76, 55, 95, 158 de notre liste) qui auraient été institués le 24 août 122. Pour ces mêmes marquisats 158 et 159 (n° 36, 109 de notre liste), le Ts’ien Han chou indique la date de « la 1e année yuen-ting (116 av. J.-C.), le 7e mois, au jour i-yeou », ce qui ne s’accorde pas avec ma chronologie. 
— Enfin, pour les marquisats 160-162 (n° 40, 149, 129 de notre liste), les Mémoires historiques en rapportent l’institution à la 1e année yuen-ting, le 5e mois, au jour ping-ou, soit le 8 juin 116. La date indiquée par le Ts’ien Han chou est « la 1e année yuen-fong (110 av. J.-C. ), le 5e mois, au jour ping-ou », ce qui ne s’accorde pas avec ma chronologie. 
— Malgré les erreurs qu’on relève dans le texte des Mémoires historiques, j’ai l’impression qu’il est ici plus exact que celui du Ts’ien Han chou ; en d’autres termes, les vingt-sept derniers marquisats dans la liste des Mémoires historiques furent bien institués dans les années qu’indique Se-ma Ts’ien, c’est-à-dire six ans avant les dates qu’indique le Ts’ien Han chou.

21.(112) B (p. 29 r°) : 107 av. J.-C. 

21.(113) B (p. 31 r°) : son successeur, Lieou Sieou, meurt en 89 av. J.-C. 
21.(114) B (p. 16 r°) : P’ang-koang. 
21.(115) B (p. 8 r°) : Lieou Pou-hai, *Tsie. — Cette leçon paraît plus exacte. 
21.(116) B (p. 13 v°) : Lieou Hou-chang. 
21.(117) B (p. 13 v°) : En 101 av. J.-C., Lieou Jou-i succède à son père. 
21.(118) B (p. 19 v°) : Lieou Long. 
21.(119) B (p. 35 r°) : Wen-tch’eng. — Cette leçon est la seule correcte. 
21.(120) Cf. n. 111. 
21.(121) B (p. 34 v°) : Hie-chou ou Kia-chou. 
21.(122)  B (p. 34 v°) : Lieou Koen-king ; mort sans descendants en 100 av. J.-C. 
21.(123) Cf. n. 111. 
21.(124)  B (p. 23 v°) : 11 avril 126. 
21.(125) B (p. 15 r°) : Lou-tch’eng. Cf. la note suivante. 
21.(126) B (p. 23 r°) : Lou-ti. — Cette leçon du Ts’ien Han chou paraît préférable, car il est peu vraisemblable que deux fils du roi de Tchong-chan aient reçu en apanage la même ville de Hing-tch’eng. 
21.(127) Cette date est celle du Ts’ien Han chou (chap. XV, 1e partie, p. 23 r°) ; la date des Mémoires historiques est inexacte. 
21.(128) Cf. n. 111. 
21.(129) B (p. 9 r°) : Hoai-ling. 
21.(130) B (p. 10 r°) : Hoai-tch’ang. 
21.(131) Le Ts’ien Han chou (chap. XV, 1e partie, p. 10 r°) dit que ce personnage s’appelait Lieou Yen-nien, que son nom posthume fut Hou et qu’il hérita du pouvoir en 125. 
21.(132) Cf. n. 111. — B (p. 37 v°) : Lieou Yuen mourut en 91 av. J.-C. 
21.(133) B (p. 21 v°) : Lieou Ts’ien. 
21.(134) B (p. 27 v°) : Lieou Hi. 
21.(135) Cf. n. 111. — Le Ts’ien Han chou (chap. XV, 1e partie, p. 38 v°) rapporte l’avènement de Lieou Kien à l’année 110 av. J.-C. et donne pour successeur à ce marquis son fils Lieou Ting qui hérite du pouvoir en 101. 
21.(136) B (p. 11 v°) : Lieou Hei. 
21.(137) B (p. 11 v°) : Lieou Tchao, 122. — Lieou Té, 119. 
21.(138) D’après le Ts’ien Han chou (p. 34 v° et 35 r°), Lieou Pa fut marquis de Hie et son frère, Lieou Yun fut marquis de Kiao. Les Mémoires historiques ne mentionnent ni Lieou Yun, ni le marquisat de Hie ; en faisant de Lieou Pa le marquis de Kiao, ils confondent deux personnages en un seul. 
21.(139) Cf. n. 111. 
21.(140) B (p. 24 v°) : 115 av. J.-C. 
21.(141)  Cf. n. 111. 
21.(142) B (p. 7 v°) : Jong-ling. 
21.(143) B (p. 16 v°) : Lieou Kai. 
21.(144) B (p. 16 v°) : Lieou Ts’i. 
21.(145) B (p. 36 v°) : Yu. 
21.(146) Cf. n. 111. 
21.(147) B (p. 26 v°) : Tseou-k’ieou. 
21.(148)  B (p. 26 v°) : Lieou K’oan. 
21.(149) B (p. 26 v°) : Lieou Pao-té. 
21.(150) Cf. n. 111. 
21.(151) Cette date est celle qui est indiquée par le Ts’ien Han chou (chap. XV, IIe partie, p. 8 r°) ; la date donnée par les Mémoires historiques est inexacte. 
21.(152) B. (p. 22 v°) : mort en 97 av. J.-C. 
21.(153) Cf. n. 111. 
21.(154) B (p. 29 r°) : Lieou Yang-ki. 
21.(155)  B (p. 21 r°) : Lieou Pa-kiun. 
21.(156)  B (p. 10 v°) : Lin-tchong. 
21.(157) B (p. 16 v°) : Lieou. 
21.(158) B (p. 16 v°) : Lieou T’oei, *Tsie. 
21.(159) B (p. 24 r°) ; Lou-ling. 





21.(160) B (p. 24 r°) ; Lieou T’ong. 
21.(161) La correspondance de la date chinoise et de la date européenne n’est exacte qu’à un jour près. 
21.(162) Cf. n. 111. — Outre le défaut de concordance avec le Ts’ien Han chou que j’ai signalé dans la note à laquelle je renvoie le lecteur, on relève ici une seconde erreur dans le texte des Mémoires historiques ; en effet Lieou Ho fut nommé marquis à la même date que les autres fils de Lieou Kien ; les Mémoires historiques devraient donc donner la leçon le « 10e mois (le 7e mois d’après le Ts’ien Han-chou), au jour sin-mao », et non « le 4e  mois, au jour ou-yn ». 
21.(163) Cf. n. 111. 
21.(164) B (p. 29 v°) : Lieou Nou meurt en 97 avant J.-C. 
21.(165) B (p. 31 v°) : Lieou Po-fou. 
21.(166) B. (p. 19 r°) : Lieou Yo. — Son successeur Lieou Yen-nien prend le pouvoir en 88 avant J.-C. 
21.(167) B (p. 32 r°) : Ngan-tao. 
21.(168) B (p. 16 v°) : *Tai. 
21.(169) B (p. 16 v°) : Lieou Siuen. 
21.(170) B (p. 22 r°) : Lieou T’ien. 
21.(171) Le Ts’ien Han chou (chap. XV, première partie, p. 23 v°) écrit par erreur « au jour kia-tch’en », au lieu de « au jour keng-tch’en ». 
21.(172) B (p. 19 r°) : Lieou Kiu-kieou. 
21.(173) B (p. 18 v°) : Lieou Tso. 
21.(174) B (p. 18 v°) ; 115 av. J.-C. 
21.(175) B (p. 18 r°) : Yn-ngan. — D’après les annotateurs de l’époque de K’ien-long, cette leçon est la seule correcte. 
21.(176) B (p. 13 r°) : Pi-t’ou. 
21.(177) B (p. 20 r°) : Lieou Yen. 
21.(178)  Cf. n. 111. 
21.(179)  B. (p. 11 r°) : 110 av. J -C. 
21.(180) B. (p. 12 r°) : Lieou Hing. 
21.(181) B (p. 22 r°) : *King. 
21.(182) B (p. 35 v°) : Lieou K’iang. 
21.(183) Cf. n. 111. 
21.(184) Lieou Kia fut dégradé à une date inconnue (cf : B, p. 15 v°). 
21.(185) B (p. 30 v°) : Tch’eng-k’ieou. 

21.(186) B (p. 30 v°) : Lieou Tsiang-ye. 

21.(187) Lieou Ming meurt sans descendants à une date qui n’est pas indiquée (cf. B, p. 15 v°). 
21.(188) B (p. 21 v°) : T’o-tch’eng. 
21.(189)  B (p. 23 v°) : « au jour kia-tch’en » ; leçon fautive, au lieu de « au jour keng-tch’en ». 
21.(190)  B (p. 23 v°) : Lieou Ngan-i, *Se. 
21.(191)  Cf. n. 111. 
21.(192) B (p. 36 v°) : Kiu. 
21.(193) B (p. 36 v°) : Lieou Hien. 
21.(194) Cf. n. 111. 
21.(195) B (p. 28 v°) : Lieou Yang-tou. 
21.(196) B (p. 33 r°) : Lieou Cheou-yen. 
21.(197) B (p. 30 r°) : Lieou Tai meurt en 92 avant. J.-C. 
21.(198) La date chinoise ne s’accorde qu’à un jour près avec la chronologie que j’ai adoptée. 
21.(199) Cf. n. 111. 
21.(200) B (p. 17 v°) : P’ing-tch’eng.
21.(201) D’après le Ts’ien Han chou (chap. XV, première partie, p. 17 r°), entre Lieou Tsin et Lieou Hoei, il y aurait eu un marquis nommé Lieou Ts’i, *Se, qui aurait succédé à Lieou Tsin en 115 av. J.-C. 
21.(202) B (p. 18 v°) : Tcheou-wang. 
21.(203) B (p. 27 r°) : Tou-yuen. 
21.(204) B (p. 32 v°) : Lieou Mai, *Tsie, a pour successeur Lieou Hiong-k’iu, *Tai, qui hérite du pouvoir en 120 et qui meurt en 66 av. J.-C. 
21.(205) B (p. 38 r°) : Lieou Yen-nien. 
21.(206) Cf. n. 111. 
21.(207) B (p. 28 v°) : *Fou. 
21.(208) B (p. 14 v°) : assassiné. 
21.(209) B (p. 27 v°) : Lieou Tchong-che, successeur de Lieou Tchang, meurt en 101 sans laisser de descendants. 

21.(210) B (p. 32 v°) : Lieou Ting. — En 116, Lieou Hi lui succède. 

21.(211) B (p. 16 r°) : Lieou Yen meurt à une date qui n’est pas indiquée, sans laisser de descendants. 
21.(212) B (p. 28 r°) : Tchong. 
21.(213) Ou Lieou Yn ; le Ts’ien Han chou donne la leçon Lieou Tan. 
21.(214) B (p. 28 r°) : 115 av. J.-C. 
21.(215) B (p. 14 v°) : Koang-wang. 
21.(216) B (p. 14 v°) : Lieou Tchong, *Tsie, mort en 98 av. J.-C. 
21.(217) B (p. 38 r°) : *Yang. 
21.(218) Cf. n. 111. 
21.(219) B (p. 23 r°) : Lieou Kiao. 
21.(220) B (p. 14 v°) : Lieou Tsang, *Se, meurt en 104 avant J.-C. (cette date est évidemment erronée), après 17 ans de règne (la date de cette mort est donc bien 110, comme le dit Se-ma Ts’ien) ; son fils, accusé d’une faute, ne lui succède pas. 
21.(221) B (p. 35 r°) : Lieou Yu. 
21.(222) Cf. n. 111. 
21.(223) B (p. 18 v°) : Yong-koan. 
21.(224) B (p. 37 r°) : Lieou Ou-hai. 
21.(225) B (p. 34 r°) : Hou-kia. 
21.(226) B (p. 29 v°) : Lieou Meou-fa, mort en 96 avant J.-C. 
21.(227) B (p. 26 r°) : Lieou Ki. 

 
CHAPITRE XXII : 10e tableau.



22.(101) Ce tableau n’est précédé d’aucun préambule. — Pour chaque année, les événements principaux sont classés sous quatre rubriques principales que je désigne, dans ma traduction, par les lettres majuscules A, B, C, D. Sous la lettre A sont rappelés les actes essentiels du gouvernement impérial ; sous la lettre B on lit ce qui concerne les grands conseillers ; sous la lettre C, ce qui concerne les généraux ; sous la lettre D, ce qui concerne les yu-che-ta-fou. — Les morts, les dégradations et les démissions sont classées par Se-ma Ts’ien sous la rubrique qui précède celle où l’on s’attendrait à les trouver, mais les textes qui les mentionnent sont imprimés à l’envers, en sorte qu’il faut retourner le livre pour les lire ; dans notre traduction, ces textes sont imprimés en italiques. — Ce tableau pouvant aider à l’intelligence de l’histoire de la Chine sous les Han, je l’ai traduit intégralement et sans abréviations jusqu’à la date de la 4e année t’ien-han (97 av. J-C.). J’ai négligé le reste du tableau qui est une superfétation introduite par un interpolateur (vraisemblablement Tch’ou Chao-suen) dans l’œuvre de Se-ma-Ts’ien. 
22.(102) Le père de Kao-tsou, qui avait été fait prisonnier par Hiang Yu. 

22.(103) Hong-k’iu est l’équivalent de Hong-keou. Cf. tome II, n. 07.344.

22.(104) Cette fonction comportait un contrôle général sur les finances de l’empire. 

22.(105) Cette date est celle des Mémoires historiques. Le Ts’ien Han chou (chap. XIX, 2e partie, p. 4 v°) donne la leçon fautive « au jour i-se », au lieu de « au jour i-tch’eou ». 
22.(106) Cette donnée ne s’accorde pas avec celle que nous trouvons dans les Annales principales (cf. tome II, p. 413, ligne 11). 

22.(107) Cette charge comportait un seul titulaire qui avait un appointement de 2000 che ; ce haut fonctionnaire devait encourager le peuple à pratiquer les choses essentielles, à savoir la piété filiale, l’amour fraternel et l’agriculture. Cf. Ts’ien Han chou, chap. III, p. 1 r°. 

22.(108) Cette date est celle qu’exprime la leçon de Ts’ien Han chou (chap. XIX, 2e partie, p. 6 v°) : « le 12e mois, au jour i-hai ». Les Mémoires historiques écrivent, par erreur : « le 11e mois ». 
22.(109) Cf. p. 137, n° 75 et n. 18.224. La leçon « Wei Tch’e » paraît donc préférable à la leçon « Wei Siuen ». 
22.(110) Il faut lire « le marquis de K’i », et non le « marquis de Ou-k’i ». 
22.(111) Cette date, qui est donnée par les Mémoires historiques et par le Ts’ien Han chou, ne s’accorde pas avec notre système. 
22.(112) Ce personnage n’est autre que Hia-heou Yng. 

22.(113) Cf. p. 151, n° 17, n. 19.125. 

22.(114) Cf. p. 137, n° 78. 
22.(115) Cf. p. 113, n° XXXVII, § 8 ; p. 114, n° XXXIX, § 7 ; p. 99, n° X, § 6. 
22.(116) Cf. p. 106, n° XXV, § 5, et p. 103, n° XXI, § 1. 

22.(117) Cf. tome II, n. 05.345. 

22.(118) Cf. Mém. hist., chap. CXIII, et tome I, Introduction, p. LXXXIII-LXXXIV. 
22.(119) Cf. tome I, Introduction, p. CIII, lignes 13-18. 
22.(120) D’après le tableau du Ts’ien Han chou (chap. XIX, 2e partie, p. 19 v°), Tchao Tcheou serait mort le 20 octobre, et Che K’ing aurait été nommé grand conseiller le 4 novembre 112. 
22.(121) Cf. Mém. hist., chap. CXIV. 
22.(122) Cf. p. 164, n° 34. 
22.(123) Cf. Mém. hist., chap. CXV. 

22.(124) Cf. tome I, Introduction, p. XCVIII. 

22.(125) Les Mémoires historiques donnent ici la date de « le 1er mois, au jour ou-chen » ; on retrouve la même leçon dans les Annales principales du Ts’ien Han chou, chap. VI, p. 12 v°. Mais cette indication ne s’accorde pas avec mon système chronologique. J’ai donc adopté la leçon « le 1er mois au jour ou-yn » leçon qui m’est fournie par le tableau chronologique du Ts’ien Han chou (chap. XIX, 2e partie, p. 22 r°). 
22.(126) Cette date est celle qui résulte de l’indication que nous trouvons ici dans les Mémoires historiques. Le Ts’ien Han chou (chap. XIX, 2e partie, p. 22 r°) donne la leçon : « le mois intercalaire, au jour ting-tch’eou ». Mais je ne crois pas pouvoir admettre qu’il y ait eu un mois intercalaire dans la seconde année t’ai-tch’ou (cf. le P. Havret, dans T’oung pao, vol. VIII, p. 392-393). 
22.(127) La rivière Yu-ou se trouvait en pays Hiong-nou. 
22.(128) Yn-yu était une localité des Hiong-nou ; Kong-suen Ngao y avait été vainqueur et c’est pourquoi on lui avait donné le surnom de général de Yn-yu. 
22.(129) Ce tableau chronologique se continue jusqu’à la première année hong-kia, c’est-à-dire jusqu’à l’an 20 avant notre ère. Tout ce qui suit la période t’ien-han (100-97 av. J.-C. ) est l’œuvre d’un interpolateur ; cette addition au texte de Se-ma Ts’ien ne rentre pas dans le cadre des Mémoires historiques ; je l’ai donc supprimée. 

 
CHAPITRE XXIII : Les rites



23.(101) La Vertu dont il est ici question est le principe suprême qui anime tout l’univers ; elle est symbolisée, dans son être, par le Ciel et la Terre ; dans son action, par les quatre saisons. Tchang Cheou-tsie rapproche de ce début la phrase suivante de Confucius (Luen yu, liv. XVII, chap. XIX, § 3) : 

« Les quatre saisons suivent leur cours et tous les êtres sont produits.

23.(102) Le ta-hing était, comme le dit ce texte même, le surintendant des rites ; cette fonction avait été établie par les Ts’in. Sous la dynastie des premiers Han, l’empereur King (156-141 av. J.-C.) changea le nom de la-hing en celui de ta-ong-lou. Comme Se-ma Ts’ien ne prit une part active à la rédaction des Mémoires historiques qu’après l’an 110 avant J.-C., le fait que le préposé aux rites est désigné ici sous son ancienne dénomination de ta-hing prouve que ce texte a dû être écrit, non par Se-ma Ts’ien, mais par son père, Se-ma T’an. Plus loin cependant il est question du sacrifice fong sur le T’ai chan (110 av. J.-C.) et de la réforme du calendrier en 104 avant J.-C. ; ces faits sont postérieurs à la mort de Se-ma T’an et n’ont pu être relatés que par Se-ma Ts’ien. Cette observation montre combien étroitement la rédaction du père et celle du fils sont enchevêtrées l’une dans l’autre.

23.(103) Les rites sont la règle des sentiments humains, c’est-à-dire de l’homme en tant qu’il est en rapport avec les autres êtres, en tant qu’il agit. Les maintiens sont la règle de la nature humaine, c’est-à-dire de l’homme considéré en lui-même, ou, pour ainsi dire, en repos. Les rites sont les devoirs de convenance de l’homme envers son prochain ; les maintiens sont les devoirs de convenance de l’homme envers lui-même. On voit, par ce texte, qu’il faut distinguer, au moins à l’origine, entre les deux mots [=maintiens] et [=rites].
23.(104) Proprement : le compas et l’équerre ; mais l’expression koei-kiu en est venue à ne plus signifier que les règles en général. — Tout ce paragraphe est destiné à montrer l’universalité des rites qui sont le grand principe d’harmonie dans le monde.
23.(105) Cf. Che King, Chong song, ode II : 

« les moyeux attachés avec du cuir et le joug orné.

Le mot [] désigne la barre transversale qui était placée à l’extrémité du timon et reposait sur l’encolure des deux chevaux du milieu (cf. Couvreur, Dictionnaire chinois-français, p. 289).
23.(106) Le mot [], que je traduis ici par « pour lui », et plus loin par le pronom possessif (sa puissance, son cœur, etc.), se rapporte évidemment au Fils du Ciel.

23.(107) L’expression [] se retrouve dans le chapitre [Li ki] Tsi i	, 2e partie, p. 14 r° ; trad. Legge, Sacred B. of the East, vol. XXVIII, p. 224) du Li ki : 

« Alors (les femmes) teignaient (le fil) en rouge et en vert, en bleu sombre et en jaune, de façon à faire des ornements bigarrés fort et fou.

Ces ornements, qu’on tissait sur les robes destinées à être portées aux sacrifices, affectaient la forme, l’un d’une hache, l’autre de deux méandres symétriques ; ils sont mentionnés en même temps que d’autres emblèmes dans un passage du chapitre I et Tsi du Chou King (Legge, Chinese Classics, vol. III, p. 80) : 

« Je désire voir les emblèmes des hommes de l’antiquité : le soleil, la lune, la constellation, la montagne, les dragons, le faisan bigarré qui étaient représentés ; les coupes ancestrales, la plante aquatique, le feu, le riz en grains, la hache et le double méandre qui étaient brodés.

Nous donnons, aux pages 204 et 205, un dessin de ces douze emblèmes qui est emprunté aux prolégomènes du K’in ting chou King tchoan chouo hoei tsoan, p. 32 v° et 33 r°.

Au temps mythologique de l’empereur Choen, les six premiers de ces emblèmes passent pour avoir été peints sur le vêtement supérieur et les six derniers sur le vêtement inférieur. A l’époque des Tcheou, le soleil, la lune et la constellation furent représentés sur des étendards et il ne resta que neuf emblèmes pour les vêtements : la plante aquatique, le riz, la hache et le double méandre furent assignés au vêtement inférieur (cf. la planche donnée par les prolégomènes du K’in ling che King tchoan chouo hoei tsoan, p. 24 r°), taudis que les cinq autres emblèmes étaient attribués au vêtement supérieur.
23.(108) Cf. tome I, note 01.326.
23.(109) Pour la préparation du [], dit le Tcheou li (liv. IV, art. du Chan fou ; trad. Biot, tome I, p. 70), on emploie cent vingt sortes de condiments.
23.(110) Mot à mot : l’acide et le salé.
23.(111) Le char ta-lou était celui dans lequel montait le souverain quand il allait faire le sacrifice au Ciel. On trouve souvent dans le Che King (Legge, Chinese Classics, vol. V, p. 203, 260, 285, 401, 538, 548), l’expression désignant un char d’apparat. 

23.(112) Le mot [] se prononce ici houo. On appelait houo-si des nattes faites avec des joncs tressés. Cf. un passage analogue dans le Tso tchoan (2e année du duc Hoan) : 

« C’est ainsi que les chambres couvertes de chaume dans le temple ancestral, les nattes de jonc dans le char de cérémonie, le grand bouillon sans assaisonnement, la bouillie faite de grain mal purifié, manifestent son économie.

23.(113) Le pien ou bonnet conique des anciens Chinois est souvent mentionné dans le Chou King et le Che King ; le bonnet de peau était fait en peau de cerf. [css : cf. quelques bonnets]
23.(114) Le mot [] désigne ici une sorte de guitare dont le fond était percé d’un trou.
23.(115) Le breuvage sombre (l’édition de K’ien-long, pour éviter le nom personnel de l’empereur K’ang-hi, écrit [] ) n’est autre chose que l’eau ; cette phrase signifie donc que le mets rituel appelé le grand bouillon n’était pas assaisonné ; cf. le texte du Tso tchoan cité plus haut (note 112). — Les rites voulaient que, au sein même du luxe dont l’empereur était entouré, certains détails très simples vinssent lui rappeler la modération : ainsi, dans le char d’apparat, les nattes étaient en jonc ordinaire ; si le bonnet de peau était magnifique, il fallait porter en même temps un vêtement de toile commune ; la guitare aux cordes rouges était percée d’un trou qui rendait ses sons moins harmonieux.

23.(116) Ce propos de Confucius se trouve dans le Luen yu, III, 10 (Legge, Chinese Classics, I, p. 22). Le grand sacrifice ne devait être accompli que par l’empereur ; les princes de Lou s’étaient cependant arrogé le droit de le célébrer ; Confucius blâmait cette violation des rites et c’est pourquoi, à partir du moment où avait été faite la libation qui invitait les esprits à accourir, il refusait d’assister au reste de la cérémonie. Cette citation est introduite par Se-ma Ts’ien pour montrer que, dès l’époque de Confucius, les rites s’étaient altérés. Ainsi, après avoir exposé le sens profond des rites antiques qui donnaient satisfaction avec mesure aux désirs du souverain tout en l’empêchant de s’abandonner aux excès, Se-ma Ts’ien va montrer comment les rites furent de plus en plus méconnus pendant toute la fin de la dynastie Tcheou, puis il rappellera comment les Ts’in tentèrent de les restaurer et comment enfin les Han les remirent en honneur.

23.(117) Sur Koan Tchong ou Koan I-ou qui mourut en 645 avant J.-C, et fut le premier ministre du duc Hoan, de Ts’i, cf. Mém. hist., chap. LXII. Koan Tchong avait trois épouses, quoiqu’il ne fût qu’un simple particulier et qu’un tel luxe ne fût permis qu’aux seigneurs. Cette extravagance était donc une preuve que les rites avaient cessé, dès cette époque, d’être bien observés. Un passage du Luen yu (III, 22) semble faire allusion aux trois femmes de Koan Tchong (trois mariages) ; cf. Mém. hist., chap. LXIII, p. 1 v°, où se retrouve cette même expression.
23.(118) Tse-hia est l’appellation de Pou Chang, un des plus célèbres disciples de Confucius. Je n’ai pas trouvé ce propos de Tse-hia dans le Luen yu.
23.(119) L’expression [tchong yong] est embarrassante. Dans le traité intitulé Tchong yong, cette expression est définie comme désignant la vertu parfaite du sage ; mais ici la suite des idées demande qu’il soit parlé de gens inférieurs à Tse-hia et non de personnes d’une valeur éminente ; je crois donc qu’il ne faut pas voir dans l’expression tchong yong une allusion à la vertu célébrée dans le traité de K’ong Ki, mais qu’il faut prendre chacun des mots qui le composent dans son sens ordinaire ; or tchong signifie milieu ; quant au mot yong, il a souvent le sens de mérite (cf. les exemples tirés du Chou King, du Kouo yu et du Tcheou li dans le dictionnaire de Kang hi, au mot yong) ; tchong-yong peut donc fort bien désigner les gens de mérite moyen.
23.(120) Cf. Luen yu, liv. XIII, chap. III. Le duc de Wei détenait le pouvoir au détriment de son père ; sa conduite n’était pas conforme à celle que doit avoir un fils ; on l’appelait un fils et cependant il ne s’acquittait pas des devoirs qu’implique le nom de fils ; Confucius le blâmait donc et l’invitait à se corriger quand il disait qu’il fallait rendre les dénominations correctes. Se-ma Ts’ien cite ce texte pour montrer que, dès l’époque de Confucius, on avait cessé de se conformer aux rites. 
Sur les dénominations correctes, cf. tome I, Introduction, p. XIV-XV et XVII.
23.(121) Ce passage qui montre la dispersion des disciples de Confucius est calqué sur un texte du Luen yu (XVIII, 9) où l’on raconte que les musiciens du pays de Lou, honteux de voir leur art se pervertir, se retirèrent en divers lieux : 

« Le grand maître Tche se rendit dans le pays de Ts’i ; Kan, (le chef de la musique) au second repas, se rendit dans le pays de Tch’ou ; ... le maître des tambours, Fang-chou, se retira sur le Fleuve ; ... le maître des pierres sonores, Siang, se retira sur la mer.

23.(122) Wei, Han, Tchao, Tch’ou, Yen et Ts’i.
23.(123) C’est-à-dire : les règles promulguées par Confucius comme étant celles qui conduisent à la perfection.
23.(124) Ce sens de l’expression se retrouve souvent dans le Che King ; cf. Siao ya, 6e décade, ode V, strophe 2 ; Ta ya, 1e décade, ode IV, strophe 1, etc.
23.(125) Cf. Mém. hist., chap. XCIX.

23.(126) Une note de Tchang Cheou-tsie indique que le mot [] est au k’iu cheng, ; il y a donc ici le sens de « proportionné à, digne de » .

23.(127) C’est-à-dire : il n’est d’aucun avantage de multiplier les rites et de chercher, comme le veut l’école des lettrés, à contraindre l’homme au bien par une foule de prescriptions extérieures à lui-même ; l’école taoïste est plus près de la vérité, quand elle dit que, si l’homme réforme sa propre personne, il se trouvera par là même prêt à faire son devoir dans toutes les circonstances de la vie. Le mysticisme taoïste, qui prétend que la moralité découle spontanément de la nature humaine transformée par l’action du tao, est ici opposé au formalisme confucianiste qui se propose d’imposer à l’individu des habitudes morales au moyen d’une éducation par les rites.
23.(128) Cf. Mém. hist., chap. CI.
23.(129) Les châtiments et les dénominations étaient les principes sur lesquels se fondaient deux importantes écoles morales de l’antiquité. Cf. tome I, Introduction, pp. XIV,  XV, XVII, XVIII. — Sur Tch’ao Ts’o et sur la politique qu’il suivit pour affaiblir les grands fiefs, cf. Mém. hist., chap. CI.
23.(130) La biographie de Tch’ao Ts’o suit celle de Yuen Ang dans le chap. CI des Mémoires historiques.
23.(131) Lorsque le célèbre poète Se-ma Siang-jou (cf. Mém. hist., chap. CXVII) mourut en l’an 117 avant J.-C., il avait laissé un écrit dans lequel il exhortait le souverain à restaurer les sacrifices fong et chan. L’empereur convoqua une assemblée de lettrés en l’invitant à rechercher et à coordonner les textes anciens relatifs à ces cérémonies. Les travaux de la commission durèrent plusieurs années sans donner de résultat. 
L’empereur, fatigué de ces lenteurs, suivit alors le conseil de Ni K’oan (cf. Ts’ien Han tchou, chap. LVIII ; c’est Ni K’oan qui est ici désigné par l’expression un peu vague « Quelqu’un dit ») ; il prit sur lui de fixer de sa propre autorité les règles à suivre ; si les princes de l’antiquité étaient admirables, déclara-t-il, c’est parce qu’ils avaient su toujours agir pour le bien de leur peuple et suivant ce qu’exigeaient les circonstances ; la meilleure manière de les imiter était donc, non de les copier servilement, mais de tenir compte, comme ils l’avaient fait eux-mêmes, des besoins de l’époque.
23.(132) Sur cet emploi du mot [], cf. tome II, p. 171, n. 3.
23.(133) Allusion à la réforme du calendrier t’ai-tch’ou, en 104 avant J.-C.
23.(134) A partir d’ici, tout le reste du chapitre se retrouve dans l’ouvrage attribué à Siun-tse : Li luen, § 1. Cf. tome I, Introduction, note 336.
23.(135) Le mot [] n’est évidemment pas pris ici dans son sens ordinaire de « poivre ». Il a l’acception de « qui a une odeur agréable » ; cf. Che King, odes sacrificatoires des Tcheou, 3e décade, ode V ; Legge, Chinese Classics, vol. IV, p. 603.
23.(136) Suivant un autre commentaire, il faudrait traduire : 

« ceux qui étaient à côté (du Fils du Ciel) plaçaient les iris parfumés pour satisfaire son nez.

23.(137) Ces clochettes étaient placées, la première sur le joug, la seconde sur le mors, au dire de Fou K’ien. D’après le Han che nei tchoan, la clochette loan aurait été placée sur le joug, et la clochette ho sur la barre d’appui.
23.(138) Quand l’empereur montait en char, on plaçait à droite et à gauche du char les seigneurs dont les chars avaient des roues rouges sur chacune desquelles étaient représentés deux rhinocéros couchés ; on plaçait en avant les seigneurs dont les chars avaient des roues rouges sur chacune desquelles était représenté un tigre unique. — Cette explication est donnée par le commentateur de Siun-tse ; elle se fonde sur un décret rendu en 97 avant J.-C. par l’empereur Ou, et sur un texte du Po hou t’ong ; elle paraît préférable aux interprétations proposées par Siu Koang et Se-ma Tcheng.
23.(139) D’après Siu Koang, il faudrait dire : « les caparaçons faits en peau de requin ».
23.(140) Les extrémités du joug avaient la forme de têtes de dragons. — Suivant une autre interprétation, [] … désignerait des boucles en métal figurant des dragons.
23.(141) L’idée de l’auteur est que des hommes occupant une situation éminente dans l’État peuvent être obligés, pour sauver leur vie même, de s’exposer à la mort et d’accomplir de périlleux devoirs. S’ils n’avaient en vue que de vivre à tout prix, ce serait leur perte assurée ; telle est l’autre proposition qui sera soutenue dans le paragraphe suivant.
23.(142) Il semble qu’il y ait là une répétition, puisque l’idée de repos est déjà exprimée dans la phrase précédente ; aussi la leçon de Siun tse est-elle préférable :  « Si un homme cherche sa joie dans les plaisirs des passions ».
23.(143) Ces deux choses sont, d’une part les rites et la justice, d’autre part les passions et le naturel. Sous une forme plus générale on retrouve ici l’idée exposée dans les deux paragraphes précédents, à savoir que la pratique du devoir est le plus sûr moyen de conserver la vie, tandis que le souci exclusif de sauver son existence mène un homme à sa perte.
23.(144) La théorie de l’amour universel de Mé-tse est ici donnée pour une philosophie qui conseille à l’homme de se livrer à ses passions naturelles et qui le mène à sa ruine. Ce n’est pas lui rendre suffisamment justice. Voyez, sur cette théorie, Legge, Chinese Classics, vol. II, proleg., pp. 120-125.
23.(145). A partir d’ici, Se-ma Ts’ien cite un fragment du chapitre I ping de Siun-tse (chap. X, p. 13 r°). Dans Siun-tse, ce fragment commence par les mots [ab] qui sont supprimés par Se-ma Ts’ien, mais que je rétablis dans ma traduction, parce qu’ils sont indispensables à la clarté du sens.
23.(146) Siun-tse écrit « ils sont le principe de la puissance d’un royaume ».
23.(147) Yuan est aujourd’hui la sous-préfecture de Nan-yang, préfecture de Nan-yang, province de Ho-nan.
23.(148) [a] est le terme dont on se servait dans le sud de la Chine pour désigner la lance appelée [b] dans le nord-ouest.
23.(149) Le texte de Siun-tse donne la leçon Tch’oei-cha ; on ne sait pas où se trouvait cette localité. Dans la bataille qui s’y livra en 301 avant J.-C., les troupes de Ts’in, de Han, de Wei et de Ts’i battirent et tuèrent T’ang Mei, général de Tch’ou. Dans les Annales principales des Ts’in, Se-ma Ts’ien rapporte cette bataille à l’an 299 avant J.-C. ; cf. t. II, p. 79, n. 6.
23.(150) Tchoang Kiao vécut au temps du roi Wei (339-329 av. J.-C.) ; il avait été chargé par le roi de pacifier la partie centrale du Yun-nan ; mais, après avoir été victorieux, il se tailla là un royaume ; cf. tome I, Introduction, p. LXXIX.

23.(151) En 504 avant J.-C., le roi Tchao émigra de Yng  (près de King-tcheou fou, province de Hou-pe) à Jo qui était à une centaine de li au nord de la préfecture secondaire de King-men, province de Hou-pe. — Entre 339 et 329 avant J.-C., Tchoang Kiao se déclara indépendant dans le Yun-nan. — En 278 avant J.-C., le roi Siang dut transférer sa capitale à Tch’en (cf. tome II, n. 05.450). — En 241 avant J.-C., le roi K’ao-lie dut se transporter à Cheou-tch’oen (cf. tome II, n. 07.354). — Tels furent les quatre démembrements du royaume de Tch’ou.

23.(152) La rivière Jou prend sa source dans la montagne Fou-nieou à l’ouest de la sous-préfecture de Lou-chan, préfecture secondaire de Jou, province de Ho-nan. La rivière Yng, un peu au nord de la précédente, prend sa source à l’ouest de la sous-préfecture de Teng-fong, préfecture et province de Ho-nan. La rivière Jou et la rivière Yng coulent vers l’est, se réunissent et finissent par mêler leurs eaux à celles de la rivière Hoai.
23.(153) Cf. tome I, note 02.174.
23.(154) La forêt de Teng paraît avoir été située au sud de la préfecture actuelle de Siang-yang, province de Hou pe. — Quant à la montagne Fang, elle se trouvait à 41 li au sud-est de la sous-préfecture de Tchou-chan, dans le nord-ouest de la province de Hou-pe ; au sud de la montagne, il y avait un rempart d’une dizaine de li ; c’est pourquoi on appelait cette localité Fang-tch’eng

23.(155) Cf. tome II, n. 05.439. En 279, le roi de Ts’in prit Yen ; en 178, il prit Yng.

23.(156) Cf. tome I, p. 206.
23.(157) Cf. tome I, note 03.207.
23.(158) Les soldats du roi Ou, de la dynastie Tcheou.
23.(159) Siun-tse : Li luen, § 2.
23.(160) Ta Tai-li : § 42. Li san pen.

23.(161) Sur cet emploi du mot [] dans le sens de « descendance, postérité », cf. tome II, n. 05.107, et n. 05.244.

23.(162) Je suis ici le commentateur de Siun- tse.
23.(163) C’est part une faveur toute spéciale du roi Tch’eng que le duc de Tcheou, Tan, obtint le droit de faire le sacrifice kiao dans lequel il associait au Ciel le premier ancêtre des Tcheou, Heou-tsi. En règle générale, un tel rite était le privilège des Fils du Ciel et un seigneur ne se serait point permis de sacrifier au même ancêtre que son souverain.
23.(164) Les cadets des familles seigneuriales n’étaient plus seigneurs, mais devenaient grands officiers ou simples patriciens ; ils ne sacrifiaient plus dès lors à l’ancêtre commun de toute la famille seigneuriale, mais à l’ancêtre particulier de la branche à laquelle ils appartenaient. Cet ancêtre particulier était aussi appelé « ancêtre perpétuel », parce que c’est à lui que perpétuellement devait s’adresser le culte de ses descendants.
23.(165) Sur les autels au dieu du sol élevés par le roi, les seigneurs et les grands officiers, cf. Li ki, chap. Ts’i fa, trad. Legge, S. B. E., vol. XXVIII, p. 206. [css : Li ki, trad. Couvreur]
23.(166) Cf. tome II, p. 196.
23.(167) Dans l’antiquité, un char de guerre devait être équipé et entretenu pour le souverain par chaque territoire dont la superficie était un carré de dix li de côté, et dont la population se groupait autour de soixante-quatre puits. Un territoire qui équipait cinq chars de guerre était donc cinq fois plus étendu et plus peuplé ; ce sont les grands officiers ta-fou dont l’apanage est ici désigné.
23.(168) Cette classe est celle des patriciens.
23.(169) Dans Siun,-tse, on lit [] au lieu de [] ; il faut alors traduire : « Ceux qui vivent du travail de leurs mains », c’est-à-dire les agriculteurs. La leçon du Ta Tai li donne le même sens :  « ceux qui ont besoin de la moisson pour vivre ».
23.(170) On trouvera dans le Dictionnaire chinois-français du Père Couvreur, p. 992, deux dessins représentant le vase tsuen.
23.(171) C’est-à-dire l’eau (cf. note 115). On met l’eau au premier rang parce qu’elle est le plus essentiel des breuvages ; avant l’invention des autres boissons, on offrait de l’eau au sacrifice, et c’est encore l’eau qu’on continua plus tard à mettre au premier rang pour bien montrer le rôle fondamental qu’elle jouait.
23.(172) Cf. note 115.
23.(173) L’Unité suprême, dit Se-ma Tcheng, est le principe du Ciel et de la Terre.

23.(174) Voir un dessin du vase teou dans le Dictionnaire chinois-français du Père Couvreur, p. 856.

23.(175) C’est-à-dire que, par tous ces actes, on tend à montrer qu’on met en honneur, comme dans l’antiquité, ce qui est, le plus essentiel. Ainsi le breuvage sombre, c’est-à-dire l’eau, est le plus important des breuvages et c’est pourquoi on lui donne la place d’honneur.

23.(176) Lorsque le sacrifice est terminé, on annonce que le bénéfice qu’on en attendait est obtenu. La coupe qu’on offre alors ne doit pas être bue, car il s’agit, non de se désaltérer, mais d’accomplir un rite.
23.(177) Ce sacrifice se célébrait lorsque l’âme du mort était entrée dans le repos et qu’on cessait de se lamenter sur son sort. Ce sacrifice était donc une cérémonie, non de tristesse, mais de joie ; c’est ce qu’on indiquait en s’abstenant de toucher aux viandes offertes sur l’étal.
23.(178) Le représentant du mort, lors du sacrifice qu’on lui offrait comme s’il eût été le mort, ne mangeait qu’à trois reprises, sur l’exhortation de trois des assistants. Il montrait ainsi qu’il n’était pas là pour manger, mais pour accomplir un rite. — A la suite de ces trois phrases, le texte de Siun-tse ajoute : « C’est là une seule et même idée. »
23.(179) Dans le chap. Hoen i du Li ki (cf. Legge, S. B. E., vol, XXVIII, p. 429), on lit : 

« Le père offrait la coupe spéciale à son fils et lui ordonnait d’aller à la rencontre de sa fiancée.

Dans le texte de Se-ma Ts’ien, le mot est l’équivalent du mot que nous trouvons dans Siun-tse.

Dans le chapitre K’iu li (cf. Legge, S B. E., vol. XXVII, p. 78), [css : Li ki, trad. Couvreur], on lit : 

« Le jour et le mois (du mariage) doivent être annoncés au prince et aux esprits (des ancêtres) avec purification et jeûne.

23.(180) Sur cette première toilette du mort, cf. De Groot, Religious system of China, vol. I, p. 4, n. 3, p. 36, n. 1, et Legge, Li ki, S. B. E., vol. XXVII, p. 152, § 11.

23.(181) Cf. Luen yu, IX, 3 : « Le bonnet en chanvre est celui qui est prescrit par les rites. »
23.(182) Les lamentations à l’occasion de la mort du père ou de la mère.
23.(183) Litt. : « ne reviennent pas ». Ces lamentations sont prolongées sur un seul ton et n’ont, par conséquent, rien d’harmonieux ; on ne s’inquiète pas ici de l’harmonie ; c’est cette même idée qui se retrouve dans les phrases suivantes.
23.(184) La première des odes sacrificatoires des Tcheou dans le Che King, et par suite, toute la décade en tête de laquelle se trouve cette ode, porte le titre de « Le pur temple ancestral, ts’ing miao  » ; cf. Legge, Chinese Classics, vol. IV, p. 569 et S. B. E., vol. XXVIII, p. 253, avant-dernière ligne. C’est à cette ode ou à cette dizaine d’odes que Se-ma Ts’ien fait ici allusion. Quoique ce chant eût une très grande importance rituelle, l’exécution en était confiée à un fort petit nombre de chanteurs pour montrer que la beauté de la musique était accessoire et non essentielle.
23.(185) Au lieu de frapper la cloche, on frappe la traverse qui la supporte, afin de montrer qu’on n’attache aucune valeur à la beauté du son.
23.(186) Cf. note 115. Le trou percé au fond de la guitare rendait les sons moins mélodieux.
23.(187) Le rite commence au moment où il y aurait négligence ou impolitesse à ne pas l’observer ; il atteint sa perfection dans la politesse ; enfin il se termine à la satisfaction que l’homme éprouve après un échange de politesses.
23.(188) La simplicité des sentiments naturels, quoique ne comportant plus de politesse acquise, participe cependant encore de la nature du rite, puisque le rite n’est au fond que l’éducation de ces sentiments naturels.
23.(189) Par là, c’est-à-dire : par un effet de la perfection des rites.
23.(190) Fin du Li san pen du Ta Tai li.

23.(191) Il suffit de se reporter au texte de Siun-tse pour voir que cette phrase est une pure superfétation.

23.(192) Continuation du Li luen de Siun-tse.
23.(193) La plus grande politesse revient à l’Unité suprême ; de même, les sentiments primitifs, qui représentent le plus bas degré du rite, reviennent aussi à l’Unité suprême.
23.(194) De distinguer entre le noble et le vil.

 
CHAPITRE XXIV : La musique



24.(101) Se-ma Ts’ien est ému au souvenir de l’âge d’or célébré par Choen lorsque K’oei fit sa merveilleuse musique (cf. tome I, p. 160-161). Il ouvre son traité sur la musique en rappelant le plus ancien texte où il soit question de cet art et de ses effets.

24.(102) Cette ode est la quatrième dans la troisième décade des odes sacrificatoires des Tcheou. Cf. Legge, Chinese Classics, vol. IV, p. 599-600.
24.(103) Une des origines de la musique se trouve ainsi dans les chants par lesquels on loue les vertus d’un bon prince.
24.(104) Comme l’épi arrivé à maturité.
24.(105) On peut assigner à la musique une nouvelle origine, en montrant qu’elle fut destinée, dans l’esprit des sages qui l’instituèrent, à modérer les excès de la joie.
24.(106) La section Kouo fong du Che King est composée des poésies recueillies dans divers royaumes.
24.(107) Sur le ming-t’ang ou salle de distinction, cf. le XIIe chapitre du Li ki.
24.(108) Noms de sections du Che King.
24.(109) Les poésies du pays de Tcheng et de Wei (Ve et VIIe livres de la section Kouo fong du Che King) passaient pour licencieuses.
24.(110) Cf. la note précédente.
24.(111) Des princes ou seigneurs, qui auraient dû être soumis au Fils du Ciel, cherchèrent à imposer leur autorité et à prendre le premier rang.
24.(112) Littéralement : en même temps que les comédiennes de Ts’i. On lira dans le XLVIIe chapitre des Mémoires historiques comment le duc de Ts’i, craignant l’influence que Confucius avait prise auprès du prince de Lou, envoya à ce prince quatre-vingt belles musiciennes. Confucius ne put rester à la cour en même temps que ces femmes dont les charmes empêchaient le prince de suivre ses conseils. Il se retira donc et fit une poésie en cinq phrases où il déclarait qu’il s’exilait à cause des musiciennes du pays de Ts’i.

24.(113) Cf. n. 18.104.

24.(114) Cf. n. 15.128.

24.(115) Les remontrances de Li Se lui valurent la mort (cf. t. II, p. 207-210). Il est cependant peu vraisemblable que Li Se ait considéré comme une faute de rejeter le Che King et le Chou King, puisque c’est lui qui, en 213 avant J.-C., avait conseillé à Ts’in Che-hoang-ti de détruire les livres classiques.
24.(116) Sage dont les conseils ne furent pas écoutés par Tcheou, dernier souverain de la dynastie Yn ; cf. tome I, pp. 203-205.
24.(117) L’édition de Shanghai omet par erreur les deux mots chang tse. 
24.(118) Lou-eul est un des célèbres chevaux du roi Mou (cf. t. II, p. 5). La phrase de Tchao Kao signifie : 

Quand on a, comme les anciens rois, une musique qui transforme le monde entier et le rend heureux, il n’est pas besoin d’être tiré par un coursier rapide comme l’était Lou-eul pour exercer de l’influence au loin. Comme d’ailleurs chaque souverain eut une musique différente, il est clair qu’on peut être un fort bon roi sans imiter ses prédécesseurs ; 

Eul-che n’a donc qu’à continuer à gouverner comme il l’entend.
24.(119) Cf. tome I, note 02.192.
24.(120) Cf. tome II, p. 396-397. Cette poésie est appelée ici le morceau des trois particules, parce que la particule [] s’y trouvait trois fois.
24.(121) Ces dix-neuf odes, qui étaient les odes des sacrifices [], nous ont été conservées dans le XXIIe chapitre du Ts’ien Han chou. Cf. Appendice I.
24.(122) C’est-à-dire intendant qui met l’accord entre les tubes musicaux.
24.(123) Le I King, le Chou King, le Che King, le livre des rites et le livre de la musique.
24.(124) Cette réflexion de Se-ma Ts’ien devrait décourager un traducteur européen ; je me suis cependant hasardé à expliquer, dans l’Appendice I annexé à ce volume, les odes du bureau de la musique.
24.(125) On sait que les jours sont notés au moyen des caractères des cycles dénaire et duodénaire. Le premier jour sin est le premier jour du mois dans 1a notation duquel apparaît le caractère sin du cycle dénaire.

24.(126) Cf. tome II, n. 06.154.

24.(127) Ces odes sont appelées d’après les deux premiers mots qui en forment le début. Elles sont au nombre des dix-neuf odes des sacrifices et se trouvent par conséquent dans le chapitre XXII du Ts’ien Han chou  ; cf. Appendice I.
24.(128) En 120 avant J.-C.
24.(129) D’après le T’ong kien tsi lan (3e année yuen cheou), la rivière Yo-wa était une ramification de la rivière Ti-tche, laquelle n’est autre que la rivière actuellement appelée Tang, au sud de la sous-préfecture de Toen-hoang. — Voici comment on raconte que fut pris le cheval merveilleux : Un certain Pao Li-tchang, originaire de Sin-ye, dans la commanderie de Nan-yang, avait été envoyé en exil dans le territoire de Toen-hoang ; il vit souvent au bord de la rivière Yo-wa une troupe de chevaux sauvages qui venaient y boire ; parmi eux se trouvait un cheval singulier, fort différent de tous les autres ; Pao Li-tchang fabriqua un mannequin qui tenait un licou et des entraves et le plaça au bord de 1a rivière ; les chevaux s’accoutumèrent peu à peu à la vue de cet objet ; alors Pao Li-tchang se substitua au mannequin ; il réussit ainsi à s’emparer du cheval merveilleux ; il l’offrit à l’empereur et, pour rendre l’animal plus merveilleux encore, il prétendit qu’il l’avait trouvé dans l’eau même de la rivière.
24.(130) Cette ode et la suivante ne sont pas complètes. Cf. Appendice I.
24.(131) En 101 avant J.-C. Cf. tome I, Introduction, p. LXXVII-LXXVIII.
24.(132) C’est-à-dire l’empereur de Chine.
24.(133) Cf. Mém. hist., chap. CXX. — Ki Yen étant mort en 112 avant J.-C., l’anecdote racontée ici par Se-ma Ts’ien doit se rapporter à l’ode composée en 120 avant J.-C., en l’honneur du cheval de la rivière Yo-wa.
24.(134) Cf. Mém. hist., chap. CXII. La terrible sentence proposée par Kong-suen Hong ne fut d’ailleurs pas exécutée.
24.(135) Li ki : chap. Yo ki, § 1. Tout ce qui suit ce préambule se retrouve, avec quelques différences de plan, dans le chapitre Yo ki du Li ki. Certains critiques ont vu là une interpolation de Tch’ou Chao-suen ; mais on peut contester cette opinion. Cf. tome I, Introduction, p. CCV.
24.(136) Le mot [] est expliqué par les commentateurs du Li ki de deux manières différentes ; d’après Tcheng K’ang-tch’eng, ce mot désigne les cinq notes de la gamme chinoise ; c’est le sens que nous adoptons ; d’après K’ong Yng-ta, ce mot désignerait les modulations du chant []. — La note musicale se distingue du simple son en ce qu’elle n’est pas un son quelconque, mais un son qui a certains rapports harmoniques avec d’autres sons ; comme le dit fort bien l’auteur de ce texte, il n’y a donc notes musicales que lorsque plusieurs sons sont combinés entre eux, suivant certains rapports.
24.(137) Il faut donner ici au mot « objet » un sens philosophique ; est objet tout ce qui n’est pas sujet. Ainsi la musique n’a pas une origine toute subjective ; elle se produit à la suite de l’action de l’objet sur le sujet.
24.(138) L’expression [] désigne, d’après les commentateurs du Li ki, le fait d’ajouter aux notes musicales émises par la voix l’harmonie des instruments de musique.

24.(139) Les boucliers et les haches étaient employés dans la danse guerrière ; les plumes et les queues de bœuf, dans la danse pacifique. — La musique complète se compose ainsi de trois éléments : le chant l’orchestre, la danse.

24.(140) En d’autres termes, les six manifestations musicales dont il vient d’être question n’ont pas une origine purement subjective, mais résultent de l’action du monde extérieur sur le sujet.

24.(141) Les anciens rois avaient, parmi leurs attributions, celle de rendre la musique correcte ; la musique ayant son principe dans les émotions, ils veillaient à ce que ces émotions fussent bonnes et généreuses.

24.(142) D’après Tchen-K’ang-tch’eng, le mot [] aurait ici le sens qu’il a dans l’expression [] qui désigne les huit sortes d’instruments de musique (cf. tome I, note 01.326), Mais je ne vois aucune nécessité d’abandonner maintenant le sens que nous avons adopté d’abord (cf. note 136), car on peut très bien comprendre ce développement en admettant qu’il s’agit des cinq notes de la gamme et le paragraphe suivant prouve péremptoirement que ces cinq notes sont susceptibles d’exprimer les divers sentiments dont il est question ici.
24.(143) En d’autres termes : tel gouvernement, telle musique.
24.(144) C’est-à-dire que, si chacune des cinq notes, prise en elle-même, est de bon aloi, les airs qu’on formera avec ces notes seront aussi de bonne qualité.
24.(145) L’expression [] signifie, dit Kong Yn-ta, que l’événement arrivera dans l’espace de temps qui sépare le matin du soir et sans qu’il se soit écoulé un jour entier.
24.(146) On sait que Confucius condamnait la musique du pays de Tcheng comme licencieuse ; cf. Luen yu, chap. XV, § 10, et Mencius, VII, a, 37.

24.(147) Les royaumes de Tcheng et de Wei n’étaient pas entièrement perdus ; ils n’étaient donc pas encore réduits à cette condition dont la caractéristique est l’insolence, comme il a été dit au paragraphe précédent ; mais ils étaient près de cette condition.

24.(148) La musique qu’on entendait sur le bord de la rivière Pou était celle de Tcheou, dernier souverain de la dynastie Yn. La légende relative à cette musique se trouve rapportée à la fin de ce chapitre des Mémoires historiques.
24.(149) Le mot [] a ici le sens que lui attribue le confucianisme ; c’est à la fois le sage et le prince, car, d’après cette morale qui est au fond une politique, le prince seul peut être le sage par excellence.
24.(150) On étudie la musique, non pas pour juger si le gouvernement d’autrui est bon ou mauvais, mais pour se connaître soi-même en l’art de gouverner ; le prince étudie la musique afin de se rendre capable de bien gouverner.
24.(151) Les rites succèdent à la musique ; lorsque la musique a établi l’harmonie entre le prince, les ministres, le peuple, les affaires et les êtres, alors les rites interviennent pour établir dans le monde un accord plus parfait encore. Celui qui connaît la musique est donc proche des rites, puisqu’il s’est mis dans les conditions nécessaires pour les pratiquer.
24.(152) Comme l’ont fait remarquer Callery et Legge, il n’y a là qu’un jeu de mots sur les caractères [] vertu et [] obtenir, qui ont la même prononciation en chinois.

24.(153) Cf. n. 23.184.
24.(154) Cf. n. 23.186.

24.(155) C’est-à-dire que cette musique ne se propose pas de réaliser la perfection de l’harmonie, mais bien de susciter dans les cœurs des sentiments nobles et austères ; elle néglige donc certaines habiletés musicales et n’en a que plus de puissance et d’élévation. On ne peut nier qu’il n’y ait une grande part de vérité dans ces remarques ; les airs religieux ou certains airs nationaux ne sont sans doute pas ce qu’il y a de plus parfait en musique ; cependant ils exercent sur nos âmes une action plus profonde que les mélodies de l’art le plus raffiné.

24.(156) Cf. n. 23.115.

24.(157) C’est la doctrine philosophique de la table rase ; l’esprit humain ne devient capable d’affections et d’idées qu’au contact de l’expérience extérieure.
24.(158) C’est-à-dire lorsque l’homme se laisse guider dans sa conduite par les seules notions de l’agrément ou du désagrément que lui causent les objets extérieurs.
24.(159) Si l’homme ne trouve pas dans sa propre nature une règle capable de dominer ses désirs, il deviendra le jouet de ses appétits ; si les objets qui se présentent à lui excitent en lui de bons désirs, il sera bon ; mais s’ils excitent en lui de mauvais désirs, il sera mauvais.
24.(160) C’est-à-dire les règles relatives au nombre des lamentations et à la durée des pleurs.
24.(161) Le jeune homme prenait le bonnet viril à vingt ans ; la jeune fille prenait l’épingle de tête à quinze ans.
24.(162) Li ki, chap. Yo ki, § 2.

24.(163) J’adopte le sens indiqué par K’ong Ying-ta. La musique et les rites doivent se faire équilibre, l’une produisant l’union des hommes entre eux par l’affection, les autres produisant la distinction des hommes par le respect. Mais si l’un des deux éléments l’emporte au détriment de l’autre, il en résulte des effets fâcheux : l’excès des sentiments affectueux créés par la musique tend à faire oublier aux hommes les devoirs qu’ils ont suivant leur rang dans le monde ; l’excès de la différenciation créée par les rites tend à séparer les hommes et à supprimer tout amour entre eux.

24.(164) On a vu plus haut que la musique et les rites les plus nobles étaient ceux du temple ancestral ; or cette musique se distingue par sa simplicité et ces rites sont dénués d’apparat.
24.(165) L’affection produite par la musique prévient la haine ; le respect produit par les rites empêche les querelles.

24.(166) Lorsque les rites et la musique sont parfaits, le souverain gouverne sans avoir besoin d’agir ; l’expression « saluer et céder » qui désigne cette bienheureuse inaction du prince peut être rapprochée de l’expression « les vêtements tombants à terre et les mains jointes pour saluer », qui est employée dans le même sens. Cf. tome II, n. 06.507.

24.(167) Suivant les idées du dualisme chinois primitif, le Ciel et la Terre sont les deux principes dont l’harmonie fait exister les êtres et dont les rapports mutuels créent chez les êtres une hiérarchie naturelle. La musique et les rites ont donc une action analogue à celle du Ciel et de la Terre.
24.(168) Les sacrifices au Ciel et à la Terre sont cités ici comme ce qu’il y a de plus important parmi les actes soumis à une règle. Puisque les rites permettent de faire comme il convient les sacrifices au Ciel et à la Terre, à plus forte raison la règle qu’ils produisent pourra-t-elle s’appliquer à toutes les autres choses de l’univers.
24.(169) Les rites et la musique produisent visiblement dans le cœur de l’homme les mêmes effets d’ordre et d’harmonie que les mânes et les dieux produisent d’une manière invisible dans l’univers.
24.(170) En d’autres termes, les rites et les musiques peuvent être différents en apparence tout en restant foncièrement les mêmes, puisque, sous des formes autres, ils ont le même effet qui est de produire le respect et l’affection ; c’est ainsi que les anciens souverains se sont transmis les uns aux autres ce qui est essentiel dans les rites et la musique, quoiqu’ils aient observé des rites qui variaient suivant l’époque à laquelle ils vivaient, quoiqu’ils aient appelé leurs musiques de noms qui variaient suivant le mérite que ces musiques étaient destinées à célébrer. Ainsi Yao donna l’empire à Choen et Choen le donna à Yu, tandis que T’ang le victorieux chassa Kie et que le roi Ou vainquit Tcheou ; ces conduites, diverses en apparence, étaient inspirées par un même sentiment de respect. Ainsi encore la musique de Yao s’appelait ta tchang ; celle de Choen s’appelait ta chao ; celle de Yu s’appelait ta hia ; celle de T’ang s’appelait ta hou ; celle du roi Ou s’appelait ta ou ; mais ces musiques, dont les noms étaient appropriés aux mérites divers de ces souverains, concouraient toutes à produire une affection mutuelle entre les hommes.
24.(171) Les plumes et les flûtes sont les instruments dont on se sert dans la danse pacifique, de même que les boucliers et les haches sont les instruments dont on se sert dans la danse militaire. Cf. Tcheou li, article des « fonctionnaires du printemps » : « Le maître de flûte enseigne aux fils de l’État à faire les mouvements rythmiques avec les plumes et à jouer de la flûte. » Commentaire : « Dans la danse pacifique, on tenait en main des plumes et on jouait de la flûte. »
24.(172) Le vase fou était carré à l’extérieur et rond à l’intérieur ; le vase koei était carré à l’intérieur et rond à l’extérieur. Cf. les dessins donnés par le P. Couvreur dans son Dictionnaire chinois-français, p. 77 et p. 435.
24.(173) Tels furent les anciens empereurs Yao, Choen, Yu et T’ang.
24.(174) Tels furent Tse-feou et Tse-hia, disciples de Confucius.
24.(175) D’après Tchang Cheou-tsie, nous retrouvons ici l’idée que les rites et la musique, tout en restant identiques à eux-mêmes dans leur essence, peuvent varier dans leurs formes et leurs manifestations extérieures suivant les époques.
24.(176) Li ki, chap. Yo ki, § 3.
24.(177) Les « actions » consistent essentiellement dans l’exercice du pouvoir royal ; le « gouvernement » consiste dans le fait d’instruire le peuple (ap. Tcheng K’ang-tch’eng).
24.(178) En d’autres termes, si la musique des Tcheou est parfaite, ce n’est pas parce qu’elle comporte une danse avec boucliers et haches, mais c’est parce que le roi Ou, qui l’institua, était un très bon roi ; et, de même, si les rites sont excellents, c’est parce qu’ils ont été réglementés par des princes dont le gouvernement était sage, et non à cause des offrandes que ces rites supposent. En d’autres termes, ce n’est pas l’organisation matérielle de la musique et des rites qui en fait la perfection ; toute leur excellence leur vient des qualités morales éminentes de ceux qui les instituèrent. 
Ce sens n’est pas cependant celui que proposent Tcheng K’ang-tch’eng et K’ong Yng-ta ; d’après ces commentateurs, l’auteur du traité sur la musique affirmerait ici que la musique et les rites des Tcheou étaient inférieurs à la musique et aux rites des cinq Empereurs de la haute antiquité ; la danse avec boucliers et lances instituée par le roi Ou ne valait pas la musique parfaite de l’empereur Choen, car cette dernière ne trahissait aucune préoccupation guerrière ; de même, les offrandes de viande cuite ne valaient pas les sacrifices plus anciens où l’on présentait aux esprits du sang et de la viande crue. Legge (Sacred Books of the East, vol. XXVIII, p. 102) adopte ce sens et donne la traduction suivante : 

« The dances with shields and axes did not belong to the most excellent music, nor did the sacrifices with cooked flesh mark the highest ceremonies.

Cette interprétation peut s’appuyer sur une parole de Confucius ; on lit en effet dans le Luen yu (chap. III, § 25) : 

« Le maître disait du chao (c’est-à-dire de la musique de l’empereur Choen) qu’elle était parfaitement belle et en même temps parfaitement bonne ; il disait de (la musique du roi) Ou qu’elle était parfaitement belle, mais qu’elle n’était pas parfaitement bonne.

24.(179) Le danger de la musique est dans l’excès ; les rites au contraire ne pèchent jamais que par insuffisance.
24.(180) On a vu plus haut (p. 249) que le saint était celui qui instituait une musique et des rites nouveaux, tandis que l’intelligent ne fait que transmettre la musique et les rites de l’antiquité.
24.(181) Les rites séparent et distinguent suivant leurs rangs les divers êtres dont la hiérarchie naturelle s’étend entre les deux termes extrêmes qui sont le Ciel en haut et la Terre en bas ; la musique établit l’harmonie et l’unité dans le développement simultané des divers êtres. Le principe de la bonté est dans l’amour ; celui de la musique est dans l’harmonie ; aussi peut-on dire que la bonté est apparentée à la musique. Le principe de la justice est dans une délimitation précise ; la justice a donc quelque rapport avec les rites qui distinguent et classent les êtres.
24.(182) Le mot  [a] désigne l’influence spirituelle qui se rattache au principe yang ; le Ciel est le yang par excellence ; comme la musique dérive du principe yang, on peut dire d’elle qu’elle allonge et élève cette influence spirituelle supérieure de manière à se conformer au Ciel. 
Le mot [b] désigne l’influence spirituelle qui se rattache au principe yn ; la Terre est le yn par excellence ; comme les rites dérivent du principe yn, on peut dire d’eux qu’ils descendent et s’établissent sur cette influence spirituelle inférieure, de manière à se conformer à la Terre.
24.(183) Les êtres soumis au mouvement sont ceux qui naissent, grandissent et meurent en suivant le cours des quatre saisons. Les êtres immobiles sont ceux qui ne sont pas soumis à une évolution annuelle.
24.(184) Je suis ici l’explication de Tcheng k’ang-tch’eng et de K’ong Yng-ta qui considèrent le mot [] comme désignant les animaux et le mot [] comme désignant les végétaux. Les interprètes modernes proposent un autre sens qui me paraît trop subtil.
24.(185) En d’autres termes, les rites ne sont que l’expression ou le symbole des distinctions naturelles qui se trouvent réalisées dans le Ciel et sur la Terre.
24.(186) Les transformations normales des êtres s’accomplissent suivant une loi d’harmonie qui dérive de la musique et celle-ci symbolise le Ciel ; la séparation des hommes d’avec les femmes est le premier des rites et les rites symbolisent la Terre. Si donc le Ciel et la Terre viennent à présenter quelque défectuosité, la faute en est à la musique et aux rites qui ne sont pas parfaits.
24.(187) A savoir le soleil, la lune et les étoiles qui sont dans le ciel.
24.(188) A savoir les montagnes et les cours d’eau qui sont sur la terre.
24.(189) Le grand commencement représente ici le Ciel, de même que les êtres produits représentent la Terre.
24.(190) La musique symbolise le Ciel et le mouvement incessant ; les rites symbolisent la Terre et l’immobilité. Les rites et la musique suffisent donc à expliquer tout ce qui existe et c’est pourquoi les sages ont parlé de cela seulement.
24.(191) Li ki, chap. Yo ki, § 4.
24.(192) Les cinq cordes du luth devaient correspondre aux cinq notes de la gamme chinoise. Le Nan fong était une ode destinée à célébrer la piété filiale ; de même que, sous l’action bienfaisante du vent du sud, tous les êtres se développent, ainsi les enfants naissent et grandissent grâce à leurs pères et mères. Quatre vers de cette ode nous ont été conservés dans le Kia yu (chap. VIII, section Pien yo kie)

« L’haleine parfumée du vent du sud

Peut dissiper les chagrins de mon peuple ;
L’arrivée opportune du vent du sud

Peut accroître la richesse de mon peuple.

24.(193) Sur K’oei, cf. tome I, p. 86. — D’après ce passage, K’oei aurait fixé la musique sur laquelle devait se chanter l’ode du Vent du sud, afin de conférer comme une récompense aux seigneurs vertueux le droit de chanter cette ode.
24.(194) Lorsqu’un seigneur gouvernait bien, le Fils du Ciel lui accordait une musique qui comportait un grand nombre de danseurs ; les danseurs étaient d’autant moins nombreux que le seigneur gouvernait moins bien. Suivant donc que les rangs des danseurs étaient éclaircis ou serrés, c’est-à-dire suivant qu’il y avait peu ou beaucoup de danseurs, on reconnaissait le degré de vertu du seigneur.
24.(195) Le t’ai tchang ou ta tchang était la musique de Yao ; elle était ainsi nommée parce qu’elle manifestait l’éclat de son auteur. Le hien tch’e était la musique de Hoang ti, elle était ainsi nommée parce que la vertu de cet empereur était bienfaisante pour toute chose. La musique de Choen était appelée chao parce que cet empereur sut continuer le bon gouvernement de Yao. Hia est la musique de Yu qui agrandit encore les qualités de ses prédécesseurs. La musique des Yn fut appelée ta hou parce que T’ang le vainqueur sut protéger le peuple. Enfin la musique des Tcheou fut appelée ta ou à cause de la gloire guerrière du fondateur de cette dynastie.
24.(196) Le chaud et le froid dans l’ordre physique sont assimilés aux instructions, c’est-à-dire à la musique, dans l’ordre moral. Le vent et la pluie correspondent aux actions, c’est-à-dire aux rites.
24.(197) On retrouve ici une des idées fondamentales du confucéisme, à savoir que, si le prince est vertueux, le peuple ne pourra manquer d’imiter son exemple.
24.(198) On avait en vue d’organiser les sacrifices et les banquets destinés aux sages. Mais l’abus du vin à ces solennités amena des disputes avec toutes leurs fâcheuses conséquences.
24.(199) Ce nombre de « cent » ne prétend point à l’exactitude ; il désigne seulement les salutations répétées que l’invité et son hôte devaient s’adresser entre chaque tasse de vin ; ce rite obligeait les buveurs à espacer leurs libations et les empêchait de s’enivrer.
24.(200) Les banquets ne furent plus, grâce aux rites, qu’une occasion de se réjouir en commun et les inconvénients de l’ivresse furent évités.
24.(201) Cette phrase résume les deux paragraphes qui la précèdent.

24.(202) Ici se termine la quatrième section du Yo ki dans le texte actuel du Li ki. Les deux paragraphes qui suivent sont les deux derniers de la sixième section ; mais, en fait, ils se rattachent mieux à la quatrième section qu’à la sixième.

24.(203) Li ki, chap. Yo ki, fin du § 6.
24.(204) La musique se donne comme un bienfait et ceux qui l’écoutent ne donnent rien en retour ; mais, tout en se livrant au dehors, elle n’est au fond que la manifestation de la vertu intérieure du cœur ; c’est cette vertu qui la fait naître et dont elle se réjouit. Le rite est une réciprocité, car celui qu’on aborde suivant les rites répond suivant les rites et paie de retour les sentiments d’autrui ; mais, tout en étant une réciprocité, les rites sont aussi un commencement ou un principe lorsqu’on les considère chez celui qui les exécute le premier dans le désir de s’attirer une réciprocité de respect de la part d’autrui.
24.(205) Ce paragraphe montre un exemple de la réciprocité des rites ; les seigneurs venant apporter en hommage les produits de leurs terres au Fils du Ciel, celui-ci leur donne des présents en retour. Parmi ces présents, la tortue était celle dont la carapace servait à la divination. 
Ce qui suit ce paragraphe est le commencement de la septième section du Yo ki.
24.(206) Li ki, chap. Yo ki, § 7.
24.(207) Chên mîng tchçu tĕ ; cette expression désigne les énergies ou vertus conçues comme des entités au dedans desquelles se concentrent le Ciel et la Terre. A la phrase suivante, l’expression cháng hiá tchçu chên désigne les puissances surnaturelles par lesquelles se manifeste au dehors l’action du Ciel et de la Terre.
24.(208) Le grand homme n’est autre que le saint, l’homme qui réunit en lui la toute-puissance et la sagesse.
24.(209) Le maître de musique ne connaît que la technique, et non l’esprit et le sens de la musique ; c’est pourquoi il se tourne vers le nord comme un sujet. Le prince au contraire se tourne vers le sud et c’est lui qui comprend la musique dans son essence, et non plus seulement dans sa forme extérieure.
24.(210) On appelait chçu « cadavre », la personne qui, dans les rites des sacrifices aux ancêtres, représentait le défunt. Cette personne était comme le centre de toute la cérémonie et c’est pourquoi elle venait avant le prieur ancestral qui ne faisait que régler l’exécution matérielle du rite.
24.(211) Li ki, chap. Yo ki, § 5.
24.(212) En d’autres termes, l’homme est, par nature, capable d’engendrer diverses émotions ; mais ces émotions ne sont que la réaction du cœur humain touché par une cause extérieure ; c’est ce qui explique comment elles peuvent être excitées par la musique, ainsi que cela va être exposé au paragraphe suivant.
24.(213) Ils mettent en mouvement « les extrémités » du corps humain, c’est-à-dire les bras et les jambes ; en d’autres ternes, c’est une musique qui incite à l’action violente.
24.(214) Allusion aux nombres qui déterminent les dimensions des tuyaux sonores.
24.(215) Les principes yn et yang qui sont l’origine de toute vie.
24.(216) Métal, bois, eau, feu, terre. Suivant d’autres commentateurs, il s’agirait ici des cinq vertus fondamentales : bonté, justice, urbanité, prudence, bonne foi,
24.(217) Le principe yang, le principe yn, l’influence forte et l’influence faible qui pénètrent toutes choses.
24.(218) Puisque la musique peut influer sur les cœurs des hommes, les anciens rois en instituent l’étude et font de la musique l’image de la vie vertueuse.
24.(219) A la phrase précédente, « la réalité de la vertu » désignait la vertu cachée dans le cœur de l’homme ; ici, « l’accomplissement des actes » désigne la vertu manifestée dans les actes de l’homme.
24.(220) Li ki, chap. Yo ki, § 6.
24.(221) Ce ne sont pas seulement les hommes, mais aussi les plantes, le vent, les nuages, en un mot tous les êtres, qui sont affectés par la musique. Et, comme la musique elle-même est bonne ou mauvaise suivant que le prince est vertueux ou pervers, c’est, en dernière analyse, du prince que vient l’ordre ou le désordre chez le peuple et dans tout l’univers,
24.(222) Après avoir réalisé la perfection en lui-même, le sage la produit au dehors par sa musique.
24.(223) Litt. : « les cinq couleurs ». Mais les cinq couleurs ne sont ici que le symbole des cinq éléments.
24.(224) Sur les huit vents, cf. le chapitre suivant consacré aux tuyaux sonores.
24.(225) Les cent mesures désignent ici le soleil, la lune, le jour, la nuit en un mot tout ce qui sert à mesurer et à diviser.

24.(226) Cf. p. 264, « c’est pourquoi le sage… harmonieuse ; ». Au-dedans de lui-même, le sage revient aux sentiments fondamentaux qui lui font préférer le devoir aux désirs égoïstes ; au dehors de lui-même, il se servira de la musique pour créer dans le peuple des dispositions analogues.

24.(227) A savoir l’idée, les sons et les attitudes. Ces trois termes ont leur origine dans les impressions du cœur humain ; la poésie, le chant et la danse, c’est-à-dire l’inspiration musicale sous ses diverses formes, s’appliquent ensuite à l’idée, aux sons et aux attitudes pour les exprimer.

24.(228) La leçon  des Mémoires historiques me paraît préférable à la leçon du Li ki, quoique ce ne soit pas l’avis des éditeurs du Li ki de l’époque K’ien-long.

24.(229) La musique en effet n’est que l’expression d’une réelle vertu intérieure.




24.(230) Ce paragraphe décrit la musique accompagnée de danse que le roi Ou avait instituée pour célébrer sa victoire sur Tcheou, dernier souverain de la dynastie Yn. On sait que le roi Ou avait commencé par réunir les seigneurs au gué de Mong, qu’il avait été sur le point d’attaquer Tcheou, puis qu’après cette alerte il s’était retiré ; c’est ce que rappellent le roulement du tambour et les trois pas après lesquels il y a un arrêt. Quand la musique et la danse recommencent, il s’agit alors de la véritable entrée en campagne du roi Ou ; on le montre qui s’avance avec toute son armée.
24.(231) Le Ciel inspire confiance par l’inaltérable régularité des mouvements des astres et de la succession des saisons.
24.(232) Les rites prescrivent la politesse qui consiste à céder le pas à autrui ; mais, si l’on exagérait la modestie, on annihilerait sa propre personne, et c’est pourquoi la politesse doit avoir pour correctif la hardiesse qui permet à l’homme, après avoir montré sa modestie, de répliquer, c’est-à-dire de prendre à son tour la première place, lorsque son prochain la lui cède en vertu des mêmes rites. — Inversement, la musique tend à développer abondamment toutes les énergies de l’homme ; elle doit donc revenir en arrière ou se contenir, de peur de tomber dans l’excès.
24.(233) Les sons traduisent les émotions intérieures du cœur ; les gestes et les attitudes expriment les changements extérieurs de la personne physique. Il n’y a pas d’autre mode d’expression des sentiments.
24.(234) Le ya et le song sont des sections du Che King .
24.(235) Cf. note 234.
24.(236) Li ki, chap. Yo ki, § 8.
24.(237) Le marquis Wen est le premier souverain du pays de Wei, un des trois royaumes formés des débris de l’État de Tsin. 
Tse-hia est l’appellation de Pou Chang, un des plus célèbres disciples de Confucius ; il est souvent cité dans le Luen yu ; il vécut jusqu’à un âge fort avancé.
24.(238) On sait que Confucius condamnait comme licencieux les airs du pays de Tcheng (cf. Luen yu, XV, 10) ; les paroles de ces airs constituent le septième livre de la section Kouo fong du Che King. — Les poésies de Wei forment le cinquième livre de cette même section, — On verra plus loin que Tse-hia réprouve ces airs ainsi que ceux de deux autres royaumes.
24.(239) Cf. tome I, note 00.128.
24.(240) L’instrument pacifique est le tambour ; l’instrument militaire est la cloche sans battant appelée nao.
24.(241) Le siang et le ya sont deux espèces de tambour.
24.(242) Le sage explique quels sont les événements de l’antiquité qui sont rappelés par cette musique et il y trouve une règle de conduite pour le temps présent.
24.(243) Le mot « air » est pris ici dans le sens d’« air musical ». La citation qui suit est tirée du Che King, section Ta ya, ode VII de la 1e décade, strophe 4. Ce texte est cité et commenté dans le Tso tchoan, 28e année du duc Chao, Legge, C. C., vol. V, p. 727.
24.(244) Nous avons parlé plus haut (note 238) des airs de Tcheng et de Wei ; les poésies du pays de Ts’i forment le huitième livre de la section Kouo fong du Che King ; quant aux poésies du pays de Song, elles sont très vraisemblablement celles qui forment le douzième livre du Kouo fong, sous le nom de poésies de Tch’en. — Tandis que la plupart des poésies du Che King étaient chantées lors de certains rites, les poésies des quatre États de Tcheng, Wei, Song et Ts’i étaient jugées indignes de cet honneur et on n’en faisait point usage aux sacrifices,
24.(245) Che King, Tcheou song, 2e décade, ode V. Il est question dans cette ode des musiciens et des instruments de musique du duc de Tcheou.
24.(246) Ta ya, 2e décade, ode X, strophe 6.
24.(247) Li ki, chap. Yo ki, § 9.
24.(248) Pin-meou Kia n’est connu que par ce texte ; suivant Tchang Cheou-tsie, Pin serait le nom de famille et Meou-kia le nom personnel.
24.(249) Il faut se rappeler que cette musique était un véritable opéra dans lequel on représentait la victoire du roi Ou sur Tcheou, dernier souverain de la dynastie Chang.
24.(250) C’est-à-dire : le cœur du peuple soumis à Tcheou ; le roi Ou regrette d’être obligé de livrer bataille à ce peuple.
24.(251) Cette réponse de Pin-meou Kia et la précédente sont considérées comme exactes.
24.(252) Cette réponse et la précédente sont inexactes ; elles seront implicitement réfutées dans le discours que va tenir Confucius.
24.(253) Les éditeurs du Li ki à l’époque K’ien-long citent ici deux textes : 

— l’un du Kouo yu, dans lequel il est dit : 

« Dans l’affaire de Mou ye (c’est-à-dire la bataille du roi Ou contre Tcheou), les sons musicaux font tous prédominer la note kong ;

—  l’autre texte est tiré du Tcheou li  : 

« Dans la musique du grand sacrifice, il n’y a pas la note chang. 

Ainsi, la note chang était considérée comme la caractéristique des mauvaises passions et n’aurait pas dû trouver place dans la musique qui représente les sentiments du roi Ou ; si cependant elle se fait entendre dans cette musique, c’est que la bonne tradition a dû se perdre. Confucius approuvera cette réponse.
24.(254) Il est dit dans les Rites de Tai l’aîné : 

« K’ong-tse étant allé à la cour des Tcheou, il s’enquit des rites auprès de Lao Tan, il étudia la musique auprès de Tch’ang Hong ».

24.(255) Terme d’affection.

24.(256) Quoique Pin-meou Kia ait répondu en partie correctement aux questions de Confucius, il se rend compte cependant que bon nombre de points restent encore obscurs pour lui dans la musique du roi Ou, et c’est pourquoi il prie Confucius de lui donner à son tour des éclaircissements.

24.(257) Il s’agit ici de l’immobilité que conservaient les danseurs sur leurs rangs pendant un long moment après que les avertissements du tambour avaient cessé de se faire entendre.
24.(258) Cette définition est essentielle, car elle montre bien que la musique rituelle de l’antiquité était en réalité une représentation théâtrale accompagnée de musique.
24.(259) Quand les danseurs restent immobiles après l’avertissement du tambour, ils représentent le roi Ou qui,avant d’attaquer Tcheou, attend avec fermeté l’arrivée des seigneurs.

24.(260) T’ai-kong n’est autre que T’ai Kong-wang ou Lu Chang ; cf. tome I, n. 04.152 et n. 04.199.

24.(261) Au moment de la bataille, le trouble faillit se mettre dans les rangs des troupes du roi Ou. Les ducs de Tcheou et de Chao eurent l’idée de commander à leurs hommes de mettre genou en terre et ainsi ils évitèrent la déroute. 
Suivant une autre interprétation, la phrase devrait être traduite : 

« A la fin de l’action militaire, quand tous mettent genou en terre, cela représente le bon gouvernement des ducs de Tcheou et de Chao ;

cette musique symboliserait donc le calme rétabli par les ducs de Tcheou et de Chao après que la guerre eût été terminée. 
Quoi qu’il en soit, cette phrase et la précédente réfutent implicitement la troisième et la quatrième réponse de Pin-meou Kia (cf. note 252).
24.(262) Cela représente le roi Ou venant passer en revue ses troupes au gué de Mong, sur la rive nord du Hoang-ho.
# La gravure ci-dessous, empruntée à l’édition du Li ki intitulée K’in ting li ki i sou (chapitre LXXXI, p. 36 r°) représente les positions occupées par les danseurs sur la scène aux six moments successifs dont va parler Confucius.
 
 
 


 
24.(263) Le retour de l’armée victorieuse.
24.(264) Les barbares du Sud rendent hommage au roi Ou après sa victoire.
24.(265) Ces hommes tenant des sonnettes représentent le roi Ou et ses généraux qui sont à côté de leurs troupes pour les exciter au combat. Les quatre sonneries à chaque reprise rappellent ce passage de la harangue à Mou dans lequel le roi Ou recommande à ses soldats de ne pas porter plus de quatre ou cinq coups, puis de s’arrêter pour reprendre leurs rangs (cf. tome I, p. 231-232).
24.(266) Cf. tome I, p. 233, n. 6.
24.(267) Sur ces investitures, cf. tome I, notes 04.232 à 04.235.
24.(268) Cf. tome I, note 04.271.
24.(269) Cf. tome I, p. 238, ligne 4.
24.(270) Cf. tome I, p. 237, lignes 13-14.
24.(271) Cf. tome I, note 04.220. Chang Yong, pour échapper aux cruautés de Tcheou, s’était réfugié dans la montagne T’ai-hang ; le roi Ou, après avoir honoré l’entrée de son village en y élevant un portique commémoratif, le fit rechercher lui-même pour le rétablir dans ses dignités.

24.(272) Pour retourner à sa capitale qui était Hao ; cf. tome I, n. 04.247.
24.(273) Cf. tome I, n. 04.262.

24.(274) Si l’on adopte la leçon du Li ki, il faut traduire : « on frotta de sang, pour les consacrer, les chars et les cuirasses. »
24.(275) C’est la vaillance des capitaines du roi Ou qui avait assuré la victoire et qui avait permis de remettre dans leurs fourreaux les armes de guerre ; à ceux donc de ces capitaines qui furent nommés seigneurs on donna le surnom populaire de « fourreaux cadenassés ».
24.(276) Ces odes étaient chantées pour marquer la mesure. L’ode tseou yu est la dernière du livre Chao nan dans la section Kouo fong du Che King. Quant à l’ode li cheou, elle est perdue ; li cheou signifie « la tête de renard » ; un passage du traité sur les sacrifices fong et chan explique peut-être à quelle occasion cette ode fut composée : 

« Vers ce même temps, Tch’ang Hong (cf. n. 254) mit son art magique au service du roi Ling (571-545 av. J.-C.) de la dynastie Tcheou. Les seigneurs ne venaient plus rendre hommage aux Tcheou et la puissance des Tcheou déclinait. Or Tch’ang Hong connaissait ce qui concerne les génies et les dieux ; il fit tirer à l’arc sur une tête de renard ; la tête de renard représentait ceux des seigneurs qui ne venaient pas. Comptant sur l’étrangeté de l’objet, il espérait faire accourir les seigneurs ; mais les seigneurs n’obéirent pas. Alors les gens du pays de Tsin se saisirent de Tch’ang Hong et le tuèrent.

 
24.(277) Ce nom est donné ici au temple funéraire du roi Wen, père du roi Ou.
24.(278) A savoir l’agriculture.
24.(279) Le repas fini, le roi se mêlait lui-même aux danseurs qui jouaient devant les vieillards.
24.(280) Cette conclusion nous ramène à la question qui avait été posée à Confucius par Pin-meou Kia ; puisque la musique du roi Ou symbolise la victoire du roi Ou et les événements qui la suivirent, il est naturel que cette musique ait certaines lenteurs qui marquent le temps qu’il a fallu pour accomplir une œuvre aussi considérable.
24.(281) Li ki, chap. Yo ki, § 11.
24.(282) Tse-kong est le surnom d’un disciple de Confucius qui est souvent cité dans le Luen yu. Son nom de famille était Toan-mou, et son nom personnel, sous lequel nous allons le voir apparaître, était Se.
24.(283) Sur le Chang et le Ts’i, nous ne savons que ce qui nous est dit dans le paragraphe suivant. Le Kouo fong, le Siao Ya, le Ta ya et le Song sont les diverses sections du Che King.
24.(284) C’est-à-dire : du pays de Song dont les princes étaient les descendants de la dynastie Chang.
24.(285) C’est-à-dire : les parties de la musique où dominent les sentiments d’humilité.
24.(286) Suivant l’explication de Kong Yng-ta, j’ai traduit tout ce paragraphe comme s’il décrivait l’action de la musique sur le cœur de l’homme. Callery et Legge y voient une description de la musique en elle-même, indépendamment de l’action qu’elle exerce.
24.(287) Cf.  note 192.

24.(288) Tchao-ko est le nom que porta sous les Han la ville qui avait été la capitale de Tcheou, dernier souverain de la dynastie Yn (cf. tome I, n. 04.179).

24.(289) La capitale du pays de Wei était alors la ville de Tch’ou-k’ieou, dans le voisinage de la sous-préfecture actuelle de Ts’ao, préfecture de Ts’ao-Tcheou, province de Chan-tong.
24.(290) Le lieu de la halte doit être près de la sous-préfecture actuelle de [], préfecture de Ta-ming, province de Tche-li, à la limite entre cette province et celle de Chan-tong.
24.(291) La terrasse des Bienfaits répandus était au bord de la rivière Fen à 40 li à l’ouest de la préfecture secondaire de Kiang dans la province de Chan-si.
24.(292) Sections du Che King.

 

CHAPITRE XXV : Les tubes musicaux



25.(101) Toute la première partie de ce traité est consacrée, non pas aux tuyaux sonores, mais à la guerre qui se trouve rattachée par un lien assez subtil à la théorie des tubes musicaux. Je serais disposé à voir dans cette section du traité un fragment d’un traité sur les armes de guerre que certains commentateurs supposent avoir été écrit par Se-ma Ts’ien. Ce qui suit cette section, à partir des mots « Le duc grand astrologue dit... », constitue, à proprement parler, le traité des tuyaux sonores. Mais peut-être cette seconde partie faisait-elle au début partie intégrante du traité sur le calendrier et n’en a-t-elle été détachée que pour suppléer au traité presque entièrement perdu sur les armes de guerre. Cf. tome I, Introduction, pp. CCV-CCVII.
25.(102) Comme on le verra plus loin, il y a en réalité douze tuyaux sonores ; les six qui correspondent au principe yang et les six qui correspondent au principe yn. On mentionne souvent, comme ici, les six premiers seulement, tout en ayant l’intention de donner à entendre l’ensemble des douze tuyaux.
25.(103) On croyait qu’au-dessus des armées flottait une émanation à l’inspection de laquelle les gens habiles pouvaient prédire si elle serait victorieuse ou vaincue. De même, le son qu’elle faisait entendre était un présage de sa destinée future.
25.(104) Les douze tuyaux sonores correspondent aux douze mois de l’année.
25.(105) L’influence ou l’émanation de mort violente était celle qui se manifestait lorsque le gouvernement était cruel ; cette émanation révélait donc les oppressions dont s’était rendu coupable Tcheou, le dernier souverain de la dynastie Yn.

25.(106) Tchang Cheou-tsie cite un traité sur les armes de guerre d’après lequel la note chang indiquait que l’armée serait victorieuse, et la note hong, que les officiers et les soldats auraient des sentiments unanimes. Cf. n. 24. 253.
25.(107) Cf. tome I, n. 01.117.

25.(108) Le rebelle Tch’e-yeou, que Hoang-ti vainquit à Tchouo-lou représentait l’influence du feu.

25.(109) Cf. tome I, n. 00.132.
25.(110) D’après le Chou King, T’ang le victorieux exila Kie, le dernier souverain de la dynastie Hia à Nan-tch’ao. Cf. tome I, n. 02.332.
25.(111) Kieou Fan est cité vers 640 avant J.-C. Cf. Mémoires historiques, chap. XXXIX.

25.(112) Wang-tse Tch’eng-fou est un général cité à la date de 649 avant J.-C. Cf. Mém. hist., chap. XXXII.
25.(113) Suen Ou fut au service du roi de Ou, Ho-lu (514-496 av. J.-C.). Cf. Mémoires historiques, chap. LXV.
25.(114) Les proclamations et les harangues du Chou King.
25.(115) Ce paragraphe mentionne les souverains de l’antiquité et les seigneurs de l’époque plus récente des Tcheou qui employèrent avec succès les armes de guerre.
25.(116) Cette virulente apostrophe aux lettrés est très digne de remarque. Elle fait comprendre que les Mémoires historiques aient été souvent regardés par les lettrés comme un ouvrage hostile à leur école. Se-ma Ts’ien paraît se faire ici l’écho des récriminations des militaires contre les « intellectuels » de son temps.
25.(117) Cf. tome I, p. 199, ligne 9.
25.(118) La conclusion sous-entendue est celle-ci : Et cependant ils furent vaincus.
25.(119) Les territoires inutiles désignent, comme l’expliquent les commentateurs, les pays barbares situés en dehors des limites de l’empire propre. La phrase ne signifie pas qu’il n’était pas utile de tenir garnison dans ces régions ; l’expression « inutile » est une simple épithète qui désigne les pays barbares.
25.(120) Tch’en Ché. Cf. Mém. hist., chap. XLVIII.
25.(121) Dans ce paragraphe, l’historien énumère les empereurs qui, quoique puissants, furent vaincus, parce qu’ils avaient fait un mauvais usage des armes de guerre. Cf. plus haut, note 115.

25.(122) Cf. Mémoires historiques, chap. CXIII.

25.(123) Cf. Mémoires historiques, chap. CXV.
25.(124) C’est-à-dire : Je ne pensais pas que je pourrais un jour devenir empereur.
25.(125) La pensée d’imposer de nouveau la suprématie chinoise aux princes de Nan-yue et de Tch’ao-sien.
25.(126) Littéralement : pères et fils.
25.(127) L’expression désigne l’action d’un homme qui se soulage d’un fardeau pesant, qui en « décharge son épaule », Cf. Tso tchoan, 2e année du duc Siang : 

« il lui proposa de se décharger de son fardeau sur Tsin.

Une phrase toute semblable se retrouve dans le Tso tchoan, 6e année du duc Ting. Cf. encore Ts’ien Han chou, chap. I b, 2e année tchong yuen de Koang-ou ti : 

« d’ailleurs il savait que l’empire était épuisé et ruiné, songeait à se réjouir et déchargeait son épaule.

25.(128) Il est fâcheux que Se-ma Ts’ien n’indique pas ici quelle est la mesure de riz qui atteignit ce très bas prix. Sur la valeur qu’eut parfois le riz, cf. tome II, p. 16.
25.(129) Ce sont des signes que la population est dense et paisible.

25.(130) Dans ce paragraphe, l’historien rappelle les noms des empereurs qui, tout en ayant une grande puissance militaire, n’en firent pas usage. Il paraît donner à entendre que c’est là le meilleur emploi des armes de guerre : les avoir sous la main, et ne pas s’en servir.

 25.(131) Cette métaphore désigne les guerres qui, pendant de longues années, avaient désolé l’empire.
25.(132) C’est-à-dire dans les lieux où se produisent des attroupements d’hommes.
25.(133) L’expression se retrouve dans le Che King, section Kouo fong, Xe ode de Ts’i, ad fin.
25.(134) Comme le fait remarquer le Che hi luen wen, cet éloge enthousiaste de l’empereur Wen n’est au fond qu’une satire déguisée de l’empereur Ou dont les guerres incessantes avaient ruiné l’empire. 
A mon avis, c’est ici que se termine le fragment du traité sur les armes de guerre. Ce qui suit constitue le traité sur les tuyaux sonores qui devrait faire partie intégrante du traité sur le calendrier.
25.(135) Cette citation ne se trouve pas dans le Chou King tel que nous le possédons.

25.(136) Le soleil, la lune et les cinq planètes. Les sept gouverneurs sont cités dans le Choen tien ; cf. tome I, n. 01.224.

25.(137) Métal, bois, eau, feu, terre.
25.(138) Les huit divisions exactes qui correspondent aux huit directions de l’espace d’où viennent les huit vents ; voyez plus bas la théorie des huit vents.
25.(139) Les explications des Chinois sur les émanations sont du pur pathos et il serait assez inutile de chercher à savoir pourquoi ils attribuent les mansions lunaires à une émanation de dilatation plutôt qu’à une émanation de restriction.
25.(140) Litt. : « le vent incomplet ». La théorie des huit vents se retrouve dans Hoai-nan tse (=Lieou Ngan, † 122 av. J.-C. ; cf. p. 95, § 4), chap. III, p. 5 v°-6 r° ; Hoai-nan tse commence l’énumération par le vent T’iao qui n’est que le troisième dans la liste de Se-ma Ts’ien.

Les huit vents correspondent aux huit directions de l’espace : ils sont mis en outre en relation avec les mansions lunaires, les mois, les tuyaux sonores et les séries cycliques de douze et de dix caractères. Les vingt-huit mansions lunaires sont énumérées aujourd’hui dans l’ordre suivant : 

Est     : 1. Kio — 2. K’ang — 3. Ti — 4. Fang — 5. Sin — 6. Wei — 7. Ki.  
Nord  : 8. Teou  — 9. Nieou — 10. Niu — 11. Hiu — 12. Wei — 13. Che — 14. Pi.
Ouest : 15. K’oei — 16. Leou — 17. Wei — 18. Mao — 19. Pi — 20. Tsoei — 21. Chen.
Sud    : 22. Tsing — 23. Koei — 24. Lieou — 25. Sing — 26. Tchang — 27. I — 28. Tchen.
La liste des douze tuyaux sonores est la suivante : 
1. hoang-tchong — 2. ta-lu — 3. t’ai-ts’eou — 4. kia-tchong — 5. kou-sien — 6. tchong-lu 
7. joei-pin — 8. lin-tchong — 9. i-tso — 10. nan-lu — 11. ou-i — 12. yng-tchong.
Les cycles de douze et de dix caractères sont trop connus pour qu’il soit nécessaire de les reproduire ici.
Maintenant, si nous désignons les termes de chacune de ces listes par les numéros d’ordre qu’ils portent dans les énumérations actuelles, nous dresserons le tableau suivant des correspondances des huit vents, d’après Se-ma Ts’ien :
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On remarquera que, dans ce tableau, les mansions lunaires sont énumérées en commençant par la 14e pour finir par la 15e  ; 

[c’est exactement, mais en sens inverse, l’ordre suivi par les Hindous, les Persans et les Arabes dont la liste des 28 mansions commence avec la 15e mansion chinoise pour finir avec la 14e (Cf. le tableau dressé par M. Schlegel, Uranographie chinoise, p. 80-81).] [css : cf. errata en fin de note 140]

Il est très vraisemblable que l’énumération de Se-ma Ts’ien nous présente la liste des vingt-huit mansions sous sa forme la plus ancienne ; l’énumération usuelle, qui commence à la mansion Kio, fut une modification apportée à la liste ancienne sous les premiers Han, lorsqu’on se préoccupa de constituer un système de philosophie naturelle dans lequel l’orient (et par suite la mansion Kio) occupait la première place. Cette simple remarque infirmerait tous les raisonnements de M. Schlegel (Uranographie chinoise, p. 79-80 et p. 487) qui veut faire remonter à plus de quatorze mille ans avant notre ère la détermination par les Chinois des mansions lunaires, sous le prétexte que l’astérisme Kio, étant le premier sur la liste, devait annoncer par son lever héliaque l’équinoxe de printemps, ce qui n’a pu arriver que 16.471 années exactement (p. 487) avant la date où M. Schlegel écrivait. Le meilleur travail à consulter sur les mansions lunaires est encore celui de Whitney, On the lunar zodiac of lndia, Arabia and China (dans Oriental and linguistic Studies, second series, pp. 341-421 et carte).

Errata : Il faut supprimer  [l’entre-crochet] : En rédigeant ces lignes, j’ai eu le tort d’accepter, sans la contrôler, l’assertion erronée de M. Schlegel (op. cit., p. 80-81) que Revatî serait la première mansion dans la liste hindoue, ce qu’elle n’a jamais été. M. Aug. Barth a bien voulu m’écrire à ce sujet une lettre que je suis heureux de citer ici : 

« La liste de Se-ma Ts’ien commençant par K’oei = Revatî (ou par Pi = Uttarâ Bhadrapadâ) ne correspond pas à une liste hindoue. De ces listes, nous en avons deux, la plus ancienne commençant par Krittikà, et une plus récente commençant par Açvinî. En admettant qu’elles commencent avec 1’équinoxe du printemps, la première nous reporterait vers 2500 avant J.-C. ; la deuxième, vers 500 avant J.-C. ; avec une bonne marge, bien entendu, de plusieurs siècles pour l’une et pour l’autre, dans les deux sens, en avant et en arrière. 
« Mais, outre ces listes, il y a des indications astronomiques :  d’abord, celle du Jyotisha, un calendrier annexé au Veda, qui place l’équinoxe du printemps dans Bharanî, ce qui était exact vers 1500 avant J.-C. (toujours avec la même marge dans les deux sens) ; et une autre (chez les astronomes postérieurs, en possession des doctrines grecques), qui place cet équinoxe en Revatî, ce qui correspond au VIe siècle après J.-C. (toujours avec la même marge). 
« Bien que Revatî = K’oei corresponde à peu près au commencement de la liste de Se-ma Ts’ien, la date, à elle seule, de l’auteur chinois empêcherait de voir là plus qu’une coïncidence et d’admettre un rapport quelconque avec l’équinoxe (avec Pi = Uttarâ Bhadrapadâ, ce serait bien pis ; la moyenne nous reporterait vers 1400 après J.-C.). Pour trouver ici une donnée chronologique, il faudrait savoir où Se-ma Ts’ien place cet équinoxe. A première vue, il semble nous donner à cet égard une certaine approximation, puisqu’il met les astérismes en rapport avec les mois de l’année chinoise. Mais, c’est précisément ici que je ne le comprends plus. Toutes les listes des Nakshatras, y compris la liste chinoise actuelle, les donnent dans l’ordre où ils passent au méridien par suite du mouvement diurne et aussi dans l’ordre où le soleil et la lune les parcourent et, par conséquent, dans lequel ils peuvent être en rapport avec les mois. Or Se-ma Ts’ien énumère les mois dans l’ordre direct : pourquoi énumère-t-il les astérismes à rebours? Tant que vous n’aurez pas élucidé ce point, je ne vois rien à tirer chronologiquement de son énumération. 

25.(141) D’après Siu Koang, un texte donnerait, au lieu de [], la leçon [] ; il faudrait alors traduire : Yng-che préside aux plans de construction des maisons.
[css : dans les pages suivantes E. Chavannes note de nombreux jeux de mots résultant de  caractères chinois homophones. Ils seront signalés ici par le caractère *]
25.(142) Au 10e mois, qui marque le commencement de l’hiver, le principe yang cesse d’agir ; il en est de même de tous les êtres qui se retirent dans leurs demeures pour passer l’hiver en repos ; le nom du tuyau appelé yng tchong exprime cette conformité (yng) des êtres avec le principe yang.
25.(143) Jeu de mots. Au commencement de l’hiver, le principe de vie et d’activité est comme bouché sous terre.
25.(144) Au moment du solstice d’hiver, le principe yn a atteint son maximum d’intensité et va commencer à décroître ; le principe yang, qui s’était affaibli de plus en plus au point de laisser le vide dans l’univers, va commencer à reprendre de l’énergie et à remplir ce vide. La mansion qui correspond à cette époque de l’année est donc appelée Hiu = vide.
25.(145) Les Sources jaunes symbolisent le domaine souterrain des morts ; au onzième mois, le principe yang frappe du talon les Sources jaunes pour prendre son élan et reparaître sur terre.
25.(146) Le groupe d’étoiles appelé « la constellation qui fonde ou qui établit (le principe des calculs du calendrier) » est fort voisin de la mansion Teou, et dans le présent texte, en tient lieu. Sur cette constellation, cf. Schlegel, Uranographie chinoise, p. 547-548.

25.(147) Le mot [] paraît avoir ici le sens de « s’accoupler » qu’il a dans le texte traditionnel du Yao tien. Cf. tome I, n. 01.182.

25.(148) Chou « multitude » a le même sens que tchong.
25.(149) le mot [] signifie une direction de l’espace.
25.(150) Les sept étoiles. — Cette mansion est appelée aujourd’hui, par abréviation, Sing. Cf. Schlegel, Uranographie chinoise, p. 448 et suiv.
25.(151) Le mot [] est ici l’équivalent du mot « bec ». C’est la mansion Lieou qui est ainsi désignée, parce que, comme nous l’apprend Se-ma Ts-ien dans son traité sur les Directeurs du Ciel, elle représente le bec de l’Oiseau rouge.
25.(152) [] signifie « en forme de croix ».

25.(153) Hou est aujourd’hui une des constellations de la mansion Tsing. Cf. Schlegel, Uranographie chinoise, p. 434. Ici, elle tient lieu de la mansion Koei.

25.(154) Lang « le loup », n’est autre que l’étoile Sirius du Grand-Chien. Aujourd’hui, cette étoile est comptée comme faisant partie de la mansion Tsing ; ici, elle représente cette mansion.

25.(155) La constellation Fa n’est autre que l’épée d’Orion, elle est ici l’équivalent de la mansion Chen. — La mansion Chen qui va être nommée par Se-ma Ts’ien après la mansion Fa correspondrait, dans la liste actuelle des mansions, à la mansion Tsoei ; il n’y a là d’ailleurs qu’une différence purement formelle de momenclature, car la mansion Chen et la mansion Tsoei appartiennent à une seule et même constellation et n’indiquent pas, en réalité, deux régions différentes du firmament.

25.(156) Cf. la note précédente. Au témoignage de Tchang Cheou-tsie, le mot se prononce ici Chen.
25.(157) Tchouo est un autre nom de la mansion Pi ; cf. Schlegel, Uranographie chinoise, p. 368, n. 3.
25.(158) Le caractère Lieou est ici l’équivalent du caractère Mao. Cf. Schlegel, Uranographie chinoise, p. 363.
25.(159) Cf. note 145.
25.(160) C’est-à-dire que, sous l’influence prédominante du yn, les êtres ne vont pas tarder à disparaître pour laisser place à une génération nouvelle.
25.(161) Sur tout ce qui suit, voyez l’Appendice III, à la fin de ce volume.
25.(162) Ce tableau donne en dixièmes de pouce les longueurs des tuyaux qui rendent les notes de la gamme pentaphone chinoise. Ces cinq notes sont obtenues par une progression de quintes justes ramenées à l’octave quand cela est nécessaire, c’est-à-dire que chaque note est à celle qui la précède dans le rapport de 3/2 (rapport de quinte) ou de 3/4 (rapport de quarte basse, c’est-à-dire quinte ramenée à l’octave).
La longueur d’un tuyau étant, toutes choses égales d’ailleurs, en raison inverse du nombre des vibrations de ce tuyau, chaque tuyau sera à celui qui le précède, dans le rapport de 2/3 ou de 4/3. Le tuyau qui rend la note kong ayant 81 dixièmes de pouce, le tuyau qui rend la note tche mesurera 81 x 2/3 = 54 dixièmes de pouce ; le tuyau qui rend la note chang mesurera 54 x 4/3 = 72 dixièmes de pouce, et ainsi de suite.

25.(163) Ce tableau est fautif ; tous les sept [] des fractions doivent être changés en dix [] ; en outre, au lieu de 75 1/3 et de 56 1/3, il faut écrire respectivement 75 2/3 et 56 2/3 ; enfin les noms des notes chinoises kong, chang, tche, yu, kio sont répartis d’une manière tout à fait désordonnée entre les divers tuyaux. 
Les dimensions des douze tuyaux, si on les rectifie comme l’indique Ts’ai Yuen-ting (1135-1198), cité dans les Notes critiques de l’édition de K’ien-long), sont les suivantes : 

81 — 75 2/3 — 72 — 67 1/3 — 64 — 59 2/3 — 56 2/3 — 54 — 50 2/3 — 48 — 44 2/3 — 42 2/3.

Ces dimensions sont fort rapprochées de celles qu’il faudrait donner à douze tuyaux pour qu’ils rendissent les douze demi-tons de la gamme chromatique non-tempérée. Cf. Appendice II.

25.(164) Ce tableau exprime les longueurs proportionnelles de douze tuyaux dont les notes formeraient une progression de quintes justes ramenées à l’octave quand cela est nécessaire. Le second tuyau a pour longueur les 2/3 de la longueur du premier, parce que la note qu’il rend est à la note du premier tuyau dans le rapport de 3/2 ; le troisième tuyau a pour longueur les 8/9 de la longueur du premier, parce que la note qu’il rend est à la note du premier tuyau dans le rapport de 3/2 x 3/4 x 9/8 ; le quatrième tuyau a pour longueur les 16/27 de la longueur du premier parce que la note qu’il rend est à la note du premier dans le rapport de 3/2 x 3/4 x 3/2 = 27/16 ; et ainsi de suite. 
Mais Se-ma Ts’ien a tort de croire que la réduction à l’octave s’opère toujours de deux notes en deux notes ; en réalité, il arrive un moment où il faut opérer deux fois de suite la réduction à l’octave ; aussi faut-il corriger trois des indications données par les Mémoires historiques, et écrire : 2048/2187, au lieu de 1024/2187 ; 16384/19683, au lieu de 8192/19683 ; 131072/177147, au lieu de 65536/177147.

Se-ma Tcheng indique dans ses notes quelles seraient les longueurs en pouces de douze tuyaux proportionnés aux fractions ci-dessus ; il exprime ces longueurs d’après l’ancien système, suivant lequel le pouce vaut 9 (et non pas 10) divisions ; au lieu donc de dire, comme le dirait Se-ma Ts’ien, que le tuyau initial a pour longueur 81 dixièmes de pouce, on dira qu’il est long de 9 pouces exactement. 
Suivant ce système, les longueurs des douze tuyaux seront exprimées comme suit :







 

	Tuyau
sonore

		= (pouces)

	Tuyau
sonore

		= (pouces)


	Hoang-chong

	9 x 1

	9

	joei-pin

	9 x 512/729

	6  26/81


	Lin-tchong

	9 x 2/3

	6

	ta-lu

	9 x 2048/2187

	8  104/243


	T’ai-ts’eou

	9 x 8/9

	8

	i-tso

	9 x 4096/6561

	5  451/729


	Nan-lu

	9 x 16/27

	5  1/3

	kia-tchong

	9 x 16384/19683

	7  1075/2187


	Kou-sien

	9 x 64/81

	7  1/9

	ou-i

	9 x 32768/59049

	4  6524/6561


	Yng-tchong

	9 x 128/243

	4  20/27

	tchong-lu

	9 x 131072/177147

	6  12974/19683



 
25.(165) Dans le tableau qui précède, chaque dénominateur est le triple du dénominateur précédent ; chaque numérateur est alternativement le double ou le quadruple du numérateur précédent et c’est cette alternance qui constitue les deux séries que l’auteur chinois appelle la génération inférieure et la génération supérieure.
25.(166) Ces nombres paraissent fautifs et sont inexplicables.
25.(167) L’expression « 9 et 3 » doit désigner d’une manière générale 3 et ses multiples qui servent à obtenir les dénominateurs des fractions du tableau III.
25.(168) Le tuyau hoang-tchong qui rend la note kong a une longueur de 9 pouces ancienne mesure (ou de 8,1 pouces mesure décimale) ; mais si, comme dans le tableau III, on représente les dimensions respectives des tubes par rapport à l’un d’eux pris comme unité, c’est le tuyau hoang-tchong pour lequel le numérateur sera égal au dénominateur et qui correspondra par conséquent à l’unité.
25.(169) Cf. l’ordre des cinq notes dans le tableau I, p. 313-314.
25.(170) L’évolution universelle commence dans le grand vide pour aboutir au ciel, à la terre et à tous les êtres avant forme qui sont entre le ciel et la terre.

25.(171) Cf. tome I, n. 01.224.
25.(172) Cette phrase signifie : Les anciens souverains commencèrent .par instituer la science des rapports numériques qui existent dans l’uni,vers ; après avoir accompli cette œuvre, ils furent capables de gouverner parfaitement bien ; ils réunirent les insignes, c’est-à-dire que tous les vassaux leur furent soumis ; cf. tome I, n. 01.125 ; ils pénétrèrent le principe rationnel ou tao qui est immanent à l’univers et en comprirent les manifestations extérieures. 

 
CHAPITRE XXVI : Le calendrier



26.(101) Cf. Ta Tai li : § 70. Kao tche.
26.(102) Le commencement du printemps est le premier mois du printemps ; ce mois est marqué du signe qui est le troisième dans la série des douze caractères cycliques tse, tch’eou, yn, mao... Le calendrier qui commençait au mois yn passait pour avoir été celui de l’empereur Tchoan-hiu et de la dynastie Hia. Dans les lignes qui suivent, Se-ma Ts’ien reproduit, d’après les fragments qui furent réunis après lui (cf. tome I, Introduction, p. CXLIII) dans les Rites de Tai l’aîné (§ 70 ou 71 suivant les éditions), quelques indications relatives à ce calendrier. — Hoang-ti, la dynastie Tcheou et les princes de Lou avaient un calendrier qui commençait au onzième mois, marqué du signe tse. Le calendrier des Ts’in commençait au dixième mois, marqué du signe hai. Les Han adoptèrent d’abord le système des Ts’in ; mais en l’année 104 avant J,-C., l’empereur Ou décréta l’adoption d’un nouveau calendrier (le calendrier tai-tch’ou), qui prit pour point de départ des calculs le onzième mois, mais fit commencer l’année au premier mois marqué du signe yn.

26.(103) L’oiseau tse-koei est appelé ti-koei dans les Élégies de Tch’ou et joei-tche dans les Rites de Tai l’aîné ; 	certains commentateurs (S. H. T. K. K., chap. DCCCXXIX. p. 13 r°) du 	Ta Tai li identifient ce « faisan précieux »  avec le fameux joyau de Tch’en (cf. tome II, n. 05.151). 

26.(104) C’est-à-dire au printemps.
26.(105) La séparation entre l’année écoulée et l’année à venir.
26.(106) L’expression [] signifie « le point du jour » et désigne l’heure yn, de 3 à 5 heures du matin. Le chant du coq a lieu à l’heure tch’eou, de 1 à 3 heures du matin ; immédiatement après commence l’heure yn qui est le début de l’année nouvelle.
26.(107) Les douze divisions dont il est ici question paraissent être les douze mois de l’année ; le dernier mois de l’année est celui qui est marqué du signe tch’eou. Tout ce passage est d’ailleurs obscur ; la suite des phrases n’est pas la même dans le Ta Tai li que dans les Mémoires historiques.
26.(108) Le Ta Tai li écrit : « le soleil et la lune réalisent l’année » ; c’est-à-dire que l’année est calculée sur les jours et les mois que déterminent le soleil et la lune.
26.(109) Il y a certainement ici un jeu de mots sur les mots … qui sont respectivement homophones. On a vu que les penseurs chinois ne craignent pas de faire intervenir dans leurs spéculations ces analogies phonétiques.
26.(110) C’est-à-dire que l’évolution de ces deux éléments est d’accord avec l’univers harmonieux qui découle du principe parfait du calendrier. Le mot [], que nous traduisons par « principe » désigne dans ces textes le point de départ du calendrier.
26.(111) L’homme est ici l’homme en soi, l’humanité conçue comme un des termes de la trinité : ciel, terre, homme.
26.(112) C’est-à-dire : lorsqu’un changement de dynastie se produit.
26.(113) Ces rois devront avoir soin de rechercher quelle est la pensée ou l’intention du Ciel, car c’est le Ciel qui est le principe fondamental auquel doivent se conformer toutes les réformes dans le calendrier et dans les choses qui en dépendent.
26.(114) Sous-entendez : Et par conséquent on ne peut rien connaître sur cette époque.

26.(115) Cf. tome I, n. 01.129. Se-ma Ts’ien, résumant les données éparses dans le Che pen et dans le Lu li tche (XXIe chapitre du Ts’ien Han chou ) dit : Hoang ti chargea Hi-ho (ou,  suivant une autre explication, Hi et Ho) d’observer le soleil, Tch’ang-i d’observer la lune, (Koei) Yu-kiu d’observer les étoiles et leurs émanations, Ling-luen de fabriquer les tubes musicaux, Ta-nao de faire (le cycle) kia-tse, Li-cheou de faire les calculs et les nombres : Jong-tch’e rassembla ces six méthodes et rédigea le calendrier t’iao (c’est-à-dire le calendrier harmonieux ; c’est le nom du calendrier de Hoang ti).

26.(116) Ces deux termes symbolisent ici les principes yn et yang.
26.(117) Les mois intercalaires sont constitués par l’addition des restes de jours qui tendent constamment à mettre en désaccord le calendrier lunaire et le calendrier solaire.

26.(118) Hoang ti qui régnait sous les auspices d’une nuée avait donné à ses fonctionnaires des noms de nuée (cf. tome I, n. 00.118). Les cinq catégories de ses fonctionnaires portaient les noms suivants : les fonctionnaires du printemps s’appelaient les nuées vertes ; ceux de l’été, les nuées rouges ; ceux de l’automne, les nuées blanches ; ceux de l’hiver, les nuées noires, ceux du centre, les nuées jaunes.
26.(119) Cf. tome I, n. 01.164 et n. 01.287.

26.(120) Sur la légende des neuf Li, cf. le texte du Kouo yu traduit et discuté par Legge, Chinese Classics, vol. III, p. 593-594.
26.(121) C’est-à-dire que les diverses créatures ne trouvèrent plus un état de choses conforme à leur nature.

26.(122) Sur Tchong et Li, cf. tome II, n. 05.511. — Tchong est appelé ici le directeur du sud et Li le gouverneur du feu ; les deux épithètes ne se correspondent pas ; le commentateur Tsan doit avoir raison quand il dit que [] est un caractère erroné et qu’il faut lire [] ; avec cette correction de texte, Li devient « le gouverneur du nord ». Se-ma Tcheng prétend cependant conserver la leçon que nous avons ici : dans le Tso tchoan, dit-il, Tchong est appelé Keou-mang (cf. Li ki, chap. Yue ling, 1er mois du printemps) et a le titre de directeur du bois ; Li est appelé Tchou-yong (cf. tome I, n. 00.133 et Li ki, chap. Yue ling, 1er mois de l’été) et a le titre de gouverneur du feu. L’élément feu a pour nombre correspondant le nombre deux ; or deux est le symbole du principe yn, de la terre et du nord ; on peut donc donner indifféremment au directeur de la terre le nom de gouverneur du feu ou de gouverneur du nord. De même l’élément bois symbolise le principe yang, le ciel et le sud. On peut répondre à ces explications de Se-ma Tcheng que dans la théorie régulière des cinq éléments, le bois correspond à l’est et le feu au sud ; nous sommes en présence de deux traditions distinctes, l’une qui donne à Tchong et Li les titres de gouverneur du bois et de gouverneur du feu, l’autre qui les appelle gouverneur du sud et gouverneur du nord ; c’est se donner une peine inutile que de tenter de concilier, à force d’arguties, ces deux légendes.

26.(123) Cf. Chou King, chap. Lu hing, § 5-6 (Legge, C. C., vol. III, p. 592-593). D’après ce texte de Se-ma Ts’ien, le sujet de la phrase dans le Chou King doit être l’empereur Tchoan-hiu.

26.(124) Cf. tome I, n. 01.249.

26.(125) Cf. n. 117.

26.(126) Cf. tome I, n. 01.176.

26.(127) Cf. tome I, n. 01.221.

26.(128) Cf. n. 102 et n. 110.
26.(129) Cf. tome I, pp. 268-274 et p. 278-285.
26.(130) D’après les rites, le prince devait chaque mois venir proclamer le premier jour du mois dans le temple ancestral ; on célébrait alors un sacrifice qui était appelé « l’offrande dans le temple ancestral ».
26.(131) Remarquer l’expression [] qui s’est conservée jusqu’à nos jours pour désigner les astronomes et les mathématiciens ; cf. le Tch’eou jen tchoan de Yuen Yuen (Wylie, Notes on chinese literature, p. 31).
26.(132) La Chine, par opposition aux pays barbares, est désignée ici sous le nom de tchou Hia, c’est-à-dire « tous les Hia ». L’origine de cette expression est obscure ; mais, comme elle se retrouve souvent dans la littérature chinoise, il est intéressant de remarquer qu’elle était en usage dès l’époque de Se-ma Ts’ien.
26.(133) Cf. Tso tchoan, 1e  année du duc Wen ; Legge, C. C., vol. V,  p. 229.
26.(134) C’est-à-dire que l’origine des calculs du calendrier coïncidait avec un commencement naturel, comme par exemple un solstice d’hiver tombant sur le premier jour du onzième mois, — que le milieu du mois était exactement au moment de la pleine lune, — enfin que les restes de jours étaient tous renvoyés au mois intercalaire.
26.(135) C’est-à-dire au calendrier.
26.(136) Cf. tome I, Introduction, n. 229. On trouvera un aperçu des curieuses théories de Tseou Yen dans le LXXIVe chapitre des Mémoires historiques.
26.(137) A l’époque des Ts’in, on admettait que les cinq éléments se succédaient en triomphant les uns des autres.

26.(138) Cf. tome II, n. 06.216.

26.(139) Cf. tome II, p. 130.
26.(140) Cf. Traité sur les sacrifices fong et chan.
26.(141) Cf. tome II, p. 479.
26.(142) La dynastie des Han venait à peine d’être établie et c’est pourquoi on n’avait guère le temps de s’occuper du calendrier.
26.(143) L’impératrice Lu. Cf. Mém. hist., chap. IX.
26.(144) Cf. tome II, p. 479-480. La réforme du calendrier introduite en 163 avant J.-C. par Kong-suen Tch’en consista à faire considérer comme embolismique la 7e, et non plus la 8e année de la période tchang (cf. Journal asiatique, nov.-déc. 1897, p. 543).

26.(145) Cf. tome II, n. 10.199.

26.(146) Cf. tome II, p. 481-482.
26.(147) C’est auprès de T’ang Tou que Se-ma T’an, père de Se-ma Ts’ien, s’initia à l’astrologie. Cf. tome I, Introduction, p. VII.
26.(148) Hong avait pour appellation Tchang-kong.

26.(149) Le mot [] est ici l’équivalent du mot [] dans son sens de  « vérifier, contrôler ».
26.(150) Cf., dans le traité sur les sacrifices fong et chan, la légende de Hoang-ti telle qu’elle fut racontée par Kong-suen K’ing à l’empereur Ou. Le mot [] indique que Hoang-ti avait su réaliser l’accord entre le Ciel et la Terre grâce à un calendrier parfait. L’immortalité avait été sa récompense. L’empereur Ou n’était pas sans espérer parvenir à la vie éternelle en faisant, comme Hoang-ti, un calendrier exact.

26.(151) Ces épithètes se rapportent aux sons des tuyaux sonores.
26.(152) Les cinq éléments qui, dans l’ordre où ils triomphent les uns des autres, sont la terre, le bois, le métal, le feu et l’eau.
26.(153) Une observation attentive des mouvements du soleil révèle qu’on doit se trouver sous l’influence de l’élément terre qui triomphe de l’élément eau.
26.(154) Le calendrier t’ai-tch’ou fut institué le cinquième mois (21 juin-20 juillet 104 av. J.-C.) de l’année qui prit alors le nom de première année t’ai-tch’ou. D’après ce texte, l’édit de l’empereur relatif au nouveau calendrier paraît avoir été rendu le jour même du cinquième mois où se produisit le solstice d’été. On sait que six mois auparavant, le premier jour du onzième mois (25 décembre 105 av. J.-C.) avait coïncidé avec le solstice d’hiver.
26.(155) Cf. pp. 313-314.

26.(156) Le mot [] doit être ici l’équivalent de [] et désigner les vingt-quatre divisions de l’année.

26.(157) Cette harmonie est si parfaite que le solstice d’hiver doit coïncider avec un jour marqué du premier signe cyclique de la série duodénaire tse, tch’eou, yn, mao,.. ; c’est en effet ce qui est arrivé, comme l’empereur le fait remarquer quelques lignes plus bas, et le solstice d’hiver est tombé sur le jour kia-tse qui était le premier du onzième mois.
26.(158) « a été vérifié ». Cf. n. 149.
26.(159) L’année avait été jusqu’alors comptée comme la septième année yuen-fong.
26.(160) Cf. Appendice III, § 10.
26.(161) Après avoir rappelé le décret par lequel l’empereur Ou instituait le nouveau calendrier t’ai-tch’ou, Se-ma Ts’ien va exposer ce qu’était l’ancien calendrier t’ai-tch’ou des Yn. L’erreur dans laquelle sont tombés la plupart des commentateurs a été de croire que le tableau qui va suivre représentait le nouveau calendrier t’ai-tch’ou de l’empereur Ou ; les noms des périodes d’années sont vraisemblablement une interpolation de Tch’ou Chao-suen, et Se-ma Ts’ien avait dû se borner à donner le schéma d’une période de 76 années comptée à partir d’une origine première appelée t’ai-tch’ou. Cf. Appendice III, § 11.
Dans le tableau pp. 333-337, j’ai corrigé la disposition typographique des Mémoires historiques qui est fautive en quelques endroits. En effet, les indications des quatre points cardinaux et les nombres de mois qui sont inscrits dans le texte de Se-ma Ts’ien au-dessous de certains noms d’années doivent toujours être attribués à l’année suivante, et non à celle au-dessous de laquelle ils sont inscrits.
J’ai essayé de donner dans l’Appendice III toutes les explications nécessaires à l’intelligence de ce tableau.
26.(162) Cela est faux. Voyez, dans l’Appendice III, § 4, l’explication des grands restes et des petits restes.
26.(163) Cf. Appendice III, § 3.

 
CHAPITRE XXVII : les gouverneurs du ciel.



27.(101) Comme on le verra à la fin de ce chapitre, les gouverneurs du ciel sont le soleil, la lune et les planètes ; Se-ma Ts’ien désigne les planètes en les appelant les cinq gouverneurs du ciel ou les cinq assistants du ciel. Le ciel dirige toutes choses dans le monde ; le soleil, la lune et les cinq planètes l’aident à gouverner et c’est de là que leur vient le nom de gouverneurs célestes. Le soleil, la lune et les cinq planètes fournissent les principales indications astrologiques pour la conduite des hommes. 
— Je citerai souvent dans mes notes à ce chapitre l’ouvrage de M. G. Schlegel, intitulé : Uranographie chinoise (Leyde, Brill, 1875), mais ce n’est pas à dire que je partage les opinions qui sont exprimées dans ce livre sur la haute antiquité de l’astronomie chinoise. — Le tableau que M. Schlegel donne (p. 32-33) comme tiré de Se-ma Ts’ien n’existe pas dans les Mémoires historiques.
27.(102) L’étoile T’ien-ki n’est autre que l’étoile polaire ; elle était considérée par les Chinois du IIe siècle avant notre ère comme la résidence de la divinité appelée T’ai-i, c’est-à-dire « l’Unité suprême ». Il est intéressant de noter que, dès cette époque, les étoiles sont considérées comme les résidences de certaines divinités ; les bas-reliefs du Chan-tong qui datent du IIe siècle après notre ère, nous montrent de même le dieu de la Grande-Ourse assis au milieu de ses étoiles (cf. La sculpture sur pierre en Chine, planche XXXII).
27.(103) Ces trois étoiles sont assimilées aux trois ducs du palais (san-kong), à savoir le t’ai-wei, le se-t’ou et le se-k’ong, qui étaient les principaux ministres du souverain. Ces trois étoiles doivent être cherchées dans le voisinage de l’étoile polaire.
27.(104) C’est-à-dire au sud du palais Tse.
27.(105) Cette constellation présidait aux bienfaits.
27.(106) Aujourd’hui Tien-i, l’Unité céleste, est l’étoile ê du Dragon ; elle se trouve au sud de l’étoile polaire et au nord des étoile á, â, ã, ä de la Grande-Ourse, qui forment ce que les Chinois appellent l’orifice du Boisseau. Il est donc très probable que ê du Dragon était la plus notable des trois étoiles dont parle ici Se-ma Ts’ien.
27.(107) C’est-à-dire à l’est. Cette indication empêcherait d’identifier T’ien-ts’iang, la Pique céleste, avec des étoiles du Bouvier, comme le propose M. Schlegel (Uranographie chinoise, p. 512).

27.(108) C’est-à-dire à l’ouest. La constellation T’ien-pei, le Fléau céleste, paraît correspondre aux étoiles du Dragon qui sont exactement à l’ouest de l’étoile polaire.

27.(109) C’est-à-dire au nord. Ko-tao, le Chemin suspendu (cf. tome II, n. 06.237), correspond aux principales étoiles de Cassiopée.

27.(110) á, â de Pégase.
27.(111) La Grande-Ourse.
27.(112) Cf. tome I, note 01.224.
27.(113) Le plus souvent, Piao désigne les étoiles å, æ, ç de la Grande Ourse ; ici, ce terme désigne uniquement l’étoile ç.
27.(114) L’Epi de la Vierge et æ de la même constellation, La mansion Kio est une des sept mansions du côté oriental symbolisé par le Dragon vert.
27.(115) å de la Grande-Ourse.
27.(116) ë, ì, ö, ó, ô, æ du Sagittaire.
27.(117) á de la Grande-Ourse.
27.(118)  á, â, ã, ä, å, æ, ê d’Orion.
27.(119)  L’étoile qui indique, au premier mois du printemps et à 6 heures du soir, le signe yn, sur l’horizon.
27.(120)  Cf. tome I, note 02.192.
27.(121) Le T’ai chan, la montagne sainte du Chan-tong. Selon Tch’ang Cheou-tsie, il s’agirait ici de la commanderie de Tai.
27.(122) La Grande Ourse.
27.(123) Ces étoiles font encore partie de la Grande Ourse ; cf. Schlegel, op. cit., p. 530.
27.(124) Il semble qu’ici K’oei ne soit plus une étoile unique, mais désigne les quatre étoiles á, â, ã, ä  de la Grande Ourse.
27.(125) Cf. Schlegel, op. cit., p. 531, astérisme XXVII.
27.(126) Cf. Schlegel, op. cit., p. 529, astérisme XIX.
27.(127) Cf. Schlegel, op. cit., p. 510, astérisme XVII.
27.(128) Ces deux étoiles. se trouvaient près de la queue de la Grande Ourse. Cf. Schlegel, op. cit., p. 513, astérisme XXVI.
27.(129) Cette étoile est la Perle de la Couronne boréale. Cf. Schlegel, op. cit., p. 517.
27.(130) Antarès du Scorpion et ó, et ô de la même constellation.
27.(131) Antarès.
27.(132) â, ä, ð, ñ du Scorpion.
27.(133) Le mot K’ien est écrit [a] dans l’édition de K’ien-long ; ce caractère signifie soit « la garniture en fer placée à l’extrémité de l’essieu d’un char », soit un « cadenas et son pêne ».
— L’étoile dont il va être question à la ligne suivante est appelée Hia dans les Mémoires historiques et dans le Ts’ien Han chou, et ce mot signifie « la ferrure de l’extrémité d’un essieu ». Plus tard, elle fut appelée Kien et ce mot a précisément les deux mêmes sens que nous avons indiqués au début de cette note pour le mot [a] ; enfin on trouve encore cette étoile nommée Kien-pi et ce terme désigne « le pêne et la boîte d’un cadenas ». 

— M. Schlegel (Uranographie chinoise, p. 129 et 130) a discuté ce passage de Se-ma Ts’ien ; il estime que l’historien s’est trompé en donnant le nom de Hia (= « extrémité d’un essieu ») au second de ces astérismes, et que les deux astérismes sont étroitement liés l’un à l’autre, le premier symbolisant la clef, et le second le cadenas. — Je ne suis pas de l’avis de M. Schlegel ; les deux astérismes dont il est ici question sont désignés par des termes synonymes ; suivant une explication, qui est celle de Se-ma Ts’ien et du Ts’ien Han chou, ces deux termes ([a] et Hia) signifient « la ferrure de l’essieu d’un char » ; suivant une autre explication qui a prévalu plus tard, ces deux termes ([a] et Kien-pi) désignent tous deux un cadenas et son pêne qui lui tient lieu de clef ; même si l’on adopte cette seconde interprétation, on ne trouvera aucun texte qui permette de distinguer les noms de ces deux astérismes par leur sens ; tous deux désignent à la fois la boîte du cadenas et son pêne ; on ne peut dire que le premier seul symbolise le pêne ou la clef tandis que le second seul symboliserait la boîte ou la matrice. 
— Ces étoiles font partie de la constellation du Scorpion.

27.(134) Cf. Schlegel, op. cit., p. 111.
27.(135) L’Épi de la Vierge et l’étoile æ de cette même constellation.
27.(136) Arcturus du Bouvier. Se-ma Ts’ien rattache cette étoile à la mansion Kio ; aujourd’hui on la fait dépendre de la mansion K’ang.
27.(137) î, ï, ð, et ç, ô, õ du Bouvier. Cf. Schlegel, op. cit., p. 499-502.
27.(138) Cf. Appendice III, § 9.
27.(139) ì, é, ê, ë de la Vierge.
27.(140) á, â, ã, é de la Balance.
27.(141) Les neuf étoiles de la queue du Scorpion.
27.(142) ã, ä, å du Sagittaire et â du Télescope.

27.(143) Cette dénomination me fait croire que le nom de la mansion Ki signifie le « Van », et non le « Ramasse-poussière », comme le soutient M. Schlegel (Uranographie chinoise, pp. 161-163). Le commentateur Song Kiun dit en effet : 

« Le mot ngao signifie manier et remuer ; le ki symbolise l’action de vanner et de remuer ; en outre le ki reçoit des matières dont il fait partir les unes, dont il fait venir les autres, ce qui est le symbole des hôtes.

Il est évident que cette description convient au van, mais non au ramasse-poussière.
27.(144) Mars.
27.(145) Ce sens est celui qui est indiqué dans le commentaire de Tchang Cheou-tsie.
27.(146) Sous ce nom de Heng, on comprend plusieurs étoiles de la Vierge et du Lion ; les étoiles qui vont être énumérées par Se-ma Ts’ien se rattachent à ce vaste astérisme qui correspond à ce qu’on appela plus tard T’ai-wei hoan (cf. Schlegel, op. cit., p. 534).
27.(147) Le Soleil, la Lune et les cinq planètes.
27.(148) ó du Lion ?
27.(149) ã de la Vierge ?
27.(150) On ne compte plus aujourd’hui que deux étoiles appelées Tche-fa ; ce sont â et ç de la Vierge.
27.(151) Cf. Schlegel, op. cit., p. 475.
27.(152) On ne compte plus aujourd’hui que cinq étoiles appelées Tchou-heou ; elles se trouvent dans la Chevelure de Bérénice. Cf. Schlegel, op. cit., p. 473, par. XIX.
27.(153) La plus importante de ces cinq étoiles est Denebola du Lion. Les cinq Empereurs sont ceux qui correspondent aux cinq éléments, aux cinq couleurs, etc.
27.(154) Le mot [] désigne proprement une végétation luxuriante. Le Ts’ien Han-chou donne la leçon [..] « (ces étoiles sont) tristes et sombres ». — Ce groupe d’étoiles se trouve dans la Chevelure de Bérénice.
27.(155) Cf. Schlegel, op. cit., p. 471, par. X.
27.(156) Si elles pénètrent, en venant de l’ouest, dans le groupe d’étoiles appelé le palais T’ai-wei.
27.(157) En venant de l’est.
27.(158) L’endroit qui, dans le palais T’ai-wei, représente le trône de l’empereur.
27.(159) Les douze étoiles dont il a été question plus haut.
27.(160) Cf. Schlegel, op. cit., p. 461, par. V.
27.(161) Cet astérisme est formé de dix-sept étoiles dont la plus importante est Régulus du Lion. C’est Régulus qui est désigné plus bas sous le nom de « la Souveraine ». Cf. Schlegel, op. cit., p. 452-459.
27.(162) å, d, æ, ë, î, ã, í, ì des Gémeaux.
27.(163) ç des Gémeaux.
27.(164) Castor et Pollux et ñ des Gémeaux.
27.(165) Procyon, â, ç du Petit-Chien.
27.(166) ã, ä, ç, è du Cancer.
27.(167) La nébuleuse Praesepe, à l’intérieur du Cancer.
27.(168) Cf. Schlegel, op. cit., p. 389, par. XIV.
27.(169) ç, ó, ä, å, ñ, æ, ù, è de l’Hydre.
27.(170) Le bec de l’Oiseau rouge qui s’étend sur toute la portion méridionale du firmament.
27.(171) Cette mansion est formée de á et é de l’Hydre, plus cinq petites étoiles difficiles à déterminer.
27.(172)  x, í, ë, ì, ö, et une autre petite étoile de l’Hydre.
27.(173) Vingt-deux étoiles qui correspondent en gros à notre constellation de la Coupe.
27.(174) â, ä, ã, å de la Vierge.
27.(175) æ du Corbeau, ap. Schlegel. op. cit., p. 480-481.
27.(176) ã, ô, ó et quelques autres étoiles du Centaure. Ces étoiles se trouvent droit au-dessous de la mansion Tchen et je ne vois pas pour quelle raison M. Schlegel, op. cit., p. 136, les rattache à la mansion Fang.
27.(177) Le Palais occidental est symbolisé par le Tigre blanc. Se-ma Ts’ien omet de le dire, quoiqu’il indique les symboles des autres Palais.
27.(178) Cet astérisme correspond à diverses étoiles du Cocher. Cf. Schlegel, op. cit., p. 389.
27.(179) Neuf étoiles du Cocher ; cf. Schlegel, op. cit., p. 382.
27.(180) Seize étoiles dont les plus importantes sont â et æ d’Andromède.
27.(181) á, â, ã du Bélier.
27.(182) 35, 39 et 41 du Bélier.
27.(183) Diverses étoiles du Taureau. Cf. Schlegel, op. cit., p. 343, par. I.
27.(184) Les Pléiades. Cette constellation, dont l’étoile la plus brillante est ç du Taureau, annonçait, par son lever héliaque, l’équinoxe du printemps, vers l’an 2500 avant notre ère ; l’idéogramme Mao représentait primitivement le soleil au-dessus d’une porte ouverte.
27.(185) Les barbares occidentaux qui ont de la barbe et de longs cheveux.
27.(186) Les réunions de deuil ?
27.(187) Les Hyades, dont l’étoile la plus brillante est Aldébaran, á du Taureau.
27.(188) á du Taureau, à côté de Aldébaran. Cf. Schlegel, op. cit., p. 372.
27.(189) í, ê du Taureau, ap. Schlegel, op. cit., p. 372-373.
27.(190) á, ã, æ, å, ä, ê, â d’Orion.
27.(191) Les trois étoiles qui forment le Baudrier d’Orion.
27.(192) L’épée d’Orion ; l’étoile inférieure est la plus grosse et l’étoile supérieure est la plus petite ; c’est pourquoi l’auteur chinois dit que ces trois étoiles sont en forme de pointe.
27.(193) á, ã, ê, â d’Orion. Bételgeuse est l’épaule gauche ; Rigel est la cuisse droite.
27.(194) D’après Tchang Cheou-tsie, il faudrait prononcer Tse-hoei. Je conserve la prononciation Tsoei qui est indiquée par le dictionnaire de K’ang-hi. Se-ma Ts’ien paraît considérer la mansion Tsoei comme ne faisant qu’un avec la mansion Chen ; ces deux mansions ont en effet la même ascension droite et ne déterminent pas des régions différentes du ciel. La mansion Tsoei correspond à ë, ö¹, ö² d’Orion.
27.(195) Le Tigre blanc que représente Orion et qui symbolise la région occidentale du ciel.
27.(196) á, â, ã, ä du Lièvre. Cf. Schlegel, op. cit., p. 413-414.
27.(197) Cf. Schlegel, op. cit., p. 414, où le nom de cette étoile est écrit « les Ordures célestes ».
27.(198) Schlegel, op. cit., p. 400, astérisme Tsan-ki.
27.(199) Cf. Schlegel, op. cit., p. 364. Dans le Sing King, cet astérisme est donné comme comptant seize étoiles.
27.(200) Cf. Schlegel, op. cit., p. 384.
27.(201) Sirius du Grand-Chien. — Se-ma Ts’ien rattache cette étoile, et celles qu’il mentionne après elle, à la dernière mansion de la région occidentale du ciel ; plus tard on les fit dépendre de la première mansion de la région méridionale.
27.(202) Cf. Schlegel, op. cit., p. 434, astérisme Hou-chi.
27.(203) Canopus du navire Argo.
27.(204) Cf. n. 188.
27.(205) On sait que ce nom désigne ici la Tortue.
27.(206) â et î du Verseau. Schlegel, op. cit., p. 214, remplace î du Verseau par á du Petit-Cheval.
27.(207) á du Verseau, è et å de Pégase. 
27.(208) Plusieurs étoiles du Verseau. Cf. Schlegel, op. cit., p. 291-292. 
— Sur les yu-lin, cf. Se-ma Ts’ien, tome II, p. 516, 5°.

27.(209) Cf. Schlegel, op. cit., p. 290-291.
27.(210) Fomalhaut du Poisson austral.

27.(211) Il y a ici, comme le fait remarquer Tchang Cheou-tsie, une erreur dans le texte. Se-k’ong est le nom d’une étoile unique, qui est â du Taureau et qui se trouve dans la région occidentale du ciel. Au lieu de Se-k’ong, il faut donc lire Se-ming ; les deux étoiles Se-ming sont les étoiles 26 et 28 du Verseau ; près d’elles sont les deux étoiles Se-fei, ã et ä du Petit-Cheval ; puis les deux étoiles Se-wei, á et â du Petit-Cheval. Ce sont ces astérismes que Se-ma Ts’ien a en vue lorsqu’il parle de six étoiles rangées deux par deux.
27.(212) á et â de Pégase.
27.(213) Cf. Schlegel, op. cit., p. 286.
27.(214) á, â, ì, ç de Cassiopée.
27.(215) ã de Cassiopée. Wang Leang est le nom d’un célèbre cocher de l’antiquité ; il était au service de Tchao Yang, du pays de Tsin, qui mourut en 458 avant J.-C. ; il est mentionné dans le livre de Mencius, III, b, I, dans le Tso tchoan et dans le Kouo yu.
27.(216) Ces étoiles font partie de la constellation du Cocher et se trouvent dans la voie lactée. Il est assez singulier que Se-ma Ts’ien les rattache à une mansion du côté septentrional du ciel, car elles sont en réalité dans la région occidentale.
27.(217) Cette étoile devait faire partie du Cocher ; il ne faut par conséquent pas la confondre avec celles dont parle M. Schlegel, sous le nom de Tien-kiang, op. cit., p. 157.
27.(218) La principale étoile du Pilon est ð de Pégase ; le Mortier paraît correspondre à ì du Cygne et é de Pégase.
27.(219) á du Verseau. å et è de Pégase.
27.(220) å, ç, è, é, ê, du Dauphin, ap. Schlegel, op. cit., p. 210-214.
27.(221) ì, ë, ö, ó, ô, æ du Sagittaire.
27.(222) Six étoiles dont les plus importantes sont ð et î du Sagittaire.
D’après M. Schlegel, op. cit., p. 547-548, cette constellation déterminait par son lever héliaque le solstice d’hiver vers l’an 1224 avant notre ère.
27.(223) á, â, î, ð, ñ, ï du Capricorne.
27.(224) á, â, ã de l’Aigle.
27.(225) å, ì, í et une autre étoile du Verseau. — On remarquera que Se ma Ts’ien omet de mentionner la mansion P’i, la dernière des huit mansions du côté septentrional.
27.(226) Vega, å, æ de la Lyre.
27.(227) La série dénaire kia, i, ping, ting, etc., sert à désigner les jours. Les jours groupés ainsi en séries de dix se rattachent deux par deux aux cinq planètes.
27.(228) On rapporte que, la première année de Han Kao-tsou, les cinq planètes se trouvèrent toutes rassemblées dans la mansion Tsing (cf. n. 162).
27.(229) Cf. Appendice III, § 6.
27.(230) Cf. n. 221.

27.(231) Cf. n. 223. Dans sa révolution de 13 ans, Jupiter apparaît 	successivement avec les 28 mansions de la manière suivante : 

	la 1e année, au 1er mois, elle apparaît avec les mansions Teou et Nieou ; 

		la 2e année, au 2e mois, avec les mansions Niu, Hiu et Wei ; 

	la 3e année, au 3e mois, avec les mansions Che et Pi ; 

	la 4e année, au 4e mois, avec les mansions K’oei et Leou ; 

	la 5e année, au 5e mois, avec les 	mansions Wei, Mao et Pi, et ainsi de suite. 


— Cette théorie est empruntée par Se-ma Ts’ien au Traité des étoiles dont l’auteur a pour 	nom de famille Che. On peut voir dans le chapitre XXVI du Ts’ien Han chou  que le Traité des étoiles de Kan et le calendrier astronomique T’ai-tch’ou exposaient des théories différentes.

27.(232) Cf. n. 169.
27.(233) Le soleil accomplit sa révolution céleste en un an, et chaque jour, il franchit un degré du ciel ; le ciel est donc divisé en autant de degrés qu’il y a de jours dans l’année, soit 365 1/4. Telle est la valeur du degré.
27.(234) C’est-à-dire en allant vers l’ouest.
27.(235) Si, en un an, Jupiter parcourt 30 7/16 degrés, en 12 ans il aura parcouru un nombre de degrés égal à 30 7/16 x 12 = 365 1/4. En d’autres termes, il aura achevé en 12 ans sa révolution autour du ciel.
27.(236) Cf. n. 225.
27.(237) Cf. n. 206.
27.(238) Cf. n. 207.
27.(239) Cf. n. 172.
27.(240) Les mots « son nom est Kiang-jou » semblent être une interpolation fautive.
27.(241) Cf. n. 212.
27.(242) á d’Andromède et de Pégase.
27.(243) Cf. n. 174.
27.(244) Les mots « on l’appelle Ts’ing-tchang » doivent être une interpolation fautive.
27.(245) Cf. n. 180 et 181. Les noms .des mansions Wei et Mao sont ici une interpolation fautive. Cf. n. 231.
27.(246) C f. n. 139.
27.(247) Cf. n. 182, 184, 187.
27.(248) Cf. n. 132.
27.(249) Cf. n. 190 et 194.
27.(250) Cf. n. 142.
27.(251) Cf. n. 162 et 166.
27.(252) Cf. n. 223.
27.(253) Cf. n. 169, 171 et 172.
27.(254) Cf. n. 207.
27.(255) Les mots « on l’appelle Ta-tchang » doivent être une interpolation ; Ta-tchang est le nom de la planète quand elle apparaît au dixième mois de la dixième année.
27.(256) Cf. n. 173 et 174.
27.(257) Cf. n. 242.
27.(258) Cf. n. 135 et 139.
27.(259) Cf. n. 182.
27.(260) Cf. n. 140, 132 et 130.
27.(261) Cf. n. 184.
27.(262) Cf. n. 141 et 142.
27.(263) Cf. n. 190.
27.(264) L’apparition des comètes est ici expliquée comme résultant de certaines perturbations des planètes ; les comètes sont classées suivant leur forme qui est tantôt celle d’un fléau pour battre le blé, tantôt celle d’un balai, tantôt celle d’une pointe, tantôt celle d’un bâton, etc.
27.(265) Il ne faut pas confondre la planète Jupiter désignée sous le nom de Cho-t’i avec les deux constellations Cho-t’i (cf. n. 137 et Appendice III, § 9),
27.(266) On sait que Tch’ong-hoa est aussi le nom personnel de l’empereur Choen. Cf. tome I, note 01.264.
27.(267) Yng-sing peut être traduit comme signifiant « la planète nécessaire », et Ki-sing, comme signifiant « la planète des comptes » ; c’était en effet Jupiter qui servait à compter le cycle de douze années et il était nécessaire que le calendrier se conformât à ses indications.
27.(268) Cf. p. 355, ligne 1.
27.(269) C’est-à-dire qu’il y a eu un manquement aux rites.
27.(270) C’est-à-dire qu’il est entièrement détruit. Cf. tome II, p. 33, n, 1.

27.(271) Cf. Mencius, III, b, 3, § 6, Legge, C. C., vol. II, p. 144.

27.(272) Au nord.
27.(273) Au sud.
27.(274) Cf. n. 146, 161 et 212.
27.(275) Cf. n. 130.
27.(276) Saturne, disent les Chinois, accomplit en 28 ans sa révolution autour du ciel ; chaque année elle se trouve donc dans l’une des vingt-huit mansions et la domine ou la règle, ce qu’exprime le nom de Tchen qui est donné à cette planète.
27.(277) Le sixième mois de l’année.

27.(278) Le dictionnaire de K’ang-hi dit que, dans le nom de cette planète, le caractère [] se prononce tchen et signifie « fixer, régler ».

27.(279) Il y a ici une faute de texte et il faut lire 13 degrés et 5/112. En effet, si la planète Saturne fait en 28 ans sa révolution complète autour du ciel, soit 365 degrés et 1/4, il parcourra en un an la vingt-huitième partie de 365 degrés et 1/4, soit 13 degrés et 5/112.
27.(280) J’ajoute ces mots d’après le texte du Sing King cité par Tchang Cheou-tsie.

27.(281) La grande année est la même chose que le yn de l’année dont il a été question plus haut (cf. n. 229), C’est le point conventionnel dont la marche se règle sur celle de la planète Jupiter, mais procède en sens inverse ; il détermine successivement les douze années qui sont notées par les douze signes tse, tch’eou, yn, mao, etc. On sait que, dans le calendrier des Yn, qui est celui que Se-ma Ts’ien expose dans son quatrième traité, l’année qui sert de point de départ aux calculs est l’année Yen-fong Cho-t-iko, c’est-à-dire l’année Kia-yn.

27.(282) Cf. n. 242.
27.(283) Cf. n. 212.
27.(284) D’après le commentaire de Se-ma Tcheng, la planète Vénus pouvait être la cause des éclipses de Lune.
27.(285) Ce terme désigne sans doute des comètes d’une certaine forme.

27.(286) Un ancien calendrier avait pour point de départ de ses calculs une époque appelée la Haute origine

27.(287) Cf. n. 212.
27.(288) Cf. n. 135.
27.(289) Cf. n. 187.
27.(290) Cf. n. 142.
27.(291) Cf. n. 169.
27.(292) Un texte donne la leçon « Huit années et deux cent trente-deux jours ».
27.(293) C’est-à-dire d’aller vers l’ouest.
27.(294) Sirius du Grand-Chien.
27.(295) Cf. n. 130.
27.(296) Cf. n. 193.
27.(297) æ d’Andromède.

27.(298) Littéralement : « parmi les mûriers, et les ormeaux »

27.(299) Les douze signes de la série duodénaire étant répartis sur le cercle de l’horizon à partir de tse qui marque le nord, le signe mao marquera l’est et le signe yeou marquera l’ouest.
27.(301) Le commentaire du Che ki luen men est ici très explicite : « visible comme une ombre » signifie qu’on l’entrevoit comme une ombre ; « visible comme un objet en plein jour » signifie qu’on le voit parfaitement ; « être au méridien céleste » signifie qu’on le voit à midi.
27.(302) Cf. n. 139.

27.(303) Le sens exact de ce paragraphe est difficile à saisir. 

27.(304) Neuf étoiles qui correspondent à la Peau-de-lion d’Orion.
27.(305) Mien est un autre nom de la planète Mercure.
27.(306) Cette division en treize régions serait due, s’il faut en croire les commentateurs, à l’empereur Ou, de la dynastie Han ; mais elle paraît avoir été fort peu en usage. Dans cette énumération, on retrouve les noms de dix des douze provinces de l’empereur Choen (cf. tome I, note 01.242), à savoir les provinces de Yen, Yu, Yeou, Yang, Ts’ing, Ping, Siu, Ki, Yong et King.
27.(307) La mansion Fang est formée des quatre étoiles  â, ä, ð, ñ du Scorpion. Le nom de Fang signifie « maison » ; en effet, la maison chinoise normale comprend trois pièces et les quatre étoiles de la mansion Fang représentent les quatre cloisons qui délimitent ces trois chambres ; les deux étoiles du milieu forment la chambre centrale, et lorsque la Lune y passe, on dit qu’elle suit la route du milieu. L’étoile â, qui est la plus septentrionale des quatre, est l’étoile yn ; l’espace compris entre les étoiles â et ä est la chambre yn ; enfin, à trois pieds plus au nord que l’étoile â, c’est la région du yn suprême. De même, l’étoile ñ est l’étoile yang ; l’espace entre les étoiles ð et ñ est la chambre du yang ; au sud de l’étoile ñ est la région du yang suprême.
27.(308) T’ien-men est soit un autre nom de la mansion Kio (Spica de la Vierge), soit un astérisme tout voisin. Cf. Schlegel, op. cit., p. 487-488.
27.(309) Ce sont les quatre étoiles de la mansion Fang qui sont ici appelées les Quatre soutiens.
27.(310) Le Nan-ho correspond à á de Procyon, â et ç du Petit-Chien ; le Pei-ho correspond à á, â, ó et ñ des Gémeaux.
27.(311) Les eaux et la guerre dépendent du principe yn, c’est-à-dire ici du Pei-ho ; la sécheresse et le deuil dépendent du principe yang, c’est-à-dire ici du Nan-ho.
27.(312) Arcturus du Bouvier. — La phrase signifierait littéralement : (si la lune) éclipse Ta-kio ; mais d’après Siu Koang, un texte donne la leçon (si la lune) est éclipsée par Ta-kio. Comme il s’agit dans tout ce paragraphe des éclipses de lune, c’est cette dernière leçon qu’il faut adopter. Il ne faut d’ailleurs pas comprendre que l’étoile Ta-kio éclipse effectivement la lune, mais que, dans les idées des Chinois, certaines éclipses de lune sont dues à l’influence de Ta-kio.
27.(313) Antarès, ó et ô du Scorpion.
27.(314) Le total des nombres donnés par Se-ma Ts’ien est … de 121, et non de 113 mois.
27.(315) … Il semble … qu’il y ait ici une réminiscence de ce passage du Che King (Siao ya, 4e  décade, ode IX, strophe 2) que le P. Couvreur traduit de la manière suivante : 

« Que la lune soit éclipsée, ce n’est pas un grave désordre ; mais quand le soleil est éclipsé, (on doit se demander) quel malheur est sur le point d’arriver.

27.(316) Dans ce paragraphe, les étoiles dont il est question ne sont pas à proprement parler des étoiles et ne rentrent point dans les catalogues des astronomes ; ce sont des corps célestes qui sont voisins de la terre puisqu’ils n’en sont distants que de quelques tchang ou dizaines de pieds. Sont-ce des bolides qui sont ici décrits ? Toutes les hypothèses sont permises et aucune ne s’impose.

27.(317) Canopus du Navire Argo.
27.(318) Le Ts’ien Han-chou (chap. XXVI) donne la leçon Se-koei « le Préposé aux tromperies ».

27.(319) Au lieu de Yu-han, le Ts’ien Han chou  (chap. XXVI) écrit Hien-han. Ni l’une ni l’autre expression n’offrent un sens clair.

27.(320) Les régions de l’est, du sud, de l’ouest et du nord.
27.(321) La terre étant conçue comme carrée, les quatre angles sont respectivement à égale distance des quatre points cardinaux.
27.(322) C’est vraisemblablement ce texte qui a suggéré le nom de King kiao « religion resplendissante », qui fut appliqué au nestorianisme, la venue du Christ ayant été annoncée par l’étoile King (appelée King sou dans l’inscription de Si-ngan fou).
27.(323) Cf. tome I, note 02.192.
27.(324) Le Song-kao est, entre les cinq montagnes principales, celle qui est au centre ; elle se trouve dans la province de Ho-nan.
27.(325) Les trois commanderies de Ho-nan ; Ho-tong et Ho-nei.




27.(326) Le Heng-chan est, entre les cinq montagnes principales, celle qui est au nord ; elle se trouve dans la province de Tche-li.

27.(327) C’est-à-dire quand elle est à ras de terre.
27.(328) Ce passage est en vers rimés. Se-ma Ts’ien a dû tirer de quelque livre d’astrologie ces formules compliquées et dénuées de sens.
27.(329) Cette expression paraît être ici métaphorique et désigner d’une manière générale l’épuisement et la mort.
27.(330) Le premier jour de l’année est le commencement de l’année, des saisons, des mois et des jours ; il est ainsi le jour des quatre commencements.
27.(331) S’il pleut le premier jour, tout le premier mois sera humide ; s’il pleut le second jour, tout le second mois sera humide, et ainsi de suite.
27.(332) Trois jours avant le solstice d’hiver, on suspend aux deux bouts d’une balance des poids égaux de terre et de charbon ; le jour du solstice d’hiver, le principe yang arrive et le charbon, devenu plus lourd, l’emporte ; au contraire, le jour du solstice d’été, le principe yn rend plus lourde la terre qui l’emporte à son tour.
27.(333) Cette locution est d’un usage fréquent pour désigner la Chine par opposition aux barbares.
27.(334) Cf. tome I, p. 6, lignes 2-3.

27.(335) Cf. tome II, n. 05.511.

27.(336) Cf. tome I, note 01.176.
27.(337) Cf. tome I, note 03.128.
27.(338) Cf. tome I, note 03.172.
27.(339) Cf. tome I, p. 236 et note 04.225.
27.(340) Tch’ang Hong était un grand officier à la cour du roi Ling (571-545 av. J.-C.).
27.(341) Kan Té passe pour être l’auteur d’un traité d’astronomie en huit chapitres. D’après Siu Koang, il était originaire du pays de Lou ; suivant d’autres érudits, il était du pays de Tch’ou. Il vivait au temps des royaumes combattants (480-221 av. J.-C.).

27.(342) Peut-être ce T’ang Mei ou T’ang Mo est-il identique au général de ce nom dont il est parlé à la date de 299 avant J.-C. ; cf. tome II, n. 05.400.

27.(343) Che chen est l’auteur d’un traité sur l’astronomie en huit chapitres.
27.(344) Soit 1500 années.

27.(345) Soit 4 500 ans.

27.(346) De 722 à 481 avant J.-C.
27.(347) On trouvera la liste de ces éclipses dans le cinquième volume des Chinese Classics de Legge, prol., p. 86.
27.(348) Le 7e mois de la 14e année du duc Wen (613 av. J.-C.) ; dans l’hiver de la 17e année du duc Tchao (525 av. J.-C.) ; la 13e année du duc Ngai (482 av. J.-C.).
27.(349) Le duc Hoan (685-643) de Ts’i ; le duc Wen (636-628) de Tsin ; le duc Mou (639-621) de Ts’in ; le duc Siang (650-637) de Song ; le duc Tchoang (613-591) de Tch’ou.
27.(350) Cf. p. 38, notice sur l’État de Ts’i.
27.(351) Cf. p. 40.
27.(352) D’après Tchang Cheou-tsie, il y aurait ici une allusion à la révolte de sept rois-vassaux en 154 avant J.-C. Cf. tome II, p. 498-499.  Il me semble cependant que Se-ma Ts’ien parle d’événements antérieurs à l’avènement de Ts’in Che-hoang-ti.
27.(353) Sirius du Grand-Chien. Cf. note 201.
27.(354) Cf. n. 202. Comme dans la théorie des huit vents, les étoiles Lang et Hou représentent deux des vingt-huit mansions ; cf. n. 25.153 et 25.154.
27.(355) Niao (l’Oiseau) et Heng (la Balance ; cf. n. 146) tiennent lieu de deux mansions du côté méridional.
27.(356) Cf. note 25.155.

27.(357) Tai était le nom du royaume fondé pur le prince fugitif de Tchao ; cf. tome II, n. 06.181.

27.(358) La montagne Hoa ; cf. tome I, note 02.192.
27.(359) Cf. n. 189. Au nord de l’astérisme T’ien-kie (Voie céleste) est la région qui correspond aux royaumes dépendant du principe yn, c’est-à-dire aux barbares ; au sud de cet astérisme est la région qui correspond aux royaumes dépendant du principe yang, c’est-à-dire à la Chine propre.
27.(360) Les Annales principales rapportent l’apparition de cette comète à l’an 238 avant J.-C. Cf. tome II, p. 112.

27.(361) « Tch’ou agrandi » est le nom que le rebelle Tch’en Cheng avait donné à son royaume éphémère. Cf. tome II, n. 08.133.

27.(362) Cf. tome I, note 01.111.
27.(363) En 207 av. J.-C. Cf. tome II, p. 267.
27.(364) Peut-être un bolide.
27.(365) Cf. tome II, p. 273.
27.(366) Cf. tome II, p. 283.
27.(367) La septième année de Kao-tsou (200 av. J.-C.).
27.(368) Cf. tome II, p. 390, n. 2.
27.(369)  L’empereur avait été cerné pendant sept jours par les Hiong-nou.
27.(370)  En 154 avant J .-C.
27.(371) 391, ligne 29.

27.(372) Cf. tome II, n. 11.116.

27.(373) On a lu plus haut (p. 392) la description assez vague de ce corps céleste.
27.(374) D’après Se-ma Tcheng, la Défense du Fleuve est identique aux astérismes Nan-ho et Pei-ho dont il a été parlé plus haut. Cf. notes 164 et 165.
27.(375)  â du Bouvier.
27.(376) T’ang Tou fut un des maîtres de Se-ma T’an. ; cf. Introduction, tome I, p. VII.

27.(377) Cf. Introduction, tome I, n. 175.
27.(378) Les Cinq palais qui ont été décrits au début de ce chapitre.

27.(379) Le soleil, la lune et les cinq planètes. 
27.(380) Les cinq planètes.
27.(381) L’Épi de la Vierge.
27.(382) Cf. Schlegel, Uranographie chinoise, p. 531, astérisme XXVII.
27.(383) æ du Taureau.
27.(384) Trois groupes de deux étoiles chacun dans la Grande-Ourse. Cf. Schlegel, op. cit., p. 529.

27.(385) Les trois Heng paraissent être : 

	les quatre étoiles K’oei de la Grande-Ourse, qui constituent le Siuen-ki

	les trois étoiles Piao de la Grande-Ourse, qui constituent le Yu-Heng (cf. tome I, note 01.224)

	l’astérisme appelé Heng (cf. n. 146).


 
CHAPITRE XXVIII : Les sacrifices fong et chan



28.(101) Ce traité embrasse toutes les cérémonies de la religion d’État. Mais Se-ma Ts’ien lui donne plus spécialement le titre de Traité sur les sacrifices fong et chan, parce que ces sacrifices sont plus importants que tous les autres. 
— Les commentateurs ne sont pas d’accord sur le sens qu’il convient de donner aux termes fong et chan. Le caractère [] signifie, suivant les uns, « faire un tas de terre » ; en effet, pour le sacrifice fong, on élevait un tertre au sommet d’une montagne. Selon d’autres auteurs, ce caractère signifie « sceller », car on scellait les tablettes sur lesquelles étaient écrites des prières destinées à rester secrètes. — D’après Tchang Cheou-tsie, le caractère chan serait l’équivalent phonétique de [] et ferait allusion au caractère divin de la cérémonie. Selon Yuen Hong, cité par Ma Toan-lin dans son chapitre sur les sacrifices fong et chan, le caractère chan serait l’équivalent de « céder » et indiquerait l’acte religieux par lequel les anciens rois annonçaient au Ciel la cession de leur trône à un successeur ; cette interprétation se justifie par un texte de Mencius (V, a, 6 ; Legge, C.C., vol. II, p. 237) dans lequel le caractère chan sert en effet à désigner la cession volontaire que Yao et Choen firent de leur trône. 
— Quel que soit le sens exact de ces mots, les cérémonies qu’ils désignent ne sont pas douteuses ; le sacrifice fong se faisait en l’honneur du Ciel dont on symbolisait la hauteur en élevant un tertre au sommet d’une montagne. Le sacrifice chan se faisait en l’honneur de la Terre dont on symbolisait l’étendue en aplanissant une aire sur une colline basse. 
— La traduction de ce traité publiée en 1890 dans le Journal of the Peking Oriental Society était mon début en sinologie ; j’ai dû la remanier fortement.

28.(102) Les sacrifices fong et chan furent accomplis par l’empereur Ou en l’an 110 avant J.-C. Ce souverain prétendait qu’il se bornait ainsi à remettre en honneur de très vieilles cérémonies ; mais l’antiquité des sacrifices fong et chan est fort contestable ; ce qui est certain, c’est qu’aucun texte très ancien ne les mentionne. Se-ma Ts’ien, qui croyait à la théorie soutenue par l’empereur Ou, se demande comment il se fait que ces sacrifices n’aient cependant pas été célébrés par la plupart des souverains de l’antiquité ; il cherche à en donner les raisons.

28.(103) Allusion à Ts’in Che-hoang-ti. Se-ma Ts’ien répète plus loin cette même phrase en l’appliquant formellement à cet empereur ; cf. p. 439, n. 4.
28.(104) La montagne sainte du Chan-tong, près de la préfecture de T’ai-ngan.
28.(105) Au lieu de [ab], toutes les anciennes éditions des Mémoires historiques écrivent [a Leang fou b]. L’édition de K’ien-long dénonce les deux mots Leang-fou comme interpolés et les supprime avec raison du texte ; la présence de ces deux mots (qui désignent une colline voisine du T’ai-chan) rendrait tout le paragraphe inintelligible.
28.(106) Cf. Luen-yu, XVII, 20. Legge, Chinese Classics, vol. I, p. 191.
28.(107) Cette citation du Chou King se trouve déjà dans les Annales principales des cinq empereurs. Nous renvoyons aux notes de notre premier volume, pp. 58-65.
28.(108) Cette phrase et celles qui sont, plus bas, placées entre tirets, sont des gloses introduites par Se-ma Ts’ien pour expliquer le texte qu’il cite.
28.(109) Le Heng-chan est à 30 li à l’ouest de la sous-préfecture du même nom, préfecture de Heng-Tcheou, province de Hou-nan.
28.(110) A 10 li au sud de la sous-préfecture de Hoa-yn, préfecture de Si-ngan, province de Chàn-si.
28.(111) Le Heng-chan est dans la sous-préfecture de Hoen-yuen, préfecture de Ta-t’ong, province de Chan-si.
28.(112) A 10 li au nord de la sous-préfecture de Teng-fong, préfecture et province de Ho-nan.
28.(113) Cf. tome I, p. 168, où la légende est rapportée d’une manière différente.
28.(114) Cf. tome I, note 03.144.
28.(115) Cf. tome I, pp. 191-192.
 28.(116) Cf. tome I, p. 195.
28.(117) Cf. tome I, note 03.195.
28.(118) Cf. tome I, p. 190.
28.(119) Cf. tome I, p. 198.
28.(120) Le titre Tcheou koan désigne soit un chapitre du Chou King, soit le Tcheou li. Mais ni dans l’un ni dans l’autre de ces écrits je n’ai retrouvé le texte cité ici.
28.(121) Cf. pp. 415-416.

28.(122) Ce texte est tiré des Ordonnances royales du Li ki ; cf. Legge, S. B. E., vol. XXVII, p. 225.  — L’empereur est chargé des sacrifices aux cinq grandes montagnes et aux quatre principaux cours d’eau de l’empire ; il traite les premières avec les mêmes honneurs que si elles étaient des ducs du palais ; il traite les seconds avec les mêmes honneurs que s’ils étaient des seigneurs. Quant aux seigneurs, ils n’ont pas le droit de sacrifier aux montagnes et aux fleuves de tout l’empire ; chacun d’eux honore les montagnes et les cours d’eau qui se trouvent sur son territoire particulier.

28.(123) Cf. tome I, note 02.152.
28.(124) Cf. tome I, note 02.131.
28.(125) Cf. le chap. Wang tche du Li ki, Legge, S. B. E., vol. XXVII, p. 219, § 20. 
— Sur le Ming t’ang, cf. le XIIe chapitre du Li ki ; Legge, S. B. E., vol. XXVIII, p. 28, donne, d’après un auteur chinois, un plan de cet édifice. 
— Le Pi-yong était un petit bâtiment carré entouré d’un fossé circulaire ; la forme de ce fossé le faisait ressembler à un anneau de jade (pi) ; il était rempli (yong) d’eau pour symboliser l’écoulement et la propagation des vertueux enseignements ; de là vient le nom de Pi-yong donné à l’édifice tout entier. Un fort beau Pi-yong a été construit en 1783 par l’empereur K’ien-long dans le Kouo-tse-kien de PéKing où on peut le voir aujourd’hui. 
— Le P’an-kong était un édifice rainuré à moitié d’un fossé semi-circulaire.
28.(126) Cf. tome I, note 01.296.
28.(127) Pour récompenser le duc de Tcheou de ses éminents services, le roi Tch’eng autorisa ses descendants à célébrer des sacrifices qui étaient l’apanage du Fils du Ciel ; ainsi les princes de Lou, descendants du duc de Tcheou, eurent le droit de faire le sacrifice kiao dans la banlieue et de sacrifier au roi Wen comme à leur ancêtre. Cf. Mém. hist., chap. XXXIII, p. 3 v° ; Li ki, chap. Ming t’ang wei ; Legge. S. B. E., vol. XXVIII, p. 32.

28.(128) On a vu (tome I, n. 03.144) que le dieu de la terre était resté, malgré les changements de dynastie, celui qu’avait établi la dynastie Hia dont le fondateur était Yu le grand ; d’autre part, le prince Tsi, qui devint le dieu des moissons sous la dynastie Yn, passe pour avoir été contemporain de Yu le grand ; c’est donc jusqu’à l’époque lointaine de Yu le grand qu’il faut remonter pour trouver l’origine des sacrifices qui se célébraient en l’honneur des dieux de la terre et des moissons dans la banlieue (kiao).

28.(129) Cf. tome I, p. 285.
28.(130) La Marche d’occident avait son centre politique à 120 li au sud-ouest de la préfecture secondaire actuelle de Ts’in, dans la province de Kan-sou ; c’est près de là que fut établi, en 770 avant J.-C., le lieu saint de Si.
28.(131) Cf. tome I, note 01.287.
28.(132) Le blanc est la couleur qui correspond à l’ouest dans la théorie des cinq éléments ; Chao-hao est l’Empereur blanc parce qu’il préside à l’ouest. Il semble ainsi que, dès l’année 770 avant J.-C., la théorie des cinq empereurs et des cinq éléments fut florissante dans le pays de Ts’in.
28.(133) Cette date se rapporte, non à l’établissement du duc Wen entre les rivières K’ie et Wei, mais à l’institution du lieu saint de Fou. Au lien de « seize ans », le Ts’ien Han chou  écrit « quatorze ans » et a raison ; en effet, le lieu saint de Si fut institué en 770 avant J.-C., et le lieu saint de Fou fut institué en 756, soit quatorze ans plus tard.

28.(134) Cf. tome II, n. 05.147. D’après Se-ma Tcheng, la nouvelle résidence du duc Wen se trouva sur l’emplacement de la ville de Mei, à 15 li au nord-est de la sous-préfecture de ce nom, préfecture de F’ong-siang, province de Chàn-si.

28.(135) A 70 li au sud-est de la sous-préfecture de Lo-tcho’an, préfecture secondaire de Fou, province de Chàn-si.
28.(136) L’ancienne ville de Yong, qui fut la capitale de l’État de Ts’in à l’époque tch’oen-ts’ieou, se trouvait sur l’emplacement de la ville préfectorale de Fong-siang, province de Chàn-si.
28.(137) On trouve ici l’idée, si fréquente chez les peuples anciens, que les dieux se plaisent sur les hauts lieux.
28.(138) [ab]. Le caractère [a] signifie « enfoncer, insérer », et le caractère [b] désigne une large ceinture. Cette expression a donc le sans de : ceux qui portent enfoncé dans leur ceinture le hou, c’est-à-dire la fiche en jade, ou en ivoire, ou en bambou qu’on tenait à la main lorsqu’on s’adressait au souverain et sur laquelle on écrivait les ordres donnés par le prince. On trouve aujourd’hui encore l’expression analogue [cb] employée pour désigner les fonctionnaires civils de l’empire, par exemple dans le titre du « Livre rouge » officiel.

28.(139) La montagne Tch’en-ts’ang était au sud de la ville de ce nom et cette ville elle-même était à 20 li à l’est de 1a sous-préfecture actuelle de Pao-ki, préfecture de Fong-siang, province de Chàn-si. Cf. tome II, n. 05.151 ; dans cette note, le texte de la « Géographie de la période t’ai-k’ang » a été mal traduit ; il faut lire : 

« Le nom de cet animal est Wei ; il demeure toujours dans la terre et mange la tête des hommes morts ; si on veut le tuer, qu’un cyprès frappe sa tête.

Cette légende explique la coutume de planter des cyprès sur les tombes ; les racines de cet arbre étaient censées percer la tête de l’animal malfaisant qui dévorait sous terre la cervelle des morts, Cf. De Groot, The religious system of China, vol. II, p. 468-469.

28.(140) D’après Jou Choen, le mot [] est ici l’équivalent du mot tche qui était frappé de tabou, parce qu’il avait été le nom personnel de l’impératrice Lu ; cf. tome II, n. 08.120.

28.(141) Il faudrait dire : soixante-dix-neuf ans, si on veut se conformer aux indications des Tableaux chronologiques, qui rapportent l’avènement du duc Té à l’année 677, et non à l’année 678.

28.(142) Cf. tome II, n. 05.175.
28.(143) D’après Se-ma Tch’eng, il faut lire [] au lieu de [] ; le duc Té aurait donc immolé trois victimes blanches, et non trois cents victimes. Le blanc est en effet la couleur qui correspond à l’ouest ; cf. n. 132.
28.(144) Cf. tome II, n. 05.177.

28.(145) Cf. tome II, n. 05.181.

28.(146) Le Ts’ien Han chou  écrit « treize ans » et a raison.

28.(147) Cf. tome II, n. 05.197.

28.(148) Sur Koan I-ou, cf. Mémoires historiques, chap. LXII.
28.(149) A 80 li au nord de la sous-préfecture de Se-choei, préfecture de Yen-tcheou, province de Chan-tong.

28.(150) Sur le nombre 72, cf. tome II, n. 08.108.

28.(151) Ou-hoai est cité par Se-ma Tcheng dans ses Annales des trois souverains ; cf. tome I, p. 20.

28.(152) Cette montagne était à l’est du mont Leang-fou, D’après la géographie Kouo ti tche, elle se serait trouvée à 30 li au sud-ouest de l’ancienne ville de Po-tch’eng, située elle-même au sud-est de la préfecture actuelle de T’ai-ngan.

28.(153) Se-ma Tcheng ne fait qu’un seul personnage de Yen-ti et de Chen-nong ; cf. tome I, n. 00.139.

28.(154) D’après Yng Chao, cette montagne se serait trouvée à une dizaine de li au nord de l’ancienne ville de K’iu-p’ing, située elle-même au sud-ouest de la préfecture actuelle de T’ai-ngan.

28.(155) Cf. tome I, n. 02.301.

28.(156) A 13 li au sud de l’ancienne ville de K’iu-p’ing ; cf. n. 154.
28.(157) Koan-tse détourne le duc Han de son projet en lui montrant que tous ceux qui ont accompli les sacrifices fong et chan avaient au préalable reçu le mandat du Ciel qui leur conférait l’autorité souveraine. Le duc Hoan, qui n’est point empereur, ne saurait donc faire de tels sacrifices.
28.(158) Le duc Hoan se désigne ici par l’expression « homme de peu de vertu » ; c’était l’expression par laquelle un seigneur devait se désigner lorsqu’il parlait de lui-même ; elle n’a donc ici pas d’autre valeur que celle du pronom personnel de 1a première personne.

28.(159) Cf. tome I, n. 04.129, ad fin.
28.(160) Cf. tome II, n. 06.278.

28.(161) D’après le commentaire peu explicite de Wei Tchao il semble que la manœuvre dont il est ici question consiste à soulever les chars de terre et à les suspendre entre deux chevaux, comme on le fait aujourd’hui pour les chaises à mules.
28.(162) Cette montagne était sur le territoire de la sous-préfecture actuelle de P’ing-lou, préfecture secondaire de Kie, province de Chàn-si.
28.(163) Ville qui appartenait au pays de Tch’ou ; elle a trouvait à 35 li à l’est de la sous-préfecture actuelle de Yen-tch’eng, préfecture secondaire de Hiu, province de Ho-nan.
28.(164) Cette montagne était sur le territoire de la préfecture actuelle de Nan-yang, dans la province de Ho-nan ; il ne faut pas la confondre avec la montagne de même nom dont il est question dans le Tribut de Yu.
28.(165) En 681, en 656 et en 655, le duc Hoan réunit les seigneurs pour les mener à des expédition militaires ; en 680, 679, 678, 655, 652 et 651 il les réunit en assemblées pacifiques ; cf. le Tso tchoan aux dates indiquées.
28.(166) C’est grâce au duc Hoan que le roi Siang fut nommé Fils du Ciel.
28.(167) Le caractère [] se prononce ici Ho.
28.(168) Comme l’explique Yen Che-kou, ce qu’on remplissait ainsi, c’étaient les vases fou et koei dont on se servait aux sacrifices. On trouvera des dessins de ces vases dans le Dictionnaire chinois-français du P. Couvreur, p. 77 et p. 435.
28.(169) Cf. Bretschneider, Plants mentioned in classical works, n° 459.
28.(170) Les commentateurs disent que ces poissons sont comme des moitiés de poissons et ces oiseaux comme des moitiés d’oiseaux. Ils sont obligés de s’accoler à une autre moitié symétrique pour former pour former un être complet capable de nager ou de voler.

28.(171) Le Che ki luen wen remarque que ce nombre de quinze n’a ici aucune raison d’être, mais que, comme les nombres soixante-douze (cf. tome II, n. 08.108) et douze dont il a été parlé plus haut, il se rapporte à la théorie de la course du soleil. Il semble que, dans ce discours de Koan-tse sur les anciens souverains qui accomplissent les sacrifices fong et chan, nous ayons le débris d’un vieux mythe solaire dans lequel l’apparition du soleil au-dessus des montagnes de l’Orient était conçu comme un sacrifice célébré par un souverain au sommet de ces montagnes.

28.(172) Il faut entendre sans doute que ces objets étaient des objets extraordinaires et de bon augure, comme ceux qui viennent d’être mentionnés.
28.(173) Ce sont de mauvais présages.
28.(174) Cf. tome II, p. 29.
28.(175) En 651, I-ou, qui fut le duc Hoei ; en 637, Yu, qui fut le duc Hoai (cf. tome II, p. 36) ; en 636, Tch’ong-eul, qui fut le duc Wen.
28.(176) Cf. Luen yu, chap. III, § 11 ; Legge, C. C., vol. I, p. 22. Le sacrifice ti ne pouvait être célébré que par l’empereur.
28.(177) Ce texte ne se trouve pas dans le Che King.

28.(178) Cf. n. 15.110.

28.(179) Voyez ce propos de Confucius dans le Luen yu, chap. III, § 6 ; Legge, C. C. vol. I, p. 20.

28.(180) Un des noms par lesquels on désignait le renard était « celui qui ne vient pas », en tirant sur « celui qui ne vient pas », Tch’ang Hong espérait faire accroire aux seigneurs que son art magique réussirait par ce moyen à atteindre et à perdre ceux d’entre eux qui ne venaient pas. Une ode perdue du Che King portait le titre de « la tête de renard » ; elle réglait les mouvements du tir à l’arc et peut-être l’artifice de Tch’ang Hong l’a-t il inspirée. Cf. Li ki, chap. Yo ki et Che i ; Legge, S. B. E., vol. XXVIII, p. 124 et 447.

28.(181) D’après le Tso tchoan, cette mort eut lieu en 492 avant J.-C.
28.(182) Cf. tome I, note 04.499, et tome II, p. 59.

28.(183) Cf. tome II, n. 07.105. Cet événement est indiqué comme ayant eu lieu en 368, dans le 3e tableau chronologique des Mémoires historiques ; mais ailleurs, Se-ma Ts’ien le rapporte à l’année 367 ; cf. tome II, p. 59.

28.(184) Le mot hoei désigne les carrés où on plante des légumes ; le lieu saint affectait cette forme.
28.(185) D’après Siu Koang, il faut entendre cent vingt ans après la prédiction de Tan.

28.(186) Cf. tome II, n. 05.493 et n. 06.290.
28.(187) Cf. tome II, n. 06.289.

28.(188) Cette indication est entièrement erronée ; le texte du Ts’ien Han chou  montre qu’il s’agit en réalité de l’année 221 avant J.-C.
28.(189) D’après les commentateurs, ce ver de terre aurait eu des dimensions colossales.
28.(190) Cf. tome I, note 04.167.
28.(191) Cf. tome II, p. 130.
28.(192) Cf. tome II, p. 140.

28.(193) Cf. tome II, n. 06.246.
28.(194) Cf. tome II, n. 06.247.
28.(195) Cf. tome II, n. 06.316. Ce personnage est appelé plus loin Sien-men Tse-kao.

28.(196) Dans l’expression [abc], le mot [a] a le sens de « immédiatement, aussitôt ».
28.(197) L’Auguste duc est considéré comme l’ancêtre des princes de Ts’i ; il était contemporain de roi Ou, fondateur de la dynastie Tcheou.
28.(198) Cette explication repose sur une identité phonétique de mots. Comme on le lira quelques lignes plus bas, le nombril du ciel était un lac qui se trouvait dans le pays de Ts’i.

28.(199) Le nom de Maître du ciel est celui par lequel les catholiques désignent Dieu en chinois, et celui qui désigne Indra chez les écrivains bouddhiques. 

Notre ponctuation et notre traduction se justifient par les textes suivants :

1° dans le présent traité, on lira, à la date de l’année 110 avant J.-C. : 

« Arrivé au (mont) Leang-fou, il sacrifia suivant les rites au Maître de la terre » ; 

2° Lieou Pan, (commentaire du Ts’ien Han chou, chap. I, p. 10 r°) dit :

« Les huit dieux sont ceux que le Traité sur les sacrifices appelle le Maître du ciel, le Maître de la terre, le Maître de la guerre ... »

— D’autre part, cependant, le Che ki luen wen, dont la ponctuation est en général parfaitement correcte, place, dans cette phrase et dans les sept qui la suivent, le point avant le mot [] ; en outre, dans le Ti li tche du Ts’ien Han chou, à l’article de la commanderie de Tong-lai, on lit que, dans la préfecture de Pou-ye il y a le sacrifice au soleil (et non au maître du soleil) sur la montagne Tch’eng ; et, à l’article de la commanderie de Lang-ya, on lit que, dans la préfecture de Lang-ya, il y a le sacrifice aux quatre saisons (et non au maître des quatre saisons). On voit que ce texte peut admettre deux ponctuations différentes.

28.(200) Cf. tome II, n. 07.261.

28.(201) Ce passage est certainement altéré ; il faut le corriger en substituant dans la première phrase le terme « la Terre » au terme « le Ciel », et, dans la seconde phrase, le terme « le Ciel » au terme « la Terre ». En effet :

1° C’est la Terre qui correspond au principe yn et le Ciel qui correspond au principe yang ; 
2° ce passage explique celui qui le précède : on sacrifie en l’honneur du Ciel au lac appelé le Nombril du ciel, car l’usage est de sacrifier au Ciel sur un tertre rond situé au milieu d’un étang ; on sacrifie en l’honneur de la Terre sur le mont Leang-fou, petite hauteur située au pied du massif du T’ai-chan, car l’usage est de sacrifier à la Terre au pied d’une haute montagne et au sommet d’une petite ; 
3° enfin le tertre rond ne peut convenir qu’au sacrifice en l’honneur du Ciel ; d’après les idées chinoises, la terre est carrée et le ciel est rond ; dans le XXIIe chapitre du Ts’ien Han chou, nous lisons que l’empereur Ou sacrifia à la Terre sur un tertre carré situé au milieu d’un étang, et au Ciel sur un tertre rond.

28.(202) D’après Se-ma Tchang, le caractère [] se prononce ici K’an ; cette opinion se fonde sur un passage de l’ouvrage sur les sépultures impériales intitulé Hoang lan (IIIe siècle de notre ère), d’après lequel le tombeau de Tch’e-yeou (sur lequel, cf. tome I, p. 27 et 29) se trouvait dans le canton de K’an, de la sous-préfecture de Cheou-tchang (aujourd’hui, au sud-ouest de la préfecture secondaire de Tong-p’ing, préfecture de T’ai-ngan, province de Chan-tong).

28.(203) Au nord de la sous-préfecture de Wen-chang, préfecture de Yen-tcheou, province de Chan-tong.

28.(204) Un commentaire identifie ces Trois montagnes avec les [] qui se trouvent sur le territoire de la préfecture de K’iu-tcheng ; l’ancienne préfecture de K’iu-tcheng était elle-même à 60 li au nord-est de la sous-préfecture actuelle de I, préfecture de Lai-tcheou, province de Chan-tong.

28.(205) Cf. tome II, n. 06.259.

28.(206) Dans la sous-préfecture de Lai-yang, préfecture de Teng-tcheou, province de Chan-tong.

28.(207) Cf. tome II, n. 06.258.
28.(208) Cf. tome II, n. 06.261.

28.(209) Le sacrifice aux Quatre saisons se fait dans une localité située à l’orient, parce que c’est l’orient qui symbolise la première des quatre saisons de l’année ; on peut dire que c’est à l’est que commence l’année.

28.(210) Les personnages dont le nom de famille est Tseou et qui sont appelés ici les Tseou-tse furent au nombre de trois ; on trouvera 	quelques détails sur eux dans le LXXIVe  chapitre des Mémoires historiques, Le premier d’autre eux, Tseou Ki, fut admis en 358 avant J.-C. auprès du roi Wei (378-343) qu’il avait su charmer par son talent de musicien. Le second fut Tseou Yen qui vécut au temps du roi Hoei (370-335) du pays de Wei, et du roi Tchao (311-279), du pays de Yen ; c’est Tseou Yen qui paraît avoir été le principal inventeur de la théorie des cinq éléments.

28.(211) Sur cette théorie, cf. tome I, Introduction, p. CXLIII-CXLIV.
28.(212) D’après un certain Yo Yen, qui prétend citer le Tao King de Lao-tse, Song Ou-ki serait le nom de l’immortel qui demeure dans la lune. Je ne sais quelle est l’origine de cette légende.
28.(213) Cf. n. 195.
28.(214) Les commentateurs hésitent à voir dans ces deux caractères un nom propre ; peut-être faut-il traduire : « et Sien-men Tse-kao qui vint le dernier. » Cf. Soei chou, chap. LXXXIV, p. 2 r° : « Cho-t’ou arriva le dernier. »
28.(215) Cf. n. 210.

28.(216) Dans l’expression [ab], le mot [b] implique l’idée de conciliation, et le mot [a] (litt. : témérairement, à la légère) donne à entendre que cette conciliation est obtenue par des moyens frivoles et méprisables. 

Cf. Mém. hist., chap. LXXIV, p. 2 r° : « Comment cela serait-il le fait d’un homme dont l’unique souci serait de flatter les goûts de son époque et de se concilier les gens par de vils moyens ? 
— Mém. hist., chap. CXXIV, p. 1 r° : « Leur justice ne se conciliait point par de vils moyens leurs contemporains ; aussi leurs contemporains les raillaient-ils.
28.(217) Cf. tome II, p. 152.

28.(219) Cf. tome II, n. 06.315.
28.(220) C’est en 219 que Che-hoang passa près de la montagne Siang : il ne semble pas qu’il s’y soit rendu dans son voyage de l’année 210. Cf. tome II, n. 06.292.

28.(221) Cf. tome II, p. 186.
28.(222) Cf. tome II, p. 198.
28.(223) L’édition de Chang-hai donne la leçon « treize années ».
28.(224) Le Che ki luen wen voit dans cette phrase une intention satirique ; l’empereur Ou croyait que l’accomplissement des sacrifices fong et chan assurerait à sa dynastie une longue durée ; l’historien fait remarquer que ces cérémonies n’avaient pas empêché la dynastie Ts’in d’arriver promptement à sa ruine.
28.(225) Cf. n. 103.
28.(226) Cf. n. 112.
28.(227) Cf. pp. 415-416.
28.(228) Le Kiang, le Ho et les rivières Hoai et Tsi.

28.(229) Cf. tome II, n. 05.222.
28.(230) Cf. tome II, n. 06.292.

28.(231) Cf. n. 110.
28.(232) D’après la géographie Kouo ti che, cette montagne était à 10 li au nord de la sous-préfecture actuelle de Joei-tch’eng, préfecture secondaire de Kie, province de Chan-si. Il est donc inexact de placer cette sommité à l’ouest de la montagne Hoa.

28.(233) D’après Siu Koang, cette montagne se trouverait dans la sous-préfecture de Ou-kong, province de Chàn-si. Mais Yen Che-kou déclare celle localisation fort sujette à caution.

28.(234) Dans la sous-préfecture actuelle de K’i-chan, préfecture de Fong-siang, province de Chàn-si.
28.(235) Sur le territoire de l’ancienne sous-préfecture de Ou-chan, laquelle était à 120 li au sud-est de la préfecture secondaire actuelle de Long, préfecture de Fong-siang, province de Chàn-si.
28.(236) Le Hong-tchong ou tombeau de Hong était ainsi nommé parce que la tradition y plaçait la sépulture de Ta-hong ou Koei-yu Kiu, ministre de Hoang-ti (cf. plus loin). Cette montagne était près de Yong .

28.(237) Cf. tome I, n. 02.194 et n. 02.229.
28.(238) Cf. tome II, n. 05.372. D’après la géographie Kouo ti tche, le sanctuaire était à 30 li au sud de la sous-préfecture actuelle de Tch’ao-i, préfecture de Tong-tcheou, province de Chàn-si.

28.(239) Affluent de gauche du cours supérieur de la rivière Han, dans l’angle sud-ouest du Chàn-si. Han-tchong est aujourd’hui la préfecture de ce nom dans la province de Chàn-si.

28.(240) Ce lac, qui avait 40 li de superficie, se trouvait dans le massif montagneux situé à l’ouest de la préfecture de P’ing-leang du Kan-sou, massif d’où sortent la rivière King à l’est, la rivière Ts’ing-choei au nord et la rivière K’ou-choei au sud. Sur la divinité de Tsieou, cf. tome II, p. 546.
28.(241) Le Kiang dont il est ici question est la rivière Min qui était regardée par les Chinois comme forment le cours supérieur du Yang tse kiang. Le sacrifice au Kiang se faisait près de Tch’eng-tou, la capitale actuelle du Se-tch’oan.
28.(242) Le mot [] désigne ci le sommet d’une montagne.
28.(243) Cf. n. 236, 234, 235 et 233.

28.(244) Cf. pp. 421-422.

28.(245) La rivière Pa prend sa source dans les collines Ts’in-ling, à peu de distance au sud-ouest de la sous-préfecture de Lan-t’ien, préfecture de Si-ngan, province de Chàn-si ; cette rivière coule vers le nord, et, à une vingtaine de li à l’est de la préfecture de Si-ngan, elle s’unit à la rivière Tch’an ; leurs eaux réunies vont se jeter au nord dans la rivière Wei.

28.(246) Les rivières Fong et Lao sont toutes deux sur le territoire de la sous-préfecture de Hou, à l’ouest de Si-ngan-fou.

28.(247) Cf. tome I, n. 02.207.

28.(248) Telle que char ou poulains.

28.(249) Cf. tome I, n. 02.193.
28.(250) Cf. tome I, n. 03.214.

28.(251) Noms de deux cours d’eau à l’ouest de l’ancienne sous-préfecture de Hoa-tch’e, près de la sous-préfecture actuelle de Ho-choei, préfecture de King-yang, province de Kan-sou.

28.(252) Dans le voisinage de la sous-préfecture de Lai-choei, préfecture secondaire de I, province de Tche-li.
28.(253) Le mot Tch’en paraît désigner ici l’ancienne constellation Ta-ho du cycle de Jupiter (cf. Appendice IV, § 6, cycle A) ; le mot Chen désigne la constellation Che-tch’en de ce même cycle. Le Tso tchoan (1e année du duc Tchao ; Legge, C. C., vol. V, p. 580) accouple comme ici les mots Chen et Tch’en ; Chen  fut la constellation propre au pays de Chang et eut pour préposé Che-tch’en, fils cadet de l’empereur Kao-sin ; Tch’en fut la constellation propre au pays de Chang et eut pour préposé Ngo-Po, fils aîné de l’empereur Kao-sin. Il résulte d’un autre texte du Tso tchoan (9e année du duc Siang ; Legge, C. C., vol. V, p. 439), que la constellation à laquelle fut préposé Ngo-po n’est autre que Ta-ho, et c’est ce qui nous autorise à identifier Tch’en et Ta-ho. — Ou retrouve le même accouplement des mots Chen et Tch’en dans le Kouo yu (section Tsin yu livre IV, p. 15 v°) :

« D’ailleurs vous êtes sorti (du pays de Tsin) en Tch’en (c’est-à-dire quand Jupiter était dans Ta-ho) ; vous êtes rentré en Chen (c’est-à-dire quand Jupiter était dans Che-tch’en) ; ces deux termes (Tch’en et Chen) sont de bons présages pour le pays de Tsin et sont la grande règle du ciel.

28.(254) Cf. n. 27.220.

28.(255) La Grande-Ourse.

28.(256) Le Comte du vent et le Maître de la pluie sont deux divinités qui sont généralement nommées de compagnie, Le dictionnaire Koang-ya (265 ap. J.-C., section Che t’ien) dit : 

« Le Maître du vent s’appelle Fei-lien ; le Maître de la pluie s’appelle P’ing-i : le Maître des nuages s’appelle Fong-long ».

Dans le Tch’eou-li (article du Ta tsong po ), on lit que le Ta tsong po sacrifie à Se-tchong, à Se-ming, au Maître du vent et au Maître de la pluie, Dans Han fei tse (section Che kouo), il est dit : 

« Le Maître du vent va en avant et balaie ; le Maître de la pluie arrose le chemin. »

Le Li sao de K’iu Yuen mentionne Fei-lien et Fong-long : 

« Derrière moi Fei-lien fut envoyé comme escorte empressée » (strophe 51).

« J’ordonnai à Fong-long de monter sur un nuage » (strophe 57).

D’autres textes donnent à penser que Fong-long est parfois considéré comme le Maître du tonnerre, et non comme le Maître des nuages. — Certains auteurs voudraient identifier le Maître du vent avec la mansion Ki et le Maître de la pluie avec la mansion Pi ; Yen Che-kou conteste l’exactitude de cette identification.

28.(257) On ne sait pas ce que sont ces divinités.
28.(258) L’expression [] désigne les endroits où on sacrifiait aux étoiles.
28.(259) Ces termes sont obscurs.

28.(260) Cf. n. 131.

28.(261) A l’est de la sous-préfecture actuelle de Wen-hiang, préfecture secondaire de Chàn, province de Ho-nan.
28.(262) Au bord de la rivière Wei, dans la province de Kan-sou.

28.(263) Fong et Hao sont les anciennes capitales du roi Wen et du roi Ou. Cf. tome I, n. 04.145, et n. 04.247.

28.(264) Tchao-ming est un autre nom de la planète Mars.

28.(265) Suivant certains auteurs, cet étang serait l’étang qui entoure le monument appelé Pi-yong ; suivant d’autres, ce serait l’étang de Hao dans lequel un envoyé de Ts’in Che-hoang-ti fut chargé de jeter un anneau de jade ; cf. tome II, n. 06.381.

28.(266) Dans le chapitre XXV du Ts’ien Han chou, cette phrase devient [], c’est-à-dire : « Dans (la préfecture de) Tou, à Po, on sacrifie dans cinq temples au Maître de Tou. »

Cette leçon est beaucoup plus claire ; en effet, dans le texte de Se-ma Ts’ien il est difficile d’expliquer ce qu’est la localité appelée Cho, ce qu’est le Maître du génie du sol et enfin ce que signifie le mot « aussi » que renferme la phrase suivante. Aucune de ces difficultés n’existe dans le texte du Ts’ien Han chou. Po était une localité dans la préfecture de Tou et cette préfecture elle-même se trouvait dans 1a province actuelle de Chàn-si.
28.(267) [] est expliqué par Se-ma Tchen comme étant identique avec la constellation Nan ki lao jen (cf. p. 353, n. 6). J’y verrais plutôt une des anciennes constellations du cycle de Jupiter (cf. Appendice IV, § 6, cycle A).

28.(268) Cf. tome I, note 04.393.

28.(269) Le duc Siuen, (675-664 av. J.-C.) fit le lieu saint de Mi pour sacrifier à l’Empereur  vert ; le duc Ling (424-4I5 av. J.-C.) fit le lieu saint supérieur pour sacrifier à l’Empereur jaune, et le lieu saint inférieur pour sacrifier à l’Empereur rouge ; le duc Hien, (384-362 av. J.-C.) fit le lieu saint de Hoei pour sacrifier à l’Empereur blanc ; tels étaient les quatre lieux saints situés dans le voisinage de Yong.
28.(270) Cf. pp. 421-422.
28.(271) Suivant d’autres commentateurs, [] signifierait « dans la première décade du mois ».
28.(272) Il s’agit ici, me semble-t-il, du sacrifice kiao qui était accompli tous les trois ans par le souverain dans les quatre lieux saints situés près de Yong ; ce n’était donc pas « à côté de », mais « du côté de » Hien-yang que le souverain se prosternait.
28.(273) Cf. pp. 433-435.

28.(274) Cf. tome II, n. 10.185.

28.(275) Cf. tome II, p. 331.

28.(276) Le sens de cette phrase est controversé ; il semble qu’il y ait eu à 15 li au nord-est de Fong un ormeau blanc qui était considéré comme un dieu du sol ; c’est lui qu’invoqua le futur Kao-tsou quand il prit les armes.

28.(277) Cf. tome II, n. 08.138.

28.(278) Cf. n. 276.
28.(279) Cf. n. 277.

28.(280) Les prêtresses qui vont être nommées appartenaient aux pays de Leang, de Tsin, de Ts’in et de King. Kao-tsou se croyait en effet rattaché par l’histoire de sa famille à ces quatre pays ; on en trouve l’explication à la fin du chapitre I, (2e partie) du Ts’ien Han chou  : la famille Lieou se rattachait à ce Lieou Lei, qui descendait de l’empereur Yao, et qui servit l’empereur K’ong-kia (cf. tome I, p. 168) ; Lieou Lei dut s’enfuir, et ses descendants, qui prirent le nom de famille de Fan, occupèrent une haute situation dans le pays de Tsin ; en 622 avant J.-C., Che-hoei, représentant de la famille Fan, vint dans le pays de Ts’in ; il n’y résida que sept ans mais il y laissa des parents qui reprirent le nom de famille de Lieou porté par leur ancêtre Lieou Lei ; à l’époque des royaumes combattants, la famille Lieou fut faite prisonnière et internée dans le pays de Wei, qu’on appelait aussi Leang, du nom de sa capitale Ta-leang ; enfin, quand le prince de Wei fut écrasé par le roi de Ts’in, il transféra sa capitale à Fong, et c’est dans le voisinage de cette ville que naquit plus tard Han Kao-tsou (cf. tome II, n. 08.101) ; la ville de Fong appartenait au pays de King ou de Tch’ou. C’est ainsi que les ancêtres de Kao-tsou avaient eu des rapporte avec les quatre pays de Leang, Tsin, Ts’in et King.

28.(281) On peut entrevoir quelles étaient les divinités auxquelles on sacrifiait « à l’intérieur de la maison », en lisant les dix-sept premières odes du bureau de la musique (cf. Appendice 1), car ces odes étaient précisément appelées « Odes pacificatrices du monde, (chantées) à l’intérieur de la maison ».

28.(282) Le poème du pays de Tch’ou appelé les Neuf chants nous fournit quelques renseignements sur ces divinités. Le Prince de l’est n’est autre que le soleil. Quant à [], il est sans doute l’équivalent du Prince qui est dans les nuages, le dieu des nuages. Les Se-ming ou Préposés aux destinées sont le grand et le petit Se-ming ; ces divinités doivent peut-être être localisées dans la quatrième étoile de la constellation Wen-tchang, car cette étoile porte aussi le nom de Se-ming ; cf. p. 342.
28.(283) Cette divinité serait féminine, d’après Tchan Cheou-tsie et Yen Che-kou.
28.(284) Il faut sans doute lire « au Maître de Tou », suivant la leçon du Ts’ien Han chou  ; cf. n. 28109.
28.(285) Ces deux divinités ne paraissent être nommées que dans ce texte ; du moins, le P’ei wen yun fou n’en fournit aucune autre mention.
28.(286) Il y avait à Kan-ts’iuen  un temple des neuf cieux. L’énumération des neuf cieux nous est fournie par Lu Pou-wei, mort en 235 avant J.-C. (section Yeou che lan du Lu che tch’oen ts’ieou, chap. XIII, p.1 v°-2 r°) :

« Qu’appelle-t-on les neuf régions ? Celle du milieu s’appelle le Ciel régulateur ; … celle de l’est s’appelle le Ciel verdoyant ; … celle du nord-est s’appelle le Ciel de la transformation	 ; … celle du nord s’appelle le Ciel sombre ; … celle du nord-ouest s’appelle le Ciel caché ; … celle de l’ouest s’appelle le Ciel éclatant ; ... celle du sud-ouest s’appelle le Ciel rouge ; … celle du sud s’appelle le Ciel ardent ; … celle du sud-est s’appelle le Ciel du principe yang. 

La même énumération est reproduite par Hoai-nan-tse, mort en 122 avant J.-C. (chap. Ts’ien wen hiun, p. 3 r° et v°). — Tchang Cheou-tsie cite une énumération toute différente ; il la tire d’un ouvrage intitulé [] qui paraît être un ouvrage taoïste.

28.(287) Il est assez singulier de voir le nom de Tsin-tchong identifié avec celui du second empereur de la dynastie Ts’in. Habituellement, l’expression Ts’in-tchong désigne le pays de Ts’in situé à l’intérieur des passes (commentaire de Yen Che-tao, ap. Ts’ien Han chou, chap. 1, 2e partie, p. 4 r°). — D’après le commentateur Tchang Yen, Eul-che-hoang-ti étant mort de mort violente, son âme inapaisée était malfaisante ; on lui offrait donc des sacrifices pour la calmer ; ce culte ne prit fin que sous le règne de l’empereur Tch’eng (32-7 av. J.-C.) sur la proposition de K’oang Heng.

28.(288) Heou-tsi, qui fut considéré comme le premier fondateur de la grandeur des Tcheou, reçut de l’empereur Choen le fief de T’ai (cf. tome I, p. 211). Plus tard, on l’adora comme le dieu des moissons et ces sacrifices avaient continué jusqu’à l’époque des Han. 
— Le Ts’ien Han chou  (chap. XXV,1e partie) supprime le mot T’ai ; il faut alors traduire :

« Lorsque les Tcheou fleurirent, ils instituèrent dans toutes les villes des sacrifices en l’honneur de Heou-tsi.

28.(289) Comme l’explique Yen Che-kou, on offrait au sacrifice du sang et de la viande crue.
28.(290) D’après les commentaires qui accompagnent cette phrase, la constellation Ling paraît être la constellation T’ien-t’ien « le Champ céleste » (ó et ô de la Vierge), qui préside aux travaux de l’agriculture. Le temple de la constellation Ling était à 10 li à l’est de la ville de Tch’ang-ngan.
28.(291) Le Ts’ien Han chou  supprime, dans cette phrase, le dieu du sol ; il semble en effet que le sort des dieux locaux du sol soit réglé dans la phrase suivante.
28.(292) Le Ts’ien Han chou  écrit « le deuxième mois ».

28.(293) Cf. tome II, n. 05.354 et n. 06.312. 

28.(294) Cf. tome II, p. 473.
28.(295) Le royaume de Hoai-nan cessa d’exister en 174 et ne fut rétabli qu’en 168 ; quant au royaume de Ts’i, son existence fut suspendue de la fin de l’année 165 jusqu’au 11 mai 164 (cf. p. 95 et 112).
28.(296) Le Ts’ien Han chou  (chap. IV) rapporte ce décret à l’année suivante.
28.(297) Sur l’usage de substituer des simulacres à des objets réels, cf. De Groot, Religious system of China, vol. II, p. 708 et suiv.
28.(298) Cf. n. 240.
28.(299) L’expression [] signifie « ceux qui prient pour le bonheur ».

28.(300) L’élément eau venait d’attester sa supériorité sur l’élément métal, puisque le Fleuve Jaune avait rompu, en 168 avant J.-C., la digue appelée Digue de métal ; cette digue était à 5 li à l’est de Pe-ma qui se trouvait elle-même au nord-est de la sous-préfecture actuelle de Hoa, préfecture de Wei-Hoei, province de Ho-nan.

28.(301) Le Ts’ien Han chou  dit « l’année suivante », et cette leçon est bonne.

28.(302) Cf. tome II, n. 10.199.

28.(303) Cf. note 26.143.
28.(304) D’après Tchang Yen, chen ming désigne le soleil qui se lève plein de vie à l’orient et se couche ou meurt à l’occident ; Yen Che-kou combat cette opinion et montre que l’expression chen ming s’applique à toutes les divinités ; d’une manière générale, les divinités résident au nord-est et c’est donc au nord de la rivière Wei qu’on propose d’élever le temple des cinq Empereurs.
28.(305) Ou, suivant d’autres commentateurs, une seule toiture sous laquelle étaient cinq bâtiments distincts.
28.(306) Le temple des cinq Empereurs était au nord de la rivière Wei, au point où celle-ci reçoit la rivière Pa venue du sud (cf. n. 245).

28.(307) Tchang Cheou-tsie croit que le mot p’ou est fautif et qu’il faut le remplacer par le mot lan ; il s’agirait alors de l’étang des Orchis, qui était dans la sous-préfecture de Hien-yang, au nord de la rivière Wei (cf. tome II, n. 06.314).

28.(308) Les Ordonnances royales sont le 3e chapitre du Li ki ; le texte qui fut rédigé sur l’ordre de l’empereur Wen paraît avoir été modifié ; cf. la notice de Legge sur ce chapitre, S. B. E., vol. XXVII, p. 18-19.
28.(309) Le mot ngan paraît interpolé ; le Ts’ien Han chou  écrit Tch’ang-men et, plus loin, les Mémoires historiques parlent des rites accomplis en l’honneur des cinq Empereurs au nord du Wei et à Tch’ang-men. Cette localité était au nord-est de l’ancienne préfecture de Wan-nien, laquelle se trouvait elle-même à 50 li au nord de la sous-préfecture actuelle de Lin-tong, préfecture de Si-ngan fou, province de Chàn-si.
28.(310) Terrien de Lacouperie (Western origin of the early chinese civilisation, p. 218) explique ceci par un phénomène de parhélie ; mais le texte ne parle pas de deux soleils visibles en même temps ; il dit que le soleil, après avoir été à midi, s’arrêta et revint à midi.
28.(311) L’année 163 avant J.-C. est en effet comptée comme la première de la seconde période de l’empereur Wen.

28.(312) Cf. tome II, n. 05.493 et n. 06.290.

28.(313) Il fallait que le trépied se trouvât dans la direction du nord-est, puisque c’est là que résident les êtres divins ; Sin-yuen P’ing prédit donc qu’il se trouvera à Fen-yn, c’est-à-dire au sud de 1a rivière Fen du Chan-si au lieu où cette dernière se jette dans le Hoang-ho ; mais comme la tradition plaçait le trépied dans la rivière Se, le charlatan explique que le débordement du Hoang-ho l’a fait communiquer avec la rivière Se et que le trépied a donc bien pu remonter jusqu’à Fen-yn.

28.(314) Il est probable que Sin-yuen P’ing avait effectivement caché à Fen-yn un prétendu trépied des Tcheou que l’envoyé de l’empereur Wen ne sut pas retrouver. En 113 avant J.-C., un trépied, qui était vraisemblablement celui que Sin-yuen P’ing avait mis là, fut découvert à Fen-yn et présenté à l’empereur Ou (voyez plus loin, p. 482).

28.(315) Cf. n. 309.

28.(316) L’empereur Ou.
28.(317) Cf. n. 125.
28.(318) Femme de l’empereur Wen, mère de l’empereur King, lequel avait été le père et le prédécesseur de l’empereur Ou.

28.(319) Se-ma Tcheng cite les Anciens règlements des Han qui disent que : la 1e année, l’empereur sacrifiait au Ciel ; la 2e année, à la Terre ; la 3e année, aux cinq Empereurs des cinq lieux saints de Yong ; puis le cycle recommençait.

28.(320) Le mot [] désigne de nos jours un temple taoïste, mais je ne crois pas qu’il eût ce sens à l’époque de Se-ma Ts’ien. Le Ts’ien Han chou  donne la leçon [] « hôtellerie »

28.(321) Cf. tome II, n. 06.234.

28.(322) [] est le nom que se donnaient entre elles les femmes de deux frères.

28.(323) Le titre posthume de princesse de P’ing-yuen fut conféré par l’empereur Ou à sa grand’mère maternelle Tsang-eul. Tsang-eul avait été la mère de l’impératrice Wang, laquelle fut femme de l’empereur King et mère de l’empereur Ou ; elle avait épousé en secondes noces un homme de Tch’ang-ling et c’est ce qui explique qu’elle ait eu une dévotion particulière pour un culte de cette localité. Cf. Mémoires historiques, chap. XLIX.

28.(324) Li K’i explique l’expression [] en disant que c’est [] « la méthode qui consiste à éviter les céréales et à ne pas manger ».

28.(325) Cf. n. 18.126.

28.(326) T’ien Fen ; cf. p. 156, n° 20.
28.(327) Po-ts’in était le nom d’une terrasse au sommet de laquelle on avait construit une chambre (ts’in) en bois de cyprès (po).
28.(328) 676 avant J.-C.
28.(329) Ce texte est important pour l’histoire de l’alchimie, car il nous montre, dès l’an 133 avant J.-C., les Chinois en possession de quelques-unes des notions les plus caractéristiques de l’alchimie. La transmutation en or du cinabre ou sulfure de mercure (qu’on trouve en Chine à l’état naturel), et l’immortalité acquise à celui qui boit et mange dans des ustensiles faits avec cet or. Comment pouvait-on avoir la prétention de transformer le cinabre en or ? c’était sans doute par quelque tour de main analogue à celui que décrit M. Berthelot : « Le mercure chargé de zinc et passé sur le cuivre rouge le teignait en or » (Grande Encyclopédie, article Alchimie). Le fourneau que proposait d’adorer Li Chao-kiun était le fourneau de l’alchimiste, l’agent surnaturel des mystérieuses transmutations ; il n’avait sans doute à l’origine rien de commun avec la déesse populaire de la cuisine, qui paraît avoir été l’aïeule mythique des cuisinières. Cf. De Groot, Les fêtes annuellement célébrées à Emoui, trad. fr., p. 449 et suiv.
28.(330) Mayers (Chinese Reader’s Manual, n° 523) a résumé, d’après le Kao che tchoan de Hoang-fou Mi, la légende de maître Ngan-k’i.
28.(331) L’intention satirique de Se-ma Ts’ien apparaît nettement dans des traités tels que celui-ci.
28.(332) Siu Koang considère Hoang et Tch’oei comme deux préfectures de la commanderie de Tong-lai, dans la province actuelle de Chan-tong ; mais il est à remarquer que le nom de la préfecture de Tch’oei s’écrit [a], et non [b] comme il est ici orthographié, D’après le commentateur Mong K’ang, nous aurions affaire ici aux noms de deux hommes ; il faudrait donc traduire : « Aussi chargea-t-il Hoang Tch’oei et Che K’oan-chou » ; cette traduction serait d’ailleurs d’accord avec la ponctuation du Che ki luen wen.
28.(333) La préfecture de Po était à 20 li au sud de la sous-préfecture actuelle de Ts’ao, préfecture de Ts’ao-Tcheou, province de Chan-tong.
28.(334) L’Unité suprême.
28.(335) Le Ts’ien Han chou  est encore plus explicite : il immolait une grande victime chaque jour, et cela pendant sept jours. Je traduis l’expression [] comme signifiant une grande victime, à cause de l’explication que donne le dictionnaire de K’ang-ki : 

« Un bœuf est ce qu’on appelle une grande victime ; un mouton est ce qu’on appelle une petite victime.

Suivant une autre explication cependant, l’expression désignerait un ensemble de trois victimes, à savoir un bœuf, un mouton et un porc.
28.(336) Cf. la note ci-dessus.
28.(337) D’après Mong K’ang, le hibou est un oiseau qui mange sa mère ; le p’o-King est un animal qui mange son père. On sacrifiait ces deux bêtes malfaisantes pour montrer qu’on voulait détruire tout ce qu’il y avait de mauvais dans le monde. Le p’o-King, dont le nom signifie littéralement « miroir brisé », n’apparaît que dans ce texte et dans le Kiao se tche du Ts’ien Han chou .

28.(338) Le Mouton caché et l’Activité du coursier sont des divinités sur lesquelles nous n’avons aucun renseignement.

28.(339) Je suppose que le mot [] doit signifier ici « jeune », et non pas « vert ».
28.(340) La montagne Ou-i se trouve dans la sous-préfecture de Tch’ong-ngan, préfecture de Kien-ning, province de Fou-kien. — D’après le Koang yu ki cette montagne aurait tiré son nom des sages Ou et I qui étaient tous deux fils d’un nommé Tsien-k’eng (cf. Mayers, The chinese Reader’s manual, n. 561).
28.(341) Ce paragraphe anticipe sur les événements dont il va être question plus loin, car il se rapporte à l’année 120 avant J.-C. Voir les explications détaillées qui ont données sur les valeurs en peau et les pièces en métal bleue dans le huitième Traité des Mémoires historiques, à la date de 120 avant J.-C.

28.(342) Sur l’animal fantastique appelé lin, cf. De Groot, The religious system of China, vol. II, p. 819 et p. 822-824 ; la première figure de la planche XX (p. 218) représente un lin en pierre de l’avenue qui mène aux tombeaux des Ming. [css : cf. ki-lin, allée des bêtes, Pékin (Segalen, La grande statuaire)]

28.(343) Lieou Hou ; cf. p. 111, n° XXXIII, § 4.

28.(344) Se-ma Ts’ien est ici en désaccord avec le cinquième tableau chronologique (p. 106, n° XXV, § 4 et 5) d’après lequel le roi de Tch’ang chan, Lieou Choen, mourut de mort naturelle en 114 avant J.-C. et eut pour successeur son fils, Lieou P’ing, qui prit le titre de roi de Tchen-ting. Parmi les cinq pics (cf. n. 111), c’était le Heng chan, ou Pic du nord, qui se trouvait sur le territoire de l’ancien royaume de Tch’ang-chan. 

28.(345) Littéralement « sa fou jen » ; les fou-jen étaient les femmes d’un rang supérieur.
28.(346) D’après le Ts’ien Han chou, il s’agirait de la fou-jen Li. La fou-jen Wang fut la mère de Lieou Hong, cf. p. 113, n° XXXVII, § 8.
28.(347) Les éléments étant rangés dans l’ordre où ils se produisent les uns les autres, nous avons aujourd’hui les correspondances suivantes entre les éléments, les couleurs et les caractères cycliques : 

	bois	kia i		vert
	feu	ping ting		rouge
	terre	ou ki		jaune
	métal	keng sin		blanc

	eau	jen koei		noir

A l’époque de Se-ma Ts’ien les correspondances devaient être autres entre les éléments et les caractères cycliques, puisque les éléments étaient rangés dans l’ordre où ils triomphaient les uns des autres, c’est-à-dire dans l’ordre suivant : terre, bois, métal, feu, eau. Quoi qu’il en soit, si nous nous en tenons aux correspondances d’aujourd’hui, voici ce que veut dire Se-ma Ts’ien : supposons un jour marqué du signe keng ou du signe sin, il sera sous l’influence de l’élément métal ; or le métal est vaincu par le feu ; en ce jour donc, l’empereur devait monter sur un char de couleur rouge ; ainsi la couleur du char était toujours victorieuse de celle du jour où on l’employait.

28.(348) La terrasse Po-leang était à 14 li au nord-ouest du mur de Si-ngan fou, à l’intérieur de la porte du palais Wei-yang. Les poutres (leang) de ce bâtiment étaient en cyprès (po) odoriférant et c’est de là que lui vient le nom de Po-leang t’ai, la terrasse aux poutres de cyprès.

28.(349) Dans le palais Kien-tchang, à 20 li au nord-ouest de l’actuel Si-ngan fou, sur la terrasse Chen-ming, l’empereur fit dresser une statue en cuivre représentant un génie qui supportait sur ses mains étendues un plat en cuivre où venait se déposer la rosée.
28.(350) Le palais Ting-hou devait se trouver dans la sous-préfecture actuelle de Lan-t’ien, préfecture de Si-ngan, province de Chàn-si. Le nom de ce palais rappelle celui du lac qui fut appelé le Lac du trépied (ting hou) à cause de la légende de Hoang-ti qu’on lira quelques pages plus loin ; mais le Lac du trépied se trouvait dans la sous-préfecture de Wen-hiang, préfecture secondaire de Chàn, province de Ho-nan.
28.(351) Selon certains commentateurs, il faudrait traduire : Fa Ken, originaire de la préfecture de Yeou-choei ; mais Yen Che-kou dit que Yeou-choei est le nom de famille et Fa-ken le nom personnel de ce personnage.
28.(352) D’après Wei Tchao, cité dans le chapitre XII des Mémoires historiques, la Princesse des esprits était la divinité qui descendait dans le corps de la sorcière lorsque celle-ci tombait dans une de ses crises nerveuses. On a vu plus haut (p. 463) ce qu’était la Princesse des esprits.
28.(353) Ce palais se trouvait à l’intérieur de l’ancienne ville de Tch’ang-ngan.

28.(354) Le chapitre XXV du Ts’ien Han chou et le chapitre XII des Mémoires historiques suppriment tous deux ce commencement de phrase ; il me semble qu’ils ont raison.

28.(355) On n’a aucun renseignement sur Ta-kin, dont le nom signifie littéralement Grande défense ; quant à Se-ming, c’est le nom d’une constellation ; cf. p. 342 et n. 282.





28.(356) Se-ma Ts’ien dit, à la fin de ce chapitre, qu’il a entendu lui-même les voix surnaturelles dans le palais de la Longévité.
28.(357) J’adopte ici le sens indiqué par Tsin Tcho.
28.(358) Parue le 8e mois de la 6e année kien-yuen.
28.(359) Se-ma Ts’ien omet la période yuen-cho (128-123) qui s’intercale entre la période yuen-koang (134-129) et la période yuen-cheou (122-117), — Sur l’institution des nien-hao, cf. tome I, Introduction, n. 153.
28.(360) Ce nom paraît s’être appliqué au début à une divinité masculine qui était le dieu du sol. C’était un des noms sous lesquels on adorait Keou-long, fils de Kong-kong. Nous lisons en effet dans le Li ki, à la fin du chapitre Tsi fa :

« Kong-kong eut l’hégémonie dans les neuf provinces ; son fils s’appela le Prince Terre ; ce dernier sut mettre le bon ordre dans les neuf provinces ; c’est pourquoi on lui sacrifie comme au génie du sol. » 

(voyez Legge, Li ki, tome II, p. 208). Cf. un témoignage identique dans le Kouo yu (section Lou yu, 1e partie, p. 8 r°). Cependant on oublia peu à peu l’origine de ce culte et le Prince Terre finit par être regardé comme la Terre elle-même divinisée ; c’est ainsi qu’il est considéré dans un passage du Chou King qui n’est peut-être pas fort ancien, car c’est le seul de tout le livre où on trouve la mention de la souveraine Terre : 

« Indigné des crimes des Chang, dit le roi Ou, je fis une déclaration à l’Empereur Ciel et à la Souveraine Terre... 

(Chou King, chapitre Ou tch’eng. Legge, Chinese Classics, III, p. 312). C’est à la Souveraine Terre que s’adresse aujourd’hui encore l’empereur lorsqu’il sacrifie sur l’autel de la Terre, au nord de Peking (Edkins, La religion en Chine, trad. fr. Annales du Musée Guimet, tome IV, p. 97). — A l’époque de l’empereur Ou et de Se-ma Ts’ien, il semble bien que [] eût cessé de désigner le dieu local du sol et fût devenu le nom de la Souveraine Terre, divinité féminine opposée au Ciel, divinité masculine ; le second des 19 hymnes des sacrifices kiao (cf. Appendice I) est adressé à la Terre et on y lit ce vers : « La Souveraine Terre est l’opulente mère », — ce qui prouve que la Terre était dès lors considérée comme une divinité féminine.
28.(361) Les Mémoires historiques donnent la leçon [abc]. Le Ts’ien Han chou  écrit [abde] ; il précise donc plus et nous apprend que le grand astrologue était Se-ma T’an, le père de Se-ma Ts’ien. Le commentateur Wei Tchao nous dit cependant que le grand astrologue dont il est ici question n’était pas Se-ma T’an, mais Se-ma Ts’ien lui-même. Son opinion ne soutient pas l’examen : en effet nous lisons dans l’autobiographie de Se-ma Ts-ien (chap. CXXX des Mémoires historiques) que Se-ma T’an mourut l’année où l’empereur Ou fit pour la première fois les sacrifices fong et chan (110 avant J.-C.) ; son fils n’hérita de sa charge que trois ans plus tard. En 113 avant J.-C., c’était donc Se-ma T’an qui était grand astrologue.
28.(362) On a vu (p. 466) qui était ce personnage.
28.(363) Ceci indique que la victime devait être fort jeune. Cette phrase est tirée du chapitre Wang tche du Li ki (cf. Legge, S. B. E., vol. XXVII, p. 227) ; elle est citée ici pour montrer que les rites prévoyaient un sacrifice à la Terre semblable à celui qu’on offrait au Ciel.
28.(364) Cf. n. 201.

28.(365) Le mot [] me paraît indiquer que l’expression [] désigne ici l’ensemble de trois victimes (bœuf, mouton, porc), et non une seule grande victime. Cf. n. 335.

28.(366) Le sens de cette formalité peut être éclairci par la remarque suivante du Dr. Edkins (La religion en Chine, trad. fr. Annales du Musée Guimet, tome IV, p. 90) : 

« Notons encore, dit-il en parlant du temple du Ciel à Pe-King, un puits dans lequel on jette la peau et le sang de la victime, cérémonie qui parait inspirée par l’idée qu’on peut par ce moyen faire participer les esprits de la terre au sacrifice, de même que la fumée et la flamme de l’holocauste le portent aux esprits du ciel. Il est impossible de ne pas voir ici une ressemblance frappante avec les sacrifices des Romains, chez qui la cérémonie de l’inhumation des victimes faisait partie du culte des divinités terrestres en y attachant la même idée.

28.(367) Le mot [] signifie « derrière, croupion » ; ce monticule avait été ainsi nommé, dit Yen Che-kou, parce qu’il avait la forme d’un derrière d’homme. L’autel de 1a souveraine Terre était à 10 li au nord de la sous-préfecture de Yong-ho, préfecture de P’ou-tcheou, province de Chan-si ; il se trouvait au sud de la rivière Fen, tout près de son confluent avec le Hoang-ho.

28.(368) Cf. tome II, n. 06.109.

28.(369) Cf. tome I, note 04.571. Ce descendant des Tcheou s’appelait Ki Kia.
28.(370) L’idée que les sacrifices en l’honneur des princes décédés ne peuvent être accomplis que si leurs descendants conservent en tout ou en partie la terre de leurs pères, est constante dans la religion chinoise.
28.(371) Ce marquis de Lo-tch’eng devait être Ting I : cf. p. 145, n° 143. Il fut impliqué dans la disgrâce de Loan Ta et mis à mort en 112 avant J.-C.
28.(372) Cf. p. 98, n° IX, §§ 3 et 4.
28.(373) Chao-wong était, comme on l’a vu plus haut, originaire du pays de Ts’i et, par conséquent, compatriote de Loan Ta.
28.(374) Cette expression signifie, d’après Yen Che-kou : « Il présidait aux recettes magiques et aux drogues. » Ce commentaire nous permet de voir quelle était la vraie destination du bureau chang-fang qui dépendait du chao-fou à la cour des Han ; c’était le bureau où on « mettait en honneur les recettes magiques » ; on sait que la plupart des anciens miroirs métalliques qui nous sont parvenus étaient fabriqués dans le chang-fang ; c’est sans doute parce que ces miroirs avaient une valeur magique. Cf. Hirth, Fremde Einflüsse in der chinesischen Kunst, p. 12-13.
28.(375) Nom posthume du roi Lieou Ki, mort en 121 avant J.-C. Cf. p. 98, n° IX, § 3.
28.(376) Elle désirait avoir l’appui de l’empereur pour lutter contre le jeune roi.

28.(377) Cf. p. 466 et n. 213.

28.(378) Nous avons vu (p. 471) que Chao-wong avait été mis à mort secrètement ; l’empereur pouvait donc dire qu’il avait péri par accident.
28.(379) Littéralement : « Moi, de quoi serais-je avare ? »
28.(380) Cf. tome I, note 02.176.
28.(381) Ces deux phrases sont tirées du I King ; d’après les commentateurs, l’oie sauvage symboliserait Loan Ta et le dragon volant représenterait la grande communication établie entre l’empereur et les dieux.
28.(382) Cette nomination eut lieu le 22 mai 113 avant J.-C. Cf. p. 168, n° 72. Il faut écrire Lo-t’ong et non Yo-t’ong, car ce nom signifie « l’heureuse communication ».
28.(383) Cette princesse était fille de l’empereur Ou et de l’impératrice Wei. Cf. chap. XLIX.
28.(384) La terre de Tang-li était dans la préfecture de Teng-tcheou, province de Chan-tong.
28.(385) [ ]. Cette expression, dit Wei Tchao, désigne la tante de l’empereur Ou, la fille de l’impératrice Teou. L’impératrice Teou avait été femme de l’empereur Wen, mère de l’empereur King et grand’mère de l’empereur Ou.
28.(386) Loan Ta avait été nommé maréchal de la voie céleste parce que l’empereur espérait qu’il lui montrerait la voie à suivre pour entrer en communication avec les dieux.
28.(387) C’est un geste qui marque le désir de réussir aussi bien que quelqu’un dont on envie le succès.
28.(388) Cf. n. 367.
28.(389) Cf. n. 314.
28.(390) Cette montagne était à peu de distance du palais Kan-ts’iuen.
28.(391) Yen Che-kou identifie ce souverain avec T’ai-hao Fou hi.
28.(392) C’est-à-dire les chefs des neuf provinces.

28.(393) Le pays de Song était le fief du représentant de la dynastie Yn (cf. tome I, n. 04.271). Ce petit royaume fut détruit en 288 ou 286 avant J.-C. (cf. tome II, n. 05.428).

28.(394) Ces vers se trouvent dans le Che King, section Tcheou song, I, 7 ; cf. Legge, Chinese Classics, vol. IV, p. 605. — Cette citation semble avoir pour but de montrer d’une part que les trépieds existaient au temps des Tcheou, d’autre part que le souverain qui possède les trépieds est un homme excellent.
28.(395) L’expression [] signifie quatre flèches. [] est proprement un attelage de quatre chevaux. Voyez la même figure dans Meng tse. Legge, Chinese Classics, vol. II, p. 206.
28.(396) D’après Yen Che-kou, il faudrait traduire : 

« Or elle (c’est-à-dire la nuée jaune et blanche) a la forme d’un animal et constitue un gage de bonheur ; un grand arc et quatre flèches ont été trouvés ensemble au pied de l’autel.

Mais il me semble évident que ces phrases font allusion au cerf que l’empereur avait mis à mort.
28.(397) Kao-tsou.
28.(398) Le mot « impérial » s’applique ici à l’Empereur du ciel ou au Ciel divinisé. La salle impériale est donc la salle qui à Kan-ts’iuen, était consacrée au Ciel divinisé.
28.(399) Ce passage montre bien les hésitations qu’avait l’empereur à introduire ce culte nouveau.
28.(400) Le chapitre XII des Mémoires historiques écrit [] ; il faut alors traduire : « Le marquis de Wan s’informa auprès de Koei Yu-k’iu. »
28.(401) Le trépied précieux aurait donc contenu les tiges d’achillée au moyen desquelles Hoang-ti aurait établi les calculs du calendrier ; ces tiges d’achillée servaient de fiches à calcul ; cf. A. Vissière, Recherches sur l’origine de l’abaque chinois, p. 10.
28.(402) Les anciens divisaient le temps en périodes de dix-neuf années appelées tchang. Pour chacune de ces périodes ils admettaient sept mois intercalaires et parvenaient ainsi à faire tomber tous les vingt ans le solstice d’hiver sur le premier jour du mois initial. Hoang-ti, d’après le texte que nous avons sous les yeux, vécut pendant vingt de ces périodes, c’est-à-dire exactement trois cent quatre-vingts ans.
28.(403) Cette prédiction désignait évidemment l’empereur Ou ; en effet, l’empereur Ou était fils de l’empereur King et celui-ci était fils de l’empereur Wen qui était lui-même fils de Kao-tsou.
28.(404) Le mot [] désigne ici les divinités des montagnes et des cours d’eau auxquelles on adressait le sacrifice fong  à cause de leur influence surnaturelle. Cf. Kouo yu (section Lou yu, 2e partie, p. 14 v°) : 

« Le prince Wang-mang (c’est-à-dire Wang-mang divinisé) est le gardien de la montagne Yu et c’est sur cette montagne qu’on lui fait le sacrifice fong.

28.(405) Sur le Hoa-chan, cf. tome I, n. 02.192. 

— La montagne Cheou n’est autre que la montagne Cheou-yang, à 25 li au nord-ouest de la sous-préfecture de Yen-che, préfecture et province de Ho-nan. 
— Le T’ai-che est une des cimes du Song-kao, cf. n. 112. 
— Sur le T’ai-chan, cf. n. 104. [css : cf. Edouard Chavannes, Le T’ai-chan]
— Le mont Tong-lai, est dans la sous-préfecture de Hoang, préfecture de Teng-tcheou, province de Chan-tong.
28.(406) Cette phrase insinue à l’empereur Ou la conduite qu’il devrait suivre à l’égard de ceux qui blâmaient les charlatans tels que Kong suen K’ing.
28.(407) Cf. n. 236.
28.(408) Kou-k’eou était une vallée de la montagne Tchong ; comme cette vallée était au nord de la montagne, elle était fraîche et c’est de là que lui était venu dans l’antiquité le nom de Han-men qui signifie la Porte froide. Kou-k’eou avait donné, à l’époque des Han, son nom à une préfecture qui était à 70 li au nord-est de la sous-préfecture actuelle de Li-ts’iuen, préfecture de Si-ngan, province de Chàn-si.
28.(409) Cf. n. 405.
28.(410) Selon certains commentateurs, cette montagne se serait trouvée sur le territoire de la sous-préfecture actuelle de Fou-p’ing, préfecture de Si-ngan, province de Chàn-si. Suivant d’autres, elle était à 25 li au sud de la sous-préfecture de Wen-hiang, préfecture secondaire de Chàn, province de Ho-nan.
28.(411) Cf. n. 350.
28.(412) D’après la légende racontée ici, ce nom serait venu des cris poussés par la multitude qui était comme une troupe de corbeaux croassants. On trouve cependant une autre explication de cette même expression : dans le Fong sou t’ong (cité par le P’ei wen yun fou au mot hao), on lit : 

« L’arc cri-du-corbeau (ou hao) est fait d’une branche de mûrier tinctorial ; la branche s’étendant en pleine prospérité, si un corbeau se perche dessus, elle descend jusqu’à toucher terre. Le corbeau craint alors de s’envoler ; par derrière on l’enlève et on le tue ; on prend (la branche) pour en faire un arc et c’est pourquoi (cet arc s’appelle) cri-du-corbeau. 

— Un commentaire de Hoai nan tse (cité dans le Chouo wen phonétique, au mot ou) est plus explicite encore : 

« Cri-du-corbeau (ou hao), c’est le mûrier tinctorial ; quand un corbeau se perche sur (une branche de cet arbre) et qu’il va s’envoler, la branche plie en bas et sa force est telle qu’elle peut revenir jusqu’aux nids ; le corbeau la suit (dans son mouvement) ; le corbeau (ou) n’ose pas s’envoler ; il crie (hao) sur (la branche) ; on coupe cette branche pour en faire un arc et c’est de là que vient le nom (de cet arc). 

— Cette légende et celle que rapporte Se-ma Ts’ien semblent avoir été toutes deux inventées pour expliquer le bizarre nom de ou hao qui était donné à certains arcs de qualité supérieure.
28.(413) On trouve une figure analogue en russe. Dostoïevsky, l’Idiot, trad. Derély, tome I, p. 274 : « Elle va être ma femme et elle ne se soucie pas plus de moi que du soulier qu’elle vient de quitter. »
28.(414) Cf. tome II, p. 516.

28.(415) Cf. tome I, n. 01.360.

28.(416) Cf. pp. 466-467.
28.(417) L’autel de l’Empereur jaune aurait dû être au milieu ; mais c’était impossible puisque la place se trouvait déjà occupée par T’ai-i ; on mit l’autel de l’Empereur jaune au sud-ouest pour la raison suivante : l’empereur jaune symbolise la terre ; or la terre est signifiée par le caractère cyclique  qui indique aussi le sud-ouest.
28.(418) Le Traité sur les sacrifices fong et chan donne la leçon : « un renard et un bœuf » ; mais ce sens est inadmissible, car le renard n’est pas une victime pour les sacrifices. — Les Annales de l’empereur Ou disent qu’on immole « un yak tibétain » (d’après Wells Williams). — Le Ts’ien Han chou  écrit [] et Yen Che-kou explique ce terme de la manière suivante : C’est le nom d’un bœuf dont la queue a de longs poils et qui se trouve chez les barbares du sud-ouest.
28.(419) Le sens de cette phrase est obscur.
28.(420) Tandis que l’empereur se prosterne devant T’ai-i, il se contente de saluer le soleil et la lune. Sur les sacrifices au Soleil et à la Lune, cf. Legge, S. B. E., vol. XXVIII, p. 219, n. 1.
28.(421) Ces paroles semblent être la prière par laquelle l’assistant annonce au Ciel le culte que lui rend l’empereur.

28.(422) C’est-à-dire dans le palais Kan-ts’iuen qui était à Yun-yang ; cf. tome II, n. 06.154.

28.(423) Cette phrase me paraît destinée à corroborer l’exclamation de l’officier qui avait vu une clarté au dessus du sacrifice ; les plus hauts fonctionnaires attestèrent la réalité du miracle.
28.(424) Ici comme plus haut (voyez note 361), le Ts’ien Han chou  précise davantage et dit qu’il s’agit de Se-ma T’an.
28.(425) Cf. Mém. hist., chap. CXIII, et tome I, Introduction, p. LXXXIII-LXXXIV.
28.(426) Le texte porte de bois King mâle. C’était une espèce de saule. Cf. Bretschneider, Botanicon sinicum, part III, n° 348. Le King mâle ne porte pas de fruits ; aussi est-il un emblème de pureté.
28.(427) Il s’agit de l’hiver de la sixième année yuen-ting ; laquelle commence le 14 novembre 112 et finit le 3 novembre 111 avant J.-C.
28.(428) Nom d’une commanderie.

28.(429) La ville de Keou-che était sur l’emplacement de l’ancienne principauté féodale de Hoa (cf. tome I, n. 04.461) ; elle était à 20 li au sud de la sous-préfecture actuelle de Yen-che, préfecture et province de Ho-nan.

28.(430) C’est-à-dire Chao-wong et Loan Ta qui avaient tous deux été mis à mort à cause de leurs supercheries.
28.(431) C’est-à-dire les bâtiments où logeait l’empereur quand il était en voyage.
28.(432) [] ; on l’identifie avec T’ai hao Fou-hi.
28.(433) Le personnage légendaire appelé Sou-niu paraît avoir été une femme ; mais on trouve fort peu de renseignements à son sujet.
28.(434) Sur les 19 odes chantées aux sacrifices kiao, cf. Appendice I.
28.(435) Le luth k’ong-heou avait 23 cordes.
28.(436) Le mot [] a ici le sens de « arrêter ». Cf. l’expression dans le Che King, section Siao ya, 3e décade, ode 4. Legge, C. C., vol. IV, p. 287, note.
28.(437) Nom d’une commanderie ; cf. tome II. p. 534, n° 5.
28.(438) Ce fut en réalité une démonstration militaire destinée à intimider le chen-yu des Hiong-nou.
28.(439) Cette montagne est située au nord de la sous-préfecture de Tchong-pou, préfecture secondaire de Fou, province de Chàn-si.
28.(440) Le Ts’ien Han chou  (chap. XXII) donne la leçon Leang-jou.
28.(441) Cf. De Groot, The religions system of China, vol. III, p. 853.

28.(442) Cf. tome I, n. 01.225.

28.(443) On ne trouve pas cette cérémonie mentionnée dans les livres classiques. Mais il y est fait allusion dans le Kouo yu, attribué à Tso K’ieou-ming ; nous y lisons en effet au chap. XVIII la phrase suivante : 

« Lorsque le Fils du Ciel fait hors de ville le sacrifice impérial, il tue lui-même la victime à coups de flèches.

28.(444) Le Chang chou n’est autre que le Chou King et le Tcheou koan est le Tcheou li. Quant au Wang tche, cf. n. 308.
28.(445) Le vénérable Ting conseille à l’empereur de ne pas s’exposer à un échec retentissant comme celui de Ts’in Che-hoang-ti ; il l’engage à s’assurer d’abord des bonnes dispositions des dieux en faisant quelques pas sur le bas du T’ai chan ; s’il ne se produit alors ni vent ni pluie, ce sera signe que les dieux sont favorables à l’entreprise et l’empereur pourra monter jusqu’au sommet et y célébrer le sacrifice fong.
28.(446) L’historien revient à l’année 110 avant J.-C. Dans les lignes qui précèdent, il a expliqué comment l’empereur avait été amené à consulter les lettrés sur les sacrifices fong et chan. Dans les lignes qui suivent, il va montrer pourquoi l’empereur renonça à suivre les avis des lettrés.

28.(447) Les neuf Souverains auxquels il est fait ici allusion sont peut-être les neuf Souverains de l’homme. Cf. tome I, p. 19.

28.(448) Cf. n. 429.

28.(449) Le T’ai-che est une des cimes du Song-kao ou Pic du centre ; cf. n. 112.
28.(450) Ce nom signifie : lieu qui met en honneur (tch’ong) le Kao, c’est-à-dire le Song-kao ou Pic du centre.
28.(451) Mais il ne monta pas encore jusqu’au sommet ; ce n’est que plus tard, comme on le verra quelques lignes plus bas, qu’il accomplit le sacrifice fong.
28.(452) Il s’agit d’une stèle que l’empereur Ou fit ériger au sommet du T’ai-chan ; il profita, pour la transporter, du moment où la végétation n’était pas encore avancée et où par conséquent un lourd charroi pouvait passer sans lui faire de mal.
28.(453) Cf. pp. 432-435.
28.(454) Cf. n. 405 ad fin.
28.(455) C’est-à-dire l’empereur Ou.
28.(456) Fong-kao était à 17 li au nord-est de la sous-préfecture actuelle de T’ai-ngan, préfecture de T’ai-ngan, province de Chan-tong.
28.(457) On a vu plus haut (p. 433) que le sacrifice au Maître de la terre se faisait sur le mont Leang-fou.
28.(458) Cf. n. 138.
28.(459) Le mot [] désigne ici le tertre sur lequel on célébrait le sacrifice fong.
28.(460) Tse-heou est l’appellation de Houo Chan, marquis de Koan-kiun, fils de Houo K’iu p’ing ; cf. p. 163, n° 25, note 5.
28.(461) Cf. n. 169.
28.(462) Les terres des cinq couleurs symbolisaient les régions des quatre points cardinaux et le centre.
28.(463) Le [a] et le [b] paraissent être deux espèces différentes de rhinocéros. 
28.(464) Je rétablis ici la phrase qui se trouve dans le XIIe chapitre des Mémoires historiques et dans le XXVe chapitre du Ts’ien Han chou  ; on avait amené jusqu’au pied du T’ai chan des rhinocéros et des éléphants, mais l’empereur n’en fit aucun usage et ces animaux purent s’en aller. Le chapitre XXVIII des Mémoires historiques donne la leçon […] qu’il faut rattacher à ce qui suit : 

« Au moment où ou sacrifia à la souveraine Terre et où on fit les sacrifices fong et chan...

28.(465) A proprement parler, l’empereur s’assit à l’endroit où la tradition rapportait qu’il y avait eu autrefois un Ming-t’ang ; l’empereur lui-même devait faire élever en l’an 106 (cf. p. 510) un édifice de ce nom.
28.(466) Cf. n. 423. 
28.(467) Les commentateurs expliquent le texte comme s’il y avait [] au lieu de [] ; c’est en effet la leçon que nous trouvons dans le VIe chapitre du Ts’ien Han chou, à la date de la première année yuen-fong. Il y aurait donc ici une allusion à la voix mystérieuse qui souhaita à l’empereur dix mille années de vie, au moment où il était sur le Pic du centre (cf. p. 499).
28.(468) C’est-à-dire que l’empereur change le nom de la période d’années et, de l’année en cours, il fait la première année tien-fong.
28.(469) Comme mesure de capacité, le che vaut 10 teou ou boisseaux.
28.(470) Ces quatre préfectures étaient situées aux environs du T’ai-chan et avaient été fortement taxées pour défrayer l’empereur et son cortège.
28.(471) L’année i-mao est la troisième année yuen-cho (126 av. J.-C.) ; à cette date, en effet, le chapitre VI du Ts’ien Han chou  mentionne une amnistie. Cet emploi des caractères cycliques pour désigner l’année est fort rare chez Se-ma Ts’ien.

28.(472) Cf. tome I, n. 01.241.

28.(473) Cf. n. 460. Il est probable que l’empereur Ou fit empoisonner Tse-heou pour être sûr qu’il ne divulguerait pas ce qui s’était passé lors du sacrifice fong dont il avait été le seul témoin (cf. p. 501).

28.(474) Cf. tome II, n. 06.315.

28.(475) Kieou-yuen était une préfecture de la commanderie de Ou-yuen ; cf. tome II, p. 539, n° 54.

28.(476) Cf. n. 27.162.
28.(477) Cf. n. 25.158.

28.(478) « L’étoile Etendard ». Le Ts’ien Han chou  écrit « Saturne ».
28.(479) On retrouve la même image dans le chapitre LXXV des Mémoires historiques : 

« Il s’était écoulé environ le temps qu’il faut pour manger depuis qu’ils étaient sortis, lorsque... 

Ce laps de temps devant être, d’après le contexte, fort court, je suppose qu’il s’agit du temps qu’il faut, non pour faire un repas, mais pour prendre une bouchée, la mâcher et l’avaler.
28.(480) D’après Yen Che-kou, cette expression  désignerait la planète Saturne que le texte du Ts’ien Han chou  (cf. n. 478) vient de mentionner. Il est à remarquer cependant que l’expression « étoile de la vertu » désigne en général la planète Jupiter.
28.(481) Cette année correspond en gros à l’année 109 avant J.-C., mais l’hiver est encore compris en partie dans l’année 110.
28.(482) L’étoile de la vertu est identifiée avec Jupiter ; l’étoile de la longévité, avec Nan ki lao jen, soit Canopus du navire Argo ; l’étoile de la sincérité, avec Saturne.
28.(483) Comme plus haut (cf. n. 421), ces quelques phrases doivent être la prière par laquelle l’aide-sacrificateur annonçait à T’ai-i que l’empereur lui faisait une offrande.

28.(484) Cf. tome II, n. 06.361. Cf. Bretschneider, Botanicon sinicum, dans Journal of the China Branch of the R. A. S., vol. XXV, p. 40, n° 41 et vol. XXIX, p. 418, n° 266.

28.(485) Il y avait un temple dans cette localité qui se trouvait à 30 li au nord-est de la ville préfectorale de Lai-tcheou, province de Chan-tong.
28.(486) D’après le T’ong kien kang mou, il s’agit ici du T’ai-chan oriental qui était à 125 li au sud de la sous-préfecture actuelle de Lin-k’iu, préfecture de Ts’ing-tcheou, province de Chan-tong.
28.(487) La digue de Hou-tse était au nord de la ville de Pou-yang, laquelle se trouvait elle-même au sud de la préfecture secondaire actuelle de K’ai, préfecture de Ta-ming, province de Tche-li.
28.(488) Cf. le chapitre XXIX des Mémoires historiques.
28.(489) Le Tong Yue et le Nan Yue.
28.(490) Cf. tome I, Introduction, p. LXXX.
28.(491) L’augure se tirait de la forme des trous que présentaient les os du poulet.
28.(492) On a vu plus haut (p. 494) que Kong-sien K’ing prétendait avoir vu des traces de pas d’un être surnaturel sur la muraille de Keou-che.
28.(493) Fei-lien préside au vent ; cf. n. 256.
28.(494) Cf. n. 484.
28.(495) Cf. tome I, Introduction,  p. LXXXVI.
28.(496) Le T’ong kien kang mou rapporte cette sécheresse à l’année précédente.
28.(497) D’après Se-ma Tcheng, les étoiles Ling seraient identiques aux étoiles Long, c’est-à-dire à tout l’ensemble de constellations qui forment le Dragon azuré.
28.(498) Hoei-tchong se trouvait dans la préfecture de Kao-p’ing (aujourd’hui sous-préfecture de Tchen-yuen, préfecture secondaire de King, province le Kan-sou ; le chemin que fit ouvrir l’empereur Ou menait de Hoei-tchong à la passe Siao. La passe Siao était la passe septentrionale du pays de Ts’in ; elle s’était appelée autrefois passe Long-chan ; elle était à 140 li au nord-est de la sous-préfecture actuelle de Tchen-yuen déjà nommée plus haut.
28.(499) C’était un étang qui se trouvait dans la commanderie de Tchouo.
28.(500) Aujourd’hui, sous-préfecture de Kiang-ling, préfecture de King-tcheou, province de Hou-pei.
28.(501) Cette préfecture, qui faisait partie de la commanderie de Lou-kiang, était à 30 li au nord-est de la sous-préfecture actuelle de Houo-chan, préfecture secondaire de Leou-ngan, province de Ngan-hoei.
28.(502) Siun-yang était une préfecture de la commanderie de Lou-kiang ; elle était au nord de la sous-préfecture actuelle de Hoang-mei,  préfecture de Hoang-tcheou, province de Hou-pei. 

— Le chapitre VI du Ts’ien Han chou rapporte que, en descendant le Yang-tse kiang à partir de cette ville, l’empereur Ou tua lui-même à coups de flèches un alligator qui se trouvait dans le fleuve ; sur les alligators en Chine, cf. l’article de M. A. Fauvel, Alligators in China. Journal of the China Branch of the R. A. S., n. s., vol. XIII, p. 136.

28.(503) Cette préfecture était à 120 li au sud-est de la sous-préfecture actuelle de T’ong -tch’eng, préfecture de Ngan-k’ing, province de Ngan-hoei.
28.(504) Le lac P’ong-li n’est autre que le grand lac P’o-yang, dans la province de Kiang-si ; l’empereur y passa avant d’avoir débarqué à Tsong-yang.
28.(505) Cf. n. 456.
28.(506) Cf. n. 465, et Li ki, chap. XII.
28.(507) Le Koen-loen est la montagne légendaire de l’Asie centrale ; il s’y trouvait, disait-on, cinq remparts et douze tours ; c’est pourquoi on donnait son nom au chemin couvert surmonté d’une tour qui menait au Ming-t’ang.
28.(508) Il s’agit toujours de la même année que précédemment, à savoir de la cinquième année yuen-fong ; aussi le Ts’ien Han chou  donne-t-il la leçon [] « cette année-là ».
28.(509) Kao Hoang-ti n’est autre que Kao-tsou, le fondateur de la dynastie Han.
28.(510) Cf. n. 507.
28.(511) L’Empereur jaune ne pouvait pas être au centre, puisque cette place était déjà assignée à T’ai-i ; aussi lui assigne-t-on la même orientation qu’à l’Empereur rouge, à savoir le sud.
28.(512) C’est en effet cette date qui fut prise comme point de départ dans le nouveau calendrier t’ai-tch’ou. Cf. tome I, Introduction, p. XXXIV-XXXV.
28.(513) Cf. n. 401. Le grand principe [] est ici l’équivalent de « la grande origine ». Le calendrier de l’empereur Ou fut en effet appelé calendrier t’ai-tch’ou, ou de la grande origine.
28.(514) Ce texte est celui de la prière adressée à T’ai-i ; cf. n. 421 et 483.
28.(515) Cf. n. 348.
28.(516) Cette petite hauteur était à 5 li au sud-ouest de la ville préfectorale de T’ai-ngan.
28.(517) Les rapports et les comptes des autorités provinciales.
28.(518) Ce personnage a déjà été cité précédemment (p. 507).
28.(519) Ce palais était à 20 li au nord-ouest de la ville préfectorale de Si-ngan ; son enceinte n’avait pas moins de 30 li de pourtour.
28.(520) Cf. tome II, p. 391.
28.(521) Le mot [] désigne un chemin pavé au milieu du terrain occupé par les bâtiments d’un temple ou d’un palais.
28.(522) D’après le San fou kou che, il y avait sur la rive nord de l’étang un poisson en pierre long de 20 pieds et large de 5. Sur la rive ouest, il y avait des tortues de pierre qui avaient chacune 6 pieds de long.
28.(523) Ici aussi il s’agit vraisemblablement d’une image en pierre d’un oiseau gigantesque.

28.(524) Les poutres de cette construction étaient enchevêtrées comme les pièces de bois qui servent à faire la barrière d’un puits.

28.(525) Jusqu’alors les Han avaient suivi le système des Ts’in qui considérait le dixième mois comme le premier de l’année.
28.(526) Ce fut en cette année qu’on institua les titres de koang-lou-hiun, ta-hong-lou, ta-se-nong, tche-kin-ou, King-tchao-yn, tso-fong-i, yeou-fou-fong, etc. Cf, tome II, appendice I, n°’ IX, XIV, XVI, XVIII, XXIV A et B, XXV.
28.(527) Le nombre cinq étant celui qui correspond à l’élément terre, on attribua cinq caractères aux inscriptions des sceaux.
28.(528) Cf. tome I, Introduction, p. LXXV et suiv., et chapitre CXXIII des Mémoires historiques.
28.(529) La couleur de la victime devait correspondre à l’élément qui était vaincu par l’élément correspondant à l’Empereur auquel on offrait cette victime à manger. Ainsi, quand on sacrifiait à l’Empereur rouge qui correspond à l’élément feu, on lui offrait une victime blanche, parce que le blanc est la couleur du métal et que le métal est vaincu par le feu.
28.(530) Cf. De Groot, The religious system of China, vol. II, p. 709. 
28.(531) Nom de lieu légendaire.
28.(532) D’après Yen Che-kou, Yng-nien équivaut à K’i-nien « demander aux dieux des années », c’est-à-dire la longévité. De nos jours, il y a dans le temple du Ciel à Péking un édifice appelé le [K’i-nien .. ].
28.(533) D’après Yen Che-kou, ce nom signifiait « (Edifice) montrant que la longévité a été obtenue ».
28.(534) Ce sont des ministres légendaires de Hoang-ti ; au lieu de Fong-tch’en, le chapitre XXV du Ts’ien Han chou  donne la leçon Fong-kiu.
28.(535) Cf. n. 486.

28.(536) Cf. tome I, n. 01.125.

28.(537) Le nom de Che-lu signifie la Porte de pierre.

28.(538) Sur le Heng-chan ou Tch’ang-chan, cf. tome I, n. 02.223. Cette montagne était le Pic du nord ; cf. n. 111 du présent volume.

28.(539) Cf. pp. 466-467.
28.(540) Le Ciel, la Terre et T’ai-i ; cf. p. 46, lignes 15-17.
28.(541) Les étoiles rouges sont identiques aux étoiles Ling dont il a été question plus haut ; cf. p. 509.
28.(542) La phrase est obscure, mais elle doit faire allusion aux cinq autels que K’oan Chou fit élever en l’honneur de la souveraine Terre ; cf. p. 475 : Le commentaire de Se-ma Tcheng me paraît ici fautif.
28.(543) Cf. pp. 432-435.
28.(544) Cf. n. 533.
28.(545) Cf. pp. 415-416.
28.(546) Cf. p. 418.
28.(547) C’est-à-dire que l’empereur ne parvint pas à se dégager complètement des liens de la superstition.
28.(548) On peut voir qu’ils n’arrivent à aucun résultat positif.
28.(549) Cf. n. 356.

 
CHAPITRE XXIX : les canaux du fleuve.



29.(101) Suivant d’autres commentaires, il s’agirait de chaussures armées de crampons. On peut comparer tout ce passage à celui qui se trouve dans les Annales principales des Hia ; cf. tome I, p. 101.

29.(102) Se-ma Ts’ien, qui se propose de traiter dans ce chapitre des canaux du Hoang-ho, dégage dans l’œuvre légendaire de Yu ce qui concerne spécialement ce fleuve. Sur tous les noms de lieux cités dans ce paragraphe, cf. tome I, n. 02.233.

29.(103) Yu passait pour avoir fait une tranchée de 80 pas de large, dans la montagne Long-men, à 50 li au nord de la sous-préfecture de Han-tch’eng, province de Chàn-si.

29.(104) Ces deux canaux se séparaient au lieu appelé Sou-siu k’eou à peu de distance à l’ouest de la sous-préfecture actuelle de Hoa, préfecture de Wei-hoei, province de Ho-nan. L’un d’eux se dirigeait vers l’est et n’est autre que la rivière T’a (cf. tome I, n. 02.140, ad fin.) dont le cours est à peu près celui du bas Hoang-ho actuel, L’autre canal constituait le lit principal du Fleuve ; il se dirigeait vers le nord, atteignait, non loin de la sous-préfecture actuelle de Fei-hiang (préfecture de Koang-p’ing, province de Tche-li), la rivière Tchang (cf. tome I, n. 02.126), et, à partir de ce point, suivait le cours actuel de cette rivière. Dans mon premier volume (n. 02.122 et n. 02.233 ad fin,), j’ai admis l’hypothèse de M. von Richthofen (China, tome I, p. 308 et 322-323) qui place l’embouchure du Hoang-ho au temps de Yu, non loin du Kie-che ; je dois reconnaître cependant que cette hypothèse n’est pas confirmée par les dires des érudits chinois ; il semble, d’après Hou Wei, que le Hoang-ho, dès l’époque de Yu, se soit jeté dans la mer non loin de la ville actuelle de T’ien-tsin. Le changement de cours qui survint en 602 avant J.-C. ne modifia pas l’embouchure du Hoang-ho, mais reporta son lit à l’est de celui de la rivière Tchang ; dans la carte hors texte qu’on trouvera en regard de la page 526, on voit marqués en noir foncé les trois tronçons qui se desséchèrent en 602 avant J.-C., mais qui, à l’époque où nous reporte le Tribut de Yu, amenaient le Hoang-ho dans le lit actuel de la rivière Tchang. [carte à agrandir en cas de besoin]



29.(105) L’empire entier est désigné ici par l’expression « tous les Hia » ; il s’oppose ainsi à la capitale où demeure le roi suzerain de tous les princes. 

« Le royaume du Milieu, c’est la capitale ; les régions dans les quatre directions, ce sont tous les Hia 

29.(commentaire du Che King, cité dans le P’ei wen-yun fou, à l’expression tchou hia).

29.(106) Cf. tome II, n. 06.109 et n. 07.344.
29.(107) Sur la rivière Tsi, cf. tome I, n. 02.131. — La rivière Jou est un affluent de la rivière Hoai, qui prend sa source au pied du mont T’ien-mou à 120 li au nord-ouest de la sous-préfecture de Sin-yang, préfecture de Jou-ning, province de Ho-nan. — Sur la rivière Hoai et la rivière Se, cf. tome I, n. 02.152 et n. 02.159.
29.(108) Cf. tome I, n. 02.174 et n. 02.178.

29.(109) Sur les trois Kiang, cf. tome I, n. 02.165. Les cinq Lacs ne sont autres que le lac T’ai-hou (cf. tome I, n. 02.166) qui est ainsi nommé, dit-un, parce qu’on lui attribuait une circonférence de cinq cents li.

29.(110) Cf. tome I, n. 02.144 ad fin, et n. 02.131.

29.(111) Li Ping passe pour avoir été au service du roi Tchao (306-251 av. J.-C.) de Ts’in. On trouve, à la fin du chapitre III du Kin che kou wen, quelques mots de deux inscriptions attribuées à ce personnage ; mais ces deux courts fragments, l’un de 3 et l’autre de 6 caractères, ne présentent aucun sens suivi. Leur authenticité est d’ailleurs douteuse.
29.(112) La rivière Mo est un petit cours d’eau de la province de Se-tch’oan ; elle se jette, non loin de la ville préfectorale de Ya-Tcheou dans la rivière Ts’ing-i ; la rivière Ts’ing-i coule vers le sud-est et se jette dans la rivière Min à l’endroit où se trouve la préfecture Kia-ting.

29.(113) Sur la bifurcation de la rivière Min (regardée par les géographes chinois comme le cours supérieur de Yang-tse kiang), dans le voisinage de Tch’eng-tou, cf. tome I, n. 02.235.

29.(114) Si-men Pao était préfet de la ville de Ye (auj. préfecture de Tchang-té, province de Ho-nan), au temps du marquis Wen du pays de Wei (424-387 av. J.-C.). Cf. Mém. hist., chap. CXXVI.

29.(115) Cf. tome I, n. 02.126.
29.(116) La rivière King (cf. tome I, n. 02.207) est un affluent de gauche de la rivière Wei ; elle passe au sud de la sous-préfecture de King-yang ; au nord de cette ville se trouvait la montagne Tchong ; d’autre part, la localité de Hou-k’eou ou Kou-k’eou était voisine de la ville qui était appelée, sous les Han, Tch’e-yang et qui était située à 2 li au nord-ouest de la sous-préfecture actuelle de King-yang. On voit ainsi que la montagne Tchong et la localité de Hou-k’eou étaient contiguës ; elles indiquent toutes deux le point de départ occidental du canal.

29.(117) La rivière Lo à laquelle venait aboutir le canal, est un affluent de droite du Hoang-ho, qui confond son embouchure dans ce fleuve avec celle de la rivière Wei.

29.(118) C’est-à-dire que le prince de Ts’in s’aperçut que Tcheng Kouo était un émissaire de son ennemi le prince de Han, et que l’entreprise du canal avait été projetée pour le ruiner.
29.(119) Cf. le commentaire de Yen Che-kou à cette phrase, dans le chapitre XXIX du Ts’ien Han chou .
29.(120) Le k’ing est une mesure de superficie qui vaut cent meou ou arpents chinois.
29.(121) Le tchong est une mesure de capacité qui, d’après Yen Che-kou, serait de 6 hou et 4 teou soit 64 teou ou boisseaux chinois. Dans le dictionnaire de K’ang-hi, on trouve le tchong évalué aussi à 80 ou à 100 teou. Une récolte d’un tchong par meou est donnée ici comme une récolte considérable.

29.(122) Soan-tsao était une ville située au nord de la sous-préfecture actuelle de Hoa, préfecture de Wei-hoei, province de Ho-nan. Sur la Digue de métal, cf. n. 28.300.

29.(123) Cf. p. 506, n. 4. Tout en bas de la carte annexée à la page 526, on voit marquée la ville de Pou-yang au nord de laquelle se trouvait la digue de Hou-tse.
29.(124) Au nord de la sous-préfecture actuelle de Kiu-ye, préfecture de Ts’ao-Tcheou, province de Chan-tong.

29.(125) Cf. tome I, n. 02.152 et n. 02.159. C’est à cette date de 132 avant J.-C., que, pour la première fois, le Hoang-ho vint momentanément se jeter dans la rivière Hoai.

29.(126) Cf. p. 156, n° 20. Tien Fen avait été nommé grand conseiller le 5 juillet 135 ; il mourut en l’année 131.

29.(127) La ville de Chou était à 50 li au sud-ouest de la sous-préfecture actuelle de P’ing-yuen préfecture de Tsi-nan, province de Chan-tong, L’emplacement de cette ville nous permet de voir exactement où passait le Hoang-ho avant que la brèche de Hou-tse se fût produite. Dans la carte hors texte ci-contre, la ville de P’ing-yuen est marquée sur la rive droite du Hoang-ho ; la ville de Chou est sur la rive gauche.

29.(128) Ta-nong. Cf. tome II, p. 519, n° XVI.
29.(129) Ce canal devait amener le grain en ligne droite du Hoang-ho à la capitale ; il suivait un cours parallèle à celui de la rivière Wei au sud de laquelle il se trouvait.
29.(130) La commanderie de Ho-tong correspondait à la préfecture secondaire de Kie dans le Chan-si.
29.(131) Le che est un poids de 120 livres.
29.(132) Ti-tchou était un massif rocheux situé au milieu du lit du Hoang-ho en amont de la sons-préfecture de Yuen-kiu, préfecture secondaire de Kiang, province de Chan-si. 
29.(133) Les villes de P’i-che, Fen-yn et P’ou-fan correspondent respectivement aux sous-préfectures actuelles de Ho-tsin, Yong-ho et à la préfecture de P’ou-Tcheou, qui sont toutes trois situées dans l’angle sud-ouest de la province de Chan-si.— La rivière Fen est un affluent du gauche du Hoang-ho, dans la province de Chan-si.
29.(134) Comme on le voit, les canaux dont il est ici question n’étaient pas destinés au transport des grains, mais uniquement à l’irrigation ; on espérait rendre fertiles les terres comprises entre la rivière Fen et le Hoang-ho, dans l’angle sud-ouest de la province actuelle de Chan-si ; le grain qu’on y aurait récolté n’aurait pas coûté plus cher que celui du pays à l’intérieur des passes, puisqu’il suffisait de lui faire remonter la rivière Wei pour l’amener jusqu’au Tch’ang-ngan ; d’ailleurs on s’imaginait que la moisson qu’on recueillerait sur ces champs nouveaux suffirait à tous les besoins de la capitale et qu’il ne serait plus nécessaire de transporter du grain d’au-delà de Ti-tchou, le parage dangereux dans la navigation du Hoang-ho (cf. note 132).

29.(135) Le pays de Yue avait pour capitale la ville actuelle de Canton ; les gens de ce pays étaient habitués aux terres marécageuses ; lorsque l’empereur transporta un grand nombre d’entre eux dans ses États, il leur donna les terrain, qu’on avait vainement essayé de fertiliser ; le chao-fou, ou intendant des finances privées de l’empereur (cf. tome II, p. 519, n° XVII), reçut l’ordre de ne pas réclamer immédiatement la totalité des taxes aux colons établis dans cette région peu favorisée.

29.(136) La rivière Pao passe près de la sous-préfecture de Pao-tch’eng, préfecture de Han-tchong, province de Chàn-si ; elle se jette dans la rivière Mien, nom sous lequel est connu le haut cours de 1a rivière Han, affluent du Yang-tse. Si on remonte au nord la rivière Pao jusqu’à sa source et si on traverse le massif montagneux d’où elle sort, on trouve, sur le versant septentrional de ce massif, la source de la rivière Ye, ou rivière de la vallée Ye qui se jette dans la rivière Wei près de la sous-préfecture de Mei, préfecture de fong-siang, province de Chán-si. En organisant un portage de la rivière Pao à la rivière Ye, les produits du Se-tchouan et du Hou-pei pouvaient être amenés dans le Chan-si.

29.(137) On appelait « district », à l’époque des Han, les régions habitées par des peuplades barbares et non encore soumises au régime administratif des préfectures. Le district de Kou correspondait, d’après Yen Che-kou, à la sous-préfecture actuelle de fong, préfecture de Han-tchong, province de Chàn-si.

29.(138) Aujourd’hui, préfecture de Nan-yang, province de Ho-nan.
29.(139) Aujourd’hui, préfecture de Han-tchong, dans le sud-ouest de la province de Chàn-si.

29.(140) Lin-tsin correspond à la sous-préfecture actuelle de Ta-li, préfecture de T’ong-Tcheou, province de Chàn-si. La localité de Tchong-ts’iuen était à mi-distance entre la préfecture de T’ong-Tcheou à l’est, et la sous-préfecture de P’ou-tch’eng à l’ouest. La rivière Lo dont il est ici question est la rivière du Chàn-si qui se jette dans le Hoang-ho en confondant presque son confluent avec celui de la rivière Wei dans ce fleuve.

29.(141) Aujourd’hui sous-préfecture de Tch’eng-tch’eng au nord de la préfecture de T’ong-Tcheou.

29.(142) Cette phrase est obscure, au témoignage même de l’éditeur de Che ki luen wen.

29.(143) Cf. note 123.
29.(144) C’est-à-dire les provinces actuelles de Ho-nan, de Ngan-hoei et de Kiang-sou que dévastait alors le Houang-ho sorti de son ancien lit.
29.(145) Cf. p. 501.

29.(146) Cf. n. 28.497.
29.(147) Cf. n. 28.485.

29.(148) C’étaient là des offrandes destinées à apaiser le dieu du Fleuve.
29.(149) Ce texte se retrouve dans le XXIXe chapitre du Ts’ien Han chou. Le Dr Edkins en a donné une traduction avec une étude sur le 2e et le 3e tons de la langue chinoise, dans la China Review, vol. XV, p. 285-288.
29.(150) L’eau débordée mine les hauteurs et les fait s’ébouler. — Suivant d’autres commentateurs, l’empereur Ou exhorte les travailleurs à démolir les collines et à en prendre la terre pour boucher la brèche.
29.(151) Les poissons sont mal à leur aise dans les eaux troubles de l’inondation ; quand vient l’hiver, ils sont pris par la glace qui se produit sur toute la surface des terres inondées.
29.(152) L’empereur va boucher la brèche de Hou-tse et faire revenir le Fleuve dans son ancien lit ; ce sera, dit-il, un effet de la bonté des dieux, car c’est une conséquence des sacrifices fong et chan ; si, en effet, il n’était pas sorti de sa capitale pour aller accomplir ces sacrifices, comment aurait-il su les désastres que causait le Fleuve débordé ?
29.(153) Si on suit la leçon du Ts’ien Han chou, il faut traduire : Moi, le souverain, je dis au Comte du Fleuve. Sur la divinité appelée le Comte du Fleuve, cf. Mém. hist., chap. CXXVI, biographie de Si-men Pao.

29.(154) Cf. tome II, n. 05.357.

29.(155) Cette seconde strophe décrit le retour du Hoang-ho dans son ancien lit.
29.(156) Les perches qu’on enfonce pour former comme l’ossature du barrage.
29.(157) Le Comte du Fleuve, ayant reçu la belle pièce de jade qu’on vient de lui envoyer en présent, consent à ce que la brèche soit bouchée.
29.(158) On a vu plus haut que les gens de la commanderie de Tong, qui correspond à l’ancien État de Wei avaient incendié les broussailles et qu’il n’y avait plus de menu bois pour boucher la brèche.
29.(159) L’empereur donne l’ordre qu’on abatte les bambous du parc de K’i.
29.(160) La localité appelée Siuen-fang était à 25 li au sud-ouest de la préfecture secondaire de K’ai, préfecture de Ta-ming, province de Tche-li.
29.(161) Ce pavillon était à 25 li au sud-ouest de la préfecture secondaire de K’ai, préfecture de Ta-ming, province de Tche-li.
29.(162) Cf. tome II, p. 534, n° 5 ; p. 539, n° 62 et p. 542, n° 95. On appelait « ouest du Fleuve » sous les Han, la partie de la province actuelle de Kan-sou située à l’ouest du Fleuve Jaune.
29.(163) C’est en 111 avant J.-C. que le tso-nei-che Ni K’oan proposa de creuser le canal Fou ou Leou-fou.
29.(164) Ce canal était sur le territoire de la sous-préfecture actuelle de Tcheou-tche à 150 li à l’ouest de Si-ngan fou.
29.(165) C’est-à-dire à Hou-tse, lorsqu’on boucha la brèche en présence de l’empereur.

29.(166) Cf. tome I, n. 02.176.

29.(167) Cf. tome I, n. 02.301.

29.(168) Cf. tome I, Introduction, p. XXVIII et tome III, note 29.109.
29.(169) Cf. tome I, p. 141.
29.(170) Cf. p. 523.
29.(171) Long-men est la localité où Se-ma Ts’ien vit le jour (cf. Introduction, note 29). Sur le Cho-fang, cf. tome II, p. 531, n° 5.

 
CHAPITRE XXX : la balance du commerce.



30.(101) Le titre de ce traité (p’ing tchoen) est en réalité le nom d’une fonction à l’époque des Han. Les officiers appelés p’ing tchoen furent, comme nous l’apprenons dans ce traité lui-même, institués en 110 avant J.-C. ; ils étaient chargés de maintenir une certaine régularité dans les transactions commerciales ; ils achetaient les denrées de première nécessité au moment où elles étaient bon marché ; ils les vendaient à l’époque où elles étaient chères ; ils empêchaient ainsi les prix soit de s’avilir, soit de devenir exorbitants ; aussi leur donnait-on le nom de p’ing tchoen composé de deux mots qui signifient égaliser, rendre exact. En faisant de ce nom le titre de son chapitre, Se-ma Ts’ien indique qu’il parlera des mesures administratives qui furent prises par les empereurs Han pour assurer la stabilité des prix et pour balancer les fluctuations du commerce. 

— Les Chinois ont conservé une grande admiration pour ce plus ancien monument de leur économie politique. En 1893, Li Hong-tchang qui était alors vice-roi du Tche-li, se rendit à un banquet que lui offrait à Ts’ien-tsin la Hong-kong and Shanghai Banking Corporation ; sa secrétaire, Lo fong-lo, prononça en son nom un petit discours en anglais dont voici le début (North China Herald, 17 mars 1893, p. 394) :

« The theory of political economy which treats of the circulation of wealth, or the banking system, the pivot on which the international commerce of the civilised nations turns, though a modern science in Europe, has been originated, we presume, from the principles of the law of administration of the Chow dynasty. The subsequent writings of the two most celebrated Chinese historians, Se-ma Ts’ien and Pan Kou on the Balance of Trade may be compared to those of Adam Smith ou the Wealth of Nations...  »

— Le traité de Pan Kou auquel Li Hong-tchang faisait allusion est le XXIVe chapitre du Ts’ien Han chou  ; il est en partie la reproduction du traité de Se-ma Ts’ien et peut souvent aider à en éclaircir le sens ; nous aurons à nous y référer dans les notes suivantes.

30.(102) Lorsque les Han arrivèrent au pouvoir, ils trouvèrent l’empire ruiné par la dynastie qui les avait précédés.
30.(103) Sous-entendez : pour l’armée.

30.(104) L’attelage du Fils du Ciel devait se composer de quatre chevaux de la même couleur ; les ressources de la Chine étaient si épuisées qu’on ne parvenait pas à trouver quatre chevaux satisfaisant à cette condition.

30.(105) Les chars tirés par des bœufs étaient le véhicule des pauvres ; les plus hauts fonctionnaires étaient parfois obligés de s’en contenter.
30.(106) La monnaie de cuivre des Ts’in était ronde avec un trou carré au milieu (cf. les reproductions données dans le Kin che souo, section Kin souo, 3e cahier, et dans le Si ts’ing kou kien, supplément sur les monnaies, chap. II, p. 5 v° et 6). Elle portait la suscription : «  un demi-leang » et pesait réellement ce poids (Ts’ien Han chou, chap. XXIV, 2e partie, p. 2 r°). — J’ajouterai ici quelque renseignements sur les mesures de poids à l’époque des Ts’in et des Han : 25 chou  valaient 1 leang ; 16 leang valaient 1 livre ou kin, et 20 leang valaient 1 i ; 30 livres valaient 1 kiun ; 4 kiun ou 120 livres valaient 1 che. Toutes ces mesures ne valaient guère que le tiers de ce que valent les unités modernes de même nom (cf. Je tche lou, chap. XI, p. 1). — La monnaie de cuivre des Ts’in pesant un demi-leang, ou peut donc dire aussi qu’elle pesait 12 chou.
30.(107) Le Ts’ien Han chou  (chap. XXIV, 2e partie, p. 2 r°) écrit :

« on innova en ordonnant au peuple de fondre des monnaies kie.

Les monnaies kie furent ainsi appelées parce qu’elles avaient les dimensions du fruit de l’ormeau ; Se-ma Tcheng reproduit un témoignage d’après lequel ces monnaies auraient pesé 3 chou et auraient porté la suscription Han-hing ; mais le Si ts’ing kou kien (supp. des monnaies, chap. V, p. 4 r°) dit que cette assertion est erronée et que les monnaies qui portent la suscription Han-hing datent en réalité de l’année 338 après J.-C., époque à laquelle l’empereur Li Cheou, de la petite dynastie Tch’eng (l’un des seize royaumes qui se partageaient alors la Chine), prit le nien-hao de Han-hing.
30.(108) A côté du cuivre monnayé, les Ts’in avaient, comme valeur d’échange, l’unité d’or jaune qui pesait 1 i, c’est-à-dire 20 leang. Les Han, qui réduisaient le poids des monnaies de cuivre, réduisirent aussi le poids de l’unité d’or jaune qui ne pesa plus dès lors que 1 livre, c’est-à-dire 16 leang ; ainsi sous les Han, une unité d’or et une livre d’or sont termes identiques et l’on rencontre indifféremment l’expression [] et l’expression [] ; je les traduirai toutes deux signifiant une livre d’or. — C’est un fait remarquable que sous les Ts’in et les Han, on se servait, à côté du cuivre monnayé, d’un étalon représenté par un certain poids d’or ; aujourd’hui, l’étalon dont on se sert est un certain poids d’argent (le taël) ; il serait intéressant de savoir à quelle époque et pour quelles causes les Chinois ont substitué l’étalon d’argent à l’étalon d’or.
30.(109) Ce sens assez rare du mot [] est confirmé par les commentateurs Li Ki, Wei Tchao, et Se-ma Tcheng.

30.(110) Au lieu du mot [], le Ts’ien Han chou  (chap. XXIV, 2e partie, p. 2 r°) écrit [] ; ce mot ayant aussi le sens de sauter, bondir, il faut alors traduire : « les denrées avaient de grandes sautes de prix ». — Le mot [] dans le Ts’ien Han chou  a le sens de beaucoup, extrême.

30.(111) Dix mille pièces de monnaies en cuivre étaient l’équivalent d’une livre d’or.
30.(112) C’est-à-dire que 120 livres de riz se vendirent jusqu’au prix de 1 livre d’or.
30.(113) Kao-tsou voulait favoriser l’agriculture au détriment du commerce.
30.(114) La caste des marchands était ainsi exclue des fonctions publiques.

30.(115) On détermina exactement la capitation d’après les besoins du trésor ; on n’exigea du peuple que le strict nécessaire.— Le mot [] désigne proprement l’impôt de la capitation par opposition au mot [] qui désigne la redevance du quinzième prélevé sur toutes les productions du sol et de l’industrie.

30.(116) Sur l’expression [], cf. tome I, n. 04.436, ad fin. — Il est à peu près impossible de suivre ici dans la traduction la structure de la phrase chinoise qui	 serait littéralement celle-ci : les revenus des taxes et redevances..., depuis le Fils du Ciel jusqu’aux terres affectées à l’entretien personnel des seigneurs apanagés, étaient 	tout entiers et respectivement considérés comme des subventions fournies à titre privé.

30.(117) Sur les monnaies en forme de fruit d’ormeau, cf. note 107.

30.(118) Un demi-leang est un poids de 12 chou (cf. note 106) ; ces pièces de monnaie ne pesaient donc que le tiers de leur poids nominal ; 	elles furent fondues la cinquième année de l’empereur Wen (175 av. J.-C.). Entre ces monnaies de 4 chou et les monnaies des Ts’in qui pesaient réellement 12 chou, il y avait un intermédiaire, car le livre des Han antérieurs nous apprend qu’au septième mois de la deuxième année de son règne (28 juillet-25 août 186), l’impératrice Lu avait mis en circulation des pièces du poids de 8 chou  qui portaient également la suscription : un demi-leang.

30.(119) Lieou Pi, roi de Ou, était le fils du frère aîné de Kao-tsou cf. p. 98, n° X, § 3) ; la montagne dont il tirait le cuivre pour faire ses monnaies était la montagne Tchang, qui est aujourd’hui la montagne T’ong hien, à l’est de la préfecture secondaire de Ngan-ki, préfecture de Hou-Tcheou, province de Tche-kiang.
30.(120) Sur Teng T’ong, cf. Mém. hist., CXXV ; la montagne dont il extrayait du cuivre se trouvait dans la sous-préfecture actuelle de Yong-King, préfecture de Ya-Tcheou, province de Se-tchouan.
30.(121) En vertu de cette ordonnance, dit le Yuen kien lei han (chap. CXXIII, p. 5 v°), ceux qui faisaient un don de 600 che de grain recevaient le rang de chang-tsao (2e de la hiérarchie) ; ceux qui donnaient 4.000 che recevaient le rang de ou-ta-fou (9e de la hiérarchie) ; ceux qui donnaient 12,000 che recevaient le rang de ta-chou-tchang  (18e de la hiérarchie). — Sur la hiérarchie, cf. tome II, p. 528-529.
30.(122) Nous avons déjà rencontré l’expression dans le traité sur les sacrifices fong et chan (cf. p. 503, lignes 14-5, et p. 508, ligne 2 ). Je n’ai trouvé aucun commentaire qui l’explique et je donne ma traduction sous toutes réserves.

30.(123) Se-ma Ts’ien commence par faire le tableau de la prospérité qui signala les premières années du règne de l’empereur Ou ; il montrera ensuite comment, de cette prospérité même sortirent le désordre et la ruine. 

30.(124) [] désigne les greniers de la capitale ; — le mot [] désigne les réserves de grain dans les territoires les plus éloignés de l’empire

30.(125) L’expression [], disent Wei Tchao et Yen Che-kou, a le sens de [], c’est-à-dire cent millions. — On se rappelle que le mot [], que je traduis par « pièce de monnaie », désigne uniquement les pièces de cuivre, car ni l’or ni l’argent n’étaient monnayés.

30.(126) On sait que les monnaies chinoises sont percées d’un trou carré et qu’on les réunit en passant une ficelle à travers ce trou. Comme le trésor était alors fort riche, les ligatures de sapèques y restaient si longtemps que le lien qui les réunissait se rompait : les sapèques se dispersaient et on n’en pouvait plus tenir le compte.

30.(127) Mong k’ang dit que, tous les cavaliers étant alors montés sur des chevaux, si un homme monté sur une jument était venu se joindre à eux, les autres chevaux se seraient donné des coups de pied et se seraient mordus (vraisemblablement parce qu’ils seraient entrés en rut), Yen Che-kou rejette avec raison cette explication comme trop subtile : tout le monde étant riche, dit-il, on ne montait que des chevaux et on aurait couvert de honte celui qui aurait monté une jument. — Tel est sans doute le vrai sens de cette phrase ; aujourd’hui encore, on regarde comme peu honorable de monter une jument.

30.(128) Littéralement : « ceux qui étaient officiers faisaient grandir leurs fils et petit-fils. » Jou Choen commente cette phrase assez énigmatique de la manière suivante : 

« En ce temps, il n’y avait pas d’affaires ; les fonctionnaires n’étaient pas souvent déplacés ; ils arrivaient jusqu’au moment où leurs fils et leurs petit-fils étaient devenus grands sans avoir changé de fonction.

La phrase suivante devient alors claire : comme ceux qui exerçaient une fonction la gardaient leur vie durant, on prenait l’habitude de les appeler du nom de leur charge qui devenait ainsi leur surnom, ou même leur nom de famille ; tels sont les noms de famille Ts’ang et Yu ; ces mots désignaient d’abord les officiers chargés de la garde des greniers ; ils furent appliqués à certaines personnes qui remplirent longtemps ces fonctions ; puis ils furent considérés comme leur nom même et devinrent le nom de famille de leurs descendants. Cf. tome I, n. 00.104.

30.(129) C’est l’interprétation du Yen Che kou que j’adopte. — D’après le Che ki luen wen, « ceux qui violaient les lois étaient en multitude ». Le Che ki luen wen croit donc qu’à partir d’ici Se-ma Ts’ien entre dans l’exposé de la décadence qui suivit la prospérité des premières années de l’empereur Ou ; pour ma part, j’estime que cet exposé ne commence qu’un peu plus loin, aux mots : « Sur ces entrefaites... »

30.(130) D’après le Che ki luen wen, cette expression désignerait ici les marchands.

30.(131) Cf. Mém. hist., chap. CXXIV.
30.(132) Ces gens, dit Se-ma Tcheng, n’étaient point fonctionnaires et n’avaient par conséquent aucune autorité ; ils profitaient cependant de leur puissance pour s’arroger le droit de tout décider par la violence ; c’est ce qu’expriment les deux mots [] [].

30.(133) Ces deux mots [] [] forment un terme unique qui peut être traduit par « village ». Dans le chapitre LXX des Mémoires historiques (p. 7 v°, biographie de Tch’en Tchen) on lit la phrase : 

« une épouse qui est sortie (de sa famille) pour se marier dans son village est une bonne épouse.

Voici encore quelques autres exemples de cette même expression : 

— (Heou Han chou, chap. IV, p. 3 v°) : 

« Promouvoir les hommes de talent, c’est le principe du gouvernement ; classer ceux qui ont une conduite ou des capacités extraordinaires, cela doit être fait par les (notables des) villages.

— (Se-ma Ts’ien, lettre à Jen Ngan) : 

« Quand je fus grand, je ne fus pas recommandé par mon village.

(cf. Heou Han chou, chap.LXIII, p.5 v°, biog. de Yu Yen : « il n’était pas recommandé par son village »).
— (Tchoang tse, chap. X [Tch10A]) : 

« Dans les principes au nom desquels, à l’intérieur des quatre frontières, on élève les temples ancestraux et les autels des dieux de la terre et de moissons, et au nom desquels on administre les maisons et les villes ainsi que les districts du premier, du second, du troisième et du quatrième ordre, comment aurait-on pu ne pas prendre pour règle les sages.

M. Legge (Sacred Books of the East, vol. XXXI, p. 282) traduit « every corner in the districts, large, medium and small... », mais il avoue en note que le mot [] « is perplexing ». Il me semble qu’a rapprochant ce texte de ceux que nous avons cités plus haut, on reconnaît que le mot [] doit désigner un district étendu que le [] ; mais il y a certainement une lacune dans les dictionnaires chinois qui n’indiquent pas ce sens.

30.(134) Ce Yen Tchou est appelé Tchoang Tchou dans le CXIVe chapitre (p. 1 v°) des Mémoires historiques et dans le T’ong kien tsi lan (chap. XV, p. 7 v°). Cependant c’est sous le nom de Yen Tchou que le Ts’ien Han chou  cite ce personnage dans la biographie qu’il lui a consacrée (chap. LXIV, 1e partie), et dans le traité des subsistances et marchandises (chap. XXIV, 2e partie, p. 3 r°).

30.(135) Tchou Mai-tch’en a sa biographie dans le Ts’ien Han chou, chap. LXIV, 1e partie.

30.(136) Le roi de Yue-tong-hai avait sa capitale à Tong-ngeou (au sud-ouest de la sous-préfecture de Yong-kia, dans la cité préfectorale de Wen-Tcheou, province de Tche-kiang ; Tong ngeou, c’est-à-dire le Ngeou oriental, s’oppose au Ngeou occidental, ou Si-ngeou, qui correspond à l’ancienne ville de Yu-lin, au sud de la préfecture secondaire de Koei, préfecture de Siun-Tcheou, province de Koang-si ; — sur ces identifications. cf. T’ong kien tsi lan, chap. XIII, p.29 v° et chap. XIV, p. 4 r°). On appelait communément roi de Tong-ngeou le roi de Yue-tong-hai ; en 138 avant J.-C., ce prince fut attaqué par le roi de Min-yue (dont la capitale était à Fou-Tcheou, dans la province de Fou-kien) ; l’empereur Ou l’autorisa à venir se réfugier avec son peuple qui comptait 40,000 hommes, dans la partie du territoire chinois comprise entre le Yang-tse Kiang et la rivière Hoai. Pour plus de détails sur ces événements, cf. Mém., hist., chap. CXIV.

30.(137) A savoir Min-yue (dont la capitale était à Fou-Tcheou) et Nan-yue (dont la capitale était à Canton).
30.(138) Cf. Mém. hist., chap. CXVI.
30.(139) Ce personnage, sur lequel nous n’avons d’ailleurs aucun renseignement, est appelé P’ong Ou dans le Ts’ien Han chou  chap. XXIV, 2e partie, p. 3 r°).
30.(140) La première année yuen-cho (128 av. J.-C.), l’empereur Ou, à la suite d’une expédition victorieuse dans le pays qui devint plus tard la Mandchourie y établit la commanderie de Ts’ang-Hai (cf. Ts’ien Han chou, chap. IV, p. 5 r° et Man-Tcheou yuen Lieou k’ao, chap. I, p. 4 r°) ; au bout de peu d’années, on renonça à maintenir cette division administrative, on lui substitua les quatre commanderies de Lo-lang, Hiuen-tou, lin-t’oen et Tchen-fan qui furent instituées en 108 avant J.-C., en Corée et en Mandchourie (cf. Introduction., p. LXXXVIII).
30.(141) C’est-à-dire d’une manière générale les provinces actuelles de Tche-li et de Chan-tong.
30.(142) Cf. Introduction, p. LXVII.
30.(143) Le territoire au sud du fleuve est le pays compris entre le Grande Muraille et le sommet de la boucle du Hoang-ho ; Ning-hia à l’ouest, et la préfecture de Yu-lin à l’est forment la limite sud de ce territoire.
30.(144) Dans le développement qui va suivre, Se-ma Ts’ien reprend un à un les principaux faits qu’il vient de mentionner et il en parle avec plus de détails.
30.(145) Cf. Mém. hist., chap. CXVI.

30.(146) Le tchong était une mesure de capacité qui valait 6 che, et 4 teou. Le che valant lui-même 10 teou, une somme de 10 tchong équivaut à 64 che. La phrase de Se-ma Ts’ien revient donc à dire que, sur les approvisionnements qu’on transportait, il n’en arrivait guère que la soixante-quatorzième partie à destination.




30.(147) K’iong est aujourd’hui la sous-préfecture de Si-tchang, préfecture de Ning-yuen, province de Se-tch’ouan. — P’e devint sous les Han et resta jusque sous les T’ang, la sous-préfecture de P’e-tao ; ce territoire est aujourd’hui compris dans la sous-préfecture de I-pin, préfecture de Siu-Tcheou, province de Se tch’oan.

30.	(148) J’adopte ici le sens indiqué par Yen Che-lou (Ts’ien Han chou, chap. XXIV, 2e partie, p. 3 r°), qui dit que le mot [] a ici le sens de compenser, payer.

30.(149) Le tou-nei était un des fonctionnaires subordonnés au ministre de l’agriculture (cf. tome II, Appendice I, n° XVI, 4°). — Le sens de la phrase est celui-ci : ceux qui fournissaient de grain les préfectures éloignées où se faisait sentir la disette, recevaient leur paiement à la  capitale.
30.(150) Une partie de la Grande Muraille.
30.(151) [......] signifie « plusieurs dizaines, mais sans atteindre une centaine » ; [......] signifie dix mille fois dix mille, c’est-à-dire cent millions. Les deux expressions réunies ont donc le sens de « près de dix milliards ».

30.(152) Le sens de cette phrase, en elle-même assez énigmatique est éclairci par le commentaire de Yen Che-kou. Il semble donc que ceux qui avaient le titre de lang jouissaient par là même de l’exemption des taxes et que la seule faveur qu’on pût leur accorder était une augmentation de grade.

30.(153) Réflexion satirique de l’historien.
30.(154) Wei Ts’ing. — Sur cette campagne, cf. Mém. hist. Chap. CX, p. 9 r°.
30.(155) C’est-à-dire le chef Hiong-nou d’occident. Sur ce titre de « sage » qui est l’équivalent du turc doghri, cf. tome I, Introduction, pp. LXV et LXVI.

30.(156) Dans l’expression [...] le mot [] a évidemment une valeur particulière et ne signifie pas simplement « tête ». Le dictionnaire de K’ang-hi (sub voce) indique que le mot a parfois le sens de « soumis » ; c’est ainsi qu’on trouve dans le chapitre sur les Contrées occidentales du livre des Han postérieurs l’expression [....] et le commentaire ajoute : « le mot cheou est l’équivalent du mot fou=soumis ». C’est sans doute cette interprétation qu’il faut adopter ici. « Esclaves soumis » est une dénomination injurieuse qui désigne les barbares.

30.(157) Le ta-nong ou ta-se-nong était le ministre de l’agriculture et des finances (cf. tome II, Appendice I, XVI, p. 519), 
30.(158) Le mot [] dit Yen Che-kou a ici le sens de []=continuellement, toujours. — La leçon du Ts’ien Han chou  (chap. XVI, 2e partie, p. 3 v°) est : (l’argent mis en réserve) était dépensé continuellement.
30.(159) Le mot [], dit Yen Che-kou, a ici le sens de épuiser.

30.(160) Ce décret est reproduit avec plusieurs variantes dans le Ts’ien Han chou  (chap. VI, p. 5) qui le rapporte à la sixième année yuen-cho (123 av. J.-C.).
30.(161) Yu le grand, fondateur de la dynastie des Hia, et T’ang le victorieux fondateur de la dynastie des Chong.

30.(162) Ce préambule se retrouve souvent, sous des formes plus ou moins analogues à celle-ci, dans les proclamations des souverains chinois : il est commode, en effet, pour justifier une innovation dans un pays où le respect des précédents joue un si grand rôle, de déclarer que, dans l’antiquité même, les princes ne se conformaient pas aux mêmes principes que leurs prédécesseurs.

30.(163) L’expression [] .... se rapporte à des événements qui se sont passés peu de jours auparavant. Dans le texte du Ts’ien Han chou, il est fait allusion à deux expéditions du général en chef, l’une qui est déjà un peu ancienne et qui est localisée dans le temps, l’autre qui est récente et qui cet amenée par le mot [] = à présent.

30.(164) Le sens de cette phrase n’est pas contestable ; il est d’ailleurs confirmé par les commentaires ; cependant on ne voit pas du tout pour quelle raison cette mention des accapareurs est introduite ici ; elle n’est point dans la suite des idées. Je crois donc qu’il faut adopter la leçon du Ts’ien Han chou  (chap. VI, p. 5 v°) qui supprime entièrement cette phrase et la remplace par celle-ci [....]. Le texte de Ts’ien Han chou  me semble d’ailleurs lui-même obscur ; il signifiait, si je comprend bien le commentaire de Yen Che-kou : 
« Ceux qui ont reçu en récompense des titres dans la hiérarchie et qui désirent les vendre à d’autres n’ont pas le moyen d’en déterminer la valeur usuelle. »
En d’autres termes, l’empereur n’ose pas avouer que le gouvernement vendra les titres de la hiérarchie ; il prétend que, s’il fait dresser un tarif des prix de ces titres, c’est en principe afin de permettre la transmission des grades honorifiques d’une personne à une autre.

30.(165) Dans le Ts’ien Han chou  (chap. 6, p. 5 v°), l’édit lui-même se termine pas les mots [...] : « Délibérez pour faire une ordonnance ».

30.(166) Ou a va plus haut (note 114) que l’accès des charges publiques était fermé à certaines classes de personnes, par exemple, aux marchands et à leurs descendants.

30.(167) D’après le Mao ling tchong chou, les divers titres de la hiérarcbie du mérite militaire étaient au nombre de onze, à savoir : 1° tsao-che — 2° hien-yu-wei — 3° leang-che — 4° yuen-jong-che — 5° koan-cheou — 6° ping-to — 7° ts’ien-fou — 8° yo-k’ing — 9° tche-jong — 10° tcheng-li-chou-tchang (ou, suivant une autre leçon, tso-chou-tchang) — 11° kiun-wei.

30.(168) Le texte de cette phrase est manifestement altéré ; en effet, l’unité d’or ou la livre d’or valant dix mille pièces de monnaie, (cf. note 111), trois cent mille livres d’or représentent trois milliards de pièces de monnaie ; si donc chaque grade dans la hiérarchie valait cent soixante-dix mille pièces et si le grade suprême (ou la totalité de tous les grades, comme il est dit ici) coûtait trois cent mille livres d’or, il faudrait supposer, comme le fait plaisamment remarquer un commentateur du Ts’ien Han chou  (chap. XXIV, 2e partie, p. 3 v°), que la hiérarchie comprenait plus de dix sept mille degrés. — J’ajouterai que le prix de trois cent mille livres d’or pour un titre, quelque élevé qu’il fût, me paraît fantastique ; je crois donc qu’il faut supprimer,  soit le mot [], soit le mot [] et lire « trois cent mille pièces de monnaie » ou « trente mille livres d’or », ce qui revient au même. — Mais cette correction ne suffit pas encore ; pour arriver à un sens admissible, il faut admettre, avec un explicateur anonyme cité par Se-ma Tcheng, que le premier grade coûtait cent soixante-dix mille pièces et chaque grade nouveau vingt mille pièces ; le coût total des onze grades serait alors de trois cent soixante-dix mille pièces ou de trente-sept livres d’or, ce qu’on peut exprimer en disant qu’il s’élevait à plus de trois cent mille pièces ou à plus de trente livres d’or ;	c’est le sens auquel je me suis rattaché. (Cf. Introduction, p. CII et n. 158)

30.(169) Le rang koan-cheou était le cinquième et celui de ts’ien-fou était le septième dans la hiérarchie du mérite militaire (cf. note 167) ; le rang de ou-ta-fou était neuvième dans la hiérarchie ordinaire (cf. tome II, p. 528). En quoi le ts’ien-fou était-il assimilé à l’ou-ta-fou ? D’après Yen Che-kou, à partir du rang de ou-ta-fou et au-dessus, les titulaires étaient exemptés des corvées ; il en fut donc de même des ts’ien-fou. D’autre part les koan-cheou et les ts’ien-fou, de même que les ou-ta-fou avaient droit à être choisis de préférence à tout autre, lorsqu’il s’agissait de faire une nomination à une charge vacante ; on voit par là que, si la vénalité des charges n’était pas ouvertement déclarée, elle était admise d’une manière implicite puisqu’il suffisait d’avoir acheté un des grades supérieurs de la hiérarchie du mérite militaire pour obtenir, au détriment des autres postulants, les emplois officiels.
30.(170) On a vu (note 167) que, d’après le Mao ling tchong chou, la hiérarchie du mérite militaire comportait onze degrés, celui de yo-k’ing étant le huitième. Se-ma Ts’ien semble dire ici que le titre de yo-k’ing était le plus élevé ; cette hiérarchie n’aurait donc compté au début que huit degrés.
30.(171) Comme ce n’était plus le mérite seul qui ouvrait l’accès des charges publiques, le monde officiel ou la classe des fonctionnaires se pourrit.
30.(172) Cf. Mém. hist., chap. CXII. — Comme le fait remarquer l’éditeur du Che ki luen wen, il est assez singulier de voir ici Kong-suen Hong mis, avec Tchang T’ang, au rang des fonctionnaires sévères qui rendirent les lois redoutables. Kong-suen Hong n’a jamais passé pour avoir été d’un caractère dur et violent.
30.(173) Nous lisons dans la biographie de Kong-suen Hong que, pendant sa jeunesse, il étudia longtemps les diverses explications du tch’oen-ts’ieou.
30.(174) Cf. Mém. hist. chap. CXXIII.
30.(175) Et de ne plus se contenter, comme auparavant, des recommandations ou des blâmes venant d’autres personnes. 
30.(176) Mot à mot : Le fait d’entraver et le fait de dénigrer, entièrement punir cela fut la coutume des tribunaux.
30.(177) Sur ces événements, cf. Mém. hist., chap. CXVIII.
30.(178) Un édit de l’empereur King, mentionné à la date de la sixième année tchong-yuen (144 av. J.-C.), par le Ts’ien Han chou  (chap. V, p. 3 r°), dit qu’on appelle « officiers supérieurs » ceux qui ont des appointements de 600 che et au-dessus.

30.(179) Littéralement : « les cavaliers rapides ». Le général des chevau-légers était Houo K’iu-p’ing ; cf. Mém. hist., chap. CXI.

30.(180) Cf. tome I, Introduction, pp. LXVIII  et  CIII.
30.(181) Le Ts’ien Han chou  (chap. XXIV, 2e partie, p. 4 r°) donne la leçon : trente mille chars.
30.(182) Et qu’il fallut, par conséquent, récompenser.

30.(183) Le mot [] est celui qu’emploie souvent Se-ma Ts’ien lorsqu’il interrompt le récit des événements actuels pour rappeler un fait passé ; l’expression [..] a le sens de « auparavant » ; enfin le mot [] indique qu’il s’agit d’années écoulées. Ces trois expressions réunies sont un peu redondantes.

30.(184) D’après Siu Koang, Koan était le nom d’une préfecture qui dépendait de la commanderie de Tong. Cette indication nous permet d’identifier Koan avec la localité de P’an-koan que le dictionnaire géographique de Li Tchao-lo place à l’ouest de la sous-préfecture actuelle de Koan-tch’eng, préfecture de Ts’ao-Tcheou, province de Chan-tong. La rupture des digues à Koan est la même chose que la brèche de Hou-tse ; cf. n. 28.487.

30.(185) Cf. pp. 527-529.
30.(186) Cf. p. 527.

30.(187) La phrase est obscure. Le Ts’ien Han chou  (chap. XXIV, 2e partie, p. 4 r°) écrit [..]. Le mot à mot de cette seconde rédaction est plus facile à faire : 

« la dépense d’ailleurs pour chacune (de ces entreprises) en se servant de grands dix milliers (c’est-à-dire, en prenant une somme de dix mille fois dix mille pièces de monnaie comme unité d’évaluation) fut d’une dizaine. » 

Le commentaire de Yen Che-kou dit en effet « cela signifie dix fois dix mille fois dix mille (pièces de monnaie) ».

30.(188) On appelait Sin-ts’in c’est-à-dire « le nouveau Ts’in », la région que les Ts’in avaient conquise sur les Hiong-nou, au sud et à l’intérieur de la grande boucle septentrionale du Hoang-ho.

30.(189) Cette tentative de socialisme agraire au deuxième siècle avant notre ère ne laisse pas que d’être intéressante.

30.(190) Le mot [] indique ici que les provisions faites par ces hommes sans scrupule n’étaient d’aucun profit où d’aucune utilité pour les pauvres.

30.(191) Le mot [] désigne, non seulement les monnaies, mais tout objet susceptible de devenir un moyen d’échange ; je crois que le mot « valeur » le traduit assez exactement.

30.(192) L’expression [....] désigne les hommes puissants ou riches qui abusaient de leur influence pour réunir sous leurs ordres une bande de petites gens ou de pauvres diables par le moyen desquels ils devenaient les maîtres dans le pays. Cf. le commentaire de Li Ki dans Ts’ien Han chou, chapitre VI, p. 7 r°.

30.(193) Cette incise, assez mal amenée dans la suite du développement, est importante, car elle annonce et explique les expédients monétaires auxquels nous verrons, quelques lignes plus bas, que l’empereur eut recours.
30.(194) Cf. note 118.

30.(195) Cette assertion ne repose sur aucun fondement historique ; je ne connais pas de texte qui prouve qu’on se soit servi dans l’antiquité de pièces de peau en guise de monnaie ; mais l’empereur Ou avait le secret désir de se servir de la peau du cerf blanc qu’il avait dans son parc (cf. plus haut, note 193) pour fabriquer les singuliers billets de banque dont il va être question plus loin ; c’est pourquoi la requête qu’on lui présente suppose des précédents qui justifient cette innovation.

30.(196) Le métal jaune est l’or ; le métal rouge est le cuivre. Quant au métal blanc, il n’est imaginé que pour suggérer à l’empereur l’idée de se servir de l’argent et de l’étain qu’il avait en abondance dans son trésor (cf. plus haut, note 193).
30.(197) Cf. note 118.
30.(198) Les Mémoires historiques présentent la leçon [a] [b]. Le mot [b] signifie « fondre dans un moule ». Mais la phrase ne laisse pas que d’être assez étrange, car elle manque de complément direct. Le Ts’ien Han chou  (chap. XXIV, 2e partie, p. 4 v°) donne une leçon meilleure : « et ils recueillent la limaille », Le commentateur Tsan rappelle en effet la définition donnée par Hiu Chen, l’auteur du dictionnaire Chouo wen : « le mot yu signifie de la limaille de cuivre ».

30.(199) Au lieu du mot « herbes aquatiques », un texte, nous dit Siu Koung, donne la leçon [] : cela signifierait que les franges étaient violettes. Le Ts’ien Han chou  dit simplement que ces pièces de peau étaient bordées de franges.

30.(200) D’après le Li ki (liv. I, sect. II, part. 2, § 11 ; trad. Legge, Sacred Books, vol. XXVII, p. 111), le mot [] désigne la grande audience d’automne, et le mot [] désigne la grande audience de printemps.

30.(201) C’est-à-dire que ces personnes ne pouvaient rendre les hommages auxquels ils étaient astreints par la loi, qu’après avoir au préalable acheté au prix de quatre cent mille pièces de monnaie la pièce de peau sur laquelle ils devaient déposer l’insigne de leur dignité. C’était la carte forcée.

30.(202) Les représentations que nous donnons ci-dessous des trois sortes de valeurs en métal blanc sont empruntées à la section Ts’ien lou (chap. III, p. 4 r°) du Si ts’ing kou kien. La pièce de la troisième catégorie est de forme rectangulaire ; dans la figure qu’en donne le Kin che souo, les quatre coins de cette pièce sont coupés. Les dessins géométriques qu’on y remarque sont l’image des lignes de la carapace de la tortue.



30.(203) Dans tout ce passage, le texte paraît être altéré. Voici ce que dit un certain Lieou fong-che qui est cité dans l’édition du Shanghai du Ts’ien Han chou  (chap. XXIV. 2e partie. p. 5 r°) : 

« (Les mots) po-siuen devaient se trouver après les mots « celles de la première classe s’appelaient » (c’est-à-dire qu’il faut lire « celles de la première classe s’appelaient po-siuen ») ; le mot « nom » est de trop, (c’est-à-dire qu’il faut supprimer la phrase « leur nom était po-siuen ») ; après les mots « celles de la seconde classe s’appelaient... », « celles de la troisième classe s’appelaient... », il devait y avoir le nom de la pièce de métal (c’est-à-dire que, de même que les pièces de la première classe s’appelaient po-siuen, celles de la seconde classe et celles de la troisième devaient avoir des noms particuliers qui étaient mentionnés dans le texte primitif). Le texte de l’historien l’a omis par erreur ».

30.(204) Huit leang sont une demi-livre.
30.(205) Cf. plus haut, note 203.
30.(206) Littéralement : « calculer de cœur ». Yen Che-kou commente ce texte en disant : « Il ne se servait pas du calcul au moyen des fiches ». Sur ces anciennes fiches à calcul, cf. A. Vissière, Recherches sur l’origine de l’abaque chinois (Bulletin de géographie historique, 1892, p. 8-13 du tirage à part).

30.(207) L’expression [..] signifie littéralement « couper les poils d’automne ». Comme l’explique Se-ma Tcheng, les poils des animaux et les barbes des plantes atteignent en automne leur plus grande beauté et leur plus grande finesse ; les trois hommes qui viennent d’être nommés étaient si minutieux en matière de finances qu’ils divisaient un poil d’automne, ou, comme nous disons en français, qu’ils coupaient un cheveu en quatre. — On retrouvera dans Mencius (I, a,7, § 10), l’expression « poil d’automne » employée pour exprimer quelque chose de très fin.

30.(208) Le Ts’ien Han chou  (chap. XXIV, 2e partie, p. 5 r°) dit : « ceux des ou-ta-fou et des ts’ien-fou... » Les ou-ta-fou occupaient le neuvième rang dans la hiérarchie ordinaire (cf. tome II, p. 528) ; les ts’ien-fou occupaient le septième rang dans la hiérarchie du mérite militaire (cf. note 167). Ces deux grades honorifiques, nous dit Se-ma Ts’ien lui-même (cf. p. 556, ligne 6), étaient regardés comme équivalents.
30.(209) Cf. n. 207.
30.(210) Ils devaient donc payer une rançon pour ne pas être nommés de force fonctionnaires. Ce détail montre que les charges publique étaient alors plus redoutées que recherchées, à cause de l’extrême sévérité des lois.
30.(211) Le mot [] comme l’indique Yen Che-kou dans son commentaire du Ts’ien Han chou  (chap. XXIV, 2e partie, p. 5 r°), est ici l’équivalent du mot []=châtier, punir. Dans le chapitre VI du Ts’ien Han chou, à la date de la troisième année yuen-cheou (120 av. J.-C,), on lit : « on envoya les officiers condamnés creuser l’étang Koen-ming ».

30.(212) Cf. tome II, n. 06.234.
30.(213) Cf. tome I, n. 04.247.

30.(214) Wei Ts’ing et Houo K’iu-p’ing.
30.(215) Comme ou le voit en effet dans les figures données par le supplément numismatique du Si ts’ing kou kien, chap. III, p. 4 v°, la partie pleine de ces monnaies était entourée d’un rebord ; d’après  ces figures, il y aurait eu aussi un rebord tout le long du trou carré central, mais seulement au revers de la pièce.
30.(216) Cf. p. 567.
30.(217) En d’autres termes, les revenus qu’on peut tirer du fer et du sel devraient être perçus par le chan-fou, c’est-à-dire par le trésor particulier de l’empereur, et non par le ta-nong, c’est-à-dire par le trésor public.
30.(218) Le mot [], dit Se-ma Tcheng, indique que ces gens ne sont pas laboureurs ou artisans de père en fils. Le métier qu’ils exercent n’est que provisoire.
30.(219) Comme l’explique Teng Tchan (cité par Tchang Cheou-tsie), ces intendants de rang inférieur étaient chargés de la fonte des vieux fers. Ainsi, dans les provinces qui produisaient du fer, il y avait des intendants de rang supérieur pour surveiller la fonte du fer neuf ; dans celles qui ne produisaient pas ce métal, il y avait encore des intendants, d’un rang moindre il est vrai, pour surveiller la fonte des vieux fers.

30.(220) Au lieu de [], le Ts’ien Han chou  écrit : « on les fera subordonnés...  »

30.(221) Le koan-fou est le nom de l’intendance du sel et du fer. — C’est en 119 avant J.-C. que K’ong Kin et Tong-kouo Hien-yang reçurent la mission d’organiser le monopole du sel et du fer.

30.(222) Les nombreux changements que l’empereur Ou avait introduit dans le système monétaire encourageaient la spéculation ; les marchands accaparaient les denrées afin de profiter des variations dans les prix causés par l’agiotage. Le Yuen kien lei han (chap. CXXXIV, p. 8 r°) dit expressément que ce fut après que l’empereur Ou eut mis en circulation les valeurs de peau et les monnaies en argent blanc, que les spéculations commerciales auxquelles il est fait allusion ici se produisirent.

30.(223) Dans l’expression yuen yuen, le mot yuen a le sens de « principal, excellent ». Or, dans l’antiquité, pour désigner un homme, on disait un « bon homme ». D’autre part, la répétition du mot yuen indique la multiplicité ; c’est ainsi que l’expression yuen yuen a pris le sens de « multitude d’hommes bons », ou « peuple » (cf. dict. de K’ang-hi, au mot yuen et tome II, n. 10.211).

30.(224) Les orateurs commencent par rappeler les mesures qui ont été prises pour parer à la détresse causée par des inondations ; on a transporté les pauvres gens dans des territoires nouveaux (cf. p. 562) et l’empereur a lui-même fait le sacrifice d’une partie de sa liste civile (cf. p. 561). Il reste encore une ressource, comme on va le montrer à l’empereur, à savoir de taxer les marchands.
30.(225) Littéralement : « Le peuple ne sort pas tout entier des arpents méridionaux ». 
Cette expression « les arpents méridionaux » se retrouve souvent dans le Che King. Ainsi, ce livre classique présente trois fois la phrase t’iên tsiún tchéu hi : 
— Kouo fong, odes de Pin, 1e ode, str. 1 ; 
— Ta ya, 6e décade, ode 7, strophe 3 et ode 8, strophe 4 : 

« apporter de la nourriture à ceux qui travaillent dans les arpents méridionaux. 

— Troisième décade des odes sacrificatoires des Tcheou, ode 5 et ode 6) : 

« Nous nous mettons d’abord à l’œuvre dans les arpents méridionaux. 

Enfin, on trouve dans le Che King la phrase (Ta ya, 6e décade, ode 7, strophe 1) : 

« Maintenant je me rends dans les arpents méridionaux, » 

De cette multiplicité d’exemples dans lesquels les arpents sont toujours indiqués comme méridionaux, tandis qu’on ne pourrait citer aucun autre point cardinal déterminant habituellement le mot arpent, on peut conclure que le terme « méridional » qualifie tous les arpents, quelle que soit leur situation, et que l’expression « les arpents méridionaux » désigne les champs en général, et non tels champs particuliers qui auraient été placés au sud des autres champs. Cette opinion est confirmée par un passage de Wang Ngan-che cité dans les commentaires à l’ode 7 de la 6e décade du Ta ya : 

« Les arpents étaient pour la plupart orientés vers le sud. et c’est pourquoi on les appelle constamment les arpents méridionaux. »	

30.(226) La mesure qui va être proposée atteindra toutes les provisions accumulées par les marchands ; elle ne saurait être nuisible aux pauvres puisque ceux-ci n’ont aucune épargne.
30.(227) Le mot [], qui signifie d’ordinaire « compter », a ici une valeur spéciale. Il désigne le prélèvement de vingt sapèques « une ligature se composait de mille sapèques ; le prélèvement de vingt (sapèques) constituait une taxe »
30.(228) Le mot [] désigne un petit char ; ces chars étaient sans doute ceux employés par les commerçants.

30.(229) L’expression [a][b] désigne les ligatures de sapèques, le mot [a] servant à désigner la cordelette qui retient les sapèques. Il s’agit donc de l’argent comptant ou de la fortune que possèdent les commerçants.

30.(230) Se-ma Ts’ien écrit : « toutes avaient une différence ». Le Ts’ien Han chou  (chap. XXIV, 2e partie, p. 5 v°) donne la leçon [] : « toutes différaient en moins. » 	Le sens me paraît être celui-ci : Dans l’antiquité, quoique les fortunes des commerçants fussent moindres, on les soumettait à une taxe ; à plus forte raison doit-on le faire aujourd’hui, puisque ces fortunes sont devenues plus considérables.

30.(231) C’est-à-dire au commerce. On a déjà vu le mot [] avec la même acception dans une des inscriptions de Tsin Che hoang-ti (cf. tome II, n. 06.269).

30.(232) C’est-à-dire vingt sapèques. Cf. n. 227. — On pourrait se demander s’il n’est pas question, dans cette phrase, de deux mille ligatures et non de deux mille sapèques. Mais le commentaire de Yen Che-kou indique nettement qu’il s’agit de deux mille sapèques. — La mesure décrétée ici atteignait les accapareurs qui devaient payer le 1 %, non seulement sur leur fortune réelle, mais encore sur toutes les marchandises qu’ils pouvaient avoir achetées à crédit, en vue de les revendre plus tard.

30.(233) Les législateurs, désirant que leur ordonnance frappe surtout ceux qui font des provisions considérables de denrées dans un but de lucre, ont soin de mettre dans une classe à part les artisans obligés de rassembler chez eux les matières premières qu’ils veulent mettre en œuvre. L’industrie est soumise à des impôts moitié moins lourds que le commerce.

30.(234) Les san-lao, sans être des fonctionnaires de l’État, étaient investis, par le choix de leurs concitoyens, d’une certaine autorité dans les villages. Cf. tome II, n. 08.234 ad fin.

30.(235) Le tchang vaut dix pieds.
30.(236) En d’autres termes, les marchands et leurs parents n’ont pas le droit de placer leur fortune en terres ; ceux qui le feraient s’exposeraient à se voir confisquer leurs terres et leurs esclaves.

30.(237) On trouvera la biographie de Pou Che dans le chapitre LVIII du Ts’ien Han chou.
30.(238) Les commentateurs proposent deux explications de cette phrase. D’après l’une de ces explications, on pouvait obtenir l’exemption des corvées en payant 300 pièces de monnaie ; une exemption pour 400 hommes supposerait donc le paiement de 120 000 pièces de monnaie. Le Fils du Ciel aurait alloué cette somme annuellement à Pou Che pour le récompenser de ses libéralités. Mais ce sens est peu admissible, car il serait absurde que, le trésor étant à sec, l’empereur remerciât Pou Che de sa générosité en lui rendant son argent, J’adopte donc la seconde interprétation qui consiste à dire que l’empereur conféra à Pou Che le droit d’exempter de la corvée quatre cents hommes à son choix.

30.(239) Cette préfecture de l’époque des Han se trouvait sur le territoire de la sous-préfecture actuelle de Yen-che, préfecture et province de Ho-nan.

30.(240) Cf. p. 113, n° XXXVII, § 8.

30.(241) Dans cette phrase, le mot [] doit être traduit en français par « après que ».

30.(242) K’ong Kin dut être nommé ta-nong en remplacement de Yen I qui fut mis à mort en 117 avant J.-C. D’après Siu Koang, il aurait été promu à ce rang en 115 avant J.-C. ; mais, si cela est exact, on ne comprend plus que Se-ma Ts’ien, dise « en l’espace de trois ans », car le monopole du sel et de fer fut institué en l’an 119.

30.(243) L’institution des kiun-chou date de la seconde année yuen-ting (115 av. J.-C.). Ces fonctionnaires étaient distingués en titulaire [] et en assistants [] ; ils dépendaient du ta-nong  ; leur titre est composé de deux mots qui signifient égaliser et transporter ; leur rôle était en effet d’équilibrer les prix en transportant les denrées des lieux où elles étaient abondantes dans ceux ou elles étaient rares (cf. tome II, Appendice I, § 1, n° XVI, 2).

30.(244) Le sens de cette phrase est bien indiqué par le commentaire de Yen Che-kou (Ts’ien Han chou, chap. XXIV, 2e partie, p. 6 r°). — Les lang étaient évidemment d’après ce que donne à entendre ce passage, des fonctionnaires dont le rang était inférieur à celui des fonctionnaires payés six cents che ; mais, en faisant des dons volontaires, ils obtenaient le droit de porter ce dernier titre. Sur la coutume de désigner le rang des fonctionnaires d’après la valeur de leurs appointements, estimés en che de grain, cf. tome II, Appendice I, n. a21.102.

30.(245) Les pièces en métal banc furent fabriquées pour la première fois en 1’an 119, et les monnaies de cinq chou en l’an 118. La date de « cinq ans après » indiquée ici par Se-ma Ts’ien nous reporterait donc à l’année 114.
30.(246) L’autre moitié était composée de ceux qui s’étaient tués les uns les autres, de désespoir sans doute, et sans que leurs gardiens y fissent attention. — Dans toute la fin de ce paragraphe, Se-ma Ts’ien revient en arrière pour expliquer par quelles mesures extraordinairement sévères on avait arrêté un nombre si prodigieux de coupables.
30.(247) Ces commissions extraordinaires comprenaient, dit le T’ong kien kang mou (6e année yuen-cheou), six hauts fonctionnaires du titre de po che ; elles furent instituées en l’an 117. Comme l’amnistie dont il a été parlé quelques lignes plus haut est de l’année 114, on voit que Se-ma Ts’ien ne raconte pas en ce moment des faits qui se seraient passés après cette amnistie, mais que, suivant sa détestable méthode de composition, il ajoute ici un commentaire destiné à expliquer à la suite de quels événements un nombre aussi considérable de détenus se trouvait dans les prisons de l’État.
30.(248) Cf. note 192.

30.(249) Comme le dit fort bien Yen Che-kou (Ts’ien Han chou, chap. XXIV, 2e partie, p. 6 r°), les [] sont les administrateurs des commanderies [], et les [] sont les conseillers des seigneurs ou chefs de royaumes [], ces deux mots répondent donc aux mots [] et [] de la phrase précédente ; les commissions extraordinaires parcourent les commanderies pour arrêter les administrateurs de commanderie, et les royaumes pour arrêter les conseillers de royaume qui se seraient rendus coupables. Mais, dans la leçon des Mémoires historiques, les trois mots [][][] sont presque inintelligibles et d’ailleurs la phrase manque de verbe. Le T’ong kien kang mou (6e année yuen-cheou) ne conserve cette leçon qu’en ajoutant un verbe. J’ai fait la même addition entre parenthèses dans ma traduction. Cependant la leçon du Ts’ien Han chou  (chap. XXIV, 2e partie, p. 6 r°) suggère une correction de texte infiniment plausible : « les administrateurs et les conseillers qui recherchaient leur intérêt personnel ».

30.(250) Les tchong-tch’eng étaient les assistants du yu-che-ta-fou ; ils étaient au nombre de deux (cf. tome II, Appendice I, § 1, n° III).

30.(251) Sur tous ces personnages qui se rendirent célèbres par leur cruauté, cf. le chapitre CXXII des Mémoires historiques, et les chapitres LIX, LX et XC du Ts’ien Han chou.

30.(252) C’est-à-dire les indicateurs intègres. Sur ces dénonciateurs officiels, cf. tome II, p. 514, n° III.
30.(253) Cette date est celle qui est indiquée par le T’ong kien tsi lan.
30.(254) Le t’ing était une petite circonscription administrative formée de la réunion de dix li ; cf. tome II, Appendice I, § 4, n° 3.

30.(255) Au lieu des deux mots [][], le Ts’ien Han chou (chap. XXIV, 2e partie. p. 6 r°) donne la leçon [] ; ce mot signifie ici « catégorie » et se rattache à la phrase précédente il y eut la catégorie du code concernant la désapprobation dans le for intérieur.

30.(256) L’ordonnance dont il est ici question est celle qu’on a lue plus haut (pages 572-575). — l’expression [...] désigne la fortune acquise par les marchands et les artisans, par opposition aux produits de l’agriculture et de l’élevage des vers à soie.

30.(257) Littéralement : de Yang K’o dénoncer les fortunes fut autorisé. — Le commentaire Souo yn dit : 

« Sous les Han, il y eut l’ordonnance relative aux dénonciations de fortunes ; Yang K’o en fut l’instigateur. 

Cf. les commentaires rassemblés dans le T’ong kien k’ang mou, 6e année yuen cheou.
30.(258) Mot-à-mot : ... proposèrent de rendre l’ordonnance relative aux bords rouges des fonctionnaires des cloches de la capitale. — Mais le sens que nous indiquons dans la traduction est mis hors de doute par ce commentaire de Se-ma Tcheng : 
« Les fonctionnaires des cloches s’occupèrent de fondre les monnaies à bord rouge. » Ces fonctionnaires, lisons-nous dans le commentaire de Jou Choen au Po koan Piao du Ts’ien Han chou  (chap. XIX, 1e partie, p. 5 v°), étaient préposés à la fonte des monnaies ; cf. tome II, Appendice 1, § 1, n° XXIII, 6. — Le pourtour de ces monnaies était fait en cuivre rouge, on ne sait par quel procédé. On appelait communément ces monnaies les monnaies brun-rouge.

30.(259) Quoique Se-ma Ts’ien dise « Deux ans plus tard », le Tong kien tsi lan rapporte cette interdiction à la même date que la mort de Tchang T’ang, c’est-à-dire à l’année 115 av. J.-C.

30.(260) D’après le Tong kien tsi lan, ces trois fonctionnaires auraient été le chang-lin, le tchong-koan, et le pien-t’ong. Cf. tome II, Appendice I, §1, n° XXIII, 1, 6, 9. Le Tong kien kang mou remplace le chang-lin par le kiun-chou.
30.(261) Le commentaire de Yen Che-kou à cette phrase est très explicite : 

« Yang K’o s’appuya sur l’ordonnance (relative aux dénonciations) pour susciter (les dénonciations) ; c’est pourquoi dans l’empire tout le monde souffrit des dénonciations.

30.(262) Le peuple dépensa tout ce qu’il gagnait et ne songea plus à économiser ; ce n’était plus la peine de faire une fortune, puisqu’elle aurait été aussitôt confisquée.
30.(263) En d’autres termes, on élargit le cercle des postes de douane qui entourait la capitale ; quand on l’eut ainsi reporté plus loin, les deux circonscriptions administratives les plus rapprochées du territoire de la capitale, à savoir le Tso fong i et le Yeou fou fong, se trouvèrent englobées dans la nouvelle enceinte douanière ; elles furent comme les annexes de la capitale.
30.(264) Ce ne fut qu’une intention, car le choei-Heng tou-wei fut en réalité préposé au Chang-lin, comme on va le voir dans ce qui suit.

30.(265) Cf. note 264, et tome II, p. 523, n° XXIII.

30.(266) L’étang Koen-ming avait été aménagé primitivement pour exercer les soldats aux combats sur l’eau qu’ils auraient à livrer aux peuplades du Yun-nan appelées Koen-ming ; lorsque le roi du Nan-yue (Canton) se révolta, on eut besoin d’exercer de nouveau les troupes au maniement des bateaux de guerre et ce fut encore de l’étang Koen-ming qu’on se servit ; mais il fallut l’agrandir.

30.(267) La terrasse Po-leang fut construite en 115 avant J.-C. Cf. n. 28.348.

30.(268) Le choei-Heng administrait le parc Chang-lin ; le chao-fou, le trésor privé de l’empereur ; le ta-nong, les finances publiques ; le t’ai-p’ou avait la charge des équipages du palais.
30.(269) Allusion à toutes les charges nouvelles d’officiers de l’agriculture qu’il fallut créer pour gérer les fortunes confisquées aux marchands et aux artisans à la suite de l’ordonnance inspirée par Yang K’o ; cf. note 257.
30.(270) Grâce aux transports de grains que firent les esclaves devenus esclaves de l’État, et grâce aux réserves de grains accumulées par les fonctionnaires, la capitale se trouva amplement pourvue de vivres.
30.(271) La requête de So Tchong est de l’année 114 avant J.-C.
30.(272) La plupart d’entre eux n’étaient condamnés que pour avoir été impliqués dans le délit commis par un de leurs amis ; on les comparaît donc aux branches et aux feuilles d’un arbre que le tronc entraîne dans sa chute.
30.(273) Ceux qui purent payer, non seulement furent graciés, mais encore reçurent des titres officiels.
30.(274) Ce décret est de l’année 115 ; on en trouvera le texte dans le Ts’ien Han chou, chap. VI, deuxième année yuen-ting. Se-ma Ts’ien n’en cite ici que la dernière phrase : l’empereur, voulant secourir les gens qui meurent de faim à l’est des montagnes, les envoie dans le sud de l’empire, sur les bords du Yang-tse-kiang, et les invite à défricher ce pays inculte ; d’après Yng Chao, les colons devaient d’abord brûler les herbes et les broussailles, puis verser de l’eau et planter du riz ; les herbes et le riz poussaient en même temps ; quand ils avaient atteint sept ou huit pouces de hauteur, on fauchait tout ; puis on versait de nouveau de l’eau ; les herbes mouraient alors et le riz seul poussait. C’est là ce qu’on appelle débroussailler par le feu et sarcler par l’eau.

30.(275) Long était une région montagneuse qui est aujourd’hui comprise dans le territoire de la préfecture secondaire de Ts’in, province de Kan-sou.

30.(276) La répétition des mots « l’administrateur du Long-si » est une négligence de style qui a été évitée dans le Ts’ien Han chou .
30.(277) Au sud-est de la préfecture secondaire de Kou-yuen, préfecture de P’ing-leang, province de Kan-sou.
30.(278) Cf. note 188.

30.(279) Le mot [], d’après le Chouo wen phonétique (chap. v, p. 127 r°, a parfois le sens de encourager par des récompenses ou des []=réconforter ; ce dictionnaire cite à cette occasion un passage du Mou t’ien tse tchouan (sur lequel, cf. tome I, n. 04.337) ainsi conçu :  il réconforta trois fois les soldats des sept bataillons.

30.(280) La commanderie de Pei-ti avait son centre administratif à Ma-ling : cette ville se trouvait au sud-est de la sous-préfecture actuelle de Hoan, préfecture de K’ing-yang, province de Kan-sou.  (cf. T’ong kien tsi lan, 6e année heou-yuen de l’empereur Wen, de la dynastie Han).
30.(281) L’absence de postes de police et de patrouilles avait jusque-là empêché le peuple de s’établir dans les régions infestées de brigands.
30.(282) Littéralement : « Au bout de trois ans on les rendait, ainsi que de progéniture un pour dix. » — En d’autres termes, l’État, afin d’encourager l’élevage, prêta au peuple des juments, pour une durée de trois ans ; au bout de ce laps de temps, l’emprunteur devait rendre les juments, plus un poulain par dix juments ; les autres poulains qui avaient pu naître restaient sa possession.
30.(283) L’ordonnance relative aux dénonciations de fortune (cf. note 257) n’avait été édictée qu’afin de trouver l’argent nécessaire pour mettre en bon état de défense les territoires déserts de la frontière. Maintenant cependant, une police rigoureuse a été établie dans la région d’Ordos ; des colons s’y sont fixés et se livrent à l’élevage des chevaux ; ce pays étant ainsi peuplé et paisible, on n’a plus besoin de l’ordonnance relative aux dénonciations de fortunes et on la supprime.
30.(284) Le caractère qui désigne les K’iang est formé, par association d’idées, du signe mouton et du signe homme ; il indique ainsi que les K’iang étaient un peuple pasteur. Les K’iang appartenaient sans doute à la même race que les Tibétains d’aujourd’hui. A l’époque de l’empereur Ou on les appelait les Lin K’iang, en souvenir d’un de leurs anciens chefs, le khan Lin, qui avait réuni sous son autorité une vingtaine de leurs tribus. En 112 avant J.-C. les Lin K’iang étaient alliés aux Hiong-nou ; ils avaient attaqué Ling-kiu (dans la sous-préfecture actuelle de P’ing-fan, préfecture de Leang-Tcheou, province de Kan-sou) et Ngan-kou (à 47 li au sud-ouest de la préfecture secondaire de Ti-tao, préf. de Lan-Tcheou, prov. de Kan-sou) ; puis ils avaient assiégé la ville de Fou-han (dans la préfecture secondaire de Ho, préfecture secondaire de Lan-Tcheou, province de Kan-sou). L’empereur envoya contre eux, en 111 avant J.-C, une armée de cent mille hommes commandée par le général Li Si  (cf. Tong kien tsi lan, sixième année yuen-ting).

30.(285) Cette amnistie se rattache étroitement aux expéditions militaires qui furent alors entreprises : en effet, on ne graciait les criminels que pour en faire des soldats ; les armées des Han n’étaient souvent que des ramassis de malfaiteurs auxquels on avait accordé leur pardon sous la condition qu’ils seraient enrôlés dans les régiments impériaux.

30.(286) Cf. tome II, n. 08.241 et p. 534, n° 10, 11, 13.

30.(287) Cf. ci-dessus, note 284.

30.(288) ► D’après le T’ong kien tsi lan, on avait institué en 115 avant J.-C., la commanderie de Tsieou-ts’iuen, dont le centre administratif était à Piao-che, (aujourd’hui, sous-préfecture de Kao-t’ai, préfecture secondaire de Sou, province de Kan-sou, et la commanderie de Ou-wei dont le centre administratif était à Kou-tsang (aujourd’hui, sous-préfecture de Ou-wei, préfecture de Leang-Tcheou, province de Kan-sou), D’après le T’ong kien kang mou, la commanderie de Tchang-ye, (sous-préfecture de Tchang-ye, préfecture de Kan-Tcheou, province de Kan-sou) et celle de Toen-hoang (sous-préfecture de Toen-hoang, préfecture de Ngan-si, province de Kan-sou) furent établies en 111 avant J.-C. Il y a donc quelque inexactitude dans la phrase de Se-ma Ts’ien qui semble rapporter à la même époque l’institution des commanderies de Tchang-ye et de Tsieou-ts’iuen ; au lieu de Tsieou-ts’iuen, il faut lire Toen-hoang, ce qui est d’ailleurs la leçon du Ts’ien Han chou dans les Annales principales de l’empereur Ou, sixième année yuen-ting.

30.(289) Sur les emplacements de ces commanderies, cf. tome II, Appendice II.

30.(290) Le mot a ici le même sens que dans l’expression surveiller, être en sentinelle.

30.(291) Remarquer ce texte relatif aux colonies militaires.

30.(292) C’est-à-dire qu’on organisa dans toutes les circonscriptions appelées t’ing (cf. tome II, p. 537, n° III) des haras pour la remonte des chevaux.

30.(293) Si le prince est affligé, c’est que ses sujets n’ont pas fait leur devoir ; c’est donc une honte pour les sujets.
30.(294) Le Ts’ien Han chou  (chap. LVIII, p. 5 r°) dit : quarante livres d’or.
30.(295) Cf. Introduction, p. CII, lignes 13-18.

30.(296) Pou Che fut nommé yu-che-ta-fou en 111 avant J.-C., en remplacement de Che K’ing. Il ne tarda pas à déplaire à l’empereur comme on va le lire quelques lignes plus bas, et dès l’année 110 avant J.-C. il fut remplacé par Ni K’oan dans la charge de yu-che-ta-fou.

30.(297) La ville de Canton. 
30.(298) Cf. note 296.

30.(299) Le titre de tche-sou-tou-wei n’existe pas sous les premiers Han. On ne peut pas corriger cette expression en celle de tche-sou-nei-che, car tche-sou-nei-che n’est que l’ancien nom de ta-se-nong (cf. tome II, Appendice I, § 1, n° XVI) ; or c’était à cette époque Tcheng Tang-che, et non Sang Hong-yang, qui occupait cette charge. En réalité, Sang Hong-yang eut le titre de seou-sou-tou-wei (cf. Le commentaire de Lieou Chang dans le Ts’ien Han chou, chap. XXIV, 2e partie, p. 7 v°).

30.(300) Le commentateur Song K’i (cité dans le Ts’ien Han chou, chap. XXIV, 2e partie, p. 7 v°) dit que l’expression [] est l’équivalent de se-nong ; en effet, ling-ta-nong, signifie « celui qui commande au département du ta-nong » et désigne donc le se-nong ou ta-se-nong, qui était en effet à la tête de ce département (cf. tome II, Appendice 1, § 1, n° XVI).

30.(301) Le système préconisé par Sang Hong-yang consistait à centraliser les finances entre les mains d’une administration unique (le ta-nong), à profiter de ce que les redevances se. payaient en nature pour substituer le gouvernement impérial aux marchands qui s’étaient chargés jusqu’alors des transports, et uniformiser enfin les prix en ayant une mainmise sur toutes les denrées  de l’empire. Les régulateurs de ce mécanisme délicat étaient de nouveaux fonctionnaires, appelés les p’ing-tchoen, qui résidaient à la capitale. C’est le nom de ces fonctionnaires que Se-ma Ts’ien a pris pour en faire le titre de son traité. 

30.(302) C’est-à-dire à l’agriculture.

30.(303) Le [] ou « grand grenier » était le grenier principal de la capitale.

30.(304) Cf. tome II, Appendice I, § 2.

30.(305) En d’autres termes, les impôts réguliers doivent suffire aux dépenses essentielles. Pou Che désapprouve le système ingénieux de Sang Hong-yang.
30.(306) Cet avis ne fut point suivi ; en 87 avant J.-C., l’empereur Ou donna à Sang Hong-yang le poste très élevé de yu-che-ta-fou ; il l’occupa sept années, puis fut mis à mort par l’empereur Tchao qui l’accusait d’avoir voulu se révolter. — D’après le Che ki luen wen, Pou Che n’aurait d’ailleurs point tenu réellement ce propos. Il n’y aurait là qu’un artifice de rhétorique par lequel Se-ma Ts’ien exprimerait sa propre désapprobation du système inventé par Sang Hong-yang. Le fait que le chapitre se termine sur ce jugement semble, en effet, autoriser cette opinion.
30.(307) Les écailles de tortue, dit Yen Che-kou (Ts’ien Han chou, chap. XXIV, 1e partie, p. 1 r°), servaient à la divination ; les coquillages servaient aux ornements ; c’est pourquoi les unes et les autres devinrent des marchandises précieuses.
30.(308) On se rappelle que le mot [] désigne toujours les monnaies de cuivre ; l’or n’était pas monnayé, et, comme aujourd’hui l’argent, il ne servait d’étalon que par son poids. Cf. note 108.
30.(309) Le couteaux (tao) et les toiles (pou) sont les noms qu’on donnait à d’anciennes monnaies dont la forme rappelait en raccourci des couteaux ou des pièces de toile ; ces monnaies figuraient peut-être des objets réels, tels que couteaux ou pièces de toile qui auraient été employés autrefois pour les échanges. Les commentateurs chinois répètent cependant à satiété une autre explication d’après laquelle ces dénominations auraient eu leur origine dans des jeux de mots : le caractère [a] signifie à la fois tranchant et profit ; certaines monnaies affectaient donc la forme de couteaux, parce qu’elles étaient profitables au peuple, de même que les couteaux étaient tranchants, et qu’on pouvait donc dire des couteaux comme des monnaies qu’ils étaient [a] ; d’autre part, le caractère pou signifie à la fois toile et répandre, étaler ; les monnaies se répandent sur le peuple ; on leur donne donc la forme d’une pièce de toile, puisque le mot pou rappelle en même temps l’idée de toile et celle de répandre.
30.(310) L’empereur K’ou ; cf. tome I, p. 39.
30.(311) T’ang et Yu ne sont autres que Yao et Choen.

30.(312) D’après Mencius (III, a, 3 ; tr. Legge, Chinese Classics, vol. II, p. 118), les écoles étaient appelées kiao sous les Hia, siang sous les Yn, et siu sous les Tcheou. — D’après le Li ki (III, chap. V, § 10 ; tr. Legge, Sacred Books of the East, vol. XXVII, p. 242), on appelait siang les écoles du temps de Choen, siu celles des Hia et kiao celles des Tcheou. Dans le Ts’ien Han chou, chap. XXIV, 1e partie, p. 1 r° et v°, on lit la phrase suivante qui peut nous aider à comprendre le texte de Se-ma Ts’ien : 

« Au temps où les Yn et les Tcheou étaient prospères, on voit par les récits du Che King et du Chou King, que ce qu’on considérait comme essentiel, c’était de donner le calme au peuple, de l’enrichir et de l’instruire.

30.(313) C’est-à-dire qu’on honorait l’agriculture et qu’on méprisait le commerce.

30.(314) T’ang le victorieux est le fondateur de la dynastie In ; le roi Ou est le fondateur de la dynastie Tcheou.
30.(315) T’ang et Ou symbolisent ici les dynasties entières dont ils sont les fondateurs.
30.(316) Cf. note 309.
30.(317) Cf. note 307.
30.(318) Il semble qu’il faille lire ici « deux », et non « trois ».

30.(319) On a vu plus haut (n. 108) que le i ou poids de 20 leang était sous les Ts’in le poids d’or pur qui servait d’étalon.

30.(320) C’est-à-dire qu’on distribua beaucoup d’argent en récompenses.

30.(321) Ce dicton compare l’évolution des choses au cours d’une rivière dans laquelle les vagues se repoussent et se choquent mutuellement ; l’idée est donc que la succession de deux périodes opposées l’une à l’autre, comme par exemple la succession d’une ère de décadence à une ère de prospérité, est un fait naturel et nécessaire.

 

APPENDICE I : Les chants du Bureau de la musique.
 

a31.(101) On a vu (n. 24. 121, 124 et 127) dans quelles conditions Se-ma Ts’ien fait allusion à ces chants ; le texte complet de ces hymnes nous a été conservé dans le XXIIe chapitre du Ts’ien Han chou, p. 6 et suiv.

a31.(102) Ces hymnes s’opposent par leur titre aux dix-neuf autres qui sont appelés les hymnes des sacrifices kiao cf. plus loin.

a31.(103) L’expression [ba] désigne la musique royale dans laquelle les instruments de musique étaient suspendus sur quatre lignes répondant aux quatre directions de l’espace ; cette musique était aussi appelée [ca] parce que les instruments de musique ainsi rangés formaient comme les quatre murs d’un palais. La musique des seigneurs était appelée [da] ; elle ne comportait d’instruments que sur trois côtés, le côté sud étant réservé au roi. La musique des grands officiers (ta-fou) était appelée [ea] ; les instruments de musique n’étaient suspendus que de deux côtés, à l’est et à l’ouest. Enfin la musique des hommes de valeur (che) était appelée [fa] ; les instruments de musique étaient suspendus seulement sur le côté oriental. Cf. P’ei wen yun fou, s. v.
a31.(104) Les guidons officiels ornés de plumes sont si nombreux qu’ils forment comme une forêt.
a31.(105) « soleil ».
a31.(106) Ces baguettes ou branches d’or paraissent avoir été fixées aux guidons.

a31.(107) Les sept commencements sont ceux du ciel, de la terre, des quatre saisons et de l’homme.

a31.(108) Ils viennent se réjouir de la musique qui est faite en leur honneur.
a31.(109) C’est-à-dire le ciel et la terre.
a31.(110) C’est-à-dire dans le monde conçu comme enfermé entre quatre mers.
a31.(111) Les Hiong-nou.
a31.(112) C’est l’institution d’une nouvelle musique destinée à répandre au loin la vertu, qui est cause que les Hiong-nou se sont soumis.
a31.(113) La musique siao est attribuée à Choen ; la musique tcho, au duc de Tcheou.
a31.(114) Ce royaume, étant sur la frontière du nord, était plus exposé que tout autre aux incursions des Hiong-nou.
a31.(115) Le bonheur dont, grâce à la vertu impériale, jouissent les êtres, se transmettra à leurs descendants.
a31.(116) Sorte de plante grimpante appelée aussi  « le fil de lièvre » ; c’est la cuscute. Cette plante grimpe sur les cyprès et les pins et elle est, aux yeux des Chinois, un symbole du support que doivent se donner les uns aux autres les membres d’une même famille.
a31.(117) Parmi les souverains et les empereurs de la haute antiquité, il n’en est aucun qui égale en excellence l’empereur actuel.
a31.(118) Le pacte qui existe entre lui et ses sujets.
a31.(119) Ce sont les plantes odoriférantes qui ornent le palais où on offre les sacrifices aux dieux.
a31.(120) Le dieu vient jouir de l’offrande qui lui est faite et c’est de lui que vient cet éclat.

a31.(121) Ces deux mots, qui se retrouvent dans le premier vers, doivent être le titre de la pièce ; c’est par erreur que les éditions du Ts’ien Han chou placent ces deux mots en tête de l’ode suivante.

a31.(122) Les deux mots [a][b] doivent sans doute être lus [a][c] ; ils seraient alors le titre de la pièce tiré de deux mots du troisième vers.

a31.(123) L’accumulation des actes impériaux de piété filiale.
a31.(124) « multitude ».

a31.(125) Littéralement : « Il n’y a plus d’armes offensives et défensives ».
a31.(126) Puisque le dieu a accepté l’offrande qui lui était faite, c’est la preuve que la renommée de la vertu de l’empereur est parvenue jusqu’à lui.
a31.(127) C’est l’empereur qui nomme les seigneurs et surveille la transmission régulière de leurs fiefs.
a31.(128) L’empire qu’il administre par décret du Ciel.
a31.(129) L’Empereur dont il est ici question est le Ciel divinisé.
a31.(130) Le mot kiao désigne proprement la banlieue qui s’étendait à cent li à la ronde autour de la ville. Au solstice d’hiver, on sacrifiait au Ciel dans la banlieue méridionale ; au solstice d’été, on sacrifiait à la Terre dans la banlieue septentrionale ; c’est pourquoi on appelait kiao les sacrifices au Ciel et à la Terre
a31.(131) Ce premier hymne a été traduit par M. Legge, Chinese Classics, vol. IV, Prolégomènes, p. 119.
a31.(132) Le dragon vert préside au côté oriental du ciel, le tigre blanc préside au côté occidental.
a31.(133) C’est-à-dire la musique.
a31.(134) C’était un jeune taureau dont les cornes pointaient à peine.

a31.(135) L’expression se retrouve dans Mencius, III, b, 3 et 5 ; VII, b, 14.

a31.(136) Littéralement : « le vert et le jaune » ; Yen Che-kou y voit les hymnes aux quatre saisons dont le texte sera donné après celui des hymnes au Ciel et à la Terre.
a31.(137) Les chanteuses qui participent à la cérémonie.
a31.(138) D’après Yen Che-kou, l’empereur serait ici le Ciel divinisé qui viendrait se placer sur l’autel du centre, tandis que les dieux des quatre côtés du monde se rangent à ses côtés. Mais cette explication doit être rejetée. Lieou Pin remarque, en effet, avec raison que cet hymne est à l’éloge de la Terre et qu’il ne doit pas y être question du Ciel. L’empereur dont il est ici parlé est l’empereur humain qui s’approche de l’autel du milieu pour y sacrifier à la Terre.
a31.(139) Les pensées deviennent pures.
a31.(140) Les quatre points cardinaux, le haut et le bas.
a31.(141) Cinq est le nombre qui symbolise l’élément Terre ; dans les sacrifices adressés à la Terre divinisée tout va donc par cinq ou par multiples de cinq.
a31.(142) Ce texte prouve péremptoirement que la souveraine Terre est une divinité de sexe féminin.
a31.(143) Le soleil, la lune et les étoiles.
a31.(144) Le jaune est la couleur qui correspond à l’élément Terre.
a31.(145) Une des vingt-quatre divisions de l’année chinoise est appelée King-tche, époque du réveil des insectes au son du tonnerre. On sait que pour les Chinois, comme pour La Fontaine, le serpent est un insecte ; c’est surtout les serpents qui, après avoir passé l’hiver engourdis par le froid dans des cavernes, se réveillent au son du tonnerre, qui annonce le milieu du printemps.
a31.(146) Cet hymne, ainsi que les trois suivants, est accompagné de la mention  « Musique de Tseou-tse ». Ce Tseou-tse est peut-être un de ceux dont il question dans le chapitre LXXIV des Mémoires historiques.
a31.(147) C’est-à-dire que l’été marque l’apogée du développement de tous les êtres.

a31.(148) L’expression [] se retrouve dans la 7e des odes de Ts’i, section Kouo-fong du Che King.

a31.(149) Hiuen-ming « le sombre et mystérieux » est cité dans le chapitre Yue ling du Li ki comme un dieu qui préside au premier mois de l’hiver.
a31.(150) Le Ciel.
a31.(151) La Terre.
a31.(152) Le Ciel.
a31.(153) L’apparition de ce quadrupède fantastique est regardé par les Chinois comme un présage de bon augure. — Une note placée à la fin de cet hymne nous apprend qu’en l’an 32 avant J.-C. le grand conseiller K’oang Heng (cf. Ts’ien Han chou, chap. LXXXI) proposa de remplacer les quatre mots de cet hémistiche par ceux-ci :  « On supprime (ce qui est mauvais) ; on choisit ce qui est bon et parfait ».
a31.(154) â du Bouvier.

a31.(155) Cf. tome I, n. 01.226.

a31.(156) Ces broderies blanches et noires représentaient des haches fou. En 32 ans avant J.-C. le grand conseiller K’oang Heng proposa de remplacer cet hémistiche par ces mots : « On respecte et on observe les anciennes règles. »
a31.(157) D’après ce vers, T’ai-i « l’Unité suprême » serait donc le dieu auquel est adressé cet hymne ; c’est lui qui est désigné au vers précédent comme « le plus vénérable entre les dieux ».
a31.(158) C’est-à-dire que le son de ces instruments va jusqu’à la barrière rouge. Cette barrière était en avant de la salle principale du palais et c’est auprès d’elle que s’asseyait l’empereur quand il ne voulait plus être sur son trône.

a31.(159) Cet oiseau fantastique est aussi cité dans les compositions poétiques de Se-ma Siang-jou et de Tchang Heng.

a31.(160) Dans cette poésie, l’empereur Ou parle en personne ; il oppose l’immutabilité du cours de la nature à la fragilité de la destinée humaine ; il exprime son désir ardent de devenir immortel. Il ne me semble pas qu’il y ait des rimes dans cette pièce.
a31.(161) Les saisons qui se succèdent comme des générations humaines. Elles se répètent éternellement tandis que l’homme est mortel.
a31.(162) Les six dragons qui pourraient le transporter dans le séjour des immortels. Cf. I King.

a31.(163) Tse-hoang ou Tch’eng-hoang est le nom de l’animal fantastique, à ailes de dragon et à corps de cheval, sur lequel monta Hoang-ti lorsqu’il devint immortel. Cet animal est cité dans le Chan hai King et dans le Po ou tche ; on le fait vivre dans le royaume des gens blancs.

a31.(164) Composé la 3e année yuen-cheou (120 av. J.-C.), à l’occasion de la naissance de ce cheval dans la rivière Yo-wa. Cf. note 24.129.

a31.(165) Tche-siu est le nom qui correspond au signe tch’en de la série duodénaire (cf. Appendice III) ; l’année 101, pendant laquelle fut composé cet hymne, est en effet marquée des signes keng-tch’en d’après l’ancienne notation, c’était donc une année Chang-tchang Tche-siu. — D’autre part, le signe tch’en correspond à l’orient et au dragon vert ; le cheval céleste est regardé comme semblable au dragon et c’est pourquoi on dit qu’il devait arriver dans une année marquée du signe tch’en. — Cette poésie fut composée la 4e année t’ai-tch’ou (101 av. J.-C.), après qu’on eut mis à mort le roi de Ta-yuan et qu’on se fut emparé de ses chevaux merveilleux.

a31.(166) Les portes du ciel.
a31.(167) Littéralement : « dresser mon corps ».
a31.(168) La porte Tch’ang-ho est la porte du Ciel ; la Terrasse de jade est le lieu où réside l’Empereur d’en haut.

a31.(169) 	La vertu et la bonne foi de celui qui offre le sacrifice sont éclatantes et les dieux l’attestent en acceptant ses offrandes.

a31.(170) La route par laquelle passent les dieux est frottée de cinabre rouge.
a31.(171) La baguette que les danseurs tenaient à la main.
a31.(172) Je suis ici l’explication de Yen Che-kou ; il semble que les étoiles soient considérées comme les résidences des dieux et qu’elles déterminent par conséquent leur présence ou leur absence.
a31.(173) La tente dans laquelle se célébrait le sacrifice.

a31.(174) King-sing. Sur ce corps céleste, qui n’est ni une étoile ni une planète, voyez la description donnée à la p. 392.

a31.(175) Saturne.

a31.(176) On se rappelle que le trépied magique avait quelque rapport avec l’institution du calendrier ; cf. n. 28.401.

a31.(177) Cf. note 28.367 et p. 482.

a31.(178) D’après Yen Che-kou, K’ong-sang était une localité d’où on tirait des bois excellents pour la construction des luths.
a31.(179) Les quatre saisons.
a31.(180) Les danseurs tenaient d’une main une grande plume de faisan et de l’autre une flûte.

a31.(181) Le Comte du Fleuve (cf. note 29.153) était un homme divinisé dont le nom était Fong I.

a31.(182) Cet hymne fut composé la 5e année yuen-ting (112 av. J.-C.) à l’occasion de la trouvaille d’un trépied à Fen-yn.

a31.(183) Cet hymne fut composé la 20e année yuen-long (119 av. J.-C.), parce qu’une plante tche (cf. note 28.484) avait poussé dans la maison de la purification qui était une des constructions du palais Kan-ts’ien (cf. tome II, n. 06.154).

a31.(184) L’influence du Ciel.
a31.(185) La Terre et le Ciel.
a31.(186) Cet objet est le trépied surnaturel qui fut découvert en 113 avant J.-C à Fen-yn (cf. p. 482). Cette localité se trouvait dans la région qui était désignée au temps de l’empereur Choen sous le nom de province de Ki.
a31.(187) Cf. Che King,  Siao ya, 4e décade, ode 9, les deux premiers mots de la 3e strophe.

a31.(188) Kieou-i désigne ici Choen qui fut enterré sur la montagne Kieou-i (cf. tome I, n. 01.343). K’oei et Long sont des ministres de Choen (cf. tome I, pp. 86-87). Ce texte est intéressant parce qu’il prouve que certains personnages de l’antiquité chinoise avaient été mis au rang des dieux.

a31.(189) Cette expression désigne ici le trépied merveilleux trouvé près de la rivière Fen (cf. p. 482) et c’est cette rivière qui est appelée, dans ce même vers, le fleuve majestueux.

a31.(190) Les cinq Empereurs d’en haut considérés comme les assistants de T’ai-i.

a31.(191) La montagne Long est un massif qui se trouve compris dans un triangle formé par : 1° la sous-préfecture de Ts’ing-choei, province de Kan-sou ; 
2° la préfecture de Kong-tch’ang sous-préfecture de Hoa-t’ing, préfecture de P’ing-leang, province de Kan-sou ; 
3° la préfecture secondaire de Long, préfecture de Fong-siang, province de Chàn-si. — La région située à l’ouest de cette montagne formait, à l’époque des Han, la commanderie de Long-si.

a31.(192) Les torches désignent le sacrifice qu’elles illuminent ; les tonnerres et les éclairs symbolisent les témoignages que la faveur des dieux a donnés à l’occasion de ce sacrifice.
a31.(193) Cf. p. 469.
a31.(194) C’est-à-dire la vertu de l’élément Terre.

a31.(195) Cf. tome I, n. 01.124 et Mencius I, b, 3.

a31.(196) On ouvre des villes de refuge sur la frontière pour y recueillir ceux que poursuit la cruauté des Hiong-nou.
a31.(197) Les cent officiers dont il est ici question sont, d’après Yen Che-k’ou, les officiers des cent dieux

a31.(198) Le mot est au chang p-ing

a31.(199) Cf. note 28.256.
a31.(200) Le Maître de la pluie arrose les chemins pour que les dieux n’aient pas à souffrir de la poussière.
a31.(201) Cet hymne fut composé en 122, quand ou prit un lin au lieu saint de Yong ; cf. p. 469.
a31.(202) Ces mots feraient donc allusion à la capture du lin à Yong en 122.
a31.(203) La rosée douce est le présent de bon augure envoyé par le Ciel ; la source glorieuse est l’heureux présage fourni par la Terre.
a31.(204) Cet hymne fut composé la 3e année t’ai-che (94 av. J.-C.) à l’occasion de la prise de six oies rouges lors d’un voyage de l’empereur sur la côte du Chan-tong.
a31.(205) Une des îles merveilleuses où vivent les êtres surnaturels dont la vie est sans limites. Cf. p. 437.
a31.(206) C’est-à-dire les cent dieux.
a31.(207) La vertu du Ciel.
 

APPENDICE II : Musique grecque et musique chinoise.

 
a32.(101)  Cet appendice se rapporte au XXVe chapitre des Mémoires historiques, et plus spécialement aux pages 313-316 de la présente traduction.
a32.(102)  Dans les Mémoires concernant l’histoire, les sciences... des Chinois, tome VI, pp. 1-254.
a32.(103)  Cf. la note de l’abbé Roussier, op. cit., p. 120-121.
a32.(104) Nous admettons, avec le P. Amiot, que la note kong des Chinois correspond à notre fa. Cette équivalence est contestable, et il semble que la note kong rendue par le tuyau hoang-tchong ait correspondu à notre ré (cf. van Aalst, Écho musical, 1890, p. 262) ; dans la présente discussion, comme il est indifférent qu’on prenne pour point de départ le ré ou le fa, nous nous conformerons à l’usage suivi par tous ceux qui se sont occupés de la musique chinoise et nous conserverons l’équivalence de la note kong, avec notre fa.

a32.(105) Il est à remarquer que l’erreur de Se-ma Ts’ien est reproduite par tous les auteurs chinois qui se sont occupés de musique ; on la retrouve notamment dans la planche XV du traité du P. Amiot, planche qui doit être tirée de quelque compilation chinoise moderne ; cette erreur est d’ailleurs à la base de la distinction des douze tuyaux en six lu qui se rapportent au principe yang et six lu qui se rapportent au principe yn ; en réalité, puisqu’on est obligé de ramener deux fois de suite la note à l’octave, les douze tuyaux doivent être distingués en un groupe de sept tuyaux et un autre groupe de cinq tuyaux.

a32.(106) A vrai dire, les auteurs anciens ne s’expliquent jamais nettement sur ce point ; ils ne parlent que de douze tuyaux sonores, et non de treize. Cependant je ne crois pas altérer le système en disant que les Chinois donnaient au treizième tuyau une longueur qui était exactement la moitié de celle du premier et que, par conséquent, ils admettaient l’équivalence du mi dièse avec le fa. Dans le texte que nous citerons plus loin de Lu Pou-wei, le premier tuyau, le hoang-tchong, est dit appartenir à la génération supérieure, ce qui ne se comprend que si l’on admet que la note rendue par ce tuyau est la quarte basse de la note rendue par le douzième tuyau, ou, en d’autres termes, que le la dièse a pour quarte basse le fa de la même octave.
a32.(107) Ces corrections sont imprimées dans les notes critiques de l’édition de K’ien-long, à la fin du chapitre XXV des Mémoires historiques ; ce sont de simples corrections de texte et Ts-ai Yuen-ting n’a point prétendu modifier le fond même du système exposé par Se-ma Ts’ien. — M. Chalmers (China Review, vol. VIII, p. 333 et 336) a soutenu que les dimensions ainsi corrigées étaient exactes pour des cordes, mais non pour des tuyaux ; cette assertion, qui contredirait toutes les lois de la physique, ne me paraît pas exacte.
a32.(108) Le livre attribué à Lu Pou-wei est un recueil de documents très divers ; Lu Pou-wei n’est sans doute le plus souvent qu’un compilateur ; son ouvrage doit bien être cependant de l’époque à laquelle on le rapporte ; la manière dont y est exprimée la date de 239 avant J.-C. ne peut avoir été usuelle que pour un auteur antérieur au IIe siècle avant notre ère ; cf. Appendice III, § 8.
a32.(109) Cf. Legge, Chinese Classics, vol. V, p. 483.
a32.(110) Cf. Legge, Chinese Classics, vol. V, p. 521.
a32.(111) Cf. de Harlez, dans Journal asiatique, janvier-février 1894, pp. 61-83.
a32.(112) Tsi kou tchai tchong ting i k’i k’oan tche, chap. III, p. 2 v° et suiv.
a32.(113) Tsi kou tchai ..., chap. III, p. 3 r°.
a32.(114) Tsi kou tchai ..., chap. III, p. 6 r° et suiv.
a32.(115) Tsi kou tchai ..., chap. III, p. 11 r° et suiv.
a32.(116) Tsi kou tchai ..., chap. III, p. 13 r°.
a32.(117) Voici ce texte (Kouo yu, section Tcheou yu, 3e partie) : 

« Le roi Ou, au deuxième mois, au jour koei-hai, pendant la nuit rangea son armée en bataille ; avant qu’il eut fini, la pluie se mit à tomber ; au moyen du kong supérieur du i-tso, il acheva (de ranger son armée en bataille). A l’heure tch’en, la conjonction se faisait au-dessus du signe siu, c’est pourquoi il déploya le kong supérieur du i-tso et donna (à cette musique) le nom de yu [5] (plume, aile), car c’est ce par quoi il protégea, abrita et régla bien son peuple. Le roi au moyen du kong inférieur du hoang-tchong, répandit ses soldats dans la campagne de Mou ; c’est pourquoi il appela (cette musique) li (exciter, animer), car c’est ce par quoi il excita les six corps d’armée. Au moyen du kong inférieur du tai-tseou, il répandit ses commandements dans (le pays de) Chang, il fit éclater la vertu (du roi) Wen ; il examina à fond les nombreux crimes de Tcheou ; c’est pourquoi il appela (cette musique) siuen (publier, proclamer), car c’est ce par quoi il proclama la vertu des trois rois (ses trois ancêtres, T’ai-wang, Wang-ki et le roi Wen). A son retour quand il arriva à Koei-yoei[6], au moyen du chang kong du ou-i, il répandit ses ordres et distribua ses bienfaits parmi les cent familles ; c’est pourquoi il appela (cette musique) Koei-loan (la règle de Koei) car c’est ce par quoi il donna généreusement le calme et la tranquillité au peuple.

a32.(118) Ces tuyaux se trouvent au Musée du Conservatoire de Bruxelles ; et. J. A. Van Aalst, Écho musical, p. 1890, p. 274.
a32.(119) On pourrait traduire ainsi : « Le musicien Luen ». Dans le texte A du Kouo yu que nous avons cité plus haut, le mot [] désigne « un musicien. » Le mot loen lui-même a le sens de « règle, régler » ; le nom tout entier de ce personnage paraît fictif.

a32.(120) Si le Koen-loen ne se trouvait pas mentionné dans ces textes, on pourrait hésiter à reconnaître dans le Ta-hia la Bactriane ; en effet, le nom de Ta-hia peut s’appliquer à une partie du Chan-si ; cf. tome II, n. 06.278 ; dans cette note, j’ai dit que, au temps de Ts’in Che-hoang-ti, les Chinois ne connaissaient pas le Ta-hia bactrien ; les textes que je cite maintenant à propos de Ling-loen et de ses tuyaux sonores me semblent prouver que, dès l’époque de Lu Pou-wei et de Ts’in Che-hoang-ti, les Chinois eurent connaissance du pays de Ta-hia situé près du Koen-loen, c’est-à-dire du pays qui devint plus tard le royaume gréco-bactrien et qui, dès cette époque, était pénétré d’influences grecques. 

J’ajouterai que, dans tous les textes où figure le Ta-hia qui est une partie du Chan-si, ce pays est cité comme la limite de l’empire au nord ; au contraire, dans les textes où il est question de Ling-loen, le Ta-hia est donné comme un pays occidental, et aller à l’ouest du Ta-hia, c’est aller dans l’Extrême-Occident.

a32.(121) Peut-être faut-il voir aussi une trace de l’influence hellénique dans les notions alchimiques que nous trouvons exprimées en Chine dès l’an 113 avant J.-C. avec une singulière précision (cf. n. 28.329). Enfin la constitution du calendrier chinois (cf. Appendice III) rappelle à maint égard la constitution du calendrier grec.

 

APPENDICE III : Le calendrier des mémoires historiques.
 

a33.(101) Cet appendice se rapporte au chap. XXVI des Mémoires historiques, et plus particulièrement aux pages 333-337 de la présente traduction ; il est, en partie, la reproduction d’un article publié dans le Journal asiatique de nov.-déc. 1890, pp. 463-510, sous le titre : « Le Calendrier des Yn ».
a33.(102) Il est à remarquer que dans les éditions modernes du Tchou chou ki nien, les caractères cycliques ne sont indiqués qu’à partir de la 1e année de l’empereur Yao (2145 av. J.-C.). Si les caractères cycliques ne sont pas donnés pour les années antérieures, c’est parce qu’il y a quelque incertitude au sujet de l’empereur Tche ; les uns prétendent qu’il régna 9 ans, les autres disent qu’il fut pendant 9 ans héritier présomptif, mais ne régna pas. Dans notre raisonnement, il faut donc supposer une restriction : le texte du Tso tchoan relatif à l’année de la mort de Tchoan-hiu est conforme à la chronologie du Tchou chou ki nien, à la condition d’admettre pour l’empereur Tche un règne de 9 ans.
a33.(103) Chalmers, Astronomy of the ancient Chinese, dans le vol. III des Chinese Classics de Legge, prol., p. 97.
a33.(104) T’ien koan chou, p. 8 r°.
a33.(105) T’ien koan chou, p. 3 r°.
a33.(106) On pourrait être tenté de chercher à déduire de ce texte la date de la naissance de K’iu Yuen ; j’ai essayé moi-même de le faire dans mon article sur « Le Calendrier des Yn » ; mais je dois retirer comme inexact ce que j’ai dit à ce sujet.
a33.(107) Ts’ien Han chou, chap. XXI, 1e partie, p. 7 v°.
a33.(108) Ts’ien Han chou, chap. XXI, 1e partie, p. 8 r° : 

« Le calendrier de (Tchang) Cheou-wang, c’était le calendrier des Yn tel que s’en servaient les grands astrologues officiels.
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[1] Addition de Tch’ou Chao-suen.


[2] Le mot [] se prononce ici mao et signifie « épuisé, n’existant plus ».


[3] D’après Se-ma Tcheng, le mot pourrait aussi se prononcer Tche.


[4] [css : cf. notes au Chou King]


[5] Il ne s’agit pas ici de la note yu mais d’une musique appelée yu, comme les musiques suivantes seront appelées li, siuen et Koei-loan.


[6] Cette prononciation, qui est indiquée par les commentateurs, paraît assimiler cette localité à celle dont il est question dans la légende de Choen. Se-ma Ts’ien, trad. fr., tome I, n. 01.209).
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CHAPITRE XXXI

PREMIÈRE MAISON HÉRÉDITAIRE (101)

T’AI-PO DE OU (102)

 

p.1 T’ai-po, de Ou, et Tchong-yong (103), frère cadet de T’ai-po, p.2 étaient tous deux fils de l’Auguste roi (104), (de la dynastie) Tcheou, et frères aînés du roi Ki-li. Ki-li était sage, et, de plus, avait un fils saint (appelé) Tch’ang ; l’Auguste roi désirait donner le pouvoir à Ki-li, afin de le faire ainsi parvenir à Tch’ang ; alors T’ai-po et Tchong-yong s’enfuirent tous deux chez les Man (du pays) de King (105) ; ils tatouèrent leur corps (106) et coupèrent leur chevelure pour montrer qu’ils n’étaient plus aptes (à succéder à l’Illustre roi, et pour se retirer ainsi devant Ki-li. Ki-li prit en effet le pouvoir ; ce fut le roi Ki ; ensuite Tch’ang devint le roi Wen.

Quand T’ai-po se fut enfui chez les Man (du pays) de King, il se donna à lui-même le surnom de Keou-ou (107). Les Man (du pays) de King le trouvèrent juste ; il y eut plus de mille familles qui le suivirent et se mirent sous sa protection ; il prit le pouvoir et fut T’ai-po, de Ou.
T’ai-po mourut ; il n’avait pas de fils ; son frère cadet Tchong-yong prit le pouvoir ; ce fut Tchong-yong, de Ou. — Tchong-yong mourut ; son fils Ki-kien prit le pouvoir. — Ki-kien mourut ; son fils Chou-ta prit le pouvoir. — Chou-ta mourut ; son fils Tcheou-tchang prit le pouvoir.

p.3 En ce temps, le roi Ou de (la dynastie) Tcheou vainquit (le souverain de la dynastie) Yn ; il manda le descendant de T’ai po et de Tchong-yong et trouva que c’était Tcheou-tchang. Tcheou-tchang était déjà prince du pays de Ou ; c’est pourquoi (le roi Ou) lui conféra en fief (cette région) ; puis il conféra à Yu-tchong (108), frère cadet de Tcheou-tchang, une terre au nord de Tcheou ; c’est ainsi que Hia-hiu prit le nom de Yu-tchong (109).

(Tcheou-tchang) fut mis au rang des seigneurs (110).
Tcheou-tchang mourut ; son fils Hiong-soei prit le pouvoir. — Hiong-soei mourut ; son fils Ko-siang prit le pouvoir. — Ko-siang mourut ; son fils K’iang-kieou-i prit le pouvoir — K’iang-kieou-i mourut ; son fils Yu-k’iao-i-ou prit le pouvoir. — Yu-k’iao-i-ou mourut ; son p.4 fils Ko-lou prit le pouvoir. — Ko-lou mourut ; son fils Tcheou-yao prit le pouvoir. — Tcheou-yao mourut ; son fils K’iu (111)-yu prit le pouvoir. — K’iu-yu mourut ; son fils I-ou prit le pouvoir. — I-ou mourut ; son fils K’in-tch’ou prit le pouvoir. — K’in-tch’ou mourut ; son fils Tchoan (112) prit le pouvoir. — Tchoan mourut ; son fils P’o-kao (113) prit le pouvoir. — P’o-kao mourut ; son fils Keou-pei (114) prit le pouvoir. En ce temps (655), le duc Hien, de Tsin, anéantit le duc de Yu, au nord de Tcheou, grâce (au stratagème qui consistait) à annoncer que Tsin attaquait Kouo (115). — Keou-pei mourut ; son fils K’iu-ts’i prit le pouvoir. — K’iu-ts’i mourut ; son fils Cheou-mong, prit le pouvoir.
p.5 C’est sous le règne de Cheou-mong que (l’État de) Ou devint pour la première fois prospère et grand et que (ses princes) prirent le titre de roi. A partir du moment où T’ai-po fleurit (dans le pays de) Ou, il s’écoula cinq générations jusqu’au moment où le roi Ou vainquit (la dynastie) Yn et conféra des fiefs au nombre de deux aux descendants (de T’ai-po) ; l’un de ces fiefs était (la principauté de) Yu et se trouvait dans le royaume du Milieu ; l’autre était (le pays de) Ou et se trouvait chez les (barbares) I et Man. Douze générations plus tard, (l’État  de) Tsin anéantit (la principauté de) Yu qui se trouvait dans le royaume du Milieu. Deux générations après que (la principauté de) Yu qui se trouvait dans le royaume du Milieu eût été anéantie, (le pays de) Ou, qui se trouvait chez les (barbares) I et Man devint prospère. En tout, depuis T’ai-po jusqu’à Cheou-mong il y eut dix-neuf générations.
# La deuxième année (584 av. J.-C.) du roi Cheou-mong, l’ex-grand-officier du pays de Tch’ou, Ou-tch’en, préfet de Chen, qui, par suite de sa haine contre Tse-fan, général de Tch’ou, s’était enfui à Tsin, fut envoyé en mission du pays de Tsin dans celui de Ou ; il enseigna (aux gens de) Ou à se servir des armes de guerre et à monter sur des chars (de guerre) ; il chargea son fils de diriger dans le pays de Ou les relations avec les ambassadeurs étrangers (116). Ce fut alors que, pour la première fois, (le pays de) Ou entra en rapport avec le royaume du Milieu. (Le p.6 pays de) Ou battit celui de Tch’ou. La seizième année (570 av. J.-C.), le roi Kong, de Tch’ou, battit (le prince de) Ou et parvint jusqu’à la montagne Heng (117). La vingt-cinquième année (561 av. J.-C.), le roi Cheou-mong mourut.
Cheou-mong avait quatre fils dont l’aîné s’appelait Tchou-fan, le suivant Yu-tchai, le suivant Yu-mei et le suivant Ki-tcha. Ki-tcha était un sage et Cheou-mong aurait désiré lui donner le pouvoir ; mais Ki-tcha le déclina et on ne put (le nommer roi) ; on donna donc le pouvoir au fils aîné Tchou-fan pour qu’il dirigeât provisoirement les affaires et eût la charge de l’État. La première année du roi Tchou-fan (560 av. J.-C.) (118), [(119)Tchou-fan, ayant quitté le deuil, (voulut) céder sa dignité à Ki-tcha ; Ki-tcha refusa en disant : 

— A la mort du duc Siuen, de Ts’ao, les seigneurs et les gens de Ts’ao, n’estimant pas juste le (nouveau) prince de Ts’ao, voulurent donner le pouvoir à Tse-tsang (120) ; Tse-tsang s’éloigna d’eux afin de confirmer le (nouveau) prince de Ts’ao. Les sages dirent : « Il sait observer son devoir ! » Prince, vous êtes le successeur légitime ; qui oserait violer vos ordres ? Posséder le royaume, c’est contraire à mon devoir. Quoique moi, (Ki-)tcha, je sois sans capacités, je désire me conformer à la justice de Tse-tsang.

Les gens (du pays) de Ou, persistant à vouloir donner le pouvoir à Ki-tcha, celui-ci quitta sa maison et alla labourer ; alors on le laissa.]

p.7 En automne, Ou attaqua Tch’ou ; Tch’ou battit nos soldats.

La quatrième année (557 av. J.-C.), le duc P’ing, de Tsin, prit le pouvoir.
La treizième année (548 av. J.-C.), le roi Tchou-fan mourut. Il avait donné l’ordre que le pouvoir fût remis à son frère cadet Yu-tchai, car il désirait le transmettre par rang d’âge, pour faire parvenir sûrement le royaume à Ki-tcha à qui on s’arrêterait ; de cette manière on répondrait aux intentions du roi précédent, Cheou-mong ; d’ailleurs, louant la justice de Ki-tcha, tous ses frères désiraient lui faire parvenir le royaume et faisaient en sorte qu’il y arrivât graduellement. Ki-tcha reçut en fief (la localité appelée) Yen-ling, et c’est pourquoi son surnom fut : Ki-tse de Yen-ling (121).
La troisième année (545 av. J.-C.) du roi Yu-tchai, le conseiller de Ts’i, K’ing Fong, ayant été en faute, vint du pays de Ts’i se réfugier dans celui de Ou ; (le roi de) Ou donna à K’ing Fong la préfecture de Tchou-fang (122) pour que ce fût son apanage ; il le maria à une de ses filles ; (K’ing Fong) se trouva plus riche qu’il ne l’avait été dans le pays de Ts’i.
La quatrième année (544 av. J.-C.), (le roi de) Ou envoya Ki-tcha en mission de courtoisie dans (le pays de) Lou. (Ki-tcha) [(123) demanda à assister à la musique des Tcheou (124). On lui chanta le Tcheou-nan et le Chao-nan ; il p.8 dit : 

— Admirable ! C’est le commencement et la fondation (de l’action vertueuse des rois) ; mais ce n’est pas complet. Quoiqu’il y ait effort, il y a absence de colère (125).

On lui chanta (les odes des pays de) Pei, Yong et Wei (126) ; il dit : 

— Admirable ! Combien profonde (dut être la bonne influence), pour que ceux qui sont dans la tristesse ne soient pas cependant désespérés. J’ai appris que tel fut l’effet de la vertu de K’ang-chou de Wei et du duc Ou (127). Ce sont sans doute les airs de Wei (128).

On lui chanta (les odes du domaine) Royal ; il dit : 

— Admirable ! On est p.9 songeur, mais on ne craint pas ; c’est là (l’état où on dut se trouver quand) les Tcheou se furent rendus dans l’est (129).

On lui chanta (les odes du pays de) Tcheng ; il dit (130) : 

— Les futilités y tiennent une trop grande place ; le peuple ne peut supporter cela ; aussi cet État sera-t-il le premier à disparaître.

On lui chanta (les odes du pays de) Ts’i ; il dit : 

— Admirable ! Beaux et florissants sont ces airs majestueux ; celui qui a fait cette merveille au bord de la mer orientale, c’est T’ai-kong (131) ; un tel royaume, on ne peut encore mesurer (jusqu’où il s’élèvera).

On lui chanta (les odes du pays de) Pin ; il dit : 

— Admirable ! Quelle grandeur ! il y a joie, mais non licence. Ce sont là sans doute (les odes qui correspondent à l’expédition du) duc de Tcheou dans l’est (132).

On lui chanta (les odes du pays de) Ts’in ; il dit : 

— C’est là ce qu’on appelle des sons civilisés (133) ; (le pays d’où viennent ces odes) a pu se civiliser et est alors devenu grand ; il p.10 a atteint le faîte de la grandeur ; c’est sans doute lui qui occupe l’ancien territoire des Tcheou (134).

On lui chanta (les odes du pays de) Wei ; il dit : 

— Admirable ! Quel juste milieu ! C’est de la grandeur, mais soumise ; il y a modération et facilité à la pratiquer ; si on soutient cela par la vertu, il y aura alors un prince sage (135).

On lui chanta (les odes de) T’ang (136) ; il dit : 

— Il y a là une grande profondeur de pensée. (Le pays d’où viennent ces odes) doit avoir reçu l’héritage de l’influence de T’ao-t’ang (137). S’il n’en était pas ainsi, comment y trouverait-on une sollicitude qui s’étend si loin ? Qui d’autre que le descendant d’une vertu éminente pourrait être tel ?

On lui chanta (les odes du pays de) Tch’en ; il dit : 

— Un royaume qui n’a pas de souverain (digne de ce nom), comment pourrait-il durer longtemps (138) ?

Sur (les odes du pays de) Koai et sur celles qui les suivent (139), (Ki-tcha) ne fit p.11 aucune remarque. On lui chanta le Siao ya ; il dit : 

— Admirable ! On pense et on ne se sépare pas ; quoiqu’ayant des sujets de colère on ne le dit pas ; ces odes sont sans doute de l’époque où la vertu des Tcheou était affaiblie ; il y avait encore le reste du peuple des anciens rois (140).

On lui chanta le Ta ya ; il dit : 

— Combien vaste ! Quelle harmonie ! (la mélodie) est souple, mais au fond va droit (à son but) ; (ces odes n’expriment-elles pas) la vertu du roi Wen ?

On lui chanta le Song ; il dit : 

— C’est la perfection ! C’est la droiture sans l’arrogance ; c’est la flexibilité sans le ploiement ; c’est la proximité sans la compression ; c’est l’éloignement sans la séparation ; le changement s’y fait sans produire la licence ; la répétition, sans produire la satiété ; la tristesse n’y est pas inquiète ; la joie n’y est pas désordonnée ; (la vertu y est) mise en pratique sans que jamais elle s’épuise ; la générosité y est sans ostentation ; la bienfaisance n’y est pas de la prodigalité ; l’acquisition y est sans avidité ; l’immobilité n’y est pas de l’obstruction ; l’activité n’y est pas de la dissipation. Les cinq notes sont harmonieuses ; les huit vents sont paisibles. La mesure (qui gouverne les instruments de musique) est bien réglée ; observant (le rôle qui leur est dévolu, les instruments de musique) sont à leur rang. Ici sont réunies les vertus parfaites (141).

(Ki-tcha) vit ceux qui, tenant en main les flûtes et les p.12 flageolets du sud, dansaient la danse siang (142) ; il dit : 

— Admirable ! Cependant il y a lieu de regretter (143).

Il vit ceux qui dansaient la danse ta-ou (144) ; il dit : 

— Admirable ! L’apogée des Tcheou, voilà comme il a été.

Il vit ceux qui dansaient le chao-hou (145) ; il dit : 

— C’est la grandeur de l’homme saint ! Cependant il y a quelque chose dont la vertu rougit ; situation difficile pour un homme saint (146).

Il vit danser la danse ta-hia (147) ; il dit : 

— Admirable ! Travailler avec ardeur et ne pas s’en faire un mérite, qui, hormis Yu, aurait pu atteindre (à une telle excellence) ?

Il vit danser le chao-siao (148) ; il dit : 

— C’est l’apogée de la vertu ; cette grandeur est comme le ciel qui ne laisse rien sans le recouvrir, comme la terre qui ne laisse rien sans le supporter. Même la vertu la plus parfaite n’y saurait rien ajouter. Que l’exhibition s’arrête là ; s’il y a d’autres musiques, je ne me permettrai pas d’y assister (149).

Ayant quitté (le pays de) Lou, (Ki-tcha) fut envoyé dans (le pays de) Ts’i ; il donna ce conseil à Yen P’ing-tchong (150) : 

— Rendez promptement (au duc de Ts’i) vos villes et vos charges publiques ; si vous n’avez ni villes ni charges, vous échapperez aux difficultés. Le gouvernement du royaume de Ts’i reviendra un jour à qui en est digne ; mais tant qu’il ne sera pas revenu à qui en est digne, les difficultés ne prendront point fin.

C’est pourquoi Yen-tse passa par l’entremise de Tch’en Hoan-tse pour rendre ses charges et ses villes ; de cette manière il échappa aux difficultés qui furent soulevées par Loan (Che) et Kao (K’iang) (151).

Ayant quitté (le pays de) Ts’i, (Ki-tcha) fut envoyé dans (le pays de) Tcheng ; il y vit Tse-tch’an ; il fut avec lui comme s’il eût été une vieille relation ; il tint ce discours à Tse-tch’an : 

— Celui (152) qui exerce le gouvernement dans (le pays de) Tcheng se conduit d’une manière extravagante ; des difficultés vont survenir ; le gouvernement vous sera sans doute remis ; quand vous exercerez le gouvernement, ayez soin d’observer les rites ; sinon, le royaume de Tcheng ira à sa ruine.

p.14 Ayant quitté (le pays de) Tcheng, (Ki-tcha) se rendit dans (le pays de) Wei ; il se plut dans (la compagnie de) K’iu Yuen, de Che Keou, de Che Ts’ieou, du prince (kong-tse) King, de Kong-chou Fa, et du prince (kong-tse) Tchao ; il dit : 

— (Le pays de) Wei possède beaucoup de sages ; il ne souffrira point encore de calamités.

Du (pays de) Wei, (Ki-tcha) se rendit dans (le pays de) Tsin ; il se proposa de loger dans un lieu de halte (153) ; il y entendit le son des cloches et dit : 

— C’est étrange ! J’ai entendu dire que celui qui entre en contestation et n’est pas vertueux sera sûrement mis à mort ; or cet homme s’est rendu coupable envers son prince en profitant de cette localité (154) ; (il devrait) être saisi de crainte ; mais il ne lui suffit pas (de ne pas avoir peur) ; comment peut-il en outre faire de la musique ? La situation de cet homme ici est comme celle d’une hirondelle qui aurait fait son nid sur une tente (155). Le cercueil de son prince n’est pas encore enterré (156) ; est-il admissible qu’il fasse de la musique.

(Ki-tcha) s’en alla aussitôt (157). (Suen) Wen-tse apprit p.15 ce propos et, jusqu’à la fin de ses jours, ne voulut plus entendre le son des luths.
Arrivé dans (le pays de) Tsin, (Ki-tcha) se plut dans la compagnie de Tchao Wen-tse, de Han Siuen-tse et de Wei Hien-tse ; il dit : 

— Tout le royaume de Tsin se rassemblera sur ces trois familles (158).

Lorsqu’il fut sur le point de s’en aller, il dit à Chou-hiang : 

— Mon fils, faites tous vos efforts. Le prince se conduit d’une manière extravagante et a beaucoup de (prétendus) gens de bien (159) ; les grands officiers sont tous riches ; le gouvernement reviendra aux trois familles. Mon fils, soyez droit et ne manquez pas de songer aux moyens d’échapper vous-même aux calamités.

Lors du départ de Ki-tcha en ambassade, il avait passé au nord (du pays de Ou) sur (le territoire du) prince de Siu (160) ; l’épée de Ki-tcha avait plu au prince de Siu qui n’avait pas osé le dire ouvertement ; Ki-tcha s’en était aperçu dans son cœur, mais comme il était envoyé en ambassade dans des royaumes supérieurs (161), il ne la lui avait point encore offerte. Lorsque, à son retour, il arriva à Siu, le prince de Siu était mort ; alors il détacha son épée de prix, la suspendit à un arbre de la tombe du prince de Siu et s’en alla. Ceux qui l’accompagnaient lui dirent : 

— Le prince de Siu est mort ; à qui faites-vous ce don ?

Ki-tse répondit : 

— Vous ne me comprenez pas ; p.16 mon cœur avait promis (cette épée) ; comment la mort (du prince) me ferait-elle violer (la promesse de) mon cœur ? 

La septième année (541 av. J.-C.) (162), le kong-tse Wei, du pays de Tch’ou, assassina son roi Kia-ngao et prit le pouvoir à sa place ; ce fut le roi Ling. La dixième année (538 av. J.-C.), le roi Ling, de Tch’ou, rassembla les seigneurs et se servit d’eux pour envahir (la ville de) Tchou-fang (163), (du pays) de Ou ; ainsi, il mit à mort K’ing-fong (164), de Ts’i. (Le prince de) Ou, de son côté, attaqua Tch’ou ; il lui prit trois villes (165) et se retira.
La onzième année (537 av. J.-C.), Tch’ou attaqua Ou et arriva à Yu-leou. La douzième année (536 av. J.-C.), Tch’ou revint à l’attaque ; il s’arrêta à Kan-k’i (166) ; les soldats de Tch’ou furent battus et s’enfuirent.
La dix-septième année (531 av. J.-C.), le roi Yu-tchai mourut. Son frère cadet, Yu-mei, prit le pouvoir. La p.17 deuxième année (529 av. J.-C.) du roi Yu-mei, le kong-tse K’i-tsi, du pays de Tch’ou, assassina son prince, le roi Ling, et prit le pouvoir à sa place.
La quatrième année (527 av. J.-C.), le roi Yu-mei mourut. Il aurait voulu remettre (le pouvoir) à son frère cadet Ki-tcha ; mais Ki-tcha  l’avait décliné et l’avait esquivé en s’en allant. Alors les gens du pays de Ou dirent : 

— Le roi précédent avait donné l’ordre que, à la mort du frère aîné, ce fût le frère cadet qui prit le pouvoir à sa place, de manière à faire parvenir sûrement le royaume à Ki-tse ; maintenant Ki-tse a fui cette dignité. En conséquence (de l’ordre donné par son père), le roi Yu-mei avait succédé (à son frère aîné) ; maintenant qu’il est mort, c’est son fils qui doit le remplacer (167).

Ils nommèrent donc roi Leao, fils du roi Yu-mei.

La deuxième année (525 av. J.-C.) du roi Leao, le kong-tse Koang attaqua Tch’ou ; il fut battu et perdit le bateau royal. Koang, saisi de crainte, attaqua par surprise (les soldats de) Tch’ou, reprit le bateau royal et s’en alla (168).
La cinquième année (522 av. J.-C.), Ou Tse-siu, ex-sujet (du roi) de Tch’ou, vint se réfugier dans (le pays de) Ou ; le prince Koang le reçut comme un hôte. Ce prince Koang était le fils du roi Tchou-fan ; sans cesse il considérait que son père et les frères de son père auraient dû tous quatre se transmettre le pouvoir pour le faire parvenir à Ki-tse ; mais, puisque Ki-tse n’avait pas accepté le royaume, et puisque le père de Koang avait été le premier à exercer le pouvoir, du moment qu’on ne transmettait pas le pouvoir à Ki-tse, c’était lui, Koang, qui aurait dû être nommé (roi). Il accueillait donc p.18 secrètement les sages de valeur dans l’intention de se servir d’eux pour attaquer à l’improviste le roi Leao.
La huitième année (519 av. J.-C.), (le roi de) Ou envoya le kong-tse Koang attaquer Tch’ou. (Koang) battit les troupes de Tch’ou ; il alla chercher à Kiu-tch’ao (169) la mère de Kien, ex-héritier présomptif (du royaume) de Tch’ou et revint avec elle ; puis il dirigea une attaque au nord et battit les troupes de Tch’en et de Ts’ai (170).
La neuvième année (518 av. J.-C.), le kong-tse Koang attaqua Tch’ou et prit les villes de Kiu-tch’ao et Tchong-li (171). Précédemment, dans une localité frontière du pays de Tch’ou, une jeune fille de la famille Pi-leang (172) avait eu une dispute au sujet de mûriers avec une femme d’une localité frontière du pays de Ou. Les familles des deux femmes se fâchèrent et s’exterminèrent l’une l’autre ; les autorités des localités frontières des deux royaumes, apprenant la chose, se fâchèrent et se livrèrent bataille ; la localité frontière du pays de Ou fut détruite. Le roi de Ou, irrité, attaqua aussitôt Tch’ou ; après s’être emparé des deux places (de Kiu-tch’ao et de Tchong-li), il se retira.
Lorsque Ou Tse-siu était venu se réfugier dans le pays de Ou, il exposa au roi Leao, de Ou, les avantages qu’il y aurait à attaquer Tch’ou. Le kong-tse Koang dit : 

— Le père et le frère aîné de (Ou Tse-)siu ont été mis à mort dans le pays de Tch’ou ; il veut satisfaire sa vengeance p.19 personnelle. Je ne puis voir l’avantage qu’il y aurait (à attaquer Tch’ou).

Alors Ou Yuen (173) connut que Koang avait d’autres desseins ; il alla donc chercher un homme brave nommé Tchoan Tchou (174) et le fit voir à Koang. Koang en fut satisfait ; il traita dès lors Ou Tse-siu comme un hôte ; (Ou) Tse-siu se retira et alla labourer dans la campagne en attendant ce que ferait Tchoan Tchou.

La douzième année (175), en hiver, le roi P’ing de Tch’ou mourut.
La treizième année, au printemps, (le roi de) Ou voulut profiter du deuil de Tch’ou pour l’attaquer ; il envoya les kong-tse Kai-yu et Tchou-yong assiéger Leou et Ts’ien (176), (villes) de Tch’ou. Il envoya Ki-tcha dans le pays de Tsin pour y observer les dispositions des seigneurs. Tch’ou envoya des troupes couper la retraite aux soldats de Ou ; ceux-ci ne pouvaient revenir. [ (176a) Le kong-tse Koang dit alors : 

— Cette occasion ne doit pas être perdue.

Il avertit Tchoan Tchou en lui disant : 

— Celui qui ne cherche pas à avoir une chose, comment l’obtiendrait-il ? Je suis vraiment l’héritier royal ; je dois avoir le pouvoir ; je désire le réclamer. Même si Ki-tse revient, je ne serai pas déposé.

Tchoan Tchou dit : 

— Le roi Leao peut être p.20 tué ; sa mère est vieille ; son fils est encore jeune (177) ; en outre, les deux kong-tse sont allés à la tête des soldats attaquer Tch’ou, et Tch’ou leur a coupé le chemin. Juste en ce moment, (le royaume de) Ou est, au dehors, mis dans une situation critique par Tch’ou ; au dedans, il est vide (d’hommes) et il ne s’y trouve aucun ministre capable de jouer le rôle de l’os ou de l’arête (178). Ainsi (le roi) n’a aucun moyen contre nous.

Koang dit : 

— Ma personne et la vôtre ne font qu’un (179).

Le quatrième mois, au jour ping-tse, Koang cacha des hommes revêtus de cuirasses dans un souterrain, puis il invita le roi Leao à un banquet. Le roi Leao avait fait disposer des soldats tout le long de la route, depuis le palais royal jusqu’à la demeure de Koang. La porte d’entrée, les escaliers, les portes de l’appartement et les nattes étaient occupés par les familiers du roi ; des hommes rangés des deux côtés (du roi) tenaient en main des sabres à double tranchant. Le kong-tse Koang feignit d’avoir mal au pied et entra dans le souterrain (180). Il avait chargé Tchoan Tchou de placer un poignard dans un poisson rôti et de venir l’offrir à manger ; (Tchoan Tchou) saisit le poignard et p.21 en frappa le roi Leao ; les sabres (des gardes) se croisèrent sur la poitrine (de Tchoan Tchou) (181). Ainsi fut mis à mort le roi Leao. Le kong-tse Koang prit en définitive le pouvoir et devint roi ; ce fut le roi de Ou, Ho-lu. Ho-lu fit du fils de Tchoan Tchou un haut dignitaire.

Ki-tse, étant revenu, dit : 

— Si les princes nos ancêtres ne manquent pas des sacrifices (qui leur sont dus), si le peuple ne manque pas d’un souverain, si les dieux de la terre et des moissons reçoivent les offrandes (prescrites), il est mon prince (celui qui veille à cela). Contre qui oserais-je avoir du ressentiment ? Je m’affligerai sur le mort et je servirai le vivant, et ainsi j’attendrai le décret du Ciel. Ce n’est pas moi qui créerai des troubles. Obéir à celui qui est au pouvoir, c’est la maxime des anciens.

(Ki-tcha) alla rendre compte de sa mission et pleurer sur la tombe de Leao ; il reprit ses fonctions et attendit (les ordres du roi Ho-lu).]

Les deux kong-tse du pays de Ou, Tchou-yong et Kai-yu, qui, à la tête de leurs soldats, s’étaient trouvés cernés par (les troupes de) Tch’ou, apprenant que le kong-tse Koang avait assassiné le roi Leao et avait pris le pouvoir, se soumirent à Tch’ou avec leurs soldats. (Le roi de) Tch’ou leur donna le fief de Chou (182).
La première année (514 av. J.-C.) du roi Ho-lu, celui-ci promut Ou Tse-siu aux fonctions de chargé des relations extérieures et délibéra avec lui sur la politique. — (Le roi de) Tch’ou extermina Po Tcheou-li et sa famille, mais son petit-fils Po P’i s’échappa et se réfugia dans (le pays de) Ou ; (le roi de) Ou le nomma grand officier.

p.22 La troisième année (512 av. J.-C.), le roi de Ou, Ho-lu, se mit à la tête de ses troupes avec (Ou) Tse-siu et Po P’i ; il attaqua Tch’ou, prit (la ville de)  Chou et tua les deux kong-tse, ex-généraux de Ou. Koang (183) délibéra sur le projet d’entrer à Yng (184) ; le général Suen Ou lui dit : 

— Le peuple est épuisé ; ce n’est pas encore possible ; attendons.

	La quatrième année (511 av. J.-C.), (Ou) attaqua Tch’ou et lui prit (les villes de) Leou et Ts’ien (185). — La cinquième année (510 av. J.-C.), (Ou) attaqua (le roi de) Yue et le battit. — La sixième année (186) (509 av. J.-C.), Tch’ou envoya Tse-tchang Nang Wa attaquer Ou ; (le roi de Ou) alla à sa rencontre et l’attaqua ; il remporta une grande victoire sur l’armée de Tch’ou à Yu-tchang (187) ; il prit à Tch’ou (la ville de) Kiu-tch’ao et se retira.

La neuvième année (506 av. J.-C.), le roi de Ou, Ho-lu, dit à Ou Tse-siu et à Suen Ou : 

— Auparavant, vous m’avez dit que le moment n’était pas encore venu d’entrer à Yng ; que diriez-vous de réaliser maintenant (ce projet) ?

Les deux hommes lui répondirent : 

— Le général de Tch’ou, Tse-tchang, est avide ; (les princes de) T’ang et de Ts’ai (188) le détestent tous deux. Si Votre Majesté p.23 est résolue à faire une grande attaque, qu’Elle ne manque pas de gagner à sa cause (les princes de) T’ang et de Ts’ai, et alors Elle réussira.

Ho-lu suivit cet avis ; il leva tout ce qu’il avait de troupes, et, avec (les princes de) T’ang et de Ts’ai, il alla dans l’ouest attaquer Tch’ou ; il arriva à la rivière Han ; (le roi de) Tch’ou de son côté avait mis en mouvement ses soldats pour les opposer (au roi de) Ou ; (les armées ennemies) étaient rangées des deux côtés de la rivière.

Fou-kai, frère cadet du roi de Ou, Ho-lu, voulait livrer bataille ; Ho-lu n’y consentait pas. Fou-kai dit : 

— O roi, vous m’avez confié (189) des soldats ; ces soldats mettent la victoire au-dessus de tout ; pourquoi attendre encore ?

Alors, avec sa troupe qui était de cinq mille hommes, il fit une attaque inopinée et impétueuse contre Tch’ou ; les soldats de Tch’ou furent battus à plate couture et se retirèrent. Alors le roi de Ou lâcha aussitôt ses soldats à leur poursuite ; ils arrivèrent au nord jusqu’à Yng ; cinq batailles furent livrées et Tch’ou essuya cinq défaites. Le roi Tchao, de Tch’ou, s’enfuit ; il sortit de Yng et vint se réfugier dans (la ville de) Yun (190) ; le frère cadet du préfet de Yun voulut tuer le roi Tchao. Le roi Tchao, accompagné par le préfet de Yun, s’enfuit à Soei (191). Cependant, les soldats de Ou avaient fait leur entrée à Yng ; (Ou) Tse-siu et Po P’i frappèrent de coups de fouet le cadavre du roi Ping afin de donner vengeance à leurs pères respectifs.
La dixième année (505 av. J.-C.), au printemps, (le p.24 prince de) Yue, ayant appris que le roi de Ou était à Yng et que son royaume était abandonné, attaqua donc (le pays de) Ou ; (le roi de) Ou détacha des soldats qu’il envoya livrer bataille (au prince de) Yue. (D’autre part, le roi de) Tch’ou avait exposé la situation critique dans laquelle il se trouvait au roi de Ts’in qui envoya des troupes pour secourir Tch’ou et attaquer Ou. Les soldats de Ou furent défaits. Fou-kai, frère cadet de Ho-lu, voyant que Ts’in et Yue remportaient sur Ou des victoires croisées, et que le roi de Ou restait dans (le pays de) Tch’ou et ne s’en allait pas, Fou-kai donc s’enfuit et revint dans (le pays de) Ou ; il se nomma lui-même roi de Ou. Ho-lu l’ayant appris, ramena alors ses soldats et revint ; il attaqua Fou-kai qui fut battu et s’enfuit dans (le pays de) Tch’ou. Le roi Tchao, de Tch’ou, put, au neuvième mois, rentrer à Yng ; il donna en fief à Fou-kai le territoire de T’ang-k’i (192) ; (Fou-kai) devint (ainsi le fondateur de) la famille T’ang-k’i.
La onzième année (504 av. J.-C.), le roi de Ou envoya l’héritier présomptif Fou-tch’ai attaquer Tch’ou et prendre (la ville de) P’an (193) ; (le roi de) Tch’ou, saisi de crainte, quitta Yng et se transporta à Jo (194).
La quinzième année (500 av. J.-C.), K’ong-tse fut conseiller (du prince) de Lou.

La dix-neuvième année (496 av. J.-C.), en été, Ou p.25 attaqua Yue. Le roi de Yue, Keou-tsien, vint à sa rencontre et lui livra bataille à Tsoei-li (195). (Le roi de) Yue envoya des hommes résolus à la mort provoquer au combat ; sur trois rangs ils s’avancèrent au devant des soldats de Ou, et, après avoir poussé un grand cri, se coupèrent la gorge. Tandis que (les soldats de) Ou étaient occupés à regarder cette scène, (le roi de) Yue en profita pour attaquer Ou ; il le battit à Kou-sou (196) ; il blessa le roi de Ou, Ho-lu, au doigt de pied ; l’armée (de Ou) se retira à sept li de là ; le roi de Ou tomba malade de sa blessure et mourut. Ho-lu envoya un messager remettre le pouvoir à l’héritier présomptif Fou-tch’ai en lui disant : 

— Pouvez-vous oublier que Keou-tsien a tué votre père ?

Il répondit : 

— Je ne le saurais.

Trois ans plus tard, il se vengea de Yue.

# La première année (495) de son règne, le roi Fou-tch’ai nomma Po P’i premier ministre. Il s’exerçait aux combats et au tir à l’arc ; il était résolu à se venger de Yue.
La deuxième année (494), le roi de Ou réunit tous ses p.26 soldats d’élite pour attaquer Yue ; il le battit à Fou-tsiao (197) et vengea ainsi (la défaite de) Kou-sou. Le roi de Yue, Keou-tsien, avec cinq mille hommes armés de cuirasses, s’alla percher sur le mont Koei-ki ; il chargea le ta-fou Tchong d’obtenir un accommodement en passant par l’entremise du premier ministre de Ou, (Po) P’i ; il proposait de livrer tout son royaume dont les hommes seraient devenus les sujets, et les femmes les servantes (du roi de Ou). Le roi de Ou était disposé à y consentir. Ou Tse-siu l’en blâma en disant : 

— Autrefois, (le prince de) Kouo (198) tua (le prince de) Tchen-koan ; puis il attaqua (le prince de) Tchen-siun (199) et fit périr l’empereur Siang, de la dynastie Hia. La reine Min, femme de l’empereur Siang, se trouvait enceinte ; elle s’enfuit chez (le prince de) Jeng et enfanta Chao-k’ang ; Chao-k’ang devint chef des bergers (du prince de) Jeng ; (le prince de) Kouo voulut derechef tuer Chao-k’ang ; Chao-k’ang s’enfuit chez (le prince de) Yu (200) ; (le prince de) Yu, se souvenant de la vertu des (empereurs de la dynastie) Hia, lui donna en mariage ses deux filles et lui conféra le territoire de Luen (201). (Chao-k’ang) eut des terres d’une superficie de dix li de côté ; il eut des hommes au nombre de cinq cents ; ensuite, il parvint à recueillir tout le peuple des Hia ; il rétablit les p.27 charges et les fonctions (de cette dynastie) ; après avoir envoyé un homme pour l’induire en erreur, il fit périr le prince de) Kouo ; il continua l’œuvre de Yu ; il sacrifia aux Hia en associant au Ciel (le fondateur de cette dynastie (202)) ; il ne perdit point son ancien héritage. Maintenant, Ou n’est pas aussi puissant que l’était Kouo, et Keou-tsien est plus grand que ne l’était Chao-k’ang ; si vous ne profitez pas de cette occasion pour l’anéantir et si vous êtes disposé à la clémence, n’aurez-vous pas à votre tour à en souffrir ? En outre, Keou-tsien est un homme capable de (prendre part aux) chagrins et aux souffrances (203) ; si vous ne l’anéantissez pas maintenant, plus tard vous vous en repentirez.

Le roi de Ou n’écouta pas (cet avis) et suivit le conseil du premier ministre (Po) P’i. En définitive, il accorda la paix à Yue et fit un traité avec lui ; puis il cessa les hostilités et se retira.

La septième année (489), le roi de Ou, Fou-tch’ai, apprenant que le duc King, de Ts’i, était mort, que ses principaux officiers se disputaient la faveur (de son successeur) et que le nouveau prince était jeune, leva donc une armée pour attaquer au nord Ts’i. (Ou) Tse-siu l’en blâma, disant : 

— Le roi de Yue, Keou-tsien, dans sa nourriture n’attache pas d’importance aux bonnes saveurs, dans son habillement n’attache pas d’importance aux belles couleurs ; il pleure sur les morts et s’informe des malades ; sans doute il désire avoir l’occasion de se p.28 servir de son peuple ; tant que cet homme ne sera pas mort, il sera un fléau pour Ou. Maintenant, tandis que Yue est une maladie plantée dans notre ventre et dans notre cœur, ce n’est pas à lui que Votre Majesté songe en premier lieu, mais elle s’occupe de Ts’i ; n’est-ce pas de votre part une erreur ?

Le roi de Ou n’écouta pas ce conseil ; il partit aussitôt dans le nord pour attaquer Ts’i, il battit les soldats de Ts’i à Ngai-ling (204).

Arrivé à Tseng (205), (Fou-tch’ai) manda le duc Ngai, de Lou, et exigea de lui cent groupes de victimes (206). Ki K’ang-tse envoya Tse-kong (207) expliquer au premier ministre (Po) P’i les rites des Tcheou et put ainsi empêcher (que les victimes fussent livrées) (208). Puis (Fou-tch’ai) resta là, parcourant le pays au sud de Ts’i et de Lou.
La neuvième année (487), (Fou-tch’ai) attaqua Lou pour le compte (du prince) de Tseou (209) ; après être arrivé p.29 jusqu’à (la capitale de Lou, il fit un traité avec Lou), puis se retira. — La dixième année (486), il profita de sa situation pour attaquer Ts’i, puis revint.
La onzième année (485), il retourna dans le nord attaquer Ts’i. Le roi de Yue, Keou-tsien, vint avec sa suite rendre hommage au (roi de) Ou et lui fit des présents magnifiques ; le roi de Ou en était joyeux, mais (Ou) Tse-siu en fut effrayé et dit : 

— C’est là la perte (210) de Ou.

Il fit des remontrances (à Fou-tch’ai), disant : 

— Yue est (un mal fixé) dans notre ventre et notre cœur ; maintenant, vous avez réussi dans vos projets contre Ts’i, mais c’est comme si (vous aviez acquis) un champ pierreux ; c’est sans utilité. D’ailleurs il est dit dans le discours de P’an-keng (211) : « Ceux qui violent et transgressent (212) (mes commandements), je n’en laisserai subsister aucun. » Ce fut par là que les Chang devinrent puissants.

Le roi de Ou n’écouta pas cet avis. Il envoya (Ou) Tse-siu dans le pays de Ts’i ; (Ou) Tse-siu confia son fils au chef de la famille Pao du pays de Ts’i, puis il revint rendre compte de sa mission au roi de Ou. Le roi de Ou, apprenant ce qui s’était passé, fut fort en colère (213) ; il remit à (Ou) Tse-siu l’épée Tchou-liu (214) pour qu’il mourût ; au moment de mourir, (Ou Tse-siu) dit : 

— Plantez sur ma tombe un catalpa ; quand (le temps) aura fait (qu’il soit p.30 assez grand pour) qu’on puisse en faire un instrument (215), arrachez-moi les yeux et placez-les sur la porte orientale de Ou pour que je contemple l’anéantissement de Ou par Yue.

Dans le pays de Ts’i, le chef de la famille Pao assassina le duc Tao, de Ts’i ; le roi de Ou, l’ayant appris, se lamenta en dehors de la porte du camp pendant trois jours ; il attaqua Ts’i en venant par mer (216) ; les gens de Ts’i battirent Ou ; alors le roi de Ou ramena ses soldats et se retira.
La treizième année (483), (le roi de) Ou manda les princes de Lou et de Wei et eut une entrevue avec eux à T’o-kao (217).
La quatorzième année (482), au printemps, le roi de Ou réunit dans le nord les seigneurs à Hoang-tch’e (218). Il désirait prendre l’hégémonie des royaumes du Milieu, en conservant intacte la maison (royale) des Tcheou. Le sixième mois, au jour ou-tse (219), le roi de Yue, Keou-tsien p.31 attaqua Ou ; au jour i-yeou, cinq mille hommes de Yue livrèrent bataille (aux gens de) Ou ; au jour ping-siu, ils firent prisonnier Yeou, l’héritier présomptif de Ou ; au jour ting-hai (220), ils entrèrent dans (la capitale de) Ou. Les gens de Ou informèrent de leur défaite le roi Fou-tch’ai pour qui cette nouvelle fut odieuse ; quelqu’un en ayant divulgué le récit, le roi de Ou, furieux, décapita sept hommes devant sa tente.
Le septième mois, au jour sin-tch’eou, le roi de Ou et le duc Ting de Tsin se disputèrent la prééminence (221) ; le roi de Ou dit : 

— Dans la maison des Tcheou, je suis l’aîné (222).

Le duc Ting, de Tsin, dit : 

— Dans la famille Ki (223), je suis le doyen.

Tchao Yang (224) s’irrita et se disposa à attaquer Ou ; alors (le roi de Ou) reconnut la prééminence au duc Ting, de Tsin. Le roi de Ou, ayant fait une convention avec Tsin, voulut aller d’un autre côté attaquer Song ; le premier ministre (Po) P’i lui dit :

— Vous pourrez vaincre (ce pays), mais vous ne pourrez vous y fixer.

Alors il ramena ses soldats et revint dans son royaume. Le royaume n’avait plus d’héritier présomptif et était privé (de défenseurs) à l’intérieur ; le roi était resté longtemps au dehors et ses soldats étaient tous épuisés ; (Fou-tch’ai) envoya donc des présents considérables pour faire la paix avec Yue.

La quinzième année (481), T’ien Tch’ang, du pays de Ts’i, tua le duc Kien.
La dix-huitième année (478), Yue étant devenu de plus en plus puissant, le roi de Yue, Keou-tsien, se mit à la tête de ses soldats et les envoya combattre et vaincre les p.32 troupes de Ou auprès des marais de Li (225). — Tch’ou anéantit Tch’en.
La vingtième année (476), le roi de Yue, Keou-tsien, attaqua de nouveau Ou. — La vingt et unième année (475), il assiégea (la capitale de) Ou. — La vingt-troisième année (473), le onzième mois, au jour ting-mao, Yue battit Ou. Le roi de Yue, Keou-tsien voulait transporter le roi de Ou, Fou-tch’ai, à Yong-tong (226), lui donner cent familles et l’y installer. Le roi de Ou dit : 

— Je suis vieux ; je ne puis servir Votre Majesté. Je regrette de n’avoir pas suivi les avis de (Ou) Tse-siu ; c’est moi-même qui ai causé ma perte.

Alors il se coupa la gorge et mourut. Le roi de Yue détruisit (le royaume de) Ou ; il fit périr avec tous les siens le premier ministre (Po) P’i, parce qu’il n’avait pas été loyal (envers son prince), puis il s’en retourna.

	Le duc grand astrologue dit : K’ong-tse a prononcé cette parole : « On peut dire de T’ai-po qu’il a atteint la vertu suprême ; par trois fois il déclina l’empire, et le peuple ne fut pas en état de le louer (227). » — J’ai lu les anciens textes de (l’époque) tch’oen-ts’ieou et j’ai p.33 reconnu que (la principauté de) Yu (228) parmi les royaumes du Milieu, et (l’État de) Keou-ou (229) parmi les (barbares) Man (du pays) de King, étaient (des États) frères. — Le cœur excellent de Ki-tse, (prince) de Yen-Ling, se conformait à la justice sans jamais se lasser ; il discernait les choses subtiles et savait distinguer ce qui est pur et ce qui est trouble. Hélas ! comment y aurait-il encore un sage aux vues aussi étendues, aux connaissances aussi vastes ?
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CHAPITRE XXXII

DEUXIÈME MAISON HÉRÉDITAIRE

T’AI-KONG DE TS’I

 
p.34 Lu Chang, (surnommé) T’ai-kong-wang (101), était un homme des bords de la mer orientale. Son ancêtre avait été (un des chefs des) quatre montagnes (102) ; il avait aidé Yu à régler les eaux et les terres et avait eu le plus grand mérite. Au temps de Yu (Choen) et des Hia, il reçut en fief (le territoire de) Lu ; d’autres (membres de sa famille) reçurent en fief le territoire de Chen (103) ; leur nom p.35 de clan était Kiang. Au temps des (dynasties) Hia et Chang, (les fiefs de) Chen et Lu furent parfois conférés à des branches secondaires (de la famille), tandis que les fils et les petits-fils (104) furent parfois de simples particuliers ; (Lu) Chang fut ensuite le descendant de ces derniers. Son nom de clan primitif était Kiang ; mais un nom de famille fut tiré de son fief ; et c’est pourquoi il s’appela Lu Chang.
Lu Chang était, semble-t-il, pauvre et misérable ; il était vieux ; c’est en pêchant à la ligne qu’il entra en relations avec le Chef de l’ouest (105), (de la maison) des Tcheou. Au moment de sortir pour chasser, le Chef de l’ouest avait consulté les sorts qui lui avaient répondu : 

— Ce que vous prendrez, ce n’est ni un dragon long, ni un dragon tch’e, ni un tigre, ni un ours ; ce que vous prendrez, c’est celui qui secondera un roi souverain.

Alors le Chef de l’ouest alla chasser ; il rencontra en effet T’ai-kong au nord de la (rivière) Wei. Il causa avec lui et, y prit grand plaisir ; il dit : 

— Déjà mon ancêtre l’Illustre duc (T’ai-kong) avait dit : « Il doit y avoir un homme saint qui trouvera par hasard (le chef de la maison des) Tcheou ; les Tcheou, grâce à lui, deviendront prospères. » Vous êtes en vérité cet homme. Notre p.36 Illustre duc, (T’ai-kong) vous a prévu (wang).

Il lui donna donc le surnom de T’ai-kong-wang (celui que l’illustre duc a prévu) ; il le mit dans son char et revint avec lui ; il le nomma précepteur.

Suivant une autre tradition, T’ai-kong était un homme d’une science étendue qui était au service de  Tcheou (106) ; Tcheou étant méchant, il le quitta et alla de çà et de là, donnant des conseils aux seigneurs ; il ne rencontra personne (qui sût l’apprécier) ; c’est alors qu’en définitive il se réfugia dans l’ouest auprès du Chef de l’ouest, (de la maison des) Tcheou.
Suivant une autre tradition, Lu Chang était un simple particulier qui vivait caché sur le rivage de la mer. Lorsque le Chef de l’ouest, (de la maison des) Tcheou, fut retenu à Yeou-li (107), San I-cheng et Hong Yao, qui connaissaient depuis longtemps Lu Chang, le mandèrent. Lu Chang dit, de son coté : 

— J’ai entendu dire que le Chef de l’ouest était un sage et qu’en outre il traitait fort bien les vieillards.

Il alla donc. Ces trois hommes, en vue de (délivrer le) Chef de l’ouest, cherchèrent une belle femme et des objets merveilleux (108) qu’ils offrirent à Tcheou pour racheter le Chef de l’ouest. Le Chef de l’ouest put ainsi sortir et retourner dans son pays.

Quoique les récits qu’on fait sur la manière dont Lu Chang servit les Tcheou soient différents, l’essentiel est cependant qu’il fut le précepteur des rois Wen et Ou.
# Lorsque Tch’ang, Chef de l’ouest, (de la maison des) Tcheou, se fut échappé de Yeou-li et fut revenu, il fit secrètement avec Lu Chang des projets sur les moyens de pratiquer la vertu en renversant le gouvernement p.37 des Chang. Cette entreprise demandait une grande puissance militaire ainsi que des plans très habiles ; c’est pourquoi, dans les générations suivantes, ceux qui ont parlé de la guerre et de la puissance secrète des Tcheou, ont tous vénéré T’ai-kong comme l’instigateur des projets.
Le gouvernement du Chef de l’ouest, (de la maison des) Tcheou fut juste ; puis il trancha le différend entre Yu et Joei (109). Alors les poètes déclarèrent que le Chef de l’ouest avait reçu le décret (du Ciel) et ils dirent : 

— Le roi Wen a battu Tch’ong, Mi-siu, les K’iuen-i ; il a grandement construit la ville de Fong (110).

Si les deux tiers de l’empire se soumirent aux Tcheou, cela fut dû en grande partie aux avis de T’ai-kong.

A la mort du roi Wen, le roi Ou lui succéda, et, dans la neuvième année de son règne, voulut reprendre l’œuvre du roi Wen ; il partit en expédition guerrière du côté de l’est, afin de voir si les seigneurs se réuniraient (autour de lui), ou non. Les soldats se mirent en marche ; le Che-chang-fou (111), tenant dans sa main gauche la hache jaune et ayant dans sa main droite le guidon blanc, dit en haranguant (les soldats) : 

— Rhinocéros verts (112) ! Rhinocéros verts ! Rassemblez vos multitudes ; réunissez vos barques et vos rames ; ceux qui arriveront p.38 en retard seront décapités.

Ils arrivèrent au gué de Mong ; les seigneurs qui se réunirent là sans qu’on leur eût fixé de rendez-vous furent au nombre de huit cents. Les seigneurs disaient tous : 

— On peut attaquer Tcheou.

Le roi Ou dit : 

— On ne le peut pas encore.

Il ramena ses soldats en arrière ; il fit avec T’ai-kong cette grande harangue (113).

Deux ans plus tard, Tcheou tua le fils de roi Pi-kan et emprisonna le vicomte de Ki (114). Le roi Ou se disposa à attaquer Tcheou ; il consulta les sorts au moyen de l’écaille de tortue ; les fissures ne furent pas de bon augure ; un orage violent de vent et de pluie survint ; tous les principaux ministres étaient saisis de crainte ; seul, T’ai-kong resta fermement résolu et encouragea le roi Ou ; celui-ci alors se mit en marche. La onzième année, le premier mois, au jour kia-tse, il fit la harangue dans la campagne de Mou (115) et attaqua Tcheou, (de la dynastie) Chang ; la défaite des soldats de Tcheou fut complète ; Tcheou revint en arrière et monta sur la Terrasse du Cerf (116) ; alors (le roi Ou) poursuivit Tcheou et lui coupa la tête. Le lendemain, le roi Ou se tient debout auprès du dieu de la terre ; tous les principaux ministres lui offrirent l’eau pure (117) ; K’ang le puîné, (prince de) Wei, avait l’enveloppe de toile, l’étoffe et la natte (118) ; le Che-chang-fou conduisait la victime ; le clerc I écrivit sur une tablette et prononça la prière pour informer les dieux qu’on avait châtié les crimes de Tcheou. (Le roi Ou) distribua p.39 les pièces de monnaie de la Terrasse du Cerf et donna le grain de Kiu-kiao afin de secourir le pauvre peuple. Il éleva un tertre sur la tombe de Pi-kan ; il délivra de prison le vicomte de Ki ; il emporta les neuf trépieds ; il pratiqua le bon gouvernement des Tcheou ; il donna à l’empire la rénovation. Les conseils du Che-chang-fou furent de beaucoup de poids (dans toutes ces affaires).
Alors le roi Ou, ayant soumis les Chang et régnant sur tout l’empire, conféra au Che-chang-fou (le fief de) Yng-k’ieou (119), (dans le pays) de Ts’i. (T’ai-kong) se rendit du côté de l’est pour prendre possession de son royaume ; il s’arrêtait en route et allait lentement ; un homme d’une auberge (120) dit : 

— J’ai appris que l’occasion est difficile à trouver et facile à perdre ; notre hôte repose très tranquillement ; ce n’est peut-être pas lui qui prendra possession du royaume.

T’ai-kong entendit ce propos ; il s’habilla de nuit et se mit en marche ; à l’aube il arriva dans son royaume. Le marquis de Lai (121) était venu l’attaquer et il lutta contre lui à Yng-k’ieou. Yng-k’ieou était limitrophe de Lai ; les gens de Lai étaient des barbares ; il se trouvait que Tcheou, (de la dynastie Chang), avait fait des troubles, que les Tcheou venaient de s’assurer (l’empire) et qu’ils n’avaient point encore rassemblé (sous leur autorité) les contrées éloignées ; c’est pourquoi (les gens de Lai avaient profité de l’occasion pour) disputer à T’ai-kong son royaume.

# T’ai-kong, étant arrivé dans son royaume, pratiqua un p.40 bon gouvernement ; il se conforma aux mœurs du pays, simplifia les rites, fit fleurir partout les travaux des marchands et des artisans, favorisa le commerce avantageux des poissons et du sel ; alors les hommes de valeur et les gens du peuple vinrent en foule chercher asile dans le pays de Ts’i ; Ts’i devint un grand royaume.
Puis, au temps de la jeunesse du roi Tch’eng, de (la dynastie) Tcheou, (les princes de) Hoan et de Ts’ai suscitèrent des troubles ; les barbares de la région du Hoai (122) se révoltèrent contre les Tcheou ; alors le duc Kang, de Chao, fut envoyé auprès de T’ai-kong pour lui donner ce mandat (123) : 

— A l’est jusqu’à la mer, à l’ouest jusqu’au (Hoang)-ho, au sud jusqu’à Mou-Ling (124), au nord jusqu’à Ou-ti (125), les seigneurs des cinq degrés et les chefs des neuf provinces (126), réellement vous aurez le droit de les châtier.

A partir de ce moment, Ts’i, ayant le droit de châtier et de combattre, devint un grand royaume ; sa capitale fut à Yng-k’ieou.

Quand T’ai-kong mourut, il devait avoir plus de cent ans.
p.41 Son fils, Lu-ki, qui fut le duc Ting (127), prit le pouvoir. Le duc Ting mourut. — Son fils, To, qui fut le duc I, prit le pouvoir. Le duc I mourut. — Son fils, Ts’e-mou, qui fut le duc Koei, prit le pouvoir. Le duc Koei mourut. — Son fils, Pou-chen, qui fut le duc Ngai, prit le pouvoir.
Au temps du duc Ngai, le marquis de Ki (128) parla mal de lui au (roi de la dynastie) Tcheou ; celui-ci fit bouillir le duc Ngai (129), puis donna le pouvoir à son frère cadet, Tsing, qui fut le duc Hou. Le duc Hou émigra et fixa sa capitale à P’ou-kou (130) ; c’était alors l’époque du roi I, de (la dynastie) Tcheou. Un jeune frère cadet du duc Ngai, qui était issu de la même mère que lui et qui s’appelait Chan, détestait le duc Hou ; avec son parti il se mit donc à la tête des gens de Yng-k’ieou, attaqua par surprise et tua le duc Hou ; puis il prit lui-même le pouvoir ; ce fut le duc Hien. La première année de son règne, le duc Hien chassa tous les fils du duc Hou ; ensuite il émigra de P’ou-kou  et fixa sa capitale et son gouvernement à Lin-tse. La neuvième année, le duc Hien mourut. Son fils, Cheou, qui fut le duc Ou, lui succéda.
La neuvième année (842) du duc Ou, le roi Li, de (la dynastie) Tcheou, sortit (de sa capitale) et vint se réfugier p.42 à Tche. La dixième année (841), la maison royale fut troublée ; les grands ministres exercèrent le gouvernement ; le nom (de cette régence) fut Kong-ho (131). La vingt-quatrième année (827), le roi Siuen, de (la dynastie) Tcheou, prit le pouvoir. La vingt-sixième année (825), le duc Ou mourut. Son fils, Ou-ki, qui fut le duc Li, prit le pouvoir.
Le duc Li fut violent et cruel ; c’est pourquoi le fils du duc Hou rentra dans le pays de Ts’i ; les gens de Ts’i désiraient lui donner le pouvoir ; ils attaquèrent donc ensemble et tuèrent le duc Li ; mais le fils du duc Hou périt aussi dans la bataille. Alors les gens de Ts’i nommèrent prince Tch’e, fils du duc Li ; ce fut le duc Wen ; puis ils mirent à mort avec leur parenté soixante-dix hommes qui avaient tué le duc Li.
Après douze ans de règne, le duc Wen mourut (804). — Son fils, T’o, qui fut le duc Tch’eng, prit le pouvoir ; après neuf ans de règne, le duc Tch’eng mourut (795). — Son fils, Keou, qui fut le duc Tchoang, prit le pouvoir. La vingt-quatrième année (771) du duc Tchoang, les K’iuen-jong tuèrent le roi Yeou ; les Tcheou émigrèrent du côté de l’est (et se fixèrent) à Lo ; (le prince de) Ts’in pour la première fois fut mis au rang des seigneurs. La cinquante-sixième année (739), (des gens de) Tsin assassinèrent leur prince, le marquis Tchao. La soixante-quatrième année (731), le duc Tchoang mourut, Son fils, Lou-fou, qui fut le duc Hi, prit le pouvoir.
La neuvième année (722) du duc Hi fut la première année du règne du duc Yn, de Lou. La dix-neuvième année (712), le duc Hoan, de Lou, assassina son frère aîné, le duc Yn, et se donna lui-même le titre de prince. p.43 La vingt-cinquième année (706), les Jong septentrionaux attaquèrent Ts’i ; (le prince de) Tcheng envoya son héritier présomptif, Hou, au secours de Ts’i ; (le duc de) Ts’i désira donner une de ses filles en mariage à Hou, mais celui-ci dit : 

— Tcheng est petit, tandis que Ts’i est grand et n’est point notre égal.

Il refusa donc. La trente-deuxième année (699), I-tchong-nien, frère cadet du duc Hi et issu de la même mère que lui, mourut ; son fils s’appelait le kong-suen Ou-tche ; le duc Hi l’aimait et ordonna qu’il eût le même rang, le même costume et la même pension que l’héritier présomptif. La trentetroisième année (698), le duc Hi mourut. L’héritier présomptif, Tchou-eul, prit le pouvoir ; ce fut le duc Siang.

Première année (697) du duc Siang : au temps où (le duc Siang) était héritier présomptif, il avait eu des querelles avec Ou-tche ; quand il eut pris le pouvoir, il retira à Ou-tche son rang et son costume ; Ou-tche en eut du ressentiment.
La quatrième année (694), le duc Hoan, de Lou, vint avec sa femme dans le pays de Ts’i ; le duc Siang, de Ts’i, avait eu autrefois des relations secrètes avec la femme (du duc) de Lou, car celle-ci était la sœur cadette du duc Siang ; dès le temps du duc Hi, elle était devenue la femme du duc Hoan, de Lou ; quand le duc Hoan vint (dans le pays de Ts’i), le duc Siang reprit ses relations (avec sa femme) ; le duc Hoan, de Lou, en fut informé et se mit en colère contre sa femme qui en avertit le duc Siang de Ts’i. Celui-ci donna un banquet au prince de Lou et l’enivra ; il chargea un homme robuste nommé P’ong-cheng, de prendre dans ses bras le prince de Lou et de le monter dans son char ; (P’ong-cheng) put ainsi broyer (dans son étreinte) et tuer le duc Hoan, de Lou ; quand on descendit le duc Hoan du char, il était mort.
p.44 Les gens de Lou s’en plaignirent ; alors le duc Siang, de Ts’i, fit périr P’ong-cheng, pour s’excuser auprès de Lou.
La huitième année (690), (le duc Siang) attaqua (la principauté de Ki ; (le prince de) Ki émigra et abandonna sa ville.
La douzième année (686) (survinrent les faits suivants) : auparavant, [(132) le duc Siang avait envoyé Lien Tch’eng et Koan Tche-fou tenir garnison à K’oei-k’ieou (133) ; ils étaient allés à la saison des melons ; ils devaient être remplacés quand reviendrait la saison des melons ; or, un an s’était écoulé depuis qu’ils étaient allés tenir garnison et, à la fin de la saison des melons, le duc n’avait pris aucune mesure pour envoyer des gens les remplacer ; quelqu’un demanda pour eux qu’on les remplaçât ; le duc n’y consentit pas ; c’est pourquoi ces deux hommes furent irrités et complotèrent avec le kong-suen Ou-tche de faire des troubles. Lien Tch’eng avait une jeune cousine germaine qui faisait partie du harem du duc, mais qui n’était point en faveur ; il la chargea d’espionner le duc Siang, en lui disant : 

— Si l’affaire réussit, on vous fera femme de Ou-tche.

En hiver, au douzième mois, le duc alla faire une excursion à Kou-fen (134) et chassa à Pei-k’ieou (135) ; il aperçut un sanglier ; quelqu’un de sa p.45 suite dit : 

— C’est P’ong-cheng (136) ; 

le duc irrité lui décocha une flèche ; le sanglier se dressa comme un homme et gémit ; le duc, saisi de peur, tomba de son char ; il se blessa au pied et perdit sa chaussure ; à son retour, il fit frapper de trois cents coups de fouet le chef cordonnier Fou. Fou sortit du palais ; or Ou-tche, Lien Tch’eng, Koan Tche-fou et leurs amis, apprenant que le duc était blessé, s’étaient mis à la tête de leur parti pour attaquer à l’improviste le palais ; ils rencontrèrent le chef-cordonnier Fou qui leur dit : 

— Vous allez ne pas pouvoir entrer dans le palais redoutable (137) ; il n’est point facile de pénétrer dans le palais redoutable.

Ou-tche ne le croyait pas ; mais Fou lui ayant montré ses plaies, il ajouta foi à ses paroles ; il attendit hors du palais et ordonna à Fou d’entrer le premier. Fou, étant entré le premier, cacha aussitôt le duc Siang derrière une porte ; au bout d’un assez long temps, Ou-tche et les siens prirent peur et firent irruption dans le palais ; Fou, contrairement (à ce qu’on attendait de lui), se rangea avec les eunuques et les ministres favoris du duc pour attaquer Ou-tche et les siens ; (Fou et les gens du duc) n’eurent pas l’avantage et périrent tous. Ou-tche, étant entré dans le palais, cherchait le duc sans le trouver ; quelqu’un aperçut un pied d’homme derrière une porte ; il tira (la porte) pour voir ; c’était le duc Siang ; il le fit p.46 aussitôt périr. Alors Ou-tche se nomma prince de Ts’i.]

La première année (685) du duc Hoan (138), au printemps, le prince de Ts’i, Ou-tche, alla faire une excursion à Yong-lin (139) ; les gens de Yong-lin avaient un sujet de ressentiment contre Ou-tche ; quand il fut venu chez eux, ils l’attaquèrent par surprise et le tuèrent. Ils en informèrent les grands officiers de Ts’i en disant : 

— Ou-tche a assassiné le duc Siang et s’est arrogé le pouvoir ; avec respect nous lui avons appliqué la peine capitale ; que les grands officiers nomment à sa place celui des kong-tse qui doit être nommé ; qu’ils décrètent et ils seront obéis.

Autrefois, le duc Siang avait fait mourir en l’enivrant le duc Hoan, de Lou ; il avait eu des relations avec sa femme ; il avait mis à mort, soit individuellement, soit avec leur parenté, un grand nombre de gens qui n’auraient pas dû (être tués) ; il s’était livré à la débauche avec ses femmes ; il avait souvent outragé les principaux ministres ; tous ses frères cadets craignaient que le malheur ne les atteignît ; c’est pourquoi le premier des frères cadets, Kieou, s’enfuit dans (le pays de) Lou, car sa mère était une fille (du prince) de Lou ; Koan Tchong et Chao Hou étaient ses précepteurs ; le second des frères cadets, Siao pe, s’enfuit à Kiu (140) ; Pao Chou était son précepteur ; la mère de Siao pe était fille (du prince) de Wei ; elle avait été la favorite du duc Hi. Siao pe, dès sa jeunesse, avait été fort ami du grand officier Kao Hi ; lorsque les p.47 gens de Yong-lin eurent tué Ou-tche et qu’il fut question de nommer un prince, Kao et Kouo dépêcha d’avance un messager à Kiu pour mander secrètement Siao pe. (Le prince de) Lou, de son côté, apprenant que Ou-tche était mort, fit partir des soldats pour escorter le kong-tse Kieou et chargea Koan Tchong de prendre le commandement d’une autre troupe pour barrer le chemin de Kiu ; une flèche atteignit Siao-pe à sa boucle de ceinture ; Siao pe feignit d’être mort ; Koan Tchong envoya des messagers porter promptement cette nouvelle à Lou ; les gens de Lou, qui escortaient Kieou, ralentirent alors leur marche ; au bout de six jours ils arrivèrent à (la capitale de) Ts’i ; mais Siao pe y était déjà entré et Kao Hi lui avait conféré le pouvoir ; ce fut le duc Hoan. Lorsque le duc Hoan avait été atteint à sa boucle de ceinture, il avait feint d’être mort pour tromper Koan Tchong ; aussitôt après, il s’était mis dans un char fermé (142) et avait marché en toute hâte ; comme d’autre part il avait à l’intérieur (de la capitale) la complicité de Kao et Kouo, il avait pu entrer le premier et prendre le pouvoir.
(Le duc Hoan) envoya des soldats s’opposer aux (troupes de) Lou ; en automne, ils combattirent Lou à Kan-che (143) ; les soldats de Lou furent battus et lâchèrent pied ; les soldats de Ts’i avaient ménagé une embuscade par laquelle ils coupèrent la retraite aux gens de Lou. (Le duc de) Ts’i envoya au (duc de) Lou une lettre où il lui p.48 disait : 

— Le prince Kieou est mon frère ; je ne saurais le mettre à mort ; je prie (le duc de) Lou de le faire périr lui-même ; quant à Chao Hou et à Koan Tchong, ce sont nos ennemis ; je vous prie de faire en sorte que je puisse me délecter à les hacher et à les mettre en saumure. Si vous vous y refusez, j’assiégerai (la capitale de) Lou.

Les gens de Lou, étant dans une situation critique, tuèrent le prince Kieou à Cheng-tou (144). Chao Hou se suicida ; Koan Tchong demanda à être emprisonné.
Lorsque le duc Hoan avait pris le pouvoir et qu’il avait envoyé des soldats attaquer Lou, le désir de son cœur était de tuer Koan Tchong. Pao Chou-ya lui dit : 

— J’ai eu le bonheur d’accompagner Votre Altesse et vous avez pu en définitive prendre le pouvoir ; vos ministres les plus élevés en dignité seraient incapables d’accroître votre puissance ; s’il ne s’agit pour vous que de gouverner Ts’i, Kao Hi et Pao Chou-ya y suffiront ; mais si vous avez le désir de devenir roi souverain, sans Koan I-ou, ce sera impossible. Le royaume où résidera (Koan) I-ou deviendra un puissant royaume ; il ne faut pas le laisser échapper.

Alors le duc Hoan suivit ce conseil ; il feignit de mander Koan Tchong, comme s’il voulait se délecter (à son supplice), mais en réalité il voulait le prendre à son service. Koan Tchong savait (que les choses se passeraient ainsi), et c’est pourquoi il avait demandé à aller (dans le pays de Ts’i). Pao Chou-ya alla recevoir Koan Tchong, et, arrivé à T’ang-feou (145), p.49 il lui enleva les entraves aux pieds et aux mains. Après s’être purifié, (Koan Tchong) fut reçu en audience par le duc Hoan ; le duc Hoan le traita avec beaucoup d’honneur, le nomma grand officier et le chargea du gouvernement. Quand le duc Hoan eut Koan Tchong ainsi que Pao Chou, Si P’ong et Kao Hi, il réforma le gouvernement du royaume de Ts’i ; il enrôla les soldats par (groupes de) cinq familles (146) ; il institua un bénéfice sur la monnaie, le poisson et le sel, afin de secourir les pauvres et de rétribuer les hommes sages et capables. Tous les gens de Ts’i furent heureux.

La deuxième année (684), (le duc Hoan) attaqua et anéantit (la principauté de) T’an (147) ; le vicomte de T’an s’enfuit à Kiu. Auparavant, à l’époque où le duc Hoan était fugitif, il avait passé par T’an et (le vicomte de) T’an avait été impoli pour lui ; c’est pourquoi il l’attaqua.
La cinquième année (681), (le duc Hoan) attaqua Lou ; le général et l’armée de Lou furent battus. Le duc Tchoang, de Lou, proposa de livrer la ville de Soei (148) pour p.50 avoir la paix ; le duc Hoan y consentit ; il eut une entrevue à Ko (149) avec (le prince de) Lou et conclut avec lui un traité. Au moment où (le prince de) Lou allait conclure le traité, Ts’ao Mo (150) menaça d’un poignard (151) le duc Hoan sur l’autel (152) en lui disant : 

— Rendez à Lou le territoire que vous lui avez ravi.

Le duc Hoan y ayant consenti, Ts’ao Mo jeta son poignard, se tourna vers le nord et prit l’attitude d’un sujet. Plus tard, le duc Hoan se repentit (de sa promesse) ; il désira ne pas donner à Lou son territoire et tuer Ts’ao Mo. Koan Tchong lui dit : 

— Après avoir consenti quand vous étiez menacé, violer la foi jurée et mettre à mort (Ts’ao Mo), c’est, pour jouir d’une petite satisfaction, abandonner tout le crédit que vous avez auprès des seigneurs et perdre l’appui de l’empire ; vous ne sauriez (agir ainsi).

Alors donc (le duc Hoan) donna à Ts’ao Mo tous les territoires qu’avait perdus Lou après trois défaites. Les seigneurs l’apprirent ; tous eurent confiance dans (le duc de) Ts’i et désirèrent s’attacher à lui.

La septième année (679), les seigneurs se réunirent auprès du duc Hoan à Kiuen (153) ; c’est alors que le duc Hoan commença à avoir l’hégémonie.
p.51 La quatorzième année (672), le fils du duc Li, de Tch’en, (dont le nom personnel était) Wan, et dont l’appellation était King-tchong, vint se réfugier dans (le pays de) Ts’i ; le duc Hoan, de Ts’i, voulait le nommer haut dignitaire, mais il déclina (cet honneur) ; (le duc Hoan) le nomma alors directeur des artisans ; ce fut l’ancêtre de T’ien Tch’ang (dont l’appellation est) Tch’eng-tse (154).
La vingt-troisième année (663), les Jong des montagnes attaquèrent (le pays de) Yen ; (le prince de) Yen déclara à Ts’i le danger qu’il courait ; le duc Hoan, de Ts’i, vint au secours de Yen et battit les Jong des montagnes ; il parvint jusqu’à Kou-tchou (155), puis revint. # Le duc Tchoang, de Yen, accompagna le duc Hoan et pénétra sur le territoire de Ts’i ; le duc Hoan dit : 

— Exception faite pour le Fils du Ciel, les seigneurs en s’accompagnant les uns les autres ne sortent pas de leurs territoires respectifs ; je ne saurais manquer aux rites à l’égard de Yen.

Alors il sépara par un fossé et détacha le territoire jusqu’où était parvenu le prince de Yen et le donna à Yen. Il invita le prince de Yen à remettre en vigueur le bon gouvernement du duc de Chao, et à payer le tribut aux Tcheou comme au temps (des rois) Tch’eng et K’ang. Les seigneurs ayant appris cela se rangèrent tous à la suite de Ts’i.

Vingt-septième année (659) : la mère du duc Min, de Lou, s’appelait Ngai-kiang et était la sœur cadette du duc Hoan ; elle eut un commerce illicite avec un kong-tse de Lou, nommé K’ing-fou ; K’ing-fou assassina le duc Min ; Ngai-kiang voulait donner le pouvoir à K’ing-fou, p.52 mais les gens de Lou nommèrent le duc Hi. Le duc Hoan, (de Ts’i), manda Ngai-kiang et la fit périr.
La vingt-huitième année (658), le duc Wen, de Wei, souffrit des troubles causés par les (barbares) Ti ; il déclara à Ts’i le danger dans lequel il se trouvait ; (le duc de) Ts’i, à la tête des seigneurs, éleva des remparts à Tch’ou-k’ieou (156) et mit sur le trône le prince de Wei.
# La vingt-neuvième année (657), le duc Hoan et sa femme Ts’ai-Ki (157) faisaient une partie de plaisir en bateau ; Ts’ai-Ki était accoutumée à l’eau ; elle agita (la barque dans laquelle était) le duc ; celui-ci eut peur et voulut la faire cesser, mais elle ne s’arrêta pas ; quand il fut sorti du bateau, (le duc), irrité, renvoya Ts’ai-Ki (dans sa famille), mais sans la répudier. (Le prince de) Ts’ai, à son tour, se mit en colère et maria sa fille (à un autre homme) ; le duc Hoan l’apprit et en fut irrité ; il leva des soldats pour combattre (Ts’ai).
La trentième année (656), au printemps, [(158) le duc Hoan, de Ts’i, à la tête des seigneurs, attaqua Ts’ai qui fut mis en déroute complète ; puis il attaqua Tch’ou ; le roi Tcheng, de Tch’ou, leva une année et demanda : 

— p.53 Pourquoi envahissez-vous mon territoire ?

Koan Tchong répondit : 

— Autrefois, le duc K’ang, de Chao, a donné ce mandat à notre ancêtre T’ai-kong (159) : Les seigneurs des cinq degrés et les chefs des neuf provinces, vous, ayez réellement le pouvoir de les châtier, afin de soutenir et d’appuyer la maison des Tcheou. (Le duc de Chao) conféra au prince notre ancêtre le droit de marcher (160) à l’est jusqu’à la mer, à l’ouest jusqu’au (Hoang-)ho, au sud jusqu’à Mou-Ling, au nord, jusqu’à Ou-ti. (Or) le tribut de Tch’ou qui consiste en paquets d’herbes à trois côtes (161) n’est pas arrivé (à la capitale) ; les sacrifices royaux sont incomplets ; c’est pourquoi nous sommes venus vous le reprocher. (En outre,) lorsque le roi Tchao a fait une expédition dans le sud, il n’est pas revenu (162) ; c’est pourquoi nous sommes venus vous questionner.

Le roi de Tch’ou dit : 

— Que le tribut ne soit pas arrivé (à la capitale), c’est un fait (que je reconnais) ; ç’a été une faute de ma part ; comment oserais-je ne pas le fournir ? Si le roi Tchao est sorti (de son royaume) et n’est pas rentré, demandez-en la cause aux rives des fleuves.

Les troupes de Ts’i avancèrent et firent halte à Hing (163).

En été, le roi de Tchou envoya K’iu Hoan, à la tête de soldats, repousser Ts’i ; les troupes de Ts’i reculèrent p.54 et firent halte à Chao-ling (164). Le duc Hoan se vanta à Kiu Hoan de la multitude (de ses soldats) ; K’iu Hoan lui dit : 

— Si Votre Altesse agit suivant la raison, elle réussira ; dans le cas contraire, Tch’ou a (la montagne) Fang-tch’eng (165) pour lui tenir lieu de rempart, le Kiang et le Han pour lui servir de fossés ; comment Votre Altesse pourrait-elle avancer ?

Alors (le duc Hoan) fit un traité avec K’iu Hoan et se retira.] — Il traversa (le pays de) Tch’en ; Yuen T’ao-t’o, (du pays) de Tch’en, trompa (le duc de) Ts’i en l’invitant à sortir du côté de l’est (166) ; (la tromperie) fut découverte, et, en automne, Ts’i attaqua Tch’en.

Cette année, (le roi de) Tsin fit périr son héritier présomptif Chen-cheng.
La trente-cinquième année (651), en été, (le duc Hoan) réunit les seigneurs à K’oei-k’ieou (167). Le roi Siang, de (la dynastie) Tcheou, envoya son premier ministre Kong donner en présent au duc Hoan de la viande des sacrifices offerts aux rois Wen et Ou, un arc rouge (168) avec ses flèches, un char de cérémonie ; il l’invitait à ne pas se prosterner (169) ; le duc Hoan désirait acquiescer (à cette invitation), mais Koan Tchong lui ayant dit qu’il ne devait pas le faire, il descendit (de l’autel), se prosterna et reçut les présents.
p.55 En automne, (le duc Hoan) réunit de nouveau les seigneurs à K’oei-k’ieou ; il eut des façons de plus en plus arrogantes ; (le roi de la dynastie) Tcheou envoya à cette réunion son premier ministre Kong ; il y eut un assez grand nombre de seigneurs qui se détachèrent du duc Hoan. Le marquis de Tsin avait été malade et se trouvait en retard (pour aller à la réunion) ; il rencontra le premier ministre Kong qui lui dit : 

— Le marquis de Ts’i est arrogant ; n’allez pas.

(Le duc de Tsin) suivit ce conseil. 
— Cette année, le duc Hien, de Tsin, mourut ; Li K’o tua Hi-ts’i et Tchouo-tse ; le duc Mou, de Ts’in, à l’instigation de sa femme (170), réintégra le kong-tse I-ou dans le pays de Tsin et l’en nomma prince. Alors le duc Hoan dirigea une expédition contre Tsin pour en réprimer les troubles ; il arriva à Kao-leang (171) ; il envoya Si P’ong nommer un prince de Tsin et s’en retourna.

# En ce temps, la maison des Tcheou était diminuée. Seuls (les princes de) Ts’i, Tch’ou, Ts’in et Tsin étaient puissants. Tsin avait commencé par prendre part aux réunions (de seigneurs) ; mais, depuis la mort du duc Hien ce royaume souffrait de discordes intestines ; le duc Mou, de Ts’in, était à l’écart et éloigné ; il ne participait pas aux réunions et aux conventions des royaumes du Milieu ; le roi Tch’eng, de Tch’ou, avait commencé par recueillir les Man de la région de King (172) et les gouvernait ; (ce royaume était un État de barbares) I et Ti qui maintenaient leur indépendance. Il n’y avait donc que Ts’i qui pût organiser les réunions et les conventions p.56 des royaumes du Milieu ; et comme le duc Hoan avait fait preuve de vertu, les seigneurs assistèrent donc en hôtes aux réunions (qu’il tenait). Alors le duc Hoan dit en se vantant (173) : 

— Au sud, mes campagnes ont été jusqu’à Chao-ling et j’ai fait le sacrifice wang à la montagne Hiong ; au nord, j’ai combattu les Jong des montagnes (et les pays de) Ling-tche (174) et Kou-tchou ; à l’ouest, j’ai combattu (le pays de) Ta-hia ; j’ai franchi les sables mouvants ; j’ai fortement sanglé mes chevaux, j’ai suspendu mes chars et je suis monté sur le (mont) T’ai-hang ; arrivé au mont Pei-eul, je suis revenu. Parmi les seigneurs, il n’en est aucun qui se soit opposé à moi. J’ai réuni les seigneurs trois fois avec les chars de guerre et six fois avec les chars ordinaires, soit en tout neuf réunions ; j’ai rétabli une fois l’ordre dans l’empire. Si les (souverains des) trois dynasties ont autrefois reçu le mandat, quelle différence y a-t-il cependant (entre ce qu’ils ont fait) et cela ? Je désire célébrer le sacrifice fong sur le T’ai-chan et le sacrifice chan sur le Leang-fou.

Koan Tchong (fit au duc) Hoan de fortes remontrances, mais il ne les écouta pas ; (Koan Tchong) expliqua alors au duc Hoan qu’on ne pouvait célébrer le sacrifice fong qu’après que des objets étranges et précieux des contrées éloignées étaient arrivés ; le duc Hoan alors renonça (à son projet).

La trente-huitième année (648), Tai, frère cadet du roi Siang, de (la dynastie) Tcheou, complota avec les p.57 (barbares) Jong et Ti d’attaquer les Tcheou ; Ts’i envoya Koan Tchong faire la paix entre les Jong et les Tcheou. (Le roi de la dynastie) Tcheou voulait honorer Koan Tchong avec les rites accordés à un haut dignitaire de rang supérieur ; Koan Tchong se prosterna la tête contre terre en disant : 

— Votre sujet est doublement sujet (175) ; comment oserais-je (recevoir un tel honneur) ?

Il refusa par trois fois et finit par accepter, dans son entrevue (avec le roi), les rites qui sont accordés à un haut dignitaire de rang inférieur.

La trente-neuvième année (647), Tai, frère cadet du roi Siang, de (la dynastie) Tcheou, vint se réfugier dans (le pays de) Ts’i ; (le duc de) Ts’i envoya Tchong-suen implorer le roi et intercéder en faveur de Tai. Mais le roi Siang s’irrita et n’écouta point (cette prière).
La quarante et unième année (645), le duc Mou, de Ts’in, fit prisonnier le duc Hoei, de Tsin ; il le renvoya (dans son royaume) (176). Cette année-là, Koan Tchong et Si P’ong moururent tous deux (177). Quand Koan Tchong était malade, le duc Hoan lui demanda : 

— Parmi tous mes sujets, quel est celui qui pourra m’assister ?

Koan Tchong lui dit : 

— Personne mieux que Votre Altesse ne connaît vos sujets.

Le duc dit : 

— Que diriez-vous de I-ya (178) ?

(Koan Tchong) répondit : 

— Il a tué son fils pour p.58 plaire à Votre Altesse ; ce ne sont pas là des sentiments humains ; il ne saurait être employé.

Le duc reprit : 

— Que diriez-vous de K’ai-fang (179) ?

(Koan Tchong) répondit : 

— Il a abandonné ses parents pour plaire à Votre Altesse ; ce ne sont pas là des sentiments humains ; il serait difficile de l’admettre dans votre intimité.

Le duc ajouta : 

— Que diriez-vous de mon serviteur Tiao ?

(Koan Tchong) répondit : 

— Il s’est fait lui-même eunuque pour plaire à Votre Altesse ; ce ne sont pas là des sentiments humains ; il serait difficile de vous l’attacher.

Quand Koan Tchong fut mort, le duc Hoan ne suivit pas ses avis, et, en définitive, il rapprocha de lui et employa ces trois hommes qui eurent un pouvoir absolu.

La quarante-deuxième année (644), les Jong attaquèrent (le roi de la dynastie) Tcheou ; celui-ci déclara à Ts’i le danger dans lequel il se trouvait ; Ts’i ordonna aux seigneurs d’envoyer chacun des soldats pour tenir garnison dans (le pays de) Tcheou. Cette année-là, le kong-tse de Tsin, Tch’ong-eul, vint (dans le pays de Ts’i) et le duc Hoan lui donna sa fille en mariage.
Quarante-troisième année (643) : le duc Hoan de Ts’i avait d’abord eu trois épouses qui s’appelaient Wang-Ki, Siu-Ki et Ts’ai-Ki (180) ; aucune d’elles n’avait eu de fils. Le duc Hoan aimait les femmes et avait un nombreux harem de favorites ; six d’entre elles étaient traitées comme des p.59 épouses : l’aînée des Wei-Ki avait enfanté Ou-koei ; la cadette des Wei-Ki avait enfanté Yuen, qui fut le duc Hoei ; Tcheng-Ki avait enfanté Tchao, qui fut le duc Hiao ; Ko-Yng avait enfanté P’an, qui fut le duc Tchao ; Mi-Ki avait enfanté Chang-jen, qui fut le duc I ; une fille de la famille Song-hoa, dont le nom de clan était Tse, avait enfanté le kong-tse Yong. Le duc Hoan, d’accord avec Koan Tchong, avait confié (celui qui devait être plus tard) le duc Hiao au duc Siang de Song, et l’avait nommé son héritier présomptif. Yong Ou (181) avait la faveur de la respectable Ki, du pays de Wei (182) ; par l’entremise de l’eunuque et serviteur Tiao, il put faire de grands présents (183) au duc Hoan et obtint aussi sa faveur ; le duc Hoan consentit à ce qu’il nommât Ou-koei (son successeur). Après la mort de Koan Tchong, les cinq kong-tse cherchèrent tous à s’assurer le pouvoir. En hiver, le dixième mois, au jour i-hai, le duc Hoan, de Ts’i, mourut. I-ya entra (dans le palais) avec le serviteur Tiao, et, grâce aux amitiés qu’ils avaient dans le harem, ils firent périr tous les officiers (184) ; puis ils nommèrent prince le kong-tse Ou-koei. L’héritier présomptif Tchao s’enfuit dans (le pays de) Song. Lorsque le duc Hoan était tombé malade, les cinq kong-tse (185) avaient mis sur pied leurs factions respectives et s’étaient disputé le droit au trône ; puis, dès que le duc Hoan mourut, ils s’attaquèrent les uns les autres ; c’est pourquoi l’intérieur du palais resta vide p.60 et personne n’osa mettre (le mort) dans un cercueil ; le cadavre du duc Hoan resta soixante-sept jours sur le lit ; les vers du cadavre sortirent par la porte (de la chambre). Le douzième mois, au jour i-hai, Ou-koei prit le pouvoir ; c’est alors qu’on mit (le corps) dans un cercueil et qu’on annonça le deuil ; au jour sin-se, on fit de nuit la toilette du mort et on exposa le cercueil (186).
Le duc Hoan avait eu plus de dix fils ; les seuls importants sont les cinq qui, par après, prirent le pouvoir, (à savoir) : Ou-koei qui mourut après trois mois de règne et n’eut pas de nom posthume ; ensuite, le duc Hiao ; ensuite, le duc Tchao ; ensuite, le duc I ; ensuite, le duc Hoei.
La première année (642) du duc Hiao, au troisième mois, le duc Siang, de Song, à la tête des soldats des seigneurs, ramena Tchao, héritier présomptif de Ts’i, et attaqua Ts’i. Les gens de Ts’i, pris de peur, tuèrent leur prince Ou-koei et voulurent donner le pouvoir à l’héritier présomptif Tchao ; mais les partisans des quatre kong-tse attaquèrent l’héritier présomptif qui se retira dans (le pays de) Song ; (le prince de) Song combattit alors contre les gens de Ts’i et les quatre kong-tse ; le cinquième mois, (le prince de) Song défit les troupes des quatre kong-tse de Ts’i et mit sur le trône l’héritier présomptif Tchao ; ce fut le duc Hiao, de Ts’i. C’est parce que le duc Hoan et Koan Tchong avaient confié l’héritier présomptif au (prince de) Song que celui-ci vint rétablir l’ordre (dans le pays de Ts’i). A cause des troubles, p.61 c’est le huitième mois seulement qu’on ensevelit le duc Hoan (187).
La sixième année (637), au printemps, Ts’i attaqua Song, parce que (le prince de cet État) n’avait pas pris part au traité qui s’était conclu dans (le pays de) Ts’i (188). — En été, le duc Siang, de Song, mourut.
La septième année (636), le duc Wen, de Tsin, prit le pouvoir.
La dixième année (633), le duc Hiao mourut ; son frère cadet, P’an, grâce au kong-tse de Wei, K’ai-fang, qui tua le fils du duc Hiao, put prendre le pouvoir ; ce fut le duc Tchao. Le duc Tchao était fils du duc Hoan ; sa mère s’appelait Ko-Yng.
La première année (632) du duc Tchao, le duc Wen, de Tsin, battit Tch’ou à Tch’eng-pou (189), puis il réunit les seigneurs à Tsien-t’ou (190) ; il rendit hommage (au roi de la dynastie) Tcheou (191) ; le Fils du Ciel chargea (le duc de) Tsin de prendre le titre d’hégémon.
La sixième année (627), les Ti envahirent (le pays de) p.62 Ts’i. — Le duc Wen, de Tsin, mourut (192). — Les soldats de Ts’in furent battus à Hiao (193).
La douzième année (621), le duc Mou, de Ts’in, mourut (194).
La dix-neuvième année (614), au cinquième mois, le duc Tchao mourut. Son fils Cho prit le pouvoir comme prince de Ts’i ; la mère de Cho n’avait pas été en faveur auprès du duc Tchao et personne ne la craignait. Le frère cadet du duc Tchao, Chang-jen, dès la mort du duc Hoan, avait prétendu au pouvoir, mais sans l’obtenir ; il entretenait secrètement des relations avec les hommes sages ; il entourait le peuple de soins et d’affection et il plaisait au peuple ; quand le duc Tchao fut mort, et quand son fils Cho, orphelin et faible, eut pris le pouvoir, (Chang-jen) se réunit à la multitude ; le dixième mois, il assassina Cho, prince de Ts’i, sur la tombe (de son père) ; alors Chang-jen prit le pouvoir ; ce fut le duc I ; le duc I était fils du duc Hoan ; sa mère s’appelait Mi-Ki.
La quatrième année (609) du duc I, au printemps, (survint l’événement suivant) : auparavant, lorsque le duc I n’était encore que kong-tse, il alla chasser avec le père de Ping Chou et eut avec lui, au sujet du gibier, une dispute dans laquelle il n’eut pas l’avantage ; quand il fut monté sur le trône, il coupa les pieds au père de p.63 Ping Chou (195)  et fit de Ping Chou son cocher. (D’autre part), la femme de Yong Tche était belle ; le duc la prit dans son harem et fit de Yong Tche son compagnon de char. Le cinquième mois, le duc I alla se promener vers l’étang de Chen (196) ; ces deux hommes (197) prirent un bain et plaisantèrent ; (Yong) Tche dit : 

— Fils de l’homme aux pieds coupés !

(Ping) Chou répliqua : 

— Mari à qui on a pris sa femme !

Tous deux furent blessés de ces propos et en conçurent de l’irritation ; alors ils complotèrent d’aller se promener avec le duc parmi les bambous ; ces deux hommes tuèrent le duc I sur son char (198) ; ils l’abandonnèrent parmi les bambous et s’enfuirent. Après que le duc I avait pris le pouvoir, il s’était montré arrogant et le peuple ne s’était pas attaché à lui ; les gens de Ts’i repoussèrent donc son fils et allèrent chercher dans le pays de Wei le kong-tse Yuen ; ils le nommèrent ; ce fut le duc Hoei. Le duc Hoei était fils du duc Hoan ; sa mère était une fille (du prince) de Wei et s’appelait la cadette des Wei-Ki. C’est afin d’éviter les troubles (du pays) de Ts’i qu’il se trouvait dans (le pays) de Wei.

La deuxième année (607) du duc Hoei, un (barbare) Ti géant vint ; Wang-tse Tch’eng-fou l’attaqua et le tua. On l’enterra à la porte du nord. — Dans (le pays de) Tsin, Tchao Tch’oan assassina son prince, le duc Ling.
La dixième année (599), le duc Hoei mourut. Son fils, p.64 Ou-ye, qui fut le duc K’ing, prit le pouvoir. Auparavant, Ts’oei Tchou avait eu la faveur du duc Hoei ; à la mort du duc Hoei, (les chefs des familles) Kao et Kouo craignirent qu’il ne les opprimât et le proscrivirent. Tch’oei Tchou s’enfuit dans (le pays de) Wei.
La première année (598) du duc King, le roi Tchoang, de Tch’ou, étant puissant, attaqua (le prince de) Tch’en. — La seconde année (597), il assiégea (la capitale du pays de) Tcheng ; le comte de Tcheng ayant fait sa soumission, il lui rendit son royaume.
La sixième année (593), au printemps, (le duc de) Tsin envoya K’i K’o en mission dans (le pays de) Ts’i ; (le duc de) Ts’i fit cacher des femmes (199) pour qu’elles pussent le voir ; quand K’i K’o monta, les femmes rirent de lui (200). K’i K’o dit : 

— Tant que je n’aurai pas vengé (cet affront), je ne passerai pas de nouveau le (Hoang)-ho (201).

A son retour (dans le pays de Tsin), il proposa d’attaquer Ts’i ; le marquis de Tsin n’y consentit pas. Des envoyés de Ts’i vinrent dans (le pays de) Tsin ; K’i K’o arrêta ces envoyés, au nombre de quatre, dans le Ho-nei, et les fit périr (202).

La huitième année (591), Tsin attaqua Ts’i ; Ts’i donna le kong-tse K’iang en otage à Tsin et les soldats de Tsin s’en allèrent.

La dixième année (589), au printemps, Ts’i attaqua p.65 Lou et Wei ; des grands officiers de Lou et de Wei vinrent dans (le pays de) Tsin pour demander des troupes ; tous passèrent par l’entremise de K’i K’o. (Le prince de) T’sin envoya K’i K’o avec huit cents chars de guerre (203) et le titre de commandant de l’armée du centre, Che-sie (204) à la tête de l’avant-garde et Loan Chou à la tête de l’arrière-garde, pour secourir Lou et Wei et attaquer Ts’i.

Le sixième mois, au jour jen-chen, ils entrèrent en contact avec les soldats du marquis de Ts’i au pied de (la montagne) Mei-ki (205) ; au jour koei-yeou (206), ils se rangèrent en bataille à Ngan (207). Fong Tch’eou-fou (208) était l’homme placé à droite du duc K’ing, de Ts’i. Le duc K’ing dit : 

— Allons au galop ; dès que nous aurons écrasé l’armée de Tsin, nous nous réunirons pour manger.

Un coup de flèche blessa K’i K’o ; le sang qui coulait allait jusqu’à ses souliers ; (Ki) K’o voulait revenir et rentrer dans les retranchements ; son cocher lui dit : 

— La première fois que je suis entré (dans la mêlée), j’ai reçu deux blessures, mais je n’ai point osé dire ma souffrance, car je craignais d’effrayer les soldats ; je désire que vous supportiez (votre douleur).

Ils recommencèrent donc à combattre. Dans la bataille, Ts’i se p.66 trouva dans une situation critique ; (Fong) Tch’eou-fou, craignant que le prince de Ts’i ne fût pris, changea de place avec le duc K’ing qui devint l’homme de droite ; le char s’accrocha à un arbre et s’arrêta ; un capitaine de Tsin, Han Kiue, se prosterna devant le char du prince de Ts’i en disant : 

— Notre prince nous a chargé de secourir Lou et Wei.

Tandis qu’il plaisantait ainsi, (Fong) Tch’eou-fou (209) chargea le duc K’ing de descendre du char pour lui chercher à boire ; c’est ainsi que (le duc) put s’échapper en fuyant et rentrer dans son armée. K’i K’o, de Tsin, voulait tuer (Fong) Tch’eou-fou ; celui-ci dit : 

— Si celui qui brave la mort pour son prince se voit mis à mort, dans l’avenir il ne se trouvera aucun sujet pour être loyal envers son prince.

(K’i) K’o renonça (à son projet) et (Fong) Tch’eou-fou  put s’enfuir et retourner dans (l’armée de) Ts’i. — Puis l’armée de Tsin poursuivit (les soldats de) Ts’i jusqu’à Ma-ling (210). Le marquis de Ts’i demanda à être pardonné moyennant la livraison d’objets précieux ; (Tsin) n’y consentit pas ; il lui fallait la fille de T’ong-chou, (prince de) Siao (211), laquelle s’était p.67 (autrefois) moquée de (K’i) K’o, et il exigeait que Ts’i traçât tous ses sillons dans la direction de l’est (212). (Ts’i) répondit : 

— La fille de (T’ong-)chou est la mère du prince de Ts’i ; la mère du prince de Ts’i est l’égale de la mère du prince de Tsin ; comment feriez-vous d’elle un otage ? D’ailleurs vous nous avez attaqué au nom de la justice ; agir ensuite au nom de la cruauté, comment serait-ce possible ?

Alors (Tsin) consentit (à se relâcher de sa rigueur) et ordonna que (Ts’i) rendît les territoires qu’il avait enlevés à Lou et à Wei.

La onzième année (588), Tsin pour la première fois institua les six hauts dignitaires, afin de récompenser les mérites acquis (à la bataille de) Ngan. — Le duc K’ing, de Ts’i, vint rendre hommage à Tsin ; il voulait honorer du titre de roi le duc King, de Tsin, mais celui-ci n’osa pas l’accepter ; puis (le duc de Ts’i) s’en retourna. Quand il s’en fut retourné, le duc K’ing restreignit ses parcs et ses jardins, allégea les redevances et les impôts, secourut les orphelins, s’informa des malades, épuisa ses provisions pour venir en aide au peuple ; le peuple, de son côté, en fut très content. (Le duc K’ing) traitait avec la plus grande politesse les seigneurs ; jusqu’à sa mort les cent familles lui furent attachées et les seigneurs ne se révoltèrent pas contre lui.
p.68 La dix-septième année (582), le duc K’ing mourut. Son fils, Hoan, qui fut le duc Ling, prit le pouvoir.
La neuvième année (573) du duc Ling, Loan Chou, (du pays) de Tsin, assassina son prince le duc Li.
La dixième année (572), le duc Tao, de Tsin, attaqua Ts’i. Ts’i ordonna au kong-tse Koang d’aller en otage dans (le pays de) Tsin.
La dix-neuvième année (563), (le duc Ling) nomma héritier présomptif son fils Koang ; Kao Heou fut son précepteur ; (Koang et Kao Heou) reçurent l’ordre de réunir les seigneurs et de conclure une convention à Tchong-li (213).
La vingt-septième année (555), Tsin envoya Tchong-hang Hien-tse attaquer Ts’i ; les soldats de Ts’i furent battus ; le duc Ling s’enfuit et rentra dans Lin-tse ; Yen Yng voulait arrêter le duc Ling, mais, comme celui-ci ne suivait pas son conseil, il lui dit : 

— Prince, vous aussi êtes sans courage.

Les soldats de Tsin assiégèrent alors Lin-tse dont les habitants défendirent les remparts, mais, sans oser faire une sortie ; Tsin mit le feu dans les faubourgs, puis se retira.

	# La vingt-huitième année (554) (se passèrent les faits suivants) : auparavant, le duc Ling avait pris pour femme une fille (du prince) de Lou qui avait enfanté Koang, et celui-ci avait été nommé héritier présomptif ; (le duc avait aussi pris pour femmes) Tchong-Ki et Jong-Ki ; Jong-Ki était la favorite ; lorsque Tchong-Ki enfanta un fils nommé Ya, elle le remit à Jong-Ki qui demanda qu’il fût nommé héritier présomptif ; le duc y consentit ; Tchong-Ki dit : 

— Vous ne sauriez le faire ; depuis que Koang a été p.69 nommé (héritier présomptif), il a été rangé au nombre des seigneurs. Maintenant, si vous le dégradez sans raison, Votre Altesse s’en repentira sûrement.

Le duc dit : 

— Cela ne regarde que moi.

Alors il envoya du côté de l’est l’héritier présomptif Koang et chargea Kao Heou, d’être le précepteur de Ya qui devint l’héritier présomptif. Le duc Ling tomba malade ; Ts’oei Tchou alla chercher l’ex-héritier présomptif Koang, et le mit sur le trône ; ce fut le duc Tchoang. Le duc Tchoang fit mourir Jong-Ki. Le cinquième mois, au jour jen-tch’en, le duc Ling mourut. Le duc Tchoang, ayant pris sa place, s’empara de l’héritier présomptif Ya sur le tertre de Keou-teou et le tua. Le huitième mois, Ts’oei Tchou tua Kao Heou. (Le prince de) Tsin, apprenant les troubles de Ts’i, l’attaqua et arriva jusqu’à Kao-t’ang (214).

La troisième année (551) du duc Tchoang, Loan Yng, grand officier de Tsin, vint se réfugier dans (le pays de) Ts’i. Le duc Tchoang le traita comme un hôte d’importance. Yen Yng et T’ien Wen-tse l’en blâmèrent, mais il n’écouta point (leurs avis).

La quatrième année, (550), le duc Tchoang, de Ts’i, chargea Loan Yng d’entrer secrètement dans Kiu-ou (215), (ville du pays) de Tsin, et de lui ménager des intelligences à l’intérieur de la place. Il le suivit avec ses soldats ; il monta (la chaîne du) T’ai-hang et pénétra à travers (le défilé) Mong-men (216). Loan Yng ayant été p.70 défait, les soldats de Ts’i revinrent ; ils prirent Tchao-ko (217).

La sixième année (548) (se passèrent les faits suivants) : la femme du préfet de T’ang (218) était belle, et, à la mort du préfet de T’ang, Ts’oei Tchou l’avait prise pour femme. Le duc Tchoang eut des rapports avec elle et entra plusieurs fois dans la maison de Ts’oei (Tchou) ; (une fois même) il prit le chapeau de Ts’oei Tchou et le donna à une autre personne, quoique les gens qui l’accompagnaient l’en dissuadassent. Ts’oei Tchou, irrité, voulut profiter de ce que (le duc Tchoang) attaquait Tsin pour s’entendre avec Tsin et attaquer Ts’i à l’improviste ; mais il n’y parvint pas. Le duc Tchoang avait fait battre de verges l’eunuque Kia Kiu ; Kia Kiu continuait à le servir, mais il l’espionnait pour le compte de Ts’oei Tchou, afin de venger son ressentiment.
La cinquième mois, le vicomte de Kiu (219) vint rendre hommage (au duc de) Ts’i qui lui offrit un banquet le jour kia-siu ; Ts’oei Tchou se dit malade et n’assista pas à cette cérémonie ; le jour i-hai (220), le duc vint demander des nouvelles de la maladie de Ts’oei Tchou et en profita pour suivre sa femme ; la femme de Ts’oei Tchou entra dans sa chambre et, aidée de Ts’oei Tchou, en ferma elle-même la porte ; comme elle ne sortait pas, le duc, p.71 le bras autour d’une colonne, se mit à chanter (221). L’eunuque Kia Kiu, qui escortait le duc depuis le palais, entra (avec lui dans la maison de Ts’oei Tchou) et en ferma la porte principale. Les gens de Ts’oei Tchou s’élancèrent les armes à la main hors des appartements intérieurs ; le duc monta sur la terrasse et demanda qu’on le laissât aller ; on n’y consentit pas ; il demanda à faire une convention ; on n’y consentit pas ; il demanda à se suicider dans le temple ancestral ; on n’y consentit pas. Tous lui dirent : 

— Le sujet de Votre Altesse, (Ts’oei) Tchou, est malade et ne peut recevoir vos ordres ; (comme son habitation) est près du palais ducal (222), nous qui sommes doublement sujets, nous exerçons à l’envi toute notre vigilance sur les débauchés s’il s’en présente. Nous ne connaissons pas deux consignes.

Le duc (essaya de) franchir le mur ; un coup de flèche l’atteignit à la cuisse ; le duc tomba en arrière et ils le tuèrent aussitôt.

Yen Yng, se tenant debout devant la porte de Ts’oei Tchou, dit : 

— Quand le prince meurt pour les dieux du sol et des moissons, alors qu’on meure (avec lui) ; quand il est exilé pour les dieux du sol et des moissons, alors qu’on s’exile (avec lui) ; mais s’il meurt ou s’il est exilé pour des motifs d’ordre privé, sauf ses amis particuliers, qui pourrait se charger (de partager son sort) ?

La porte s’ouvrit et il entra ; il appuya sa tête sur le corps du duc et se lamenta ; il sauta trois fois et sortit. Des gens dirent à Ts’oei Tchou d’avoir soin de le mettre à mort ; Ts’oei p.72 Tchou leur dit : 

— Le peuple a les yeux sur lui ; l’épargner, c’est se gagner le peuple. 

Au jour ting-tch’eou, Ts’oei Tchou mit sur le trône Tch’ou-kieou, frère cadet du duc Tchoang, mais né d’une autre mère que lui ; ce fut le duc King. La mère du duc King était la fille aînée de Chou-suen Siuen, (du pays) de Lou. Quand le duc King eut pris le pouvoir, il fit de Ts’oei Tchou son conseiller de droite, et de K’ing Fong son conseiller de gauche (223). Les deux conseillers craignaient de voir des troubles s’élever ; aussi firent-ils avec les gens du royaume une convention ainsi conçue : 

« Que celui qui n’est pas avec Ts’oei (Tchou) et King (Fong) meure.

Yen-tse leva les yeux au ciel et dit : 

— Voilà ce dont moi, (Yen) Yng, je ne me rendrai point coupable ; ceux qui sont fidèles à leur prince et qui se proposent le bien des dieux du sol et des moissons, ceux-là seuls je les suis.

Il refusa de prêter le serment. King Fong voulait tuer Yen-tse ; Ts’oei Tchou lui dit : 

— C’est un sujet loyal ; épargnons-le.

Le grand historien de Ts’i écrivit : « Ts’oei Tchou assassina le duc Tchoang. » Ts’oei Tchou le fit périr. Son frère cadet écrivit de nouveau (la même chose) et Ts’oei Tchou le fit périr à son tour. Le plus jeune frère écrivit encore une fois (la même chose) ; alors Ts’oei Tchou lui fit grâce.
La première année (547) du duc King, (survinrent les faits suivants) : Ts’oei Tchou avait eu d’abord deux fils nommés (Ts’oei) Tch’eng et (Ts’oei) K’iang ; leur mère étant morte, il prit pour femme la fille de Tong-kouo (224) p.73 qui enfanta (un fils appelé) (Ts’oei) Ming. Cette Tong-kouo chargea (T’ang) Ou-kieou, qui était le fils qu’elle avait eu de son premier mari, et (Tong-kouo) Yen, qui était son frère cadet, de conseiller Ts’oei (Tchou). (Ts’oei) Tch’eng ayant commis quelque faute, les deux conseillers s’empressèrent de le punir et de donner le droit d’aînesse à (Ts’oei) Ming ; (Ts’oei) Tch’eng demanda à rester jusqu’à sa vieillesse dans (la ville de) Ts’oei (225) ; Ts’oei Tchou y consentit, mais ses deux conseillers ne l’autorisèrent point, disant : 

— Ts’oei est la ville ancestrale (de votre famille) ; c’est impossible.

(Ts’oei) Tch’eng et (Ts’oei) K’iang, irrités, se plaignirent à King Fong ; King Fong avait de l’inimitié pour Ts’oei Tchou et désirait sa perte. (Ts’oei) Tch’eng et (Ts’oei) K’iang tuèrent (T’ang) Ou-kieou et (Tong-kouo) Yen dans la maison de Ts’oei Tchou. Tous les gens de la maison s’enfuirent et disparurent. Ts’oei Tchou furieux, mais n’ayant personne (avec lui), chargea un eunuque de lui servir de cocher et alla voir King Fong. Celui-ci lui dit : 

— Permettez-moi de me charger de les punir de mort pour vous.

Sur son ordre, Lou-pou P’ie, qui était un ennemi personnel de Ts’oei Tchou, alla attaquer la famille Ts’oei ; il tua (Ts’oei) Tch’eng et (Ts’oei) K’iang et détruisit entièrement la famille Ts’oei ; la femme de Ts’oei (Tchou) se suicida et Ts’oei Tchou, ne sachant que devenir, se suicida à son tour (226). p.74 K’ing Fong devint conseiller d’État et exerça toute l’autorité.

La troisième année, (545), au dixième mois, K’ing Fong sortit (de la ville) pour chasser. Depuis que K’ing Fong avait tué Ts’oei Tchou il était devenu de plus en plus arrogant ; il se plaisait au vin et aimait la chasse ; il ne s’occupait pas du gouvernement et avait chargé K’ing Cho (227) de s’en occuper. Comme il y avait eu des dissensions intestines, T’ien Wen-tse dit à (T’ien) Hoan-tse (228) : 

— Les troubles vont se produire.

Les familles T’ien, Pao, Kao et Loan complotèrent entre elles d’attaquer la famille K’ing. K’ing Cho envoya des hommes armés de cuirasses monter la garde tout autour du palais de K’ing Fong ; mais les gens des quatre familles les assaillirent tous ensemble et les écrasèrent. A son retour, K’ing Fong ne put rentrer (dans la ville) ; il s’enfuit dans (le pays de) Lou ; puis, les gens de Ts’i ayant fait des reproches au (prince de) Lou, (K’ing) Fong s’enfuit dans (le pays de) Ou ; (le prince de) Ou lui donna (la ville de) Tchou-fang (229) ; il y rassembla toute sa parenté et y résida ; il fut plus riche qu’il ne l’avait été dans (le pays de) Ts’i.

L’automne de cette même année, les gens de Ts’i transférèrent la sépulture du duc Tchoang et exposèrent aux outrages le cadavre de Ts’oei Tchou sur la place publique afin de plaire à la foule.
La neuvième année (539), le duc King envoya Yen Yng dans le pays de Tsin ; (Yen Yng) eut avec Chou-hiang un entretien particulier dans lequel il lui dit : 

— Le gouvernement de Ts’i finira par revenir au (chef de) la famille T’ien ; quoique (le chef de) la famille T’ien n’ait p.75 pas une grande vertu, il contrebalance par la considération du bien public ses intérêts personnels (230) et est bienfaisant envers le peuple ; le peuple l’aime. 

La douzième année (536), le duc King se rendit dans (le pays de) Tsin ; il vit le duc P’ing et voulut avec lui attaquer Yen. — La dix-huitième année (530), le duc se rendit de nouveau dans (le pays de) Tsin et y vit le duc Tchao.
La vingt-sixième année (522), (le duc King) alla chasser dans la banlieue de Lou et en profita pour entrer dans (la capitale de) Lou ; lui et Yen Yng s’informèrent des rites (pratiqués dans le pays) de Lou.
La trente et unième année (517), le duc Tchao, de Lou, pour éviter les difficultés suscitées par Ki(-suen P’ing-tse), s’enfuit dans (le pays de) Ts’i ; (le duc de) Ts’i voulait lui donner un apanage de mille dieux du sol (231) ; Tsekia empêcha le duc Tchao (d’accepter). Le duc Tchao proposa alors au (duc de) Ts’i d’attaquer Lou ; (le duc de Ts’i) prit (la ville de) Yun (232) pour y installer le duc Tchao.
p.76 La trente-deuxième année (516), une comète apparut. Le duc King, assis dans la chambre en bois de cyprès, dit en soupirant : 

— Cette salle, cette salle, qui l’aura (233) ?

Tous ses ministres pleuraient. Yen-tse se mit à rire ; comme le duc se fâchait, il dit : 

— Je ris de tous vos ministres dont la flatterie est exagérée.

Le duc lui dit : 

— Une comète en forme de balai est apparue au nord-est, ce qui correspond à la région de Ts’i : c’est pourquoi je m’afflige.

Yen-tse répliqua : 

— Votre Altesse a des terrasses élevées et des étangs profonds ; (vous réclamez) des redevances et des impôts comme il ne s’en trouve pas ; les châtiments (que vous infligez), j’ai peur qu’il ne puisse y en avoir davantage ; une étoile extraordinaire (234) doit apparaître ; pourquoi cette comète vous cause-t-elle de la crainte ?

Le duc dit : 

— Peut-on conjurer (ce fléau) ou non ?

Yen-tse répondit : 

— En dirigeant les choses divines, on peut les invoquer et les faire venir ; on peut aussi les conjurer et les faire s’éloigner. Or les gens du peuple qui souffrent et sont irrités se comptent par myriades ; si Votre Altesse ordonne à un seul homme de conjurer (ce fléau), comment (cet homme) pourra-t-il l’emporter sur cette multitude de bouches (235) ?

En ce temps, le duc King aimait bâtir des palais et des maisons et rassembler des chevaux et des p.77 chiens ; il était prodigue et fastueux ; il exigeait de lourds impôts ; il châtiait durement. C’est pourquoi Yen-tse le blâma de cette manière.

La quarante-deuxième année (506), le roi de Ou, Ho-lu, attaqua Tch’ou et entra dans (la ville de) Yng.
La quarante-septième année (501), Yang Hou, (du pays) de Lou, attaqua son prince ; il ne fut pas vainqueur et s’enfuit dans (le pays de) Ts’i ; il demanda au (duc de) Ts’i d’attaquer Lou. Pao-tse fit des remontrances au duc King qui, alors, emprisonna Yang Hou. Yang Hou parvint à s’échapper et s’enfuit dans (le pays de) Tsin.
La quarante-huitième année (500), (le duc de Ts’i) eut une entrevue amicale avec le duc Ting, de Lou, à Kia-kou (236). Li Tch’ou dit (au duc de Ts’i) : 
— Kong K’ieou (237) connaît les rites, mais il est craintif ; je vous propose d’ordonner que des gens de Lai fassent de la musique (238) et d’en profiter pour vous saisir du prince de Lou : vous arriverez ainsi à vos fins.

Le duc King supportait avec peine que K’ong K’ieou fût conseiller de Lou, car il craignait que (Lou) ne prit l’hégémonie ; il suivit donc le plan de Li Tch’ou. Lorsqu’on se trouva réuni, il fit introduire les musiciens de Lai. K’ong-tse gravit les escaliers (239) et chargea les officiers de s’emparer des gens de Lai et de les décapiter ; il fit des reproches au nom des rites au duc King ; le duc King, couvert de honte, rendit à Lou, p.78 pour s’excuser, le territoire qu’il lui avait enlevé. Puis la réunion prit fin et il s’en alla. — Cette année, Yen Yng mourut.
La cinquante-cinquième année (493), Fan et Tchong-hang (239e) se révoltèrent contre leur prince dans (le pays de) Tsin ; (le prince de) Tsin les attaquant avec vigueur, il vinrent (dans le pays de Ts’i) demander du grain. T’ien K’i désirait susciter des troubles et se constituer un parti parmi les révoltés ; il conseilla donc le duc King en ces termes : 

— Fan et Tchong-hang ont plusieurs fois bien mérité de Ts’i ; nous ne pouvons pas ne pas les secourir.

Alors (le duc) chargea (T’ien) K’i de secourir (Fan et Tchong-hang) et de leur faire parvenir du grain.

La cinquante-huitième année (490), en été, mourut le fils aîné de la Yen-Ki, épouse du duc King. La Joei-Ki, concubine favorite du duc King, avait enfanté un fils (nommé) T’ou ; T’ou était jeune et sa mère était de condition inférieure ; ils étaient sans influence. Les grands officiers, craignant que (T’ou) ne devînt le successeur (du duc), exprimèrent leur désir qu’on choisît parmi les fils (du duc) un homme adulte et sage, qu’on nommerait héritier présomptif. Le duc King était vieux et n’aimait pas à parler de ce qui concernait sa succession ; en outre, il aimait la mère de T’ou et aurait désiré nommer celui-ci (héritier présomptif) ; il craignait de se prononcer à ce sujet ; il dit alors aux grands officiers : 

— Livrez-vous au plaisir ; en quoi l’État souffrirait-il de n’avoir pas de prince ? 

# En automne, le duc King tomba malade ; il ordonna à Kouo Hoei-tse (240) et à Kao Tchao-tse (241) de nommer héritier présomptif son jeune fils T’ou, p.79 d’expulser tous les autres kong-tse et de les transférer à Lai.

Le duc King mourut. L’héritier présomptif T’ou prit le pouvoir ; ce fut Yen Jou-tse (242). En hiver, les funérailles n’avaient pas encore été faites ; les kong-tse craignirent d’être mis à mort et tous sortirent (du royaume) et s’enfuirent ; des divers frères aînés de T’ou, nés d’autres mères que lui, les kong-tse Cheou, Pao et K’ien s’enfuirent dans le (pays de) Wei ; les kong-tse Tsou et Yang-chen s’enfuirent dans (le pays de) Lou. Les gens de Lai firent à ce sujet une chanson ainsi conçue (243) : 

« A la mort du duc King, vous n’avez point pris part à l’enterrement ; dans les affaires militaires (244), vous n’avez point pris part au conseil ; votre multitude, votre multitude, en quel lieu ira-t-elle (245) ?

La première année de Yen Jou-tse (489), au printemps, T’ien K’i feignit de se mettre au service de Kao (Tchao-tse) et de Kouo (Hoei-tse) ; chaque fois que (l’un d’eux) allait à la cour, (T’ien) K’i montait avec lui sur son char et lui parlait en ces termes : 

— Vous avez obtenu (la faveur du) duc ; les grands officiers craignent pour eux-mêmes ; ils désirent comploter de faire des troubles.

D’autre part, il tenait aux grands officiers ce p.80 langage : 

— Kao Tchao-tse est redoutable ; puisqu’il ne l’a pas encore manifesté, prévenez-le.

Les grands officiers suivirent (ses conseils). Le sixième mois, T’ien K’i, Pao Mou avec les grands officiers entrèrent en armes dans le palais du duc, pour attaquer Kao Tchao-tse ; (Kao) Tchao-tse, apprenant ce qui se passait, vint avec Kouo Hoei-tse au secours du duc ; les soldats du duc furent battus ; les gens de T’ien K’i les poursuivirent ; Kouo Hoei-tse s’étant enfui dans (le pays de) Kiu, ils revinrent et tuèrent Kao Tchao-tse. Yen Yu (246) s’enfuit dans (le pays de) Lou. — Le huitième mois, Ping I-tse, (du pays) de Ts’i, (s’enfuit aussi dans le pays de Lou) (247). Tien K’i, ayant triomphé des deux conseillers, envoya des gens dans (le pays de) Lou pour y mander le kong-tse Yang-cheng ; Yang-cheng, arrivé dans (le pays de) Ts’i, se cacha secrètement dans la maison de Tien K’i.

Le dixième mois, au jour ou-tse, Tien K’i adressa cette requête aux grands officiers : 

— La mère de (T’ien) Tch’ang (248) va faire un sacrifice de poisson et de haricots ; faites-moi la faveur de venir vous réunir à un banquet.

Quand ils furent réunis au banquet, T’ien K’i, qui avait mis Yang-cheng dans un sac, le plaça au milieu des assistants et ouvrit le sac ; il en fit sortir Yang-cheng en disant : 

— Celui-ci est le prince de Ts’i (249).

Les grands officiers le reçurent tous prosternés ; (T’ien K’i) s’apprêtait à faire avec les grands officiers une convention jurée et à nommer (Yang-cheng prince de Ts’i) ; Pao Mou était ivre ; (T’ien) K’i, affirmant aux grands officiers ce qui p.81 n’était pas, leur dit : 

— Moi et Pao Mou avons résolu de nommer ensemble Yang-cheng.

Pao Mou se fâcha et dit : 

— Avez-vous oublié l’ordre donné par le duc King (250) ?

Les grands officiers s’entre-regardèrent et eurent envie de regretter (ce qu’ils avaient fait). Yang-cheng se prosterna devant eux la tête contre terre et dit : 

— Si c’est possible, nommez-moi ; sinon restons-en là.

Pao Mou, craignant de s’attirer une calamité, reprit la parole et dit : 

— Vous êtes tous fils du duc King ; pourquoi serait-ce impossible ?

Alors il prêta serment avec les autres et on nomma Yang-cheng ; ce fut le duc Tao. Le duc Tao entra dans le palais ; il chargea des gens d’emmener Yen Jou-tse à T’ai (251) et de le tuer sous une tente ; puis il chassa la Joei-tse, mère de (Yen) Jou-tse ; la Joei-tse était de basse condition et (Yen) fou-tse était jeune ; aussi étaient-ils sans autorité et les gens du royaume s’en soucièrent peu.

La première année (488) du duc Tao, Ts’i attaqua Lou et lui prit (les villes de) Hoan (252) et Tch’an (253). Auparavant, lorsque Yang-cheng était réfugié dans (le pays de) Lou, Ki K’ang-tse lui avait donné sa sœur cadette en mariage : quand (Yang-cheng) fut revenu (dans le pays de Ts’i) et fut monté sur le trône, il envoya chercher (sa femme) ; or elle entretenait des relations avec Ki Fang-heou et déclara quels étaient ses sentiments ; (le prince de) Lou n’osa pas la remettre (aux envoyés du duc de p.82 Ts’i), et c’est pourquoi Ts’i attaqua Lou. En définitive, (le duc de Ts’i) ramena la Ki ; celle-ci étant devenue sa favorite, il rendit à Lou le territoire qu’il lui avait enlevé.
Pao (Mou) avait de l’inimitié pour le duc Tao et n’était pas en bons termes avec lui.
La quatrième année (485), (les princes de) Ou et de Lou attaquèrent la région méridionale de Ts’i. Pao (Mou) assassina le duc Tao et en donna avis à Ou. Le roi de Ou, Fou-tch’ai, se lamenta pendant trois jours en dehors de la porte de son camp ; il se disposa à entrer par mer dans (le pays de) Ts’i pour le punir ; les gens de Ts’i battirent (sa flotte) ; alors les troupes de Ou se retirèrent. — Tchao Yang, de Tsin, attaqua Ts’i ; il arriva jusqu’à (la localité appelée) Lai, puis se retira. — Les gens de Ts’i s’entendirent pour mettre sur le trône Jen, fils du duc Tao ; ce fut le duc Kien.
La quatrième année (481) du duc Kien, au printemps, se passèrent les faits suivants : auparavant quand (celui qui devait être plus tard) le duc Kien se trouvait avec son père Yang-cheng dans (le pays de) Lou, K’an Tche gagna ses bonnes grâces ; puis, lorsque (le duc Kien) fut monté sur le trône, il chargea (K’an Tche) d’exercer le gouvernement. Tien (Tch’ang) Tch’eng-tse avait peur de (K’an Tche) et jetait fréquemment les yeux sur lui dans les audiences de la cour. Le cocher Yang dit au duc Kien : 

— T’ien (Tch’ang Tch’eng-tse) et K’an (Tche) ne peuvent aller ensemble. Que Votre Altesse choisisse entre eux.

Le duc n’écouta pas (ce conseil).

(K’an Tche) Tse-ouo (254) faisant (une ronde) le soir, rencontra T’ien Ni qui avait tué un homme ; il l’arrêta p.83 aussitôt et rentra avec lui. T’ien (Tch’ang) était alors en bonne intelligence (avec tous ses parents) (255) ; il chargea le prisonnier de se dire malade, puis il envoya du vin à celui qui gardait le prisonnier ; ce gardien s’étant enivré, (T’ien Ni) le tua et put s’échapper. Tse-ouo fit alors prêter serment à tous les membres de la famille T’ien chez le doyen de la famille Tch’en (256).
Auparavant, T’ien Pao avait désiré être un des officiers de Tse-ouo et avait chargé Kong-suen de le recommander. (T’ien) Pao avait eu un deuil, ce qui avait arrêté l’affaire (257), mais ensuite il avait été en définitive nommé officier ; il était en faveur auprès de Tse-ouo. Tse-ouo lui tint ce langage : 

— Si je chassais T’ien (Tch’ang) et tous les siens et si je vous mettais à sa place, qu’en diriez-vous ?

Il répondit : 

— Ma parenté avec T’ien (Tch’ang) est lointaine ; d’ailleurs ceux qui vous sont opposés ne sont que quelques hommes ; à quoi bon les chasser tous ?

Aussitôt il alla raconter la chose à T’ien (Tch’ang) et à (T’ien Ni) Tse-hang en leur disant : 

— Cet homme (258)  a la faveur du duc ; si vous ne le prévenez pas, il fera votre malheur.

(T’ien Ni) Tse-hang se logea dans le palais du duc (259).

En été, le cinquième mois, au jour jen-chen, T’ien (Tch’ang) Tch’eng-tse et ses frères montés sur quatre chars (260) entrèrent chez le duc. (K’an Tche) Tse-ouo était p.84 dans sa tente (261) ; il sortit pour aller à leur rencontre ; ils entrèrent aussitôt et fermèrent la porte principale (262) ; un eunuque s’y opposant, (T’ien Ni) Tse-hang (263) le tua. Le duc et sa femme étaient en train de boire du vin sur la Terrasse en bois de t’an ; (T’ien Tch’ang) Tch’eng-tse les fit aller dans les appartements particuliers. Le duc saisit une lance et voulut combattre ; le grand historien Tse-yu lui dit : 

— Il n’y a rien là qui ne soit à votre avantage ; on s’apprête à supprimer une chose nuisible (264).

(T’ien Tch’ang) Tch’eng-tse alla se loger dans le bâtiment du trésor ; apprenant que le duc était toujours irrité, il se disposa à sortir (du pays), disant : 

— En quel lieu le prince ne sera-t-il pas (265) ?

(T’ien Ni) Tse-hang tira son épée et lui dit : 

— L’hésitation est la ruine des entreprises. Qui ne fait pas partie de la famille T’ien (266) ? Par l’ancêtre de (la famille) T’ien, il n’y a pas de raison pour p.85 que je ne vous tue pas (267) !

Alors (T’ien Tch’ang) renonça (à partir).

(K’an Tche) Tse-ouo s’était réfugié chez ses partisans qui attaquèrent une petite porte et la porte principale (du palais) ; sur aucun de ces points ils ne furent vainqueurs. Alors (K’an Tche) sortit (de la capitale) ; T’ien (Tch’ang) le poursuivit : les gens de Fong-k’ieou (268) s’emparèrent de (K’an Tche) Tse-ouo et en donnèrent avis ; on le tua dans la passe de Kouo (269).
(T’ien Tch’ang) Tch’eng-tse voulait tuer (Tong-kouo Kia) Tse-fang, originaire de Ta-lou ; T’ien Ni intercéda pour lui et le sauva. Prétextant un ordre du duc, (Tong-kouo Kia) prit un char sur la route (270) et sortit par la porte Yong (271). (T’ien) Pao (voulut) lui donner un char (272) ; il ne l’accepta pas, disant : 

— (T’ien) Ni a intercédé pour moi ; si (T’ien) Pao me donne un char, ce sera comme p.86 si j’avais une entente secrète avec eux ; après avoir servi (K’an Tche) Tse-ouo, si j’ai une entente secrète avec ses ennemis, de quel front paraîtrai-je devant les hommes éminents de Lou et de Wei ?

Le jour keng-tch’en, T’ien Tch’ang interna le duc Kien à Siu-tcheou (273). Le duc dit : 

— Si j’avais au début suivi l’avis du cocher Yang (274), je ne me serais pas mis dans cette situation.

Le jour kia-ou, T’ien Tch’ang fit périr le duc Kien à Siu-tcheou. Tien Tch’ang mit alors sur le trône Ngao, frère cadet du duc Kien ; ce fut le duc P’ing. Lorsque le duc P’ing eut pris le pouvoir, T’ien Tch’ang fut son conseiller et exerça seul le gouvernement dans (le pays de) Ts’i (275) ; il détacha du territoire de Ts’i tout ce qui était à l’est de Ngan-p’ing (276) pour en faire l’apanage de la famille T’ien.
La huitième année (473) du duc P’ing, (le royaume de) Yue anéantit (le royaume de) Ou. La vingt-cinquième année (456), (le duc P’ing) mourut. Son fils, Tsi, qui fut le duc Siuen, prit le pouvoir. Le duc Siuen mourut après cinquante et un ans de règne (405). Son fils Tai, qui fut le duc K’ang, prit le pouvoir. T’ien Hoei se révolta à Lin-k’ieou (277).
p.87 La deuxième année (403) du duc K’ang, Han, Wei et Tchao pour la première fois furent mis au rang des seigneurs. La dix-neuvième année (386), T’ien Ho, arrière-petit-fils de T’ien Tch’ang, pour la première fois devint seigneur. Il déporta le duc K’ang sur le bord de la mer. La vingt-sixième année (379), le duc K’ang mourut. La famille Lu (278) vit alors ses sacrifices interrompus ; (le chef de la famille) T’ien entra définitivement en possession du royaume de Ts’i ; ce fut le roi Wei, de Ts’i ; il fut puissant dans l’empire (279).

Le duc grand astrologue dit : J’ai été dans le pays de Ts’i. Depuis le T’ai-chan il s’étend jusqu’à Lang-ya ; au nord, il va jusqu’à la mer ; c’est une région fertile et riche, de deux mille li ; dans la population, parmi ceux dont l’esprit a une grande pénétration, il y en a beaucoup qui cachent ce qu’ils savent (280) ; tel est le naturel que leur a donné le Ciel. Grâce à la sainteté de T’ai-kong furent établis les fondements du royaume ; l’apogée (qui se produisit sous) le duc Hoan (permit de) pratiquer un excellent gouvernement ; ainsi (le prince de Ts’i) put réunir les seigneurs, leur faire prêter serment et se proclamer hégémon. N’était-ce pas d’ailleurs ce qui devait arriver ? (Il y eut là quelque chose de) très vaste ; (on y trouve) certes les caractéristiques d’un grand royaume.
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CHAPITRE XXXIII

TROISIÈME MAISON HÉRÉDITAIRE

LE DUC DE TCHEOU, (PRINCE) DE LOU.

 
p.88 Le duc de Tcheou, Tan, était frère cadet du roi Ou, de (la dynastie) Tcheou. Dès l’époque où le roi Wen était encore en vie, Tan se comporta en fils pieux, fut sincèrement bon et se distingua de tous les autres fils. Puis, quand le roi Ou eut pris le pouvoir, Tan fut toujours son soutien et son appui ; dans la direction des affaires il avait une grande part. Le roi Ou, la neuvième année (de son règne), alla faire une expédition guerrière du côté de l’est et arriva au gué de Mong ; le duc de Tcheou secondait son action.
La onzième année, (le roi Ou) attaqua Tcheou et arriva dans la campagne de Mou (101) ; le duc de Tcheou assistait le roi Ou ; on fit la harangue de Mou ; on écrasa les Yn ; on pénétra dans le palais des Chang. Quand Tcheou eut été tué, le duc de Tcheou prit en main la grande hache ; le duc de Chao prit en main la petite hache ; ils se tinrent ainsi des deux côtés du roi Ou. (Le roi Ou) frotta du sang des victimes le dieu du sol ; il annonça les crimes de Tcheou au Ciel ainsi qu’au peuple des Yn ; il p.89 délivra de prison le vicomte de Ki ; afin que les sacrifices des Yn fussent continués, il donna un fief au fils de Tcheou, Ou-keng Lou-fou, et chargea Koan-chou et Ts’ai-chou d’être ses précepteurs ; il conféra des fiefs à tous ceux de ses ministres qui avaient bien mérité et à ses parents qui avaient le même nom de famille que lui ; il donna en fief à Tan, duc de Tcheou, K’iu-feou (102), sur la colline de Chao-hao ; (le duc de Tcheou) devint ainsi duc de Lou. Le duc de Tcheou ne se rendit pas aussitôt dans son fief ; il resta pour aider le roi Ou.

	[ (103) Deux ans après que le roi Ou eut vaincu les Yn, alors que l’empire n’était pas encore entièrement réuni (sous sa domination), il tomba malade et fut dans la désolation ; les ministres étaient saisis de crainte ; T’ai kong et le duc de Chao consultèrent avec respect les sorts. Le duc de Tcheou dit : 

— Il ne faut point encore que (le roi Ou) aille auprès de nos anciens rois (104).

Alors le duc de Tcheou se substitua lui-même (au roi Ou) ; il établit trois autels (105) ; tourné du côté du nord, le duc de Tcheou se tint debout ; il portait sur sa tête le jade rond et dans ses mains le jade rectangulaire ; il s’adressa à l’Auguste roi, au roi Ki et au roi Wen. Le clerc écrivit sur ses p.90 tablettes une prière ainsi conçue : 

« Votre principal descendant, le roi Fa (106), est accablé de fatigue et arrêté par la maladie ; si vous, ô trois rois, réellement avez besoin de quelqu’un qui supporte les devoirs d’un fils (auprès de vous) dans le ciel (107), remplacez par moi, Tan, la personne du roi Fa. Moi, Tan, je suis habile et capable ; j’ai beaucoup de qualités et beaucoup de talents ; je puis servir les mânes et les dieux. Quant au roi Fa, il n’a pas comme moi, Tan, beaucoup de qualités et beaucoup de talents ; il ne peut pas servir les mânes et les dieux. Le mandat lui a été décerné dans la cour de l’Empereur (108) de répandre (sa vertu) et de venir en aide aux quatre côtés (du monde) ; c’est pourquoi il a pu assurer le repos de vos descendants sur cette terre ici-bas ; dans tout le peuple des quatre côtés (du monde), il n’est personne qui ne le respecte et qui ne le craigne ; ne laissez pas tomber le précieux mandat descendu du ciel ; nos anciens rois d’ailleurs auront éternellement un appui et un refuge (109). Maintenant, je vais prendre vos ordres par le moyen de la grande tortue ; si vous m’accordez (ce que je vous p.91 demande), je m’en retournerai avec le jade rond et le jade carré et j’attendrai votre décision (110) ; si vous ne m’accordez pas (ce que je vous demande), je cacherai le jade rond et le jade carré.

Après avoir ordonné au clerc de déclarer par écrit à l’Auguste roi, au roi Ki et au roi Wen qu’il désirait se substituer à Fa, roi Ou, le duc de Tcheou se rendit auprès des trois (111) rois et tira les sorts ; les préposés aux sorts lui dirent : 

— L’augure est favorable ; sortez les écrits et regardez ; c’est sûrement favorable.

Le duc de Tcheou s’en réjouit ; il ouvrit le tube (112) et examina les écrits ; il trouva que c’était favorable.

Le duc de Tcheou entra féliciter le roi Ou on lui disant : 

— O roi, vous n’aurez aucun mal ; moi Tan, je viens de recevoir l’ordre des trois rois qui est de prolonger jusqu’à la fin ce qui est projeté ; cela explique que (les trois rois) peuvent veiller sur notre homme unique (113).

Le p.92 duc de Tcheou plaça cette tablette (114) dans un coffre fermé par des bandes de métal ; il interdit à ceux qui en avaient la garde de se permettre d’en parler. Le lendemain, le roi se trouva mieux (115).]

Lorsque, plus tard, le roi Ou mourut, le roi Tch’eng était jeune et encore au maillot ; le duc de Tcheou craignit que l’empire, en apprenant la mort du roi Ou, ne se révoltât ; alors le duc de Tcheou monta les degrés (du trône) ; à la place du roi Tch’eng il exerça provisoirement le gouvernement et se chargea du royaume. Koan-chou et ses frères cadets répandirent des rumeurs dans le royaume, disant : 

— Le duc de Tcheou sera funeste au roi Tch’eng.

# Le duc de Tcheou dit alors à T’ai-kong-wang et à Che, duc de Chao : 

— Si je ne me suis pas tenu à l’écart et si j’ai exercé provisoirement le gouvernement, c’est parce que je craignais de voir l’empire se révolter contre les Tcheou et de ne savoir comment m’expliquer auprès de nos anciens rois, T’ai-wang, le roi Ki et le roi Wen ; ces trois rois se sont donné du souci et de la peine pour l’empire pendant longtemps ; jusqu’à présent la réussite a suivi ; le roi Ou étant mort prématurément et le roi Tch’eng étant jeune, c’est dans le but de faire réussir les Tcheou que j’ai agi de cette manière.

Alors en définitive (le duc de Tcheou) resta conseiller du roi Tch’eng.

Puis il chargea son fils, Po-k’in, d’aller à sa place dans p.93 son fief de Lou. Le duc de Tcheou donna un avertissement à Po-k’in en lui disant : 

— Je suis fils du roi Wen, frère cadet du roi Ou, oncle du roi Tch’eng ; je ne suis point moi-même de rang peu élevé dans l’empire ; cependant (il m’est arrivé), pendant un seul lavage de tête, d’empoigner trois fois ma chevelure, pendant un seul repas de cracher trois fois ce que j’avais dans la bouche (116), et de me lever pour m’occuper des hommes de valeur ; toutefois je crains encore d’avoir laissé échapper des hommes sages de l’empire. Vous allez à Lou ; faites attention de ne pas vous montrer arrogant envers les hommes parce que vous régnerez (117).

# Koan(-chou), Ts’ai(-chou), Ou-keng et leur parti se mirent effectivement à la tête des barbares (de la région de la rivière) Hoai et se révoltèrent. Alors le duc de Tcheou, ayant reçu les ordres du roi Tch’eng, leva des soldats et dirigea une expédition guerrière dans l’est ; il fit la Grande proclamation (118). Il mit aussitôt à mort Koan-chou et fit périr Ou-keng ; il exila Ts’ai-chou. Il recueillit ce qui restait du peuple des Yn et le donna en fief à K’ang-chou dans (le pays de) Wei ; il conféra au vicomte de Wei le fief de Song pour qu’il s’y acquittât des sacrifices aux Yn ; il calma les barbares du Hoai et la région orientale ; en deux ans il termina la pacification ; les seigneurs furent tous soumis au Tcheou ancestral (119).
p.94 Le Ciel fit descendre (un gage de) sa faveur ; Ts’ai-chou trouva une céréale (formée de deux tiges)-mères différentes se réunissant en un seul épi ; il la présenta au roi Tch’eng ; le roi Tch’eng ordonna à T’ang-chou de l’offrir au duc de Tcheou (qui était) dans la région orientale ; (alors) fut composé « l’Épi offert ». Le duc de Tcheou, ayant reçu l’épi par ordre (du roi), loua l’ordre donné par le Fils du Ciel ; (ainsi) fut composé « l’Épi loué » (120).
La région orientale étant réunie (à l’empire), le duc de Tcheou revint annoncer la chose au roi Tch’eng ; il fit alors une poésie pour la donner au roi ; le nom en était « le Hibou » (121) ; le roi de son côté n’osa point faire de reproches au duc de Tcheou.
La septième année du roi Tch’eng, le deuxième mois, au jour i wei, le roi tint une cour plénière (pour délibérer sur la question de savoir s’il fallait) s’en aller de Tcheou ; il se rendit à Fong (122). Il chargea le duc de Chao, p.95 grand Protecteur, d’aller d’abord à Lo pour inspecter la localité. Le troisième mois, le duc de Tcheou alla tracer le plan de Tch’eng-tcheou, la ville de Lo (123) ; il consulta les sorts (pour savoir si l’on pouvait y) demeurer ; la réponse fut favorable ; alors il en fit (une capitale de) royaume (124).
Le roi Tch’eng était devenu grand et pouvait s’occuper du gouvernement ; alors le duc de Tcheou rendit le gouvernement au roi Tch’eng ; le roi Tch’eng dirigea en personne les audiences de la cour. Lorsque le duc de Tcheou gouvernait à la place du roi Tch’eng, il se tournait vers le sud et appuyait son dos sur l’appui (125) pour donner audience aux seigneurs ; mais, après que sept ans se furent écoulés, il rendit le gouvernement au roi Tch’eng, se tourna vers le nord et prit la place qui convient à un sujet ; il était pénétré de respect et comme saisi de crainte.
Auparavant, lorsque le roi Tch’eng était jeune, il arriva qu’il tomba malade. Le duc de Tcheou se coupa les ongles, en jeta (les rognures) dans le Fleuve et, ce faisant, adressa cette prière aux dieux : 

— Le roi est jeune p.96 et n’a pas encore de discernement ; celui qui a enfreint les ordres des dieux, c’est moi, Tan (126).

Il cacha aussi le texte écrit (de cette prière) dans les archives. Le roi Tch’eng, qui était malade, guérit. Puis le roi Tch’eng exerça le gouvernement ; il y eut des hommes qui calomnièrent le duc de Tcheou et celui-ci s’enfuit dans (le pays de) Tch’ou. Le roi Tch’eng ouvrit les archives ; il vit le texte de l’invocation (adressée aux dieux par le) duc de Tcheou ; alors il pleura et fit revenir le duc de Tcheou.

Lorsque le duc de Tcheou fut revenu, il craignit que le roi Tch’eng, étant dans la force de l’âge, ne se livrât, dans son gouvernement, à quelques excès ; alors il composa (les écrits intitulés) « les nombreux officiers » et « ne pas se livrer à la volupté ». (L’écrit intitulé) « ne pas se livrer à la volupté » était ainsi conçu :

 [ (127) Ceux qui ont été les pères et les mères des hommes ont fait une œuvre (dont les effets) atteignent une longue durée ; leurs descendants se sont livrés à l’arrogance et aux excès ; ils ont oublié (ce qu’avaient fait leurs ancêtres) et ainsi ils ont perdu leur famille. Tout fils d’un homme peut-il ne pas être attentif à cela ? Dans l’antiquité, en qui concerne Tchong-tsong (128), roi (de la dynastie) Ya, (ce souverain) était grave, respectueux, attentif et pénétré de crainte ; il se réglait sur le décret du Ciel (129) ; en p.97 gouvernant le peuple, il tremblait et redoutait (de mal faire) ; il n’osait pas se livrer à ses aises ; c’est pourquoi Tchong-tsong jouit du trône pendant soixante-quinze années. Pour ce qui concerne Kao-tsong (130), (ce souverain) pendant longtemps peina hors (de la cour) et travailla avec les gens du commun (131) ; puis, quand il fut monté sur le trône, il eut la cabane de deuil (132) et pendant trois années ne parla pas ; (quand il parla), ses paroles répandirent la joie. Il n’osait pas se livrer à ses aises ; il rendit paisible et tranquille le royaume des Yia et parvint, soit dans les petites, soit dans les grandes choses, à n’exciter aucun ressentiment ; c’est pourquoi Kao-tsong jouit du trône pendant cinquante-cinq ans (133). Pour ce qui concerne Tsou-kia (134), (il commença par) régner sans justice ; pendant longtemps il fut (dans la condition d’)un homme du commun hors (de la cour) (135) ; (ensuite, quand il fut monté sur le trône (136)), il connut sur quoi se reposaient p.98 les gens du commun (137) et fut capable de protéger le petit peuple et de répandre sur lui ses bienfaits ; il ne traita pas avec mépris les personnes non mariées ou veuves ; c’est pourquoi Tsou-kia jouit du trône pendant trente-trois ans].

(L’écrit intitulé) « les nombreux officiers » était ainsi conçu : 

[(138) Depuis T’ang jusqu’à l’empereur I, il n’est aucun (souverain) qui n’ait dirigé les sacrifices et qui n’ait manifesté d’une manière éclatante sa vertu ; il n’est aucun (de ces) empereurs qui n’ait été associé au Ciel. Mais maintenant, leur descendant qui leur a succédé sur le trône, Tcheou, a été grandement débauché par la volupté ; il n’a pas tenu compte du Ciel ni de ce qui convient au peuple.] Tout son peuple a mérité d’être exterminé. Ô nombreux officiers (de la maison) des Tcheou, [ (139) le roi Wen, depuis le milieu du jour jusqu’au coucher du soleil n’avait pas le loisir de manger ; il jouit du trône pendant cinquante années.] 

— (Le duc de Tcheou) fit ces (compositions) afin d’avertir le roi Tch’eng.

Lorsque le roi Tch’eng était à Fong, après que l’empire eut été pacifié, comme les officiers et l’administration des Tcheou n’étaient pas encore bien organisés, le duc de Tcheou composa (l’écrit intitulé) « les officiers des Tcheou ». Les devoirs des officiers étant bien répartis entre eux, (le duc de Tcheou) composa (l’écrit intitulé) « l’établissement du gouvernement (140) », afin d’être utile aux cent familles ; les cent familles en furent contentes.
Le duc de Tcheou étant à Fong, tomba malade, et, sur p.99 le point de mourir, dit : 

— Ne manquez pas de m’enterrer à Tch’eng-tcheou (141), afin de montrer que je n’ose point me séparer du roi Tch’eng.

Quand le duc de Tcheou fut mort, le roi Tch’eng, de son côté, consentit à ce que le duc de Tcheou fût enterré à Pi (142), à la suite du roi Wen, afin de montrer que lui, jeune enfant, ne se permettait pas de traiter le duc de Tcheou comme un sujet.

Après la mort du duc de Tcheou, [ (143) en automne, avant que la moisson fût mûre, il y eut un violent orage de vent, de tonnerre et de pluie ; toutes les céréales furent couchées à terre ; tous les grands arbres furent arrachés ; le royaume des Tcheou fut saisi d’une grande crainte. Le roi Tch’eng et ses grands officiers revêtirent leurs habits de cour pour ouvrir les écrits renfermés dans le coffre cerclé de métal ; le roi trouva alors les paroles qu’avait prononcées le duc de Tcheou lorsqu’il avait assumé la tâche méritoire de se substituer au roi Ou. Les deux ducs et le roi interrogèrent alors le clerc et les divers officiers qui dirent tous : 

— En vérité, cela s’est ainsi passé ; autrefois le duc de Tcheou nous a donné l’ordre de ne pas nous permettre d’en parler.

Le roi Tch’eng prit l’écrit et dit en pleurant : 

— A partir de maintenant, ne consultons plus avec respect les sorts (144). Autrefois le duc de Tcheou a dépensé toutes ses forces pour la maison royale, mais moi, étant jeune, je ne l’ai point su ; maintenant le Ciel a fait éclater son prestige terrible, afin de célébrer la vertu du duc de Tcheou. Cependant moi, jeune enfant, j’irai à sa p.100 rencontre (145) : d’après les rites de notre royaume, c’est d’ailleurs ce qui convient.

Le roi sortit (de la ville) et fit le sacrifice dans la banlieue (kiao) ; alors le Ciel fit tomber de la pluie, fit souffler le vent en sens contraire et toutes les céréales se redressèrent. Les deux ducs ordonnèrent aux gens du royaume de relever tous les grands arbres abattus et de battre (la terre à leur pied). La moisson alors fut très abondante].

Alors le roi Tch’eng ordonna que (les princes) de Lou auraient le droit de faire le sacrifice dans la banlieue (kiao) et de sacrifier au roi Wen. Si (les princes de) Lou eurent les rites et la musique du Fils du Ciel, ce fut en récompense de la vertu du duc de Tcheou.
Quand le duc de Tcheou mourut, son fils Po-k’in était déjà auparavant entré en possession de son fief ; ce fut le duc de Lou (146). Quand Po-k’in, duc de Lou, entra pour p.101 la première fois en possession de son fief et se rendit dans (le pays de) Lou, ce ne fut qu’au bout de trois ans qu’il rendit compte de son gouvernement au duc de Tcheou ; le duc de Tcheou lui dit : 

— Comment avez-vous fait pour tarder ainsi ?

Po-k’in dit : 

— J’ai changé les mœurs (des habitants) ; j’ai modifié leurs rites ; ils ne quittent le deuil qu’après l’avoir porté pendant trois ans. Voilà pourquoi j’ai tardé.

T’ai-kong, de son côté, avait reçu en fief le pays de Ts’i ; au bout de cinq mois il avait rendu compte de son gouvernement au duc de Tcheou ; le duc de Tcheou lui avait dit : 

— Comment avez-vous fait pour être si prompt ?

Il avait répondu : 

— J’ai simplifié (pour les habitants) les rites (qui concernent les relations) du prince et des sujets ; je les ai laissés agir suivant leurs mœurs.

Quand, dans la suite, (le duc de Tcheou) apprit que Po-k’in avait rendu compte de son gouvernement tardivement, il dit en soupirant : 

— Hélas ! la postérité (des princes) de Lou devra se p.102 tourner vers le nord et servir (les princes de) Ts’i ; en effet, si le gouvernement n’est ni simple ni aisé, le peuple n’a rien qui l’attire ; (mais celui dont le gouvernement) paisible et aisé attire le peuple, le peuple ne manque pas de chercher refuge auprès de lui.

Après que Po-k’in fut monté sur le trône, il y eut la révolte de Koan, de Ts’ai et autres ; les (barbares) I de (la région du) Hoai et les (barbares) Jong de Siu (147) se soulevèrent aussi tous ensemble ; alors Po-k’in se mit à la tête de ses troupes pour les combattre ; à Pi (148), il fit la Harangue de Pi, dans laquelle il disait : 

— [(149) Disposez en ordre vos cuirasses et vos casques ; ne vous permettez pas de ne pas les avoir en excellent état ; ne vous permettez pas de faire du mal au bétail (150) ; quand les chevaux et les bœufs erreront à l’aventure, ou quand les valets et les servantes (151) s’enfuiront, ne vous permettez pas de dépasser (l’enceinte du camp) pour les poursuivre. Qu’on les ramène avec soin (152). Ne vous permettez pas de voler avec violence, ni de dérober, ni de franchir les murs et les clôtures. Ô hommes de Lou, des trois p.103 banlieues et des trois régions situées au-delà (153), préparez votre fourrage, vos provisions de grain grillé, vos pieux et vos planches (154) ; ne vous permettez pas de ne pas avoir tout cela au complet. Au jour kia-siu, je construirai (des retranchements) et je châtierai les Jong de Siu. Ne vous permettez pas de ne pas atteindre (à ce que j’attends de vous), car il y a le grand châtiment (155).]

(Po-k’in) fit cette harangue de Pi, puis il soumit les Jong de Siu et pacifia (le royaume de) Lou.
Le duc de Lou, Po-k’in, mourut. Son fils, Ts’ieou, qui fut le duc K’ao, prit le pouvoir ; le duc K’ao mourut quatre ans après. On mit sur le trône son frère cadet Hi ; ce fut le duc Yang ; le duc Yang construisit la porte à piliers de Mao (156) ; il mourut au bout de six ans. Son fils, Tsai, qui fut le duc Yeou, prit le pouvoir ; la quatorzième année de son règne, son frère cadet, Fei, tua le duc Yeou et prit le pouvoir ; ce fut le duc Wei ; le duc Wei mourut après cinquante ans de règne. Son fils, Tchouo, qui fut le duc Li, prit le pouvoir ; le duc Li mourut après trente-sept ans de règne. Les gens de Lou mirent sur le trône son frère cadet, Kiu ; ce fut le duc Hien ; le duc Hien mourut après trente-deux ans de règne. Son fils, P’i, qui fut le duc Tchen, prit le pouvoir.

La quatorzième année (842) du duc Tchen, le roi Li de (la dynastie) Tcheou, se conduisit contrairement à la raison et sortit (de sa capitale) pour se réfugier à Tche. (La p.104 régence) kong-ho (157)  exerça le gouvernement. — La vingt-neuvième année (827), le roi Siuen, de (la dynastie) Tcheou, prit le pouvoir. — La trentième année (826), le duc Tchen mourut. Son frère cadet, Ngao, prit le pouvoir ; ce fut le duc Ou.
La neuvième année (817) (158) de son règne, au printemps, [(159) le duc Ou, avec son fils aîné Kouo et son fils, cadet Hi, alla dans l’ouest rendre hommage au roi Siuen, de (la dynastie) Tcheou. Le roi Siuen prit Hi en affection et voulut le nommer héritier présomptif de Lou. Tchong Chan-fou (160), (prince) de Fan et (conseiller du roi de la dynastie) Tcheou, blâma le roi Siuen en ces termes : 

— Dégrader l’aîné et nommer le cadet, ce n’est pas conforme à la règle ; si ce n’est pas conforme à la règle, on ne manquera pas de violer l’ordre royal ; ceux qui violeront l’ordre royal, vous ne manquerez pas de les exterminer ; c’est pourquoi, lorsque vous promulguez un ordre, cet ordre ne saurait n’être pas conforme à la règle. Lorsque les ordres ne sont pas exécutés, le gouvernement ne se maintient plus ; s’ils sont exécutés mais ne sont pas conformes à la règle, le peuple dédaignera ceux qui sont supérieurs (161) ; (en effet,) que le cadet serve l’aîné, c’est ce qui est conforme à la règle. Maintenant, si le Fils du Ciel, en donnant l’investiture aux seigneurs, nomme le plus jeune, ce sera enseigner au peuple à p.105 désobéir ; si les gens de Lou se conforment (à votre décision) et si les seigneurs les imitent, les ordres royaux (162) iront à leur ruine ; si (les gens de Lou) ne se conforment pas (à votre décision) et si vous les exterminez, ce sera exterminer vous-même les ordres royaux (163). Si vous exterminez, ce sera une faute ; si vous n’exterminez pas, ce sera aussi une faute. Ô roi, réfléchissez-y.

Le roi Siuen n’écouta pas (ce conseil) ; en définitive il nomma Hi héritier présomptif de Lou.].

En été, le duc Ou revint, puis mourut. Hi prit le pouvoir ; ce fut le duc I. La neuvième année (807) du duc I, Po-yu, fils de Kouo, lequel était le frère aîné du duc I, attaqua, de concert avec les gens de Lou, le duc I et le fit périr. Alors on mit Po-yu sur le trône. Onze ans (796) après que Po-yu eut pris le pouvoir, le roi Siuen, (de la dynastie) Tcheou, attaqua (le royaume de) Lou et tua son prince Po-yu. Puis il demanda quel était celui des fils de duc [(164) qui était capable de guider et d’instruire (165) les seigneurs, afin d’en faire le successeur (des ducs de) Lou. Mou-tchong (166), (prince de) Fan, lui dit : 

— Tch’eng, frère cadet du duc I, de Lou, honore avec respect les divinités, et sert avec soin les vieillards. Lorsqu’il frappe d’un impôt quelque chose, ou lorsqu’il applique un châtiment, il ne manque pas de s’enquérir des instructions qui nous ont été laissées (167), de s’informer de la ferme p.106 réalité (168) ; lorsqu’il s’est enquis, il n’enfreint pas (les directions qu’on lui a données) ; lorsqu’il a appris, il n’agit pas d’une manière contraire (à ce qu’on lui a enseigné).

Le roi Siuen dit : 

— Bien. Il pourra instruire et gouverner son peuple.] 

Alors il donna l’investiture à Tch’eng dans le palais (du roi) I (169) ; ce fut le duc Hiao. A partir de cette époque les seigneurs violèrent souvent les ordres royaux (170).

La vingt-cinquième année (771) du duc Hiao, les seigneurs se révoltèrent ; les K’iuen Jong tuèrent le roi Yeou ; (le prince de) Ts’in fut mis pour la première fois au rang des seigneurs. — La vingt-septième année (769), le duc Hiao mourut. Son fils, Fou-hoang, prit le pouvoir ; ce fut le duc Hoei.
La trentième année (739) du duc Hoei, les gens de Tsin tuèrent leur prince, le marquis Tchao. La quarante-cinquième année (724), les gens de Tsin tuèrent encore leur prince, le marquis Hiao. La quarante-sixième année (723), le duc Hoei mourut.
L’aîné de ses fils, Si, né d’une femme de second rang, gouverna provisoirement l’État et joua le rôle de prince ; ce fut le duc Yn. Auparavant, la principale épouse du duc Hoei n’avait pas eu de fils ; une concubine inférieure du duc, nommée Cheng-tse, enfanta un fils appelé Si ; quand Si fut grand, on voulut lui faire prendre femme dans (le pays de) Song ; quand la fille (du prince) de p.107 Song fut venue, comme elle était belle, le duc Hoei la prit pour lui et l’épousa lui-même ; elle enfanta un fils appelé Yun ; (le duc Hoei) fit monter la fille (du prince) de Song au rang d’épouse principale et nomma Yun héritier présomptif. Quand survint la mort du duc Hoei, les gens de Lou, considérant que Yun était jeune, s’accordèrent pour inviter Si à exercer provisoirement le gouvernement ; aussi ne dit-on pas qu’il monta sur le trône.
La cinquième année (718) du duc Yn, (le duc alla) voir pêcher à T’ang (171). La huitième année (715), (le duc Yu) échangea avec (le duc de) Tcheng, (la localité de) Hiu-t’ien contre celle de Pong, place (que le duc de Tcheng avait reçue pour s’y tenir) lorsque le Fils du Ciel se rendait au T’ai-chan (172) ; les sages l’en blâmèrent.
La onzième année (712), en hiver, le kong-tse Hoei, cherchant à complaire au duc Yn, lui dit : 

— Les cent familles trouvent que vous leur êtes avantageux ; que Votre Altesse prenne le pouvoir ; permettez-moi de me charger de tuer pour vous le prince Yun et nommez-moi votre conseiller.

Le duc Yn répondit : 

— Le prince défunt a laissé l’ordre que, puisque Yun était jeune, je tinsse provisoirement sa place ; maintenant Yun est devenu grand ; je viens de faire bâtir (un édifice) dans la localité de T’ou-k’ieou (173) et j’irai y passer ma vieillesse en p.108 remettant le gouvernement au prince Yun. 

Hoei craignit que le prince Yun n’apprit (ce qui s’était passé) et ne le fit périr à son tour ; alors, renversant (ses plans), il calomnia le duc Yn auprès du prince Yun, disant : 

— Le duc Yn désire s’emparer du trône et vous écarter. Prince, avisez à cela. Je vous propose de tuer pour vous le duc Yn.

Le prince Yun y consentit. Le onzième mois, le duc Yn fit un sacrifice en l’honneur de Tchong-ou (174) ; il se purifia dans l’enclos du dieu du sol et logea chez un nommé Wei. Hoei envoya des gens assassiner le duc Yn chez le nommé Wei ; puis il mit sur le trône le prince Yun ; ce fut le duc Hoan.

La première année (711) du duc Hoan, (le duc de) Tcheng échangea un anneau de jade contre (la localité de) Hiu-t’ien, (qui était réservée au service) du Fils du Ciel (175). — La deuxième année (710), (le duc Hoan) fit entrer dans le grand temple ancestral (176) le trépied de Song qui lui avait été donné en présent ; les sages l’en blâmèrent (177). — La troisième année (709), (le duc Hoan) chargea Hoei d’aller dans le pays de Ts’i à la rencontre de celle dont il fit son épouse. — La sixième année (706), cette femme enfanta un fils qui naquit le même jour que p.109 (celui auquel était né) le duc Hoan ; c’est pourquoi on l’appela T’ong (178) ; quand T’ong fut grand, il devint héritier présomptif. — La seizième année (696), (le duc Hoan) assista à une réunion de seigneurs dans (le pays de) Ts’ao ; il attaqua (le pays de) Tcheng et y fit rentrer le duc Li. 
La dix-huitième année (694), au printemps, le duc s’apprêta à faire un voyage et à se rendre avec sa femme dans (le pays de) Ts’i ; Chen Siu fit des remontrances au duc pour l’en empêcher ; mais le duc ne l’écouta pas ; il se rendit donc dans (le pays de) Ts’i ; le duc Siang de Ts’i, eut des relations avec la femme du duc Hoan (179) ; celui-ci s’étant irrité contre sa femme, elle en avertit le prince de Ts’i. En été, au quatrième mois, au jour ping-tse, le duc Siang, de Ts’i, offrit un banquet au duc (Hoan) et l’enivra ; il chargea alors le kong-tse P’ong-cheng d’emporter dans ses bras le duc Hoan, de Lou ; il en profita pour ordonner à P’ong-cheng de lui broyer les côtes (dans son étreinte) ; le duc mourut dans son char. Les gens de Lou envoyèrent (au duc de) Ts’i le message suivant : 

« Notre prince, redoutant le prestige de Votre Altesse, n’a pas osé rester tranquillement chez lui et est venu auprès de vous pour renouveler les rites de bonne amitié. Quand les rites ont été accomplis, il n’est point revenu et on n’a fait retomber la responsabilité de ce malheur sur personne. Nous vous demandons de nous livrer P’ong-cheng, afin de vous laver de cette honte aux yeux des seigneurs. 

Les gens de Ts’i tuèrent P’ong-cheng pour plaire à Lou. On mit alors sur le trône (de Lou) l’héritier présomptif  T’ong ; ce fut le duc Tchoang. p.110 La mère du duc Tchoang était l’épouse (du duc défunt) (180) ; aussi resta-t-elle à Ts’i et n’osa-t-elle pas revenir à Lou.

La cinquième année (689), en hiver, le duc Tchoang attaqua Wei et réintégra dans ses États le duc Hoei, de Wei. — La huitième année (686), Kieou, kong-tse de Ts’i, vint se réfugier à Lou. — La neuvième année (685), Lou voulut réintégrer à Ts’i le prince Kieou, mais il arriva après le duc Hoan ; le duc Hoan envoya des soldats attaquer Lou ; Lou, se trouvant dans une situation critique, tua le prince Kieou ; Chao Hou mourut ; (le duc de) Ts’i, déclara (au duc de) Lou qu’il devait lui envoyer vivant Koan Tchong (181) ; Che Po, du pays de Lou, dit (à son prince) : 

— Si (le duc de) Ts’i désire avoir Koan Tchong, ce n’est pas pour le tuer ; il se propose de se servir de lui ; quand il se servira de lui, ce sera une calamité pour Lou. Il vaut mieux le tuer ; c’est son cadavre qu’il faut donner (au duc de Ts’i).

Le duc Tchoang n’écouta pas cet avis ; il livra donc Koan Tchong prisonnier (au prince de) Ts’i ; les gens de Ts’i firent de Koan Tchong leur conseiller.

La treizième année (681), le duc Tchoang, de Lou, accompagné de Ts’ao Mo, eut une entrevue à Ko avec le duc Hoan, de Ts’i. Ts’ao Mo fit violence au duc Hoan, de Ts’i, en lui réclamant le territoire qu’il avait enlevé à Lou ; quand le serment eut été fait, il relâcha le duc Hoan. Le duc Hoan aurait désiré violer son engagement, mais Koan Tchong l’en détourna et en définitive il rendit le territoire qu’il avait enlevé à Lou (182). — La quinzième année (679), le duc Hoan, de Ts’i, pour la première fois eut l’hégémonie. — La vingt-troisième année (671), le p.111 duc Tchoang alla dans (le pays de) Ts’i pour y assister au (sacrifice en l’honneur du) dieu du sol (183).
La trente-deuxième année (662) (se passèrent les faits suivants) : Auparavant, quand le duc Tchoang faisait construire une terrasse près de (la demeure de) la famille Tchang, il avait vu la fille aînée (de cette famille) ; elle lui avait plu et il l’avait aimée ; il avait promis de la nommer son épouse et (lui et elle) s’étaient fait une coupure à l’avant-bras en prêtant serment (184). Cette femme enfanta un fils nommé Pan. Quand Pan fut devenu grand, une fille de la famille Leang lui plut ; (un jour), étant allé l’observer, (il aperçut) le palefrenier Lo qui, de l’extérieur du mur, plaisantait avec la fille de la famille Leang. Pan, irrité, fit fouetter Lo. Le duc Tchoang, l’ayant appris, lui dit : 

— Lo est doué d’une grande vigueur ; il fallait le tuer aussitôt ; on ne pouvait le faire fouetter et le laisser là.

Avant que Pan eût réussi à tuer (Lo), il arriva que le duc Tchoang tomba malade. Le duc Tchoang avait trois frères cadets ; l’aîné s’appelait K’ing-fou ; le second, Chou-ya ; le troisième, Ki-yeou (185). Le duc Tchoang avait pris pour femme une fille (du duc) de Ts’i et en avait fait son épouse ; elle s’appelait Ngai-Kiang ; Ngai-Kiang n’avait pas de fils ; la sœur cadette de Ngai-Kiang, qui s’appelait Chou-Kiang, avait enfanté p.112 un fils nommé K’ai. Le duc Tchoang, qui n’avait pas d’héritier fils aîné d’une épouse de premier rang, et qui aimait la fille aînée (de la famille Tchang), désirait mettre sur le trône son fils Pan. Lorsque le duc Tchoang fut malade, il demanda à son frère cadet Chou-ya qui devait être son successeur ; Chou-ya répondit : 

— Une succession de père en fils, puis une succession de frère aîné à frère cadet, voilà ce qui s’est toujours produit dans (le pays de) Lou. K’ing-fou est vivant ; vous pouvez en faire votre successeur. Pourquoi Votre Altesse s’inquiéterait-elle ?

Le duc Tchoang fut blessé de ce que Chou-ya désirait mettre sur le trône K’ing-fou ; il se retira et alla interroger Ki-yeou qui lui répondit : 

— Permettez-moi de mettre Pan sur le trône, dussé-je y perdre la vie.

Le duc Tchoang lui dit : 

— Tout à l’heure, Chou-ya a exprimé le désir de mettre sur le trône K’ing-fou ; que faut-il faire ?

Ki-yeou, agissant sur l’ordre du duc, invita (Chou-)ya à rester dans la famille de K’ien Ou ; il chargea K’ien Ki de faire boire de force à Chou-ya du poison, en lui disant : 

— Si vous buvez ceci, vous aurez des descendants pour s’acquitter des sacrifices en votre honneur ; si vous ne le faites pas, vous mourrez et, en outre, vous n’aurez plus de descendants. 

(Chou-)ya but donc le poison et mourut. (Le duc de) Lou nomma son fils chef de la famille Chou-suen (186).

Le huitième mois, au jour koei-hai, le duc Tchoang mourut. Ki-yeou mit en définitive sur le trône le prince Pan, suivant l’ordre donné par le duc Tchoang. (Le prince Pan) s’occupa (des cérémonies) du deuil et logea chez la famille Tchang (187). Auparavant, K’ing-fou avait eu p.113 des relations secrètes avec Ngai-Kiang ; il désirait mettre sur le trône K’ai, fils de la sœur cadette de Ngai-Kiang, mais il arriva que, à la mort du duc Tchoang, Ki-yeou mit Pan sur le trône. Le dixième mois, au jour ki-wei, K’ing-fou chargea le palefrenier Lo de tuer Pan, kong-tse de Lou, chez la famille Tchang. Ki-yeou s’enfuit (dans le pays de) Tch’en (188). K’ing-fou mit en définitive sur le trône K’ai, fils du duc Tchoang. Ce fut le duc Min.
La deuxième année (660) du duc Min, les relations de K’ing-fou avec Ngai-Kiang augmentèrent fort. Ngai-Kiang et K’ing-fou projetèrent ensemble de tuer le duc Min et de mettre K’ing fou lui-même sur le trône. Sur l’ordre de K’ing-fou, Pou I surprit et tua le duc Min auprès de la porte intérieure du palais appelée la porte Ou. Quand Ki-yeou apprit (cet événement), il partit de Tch’en en compagnie de Chen, frère cadet du duc Min, et se rendit à Tchou (189) ; il demanda (aux gens de) Lou de réclamer la réintégration (de Chen) ; les gens de Lou voulurent tuer K’ing-fou ; celui-ci, saisi de peur, s’enfuit à Kiu (190). Alors Ki-yeou, se mettant au service du prince Chen, le fit rentrer (dans le pays de Lou) et le mit sur le trône ; ce fut le duc Hi. Le duc Hi était, lui aussi, un des fils cadets du duc Tchoang.
Ngai-Kiang, saisie de crainte, s’enfuit à Tchou. Ki-yeou se rendit à Kiu avec des présents pour y réclamer K’ing-fou ; K’ing-fou (dut) revenir (dans le pays de Lou) ; (Ki-yeou) envoya des gens tuer K’ing-fou ; celui-ci demanda à s’enfuir ; on ne l’écouta pas ; alors (K’ing-fou) chargea le grand officier Hi-se (d’intercéder pour lui) ; (lorsque p.114 Hi-se) revint, il se lamentait en marchant (191) ; King-fou entendit que c’était la voix de Hi-se et se tua. Le duc Hoan, de Ts’i, apprenant que Ngai-Kiang avait fomenté avec K’ing-fou les troubles qui avaient mis en péril (le pays de) Lou, la fit chercher à Tchoan et la tua ; il renvoya son corps qu’on exposa publiquement à Lou ; le duc Hi, de Lou, l’enterra après en avoir demandé l’autorisation (au duc de Ts’i).
La mère de Ki-yeou était une fille (du prince) de Tch’en ; c’est pourquoi (Ki-yeou) s’était enfui à Tch’en ; c’est pourquoi (aussi) (le prince de) Tch’en aida à ramener Ki-yeou et le prince Chen (dans le pays de Lou). Quand Ki-yeou allait bientôt naître, son père, qui était le duc Hoan, de Lou, chargea un homme de tirer son horoscope ; (cet homme) dit : 

— Ce sera un garçon ; son nom personnel sera Yeou ; il se tiendra entre les deux dieux du sol (192) ; il sera le soutien de la maison ducale ; quand Ki-yeou disparaîtra, alors Lou ne sera plus florissant. 

Quand (Ki-yeou) naquit, il portait écrit dans la paume de sa main le caractère Yeou ; on lui donna donc ce nom personnel ; son surnom fut Tch’eng-ki ; ses descendants formèrent la famille Ki. Les descendants de K’ing-fou formèrent la famille Mong (193).

La première année (659) de son règne, le duc Hi donna en fief à Ki-yeou (la ville de) Pi (194) au nord de la rivière p.115 Wen ; Ki-yeou devint son conseiller. — La neuvième année (651), Li K’o, du pays de Tsin, tua ses princes, Hi-ts’i et Tchouo-tse. Le duc Hoan, de Ts’i, emmena avec lui le duc Hi pour réprimer les troubles de Tsin ; ils arrivèrent à Kao-leang (195), puis s’en retournèrent ; ils mirent sur le trône le duc Hoei, de Tsin. — La dix-septième année (643), le duc Hoan, de Ts’i, mourut. — La vingt-quatrième année (636), le duc Wen, de Tsin, prit le pouvoir. — La trente-troisième année (627), le duc Hi mourut ; son fils, Hing, prit le pouvoir ; ce fut le duc Wen.
La première année (626) du duc Wen, l’héritier présomptif de Tch’ou, Chang-tch’en, tua son père, le roi Tch’eng, et prit le pouvoir à sa place. — La troisième année (624), le duc Wen alla rendre hommage au duc Siang, de Tsin. — La onzième année (616), le dixième mois, au jour kia-ou, (le duc de) Lou battit (les barbares) Ti à Hien (196) ; il prit un géant Ti nommé K’iao-jou ; Fou-fou Tchong-cheng lui écrasa la gorge avec sa lance et le tua ; on enterra sa tête à la porte Tse-kiu (197) et on donna son nom à Siuen po (198). — Autrefois, au temps du duc Ou (765-748), de Song, (les Ti) Sao-man (199) attaquèrent Song ; le p.116 ministre de l’instruction, Hoang-fou, se mit à la tête des troupes pour les repousser et c’est ainsi qu’il battit les Ti à Tch’ang-k’ieou (200) ; il prit un géant Ti appelé Yuen-se. — Quand Tsin anéantit (la principauté de) Lou (594) (201), il prit Fen-jou, frère cadet de K’iao-jou. — La deuxième année (607) (202) du duc Hoei, de Ts’i, (les Ti) Sao-man attaquèrent Ts’i ; Wang-tse Tch’eng-fou, (du pays) de Ts’i, prit Yong-jou, frère cadet (de Fen-jou) et enterra sa tête à la porte du nord. Les gens de Wei prirent le dernier des frères cadets, Kien-jou. A partir de ce moment, (les Ti) Sao-man disparurent.
La quinzième année (612) Ki Wen-tse fut envoyé en mission à Tsin. — La dix-huitième année (609), le duc Wen mourut. Le duc Wen avait eu deux épouses ; la principale épouse était Ngai-Kiang, fille (du prince) de Ts’i ; elle avait enfanté deux fils, Ngo et Che ; la seconde épouse, King-Yng, avait été la favorite (du duc) et avait enfanté un fils nommé T’oei. T’oei se mit secrètement à servir Siang-tchong ; Siang-tchong voulait le placer sur le trône ; mais Chou-tchong dit : 

— C’est impossible.  

Siang-tchong demanda (l’autorisation de faire ce qu’il désirait) au duc Hoei, de Ts’i ; le duc Hoei venait de prendre le p.117 pouvoir ; il désirait être en rapports d’amitié avec Lou ; il y consentit. En hiver, le dixième mois, Siang-tchong tua les princes Ngo et Che et mit T’oei sur le trône ; ce fut le duc Siuen. Ngai-Kiang s’en retourna à Ts’i ; en se lamentant elle traversa la place du marché et dit : 

— C’est le Ciel (qui l’a voulu) ! Siang-tchong a agi contrairement à la raison ; il a tué les fils de la principale épouse et mis sur le trône un fils d’une concubine.  

Tous les gens qui étaient sur la place du marché se lamentèrent (aussi) ; les gens de Lou surnommèrent (cette femme) Ngai-Kiang (203). A partir de ce moment, dans le pays de Lou, la famille ducale déclina et les trois (familles issues de fils du duc) Hoan (204) devinrent puissantes.

La douzième année (597) de T’oei, duc Siuen, le roi Tchoang, de Tch’ou, qui avait une grande puissance, assiégea Tcheng ; le comte de Tcheng s’étant soumis à lui, il lui rendit son royaume. La dix-huitième année (591), le duc Siuen mourut. Son fils, Hei-kong, duc Tch’eng, prit le pouvoir ; ce fut le duc Tch’eng. Ki Wen-tse dit : 

— Celui qui nous a fait tuer les fils de la principale épouse, mettre sur le trône le fils d’une concubine et perdre un grand secours (205), c’est Siang-tchong.

Lorsque Siang-tchong eut mis sur le trône le duc Siuen, Kong-suen Koei-fou (206) jouit de la faveur (du duc) ; le duc Siuen désirait se débarrasser des trois (familles issues du duc) Hoan et projetait, de concert avec (le duc de) Tsin, de les attaquer ; mais il arriva que le duc Siuen mourut et, comme Ki Wen-tse détestait (Koei-fou), celui-ci s’enfuit à Ts’i.

p.118 La deuxième année (589) du duc Tch’eng, au printemps, Ts’i attaqua et prit notre (ville de) Long (207). En été, le duc, en compagnie de K’i K’o, (du pays) de Tsin, battit le duc K’ing, de Ts’i, à Ngan. Ts’i nous rendit le territoire qu’il nous avait enlevé. — La quatrième année (587), le duc Tch’eng se rendit dans (le pays de) Tsin ; le duc Kin, de Tsin, manqua de respect au (duc de) Lou ; celui-ci eut envie de tourner le dos à Tsin pour s’allier à Tch’ou ; on l’en blâma et il y renonça. — La dixième année (581), le duc Tch’eng se rendit dans (le pays de) Tsin ; le duc King, de Tsin, étant mort, on retint donc le duc Tch’eng pour qu’il accompagnât les funérailles ; (les gens de) Lou gardèrent le silence sur (ce fait) (208). — La quinzième année (576) (le duc Tch’eng) eut pour la première fois une entrevue avec le roi de Ou, Cheou-mong, à Tchong-li. — La seizième année (575), Siuen po déclara (au prince de) Tsin qu’il désirait faire périr Ki Wen-tse ; (Ki) Wen-tse était juste ; les gens de Tsin n’y consentirent pas. — La dix-huitième année (573), le duc Tch’en mourut ; son fils Ou monta sur le trône ; ce fut le duc Siang ; à cette époque, le duc Siang avait trois ans.
La première année (572) du duc Siang, (les gens de) Tsin mirent sur le trône le duc Tao ; l’année précédente, en hiver, Loan Chou, de Tsin, avait tué son prince, le duc Li. — La quatrième année (569), le duc Siang alla rendre hommage au (duc de) Tsin. — La cinquième p.119 année (568), Ki Wen-tse mourut ; dans sa maison il n’y avait pas de femmes vêtues de soie ; dans ses écuries il n’y avait pas de chevaux nourris de millet ; dans son dépôt, il n’y avait ni or ni jade ; et cela, après qu’il avait été le conseiller de trois princes (successifs) ; les sages dirent : 

— Ki Wen-tse a été désintéressé et fidèle.

— La neuvième année (564), (le duc Siang), en compagnie (du duc) de Tsin, attaqua Tcheng. Le duc Tao, de Tsin, conféra le bonnet viril au duc Siang dans (le pays de) Wei ; Ki Ou-tse, qui était à la suite (du duc Siang), aida à accomplir les rites (209). — La onzième année (562) ; les trois (familles issues du duc) Hoan se séparèrent et formèrent trois armées (210). — La douzième année (561), (le duc Siang) alla rendre hommage à Tsin. — La seizième année (557), le duc P’ing, de Tsin, prit le pouvoir. — La vingt et unième année (552), (le duc Siang) alla rendre hommage au duc P’ing, de Tsin. — La vingt-deuxième année (551), Kong K’ieou naquit. — La vingt-cinquième année (548), Ts’oei Tchou, (du pays) de Ts’i, tua son prince, le duc Tchoang et mit sur le trône le frère cadet de celui-ci, le duc King. — La vingt-neuvième année (544), Ki-tse, de Yen-ling (211) fut envoyé en mission à Lou et s’enquit de la musique des Tcheou ; il en connut entièrement la signification ; les gens de Lou le respectèrent. — La trente et unième année (542), au sixième mois, le duc Siang mourut. Le neuvième mois de cette même année, l’héritier présomptif mourut. Les gens de Lou donnèrent le titre de prince à Tch’eou, fils de Ts’i-Koei (212) ; ce fut le duc Tchao.

p.120 Le duc Tchao était alors âgé de dix-neuf ans, mais il avait encore les sentiments d’un enfant. Mou-chou désirait qu’on ne le mît pas sur le trône et dit : 

— Quand l’héritier présomptif meurt, s’il a un frère cadet né de la même mère que lui, c’est celui-ci qui peut être nommé prince ; s’il n’a pas (de frère cadet), on nomme l’aîné des fils ; si l’âge (de deux fils) est le même, on choisit le plus sage ; si leur justice est égale, alors on consulte les sorts. — Maintenant Tch’eou n’est pas l’héritier né de la principale épouse ; en outre, alors qu’il est dans le deuil, sa pensée ne se maintient pas dans l’affliction et il a l’air joyeux ; si on le met effectivement sur le trône, ce sera certainement un sujet de chagrin pour la famille Ki.  Ki Ou-tse n’écouta pas (cet avis) ; en définitive, il le mit sur le trône. Pendant le temps qui s’écoula jusqu’à l’enterrement, (Tch’eou) changea trois fois de pectoral de deuil (213). Les sages dirent : 
— C’est signe qu’il ne finira pas bien.

La troisième année (539) du duc Tchao, celui-ci alla rendre hommage à Tsin ; quand il fut arrivé au (Hoang-)ho, le duc P’ing, de Tsin, déclina (sa visite) et le renvoya ; Lou en fut couvert de honte. — La quatrième année (538), le roi Ling, de Tch’ou, réunit les seigneurs à Chen ; le duc Tchao se dit malade et n’y alla pas. — La septième année (535), Ki Ou-tse mourut. — La huitième année (534), le roi Ling, de Tch’ou, acheva la terrasse Tchang-hoa (214) et invita le duc Tchao à venir ; le duc Tchao alla le féliciter ; (le roi Ling) lui donna un objet précieux ; p.121 ensuite il le regretta et le lui reprit par tromperie. — La douzième année (530), (le duc Tchao) alla rendre hommage à Tsin ; quand il fut arrivé au (Hoang-)ho, le duc P’ing, de Tsin, déclina (sa visite) et le renvoya. — La treizième année (529), le kong-tse (du pays) de Tch’ou, K’i-tsi, tua son prince, le roi Ling, et prit le pouvoir à sa place. — La quinzième année (527), (le duc Tchao) alla rendre hommage à Tsin ; (les gens de) Tsin le retinrent pour qu’il assistât à l’enterrement du duc Tchao, de Tsin ; Lou en fut couvert de honte. — La vingtième année (522), le duc King, de Ts’i, alla chasser en compagnie de Yen-tse ; quand (la chasse fut) terminée, il profita (de ce qu’il était près de Lou) pour y entrer et pour s’y enquérir des rites. — La vingt et unième année (521), (le duc Tchao) alla rendre hommage à Tsin ; lorsqu’il fut arrivé au (Hoang-)ho, Tsin déclina (sa visite) et le renvoya.
La vingt-cinquième année (517), au printemps, des grives vinrent faire leurs nids dans les arbres ; Che Ki dit : 

— Au temps (des ducs) Wen et Tch’eng, les enfants disaient ce refrain : « Quand les grives viendront faire leurs nids, le duc ira à Kan-heou (215) ; quand les grives entreront ici pour s’y établir, le duc sera dans la terre étrangère.

Ki (P’ing-tse) et Heou (Tchao-po) faisaient des combats de coqs ; Ki (P’ing-tse) saupoudra de (poudre de) moutarde les ailes de son coq (216) ; Heou (Tchao po) arma de p.122 métal les ergots du sien. Ki P’ing-tse en fut irrité et empiéta (sur la propriété de) Heou (Tchao po) ; celui-ci à son tour fut irrité contre (Ki) P’ing-tse.

	Hoei, frère cadet (217) de Tsang Tchao-po, avait faussement calomnié celui-ci et s’était caché chez Ki (P’ing-tse) ; Tsang Tchao po retint prisonnier un homme au service de Ki (P’ing-tse) ; Ki P’ing-tse, irrité, retint prisonnier un vieillard au service de Tsang (Tchao po). Tsang (Tchao-po) et Heou (Tchao-po) se plaignirent de ces difficultés au duc Tchao.

Le neuvième mois, au jour ou-siu, le duc Tchao attaqua Ki (P’ing-tse) et pénétra aussitôt (dans sa demeure). (Ki) P’ing-tse monta sur une terrasse et adressa (au duc) cette prière : 

— Votre Altesse, influencée par des calomnies, et sans examiner quelles sont mes fautes, veut me faire périr ; permettez-moi de me transporter sur les bords de la rivière I (218).

On ne le lui accorda pas. Il demanda à être interné à Pi (219) ; on ne le lui accorda pas. Il demanda à s’exiler avec cinq chars ; on ne le lui accorda pas. Tse-kia Kiu  (220)  dit : 

— O prince, accordez-lui (ce qu’il demande) ; le gouvernement a pendant longtemps p.123 dépendu de Ki (P’ing-tse) ; ses partisans sont nombreux et cette multitude s’unira pour comploter (contre vous).

Il ne fut pas écouté. Heou (Tchao-po) dit : 

— Il faut absolument tuer (Ki P’ing-tse).

— (Cependant), Li, qui était un officier de la famille Chou-suen, disait aux siens : 

— Que la famille Ki n’existe plus ou qu’elle existe, quelle est celle de ces alternatives qui nous est avantageuse ?

Tous dirent : 

— La suppression de la famille Ki, c’est la suppression de la famille Chou-suen. 

Li dit : 

— Vous avez raison ; aidons la famille Ki.

(Lui et les siens) battirent alors les troupes du duc. Quand Mong I-tse apprit que la famille Chou-suen était victorieuse, il tua de son côté Heou Tchao-po ; Heou Tchao-po avait été envoyé par le duc et c’est ainsi que Mong (I-tse) put s’emparer de lui.

Les trois familles (221) attaquèrent ensemble le duc ; celui-ci prit aussitôt la fuite. Au jour ki-hai, le duc arriva à Ts’i ; le duc King, de Ts’i, lui dit : 

— Permettez-moi de vous offrir (un territoire de) mille dieux du sol (222) pour subvenir aux besoins de Votre Altesse.

Tse-kia dit (au duc Tchao) : 

— Abandonner l’héritage du duc de Tcheou et devenir sujet de Ts’i, comment le pourriez-vous ? 

Alors (le duc Tchao) renonça (à accepter cette proposition). Tse-kia lui dit : 

— Le duc King, de Ts’i, manque de bonne foi ; il vaut mieux vous rendre le plus tôt possible dans (le pays de) Tsin.

(Le duc Tchao) ne suivit pas ce conseil.

Chou-suen (Tchao-tse) alla voir le duc et revint (à Lou). ; il vit (Ki) P’ing-tse, (qui le reçut en) se prosternant la tête contre terre et voulait d’abord aller chercher le duc Tchao ; mais ensuite (les familles) Mong-suen et Ki-suen p.124 se repentirent (de ce premier mouvement) et on renonça (à ce projet).
La vingt-sixième année (516), au printemps, Ts’i attaqua Lou, lui prit la ville de Yun (223), et y installa le duc Tchao. — En été, le duc King, de Ts’i, s’apprêtant à faire rentrer le duc (Tchao dans sa capitale), ordonna (à ses officiers) de ne recevoir de Lou aucun présent ; (cependant), Chen Fong et Jou Kia (224) promirent à Kao Ho et à Tse-tsiang, officiers de Ts’i, cinq mille yu (225)  de grain. Tse-tsiang dit (alors) au prince de Ts’i : 

— Tous vos officiers ne peuvent servir le prince de Lou, car il s’est passé des choses étranges ; le duc Yuen, de Song, qui se rendait à Tsin en faveur (du prince) de Lou pour demander à le faire rentrer (dans sa capitale), est mort en route ; Chou-suen Tchao-tse, qui cherchait à faire rentrer son prince, est mort sans qu’il eût de maladie ; je ne sais si le Ciel n’a pas rejeté Lou ; sans doute le prince de Lou a commis quelque crime envers les mânes et les dieux ; je désire donc que Votre Altesse attende.

Le duc King, de Ts’i, suivit ce conseil.

La vingt-huitième année (514), le duc Tchao se rendit à Tsin en demandant à rentrer (dans son pays) ; Ki P’ing-tse entretint des relations secrètes avec les six hauts dignitaires de Tsin, qui reçurent de lui des présents et adressèrent des remontrances au prince de Tsin ; alors le prince de Tsin renonça (à secourir le duc Tchao) et il l’installa à Kan-heou (226).
La vingt-neuvième année (513), le duc Tchao se p.125 rendit à Yun ; le duc King, de Ts’i, envoya des gens remettre au duc Tchao une lettre dans laquelle il lui donnait le titre de messire (227) ; le duc Tchao en fut humilié ; irrité, il se retira à Kan-heou.
La trente et unième année (511), (le prince de) Tsin voulut faire rentrer le duc Tchao (dans ses États) ; il manda Ki P’ing-tse ; (Ki) P’ing tse, vêtu de toile (228) et marchant pieds nus, vint demander pardon de ses fautes auprès des six hauts dignitaires (de Tsin) ; les six hauts dignitaires, prenant ses intérêts, lui dirent : 

— Si (le duc de) Tsin désire faire rentrer le duc Tchao (dans sa capitale), la multitude ne le suivra pas.

Alors les gens de Tsin s’abstinrent d’agir.

La trente-deuxième année (510), le duc Tchao mourut à Kan-heou. Les gens de Lou s’entendirent pour nommer prince Song, frère cadet du duc Tchao ; ce fut le duc Ting. # Quand le duc Ting fut monté sur le trône, Tchao Kien-tse demanda à l’historien (Ts’ai) Me : 

— La famille Ki va-t-elle disparaître ? 

L’historien (Ts’ai) Me lui répondit : 

— Elle ne disparaîtra pas. Ki Yeou accomplit une œuvre très méritoire pour (le pays de) Lou ; il reçut (la ville de) Pi en apanage et fut nommé haut dignitaire de premier rang. Si l’on en vient à (considérer) (Ki) Wen-tse et (Ki) Ou-tse, (on voit que), de génération en génération, l’héritage moral de cette famille fut augmenté. A la mort du duc Wen, de Lou, Tong-men Soei (229) tua le fils de la première épouse et mit sur le trône le fils d’une concubine ; c’est alors que les princes de Lou p.126 perdirent le gouvernement du royaume ; le gouvernement fut dans les mains de la famille Ki. Sous les (règnes des) quatre princes qui se sont succédé jusqu’à maintenant, le peuple n’a pas connu son prince ; comment (ces princes) pouvaient-ils garder la possession de l’État ? Ainsi donc celui qui est prince doit prendre garde à la manière dont il confère les marques matérielles de dignité (230) et les titres, car il ne saurait emprunter, (pour gouverner, le prestige d’)autrui (231). »

La cinquième année (505) du duc Ting, Ki P’ing-tse mourut. Yang Hou, pour un motif personnel de haine, emprisonna Ki Hoan-tse ; il fit avec lui une convention ; après quoi, il le relâcha. — La septième année (503), Ts’i nous attaqua et prit (la ville de) Yun ; il en fit l’apanage de Yang Hou, (du pays) de Lou, et fit exercer par lui le gouvernement (de Lou). — La huitième année (502), Yang Hou voulut exterminer tous les premiers nés des épouses principales dans les trois (familles issues du duc) Hoan et nommer pour les remplacer ceux des fils de naissance secondaire avec lesquels il était en bons rapports. Il fit monter dans un char Ki Hoan-tse avec l’intention de le faire périr. (Ki) Hoan-tse, grâce à un stratagème, réussit à s’échapper (232). Les trois (familles issues du duc) Hoan s’unirent pour attaquer Yang Hou ; Yang Hou se tint à Yang-koan (233). — La neuvième année (501) (le duc de) Lou attaqua Yang Hou qui s’enfuit à Ts’i, puis se réfugia ensuite auprès du chef de la famille Tchao, p.127 dans (le pays de) Tsin. — La dixième année (500), le duc Ting eut une entrevue avec le duc King, de Ts’i, à Kia-kou (234) ; K’ong-tse exerçait les fonctions de conseiller ; (le duc de) Ts’i voulut attaquer par surprise le prince de Lou ; K’ong-tse, invoquant les rites, monta les degrés (de l’autel sur lequel se tenaient les princes) et fit mettre à mort les musiciens désordonnés de Ts’i (235). Le prince de Ts’i eut peur et renonça (à son projet) ; il rendit à Lou les territoires qu’il lui avait enlevés, et, après avoir fait des excuses, s’en retourna. — La douzième année (498), Tchong Yeou (236) fut chargé de démolir les places fortes des trois (familles issues du duc) Hoan (237)  et de recueillir leurs cuirasses et leurs armes ; le chef de la famille Mong refusa de démanteler sa place forte ; on l’attaqua, mais on ne fut pas vainqueur et on renonça (à ce projet). — Ki Hoan-tse accepta les musiciennes de Ts’i ; K’ong-tse s’en alla (238). — La quinzième année (495), le p.128 duc Ting mourut. Son fils, Tsiang, monta sur le trône ; ce fut le duc Ngai.

	La cinquième année (490) du duc Ngai, le duc King, de Ts’i, mourut. — La sixième année (489), T’ien K’i, (du pays) de Ts’i, assassina son prince, Jou-tse. — La septième année (488), le roi de Ou, Fou-tch’ai, devenu puissant, attaqua Ts’i ; arrivé à Tseng, il exigea de Lou cent groupes de victimes ; Ki K’ang-tse envoya Tse-kong parler au roi de Ou et à son premier ministre (Po) P’i ; (Tse-kong) les réduisit au silence en leur expliquant les rites.
Le roi de Ou dit : 

— J’ai le corps tatoué (239) ; je ne suis pas capable d’observer les obligations des rites. 

Alors il renonça (à son projet) (240). — La huitième année (487), Ou, pour le compte (du prince) de Tseou (241), attaqua Lou ; arrivé au pied des remparts (de la capitale), il fit une convention et se retira. — Ts’i nous attaqua et prit trois villes. — La dixième année (485), (Lou) attaqua la frontière méridionale de Ts’i. — La douzième année (483), Ts’i attaqua Lou. — Ki (K’ang-tse), en se servant de Jen Yeou (242), remporta des succès ; il pensa à K’ong-tse ; K’ong-tse revint de Wei à Lou. — La quatorzième année (481), Tien Tch’ang, (du pays) de Ts’i, assassina son prince, le duc Kien à Siu-tcheou : K’ong-tse demanda qu’on l’attaquât ; le duc Ngai s’y refusa. — La quinzième année (480), (le duc Ngai) envoya en mission dans (le pays de) Ts’i, Tse-fou King po et Tse-kong qui lui servait de second ; Ts’i nous rendit le territoire qu’il nous avait enlevé, (car) T’ien Tch’ang, qui venait d’être nommé conseiller, désirait se concilier les seigneurs. — La p.129 seizième année (479), K’ong-tse mourut. — La vingt-deuxième année (473), le roi de Yue, Keou-tsien, anéantit le roi de Ou, Fou-tch’ai. — La vingt-septième année (468), au printemps, Ki K’ang-tse mourut.

En été, le duc Ngai, qui supportait avec chagrin les trois (familles issues du duc) Hoan, fut sur le point de vouloir recourir aux seigneurs pour les mâter ; de leur côté, les trois (familles issues du duc) Hoan étaient irritées de ce que le duc leur faisait des difficultés ; ainsi il y avait des nombreux dissentiments entre le prince et ses sujets. — Le duc, étant allé à Ling-fan, rencontra Mong Ou-po dans la rue et lui dit : 

— Permettez-moi de vous demander si j’atteindrai ma mort naturelle ?

Il lui répondit qu’il n’en savait rien. — Le duc voulut recourir au (roi de) Yue pour combattre les trois (familles issues du duc) Hoan ; le huitième mois, le duc se rendit chez (Kong-suen) Hing (243) ; les trois (familles issues du duc) Hoan attaquèrent le duc ; le duc s’enfuit à Wei ; il le quitta pour se rendre à Tseou, puis il alla dans le royaume de Yue ; les gens du royaume (de Yue) vinrent à la rencontre du duc Ngai ; celui-ci retourna de nouveau (à Lou) et mourut chez (Kong-suen) Yeou-chan. Son fils, Ning, prit le pouvoir ; ce fut le duc Tao (244).

Au temps du duc Tao, les trois (familles issues du duc) Hoan l’emportèrent ; (le prince de) Lou fut comme un petit seigneur et fut inférieur aux trois familles (issues du duc) Hoan. — La treizième année (453), les trois Tsin p.130 anéantirent Tche-po et s’approprièrent ses terres en se les partageant. — La trente-septième année, le duc Tao mourut ; son fils Kia prit le pouvoir, ce fut le duc Yuen. — Le duc Yuen mourut après vingt et un ans de règne ; son fils Hien prit le pouvoir ; ce fut le duc Mou. — Le duc Mou mourut après trente-trois ans de règne ; son fils Fen prit le pouvoir ; ce fut le duc Kong. — Le duc Kong mourut après vingt-deux ans de règne ; son fils T’oen lui succéda ; ce fut le duc K’ang. — Le duc K’ang mourut après neuf ans de règne ; son fils Yen prit le pouvoir ; ce fut le duc King. — Le duc King mourut après vingt-neuf ans de règne ; son fils Chou prit le pouvoir ; ce fut le duc P’ing. — En ce temps, les (princes des) six royaumes prirent tous le titre de roi. La douzième année du duc P’ing (311), le roi Hoei, de Ts’in, mourut. Le duc P’ing mourut après trente-deux ans de règne ; son fils Kia prit le pouvoir ; ce fut le duc Wen. — La septième année du duc Wen (296) le roi Hoai, de Tch’ou, mourut dans (le pays de) Ts’in. Le duc Wen mourut après vingt-trois ans de règne ; son fils Tch’eou prit le pouvoir ; ce fut le duc K’ing. — La deuxième année du duc K’ing (278), (le roi de) Ts’in s’empara de (la ville de) Yng, (capitale) de Tch’ou ; le roi K’ing, de Tch’ou, se transporta du côté de l’est, à Tch’en. La dix-neuvième année, Tch’ou nous attaqua et nous prit Siu-tcheou (245). La vingt-quatrième année (249), le roi Kao-lie, de Tch’ou, attaqua et anéantit (l’État de) Lou ; le duc K’ing s’enfuit et se réfugia dans une petite ville étrangère où il devint simple particulier. (La famille p.131 princière de) Lou vit ses sacrifices interrompus ; le duc K’ing mourut à Ko (246). Depuis le duc de Tcheou jusqu’au duc K’ing, la (famille princière de) Lou compta en tout trente-quatre règnes (247).

Le duc grand astrologue dit : J’ai appris que K’ong-tse avait prononcé cette parole : « Combien profonde est la décadence de la conduite de Lou (248). » (Cependant, entre les rivières) Chou et Se (249), (on continuait à s’exprimer) avec une aimable netteté (250). Si l’on considère l’époque de K’ing-fou et Chou-ya et du duc Min (251), quels n’en furent pas les désordres ! Dans ce qui se passa sous (les ducs) Yn p.132 et Hoan (252), (puis) lorsque Siang-tchong tua le fils de la principale épouse et mit sur le trône le fils d’une concubine (253), (puis) lorsque les trois familles (254), qui se tournaient du côté du nord et étaient sujettes, attaquèrent personnellement le duc Tchao, en sorte que le duc Tchao dut s’enfuir, (dans tous ces événements les gens de Lou), pour ce qui était des rites qui prescrivent de saluer et de céder, les observaient, mais dans leurs actions, quelle n’était pas leur perversité !
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CHAPITRE XXXIV

QUATRIÈME MAISON HÉRÉDITAIRE

LE DUC DE CHAO, PRINCE DE YEN

 
p.133 Che, duc de Chao (101), avait le même nom de clan que les Tcheou ; son nom de clan était Ki. Lorsque le roi Ou, de (la dynastie) Tcheou, eut anéanti Tcheou, il donna en fief au duc de Chao le Yen septentrional (102). A l’époque du roi Tch’eng, le duc de Chao fut un des trois ducs (du palais) ; à l’ouest de Chàn (103), c’était le duc de Chao qui p.134 dominait ; à l’est de Chàn, c’était le duc de Tcheou qui dominait. Comme le roi Tch’eng était jeune, le duc de Tcheou exerça provisoirement le gouvernement ; il dirigea l’État et monta par les escaliers de l’est (104). Le duc de Chao le soupçonna (105), (et c’est à cette occasion que) fut composé (l’écrit intitulé) « le prince Che ». Le prince Che  n’étant pas content du duc de Tcheou, celui-ci lui dit : 

— [(106) Au temps de T’ang, il y eut I Yu qui le rendit l’égal (107) du Ciel souverain ; au temps de T’ai-meou, il y eut (les hommes tels que I Che et Tch’en Hou qui le rendirent l’égal de l’Empereur d’en haut ; Ou Hien (108) dirigea la maison royale. Au temps de Tsou-i, il y eut un homme tel que Ou Hien. Au temps de Ou-ting, il y eut un homme tel que Kan P’an. Si on passe en revue tous ces (ministres), (on voit qu’ils firent une bonne organisation, qu’ils protégèrent et réglèrent l’empire des Yn.] 

Alors le duc de Chao fut satisfait.

En gouvernant la région occidentale, le duc de Chao obtint au plus haut point la concorde dans une population qui se comptait par millions ; le duc de Chao parcourait, pour les inspecter, les cantons et les localités ; il y avait un sorbier au pied duquel il tranchait les p.135 procès et les affaires de gouvernement (109) ; depuis les marquis et les comtes jusqu’aux hommes de la plèbe, chacun obtenait ce à quoi il avait droit ; il n’était personne qui manquât à ses fonctions ; quand le duc de Chao mourut (110), les gens du peuple songèrent au bon gouvernement du duc de Chao, et, chérissant le sorbier, ne se permirent pas de le couper ; ils firent un chant pour le célébrer et composèrent la poésie du sorbier (111).
A partir du duc de Chao, il y eut neuf règnes jusqu’au marquis Hoei. L’époque du marquis Hoei, de Yen, correspond à celle où le roi Li s’enfuit à Tche et où eut lieu  la régence) kong-ho (112). Le marquis Hoei mourut ; son fils, le marquis Hi, prit le pouvoir. En cette année (827), le roi Siuen, de (la dynastie) Tcheou, monta sur le trône. — La vingt et unième année (806) du marquis Hi, le duc Hoan, de Tcheng, reçut le fief de Tcheng. — La trente-sixième année (791), le marquis Hi mourut ; son fils, le marquis K’ing, prit le pouvoir. — La vingtième année (771) du marquis K’ing, le roi Yeou, de (la dynastie) Tcheou, se livra à la débauche et aux désordres et fut tué par les K’iuen-jong ; Ts’in, pour la première fois, fut mis au rang des seigneurs. — La vingt quatrième année (767), le marquis K’ing mourut ; son fils, le marquis Ngai, prit le pouvoir. — Le marquis Ngai mourut après deux ans de règne (765) ; son fils, le marquis Tcheng, prit le pouvoir. — Le marquis Tcheng mourut après p.136 trente-six ans de règne (729) ; son fils, le marquis Mou, prit le pouvoir. — La septième année (722) du marquis Mou est la première année du duc Yn, de Lou. (Le marquis Mou) mourut après dix-huit ans de règne (711) ; son fils, le marquis Siuen, prit le pouvoir. — Le marquis Siuen mourut après treize ans de règne (698) ; son fils, le marquis Hoan, prit le pouvoir. — Le marquis Hoan mourut après sept ans de règne (691) ; son fils, le duc Tchoang, prit le pouvoir.
La douzième année (679) du duc Tchoang, le duc Hoan, de Ts’i, eut pour la première fois l’hégémonie. — La seizième année (675), (le duc Tchoang) s’allia (aux princes de) Song et de Wei pour attaquer le roi Hoei, de (la dynastie) Tcheou ; le roi Hoei sortit (de sa capitale) et s’enfuit à Wen (113) ; on nomma roi de Tcheou T’oei, frère cadet du roi Hoei. — La dix-septième année (674), le prince de Tcheng s’empara de Tchong-fou, (du pays) de Yen (114) et réintégra le roi Hoei dans (la capitale des) Tcheou. — La vingt-septième année (664), les Chan-Jong envahirent notre territoire ; le duc Hoan, de Ts’i, secourut Yen ; il mit en déroute et battit les Chan-Jong, puis s’en retourna ; le prince de Yen accompagna le duc Hoan, de Ts’i, au-delà de ses frontières ; c’est pourquoi le duc Hoan détacha et donna à Yen tout le territoire jusqu’où était arrivé (le prince de) Yen (115) ; il obtint que (le prince de) Yen payât p.137 avec respect le tribut au Fils du Ciel, comme il en avait l’obligation au temps de l’apogée des Tcheou ; il obtint que (le prince de) Yen remit en honneur les règles (auxquelles s’était conformé) le duc de Chao. La trente-troisième année (658), (le duc Tchoang) mourut ; son fils, le duc Siang, prit le pouvoir.
La vingt-sixième année (632) du duc Siang, le duc Wen, de Tsin, convoqua une assemblée de seigneurs à Tsien-t’ou (116) et se proclama hégémon. — La trente et unième année (627), les troupes de Ts’in furent battues à Hiao (117). — La trente-septième année (621), le duc Mou, de Ts’in, mourut. — La quarantième année (618), le duc Siang mourut. Le duc Hoan prit le pouvoir. — Le duc Hoan mourut après seize ans de règne (602). Le duc Siuen prit le pouvoir. — Le duc Siuen mourut après quinze ans de règne (587). Le duc Tchao prit le pouvoir. — Le duc Tchao mourut après treize ans de règne (574). Le duc Ou prit le pouvoir. En cette année (574), Tsin anéantit les trois grands officiers du clan K’i (118). — Le duc Ou mourut après dix-neuf ans de règne (555). Le duc Wen prit le pouvoir. — Le duc Wen mourut après six ans de règne (549). Le duc I prit le pouvoir. — La première année (548) du duc I, Ts’oei Tchou, (du pays) de Ts’i, assassina son prince, le duc Tchoang. La quatrième année (545), (le duc I) mourut. Son fils, le duc Hoei (119), prit le pouvoir.
p.138 La première année (544) du duc Hoei, Kao Tche, (du pays) de Ts’i, vient se réfugier (à Yen). — La sixième année (539) (survinrent les événements suivants) : le duc Hoei avait un grand nombre de femmes qui étaient ses favorites ; le duc voulut renvoyer tous ses grands officiers et donner le pouvoir à sa femme favorite, Song (120) ; les grands officiers s’unirent pour exterminer la femme Song (et sa parenté). Le duc Hoei, saisi de peur, s’enfuit à Ts’i. Quatre ans plus tard (536), Kao Yen (du pays) de Ts’i, se rendit (auprès du prince de) Tsin et lui proposa de s’unir (à Ts’i) pour attaquer (les gens de) Yen et faire rentrer leur prince ; le duc P’ing, de Tsin, y consentit ; en compagnie de Ts’i, il attaqua (les gens de) Yen et fit rentrer le duc Hoei ; arrivé à Yen, le duc Hoei mourut. (Les gens de) Yen mirent sur le trône le duc Tao.
Le duc Tao mourut dans la septième année de son règne (529). Le duc Kong prit le pouvoir. — Le duc Kong mourut dans la cinquième année de son règne (524). Le duc P’ing prit le pouvoir. — La maison ducale de Tsin s’affaiblit ; les six hauts dignitaires commencèrent à devenir puissants et à grandir. La dix-huitième année (506) du duc P’ing, le roi de Ou, Ho-lu, écrasa Tch’ou et pénétra dans Yng (121). La dix-neuvième année (505), (le duc P’ing) mourut. Le duc Kien prit le pouvoir. — Le duc Kien mourut dans la douzième année de son règne (493). Le duc Hien prit le pouvoir. — (Dans le pays de) Tsin, Tchao Yang assiégea Fan et Tchong-hang à Tchao-ko (122). — La douzième année (481) du duc Hien, T’ien Tch’ang (du p.139 pays) de Ts’i, assassina son prince, le duc Kien. — La quatorzième année (479), K’ong-tse mourut. — La vingt-huitième année (465), le duc Hien mourut. Le duc Hiao prit le pouvoir. — La douzième année (453) du duc Hiao, Han, Wei et Tchao anéantirent Tche-po et se partagèrent son territoire (123) ; les trois Tsin devinrent puissants. — La quinzième année (450), le duc Hiao mourut. Le duc Tch’eng prit le pouvoir. — Le duc Tch’eng mourut dans la seizième année de son règne (434). Le duc Min prit le pouvoir. — Le duc Min mourut dans la trente et unième année de son règne (403). Le duc Hi prit le pouvoir. — En cette année, les trois Tsin furent mis au rang des seigneurs. — La trentième année (373) de son règne, le duc Hi attaqua Ts’i et le battit à Lin-yng. Le duc Hi mourut. Le duc Hoan prit le pouvoir. — Le duc Hoan mourut après onze ans de règne (362). Le duc Wen prit le pouvoir. En cette année, le duc Hien, de Ts’in, mourut ; Ts’in devint de plus en plus puissant.
La dix-neuvième année (343) du duc Wen, le roi Wei, de Ts’i, mourut. — La vingt-huitième année (334), Sou Ts’in (124)  vint pour la première fois et fut reçu en audience ; il conseilla le duc Wen ; le duc Wen lui donna des chars, des chevaux, de l’or et des pièces de soie pour qu’il allât à Tchao ; le marquis Sou, de Tchao, se servit de lui et put ainsi réunir par une convention les six royaumes en une ligue du nord au sud (125) dont il fut le chef. Le roi Hoei, de Ts’in, donna sa fille en mariage à l’héritier présomptif de Yen. — La vingt-neuvième année (333), le p.140 duc Wen mourut. L’héritier présomptif prit le pouvoir ; ce fut le roi I.
Dès que le roi I eut pris le pouvoir, le roi Siuen, de Ts’i, profita du deuil de Yen pour nous attaquer et nous prendre dix villes. Sou Ts’in conseilla (le roi de) Ts’i et lui fit rendre les dix villes de Yen. — La dixième année (323), le prince de Yen devint roi. Sou Ts’in eut des rapports secrets avec la femme du duc Wen, de Yen ; craignant d’être mis à mort, il conseilla au roi de l’envoyer à Ts’i pour espionner l’ennemi ; il voulait ainsi jeter la désunion dans (le pays de) Ts’i. — Le roi I monta sur le trône. Il mourut dans la douzième année de son règne (321). Son fils, K’oai, (roi de) Yen, prit le pouvoir.
[(126) Quand K’oai, (roi de) Yen, eut pris le pouvoir, les gens de Ts’i tuèrent Sou Ts’in. Au temps où Sou Ts’in se trouvait dans (le pays de) Yen, un mariage l’avait apparenté avec Tse Tche, conseiller de ce pays ; aussi Sou Tai (127) fut-il en relations d’amitié avec Tse Tche. Quand Sou Ts’in mourut, le roi Siuen, de Ts’i, prit encore à son service Sou Tai. — La troisième année (318), K’oai, (roi de) Yen, s’allia à Tch’ou et aux trois Tsin pour attaquer Ts’in ; il ne fut pas vainqueur et s’en retourna. — Tse Tche était conseiller de Yen ; il était honoré et puissant ; son autorité décidait de tout. Sou Tai fut envoyé à Yen par (le roi de) Ts’i. Le roi de Yen lui demanda : 

— Que pensez-vous du roi de Ts’i ? 

Il répondit : 

— Assurément, il n’aura pas l’hégémonie.
— Pourquoi cela ?, demanda le roi de Yen. 
— Parce qu’il n’a pas confiance dans ses p.141 ministres,  répondit Sou Tai qui voulait ainsi exciter le roi de Yen à honorer Tse Tche. 

Alors le roi de Yen eut la plus grande confiance en Tse Tche. A cause de cela, Tse Tche fit à Sou Tai un présent de cent livres (128) d’or, et suivit les conseils de Mao Cheou, de Lou (129), qui lui avait été envoyé (par Sou Tai) ; (Mao Cheou) dit au roi de Yen : 

— Le mieux serait pour vous de céder votre royaume au conseiller Tse Tche. Les hommes louent la sagesse de Yao parce qu’il céda l’empire à Hiu Yeou (129e) ; Hiu Yeou ne l’accepta pas ; (Yao) eut la réputation (d’un homme qui aurait) cédé l’empire, et en réalité il ne perdit pas l’empire. Maintenant, si Votre Majesté cède son royaume à Tse Tche, Tse Tche certainement ne l’acceptera pas. Ainsi Votre Majesté aura eu la même conduite que Yao.

Le roi de Yen remit donc son royaume à Tse Tche ; Tse Tche prit une grande importance.

Quelqu’un dit : 

— Yu présenta I (au Ciel) (130) ; mais ensuite il nomma officiers des gens dévoués à K’i (131). Quand il fut vieux, estimant que K’i n’était pas digne qu’on lui p.142 confiât la charge de l’empire, il transmit (l’empire) à I ; mais ensuite K’i, avec ses partisans, attaqua I et le dépouilla ; tout l’empire dit que Yu avait prétendu transmettre l’empire à I, mais ensuite que, de fait, il avait engagé K’i à s’en emparer lui-même. Maintenant, Votre Majesté dit qu’elle a remis son royaume à Tse Tche ; mais il n’est aucun des officiers qui ne soit dévoué à l’héritier présomptif ; ainsi, de nom, (le royaume) est remis à Tse Tche, mais en réalité c’est l’héritier présomptif qui dirige les affaires. 

A la suite de cela, le roi reprit les sceaux de tous les officiers payés trois cents che ou davantage et les remit à Tse Tche (132). Tse Tche se tournait du côté du sud et accomplissait les actes royaux ; cependant K’oai était vieux, ne s’occupait plus du gouvernement, et, contrairement à ce qui aurait dû être, se comportait comme un sujet. Toutes les affaires d’État étaient décidées par Tse Tche.

Trois ans plus tard (314), le royaume fut fort troublé ; les cent familles furent dans l’affliction et dans la crainte. Le général Che Pei et l’héritier présomptif P’ing complotèrent dans l’intention d’attaquer Tse Tche. Tous les généraux du roi Min, de Ts’i, lui dirent : 

— Profitez de cette occasion pour y aller ; vous écraserez sûrement Yen.

Le roi de Ts’i ordonna donc à des gens d’aller dire à P’ing, héritier présomptif de Yen : 

— J’ai entendu parler de votre justice ; je me propose de détruire les intérêts privés et de maintenir ce qui est pour le bien p.143 public, de raffermir la juste loi (qui détermine) qui est prince et qui est sujet, de mettre en lumière les positions normales du père et du fils (133). Mais mon royaume est petit ; il est incapable de se mettre à la tête du mouvement (134). Cependant, il se conformera aux ordres que vous donnerez, ô héritier présomptif.

Alors l’héritier présomptif requit son parti et rassembla la foule des siens ; le général Che Pei cerna le palais ducal et attaqua Tse Tche ; n’ayant pas eu l’avantage, le général Che Pei et le peuple se retournèrent contre l’héritier présomptif P’ing qu’ils attaquèrent. Le général Che Pei fut tué avec ceux qui le suivirent dans la mort ; ainsi des difficultés furent suscitées pendant plusieurs mois ; ceux qui périrent furent au nombre de plusieurs myriades ; la multitude était frappée d’affliction et de crainte ; les cent familles étaient divisées d’opinion. Mong K’o dit au roi de Ts’i :  

— Maintenant, attaquez Yen (135) ; c’est là une époque (semblable à celle dont profitèrent les rois) Wen et Ou ; il ne faut point la laisser échapper (136).

Le roi ordonna p.144 donc à (K’oang) Tchang-tse (137) de se mettre à la tête des soldats des cinq capitales (138) et de se servir de la population de la région septentrionale (139), pour attaquer Yen ; les troupes ne livrèrent point bataille ; les portes des remparts ne furent point fermées ; K’oai, prince de Yen, mourut ; Ts’i remporta une grande victoire sur Yen ; Tse Tche s’enfuit. Deux ans plus tard (312), les gens de Yen s’entendirent pour mettre sur le trône l’héritier présomptif P’ing ; ce fut le roi Tchao de Yen.]

[Quand le roi Tchao, de Yen, eut pris le pouvoir après l’écrasement de Yen, il humilia sa personne et fit de riches présents afin d’attirer à lui les sages ; il dit à Kouo Wei : 

— Ts’i a profité des troubles de mon royaume pour attaquer à l’improviste et écraser Yen ; je sais parfaitement que Yen est petit, que ses forces sont restreintes et qu’il n’est pas de taille à se venger. Si cependant je puis réellement trouver des hommes sages, je les ferai participer au gouvernement de l’État  afin de laver l’affront qui a été infligé au roi mon prédécesseur ; tel est mon désir. Maître, faites-moi connaître qui sont les hommes capables, afin que je m’assure de leurs personnes et que je les serve.

Kouo Wei dit : 

— Si Votre Majesté est bien résolue à faire venir auprès d’Elle les hommes de valeur, qu’Elle commence par moi, (Kouo) Wei ; (si on me voit honoré), à plus forte raison comment ceux qui sont plus sages que moi resteraient-ils à mille li loin de vous ? 

Alors le roi Tchao bâtit un palais pour (Kouo) Wei ; il le traita comme son maître et le servit. p.145 Yo I vint (du pays) de Wei ; Tseou Yen vint (du pays) de Ts’i ; Ki Sin vint (du pays) de Tchao ; les hommes de valeur à l’envi accouraient à Yen. Le roi de Yen s’affligeait sur les morts, s’informait (des besoins) des orphelins et participait aux joies et aux douleurs du peuple.

La vingt-huitième année (284), le royaume de Yen se trouva prospère et puissant ; officiers et soldats se plaisaient à surpasser les autres et envisageaient avec allégresse les combats. Alors donc (le roi Tchao) nomma Yo I général en chef ; il concerta ses plans avec Ts’in, Tch’ou et les trois Tsin pour attaquer Ts’i ; les soldats de Ts’i furent battus ; le roi Min sortit (de son pays) et s’enfuit à l’étranger ; les soldats de Yen s’acharnèrent à poursuivre ceux qu’ils avaient vaincus ; ils arrivèrent à Lin-tse où ils pénétrèrent ; ils prirent tous les objets précieux (du roi) de Ts’i et brûlèrent ses palais et son temple ancestral. Des villes de Ts’i, il n’y eut que Leao (140), Kiu (141) et Tsi-mo (142) qui ne se soumirent pas] ; toutes les autres furent dépendantes de Yen. Six ans plus tard, le roi Tchao mourut dans la trente-troisième année de son règne (279). Son fils, le roi Hoei, prit le pouvoir.
Au temps où le roi Hoei n’était encore qu’héritier présomptif, il avait eu un dissentiment avec Yo I ; puis, quand il eut pris le pouvoir, il se défia de (Yo) I et envoya Ki Kie le remplacer dans son commandement. Yo I s’enfuit et se rendit à Tchao. T’ien Tan, de Ts’i, s’appuyant sur (la ville de) Tsi-mo, attaqua et battit l’armée de Yen ; Ki Kie périt ; les soldats de Yen opérèrent leur retraite ; Ts’i reprit toutes les villes qui lui appartenaient auparavant. Le roi Min étant mort à Kiu, on mit p.146 sur le trône son fils, qui fut le roi Siang. — Le roi Hoei mourut dans la septième année de son règne (272).
Han, Wei et Tch’ou attaquèrent ensemble Yen. Le roi Ou-tch’eng, de Yen, prit le pouvoir. — La septième année (265) du roi Ou-tch’eng, T’ien Tan, de Ts’i, nous attaqua et prit (la ville de) Tchong-yang. — La treizième année (259) (143), Ts’in battit Tchao à Tch’ang p’ing (144) (et fit périr) (145) plus de quatre cent mille hommes. — La quatorzième année (258), le roi Ou-tch’eng mourut. Son fils, le roi Hiao, prit le pouvoir.
La première année (257) du roi Hiao, les troupes de Ts’in qui assiégeaient Han-tan quittèrent la place et s’en allèrent. La troisième année (255), (le roi Hiao) mourut. Son fils, le roi actuel (146) Hi, prit le pouvoir.
La quatrième année (251) du roi actuel Hi, le roi Tchao, de Ts’in, mourut. [(147) Le roi de Yen ordonna à son conseiller Li Fou d’aller contracter amitié avec Tchao et d’offrir en cadeau gracieux cinq cents livres d’or au roi de Tchao (147e). (Li Fou) revint faire son rapport au roi de Yen, disant : 

— (Des sujets) du roi de Tchao, ceux qui étaient dans la force de l’âge sont tous morts à Tch’ang p’ing ; leurs orphelins ne sont pas encore des hommes faits ; on peut les attaquer.

Le roi manda Yo Kien (148), prince de Tch’ang-kouo et l’interrogea à ce sujet. Il répondit : 

— Tchao est un pays qui a à batailler sur ses quatre côtés (149) ; son peuple est exercé aux armes ; on ne p.147 saurait l’attaquer (150).

Le roi dit : 

— Nous combattrons cinq contre un.

(Yo Kien) répondit : 

— C’est impossible.

Le roi de Yen s’irrita et tous ses ministres estimèrent que la chose était possible. En définitive, il mit en campagne deux armées et deux mille chars de guerre ; Li Fou les commandait et attaqua (la ville de) Hao (151) ; K’ing Ts’in (152) attaqua Tai (153). Seul cependant le grand officier Tsiang K’iu dit au roi de Yen : 

— Entretenir des relations avec des gens et contracter union avec eux, donner un pot-de-vin de cinq cents livres d’or au roi de ces gens, puis, lorsque votre envoyé a fait son rapport, vous retourner contre eux et les attaquer, c’est une conduite qui ne porte pas bonheur. Vos soldats ne réussiront pas.

Le roi de Yen ne l’écouta pas ; il prit en personne le commandement d’une des ailes de l’armée et suivit (les troupes). Tsiang K’iu arrêta le roi de Yen en le tirant par le cordon le son sceau et lui dit : 

— O roi, gardez-vous d’aller en personne ; si vous allez, vous ne réussirez pas.

Le roi lui donna des coups de pied. Tsiang K’iu dit en pleurant : 

— Ce n’est pas dans son intérêt qu’agit votre sujet ; c’est dans l’intérêt du roi.

L’armée de Yen arriva à Song-tse (154). (Le roi de) Tchao envoya Lien P’o à la tête de ses troupes ; (Lien P’o) attaqua et écrasa Li Fou à Hao ; il écrasa K’ing Ts’in et Yo Tch’eng à Tai (154e) ; Yo Kien s’enfuit (dans le pays de) Tchao. p.148 Lien P’o poursuivit (les troupes de Yen) à une distance de cinq cents li et assiégea (la capitale de) ce royaume. Les gens de Yen implorèrent un arrangement ; les gens de Tchao n’y consentirent pas ; ils voulurent absolument que Tsiang K’iu traitât de la paix ; le conseiller de Yen, Tsiang K’iu traita de la paix ; Tchao écouta (les propositions de) Tsiang K’iu et leva le siège de (la capitale de) Yen.

La sixième année (249), Ts’in anéantit les Tcheou orientaux et les Tcheou occidentaux ; il établit la commanderie de San-tch’oan (155). — La septième année (248), Ts’in s’empara de trente-sept villes de Tchao, parmi lesquelles se trouvait celle de Yu-ts’e (156) ; Ts’in établit la commanderie de T’ai-yuen. — La neuvième année (246), Tcheng (157), roi de Ts’in, commença à régner. — La dixième année (245), (le roi de) Tchao envoya Lien P’o, à la tête d’une armée, attaquer (la ville de) Fan-yang (158) ; il s’en empara. Le roi Hiao-tch’eng, de Tchao, mourut. Le roi Tao-siang prit le pouvoir ; il envoya Yo Tch’eng remplacer Lien P’o. Lien P’o se refusa (à céder son commandement) et attaqua Yo Tch’eng ; Yo Tch’eng se retira ; Lien P’o s’enfuit à Ta-leang (159). — La douzième année (243), (le roi de) Tchao envoya Li Mou attaquer Yen ; il prit (les villes de) Ou-soei (160)  et Fang-tch’eng (161).
p.149 Ki Sin avait auparavant résidé dans (le pays de) Tchao et avait eu de bons rapports avec P’ang Hiuen ; ensuite cependant il était venu se réfugier dans (le pays de) Yen. Voyant que Tchao avait été plusieurs fois mis à mal par Ts’in, et que, après le départ de Lien P’o, (le roi de Tchao) avait ordonné à P’ang Hiuen (161e) de prendre le commandement, (le roi de) Yen voulut profiter de la mauvaise situation dans laquelle se trouvait Tchao pour l’attaquer ; il demanda son avis à Ki Sin qui lui dit : 

— P’ang Hiuen est un homme qu’il est facile d’égaler.

(Le roi de) Yen chargea Ki Sin de se mettre à la tête des troupes et d’attaquer Tchao ; (le roi de) Tchao envoya P’ang Hiuen le combattre ; il prit vingt mille hommes de l’armée de Yen et tua Ki Sin.

Ts’in s’empara de vingt villes (du pays) de Wei et établit la commanderie orientale. — La dix-neuvième année (236), Ts’in s’empara de neuf villes de Tchao, parmi lesquelles était celle de Ye (162). — Le roi Tao-siang, de Tchao, mourut.  La vingt-troisième année (232), l’héritier présomptif Tan, qui était en otage dans (le pays de Ts’in) s’enfuit et revint à Yen. — La vingt-cinquième année (230), Ts’in fit prisonnier Ngan, roi de Han, et anéantit sa maison ; il établit la commanderie de Yng-tch’oan (163). — La vingt-septième année (228), Ts’in fit prisonnier Ts’ien, roi de Tchao, et anéantit (le royaume de) Tchao. Kia, fils du duc de Tchao, se nomma lui-même roi de Tai.
(Le roi de) Yen vit que Ts’in allait anéantir les six royaumes, que les soldats de Ts’in étaient près de la rivière I (164), et que les calamités allaient atteindre Yen ; p.150 l’héritier présomptif Tan avait secrètement entretenu à ses frais vingt hommes forts ; il chargea King K’o (165) d’aller présenter (au roi de) Ts’in la carte (du territoire) de Tou-kang (166) et de profiter de l’occasion pour frapper à l’improviste le roi de Ts’in d’un poignard ; le roi de Ts’in s’aperçut (du dessein de King K’o) et le fit mourir. Il envoya le général Wang Tsien combattre Yen. — La vingt-neuvième année (226), Ts’in attaqua et prit notre (capitale), Ki (167). Le roi de Yen, s’enfuit et se transporta dans le Leao-tong ; il décapita Tan, pour offrir (sa tête) à Ts’in.
La trentième année (225), Ts’in anéantit (l’État de) Wei. — La trente-troisième année (222), Ts’in s’empara du Leao-tong  et fit prisonnier Hi, roi de Yen ; en définitive il anéantit Yen. Cette même année Wang Pen, général de Ts’in, fit aussi prisonnier Kia, roi de Tai.

Le duc grand astrologue dit : Che, duc de Chao, peut être appelé bon ; si le sorbier (sous lequel il s’asseyait) a mérité qu’on se souvînt de lui (168), à combien plus forte raison (doit-on conserver la mémoire de) l’homme lui-même. (Le royaume de) Yen était serré au nord contre (les barbares) Man et Me ; à l’intérieur, il était étroitement mêlé à Ts’i et à Tsin ; il se trouvait dans une position fort périlleuse au milieu de royaumes puissants ; il était extrêmement faible et petit ; les occasions dans p.151 lesquelles il faillit être anéanti furent nombreuses. Cependant ses dieux du sol et des moissons (burent) le sang et mangèrent (la chair) (169) pendant huit ou neuf cents ans (170) ; (des États gouvernés par des princes dont) le nom de famille était Ki, il fut le dernier à disparaître. Comment ne serait-ce pas un effet des services éclatants rendus par le duc de Chao ?

 
*
* *

 






CHAPITRE XXXV

CINQUIÈME MAISON HÉRÉDITAIRE

KOAN  ET TS’AI

 

p.152 Le puîné Sien, (prince) de Koan (101), et le puîné Tou, (prince) de Ts’ai (102), étaient fils du roi Wen, de (la dynastie) Tcheou, et frères cadets du roi Ou. Le roi Ou et ses frères nés de la même mère que lui étaient au nombre de dix ; leur mère s’appelait T’ai-Se (103) ; elle était la principale épouse du roi Wen. Son fils aîné s’appelait l’aîné I-k’ao ; le suivant, Fa, roi Ou ; le suivant, le puîné Sien, (prince) de p.153 Koan ; le suivant, Tan, duc de Tcheou ; le suivant, le puîné Tou, (prince) de Ts’ai ; le suivant, le puîné Tchen-to, (prince) de Ts’ao (104) : le suivant, le puîné Ou, (prince) de Tch’eng (105) ; le suivant, le puîné Tch’ou, (prince) de Houo (106) ; le suivant, le puîné Fong, (prince) de K’ang (107) ; le suivant, le cadet Tsai, (prince) de Nan (108). Le cadet Tsai, (prince) de Nan, était le plus jeune. Des dix frères nés de la même mère, c’étaient surtout Fa et Tan qui étaient sages ; ils aidaient  et secondaient le roi Wen ; c’est pourquoi le roi Wen laissa de côté l’aîné I-k’ao et nomma Fa héritier présomptif. — Puis, quand le roi Wen mourut, Fa prit le pouvoir ; ce fut le roi Ou. L’aîné I-k’ao était mort déjà auparavant.
Lorsque le roi Ou eut vaincu Tcheou, de (la dynastie) Yn, et qu’il eut pacifié l’empire, il donna des fiefs à ses p.154 ministres méritants et à ses frères ; c’est alors qu’il conféra le fief de Koan au puîné Sien, et le fief de Ts’ai au puîné Tou ; ces deux hommes furent conseillers de Ou-keng Lou-fou (109), fils de Tcheou, et gouvernèrent ce qui restait du peuple des Yn. Le puîné Tan reçut le fief de Lou ; il fut le conseiller des Tcheou ; ce fut le duc de Tcheou. Le puîné Tchen-to reçut le fief de Ts’ao ; le puîné Ou reçut le fief de Tch’eng ; le puîné Tch’ou reçut le fief de Houo. Le puîné Fong, (prince) de K’ang, et le cadet Tsai, (prince) de Nan, étaient tous deux jeunes et ne purent encore recevoir de fiefs.
A la mort du roi Ou, comme le roi Tch’eng était jeune, Tan, duc de Tcheou, assuma la direction de la maison royale. Les puînés, (princes de) Koan et de Ts’ai, soupçonnèrent que le duc de Tcheou n’agissait pas pour le bien du roi Tch’eng ; ils soutinrent donc Ou-keng qui se révolta ; le duc de Tcheou, Tan, après avoir reçu le mandat du roi Tch’eng, attaqua et fit périr Ou-keng ; il tua le puîné (prince de) Koan ; puis il bannit le puîné (prince de) Ts’ai et l’envoya en exil en lui donnant dix chars et soixante-dix hommes (110). A la suite de cela, il divisa en deux ce qui restait du peuple des Yn ; une partie constitua le fief de Song qui fut conféré à K’i, vicomte de Wei, pour qu’il continuât les sacrifices des Yn ; l’autre partie fut remise au puîné (prince de) K’ang, qui devint prince de Wei et qui fut le puîné (prince) de Wei et de K’ang. Le cadet Tsai reçut le fief de Nan. Le cadet (prince de) Nan et le puîné (prince de) K’ang avaient tous deux une conduite parfaite ; alors le duc de Tcheou promut le puîné (prince de) K’ang, au rang de ministre de la p.155 justice des Tcheou, et le cadet (prince de) Nan au rang de ministre des travaux publics des Tcheou ; ils aidèrent ainsi le roi Tch’eng à gouverner et eurent tous deux une renommée excellente dans l’empire.

Quand le puîné Tou, (prince) de Ts’ai, fut mort en exil, son fils, qui s’appelait Hou, changea de conduite, se conforma à la vertu et fut docile et parfait. Le duc de Tcheou, l’ayant appris, promut Hou au rang de haut dignitaire (du pays) de Lou ; le royaume de Lou se trouva bien gouverné ; alors le duc de Tcheou parla au roi Tch’eng qui conféra de nouveau le fief de Ts’ai à Hou, afin qu’il s’acquittât des sacrifices au puîné (prince de) Ts’ai ; ce fut Ts’ai-tchong. Les cinq autres puînés s’étaient tous rendus dans leurs royaumes respectifs et ne remplirent aucun office auprès du Fils du Ciel (111).
Ts’ai-tchong mourut ; son fils, Ts’ai-po Hoang (112), prit le pouvoir. — Ts’ai po Hoang mourut ; son fils, le marquis Kong, prit le pouvoir. — Le marquis Kong mourut ; son fils, le marquis Li, prit le pouvoir. — Le marquis Li mourut ; son fils, le marquis Ou, prit le pouvoir. Au temps du marquis Ou, le roi Li, de (la dynastie) Tcheou, perdit son royaume et s’enfuit à Tche ; (la régence) kong-ho exerça le gouvernement ; les seigneurs se révoltèrent en grand nombre contre les Tcheou.
Le marquis Ou mourut ; son fils, le marquis I, prit le pouvoir. — La onzième année (827) du marquis I, le roi Siuen, de (la dynastie) Tcheou, prit le pouvoir. — La vingt-huitième année (810), le marquis I mourut. Son fils, So-che, qui fut le marquis Hi, prit le pouvoir. — La trente-neuvième année (771) du marquis Hi, le roi Yeou, de (la dynastie) Tcheou, fut tué par les K’iuen-jong ; la p.156 maison des Tcheou fut affaiblie et se transporta du côté de l’est ; Ts’in obtint pour la première fois d’être mis au  rang des seigneurs. — La quarante-huitième année (762), le marquis Hi mourut. Son fils, Hing, qui fut le marquis Kong, prit le pouvoir. — Le marquis Kong mourut dans la deuxième année de son règne (760). Son fils, le marquis Tai, prit le pouvoir. — Le marquis Tai mourut dans la dixième année de son règne (750). Son fils, Ts’ou-fou, qui fut le marquis Siuen, prit le pouvoir. — La vingt-huitième année (722) du marquis Siuen, le duc Yn, de Lou, prit le pouvoir. — La trente-cinquième année (715), le marquis Siuen mourut. Son fils, Fong jen, qui fut le marquis Hoan, prit le pouvoir. — La troisième année (712) du marquis Hoan, (les gens de) Lou assassinèrent leur prince, le duc Yn. — La vingtième année (695), le marquis Hoan mourut. Son frère cadet, Hien-ou, qui fut le marquis Ngai, prit le pouvoir.
La onzième année (684) du marquis Ngai, (survinrent les événements suivants) : auparavant, le marquis Ngai avait épousé (une fille du prince de) Tch’en ; le marquis de Si (113) avait aussi épousé (une fille du prince de) Tch’en ; la femme (du marquis) de Si, voulant retourner (dans son pays), traversa (le pays de) Ts’ai ; le marquis de Ts’ai lui manqua d’égards ; le marquis de Si, furieux, fit cette proposition au roi Wen, de Tch’ou : 

— Venez m’attaquer ; je demanderai du secours à Ts’ai ; Ts’ai viendra certainement ; Tch’ou en profitera pour l’attaquer et pourra ainsi remporter un succès.

Le roi de Wen, de Tch’ou p.157 suivit ce conseil ; il fit prisonnier le marquis Ngai, de Ts’ai, et l’emmena avec lui. Le marquis Ngai resta prisonnier neuf ans et mourut dans le pays de Tch’ou. Son règne avait duré en tout vingt ans quand il mourut (675).

Les gens de Ts’ai mirent sur le trône son fils, Hi, qui fut le marquis Mou. Le marquis Mou donna sa sœur cadette en mariage au duc Hoan, de Ts’i. — La dix-huitième année (657), le duc Hoan, de Ts’i, et la fille (du défunt prince) de Ts’ai faisaient une partie de plaisir en bateau ; la femme agita la barque ; le duc Hoan voulut la faire cesser ; elle ne cessa pas ; le duc irrité renvoya (dans son pays) la fille (du défunt prince) de Ts’ai, mais sans la répudier. Le marquis de Ts’ai, irrité, donna un autre mari à sa sœur cadette. Le duc Hoan, de Ts’i, irrité, attaqua Ts’ai ; (l’armée de) Ts’ai se dispersa ; (le duc de Ts’i) fit donc prisonnier le marquis Mou ; il arriva au sud jusqu’à Chao-ling, qui est dans le pays de Tch’ou ; mais alors les seigneurs intercédèrent en faveur de Ts’ai auprès de Ts’i ; le prince de Ts’i renvoya le marquis de Ts’ai (dans son royaume). — La vingt-neuvième année (646), le marquis Mou mourut. Son fils, Kia-ou, qui fut le marquis Tchoang, prit le pouvoir.
La troisième année (643) du marquis Tchoang, le duc Hoan, de Ts’i, mourut. — La quatorzième année (632), le duc Wen, de Tsin, battit Tch’ou à Tch’eng-p’ou (114). — La vingtième année (626), Chang-tch’en, héritier présomptif de Tch’ou, assassina son père, le roi Tch’eng, et prit le pouvoir à sa place. — La vingt-cinquième année (621), le duc Mou, de Ts’in, mourut. — La trente-troisième année (613), le roi Tchoang, de Tch’ou, prit le p.158 pouvoir. — La trente-quatrième année (612), le marquis Tchoang mourut. Son fils, Chen, qui fut le marquis Wen, prit le pouvoir.
La quatorzième année (598) du marquis Wen, le roi Tchoang, de Tch’ou, attaqua Tch’en, et tua Hia Tcheng-chou. — La quinzième année (597), Tch’ou assiégea (la capitale de) Tcheng ; (le prince de) Tcheng se rendit à Tch’ou qui le remit en liberté. — La vingtième année (592), le marquis Wen mourut. Son fils, T’ong, qui fut le marquis King, prit le pouvoir.
La première année (591) du marquis King, le roi Tchoang, de Tch’ou, mourut. — La vingt-neuvième année (115), le marquis King choisit une femme dans le pays de Tch’ou pour l’héritier présomptif Pan ; puis le marquis King eut des relations avec elle ; l’héritier présomptif tua le marquis King et prit lui-même le pouvoir ; ce fut le marquis Ling.
La deuxième année (541) du marquis Ling, Wei, kong-tse de Tch’ou, assassina son roi, Kia-ngao, et prit lui-même le pouvoir ; ce fut le roi Ling. — La neuvième année (534), Tchao, ministre de l’instruction dans le pays de Tch’en, assassina son prince, le duc Ngai ; (le roi de) Tch’ou envoya le kong-tse K’i-tsi anéantir (le royaume de) Tch’en et s’en emparer. — La douzième année (531), le roi Ling, de Tch’ou, considérant que le marquis Ling avait tué son père, attira à Chen le marquis Ling, de Ts’ai ; après avoir caché des hommes armés, il lui offrit un banquet ; quand (le marquis Ling) fut ivre, il le tua ; il livra aux supplices les soixante-dix officiers et soldats qui étaient avec lui ; il ordonna au kong-tse K’i-tsi d’assiéger (la capitale de) Ts’ai ; le onzième mois, p.159 il anéantit Ts’ai et nomma K’i-tsi duc de Ts’ai. Trois ans (529) après que Tch’ou eut anéanti Ts’ai, le kong-tse de Tch’ou, K’i-tsi, assassina son prince le roi Ling et prit le pouvoir à sa place ; ce fut le roi P’ing. Le roi P’ing rechercha alors Lu, jeune fils du marquis King, de Ts’ai, et le mit sur le trône ; ce fut le marquis P’ing ; cette même année, (le roi de) Tch’ou remit aussi sur le trône (un prince de) Tch’en ; au début de son règne, le roi P’ing, de Tch’ou, voulait se concilier les seigneurs et c’est pourquoi il remit sur le trône des descendants (des princes) de Tch’en et de Ts’ai.
Le marquis P’ing mourut dans la neuvième année de son règne (522). Tong-kouo, petit-fils de Pan, marquis Ling, attaqua le fils du marquis P’ing et s’arrogea le pouvoir ; ce fut le marquis Tao. Le père du marquis Tao était l’héritier présomptif Yeou, (dont le nom posthume était) Yn ; c’était l’héritier présomptif du marquis Ling ; quand le marquis P’ing avait pris le pouvoir, il avait tué l’héritier présomptif (dont le nom posthume fut) Yn ; c’est pourquoi, à la mort du marquis P’ing, Tong-kouo, fils de l’héritier présomptif (dont le nom posthume était) Yn, attaqua le fils du marquis P’ing et prit le pouvoir à sa place ; ce fut le marquis Tao.
Le marquis Tao mourut dans la troisième année de son règne (519). Son frère cadet, Chen, qui fut le marquis Tchao, prit le pouvoir. — La dixième année (509) de son règne, le marquis Tchao alla rendre hommage au roi Tchao, de Tch’ou ; il apportait deux belles robes garnies de fourrure ; il offrit l’une au roi Tchao et se revêtit de l’autre ; Tse-tch’ang, conseiller de Tch’ou, la désira ; il ne la lui donna pas ; Tse-tch’ang calomnia le marquis de Ts’ai qu’on retint (dans le pays de) Tch’ou ; au bout de trois ans, le marquis de Ts’ai comprit (la p.160 cause de sa détention) ; il offrit donc sa fourrure à Tsetch’ang qui l’accepta et dit alors de renvoyer le marquis de Ts’ai ; le marquis de Ts’ai s’en retourna et se rendit (dans le pays de) Tsin ; il proposa à Tsin de s’allier avec lui pour attaquer Tch’ou.
La treizième année (506), au printemps, (le marquis Tchao) eut une entrevue avec le duc Ling de Wei, à Chao-ling ; le marquis de Ts’ai eut un entretien secret avec Tch’ang Hong (116), (ministre) des Tcheou, pour lui demander de lui donner la préséance sur (le prince de) Wei ; (le prince de) Wei chargea le clerc Ts’ieou de discourir sur les mérites et la vertu du puîné (prince de) K’ang (117) ; alors on donna la préséance (au prince de) Wei. — En été, (le marquis de Ts’ai) anéantit Chen (118) pour rendre service à Tsin. (Le roi de) Tch’ou, irrité, attaqua Ts’ai ; le marquis Tchao, de Ts’ai, envoya son fils en otage auprès (du prince) de Ou, afin que celui-ci s’unît à lui pour attaquer Tch’ou ; en hiver, (le marquis de Ts’ai) et Ho-lu, roi de Ou, écrasèrent donc Tch’ou et pénétrèrent dans Yng. (Le marquis de) Ts’ai avait du ressentiment contre Tse-tch’ang ; Tse-tch’ang eut peur et s’enfuit à Tcheng.
La quatorzième année (505), (le roi de) Ou se retira et le roi Tchao, de Tch’ou, rentra en possession de ses p.161 États. — La seizième année (503), le conseiller (119) de Tch’ou pleura sur son peuple en faisant des projets contre Ts’ai ; le marquis Tchao, de Ts’ai, fut saisi de crainte. — La vingt-sixième année (493), K’ong-tse se rendit dans (le pays de) Ts’ai. — Le roi Tchao, de Tchou, attaqua Ts’ai ; (le marquis de) Ts’ai eut peur et déclara (au roi de) Ou le danger dans lequel il se trouvait. (Le roi de) Ou, considérant que Ts’ai était éloigné de lui, l’engagea à se déplacer pour se rapprocher et pour qu’il leur fût aisé de se prêter un secours mutuel ; le marquis Tchao y consentit secrètement, mais ne délibéra pas sur cette affaire avec ses grands officiers. Les gens de Ou vinrent secourir Ts’ai et en prirent occasion pour transférer (la capitale de) Ts’ai à Tcheou-lai (120). — La vingt-huitième année (491), le marquis Tchao se disposa à aller rendre hommage au (roi de) Ou ; ses grands officiers eurent peur qu’il ne déplaçât encore une fois (sa capitale) ; ils ordonnèrent donc au brigand Li de tuer le marquis Tchao ; ensuite ils firent périr le brigand Li pour se dégager de son crime. Puis ils mirent sur le trône Cho, fils du marquis Tchao ; ce fut le marquis Tch’eng.
La quatrième année (487) du marquis Tch’eng, Song anéantit Ts’ao. — La dixième année (481), Tien Tch’ang, (du pays) de Ts’i, assassina son prince, le duc Kien. — La treizième année (478), Tch’ou anéantit Tch’en. — La p.162 dix-neuvième année (472), le marquis Tch’eng mourut. Son fils, Tch’an, qui fut le marquis Cheng, prit le pouvoir, — Le marquis Cheng mourut dans la quinzième année de son règne (457). Son fils, le marquis Yuen, prit le pouvoir. — Le marquis Yuen mourut dans la sixième année de son règne (451). Son fils, Ts’i, marquis, prit le pouvoir. — La quatrième année (447) de Ts’i, marquis, le roi Hoei, de Tch’ou, anéantit Ts’ai. Ts’i, marquis de Ts’ai, s’enfuit ; les sacrifices de Ts’ai furent alors interrompus ; cela se passait trente-trois années après l’anéantissement de Tch’en.
Pour ce qui est de l’aîné I-k’ao, on ne sait quel fief eurent ses descendants. Les descendants de Fa, roi Ou, formèrent (la dynastie) Tcheou ; il y a (dans le présent ouvrage) des Annales principales (121) qui en parlent. Le puîné Sien, (prince) de Koan, se révolta et fut mis à mort avec tous les siens ; il n’eut pas de descendants. Les descendants de Tan, duc de Tcheou, furent (les princes de) Lou ; il y a (dans le présent ouvrage) une Maison héréditaire (122) qui en parle. Les descendants du puîné Tou, (prince de) Ts’ai, furent (les princes de) Ts’ai ; il y a une Maison héréditaire (123) qui en parle. Les descendants du puîné Tchen-to, (prince) de Ts’ao, furent (les princes de) Ts’ao ; il y a une Maison héréditaire (124) qui en parle. Les descendants du puîné Ou, (prince) de Tch’eng, n’apparaissent nulle part. Pour ce qui est des descendants du puîné Tch’ou, (prince) de Houo, au temps du duc Hien, de Tsin, Houo fut anéanti. Les descendants du puîné Fong, (prince) de K’ang, furent (les p.163 princes (de) Wei ; il y a une Maison héréditaire (125) qui en parle. Les descendants du cadet Tsai, (prince) de Nan, n’apparaissent nulle part.
Le duc grand astrologue dit : Le puîné (prince de) Koan se révolta et n’est pas digne d’être mentionné. Cependant, à la mort du roi Ou, de (la dynastie) Tcheou, le roi Tch’eng était jeune ; aussi l’empire se montrait-il hésitant. Les frères cadets (du roi Ou), nés de la même mère que lui, appuyèrent (le roi Tch’eng) ; ces dix hommes, le puîné (prince de) Tch’eng, le cadet (prince de) Nan, etc., furent ses soutiens et ses aides ; c’est pourquoi en définitive les seigneurs vénérèrent les Tcheou ; aussi a-t-on ajouté leurs noms au texte de cette Maison héréditaire.

 

MAISON HÉRÉDITAIRE DU PUIÎNÉ
(PRINCE DE) TS’AO

 

Le puîné Tchen-to, (prince) de Ts’ao, était frère cadet du roi Ou, de (la dynastie) Tcheou. Quand le roi Ou eut triomphé de Tcheou, de (la dynastie) Yn, il conféra au puîné Tchen-to le fief de Ts’ao. — A la mort du puîné Tchen-to, son fils, T’ai-po P’i, prit le pouvoir. — A la mort de T’ai-po, son fils Tchong-kiun P’ing prit le pouvoir. — A la mort de Tchong-kiun P’ing, son fils, Heou, qui fut le comte Kong, prit le pouvoir. — A la mort de Heou, comte Kong, son fils, Yun, qui fut le comte Hiao, prit le pouvoir. — A la mort de Yun, comte Hiao, son fils, Hi, qui fut le comte I, prit le pouvoir. La vingt-troisième année (842) du comte I, le roi Li, de (la dynastie) Tcheou, s’enfuit à Tche. La trentième année p.164 (835), (le comte I) mourut. Son frère cadet, K’iang, qui fut le comte Yeou, prit le pouvoir. — La neuvième année (826) du comte Yeou, son frère cadet, Sou, tua le comte Yeou et prit le pouvoir à sa place ; ce fut le comte Tai. — La première année (825) du comte Tai, le roi Siuen, de (la dynastie) Tcheou, était monté sur le trône depuis trois ans. La trentième année (796), le comte Tai mourut. Son fils, Se (126), qui fut le comte Hoei, prit le pouvoir. — La vingt-cinquième année (771) du comte Hoei, le roi Yeou, de (la dynastie) Tcheou, fut tué par les K’iuen-jong ; (les Tcheou) se transportèrent donc du côté de l’est et leur abaissement s’en accrut ; les seigneurs se révoltèrent contre eux ; Ts’in fut mis pour la première fois au rang des seigneurs. — La trente-sixième année (760), le comte Hoei mourut. Son fils, Che-fou, prit le pouvoir. Son frère cadet, Ou, le tua et prit le pouvoir à sa place ; ce fut le duc Mou.
Le duc Mou mourut dans la troisième année de son règne (757). Son fils, Tchong-cheng, qui fut le duc Hoan, prit le pouvoir. — La trente-cinquième année (722) du duc Hoan, le duc Yn, de Lou, prit le pouvoir. — La quarante-cinquième année (712), (les gens de) Lou assassinèrent leur prince, le duc Yn. — La quarante-sixième année (711), Hoa-fou Tou, (du pays) de Song, assassina son prince, le duc Chang, ainsi que K’ong-fou (Kia) (127). — La cinquante-cinquième année (702), le duc Hoan mourut. Son fils, I(128)-kou, qui fut le duc Tchoang, prit le pouvoir. — La vingt-troisième année (679) du duc Tchoang, le duc Hoan, de Ts’i, pour la première fois eut p.165 l’hégémonie. — La trente et unième année (671), le duc Tchoang mourut. Son fils, I, qui fut le duc Hi, prit le pouvoir. — Le duc Hi mourut dans la neuvième année de son règne (662). Son fils, Pan, qui fut le duc Tchao, prit le pouvoir. — La sixième année (656) du duc Tchao, le duc Hoan, de Ts’i, battit Ts’ai et arriva jusqu’à Chao-ling, (ville) de Tch’ou. — La neuvième année (653), le duc Tchao mourut. Son fils, Siang, qui fut le duc Kong, prit le pouvoir.
La seizième année (637) du duc Kong (se passèrent les faits suivants) : le kong-tse de Tsin, Tch’ong-eul, avait traversé en fugitif (le pays de) Ts’ao ; le prince de Ts’ao lui manqua d’égards et voulut voir ses côtes qui étaient soudées ensemble ; Hi Fou-ki (129) l’en blâma, mais ne fut pas écouté ; il eut secrètement de bons rapports avec Tch’ong-eul. — La vingt et unième année (632), Tch’ong-eul, (devenu le) duc Wen, de Tsin, attaqua Ts’ao ; il fit prisonnier le duc Kong et s’en retourna en l’emmenant avec lui ; il donna l’ordre à ses soldats de ne pas entrer dans le village où demeurait toute la parenté de Hi Fou-ki. Quelqu’un donna ce conseil au duc Wen, de Tsin : 

— Autrefois, le duc Hoan, de Ts’i, réunit les seigneurs ; il rendit (leurs territoires) à (des princes) qui appartenaient à d’autres clans que le sien (130). Maintenant, prince, vous faites prisonnier le prince de Ts’ao ; vous anéantissez (un prince) qui appartient au même clan que vous, comment pourriez-vous commander aux seigneurs ?

Alors (le duc de) Tsin rendit son royaume au duc Kong et l’y renvoya. — La vingt-cinquième année (628), le duc p.166 Wen, de Tsin, mourut, — La trente-cinquième année (618), le duc Kong mourut. Son fils, Cheou, qui fut le duc Wen, prit le pouvoir.

Le duc Wen mourut dans la vingt-troisième année de son règne (595). Son fils, K’iang, qui fut le duc Siuen, prit le pouvoir. — Le duc Siuen mourut dans la dix-septième année de son règne (578). Son frère cadet, Fou-tch’ou, qui fut le duc Tch’eng, prit le pouvoir. — La troisième année (575) du duc Tch’eng, le duc Li, de Tsin, attaqua Ts’ao ; il fit prisonnier le duc Tch’eng et l’emmena avec lui ; ensuite, il le relâcha. — La cinquième année (573), Loan Chou et Tchong-hang Yen, (du pays) de Tsin, chargèrent Tch’eng Hoa d’assassiner leur prince, le duc Li. — La vingt-troisième année (555), le duc Tch’eng mourut. Son fils, Cheng, qui fut le duc Ou, prit le pouvoir. — La vingt-sixième année (529) du duc Ou, le kong-tse de Tch’ou, K’i-tsi, assassina son prince, le roi Ling, et prit le pouvoir à sa place. — La vingt-septième année (528), le duc Ou mourut. Son fils, K’ing, qui fut le duc P’ing, prit le pouvoir. — Le duc P’ing mourut dans la quatrième année de son règne (524). Son fils, Ou, qui fut le duc Tao, prit le pouvoir. En cette année, (les pays de) Song, Wei, Tch’en et Tcheng souffrirent tous d’incendies. — La huitième année (516) du duc Tao, le duc King, de Song, prit le pouvoir. — La neuvième année (515), le duc Tao alla rendre hommage (au prince de) Song qui l’emprisonna ; (les gens de) Ts’ao mirent sur le trône son frère cadet, Ye ; ce fut le duc Cheng ; le duc Tao mourut (dans le pays de) Song ; on renvoya son corps pour qu’il fût enterré. — La cinquième année (510) du duc Cheng, T’ong, frère cadet du (défunt) duc P’ing, assassina le duc Cheng, et prit le pouvoir à sa place ; ce fut le duc Yn. — La quatrième p.167 année (506) du duc Yn, Lou, frère cadet du (défunt) duc Cheng, assassina le duc Yn et prit le pouvoir à sa place ; ce fut le duc Tsing. — Le duc Tsing mourut dans la quatrième année de son règne (502). Son fils, Po-yang (131), prit le pouvoir.
La troisième année (499) de Po-yang, un homme du pays [(132) eut un songe dans lequel il vit des sages assemblés dans le bâtiment consacré au dieu du sol ; ils délibéraient dans l’intention de causer la ruine de Ts’ao ; le puîné Tchen-to, (prince) de Ts’ao, les arrêta et leur demanda d’attendre (la venue  de) Kong-suen K’iang (pour mettre leurs projets à exécution) ; ils y consentirent. Le jour venu, on rechercha (Kong-suen K’iang) dans le pays de Ts’ao, mais sans trouver un tel homme. Celui qui avait eu le songe donna cet avertissement à son fils : 

— Quand j’aurai disparu, si vous apprenez qu’un certain Kong-suen K’iang participe au gouvernement, ayez soin de quitter (le pays de) Ts’ao, afin de ne pas être impliqué dans les maux (qui atteindront le pays) de Ts’ao.

— Quand Po-yang prit le pouvoir, il aimait chasser le poil et la plume. La sixième année (496), un paysan de Ts’ao, qui se nommait Kong-suen K’iang, et qui aimait aussi chasser le poil et la plume, prit une oie sauvage blanche et l’offrit (au duc) ; il lui donna ensuite des explications sur la chasse ; Po-yang en profita pour l’interroger sur les affaires du gouvernement et fut fort satisfait de lui ; il lui accorda sa faveur et le nomma commandant des troupes de la capitale pour qu’il participât au gouvernement. A ce moment, le fils de l’homme qui avait eu un songe disparut en quittant le pays. Kong-suen K’iang donna au p.168 comte de Ts’ao des conseils pour arriver à l’hégémonie. La quatorzième année (488), le comte de Ts’ao suivit ces conseils ; il se révolta contre Tsin et entra en lutte contre Song ; le duc King, de Song, l’attaqua ; les gens de Tsin ne le secoururent pas.] La quinzième année (487), Song anéantit Ts’ao ; il s’empara de Po-yang et de Kong-suen K’iang, les emmena avec lui, puis les tua. Ts’ao vit alors ses sacrifices interrompus.

Le duc grand astrologue dit : Quand je considère que le duc Kong, de Ts’ao, ne suivit pas les conseils de Hi Fou-ki, et qu’il fit monter sur des chars de luxe trois cents femmes (133), je reconnais que, pour ce qui est de la vertu, il ne la maintint point fermement. Quant au songe (dans lequel apparut) Tchen-to, comment (Tchen-to) n’aurait-il pas désiré prolonger les sacrifices de Ts’ao ?  Mais lorsqu’un homme tel que Kong-suen K’iang ne pratiqua pas le bon gouvernement, les sacrifices du puîné (Tchen-)to furent soudain interrompus.

 
 
 
*
* *
 
 

 






CHAPITRE XXXVI

SIXIÈME MAISON HÉRÉDITAIRE

TCHEN  ET K’I

 

	p.169 Man, duc Hou, de Tch’en, était un descendant de Choen, empereur Yu. Autrefois, au temps où Choen était un homme du commun, Yao lui donna en mariage ses deux filles et l’établit au confluent des rivières Koei et Joei (101) ; les descendants (de Choen) en tirèrent leur nom de famille ; leur nom de famille fut Koei. — Quand Choen fut mort, l’empire fut transmis à Yu, et Chang-kiun, fils de Choen, reçut un fief. — Au temps des souverains (de la dynastie) Hia, (les descendants de Choen) tantôt disparurent et tantôt se continuèrent. — Puis, quand le roi Ou, de (la dynastie) Tcheou, eut vaincu Tcheou, de (la dynastie) Yn, il rechercha derechef un descendant de Choen et trouva Koei Man (102) ; il lui donna en fief (le pays de) Tch’en pour qu’il y accomplît les sacrifices à l’empereur Choen ; ce fut le duc Hou.

A la mort du duc Hou, son fils, Si-heou qui fut le duc p.170 Chen, prit le pouvoir. — A la mort du duc Chen, son frère cadet, Kao-yang, qui fut le duc Siang, prit le pouvoir. — A la mort du duc Siang, on mit sur le trône Tou, fils du duc Chen ; ce fut le duc Hiao. — A la mort du duc Hiao, son fils, Yu-jong, qui fut le duc Chen, prit le pouvoir. Le duc Chen correspond à l’époque du roi Li, de (la dynastie) Tcheou. — A la mort du duc Chen, son fils, Ning, qui fut le duc Yeou, prit le pouvoir. La douzième année (103) (842), le roi Li, de (la dynastie) Tcheou, s’enfuit à Tche. La vingt-troisième année (832), le duc Yeou mourut. Son fils, Hiao, qui fut le duc Hi, prit le pouvoir. — La sixième année (104) (827), le roi Siuen, de (la dynastie) Tcheou, monta sur le trône. La trente-sixième année (796), le duc Hi mourut. Son fils, Ling, qui fut le duc Ou, prit le pouvoir. — Le duc Ou mourut dans la quinzième année de son règne (781). Son fils, Yue, qui fut le duc I, prit le pouvoir. En cette année, le roi Yeou, de (la dynastie) Tcheou, monta sur le trône. — Le duc I mourut dans la troisième année de son règne (778). Son frère cadet, Sie, qui fut le duc P’ing, prit le pouvoir. — La septième année (771) du duc P’ing, le roi Yeou, de (la dynastie) Tcheou, fut tué par les K’iuen-jong ; les Tcheou émigrèrent du côté de l’est ; Ts’in fut pour la première fois mis au rang des seigneurs. La vingt-troisième année (755), le duc P’ing mourut. Son fils, Yu, qui fut le duc Wen, prit le pouvoir. — La première année (754) de son règne, le duc Wen épousa une fille (du prince) de Ts’ai, qui enfanta un fils nommé T’o. La dixième année (745), le duc Wen mourut. L’aîné de ses fils, Pao, qui fut le duc Hoan, prit le pouvoir. — La p.171 vingt-troisième année (722) du duc Hoan, le duc Yn, de Lou, commença à régner. La vingt-sixième année (719), (les gens de) Wei assassinèrent leur prince Tcheou-hiu. La trente-troisième année (712), (les gens de) Lou assassinèrent leur prince, le duc Yn. La trente-huitième année (707), le premier mois, au jour kia-siu ou ki-tch’eou (105), Pao, duc Hoan, de Tch’en, mourut.
T’o (106), frère cadet du duc Hoan, avait pour mère une fille (du prince) de Ts’ai ; c’est pourquoi, les gens de Ts’ai, agissant au profit de T’o, tuèrent Ou-fou, ainsi que Wen, héritier présomptif du duc Hoan, et donnèrent le pouvoir à T’o ; ce fut le duc Li. — Au moment de la maladie du duc Hoan, des troubles s’étaient produits ; les gens de royaume s’étaient divisés et désunis ; p.172 c’est pourquoi on annonça la mort (du duc) à deux (dates différentes) (107).
La deuxième année (705) de son règne, le duc Li engendra un fils, King-tchong Wan. Le grand astrologue des Tcheou ayant passé par (le pays de) Tch’en, le duc Li, de Tch’en, le chargea de consulter les sorts au sujet de son fils par le moyen du I (king) des Tcheou ; dans les hexagrammes, il obtint koan combiné à p’i (108) : 

« Cela donne : Contempler l’éclat d’un royaume. Il est avantageux d’être un hôte auprès d’un roi. Cela signifie que cet (enfant), au lieu de Tch’en, aura un royaume ; ce ne sera pas ici, mais dans un royaume étranger ; ce ne sera pas cet (enfant) en personne, mais c’est à ses descendants (qu’écherra cet avantage). Quant au fait que ce sera dans un royaume étranger, ce sera certainement (dans un royaume dont) le nom de clan est Kiang ; le clan Kiang est celui des descendants du grand (chef des quatre) montagnes. Deux choses ne peuvent être également grandes ; quand Tch’en tombera en décadence, c’est alors que celui-ci fleurira (109).

— Le duc p.173 Li avait épousé une fille (du prince) de Ts’ai, qui fomenta des troubles avec les gens de Ts’ai. Le duc Li se rendit à plusieurs reprises dans le pays de Ts’ai pour s’y livrer à la débauche. La septième année (700), (survinrent les événements suivants) : l’héritier présomptif du duc Hoan, Wen, qui avait été mis à mort par le duc Li, avait trois frères cadets, dont l’aîné s’appelait Yo, le second Lin, et le plus jeune Tch’ou-kieou ; (ces trois hommes) s’entendirent pour engager les gens de Ts’ai à attirer le duc Li par l’appât d’une belle femme ; avec l’aide des gens de Ts’ai, ils tuèrent le duc Li, puis ils mirent sur le trône Yo ; ce fut le duc Li (110). Le duc Li était le fils du duc Hoan.

Après cinq mois de règne, le duc Li mourut. On mit sur le trône le second frère cadet, Lin ; ce fut le duc Tchoang. Le duc Tchoang mourut dans la septième année de son règne (693). Le plus jeune frère cadet, Tch’ou-kieou, prit le pouvoir ; ce fut le duc Siuen.
La troisième année (690) du duc Siuen, le roi Ou, de Tch’ou, mourut ; Tch’ou commença à être puissant. — La dix-septième année (676), le roi Hoei, de (la dynastie) Tcheou, épousa une fille (du prince) de Tch’en et en fit la reine. — # La vingt et unième année (672), (survinrent les événements suivants) : le duc Siuen avait eu, postérieurement (à la naissance de son héritier présomptif), une concubine favorite qui enfanta un fils, nommé K’oan ; il voulut lui donner le trône, et c’est pourquoi il tua son p.174 héritier présomptif, Yu-k’eou ; Yu-k’eou était depuis longtemps l’ami du fils du duc Li, (King-tchong) Wan ; (King-tchong) Wan  eut peur que le malheur ne l’atteignît lui-même ; aussi s’enfuit-il dans (le pays de) Ts’i. Le duc Hoan, de Ts’i, voulut conférer à Tch’en Wan le titre de haut dignitaire, mais (Tch’en) Wan dit : 

— Moi qui suis un hôte étranger (111), si, par bonheur, j’ai pu éviter d’être accablé de fardeaux, c’est grâce à la bienveillance de Votre Altesse ; mais je ne saurais remplir une haute charge.

Le duc Hoan le nomma directeur des artisans. — I-tchong, (du pays) de Ts’i, voulut donner sa fille en mariage à Tch’en King-tchong et consulta les sorts à ce sujet. [ (112) L’oracle fut le suivant : 

« Cela signifie : 
Le phénix mâle et le phénix femelle volent ensemble ; 
Ils chantent harmonieusement avec un son semblable à celui du jade (113).
Le descendant de la famille Koei sera nourri dans la famille Kiang (114). A la cinquième génération, il sera florissant et il sera au rang d’un haut dignitaire de première catégorie. Après la huitième génération, personne ne sera aussi grand que lui (115).

La trente-septième année (656), le duc Hoan, de Ts’i, p.175 attaqua Ts’ai, et le battit ; allant plus au sud, il envahit (le pays de) Tch’ou et arriva jusqu’à Chao-ling ; à son retour, il traversa (le pays de) Tch’en ; Yuen T’ao-t’ou, grand officier de Tch’en, mécontent de ce qu’il traversait Tch’en, trompa (le duc de) Ts’i et le fit sortir par le chemin oriental ; le duc Hoan, irrité, se saisit de Yuen T’ao-t’ou, (du pays) de Tch’en. — En cette année, le duc Hien, de Tsin, tua son héritier présomptif, Chen-cheng. — La quarante-cinquième année (648), le duc Siuen mourut. Son fils, K’oan, prit le pouvoir ; ce fut le duc Mou.
La cinquième année (643) du duc Mou, le duc Hoan, de Ts’i, mourut. — La seizième année (632), le duc Wen, de Tsin, battit les troupes de Tch’ou à Tch’eng-p’ou. — En cette année, le duc Mou mourut. Son fils, Cho, qui fut le duc Kong, prit le pouvoir.
La sixième année (626) du duc Kong, Chang-tch’en, héritier présomptif de Tch’ou, assassina son père, le roi. Tch’eng, et prit le pouvoir à sa place ; ce fut le roi Mou. — La onzième année (621), le duc Mou, de Ts’in, mourut. — La dix-huitième année (614), le duc Kong mourut. Son fils, P’ing-kouo, qui fut le duc Ling, prit le pouvoir.
La première année (613) du duc Ling, le roi Tchoang, de Tch’ou, monta sur le trône. — La sixième année (608), Tch’ou attaqua Tch’en. — La dixième année (604), Tch’en et Tch’ou firent la paix. — La quatorzième année (600), (se passèrent les faits suivants) : [(116) le duc Ling et ses grands officiers K’ong Ning et I Hang-fou, avaient tous des relations avec Hia-Ki (117) ; ils se revêtirent de ses vêtements pour s’amuser en pleine cour ; Sie Ye blâma (le duc), disant : 

— Si le prince et ses ministres se livrent à p.176 la débauche et aux désordres, quels exemples imitera le peuple ?

Le duc Ling rapporta ces paroles aux deux officiers qui lui demandèrent l’autorisation de tuer Sie Ye ; le duc ne s’y opposa pas ; ils tuèrent donc Sie Ye.

La quinzième année (599), [(118) le duc Ling et ses deux officiers buvaient dans la maison de la famille Hia ; le duc, pour railler ses deux officiers, leur dit : 

— Tcheng-chou (119) vous ressemble.

Les deux officiers répliquèrent : 

— Il ressemble aussi au duc. 

Tcheng-chou en conçut de la colère. Quand le duc Ling eut fini de boire et sortit, Tcheng-chou, qui avait caché une arbalète à la porte de l’écurie, tira sur le duc Ling et le tua. K’ong Ning et I Hang-fou s’enfuirent tous deux dans (le pays de) Tch’ou. ] Ou, héritier présomptif du duc Ling, s’enfuit dans (le pays de) Tsin. Tcheng-chou s’arrogea le pouvoir et devint prince de Tch’en. Tcheng-chou était auparavant un grand officier de Tch’en ; Hia-Ki était la femme de Yu-chou et la mère de (Tcheng-)chou.

La première année (598) du duc Tch’eng, en hiver, le roi Tchoang, de Tch’ou, sous le prétexte que Hia Tcheng-chou avait tué le duc Ling, se mit à la tête des seigneurs pour attaquer Tch’en ; il dit (aux gens de) Tch’en : 

— Ne vous effrayez pas ; je ferai périr Tcheng-chou et ce sera tout.

Quand il eut tué Tcheng-chou, il fit de Tch’en une préfecture (du pays de Tch’ou) et le posséda ; tous ses ministres sans exception l’en félicitèrent. Chen Chou se trouvait alors en mission dans (le pays de Ts’in) ; à son retour, quand il vint, il fut seul à ne pas féliciter (le roi) ; le roi Tchoang lui en demanda la raison ; il dit : 

— Il y a un dicton populaire ainsi conçu : En tirant derrière lui son bœuf, il traversa le champ d’un homme ; p.177 le maître du champ lui enleva son bœuf. Traverser (le champ), c’était commettre une faute ; mais lui enlever son bœuf, n’était-ce pas cependant exagéré ? Maintenant, ô roi, considérant que Tcheng-chou avait criminellement mis à mort son prince, pour cette raison vous avez appelé aux armes les seigneurs ; c’est au nom de la justice que vous l’avez attaqué. Mais ensuite vous vous emparez (de ce pays) afin de tirer profit de son territoire. Dorénavant donc, comment commanderez-vous à l’empire ? Voilà pourquoi je ne vous ai pas félicité.

Le roi Tchoang dit : 

— Très bien.

Alors il alla chercher, dans (le pays de) Tsin, Ou, héritier présomptif du duc Ling, et le mit sur le trône ; il le fit de nouveau régner sur (le pays de) Tch’en, comme auparavant ; ce fut le duc Tch’eng. Lorsque K’ong-tse lut les mémoires des historiens (120) et qu’il arriva (au passage où on raconte comment) Tch’ou rétablit le royaume de) Tch’en, il dit : 

— C’était un sage, le roi Tchoang de Tch’ou ; il fit peu de cas d’un royaume de mille chars de guerre (121) et attacha de l’importance à une seule parole (122).

La vingt-huitième année (123) (591), le roi Tchoang, de Tch’ou, mourut. — La vingt-neuvième année (570), Tch’en viola la convention faite avec Tch’ou. — La trentième année (569), le roi Kong, de Tch’ou, attaqua Tch’en. En cette année, le duc Tch’eng mourut. Son fils, Jo (124), qui fut le duc Ngai, prit le pouvoir. (Le roi de) Tch’ou, tenant compte du deuil de Tch’en, licencia ses soldats et s’en alla.
p.178 La troisième année (566) du duc Ngai, (le roi de) Tch’ou assiégea (la capitale de) Tch’en ; puis il lui rendit la liberté. — La vingt-huitième année (541), Wei, kong-tse de Tch’ou, assassina son prince Kia-ngao ; il s’arrogea le pouvoir et fut le roi Ling. — La trente-quatrième année (125) (535), (se passèrent les faits suivants) : auparavant, le duc Ngai avait épousé (deux filles du prince de) Tcheng ; l’aînée Ki (126) avait enfanté l’héritier présomptif Che (dont le nom posthume fut) Tao ; la cadette Ki avait enfanté Yen. (Le duc Ngai avait en outre) deux concubines favorites ; l’aînée avait enfanté Lieou ; la cadette avait enfanté Cheng. Lieou était le favori du duc Ngai qui l’avait confié à son frère cadet, Tchao, ministre de l’instruction. Le duc Ngai étant tombé malade, le troisième mois, Tchao tua l’héritier présomptif Tao et nomma Lieou héritier présomptif ; le duc Ngai, irrité, voulut faire périr Tchao ; Tchao envoya des soldats cerner et garder le (palais du) prince Ngai ; le prince Ngai mourut en se coupant la gorge. Tchao, en définitive, nomma Lieou prince de Tch’en. Le quatrième mois, (le prince de) Tch’en envoya des ambassadeurs annoncer la mort (du duc Ngai) à Tch’ou ; le roi Ling, de Tch’ou, apprenant quels avaient été les troubles de Tch’en, fit périr les ambassadeurs de Tch’en et chargea le kong-tse K’i-tsi d’entrer en campagne pour attaquer Tch’en. Lieou, prince de Tch’en, s’enfuit (dans le pays de) Tcheng. Le p.179 neuvième mois, (le roi de) Tch’ou assiégea (la capitale de) Tch’en ; le onzième mois, il anéantit Tch’en et nomma K’i-tsi duc de Tch’en.
Après que Tchao eut tué l’héritier présomptif Tao, le nommé Ou, fils de l’héritier présomptif, sortit (du pays de Tch’en) et s’enfuit dans (le pays de) Tsin. Le duc P’ing, de Tsin, [(127) demanda au grand astrologue Tchao : 
— Tch’en va-t-il donc disparaître ?

Il répondit : 

— Tch’en est de la famille de Tchoan-hiu (128) ; quand la famille Tch’en aura obtenu le gouvernement dans (le pays de) Ts’i, alors (le royaume de Tch’en) en définitive disparaîtra (129). Depuis Mo jusqu’à Kou-seou (130), il n’est aucun (des représentants de cette famille) qui se soit opposé au décret (du Ciel) ; Choen redoubla (les mérites de cette famille) par sa brillante vertu ; on arrive (ensuite) à Soei (131) ; de génération en génération (ses descendants) gardèrent (leur fief) ; quand vint le duc Hou, (le roi de la dynastie) p.180 Tcheou lui conféra un nom de famille (132) et le chargea de sacrifier à Yu, l’empereur (133). Les descendants (d’un homme) d’une vertu accomplie sont assurés de (pouvoir faire) leurs sacrifices pendant cent générations ; les générations (qui doivent suivre) Yu ne sont pas encore épuisées (134) ; c’est dans (le pays de) Ts’i qu’elles se trouveront.

Cinq ans (529) après que le roi Ling, de Tch’ou, eut anéanti Tch’en, le kong-tse de Tch’ou, K’i-tsi, assassina le roi Ling et prit le pouvoir à sa place ; ce fut le roi P’ing. Au début de son règne, le roi P’ing voulut obtenir l’amitié des seigneurs ; il rechercha donc Ou, fils de Che, ex-héritier présomptif Tao, de Tch’en, et le nomma prince de Tch’en ; ce fut le duc Hoei. Quand le duc Hoei fut monté sur le trône, il prit, pour en faire la première année de son règne et pour la continuer, l’année de l’époque où le duc Ngai était mort ; il enregistra à vide cinq années (135). — La septième année (527), Tch’en souffrit d’incendies. — La quinzième année (519), le roi de Ou, Leao, envoya le kong-tse Koang attaquer Tch’en ; après avoir pris Hou et Chen (136), il se retira. — La vingt-huitième p.181 année (506), le roi de Ou, Ho-lu, en compagnie de (Ou) Tse-siu, battit (le roi de) Tch’ou et entra dans Yng. — En cette année, le duc Hoei mourut. Son fils, Lieou, qui fut le duc Hoai, prit le pouvoir.
La première année (505) du duc Hoai, Ou écrasa Tch’ou et, se trouvant à Yng, manda le prince de Tch’en ; le prince de Tch’en voulait y aller ; ses grands officiers lui dirent : 

— Ou vient d’obtenir l’objet de ses désirs, mais, quoique le roi de Ou soit en fuite, il a eu d’anciennes relations d’amitié avec Tch’en ; vous ne sauriez vous révolter contre lui.

Alors le duc Hoai prétexta une maladie pour s’excuser auprès de Ou. — La quatrième année (502), Ou manda de nouveau le duc Hoai ; le duc Hoai eut peur et se rendit (dans le pays de) Ou ; (le roi de) Ou, irrité de ce que, auparavant, il n’était pas venu, le retint et ainsi il mourut (dans le pays de) Ou. (Les gens de) Tch’en mirent alors sur le trône Yue, fils du duc Hoai ; ce fut le duc Min.

La sixième année (496) du duc Min, K’ong-tse alla (dans le pays de) Tch’en. — Le roi de Ou, Fou-tch’ai, attaqua Tch’en ; il lui prit trois villes, puis se retira. — La treizième année (489), Ou vint de nouveau attaquer Tch’en ; Tch’en déclara à Tch’ou le danger dans lequel il se trouvait ; le roi Tchao, de Tch’ou, vint à son secours ; il campa à Tch’eng-fou (137) ; les soldats de Ou se retirèrent. p.182 En cette année, le roi Tchao, de Tch’ou, mourut à Tch’eng-fou. En ce temps, K’ong-tse était dans (le pays de) Tch’en (138). — La quinzième année (487), Song anéantit Ts’ao. — La seizième année (486), le roi de Ou, Fou-tch’ai, attaqua Ts’i et le battit à Ngai-ling (139). Il envoya des gens mander le prince de Tch’en ; le prince de Tch’en eut peur et se rendit dans (le pays de) Ou. Tch’ou attaqua Tch’en. — La vingt et unième année (481), T’ien Tch’ang, (du pays) de Ts’i, assassina son prince, le duc Kien. — La vingt-troisième année (479), Cheng, gouverneur (140) de Po (141), (du pays) de Tch’ou, tua les hauts dignitaires Tse-si et Tse-k’i et attaqua à l’improviste le roi Hoei ; le gouverneur de Che (142) attaqua et battit le gouverneur de Po, qui se suicida. — La vingt-quatrième année (143) (478), le roi Hoei, de Tch’ou, recouvra son royaume ; à la tête de ses soldats, il dirigea une expédition du côté du nord ; il tua le duc Min, de Tch’en ; il anéantit alors Tch’en et le posséda. En cette année, K’ong-tse mourut.

 

(K’I (144))

 

p.183 Le duc Tong-leou (145), de K’i, était un descendant éloigné de Yu, prince de Hia. A l’époque de (la dynastie) Yn, (ses ancêtres) tantôt avaient possédé un fief, tantôt avaient cessé d’en avoir. Lorsque le roi Ou, de (la dynastie) Tcheou, eut vaincu Tcheou, de (la dynastie) Yn, il rechercha un descendant de Yu et trouva le duc Tong-leou ; il lui conféra le fief de K’i pour qu’il s’acquittât des sacrifices au prince de Hia.

Le duc Tong-leou engendra le duc Si-leou. Le duc Si-leou engendra le duc T’i. Le duc T’i engendra le duc Meou-ts’iu ; le duc Meou-ts’iu vivait à l’époque du roi Li (146), de (la dynastie) Tcheou. Le duc Meou-ts’iu p.184 engendra le duc Ou. Le duc Ou mourut dans la quarante-septième année de son règne. Son fils, le duc Tsing, prit le pouvoir ; il mourut dans la vingt-troisième année de son règne. Son fils, le duc Kong, prit le pouvoir ; il mourut dans la huitième année de son règne. Son fils, le duc Té (147), prit le pouvoir ; il mourut dans la dix-huitième année de son règne. Son frère cadet, Kou-yong, qui fut le duc Hoan, prit le pouvoir ; il mourut dans la dix-septième année de son règne. Son fils, Kai, qui fut le duc Hiao, prit le pouvoir ; il mourut dans la dix-septième année de son règne. Son frère cadet, I-kou, qui fut le duc Wen, prit le pouvoir ; il mourut dans la quatorzième année de son règne. Son frère cadet, Yu, qui fut le duc P’ing, prit le pouvoir ; il mourut dans la dix-huitième année de son règne. Son fils, Tch’eng, qui fut le duc Tao, prit le pouvoir ; il mourut dans la douzième année de son règne. Son fils, K’i, qui fut le duc Yn, prit le pouvoir ; le septième mois de son règne, Soei, frère cadet du duc Yn, l’assassina et s’arrogea le pouvoir ; ce fut le duc Hi ; le duc Hi mourut dans la dix-neuvième année de son règne. Son fils, Wei, qui fut le duc Min, prit le pouvoir ; la quinzième année du duc Min, le roi Hoei, de Tch’ou, anéantit Tch’en (479) ; la seizième année, Ngo-lou, frère cadet du duc Min, l’assassina et prit le pouvoir à sa place ; ce fut le duc Ngai. Le duc Ngai mourut, dans la dixième année de son règne. Chouo, fils du duc p.185 Min, prit le pouvoir ; ce fut le duc Tch’ou ; le duc Tch’ou mourut dans la douzième année de son règne. Son fils, Tch’oen, qui fut le duc Kien, prit le pouvoir ; un an après qu’il fut monté sur le trône, le roi Hoei, de Tch’ou, qui était dans la quarante-quatrième année de son règne (445), anéantit K’i. K’i disparut trente-quatre années après Tch’en.

K’i fut (un État) petit et peu important ; les événements qui le concernent ne valent pas la peine d’être racontés.
 
Le descendant de Choen reçut du roi Ou, de (la dynastie) Tcheou, le fief de Tch’en ; (ce royaume) dura jusqu’au roi Hoei, de Tch’ou, qui l’anéantit (479) ; il y a une Maison héréditaire (148) qui en parle. — Le descendant de Yu reçut du roi Ou, de (la dynastie) Tcheou, le fief de K’i ; le roi Hoei, de Tch’ou, anéantit (cette principauté) (445) ; il y a une Maison héréditaire (149) qui en parle. — Les descendants de Sie formèrent (la dynastie) Yn ; pour (la dynastie) Yn, il y a des Annales principales (150) qui en parlent. — Quand les Yn eurent été écrasés, (le roi de la dynastie) Tcheou conféra à leur descendant le fief de Song ; le roi Min, de Ts’i, anéantit (cette principauté) (286) ; il y a une Maison héréditaire (151) qui en parle. — Les descendants de Heou-tsi formèrent (la dynastie) Tcheou ; le roi Tchao, de Ts’in, l’anéantit (249) ; il y a des Annales principales (152) qui en parlent. — Parmi les descendants de Kao-yao, il y en eut qui reçurent en fief Yng et Leou (153) ; le roi p.186 Mou (625-614), de Tch’ou, anéantit (ces principautés) ; on n’en a pas fait la chronique. — Le descendant de Po-i, à l’époque du roi Ou, de (la dynastie) Tcheou, reçut de nouveau le fief de Ts’i ; il s’appelle T’ai-kong-wang ; la famille Tch’en anéantit (ses descendants) ; il y a une Maison héréditaire (154) qui en parle. — Le descendant de Po-i, à l’époque du roi P’ing, de (la dynastie) Tcheou, reçut un fief et devint (prince de) Ts’in ; Hiang Yu anéantit (ce royaume) ; il y a des Annales principales (155) qui en parlent. — Quant aux descendants de Choei, I, K’oei et Long (156), on ne sait quels fiefs ils reçurent ; ils n’apparaissent pas (dans l’histoire). — Les onze hommes qui viennent d’être nommés sont tous des ministres célèbres et bien méritants de l’époque de T’ang (Yao) et de Yu (Choen) ; les descendants de cinq d’entre eux parvinrent tous à être empereurs ou rois ; les autres furent des seigneurs illustres. Quant à T’eng, Sie et Tseou (157), ce furent p.187 des fiefs au temps des Hia, des Yn et des Tcheou ; mais ils furent petits et ne sont pas dignes d’être mentionnés à part ; nous n’en avons pas traité (dans cet ouvrage). Dès l’époque du roi Ou, de (la dynastie) Tcheou, il y avait plus de mille seigneurs et chefs ; puis, après (les rois) Yeou et Li, les seigneurs s’attaquèrent par la violence et s’annexèrent les territoires les uns des autres ; (les principautés) telles que Kiang, Hoang (158), Hou et Chen (159) furent innombrables ; c’est pourquoi nous ne les avons pas recueillies pour en parler dans notre récit.

Le duc grand astrologue dit : La vertu de Choen peut être appelée extrême ; il céda le trône aux Hia ; mais ses descendants jouirent du sang et de la nourriture (160) durant les trois dynasties ; puis, quand Tch’ou anéantit Tch’en, T’ien Tch’ang obtint le gouvernement dans (le pays de) Ts’i et en définitive fut le fondateur d’un royaume. Pendant cent générations il n’y eut pas d’interruption ; les descendants (de Choen) se multiplièrent abondamment et ceux qui possédaient un territoire (161) ne p.188 firent pas défaut. — Quant à Yu, à l’époque des Tcheou, (ses descendants reçurent le fief de) K’i, qui fut fort petit et n’est pas digne qu’on en parle en détail ; quand le roi Hoei, de Tch’ou, eut anéantit K’i, le descendant (de Yu), Keou-tsien, roi de Yue, fut puissant (162).
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CHAPITRE XXXVII

SEPTIÈME MAISON HÉRÉDITAIRE

LE PUÎNÉ, (PRINCE DE) WEI (ET DE) K’ANG (101)

 
p.189 Le puîné, (prince de) Wei, (et de) K’ang avait pour nom personnel Fong ; il était un jeune frère cadet du roi Ou, de (la dynastie) Tcheou, né de la même mère que lui. Après lui il y avait encore le cadet, (prince de) Nan, qui était le plus jeune (de tous les frères du  roi Ou). p.190 Quand le roi Ou eut triomphé de Tcheou, de (la dynastie) Yn, il conféra de nouveau ce qui restait du peuple des Yn à Ou-keng Lou-fou, fils de Tcheou, et l’assimila à un seigneur, afin qu’il s’acquittât des sacrifices à ses ancêtres sans interruption ; mais, considérant que Ou-keng n’était pas encore gagné à sa cause, et craignant qu’il n’eût des intentions criminelles, le roi Ou ordonna à ses frères cadets, le puîné (prince de) Koan et le puîné (prince de) Ts’ai, d’être les précepteurs et les conseillers de Ou-keng Lou-fou, afin de maintenir l’harmonie chez son peuple.
A la mort du roi Ou, le roi Tch’eng étant jeune, Tan, duc de Tcheou, gouverna à la place du roi Tch’eng et se chargea du royaume. Le puîné (prince de) Koan et le puîné (prince de) Ts’ai soupçonnèrent le duc de Tcheou ; ils fomentèrent donc une rébellion avec Ou-keng Lou-fou et voulurent attaquer Tch’eng-tcheou (102) ; Tan, duc de Tcheou, agissant sur l’ordre du roi Tch’eng, mit ses troupes en campagne et combattit les Yn ; il tua Ou-keng Lou-fou et le puîné (prince de) Koan ; il exila le puîné (prince de) Ts’ai. Ce qui restait du peuple des Yn (précédemment confié à) Ou-keng, il le remit au puîné (prince de) K’ang, en le nommant prince de Wei ; il le fit résider entre le (Hoang)-ho et (la rivière) K’i, dans l’ancienne capitale des Chang (103).
Le duc de Tcheou, Tan, redouta la jeunesse du puîné (prince de) Kang ; il lui développa donc des admonitions, disant : 

— Ne manquez pas de rechercher dans (le peuple des) Yn les hommes de talent, les sages et ceux p.191 qui sont supérieurs ; demandez-leur par quels moyens d’abord les Yn ont été florissants, et par quels moyens ils se sont  perdus ; ayez soin d’aimer le peuple.

Il l’avertit en lui montrant comment Tcheou s’était perdu ; c’était en se livrant à la débauche par le vin ; grâce aux fautes que lui fit commettre le vin, ce furent les femmes dont il suivit les avis ; ainsi les désordres de Tcheou eurent cette origine. (Le duc de Tcheou) prit l’exemple du bois de catalpa pour montrer que le sage devait être considéré comme la loi et la règle. Ainsi, pour lui donner ses enseignements, il prononça (les discours intitulés) « l’allocution au (prince de) K’ang, « l’allocution sur le vin », « le bois de catalpa » (104).

Lorsque le puîné (prince de) K’ang se fut rendu dans son royaume, il put, grâce à ces enseignements, maintenir l’harmonie et la tranquillité dans son peuple ; le peuple en fut très satisfait. Lorsque le roi Tch’eng fut devenu grand et qu’il exerça le gouvernement, il promut le puîné (prince de) K’ang à la dignité de ministre de la justice des Tcheou ; il fit présent au (prince de) Wei d’objets précieux et d’ustensiles destinés aux sacrifices (105), afin de rendre illustre sa vertu.
Le puîné (prince de) K’ang mourut. Son fils, le comte K’ang (106), prit le pouvoir à sa place. A la mort du comte p.192 K’ang, son fils, le comte Hiao, prit le pouvoir. A la mort du comte Hiao, son fils, le comte Se, prit le pouvoir. A la mort du comte Se, son fils, le comte Tsie, prit le pouvoir. A la mort du comte Tsie, son fils, le comte Tsing, prit le pouvoir. A la mort du comte Tsing, son fils, le comte Tcheng, prit le pouvoir. A la mort du comte Tcheng, son fils, le marquis K’ing, prit le pouvoir ; le marquis K’ing fit des présents considérables au roi I, de (la dynastie) Tcheou, (et c’est pourquoi) le roi I décréta que (les princes de) Wei auraient le titre de marquis. Le marquis K’ing mourut dans la douzième année de son règne (855). Son fils, le marquis Hi, prit le pouvoir.
La treizième année (842) du marquis Hi, le roi Li, de (la dynastie) Tcheou, sortit (de sa capitale) et s’enfuit à Tche ; (la régence) kong-ho exerça le gouvernement. La vingt-huitième année (827), le roi Siuen, de (la dynastie) Tcheou, monta sur le trône. La quarante-deuxième année (813), le marquis Hi mourut. L’héritier présomptif, Yu, qui fut le comte Kong, prit le pouvoir et devint prince ; Ho, frère cadet du comte Kong, avait été le favori du marquis Hi qui lui avait fait une grande quantité de présents ; Ho se servit de ces présents pour faire des cadeaux aux officiers ; il put ainsi attaquer à l’improviste le comte Kong (au moment où il se trouvait) sur la tombe (de son père) ; le comte Kong entra dans le couloir (107) qui menait à la sépulture du marquis Hi et se tua (107e) ; les gens de Wei l’enterrèrent donc à côté du marquis Hi et lui décernèrent le nom posthume de comte Kong (108) ; puis ils mirent Ho sur le trône pour qu’il fût marquis de Wei ; ce fut le duc Ou.
p.193 Quand le duc Ou fut monté sur le trône, il pratiqua le bon gouvernement du puîné (prince de) K’ang ; les cent familles vécurent dans la concorde et la tranquillité. La quarante-deuxième année (771), les K’iuen-jong tuèrent le roi Yeou, de (la dynastie) Tcheou. Le duc Ou se mit à la tête de ses soldats et alla aider les Tcheou à pacifier les Jong ; il rendit des services signalés ; le roi P’ing, de (la dynastie) Tcheou, décréta que le duc Ou aurait le titre de duc. La cinquante-cinquième année (758), il mourut. Son fils, Yang, qui fut le duc Tchoang, prit le pouvoir.
La cinquième année de son règne (753), le duc Tchoang prit pour épouse une fille (du prince) de Ts’i (109) ; elle était belle, mais n’eut pas de fils. Il prit encore pour épouse une fille (du prince) de Tch’en ; elle enfanta un fils qui mourut en bas âge. La sœur cadette de la fille (du prince) de Tch’en jouit aussi de la faveur du duc Tchoang et enfanta un fils nommé Hoan ; la mère de Hoan étant morte, le duc Tchoang ordonna à son épouse, la fille (du prince) de Ts’i, de l’adopter pour fils ; il le nomma héritier présomptif. Le duc Tchoang avait (aussi) une concubine favorite qui enfanta un fils nommé Tcheou-hiu. La dix-huitième année (740), Tcheou-hiu étant devenu grand et aimant la guerre, le duc Tchoang le chargea de commander (une armée). Che Ts’io reprit le duc Tchoang, disant : 

— Lorsqu’un fils de naissance secondaire aime la guerre et qu’on lui confie un commandement, ce sera l’origine p.194 de troubles.

Cet avis ne fut pas écouté. La vingt-troisième année (735), le duc Tchoang mourut. L’héritier présomptif Hoan prit le pouvoir ; ce fut le duc Hoan.

La deuxième année (733) du duc Hoan, son frère cadet Tcheou-hiu s’étant montré arrogant et fastueux, le duc Hoan le dégrada. Tcheou-hiu sortit (du pays) et s’enfuit. La treizième année (722), Toan, frère cadet du comte de Tcheng, attaqua son frère aîné ; il ne fut pas vainqueur et s’exila ; alors Tcheou-hiu travailla à devenir son ami. La seizième année (719), Tcheou-hiu qui avait recueilli et rassemblé tous les exilés du pays de Wei, se servit d’eux pour attaquer par surprise et tuer le duc Hoan ; Tcheou-hiu s’attribua le pouvoir et devint prince de Wei. En faveur de Toan, frère cadet du comte de Tcheng, il se proposa d’attaquer (le pays de) Tcheng ; il demanda (aux princes de) Song, Tch’en et Ts’ai de se joindre à lui ; ces trois royaumes accordèrent tous à Tcheou-hiu (ce qu’il désirait). (Cependant) Tcheou-hiu venait de prendre le pouvoir ; il aimait la guerre ; il avait assassiné le duc Hoan ; les gens de Wei étaient unanimes à ne pas l’aimer. Che Ts’io profita donc du fait que la mère du duc Hoan avait sa famille dans (le pays de) Tch’en (110) ; il feignit d’être dans les meilleurs termes avec Tcheou-hiu ; il se rendit à la frontière (du pays) de Tcheng (111) ; Che Ts’io arrêta un plan en commun avec le prince de Tch’en ; il chargea le ministre de droite, Tch’eou, d’apporter à manger à p.195 Tcheou-hiu et d’en profiter pour le tuer auprès de (la rivière) Pou (112). Ensuite il alla à Hing (113) chercher Tsin, frère cadet du duc Hoan, et le mit sur le trône ; ce fut le duc Siuen.
La septième année (712) du duc Siuen, (les gens de) Lou assassinèrent leur prince, le duc Yn. — La neuvième année (710), (Hoa-fou) Tou, (du pays) de Song, assassina son prince, le duc Chang, et Kong-fou (Kia) (114). — La dixième année (709), le comte Tchoang (115), de K’iu-ou (116), assassina son prince, le marquis Ngai. — # La dix-huitième année (701), (survinrent les événements suivants) : le duc Siuen avait d’abord aimé son épouse I-Kiang (117) ; I-Kiang avait enfanté un fils nommé Ki ; (le duc Siuen) le nomma héritier présomptif et ordonna que le kong-tse (118) de droite p.196 serait son précepteur ; le kong-tse de droite alla prendre une fille (du prince) de Ts’i pour en faire la femme de l’héritier présomptif ; avant qu’elle fut arrivée à sa demeure, le duc Siuen vit celle qu’il destinait pour femme à l’héritier présomptif ; elle était belle ; elle lui plut et il la prit pour lui ; il choisit une autre fille pour l’héritier présomptif. Après que le duc Siuen eut eu la fille (du prince) de Ts’i, celle-ci enfanta un fils nommé Cheou et un fils nommé Cho ; (le duc Siuen) ordonna que le kong-tse de gauche serait leur précepteur. La mère de l’héritier présomptif Ki étant morte (119), l’épouse principale du duc Siuen s’entendit avec Cho pour dire du mal de l’héritier présomptif Ki. Depuis que le duc Siuen avait enlevé sa femme à l’héritier présomptif, il le détestait dans son cœur et désirait le dégrader ; quand il apprit du mal de lui, il fut fort irrité ; il chargea donc l’héritier présomptif Ki de se rendre dans (le pays de) Ts’i et il ordonna à des brigands de lui intercepter le passage à la frontière et de le tuer ; il donna à l’héritier présomptif un guidon blanc et avertit les brigands de la frontière qu’ils eussent à tuer celui qu’ils verraient porter un guidon blanc. Quand (l’héritier présomptif) fut sur le point de partir, Cheou, frère aîné de Cho et frère cadet de l’héritier présomptif, mais né d’une autre mère que lui, sachant que Cho avait mal parlé de l’héritier présomptif et que le prince voulait le tuer, dit à l’héritier présomptif : 

— Quand les brigands de la frontière verront votre guidon blanc, ils vous tueront ; vous devriez ne pas partir.

L’héritier présomptif dit : 

— Contrevenir à l’ordre de mon père pour sauver ma vie, c’est ce que je ne saurais faire.

Il p.197 se mit donc en route. Cheou, voyant que l’héritier présomptif ne s’arrêtait pas, lui enleva son guidon blanc et galopa en avant ; lorsqu’il arriva à la frontière, les brigands de la frontière virent le signe distinctif qui leur avait été indiqué et le tuèrent. Après que Cheou fut mort, l’héritier présomptif Ki survint ; il dit aux brigands : 

— Celui qu’il fallait tuer, c’était moi. 

Les brigands tuèrent aussi l’héritier présomptif Ki et annoncèrent la chose au duc Siuen ; le duc Siuen nomma alors le prince Cho héritier présomptif. — La dix-neuvième année (700), le duc Siuen mourut. L’héritier présomptif Cho prit le pouvoir ; ce fut le duc Hoei.

Le kong-tse de gauche et celui de droite supportaient impatiemment que Cho eût pris le pouvoir. La quatrième année (696) du duc Hoei, le kong-tse de gauche et celui de droite, irrités de ce que le duc Hoei avait calomnié et tué le précédent héritier présomptif Ki et avait pris le pouvoir à sa place, se révoltèrent ; ils nommèrent prince K’ien-meou, frère cadet de l’héritier présomptif Ki. Le duc Hoei s’enfuit (dans le pays de) Ts’i. Le prince de Wei, K’ien-meou, prit le pouvoir. Huit ans après (688), le duc Siang, de Ts’i, se mit à la tête des seigneurs et reçut le mandat royal d’attaquer avec eux (le pays de) Wei ; il réintégra le duc Hoei ; il fit périr le kong-tse de gauche et celui de droite ; le prince de Wei, K’ien-meou, s’enfuit (dans le pays de) Tcheou. Le duc Hoei monta de nouveau sur le trône. Le duc Hoei avait pris le pouvoir depuis trois ans lorsqu’il sortit (du pays) et s’exila ; après avoir été huit ans en exil, il rentra ; avec les années précédentes, cela fait un total de treize années (120).
p.198 La vingt-cinquième année (675), le duc Hoei, irrité de ce que (le roi de la dynastie) Tcheou avait volontiers donné asile à K’ien-meou, s’unit (au prince de) Yen pour attaquer Tcheou. Le roi Hoei, de (la dynastie) Tcheou, s’enfuit à Wen (121). (Les princes de) Wei et de Yen donnèrent le titre de roi à T’oei, frère cadet du roi Hoei. — La vingt-neuvième année (671), (le prince de) Tcheng restaura le roi Hoei. — La trente et unième année (669), le duc Hoei mourut. Son fils, Tch’e, qui fut le duc I, prit le pouvoir.
Quand le duc I fut monté sur le trône, il aima les grues ; il se livra à la débauche et aux plaisirs, aux prodigalités et aux excès. La neuvième année (660), les Ti attaquèrent. Wei. Le duc I, de Wei, voulut mettre des soldats en campagne ; il y eut des soldats qui se révoltèrent ; ses principaux ministres lui dirent : 

— Votre Altesse aime les grues ; les grues doivent recevoir de vous l’ordre de combattre les Ti (122).

Les Ti pénétrèrent alors (dans la capitale) ; ils tuèrent le duc I (123). — Quand le duc I avait pris le pouvoir, le peuple et les principaux p.199 ministres ne lui avaient point été soumis. Depuis le temps où Cho, duc Hoei, père du duc I, avait calomnié et tué l’héritier présomptif Ki et avait pris le pouvoir à sa place, jusqu’à l’époque du duc I, (le peuple et les ministres) avaient toujours désiré renverser (ces deux princes) ; en définitive, ils anéantirent tous les descendants du duc Hoei et donnèrent le titre de prince à Chen, fils de Wan, (dont le nom posthume fut) Tchao-po, lequel était le frère cadet de K’ien-meou ; ce fut le duc Tai.

Chen, duc Tai, mourut dans la première année de son règne (660). Le duc Hoan, de Ts’i, considérant que (le pays de) Wei avait été à plusieurs reprises troublé par des révolutions, se mit à la tête des seigneurs pour attaquer les Ti, et construisit pour le compte de Wei (les remparts de la ville de) Tch’ou-k’ieou (124). Il donna à Hoei, frère cadet du duc Tai, le titre de prince de Wei ; ce fut le duc Wen. Le duc Wen, à cause des troubles, s’était enfui (dans le pays de) Ts’i ; ce furent les gens de Ts’i qui le firent rentrer (à Wei).
Le duc I avait été autrefois tué par les Ti ; les gens de Wei eurent compassion de lui ; ils songèrent à mettre de nouveau sur le trône un descendant de Ki, le défunt héritier présomptif du duc Siuen ; cependant le fils de Ki était aussi mort ; quant au prince Cheou, qui était mort à la place de Ki, il n’avait pas eu de fils ; il y avait eu deux frères cadets de l’héritier présomptif Ki, nés de la même mère que lui ; l’un s’appelait K’ien-meou ; il avait été prince à la place du duc Hoei, mais, au bout de huit ans, il était de nouveau parti ; l’autre (frère cadet) s’appelait Tchao po. Tchao po et K’ien-meou étaient tous deux déjà morts ; c’est pourquoi on donna le pouvoir à p.200 Chen, fils de Tchao-po, qui fut le duc Tai ; le duc Tai étant mort, on donna derechef le pouvoir à son frère cadet, Hoei, qui fut le duc Wen.
Dès que le duc Wen eut pris le pouvoir, il allégea les impôts et adoucit les châtiments ; il se donna personnellement beaucoup de peine ; il partagea les fatigues des cent familles ; par cette conduite, il se concilia le peuple de Wei. — La seizième année (644), Tch’ong-eul, kong-tse de Tsin, passa (par le pays de Wei) et y fut traité sans égards. — La dix-septième année (643), le duc Hoan, de Ts’i, mourut. — La vingt-cinquième année (635), le duc Wen mourut. Son fils, Tcheng, qui fut le duc Tch’eng, prit le pouvoir.
La troisième année (632) du duc Tch’eng, Tsin désira obtenir le droit de passer à travers (le pays de) Wei, afin de secourir Song ; le duc Tch’eng n’y consentit pas. Tsin, changeant de plan, vint au secours de Song en prenant le passage du (Hoang)-ho qui est au sud (de Wei) ; il réquisitionna des soldats de Wei ; les grands officiers de Wei voulaient y consentir, mais le duc Tch’eng s’y refusa ; le grand officier Yuen Hiuen attaqua le duc Tch’eng qui sortit (de sa capitale) et s’enfuit (125). Tch’ong-eul, duc Wen, de Tsin, attaqua Wei et donna une partie de son territoire à Song ; il le punit ainsi de l’avoir traité sans égards lorsqu’il avait passé auparavant (par ce pays), et de n’avoir point secouru Song quand il était en détresse.
Le duc Tch’eng, de Wei, sortit alors (du pays de Tch’ou) et s’enfuit dans celui de Tch’en. Deux ans plus tard (630), il se rendit (auprès du roi de la dynastie) Tcheou et lui demanda de le réintégrer (dans son royaume) ; il se p.201 rencontra avec le duc Wen, de Tsin ; celui-ci chargea des gens d’empoisonner le duc Tch’eng, de Wei. Le duc Tch’eng avait des relations secrètes (126) avec le préposé aux poisons (de la cour) des Tcheou ; il lui fit faire (un breuvage) faible et put (ainsi) échapper à la mort. Après cela, (le roi de la dynastie) Tcheou intercéda en sa faveur auprès du duc Wen, de Tsin, et, en définitive, il le fit rentrer dans (le pays de) Wei. Alors (le duc Tch’eng) extermina Yuen Hiuen et les siens ; Hia, qui était prince de Wei, sortit (du royaume) et s’enfuit (127).
La septième année (628), le duc Wen, de Tsin, mourut. — La douzième année (623), le duc Tch’eng alla rendre hommage au duc Siang, de Tsin. — La quatorzième année (621), le duc Mou, de Ts’in, mourut. La vingt-sixième année (609), Ping Tch’ou, (du pays) de Ts’i, assassina son prince, le duc I. — La trente-cinquième année (600), le duc Tch’eng mourut. Son fils, Sou, qui fut le duc Mou, prit le pouvoir.
La deuxième année (598) du duc Mou, le roi Tchoang, de Tch’ou, attaqua Tch’en et tua Hia Tcheng-chou. — La troisième année (597), le roi Tchoang, de Tch’ou, assiégea (la capitale de) Tcheng ; (le prince de) Tcheng s’étant rendu, il le remit en liberté. — La onzième année (589), Suen Leang-fou (128) aida Lou à attaquer Ts’i et à récupérer tout le territoire qui lui avait été enlevé. — Le duc Mou mourut. Son fils, Tsang, qui fut le duc Ting, prit le pouvoir.
Le duc Ting mourut dans la douzième année de son p.202 règne (577). Son fils K’an, qui fut le duc Hien, prit le pouvoir.
La treizième année (564) du duc Hien, le duc ordonna au maître de musique Ts’ao d’apprendre à une concubine de son harem à jouer du luth ; comme cette concubine ne jouait pas bien, Ts’ao la battit ; elle profita du moment où le duc lui accordait ses faveurs pour lui dire du mal de Ts’ao ; le duc, à son tour, fit frapper Ts’ao de trois cents coups. — La dix-huitième année (559), le duc Hien avait donné avis à Suen Wen-tse (129) et à Ning Hoei-tse (130) (qu’il voulait) manger avec eux ; tous deux vinrent ; lorsque le soir arriva, il ne les avait point encore mandés et était allé chasser les oies sauvages dans son parc ; les deux officiers l’y suivirent ; le duc n’enleva pas ses vêtements de chasse (131) pour leur parler ; les deux officiers, irrités, se rendirent à Ts’i. Chou (132), fils de Suen Wen-tse, se trouvant assister à un banquet du duc, (le duc) invita le maître de musique Ts’ao à chanter la dernière strophe de l’ode K’iao-yen (133). Le maître de musique Ts’ao était p.203 encore irrité de ce que le duc l’avait fait battre de trois cents coups ; il chanta donc cette strophe, car il espérait, en excitant la colère de Suen Wen-tse, se venger du duc Hien, de Wei. (Suen) Wen-tse (134) s’entretint avec K’iu Po yu (135) qui lui dit : 

— Je ne sais point (ce qu’il faut faire). 

Alors (Suen Wen-tse) attaqua et fit sortir (de sa capitale) le duc Hien qui s’enfuit dans (le pays de) Ts’i ; (le duc de) Ts’i installa le duc Hien, de Wei, à Tsiu-i (136). Suen Wen-tse et Ning Hoei-tse s’entendirent pour donner le titre de prince de Wei à Ts’ieou, frère cadet du duc Ting ; ce fut le duc Chang. Quand Ts’ieou, duc Chang, eut pris le pouvoir, il donna en fief à Suen Wen-tse Lin-fou (la ville de) Ts’i (137).

La douzième année (547), Ning Hi et Suen Lin-fou se disputèrent la faveur (du duc) et se prirent l’un l’autre en aversion. Le duc Chang chargea Ning Hi d’attaquer Suen Lin-fou ; celui-ci s’enfuit dans (le pays de) Tsin ; il demanda derechef à faire rentrer (dans ses États) l’ex-duc Hien, de Wei ; le duc Hien était (dans le pays de) Ts’i ; le duc King, de Ts’i, apprenant ce qui se passait, se rendit dans (le pays de) Tsin avec le duc Hien de Wei, et demanda qu’on le restaurât. (Le duc de) Tsin attaqua Wei pour cette cause ; il l’attira par ruse à une p.204 réunion où on devait faire une convention ; le duc Chang, de Wei, eut donc une entrevue avec le duc P’ing, de Tsin ; le duc P’ing fit prisonnier le duc Chan, ainsi que Ning Hi ; puis il réintégra le duc Hien, de Wei, (dans sa capitale). Le duc Hien avait été exilé à l’étranger pendant douze années, lorsqu’il rentra.
La première année (546) du second règne du duc Hien, celui-ci extermina Ning Hi et les siens. — La troisième année (544), Ki-tse, (prince de) Yen-ling, (du pays) de Ou, étant envoyé en mission, passa par (le pays de) Wei ; il vit K’iu Po-yu et Che Ts’ieou et dit : 

— Wei possède beaucoup de sages ; ce royaume n’aura pas de difficultés.

Il passa par Ts’i (138) ; Suen Lin-fou lui joua de l’instrument en pierre sonore ; (Ki-tse) dit : 

— Il n’est pas heureux ; les sons musicaux sont fort tristes ; celui qui a causé des troubles dans (le pays de) Wei, c’est cet homme (139).

— Cette année-là, le duc Hien mourut. Son fils, Ngo, qui fut le duc Siang, prit le pouvoir.

La sixième année (538) du duc Siang, le roi Ling, de Tch’ou, rassembla les seigneurs ; le duc Siang se dit malade et n’alla pas. — La neuvième année (535), le duc Siang mourut. Auparavant, le duc Siang avait eu une concubine de rang inférieur à qui il avait accordé ses faveurs et qui était devenue enceinte ; elle rêva qu’un homme lui disait : 

— Je suis le puîné (prince de) K’ang ; je ferai que votre fils aura certainement (le royaume de) Hei ; appelez votre fils du nom de Yuen.

La concubine trouva (ce songe) extraordinaire et interrogea Kong p.205 Tch’eng-tse qui lui répondit : 

— Le puîné (prince de) K’ang est l’ancêtre de (la maison de) Wei.

Puis elle eut un enfant ; ce fut un fils ; elle annonça au duc Siang ce qui s’était passé ; le duc Siang dit : 

— C’est le Ciel qui a arrangé cela.

On donna (à l’enfant) le nom de Yuen ; les épouses du duc Siang n’ayant pas de fils, on nomma Yuen successeur (du duc Siang) ; ce fut le duc Ling.

La cinquième année (530) de son règne, le duc Ling alla rendre hommage au duc Tchao, de Tsin. — La sixième année (529), le kong-tse de Tch’ou, K’i-tsi, assassina le roi Ling et prit lui-même le pouvoir ; ce fut le roi P’ing. — La onzième année (524), il y eut un incendie. — La trente-huitième année (497), K’ong-tse vint (dans le pays de Wei) ; on lui donna les mêmes appointements que (ceux qu’il avait eus dans le pays de) Lou ; puis il y eut un dissentiment et K’ong-tse s’en alla ; ensuite il revint. — La trente-neuvième année (496), l’héritier présomptif K’oai-wai, qui avait de l’animosité contre Nan-tse (140), femme du duc Ling, voulut la tuer ; avec son compagnon Hi-yang Sou, il projeta de lui faire tuer cette femme en pleine cour ; Hi-yang (Sou) regretta ensuite (sa promesse) et ne la mit pas à exécution ; K’oai-wai lui lança à plusieurs reprises des regards ; la femme (du duc) s’en aperçut, et, prise de peur, elle s’écria : 

— L’héritier présomptif veut me tuer.

Le duc Ling entra en fureur ; l’héritier présomptif K’oai-wai s’enfuit dans (le pays de) Song ; ensuite, il alla dans le pays de Tsin, auprès du chef de la famille Tchao. — La quarante-deuxième année (493), au printemps, le duc Ling alla faire une promenade hors de la ville et ordonna p.206 à son fils Yng de conduire son char ; Yng était un fils cadet du duc Ling ; son appellation était Tse-nan. Le duc Ling, qui était irrité de ce que l’héritier présomptif était sorti (du pays) et s’était enfui, dit à Yng : 

— Je vais vous nommer mon successeur.

Yng répondit : 

— Je suis indigne et je ferais honte aux dieux du sol et des moissons ; que Votre Altesse forme un autre projet.

En été, le duc Ling mourut ; sa femme décréta que le prince Yng était l’héritier présomptif, disant : 

— C’est l’ordre qu’a donné le duc Ling.

Yng répondit : 

— Tcho, fils de l’héritier présomptif exilé K’oai-wai, est en vie ; je ne saurais me charger (du royaume).

Alors (les gens de) Wei nommèrent Tcho leur prince ; ce fut le duc Tch’ou.

Le sixième mois, au jour i-yeou, Tchao Kien-tse (141) voulut faire rentrer K’oai-wai (dans le pays de Wei) ; sur son invitation, Yang Hou ordonna par ruse à une dizaine d’hommes de Wei de revenir (dans leur pays) avec le pectoral et la ceinture de deuil (142). (Cependant, Tchao) Kien-tse ramenait K’oai-wai ; les gens de Wei l’apprirent et envoyèrent des gens combattre K’oai-wai ; celui-ci ne put pénétrer (dans la capitale), mais il entra à Ts’i (143) et s’y garda. Les gens de Wei, de leur côté, cessèrent les hostilités.
La quatrième année (489) de Tcho, duc Tch’ou, T’ien K’i, (du pays) de Ts’i, assassina son prince, Jou-tse. — La huitième année (485), Pao-tse, (du pays) de Ts’i, p.207 assassina son prince, le duc Tao. — K’ong-tse, venant de Tch’en, entra dans (le pays de) Wei. — La neuvième année (84), K’ong Wen-tse interrogea Tchong-ni sur la guerre ; Tchong-ni ne lui répondit pas. Après cela, Lou envoya chercher Tchong-ni qui revint dans (le pays de) Lou.
La douzième année (481), (survinrent les événements suivants) : Auparavant, K’ong Yu Wen-tse avait épousé la sœur aînée de l’héritier présomptif K’oai-wai et celle-ci avait enfanté (K’ong) K’oei. Un serviteur de la famille K’ong, nommé Hoen Leang-fou, était fort bel homme ; à la mort de K’ong Wen-tse, il entretint des relations avec la mère de (K’ong) K’oei. L’héritier présomptif se trouvant à Ts’i, la mère de (K’ong) K’oei envoya (Hoen) Leang-fou auprès de lui ; l’héritier présomptif causa avec (Hoen) Leang-fou et lui dit : 

— Si vous pouvez réellement me faire rentrer dans mon royaume, je vous récompenserai en vous faisant monter dans un char de grand officier, et je vous pardonnerai trois crimes capitaux sans vous infliger aucun (châtiment).

Il fit avec lui une convention par serment et l’autorisa à prendre pour femme la mère de (K’ong) K’oei. Au mois intercalaire, (Hoen) Leang-fou et l’héritier présomptif entrèrent (dans la capitale du pays de) Wei et s’établirent dans le jardin extérieur de la famille K’ong. Le soir venu, ces deux hommes revêtirent un déguisement (144) et montèrent en char ; un eunuque nommé Lo les conduisait ; ils entrèrent (dans l’habitation de) la famille K’ong ; un intendant de la famille K’ong, nommé Loan Ning, leur demanda qui ils étaient ; ils répondirent en disant qu’ils étaient des parentes par alliance ; ils entrèrent donc et se rendirent p.208 auprès de Po-Ki. Quand ils eurent mangé, la mère de (K’ong) K’oei se saisit d’une lance et les précéda ; l’héritier présomptif et cinq hommes, revêtus de cuirasses, et portant un porc (145), la suivirent. Po-Ki se saisit de (K’ong) K’oei dans les latrines et l’obligea à prêter serment ; puis on le força à monter sur la tour (146). Loan Ning allait servir à boire le vin ; mais, avant que le rôti fut cuit, il apprit qu’il se passait des troubles et envoya avertir Tchong Yeou (147). Chao Houo attela un char ordinaire et, après avoir fait passer la coupe de vin et avoir mangé le rôti, il se chargea de faire fuir Tcho, duc Tch’ou, (dans le pays de) Lou. Tchong Yeou allait entrer (dans la capitale) lorsqu’il rencontra Tse-kao (148) qui en sortait et qui lui dit : 

— La porte est déjà fermée.

Tse-lou dit : 

— Pour le moment, (je désire) arriver (jusqu’à la porte).

Tse-kao répliqua : 

— (Ces événements) ne vous touchent pas ; n’allez pas vous mettre dans ces difficultés.

Tse-lou répliqua : 

— J’ai mangé (les appointements que me payait le prince) ; je n’esquiverai pas ces difficultés.

Tse-kao sortit alors et Tse-lou entra ; lorsqu’il arriva à la porte, Kong-suen Kan, qui la tenait fermée, lui dit : 

— Entrer n’est d’aucune utilité.

Tse-lou répliqua : 

— Tel est Kong-suen ; il recherche son intérêt et fuit les difficultés (qui atteignent son maître). Moi, (Tchong) Yeou, je n’agis pas ainsi ; p.209 quand j’ai profité des appointements (de mon prince), je ne manque pas de le secourir dans la détresse.

Un émissaire étant venu à sortir, Tse-lou put entrer. Il dit : 

 — Pourquoi l’héritier présomptif se sert-il de K’ong-K’oei ? même s’il le tuait, il se trouverait certainement des gens pour continuer son œuvre (149).

Il dit même : 

— L’héritier présomptif n’est pas brave ; si on incendiait la tour, il laisserait certainement là Kong Chou.

L’héritier présomptif apprit ces propos ; il eut peur et descendit (de la tour). Che K’i et Mong Yen combattirent contre Tse-lou ; ils le frappèrent de leurs lances et coupèrent les cordons de son bonnet. Tse-lou dit : 

— Quand le sage meurt, il n’ôte point son bonnet (150).

Il rattacha les cordons et mourut. — Quand K’ong-tse avait appris les troubles de Wei, il avait dit : 

— Hélas ! Pour ce qui est de Tch’ai (151), il viendra ici ; pour ce qui est de Yeou (152), il mourra.

— En définitive, K’ong K’oei mit sur le trône l’héritier présomptif K’oai-wai ; ce fut le duc Tchoang. K’oai-wai, duc Tchoang, était le père du duc Tch’ou.

Quand il demeurait à l’étranger, (le duc Tchoang) avait été irrité de voir qu’aucun grand officier ne vînt le chercher pour le mettre sur le trône. La première année (480), ayant pris le pouvoir, il voulait exterminer tous les principaux ministres, disant : 

— J’ai demeuré à l’étranger pendant fort longtemps ; vous, de votre côté, ne le saviez-vous pas ?

Tous les ministres voulurent p.210 susciter des troubles ; alors (le duc Tchoang) renonça (à son projet). — La deuxième année (479), K’ong K’ieou, du pays de Lou, mourut. — La troisième année (478), le duc Tchoang, étant monté sur le rempart, aperçut (la ville de) Jong-tcheou (153) et dit : 

— Qu’ont à faire là des barbares Jong ?

(Les habitants de) Jong-tcheou furent blessés (de ce propos). Le dixième mois, (les habitants de) Jong-tcheou se plaignirent à Tchao Kien-tse qui vint assiéger (la capitale de) Wei ; le onzième mois, le duc Tchoang sortit (de la ville) et s’enfuit. Les gens de Wei donnèrent le titre de prince de Wei au kong-tse Pan-che (154). Ts’i attaqua Wei, fit prisonnier Pan-che et nomma à sa place le kong-tse K’i (155) prince de Wei.

La première année (477) de K’i, prince de Wei, Che Wan-tchoan, (du pays) de Wei, chassa son prince, K’i, qui s’enfuit dans (le pays de) Ts’i. Tcho, duc Tch’ou (156), revint (du pays) de Ts’i et reprit le pouvoir. Le duc Tch’ou avait d’abord été au pouvoir douze années (492-481), puis s’était exilé ; il était resté exilé à l’étranger quatre années (480-477), quand il rentra (dans son royaume).
La première année (476) de son second règne, le duc Tch’ou récompensa ceux qui l’avaient suivi en exil. Il mourut après avoir été sur le trône vingt et un ans (456).
p.211 K’ien, frère cadet du père du duc Tch’ou, attaqua le fils du duc Tch’ou et s’arrogea le pouvoir ; ce fut le duc Tao. Le duc Tao mourut dans la cinquième année de son règne (451). Son frère cadet, Fou, qui fut le duc King, prit le pouvoir. — Le duc King mourut dans la dix-neuvième année de son règne (432). Son fils, T’eou, qui fut le duc Tchao, prit le pouvoir. En ce temps, les trois Tsin étaient puissants ; Wei dépendait d’eux comme un petit seigneur.
La sixième année (426) du duc Tchao, le kong-tse Wei l’assassina et prit le pouvoir à sa place ; ce fut le duc Hoai. — La onzième année (415) du duc Hoai, le kong-tse T’oei l’assassina et prit le pouvoir à sa place ; ce fut le duc Chen. Le père du duc Chen était le kong-tse Che ; le père de Che était le duc King. — Le duc Chen mourut dans la quarante-deuxième année de son règne (373). Son fils, Hiun, qui fut le duc Cheng, prit le pouvoir. — Le duc Cheng mourut dans la onzième année de son règne (362). Son fils, Sou, qui fut le marquis Tch’eng, prit le pouvoir. — La onzième année (351) du marquis Tch’eng, Kong-suen Yang (157), entra dans (le pays de) Ts’in. La seizième année (346), (le prince de) Wei abaissa son titre et s’intitula marquis. La vingt-neuvième année (333), le marquis Tch’eng mourut. Son fils, le marquis P’ing, prit le pouvoir. — Le marquis P’ing mourut dans la huitième année de son règne (325). Son fils, le prince Se, prit le pouvoir. — La cinquième année (320) de son règne, le prince Se abaissa son titre et s’intitula prince ; il ne possédait plus que Pou-yang. La quarante-deuxième année (283), il mourut. Son fils, le prince Hoai, prit le pouvoir. — La trente et unième année (252) de son règne, le prince Hoai alla rendre visite à Wei ; Wei emprisonna et tua le prince Hoai. Wei nomma à sa place le frère cadet du prince Se ; ce fut le prince Yuen. Le prince Yuen était le gendre (du roi) de Wei ; c’est pourquoi celui-ci le mit sur le trône.
La quatorzième année (158) du prince Yuen, Ts’in s’empara du territoire oriental de Wei et établit pour la première fois la commanderie de Tong ; on transféra (la capitale de) Wei dans la ville préfectorale de Ye-wang (159). Puis (Ts’in) annexa Pou-yang (160) à la commanderie de Tong. La vingt-cinquième année (161), le prince Yuen mourut ; son fils, le prince Kio, prit le pouvoir.
La neuvième année du prince Kio (221), (le roi de) Ts’in s’annexa tout l’empire et prit le titre de Che hoang-ti. La vingt et unième année (209), Eul-che dégrada le prince Kio et le réduisit à n’être qu’un homme du commun. Wei vit ses sacrifices interrompus.

p.213 Le duc grand astrologue dit : Lorsque je lisais ce qu’on dit sur cette maison héréditaire (162) et que je suis arrivé (au passage où on raconte comment) l’héritier présomptif du duc Siuen fut mis à mort à cause de (celle qui aurait dû être) sa femme, et comment son frère cadet Cheou s’efforça de mourir, en sorte qu’ils firent assaut de générosité (163), (j’ai trouvé) cela semblable à (la conduite de) Chen-cheng, héritier présomptif de Tsin, qui n’osa pas dévoiler les fautes de Li-Ki (164). Tous deux (165) répugnèrent à blesser la volonté de leur père ; cependant en définitive ils moururent et allèrent à leur perte. Mais, s’il arrive que des pères et des fils s’entretuent, ou que des frères aînés et des frères cadets s’exterminent, de cela aussi que pourrait-on dire (166) ?
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CHAPITRE XXXVIII

HUITIÈME MAISON HÉRÉDITAIRE

LE VICOMTE DE WEI (101), (PRINCE DE) SONG (102)

 
p.214 K’ai (103), vicomte de Wei, était le premier fils de l’empereur I, (de la dynastie) Yn, et le frère aîné de Tcheou, mais de naissance inférieure (104). Quand Tcheou eut pris le pouvoir, il ne comprit pas (quel était son devoir) ; il se montra débauché et désordonné dans son gouvernement. Le vicomte de Wei blâma Tcheou à plusieurs reprises, mais ne fut pas écouté. Puis Tsou-i (105), voyant que le Chef de l’ouest, (de la maison) des Tcheou, pratiquait p.215 la vertu et avait vaincu K’i (106), craignit que le malheur n’atteignît (les Yn) et en avertit Tcheou. Tcheou dit : 

— Ma vie n’a-t-elle pas un mandat qui dépend du Ciel (107) ? ainsi, que pourrait-on faire (contre moi) ?

Alors le vicomte de Wei estima que Tcheou ne pourrait jamais être réprimandé ; il désira trouver la mort en le réprimandant (108), puis (il désira) quitter le pays ; il ne pouvait encore se décider (109) ; il interrogea donc le grand et le second Précepteurs (110) et leur dit :

— [ (111) Les Yn n’ont pas un bon gouvernement ; ils ne gouvernent pas bien les quatre régions de l’espace. Quoique notre aïeul (112) ait déployé (sa vertu) dans les générations antérieures, Tcheou s’est plongé dans le vin ; c’est une femme dont il suit les avis (113) ; il a troublé et détruit dans ces derniers temps la vertu de T’ang. Aussi, dans (le peuple des) Yn, grands et petits se plaisent à agir grossièrement, à voler, à p.216 brigander au dehors et au dedans. Les hauts dignitaires et les officiers prennent modèle les uns sur les autres pour violer toute loi ; tous sont coupables, et il n’y en a aucun qui se conduise suivant la règle et observe (son devoir). Il y a donc un soulèvement général des gens du peuple qui deviennent ennemis les uns des autres. Maintenant les Yn, leurs principes de gouvernement étant ruinés, sont comme un homme qui voudrait traverser une rivière où il n’y a ni gué ni berge. La perte des Yn va se produire en ce moment, maintenant.

Il dit (encore) : 

— O premier et second Précepteurs, je vais me mettre en route, sortir du royaume et m’en aller ; ma famille sera (ainsi) préservée de la ruine. — Maintenant vous, dites-moi, sans avoir de raison (pour me dissimuler la vérité), si je tombe (dans l’erreur) ; qu’en pensez-vous ?

Le premier Précepteur parla à peu près ainsi : 

— Fils de roi, le Ciel aggrave les calamités qu’il fait descendre (sur nous) et (il veut) perdre le royaume des Yn. On ne craint plus ce qui doit être craint ; on ne suit pas les avis des vieillards et des aînés ; maintenant le peuple des Yn méprise et trouble les sacrifices aux dieux du ciel et aux dieux de la terre. Maintenant, si effectivement vous pouviez bien gouverner le royaume, votre mort ne serait pas à regretter puisque le royaume serait bien gouverné. Mais, si vous mourez, jamais vous ne pourrez gouverner ; il vaut mieux partir.]

Alors il s’en alla.

Le vicomte de Ki était un parent de Tcheou. Lorsque Tcheou se fit faire pour la première fois des bâtonnets en ivoire (114), le vicomte de Ki dit en soupirant : 

— Il fait des bâtonnets en ivoire ; il fera sans doute une p.217 coupe en jade ; ensuite il songera sans doute aux objets précieux et extraordinaires des pays éloignés et il se les fera apporter en char. A partir de ce moment, il commencera (à désirer) en nombre de plus en plus grand des équipages et des chevaux, des palais et des maisons, et il n’y aura pas moyen de l’en tirer.

Tcheou s’étant livré à la débauche et au désordre, le vicomte de Ki l’en blâma, mais ne fut pas écouté ; quelqu’un lui dit : 

— Vous pourriez vous en aller.

Le vicomte de Ki répondit : 

— Quand un sujet a adressé des remontrances (à son prince) et n’a pas été écouté, s’il s’en va, il manifeste d’une manière éclatante la perversité de son prince pour se rendre personnellement agréable au peuple. Je ne me permettrais pas (d’agir ainsi).

Alors il laissa ses cheveux épars, feignit la folie et devint esclave ; en cachette cependant il jouait du luth pour exprimer sa tristesse et c’est pourquoi on nous a transmis (l’air qu’il jouait) sous le nom de « la résolution du vicomte de Ki » (115).

Le fils de roi, Pi-kan, était aussi un parent de Tcheou. Voyant que le vicomte de Ki, après que ses remontrances n’avaient pas été écoutées, s’était fait esclave, il dit : 

— Si le prince est en faute et qu’on ne lui résiste pas jusqu’à la mort, quelle faute peut-on alors imputer au peuple (116) ?

Il réprimanda donc Tcheou avec franchise ; Tcheou, irrité, dit : 

— J’ai entendu dire que le cœur d’un homme saint avait sept ouvertures ; en est-il réellement p.218 ainsi ?

Alors il tua le fils de roi, Pi-kan, et il lui ouvrit le corps pour voir son cœur.

Le vicomte de Wei dit : 

— Un père et ses fils sont les os et la chair les uns des autres ; mais les sujets et leur souverain sont reliés entre eux par la justice. C’est pourquoi, lorsque le père est en faute, si ses fils l’ont repris trois fois sans être écoutés, ils se plient aux circonstances et gémissent. Si les sujets ont adressé trois fois des réprimandes (à leur prince) sans être écoutés, alors, selon la justice, il leur est permis de s’en aller.

Après cela, le premier et le second Précepteurs exhortèrent le vicomte de Wei à partir ; il se mit donc en route.

Quand le roi Ou, de (la dynastie) Tcheou, eut vaincu Tcheou et triomphé des Yn, le vicomte de Wei prit avec lui ses ustensiles de sacrifice et alla à la porte du camp ; son buste était mis à nu ; ses mains étaient liées derrière le dos : de la gauche il tirait un mouton ; dans la droite il tenait des herbes mao (117) ; en marchant sur ses genoux il vint en présence (du roi Ou) pour lui parler ; alors le roi Ou mit en liberté le vicomte de Wei et lui rendit les dignités qu’il avait auparavant.
Le roi Ou conféra un fief à Ou-keng Lou-fou, fils de Tcheou, pour qu’il continuât les sacrifices des Yn ; il chargea le puîné (prince de) Koan et le puîné (prince de) Ts’ai d’être ses précepteurs et ses conseillers. Quand le roi Ou eut triomphé des Yn, [(118) il alla consulter le vicomte de Ki ; le roi Ou dit : 

— Ah ! le Ciel, par son action secrète, détermine (la vie du) peuple ici-bas et l’aide à vivre en harmonie dans la condition où il se trouve. Je ne sais pas dans quel ordre (doivent se développer) p.219 la nature normale et les relations sociales (des hommes).

Le vicomte de Ki répondit : 

— Dans l’antiquité, Koen (119) obstrua le cours des eaux débordées et troubla l’ordre des cinq éléments (120). L’Empereur (céleste) alors se mit en colère ; il ne lui communiqua pas les neuf sections du Grand Plan (121) et c’est pourquoi la nature normale et les relations sociales (des hommes) furent ruinées. Koen fut donc envoyé en exil et y mourut ; alors Yi prit sa succession ; le Ciel lui donna les neuf sections du Grand Plan, et c’est ainsi que la nature normale et les relations spéciales (des hommes) furent mises en ordre.
La première section est appelée les cinq éléments ; la seconde, les cinq actes ; la troisième, les huit parties du gouvernement ; la quatrième, les cinq régulateurs ; la cinquième, la plus haute perfection du souverain ; la sixième, les trois vertus ; la septième, l’examen des choses douteuses ; la huitième, les diverses indications ; la neuvième, l’application encourageante des cinq bonheurs et l’application effrayante des cinq calamités (122).
(I) Des cinq éléments, le premier est appelé l’eau ; le second, le feu ; le troisième, le bois ; le quatrième, le métal ; le cinquième, la terre (123). (La nature de) l’eau est p.220 d’humecter et de descendre ; celle du feu, de flamber et de monter ; celle du bois, d’être susceptible d’être courbé ou redressé ; celle du métal, d’être obéissant et de changer de forme ; celle de la terre, d’être semée et moissonnée. Ce qui humecte et descend produit la saveur salée ; ce qui flambe et monte produit la saveur âcre ; ce qui se courbe et se redresse produit la saveur acide ; ce qui obéit et change de forme produit la saveur amère ; ce qui est semé et moissonné produit la saveur douce (124).
(II) Des cinq actes, le premier est la contenance ; le second, la parole ; le troisième, la vision ; le quatrième, l’audition ; le cinquième, la pensée. La contenance doit être respectueuse ; la parole conforme (à la raison) (125) ; la vision, claire ; l’audition, nette ; la pensée, perspicace. Le respect produit la dignité ; la conformité (à la raison) produit l’ordre ; la clarté produit la prudence ; la netteté produit la bonne délibération ; la perspicacité produit la sagesse.
(III) Des huit parties du gouvernement, la première est l’alimentation (126) ; la seconde, les marchandises (127) ; la p.221 troisième, les sacrifices ; la quatrième, le département des travaux publics ; la cinquième, le département de l’instruction ; la sixième, le département de la justice ; la septième, (les devoirs de) l’hospitalité ; la huitième, l’armée.
(IV) # Des cinq régulateurs, le premier est appelé l’année ; le second, le mois ; le troisième, le jour ; le quatrième, les planètes et les constellations ; le cinquième, les nombres du calendrier.
(V) La plus haute perfection du souverain : quand le souverain a bien établi la perfection suprême réalisée en lui, il recueille ces (128) cinq bonheurs et il s’applique à les répandre pour les donner à la multitude de son peuple (129). Alors cette multitude du peuple, se trouvant participer à votre perfection suprême, vous conservera cette perfection. Toute cette multitude du peuple ne formera pas d’associations illicites et les officiers ne feront pas de conspirations ; cela sera dû à ce que le souverain a réalisé la perfection suprême.
Dans cette multitude du peuple, ceux qui sont de bon conseil, qui sont actifs, qui observent le devoir, pensez à eux (130). Ceux qui ne s’accordent pas avec la perfection suprême, mais qui cependant ne tombent pas dans le mal, que le souverain les accueille ; s’il en est qui, paisibles et contents, disent : « Ce que nous aimons, c’est la vertu, vous alors donnez-leur des faveurs ; ces p.222 hommes n’auront plus alors d’autre souci que la perfection suprême du souverain. Ne traitez pas avec mépris ceux ou celles qui sont délaissés (131) et ne craignez pas ceux qui sont élevés en dignité et illustres.
Si des hommes ont des capacités et de l’activité, faites qu’ils améliorent leur conduite et l’État  en sera plus prospère. Tous les hommes qui sont droits, s’ils sont dans l’aisance, seront vertueux ; si vous ne pouvez pas faire qu’ils trouvent leur avantage dans l’État (132), ces gens se rendront coupables de crimes. Quant à ceux qui ne sont pas bons, quand bien même vous leur donneriez des faveurs, leur conduite ne fera que vous (donner la réputation d’)avoir mal agi (133).

Sans rien d’oblique, sans rien d’inégal (134), p.223 

Suivez la justice des (anciens) rois ; 
Sans avoir d’affection égoïste, 
Suivez la voie des (anciens) rois ; 
Sans avoir de haines égoïstes, 

Suivez le chemin des (anciens) rois ; 
Sans rien d’oblique, sans rien de partial, 
La voie des (anciens) rois est large et vaste ; 
Sans rien de partial, sans rien d’oblique, 
La voie des (anciens) rois est unie et facile ; 
Sans revenir en arrière ni dévier, 
La voie des (anciens) rois est régulière et droite. 
Associez-vous à cette perfection suprême ; 
Accourez vers cette perfection suprême.

 

(Le vicomte de Ki) dit : 

— Que le roi réalise la perfection (135) et qu’on en répande l’enseignement ; telle est la règle constante, telle est la doctrine (qui produira dans le monde) la conformité avec l’Empereur (136). Que toute cette multitude du peuple réalise la perfection et p.224 qu’on en répande l’enseignement ; telle est la conformité, telle est l’action (qui fera que le peuple) s’associera à la gloire du Fils du Ciel ; ainsi le Fils du Ciel sera le père et la mère du peuple et deviendra le refuge de tout l’empire (137).
(VI). Des trois vertus, la première est la rectitude et la droiture (138) ; la seconde est la faculté d’être sévère ; la troisième est la faculté d’être doux. Dans la paix et le calme, (on applique) la rectitude et la droiture ; envers ceux qui sont violents et insoumis, (on exerce) la faculté d’être sévère ; envers ceux qui sont accommodants et soumis, (on exerce) la faculté d’être doux (139). A l’égard de celui qui agit d’une manière cachée et qui accumule graduellement (les mauvaises actions), il y a la faculté p.225 d’être sévère ; à l’égard de celui qui est élevé et intelligent, il y a la faculté d’être doux (140).
Que le prince (141) seul dispense les faveurs ; que le prince seul soit redoutable (142) ; que le prince seul ait la nourriture précieuse (143). Qu’aucun sujet ne dispense les faveurs, ne soit redoutable et n’ait la nourriture précieuse. Si des sujets dispensent les faveurs, sont redoutables et ont la nourriture précieuse, cela est nuisible pour les familles (des grands officiers) (144), et funeste pour l’État ; les fonctionnaires deviennent partiaux et injustes, le peuple enfreint la règle et la transgresse.
(VII). Pour ce qui est de l’examen des doutes, on choisit ceux qu’il faut nommer (145) et on leur donne l’office de p.226 tirer les sorts par la tortue et par le mille-feuilles ; puis on les charge de tirer les sorts par la tortue et par le mille-feuilles (146). (Les formes qu’ils prennent en considération (147)) sont appelées : la pluie, l’éclaircie, la clarté (148), le brouillard, la victoire, le tcheng et le hoei (149) ; (elles p.227 sont ainsi) sept en tout ; la consultation des sorts par la tortue comprend la pratique de cinq de ces présages ; les deux autres sont les combinaisons et les changements (des hexagrammes). Quand on a institué ces hommes pour qu’ils tirent les sorts par la tortue et par le mille-feuilles, trois hommes consultent les sorts et on suit l’avis de deux d’entre eux (150).
Si vous avez des doutes sur quelque affaire d’importance, consultez votre propre cœur, consultez vos hauts dignitaires et vos officiers, consultez la multitude du peuple, consultez la tortue et le mille-feuilles. Si vous êtes favorable, si la tortue est favorable, si le p.228 mille-feuilles est favorable, si les hauts dignitaires et les officiers sont favorables, si la multitude est favorable, c’est ce qu’on appelle le grand accord ; votre personne sera prospère et puissante, vos descendants auront une grande félicité. Si vous, la tortue et le mille-feuilles êtes favorables, et si les hauts dignitaires et les officiers ainsi que la multitude du peuple sont contraires, l’augure est heureux. Si les hauts dignitaires et les officiers, la tortue et le mille-feuilles sont favorables, et si vous et la multitude du peuple êtes contraires, l’augure est heureux. Si la multitude du peuple, la tortue et le mille-feuilles sont favorables, et si vous et les hauts dignitaires et les officiers êtes contraires, l’augure est heureux. Si vous et la tortue êtes favorables et si le mille-feuilles, les hauts dignitaires et les officiers, et la multitude du peuple sont contraires, l’augure sera heureux pour les entreprises à l’intérieur du royaume, funeste pour les entreprises à l’extérieur. Si la tortue et le mille-feuilles sont opposés ensemble à (l’opinion des) hommes, il sera bon d’observer le calme et funeste d’agir.
(VIII). Les diverses indications (151) sont : la pluie, le soleil éclairant, le chaud, le froid, le vent. 

(Le vicomte de Ki) dit : 

— Quand ces (152) cinq (phénomènes) viennent au p.229 complet et chacun à son rang, les diverses plantes sont abondantes et prospères. Quand l’un d’eux est par trop complet, c’est funeste ; quand l’un d’eux fait par trop défaut, c’est funeste.
Il y a les indications heureuses qui sont les suivantes : le respect est symbolisé par la pluie venant en son temps ; le bon gouvernement est symbolisé par le soleil éclairant en son temps ; la sagesse est symbolisée par la chaleur venant en son temps ; la bonne délibération est symbolisée par le froid venant en son temps ; la sainteté est symbolisée par le vent venant en son temps.
Il y a les indications néfastes qui sont les suivantes : la déraison est symbolisée par la pluie constante ; l’erreur est symbolisée par le soleil éclairant constamment ; la négligence est symbolisée par la chaleur constante ; la précipitation est symbolisée par le froid constant ; l’aveuglement est symbolisé par le vent constant.
Ce qui fait l’objet de l’administration du roi est comme l’année (153) ; pour les hauts dignitaires et les officiers, c’est comme les mois ; pour les fonctionnaires inférieurs, c’est comme les jours. Si l’année, les mois et les jours se conforment invariablement aux époques voulues, par là les cent céréales viennent à maturité et le gouvernement est sage ; par là les gens de valeur sont mis en lumière et l’État  est paisible et heureux. Si les jours, les mois et les années sont en désaccord avec les époques voulues, par là les cent céréales ne viennent pas à maturité et le gouvernement est obscur et sans sagesse ; par p.230 là les hommes de valeur sont peu considérés et l’État  n’est pas tranquille.
La multitude du peuple est comme les étoiles ; parmi les étoiles, il en est qui aiment le vent, il en est qui aiment la pluie ; le soleil et la lune en suivant leur cours produisent l’hiver et l’été ; mais si la lune se conforme aux étoiles, alors il y a vent et pluie (154).
(IX). Des cinq bonheurs (155), le premier est une longue vie ; le second, la richesse ; le troisième, la tranquillité ; le quatrième, c’est d’aimer la vertu ; le cinquième est de ne mourir qu’après avoir terminé sa destinée. Des six calamités, la première est de mourir avant la seconde dentition, ou avant d’avoir pris le bonnet viril, ou avant de s’être marié ; la seconde est la maladie ; la troisième est le chagrin ; la quatrième est la pauvreté ; la cinquième est la méchanceté ; la sixième est l’impuissance].

Le roi Ou donna alors en fief au vicomte de Ki (le pays de) Tch’ao-sien (156) et ne le traita pas en sujet. Dans la suite, le vicomte de Ki, venant rendre hommage aux Tcheou, passa par l’ancienne capitale des Yn (157) ; il fut ému de voir que les palais et les demeures étaient en ruines et qu’il y poussait des céréales et du millet ; le vicomte p.231 de Ki en fut affligé ; il aurait voulu se lamenter, mais c’était impossible ; il aurait voulu pleurer, mais il pensa qu’il serait semblable à une femme ; alors il composa la poésie du blé en fleurs pour exprimer par un chant (ses sentiments) ; cette poésie était ainsi conçue : 

Le blé en fleurs est tout humecté (de sève) ; — les céréales et le millet sont tout luisants (de prospérité) ; 

Ce garçon trompeur (158) — n’a pas été bon pour moi.

Celui qu’il appelait « ce garçon trompeur », c’était Tcheou. Le peuple des Yn entendit (cette poésie) et tous versèrent des larmes.
Le roi Ou mourut. Le roi Tch’eng était jeune ; Tan, duc de Tcheou, exerça le gouvernement à sa place et se chargea du royaume. (Les princes de) Koan et de Ts’ai le soupçonnèrent et, avec Ou-keng, ils se révoltèrent ; ils voulaient attaquer par surprise le roi Tch’eng et le duc de Tcheou. Le duc de Tcheou, après avoir reçu le mandat du roi Tch’eng, extermina Ou-keng et les siens, tua le puîné (prince de) Koan et exila le puîné (prince de) Ts’ai ; puis il ordonna à Kai, vicomte de Wei, de prendre la place du descendant des Yn et de s’acquitter des sacrifices à ses ancêtres ; il composa « l’ordre donné au vicomte de Wei » (159) afin de lui exposer (sa volonté) ; il lui donna, pour que ce fût son royaume, le pays de Song. Le vicomte de Wei savait depuis longtemps être bon et sage ; quand il eut remplacé Ou-keng, ce qui restait du peuple des Yn lui fut fort reconnaissant et l’aima.
p.232 K’ai, vicomte de Wei, mourut ; on donna le pouvoir à son frère cadet, Yen, qui fut Wei-tchong (160). A la mort de Wei-tchong, son fils, Ki, duc de Song, prit le pouvoir. A la mort de Ki, duc de Song, son fils, Chen, duc Ting, prit le pouvoir. A la mort de Chen, duc Ting, son fils, Kong, duc Min, prit le pouvoir. A la mort de Kong, duc Min, son frère cadet, Hi, duc Yang, prit le pouvoir. Quand le duc Yang fut monté sur le trône, Fou-se, fils du duc Min, l’assassina et s’arrogea le pouvoir en disant : 

— C’est moi qui dois être sur le trône.

Ce fut le duc Li (161). A la mort du duc Li, son fils, Kiu, qui fut le duc Hi, prit le pouvoir.

La dix-septième année (842) du duc Hi, le roi Li, de la dynastie Tcheou sortit (de sa capitale) et s’enfuit à Tche. La vingt-huitième année (831), le duc Hi mourut. Son fils, Hien, qui fut le duc Hoei, prit le pouvoir. — La quatrième année (827) du duc Hoei, le roi Siuen, de (la dynastie) Tcheou, prit le pouvoir. La trentième année (801), le duc Hoei mourut. Son fils, le duc Ngai, prit le pouvoir. — Le duc Ngai mourut dans la première année de son règne (800) (162). Son fils, le duc Tai, prit le pouvoir. — La vingt-neuvième année (771) du duc Tai, le roi Yeou, de (la dynastie) Tcheou, fut tué par les p.233  K’iuen-jong ; Ts’in fut pour la première fois mis au rang des seigneurs. La trente-quatrième année (766), le duc Tai mourut. Son fils, Se-k’ong, qui fut le duc Ou, prit le pouvoir (163). Le duc Ou engendra une fille qui devint la femme du duc Hoei, de Lou, et qui enfanta le duc Hoan, de Lou. La dix-huitième année (748) le duc Ou mourut. Son fils, Li, qui fut le duc Siuen, prit le pouvoir. — # Le duc Siuen avait un fils héritier présomptif nommé Yu-i. La dix-neuxième année (729), le duc Siuen tomba malade et céda son trône à son frère cadet Ho, en disant : 

— Quand le père est mort, que le fils lui succède ; quand le frère aîné est mort, que le frère cadet le continue, ce sont choses admises comme justes dans tout l’empire ; je donne donc le pouvoir à Ho.

Ho, de son côté, déclina cette offre par trois fois, puis il l’accepta. A la mort du duc Siuen, son frère cadet, Ho, prit le pouvoir ; ce fut le duc Mou.

Dans la neuvième année (720) de son règne, le duc Mou tomba malade ; il manda le ta-se-ma Kong-fou (Kia) (164) et lui parla en ces termes : 

— Le prince mon prédécesseur, le duc Siuen, a mis à l’écart l’héritier présomptif Yu-i et m’a donné le pouvoir ; je ne saurais l’oublier ; à ma mort, ayez soin de donner le pouvoir à Yu-i.

K’ong-fou (Kia) dit : 

— Tous vos ministres désirent mettre sur le trône votre fils P’ing.
— Ne donnez pas le trône à P’ing, répondit le duc Mou ; je ne saurais faire tort au duc Siuen.

Après cela, le duc Mou fit sortir P’ing (du p.234 royaume) et l’établit dans (le pays de) Tcheng. Le huitième mois, au jour keng-tch’en, le duc Mou mourut. Yu-i, fils de son frère aîné, le duc Siuen, prit le pouvoir ; ce fut le duc Chang. Les sages, apprenant ce qui s’était passé, dirent : 

— On peut dire du duc Siuen, de Song, qu’il se connaissait en hommes. Il a donné le pouvoir à son frère cadet à cause de sa parfaite justice ; et cependant, en définitive, c’est son fils qui de nouveau jouit (du trône).

La première année (719) du duc Chang, Tcheou-hiu, kong-tse de Wei, assassina son prince, Hoan, et s’arrogea le pouvoir ; voulant se concilier les seigneurs, il envoya dire (au duc de) Song : 

— P’ing est dans (le pays de) Tcheng et suscitera certainement des troubles ; vous pourriez vous joindre à moi pour l’attaquer.

(Le duc de) Song y consentit et, avec lui, attaqua Tcheng ; il arriva à la porte orientale (de sa capitale), puis se retira. La deuxième année (718), Tcheng attaqua Song, afin de se venger de l’expédition militaire qui avait été faite contre sa porte orientale. Dans la suite, les seigneurs vinrent à plusieurs reprises nous envahir. — La neuvième année (711), (se passèrent les événements suivants) : la femme du ta-se-ma K’ong-fou Kia (165) était belle ; étant sortie, elle rencontra sur la route le premier ministre Hoa Tou (166) qui la trouva à son goût et la regarda fixement. (Hoa) Tou, pour s’approprier la femme de K’ong-fou (Kia), envoya des gens répandre dans le royaume ces paroles : 

— Voici dix ans que le duc Chang a pris le pouvoir et il a combattu onze fois ; le peuple souffre au-delà de ce qu’il peut supporter ; tout cela est l’œuvre de K’ong-fou (Kia) ; je vais le tuer pour rendre le calme p.235 au peuple.

— Cette année-là, (les gens de) Lou assassinèrent leur prince, le duc Yn. — La dixième année (710), Hoa Tou attaqua et tua Kong-fou (Kia) et prit sa femme. Le duc Chang s’en étant irrité, il l’assassina ; puis il alla chercher P’ing, fils du duc Mou, dans (le pays de) Tcheng et le mit sur le trône ; ce fut le duc Tchoang.

La première année (710) du duc Tchoang, Hoa Tou devint conseiller. La neuvième année (702), (le duc de Song) se saisit de Tchai Tchong, (du pays) de Tcheng, et exigea de lui qu’il nommât Tou prince de Tcheng. Tchai Tchong y consentit, et, en définitive, donna le trône à Tou (167). La dix-neuvième année (692), le duc Tchoang mourut. Son fils, Tsie, qui fut le duc Min, prit le pouvoir.
La septième année (685) du duc Min, le duc Hoan, de Ts’i, monta sur le trône. La neuvième année (683), Song souffrit d’inondations ; (le prince de) Lou chargea Tsang Wen-tchong (168) d’aller apporter ses condoléances au duc Min au sujet des inondations ; le duc Min s’accusa lui-même, disant : 

— C’est parce que je n’ai pas su servir les mânes et les dieux, et parce que mon gouvernement n’a pas été réformé, qu’il y a eu des inondations.

Tsang Wen-tchong jugea excellente cette parole ; cette parole, c’était le kong-tse Tse-yu (169) qui l’avait apprise au duc Min. — La dixième année (682), en été, Song attaqua Lou ; une bataille fut livrée à Cheng-k’ieou (170) ; (les soldats de) Lou p.236 prirent vivant Nan-kong Wan, du pays de Song ; les gens de Song le réclamèrent et (Nan-kong) Wan revint (dans le pays de) Song. La onzième année (171), en automne, le duc Min et Nan-kong Wan, pendant une partie de chasse qu’ils faisaient ensemble, jouèrent aux tablettes ; ils se disputèrent sur un coup ; le duc Min irrité insulta son partenaire en lui disant : 

— Au début, je vous respectais ; mais maintenant vous n’êtes qu’un prisonnier de Lou.

(Nan-kong) Wan était vigoureux ; blessé de ce propos, il se servit de l’échiquier pour tuer le duc Min à Mong-tsé (172). Le grand officier K’ieou-mou, apprenant ce qui s’était passé, se rendit en armes à la porte du palais ; (Nan-kong) Wan l’empoigna (avec une telle violence que) les dents de (K’ieou-)mou vinrent frapper contre le battant de la porte et qu’il mourut ; ensuite, (Nan-kong) Wan tua le premier ministre Hoa Tou et nomma prince le kong-tse Yeou ; tous les autres kong-tse s’enfuirent à Siao (173) ; (seul), le kong-tse Yu-yue s’enfuit à Po (174). Nan-kong Nieou, frère cadet de (Nan-kong) Wan, à la tête d’une armée, assiégea Po. En hiver, (les gens de) Siao et tous les kong-tse de Song attaquèrent ensemble et tuèrent Nan-kong Nieou ; ils assassinèrent le nouveau prince de Song, Yeou, et mirent sur le trône Yu-yue, p.237 frère cadet du duc Min ; ce fut le duc Hoan. (Nan-kong) Wan, (du pays) de Song, s’enfuit (dans le pays de) Tch’en ; les gens de Song le réclamèrent en faisant des présents à Tch’en ; les gens de Tch’en chargèrent une femme de (l’enivrer) en lui faisant boire du vin pur, puis ils l’enfermèrent dans une peau (175) et le renvoyèrent (dans le pays) de Song ; les gens de Song réduisirent (Nan-kong) Wan en saumure de viande hachée.

La deuxième année (680) du duc Hoan, les seigneurs attaquèrent Song ; ils arrivèrent jusqu’à la banlieue (de la capitale), puis se retirèrent. — La troisième année (679), le duc Hoan, de Ts’i, pour la première fois eut l’hégémonie. — La vingt-troisième année (659), (le prince de Song) alla chercher Hoei, kong-tse de Wei, dans (le pays de) Ts’i, et le mit sur le trône ; ce fut le duc Wen, de Wei. La sœur cadette du duc Wen, (de Wei, ) devint la femme du duc Hoan (de Song). — Le duc Mou, de Ts’in, monta sur le trône. — La trentième année (632), le duc Hoan tomba malade ; l’héritier présomptif Tse-fou, (voulut) céder la succession (de son père) à son frère aîné, de naissance secondaire, Mou-i. Le duc Hoan loua la justice de l’intention de l’héritier présomptif, mais en définitive, il ne suivit pas (son avis). — La trente et unième année (631), au printemps, le duc Hoan mourut ; l’héritier présomptif Tso-lou prit le pouvoir, ce fut le duc Siang. Il prit pour conseiller son frère aîné, de naissance inférieure, Mou-i.
Avant que les funérailles (du duc Hoan) eussent été faites, le duc Hoan, de Ts’i, réunit les seigneurs à p.238 K’oei-k’ieou ; le duc Siang alla à la réunion. — La septième année (644) du duc Siang, sur le territoire de Song, il plut comme une pluie d’étoiles qui tombaient avec de la pluie ; six hérons volèrent à rebours ; le vent souffla avec violence. — La huitième année (643), le duc Hoan, de Ts’i, mourut. (Le prince de) Song voulut tenir une réunion (des seigneurs) pour faire une convention jurée. — La douzième année (639), au printemps, le duc Siang, de Song, fit à Lou-chang (176) une convention jurée par laquelle il demandait à Tch’ou (de lui céder le droit de convoquer les) seigneurs ; les gens de Tch’ou y consentirent. Le kong-tse Mou-i blâma (le prince de Song), disant : 

— Quand un petit royaume prétend présider aux conventions jurées entre seigneurs, il attire sur lui les calamités.

Il ne fut pas écouté. En hiver, les seigneurs eurent une réunion avec le duc de Song à Yu (177). Mou-i dit : 

— Le malheur va-t-il arriver à cette occasion ? L’ambition du duc est excessive ; comment pourrait-il soutenir ses prétentions ?

Alors Tch’ou se saisit du duc Siang, de Song, et attaqua Song. En hiver, il y eut à Po (178) une réunion des seigneurs dans laquelle on rendit la liberté au duc de Song. Tse-yu dit : 

— Le malheur n’est point encore arrivé.

— La treizième année (638), en été, Song attaqua Tcheng. Tse-yu dit : 

— Le malheur arrivera à cette occasion !

En automne, Tch’ou attaqua Song pour secourir Tcheng ; le duc Siang se disposa à p.239 livrer bataille ; Tse-yu l’en blâma, disant : 

— Le Ciel a rejeté les Chang (179) depuis longtemps ; il ne faut pas (combattre).

En hiver, au onzième mois, le duc Siang livra bataille au roi Tch’eng, de Tch’ou, près de (la rivière) Hong (180) ; avant que les gens de Tch’ou eussent achevé de traverser (la rivière Hong), Mou-i dit : 

— Ils sont nombreux et nous sommes peu ; puisqu’ils n’ont pas encore entièrement opéré leur passage, attaquons-les.

Le duc ne suivit pas cet avis. Quand (les gens de Tch’ou) eurent traversé, mais ne furent pas encore rangés en bataille, (Mou-i) dit : 

— Il faut les attaquer.

Le duc répondit : 

— Attendons qu’ils se soient rangés en bataille.

Quand ils eurent achevé de se ranger en bataille, les gens de Song les attaquèrent ; les troupes de Song furent entièrement défaites ; le duc Siang fut blessé à la cuisse. Les gens du royaume étaient tous furieux contre le duc ; le duc dit : 

— Le sage n’accable pas des hommes en détresse ; il ne bat pas le tambour (181) quand les rangs ne sont pas formés.

Tse-yu dit : 

— A la guerre, c’est la victoire qui est méritoire ; qu’est-il besoin d’autres discours (182) ? Certainement,  si on parle comme le duc, c’est une morale d’esclave ; alors à quoi bon combattre ?

— Après que le roi Tch’eng, de Tch’ou, eut secouru Tcheng, (le prince de) Tcheng lui offrit un grand banquet ; en s’en allant, (le roi Tch’eng) prit les deux filles (183) (du p.240 prince) de Tcheng et les emmena avec lui. Chou-tchan dit : 

— Le roi Tch’eng méconnaît les rites ; il ne mourra pas de mort naturelle ! On a observé les rites (à son égard) et il a fini par ne faire aucune distinction (entre ce qui est permis et défendu) ; il y a là un fait qui permet de savoir qu’il n’atteindra pas à l’hégémonie (184).

— Cette année-là (638) (185), Tch’ong-eul, kong-tse de Tsin, traversa (le pays de) Song ; le duc Siang, à cause de la blessure qu’il avait reçue de Tch’ou, désirait obtenir que Tsin lui donnât (son appui) ; il traita Tch’ong-eul avec la plus grande civilité et lui fit présent de vingt quadriges. — La quatorzième année (637), en été, le duc Siang tomba malade de la blessure qu’il avait reçue (sur les bords de la rivière) Hong et finit par mourir. Son fils, Wang-tch’en, qui fut le duc Tch’eng, prit le pouvoir.

La première année (636) du duc Tch’eng, le duc Wen, de Tsin, monta sur le trône. — La troisième année (634), (le duc Tch’eng) rompit le serment qui l’attachait à Tch’ou et lia amitié avec Tsin en profitant des bienfaits qu’il avait rendus au duc Wen (186). — La quatrième année (633), le roi Tch’eng, de Tch’ou, attaqua Song ; Song déclara à Tsin le danger dans lequel il se trouvait. — La cinquième année, (632), le duc Wen, de Tsin, vint au secours de Song ; les soldats de Tch’ou se retirèrent. — La neuvième année (628), le duc Wen, de Tsin, mourut. — La onzième année (626), Chang-tch’en, héritier présomptif de Tch’ou, p.241 assassina son père, le roi Tch’eng, et prit le pouvoir à sa place. — La seizième année (621), le duc Mou, de Ts’in, mourut. — La dix-septième année (620), le duc Tch’eng mourut. Yu, frère cadet du duc Tch’eng, tua l’héritier présomptif ainsi que le ta-se-ma kong-suen Kou (187) et se donna le titre de prince. Les gens de Song s’unirent pour tuer le prince Yu et ils donnèrent le pouvoir à Tch’ou-kieou, jeune fils du duc Tch’eng ; ce fut le duc Tchao.
La quatrième année (616) du duc Tchao, Song battit à Tch’ang-k’ieou le Ti géant Yuen-se (188). — La septième année (613), le roi Tchoang, de Tch’ou, monta sur le trône. — La neuvième année (611), (survinrent les événements suivants) : le duc Tchao agissait contrairement à la raison ; les gens du royaume ne lui étaient pas attachés. Pao-ko (189), frère cadet du duc Tchao, était un sage et se montrait humble avec les gens de valeur. La femme du défunt duc Siang (190) avait désiré entretenir un commerce secret avec le kong-tse Pao(-ko) ; elle n’y parvint pas (191), mais elle l’aida à répandre ses p.242 bienfaits sur le royaume et c’est grâce à lui que le grand officier Hoa Yuen (192) fut nommé précepteur de droite. Le duc Tchao sortit pour chasser ; la fou jen Wang-Ki (193) chargea Wei Po d’attaquer et de tuer Tch’ou-kieou, duc Tchao ; son frère cadet Pao-ko prit le pouvoir ; ce fut le duc Wen.
La première année (610) du duc Wen, (le duc de) Tsin se mit à la tête des seigneurs pour attaquer (le duc de) Song en lui reprochant d’avoir assassiné son prince ; (mais, ) apprenant que le duc Wen jouissait d’un pouvoir bien établi, il se retira. — La deuxième année (609), le fils du duc Tchao, avec la complicité de Siu, frère cadet de la mère du duc Wen, et avec l’appui des descendants des (ducs défunts) Ou, Mou, Tai, Tchoang et Hoan, se révolta ; le duc Wen les extermina tous et expulsa toute la parenté (des ducs défunts) Ou et Mou. — La quatrième année (607), au printemps, Tcheng reçut de Tch’ou l’ordre d’attaquer Song ; (le duc de) Song chargea Hoa Yuen de commander ses troupes. Tcheng vainquit Song et fit prisonnier Hoa Yuen. Lorsque Hoa Yuen allait livrer bataille, il avait tué des moutons pour nourrir ses soldats ; son cocher Yang Keng n’avait pas eu part à la distribution (194) ; il en fut irrité et lança son attelage au galop p.243 au  milieu de l’armée de Tcheng ; c’est pourquoi les soldats de Song furent battus et Hoa Yuen put être fait prisonnier. Song donna cent chars de guerre et quatre cents chevaux pie pour racheter Hoa Yuen ; avant que (cette rançon) eût été entièrement livrée, Hoa Yuen  s’échappa et revint (dans le pays de) Song. — La quatorzième année (597), le roi Tchoang, de Tch’ou, assiégea (la capitale de) Tcheng ; le comte de Tcheng se soumit à Tch’ou, qui lui rendit sa liberté. — La seizième année (595), un envoyé de Tch’ou traversa (le pays de) Song ; (le prince de) Song, qui avait un ancien ressentiment contre Tch’ou, retint prisonnier son envoyé. Le neuvième mois, le roi Tchoang, de Tch’ou, assiégea (la capitale de) Song. La dix-septième année (594), comme Tch’ou assiégeait Song et qu’au cinquième mois il n’avait pas relâché (l’investissement), à l’intérieur de la capitale de Song on se trouva dans une situation critique et on n’eut rien à manger ; alors Hoa Yuen alla de nuit secrètement voir le général de Tch’ou, Tse-fan, qui en avertit le roi Tchoang ; le roi Tchoang demanda quelle était la situation à l’intérieur de la ville ; (Hoa Yuen) répondit : 

— On fend les os (humains) pour faire cuire les aliments ; on échange les enfants pour les manger.

Le roi Tchoang dit : 

— C’est en toute sincérité que vous avez parlé. Mon armée, de son côté, n’a plus que pour trois jours de vivres.

A cause de la bonne foi (de Hoa Yuen), il leva le camp et se retira. — La vingt-deuxième année (589), le duc Wen mourut. Son fils, Hia, qui fut le duc Kong, prit le pouvoir. Pour la première fois on fit des funérailles fastueuses ; les sages blâmèrent Hoa Yuen en disant qu’il ne se conduisait pas comme un ministre aurait dû se conduire (195).

p.244 La neuvième année (580) du duc Kong, Hoa Yuen, qui était en excellents termes avec Tse-tch’ong, général de Tchou, et aussi avec Loan Chou, général de Tsin, fit alliance des deux côtés avec Tsin et avec Tch’ou. — La treizième année (576), le duc Kong mourut. Hoa Yuen était le précepteur de droite ; Yu Che était le précepteur de gauche ; le se-ma T’ang Chan attaqua et tua l’héritier présomptif Fei ; il voulait tuer Hoa Yuen, qui (tenta de) s’enfuir (dans le pays de) Tsin ; mais Yu Che l’arrêta, et, arrivé au (Hoang-)ho, il dut revenir sur ses pas ; (Hoa Yuen) fit périr T’ang Chan et les siens, puis il mit sur le trône Tch’eng, fils cadet du duc Kong ; ce fut le duc P’ing.
La troisième année (573) du duc P’ing, le roi Kong, de Tch’ou, enleva à Song (la ville de) P’ong-tch’eng (196) et la donna en fief à Yu Che (197), précepteur de gauche (du prince de) Song. — La quatrième année (572), les seigneurs s’unirent pour exterminer Yu Che et les siens ; ils rendirent P’ong-tch’eng au (prince de) Song. — La trente-cinquième année (541), Wei, kong-tse de Tch’ou, assassina son prince et s’arrogea le pouvoir ; ce fut le roi Ling. — La quarante-quatrième année (532), le duc P’ing mourut. Son fils, Tso, qui fut le duc Yuen, prit le pouvoir.
La troisième année (529) du duc Yuen, K’i-tsi, kong-tse de Tch’ou, assassina le roi Ling et s’arrogea le pouvoir ; ce fut le roi P’ing. — La huitième année (524), (le pays de) Song souffrit d’incendies. — La dixième année (522), le duc Yuen, qui manquait de bonne foi, tua, après les avoir attirés par tromperie, tous les kong-tse ; les p.245 grands officiers des familles Hoa et Hiang se révoltèrent. Kien, héritier présomptif du roi P’ing, de Tch’ou, étant venu (dans le pays de Song) en fugitif, vit que les membres de la famille Hoa s’entrecombattaient et faisaient des troubles ; Kien s’en alla et se rendit (dans le pays de) Tcheng. — La quinzième année (517), le duc Yuen (voulut) aider à rentrer dans (le pays de) Lou le duc Tchao, de Lou, qui se trouvait demeurer à l’étranger pour éviter Ki (P’ing-tse) (198) ; (le duc Yuen) mourut en chemin. Son fils, T’eou-man, qui fut le duc King, prit le pouvoir.
La seizième année (501) du duc King, Yang Hou vint se réfugier (dans le pays de Song) ; ensuite il repartit. — La vingt-cinquième année (492), K’ong-tse passa par (le pays de) Song. Hoan T’oei (199), se-ma de Song, le prit en haine et voulut le tuer ; K’ong-tse s’en alla sous un déguisement. — La trentième année (487), (le prince de) Ts’ao se révolta contre Song et aussi contre Tsin ; Song attaqua Ts’ao, et Tsin ne vint pas à son secours ; (ainsi, Song) anéantit Ts’ao et s’empara de son territoire. — La trente-sixième année (481), T’ien Tch’ang, (du pays) de Ts’i, assassina le duc Kien. — La trente-septième année (480), le roi Hoei, de Tch’ou, anéantit Tch’en. — (La planète) Yong-ho (Mars) se tint dans (la mansion) Sin (200) ; Sin est la région du ciel qui correspond au pays de Song ; le duc King en fut affligé ; l’astronome Tse-wei lui dit : 

— On peut faire passer (la calamité) sur vos conseillers. 
— Les conseillers, répliqua le duc King, sont mes jambes et mes bras.

(Tse-wei) dit : 

— On peut faire passer la (calamité) sur le peuple.
— Le prince, répondit le duc King, p.246 doit avoir soin du peuple.

(Tse-wei) dit : 

— On peut faire passer (la calamité) sur la récolte.
— S’il y a une disette, répondit le duc King, le peuple sera réduit à la dernière extrémité ; de qui (alors) serai-je prince ?

Tse-wei dit : 

— Le Ciel est élevé, mais il entend (ce qui se dit) en bas ; Votre Altesse a prononcé trois paroles dignes d’un sage ; il faudra que (la planète) Yong-ho remue.

Alors on observa (la planète), qui se déplaça en effet de trois degrés. — La soixante-quatrième année (201), le duc King mourut ; T’o, kong-tse de Song, combattit l’héritier présomptif et s’arrogea le pouvoir (202) ; ce fut le duc Tchao.

Le duc Tchao était l’arrière-petit-fils, de naissance secondaire, du duc Yuen (203) ; le père du duc Tchao était le kong-suen Kieou ; le père de Kieou était le kong-tse Toan-ts’in ; Toan-ts’in était un fils cadet du duc Yuen. Le duc King avait tué Kieou, père de (celui qui devait être le) duc Tchao ; c’est pourquoi le duc Tchao, qui avait conservé du ressentiment, tua l’héritier présomptif et s’arrogea le pouvoir. Le duc Tchao mourut dans la quarante-septième année de son règne (404). Son fils, Keou-yeou, qui fut le duc Tao, prit le pouvoir.
Le duc Tao mourut dans la huitième année de son règne (396). Son fils, T’ien, qui fut le duc Hieou, prit le pouvoir.
Le duc Hieou mourut dans la vingt-troisième année de son règne (373). Son fils, Pi-ping, qui fut le duc Pi, prit le pouvoir.
p.247 Le duc Pi mourut dans la troisième année de son règne (370). Son fils, Ti-tch’eng, prit le pouvoir.
Dans la quarante et unième année (329) du règne de Ti-tch’eng, son frère cadet, Yen, l’attaqua par surprise ; Ti-tch’eng fut battu et s’enfuit dans (le pays de) Ts’i ; Yen prit le titre de prince de Song.
La onzième année (318) de son règne, le prince Yen prit le titre de roi (204). A l’est il vainquit Ts’i et lui prit cinq villes ; au sud il vainquit Tch’ou et lui prit trois cents li de territoire ; à l’ouest, il battit l’armée de Wei ; alors son royaume devint le rival de Ts’i et de Wei ; il remplit de sang une outre de cuir, la suspendit et tira des flèches contre elle ; il disait qu’il tirait contre le Ciel (205) ; il se livra à la débauche du vin et des femmes ; ceux de ses sujets qui le blâmaient, il les perçait aussitôt de flèches. Alors les seigneurs dirent tous : 

— C’est Kie Song (206) ; Song recommence à faire ce qu’a fait Tcheou (207), il est impossible de ne pas le faire périr.

Ils dirent à Ts’i d’attaquer Song. Dans la quarante-septième année (282) du règne de Yen, roi, le roi Min, de Ts’i, avec le concours de Wei et Tch’ou, attaqua Song ; il tua Yen, roi. Alors (les trois alliés) anéantirent Song et partagèrent en trois son territoire.

Le duc grand astrologue dit : K’ong-tse a prononcé cette parole (208) : « Le vicomte de Wei s’en alla ; le vicomte de Ki devint esclave ; Pi-kan fit des remontrances et p.248 mourut. Les Yn possédèrent (ces) trois hommes excellents. » — Le Tch’oen ts’ieou blâme les troubles de Song ; à partir du moment où le duc Siuen (747-729) eut dégradé l’héritier présomptif pour donner le pouvoir à son propre frère cadet, le royaume à cause de cela ne fut pas tranquille pendant dix générations. — Lorsque vint le duc Siang (650-637), il mit en honneur la bonté et pratiqua la justice ; il désira présider les conventions avec serment faites entre seigneurs. Son grand officier Tcheng K’ao-fou l’en loua et c’est pourquoi, remontant dans l’antiquité, il raconta ce qui avait fait réussir Sie, T’ang, Kao-tsong et les Yn, et composa les odes sacrificatoires des Chang (209). Quand le duc Siang eut été battu à Hong, il se trouva des sages pour estimer fort sa conduite, pour s’affliger de ce que le royaume du Milieu eût manqué aux rites et à la justice et pour lui décerner des éloges ; (le duc) Siang, de Song, eut cette déférence envers les autres qui est prescrite par les rites (210).
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CHAPITRE XXXIX

NEUVIÈME MAISON HÉRÉDITAIRE

TSIN (101)

 

p.249 # Le puîné Yu, (prince) de T’ang, était fils du roi Ou, p.250 de (la dynastie) Tcheou, et frère cadet du roi Tch’eng. Autrefois, à un moment où le roi Ou se trouvait réuni avec (celle qui devait être) la mère du puîné Yu, il rêva (102) que le Ciel disait au roi Ou : 

— Je vous ordonne d’engendrer un fils qui s’appellera Yu ; je lui donnerai (le pays de) T’ang.

Quand (le roi Ou) eut engendré un fils, celui-ci portait tracé sur sa main le caractère yu ; on lui donna donc le nom de Yu.

p.251 # A la mort du roi Ou, le roi Tch’eng prit le pouvoir. (Le prince de) T’ang fit des troubles ; le duc de Tcheou extermina et anéantit (la maison princière de) T’ang (103). Le roi Tch’eng, jouant avec le puîné Yu, tailla une feuille d’éléococca en forme de tablette d’investiture et la donna au puîné Yu, en lui disant : 

— Par cela, je vous confère un fief.

Alors le clerc I demanda qu’on choisît un jour pour donner l’investiture au puîné Yu ; le roi Tch’eng dit : 

— Je ne faisais que jouer avec lui.

Le clerc I répliqua : 

— Le Fils du Ciel ne dit rien par plaisanterie ; quand il parle, le clerc note ses paroles par écrit ; les rites les accomplissent ; la musique les chante.

C’est pourquoi donc on conféra au puîné Yu le fief de T’ang ; T’ang était un territoire de cent li carrés situé à l’est du Ho et de (la rivière) Fen ; de là vint la dénomination du « puîné Yu, (prince) de T’ang ». Son nom de famille était Ki ; son appellation était Tse-yu (103e).

Le fils du puîné (prince de) T’ang fut Sie ; ce fut le marquis de Tsin. Le fils du marquis de Tsin fut Ning-tsou ; ce fut le marquis Ou. Le fils du marquis Ou fut Fou-jen ; ce fut le marquis Tch’eng. Le fils du marquis Tch’eng fut Fou ; ce fut le marquis Li. Le fils du marquis Li fut I-kieou ; ce fut le marquis Tsing. A partir du marquis Tsing, on peut poursuivre le compte des années ; mais pour les cinq générations qui vont du puîné (prince de) T’ang au marquis Tsing, on n’a pas les nombres d’années qui leur correspondent.
La dix-septième année (842) du marquis Tsing, le roi Li, de (la dynastie) Tcheou, fut stupide et cruel ; les gens p.252 du royaume se révoltèrent ; le roi Li sortit (de sa capitale) et s’enfuit à Tche ; les principaux ministres exercèrent le gouvernement ; c’est pourquoi on appela (cette régence) « mutuelle harmonie » (kong-ho). — La dix-huitième année (841), le marquis Tsing mourut. Son fils, Se-t’ou, qui fut le marquis Hi, prit le pouvoir. — La quatorzième année (827) du marquis Hi, le roi Siuen, de (la dynastie) Tcheou, prit le pouvoir. — La dix-huitième année (823), le marquis Hi mourut. Son fils, Tsi, qui fut le marquis Hien, prit le pouvoir. — Le marquis Hien mourut dans la onzième année de son règne (812). Son fils, Fei-wang, qui fut le marquis Mou, prit le pouvoir.
La quatrième année de son règne (808), le marquis Mou prit pour femme la fille (du prince) de Ts’i, du clan Kiang. — La septième année (805), il combattit à T’iao (104) et engendra l’héritier présomptif Tch’eou (105) ; la dixième année (802), il combattit à Ts’ien-meou (106) et y remporta de la gloire ; il engendra son fils cadet qu’il nomma Tch’eng-che (107). Che-fou, (du pays) de Tsin, dit : 

— Combien étranges sont les noms que le prince a donnés à ses fils ! L’héritier présomptif s’appelle Tch’eou ; or Tch’eou signifie « ennemi ». Le fils cadet s’appelle Tch’eng-che ; Tch’eng-che est une grande dénomination qui désigne un p.253 homme qui aura du succès. Les noms portent en eux-mêmes leur destinée (108), comme les êtres portent en eux-mêmes leur sort assuré. Or les noms du fils qui est le premier par la naissance et du fils de naissance secondaire sont contraires (à ce qu’ils devraient être). Dans la suite, comment Tsin pourrait-il être exempt de troubles ?

— La vingt-septième année (785), le marquis Mou mourut. Son frère cadet Chang-chou s’arrogea le pouvoir ; l’héritier présomptif Tch’eou sortit (du royaume) et s’enfuit.

La troisième année (782) de Chang-chou, le roi Siuen, de (la dynastie) Tcheou, mourut. — La quatrième année (781), Tch’eou, héritier présomptif du (défunt) duc Mou, à la tête de ses partisans attaqua par surprise Chang chou et prit le pouvoir ; ce fut le marquis Wen.
La dixième année (771) du marquis Wen, le roi Yeou, de (la dynastie) Tcheou, se conduisit contrairement à la raison ; les K’iuen-jong le tuèrent ; les Tcheou se transportèrent du côté de l’est et le duc Siang, de Ts’in, pour la première fois, fut mis au rang des seigneurs. — La trente-cinquième année (746), Tch’eou, marquis Wen, mourut ; son fils, Po, qui fut le marquis Tchao, prit le pouvoir.
La première année (745) de son règne, le marquis Tchao donna en fief à Tch’eng-che, frère cadet du (défunt) marquis Wen, (la ville de) K’iu-ou (109) ; la ville de K’iu-ou était plus grande que I (110), la capitale des princes de Tsin. Quand Tch’eng-che eut reçut en fief K’iu-ou, il prit le surnom de Hoan-chou. Il eut pour conseiller p.254 Loan Pin, petit-fils de naissance secondaire du (défunt) marquis Tsing. Hoan-chou, en ce temps, était déjà âgé de cinquante-huit ans ; il aimait la vertu ; toute la multitude du royaume de Tsin lui était attachée. Les sages dirent : 

— Les troubles (qui désoleront) Tsin auront leur origine à K’iu-ou ; quand la branche cadette est plus grande que la tige principale et quand elle s’est gagné le cœur du peuple, comment pourrait-on s’attendre à ce qu’il n’y ait pas de troubles ?

— La septième année (739), P’an-fou, un des principaux ministres de Tsin, assassina son prince, le marquis Tchao, et alla chercher Hoan-chou à K’iu-ou ; Hoan-chou voulait entrer dans (la capitale de) Tsin, mais les gens de Tsin mirent une armée en campagne et l’attaquèrent ; Hoan-chou fut battu, se retira et revint à K’iu-ou . Les gens de Tsin s’entendirent pour donner le titre de prince à P’ing, fils du marquis Tchao ; ce fut le marquis Hiao. Il extermina P’an-fou et les siens.

La huitième année (111) (731) du marquis Hiao, Hoan-chou, (prince) de K’iu-ou, mourut ; son fils, Chan, le remplaça ; ce fut le comte Tchoang, de K’iu-ou. — La quinzième année (724) du marquis Hiao, le comte Tchoang, de K’iu-ou, assassina son prince, le marquis Hiao, de Tsin, à I ; les gens de Tsin attaquèrent le comte Tchoang, de K’iu-ou, qui rentra à K’iu-ou. Les gens de Tsin donnèrent derechef le titre de prince à K’i, fils du marquis Hiao ; ce fut le marquis Ngo.
La deuxième année (722) du marquis Ngo, le duc Yn, de Lou, monta sur le trône. — La sixième année (718) de son règne, le marquis Ngo mourut. Le comte Tchoang, p.255 de K’iu-ou, apprenant que le marquis Ngo était mort, leva des troupes et attaqua Tsin ; le roi P’ing, de Tcheou, envoya le duc de Kouo, à la tête d’une armée, combattre le comte Tchoang, de K’iu-ou ; celui-ci alla se garder à K’iu-ou. Les gens de Tsin s’entendirent pour mettre sur le trône Koang, fils du marquis Ngo ; ce fut le marquis Ngai (112).
La deuxième année (716) du marquis Ngai, le comte Tchoang, de K’iu-ou, mourut. Son fils, Tch’eng, prit le pouvoir à sa place ; ce fut le duc Ou, de K’iu-ou. — La sixième année (712) du marquis Ngai, des gens de Lou assassinèrent leur prince, le duc Yn. — La huitième année (710) du marquis Ngai, Tsin (113) envahit le territoire de Hing-t’ing ; (les gens de) Hing-t’ing s’entendirent avec le duc Ou, de K’iu-ou, et la neuvième année (709), ils attaquèrent Tsin au bord de (la rivière) Fen et firent prisonnier le marquis Ngai. Alors les gens de Tsin donnèrent le titre de prince à Siao-tse, fils du marquis Ngai ; ce fut le marquis Siao-tse.
La première année (709) de Siao-tse, le duc Ou, de K’iu-ou, chargea Han Wan (114) de tuer le marquis Ngai, de Tsin, qui avait été fait prisonnier. K’iu-ou devenait de plus en plus fort ; Tsin ne savait que devenir. — La quatrième année (706) de Siao-tse, de Tsin, le duc Ou, de K’iu-ou, manda sous un faux prétexte Siao-tse, de Tsin, et le tua. Le roi Hoan, de (la dynastie) Tcheou, chargea p.256 (le prince descendant de) Kouo-tchong (115) d’attaquer le duc Ou, de K’iu-ou ; le duc Ou rentra dans K’iu-ou. Alors on donna le titre de marquis de Tsin à Min, frère cadet du marquis Ngai, de Tsin.
La quatrième année (703) de Min, marquis de Tsin, (les gens de) Song se saisirent de Tchai Tchong, (du pays) de Tcheng, et nommèrent Tou prince de Tcheng (116). — La dix-neuvième année (688) du marquis de Tsin, Koan Tche-fou, (du pays) de Ts’i, assassina son prince, le duc Siang (117). — La vingt-huitième année (679) du marquis de Tsin, le duc Hoan, de Ts’i, pour la première fois eut l’hégémonie. Le duc Ou, de K’iu-ou, attaqua Min, marquis de Tsin, et l’anéantit. Il prit tous ses ustensiles précieux pour en faire cadeau au roi Hi, de (la dynastie) Tcheou ; le roi Hi décréta que le duc Ou, de K’iu-ou, deviendrait prince de Tsin et aurait rang de seigneur ; alors (le duc Ou) s’annexa tout le territoire de Tsin et le posséda. A ce moment, le duc Ou, de K’iu-ou, p.257 avait déjà été trente-sept ans au pouvoir. Il changea son titre et s’appela le duc Ou, de Tsin ; c’est alors que, pour la première fois, le duc Ou, de Tsin, prit pour capitale celle du royaume de Tsin (118) ; il était dans la trente-huitième année de son règne, si on fait entrer en ligne de compte les années pendant lesquelles il avait auparavant régné à K’iu-ou. Tch’eng, duc Ou, était l’arrière-petit-fils de l’ancien marquis Mou, de Tsin, et le petit-fils de Hoan-chou, (prince) de K’iu-ou ; Hoan-chou fut le premier qui reçut en fief (la ville de) K’iu-ou ; le duc Ou était le fils du comte Tchoang. Depuis l’époque où Hoan-chou reçut pour la première fois en fief (la ville de) K’iu-ou (745) jusqu’au moment où le duc Ou anéantit Tsin (679), il s’était écoulé soixante-sept années ; alors en définitive (le représentant de la branche cadette) supplanta (les princes de) Tsin et devint seigneur. — Le duc Ou mourut deux ans (677) après avoir supplanté (le prince de) Tsin ; si on fait entrer en ligne de compte les années passées à K’iu-ou, il avait été au pouvoir pendant en tout trente-neuf années quand il mourut. Son fils, Koei-tchou, qui fut le duc Hien, prit le pouvoir.
La première année (676) du duc Hien, le roi Hoei, de (la dynastie) Tcheou, fut attaqué par son frère cadet, T’oei ; il sortit (de son. royaume), s’enfuit et se fila dans la ville de Li (119), (du pays) de Tcheng. — La cinquième année (672), (le duc Hien) attaqua les Li-Jong (120) ; il prit (la femme p.258 appelée) Li-Ki et sa sœur cadette ; il les aima toutes deux et leur accorda ses faveurs. — La huitième année (669), Che Wei dit au duc : 

— Les kong-tse (descendants) des anciens princes (121) de Tsin sont très nombreux ; si on ne les extermine pas, des troubles vont s’élever.

Alors (le duc) le chargea de tuer tous les kong-tse ; puis il éleva des remparts à Tsiu et y fixa sa capitale ; il appela (cette ville) Kiang ; c’est alors, pour la première fois, que la capitale fut à Kiang (122). — La neuvième année (668), comme plusieurs kong-tse de Tsin avaient pu s’enfuir dans (le pays de) Kouo, (le prince de) Kouo, prenant leur cause en main, attaqua à deux reprises Tsin, mais ne fut pas vainqueur. — La dixième année (667), (le duc de) Tsin voulait attaquer Kouo, mais Che Wei lui dit : 

— Attendez qu’il s’y produise des troubles.

— La douzième année (665), (la femme appelée) Li-Ki enfanta Hi-ts’i ; le duc Hien eut l’intention de dégrader l’héritier présomptif ; il dit donc : 

— K’iu-ou (123) est (la ville) où se trouve le temple ancestral de mon premier ancêtre ; en outre, (la ville de) P’ou (124) est sur la frontière de Ts’in, (la ville de) K’iu (125) est sur la frontière des Ti ; si je n’envoie pas mes fils y p.259 résider, j’aurai peur.

Alors il envoya l’héritier présomptif Chen-cheng demeurer à K’iu-ou, le kong-tse Tch’ong-eul demeurer à P’ou, et le kong-tse I-ou demeurer à K’iu. Le duc Hien demeura à Kiang avec Hi-ts’i, fils de Li-Ki. Le royaume de Tsin connut ainsi que l’héritier présomptif ne monterait pas sur le trône. Pour ce qui est de l’héritier présomptif Chen-cheng, sa mère était fille du duc Hoan, de Ts’i, et s’appelait Ts’i-Kiang ; elle était morte prématurément ; la sœur cadette de Chen-cheng, née de la même mère que lui, était devenue la femme du duc Mou, de Ts’in. La mère de Tch’ong-eul était une fille de la famille Hou, des (barbares) Ti. La mère de I-ou était sœur cadette de la mère de Tch’ong-eul. Le duc Hien avait huit fils ; mais l’héritier présomptif Chen-cheng, ainsi que Tch’ong-eul et I-ou, se conduisaient tous comme des sages ; quand (le duc Hien) eut eu (la femme appelée) Li-Ki, il éloigna ces trois fils.

La seizième année (661), le duc Hien, de Tsin, [(126) constitua deux armées (127) ; il prit le commandement de la première et l’héritier présomptif Chen-cheng eut le commandement de la seconde. Tchao Sou conduisait le char de guerre (du duc) ; Pi Wan était l’homme de droite (128). Ils attaquèrent et anéantirent Houo (129) ; ils anéantirent Wei (130) ; ils anéantirent Keng (131). A son tour, (le duc Hien) éleva un p.260 rempart à Kiu-ou pour l’héritier présomptif ; il donna à Tchao Sou (le territoire de) Keng ; il donna à Pi Wan (le territoire de) Wei (132) ; ils les nomma grands officiers. Che Wei dit : 

— L’héritier présomptif ne pourra pas monter sur le trône. On lui a donné en partage une ville capitale et on l’a élevé au grade de haut dignitaire ; on l’a fait par avance monter au faîte ; comment pourrait-il encore arriver au trône Il vaudrait mieux qu’il échappât par la fuite pour ne pas se laisser atteindre par une inculpation de crime. Agir comme T’ai-po (133), de Ou, n’est-ce pas un bon parti ? D’ailleurs il aurait une renommée excellente.

L’héritier présomptif ne suivit pas cet avis.

[(134) Le devin Yen dit : 
— Les descendants de Pi Wan seront certainement grands. Wan (= dix mille] est le nombre complet ; Wei (=haut) est un grand nom. Que (Pi Wan) ait reçu comme première récompense ce (pays de Wei), c’est la preuve que le Ciel lui ouvre (le chemin du bonheur). Quand on parle du Fils du Ciel, on dit « les millions de son peuple (135) » ; quand on parle d’un seigneur, p.261 on dit « les myriades (wan) de son peuple (136) ». Maintenant, on a décerné (à Pi Wan) un grand nom (Wei) qui suit le nombre complet (=wan) ; il ne peut donc manquer d’avoir une multitude (à qui il commandera) (137). »]
Auparavant, Pi Wan avait consulté les sorts au sujet de la place officielle qu’il occuperait dans le royaume de Tsin ; il avait obtenu (le diagramme) tchoen combiné au (diagramme) pi (138). Sin Leao interpréta (ces diagrammes) en disant : 

— C’est de bon augure. Tchoen, c’est la « fermeté » ; pi, c’est « entrer » ; quel augure peut être plus grandement favorable ? ses descendants seront certainement nombreux et prospères.

La dix septième année (660), le prince de Tsin (voulut) charger l’héritier présomptif Chen-cheng de combattre (les gens de) Tong-chan (139). [(140) Li K’o adressa des p.262 remontrances au duc Hien, en lui disant : 

— L’héritier présomptif s’acquitte du soin d’offrir les vases pleins de millet (141) aux grands sacrifices en l’honneur des dieux du sol et des moissons ; matin et soir il inspecte les mets préparés pour le prince (142) ; c’est pourquoi on l’appelle « le grand fils ». Quand le prince est en route, il garde (la capitale) ; s’il y a quelqu’un pour la garder, il accompagne (le prince) ; quand il accompagne le prince, on l’appelle « le bienfaiteur de l’armée » ; quand il garde (la capitale), on l’appelle « le surveillant du royaume ». Tels sont les anciens règlements. Conduire des troupes, c’est assumer la responsabilité des mouvements et des plans (qu’on leur fait exécuter) ; les proclamations à l’armée, c’est le prince et ceux qui exercent le gouvernement (143) qui les combinent ; ce n’est point l’affaire de l’héritier présomptif. L’art militaire consiste uniquement à décider des ordres ; si (l’héritier présomptif) reçoit des ordres (144), il n’a plus de prestige ; s’il assume la responsabilité de donner des ordres, il n’a plus de piété filiale ; c’est pourquoi l’héritier et premier fils du prince par la naissance ne peut pas commander des troupes. Si le prince lui confère des fonctions pour lesquelles il n’est point fait, quand il sera à la tête des troupes, il n’aura pas de prestige ; comment pourrez-vous vous p.263 servir de lui ?

Le duc répondit : 

— J’ai des fils ; je ne sais point encore lequel sera nommé héritier présomptif.

Li K’o se retira sans répondre. Il vit l’héritier présomptif qui lui dit : 

— Je suis donc dégradé ?

Li K’o répliqua : 

— Ô héritier présomptif, faites tous vos efforts ; enseignez (à vos hommes) les devoirs militaires ; que votre seule crainte soit de ne pas les observer avec respect. Pourquoi (pensez-vous à) la dégradation ? D’ailleurs, un fils doit craindre de manquer de piété filiale ; il ne craint pas de ne pouvoir monter sur le trône. Veillez sur votre conduite et ne portez pas d’accusations contre les autres, alors vous éviterez les difficultés.

L’héritier présomptif prit le commandement des troupes ; le duc le revêtit d’un vêtement mi-parti (145) et lui fit porter un demi-cercle en or.] Li K’o prétexta une maladie et n’accompagna pas l’héritier présomptif. Alors l’héritier présomptif attaqua (les gens de) Tong-chan.

La dix-neuvième année (658), le duc Hien dit : 

— Autrefois, quand les princes mes prédécesseurs, le comte Tchoang et le duc Ou, ont exterminé ceux qui troublaient (le royaume de) Tsin, (les princes de) Kouo n’ont cessé d’aider Tsin à nous combattre ; en outre, ils ont donné refuge aux kong-tse fugitifs de Tsin qui, effectivement, ont suscité des troubles ; si on n’extermine pas (tous ces gens), les fils et petits-fils qu’ils laisseront après eux nous causeront de l’anxiété.

Alors il chargea Siun Si de demander (au prince de) Yu l’autorisation de passer p.264 sur son territoire, en lui offrant en présent son attelage de chevaux de K’iu-tch’an (146) ; (le prince de) Yu autorisa le passage, et (le duc de Tsin) attaqua Kouo ; il lui prit (la ville de) Hia-yang (147) et s’en revint.

Le duc Hien dit secrètement à (sa femme) Li-Ki : 

— Je désire dégrader l’héritier présomptif et mettre à sa place Hi-ts’i. 

Li-Ki se mit à pleurer et dit : 

— Que l’héritier présomptif ait été nommé, c’est ce que les seigneurs savent déjà tous ; en outre, il a à plusieurs reprises commandé les soldats, et le peuple lui est attaché ; pourquoi, à cause d’une misérable concubine, dégraderiez-vous le fils qui est le premier par la naissance et nommeriez-vous le fils de naissance secondaire ? Ô prince, si vous le faites réellement, votre concubine se tuera.

C’était par fourberie que Li-Ki faisait ainsi l’éloge de l’héritier présomptif, car secrètement elle avait chargé des gens de le calomnier et de dire du mal de lui, et elle désirait mettre sur le trône son propre fils.

La vingt et unième année (656), Li-Ki tint à l’héritier présomptif le langage suivant :  

— Le prince a vu en p.265 songe Ts’i-Kiang (148) ; allez promptement sacrifier à K’iu-ou (149) et faites revenir la prospérité (produite par ce sacrifice) sur le duc.

Alors l’héritier présomptif alla faire un sacrifice à K’iu-ou en l’honneur de sa mère Ts’i-Kiang ; il offrit au duc Hien de la viande qu’il avait présentée au sacrifice ; le duc Hien était alors sorti pour chasser ; on plaça la viande du sacrifice dans le palais ; Li-Ki chargea un homme d’y mettre une drogue vénéneuse. Au bout de deux jours, le duc Hien revint de la chasse ; l’intendant des vivres offrit la viande du sacrifice au duc Hien qui voulut en manger. Li-Ki l’arrêta de côté en lui disant : 

— Cette viande du sacrifice vient de loin ; il faut l’essayer.

On en répandit en libation sur la terre ; la terre se gonfla ; on en donna à un chien ; le chien mourut ; on en donna à un employé subalterne ; celui-ci mourut. Li-Ki dit en pleurant : 

— Quel cœur dur a l’héritier présomptif ! Son propre père, il veut l’assassiner pour prendre sa place ; que ne ferait-il pas contre d’autres hommes ! Bien plus, le prince est âgé ; c’est un homme qui est au soir de sa vie ; malgré cela, il ne peut attendre et veut l’assassiner !

Elle dit encore au duc Hien : 

— Si l’héritier présomptif agit ainsi, c’est uniquement à cause de votre concubine et de (son fils) Hi-ts’i ; je désire que nous, le fils et la mère, nous l’évitions en allant dans un autre royaume ; que ne me suis-je tuée de bonne heure, pour ne pas faire seulement que la mère et le fils soient traités par l’héritier présomptif comme du poisson et de la viande (150) ! Au début, p.266 Votre Altesse voulait le dégrader et j’en avais encore du déplaisir : mais maintenant je reconnais qu’en cela je me trompais étrangement.

L’héritier présomptif apprit ce qui s’était passé et s’enfuit dans la nouvelle ville (151). Le duc Hien, irrité, fit périr son précepteur Tou Yuen-k’oan. Quelqu’un dit à l’héritier présomptif : 

— Celle qui a mis le poison, c’est Li-Ki ; ô héritier présomptif, pourquoi ne vous êtes-vous pas expliqué clairement ?

L’héritier présomptif répondit : 

— Notre prince est vieux ; s’il n’a pas Li-Ki, sa chambre à coucher ne sera pas paisible, sa nourriture ne lui sera pas agréable. Quand je lui aurai expliqué (ce qui est arrivé), le prince se fâchera contre elle. Je ne saurais le faire.

On dit à l’héritier présomptif : 

— Pourquoi ne vous enfuyez-vous pas dans un autre royaume ?

Il répondit : 

— Si je sors (du royaume) chargé de cette mauvaise renommée, quel est l’homme qui m’accueillera ? Je me tuerai.

Le douzième mois, au jour ou-chen, (l’héritier présomptif) Chen-cheng se tua dans la nouvelle ville.

En ce temps, Tch’ong-eul et I-ou vinrent à la cour. Il y eut un homme qui dit à Li-Ki : 

— Ces deux fils du duc sont irrités de ce que vous avez causé par vos calomnies la mort de l’héritier présomptif.

Li-Ki eut peur, et c’est pourquoi elle calomnia les deux kong-tse en disant qu’ils avaient connu l’affaire de la viande empoisonnée de Chen-cheng. Les deux kong-tse l’apprirent et furent saisis de crainte ; Tch’ong-eul s’en alla à P’ou ; I-ou s’en alla à K’iu (152) ; ils gardèrent leurs remparts et se tinrent sur la défensive. Auparavant, le duc Hien avait chargé Che Wei de construire des remparts pour les deux kong-tse à P’ou et à K’iu ; comme il n’avait pas exécuté (ce p.267 travail), I-ou s’en plaignit au duc, qui se mit en colère contre Che Wei ; Che Wei s’excusa en disant : 

— Aux villes murées de la frontière il y a peu de brigandages ; à quoi servent-elles ?

S’étant retiré, il fit ce chant : 

Le poil de la fourrure en peau de renard est tout embrouillé (153) ; 

Dans un seul royaume il y a trois ducs ; 

Lequel de ces rivaux (154) suivrai-je ?

En définitive, il exécuta les remparts. Quand survint la mort de Chen-cheng, les deux kong-tse se réfugièrent et se gardèrent derrière leurs remparts.
La vingt-deuxième année (655), le duc Hien, irrité de ce que ses deux fils étaient partis sans prendre congé et complotaient effectivement contre lui, envoya des soldats attaquer (la ville de) P’ou ; un homme de P’ou, l’eunuque Pou Ti, ordonna à Tch’ong-eul de se tuer sur-le-champ ; Tch’ong-eul sauta par dessus le mur ; l’eunuque, en le poursuivant, coupa (avec son épée) la manche de son habit ; alors Tch’ong-eul s’enfuit chez les (barbares) Ti. (Le duc Hien) envoya des gens attaquer K’iu ; le rempart de K’iu fut bien gardé et on ne put soumettre (cette ville).
# Cette même année (655), Tsin de nouveau demanda à Yu l’autorisation de passer sur son territoire pour attaquer Kouo. Kong Tche-k’i, grand officier de Yu, adressa des remontrances au prince de Yu, disant : 

— Tsin ne p.268 doit pas avoir l’autorisation de passer, car ce serait la perte prochaine de Yu.

Le prince de Yu répliqua : 

— [(155) (Le prince de) Tsin et moi appartenons au même clan ; il ne serait pas convenable qu’il m’attaquât.

Kong Tche-k’i dit : 

— T’ai-po et Yu-tchong étaient fils de T’ai-wang (156) ; T’ai-po s’enfuit et c’est pourquoi il ne succéda pas (à son père). Kouo-tchong et Kouo-chou (157) étaient fils du roi Ki ; ils furent hauts dignitaires à la cour du roi Wen ; le récit des services éclatants qu’ils rendirent à la maison royale est conservé dans les archives diplomatiques. Si (Tsin) s’apprête à anéantir Kouo, quelle affection peut-il avoir pour Yu ? D’ailleurs la parenté (du prince de Tsin) avec Yu, peut-elle être plus proche que sa parenté avec les familles de Hoan et Tchoang (158) ? quel crime avaient commis les familles de Hoan et Tchoang ? (et cependant, ) il les extermina entièrement. Yu est à Kouo comme les lèvres sont aux dents ; si les lèvres disparaissent, les dents ont froid. »]

Le duc de Yu n’écouta pas (cet avis) et autorisa Tsin (à passer). Kong Tche-k’i quitta Yu avec toute sa famille. L’hiver de cette année, (le duc de) Tsin anéantit Kouo ; le duc de Kouo, Tch’eou s’enfuit auprès (du roi de la dynastie) Tcheou. A son retour, (le duc de Tsin) attaqua par surprise et anéantit Yu ; il fit prisonnier le duc de Yu et son grand officier Po-li Hi (159), originaire de Tsing-po ; (Po-li Hi) fut chargé d’escorter la femme du duc Mou, de Ts’in, et d’accomplir les sacrifices (de la famille princière) de Yu. Siun Si amena l’attelage de K’iu-tch’an qui avait été p.269 autrefois donné en présent (au prince de) Yu et l’offrit au duc Hien qui dit en riant : 

— Ces chevaux sont bien mes chevaux ; mais leurs dents ont vieilli.

La vingt-troisième année (651), le duc Hien envoya Kia Hoa et d’autres attaquer (la ville de) K’iu ; (la population de) K’iu s’écartant de lui, I-ou voulut s’enfuir chez les Ti ; Ki Joei dit : 

— Il ne faut pas le faire. Tch’ong-eul est déjà là ; si maintenant vous y allez, Tsin ne manquera pas de transporter ses troupes à l’attaque des Ti ; les Ti redoutent Tsin ; le malheur sera près de vous atteindre. Il vaut mieux que vous alliez dans (le pays de) Leang (160) ; Leang est près de Ts’in ; Ts’in est puissant ; après la mort de notre prince (161), il pourra vous aider à rentrer (dans votre pays).

(I-ou) s’en alla donc dans (le pays de) Leang.

La vingt-cinquième année (652), Tsin attaqua les Ti. Les Ti, de leur côté, prenant le parti de Tch’ong-eul, combattirent contre Tsin à Ye sang (162) ; les soldats de Tsin se débandèrent et lâchèrent pied. — En ce temps, Tsin était puissant ; à l’ouest il possédait le (territoire de) Ho-si (163) et son territoire était contigu à celui de Ts’in ; au nord, il était limitrophe des Ti ; à l’ouest, il arrivait p.270 jusqu’au Ho-nei (164). — La sœur cadette de Li-Ki enfanta Tao-tse.
La vingt-sixième année (651), en été, le duc Hoan, de Ts’i, tint une grande assemblée des seigneurs à K’oei-k’ieou (165) ; le duc Hien, de Tsin, avait été malade et s’était mis en route avec du retard ; avant qu’il fût arrivé, il rencontra K’ong, premier ministre des Tcheou, qui lui dit : 

— Le duc Hoan, de Ts’i, est de plus en plus arrogant ; il ne s’inquiète pas de la vertu et s’occupe de projets lointains (166) ; les seigneurs ne sont pas tranquilles ; ô prince, si seulement vous n’allez pas à la réunion, (le duc de Ts’i) n’aura aucun moyen d’action contre Tsin.

Le duc Hien, qui d’ailleurs était malade, s’en revint et retourna chez lui.

Sa maladie s’étant fort aggravée, (le duc Hien) dit à Siun Si : 

— Je nomme Hi-ts’i mon successeur ; mais il est jeune et les principaux ministres ne lui sont pas soumis ; je crains que des troubles ne s’élèvent ; seriez-vous capable de le mettre sur le trône ?
— J’en serais capable, répondit Siun Si. 
— Quelle preuve m’en donnez-vous ?, demanda le duc.

(Siun Si) répondit : 

— Si on pouvait faire que les morts revinssent à la vie, devant vous revenu à la vie je n’aurais point à rougir ; telle est la preuve que je vous donne.

Alors (le duc Hien) confia Hi-ts’i à Siun Si qui fut nommé conseiller et présida au gouvernement du royaume.

En automne, le neuvième mois, le duc Hien mourut. Li K’o et P’ei Tcheng voulurent faire rentrer Tch’ong-eul ; ils fomentèrent des troubles avec les partisans des p.271 trois kong-tse (167) ; ils dirent à Siun Si :  

— Trois haines vont s’élever (contre vous) ; Ts’in et Tsin les soutiendront ; que pourrez-vous faire ?

Siun Si dit : 

— Je ne saurais violer la parole que j’ai donnée au prince précédent.

Le dixième mois, Li K’o tua Hi-ts’i dans la chambre de deuil (168) ; le duc Hien n’avait point encore été enterré. Siun Si se préparait à mourir, mais on lui dit : 

— Il vaudrait mieux mettre sur le trône Tao-tse, frère cadet de Hi-ts’i et lui servir de précepteur.

Siun Si  mit Tao-tse sur le trône et fit les funérailles du duc Hien. Le onzième mois, Li K’o assassina Tao-tse en pleine cour ; Siun Si en mourut. Les sages dirent : 

— Cette parole du Che (king) :

Une tache dans un jade blanc 
On peut encore l’enlever en frottant ; 
Mais pour une tache dans la parole 

Il n’y a rien à faire (169).

C’est à Siun Si qu’on peut l’appliquer, lui qui ne viola point sa parole.

Autrefois, quand le duc Hien allait attaquer les Li-Jong, les sorts consultés au moyen de l’écaille de tortue donnèrent cette réponse : 

« Des dents supérieures et des dents inférieures (170) produiront la calamité.

Quand p.272 (le duc) eut écrasé les Li-Jong, il fit prisonnière Li-Ki et l’aima ; c’est de là en définitive que vinrent les troubles qui désolèrent Tsin.

Quand Li K’o et les siens eurent tué Hi-ts’i et Tao-tse, ils envoyèrent des gens chercher le kong-tse Tch’ong-eul chez les Ti, dans l’intention de le mettre sur le trône. Tch’ong-eul s’excusa, disant : 

— J’ai résisté aux ordres de mon père et je me suis enfui en sortant (du royaume) ; quand mon père est mort, je n’ai pu pratiquer les rites qui s’imposent à un fils et je n’ai pas assisté (aux cérémonies du) deuil. Comment moi, Tch’ong-eul, oserais-je rentrer ? Grands officiers, nommez quelque autre fils.

(Les envoyés) revinrent faire leur rapport à Li K’o qui envoya chercher I-ou dans (le pays de) Leang. I-ou voulait aller ; Lu Cheng et K’i Joei (171) lui dirent : 

— A l’intérieur (du royaume), il y a encore d’autres fils du duc qu’on pourrait mettre sur le trône ; cependant, c’est au dehors qu’on vient vous chercher ; c’est difficile à croire. Nous estimons que si vous ne vous rendez pas (dans le pays de) Ts’in, afin de rentrer appuyé par le prestige d’un royaume puissant, il y a lieu de redouter un péril.

Alors (I-ou) envoya K’i Joei faire des présents considérables au (prince de) Ts’in et conclure avec lui la convention suivante : 

« Si je puis entrer (dans le pays de Tsin), je vous demanderai la permission de donner à Ts’in le territoire de Ho-si qui appartient à Tsin.

(I-ou) fit présent à Li K’o d’un écrit ainsi conçu : 

« Si en vérité je puis monter sur le trône, je vous demanderai la p.273 permission de vous donner en fief la ville de Fen-yang (172).

Alors le duc Mou, de Ts’in, envoya des soldats escorter I-ou dans (le pays de) Tsin. Le duc Hoan, de Ts’i, apprenant les troubles intérieurs de Tsin, se mit à son tour à la tête des seigneurs et entra (dans le pays de) Tsin ; de leur côté, les soldats de Ts’in et I-ou étaient parvenus jusqu’à (la capitale de) Tsin : (le duc de) Ts’i chargea alors Si P’ong de se réunir (aux soldats de) Ts’in et tous ensemble ils firent rentrer I-ou et le nommèrent prince de Tsin ; ce fut le duc Hoei. Le duc Hoan, de Ts’i, parvint jusqu’à Kao-leang (173), (ville) de Tsin, puis il s’en retourna.

La première année (650) de son règne, I-ou, duc Hoei, chargea P’ei Tcheng de l’excuser auprès (du duc) de Ts’in, en disant : 

— Au début, moi, I-ou, j’ai promis le territoire de Ho-si à Votre Altesse. Maintenant, j’ai eu le bonheur de pouvoir rentrer (dans mon pays) et monter sur le trône. Les principaux ministres m’ont dit : 
« Ce territoire appartenait au prince votre prédécesseur ; vous étiez fugitif à l’étranger ; comment pouviez-vous vous arroger le droit de le promettre à Ts’in ? »

J’ai contesté cette opinion, mais je n’ai pu obtenir (gain de cause) ; je m’excuse donc auprès de Ts’in.

(Le duc Hoei) ne donna pas non plus à Li Ko la ville de Fen-yang et il lui enleva toute autorité.

Le quatrième mois, le roi Siang, de (la dynastie) Tcheou, chargea Ki-fou, duc de Tcheou, de réunir les grands officiers de Ts’i et de Ts’in pour qu’ils p.274 accomplissent ensemble les rites (d’intronisation) auprès du duc Hoei, de Tsin. Le duc Hoei, considérant que Tch’ong-eul était à l’étranger et craignant que Li K’o ne fit un changement, accorda la mort (174) à Li K’o en lui disant : 

— Sans vous, je n’aurais pu monter sur le trône ; cependant, vous avez aussi tué deux princes et un grand officier (175) ; être votre prince, n’est-ce point, d’autre part, difficile ?

Li K’o répondit : 

— S’il n’y avait pas eu ces suppressions, comment Votre Altesse aurait-elle triomphé ? Si on veut faire périr quelqu’un, comment manquerait-on de prétexte ? Puisque vous avez ainsi parlé, votre sujet obéit à votre ordre.

Il se jeta aussitôt sur son épée et mourut. En ce temps, P’ei Tcheng avait été envoyé porter des excuses à Ts’in et n’était pas encore revenir ; c’est pourquoi il ne fut pas atteint par ces difficultés.

Le prince de Tsin changea la sépulture du (défunt) héritier présomptif Chen-cheng (dont le nom posthume était) Kong. En automne, Hou Tou, qui se rendait à la capitale inférieure (176), rencontra Chen-cheng ; Chen-cheng monta avec lui en char (177) et lui dit : 

— I-ou méconnaît les rites ; j’ai pu adresser une prière à l’Empereur (du ciel) qui s’apprête à donner Tsin à Ts’in ; c’est Ts’in qui fera les sacrifices en mon honneur.

Hou Tou répondit : 

— J’ai appris que les esprits ne mangent pas d’autres p.275 offrandes que celles qui leur sont faites par des hommes issus de la même souche ancestrale qu’eux ; ô prince, les sacrifices en votre honneur ne seront-ils pas interrompus ? Prince, réfléchissez-y.

Chen-cheng dit : 

— Vous avez raison ; j’adresserai une seconde prière à l’Empereur (du ciel) ; dans dix jours, sur le côté ouest de la nouvelle cité (178), il y aura un sorcier qui vous fera me voir.

La chose étant convenue, soudain (Chen-cheng) disparut. L’époque venue, (Hou Tou) alla (au lieu indiqué) et revit Chen-cheng qui lui dit : 

— L’Empereur (du ciel) a consenti à punir celui(-là seul) qui est coupable ; il sera renversé à Han (179).

Les enfants chantaient alors cette chanson : 

« L’héritier présomptif Kong a changé de sépulture ; quatorze ans plus tard, (le prince de) Tsin à son tour ne sera plus florissant ; la prospérité sera chez son frère aîné (180).

Pendant sa mission dans (le pays de) Ts’in, P’ei Tcheng, apprenant que Li K’o avait été mis à mort, donna ce conseil au duc Mou, de Ts’in : 

— Lu Cheng, K’i Tch’eng et Ki Joei ont été en réalité ceux qui n’ont pas cédé (quand il s’est agi de livrer au duc de Ts’in le territoire de Ho-si). Si on leur fait des présents considérables et qu’on s’entende avec eux, on réussira certainement à faire sortir (de son royaume) le prince de Tsin et à faire entrer Tch’ong-eul.

Le duc Mou, de Ts’in, approuva cet avis ; il envoya avec (P’ei Tcheng) qui revenait à Tsin pour y rendre compte de sa mission, des gens qui firent des présents considérables à ces trois hommes (181) ; ces trois hommes dirent : 

— Leurs cadeaux sont p.276 considérables et leurs paroles sont douces ; c’est une preuve évidente que P’ei Tcheng nous a vendus à Ts’in.

Alors ils tuèrent P’ei Tcheng, ainsi que les grands officiers des sept chars (182) qui appartenaient à la faction de Li Ko et de P’ei Tcheng. (P’ei) Pao, fils de P’ei Tcheng, s’enfuit (auprès du prince de) Ts’in et lui parla d’attaquer Tsin ; mais le duc Mou ne prêta pas l’oreille (à ces conseils). — Depuis que le duc Hoei avait pris le pouvoir, il avait violé ses engagements relatifs au territoire à donner à Ts’in et vis-à-vis de Li Ko ; il avait fait périr les grands officiers des sept chars. Les gens du royaume ne lui étaient pas attachés.

La deuxième année (649), (le roi de la dynastie) Tcheou envoya le duc de Chao et Kouo (183) s’acquitter des rites auprès du duc Hoei, de Tsin ; le duc Hoei les traita avec arrogance ; le duc de Chao l’en blâma.
La quatrième année (647), Tsin souffrit de la famine et demanda à acheter du grain à Ts’in. Le duc Mou demanda son avis à Po-li Hi qui dit : 

— Les calamités célestes vont en se propageant ; vos États en souffriront à leur tour ; secourir ceux qui sont frappés par les calamités et avoir compassion de ses voisins, telle est la p.277 bonne méthode de gouvernement. Donnez (à Tsin ce qu’il demande).

(P’ei) Pao, fils de P’ei Tcheng, dit : 

— Attaquez-le.

Le duc Mou dit : 

— Le prince (de Tsin) est méchant ; mais son peuple, quel crime a-t-il commis ?

En définitive il accorda le grain (demandé) ; (les transports) se succédèrent sans interruption depuis Yong jusqu’à Kiang (184). — La cinquième année (646), Ts’in souffrit de la famine et demanda à acheter du grain à Tsin. Le duc de Tsin tint une délibération à ce sujet. K’ing Tcheng dit (au prince de Tsin) : 

— C’est grâce à Ts’in que vous avez pu monter sur le trône ; mais ensuite vous avez violé votre engagement concernant le territoire que vous deviez lui donner. (En outre, ) quand Tsin a souffert de la famine, Ts’in nous a prêté (ce dont nous avions besoin). Maintenant Ts’in est dans la disette et demande à acheter du grain. Qu’il faille le lui donner, y a-t-il lieu d’en douter et d’instituer une délibération à ce sujet ?

Kouo I dit : 

— L’année dernière, le Ciel avait fait don de Tsin à Ts’in ; Ts’in ne sut pas le prendre et nous prêta (du grain). Maintenant le Ciel fait don de Ts’in à Tsin. Tsin peut-il résister au Ciel ? Attaquons immédiatement (Ts’in).

Le duc Hoei suivit l’avis de Kouo I et ne donna pas de grain à Ts’in, mais il mit en campagne des soldats dans l’intention d’attaquer Ts’in. (Le duc de) Ts’in entra dans une grande colère et mit de son côté des soldats en campagne pour attaquer Tsin. — La sixième année (645), au printemps, le duc Mou, de Ts’in, à la tête de son armée, attaqua Tsin. Le duc Hoei, de Tsin, dit à K’ing Tcheng : 

— Les troupes de Ts’in sont entrées bien profondément (dans notre territoire) ! Que p.278 faire ?

(K’ing) Tcheng dit : 

— Ts’in a fait rentrer Votre Altesse (dans son pays) et vous lui avez refusé la récompense promise. Quand Tsin a souffert de la disette, Ts’in lui a envoyé des chars de grain, mais quand Ts’in a souffert de la disette, Tsin s’est opposé (à ce qu’on lui donnât du grain) et a même voulu profiter de sa disette pour l’attaquer. Si (Ts’in) a pénétré profondément (dans votre territoire), aussi bien n’était-ce pas ce qui devait arriver ?

(Le prince de) Tsin consulta les sorts pour savoir qui serait son cocher et qui serait l’homme de droite (185) ; pour ces deux fonctions les sorts donnèrent une réponse favorable en ce qui concernait K’ing Tcheng. Le duc dit : 

— (K’ing) Tcheng n’est pas docile.

De préférence à lui, il nomma donc Pou Yang pour conduire son char de guerre, et Kia Pou-t’ou pour être l’homme de droite. Il fit avancer ses soldats. Le neuvième mois, au jour jen-siu, le duc Mou, de Ts’in, et le duc Hoei, de Tsin, se livrèrent bataille à Han-yuen (186). Les chevaux du duc Hoei s’embourbèrent et n’avancèrent plus ; les soldats de Ts’in arrivaient ; le duc, se trouvant en détresse, appela K’ing Tcheng pour lui servir de cocher. (K’ing) Tcheng dit : 

— Ce n’était pas la peine de consulter les sorts (187). Vous êtes battu ; n’était-ce pas d’ailleurs ce qui devait arriver ?

A ces mots, il s’en alla. A son défaut, (le duc) ordonna à Leang Yao-mei d’être son cocher et à Kouo I d’être l’homme de droite et s’avança à la rencontre du duc Mou, de Ts’in (188). Les p.279 vaillants guerriers (189) du duc Mou, s’exposant au danger, battirent l’armée de Tsin ; l’armée de Tsin étant battue, (le duc de Tsin) manqua donc (l’occasion de s’emparer du) duc Mou, de Ts’in, et ce fut au contraire (ce dernier qui) prit le duc de Tsin et revint en l’emmenant avec lui. (Le duc de) Ts’in se proposait de sacrifier à la place (du prince de Tsin) à l’Empereur d’en haut (190). La sœur aînée du prince de Tsin était femme du duc Mou ; elle prit le pectoral et la ceinture de deuil et versa des larmes. Le duc dit : 

— J’ai fait prisonnier le prince de Tsin et j’allais en faire une occasion de réjouissance ; mais maintenant voilà ce qui se passe. D’ailleurs, j’ai appris que lorsque le vicomte de Ki vit le puîné, (prince de) T’ang (191), au moment où il venait de recevoir son fief, il lui dit que ses descendants devraient certainement être grands. Comment donc Tsin pourrait-il être anéanti ?

Alors il conclut avec le prince de Tsin une convention à Wang-tch’eng (192) et lui permit de s’en retourner.

De son côté, le prince de Tsin envoya Lu Cheng et d’autres faire de sa part aux gens de son royaume la proclamation suivante : 

« Quoique je puisse rentrer (dans mon royaume), je n’ai plus le front de me présenter devant les dieux du sol et des moissons ; choisissez au moyen des sorts le jour où vous mettrez sur le p.280 trône mon fils Yu.

En entendant ces paroles, tous les gens de Tsin se lamentèrent.

Le duc Mou, de Ts’in, demanda à Lu Cheng si le  royaume de Tsin était uni. Il répondit : 

— (Ce royaume) n’est pas uni. Les gens du peuple craignent de perdre leur prince et de voir disparaître (celui qui leur tient lieu de) parents (193) ; ils ne redoutent pas de mettre sur le trône le prince Yu, car ils disent : « Il faut nous venger (de Ts’in) ; (plutôt que de ne pas nous venger), il vaudrait mieux être asservis aux (barbares) Jong et Ti. »
Quant aux hommes supérieurs, ils aiment leur prince, mais savent quelles sont ses fautes ; ils attendent donc les ordres de Ts’in, en disant : « Il nous faut reconnaître ses bienfaits ».

Il y a ces deux tendances (194) (dans le pays de Tsin), et c’est pourquoi il n’est pas uni.

Alors le duc Mou, de Ts’in, donna une autre résidence (195) au duc Hoei de Tsin et lui offrit en présent sept groupes de victimes (196).

Le onzième mois, il renvoya chez lui le prince de Tsin. Lorsque le prince de Tsin fut arrivé dans son royaume, il fit périr K’ing Tcheng. Il réforma son gouvernement et son enseignement. Il songea que Tch’ong-eul était à l’étranger et que les seigneurs avaient grand intérêt à le faire rentrer. Il voulut envoyer des gens le tuer chez les Ti ; Tchong-eul l’apprit et se rendit dans (le pays de) Ts’i.
p.281 La huitième année (643), (le duc Hoei) envoya son héritier présomptif, Yu, en otage à Ts’in. Autrefois, lorsque le duc Hoei était exilé dans le pays de Leang (197), le comte de Leang lui avait donné sa fille en mariage ; elle enfanta un fils et une fille ; le comte de Leang consulta les sorts à leur sujet et (apprit que) le fils devait être serviteur d’un autre homme, et la fille concubine ; on appela donc le fils Yu (palefrenier), et la fille Ts’ie (concubine). — La dixième année (641), Ts’in anéantit (la principauté de) Leang ; le comte de Leang aimait les travaux de terrassement ; il faisait faire des remparts et des fossés ; son peuple était à bout de forces et le haïssait ; plusieurs fois la multitude avait été prise de panique, disant : 

— Les brigands de Ts’in arrivent !

Le peuple vivait dans la crainte et l’incertitude. En définitive, Ts’in anéantit (cette principauté). — La treizième année (638), le duc Hoei, de Tsin, tomba malade ; à l’intérieur (du royaume) il y avait plusieurs de ses fils ; l’héritier présomptif Yu dit : 

— La famille de ma mère se trouvait à Leang ; or Leang a été anéanti par Ts’in ; à l’étranger, j’ai peu d’importance dans (le pays) de Ts’in ; à l’intérieur, je n’ai aucune aide dans le royaume (de Tsin). Si donc le prince ne relève pas de maladie, les grands officiers feront peu de cas de moi et mettront sur le trône quelque autre fils du duc.

Alors il proposa à sa femme de fuir avec lui et de retourner (dans le pays de Tsin) ; (sa femme, qui était) fille (du prince) de Ts’in, lui dit : 

— Vous êtes l’héritier présomptif d’un royaume et vous êtes ici sans honneur (198). (Le prince de) Ts’in a chargé p.282 votre servante de se tenir auprès de vous afin de fixer votre cœur. Si vous fuyez, je ne vous suivrai pas, mais, d’autre part, je ne me permettrai pas de dire (où vous êtes allé).

Le prince Yu s’enfuit alors et revint (dans le pays de Tsin). — La quatorzième année (637), au neuvième mois, le duc Hoei mourut. L’héritier présomptif Yu prit le pouvoir ; ce fut le duc Hoai.

Quand le prince Yu se fut enfui, (le duc de) Ts’in en conçut du ressentiment contre lui et chercha le kong-tse Tch’ong-eul dans l’intention de le faire rentrer (dans le pays de Tsin). Quand le prince Yu eut pris le pouvoir, il craignit d’être attaqué par Ts’in et promulgua dans le royaume une ordonnance par laquelle il assignait un délai (pour revenir) à tous ceux qui s’étaient enfuis à la suite de Tch’ong-eul ; le délai expiré, il exterminerait entièrement les familles de tous ceux qui ne seraient pas venus. (Hou) Hao et (Hou) Yen, fils de Hou Tou, se trouvaient à la suite de Tch’ong-eul  dans (le pays de) Ts’in ; (leur père) ne voulut pas les rappeler. Le duc Hoai, irrité, emprisonna Hou Tou qui lui dit : 

— Mes fils servent Tch’ong-eul depuis de nombreuses années. Si maintenant je les rappelle, ce sera leur enseigner à se révolter contre leur prince. Comment leur donnerais-je un tel enseignement ?

En définitive, le duc Hoai tua Hou Tou.

Alors le duc Mou, de Ts’in, envoya des soldats accompagner et faire rentrer Tch’ong-eul ; il chargea des gens de dire au parti de Loan (Tche) et de Ki (Hou) d’être d’intelligence avec lui à l’intérieur (de la ville) ; il tua le duc Hoai à Kao-leang (199) ; il fit entrer (dans la capitale de Tsin) Tch’ong-eul, qui prit le pouvoir ; ce fut le duc Wen.
p.283 Tch’ong-eul, duc Wen, de Tsin, était fils du duc Hien, de Tsin. Dès sa jeunesse, il aima les hommes de valeur ; à l’âge de dix-sept ans, il avait avec lui cinq hommes sages qui se nommaient Tchao Tch’oei, Hou Yen, (dont l’appellation était) Kieou-fan et qui était l’oncle maternel du duc Wen, Kia T’o, Sien Tchen et Wei Ou-tse. Dès l’époque où le duc Hien (n’était encore qu’)héritier présomptif, Tch’ong-eul était déjà un homme fait ; lorsque le duc Hien monta sur le trône, Tch’ong-eul avait vingt et un ans. La treizième année du duc Hien, Tch’ong-eul, craignant la Li-Ki, mit en état de défense le rempart de P’ou et se fit protéger par Ts’in. La vingt et unième année de son règne, le duc Hien tua l’héritier présomptif Chen-cheng ; Li-Ki calomnia (Tch’ong-eul) qui eut peur et, sans prendre congé du duc Hien, alla se garder derrière le rempart de P’ou. La vingt-deuxième année de son règne, le duc Hien chargea l’eunuque Li Ti (200) de tuer à l’improviste Tch’ong-eul ; Tch’ong-eul sauta pardessus le mur ; l’eunuque le poursuivit et coupa (avec son épée) la manche de son vêtement. Tch’ong-eul s’enfuit aussitôt chez les Ti, royaume dont sa mère était originaire ; en ce temps, Tch’ong-eul était âgé de quarante-trois ans ; il était suivi des cinq hommes que nous avons cités et de plusieurs dizaines d’autres hommes moins connus. # Lorsqu’il fut arrivé chez les Ti, ceux-ci attaquèrent (la tribu) Kao-jou (201), et lui prirent deux filles ; on donna l’aînée en mariage à Tch’ong-eul ; elle enfanta Po-tcheou et Chou-lieou ; on donna la cadette en mariage à Tchao Tch’oei ; elle enfanta Toen. Quand Tch’ong-eul p.284 eut demeuré cinq ans chez les Ti, le duc Hien, de Tsin, mourut. Après avoir tué Hi-ts’i et Tao-tse, Li K’o envoya des gens chercher Tch’ong-eul, dans l’intention de le mettre sur le trône. Tch’ong-eul craignait d’être tué ; aussi refusa-t-il absolument et n’osa-t-il pas rentrer (dans la capitale de) Tsin. A la suite de cela, (les gens de) Tsin allèrent chercher à sa place son frère cadet I-ou et le mirent sur le trône ; ce fut le duc Hoei. La septième année de son règne, le duc Hoei, qui redoutait Tch’ong-eul, envoya l’eunuque Li Ti avec des spadassins, dans l’intention de tuer Tch’ong-eul. Tch’ong-eul l’apprit et délibéra avec Tchao Tch’oei et les autres, disant : 

— Je me suis d’abord enfui chez les Ti ; ce n’est pas que je crusse pouvoir y remplir une charge et y réussir ; mais, parce qu’ils étaient voisins (du pays de Tsin) et qu’il était facile d’y communiquer (avec ce pays), j’y ai provisoirement reposé mes pieds. Voici longtemps que j’y ai reposé mes pieds ; je désire donc les transporter dans un grand royaume. Or le duc Hoan, de Ts’i, aime tout ce qui est excellent ; sa volonté est de devenir roi hégémon ; il accueille les seigneurs et prend soin d’eux. Maintenant, j’ai appris que Koan Tchong et Si P’ong étaient morts ; lui, de son côté, doit désirer trouver un sage pour l’aider ; je vais donc y aller.

Alors il se mit en route.

# Tch’ong-eul parla à sa femme en ces termes : 

— Attendez-moi vingt-cinq ans ; si alors je ne suis pas venu, mariez-vous.

Sa femme dit en riant : 

— Hé ! dans vingt-cinq ans, les cyprès sur ma tombe seront devenus grands. Néanmoins je vous attendrai.

Tch’ong-eul était resté en tout douze ans chez les Ti quand il s’en alla. Il passa par (le pays de) Wei ; le duc Wen, de Wei, n’observa pas les rites à son égard ; il s’en alla. — Passant par p.285 Ou-lou (202), il eut faim et demanda à manger à un paysan ; le paysan remplit de terre un vase et le lui présenta. Tch’ong-eul s’irrita, mais Tchao Tch’oei lui dit : 

— Cette terre (est une marque que) vous posséderez de la terre. Que Votre Altesse la reçoive en se prosternant.

— (Tch’ong-eul) arriva (dans le pays de) Ts’i ; le duc Hoan, de Ts’i, l’honora fort et lui donna pour femme une fille de son sang ; il eut vingt attelages de quatre chevaux ; Tch’ong-eul se plut (dans ce pays). Deux ans après que Tch’ong-eul fut arrivé à Ts’i, le duc Hoan mourut ; il arriva que le serviteur Tiao et les siens causèrent des dissensions intestines ; après que le duc Hiao, de Ts’i, eut pris le pouvoir, les soldats des seigneurs vinrent à plusieurs reprises (203). Tch’ong-eul resta (dans le pays de) Ts’i en tout cinq années ; il aimait la fille de (la maison princière de) Ts’i et ne songeait pas à s’en aller. Tchao Tch’oei et Kieou-fan, se trouvant sous un mûrier, projetèrent de partir ; une servante de la fille de (la maison princière de) Ts’i se trouvait sur le mûrier ; elle entendit leur conversation et la rapporta à sa maîtresse, sa maîtresse la tua (204), puis elle exhorta Tch’ong-eul à partir au plus tôt. Tch’ong-eul lui dit : 

— De naissance, l’homme se plaît dans la joie ; qui lui connaît une autre (destinée) ? Je suis résolu à mourir ici et je ne saurais m’en aller.

La fille de (la maison princière de) Ts’i lui dit : 

— Vous êtes kong-tse d’un royaume et ce n’est qu’à bout de p.286 ressources que vous êtes venu ici. Plusieurs hommes de valeur ont fait dépendre de vous leur sort. Si vous ne retournez pas promptement dans votre pays pour y récompenser ceux de vos sujets qui ont peiné pour vous, et si vous aimez les charmes d’une femme, j’aurai honte de vous. D’ailleurs, si vous n’en cherchez pas l’occasion, quand obtiendrez-vous de la gloire ?

Alors elle s’entendit avec Tchao Tch’oei et les autres qui enivrèrent Tch’ong-eul, le mirent dans un char et partirent. Quand ils furent déjà loin, Tch’ong-eul reprit ses sens et entra dans une grande colère ; il attira à lui sa lance dans le dessein de tuer Kieou-fan ; celui-ci lui dit : 

— Que je périsse pour vous faire réussir, c’est ce que moi, (Hou) Yen (205), je désire.

Tch’ong-eul dit : 

— Si je ne réussis pas, je mangerai de la chair de mon oncle maternel (206).

Kieou-fan répliqua : 

— Si vous ne réussissez pas, ma chair aura mauvaise odeur (207) ; comment serait-elle bonne à manger ?

Il l’empêcha ainsi (de le tuer) et ils se mirent en route.

(Tch’ong-eul) traversa (le pays de) Ts’ao ; le duc Kong, de Ts’ao, manqua aux rites à son égard et voulut voir les côtes soudées de Tch’ong-eul ; un de ses grands officiers, Hi Fou-ki, lui dit :  

— Le kong-tse de Tsin est sage ; en outre il est du même clan que vous ; c’est à bout de ressources qu’il est venu passer chez nous ; pourquoi manquer aux rites à son égard ?

Le duc Kong ne suivit pas cet avis. (Hi) Fou-ki envoya alors secrètement en présent à Tch’ong-eul de la nourriture sous laquelle il avait placé un anneau de jade. Tch’ong-eul accepta la nourriture et renvoya l’anneau de jade. Il s’en alla.

p.287 Il passa par (le pays de) Song ; le duc Siang, de Song, venait de subir à la guerre un échec que lui avait infligé Tch’ou ; il avait été blessé à Hong (208) ; apprenant que Tch’ong-eul était un sage, il s’acquitta envers lui des rites qui sont prescrits pour un (chef de) royaume. Le se-ma de Song, Kong-suen Kou, était dans d’excellents termes avec Kieou-fan et lui dit : 

— Song est un petit royaume ; il vient d’être mis à mal ; il n’est pas assez fort pour que vous lui demandiez de vous faire rentrer. Allez dans quelque autre grand royaume.

Ils s’en allèrent donc.

(Tch’ong-eul) passa par (le pays de) Tcheng ; le duc Wen, de Tcheng, n’observa pas les rites à son égard ; Chou-tchan, (du pays) de Tcheng, blâma son prince, disant : 

— Le kong-tse de Tsin est un sage et ceux qui l’accompagnent sont tous (dignes d’être) des conseillers d’État. D’ailleurs, il appartient au même clan que vous, car (les princes de) Tcheng sont issus du roi Li et (les princes de) Tsin sont issus du roi Ou.

Le prince de Tcheng dit : 

— Les kong-tse des royaumes seigneuriaux qui passent par ici en exilés sont une multitude ; comment pourrais-je les honorer tous ?

Chou-tchan répliqua : 

— Que Votre Altesse n’observe pas les rites à son égard, c’est pire que si vous le tuiez, car, plus tard, il sera un tourment pour votre pays.

Le prince de Tcheng ne l’écouta pas.

Tch’ong-eul s’en alla et se rendit (dans le pays de) Tch’ou. Le roi Tch’eng, de Tch’ou, le traita avec les rites qui sont prescrits pour un seigneur de rang égal ; Tch’ong-eul s’y refusa, disant qu’il n’en était pas digne ; Tchao Tch’oei lui dit : 

— Vous êtes exilé à l’étranger depuis plus de dix années ; de petits royaumes vous ont méprisé ; à combien plus forte raison devraient le faire de grands royaumes ! p.288 Maintenant, Tch’ou, qui est un grand royaume, est résolu à vous bien traiter ; ne vous y refusez pas, car c’est ainsi que le Ciel vous ouvre (la voie).

Ce fut avec les rites qui conviennent aux hôtes que Tch’ong-eul fut reçu en audience. Le roi Tch’eng le traita magnifiquement ; Tch’ong-eul se montra fort humble. # Le roi lui dit : 

— Quand vous serez retourné dans votre royaume, comment me récompenserez-vous ?

Tch’ong-eul dit : 

— Les plumes et les poils (qui servent à faire les guidons), les dents (d’éléphant) et les cornes (de rhinocéros), les jades et les soies, Votre Majesté en a de reste ; je ne sais point comment je pourrais vous récompenser.

Le roi dit : 

— Quoiqu’il en soit ainsi, comment me (209) récompenserez-vous ?

Tch’ong-eul dit : 

— Puisque je ne puis faire autrement, (voici ce que je promets) : si je rencontre Votre Altesse avec des chars de guerre soit dans la plaine unie, soit dans les vastes marais, je vous demanderai la permission de m’éloigner de vous de trois étapes (210).

Tse-yu, général de Tch’ou, s’irrita et dit : 

— O roi, vous avez traité le kong-tse de Tsin avec les plus grands honneurs ; maintenant, les propos de Tch’ong-eul ne sont pas des paroles soumises ; je vous demande la permission de le p.289 tuer.

Le roi Tch’eng répondit : 

— Le kong-tse de Tsin est un sage et il a été pendant longtemps dans une situation difficile à l’étranger. Ceux qui l’accompagnent sont tous de véritables hommes d’État (212). C’est un homme qui est soutenu par le Ciel ; comment pourrais-je le tuer ? D’ailleurs la parole (que j’ai donnée), comment la changerais-je ?

Après que (Tch’ong-eul) fut resté plusieurs mois dans (le pays de) Tch’ou, Yu, héritier présomptif de Tsin, s’enfuit (du pays) de Ts’in ; (le duc de) Ts’in en conçut du ressentiment contre lui, et, apprenant que Tch’ong-eul se trouvait dans (le pays de) Tch’ou, il le manda. Le roi Tch’eng dit (à Tch’ong-eul) : 

— Tch’ou est éloigné ; (il faut traverser) plusieurs États successifs pour arriver jusqu’à Tsin. (Au contraire), Ts’in et Tsin sont limitrophes ; le prince de Ts’in est un sage ; faites tous vos efforts pour aller (auprès de lui).

Il renvoya Tch’ong-eul avec des présents considérables.

Lorsque Tch’ong-eul fut arrivé dans (le pays de) Ts’in, le duc Mou lui donna en mariage cinq filles de son sang ; parmi elles se trouvait l’ex-épouse du prince Yu (213) ; Tch’ong-eul ne voulait pas la recevoir, mais le se-k’ong Ki-tse lui dit : 

— Son royaume, vous allez l’attaquer ; à combien plus forte raison (ne devez-vous pas hésiter à prendre) son ancienne femme. D’ailleurs, en l’acceptant, vous vous lierez d’amitié avec Ts’in et vous (pourrez alors) lui demander de vous faire rentrer (dans votre royaume). Voulez-vous vous attacher à des rites secondaires et oublier votre grande honte ?

Alors (Tch’ong-eul) accepta (cette femme). Le duc Mou en fut très content. — Tandis qu’il se trouvait à boire avec p.290 Tch’ong-eul, Tchao Tch’oei chanta la poésie intitulée chou miao (214). Le duc Mou dit : 

— Je vois que vous désirez retourner au plus vite dans votre royaume.

Tchao Tch’oen et Tch’ong-eul descendirent (les degrés), se prosternèrent par deux fois et dirent : 

— Vos sujets abandonnés regardent à Votre Altesse, de même que les diverses céréales espèrent la pluie de la saison.

En ce temps, c’était la quatorzième année (637) du duc Hoei, de Tsin. En automne, le duc Hoei mourut au neuvième mois. Son fils, Yu, monta sur le trône ; le onzième mois, il fit les funérailles du duc Hoei. Le douzième mois, les grands officiers de Tsin, Loan (Tche) et K’i (Hou) et leurs partisans, apprenant que Tch’ong-eul se trouvait dans (le pays de) Ts’in, allèrent tous secrètement exhorter Tch’ong-eul et Tchao Tch’oei à revenir dans leur pays ; ceux qui étaient d’intelligence avec eux à l’intérieur (du royaume) étaient extrêmement nombreux. Alors le duc Mou de Ts’in, fit partir des troupes avec lesquelles Tch’ong-eul revint (dans le pays de) Ts’in. (Le duc Hoai, de) Tsin, apprenant que les soldats de Ts’in arrivaient, envoya de son côté des troupes pour s’opposer à eux. Cependant tous savaient en secret que le kong-tse Tch’ong-eul allait rentrer (dans son royaume) ; seuls les anciens principaux ministres du duc Hoei, Lu (Cheng), K’i (Joei) et autres ne désiraient pas mettre Tch’ong-eul sur le trône. Tch’ong-eul était resté exilé pendant en tout dix-neuf années lorsqu’il put rentrer ; il était alors âgé de soixante-deux ans. Les gens de Tsin lui étaient attachés en très grand nombre.
p.291 La première année (636) du duc Wen, au printemps, Ts’in escorta Tch’ong-eul. Lorsqu’ils furent arrivés au (Hoang) Ho, Kieou-fan, dit : 

— J’ai fait avec Votre Altesse le tour de tout l’empire ; mes fautes ont d’ailleurs été nombreuses ; si elles me sont connues, combien plus doivent-elles l’être de Votre Altesse ! Permettez-moi, à partir de maintenant, de vous quitter.

Tch’ong-eul dit : 

— Quand je serai revenu dans mon royaume, il n’y aura pas de raison pour que je ne sois pas d’accord avec vous, Tse-fan, que le Comte du Fleuve en soit témoin (215).

Alors il jeta un anneau de jade dans le Fleuve et ainsi il fit une convention jurée avec Tse-fan. En ce moment, Kie-tse Tch’oei les accompagnait et se trouvait dans leur bateau. Il dit en riant : 

— C’est le Ciel en vérité qui a ouvert (la voie) au prince ; cependant Tse-fan pense que c’est son propre mérite et il veut faire un marché avec le prince ; assurément c’est fort honteux ; pour moi, je ne voudrais point être le collègue d’un tel homme.

Après cela, il se cacha. Quand ils eurent traversé le Ho, les soldats de Ts’in assiégèrent Ling-hou (216) ; (les soldats de) Tsin campèrent à Lu-lieou (217). Le deuxième mois, au jour sin-tch’eou, Kieou-fan et les grands officiers de Ts’in et de Tsin conclurent une convention à Siun (218). Au jour jen-yn (219), Tch’ong-eul se rendit p.292 dans l’armée de Tsin. Au jour ping-ou (220), il entra dans K’iu-ou ; au jour ting-wei (221), il alla rendre hommage dans le palais (funéraire du duc) Ou (222) ; il monta donc sur le trône comme prince de Tsin ; ce fut le duc Wen. Tous les principaux sujets vinrent à lui. Yu, duc Hoai, s’enfuit à Kao-leang (223) ; au jour ou-chen (224), (le duc Wen) envoya des gens tuer le duc Hoai.

Les anciens principaux ministres du duc Hoai, Lu Cheng et K’i Joei, dès l’origine ne s’étaient pas rattachés au duc Wen. Quand le duc Wen eut pris le pouvoir, ils craignirent qu’il ne les mît à mort ; ils voulurent donc comploter avec leurs partisans d’incendier le palais ducal et de tuer le duc Wen. Le duc Wen n’en savait rien. L’eunuque Li Ti qui, auparavant avait voulu tuer le duc Wen (225), connaissait leurs projets ; il désira en informer le duc Wen pour effacer ses crimes antérieurs, et lui demanda une audience. Le duc Wen refusa de le voir et envoya des gens lui faire des reproches en ces termes : 

— Dans l’aventure de la ville de P’ou, vous avez coupé la manche de mon vêtement ; quand, plus tard, j’étais à la chasse, accompagnant le prince des Ti, vous êtes venu chercher à me tuer pour le compte du duc Hoei ; le duc Hoei vous avait imposé un délai de trois jours pour m’atteindre et vous m’avez atteint en un jour ; quelle n’était pas votre hâte ! Songez à tout cela.

L’eunuque p.293 répondit : 

— Je suis ce qui est resté du couteau et de la scie (226) ; je n’osais pas servir mon prince avec un cœur double et me révolter contre mon souverain ; c’est pourquoi je me suis rendu coupable envers Votre Altesse. Maintenant que Votre Altesse est revenue dans son royaume, n’y a-t-il pas quelqu’un à P’ou ou chez les Ti (227) ? D’ailleurs, quoique Koan Tchong l’eût atteint d’une flèche à la boucle de sa ceinture, c’est en se servant de lui que le duc Hoan devint hégémon (228). Maintenant, moi qui suis ce qui est resté de la mutilation pénale, j’ai à vous informer d’une affaire et Votre Altesse refuse de me voir ; le malheur est près de vous atteindre.

Alors (le duc Wen) le reçut en audience et il lui déclara (tout ce que projetaient) Lu (Cheng), K’i (Joei) et les leurs. Le duc Wen aurait voulu mander Lu (Cheng) et K’i (Joei) ; mais leur faction était nombreuse ; le duc Wen craignit que, nouvellement entré dans le royaume, il ne fût vendu par les gens du pays ; il partit donc incognito et alla rejoindre le duc Mou, de Ts’in, à Wang-tch’eng ; les gens du pays n’en savaient rien. Le troisième mois, au jour ki-tch’eou, Lu (Cheng), K’i (Joei) et leurs partisans se révoltèrent en effet ; ils incendièrent le palais ducal, mais ne trouvèrent pas le duc Wen. Les gardes et les serviteurs du duc Wen combattirent contre eux ; Lu (Cheng), K’i (Joei) p.294 et leurs partisans ramenèrent leurs soldats et voulurent s’enfuir ; le duc Mou, de Ts’in, les attira vers lui par un subterfuge et les tua au bord du Ho. Le royaume de Tsin revint (dans son état normal) et le duc Wen put y retourner.

En été, (le duc Wen) alla chercher sa femme dans (le pays de) Ts’in ; en définitive, la femme que (le duc de) Ts’in avait donnée en mariage au duc Wen devint son épouse principale. (Le duc de) Ts’in la fit escorter par trois mille hommes qui servirent de gardes, afin de prévenir les troubles (du pays) de Tsin.
Le duc Wen pratiqua un bon gouvernement ; il répandit ses bienfaits sur les cent familles ; il récompensa ceux qui l’avaient accompagné dans l’exil et ceux de ses sujets qui avaient bien mérité ; aux plus grands il donna des villes en apanage ; aux petits il conféra des distinctions honorifiques. Avant qu’il eût achevé la distribution des récompenses, le roi Siang, de (la dynastie) Tcheou, dut sortir (de sa capitale) à cause des difficultés suscitées par son frère cadet Tai et s’établit dans une localité (du pays) de Tcheng ; il vint dire la situation critique dans laquelle il se trouvait au (duc de) Tsin ; celui-ci venait de s’assurer (du pouvoir) ; il aurait voulu mettre ses soldats en campagne, mais il craignit que d’autres troubles ne s’élevassent ; c’est pourquoi, (il continua à s’occuper de) récompenser ceux qui l’avaient suivi dans l’exil. (Ses faveurs) n’avaient point encore atteint Kie-tse Tch’oei qui se tenait caché ; d’ailleurs, Kie-tse Tch’oei ne parlait pas de gratification, aussi aucune gratification ne lui parvenait-elle. Il dit : 

— Des neuf fils du duc Hien, il n’y a plus que le prince (actuel) qui soit encore de ce monde ; les ducs Hoei et Hoai n’avaient pas de gens qui leur fussent attachés ; ils furent abandonnés au dehors (de leur p.295 famille) et au dedans. (Cependant) le Ciel n’avait point encore (résolu d’)interrompre (l’existence de) Tsin ; il fallait donc qu’il y eût un chef ; un chef pour présider aux sacrifices de Tsin, qui d’autre que le prince (actuel) aurait pu l’être ? En vérité, c’est le Ciel qui lui a ouvert (la voie) ; ces quelques hommes (229) pensent que c’est leur propre force (qui a produit) un pareil résultat ; n’est-ce pas de leur part une tromperie ? si vous vous appropriez le bien d’autrui, on dira que vous êtes un voleur ; combien plus grave est le fait de convoiter le mérite qui revient au Ciel et d’attribuer à sa propre force (ce qui est l’effet de ce mérite) ! Ceux d’en bas cachent leurs fautes ; celui d’en haut récompense leur perversité ; prince et sujets se trompent mutuellement. Il me serait difficile de demeurer avec eux.

Sa mère lui dit : 

— Que ne demandez-vous, vous aussi, (une récompense) ? Par votre mort, qui sera indigné (230) ?

Il répondit : 

— Si j’imitais (ces hommes que je désapprouve), ma faute serait encore plus extrême. D’ailleurs, j’ai prononcé des paroles de haine et je ne (veux pas) jouir d’un traitement (que me donnerait le prince).

Sa mère lui dit : 

— Si vous chargiez quelqu’un de faire connaître (ce qui en est) ? qu’en pensez-vous ?

Il répondit : 

— Les paroles font l’éloge de la personne ; quand la personne désire rester cachée, à quoi bon en faire l’éloge ? en faire l’éloge ce serait chercher à la mettre en lumière.

Sa mère lui p.296 dit : 

— Si vous êtes capable d’agir ainsi, j’irai avec vous dans la retraite et jusqu’à la mort on ne nous reverra pas.

Les familiers de Kie-tse Tch’oei eurent pitié de lui et suspendirent à la porte du palais un écriteau avec ces mots : 

« Un dragon voulant s’élever au ciel, cinq serpents furent ses soutiens (231) ; quand le dragon fut monté sur les nuages, quatre serpents entrèrent chacun dans leur demeure ; un seul serpent se fâcha et jamais on ne vit où il était.

Le duc Wen vit, en sortant, cet écriteau et dit : 

— C’est Kie-tse Tch’oei (qui est ainsi désigné). Je me trouvais préoccupé par la maison royale (232) et je n’ai point encore eu le temps de songer aux mérites (de cet homme).

Il envoya des gens le chercher, mais il avait disparu ; il demanda alors où il se trouvait et apprit qu’il était entré dans la montagne Mien-chang (233). Alors le duc Wen traça une circonférence autour du massif montagneux de Wen-chang et donna en fief (à Kie-tse Tch’oei le territoire ainsi délimité) pour que ce fût « le champ de Kie Tch’oei ». 

— On l’appellera, dit-il, la montagne Kie pour conserver le souvenir de ma faute et pour rendre illustre un homme excellent.

Hou Chou, officier de rang inférieur, qui avait suivi (le duc Wen) dans son exil, lui dit : 

— Votre Altesse a trois fois distribué des récompenses ; mais, les récompenses n’ont point atteint votre sujet ; j’ose vous p.297 demander de me punir (234).

Le duc Wen  répliqua en ces termes : 

— Ceux qui m’ont guidé par leur bonté et leur justice et qui m’ont protégé par leur vertu et leur bienfaisance, ceux-là ont reçu les premières récompenses. Ceux qui m’ont aidé par leurs actes de manière à me faire enfin réussir à monter sur le trône, ceux-là ont reçu des récompenses du second rang. Ceux qui ont affronté les dangers des flèches et des pierres (de fronde) et qui ont peiné au milieu des chevaux en sueur (235), ceux-là ont revu derechef des récompenses d’un rang inférieur. S’il y a des gens qui ont mis leurs forces à mon service, mais sans réparer mes fautes, ceux-là recevront une récompense inférieure. Ainsi, après les trois (premières distributions de récompenses), il y en aura une qui vous atteindra.

Les gens de Tsin, apprenant cet incident, en furent tous réjouis.

La deuxième année (635), au printemps, (le duc de) Ts’in se trouvait campé au bord du Ho (236) et s’apprêtait à faire rentrer le roi (Siang dans sa capitale). Tchao Tch’oei dit (au duc Wen) : 
— Si vous rechercher l’hégémonie, il n’y a rien de tel que de faire rentrer le roi et d’honorer les Tcheou. Les (rois de) Tcheou et les (ducs de) Tsin appartiennent au même clan. Si Tsin ne prend pas les devants pour faire rentrer le roi, et si ensuite c’est Ts’in qui le fait rentrer, (Tsin) n’aura aucun moyen de commander à l’empire. Juste en ce moment honorer le roi, c’est ménager une ressource à Tsin.

Le troisième mois, au jour kia-tch’en, (le duc de) Tsin mit donc en p.298 campagne ses soldats qui arrivèrent à Yang-fan (237) et assiégèrent Wen (238) ; il fit rentrer le roi Siang dans (le pays de) Tcheou. Le quatrième mois, il tua Tai, frère cadet du roi. Le roi Siang, de (la dynastie) Tcheou, donna en présent à Tsin le territoire de Yang-fan, dans le Ho-nei.

La quatrième année (633), le roi Tch’eng, de Tch’ou, et les seigneurs, assiégèrent (la capitale de) Song. Kong-suen Kou (239), (du pays) de Song, se rendit (auprès du duc de) Tsin pour lui dire la situation critique (dans laquelle se trouvait son prince). Sien Tchen dit (au duc Wen) : 

— Vous assurer l’hégémonie en récompensant un bienfait (240), l’occasion s’en trouve maintenant ici.

Hou Yen dit : 

— (Le roi de) Tch’ou vient de se gagner l’amitié de Ts’ao et il a autrefois contracté mariage dans (le pays de) Wei. Si vous attaquez Ts’ao ou Wei, Tch’ou ne manquera pas de venir à leur secours et, par suite, Song évitera (la ruine).

Alors (le duc de) Tsin forma trois armées. Tchao Tch’oei recommanda K’i Hou pour le commandement de l’armée du centre ; K’i Tchen fut son second. Hou Yen fut chargé du commandement de la première armée ; Hou Mao fut son second. Tchao Tch’oei fut nommé haut dignitaire. Loan Tche commanda la troisième armée ; Sien Tchen fut son second. Siun Lin-fou conduisit le char de guerre (du duc Wen) ; Wei Tch’eou p.299 fut l’homme de droite (241). On partit en guerre. En hiver, au douzième mois, l’avant-garde des soldats de Tsin descendit à l’est des montagnes et (le duc Wen) donna en fief à Tchao Tch’oei (la ville de) Yuen (242).

La cinquième année (632), au printemps, le duc Wen de Tsin voulant attaquer Ts’ao, demanda au (prince de) Wei l’autorisation de passer (sur son territoire) ; les gens de Wei refusèrent ; (le duc Wen) revint sur ses pas et, prenant le passage méridional du Ho (243), il envahit Ts’ao, (puis) attaqua Wei. Le premier mois, il prit Ou-lou (244). Le deuxième mois, le prince de Tsin et le prince de Ts’i conclurent un pacte à Lien-yu (245). Le prince de Wei demanda à traiter avec Tsin, mais les gens de Tsin n’y consentirent pas ; il voulut s’allier à Tch’ou, mais les gens de son royaume ne le désiraient pas et c’est pourquoi ils expulsèrent leur prince, afin de plaire à Tsin. Le prince de Wei s’établit à Siang-nieou (246). Le kong-tse p.300  Mai eut la garde (du pays) de Wei. Tch’ou (tâcha de) venir au secours de Wei, mais sans y réussir.
Le prince de Tsin assiégea (la capitale de) Ts’ao ; le troisième mois, au jour ping-ou, les troupes de Tsin y firent leur entrée. (Le duc Wen) reprocha (au prince de Ts’ao) de n’avoir pas suivi les avis de Hi Fou-ki (247) et d’avoir fait monter trois cents belles femmes dans des chars de hauts fonctionnaires (248). Il interdit à ses troupes de pénétrer dans la demeure ancestrale de Hi Fou-ki et récompensa ainsi sa conduite vertueuse.
Comme Tch’ou tenait Song assiégé, (le prince de) Song déclara de nouveau la situation périlleuse dans laquelle il se trouvait ; le duc Wen, de Tsin, aurait voulu le secourir, mais alors il fallait attaquer Tch’ou ; or, à cause de la bonté que (le roi de) Tch’ou lui avait autrefois témoignée, il ne désirait pas le combattre ; il aurait voulu délivrer Song, car (le prince de) Song avait été autrefois bon envers lui ; il en était tourmenté. Sien Tchen lui dit : 

— Retenez prisonnier le comte de Ts’ao ; retranchez des territoires à Ts’ao et à Wei pour les donner à Song. Tch’ou trouvera urgent (de secourir) Ts’ao et Wei ; dans ces conjonctures, il lui faudra lâcher Song.

Le duc Wen suivit donc ce conseil ; alors le roi Tch’eng, de Tch’ou, ramena ses soldats et se retira. Tse-yu, général de Tch’ou, dit (au roi de Tch’ou) : 

— Votre Majesté a fort bien traité (le prince de) Tsin ; maintenant, celui-ci sait que Tch’ou considérera comme urgent (de secourir) Ts’ao et Wei, et c’est pourquoi il les attaque. C’est là mépriser Votre Majesté.

Le roi dit : 

— Le prince de Tsin a été exilé à l’étranger pendant dix-neuf années ; les jours où il a souffert ont duré p.301 longtemps ; il a réussi en fait à rentrer dans son royaume. Il n’est pas de péril ni de difficulté qu’il ne connaisse ; il sait se servir de son peuple ; c’est le Ciel qui lui a ouvert (la voie) ; je ne puis m’opposer à lui.

Tse-yu adressa (au roi) cette prière : 

— Ce n’est pas que j’ose garantir que je serai victorieux ; mais je voudrais avoir le moyen de fermer la bouche à ceux qui me calomnient et me haïssent (249) !

Le roi de Tch’ou se fâcha et lui donna peu de soldats.

Tse-yu envoya alors Yuan Tch’oen dire (au duc de) Tsin : 

— Je vous demande de rendre ses terres au prince de Wei et de donner son fief (au prince de) Ts’ao ; votre sujet de son côté lâchera Song.

Kieou-fan dit (au duc Wen) : 

— Tse-yu méconnaît les rites ; vous, un prince, n’auriez qu’un avantage et lui, un sujet, en aurait deux (250). N’y consentez pas.

Sien Tchen dit : 

— Ce qui assure le calme aux hommes, c’est ce qu’on appelle les rites. Tch’ou, d’une seule parole, assure le calme à trois royaumes ; si d’une parole, vous causez leur ruine, c’est nous qui méconnaissons les rites. Ne pas consentir à (la proposition de) Tch’ou, c’est abandonner Song. Il vaut mieux accorder secrètement à Ts’ao et à Wei (ce qu’ils désirent), afin de les attirer à vous ; (d’autre part), retenez prisonnier Yuan Tch’oen, afin d’exciter la colère de Tch’ou. Quand on aura livré bataille, alors il sera temps d’aviser.

Le prince de Tsin emprisonna donc Yuan Tch’oen dans (le pays de) Wei ; en outre, il consentit secrètement à rendre à Ts’ao et à Wei (leurs territoires). Ts’ao et Wei déclarèrent qu’ils rompaient avec Tch’ou. To-tch’en (251), de p.302 Tch’ou, fut irrité et attaqua les troupes de Tsin. Les troupes de Tsin se retirèrent ; les officiers de l’armée (de Tsin) demandant pour quelle cause on se retirait, le duc Wen leur dit : 

— Autrefois, lorsque j’étais dans (le pays de) Tch’ou, je me suis engagé à reculer de trois étapes (252) ; (puis-je violer cette promesse) ?

Les troupes de Tch’ou auraient désiré s’en aller, mais To-tch’en, ne le voulut pas. Le quatrième mois, au jour ou-tch’en, le duc de Song, le général de Ts’i et le général de Ts’in, unis au prince de Tsin, s’arrêtèrent à Tch’eng-pou (253). Au jour ki-se, ils livrèrent bataille aux soldats de Tch’ou. Les soldats de Tch’ou furent battus ; To-tch’en recueillit ceux qui restaient et s’en alla.

Au jour kia-ou, les troupes de Tsin opérèrent leur retraite ; elles arrivèrent à Heng yong (254) ; elles édifièrent un palais pour le roi à Tsien-t’ou (255). Auparavant, (le prince de) Tcheng avait aidé Tch’ou ; mais, quand Tch’ou eut été battu, il eut peur et envoya (les gens pour demander à traiter avec le prince de Tsin ; le prince de Tsin fit un traité avec le comte de Tcheng. Le cinquième mois, au jour ting-wei, (le duc Wen) offrit au (roi de la dynastie) Tcheou des prisonniers de Tch’ou, à savoir cent quadriges avec leurs chevaux caparaçonnés et mille fantassins. Le Fils du Ciel chargea le wang-tse Hou (256), de p.303 conférer au prince de Tsin le titre d’hégémon ; il lui fit présent d’un char d’apparat, d’un arc rouge avec cent flèches et d’un arc noir avec mille flèches, d’un vase de vin aromatisé et d’une tasse à manche de jade (257), de trois cents soldats ardents comme des tigres (258). Le prince de Tsin refusa par trois fois, mais ensuite il accepta (ces présents) en se prosternant le front contre terre. Le roi fit « l’ordre donné au prince Wen, de Tsin (259) » ; il y parlait en ces termes : 
— [(260) O mon oncle I-ho (261), illustres furent (les rois) Wen et Ou ; ils surent prendre soin de leur brillante vertu qui monta avec éclat en haut (vers le Ciel), et dont la renommée se répandit en bas, (parmi les hommes). C’est pourquoi l’Empereur d’en haut a fait p.304 réussir le mandat (souverain) dans (les rois) Wen et Ou. Ayez compassion de ma personne ; faites que je continue (mes ancêtres), moi, l’homme unique, et que perpétuellement (moi et mes descendants) nous soyons sur le trône (262). »] Alors le duc Wen, de Tsin, se proclama hégémon. Au jour koei-hai, le wang-tse Hou fit une convention avec les seigneurs dans la salle royale (263). (Le duc de) Tsin incendia le camp de Tch’ou ; le feu dura plusieurs jours sans s’arrêter. Le duc Wen se prit à soupirer ; ceux qui l’entouraient lui dirent : 

— Après avoir vaincu Tch’ou, quel motif peut avoir encore Votre Altesse de s’affliger ?

Le duc Wen répondit : 

— J’ai appris que le sage seul peut trouver le calme dans une victoire remportée sur le champ de bataille ; c’est pourquoi j’ai peur. En outre, Tse-yu est encore en vie ; comment pourrais-je me réjouir ?

Quand Tse-yu revint après avoir été battu, le roi Tch’eng, de Tchou, irrité de ce qu’il n’avait pas suivi ses avis et de ce qu’il avait désiré ardemment combattre contre Tsin, l’accabla de reproches ; Tse-yu se tua. Le duc Wen, de Tsin, dit : 

— J’ai combattu (celui que je redoutais) quand il était au dehors ; (le roi de) Tch’ou l’a fait périr quand il était au dedans (de son pays). Le dehors et le dedans se sont correspondu.

Alors donc il se réjouit. — Le sixième mois, les gens de Tsin réintégrèrent dans son royaume le prince de Wei.

Au jour jen-ou, le prince de Tsin traversa le Ho et revint au nord dans son royaume. Il distribua des p.305 récompenses et Hou Yen fut le premier (à en recevoir une) ; quelqu’un dit : 

— Dans l’affaire de Tch’eng-pou, c’est le conseil de Sien Tchen (qui nous a donné l’avantage) (264).

Le duc Wen dit : 

— Dans l’affaire de Tch’eng-pou, (Hou) Yen m’a engagé à ne pas manquer à ma parole (265). Sien Tchen m’a dit que, dans les choses militaires, la victoire était le principal (266) ; j’ai suivi son avis pour vaincre ; mais c’est là une parole qui (n’a été avantageuse que) pour un moment, tandis que l’avis de (Hou) Yen m’assure un mérite qui s’étendra sur dix mille générations. Comment donc mettrais-je un avantage qui ne vaut que pour un moment au-dessus d’un mérite qui s’étendra sur dix mille générations ? Voilà pourquoi j’ai mis (Hou Yen) en premier.

En hiver, le prince de Tsin réunit les seigneurs à Wen ; il aurait voulu les mener rendre hommage (au roi de la dynastie) Tcheou ; mais il n’était pas encore assez puissant pour le faire et craignit la révolte de quelques seigneurs ; alors il envoya des messagers dire au roi Siang, de (la dynastie) Tcheou, (de venir passer l’inspection des) fiefs à Ho-yang (267). Au jour jen-chen, il mena donc les seigneurs rendre hommage au roi à Tsien-t’ou (268). — Lorsque K’ong-tse lisait les Mémoires des p.306 historiens et qu’il arriva (à l’histoire du) duc Wen, il dit : 

— Les seigneurs n’ont point à mander le roi. C’est pour passer sous silence (une infraction à cette règle) que le Tch’oen ts’ieou (expose les faits en disant) : Le roi tint une inspection des fiefs à Ho-yang.

Au jour ting-tch’eou, les seigneurs assiégèrent Hiu (269).
Un officier du comte de Ts’ao (270)  dit au prince de Tsin : 

— Le duc Hoan, de Ts’i, rassembla les seigneurs et conféra des royaumes (271) à des princes qui n’étaient pas du même clan que lui. Maintenant Votre Altesse tient une p.307 assemblée (de seigneurs) et anéantit un prince qui est de son clan. (En effet, les princes de) Ts’ao sont descendants du puîné Tchen-to, (fils du roi Wen), et (les princes de) Tsin sont descendants de T’ang-chou, (fils du roi Ou). Réunir les seigneurs et anéantir ceux qui sont vos frères, ce n’est pas conforme aux rites.

(Ce discours) plut au prince de Tsin qui rétablit le comte de Ts’ao (dans son royaume).

C’est alors que, pour la première fois, Tsin forma trois colonnes (272) ; Siun Lin-fou commanda la colonne du centre ; Sien Hou commanda la colonne de droite ; Sien Mie commanda la colonne de gauche.
La septième année (630), le duc Wen, de Tsin, et le duc Mou, de Ts’in, assiégèrent ensemble (le prince de) Tcheng parce qu’il avait manqué aux rites envers le duc Wen lorsque celui-ci était exilé et ensuite parce qu’il avait aidé Tch’ou lors de (la bataille de) Tch’eng-pou. En assiégeant, Tcheng, (le duc Wen) désirait s’emparer de Chou-tchan (273) ; celui-ci l’apprit et se tua ; (le prince de) Tcheng prit (le corps de) Chou-tchan pour annoncer (sa mort) à Tsin ; (mais le duc de) Tsin dit : 

— Il faut que je prenne le prince de Tcheng pour que mon cœur soit satisfait. 

(Le prince de) Tcheng eut peur ; usant donc de ruse, il chargea un messager d’aller dire au duc Mou, de Ts’in : 

— Ruiner Tcheng pour engraisser Tsin, pour Tsin c’est tout avantage ; mais Ts’in n’y trouvera aucun bénéfice. Pourquoi Votre Altesse ne relâche-t-elle pas p.308 Tcheng pour obtenir qu’il facilite ses relations sur la route orientale (274) ?

(Ces paroles) plurent au chef de Ts’in qui retira ses soldats. Tsin, à son tour, retira ses soldats.

La neuvième année (628), en hiver, le duc Wen, de Tsin, mourut. Son fils, Hoan, qui fut le duc Siang, prit le pouvoir. Cette année-là, le comte de Tcheng mourut aussi ; il y eut des gens de Tcheng qui vendirent leur pays à Ts’in ; le duc Mou, de Ts’in, envoya des soldats attaquer Tcheng par surprise ; le douzième mois, les soldats de Ts’in traversèrent notre banlieue.
La première année (627) du duc Siang, au printemps, les troupes de Ts’in traversèrent (le pays de) Tcheou et se conduisirent contrairement aux rites ; Wan-suen Man les critiqua. Ces soldats arrivèrent à Hoa (275) ; un marchand de Tcheng, nommé Hien Kao, allait au marché dans (le pays de) Tcheou ; il les rencontra ; il donna ses douze bœufs aux troupes de Ts’in pour les réconforter de leurs fatigues ; les troupes de Ts’in eurent peur et revinrent en arrière. Elles anéantirent Hoa (276) et se retirèrent. Sien Tchen, (du pays de) Tsin, dit (au duc Siang) : 

— Le chef de Ts’in ne suit pas les avis de Kien-chou et agit contrairement aux désirs de son peuple ; dans ces conditions, on peut l’attaquer.

Loan Tche dit : 

— Nous n’avons point encore payé Ts’in de retour pour ses bienfaits envers le prince précédent ; l’attaquer est impossible.

Sien Tchen répliqua : 

— Ts’in outrage notre orphelin ; il p.309 attaque (un prince qui est) du même clan que nous (277). De quel bienfait avons-nous à le payer de retour ? Attaquons-le aussitôt.

Le duc Siang noircit son pectoral et sa ceinture de deuil (278) ; le quatrième mois, il battit l’armée de Ts’in à Hiao ; il fit prisonniers les trois généraux de Ts’in, Mong-ming Che, Si-k’i Chou et Po-i Ping, et revint en les emmenant avec lui. Alors, avec (ses vêtements de deuil) teints en noir, il fit les funérailles du duc Wen.

La principale épouse du (défunt) duc Wen était une fille de Ts’in : elle dit au duc Siang : 

— (Le duc de) Ts’in voudrait avoir ces trois généraux afin de les punir de mort (279).

Le duc y consentit et les renvoya. Sien Tchen, en apprenant cela, dit au duc Siang : 

— Le malheur va naître de là.

(Sien) Tchen se mit donc à la poursuite des généraux de Ts’in ; les généraux de Ts’in traversaient le Ho et étaient déjà en bateau ; ils se prosternèrent et s’excusèrent (de ne pouvoir obéir aux ordres du duc Siang), et en définitive ils ne revinrent pas. Trois ans plus tard, Ts’in envoya en effet Mong-ming (Che) attaquer Tsin, il vengea la défaite de Hiao et s’en revint après avoir pris à Tsin (la ville de) Wang (280).

La quatrième année (624), le duc Mou, de Ts’in, fit une grande levée de troupes pour nous attaquer ; il franchit le Ho, prit Wang-koan (281), éleva un tertre sur les corps p.310 (des soldats morts) à Hiao, puis se retira. Tsin, saisi de peur, n’osa pas faire de sortie et se borna à se garder derrière ses remparts.
La cinquième année (623), Tsin attaqua Ts’in, prit Sin-tcheng (282), et se vengea de l’expédition militaire de Wang-koan.
La sixième année (622), Tchao Tch’oei Tch’eng-tse, Loan Tcheng-tse, Kieou, Ki-tse Fan (283) et Houo Po moururent tous. Tchao Toen (284) prit en main le gouvernement à la place de Tchao Tch’oei.
La septième année (621), au huitième mois, le duc Siang mourut. L’héritier présomptif, I-kao, était un enfant ; les gens de Tsin, à cause de la situation difficile dans laquelle ils se trouvaient, désiraient mettre sur le trône un prince adulte. Tchao Toen leur dit : 

— Mettez sur le trône Yong, frère cadet du duc Siang ; il aime le bien et est adulte ; le prince précédent le chérissait ; d’ailleurs il s’est rapproché de Ts’in, et c’est pourquoi Ts’in a de l’affection pour lui. Mettre sur le trône un homme de bien, c’est la vraie solidité ; servir un (prince) adulte, c’est la vraie obéissance ; recevoir avec respect celui que chérissait (le prince précédent), c’est la vraie piété filiale ; resserrer d’anciennes relations d’affection, c’est la vraie sécurité.

Kia Ki dit : 

— (Yong) ne vaut pas son frère cadet, Lo, (dont la mère), Tch’en-Yng, a été la favorite de deux princes (285). Si vous mettez ce fils sur le p.311 trône, le peuple certainement l’acceptera avec calme.

Tchao Toen dit : 

— Tch’en-Yng est de condition humble ; son rang la place au-dessous de neuf autres (femmes) ; son fils, quelle crainte pourrait-il inspirer ? D’ailleurs, si elle a été la favorite de deux princes, c’est de la débauche. (Quant à Lo), étant fils d’un prince précédent (286), il n’a pas été capable de rechercher un grand (protecteur), mais il s’en est allé dans un petit royaume (287) ; c’est s’être mis à l’écart. La mère étant débauchée, le fils s’étant mis à l’écart, ils n’auront pas de prestige. (Le royaume de) Tch’en est petit et éloigné ; il ne leur donnera aucune aide ; comment une telle combinaison pourrait-elle réussir ?

(Tchao Toen) envoya Che Hoei dans (le pays de) Ts’in pour y chercher le kong-tse Yong. Kia Ki, de son côté envoya des gens chercher le kong-tse Lo dans (le pays de) Tch’en. Tchao Toen dégrada Kia Ki sous le prétexte qu’il avait tué Yang Tch’ou-fou. — Le dixième mois, on fit les funérailles du duc Siang. — Le onzième mois, K’ia Ki s’enfuit chez les Ti. — Cette année-là (621), le duc Mou, de Ts’in, mourut aussi.

La première année (620) du duc Ling, au quatrième mois, le duc K’ang, de Ts’in, dit (au kong-tse Yong) : 

— Autrefois, lorsque le duc Wen fut réintégré (dans son royaume), il n’avait pas de gardes du corps, et c’est pourquoi Lu (Cheng) et Ki (Joei) lui causèrent des inquiétudes.

Il donna donc un grand nombre de gardes du corps au kong-tse Yong. — Mou-Yng, mère de l’héritier présomptif, tenait jour et nuit son fils dans ses bras et se lamentait dans la salle du trône, disant : 

— Le prince précédent, quelle faute a-t-il commise ? son successeur désigné, lui aussi quelle faute a-t-il commise ? Si on p.312 laisse l’héritier légitime pour aller chercher un prince au dehors, que s’apprête-t-on à faire de celui-ci (288) ?

Elle sortit de la salle du trône et, tenant toujours son fils dans ses bras, se rendit à la demeure de Tchao Toen ; là, se prosternant le front contre terre, elle dit : 

— Le prince précédent vous a présenté ce fils, et vous l’a confié en disant : 

« Si ce fils devient habile, j’accepterai cela comme un don que vous me faites ; s’il ne devient pas habile, je vous haïrai. »

Maintenant, le prince est mort, mais ses paroles sont encore dans vos oreilles ; cependant vous rejetez (cet enfant) ; qu’est-ce à dire ?

Tchao Toen et les grands officiers étaient tous inquiétés par Mou-Yng ; en outre, ils craignirent qu’on ne les fît périr ; alors ils tournèrent le dos à celui qu’ils avaient été chercher et mirent sur le trône l’héritier présomptif I-kao ; ce fut le duc Ling. Ils envoyèrent des soldats s’opposer aux troupes de Ts’in qui accompagnaient le kong-tse Yong ; Tchao Toen, qui les commandait, alla attaquer Ts’in et le battit à Ling-hou (289). Sien Mie et Soei Hoei s’enfuirent dans (le pays de) Ts’in. En automne, les princes de Ts’i, Song, Wei, Tcheng, Ts’ao et Hiu se réunirent tous avec Tchao Toen et conclurent une convention à Hou (290), à cause de l’accession au trône du duc Ling.

La quatrième année (617), (Tsin) attaqua Ts’in et lui prit Chao-leang (291) ; Ts’in, de son côté, prit à Tsin (la ville de) Hiao (292).
p.313 La sixième année (615), le duc K’ang, de Ts’in, attaqua Tsin et lui prit (la ville de) Ki-ma (293). Le prince de Tsin, irrité, envoya Tchao Toen, Tchao Tch’oan et K’i K’iue attaquer Ts’in ; ils livrèrent une grande bataille à Hok’iu (294) ; ce fut Tchao Tch’oan qui y remporta le plus de gloire.
# La septième année (614), les six hauts dignitaires de Tsin étaient inquiets de voir que Soei Hoei restait dans (le pays de) Ts’in et qu’il suscitait constamment des troubles à Tsin ; ils invitèrent Cheou-yu, (de la maison) de Wei, à feindre de se révolter contre Tsin et de se soumettre à Ts’in ; (le duc de) Ts’in envoya Soei Hoei dans (le pays de) Wei ; ainsi (Cheou-yu) s’empara de (Soei) Hoei et le ramena dans (le pays de) Tsin.
La huitième année (613), le roi K’ing, de (la dynastie) Tcheou, mourut ; les ducs du palais et les hauts dignitaires se disputèrent l’autorité ; c’est pourquoi on n’annonça pas (la mort du roi aux seigneurs). (Le duc de) Tsin envoya Tchao Toen, avec huit cents chars de guerre, calmer les troubles (du pays) de Tcheou et mettre sur le trône le roi K’oang. — Cette année-là fut celle où le roi Tchoang, de Tch’ou, monta sur le trône.
La douzième année (600), les gens de Ts’i assassinèrent leur prince, le duc I.
La quatorzième année (607), le duc Ling, qui était devenu adulte, se livra au faste ; il leva des taxes considérables afin de faire sculpter ses murailles ; du haut d’une tour, il tirait à l’arbalète contre les gens et les regardait éviter les balles. Son cuisinier, en apprêtant des pattes d’ours, ne les avait pas cuites suffisamment ; le duc Ling s’en irrita et tua son cuisinier ; il ordonna à ses femmes p.314 de porter le corps dehors et de le jeter loin ; elles traversèrent la salle du trône ; Tchao Toen et Soei Hoei avaient déjà auparavant adressé plusieurs fois des remontrances (au prince) sans qu’il les écoutât ; quand après cela ils aperçurent les mains du mort (295), ces deux hommes vinrent devant (le prince) et lui adressèrent des reproches ; ce fut Soei Hoei qui lui fit le premier des remontrances ; ils ne furent pas écoutés. Le duc Ling, ennuyé de cette affaire, chargea Tch’ou Mi, de frapper Tchao Toen d’un coup de poignard ; la porte de l’appartement intérieur de (Tchao) Toen était ouverte ; il se tenait là dans l’attitude prescrite ; Tch’ou Mi recula et dit en soupirant : 

— Tuer un ministre loyal ou violer l’ordre de son prince, c’est un crime identique.

Alors il se frappa la tête contre un arbre et mourut.

# Autrefois, (Tchao) Toen, qui avait coutume de chasser sur la montagne Cheou (296), aperçut sous un mûrier un homme affamé qui n’était autre que K’i (297)-mi Ming ; il lui donna de la nourriture ; l’homme n’en mangea que la moitié, et comme (Tchao Toen) lui en demandait la raison, il dit : 

— J’ai appris pendant trois ans les connaissances administratives ; je ne sais point si ma mère est encore vivante ou non ; je désire envoyer à ma mère (cette nourriture).

(Tchao) Toen admira sa justice et lui donna en plus grande quantité du riz et de la viande. Plus tard, (K’i-mi) Ming devint chef de cuisine (du p.315 prince) de Tsin, mais Tchao Toen ne le reconnut pas. Le neuvième mois, le duc Ling, de Tsin, offrit du vin à boire à Tchao Toen ; il avait caché des hommes armés qui devaient l’assaillir ; le cuisinier du duc, K’i-mi Ming, le savait ; il craignit que (Tchao) Toen s’enivrât et ne pût pas se lever ; il s’approcha donc de lui et lui dit : 

— Quand le prince offre (à boire) à un ministre, après que la coupe a passé trois fois, on peut (considérer la cérémonie comme) terminée.

Il désirait ainsi éloigner Tchao Toen, lui faire prendre les devants et l’empêcher de tomber dans l’embûche. Quand (Tchao) Toen s’en alla, les spadassins cachés par le duc Ling ne s’étaient pas encore réunis. (Le duc) lâcha d’abord contre lui un chien féroce appelé dogue (298) ; (K’i-mi) Ming, pour (sauver Tchao) Toen, empoigna le chien et le tua. (Tchao) Toen dit : 

— (Le duc) rejette l’homme et se sert du chien ; mais quelque féroce que soit celui-ci, que pourra-t il faire (299) ?

Cependant il ne s’était pas aperçu du service secret que lui avait rendu (K’i-mi) Ming. Ensuite le duc Ling lança à la poursuite de Tchao Toen les soldats qu’il avait cachés ; K’i-mi Ming retourna combattre les soldats cachés du duc Ling, qui ne purent avancer et en définitive il sauva (Tchao) Toen. Tchao (Toen), lui ayant demandé pourquoi il avait agi ainsi, il dit : 

— J’étais l’homme affamé sous le mûrier.

Mais il ne dit point son nom que (Tchao Toen) lui demandait. A cause de ces événements, K’i-mi Ming s’en alla aussi et disparut ; quant à (Tchao) Toen, il prit la fuite. Avant qu’il fût sorti du territoire de Tsin, au jour i-tch’eou, le général Tchao Tch’oan, p.316 frère cadet de (Tchao) Toen, attaqua par surprise et tua le duc Ling dans le jardin des pêchers, puis il alla chercher Tchao Toen. Tchao Toen était honoré depuis longtemps et avait gagné le bon vouloir du peuple ; le duc Ling était jeune et d’une conduite extravagante ; le peuple ne lui était pas attaché ; c’est pourquoi l’assassiner fut chose facile. (Tchao) Toen reprit ses titres. Le grand historien de Tsin, Tong Hou, écrivit ceci : 

« Tchao Toen a assassiné son prince.

Il montra cette rédaction dans l’assemblée de la cour. (Tchao) Toen dit : 

— Celui qui a commis l’assassinat, c’est Tchao Tch’oan ; je ne suis point coupable.

Le grand historien dit : 

— Vous étiez haut dignitaire de premier rang ; en vous enfuyant, vous n’étiez point sorti du territoire ; quand vous êtes revenu, vous n’avez pas fait périr ceux qui ont troublé le royaume ; si ce n’est pas vous (qui êtes cause de la mort du prince), qui est-ce ?

K’ong-tse, quand il apprit ces faits, dit : 

— Tong Hou était un excellent historien de l’antiquité ; en écrivant ce qui était la loi, il ne dissimula rien ; (Tchao Toen) Siuen-tse était un excellent grand officier ; à cause de la loi, il accepta (d’être accusé de) méchanceté. C’est regrettable : s’il fût sorti du territoire, il aurait évité (cette accusation) (300).

Tchao Toen chargea Tchao Tch’oan d’aller chercher Hei-t’oen, frère cadet du duc Siang, dans (le pays de) Tcheou, puis il le mit sur le trône : ce fut le duc Tch’eng. Le duc Tch’eng était un fils cadet du duc Wen ; sa mère était une fille (du roi de la dynastie) Tcheou, au jour p.317 jen-chen, il alla rendre hommage dans le palais (funéraire du duc) Ou (301).
La première année (606) de son règne, le duc Tch’eng conféra à Tchao (Toen) le titre de membre de la famille ducale. — Il attaqua Tcheng, parce que (ce royaume) s’était révolté contre Tsin. — La troisième année (604), le comte de Tcheng, qui venait de monter sur le trône, se rattacha à Tsin et abandonna Tch’ou. Tch’ou, irrité, l’attaqua ; Tsin alla à son secours. — La sixième année (601), (le duc de Tsin) attaqua Ts’in et fit prisonnier son général, Tch’e. — La septième année (600), le duc Tch’eng, qui disputait la suprématie au roi Tchoang, de Tch’ou, réunit les seigneurs à Hou (302). Tch’en, par crainte de Tch’ou, ne vint pas à la réunion. Tsin envoya (Siun Lin-fou) Hoan-tse, (commandant de) la colonne du centre, attaquer Tch’en ; il en profita pour secourir Tcheng et livrer bataille à Tch’ou ; il battit les troupes de Tch’ou. — Cette année-là, le duc Tch’eng mourut ; son fils, Kiu, qui fut le duc King, prit le pouvoir.
La première année (599) du duc King, au printemps, Hia Tcheng-chou, grand officier (du pays) de Tch’en, assassina son prince, le duc Ling. — La deuxième année (598), le roi Tchoang, de Tch’ou, attaqua Tch’en et fit périr (Hia) Tcheng-chou. — La troisième année (597), le roi Tchoang, de Tch’ou, assiégea (la capitale de) Tcheng ; (le prince de) Tcheng déclara à Tsin le danger dans lequel il se trouvait ; Tsin envoya Siun Lin-fou, à la tête de l’armée du centre, Soei Hoei, à la tête de l’armée supérieure, et Tchao Cho, à la tête de l’armée inférieure ; K’i Ko, Loan p.318 Chou, Sien Hou, Han Kiue et Kong Cho les assistaient. Le sixième mois, (ces généraux) arrivèrent au Ho ; ils apprirent que Tch’ou avait obtenu la soumission de Tcheng ; le comte de Tcheng, le buste dénudé, avait conclu un traité avec (le roi de Tch’ou), puis s’était retiré. Siun Lin-fou voulait se retirer, mais Sien Hou dit : 

— De toute manière, nous sommes venus pour secourir Tcheng ; nous ne saurions nous dispenser d’aller jusque-là.

Les généraux étaient tous divisés d’opinion ; en définitive, ils franchirent le Ho. (Le roi de) Tch’ou, après avoir soumis Tcheng, désirait abreuver ses chevaux dans le Ho, pour s’en faire un titre de gloire, puis se retirer. Tch’ou livra une grande bataille à l’armée de Tsin ; Tcheng, qui venait de se rattacher à Tch’ou, et qui avait peur de lui, contrairement (à ce qu’on attendait), aida Tch’ou à combattre Tsin ; l’armée de Tsin s’enfuit en déroute vers le Ho ; on lutta pour le passage ; les doigts d’homme qui se trouvèrent dans les bateaux furent en très grand nombre (303). Tch’ou s’en alla après avoir fait prisonnier notre général Tche Yng. (Siun) Lin-fou dit alors : 

— C’est moi qui étais commandant en chef ; l’armée a été battue ; je dois être mis à mort ; je demande à mourir.

Le duc King était disposé à y consentir, mais Soei Hoei lui dit : 

— Autrefois, lorsque le duc Wen combattit contre Tch’ou à Tch’eng-pou, le roi Tch’eng, à son retour, tua Tse-yu et le duc Wen en fut joyeux (304). Maintenant, Tch’ou a déjà battu nos troupes ; si en outre vous faites périr leur général, ce sera aider Tch’ou à tuer ses ennemis.

Alors (le duc King) renonça à son projet. — p.319 La quatrième année (596), Sien Hou craignit d’être mis à mort parce qu’il avait été l’instigateur du plan qui avait causé la défaite de l’armée de Tsin sur le bord du Ho ; il s’enfuit donc chez les Ti et complota avec eux d’attaquer Tsin ; (le duc de) Tsin l’apprit et extermina toute la famille de (Sien) Hou ; (Sien) Hou était fils de Sien Tchen.

La cinquième année (595), (Tsin) attaqua Tchen pour avoir aidé Tch’ou. En ce temps, le roi Tchoang, de Tch’ou, était puissant parce qu’il avait humilié les soldats de Tsin au bord du Ho. — La sixième année (594), Tch’ou attaqua (le prince de) Song qui vint déclarer à Tsin le danger dans lequel il se trouvait. (Le duc de) Tsin était disposé à le secourir, mais Po-tsong dit dans la délibération : 

— Tch’ou, c’est le Ciel qui vient de lui ouvrir (la voie) ; on ne saurait lui résister.

Alors (le duc de Tsin) envoya Hie Yang feindre que (Tsin) allait secourir Song ; les gens de Tcheng se saisirent de (Hie Yang) et le livrèrent à Tch’ou ; Tch’ou lui fit de grands présents et le chargea de dire le contraire (de ce que lui avait mandé le duc de Tsin) et d’inviter Song à se soumettre promptement ; Hie Yang feignit d’y consentir, mais en définitive ce furent les paroles (du prince) de Tsin qu’il fit parvenir (aux gens de Song). (Le roi de) Tch’ou voulait le tuer, mais quelqu’un l’en blâma et il renvoya Hie Yang (305).

La septième année (593), (le duc de) Tsin envoya Soei Hoei anéantir les Ti rouges (306). — La huitième année (592), il envoya K’i K’o en mission dans (le pays de) Ts’i ; la mère du duc K’ing, de Ts’i, le vit du haut d’un pavillon p.320 et rit de lui ; la raison en était que K’i K’o était bossu, taudis que l’envoyé de Lou était boiteux et que l’envoyé de Wei était borgne ; aussi (le duc de) Ts’i avait-il, de son côté, ordonné à un homme de la même sorte de conduire ses hôtes. K’i K’o en fut irrité, et, à son retour, lorsqu’il arriva du Ho, il dit : 

— Si je ne me venge pas de Ts’i, que le Comte du Fleuve en soit témoin !

Arrivé dans son pays, il exprima au prince son désir d’attaquer Ts’i ; le duc King, s’étant informé, apprit quelle en était la raison et lui dit : 

— Votre ressentiment ne saurait être un motif suffisant pour troubler tout le royaume.

Il ne l’écouta donc pas. Wei Wen-tse demanda à prendre sa retraite pour cause de vieillesse et se retira devant K’i K’o ; K’i K’o exerça le gouvernement. — La neuvième année (591), le roi Tchoang, de Tch’ou, mourut. — Tsin attaqua Ts’i. Le prince de Ts’i envoya son héritier présomptif K’iang en otage à Tsin ; les soldats de Tsin cessèrent les hostilités.

La onzième année (589), au printemps, Ts’i attaqua Lou et lui prit (la ville) de Long (307). (Le prince de) Lou déclara au (prince de) Wei la situation critique dans laquelle il se trouvait. (Les princes de) Lou et de Wei demandèrent tous deux secours au (prince de) Tsin en passant par l’entremise de K’i K’o. (Le prince de) Tsin envoya alors K’i K’o, Loan Chou et Han Kiue, à la tête de huit cents chars de guerre, se réunir (aux troupes de) Lou et de Wei pour attaquer ensemble Ts’i. En été, ils livrèrent bataille au duc K’ing, à Ngan (308) ; ils blessèrent et mirent dans une situation critique le duc K’ing ; le duc K’ing changea alors de place avec l’homme qui était à sa droite ; il descendit (du char sous prétexte d’aller) p.321 chercher à boire et par ce moyen il parvint à s’échapper. Les troupes de Ts’i furent défaites et lâchèrent pied ; Tsin poursuivit l’armée en déroute jusque dans (le pays de) Ts’i. Le duc K’ing offrit des ustensiles précieux pour demander la paix ; mais on ne la lui accorda pas et K’i K’o dit : 

— Il faut qu’on nous donne en otage la nièce de T’ong, (prince de) Siao (309).

L’envoyé de Ts’i répliqua : 

— La nièce de T’ong, (prince de) Siao, est la mère du duc K’ing ; la mère du duc K’ing est l’égale de la mère du prince de Tsin ; comment exigeriez-vous qu’on vous la livre ? ce n’est point juste ; nous demandons à combattre de nouveau.

Tsin consentit alors à accorder la paix et se retira. — Ou-tch’en, préfet de (la ville de) Chen, (dans le pays) de Tch’ou, enleva Hia-Ki et s’enfuit avec elle dans (le pays de) Tsin ; Tsin le nomma commandant (de la ville) de Hing.

La douzième année (588), en hiver, le duc K’ing, de Ts’i, se rendit dans (le pays de) Tsin ; il voulut exalter le duc King, de Tsin, en l’honorant du titre de roi ; le duc King déclina (cet honneur) et n’osa pas (l’accepter). — (Le duc de) Tsin pour la première fois constitua six hauts dignitaires (310). Han Kiue, Kong Cho, Tchao Tch’oan (311), Siun Tchoei, Tchao Kouo et Tchao Tchan furent tous nommés hauts dignitaires. — Tche Yng revint (du pays) de Tch’ou. — La treizième année (587), le duc Tch’eng, de Lou, vint rendre hommage (au duc de) Tsin ; celui-ci ne p.322 l’honora pas ; (le duc de) Lou en fut irrité ; après être parti, il se révolta contre Tsin. — Tsin attaqua Tcheng et lui prit (la ville de) Fan (312). — La quatorzième année (586), la montagne Leang (313) s’éboula. (Le duc de Tsin) interrogea Po-tsong qui estima qu’il n’y avait pas lieu de considérer cela comme un prodige. — La seizième année (584), Tse-fan, général de Tch’ou, qui avait du ressentiment contre Ou-tch’en, anéantit toute sa parenté. Ou-tch’en, irrité, envoya à Tse-fan une lettre dans laquelle il lui disait : 

— Je ferai certainement en sorte que vous vous épuiserez à courir pour exécuter les ordres (de votre prince).

Il demanda alors à être envoyé en mission dans (le pays de) Ou et fit en sorte que son fils devint l’officier chargé de recevoir les ambassadeurs dans (le pays de) Ou ; il apprit (aux gens de) Ou à monter dans les chars de guerre et à se servir des armes. Les envoyés de Ou et de Tsin entrèrent pour la première fois en relations et contractèrent une alliance pour attaquer Tch’ou. — La dix-septième année (583), (le duc de Tsin) fit périr Tchao T’ong et Tchao Kouo et extermina toute leur parenté. # Han Kiue dit : 

— Comment pourrait-on oublier les actions méritoires qui furent accomplies par Tchao Tch’oei et Tchao Toen ? Est-il possible d’interrompre leurs sacrifices ?

Alors (le duc) donna derechef p.323 le titre de descendant des Tchao à (Tchao) Ou, un fils de naissance secondaire de la famille Tchao ; il lui rendit ses terres. — La dix-neuvième année (581), en été, le duc King tomba malade ; il nomma prince son héritier présomptif Cheou-man, qui fut le duc Li. Environ un mois après, le duc King mourut.

La première année (580) de son règne, le duc Li, qui venait de prendre le pouvoir et qui désirait se concilier les seigneurs, fit un traité avec le duc Hoan, de Ts’in, lui et le duc restant sur les deux rives opposées du (Hoang-)ho. Quand ils s’en furent retournés, (le duc de) Ts’in viola le traité et complota avec les Ti d’attaquer Tsin. — La troisième année (578), (le duc) Li envoya Lu Siang (314) faire des reproches à Ts’in, puis, avec l’aide des seigneurs, il attaqua Ts’in ; il parvint jusqu’à (la rivière) King (315), battit Ts’in à Ma-soei (316), et fit prisonnier son général Tch’eng Tch’ai. — La cinquième année (576), les trois K’i (317) calomnièrent Po-tsong et causèrent sa mort. C’est parce que Po-tsong aimait à faire ouvertement des remontrances qu’il obtint ce malheureux sort ; les gens du pays, à cause de cela, ne furent plus attachés au duc Li.
La sixième année (575), au printemps, Tcheng se révolta contre Tsin et fit alliance avec Tch’ou ; (le prince de) Tsin s’en irrita ; Loan Chou lui dit : 

— Nous ne p.324 saurions, dans le temps où nous vivons, perdre (l’appui des) seigneurs (318).

Alors les soldats furent mis en campagne ; le duc Li les commandait en personne ; le cinquième mois, il traversa le (Hoang-)ho ; il apprit que les soldats de Tch’ou arrivaient au secours (de Tcheng) ; Fan Wen-tse voulait que le duc battit en retraite et lui demanda de le faire ; K’i Tche dit : 

— Quand on a mis des troupes en campagne pour punir un rebelle, si on se retire dès qu’on aperçoit un (adversaire) fort, il n’y a plus moyen de commander aux seigneurs.

On alla donc livrer bataille à (l’armée de Tch’ou). Au jour koei-se, un coup de flèche atteignit à l’œil le roi Kong, de Tch’ou ; les soldats de Tch’ou furent battus à Yen-ling (319) ; Tse-fan (320)  rassembla ce qui restait des soldats et les réconforta ; il voulait de nouveau livrer bataille et (le duc de) Tsin en était fort ennuyé. Le roi Kong manda Tse-fan ; le serviteur de celui-ci, Yang Kou, lui avait servi du vin et Tse-fan était ivre et ne pouvait voir clair ; le roi s’irrita et fit des reproches à Tse-fan ; Tse-fan se tua. Le roi ramena alors ses soldats et se retira ; à partir de ce moment, Tsin eut un grand prestige aux yeux des seigneurs ; il voulut en profiter pour commander à tout l’empire et rechercha l’hégémonie.

Le duc Li avait en dehors (de ses femmes régulières) p.325 beaucoup de concubines de basse extraction ; à son retour, il voulut éloigner tous ses grands officiers et nommer à leur place les frères de ses concubines. Le frère aîné de sa concubine favorite s’appelait Siu T’ong ; il avait une vieille inimitié contre K’i Tche ; d’autre part Loan Chou détestait aussi K’i Tche, parce que celui-ci avait refusé de suivre son avis et avait ainsi vaincu Tch’ou (321). (Siu T’ong et Loan Chou) envoyèrent donc un messager porter secrètement leurs compliments à Tch’ou ; (un émissaire de) Tch’ou vint dire faussement au duc Li : 

— Lors de la bataille de Yen-ling, c’est en vérité (K’i) Tche qui a invité Tch’ou (à venir combattre) ; il voulait susciter une révolution, faire rentrer le prince Tcheou (322) et le mettre sur le trône ; il s’est trouvé que les gens du royaume n’étaient pas unanimes avec lui et c’est pourquoi l’affaire n’a pas réussi.

Le duc Li rapporta ces paroles à Loan Chou qui lui dit : 

— Il est probable qu’il en a été ainsi ; je désire que Votre Altesse fasse l’essai d’envoyer des gens dans (le pays de) Tcheou (323) pour y surveiller secrètement (K’i Tche).

(Le duc Li) envoya en effet K’i Tche dans (le pays de) Tcheou ; Loan Chou, de son côté, chargea le kong-tse Tcheou d’aller voir K’i Tche ; K’i Tche ne savait pas qu’en acceptant sa visite il se vendait ; le duc Li le faisait épier et reconnut que véritablement (il avait vu le prince Tcheou) ; il prit donc en haine K’i Tche et voulut le tuer. — La huitième année (573), le duc Li, étant à la p.326 chasse, banquetait avec ses concubines ; K’i Tche, qui avait tué un sanglier, vint l’offrir ; un eunuque le lui arracha des mains ; K’i Tche tua l’eunuque d’un coup de flèche ; le duc irrité dit : 

— K’i-tse (324) m’outrage.

Il se disposa à faire périr les trois K’i, mais n’avait point encore exécuté (ce projet) ; K’i  I voulait attaquer le duc, disant : 

— Quoique j’y doive trouver la mort, le duc aussi en souffrira.

K’i Tche répondit : 

— Un sujet loyal ne se révolte pas contre son prince ; un sage ne nuit pas au peuple ; un homme vaillant ne suscite pas de troubles. Si nous manquons de ces trois qualités, qui sera avec nous ? Pour moi, j’attends la mort.

Le douzième mois, au jour jen-ou, le duc ordonna à Siu T’ong d’aller avec huit cents soldats attaquer par surprise et mettre à mort les trois K’i. Siu T’ong en profita pour entraîner de force Loan Chou et Tchong-hang Yen à la cour ; il dit (au duc) : 

— Si vous ne tuez pas ces deux hommes, le malheur atteindra certainement Votre Altesse.

Le duc dit : 

— En une matinée, j’ai fait périr trois hauts dignitaires ; je ne saurais y ajouter.

(Siu T’ong) répliqua : 

— Ces hommes sauront bien (se débarrasser de) Votre Altesse.

Le duc n’écouta pas (cet avis) ; il s’excusa auprès de Loan Chou et de son collègue en leur disant : 

— J’ai puni les crimes de la famille K’i ; grands officiers, reprenez vos dignités.

Ces deux hommes se prosternèrent le front contre terre en disant : 

— Vous nous faites une grande faveur ! vous nous faites une grande faveur !

Le duc nomma Siu T’ong haut dignitaire. Le mois intercalaire, au jour i-mao, alors que le duc Li se promenait (dans le domaine de) la famille Tsiang-li, Loan Chou et Tchong-hang Yen à la tête de leurs p.327 partisans le surprirent et s’emparèrent de lui ; ils le mirent en prison et tuèrent Siu T’ong ; puis ils chargèrent des émissaires d’aller chercher le kong-tse Tcheou dans (le pays de)Tcheou et le mirent sur le trône ; ce fut le duc Tao.

La première année (572) du duc Tao, le premier mois, au jour keng-chen, Loan Chou et Tchong-hang Yen assassinèrent le duc Li ; ils firent ses funérailles avec un seul char. Le duc Li était depuis six jours en prison lorsqu’il mourut ; dix jours après sa mort, au jour keng-ou, Tche Yng alla à la rencontre du kong-tse Tcheou qui arriva à Kiang et qui fit une convention jurée avec les seigneurs en immolant un poulet ; alors on le mit sur le trône ; ce fut le duc Tao. Au jour sin-se, il alla rendre hommage dans le palais (funéraire du duc) Ou (325) ; le deuxième mois, au jour i-yeou (326), il prit le pouvoir. — Voici qui était Tcheou, duc Tao : son grand-père, Tsie, était un fils cadet du duc Siang, de Tsin ; il n’avait pu monter sur le trône ; son surnom était Hoan-chou ; Hoan-chou avait été le favori (du duc Siang) ; Hoan-chou avait engendré Hoei-po T’an et celui-ci avait engendré Tcheou, qui fut le duc Tao. Quand Tcheou monta sur le trône, il était âgé de quatorze ans. Le duc Tao tint ce discours : 

— Mon grand-père et mon père n’ont pu ni l’un ni l’autre monter sur le trône ; ils ont évité les dangers (qui les p.328 menaçaient en se réfugiant) à (la cour des) Tcheou ; ils sont morts à l’étranger ; comme j’étais éloigné (du trône), je n’avais aucun espoir de devenir prince. Maintenant, ô grands officiers, vous n’avez pas oublié quelle avait été la volonté des ducs Wen et Siang et vous avez eu la bonté de mettre sur le trône le descendant de Hoan-chou ; grâce à l’appui surnaturel du temple ancestral et des grands officiers, j’ai pu être chargé d’accomplir les sacrifices (aux princes défunts) de Tsin. Comment oserais-je n’être pas saisi de crainte ? Ô grands officiers, de votre côté donnez-moi votre aide.

Après cela, il chassa sept hommes qui ne se conduisaient pas en sujets loyaux ; il remit en honneur les anciennes actions méritoires ; il exerça la vertu et la bonté ; il accueillit les descendants des sujets qui s’étaient glorieusement conduits au temps où le duc Wen était rentré (dans le royaume). — En automne, (le duc Tao) attaqua Tcheng ; les soldats de Tcheng furent battus et (le duc Tao) parvint jusque (dans le pays de) Tch’en.

La troisième année (570), Tsin tint une réunion des seigneurs (327). — Le duc Tao demandant quel était parmi ses sujets celui qu’il devait employer, K’i Hi recommanda Hie Hou qui était son ennemi ; sur une seconde demande (du duc), il recommanda son propre fils, K’i Ou ; les sages dirent : 

— On peut appeler K’i Hi un homme impartial ; quand il s’est agi de recommander quelqu’un en dehors de sa famille, il n’a pas caché (les mérites de) son ennemi ; quand il s’est agi de recommander quelqu’un dans sa famille, il n’a pas caché (les mérites de) son propre fils.

— Lors de la réunion des seigneurs, Yang-kan, frère cadet du duc Tao, mit le désordre dans les rangs (des troupes de Tsin) ; Wei Kiang (328) fit mettre à mort celui qui conduisait son char ; le duc Tao s’en irrita, mais, quelqu’un lui ayant fait des remontrances, il estima en définitive la sagesse de (Wei) Kiang et lui confia une charge dans le gouvernement ; il l’envoya maintenir l’harmonie avec les (barbares) Jong, les Jong furent fort amis et soumis. — La onzième année (562), le duc Tao dit : 

— Depuis que je me sers de Wei Kiang, j’ai réuni neuf fois les seigneurs ; j’ai maintenu la bonne harmonie avec les Jong et les Ti ; tout cela, je le dois à Wei (Kiang) ; je lui confère une musique (329).

(Wei Kiang) déclina par trois fois (cet honneur), puis l’accepta. — En hiver, Ts’in nous prit (la ville de) Li (330). — La quatorzième année (559), (le duc de) Tsin envoya les six hauts dignitaires se mettre à la tête des seigneurs pour attaquer Ts’in ; ils franchirent la rivière King (331) et infligèrent une grande défaite à l’armée de Ts’in ; ils arrivèrent jusqu’à Yu-lin (332), puis se retirèrent. — La quinzième année (558), le duc Tao interrogea le maître de musique K’oang sur l’art de bien gouverner ; le maître de musique K’oang dit : 

— La bonté et la justice en sont les seuls principes.

— En hiver, le duc Tao mourut. Son fils Pieou, qui fut le duc P’ing, prit le pouvoir.

La première année (333) (557) de son règne, le duc P’ing p.330 attaqua Ts’i ; le duc Ling, de Ts’i, lui livra bataille au pied de (la montagne) Mei (334) ; les soldats de Ts’i furent battus et lâchèrent pied ; Yen Yng (335) dit : 

— Notre prince n’est d’ailleurs point brave ; comment pourrait-il ne pas cesser le combat ?

(En effet, le duc de Ts’i) s’en alla aussitôt. Tsin le poursuit et alla jusqu’à investir (la ville de) Lin-tse (336) ; il incendia et saccagea tout dans les faubourgs ; poussant du côté de l’est, il arriva au sud de (la rivière Kiao)  (337), puis à (la rivière) I (338) ; dans tous ces lieux, (les habitants du pays de) Ts’i se gardèrent derrière leurs remparts ; alors Tsin ramena ses soldats et s’en retourna.

La sixième année (552), le duc Siang, de Lou, vint rendre hommage (au prince de) Tsin. — Loan Yng (339), (du pays) de Tsin, commit une faute et s’enfuit dans (le pays de) Ts’i. — La huitième année (550), le duc Tchoang, de Ts’i, envoya secrètement Loan Yng à K’iu-ou et p.331 le fit accompagner par des soldats ; les soldats de Ts’i gravirent (les montagnes) T’ai-hang, et Loan Yng ayant levé l’étendard de la révolte dans K’iu-ou, attaqua par surprise (la ville de) Kiang et y pénétra, car cette ville n’était pas sur ses gardes. Le duc P’ing voulait se tuer ; Fan Hien-tse l’en empêcha ; avec ses partisans il attaqua (Loan) Yng qui fut battu et se retira à K’iu-ou ; (les gens de) K’iu-ou assaillirent (Loan) Yng et celui-ci périt. Alors on extermina le clan des Loan. (Loan) Yng était petit-fils de Loan Chou. Lorsqu’il était entré dans (la ville de) Kiang, c’était en se concertant avec Wei (Hien-tse). Lorsque le duc Tchoang, de Ts’i, apprit que (Loan) Yng avait été battu, il opéra sa retraite ; il se retira après avoir pris (au prince de) Tsin (la ville de) Tchao-ko, afin de se venger de l’expédition de Lin-tsé. — La dixième année (548), Ts’oei Tchou, (du pays) de Ts’i, assassina son prince, le duc Tchoang ; (le duc de) Tsin, mettant à profit les troubles (du royaume) de Ts’i, l’attaqua et le battit à Kao-t’ang (340) ; il se retira après s’être ainsi vengé de l’expédition de T’ai-hang. — La quatorzième année (544), Ki-tse, (prince) de Yen-ling, (du pays) de Ou, vint en ambassade ; il s’entretint avec Tchao Wen-tse, Han Siuen-tse et Wei Hien-tse ; il dit : 

— Le gouvernement du royaume de Tsin reviendra en définitive à ces trois familles.

— La dix-neuvième année (539), (le prince de) Ts’i envoya Yen Yng dans le (pays de) Tsin ; (Yen Yng) s’entretint avec Chou-hiang, qui lui dit : 

— (La maison princière de) Tsin est à ses dernières générations ; le prince exige des redevances considérables pour faire des terrasses p.332 et des étangs et il gouverne sans pitié ; son gouvernement ne tend qu’à ses intérêts particuliers ; comment pourrait-il durer longtemps ?

Yen-tse approuva ces paroles. — La vingt-deuxième année (536), (le duc de Tsin) attaqua Yen. — La vingt-sixième année (532), le duc P’ing mourut. Son fils, I, qui fut le duc Tchao, prit le pouvoir.

Le duc Tchao mourut dans la sixième année de son règne (526). Les six hauts dignitaires étaient devenus puissants ; la maison ducale s’était affaiblie. Le fils (du duc Tchao), K’iu-tsi, qui fut le duc K’ing, prit le pouvoir.
La sixième année (520) du duc K’ing, le roi King, de (la dynastie) Tcheou, mourut. Les princes royaux se disputèrent le trône ; les six hauts dignitaires (341) de Tsin pacifièrent les troubles de la maison royale et mirent sur le trône le roi King. — La neuvième année (517), le chef de la famille Ki, (dans le pays) de Lou, chassa son prince, le duc Tchao ; le duc Tchao fixa sa résidence à Kan-heou (342). — La onzième année (515), (les princes de) Wei et de Song envoyèrent des émissaires proposer (au duc de) Tsin de restaurer le prince de Lou ; Ki P’ing-tse offrit secrètement des présents à Fan Hien-tse qui les accepta et qui dit au prince de Tsin : 

— Le chef de la famille Ki n’est point coupable.

On ne fit point effectivement rentrer le prince de Lou (dans ses États). — La douzième année (514), le petit-fils de K’i Hi et le fils de Chou-hiang, qui faisaient partie de la maison princière de Tsin, s’aidèrent l’un et l’autre pour se mal conduire envers le prince (343) ; les six hauts dignitaires p.333 désiraient affaiblir la maison ducale ; ils en profitèrent donc pour exterminer entièrement au nom des lois les familles (de ces deux hommes) ; ils partagèrent leurs terres dont ils firent dix préfectures et chacun d’eux nomma ses fils gouverneurs (de ces villes) ; (la famille princière de) Tsin devint de plus en plus faible ; les six hauts dignitaires furent tous puissants. — La quatorzième année (512), le duc K’ing mourut. Son fils, Ou, qui fut le duc Ting, prit le pouvoir.

La onzième année (501) du duc Ting, Yang Hou, (du pays) de Lou, vint se réfugier dans (le pays de) Tsin. Tchao Yang Kien-tse lui donna accueil. — La douzième année (500), K’ong-tse devint conseiller de Lou. — La quinzième année (497), Tchao Yang chargea d’une mission Ou, gouverneur de Han-tan ; celui-ci ayant manqué à sa parole, il voulut le tuer. Ou était apparenté à Tchong-hang Yn (344) et à Fan Ki-i (345), qui attaquèrent Tchao Yang ; Tchao Yang s’enfuit et alla s’abriter dans (la ville de) Tsin-yang. Le duc Ting assiégea Tsin-yang (346). Siun Li, Han Pou-sin et Wei Tch’e étaient hostiles (aux chefs des familles) Fan et Tchong-hang ; ils transportèrent donc des soldats pour attaquer Fan et Tchong-hang qui se révoltèrent ; le prince de Tsin attaqua et battit Fan et Tchong-hang qui s’enfuirent à Tchao-ko et s’y gardèrent. (Les chefs des familles) Han et Wei p.334 intercédèrent en faveur de Tchao Yang auprès du prince de Tsin, qui pardonna alors à Tchao Yang et lui rendit ses dignités. — La vingt-deuxième année (490), (le prince de) Tsin battit (les chefs des familles) Fan et Tchong-hang qui se réfugièrent dans (le pays de) Ts’i. — La trentième année (482), le duc Ting se rencontra avec Fou-tch’ai, roi de Ou, à Hoang-tch’e : ils se disputèrent la prééminence ; en ce temps Tchao Yang accompagnait (le duc Ting) ; en définitive on accorda la prééminence (au roi de) Ou (347). — La trente et unième année (481), T’ien Tch’ang, (du pays) de Ts’i, assassina son prince, le duc Kien, et mit sur le trône Ngao, frère cadet du duc Kien ; ce fut le duc P’ing. — La trente-troisième année (479), K’ong-tse mourut. — La trente-septième année (475), le duc Ting mourut. Son fils, Tso, qui fut le duc Tch’ou, prit le pouvoir.
La dix-septième année (458) du duc Tch’ou, Tche Po (348) et (les chefs des familles) Tchao, Han et Wei, s’entendirent pour se partager les terres des (familles) Fan et Tchong-hang et s’en faire des fiefs. Le duc Tch’ou, irrité, se plaignit (aux princes de) Ts’i et de Lou, dans l’intention d’attaquer les quatre hauts dignitaires ; les quatre hauts dignitaires, saisis de peur, se révoltèrent aussitôt ; ils attaquèrent le duc Tchou qui s’enfuit dans (le pays de) Ts’i et mourut en chemin. C’est pourquoi Tche Po donna alors le titre de prince de Tsin à Kiao, arrière-petit-fils du duc Tchao ; ce fut le duc Ngai.
Yong, grand-père du duc Ngai, avait été le fils cadet du duc Tchao, de Tsin ; son surnom était Tai-tse ; Tai-tse avait engendré Ki ; Ki avait été fort ami de Tche Po ; il p.335 était mort prématurément ; aussi Tche Po, qui voulait s’annexer tout le pays de Tsin, mais ne l’osait pas encore, donna-t-il le titre de prince à Kiao, fils de Ki. En ce temps, les affaires d’État dans le royaume de Tsin étaient toutes décidées par Tche Po ; le duc Ngai, de Tsin, ne pouvait rien régler par lui-même. Alors Tche Po, étant en possession des territoires (des familles) Fan et Tchong-hang, se trouva au faîte de la puissance.
La quatrième année (453) du duc Ngai, Tchao Siang-tse, Han K’ang-tse et Wei Hoan-tse s’allièrent pour tuer Tche Po ; ils s’annexèrent tous ses territoires. — La dix-huitième année (349) (438), le duc Ngai mourut. Son fils, Lieou, qui fut le duc Yeou, prit le pouvoir.
Au temps du duc Yeou, (le prince de) Tsin, saisi de crainte, allait, contrairement à ce qui aurait dû être, rendre hommage aux princes de Han, de Tchao et de Wei ; il ne possédait plus que (les villes de) Kiang et K’iu-ou ; tout le reste (du pays) était tombé dans la possession des trois Tsin. — La quinzième année (424) ; le marquis Wen, de Wei, monta sur le trône. — La dix-huitième année (420) (350), le duc Yeou, qui se livrait à la débauche avec des femmes, sortit secrètement de nuit dans la ville ; des brigands le tuèrent. Le marquis Wen, de Wei, se servit de ses soldats pour étouffer dans le sang les désordres de Tsin ; il mit sur le trône Tche, fils du duc Yeou ; ce fut le duc Lie.
La dix-neuvième année (403) du duc Lie, le roi Wei-lie, de (la dynastie) Tcheou, conféra le titre de seigneurs p.336 aux (princes de) Tchao, Han et Wei. — La vingt-septième (393), le duc Lie mourut. Son fils, K’i, qui fut le duc Hiao, prit le pouvoir.
La neuvième année (386) du duc Hiao, le marquis Ou, de Wei, prit le pouvoir ; il attaqua par surprise (la ville de) Han-tan, mais n’eut pas l’avantage et se retira. — La dix-septième année (378), le duc Hiao mourut. Son fils, K’iu-tsieou, qui fut le duc Tsing, prit le pouvoir. Cette année fut la première du règne du roi Wei, de Ts’i.
La deuxième année (376) du duc Tsing, le marquis Ou, de Wei, le marquis Ngai, de Han, et le marquis King, de Tchao, mirent fin à la descendance (de la maison princière) de Tsin et se partagèrent entre eux trois ses territoires. Le duc Tsing fut mis de côté et devint un simple particulier. (La maison princière de) Tsin fut interrompue et n’eut plus de sacrifices.

Le duc grand astrologue dit : Le duc Wen, de Tsin, fut ce que les anciens appelaient un prince intelligent ; il resta fugitif à l’étranger pendant dix-neuf années et fut dans la détresse et la gêne extrêmes ; puis, quand il fut monté sur le trône et qu’il distribua les récompenses, il oublia encore Kie-tse Tch’oei. Combien plus (graves sont les erreurs que doit commettre) un prince arrogant ! — Après que le duc Ling eut été assassiné, (les ducs) Tch’eng et King se montrèrent fort sévères ; lorsque vint le duc Li, il fut très rigoureux ; les grands officiers craignirent d’être mis à mort et le malheur (de la rébellion) se produisit. A partir du duc Tao et de ses descendants, (la maison princière) s’affaiblit de jour en jour ; les six hauts dignitaires s’arrogèrent toute l’autorité. Ainsi, dans la conduite d’un prince, (la manière dont il doit) gouverner ses officiers et ses inférieurs n’est certes point chose facile.

 






CHAPITRE XL

DIXIÈME MAISON HÉRÉDITAIRE

TCH’OU (101)

 

p.337 Le premier ancêtre (des princes) de Tch’ou est issu p.338 de l’empereur Tchoan-hiu (qu’on appelle aussi) Kao-yang (102). Kao-yang était le petit-fils de Hoang-ti et le fils de Tch’ang-i. Kao-yang engendra Tch’eng, qui engendra Kiuen-tchang, qui engendra Tchong-li. Tchong-li remplit sous l’empereur K’ou, (qu’on appelle aussi) Kao-sin, les fonctions de gouverneur du feu (103) ; il rendit des services signalés ; il fut capable d’éclairer brillamment l’empire ; l’empereur K’ou lui donna le titre de Tchou-yong (104). Kong-kong s’étant révolté, l’empereur K’ou chargea Tchong-li de le punir ; il n’y parvint pas entièrement ; alors l’empereur, au jour keng-yn, fit périr Tchong-li et nomma successeur de Tchong-li le frère cadet de ce dernier, Ou-hoei ; il lui rendit les fonctions de gouverneur du feu et le titre de Tchou-yong.

Ou-hoei engendra Lou-tchong. Lou-tchong engendra six fils qui furent mis au monde en déchirant (le ventre de leur mère) (105). L’aîné s’appelait Koen-ou (106) ; le second, p.339 Ts’an-hou (107) ; le troisième, P’ong-tsou (108) ; le quatrième, Hoei-jen (109) ; le cinquième eut pour nom de famille Ts’ao (110) ; le sixième s’appelait Ki-lien et son nom de famille était Mi (111) ; (les princes de) Tch’ou sont ses descendants. A l’époque de (la dynastie) Hia, (les descendants de) Koen-ou furent chefs de seigneurs ; à l’époque de (l’empereur) Kie, T’ang les anéantit. A l’époque de (la dynastie) Yn, (les descendants de) P’ong-tsou furent chefs de seigneurs ; sous les derniers souverains de (la dynastie) Yn, on anéantit la famille de P’ong-tsou.

Ki-lien engendra Fou-tsou ; Fou-tsou  engendra p.340 Koei-hiong ; leurs descendants furent médiocres et obscurs ; les uns résidèrent dans le royaume du Milieu ; les autres, chez les (barbares) Man et I. On ne peut mettre en ordre leurs généalogies.

Au temps du roi Wen, de (la dynastie) Tcheou, le descendant de Ki-lien s’appelait Yu-hiong. Yu-hiong tse (111e)  servit le roi Wen ; il mourut prématurément. Son fils s’appela Hiong-li. Hiong-li engendra Hiong-k’oang. Hiong-k’oang engendra Hiong-i. Hiong-i vivait au temps du roi Tch’eng, de (la dynastie) Tcheou ; (le roi Tch’eng) éleva aux honneurs les descendants de ceux qui avaient travaillé avec dévouement pour (les rois) Wen et Ou et donna un fief à Hiong-i dans (le territoire des) Man, (du pays) de Tch’ou ; (Hiong-i) reçut en fief une terre de vicomte ou de baron ; son nom de famille fut Mi ; il résida à Tan-yang (112). Hiong-i, vicomte de Tch’ou, fut au service du roi Tch’eng en même temps que Po-k’in, duc de Lou, Meou, fils de Wei K’ang-chou, Sie, marquis de Tsin et Lu-ki, fils de T’ai-kong, (prince) de Ts’i.
Hiong-i engendra Hiong-ngai. Hiong-ngai engendra Hiong-tan. Hiong-tan engendra Hiong-cheng. Hiong-cheng prit pour successeur son frère cadet Hiong-yang. Hiong-yang engendra Hiong-k’iu. Hiong-k’iu engendra trois fils. C’était alors l’époque du roi I, de (la dynastie) Tcheou ; la maison royale était affaiblie ; les seigneurs parfois ne venaient pas rendre hommage à la cour et se combattaient les uns les autres. Hiong-k’iu sut se concilier au plus haut point l’amitié de la population qui habitait entre le Kiang et la (rivière) Han ; il entra alors en campagne, attaqua (les localités de) Yong (113) et p.341 Yang-yue (114), et arriva jusqu’à Ngo (115). Hiong-k’iu dit : 

— Je suis un barbare et je ne prends point part aux titres et aux noms posthumes des royaumes du Milieu (116).

Il nomma alors son fils aîné, K’ang roi de Keou-tan (117) ; son second fils, Hong, roi de Ngo (118) ; son plus jeune fils, Tche-ts’e, roi de Yue-tchang (119). Tous étaient sur les bords du Kiang, dans la région des Man, (du pays) de Tch’ou. Quand régna le roi Li, de (la dynastie) Tcheou, il se montra cruel ; Hiong-k’iu eut peur qu’il n’attaquât (le pays de) Tch’ou ; aussi renonça-t-il au (titre de) roi. Son successeur aurait dû être Hiong Mou-k’ang (120) ; mais celui-ci mourut prématurément ; à la mort de p.342 Hiong-k’iu, ce fut (donc) son fils Hiong Tche-hong (121) qui prit le pouvoir. — Tche-hong mourut ; son frère cadet, qui l’avait assassiné, prit le pouvoir à sa place ; il s’appelait Hiong Yen, Hiong Yen engendra Hiong Yong.

La sixième année (842) de Hiong Yong, les gens de Tcheou firent une révolution et attaquèrent le roi Li ; le roi Li sortit (de sa capitale) et s’enfuit à Tche. La dixième année (838) de son règne, Hiong Yong mourut. Son frère cadet, Hiong Yen, fut son successeur. — Hiong Yen mourut dans la dixième année de son règne (828). Il avait quatre fils ; le plus âgé était « l’aîné Choang » ; le second était « le second fils Siue » ; le suivant était « le puîné K’an » ; le plus jeune était « le cadet Siun ». A la mort de Hiong Yen, son fils le plus âgé, l’aîné Choang, prit le pouvoir à sa place ; ce fut Hiong Choang. La première année (827) de Hiong Choang, le roi Siuen, de (la dynastie) Tcheou, monta sur le trône. Hiong Choang mourut dans la sixième année de son règne (822). — Ses trois frères cadets se disputèrent le pouvoir ; le second fils Siue périt ; le puîné K’an s’exila et évita le danger en se rendant à Pou (122). Alors le plus jeune frère, le cadet Siun, prit le pouvoir ; ce fut Hiong Siun. — La seizième année (806) de Hiong Siun, le duc Hoan, de Tcheng, reçut pour la première fois en fief (le pays de) Tcheng. La vingt-deuxième année (800), Hiong Siun mourut. Son fils, Hiong Ngo, prit le pouvoir. — Hiong Ngo mourut la neuvième année de son règne (791). Son fils, Hiong I, prit le pouvoir ; ce fut Jo-ngao. — La vingtième année (771) de Jo-ngao, le roi Yeou, de (la dynastie) Tcheou, fut mis à mort par les K’iuen-jong ; les Tcheou p.343 se transportèrent vers l’orient ; c’est alors que pour la première fois le duc Siang, de Ts’in, fut nommé seigneur. La vingt-septième année (764), Jo-ngao mourut. Son fils, Hiong K’an, prit le pouvoir ; ce fut Siao-ngao. — Siao-ngao mourut la sixième année de son règne (758). Son fils, Hiong Choen (123), prit le pouvoir ; ce fut Fen-mao. — La treizième année (745) de Fen-mao, (l’établissement des princes de) K’iu-ou fut la cause première des troubles (du pays) de Tsin (124). Fen-mao mourut dans la dix-septième année de son règne (741). Son frère cadet, Hiong T’ong, assassina le fils de Fen-mao et prit le pouvoir à sa place ; ce fut le roi Ou, de Tch’ou.
La dix-septième année (724) du roi Ou, le comte Tchoang, de K’iu-ou, (dans le pays) de Tsin, assassina le chef du royaume, le marquis Hiao, de Tsin. La dix-neuvième année (722), Toan, frère cadet du comte de Tcheng, fit des troubles. La vingt et unième année (720), (le prince de) Tcheng empiéta sur les champs du Fils du Ciel. La vingt-troisième année (718), (les gens de) Wei assassinèrent leur prince, le duc Hoan (125). La vingt-neuvième année (712), les gens de) Lou assassinèrent leur prince, le duc Yn. La trente et unième année (710), Hoa Tou, premier ministre de Song, assassina son prince, le duc Chang. La trente-cinquième année (706), (le prince de) Tch’ou attaqua (le prince de) Soei (126) ; celui-ci p.344 dit : 

— Je n’ai fait aucune faute.

(Le roi de) Tch’ou répliqua : 

— Je suis un barbare. Maintenant les seigneurs sont tous en révolte ; ils empiètent sur les territoires les uns des autres ; il en est qui s’entretuent. Pour moi, je désire profiter de ce que j’ai de mauvaises (127) cuirasses pour observer quel est le gouvernement des royaumes du Milieu et pour demander à la maison royale de rendre plus honorable le titre que je porte.

(Le prince de) Soei s’entremit à ce sujet auprès du roi (de la dynastie) Tcheou et lui demanda d’honorer (le prince de) Tch’ou ; la maison royale n’écouta pas (cette requête) ; (le prince de) Soei revint en rendre compte (au prince de) Tch’ou. La trente-septième année (704), Hiong T’ong, (prince de) Tchou, se mit en colère et dit : 

— Mon ancêtre Yu-hiong a été le précepteur du roi Wen, mais il mourut prématurément ; le roi Tch’eng éleva en dignité le duc mon ancêtre, et, lui conférant une terre de vicomte ou de baron, l’invita à s’établir dans (le pays de) Tch’ou ; les barbares le reconnurent tous pour leur guide et pour leur chef ; cependant le roi n’a pas augmenté notre dignité ; je m’honorerai donc moi-même.

Alors il se donna lui-même le titre de roi Ou ; il fit un traité avec les gens de Soei, puis se retira. C’est alors que pour la première fois il s’ouvrit le territoire de Pou et le posséda. La cinquante et unième année (690), (le roi de la dynastie) Tcheou manda le marquis de Soei et lui reprocha d’avoir donné le titre de roi (au prince de) Tch’ou ; (le prince de) Tch’ou, irrité de ce que (le prince de) Soei s’était révolté contre lui, l’attaqua. Le roi Ou mourut dans son camp (128) et ses soldats cessèrent les p.345 hostilités. Son fils, Hiong Tse, qui fut le roi Wen, prit le pouvoir ; il fut le premier à fixer sa capitale à Yng (129).

La deuxième année (688) de son règne, le roi Wen attaqua Chen (130) ; il passa par Teng (131) ; des gens de Teng dirent : 

— Il serait facile de s’emparer du roi de Tch’ou.

Le marquis de Teng ne consentit pas à la chose. — La sixième année (684), (le roi de Tch’ou) attaqua Ts’ai (132) ; il fit prisonnier le marquis Ngai, de Ts’ai, et s’en retourna en l’emmenant avec lui ; mais ensuite il lui rendit la liberté. Tch’ou était alors puissant ; il opprimait les petits royaumes situés entre le Kiang et le Han ; tous ces petits royaumes le redoutaient. — La onzième année (679), le duc Hoan, de Ts’i, prit pour la première fois l’hégémonie ; Tch’ou, de son côté, commença à être grand. La douzième année (678), (le roi de) Tch’ou attaqua (la principauté de) Teng et l’anéantit. — La treizième année (677), (le roi Wen) mourut (133) ; son fils, Hiong Kien prit le pouvoir ; ce fut Tou-ngao.

La cinquième année de son règne (672), Tou-ngao voulut tuer son frère cadet, Hiong Yun ; celui-ci s’enfuit à Soei, et, avec (le secours des gens de) Soei, il attaqua p.346 à l’improviste et assassina Tou-ngao ; il prit le pouvoir à sa place ; ce fut le roi Tch’eng.
La première année de son règne (671), (Hiong) Yun, roi Tch’eng, qui venait de prendre le pouvoir, répandit ses bienfaits et manifesta sa bienveillance ; il resserra ses anciennes amitiés avec les seigneurs ; il envoya des messagers offrir des présents au Fils du Ciel ; le Fils du Ciel lui donna de la viande des sacrifices et lui dit : 

— Maintenez l’ordre dans vos pays du sud troublés par les (barbares) I et Yue, mais n’envahissez pas les royaumes du Milieu.

Le territoire de Tch’ou eut alors une étendue de mille li. — La seizième année (656), le duc Hoan, de Ts’i, envahit en armes (le pays de) Tch’ou et arriva jusqu’à la montagne Hing (134). Le roi Tch’eng, de Tch’ou, envoya son général Kiu Hoan s’opposer à lui avec des soldats ; il conclut un traité avec le duc Hoan ; le duc Hoan lui reprocha de n’avoir point envoyé à la maison royale les redevances qui étaient dues aux Tcheou ; (le roi de) Tch’ou consentit (à les envoyer) ; alors (le duc Hoan) s’en alla. — La dix-huitième année (654), le roi Tch’eng alla au nord attaquer Hiu avec ses soldats ; le prince de Hiu vint, le buste dénudé, lui demander pardon ; alors il le laissa aller. — La vingtdeuxième année (650), (le roi Tch’eng) attaqua Hoang (135). — La vingt-sixième année (646), il anéantit (la principauté de) Yng (136). — La trente-troisième année (639), le p.347 duc Sian de Song voulut tenir une assemblée des seigneurs pour conclure un traité et manda (le roi) de Tch’ou ; le roi de Tch’ou se mit en colère et dit : 

— Puisqu’il me mande, j’irai comme un ami ; mais je l’attaquerai à l’improviste et l’outragerai.

Il se mit donc en marche et arriva à Yu (137) ; il se saisit aussitôt du duc de Song et l’outragea ; mais ensuite il le renvoya (dans son pays). — La trente-quatrième année (638), le duc Wen, de Tcheng, vint dans le sud rendre hommage (au roi de) Tch’ou. — Le roi Tch’eng, de Tch’ou, alla au nord combattre Song ; il le battit à Hong (138) ; il blessa d’un coup de flèche le duc Siang, de Song ; le duc Siang tomba alors malade et mourut de sa plaie. — La trente-cinquième année (637), Tch’ong-eul, kong-tse de Tsin, traversa (le pays de) Tch’ou ; le roi Tch’eng l’entretint avec les rites qui s’appliquent à un hôte qui serait un seigneur ; il l’envoya avec de riches présents dans (le pays de) Ts’in. — La trente-neuvième année (633) (139), le duc Hi, de Lou, vint demander des soldats pour attaquer Ts’i ; (le roi de) Tch’ou envoya le marquis de Chen, à la tête de soldats, attaquer Ts’i ; (le marquis de Chen) prit (la ville de) Kou (140) et mit sur le trône Yong, fils du duc Hoan, de p.348 Ts’i ; les sept fils du duc Hoan, de Ts’i, s’étaient tous réfugiés dans (le pays de) Tch’ou ; (le roi de) Tch’ou les avait tous nommés grands officiers de premier rang. — (Le roi de Tch’ou) anéantit (le prince de) K’oei (141) parce qu’il ne faisait pas les sacrifices à Tchou-yong et à Yu-hiong. — En été, (le roi de Tch’ou) attaqua (le prince de) Song qui avertit du danger où il se trouvait (le prince de) Tsin ; celui-ci vint à son secours ; le roi Tch’eng cessa les hostilités et s’en retourna. Le général Tse-yu lui demanda de livrer bataille, mais le roi Tch’eng lui dit : 

— Tch’ong-eul (142) a été exilé et est demeuré à l’étranger pendant longtemps ; en définitive cependant il a pu revenir dans son royaume ; c’est le Ciel qui lui a ouvert (la voie) ; on ne saurait s’opposer à lui.

Tse-yu répétant sa prière avec insistance, il lui donna un petit nombre de soldats, puis s’en alla. (Le duc de) Tsin battit effectivement Tse-yu à Tch’eng pou (143). Le roi de Tch’ou, irrité, fit périr Tse-yu.

La quarante-sixième année (626), (survinrent les événements suivants) ; [(144) auparavant, le roi Tch’eng, voulant nommer Chang-tch’en son héritier présomptif, en parla au grand conseiller Tse-chang qui lui lit : 

— Votre Altesse n’est pas encore âgée, et, d’autre part, vous avez dans votre harem beaucoup de favorites (145) ; si vous venez à dégrader (Chang-tch’en après l’avoir nommé héritier présomptif), il y aura des troubles. La règle constante du pays de Tch’ou est de choisir parmi les plus p.349 jeunes (fils du prince) celui qu’on promouvra (au rang d’héritier présomptif). D’ailleurs Chang-tch’en a les yeux d’une guêpe et la voix d’un loup ; c’est un homme au cœur dur ; on ne saurait le nommer (héritier présomptif).

Le roi n’écouta pas ce conseil et nomma (Chang-tch’en) ; dans la suite, il désira nommer le prince Tche et dégrader l’héritier présomptif Chang-tch’en. Chang-tch’en l’apprit, mais n’avait pu encore s’en assurer ; il rapporta la chose à son précepteur P’an Tch’ong et lui dit : 

— Comment savoir la vérité ? 

(P’an) Tch’ong lui dit : 

— Offrez à la femme favorite du roi, Kiang-Mi, un banquet pendant lequel vous lui manquerez de respect.

Chang-tch’en suivit ce conseil ; Kiang-Mi, irritée, dit : 

— C’est avec raison que le roi désire vous tuer et nommer Tche.

Chang-tch’en rapporta ce qui s’était passé à P’an Tch’ong en lui disant :  

— (La nouvelle) était véritable !

(P’an) Tch’ong dit : 

— Êtes-vous capable de servir (Tche quand il sera monté sur le trône) ?

Il répondit : 

— J’en serais incapable.
— Êtes-vous capable de vous exiler ?

Il répondit : 

— J’en serais incapable.
— Êtes-vous capable d’accomplir une grande action ?

Il répondit : 

— J’en serais capable.

En hiver, le dixième mois, Chang-tch’en, à la tête des soldats de garde de son palais, cerna le roi Tch’eng ; celui-ci demanda à manger des pattes d’ours (146) avant de mourir ; on ne le lui accorda pas ; au jour ting-wei, le roi Tch’eng mourut en s’étranglant lui-même. Chang-tch’en prit le pouvoir à sa place ; ce fut le roi Mou. Quand le roi Mou eut pris le pouvoir, il donna à P’an Tch’ong son palais d’héritier présomptif ; il le nomma p.350 grand-maître] et le chargea d’administrer les affaires de l’État.

La troisième année de son règne (623), le roi Mou anéantit (la principauté de) Kiang (147), la quatrième année (622), il anéantit Leou (148) et Leao (149) (dont les princes étaient) des descendants de Kao-yao. La huitième année (618), il attaqua Tch’en. La douzième année (614), il mourut. Son fils, Lu, qui fut le roi Tchoang, prit le pouvoir.
Quand le roi Tchoang fut monté sur le trône, il resta trois ans sans promulguer aucune ordonnance ; jour et nuit il se livrait aux plaisirs ; il avait annoncé dans son royaume que, si quelqu’un se permettait de le blâmer, il mourrait sans rémission. Ou Kiu entra (dans son palais) pour le réprimander ; le roi Tchoang, du bras gauche, tenait embrassée Tcheng-Ki, et du bras droit tenait embrassée une fille de Yue ; il était assis parmi les cloches et les tambours. Ou Kiu lui dit : 

— Je désire vous proposer une énigme ; la voici : Il y a un oiseau qui est sur la colline ; pendant trois ans il n’a pas volé et n’a pas chanté ; quel est cet oiseau ?

Le roi Tchoang dit : 

— Si pendant trois années il n’a pas volé, quand il volera il s’élèvera jusqu’au ciel ; si pendant trois ans il n’a pas chanté, quand il chantera il étonnera les hommes. Kiu, retirez-vous ; je vous ai compris (150).

Pendant plusieurs mois encore, ses débauches augmentèrent fort ; le grand officier Sou Ts’ong entra alors pour lui adresser des p.351 reproches ; le roi lui dit : 

— Ne connaissez-vous pas mes ordres ?

Il répondit : 

— Perdre mon corps pour éclairer mon prince, tel est mon désir.

Alors (le roi) renonça à la débauche et au plaisir et s’occupa du gouvernement ; ceux qu’il fit périr furent au nombre de plusieurs centaines ; ceux à qui il donna de l’avancement furent au nombre de plusieurs centaines ; il fit participer au gouvernement Ou Kiu et Sou Ts’ong ; les gens du pays furent très satisfaits.

Cette année (611), il anéantit Yong (151). — La sixième année (608) (152), il attaqua Song et s’empara de cinq cents chars de guerre. — La huitième année (606), il attaqua les Jong de Lou-hoen (153), et arriva jusqu’à (la rivière) Lo ; il passa en revue ses soldats dans la banlieue (de la capitale) des Tcheou ; le roi Ting, de (la dynastie) Tcheou, envoya Wang Suen-man (154) porter ses compliments au roi de Tch’ou ; le roi de Tch’ou s’informa des dimensions et du poids des trépieds (155) ; (Wang Suen-man) lui répondit : 

— (L’essentiel se trouve) dans la vertu et non dans les trépieds.

Le roi Tchoang dit : 

— Ne m’opposez pas d’obstacle pour les neuf trépieds ; les pertuisanes du royaume de Tch’ou qui ont perdu leurs crocs et qui n’ont conservé que leur pointe (156) suffiraient à m’assurer p.352 les neuf trépieds.

Wang Suen-man répliqua : 

— Hélas, ô roi (157), avez-vous oublié ce qui en est ? [(158) Autrefois, au temps où Yu et Hia (159) étaient florissants, les contrées éloignées vinrent toutes (160) ; ils offrirent en tribut du métal, les neuf pasteurs (161) ; on fondit les trépieds et on y représenta les objets (162) ; ainsi les cent sortes d’objets furent exposés pour que le peuple pût reconnaître ce qui est divin et ce qui est mauvais. Kie ayant troublé la vertu, les trépieds furent transférés aux Yn (qui les eurent) pendant six cents années. Tcheou, de (la dynastie) Yn, s’étant montré cruel et insolent, les trépieds p.353 furent transférés aux Tcheou. Quand la vertu est bonne et claire, même si (les trépieds) sont petits, ils sont lourds ; quand c’est la perversité et la décadence qui jettent l’obscurité et le trouble, même si (les trépieds) sont grands, ils sont légers (163). Autrefois, le roi Tch’eng établit les trépieds à Kia-jou (164) et devina par les sorts que (sa dynastie) les posséderait pendant trente règnes successifs et pendant sept cents années. Tel était le décret du Ciel. Quoique la vertu des Tcheou soit tombée en décadence, le décret du Ciel n’est point encore changé. On ne saurait point encore s’enquérir de savoir si les trépieds sont légers ou lourds.]

Le roi de Tch’ou alors s’en retourna.

La neuvième année (605), (le roi de Tch’ou) nomma conseiller Jo-ngao (165) ; il y eut des gens qui le calomnièrent auprès du roi ; (Jo-ngao) eut peur d’être mis à mort et c’est lui au contraire qui attaqua le roi ; le roi combattit et extermina tout le clan de la famille Jo-ngao.
p.354 La treizième année (601), (le roi de Tch’ou) anéantit (la principauté de) Chou (166).
La seizième année (598), il attaqua (la principauté de) Tch’en et tua Hia Tcheng-chou ; (Hia) Tcheng-chou avait assassiné son prince ; c’est pourquoi on le mit à mort. Quand (le roi de Tch’ou) eut vaincu Tch’en, il en fit une préfecture ; tous ses ministres l’en félicitèrent. Chen Chou se trouvait alors en mission dans le pays de Ts’i ; quand il revint, il ne félicita pas le roi qui lui demanda de s’expliquer ; il répondit : 

— Il y a un dicton populaire ainsi conçu : En tirant derrière lui son bœuf, il traversa le champ d’un homme ; le maître du champ lui enleva son bœuf. Traverser (le champ), c’était commettre une faute ; mais lui enlever son bœuf, n’était-ce pas cependant exagéré ? Maintenant, ô roi, considérant les troubles (du pays) de Tch’en, vous vous êtes mis à la tête des seigneurs et vous l’avez attaqué ; c’est au nom de la justice que vous l’avez attaqué ; mais ensuite vous convoitez cette préfecture ; dès lors comment pourriez-vous de nouveau commander à tout l’empire ?

Alors le roi Tchoang rendit à un descendant des princes de Tch’en son royaume (167).

La dix-septième année (597), le roi Tchoang, de Tch’ou, assiégea (la capitale de) Tcheng : au bout de trois mois il en triompha ; il fit son entrée par la porte souveraine (168).
p.355 [(169) Le comte de Tcheng, ayant le buste nu et tirant un mouton, vint à sa rencontre et dit : 

— Privé de (l’appui du) Ciel, je n’ai pas su servir Votre Majesté ; c’est pourquoi Votre Majesté a accumulé dans son cœur un ressentiment qui est venu atteindre ma ville. C’est entièrement ma faute. Je n’ose plus rien faire, sinon obéir à vos ordres. Si vous m’envoyez sur les rivages (170) de la mer du Sud et si vous donnez mes sujets et mes concubines aux seigneurs (171), je ne pourrai encore qu’obéir à vos ordres. Mais si Votre Majesté, n’oubliant pas (les rois) Li et Siuen et (les ducs) Hoan et Ou (172), n’interrompt pas (les sacrifices de) mes dieux du sol et des moissons et me permet de changer de conduite pour vous servir, c’est là ce que je souhaite, mais ce que je n’ose espérer. J’ose du moins vous exposer mes sentiments intimes (173).

Tous les ministres de Tch’ou dirent : 

— O roi, ne lui accordez pas (ce qu’il demande).

Le roi Tchoang dit : 

— Le prince de ce (pays) sait s’humilier devant un homme ; il doit donc savoir administrer son peuple avec bonne foi ; comment pourrais-je interrompre (son règne) ?

Le roi Tchoang prit lui-même en main l’étendard et à gauche et à droite donna le signal à l’armée ; il retira ses soldats à trente li p.356 de distance et s’arrêta ; puis il consentit à faire la paix (avec Tcheng) ; P’an Wang (174), entra (dans la ville) pour conclure le traité ; Tse-leang (175) en sortit pour être otage].

En été, au sixième mois, Tsin vint au secours de Tcheng et livra bataille à Tch’ou ; (le roi de Tch’ou) fit essuyer une grande défaite aux soldats de Tsin sur les bords du Fleuve ; il arriva alors à Heng-yong (176) puis s’en retourna.
La vingtième année (594), (le roi de Tch’ou) assiégea (le prince de) Song qui avait tué son ambassadeur. Quand le siège eut duré cinq mois, les aliments furent épuisés dans la ville ; on échangea des enfants pour les manger ; on fendit des ossements pour faire du feu. Hoa Yuen, (du pays) de Song, étant sorti (de la ville), déclara exactement ce qui en était. Le roi Tchoang dit : 

— Voilà un sage.

Il fit alors retirer ses soldats et s’en alla.

La vingt-troisième année (591), le roi Tchoang mourut. Son fils, Chen, qui fut le roi Kong, prit le pouvoir.
La seizième année (575) du roi Kong, Tsin attaqua Tcheng qui déclara (à Tch’ou) le danger dans lequel il se trouvait. Le roi Kong secourut Tcheng ; il combattit contre les soldats de Tsin à Yen-ling (177) ; Tsin battit Tch’ou ; une flèche atteignit le roi Kong à l’œil. Le roi Kong manda son général Tse-fan ; Tse-fan aimait le vin ; le serviteur qui l’accompagnait, Yang Kou (178), lui avait offert du vin et il était ivre ; le roi irrité tua Tse-fan à coups de p.357 flèche (179) ; puis il fit retirer ses soldats et s’en retourna.
La trente et unième année (560) le roi Kong mourut. Son fils, Tchao, qui fut le roi K’ang, prit le pouvoir. Le roi K’ang mourut dans la quinzième année (545) de son règne. Son fils, Yun, prit le pouvoir ; ce fut Kia-ngao. Les frères cadets du roi K’ang qui étaient en grande faveur étaient le kong-tse Wei, Tse-pi, Tse-tche et K’i-tsi.
# La troisième année (542) de son règne, Kia-ngao donna à son oncle, le kong-tse Wei, frère cadet du roi K’ang, le titre de ling-yn et le mit à la tête des affaires militaires. — La quatrième année (541), (le kong-tse) Wei fut envoyé en mission dans (le pays de) Tcheng ; en chemin, il apprit que le roi était malade et revint. Le douzième mois, au jour ki-yeou, Wei vint demander des nouvelles de la maladie du roi et l’assassina en l’étranglant, il tua aussi ses fils Mo et P’ing. En été, il envoya un ambassadeur annoncer la mort (du roi) dans (le pays de) Tcheng. Ou Kiu (180) demanda : 

— Qui sera le successeur ?

Il répondit : 

— C’est moi, le grand officier Wei.

Ou Kiu changea (les termes de cette réponse) et dit : 

— Parmi les fils du roi Kong, c’est Wei qui est l’aîné.

Tse-pi s’enfuit dans (le pays de) Tsin, et Wei monta sur le trône ; ce fut le roi Ling. — La troisième année (538) du roi Ling, au sixième mois, Tch’ou envoya un ambassadeur à Tsin pour lui déclarer son désir de réunir les seigneurs. Les seigneurs se réunirent tous avec Tch’ou p.358 à Chen (181). Ou Kiu (182) dit : 

— [(183) Autrefois K’i, de (la dynastie) Hia, donna un banquet à Kiun-t’ai (184) ; T’ang, de (la dynastie) Chang, donna ses ordres à King-po (185) ; le roi Ou, de (la dynastie) Tcheou, fit la harangue du gué de Mong (186) ; le roi Tch’eng passa une revue militaire au nord de (la montagne) K’i (187) ; le roi K’ang tint sa cour dans le palais de Fong (188) ; le roi Mou tint la réunion de la montagne T’ou (189) ; (le duc) Hoan, de Ts’i, rangea ses troupes à Chao-ling (190) ; (le duc) Wen, de Tsin, fit faire la convention de Tsien-t’ou (191). Lequel de ces exemples Votre Majesté p.359 suivra-t-elle ?]

Le roi dit : 

— J’imiterai le duc Hoan.

En ce temps, Tse-tch’an, (du pays) de Tcheng, se trouvait présent ; en cette occasion, (les princes de) Tsin, Song (192), Lou et Wei ne vinrent pas. Quand le roi Ling eut fait faire la convention, il se montra arrogant. Ou Kiu (193) lui dit : 

— [(194) Quand Kie eut tenu la réunion de Jeng (195), Min (196) se révolta contre lui ; quand Tcheou (197) eut tenu la réunion de la montagne Li (198), les (barbares) I orientaux se révoltèrent contre lui ; quand le roi Yeou eut fait la convention de T’ai-che (199), les Jong et les Ti se révoltèrent contre lui.] Que Votre Majesté prenne garde comment cela finira.

Le septième mois, Tch’ou, avec les soldats des seigneurs, attaqua Ou ; il assiégea Tchou-fang (200) ; le huitième mois, il en triompha, fit prisonnier K’ing Fong et extermina sa famille ; il chargea (K’ing) Fong de répandre ses instructions en ces termes : 

— N’imitez pas K’ing Fong, (du pays) de Ts’i, qui a assassiné son prince (201) et profité de la faiblesse de son fils orphelin pour imposer une p.360 convention aux grands officiers.

Mais (K’ing) Fong dit au contraire : 

— Que personne de vous ne fasse comme Wei, fils de naissance secondaire du roi Kong, de Tch’ou ; il a assassiné son prince, Yun (202), fils de son frère aîné, et il a pris le pouvoir à sa place (203).

Alors le roi Ling chargea K’i-tsi de tuer (K’ing Fong).

La septième année (534), (le roi Ling) acheva la terrasse de Tchang-hoa (204) ; il promulgua une ordonnance pour qu’on s’emparât de tous les fugitifs et qu’on les internât là. — La huitième année (533), il chargea le kong-tse K’i-tsi de se mettre à la tête d’une armée et d’anéantir (l’État  de) Tch’en. — La dixième année (531), il attira auprès de lui le marquis de Ts’ai, l’enivra et le tua ; il chargea K’i-tsi de rétablir l’ordre dans le pays de Ts’ai et le nomma duc de Tch’en et de Ts’ai.
La onzième année (530), (le roi Ling) attaqua Siu (205) pour effrayer (le prince de) Ou. Le roi Ling s’arrêta à Kan-k’i (206) pour attendre (l’issue de cette expédition). Le roi dit : 

— Ts’i, Tsin, Lou et Wei, lorsqu’ils obtinrent leurs fiefs reçurent tous des objets précieux (207) ; nous seuls n’avons p.361 rien reçu. [(208) Maintenant, j’enverrai un ambassadeur au (roi de la dynastie) Tcheou demander les trépieds pour qu’ils soient ma part. Me les donnera-t-il ?

Si-fou lui répondit : 

— Il les donnera à Votre Majesté. Autrefois, notre ancien roi Hiong I vivait à l’écart sur la montagne King (209). Exposé à la rosée (210) et les vêtements en haillons (211), il demeurait dans la jungle. Il marchait à travers les herbes et, les marécages (212), dans les montagnes et dans les forêts, pour servir le Fils du Ciel. Il avait seulement un arc de bois de pêcher et des flèches d’épine pour s’acquitter de ses devoirs de roi (213). (Au contraire, le prince de) Ts’i était l’oncle maternel du roi (214) ; (le prince de) p.362 Tsin ainsi que ceux de Lou et de Wei étaient les frères cadets du roi, nés de la même mère que lui (215). Voilà pourquoi Tch’ou ne reçut rien en partage, tandis que tous ces autres étaient pourvus. Mais maintenant les Tcheou et ces quatre royaumes eux-mêmes sont soumis à Votre Majesté et la servent ; vous n’avez qu’à ordonner pour qu’ils obéissent. Comment (le roi de la dynastie Tcheou) oserait-il tenir à ses trépieds ?

Le roi Ling dit : 

— Autrefois Koen-ou, notre ancêtre souverain et notre oncle aîné (216), eut pour résidence l’ancien territoire de Hiu (217). Maintenant, les gens de Tcheng ont pris ces terres dans leur avidité, et ne nous les ont pas données. Si je les leur demande, me les donneront-ils ?

(Si-fou) répondit : 

— Si Tcheou ne tient pas à ses trépieds, comment Tcheng oserait-il tenir à ces terres ?

Le roi Ling dit : 

— Autrefois les seigneurs se tenaient éloignés de moi et redoutaient Tsin. Maintenant, j’ai élevé de grandes fortifications dans (les capitales de) Tch’en et de Ts’ai et dans (les deux villes de) Pou-lang (218) qui p.363 fournissent chacune une contribution de mille chars de guerre. Les seigneurs me redouteront-ils ?

(Si-fou) répondit : 

— Ils vous redouteront.

Le roi Ling fut satisfait et dit :  

— Si-fou parle fort bien de choses de l’antiquité.

La douzième année (529), au printemps, le roi Ling, de Tch’ou, se plut à Kan-k’i et ne put s’en aller ; les gens de son royaume furent accablés de corvées. Auparavant, quand le roi Ling avait réuni des armées à Chen (219), il avait fait un affront à Tch’ang Cheou-kouo, grand officier de Yue. Il avait tué Koan K’i, grand officier de Ts’ai ; (Koan) Ts’ong, fils de (Koan) K’i, s’était enfui dans (le pays de) Ou ; il exhorta alors le roi de Ou à attaquer Tch’ou ; il réussit à détacher (de Tch’ou) le grand officier de Yue, Tch’ang Cheou-kouo, qui suscita des troubles ; il réussit à détacher Ou (de Tch’ou) ; il envoya un ordre fictif du kong-tse K’i-tsi (220) pour mander à Ts’ai le kong-tse Pi qui était dans le pays de Tsin, sous le prétexte d’attaquer à l’improviste Ts’ai avec les soldats de Ou et de Yue ; ainsi il fit que le kong-tse Pi eut une entrevue avec K’i-tsi et il conclut avec eux une convention à Teng (221). Alors ils entrèrent (dans la capitale de p.364 Tch’ou) et tuèrent Lou, héritier présomptif du roi Ling ; on nomma roi le prince Pi ; le kong-tse Tse-tche eut le titre de ling-yn ; K’i-tsi eut le titre de se-ma et commença par faire évacuer le palais royal. Koan Ts’ong alla auprès de l’armée à Kan-k’i ; il signifia aux gens de Tch’ou un ordre ainsi conçu : 

« Le royaume a un roi ; ceux qui reviendront les premiers, on leur rendra leurs dignités et leurs apanages, leurs champs et leurs maisons ; ceux qui viendront en retard, on les déportera.

Les gens de Tch’ou se débandèrent tous, quittèrent le roi Ling et revinrent.

[(222) En apprenant que son héritier présomptif Lou était mort, le roi Ling se jeta à bas de son char et dit : 

— Les hommes aiment-ils leurs fils autant que j’aimais le mien ?
— Plus profondément encore, répondit un de ceux qui étaient auprès de lui.

Le roi dit : 

— Les fils que j’ai tués à d’autres hommes sont nombreux ; pouvait-il ne pas m’en arriver autant ?

Le Directeur de droite lui dit : 

— Je vous propose d’attendre dans la banlieue pour entendre (quelles sont les dispositions des) gens du pays.

Le roi dit : 

— Le peuple est irrité ; on ne saurait s’opposer à lui.
— Entrons dans une grande ville, dit l’autre, et demandons des soldats aux seigneurs.

Le roi dit : 

— Tous se sont tournés contre moi.
— Fuyons chez un seigneur, dit son interlocuteur, pour écouter les plans que combinera un grand royaume.

Le roi dit : 

— Le grand bonheur ne vient pas deux fois ; je ne ferais que m’attirer un affront.

Alors le roi monta en bateau (223) dans p.365 l’intention d’entrer à Yen (224). Le Directeur de droite, estimant que le roi ne suivait pas ses avis et craignant de périr avec lui, quitta à son tour le roi et disparut.]

Le roi Ling erra (225) alors solitaire dans les montagnes ; aucun paysan n’osait l’accueillir. Dans sa marche, le roi rencontra un de ses anciens serviteurs (226) et lui dit : 

— Demandez de la nourriture pour moi ; voilà trois jours que je n’ai pas mangé.

Le serviteur dit : 

— Le nouveau roi a rendu une ordonnance pour dire que celui qui oserait donner à manger au roi ou accompagner le roi, commettrait un crime qui entraînerait sa mort et celle de ses trois degrés de parenté. D’ailleurs il n’y a pas d’endroit où je puisse trouver de la nourriture.

Le roi alors appuya sa tête sur la cuisse de son serviteur et s’endormit ; le serviteur mit une motte de terre à la place de son corps et s’enfuit ; quand le roi s’éveilla, il ne le vit plus ; il était affamé et ne put se lever. Chen p.366 Hai, fils du yu-yn (227) Chen Ou-yu,  dit : 

— Mon père a violé par deux fois les ordres du roi et celui-ci ne l’a pas fait périr (228) ; quel bienfait pourrait être plus grand ?

Il alla donc à la recherche du roi, il le trouva mourant de faim près de l’étang de Li ; il lui offrit à manger et le ramena chez lui. En été, au cinquième mois, au jour koei-tch’eou, le roi mourut dans la maison de Chen Hai ; Chen Hai le fit suivre dans la mort par ses deux filles et les enterra avec lui (229).

En ce temps, quoique le royaume de Tch’ou eût donné le titre de roi à Pi, il craignait que le roi Ling ne revint et il n’avait pas été informé de la mort du roi Ling. C’est pourquoi Koan Ts’ong dit au nouveau roi Pi : 

— Si vous ne tuez pas K’i-tsi, vous éprouverez, quoiqu’ayant obtenu le trône, un malheur.

Le roi dit : 

— Je ne puis y consentir.

(Koan) Ts’ong répliqua : 

— D’autres y consentiront quand il s’agira de Votre Majesté.

Le roi n’écouta pas son conseil ; alors il s’en alla et K’i-tsi revint. Les gens du pays s’effrayaient chaque nuit, disant : 

— Le roi Ling rentre.

Au jour i-mao pendant la nuit, K’i-tsi chargea des bateliers de parcourir le Fleuve en criant : 

— Le roi Ling est arrivé !

Les craintes des gens du pays redoublèrent. Puis (K’i-tsi) envoya Wan Tch’eng-jan (230) dire au nouveau roi Pi et au ling-yn Tse-tche : 

— p.367 Le roi est arrivé ; les gens du pays vont tuer Votre Altesse ; le se-ma va arriver (231). Ô prince, prenez promptement une décision pour ne pas attirer sur vous le déshonneur. La foule est furieuse comme l’eau et le feu ; on ne peut vous secourir.

Alors le nouveau roi et Tse-tche se tuèrent.

Au jour ping-tch’en, K’i-tsi monta sur le trône et devint roi ; il changea son nom en celui de Hiong Kiu ; ce fut le roi P’ing. Le roi P’ing, qui avait tué par fourberie deux rois pour prendre lui-même le pouvoir, craignait que les gens du pays et les seigneurs ne se tournassent contre lui ; il répandit donc sa bienveillance sur le peuple ; il rendit leurs territoires à Tch’en et à Ts’ai et restaura les descendants de ces princes comme auparavant ; il rendit à Tcheng les terres qui lui avaient été enlevées ; il manifesta sa sollicitude et sa compassion dans son royaume ; il pratiqua le bon gouvernement et la piété filiale. — Ou, profitant des troubles (du pays) de Tch’ou, lui prit ses cinq commandants (232) et s’en retourna. — Le roi P’ing dit à Koan Ts’ong de déclarer à son gré ce qu’il désirait être ; il voulut être le chef de la divination et le roi y consentit.
[(233) Auparavant, le roi Kong avait cinq fils qu’il chérissait et aucun d’eux n’était désigné pour lui succéder par droit de naissance. Alors il sacrifia de loin à la foule des dieux et demanda aux dieux de décider la chose et de montrer celui qui devrait présider aux dieux du sol et des p.368 moissons ; puis, avec Pa-Ki (234), il enterra secrètement un anneau de jade dans la demeure (235) : il ordonna aux cinq princes d’entrer après s’être purifiés ; le roi K’ang passa par dessus (l’anneau) ; le roi Ling le toucha du coude ; le prince Pi et le prince Tche en restèrent éloignés ; le roi P’ing, qui était tout jeune, entra porté dans les bras (d’une autre personne) ; il se prosterna par deux fois en pressant sur le bouton de (l’anneau de jade)]. Ainsi, le roi K’ang, étant l’aîné, prit le pouvoir ; puis son fils étant venu à manquer, Wei devint le roi Ling ; quand lui-même eut péri, le prince Pi fut roi pendant une dizaine de jours ; le prince Tche ne put monter sur le trône ; en outre, tous ayant été exterminés avec leurs parents, la descendance de ces quatre princes s’interrompit et ils n’eurent pas de descendants. Il n’y eut que le seul K’i-tsi qui monta le dernier sur le trône et qui devint le roi P’ing ; en définitive, il continua les sacrifices de Tch’ou comme il en avait eu le présage divin (236).
[(237) Auparavant, quand le prince Pi était revenu du pays de Tsin (238), Han Siuen-tse avait demandé à Chou-hiang : 

— Le prince Pi réussira-t-il ?
— Il n’y parviendra pas, répondit l’autre.

(Han) Siuen-tse répliqua : 

— Quand ceux qui font ensemble le mal se recherchent les uns les autres ainsi que des marchands sur la place publique, comment ne parviendraient-ils pas à leurs fins ?

(Chou-hiang) dit : 

— Ceux qui n’ont pas été d’accord ensemble pour faire le bien, comment s’accorderaient-ils p.369 ensemble pour faire le mal ? Pour s’emparer d’un royaume, il y a cinq difficultés : la première se rencontre lorsqu’on a des favoris, mais non des hommes (capables) ; la seconde, lorsqu’on a des hommes (capables), mais qu’on n’a pas d’appuis ; la troisième, lorsqu’on a des appuis, mais qu’on n’a pas de bons plans ; la quatrième, lorsqu’on a de bons plans, mais qu’on n’a pas le peuple ; la cinquième, lorsqu’on a le peuple, mais qu’on n’a pas de vertu. Le prince Pi a été dans (le pays de) Tsin pendant treize années ; mais parmi ceux qui le suivent, que ce soient des gens de Tsin ou des gens de Tch’ou, je n’ai pas entendu dire qu’il y en eût qui fussent d’une intelligence supérieure ; on peut donc dire qu’il n’a pas d’hommes (capables). Sa famille est anéantie et ses parents sont contre lui ; on peut dire qu’il n’a pas d’appuis. Sans avoir une occasion favorable il se met en mouvement ; on peut dire qu’il n’a pas de bons plans. Il a vécu à l’étranger pendant toute sa vie ; on peut dire qu’il n’a pas le peuple. Dans son exil, on ne lui a pas donné de témoignages d’affection ; on peut dire qu’il n’a pas de vertu. Le roi (Ling) est tyrannique et n’est pas circonspect ; le prince Pi pourra passer par dessus ces cinq difficultés pour assassiner le souverain, mais qui pourra le faire réussir ? Celui qui possédera le royaume de Tch’ou, c’est K’i-tsi ; il règne sur (les pays de) Tch’en et de Ts’ai (239) ; tout ce qui est en dehors de (la montagne) Fang-tch’eng (240) dépend de lui ; les vexations ne se produisent pas ; les brigandages se sont apaisés ; p.370 les désirs privés (du prince) ne se sont pas opposés (au bien public) ; le peuple n’a pas de sentiments de haine contre lui. Auparavant, les dieux l’ont désigné (241) ; le peuple du royaume a confiance en lui. Quand il se produit des troubles dans la famille Mi (242), c’est certainement le cadet qui monte sur le trône ; telle est la règle constante de Tch’ou. (Si on considère) la charge que remplissait le prince Pi, il n’était que Directeur de droite ; si on suppute le degré de noblesse et de faveur dont il jouit, il n’est que le fils d’une concubine ; si on tient compte de la désignation des dieux, il s’est trouvé loin (de l’anneau de jade) ; le peuple ne le chérit pas ; comment pourrait-il monter sur le trône ? 

(Han) Siuen-tse dit : 

— (Le duc) Hoan, de Ts’i, et (le duc) Wen, de Tsin, ne furent-ils pas dans le même cas que lui ?

(Chou-hiang) répondit : 

— (Le duc) Hoan, de Ts’i, était le fils de la Wei-Ki ; il fut le favori du duc Hi. Il avait Pao Chou-ya, Pin Siu-ou et Si P’ong pour l’assister ; il avait (les princes de) Kiu (243) et de Wei qui étaient ses appuis au dehors ; il avait (les représentants des familles) Kao et Kouo qui étaient ses appuis au dedans. Il se portait au bien comme une rivière suit son cours ; il répandait sa bienveillance et n’était pas négligent. Qu’il possédât le royaume, n’était-ce donc pas ce qui devait arriver ? Quant à notre ancien prince, le duc Wen, il était le fils de Hou-Ki la cadette ; il eut la faveur du duc Hien ; il aimait l’étude et n’était pas négligent. Quand il fut âgé de dix-sept ans, il eut cinq hommes de valeur (qui s’attachèrent à sa personne) (244) ; il eut les anciens grands p.371 officiers Tse-yu et Tse-fan (245) qui furent comme son ventre et son cœur ; il eut Wei Tch’eou (246) et Kia T’o qui furent comme ses jambes et ses bras ; il eut (les princes de) Ts’i, Song, Ts’in et Tch’ou qui furent son appui au dehors ; il eut Loan (Tche), K’i (Hou), Hou (Tou), Sien (Tchen), qui furent ses appuis au dedans. Pendant son exil qui dura dix-neuf années, il garda sa résolution avec une fermeté de plus en plus grande. (Cependant, les ducs) Hoei et Hoai, négligeaient le peuple. Le peuple le suivit et se joignit à lui et c’est ainsi que le duc Wen obtint le royaume ; n’était-ce donc pas aussi ce qui devait arriver ? Le prince Pi n’est pas bienfaisant envers le peuple ; il n’a pas de secours au dehors. Quand il a quitté Tsin, (les gens de) Tsin ne l’ont pas accompagné ; quand il est revenu dans (le pays de) Tch’ou, (les gens de) Tch’ou ne sont pas venus à sa rencontre. Comment posséderait-il le royaume ?] 

En effet, le prince Pi n’atteignit pas son but et ce fut en définitive K’i-tsi qui monta sur le trône, comme l’avait dit Chou-hiang.

La deuxième année (527) de son règne, le roi P’ing envoya Fei Ou-ki dans le pays de Ts’in afin d’y prendre une femme pour l’héritier présomptif Kien ; cette femme était belle ; quand elle vint, alors qu’elle n’était pas encore arrivée, (Fei) Ou-ki partit en avant pour retourner auprès du roi P’ing et lui donna ce conseil : 

— La fille de Ts’in est belle ; pourquoi ne la prenez-vous pas pour vous et ne cherchez-vous pas une autre femme pour l’héritier présomptif ?

Le roi P’ing suivit ce conseil, et, en définitive, il épousa lui-même la fille de Ts’in, qui enfanta Hiong Tchen ; il fit faire un autre mariage à p.372 l’héritier présomptif. En ce temps, Ou Cho était premier précepteur de l’héritier présomptif ; (Fei) Ou-ki était second précepteur ; (Fei) Ou-ki n’était pas dans les bonnes grâces de l’héritier présomptif Kien et sans cesse il le calomniait. Kien était alors âgé de quinze ans ; sa mère était une fille (du pays) de Ts’ai ; elle n’était pas en faveur auprès du roi ; le roi éloigna Kien graduellement et de plus en plus.

La sixième année (523), (le roi P’ing) envoya l’héritier présomptif résider à Tch’eng-fou (247) pour garder la frontière. Cependant (Fei) Ou-ki calomniait jour et nuit l’héritier présomptif Kien auprès du roi, disant : 

— Depuis que moi, Ou-ki, j’ai fait entrer ici la fille de Ts’in, l’héritier présomptif me déteste ; il ne peut aussi s’empêcher d’espérer (la mort du) roi (248) ; ô roi, prenez quelques précautions. En outre, l’héritier présomptif réside à Tch’eng-fou ; il dispose à son gré d’une armée ; au dehors, il est en relations avec les seigneurs ; il désire d’ailleurs rentrer (dans la capitale).

Le roi P’ing manda le précepteur Ou Cho et lui adressa des reproches ; Ou Cho connaissait les calomnies de (Fei) Ou-ki ; il dit donc : 

— Ô roi, pourquoi, à cause d’un officier subalterne, vous éloignez-vous de celui qui est vos os et votre chair ?

(Fei) Ou-ki dit : 

— Si maintenant vous n’y mettez pas bon ordre, ensuite vous vous en repentirez.

Alors le roi fit emprisonner Ou Cho, puis il manda ses deux fils en leur disant que, (en venant), ils sauveraient leur père de la mort ; puis il ordonna au se-ma Fen Yang de quérir l’héritier présomptif Kien, car il voulait le faire périr ; l’héritier présomptif l’apprit et disparut en s’enfuyant p.373 dans (le pays de) Song. (Fei) Ou-ki dit : 

— Ou Cho a deux fils ; si on ne les tue pas, ils seront funestes au royaume de Tch’ou ; mandez-les donc sous le prétexte qu’ils sauveront leur père ; ils ne manqueront pas de venir.

Le roi envoya alors un messager dire à (Ou) Cho : 

— Si vous pouvez faire venir vos deux fils, vous vivrez ; si vous ne le pouvez pas, vous mourrez.

(Ou) Cho dit : 

— (Ou) Chang viendra ; (Ou) Siu ne viendra pas.
— Pourquoi ?, demanda le roi.

(Ou) Cho dit : 

— (Ou) Chang est un homme désintéressé et qui observe son devoir jusqu’à la mort ; il est affectueux, pratique la piété filiale et est bon ; s’il apprend qu’il est mandé pour sauver son père, il viendra certainement et ne s’inquiétera pas de sa propre mort. (Ou) Siu est un homme sage et de bon conseil, brave et fier de ses exploits ; sachant que, s’il vient, il mourra certainement, il se gardera de venir ; cependant, celui qui fera la désolation du royaume de Tch’ou, c’est certainement ce fils.

Alors le roi envoya des gens les mander en leur disant : 

— Venez ; je gracierai votre père.

Ou Chang dit à Ou Siu : 

— Apprendre qu’on peut sauver son père et n’y pas courir, c’est manquer de piété filiale ; quand le père est mort, ne pas le venger, c’est manquer d’habileté. Savoir apprécier (lequel de nous deux) est capable de s’acquitter de chacune de ces tâches, c’est la sagesse. Vous, allez-vous-en ; moi, je m’en retournerai mourir (249).

Ou Chang retourna donc (dans le pays de Tch’ou). Ou Siu avec son arc tendu et une flèche encochée sortit à la rencontre de l’envoyé et lui dit : 

— Si notre père est coupable, pourquoi faire p.374 mande-t-on ses fils (250) ?

Comme il allait tirer, l’envoyé s’en retourna. Alors (Ou Siu) sortit (du pays) et s’enfuit dans (le royaume de) Ou. Ou Cho, apprenant ce qui s’était passé, dit : 

— (Ou) Siu est parti ; c’est là ce qui mettra en danger le royaume de Tch’ou.

Alors les gens de Tch’ou tuèrent Ou Cho et (Ou) Chang (251).

La dixième année (519), la mère de l’héritier présomptif Kien, se trouvant à Kiu-tch’ao (252), en ouvrit (les portes) à Ou. (Le roi de) Ou envoya le kong-tse Koang attaquer Tch’ou ; il vainquit alors (les troupes de) Tch’en et de Ts’ai, puis se retira en emmenant la mère de l’héritier présomptif Kien. (Le roi de) Tch’ou eut peur et fit élever des remparts à Yng (253).
Auparavant, entre Pi-leang, ville sur la frontière de Ou, et Tchong-li (254), ville sur la frontière de Tch’ou, il y avait eu une dispute de jeunes gens à propos de mûriers ; les familles des deux partis furent en inimitié et s’attaquèrent ; les gens de Pi-leang furent écrasés ; le gouverneur de Pi-leang, irrité, envoya les soldats de la ville attaquer Tchong-li. En l’apprenant, le roi de Tch’ou se mit en colère et envoya les soldats de son royaume anéantir Pi-leang. Quand le roi Ou en eut connaissance, il p.375 fut fort irrité et mit à son tour ses soldats en campagne ; il chargea le kong-tse Koang de profiter (des ouvertures que lui faisait) la famille de la mère de Kien pour attaquer Tch’ou ; il détruisit donc Tchong-li et Kiu-tch’ao ; c’est alors que (le roi de) Tch’ou eut peur et fit élever des remparts à Yng (255).
La treizième année (516), le roi P’ing mourut. Le général Tse-tch’ang (256) dit : 

— L’héritier présomptif Tchen est jeune ; en outre, sa mère est la femme qui devait autrefois épouser l’héritier présomptif Kien. Je désire qu’on mette sur le trône le ling-yn Tse-si qui est un frère cadet de naissance inférieure du roi P’ing, et qui est un homme juste.

Tse-si répondit : 

— Il y a une règle fixe dans l’État ; si on met sur le trône un autre (que celui qu’elle désigne), des troubles se produiront ; celui qui a parlé de le faire mérite la mort.

Alors on mit sur le trône l’héritier présomptif Tchen ; ce fut le roi Tchao.

La première année (515) du roi Tchao (se passèrent les événements suivants) : le peuple de Tch’ou n’aimait pas Fei Ou-ki, parce qu’il avait par ses calomnies causé la perte de l’héritier présomptif Kien, parce qu’il avait tué Ou Cho et (Ou) Chang, ainsi que K’i Yuan et toute la parenté de (K’i) Yuan, parce que Tse p’i, dont le nom de famille était Po (257), et (Ou) Tse-siu avaient tous deux dû s’enfuir (dans le royaume de) Ou, parce que les soldats de Ou avaient ravagé à plusieurs reprises (le territoire de) Tch’ou. Les gens de Tch’ou haïssaient donc fort (Fei) Ou-ki. Le ling-yn de Tch’ou, Tse-tch’ang, tua (Fei) p.376 Ou-ki pour plaire au peuple et le peuple en fut content. La quatrième année (512), trois kong-tse (258) de Ou s’enfuirent (dans le pays de) Tch’ou ; (le roi de) Tch’ou leur donna un fief (259) afin de nuire à Ou. — La cinquième année (511), Ou attaqua Tch’ou et lui prit (les villes de) Leou et Ts’ien (260). — La septième année (509), Tch’ou envoya Tse-tch’ang attaquer Ou ; Ou remporta une grande victoire sur Tch’ou à Yu-tchang (261).
La dixième année (506), en hiver, Ho-lu, roi de Ou, Ou Tse-siu, Po P’i et (les princes de) T’ang et de Ts’ai (262) attaquèrent tous ensemble Tch’ou ; Tch’ou essuya une grande défaite. Les soldats de Ou entrèrent alors dans Yng ; ils outragèrent la tombe du roi P’ing pour (venger) Ou Tse-siu (263). Au moment où les soldats de Ou arrivaient, Tch’ou avait chargé Tse-tch’ang de se porter avec une armée à leur rencontre ; (Tse-tch’ang) avait rangé ses troupes sur les deux rives de la rivière Han ; Ou attaqua et battit Tse-tch’ang qui se sauva dans (le pays de) Tcheng ; les soldats de Tch’ou s’enfuirent ; profitant de sa victoire, Ou les poursuivit, et, après avoir livré cinq batailles, il arriva à Yng. Au jour ki-mao, le roi Tchao sortit (de la ville) et s’enfuit ; au jour keng-tch’en (264), les gens de Ou firent leur entrée dans Yng.
Dans sa fuite, le roi Tchao arriva à Yun-mong. (Les p.377 gens de) Yun-mong (265), ne sachant pas qu’il était le roi, tirèrent sur lui à coups de flèches et le blessèrent. Le roi s’enfuit à Yun (266). Hoai, frère cadet du gouverneur de Yun, dit : 

— Le roi P’ing a tué notre père (267) ; si maintenant je tue son fils (268), ne sera-ce pas justice ?

Le gouverneur de Yun le retint ; craignant cependant qu’il n’assassinât le roi Tchao, il sortit avec le roi et s’enfuit à Soei. Quand le roi de Ou apprit que le roi Tchao était allé là, il avança aussitôt pour attaquer Soei ; il fit dire aux gens de Soei (269) : 

— Les descendants des Tcheou qui avaient reçu des fiefs dans la région comprise entre le Kiang et (la rivière) Han, Tch’ou les a tous anéantis (270). Je désire tuer le roi Tchao.

Tse-k’i, un des officiers qui suivaient le roi (Tchao), cacha alors le roi, se fit passer pour lui et dit aux gens de Soei : 

— Livrez-moi à Ou.

Les gens de Soei consultèrent les sorts pour savoir s’ils devaient le livrer à Ou ; la réponse fut que ce ne serait pas propice ; alors ils s’excusèrent auprès du roi de Ou, disant : 

— Le roi Tchao a disparu et n’est pas dans (la ville de) Soei.

(Le p.378 roi de) Ou demanda à entrer pour le chercher lui-même ; mais Soei n’y consentit pas ; Ou, de son côté, se retira.

Quand le roi Tchao était sorti de Yng, il avait envoyé Chen Pao-siu demander des secours à Ts’in ; Ts’in le secourut avec un renfort de cinq cents chars de guerre ; Tch’ou, de son côté, rassembla ce qui restait de ses soldats dispersés, et, avec Ts’in, il attaqua Ou. La onzième année (505), au sixième mois, il battit Ou à Tsi (271).
Sur ces entrefaites, Fou-kai, frère cadet du roi de Ou, voyant que les soldats du roi de Ou étaient affaiblis et battus, s’enfuit et rentra dans son pays où il se proclama roi. Lorsque Ho-lu l’apprit, il emmena ses soldats, quitta (le pays de) Tch’ou et revint attaquer Fou-kai ; Fou-kai, battu, s’enfuit (auprès du roi de) Tch’ou qui lui donna en fief (le territoire de) T’ang-k’i (272) ; il prit le surnom de T’ang-k’i qui devint son nom de famille.
Le roi Tchao, de Tch’ou, anéantit (la principauté de) T’ang (273) ; le neuvième mois il fit sa rentrée à Yng.
La douzième année (504), Ou attaqua de nouveau Tch’ou et lui prit (la ville de) P’an (274). (Le roi de) Tch’ou, saisi de peur, abandonna Yng et transporta sa capitale plus au nord, à Jo (275). — La seizième année (500), p.379 K’ong-tse fut conseiller de Lou. — La vingtième année (496), Tch’ou anéantit Toen (276) ; il anéantit Hou (277). — La vingt et unième année (495), Ho-lu, roi de Ou, attaqua Yue ; Keou-tsien, roi de Yue, blessa d’une flèche le roi de Ou qui en mourut. A la suite de cela, Ou voua sa haine à Yue et n’alla plus dans l’ouest attaquer Tch’ou.
La vingt-septième année (489), au printemps, Ou attaqua Tch’en ; le roi Tchao, de Tch’ou, vint à son secours ; il campa à Tch’eng-fou. Le dixième mois, le roi Tchao tomba malade dans son camp ; il y eut une nuée rouge de la forme d’un oiseau qui vola des deux côtés du soleil ; le roi Tchao interrogea le grand astrologue des Tcheou qui dit : 

— (277e) Cela (présage) une calamité pour le roi de Tch’ou ; cependant on peut transférer (cette calamité) sur un général ou sur un conseiller.

Les généraux et les conseillers, apprenant ce propos, demandèrent à adresser eux-mêmes des prières aux dieux en leur offrant leurs personnes. Le roi Tchao dit : 

— Les généraux et les conseillers sont mes jambes et mes bras. Maintenant si je transfère la calamité (sur eux), comment ne serait-ce pas supprimer ma personne elle-même ?]

Il n’y consentit pas. On consulta les sorts (et on sut ainsi) que c’était le Ho (278)  qui était la cause du mal ; les grands officiers proposèrent d’adresser des prières au Ho ; le roi Tchao dit : 

— Depuis que les rois mes ancêtres ont reçu leur fief, les sacrifices wang (qu’ils ont célébrés) p.380 n’ont pas dépassé le Kiang et (la rivière) Han ; quant au Ho, je ne lui ai fait aucune offense.

Il arrêta (ceux qui voulaient prier le Ho) et ne consentit pas (à leur requête). K’ong-tse, qui se trouvait à Tch’en, apprit ce propos et dit : 

— Le roi Tchao, de Tch’ou, a compris la grande raison ; s’il n’a pas perdu son royaume, c’est que cela lui était bien dû (279).

La maladie du roi Tchao s’étant aggravée, il manda auprès de lui les kong-tse et les grands officiers et leur dit : 

— J’ai été sans talent ; par deux fois j’ai couvert de honte les soldats du royaume de Tch’ou ; maintenant, grâce au Ciel, je puis mourir de vieillesse ; c’est là une faveur qui m’est faite.

# Il céda le pouvoir royal à son frère cadet, le kong-tse Chen, qui le refusa ; il le céda à son second frère cadet, le kong-tse Kie, qui le refusa aussi ; alors il le céda derechef à son troisième frère cadet, le kong-tse Lu, qui ne consentit à être roi qu’après qu’il le lui eût offert cinq fois. On allait combattre ; au jour keng-yn, le roi Tchao mourut dans son camp ; le prince Lu dit : 

— Le roi était fort malade lorsqu’il a rejeté son fils pour offrir le pouvoir à ses sujets ; si moi, un sujet, j’ai donné mon assentiment au roi, c’était afin de mettre son esprit à l’aise. Maintenant le roi notre souverain est mort ; moi, un sujet, comment aurais-je pu négliger la volonté du roi, notre souverain ?

Alors il tint conseil avec Tse-si et Tse-k’i ; on cacha (le décès) aux soldats et on ferma les chemins (280) ; on alla chercher p.381 Tchang (281) dont la mère était une fille (du prince) de Yue et on le mit sur le trône ; ce fut le roi Hoei. Après cela, on retira les soldats et on les fit revenir ; on célébra les funérailles du roi Tchao.

La deuxième année (487) du roi Hoei, Tse-si fit venir du pays de Ou, Cheng, fils de Kien, lequel avait été l’héritier présomptif du roi P’ing ; on le nomma grand officier de Tch’ao (282) et son surnom fut « le gouverneur de Po » (283). Le gouverneur de Po aimait la guerre et savait servir les hommes de valeur ; il désirait s’acquitter de sa vengeance ; la sixième année (483), il demanda des soldats au ling-yn Tse-si pour attaquer Tcheng. Auparavant, lorsque Kien, père du gouverneur de Po, s’était enfui dans (le pays de) Tcheng, (les gens de) Tcheng l’avaient mis à mort ; le gouverneur de Po s’était alors enfui dans (le pays de) Ou, d’où Tse-si le fit revenir ; voilà pourquoi il avait du ressentiment contre Tcheng et désirait l’attaquer. Tse-si lui accorda (ce qu’il demandait), mais les soldats n’avaient pas encore été mis en campagne, lorsque, la huitième année (481), Tsin attaqua Tcheng qui déclara à Tch’ou dans quel danger il se trouvait. (Le roi de) Tch’ou envoya Tse-si secourir Tcheng ; (Tse-si) accepta un cadeau (du prince de Tcheng), puis se retira. Cheng, gouverneur de Po, en fut irrité (284) ; p.382 s’associant alors des braves qui n’avaient pas peur de mourir, tels que Che K’i et d’autres, il tua par surprise les ling-yn Tse-si et Tse-k’i en pleine cour (285) et en profita pour s’emparer du roi Hoei qu’il logea dans le palais Kao avec l’intention de l’assassiner. Un des suivants du roi Hoei, K’iu Kou, prit le roi sur son dos et s’enfuit dans le palais de la femme du roi Tchao (286). Le gouverneur de Po se proclama roi. Au bout de plus d’un mois, il arriva que le gouverneur de Che vint au secours de Tch’ou ; les partisans du roi Hoei, de Tch’ou, s’unirent à lui pour attaquer le gouverneur de Po ; ils le tuèrent et le roi Hoei reprit le pouvoir.
Cette année-là (479) (287), (Tch’ou) anéantit Tch’en et en fit une préfecture. — La treizième année (476), le roi de Ou, Fou-tch’ai, étant devenu puissant, insulta Ts’i et Tsin et vint attaquer Tch’ou. — La seizième année (473), Yue anéantit Ou (288). — La quarante-deuxième année (447), Tch’ou anéantit Ts’ai (289). — La quarante-quatrième année (445), Tch’ou anéantit K’i (290) ; il fit la paix avec Ts’in. — En ce temps, quoique Yue eût anéanti Ou, il ne pouvait s’étendre au nord du Kiang et de (la rivière) Hoai ; Tch’ou fit des empiétements du côté de l’est et agrandit son territoire jusqu’aux bords de (la rivière) Se. — La cinquante-septième année (432), le roi Hoei mourut. Son fils, Tchong, qui fut le roi Kien, prit le pouvoir.
La première année (431) de son règne, le roi Kien fit p.383 une expédition militaire dans le nord et anéantit Kiu (291). — La huitième année (424), le marquis Wen, de Wei, Ou-tse, de Han, et Hoan-tse, de Tchao, furent mis pour la première fois au rang des seigneurs (292). — La vingt-quatrième année (408), le roi Kien mourut. Son fils, Tang, qui fut le roi Cheng, prit le pouvoir.
La sixième année de son règne (402), le roi Cheng fut tué par des brigands. Son fils, Hiong I, qui fut le roi Tao, prit le pouvoir.
La deuxième année (400) du roi Tao, les trois Tsin (293) vinrent attaquer Tch’ou ; ils arrivèrent jusqu’à Tch’eng-k’ieou (294), puis s’en retournèrent. — La quatrième année (398), Tch’ou attaqua (le roi de la dynastie) Tcheou (295). — Tcheng tua Tse-yang. — La neuvième année (393), (Tch’ou) attaqua Han et prit Fou-chou (296). — La onzième année (391), les trois Tsin attaquèrent Tch’ou ; ils nous battirent à la passe de Yu, (qui est près) de Ta-leang (297). Tch’ou p.384 fit de riches présents à Ts’in et conclut la paix avec lui. — La vingt et unième année (381), le roi Tao mourut ; son fils Tsang, qui fut le roi Sou, prit le pouvoir.
La quatrième année (377) du roi Sou, Chou attaqua Tch’ou et lui prit (la localité de) Tse-fang (298) ; alors Tch’ou organisa (des défenses à) la passe de Han (299) pour le tenir en échec. — La dixième année (371), Wei prit notre (ville de) Lou-yang (300). — La onzième année (370), le roi Sou mourut. Comme il n’avait pas de fils, on mit sur le trône son frère cadet, Hiong Leang-fou, qui fut le roi Siuen.
La sixième année (364) du roi Siuen, le Fils du Ciel, de (la dynastie) Tcheou, complimenta le roi Hien, de Ts’in ; Ts’in commença à redevenir puissant ; d’autre part, les trois Tsin devenaient de plus en plus grands ; c’étaient surtout le roi Hoei, de Wei, et le roi Wei, de Ts’i, qui étaient puissants. — La trentième année (340), Ts’in donna en apanage à Wei Yang (le territoire de) Yu et de Chang (301). Au sud il envahit (le pays de) Tch’ou. — p.385 Cette année-là, le roi Siuen mourut. Son fils, Hiong Chang, qui fut le roi Wei, prit le pouvoir.
La sixième année (334) du roi Wei, le roi Hien, de (la dynastie) Tcheou, fit parvenir de la viande des sacrifices (des rois) Wen et Ou au roi Hoei, de Ts’in. — La septième année (333), T’ien Yng, père du prince de Mong-tch’ang (302), trompa Tch’ou ; le roi Wei, de Tch’ou, attaqua Ts’i et le battit à Siu-tcheou (303) ; puis il exigea de Ts’i qu’il expulsât T’ien Yng ; T’ien Yng eut peur ; (à son instigation), Tchang Tch’eou vint tenir ce langage trompeur au roi de Tch’ou : 

— Ô roi, si vous avez remporté la victoire lors de la bataille que vous avez livrée à Siu-tcheou, c’est parce que T’ien P’an n’a pas été employé (par le roi de Ts’i). (T’ien) P’an a rendu des services éclatants à son pays et le peuple est à ses ordres ; mais (T’ien) Yng est en mauvais termes avec lui ; aussi a-t-on employé Chen Ki ; ce Chen Ki, les grands officiers ne lui sont pas soumis et le peuple n’est pas à ses ordres ; c’est pourquoi Votre Majesté l’a vaincu. Si maintenant, ô roi, vous faites expulser (T’ien) Yng, quand (T’ien) Yng aura été expulsé, (T’ien) P’an sera certainement employé ; il reprendra ses soldats pour se rencontrer avec Votre Majesté ; cela n’est certainement pas avantageux p.386 pour vous.

A la suite de (cette conversation), le roi de Tch’ou ne fit pas expulser (T’ien) Yng.

La onzième année (329), le roi Wei mourut ; son fils, Hiong Hoei, qui fut le roi Hoai, prit le pouvoir.
Wei, apprenant que Tch’ou était en deuil, l’attaqua et nous prit (la localité de) Hing-chan (304). — La première année (328) du roi Hoai, Tchang I commença à être le conseiller du roi Hoei, de Ts’in. — La quatrième année (325), le roi Hoei, de Ts’in, prit pour la première fois le titre de roi. — La sixième année (323), Tch’ou envoya le tchou-kouo Tchao Yang à la tête d’une armée attaquer Wei ; il l’écrasa à Siang-ling (305) et lui prit huit places. Puis il fit changer de place à son armée et attaqua Ts’i. Le roi de Ts’i en fut fort inquiet ; Tch’en Tchen se trouvait précisément alors dans le pays de Ts’i, comme ambassadeur de Ts’in ; le roi de Ts’i lui dit : 

— Que dois-je faire ?

Tch’en Tchen lui répondit : 

— O roi, ne vous affligez pas. Permettez-moi de faire en sorte que je fasse partir (votre ennemi).

[(305e) Il alla donc voir Tchao Yang dans son camp et lui dit : 

— Je désirerais apprendre de vous quelles sont les règles en usage dans le royaume de Tch’ou. Celui qui a vaincu une armée et tué son général, comment l’honore-t-on ?
— Son titre officiel, répondit Tchao Yang, devient celui de chang-tchou-kouo ; on lui confère une dignité supérieure et le droit de tenir en mains la tablette de jade.

Tch’en Tchen dit : 

— Y a-t-il plus noble que cela ?
— (La dignité de) ling-yn, répondit I chao Yang.

Tch’en Tchen dit : 

— # Maintenant, vous avez déjà le titre de ling-yn ; c’est là être au-dessus de ceux qui sont les premiers p.387 dans l’État.  # Permettez-moi de me servir d’un apologue :  

Un homme avait donné aux gens de sa maison une coupe de vin ; ces gens se dirent entre eux : 
— Si nous nous mettons à plusieurs pour boire cela, cela ne suffira pas à nous satisfaire ; proposons de dessiner par terre un serpent ; celui qui aura le premier fini son serpent boira seul (la coupe).
Un homme dit : 
— Mon serpent est fini le premier.
Il prit le vin et se leva, mais il ajouta : 
— Je puis lui faire des pieds.
Quand il lui eut fait des pieds, celui qui avait terminé (son serpent) après lui enleva le vin et le but, disant : 

— Un serpent n’a assurément pas de pieds ; maintenant que vous lui avez fait des pieds, ce n’est pas un serpent.
Or, seigneur, vous étiez conseiller de Tch’ou quand vous avez attaqué Wei ; vous avez écrasé son armée et tué son général ; aucune gloire ne peut être plus grande ; vous êtes au-dessus de ceux qui sont les premiers et on ne saurait rien vous ajouter. Maintenant vous avez encore fait changer de place à vos soldats pour attaquer Ts’i ; si en attaquant Ts’i, vous êtes vainqueur, vos titres et vos dignités ne seront pas plus élevés qu’actuellement ; si, en l’attaquant, vous n’êtes pas vainqueur, votre corps périra, vos dignités vous seront enlevées et vous serez un objet de malédiction dans le pays de Tch’ou. C’est à ce propos qu’on peut parler de faire des pieds en faisant un serpent. Il vaut mieux ramener vos soldats et vous retirer ; ainsi vous rendrez un bienfait à Ts’i. Telle est la manière dont il faut savoir vous en tenir là quand vos désirs sont comblés.

Tchao Yang approuva ce discours ; il ramena ses soldats et se retira.

Les princes de Yen et de Han prirent pour la première fois le titre de roi. — Ts’in envoya Tchang I se réunir avec les conseillers de Tch’ou, de Ts’i et de Wei pour p.388 faire un traité à Ye-sang (306). — La onzième année (318), Sou Ts’in réunit en une ligue du nord au sud les soldats des six royaumes (307) situés à l’est des montagnes, afin d’attaquer Ts’in ; le roi Hoai, de Tch’ou, fut le chef de la ligue. Ils arrivèrent à la passe Hien-kou (308) ; Ts’in fit sortir ses soldats pour combattre les six royaumes ; les soldats des six royaumes firent tous leur retraite et s’en retournèrent ; seul Ts’i resta en arrière. — La douzième année (317), le roi Min, de Ts’i, attaqua et battit les armées de Tchao et de Wei ; Ts’in, de son côté, attaqua et battit Han ; il disputa à Ts’i la suprématie.
La seizième année (313), Ts’in voulut attaquer Ts’i ; mais Tch’ou et Ts’i formaient entre eux une ligue du nord au sud et s’étaient apparentés l’un à l’autre ; le roi Hoei, de Ts’in, en était inquiet ; il dit alors publiquement que Tchang I avait résigné ses fonctions de conseiller, puis il l’envoya dans le sud rendre visite au roi de Tch’ou. (Tchang I) parla au roi de Tch’ou en ces termes : 

— Le roi de notre méprisable ville (309) ne se plaît en personne plus qu’en Votre Majesté ; quant à (moi, Tchang) I, celui dont je désirerais fort être le serviteur gardant la fermeture de la porte, c’est, plus que tout autre, Votre Majesté. Il n’est personne que le roi de notre méprisable ville haïsse plus que le roi de Ts’i ; quant à (moi, Tchang) I, p.389 celui que je hais fort, c’est aussi, plus que tout autre, le roi de Ts’i. Cependant Votre Majesté est en bonne intelligence avec lui ; c’est pourquoi le roi de notre méprisable ville ne peut servir Votre Majesté, et cela fait aussi que (moi, Tchang) I, je ne puis être le serviteur gardant la fermeture de votre porte. Si, ô roi, tenant compte de ce que (moi, Tchang) I, (je désire), vous barrez les passes (de votre royaume) et vous rompez avec Ts’i, vous pouvez dès maintenant envoyer un émissaire qui viendra à ma suite dans l’ouest pour prendre le territoire de Chang et de Yu (310) qui a six cents li carrés et qui a été autrefois arraché par Ts’in à Tch’ou. Si vous agissez de la sorte, Ts’i sera affaibli. Ainsi, au nord vous aurez affaibli Ts’i ; à l’ouest, vous vous serez attiré la reconnaissance de Ts’in ; vous aurez la possession personnelle (du territoire) de Chang et Yu pour vous enrichir ; par ce seul stratagème, trois avantages vous seront revenus simultanément.

Le roi Hoai fut très satisfait et il conféra à Tchang I le sceau de conseiller ; chaque jour il banquetait avec lui ; il disait publiquement : 

— J’ai repris notre territoire de Chang et de Yu.

Tous ses ministres le félicitèrent ; seul Tch’en Tchen manifesta de l’affliction ; le roi Hoai lui en ayant demandé la raison, il répondit : 

— Si Ts’in faisait grand cas de vous, ô roi, c’est parce que vous aviez (l’amitié de) Ts’i. Maintenant, sans avoir encore obtenu le territoire (de Chang et de Yu), vous avez commencé par rompre tout rapport avec Ts’i ; ainsi Tch’ou reste solitaire ; or comment Ts’in ferait-il encore cas d’un royaume solitaire ? Certainement il méprisera Tch’ou. Si vous vous étiez fait d’abord livrer le territoire (de Chang et de Yu) et qu’ensuite vous eussiez rompu p.390 avec Ts’i, le plan de Ts’in n’eût point réussi ; mais en commençant par rompre avec Ts’i pour réclamer ensuite le territoire (de Chang et de Yu), vous vous verrez certainement dupé par Tchang I. Quand vous vous serez vu dupé par Tchang I, vous ne manquerez pas de le haïr. Quand vous le haïrez, alors vous vous trouverez avoir excité à l’ouest l’inquiétude de Ts’in et avoir rompu au nord vos relations avec Ts’i. Quand vous aurez excité à l’ouest l’inquiétude de Ts’in et que vous aurez rompu au nord vos relations avec Ts’i, alors les armées de ces deux royaumes arriveront sûrement. C’est pourquoi je m’afflige.

Le roi de Tch’ou n’écouta pas cet avis.

Puis (le roi de Tch’ou) envoya un général pour aller dans l’ouest recevoir le territoire qui lui avait été donné ; lorsque Tchang I arriva dans le pays de Ts’in, il feignit d’être tombé de char dans un moment d’ivresse ; il se dit malade et ne sortit plus ; au bout de trois mois, on n’avait pas encore pu obtenir le territoire. Le roi de Tch’ou dit : 

— (Tchang) I penserait-il que ma rupture avec Ts’i n’est encore que superficielle ?

Il envoya donc dans le nord un homme brave, nommé Song I, pour outrager le roi de Ts’i ; le roi de Ts’i, fort irrité, brisa l’insigne de son alliance avec Tch’ou et s’unit à Ts’in ; lorsque l’union de Ts’in et de Ts’i fut contractée, Tchang I se leva (311) et vint à la cour (312) pour dire au général de Tch’ou : 

— Pourquoi ne prenez-vous pas livraison du territoire ; de tel point à tel point il a six li en long et en large.

Le général de Tch’ou dit : 

— L’ordre que je me suis vu donner (concerne un territoire de) six cents li ; je n’ai pas entendu parler de six li.

Alors il retourna faire son rapport au roi Hoai.

p.391 Le roi Hoai se mit fort en colère et leva des soldats pour attaquer Ts’in. Tch’en Tchen dit encore : 

— Attaquer Ts’in n’est pas un sage plan. Il vaudrait mieux profiter (des circonstances actuelles) pour lui faire présent d’une place renommée (313) et s’allier à lui pour attaquer Ts’i ; ainsi ce que nous aurions perdu du fait de Ts’in (314), nous en obtiendrions compensation du fait de Ts’i ; notre royaume pourrait conserver son intégrité. Mais maintenant, ô roi, si, après avoir rompu avec Ts’i, vous accusez Ts’in de vous avoir trompé, nous ne ferons que cimenter l’alliance entre Ts’in et Ts’i et attirer ici les soldats de tout l’empire, ce qui sera grandement nuisible à votre royaume.

Le roi de Tch’ou n’écouta pas cet avis. Il rompit la paix avec Ts’in et envoya des soldats dans l’ouest pour l’attaquer. Ts’in, de son côté, envoya des soldats le combattre (315).

La dix-septième année (312), au printemps, (Tch’ou) livra bataille à Ts’in au nord de (la rivière) Tan (316). Ts’in fit essuyer une grande défaite à notre armée ; il décapita quatre-vingt mille soldats armés de cuirasses ; il fit prisonnier notre général en chef, K’iu Kai, et plus de soixante-dix généraux en second, parmi lesquels se trouvait Fong Heou-tch’eou ; il s’empara alors de la commanderie de Han-tchong. Le roi Hoai, de Tch’ou, fort irrité, prit tous les soldats de son royaume et renouvela à l’improviste son attaque contre Ts’in ; la bataille se livra à Lan-t’ien (317) et fut une grande défaite de l’armée de p.392 Tch’ou. (Les princes de) Han et de Wei, apprenant la situation difficile dans laquelle se trouvait Tch’ou, allèrent au sud attaquer Tch’ou à l’improviste ; ils parvinrent jusqu’à Teng (318). A cette nouvelle (le roi de) Tch’ou ramena ses soldats et s’en retourna.
La dix-huitième année (311), Ts’in envoya un ambassadeur faire un traité pour renouer des relations d’amitié avec Tch’ou ; il lui offrait de lui céder la moitié du (territoire de) Han-tchong pour faire la paix avec Tch’ou. Le roi de Tch’ou dit : 

— Je désire avoir Tchang I, et non un territoire.

En apprenant ce propos, Tchang I demanda à aller (dans le pays de) Tch’ou ; le roi de Ts’in lui dit : 

— (Le roi de) Tch’ou veut assouvir (les sentiments de vengeance de) son cœur sur vous ; comment ferez-vous ?

Tchang I répliqua : 

— Je suis l’ami de Kin Chang, un des familiers (du roi de Tch’ou) ; en outre, Kin Chang a pu rendre service à Tcheng-Sieou, concubine favorite du roi de Tch’ou ; à tout ce que dit (Tcheng-)Sieou on se conforme aussitôt. D’ailleurs, lors de ma précédente ambassade, j’ai fait tort à Tch’ou avec le pacte relatif au (territoire de) Chang et de Yu ; maintenant, Ts’in et Tch’ou se sont livré de grandes batailles et il en est résulté du mal. Si je ne vais pas m’excuser en sa présence, Tch’ou n’abandonnera pas la partie. D’ailleurs, tant que Votre Majesté est de ce monde, (le roi de) Tch’ou ne doit point oser s’emparer de moi. (Enfin, ) si réellement ma mort pouvait être profitable à l’État, votre sujet la désirerait.

(Tchang) I se rendit donc en mission dans (le pays de) Tch’ou ; quand il arriva, le roi Hoai refusa de le voir et l’emprisonna incontinent ; [(319) il voulait le tuer. (Tchang) I communiqua secrètement avec Kin Chang qui intercéda en sa faveur auprès du roi Hoai, disant : 

— Si p.393 vous retenez Tchang I, le roi de Ts’in en sera certainement irrité. L’empire, voyant que Tch’ou n’a pas (l’amitié de) Ts’in, ne manquera pas de vous mépriser, ô roi.

Il dit en outre à la fou jen Tcheng-Sieou : 

— Le roi de Ts’in aime fort Tchang I ; comme (notre) roi veut le tuer, (le roi de Ts’in) se propose maintenant de faire présent à Tch’ou des six préfectures du territoire de Chang-yong (320) et d’offrir au roi de Tch’ou une belle femme qu’il fera accompagner par des suivantes choisies parmi les meilleures chanteuses de son palais. Le roi de Tch’ou fera grand cas du territoire (qui lui aura été donné ; ; la fille de Ts’in ne manquera pas d’être honorée, et vous, vous serez certainement rejetée. Le mieux serait que vous disiez qu’on laisse sortir (Tchang I).]

En définitive Tcheng-Sieou parla au roi en faveur de Tchang I et on fit sortir (ce dernier de prison). Quand (Tchang) I fut sorti (de prison), le roi Hoai le traita bien ; il donna alors au roi Hoai le conseil de se détacher de la ligue du nord au sud et de faire amitié avec Ts’in en contractant avec lui un mariage. Quand Tchang I fut parti, K’iu Yuen (321), qui avait été envoyé en mission, revint (du pays) de Ts’i ; il blâma le roi, disant : 

— Pourquoi n’avez-vous pas fait périr Tchang I ?

Le roi Hoai regretta ce qu’il avait fait et envoya des gens à la poursuite de (Tchang) I ; mais ils ne purent l’atteindre. — Cette année-là (311), le roi Hoei, de Ts’in, mourut.

p.394 La vingtième année (309), le roi Min, de Ts’i, voulut être le chef de la ligue du nord au sud ; il trouvait détestable que Tch’ou s’unît à Ts’in ; il envoya donc un messager porter au roi de Tch’ou une lettre dans laquelle il lui disait : 

— Je m’inquiète de voir que Tch’ou ne s’occupe pas de maintenir l’honneur de son nom. Maintenant, le roi Hoei, de Ts’in, est mort et le roi Ou a pris le pouvoir ; Tchang I s’en est allé dans (le pays de) Wei ; Tch’ou-li Tsi (322) et Kong-suen Yen sont en charge ; cependant Tch’ou est au service de Ts’in. Or Tch’ou-li Tsi est en très bons rapports avec Han, et Kong-suen Yen avec Wei ; si Tch’ou est au service de Ts’in, Han et Wei auront peur, et, par l’intermédiaire de ces deux hommes, ils demanderont à s’unir à Ts’in ; alors Yen et Tchao devront aussi se mettre au service de Ts’in ; quand ces quatre royaumes serviront à l’envi Ts’in, alors Tch’ou sera réduit en commanderies et en préfectures (323). Ô roi, pourquoi n’unissez-vous pas vos forces aux miennes ; nous accueillerons Han, Wei, Yen et Tchao, nous ferons avec eux une ligue du nord au sud et nous soutiendrons l’honneur de la maison des Tcheou. Ainsi vous apaiserez les guerres et vous donnerez le calme au peuple ; vous commanderez à tout l’empire et il n’y aura personne qui ose ne pas vous obéir avec joie ; alors la renommée de Votre Majesté sera à son comble. Votre Majesté se mettra à la tête des seigneurs pour faire une attaque (avec toutes leurs armées) coalisées et l’écrasement de Ts’in est p.395 certain ; vous prendrez la passe de Ou et le territoire de Chou et de Han ; vous vous approprierez (ce qui fait) la richesse de Ou et de Yue ; vous mettrez la main sur les sources de profit qui sont dans le Kiang et dans la mer ; Han et Wei détacheront (pour vous le donner, le territoire de) Chang-tang ; à l’ouest, vous toucherez à (la passe) Hien-kou ; alors la puissance de Tch’ou sera d’un million (de guerriers). En outre, ô roi, vous avez été dupé par Tchang I ; vous avez perdu le territoire de Han-tchong ; vos soldats ont subi un échec à Lan-t’ien ; dans tout l’empire il n’est personne qui, à la place du roi Hoai, ne serait irrité. Maintenant cependant vous désirez avant tout servir Ts’in ; je voudrais que Votre Majesté réfléchisse mûrement à cela.

Le roi de Tch’ou désirait auparavant être en bonne harmonie avec Ts’in ; mais, quand il eut vu la lettre du roi de Ts’i, il fut hésitant et ne put se décider ; il soumit cette affaire à la délibération de ses ministres ; les uns dirent qu’il fallait être en harmonie avec Ts’in ; les autres, qu’il fallait écouter (les avis de) Ts’i. Tchao Ts’iu, dit : 

— Quand bien même, ô roi, vous prendriez à l’est un territoire à Yue, cela ne suffirait pas à laver l’affront (que vous avez subi) ; il vous faut prendre un territoire à Ts’in pour que cela suffise à laver votre affront aux yeux des seigneurs. Ô roi, il vaut mieux que vous soyez étroitement lié d’amitié avec Ts’i et Han, de manière à donner de l’importance à Tch’ou-li Tsi ; quand il en sera ainsi, vous aurez l’appui important de Han et de Ts’i pour réclamer un territoire. Ts’in a vaincu Han à I-yang (324) ; si p.396 cependant Han continue à servir Ts’in, c’est parce que les sépultures de ses anciens rois se trouvent à P’ing-yang, dont Ou-soei (325), (ville) de Ts’in, n’est distante que de soixante-dix li ; voilà pourquoi (Han) redoute encore Ts’in. S’il en était autrement (326), Ts’in attaquerait (le territoire de) San-tch’oan (327) ; Tchao attaquerait (le territoire de) Chang-tang (328) et Tch’ou attaquerait (le territoire de) Ho wai (329) ; Han serait alors certainement perdu et si Tch’ou venait au secours de Han, il ne pourrait l’empêcher d’être perdu. Cependant, celui qui (peut maintenant) sauver Han, c’est Tch’ou ; (si, en effet), Han avait pris (la ville de) Ou-soei à Ts’in et s’il s’était fait un rempart du Ho et des montagnes, il n’est personne envers qui il aurait plus de reconnaissance qu’envers Tch’ou ; aussi estimé-je qu’il s’empresserait de servir Votre Majesté. Si Ts’i a confiance en Han, c’est parce que Mei, kong-tse de Han, est conseiller de Ts’i ; lorsque Han aura pris (la ville de) Ou-soei à Ts’in et que Votre Majesté sera en excellents rapports avec lui, il en résultera que Ts’i et Han donneront de l’importance à Tch’ou-li Tsi ; quand (Tch’ou-li) Tsi aura l’importance que lui donneront Ts’i et Han, son souverain (330) n’osera pas le renvoyer. Si maintenant il s’y ajoute encore l’importance que lui donnera Tch’ou, Tch’ou-li-tse dira certainement au (roi de) Ts’in de rendre à Tch’ou les territoires qu’il lui a enlevés.

Alors le roi Hoai donna son assentiment ; en définitive, il ne s’allia pas à Ts’in et s’allia à Ts’i pour être en bons rapports avec Han.

p.397 La vingt-quatrième année (305), (le roi Hoai) rompit avec Ts’i et s’allia à Ts’in. — Le roi Tchao, de Ts’in, qui était monté sur le trône récemment, fit des présents considérables à Tch’ou ; (le roi de) Tch’ou alla à la rencontre d’une épouse (que lui donnait le roi de Ts’in). — La vingt-cinquième année (304), le roi Hoai se rendit auprès du roi Tchao, de Ts’in, et fit avec lui une convention jurée à Hoang-ki (331) ; Ts’in rendit à Tch’ou (le territoire de) Chang-yong (332). — La vingt-sixième année (303), Ts’i, Han et Wei, estimant que Tch’ou avait violé (les clauses de) l’alliance du nord au sud en s’alliant à Ts’in, se réunirent tous trois pour attaquer Tch’ou. (Le roi de) Tch’ou envoya son héritier présomptif en otage à Ts’in et demanda à être secouru ; Ts’in dépêcha alors le haut dignitaire à titre étranger T’ong, qui vint, à la tête d’une armée, secourir Tch’ou ; les trois royaumes retirèrent leurs soldats et s’en allèrent. — La vingt-septième année (302), un grand officier de Ts’in eut une rixe, pour des motifs d’ordre privé, avec l’héritier présomptif de Tch’ou ; celui-ci le tua et revint en fugitif (dans le pays de Tch’ou). — La vingt-huitième année (301) (333), Ts’in s’allia donc à Ts’i, Han et Wei pour attaquer Tch’ou ; ils tuèrent T’ang Mei, général de Tch’ou, prirent notre (ville de) Tch’ong-k’ieou, puis se retirèrent. — La vingt-neuvième année (300), Ts’in attaqua de nouveau Tch’ou et lui fit essuyer une grande défaite ; vingt mille hommes de l’armée de Tch’ou périrent ; notre général King K’iue fut tué. Le roi Hoai, saisi de crainte, envoya alors son p.398 héritier présomptif en otage dans (le pays de) Ts’i, afin de demander la paix.
La trentième année (299), Ts’in combattit de nouveau contre Tch’ou et lui prit huit villes. Le roi Tchao, de Ts’in, remit au roi de Tch’ou une lettre conçue en ces termes : 

— Au début, moi et vous, ô roi, avons fait un pacte aux termes duquel nous nous considérions comme deux frères ; nous avons conclu une convention à Hoang-ki ; votre héritier présomptif est devenu mon otage ; notre harmonie était parfaite. Votre héritier présomptif a injurié et tué un de mes sujets les plus considérables et, sans s’excuser, il s’est enfui ; en vérité, je n’ai pu surmonter ma colère et j’ai envoyé des soldats envahir la frontière de Votre Majesté. Maintenant, j’apprends que Votre Majesté a ordonné à son héritier présomptif d’aller en otage dans (le pays de) Ts’i, afin de demander la paix. # Je me trouve avoir avec Tch’ou des frontières dont les limites sont contiguës ; c’est pourquoi nous avons contracté des intermariages et l’origine de notre amitié réciproque est ancienne. Or maintenant Ts’in et Tch’ou ne sont plus en bonne harmonie et n’ont plus le moyen de commander aux seigneurs. Je voudrais me rencontrer avec vous, ô roi, à la passe Ou (334) et faire face à face un pacte avec vous ; une fois la convention conclue, je me retirerais. Tel est mon désir ; je me permets d’en informer ceux de mes subordonnés qui dirigent les affaires.

Quand le roi Hoai, de Tch’ou, eut vu la lettre du roi de Ts’in, il fut anxieux ; il désirait aller (au rendez-vous), mais craignait de se voir trompé ; s’il n’allait pas, il craignait que Ts’in fût irrité. Tchao Ts’iu lui dit : 

— O roi, n’allez pas ; mettez plutôt des soldats en campagne pour vous p.399 garder ; Ts’in est un tigre et un loup et on ne peut se fier à lui ; il a l’intention de s’annexer tous les seigneurs.

Tse-lan, fils du roi Hoai, exhorta le roi à se mettre en route en lui disant : 

— A quoi bon froisser les dispositions amicales de Ts’in ?

Alors (le roi Hoai) alla se rendre auprès du roi Tchao, de Ts’in ; le roi Tchao, usant de fourberie, avait ordonné à un général de cacher des soldats dans la passe Ou et de se faire passer pour le roi de Ts’in. Quand le roi de Tch’ou arriva, on ferma la passe Ou, puis on alla avec lui dans l’ouest jusqu’à Hienyang ; (le roi Tchao) lui donna audience sur la terrasse de Tchang (335) ; il le traita comme s’il eût été un vassal et non avec des rites d’égalité. Le roi Hoai, de Tch’ou, en fut fort irrité et regretta de n’avoir pas suivi le conseil de Tchao (Ts’iu). Ts’in retint donc le roi de Tch’ou, voulant l’obliger par ce moyen à détacher (et à lui livrer) les commanderies de Ou (336) et de K’ien-tchong (337). Le roi de Tch’ou voulait faire un traité, mais Ts’in voulait d’abord obtenir le territoire. Le roi de Tch’ou se mit en colère et dit : 

— Ts’in m’a trompé ; il veut encore exiger de moi par la violence un territoire ; je ne consentirai plus (aux demandes de) Ts’in.

Alors Ts’in le retint prisonnier.

Les principaux ministres de Tch’ou, saisis d’inquiétude à cause de ces événements, tinrent conseil entre eux et dirent : 

— Notre roi est dans (le pays de) Ts’in et ne peut revenir ; on veut le forcer à détacher un territoire ; quant à l’héritier présomptif, il est en otage dans p.400 (le pays de) Ts’i. Si Ts’i et Ts’in se mettent d’accord dans leurs plans, Tch’ou ne sera plus un royaume (338).

Ils voulurent donc mettre sur le trône un fils du roi Hoai qui se trouvait dans le pays. Tchao Ts’iu leur dit : 

— Quand le roi et l’héritier présomptif sont tous deux dans une situation difficile chez des seigneurs, violer maintenant l’ordre royal en mettant sur le trône son fils de naissance secondaire, c’est ce qu’il ne faut pas faire.

Alors il annonça faussement la mort (du roi Hoai) à Ts’i. Le roi Min, de Ts’i, dit à son conseiller (339) : 

— Le mieux est de retenir l’héritier présomptif afin de demander (en échange) le territoire que Tch’ou possède au nord de (la rivière) Hoai.
— [(340) N’agissez pas ainsi, lui dit son conseiller ; à Yng (341) on nommerait un roi et nous ne garderions plus qu’un otage sans valeur ; en outre, nous nous serions conduits d’une manière indigne aux yeux de l’empire.

Une autre personne dit : 

— Non pas. Si à Yng on nomme un roi, nous en profiterons pour marchander avec ce nouveau roi en lui disant : Donnez-nous le bas pays qui est à l’est de votre royaume (342), et, en votre faveur, ô roi, nous tuerons l’héritier présomptif ; sinon, nous nous réunirons aux trois royaumes (343) pour le mettre sur le trône. Par ce moyen, nous obtiendrons certainement la partie orientale du royaume (de Tch’ou).]

En p.401 définitive le roi de Ts’i suivit l’avis de son conseiller et renvoya l’héritier présomptif de Tch’ou. L’héritier présomptif Heng arriva (donc dans le royaume de Tch’ou) et fut nommé roi ; ce fut le roi K’ing-siang. Il annonça (son avènement) à Ts’in en ces termes : 

— Grâce à l’influence surnaturelle des dieux du sol et des moissons, notre royaume a un roi.

# La première année (298) de Heng, roi K’ing-siang, comme Ts’in faisait violence au roi Hoai mais ne pouvait obtenir le territoire (qu’il convoitait), (les gens de) Tch’ou mirent sur le trône un roi pour répondre (aux manœuvres de) Ts’in. Le roi Tchao, de Ts’in, en fut irrité ; il envoya des soldats qui sortirent par la passe Ou et attaquèrent Tch’ou ; ils firent essuyer une grande défaite à l’armée de Tch’ou, coupèrent cinquante mille têtes, prirent quinze villes, au nombre desquelles était celle de Si (344), puis se retirèrent.
La deuxième année (297), le roi Hoai, de Tch’ou, s’échappa et (tenta de) revenir en s’enfuyant ; Ts’in s’en aperçut et fit barrer les routes qui menaient dans (le pays de) Tch’ou ; le roi Hoai eut peur et, par des chemins détournés, se rendit dans (le pays de) Tchao pour lui demander de le faire revenir (dans sa patrie). Le père du souverain de Tchao (345) se trouvait dans (le pays de) Tai ; son fils, le roi Hoei, qui venait de monter sur le trône et qui commençait d’exercer le pouvoir royal, eut peur et n’osa pas faire rentrer le roi de Tch’ou (dans son pays). Le roi de Tch’ou voulut s’en aller dans (le pays de) Wei ; mais Ts’in le poursuivit et l’atteignit ; il revint donc avec les émissaires de Ts’in dans (le pays de) Ts’in. A la suite p.402 de cela le roi Hoai tomba malade ; il mourut dans (le pays de) Ts’in, la troisième année du roi K’ing-siang (296). Ts’in renvoya son corps à Tch’ou ; les gens de Tch’ou le pleurèrent tous comme s’ils se fussent lamentés sur un parent. A partir de ce moment, les seigneurs n’estimèrent plus que Ts’in fût juste. Ts’in et Tch’ou rompirent tout rapport.
La sixième année (293), Ts’in envoya Po Ki attaquer Han à I-k’iue (346) ; il remporta une grande victoire et coupa deux cent quarante mille têtes. Ts’in remit alors au roi de Tch’ou une lettre dans laquelle il lui disait : 

— Tch’ou a rompu avec Ts’in ; Ts’in s’apprête à se mettre à la tête des seigneurs pour attaquer Tch’ou et pour contester avec lui dans une lutte où son destin sera décidé en un matin ; je désire que Votre Majesté prépare bien ses soldats pour que nous ayons un joyeux combat.

Le roi K’ing-siang, de Tch’ou, fut fort inquiet à cause de cela et il projeta de faire de nouveau la paix avec Ts’in. — La septième année (292), Tch’ou alla à la rencontre d’une épouse dans le pays de Ts’in ; Ts’in et Tch’ou furent de nouveau en paix.

La onzième année (288), (les rois de) Ts’i et de Ts’in prirent chacun le titre d’empereur ; au bout d’un mois environ, ils renoncèrent de nouveau au titre d’empereur et reprirent celui de roi. — La quatorzième année (285), le roi K’ing-siang, de Tch’ou, eut une entrevue amicale à Yuan (347) avec le roi Tchao, de Ts’in ; ils contractèrent une alliance. — La quinzième année (284), le roi de Tch’ou s’unit à Ts’in, aux trois Tsin et à Yen (348) pour attaquer Ts’i et lui prendre le territoire au nord de (la rivière) Hoai. — p.403 La seizième année (283), il eut une entrevue amicale à Yen avec le roi Tchao, de Ts’in. L’automne de cette même année, il se réunit de nouveau à Jang (349) avec le roi de Ts’in.
La dix-huitième année (281), il se trouva dans le pays de Tch’ou un homme qui, avec un petit arc et une fine ficelle (attachée à la flèche), excellait à atteindre dans les airs les oies sauvages de passage (350). Le roi K’ing-siang, ayant entendu parler de lui, le manda et l’interrogea. Il lui répondit : 

— Ce à quoi excelle votre infime sujet, c’est à tirer de l’arc sur les oies sauvages et sur les canards de l’espèce lo (351) ; l’art de décocher une petite flèche est-il digne qu’on l’explique à un grand roi tel que vous ? D’ailleurs, par rapport à la grandeur de Tch’ou et eu égard à la sagesse de Votre Majesté, ce sur quoi vous tirez des flèches n’est pas précisément ce (gibier-là). Dans l’antiquité, il y eut les trois dynasties (352) pour tirer leurs flèches sur la raison et la vertu ; il y eut les cinq hégémons pour tirer leurs flèches sur les royaumes p.404 combattants (353). Ainsi, Ts’in, Wei (354), Yen et Tchao sont les oies sauvages ; Ts’i, Lou, Han et Wei (355) sont les (canards à) tête verte ; Tseou (356), Pi (357), Tan (358) et P’ei (359) sont les canards de l’espèce lo ; ceux qui restent en dehors de ceux-là ne valent pas le coup de flèche. En présence de ces six paires d’oiseaux (360), vous, étant roi, comment les prendrez-vous ? Pourquoi Votre Majesté ne fait-elle pas d’un homme sage (361) son arc, et d’un brave guerrier (362) la ficelle de sa flèche ? Le moment propice venu, vous banderiez votre arc) et tireriez, et ces six paires (d’oiseaux) pourraient être saisies et mises dans votre carnassière ; la p.405 joie (que vous éprouveriez) ne serait pas une joie qui ne durerait que du matin jusqu’au soir (d’un seul jour) ; ce dont vous vous seriez emparé n’aurait pas seulement la réalité des canards et des oies. Le matin, Votre Majesté bandera son arc et tirera au sud de Ta-leang (363), (capitale) de Wei (364) ; vous l’atteindrez à l’avant-bras droit, et en droite ligne vous irez par suite jusqu’à Han ; alors le chemin des royaumes du Milieu sera interrompu et la commanderie de Chang-ts’ai (365) s’effondrera. En vous retournant, vous tirerez à l’est de Yu (366) et vous détacherez le coude gauche de Wei ; puis, au dehors, vous attaquerez Ting-t’ao (367) ; alors tout ce que Wei possède au dehors du côté de l’est, il l’abandonnera et les deux commanderies de Ta-song (368) et de Fang-yu (369) seront emportées (par vous). Or Wei, ayant les deux épaules cassées, fera la culbute. Vous attaquerez de front le royaume de T’an (370) et vous pourrez vous emparer de Ta-leang et le posséder. p.406 Vous enroulerez, ô roi, la ficelle de votre flèche autour du Lan-t’ai (371) ; vous ferez boire vos chevaux dans le Ho occidental ; vous aurez conquis Ta-leang, (capitale) de Wei ; telle sera la joie que vous aurez à la suite de votre première expédition. Si Votre Majesté prend réellement plaisir au tir à la flèche et n’en est point lasse, vous sortirez alors un arc précieux et vous mettrez une pointe de pierre à une nouvelle flèche (372) ; vous tirerez sur l’oiseau à bec recourbé (373) qui est au bord de la mer orientale ; en vous retournant, vous renverserez (374) la grande muraille (375) dont il fait son rempart. Le matin, vous tirerez sur le Kiu oriental (376) ; le soir, vous lancerez (vos coups) sur la colline de P’ei (377) ; la nuit, vous atteindrez Tsi-mo (378) ; tournant la p.407 tête en arrière, vous vous emparerez du carrefour (379). Alors, tout ce qui est à l’est de la grande muraille vous le garderez, et tout ce qui est au nord du T’ai-chan, vous l’emporterez. A l’ouest vous rattacherez vos frontières à Tchao, et au nord vous pénétrerez jusqu’à Yen. Ces trois royaumes étendront leurs ailes (380) ; alors la ligue du nord au sud pourra se réaliser sans même qu’on ait à faire un traité. Au nord, vous promènerez vos regards sur le Leao-tong (381), (territoire) de Yen ; au sud, vous monterez pour voir de loin sur le Koei-ki (382), (montagne) de Yue ; telle est la joie que vous retirerez de votre seconde expédition. Quant aux douze seigneurs (383) qui sont sur (les bords de la rivière) Se, de la main gauche vous les roulerez et de la main droite vous les chasserez ; en une matinée vous pourrez en venir à bout. Maintenant Ts’in a écrasé Han, mais c’est pour lui un sujet d’inquiétude constante, car il a pris toute une série de villes et n’ose pas les garder ; il a attaqué Wei et n’a pas remporté de succès ; il a combattu Tchao et, contrairement (à ce qu’il espérait), s’est trouvé mis à mal ; ainsi la force vaillante de Ts’in et de Wei a été humiliée. Les territoires qui appartenaient autrefois à Tch’ou, à savoir le Han-tchong (384), p.408 Si (385) et Li (386), vous pouvez les prendre et les posséder de nouveau ; Votre Majesté sortira donc un arc précieux et mettra une pointe de pierre à une nouvelle flèche ; vous franchirez la barrière de Meng (387) et vous attendrez que Ts’in soit à bout de forces. (Le territoire) à l’est de la montagne (388) et celui de Ho-nei (389), vous pourrez les prendre et les unir (à votre royaume). Vous consolerez le peuple et vous calmerez la multitude ; vous tournant vers le sud, vous vous proclamerez roi. Ainsi donc je dis : Ts’in est un grand oiseau ; il s’appuye sur le pays à l’intérieur des mers et l’occupe ; tourné vers l’est, il se dresse ; son aile gauche s’est emparée du sud-ouest de Tchao ; son aile droite s’applique sur Yen-yng (390), (capitale) de Tch’ou ; de front il attaque Han et Wei ; il incline sa tête sur les royaumes du Milieu. Il habite un pays d’une configuration favorable ; il est dans une situation qui présente des avantages naturels du sol ; s’il déploie ses ailes et agite ses plumes, il occupe une superficie de trois mille li ; ainsi, vous ne sauriez vous emparer de Ts’in à vous seul et en le tirant pendant la nuit.

(Cet homme) voulait exciter la colère du roi Siang et p.409 c’est pourquoi il lui répondit par ces paroles ; le roi Siang l’ayant donc mandé pour s’entretenir avec lui, il lui dit encore : 

— Le roi votre prédécesseur a été trompé par Ts’in et il est mort en étranger au dehors ; il n’y a pas de plus grand motif de haine. Or même de simples particuliers qui avaient un tel motif de haine ont réussi à se venger sur (des princes commandant à) dix mille chars de guerre ; tels ont été le gouverneur de Po et (Ou) Tse-siu (391). Maintenant, le territoire de Tch’ou couvre une superficie de cinq mille li ; il a un million d’hommes porteurs de cuirasses ; il est encore de force à bondir sur les territoires du Milieu (392) ; cependant il reçoit des outrages en restant assis ; c’est ce que, pour ma part, à la place de Votre Majesté, je ne souffrirais pas.

A la suite de cela, le roi K’ing-siang envoya des ambassadeurs aux seigneurs et reconstitua la ligue du nord au sud, avec l’intention de s’en servir pour attaquer Ts’in. A la nouvelle de ce qui se passait, Ts’in mit en campagne des soldats qui vinrent attaquer Tch’ou.

Tch’ou voulut faire un accord avec Ts’i et Han pour attaquer Ts’in, et, par la même occasion il désirait comploter contre Tcheou ; le roi Nan, de (la dynastie) Tcheou, envoya le duc Ou (393) dire à Tchao-tse, conseiller de Tch’ou : 

— Les trois royaumes (projettent d’)enlever à Tcheou le territoire de sa banlieue, afin de rendre commode le p.410 transport vers le sud des ustensiles (sacrés) pour honorer Tch’ou (394) ; j’estime que vous ne devriez pas agir ainsi. En effet, si vous assassinez celui qui est le souverain universel et si vous faites un sujet de celui chez qui la dignité de prince est héréditaire, les grands royaumes ne seront pas vos amis ; si, par votre multitude, vous opprimez ceux qui sont solitaires, les petits royaumes ne vous seront pas attachés. Si les grands royaumes ne sont pas vos amis et si les petits royaumes ne vous sont pas attachés, vous ne pourrez acquérir la réalité de la gloire ; si la réalité de la gloire n’est pas obtenue par vous, vous serez incapable de dominer (395) sur le peuple ; en effet, avoir la réputation de comploter contre Tcheou ce n’est pas ce qui constitue une bonne renommée.

Tchao-tse dit : 

— De complot contre Tcheou, il n’y en a aucun. Néanmoins, quelle est la raison pour laquelle on ne saurait comploter contre Tcheou ?

Son interlocuteur répliqua : 

— Devant une armée, si on n’est pas cinq (fois plus fort), on ne l’attaque pas ; devant une ville, si on n’est pas dix (fois plus fort), on ne l’assiège pas. Or un seul (royaume de) Tcheou vaut vingt (royaumes de) Tsin ; c’est ce que vous savez bien ; Han naguère avec une foule de deux cent mille (soldats) p.411 essuya un affront au pied des remparts de Tsin ; ses soldats d’élite périrent ; ses soldats ordinaires furent blessés et (la capitale de) Tsin ne put être prise. Vous ne valez pas cent royaumes de Han (396) pour (vous permettre de) comploter contre Tcheou ; c’est là ce que sait bien tout l’empire. Si votre haine s’attache aux deux Tcheou (397), vous vous fermerez ainsi le cœur de Tseou et de Lou (398), vos rapports seront interrompus avec Ts’i (399) et vous serez perdu de réputation dans tout l’empire. C’est là une entreprise qui est dangereuse. Si vous mettez en péril les deux Tcheou pour accroître le San-tch’oan (400), le territoire en dehors de Fang-tch’eng (401) sera certainement affaibli par Han. Comment sais-je qu’il en est ainsi ? Les Tcheou occidentaux ont un territoire qui, tout p.412 compensé (402), ne dépasse pas cent li, mais ils ont le titre de souverain universel de tout l’empire ; si vous leur enlevez leur territoire, cela ne suffira pas à engraisser votre royaume ; si vous leur prenez leur peuple, cela ne suffira pas à renforcer votre armée. Si, ce nonobstant, vous les attaquez, vous aurez la réputation d’avoir assassiné votre souverain ; alors, tous les princes qui aiment agir et tous les sujets qui se plaisent à combattre publieront l’appel aux armes et ne cesseront point de faire des Tcheou le commencement et la fin (de leur politique) (403). Pourquoi en sera-t-il ainsi ? C’est parce qu’ils verront que les ustensiles des sacrifices (404) sont chez vous, qu’ils désireront faire venir chez eux ces ustensiles et qu’ils ne feront pas attention aux troubles qui résultent de l’assassinat du souverain (405). Maintenant, Han (désire que) ces ustensiles se trouvent chez Tch’ou, mais je crains que, à cause de ces ustensiles, tout l’empire ne traite Tch’ou en ennemi (406). Permettez-moi de me servir d’une comparaison : la chair du tigre a mauvaise odeur et ses armes lui sont avantageuses (407) ; cependant les hommes l’attaquent ; mais si on suppose qu’il y ait dans un marais un cerf revêtu d’une peau de tigre, les hommes l’attaqueront certainement dix mille [fois] plus volontiers qu’un tigre (408). Enlever à Tchou son territoire suffirait à p.413 engraisser un royaume ; abaisser la renommée de Tch’ou suffirait à couvrir d’honneur un souverain. Maintenant, vous allez agir dans le désir de détruire et de supprimer celui qui est le souverain universel de l’empire, de loger chez vous les ustensiles qui ont été transmis pendant trois dynasties, d’engloutir les trois pieds et les six ailes (409), afin de vous élever au-dessus de celui qui est le souverain par droit d’hérédité. Qu’est-ce là, sinon de l’ambition déréglée ? (c’est à vous qu’on pourrait appliquer) ce que dit le livre des Tcheou : Il veut s’élever en sorte que personne ne soit avant lui. Ainsi, si les ustensiles vont dans le sud, les armées fondront sur vous.

Alors le projet de Tch’ou fut abandonné et ne fut pas mis à exécution.

La dix-neuvième année (280), Ts’in attaqua Tch’ou dont l’armée fut battue et qui détacha les territoires de Chang-yong (410) et du nord de (la rivière) Han (411) pour les donner à Ts’in. — La vingtième année (273), Po K’i, général de Ts’in, nous prit (la ville de) Si-ling (412). — La p.414 vingt-et-unième année (278), Po K’i, général de Ts’in, s’empara de notre (capitale), Yng (413) ; il brûla la sépulture de I (414) où se trouvait la tombe du précédent roi. Les soldats du roi Siang de Tch’ou se dispersèrent ; ils ne revinrent pas livrer bataille et, allant vers le nord-ouest, ils se mirent à l’abri derrière les remparts de Tch’en. — La vingt-deuxième année (277), Ts’in nous prit encore les commanderies de Ou et de K’ien-tchong (415). — La vingt-troisième année (276), le roi Siang rassembla les soldats de son territoire oriental et en trouva plus de cent mille ; il revint du côté de l’ouest, prit quinze places que Ts’in nous avait enlevées à côté de Kiang et en fit une commanderie (destinée à) arrêter Ts’in. — La vingt-septième année (272), il envoya trente mille hommes aider les trois Tsin à attaquer Yen (416) ; il fit de nouveau la paix avec Ts’in et lui remit son héritier présomptif en otage ; (le roi de) Tch’ou chargea son tso-t’ou (417) de servir l’héritier présomptif dans (le pays de) Ts’in. — La trente-sixième année (263), le roi K’ing-siang tomba malade ; p.415 l’héritier présomptif s’enfuit et revint ; en automne, le roi K’ing-siang mourut ; l’héritier présomptif, Hiong Yuen, prit le pouvoir à sa place ; ce fut le roi K’ao-lie.
Le roi K’ao-lie donna au tso-t’ou le grade de ling-yn ; il lui remit en fief (le pays de) Ou ; on l’appela « le prince de Tch’oen-chen ».  — La première année (262) de son règne, le roi K’ao-lie livra Tcheou (418) à Ts’in pour avoir la paix. En ce temps, Tch’ou s’affaiblissait de plus en plus. — La sixième année (257) (419), Ts’in assiégea Han-tan ; Tchao déclara à Tch’ou dans quel danger il se trouvait ; Tch’ou envoya son général King Yang au secours de Tchao. — La septième année (256), (King Yang) arriva à Sin-tchong (420) et les soldats de Ts’in s’en allèrent. — La douzième année (251), le roi Tchao, de Ts’in, mourut. Le roi de Tch’ou envoya le prince de Tch’oen-chen (421) apporter ses condoléances et ses offrandes sacrificatoires à Ts’in. — La seizième année (247) le roi Tchoang-siang, de Ts’in, mourut. Tchao Tcheng (422), roi de Ts’in, prit le pouvoir. — La vingt-deuxième année (241), (Tch’ou) s’allia aux seigneurs pour attaquer Ts’in ; ils n’eurent p.416 pas l’avantage et se retirèrent. Tch’ou transféra sa capitale du côté de l’est à Cheou-tch’oen (423) et donna (à cette ville) le nom de Yng. — La vingt-cinquième année (238), le roi K’ao-lie mourut. Son fils, Han, qui fut le roi Yeou, prit le pouvoir. Li Yuen tua le prince de Tch’oen-chen.
La troisième année (235) du roi Yeou, Ts’in et Wei attaquèrent Tch’ou. — Le conseiller de Ts’in, Lu Pou-wei mourut. — La neuvième année (229), Ts’in anéantit (le royaume de) Han. — La dixième année (228), le roi Yeou mourut. Son frère cadet Yeou, né de la même mère que lui, prit le pouvoir à sa place ; ce fut le roi Ngai. Le roi Ngai était sur le trône depuis deux mois environ lorsqu’il fut attaqué à l’improviste et tué par les partisans de Fou-tch’ou, son frère aîné de naissance secondaire ; on donna le titre de roi à Fou-tch’ou. — Cette année-là (228), Ts’in fit prisonnier Ts’ien, roi de Tchao.
La première année (227) du roi Fou-tch’ou, Tan, héritier présomptif de Yen, envoya King K’o (tenter d’) assassiner le roi de Ts’in. — La deuxième année (226), Ts’in envoya ses généraux attaquer Tch’ou ; l’armée de Tch’ou essuya un grande défaite ; plus de dix villes furent perdues. — La troisième année (225), Ts’in anéantit (le royaume de) Wei (424). — La quatrième année (224), Wang Tsien, général de Ts’in, écrasa notre armée à K’i (425) et tua le général Hiang Yen. — La cinquième année (223), Wang Tsien et Mong Ou, généraux de Ts’in, écrasèrent le royaume de Tch’ou ; ils firent prisonnier Fou-tch’ou, roi de Tch’ou, et anéantirent Tch’ou, dont le nom devint « la commanderie de Tch’ou ».

p.417 Le duc grand astrologue dit : A l’époque où le roi Ling, de Tch’ou, réunissait les seigneurs à Chen (426), faisait périr K’ing Fong (427), (du pays) de Ts’i, construisait la terrasse Tchang-hoa (428) et réclamait aux Tcheou les neuf trépieds (429), sa volonté faisait peu de cas de l’empire tout entier ; ensuite (cependant) il mourut de faim dans la maison de Chen Hai (430) et fut la risée de l’empire. Dans la conduite qu’il tint, il ne sut pas avoir compassion (des autres) ; or celui qui est investi de l’autorité parmi les hommes peut-il ne pas être attentif ? — K’i-tsi monta sur le trône grâce aux troubles (qu’il suscita) ; il eut un amour débauché pour la fille de Ts’in (431). Cela est fort grave ; par deux fois il causa presque la perte de son royaume.
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CHAPITRE XLI

ONZIÈME MAISON HÉRÉDITAIRE

KEOU-TSIEN, ROI DE YUE (101)

 

p.418 L’ancêtre de Keou-tsien, roi de Yue, était un p.419 descendant (102) de Yu et un fils de naissance secondaire de Chao-k’ang, empereur de la dynastie Hia ; il reçut en fief (la région de) Koei-ki pour accomplir et maintenir les sacrifices en l’honneur de Yu. Il tatoua son corps et coupa sa chevelure ; il ouvrit la jungle et y fit une ville.

Plus de vingt générations après, on arrive à p.420 Yun-tch’ang. Lorsque Yun-tch’ang régna, il combattit contre Ho-lu, roi de Ou, et ils se haïrent et s’attaquèrent mutuellement (103). Yun-tch’ang mourut. Son fils, Keou-tsien, prit le pouvoir ; ce fut le roi de Yue.

La première année (496) (104), Ho-lu, roi de Ou, apprenant que Yun-tch’ang était mort, mit des soldats en campagne pour attaquer Yue. Keou-tsien, roi de Yue, envoya des hommes résolus à la mort provoquer au combat ; sur trois rangs, ils arrivèrent devant l’armée de Ou, et, poussant un grand cri, se coupèrent la gorge. Tandis que les soldats de Ou contemplaient cette scène, (le roi de) Yue en profita pour les attaquer à l’improviste ; les soldats de Ou furent battus à Tsoei-li (105). Un coup de flèche blessa Ho-lu, roi de Ou ; quand Ho-lu fut près de mourir, il dit à son fils Fou-tch’ai : 

— Gardez-vous de jamais oublier Yue.

La troisième année (494), Keou-tsien apprit que Fou-tch’ai, roi de Ou, exerçait jour et nuit ses soldats dans l’intention de se venger de Yue. (Le roi de) Yue voulut prévenir Ou avant qu’il fût entré en campagne et aller l’attaquer. Fan Li le reprit, disant : 

— Vous ne devez pas agir ainsi. J’ai appris que les armes de guerre étaient des instruments néfastes, que les batailles étaient une révolte contre la vertu, que les querelles étaient la dernière des occupations. Projeter secrètement de se révolter contre la vertu, aimer se servir d’instruments néfastes, s’exercer à ce qui est la dernière des occupations, voilà ce qui est interdit par l’Empereur d’en haut. p.421 Celui qui agit ainsi n’y trouve pas son avantage.

Le roi de Yue dit : 

— Ma décision à ce sujet est déjà prise.

Il leva donc des troupes. Le roi de Ou, en ayant eu connaissance, mit en campagne tout ce qu’il avait de soldats d’élite, attaqua Yue et le battit à Fou-tsiao (106) ; alors le roi de Yue, avec les cinq mille soldats qui lui restaient, alla se mettre à l’abri et se percher sur le mont Koei-ki. Le roi de Ou le poursuivit et le cerna. Le roi de Yue dit à Fan Li : 

— C’est parce que je ne vous ai pas écouté que j’en suis arrivé là. Comment faire ?

(Fan) Li répondit : 

— Celui qui se borne à la plénitude se conforme (107) au Ciel ; celui qui rétablit l’ordre dans la ruine se conforme à l’Homme (108) ; celui qui use des choses opportunément se conforme à la Terre (109). Faites (au roi de Ou) d’humbles p.422 excuses ; remettez-lui des présents considérables ; s’il ne consent pas (à la paix), allez en personne marchander avec lui.

Keou-tsien approuva ce conseil ; il ordonna au grand officier Tchong (110) d’aller traiter de la paix avec Ou ; (Tchong), avançant sur ses genoux et inclinant la tête jusqu’à terre, dit (au roi de Ou) : 

— Keou-tsien sujet perdu de Votre Majesté, m’a envoyé, moi, Tchong, qui suis doublement votre sujet, pour que j’ose dire à ceux de vos subordonnés qui sont chargés de l’administration des affaires (111) : Keou-tsien demande qu’il soit votre sujet et que ses femmes soient vos concubines.

Le roi de Ou allait donner son consentement lorsque (Ou) Tse-siu lui dit : 

— Le Ciel a fait présent de Yue à Ou ; ne donnez pas votre consentement.

Tchong revint rendre compte (du résultat de sa mission) à Keou-tsien. Keou- tsien voulait tuer ses femmes et ses enfants, brûler ses objets précieux et se précipiter au combat pour y trouver la mort ; Tchong le retint en lui disant : 

— Le premier ministre de Ou, (Po) P’i, est un homme avide ; on peut le gagner par des présents ; permettez-moi de manœuvrer secrètement et d’aller p.423 lui parler.

Alors Keou-tsien ordonna à Tchong d’offrir secrètement au premier ministre de Ou, (Po) P’i, de belles femmes et des objets précieux. (Po) P’i accepta ces cadeaux et ménagea une entrevue au grand officier Tchong avec le roi de Ou. Tchong, inclinant sa tête jusqu’à terre, dit : 

— Je désire, ô grand roi, que vous pardonniez ses fautes à Keou-tsien, et vous entrerez en possession de tous ses objets précieux ; si, par malheur, vous ne lui pardonniez pas, Keou-tsien est prêt à tuer toutes ses femmes et tous ses enfants, à brûler ses objets précieux et à se précipiter au combat avec tous ses cinq mille hommes ; certainement il aura de quoi vous tenir tête.

(Po) P’i en profita pour conseiller le roi de Ou, disant : 

— (Le roi de) Yue, par sa soumission, devient votre sujet ; si vous êtes disposé à lui pardonner, ce sera avantageux pour votre royaume.

Le roi de Ou allait donner son consentement, lorsque (Ou) Tse-siu vint lui faire des remontrances, disant : 

— Si maintenant vous n’anéantissez pas Yue, plus tard certainement vous vous en repentirez. Keou-tsien est un prince sage ; (Wen) Tchou et (Fan) Li sont d’excellents ministres ; s’ils retournent dans leur pays, ils fomenteront des troubles.

Le roi de Ou n’écouta pas ces conseils ; en définitive il pardonna à Yue ; il cessa les hostilités et se retira.

Lorsque Keou-tsien était dans une situation critique (sur le mont) Koei-ki, il gémit en poussant des soupirs et dit : 

— Voici ma fin !

Tchong lui dit : 

— T’ang (112) fut chargé de liens sur la Terrasse des Hia ; le roi Wen (113) fut emprisonné à Yeou-li ; Tch’ong-eul (114), (du pays) de Tsin, p.424 s’enfuit chez les Ti ; Siao-pe (115), de Ts’i, s’enfuit à Kiu. En définitive (ces quatre hommes) furent rois ou hégémons. Si on prend en considération ces exemples, quelle preuve y a-t-il que vous ne serez pas heureux ?

Quand Ou eut pardonné à Yue, le roi de Yue, Keou-tsien, revint dans son royaume ; il traita durement son corps et attrista sa pensée ; il plaça du fiel (116) sur son siège ; quand il s’asseyait ou qu’il se couchait, il levait les yeux sur ce fiel ; quand il mangeait ou buvait, il goûtait aussi du fiel. Il disait : 

— Vous autres, oublieriez-vous l’affront (qui nous a été fait) à Koei-ki ?

Il se livrait en personne aux travaux du labourage ; sa femme tissait en personne. Dans sa nourriture, il n’ajoutait pas de viande ; dans son habillement, il ne multipliait pas les couleurs variées. Il abaissait sa dignité et s’humiliait devant les hommes sages ; il traitait avec honneur les hôtes et les étrangers ; il secourait les pauvres et s’affligeait sur les morts ; il partageait les peines de son peuple.

(Keou-tsien) voulait charger Fan Li de diriger le gouvernement du royaume ; (Fan) Li lui répondit : 

— Pour les affaires militaires, (Wen) Tchong ne vaut pas (Fan) Li ; pour bien administrer le royaume et pour se gagner l’attachement des cent familles, (Fan) Li ne vaut pas p.425 (Wen) Tchong.

Alors (Keou-tsien) confia le gouvernement du royaume au grand officier (Wen) Tchong et chargea Fan Li et le grand officier Tche Ki d’entretenir des relations pacifiques et d’aller en otages dans (le pays de) Ou ; au bout de deux ans, (le roi de) Ou renvoya (Fan) Li.

Sept ans s’étaient écoulés depuis que Keou-tsien était revenu de Koei-ki ; il avait traité avec bonté ses soldats et son peuple ; ses soldats et son peuple désiraient être employés à le venger de Ou. Le grand officier Fong T’ong le blâma, disant : 

— Récemment, votre royaume courait à sa perte ; maintenant il est florissant et prospère ; si vous prenez bien vos dispositions et que vous prépariez votre supériorité, Ou sera certainement saisi de crainte ; quand il sera saisi de crainte, le malheur arrivera certainement, comme l’oiseau de proie qui, quand il attaque, ne manque pas de cacher son corps (117). Or maintenant Ou attaque avec ses soldats Ts’i et Tsin ; sa haine contre Tch’ou et Yue est profonde ; sa renommée domine tout l’empire ; en réalité il est funeste à la maison des Tcheou. Sa vertu étant mince tandis que sa gloire est grande, il s’abandonnera certainement aux excès et s’enorgueillira. Pour Yue, le meilleur parti est de s’unir à Ts’i, de s’allier à Tch’ou, de s’associer à Tsin, afin d’être plus considérable que Ou. Ou, ayant de vastes désirs, ne manquera pas d’accepter à la légère le combat ; nous alors, nous aurons coalisé les forces (de nos alliés), et quand ces trois royaumes l’auront attaqué, Yue p.426 le recevra déjà épuisé et la victoire sera possible.

Keou-tsien approuva ce discours.

Deux ans plus tard (489) (118), le roi de Ou se disposa à attaquer Ts’i ; (Ou) Tse-siu l’en blâma, disant : 

— Ce n’est point encore le moment de le faire. J’ai appris que Keou-tsien n’attachait pas d’importance à la saveur de ce qu’il mangeait, qu’il prenait part aux peines et aux joies des cent familles ; tant que cet homme ne sera pas mort, il sera un fléau pour notre royaume. Ou a Yue comme un mal attaché à son ventre et à son cœur, tandis que Ts’i n’est à Ou que comme la gale ou comme un herpès. Je désire, ô roi, que vous laissiez là Ts’i pour vous occuper d’abord de Yue.

Le roi de Ou ne l’écouta pas et attaqua aussitôt Ts’i ; il le battit à Ngai-ling (119) ; il fit prisonnier Kao (Tchao-tse) et Kouo (Hoei-tse), (du pays) de Ts’i, et revint en les emmenant ; il adressa des reproches à (Ou) Tse-siu qui lui dit : 

— Votre Majesté n’a pas lieu de se réjouir.

Le roi s’irrita ; (Ou) Tse-siu voulut se tuer ; le roi l’apprit et l’en empêcha.

(Wen) Tchong, grand officier de Yue, dit (au roi de Yue) : 

— J’ai reconnu que le roi de Ou faisait preuve de jactance dans son gouvernement ; je vous propose de le mettre à l’essai en lui empruntant du grain, pour deviner ce qui lui arrivera (120).

(Le roi de Yue) demanda à p.427 emprunter (du grain) ; le roi de Ou était disposé à le lui donner ; (Ou) Tse-siu le conjura de n’en rien faire, mais le roi l’accorda aussitôt. (Le roi de) Yue en conçut alors secrètement de la joie. (Ou) Tse-siu dit : 

— Le roi n’écoute pas les remontrances ; dans trois ans, Ou sera en ruines.

Le premier ministre (Po) P’i apprit ce propos ; or il avait à plusieurs reprises été en contestation avec (Ou) Tse-siu dans les délibérations au sujet de Yue ; il en profita donc pour parler mal de (Ou) Tse-siu, disant : 

— Ou Yuen (121) feint le loyalisme, mais en réalité c’est un homme cruel ; s’il n’a pas tenu compte de son père et de son frère aîné (122), comment pourrait-il tenir compte de son roi ? Auparavant, lorsque le roi voulait attaquer Ts’i, (Ou) Yuen l’en a blâmé avec violence, puis, quand le triomphe eut été remporté, à cause de cela même, il s’est, contrairement (à ce qu’on aurait pu attendre de lui), fâché contre le roi. Si le roi ne prend pas des mesures préventives contre (Ou) Yuen, celui-ci certainement suscitera des troubles.

(Po P’i) complota avec Fong T’ong de parler mal de (Ou Tse-siu) auprès du roi ; le roi d’abord ne suivit pas leurs conseils ; mais, quand il eut envoyé (Ou) Tse-siu dans (le pays de) Ts’i et qu’il apprit qu’il avait confié son fils au chef de la famille Pao (123), le roi fut fort irrité et dit : 

— Ou Yuen en vérité me trompe et veut se révolter.

Il chargea un homme de remettre à (Ou) Tse-siu l’épée Tchou-liu (124) pour qu’il se p.428 donnât la mort. (Ou) Tse-siu éclata de rire et dit : 

— J’ai fait que votre père (125) a eu l’hégémonie ; en outre, je vous ai mis sur le trône et au début vous vouliez partager le royaume de Ou pour m’en donner la moitié ; je ne l’ai pas accepté. Maintenant, vous faites volte-face et, à cause de calomnies, vous me mettez à mort, Hélas ! hélas ! Un homme certainement ne saurait se maintenir s’il est isolé.

Il fit cette réponse à l’envoyé : 

— Ne manquez pas de prendre mes yeux et de les placer sur la porte orientale de (la capitale de) Ou, pour qu’ils voient l’entrée des soldats de Yue.

A la suite de cet événement (485), (le roi de) Ou confia le gouvernement à (Po) P’i.

Trois ans plus tard, Keou-tsien manda Fan Li et lui dit : 

— Depuis que (le roi de) Ou a tué (Ou) Tse-siu, ceux qui l’entraînent et qui le flattent sont multitude. Puis-je (l’attaquer) ?
— Pas encore, répondit l’autre.

L’année suivante (482), au printemps, le roi de Ou réunit dans le nord les seigneurs à Hoang-tch’e (126) ; tous les soldats d’élite du royaume de Ou avaient accompagné le roi ; seuls les vieillards et les enfants étaient restés avec l’héritier présomptif pour garder (la capitale). Keou-tsien interrogea de nouveau Fan Li qui lui dit : 

— Vous pouvez (l’attaquer).

Alors il mit en campagne deux mille condamnés à l’exil exercés aux armes, quarante mille soldats disciplinés, six mille pupilles du prince (127), mille hommes pris parmi les divers officiers et attaqua p.429 Ou. Les soldats de Ou furent battus et l’héritier présomptif de Ou fut aussitôt tué ; (les gens de) Ou informèrent leur roi de la situation critique dans laquelle ils se trouvaient ; le roi était en train de tenir une assemblée des seigneurs à Hoang-tch’e ; il craignit que l’empire n’eût connaissance de ces nouvelles et il les tint secrètes. Quand le roi de Ou eut terminé la convention jurée à Hoang-tch’e, il envoya alors des gens faire des présents considérables à Yue pour lui demander un arrangement ; (le roi de) Yue, estimant lui-même que, de son côté, il ne pouvait pas encore anéantir Ou, fit la paix avec Ou.

Quatre ans plus tard, Yue attaqua de nouveau Ou ; les soldats et le peuple de Ou étaient à bout de forces et épuisés ; les plus vaillants guerriers étaient tous morts dans (les campagnes contre) Ts’i et Tsin ; aussi Yue fit-il essuyer une grande défaite à Ou ; il en profita pour rester dans le pays et pour assiéger (sa capitale). Au bout de trois ans, les soldats de Ou furent battus et Yue (obligea) à son tour (128) le roi de Ou à s’aller percher sur la montagne de Kou-sou (129). Le roi de Ou envoya Kong-suen Hiong (130) qui se présenta le buste dénudé et marchant sur ses genoux et qui demanda un arrangement au roi de Yue en ces termes : 

— Votre sujet abandonné, Fou-tch’ai, se permet de vous exposer ses pensées les p.430 plus intimes (131). Autrefois, il s’est rendu coupable à Koei-ki ; mais Fou-tch’ai n’a pas osé résister à vos ordres, et, après avoir obtenu de faire un arrangement avec Votre Majesté, il s’est retiré. Maintenant, si Votre Majesté soulève ses pieds de jade (132) et fait périr votre sujet délaissé, votre sujet délaissé n’aura qu’à obéir à votre ordre ; mais, dans sa pensée, il désire de son côté, que, comme cela s’est passé à Koei-ki, vous pardonniez son crime à votre sujet délaissé.

Keou-tsien, qui n’était pas cruel, était disposé à consentir. Fan Li lui dit : 

— Lors de l’affaire de Koei-ki, le Ciel avait fait don de Yue à Ou ; Ou ne le prit pas. Maintenant, le Ciel fait don de Ou à Yue ; comment Yue pourrait-il s’opposer à (la volonté du) Ciel ? D’ailleurs, si Votre Majesté tient sa cour dès le matin et ne la congédie que le soir, n’est-ce pas à cause de Ou ? Pouvez-vous en un jour abandonner le fruit de projets poursuivis pendant vingt-deux années (133) ? Aussi bien, lorsqu’on ne prend pas ce que donne le Ciel, on reçoit au contraire une calamité. Celui qui façonne un manche de hache a un modèle qui n’est pas loin (134) ; Votre Majesté oublierait-elle le danger qu’elle a couru sur (le mont) Koei-ki ?

Keou-tsien dit : 

— Je voudrais suivre votre conseil ; mais je ne puis pas me montrer dur envers cet p.431 envoyé.

Fan Li fit alors battre le tambour et avancer les soldats et dit : 

— Le roi m’a confié le gouvernement, à moi son officier ; que l’envoyé se retire ; sinon, il sera considéré comme coupable.

L’envoyé de Ou se retira en pleurant. Keou-tsien, qui éprouvait de la pitié, envoya un homme dire au roi de Ou : 

— Je vous fais roi de Yong-tong (135) ; vous commanderez à cent familles.

Le roi de Ou déclina (cette offre) en disant : 

— Je suis vieux ; je ne saurais servir Votre Majesté.

Alors il se tua (473) ; il avait (auparavant) voilé son visage, disant : 

— Je veux n’avoir pas de visage pour voir (Ou) Tse-siu (136).

Le roi de Yue fit alors les funérailles du roi de Ou et mit à mort le premier ministre (Po) P’i.

Quand Keou-tsien eut triomphé de Ou, il se dirigea vers le nord avec ses soldats et traversa (la rivière) Hoai ; avec Ts’i, Tsin et les seigneurs il tint une réunion à Chou-tcheou (137). Il fit parvenir son tribut aux Tcheou ; le roi Yuen, de (la dynastie) Tcheou, envoya un messager donner en présent à Keou-tsien de la viande des sacrifices et lui conférer le titre de chef des seigneurs. p.432 Quand Keou-tsien fut parti et qu’il eut passé au sud de (la rivière) Hoai, il donna le territoire de (la rivière) Hoai à Tch’ou ; il revint dans (le pays de) Ou, donna à Song le territoire qu’il lui avait enlevé et donna à Lou un territoire de cent li de côté, à l’est de (la rivière) Se. En ce temps les soldats de Yue faisaient la loi à l’est du Kiang et de (la rivière) Hoai. Les seigneurs adressèrent tous (à Keou-tsien) leurs félicitations et lui décernèrent le titre de roi hégémon.
Fan Li était aussitôt parti, et, (du pays) de Ts’i, il envoya au grand officier (Wen) Tchong une lettre dans laquelle il lui disait : 

— Quand l’oiseau qui vole a été atteint, le bon arc est caché ; quand le lièvre rusé est mort, le chien agile est mis à cuire. Le roi de Yue est un homme à long cou et à bec d’oiseau (de proie) ; on peut participer avec lui aux dangers et aux difficultés ; on ne peut participer avec lui au bonheur. Pourquoi ne vous en allez-vous pas ?

Quand (Wen) Tchong eut vu cette lettre, il se dit malade et ne vint pas à la cour. Il se trouva des gens pour parler mal de (Wen) Tchong et dire qu’il s’apprêtait à susciter des troubles. Le roi de Yue fit alors présent d’une épée à (Wen) Tchong en lui disant : 

— Vous m’avez enseigné sept procédés (138) pour p.433 combattre Ou ; j’en ai employé trois et j’ai vaincu Ou ; les quatre autres sont en votre possession ; faites-moi le plaisir d’aller les essayer auprès du roi mon prédécesseur.

(Wen) Tchong se tua aussitôt.

Keou-tsien mourut (139). Son fils, le roi Che-yu, prit le pouvoir. — Le roi Che-yu mourut (140). Son fils, le roi Pou-cheou, prit le pouvoir. — Le roi Pou-cheou mourut (141). Son fils, le roi Wong, prit le pouvoir. — Le roi Wong mourut (142). Son fils, le roi I, prit le pouvoir. — Le roi I mourut. Son fils, le roi Tche-heou, prit le pouvoir. — Le roi Tche-heou mourut (143). Son fils, le roi Ou-k’iang, prit le p.434 pouvoir (144). A l’époque du roi Ou-k’iang, Yue partit en guerre ; au nord, il attaqua Ts’i ; à l’ouest il attaqua Tch’ou ; il disputa la puissance aux royaumes du Milieu ; c’était alors le temps du roi Wei (145), de Tch’ou.
Yue, au nord, attaqua Ts’i ; le roi Wei, de Ts’i, envoya un homme conseiller le roi de Yue en ces termes : 

— Si Yue n’attaque pas Tch’ou (146), il ne sera pas roi (147), (comme il pourrait l’être) au plus ; il ne sera pas hégémon, (comme il pourrait l’être) au moins. J’estime que si Yue n’attaque pas Tch’ou, c’est parce qu’il n’a pas l’alliance de Tsin (148). Han et Wei n’attaqueront certainement pas Tch’ou ; si Han attaquait Tch’ou, il détruirait sa propre armée et tuerait ses propres généraux et alors (les villes de) Che et Yang-ti (149) seraient en péril ; de même, Wei détruirait sa propre armée et tuerait ses propres généraux et alors p.435 (les villes de) Tch’en et Chang-ts’ai (150) ne seraient plus tranquilles. Ainsi, si les deux Tsin se mettaient au service de Yue, ils n’iraient pas jusqu’à détruire leurs armées et tuer leurs généraux ; leurs efforts ne se manifesteraient pas (dans la mêlée) des chevaux en sueur (151). Pourquoi donc attachez-vous tant d’importance à obtenir l’alliance de Tsin (152) ?

Le roi de Yue dit : 

— Ce que je demande à Tsin, ce n’est pas d’élever des retranchements et de livrer bataille ; à plus forte raison, comment serait-ce d’attaquer des villes fortifiées et d’assiéger des places ? Ce que je désire de Wei, c’est qu’il rassemble (des troupes) sous (les murs de) Ta-leang (153) ; ce que je désire de Ts’i, c’est qu’il fasse une démonstration p.436 militaire sur les territoires de Nan-yang et de Kiu (154), tout en rassemblant (des troupes) dans les régions de Tch’ang et de T’an (155). Alors (les soldats que Tch’ou devra immobiliser) en dehors de Fang-tch’eng (156) n’iront pas au sud ; (les soldats qu’il devra placer) entre (les rivières) Hoai et Se n’iront pas à l’est (157). Les régions de Chang, de Yu (158), de Si (159), de Li (160) et de Song-hou (161) et celles qui sont à gauche du chemin qui mène chez les Hia (162) ne suffiront pas à garder (Tch’ou) contre Ts’in ; (les pays) au sud du Kiang et sur les bords de la rivière Se ne suffiront pas à p.437 s’occuper de Yue (163). Alors Ts’i, Ts’in, Han et Wei en seront venus à leurs fins avec Tch’ou ; de cette manière, les deux Tsin se partageront son territoire sans avoir combattu ; ils moissonneront sans avoir labouré. S’ils n’agissent pas ainsi et s’ils élèvent des remparts entre le Ho et les montagnes, ce sera pour le plus grand profit de Ts’i et de Ts’in ; si c’est là ce qui les attend, ils auront échoué dans leurs projets ; comment serait-ce ainsi qu’ils arriveront à la royauté ?

L’envoyé de Ts’i dit : 

— C’est pure bonne fortune si (le roi de) Yue n’est pas allé à sa perte. Je n’estime pas la manière dont il se sert de son intelligence, comme l’œil qui voit les poils les plus fins (164), mais qui ne voit pas ses propres cils. Maintenant, ô roi, vous connaissez que Tsin échouera dans ses projets et vous ne connaissez pas vous-même les fautes de Yue ; c’est là que s’applique l’apologue de l’œil. Ô roi, ce que vous attendez de Tsin, ce n’est pas (qu’il vous prête) sa force dans (la mêlée des) chevaux en sueur ; bien plus, vous ne pouvez pas unir ses armées aux vôtres et vous allier avec lui ; vous vous proposez d’attendre qu’il divise les gens de Tch’ou. Mais les gens de Tchou sont déjà divisés ; pourquoi attendre cela de Tsin ?
— Comment l’entendez-vous ?, demanda le roi de Yue.

Son interlocuteur répondit : 

— Les trois grands officiers de Tch’ou, ont déployé neuf armées ; au nord, ils assiègent K’iu-ou (165) et Yu-tchong (166) ; p.438 de là jusqu’à la passe de Ou-kia (167), il y a trois mille sept cents li ; l’armée de King Ts’oei est rassemblée au nord dans les régions de Lou, de Ts’i et de Nan-yang (168) ; y a-t-il division plus grande que celle-là ? D’ailleurs, ô roi, ce que vous demandez, c’est de mettre aux prises Tsin et Tch’ou ; mais si Tsin et Tch’ou ne se livrent pas bataille, les soldats de Yue ne se lèveront pas ; c’est là connaître deux (nombres de) cinq et ne pas savoir qu’ils font dix. Si en ce moment vous n’attaquez pas Tch’ou, je sais par là que Yue ne sera pas roi (comme il pourrait l’être) au plus, qu’il ne sera pas hégémon (comme il pourrait l’être) au moins. Cependant, Tch’eou, P’ang et Tch’ang-cha (169) fournissent Tch’ou de riz ; les étangs de King-ling fournissent Tch’ou de bois ; si Yue épie avec ses soldats et pénètre jusqu’à la passe Ou-kia (170), ces quatre localités n’enverront plus à Yng (171) leur utile tribut. D’après ce que j’ai entendu dire, celui qui médite d’être roi et qui ne devient pas roi, peut au moins devenir hégémon ; mais s’il ne devient pas hégémon, il a manqué sa destinée royale. Je désire donc que Votre Majesté s’applique uniquement à attaquer Tch’ou.

A la suite de cet entretien, (le roi de) Yue cessa aussitôt les hostilités contre Ts’i et attaqua Tch’ou. Le roi Wei (339-329), de Tch’ou, leva des soldats et le combattit ; il p.439 fit essuyer une grande défaite à Yue ; il tua le roi Ou-k’iang ; il s’empara de tout l’ancien territoire de Ou et arriva au nord du Tche-kiang (172) ; il vainquit Ts’i à Siu-tcheou (173).
Yue à la suite de ces événements fut dispersé ; les fils des diverses branches (de la famille royale) luttèrent les uns contre les autres pour prendre le pouvoir ; les uns furent rois ; les autres furent princes ; ils occupèrent le littoral de la mer au sud du Kiang ; ils étaient soumis à Tch’ou et lui rendaient hommage. Sept générations plus tard, on arrive à Yao, prince de Min (174), qui aida les seigneurs à triompher de Ts’in. L’empereur Kao, de (la dynastie) Han, rendit à Yao le titre de roi de Yue pour qu’il reçût la succession (des anciens rois) de Yue. Les princes de Tong-yue et de Min sont tous ses descendants (175).

 
*
 

# Fan Li fut au service du roi de Yue, Keou-tsien ; il y fatigua son corps et y employa toutes ses forces ; pendant plus de vingt années il fit de profondes p.440 combinaisons avec Keou-tsien ; en définitive, il anéantit Ou et vengea l’affront du (mont) Koei-ki ; au nord, il fit passer les soldats jusqu’à (la rivière) Hoai pour être à portée de Ts’i et de Ts’in ; il donna ses ordres aux royaumes du Milieu pour qu’ils honorassent la maison des Tcheou. Keou-tsien  eut ainsi l’hégémonie et Fan Li fut nommé général en chef. Quand ils furent retournés dans leur pays, Fan Li, estimant qu’il est difficile à celui qui est couvert d’un grand titre de se maintenir longtemps (dans cette haute situation), que, d’ailleurs, Keou-tsien était un homme avec qui on pouvait partager les périls, mais avec qui il était difficile de rester en temps de paix, écrivit une lettre pour s’expliquer avec Keou-tsien en ces termes : 

« J’ai appris que, lorsque le souverain est anxieux, (le devoir d’)un sujet est de se donner de la peine ; que, lorsque le souverain a subi un affront, (le devoir d’)un sujet est de mourir. Autrefois, Votre Majesté a subi un affront sur le Koei-ki ; si je ne suis pas mort, c’est parce que j’avais à m’occuper de (venger) cela. Maintenant que cette honte a été lavée, je vous demande de me faire périr à la suite (de l’affaire) du Koei-ki.

Keou-tsien dit : 

— Je me propose de posséder mon royaume en le partageant avec vous ; si vous n’y consentez pas, je vous appliquerai la (peine de) mort.

Fan Li répliqua : 

— Que le prince exécute son ordre ; moi, son sujet, je suivrai mon idée.

Il empaqueta donc ses menus joyaux, ses perles et ses jades, et, avec les personnes qui lui étaient personnellement attachées, il monta en bateau et s’en alla en voguant sur la mer. Il ne revint plus jamais. Alors Keou-tsien marqua la montagne Koei-ki comme le lieu que Fan Li recevait en apanage.

Fan Li, après avoir vogué sur la mer, débarqua dans p.441 (le pays de) Ts’i ; il changea son nom de famille et son nom personnel et s’appela Tch’e-i Tse-p’i (176). Il laboura sur le bord de la mer ; il fatigua son corps et employa toutes ses forces ; lui le père, et ses fils, s’occupèrent à (mettre en valeur) leur bien. Au bout de peu de temps ils amenèrent leur bien à valoir plusieurs milliers de myriades (de pièces de monnaie). Les gens de Ts’i, entendant parler de sa sagesse, firent de lui leur conseiller d’État ; Fan Li gémit en soupirant et dit : 

— Dans ma vie privée, j’ai obtenu une fortune de mille livres d’or ; dans ma vie publique, j’ai atteint aux grades de haut dignitaire et de conseiller d’État. C’est là le faîte pour un homme vêtu de toile (177). Garder longtemps les honneurs ne porte pas bonheur.

Il rendit alors le sceau de conseiller, distribua ses richesses et les répartit entre ses amis et connaissances et ses voisins ; puis, emportant avec lui ses joyaux les plus précieux, il s’en alla par des chemins détournés.

Il s’arrêta à T’ao (178). Il jugea que cet endroit était au centre de l’empire, que les chemins par où se pratiquait p.442 l’échange des marchandises fournies et demandées (179) y passaient, qu’en y faisant le commerce, on pouvait atteindre à la richesse. Alors il s’appela lui-même l’honorable Tchou, de T’ao, et recommença à s’astreindre à une règle sévère (180). Lui le père, et ses fils, labourèrent et firent de l’élevage ; tantôt vidant (leurs entrepôts), tantôt les remplissant, ils attendaient le moment opportun pour faire le transport des denrées et cherchaient à obtenir un intérêt de un pour dix. Au bout de peu de temps ; il obtint une opulence de plusieurs fois cent millions (de pièces de monnaie). Tout l’empire jugeait l’honorable Tchou, de T’ao, un homme unique (181).
# Quand il demeurait à T’ao, l’honorable Tchou engendra un fils cadet. Lorsque ce fils cadet de l’honorable Tchou fut devenu adulte, le second fils de l’honorable Tchou tua un homme et fut emprisonné dans (le pays de) Tch’ou. L’honorable Tchou dit : 

— Celui qui tue un homme est puni de mort : c’est la règle. Cependant j’ai entendu dire que le fils de (celui qui possède) mille livres d’or ne meurt pas sur la place publique.

Il dit à son fils cadet d’aller examiner cette affaire ; il mit alors mille i (182) d’or jaune dans une caisse de vêtements p.443 grossiers qu’il chargea sur un char tiré par un bœuf ; il s’apprêtait à faire partir son fils cadet lorsque son fils aîné le pria avec insistance en lui exprimant le désir d’y aller. L’honorable Tchou n’y consentant pas, son fils aîné lui dit : 

— Quand dans une famille il y a un fils aîné, on l’appelle le directeur de la famille. Maintenant que mon frère plus jeune que moi a commis un crime, si Votre Excellence ne m’envoie pas et qu’elle envoie mon plus jeune frère, c’est (déclarer que) je suis indigne ; je me tuerai.

Sa mère parla en sa faveur, disant : 

— Si maintenant vous envoyez votre fils cadet, il n’est point encore sûr qu’il puisse conserver la vie de votre second fils ; cependant vous aurez fait périr inutilement votre fils aîné. Est-ce bien agir ?

L’honorable Tchou, ne pouvant faire autrement, envoya alors son fils aîné ; il le chargea d’une lettre scellée destinée à une personne avec qui il avait été autrefois en bons termes, maître Tchoang (183), et lui dit : 

— Quand vous serez arrivé, apportez les mille livres d’or dans la demeure de maître Tchoang ; obéissez à ce qu’il jugera (bon de faire) ; gardez-vous d’intervenir contre lui dans cette affaire.

Quand le fils aîné se fut mis en route, il s’était de son côté muni secrètement de plusieurs centaines de livres d’or. Il arriva (dans le pays de) Tch’ou ; la maison de maître Tchoang était adossée au mur du faubourg ; il écarta des plantes potagères pour pénétrer jusqu’à la porte ; cette demeure était fort pauvre ; cependant le fils aîné remit la lettre et présenta les mille p.444 livres d’or comme son père le lui avait ordonné. Maître Tchoang dit : 

— Il faut vous en aller promptement ; gardez-vous de rester ici ; si votre jeune frère est relâché, ne demandez pas comment cela s’est fait.

Quand le fils aîné fut parti, il resta secrètement à l’insu de (184) maître Tchoang ; avec l’argent dont il s’était muni personnellement, il fit des présents aux hommes considérables qui étaient chargés de l’administration des affaires dans le royaume de Tch’ou. Quoique maître Tchoang demeurât dans une pauvre masure, cependant il était renommé dans le royaume pour son désintéressement et sa droiture. Le roi de Tch’ou et ses subordonnés le prenaient tous pour modèle et l’honoraient. Quand l’honorable Tchou lui eut apporté de l’or, il n’eut point l’intention de le garder ; il se proposait, après que l’affaire aurait été arrangée, de le lui renvoyer pour témoigner sa loyauté. C’est pourquoi, lorsque l’or fut arrivé, il dit à sa femme : 

— C’est l’or de l’honorable Tchou ; je l’ai comme j’aurais une maladie et ne le garderai pas longtemps ; je vous avertis que je le lui rendrai plus tard ; n’y touchez pas.

Cependant le fils aîné de l’honorable Tchou ne connaissait pas ses intentions et estimait qu’il était absolument sans influence (185).

Maître Tchoang, profitant d’un moment opportun, vint voir le roi de Tch’ou et lui dit que telle étoile se trouvait en tel endroit, ce qui était funeste pour Tch’ou ; p.445 le roi de Tch’ou, qui avait depuis longtemps confiance en maître Tchoang, lui dit :  

— Maintenant, que faut-il faire ?

Maître Tchoang lui répondit : 

— Je considère que seule la vertu est capable de supprimer cela.

Le roi de Tch’ou dit : 

— Maître, c’est fort bien ; je vais agir de cette manière.

Alors il chargea des gens d’aller fermer le dépôt de ses trois sortes de monnaies. Les gens considérables (du pays de) Tch’ou en furent surpris et dirent au fils aîné de l’honorable Tchou : 

— Le roi va promulguer une amnistie.
— Comment cela ?, dit l’autre. 
— Chaque fois, répondirent-ils, que le roi s’apprête à promulguer une amnistie, il fait toujours fermer le dépôt de ses trois sortes de monnaies (186). Hier au soir, il a chargé un envoyé de faire cette fermeture.

Le fils aîné de l’honorable Tchou jugea que, puisqu’il y avait une amnistie, son frère cadet devrait nécessairement être relâché ; il trouvait dur que les mille livres d’or eussent été données en pure perte à maître Tchoang ; lequel n’avait rien fait. Alors il revint voir maître Tchoang qui, fort étonné, lui dit : 

— Vous n’êtes donc pas parti ?

Le fils aîné répondit : 

— Point encore. J’avais d’abord à m’occuper de mon frère cadet. Mon frère cadet maintenant pense qu’il sera naturellement amnistié. C’est pourquoi je viens prendre congé de vous en m’en allant.

Maître Tchoang connut que son désir était de ravoir son or ; il lui : 

— Entrez vous-même dans la chambre et prenez l’or.

Quand le fils aîné fut entré lui-même dans la p.446 chambre et eut pris l’or, il s’en alla en l’emportant et se réjouit et se félicita à part lui.

Maître Tchoang regardait comme un affront d’avoir été acheté par le fils (de l’honorable) Tchou (187) ; il vint donc voir le roi de Tch’ou et lui dit : 

— Auparavant je vous ai parlé au sujet de telle étoile ; vous m’avez dit, ô roi, que vous désiriez contrebalancer (ce mauvais présage) par un redoublement de vertu. Maintenant, quand je suis sorti, tout le monde sur ma route racontait que le fils de l’honorable Tchou, homme opulent de T’ao, avait tué un homme et était emprisonné dans (le pays de) Tch’ou, que sa famille avait pris beaucoup d’argent pour en faire présent à l’entourage du roi, et qu’ainsi ce n’était pas parce que le roi avait compassion du royaume de Tch’ou qu’il promulguait une amnistie, mais que c’était à cause du fils de l’honorable Tchou.

Le roi de Tch’ou se mit fort en colère et dit : 

— Quoique je n’aie pas de vertu, comment serait-ce à cause du fils de l’honorable Tchou que je répands ma bienfaisance ? 

Il ordonna qu’on prononçât la sentence contre le fils de l’honorable Tchou et qu’on le mît à mort ; le lendemain, il promulgua aussitôt l’ordre d’amnistie. En définitive, le fils aîné de l’honorable Tchou revint en emportant le corps de son frère cadet.

Quand il arriva, sa mère et les gens de l’endroit se lamentèrent tous. Maître Tchou fut le seul à rire et dit : 

— Je savais bien qu’il causerait sûrement la mort de son frère ; ce n’est pas qu’il n’aimât pas son frère ; mais il y avait quelque chose à quoi il ne pouvait pas consentir. En effet, dès sa jeunesse il a demeuré avec moi ; il s’est vu dans la peine et a eu de la difficulté à gagner sa vie ; p.447 c’est pourquoi il trouve dur de renoncer à des richesses. Quant à son plus jeune frère, dès sa jeunesse il m’a vu riche ; monté sur (un char) solide et pressant (des chevaux) excellents, il (s’occupe à) chasser les lièvres rusés. Comment saurait-il d’où vient l’argent ? aussi l’abandonne-t-il facilement et sans en avoir aucun regret. Si auparavant je voulais envoyer mon plus jeune fils, c’est précisément parce qu’il savait dépenser l’argent, tandis que l’aîné, qui ne le savait pas, n’a abouti par là qu’à causer la mort de son frère. C’était dans la nature des choses ; il n’y a pas lieu de s’en affliger. Pour moi, jour et nuit certes je m’attendais à la venue de son cadavre.

Ainsi Fan Li occupa trois endroits différents (188) et devint célèbre dans l’empire. Ce n’est pas à la légère qu’il s’en alla et pour le simple plaisir de le faire (189) ; partout où il s’arrêta, il ne manqua pas de devenir célèbre. En définitive, il mourut de vieillesse à T’ao. C’est pourquoi la tradition populaire l’appelle « maître Tchou, de T’ao ».

Le duc grand astrologue dit : L’œuvre méritoire de Yu fut considérable ; il dirigea les neuf cours d’eau et fixa les neuf provinces ; jusqu’à maintenant, tous les Hia (190) ont joui (à cause de cela) de l’ordre et de la paix. Son descendant, Keou-tsien, fatigua son corps et accabla son esprit ; en définitive, il anéantit le puissant (royaume de) Ou, et, au nord, il fit voir ses soldats aux royaumes du Milieu pour qu’ils honorassent la maison p.448 des Tcheou. On l’appela du titre de roi-hégémon. Keou-tsien pourrait-il ne pas être nommé un sage ? C’est qu’en effet il eut la gloire que Yu lui avait laissée. — Fan Li par suite de ses émigrations occupa trois endroits différents (191), et dans tous il eut une renommée éclatante, renommée qui est descendue jusqu’à la postérité. — Le ministre et le souverain ayant été tels, si on voulait qu’ils ne fussent pas illustres, le pourrait-on faire (192) ?
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CHAPITRE XLII

DOUZIÈME MAISON HÉRÉDITAIRE

TCHENG (101)

 
p.449 Yeou, duc Hoan, de Tcheng, était fils cadet du roi Li et frère cadet de naissance inférieure (102) du roi Siuen (827-782). La vingt-deuxième année du roi Siuen (806), Yeou reçut pour la première fois en fief (le pays de) Tcheng. Trente-trois ans (774), après qu’il eut reçu ce fief, comme les cent familles trouvaient en lui leur avantage et l’aimaient, le roi Yeou lui donna le titre de p.450 se-t’ou (103). Il établit la concorde et l’union dans le peuple des Tcheou ; tout le peuple des Tcheou en fut joyeux ; dans le territoire compris entre le Ho et (la rivière) Lo, les hommes jugeaient qu’il leur était avantageux et le chérissaient.
Quand il eut été se-t’ou pendant une année (773), le roi Yeou, à cause de la reine Pao (104), laissa se produire de nombreuses fautes dans le gouvernement de la maison royale ; parmi les seigneurs, il y en eut qui se révoltèrent contre lui. Alors le duc Hoan interrogea le grand astrologue Po et lui dit : 

— La maison royale a de nombreuses difficultés ; où m’enfuirai-je pour y aller mourir ?

Le grand astrologue Po répondit : 

— C’est seulement le territoire à l’est de (la rivière) Lo, au sud du Ho et de (la rivière) Tsi, où vous pouvez demeurer.
— Pourquoi ?, dit (le duc Hoan).

Il répondit : 

— Ce pays est voisin de Kouo (105) et de Koei (106). Les princes de Kouo et de Koei sont avides et aiment leur intérêt ; les cent familles ne leur sont pas attachées. Maintenant, vous êtes se-t’ou et tout le peuple vous aime. Si vous demandez réellement à vous établir là, les princes de Kouo et de Koei, voyant que vous gouvernez avec justice, ne feront pas de difficulté pour vous abandonner une part de territoire ; si vous vous y établissez effectivement, le peuple de Kouo et de Koei deviendra tout entier votre peuple.

p.451 Le duc dit : 

— Je voudrais aller dans le sud, sur les bords du Kiang ; qu’en pensez-vous ?

(Son interlocuteur) répondit : 

— Autrefois Tchou-yong fut le gouverneur du feu sous l’empereur Kao-sin (107) ; sa gloire fut grande ; mais, par rapport aux Tcheou, il n’est pas encore devenu florissant (108). (Les princes de) Tch’ou sont ses descendants. Quand les Tcheou s’affaibliront, Tch’ou certainement grandira ; qu’il grandisse, c’est ce qui n’est pas de l’intérêt de Tcheng.

Le duc dit : 

— Je voudrais m’établir du côté de l’ouest ; qu’en pensez-vous ?

(Le grand astrologue) lui répondit : 

— Le peuple de cette région est avide et aime son intérêt. Il serait difficile d’y demeurer longtemps.

Le duc dit : 

— Quand les Tcheou s’affaibliront, quels seront les royaumes qui fleuriront ?

(Son interlocuteur) répondit : 

— Ce seront Ts’i, Ts’in, Tsin et Tch’ou. En effet (les princes de) Ts’i appartiennent au clan Kiang et sont les descendants de Po-i (109) ; Po-i aida Yao à réglementer les rites. (Les princes de) Ts’in appartiennent au clan Yng et sont les descendants de Po-i (110) ; Po-i aida Choen à traiter avec amour et bonté les cent sortes d’êtres. Quant aux ancêtres (des princes) de Tch’ou, ils eurent tous de la gloire dans l’empire. Puis, après que le roi Ou, de (la dynastie) Tcheou, eut vaincu Tcheou, le roi Tch’eng conféra au puîné Yu le fief de T’ang (111) ; ce territoire était rempli de difficultés et p.452 d’obstacles ; aussi (les princes de Tsin) eurent-ils du mérite (à s’y maintenir) ; ils participeront à la décadence des Tcheou (112), mais à leur tour certainement ils seront florissants.

Le duc Hoan dit : 

— C’est fort bien.

Alors il se décida à parler au roi ; il transporta son peuple du côté de l’est, à l’est de (la rivière) Lo ; (les princes de) Kouo et de Koei lui offrirent en effet dix places ; en définitive, il eut là son royaume.

Deux ans plus tard (771), les Kiuen-Jong tuèrent le roi Yeou au pied de la montagne Li (113) ; ils tuèrent en même temps le duc Hoan ; les gens de Tcheng mirent d’un commun accord sur le trône son fils Kiue-tou (114) ; ce fut le duc Ou.
La dixième année de son règne (761), le duc Ou épousa la fille du marquis de Chen (115) et en fit sa femme principale ; on l’appela Ou-Kiang. Elle enfanta l’héritier présomptif, Ou-cheng (116) ; l’enfanter fut difficile ; aussi quand il fut né, l’épouse (du duc Ou) ne l’aima pas. Elle enfanta ensuite un fils cadet, le puîné Toan ; Toan fut enfanté facilement ; l’épouse (du duc Ou) l’aima. La vingt-septième année (744), le duc Ou étant tombé malade, sa femme lui demanda de nommer Toan héritier présomptif ; le duc n’y consentit pas. Cette année-là, le duc Ou mourut. Ou-cheng prit le pouvoir ; ce fut le duc Tchoang.
p.453 La première année de son règne (743), le duc Tchoang donna en fief à son frère cadet Toan (la ville de) King (117) ; son surnom fut « l’éminent puîné » (t’ai-chou). Tchong, (seigneur) de Tchai (118), lui dit : 

— King est plus grand que (la capitale de votre) royaume ; ce n’est pas une place à donner en apanage à un cadet.

Le duc Tchoang répondit : 

— Ou-Kiang l’a désiré ; je n’oserais lui enlever (cette ville).

Quand Toan fut arrivé à King, il répara et mit en état ses armes défensives et offensives et complota avec sa mère Ou-Kiang d’attaquer à l’improviste (le duc de) Tcheng.

La vingt-deuxième année (722), Toan attaqua en effet (le duc de) Tcheng par surprise ; Ou-Kiang était d’intelligence avec lui à l’intérieur (de la ville). Le duc Tchoang mit des soldats en campagne et attaqua Toan qui s’enfuit : il attaqua King dont les habitants se révoltèrent contre Toan ; Toan sortit (de cette ville) et p.454 s’enfuit à Yen (119) ; (les gens de) Yen s’étant dispersés, il sortit (de cette ville) et se réfugia à Kong (120). Alors le duc Tchoang exila sa mère Ou-Kiang à Tch’eng-yng (121)  et déclara en faisant un serment qu’il ne la reverrait plus jusqu’à ce qu’il fût allé aux Sources jaunes (122). Au bout de plus d’un an, il s’était repenti et songeait à sa mère. K’ao-chou, de la vallée de Yng (123), ayant fait un présent au duc, celui-ci lui offrit à manger ; K’ao-chou lui dit : 

— Moi, votre sujet, j’ai ma mère ; je vous demande la permission d’offrir à ma mère la nourriture du duc.

Le duc Tchoang dit : 

— Je songe fort à ma mère ; mais je redoute de violer mon serment ; comment faire ?

K’ao-chou lui dit : 

— Percez la terre jusqu’aux Sources jaunes et alors vous vous reverrez.

(Le duc) suivit aussitôt ce conseil et vit sa mère (124).

p.455 La vingt-quatrième année (720), le duc Mou, de Song, mourut ; le kong-tse P’ing s’enfuit dans (le pays de) Tcheng (125). — Tcheng envahit le territoire des Tcheou et prit leurs céréales (126) ; — La vingt-cinquième année (719), Tcheou-hiu, (du pays) de Wei, assassina son prince, le duc Hoan, et s’arrogea le pouvoir (127) ; il s’allia à Song pour attaquer Tcheng, à cause que P’ing (s’était réfugié dans ce pays). — La vingt-septième année (717), (le duc Tchoang) vint pour la première fois rendre hommage au roi Hoan, de (la dynastie) Tcheou ; le roi Hoan était irrité de ce qu’il lui avait pris des céréales et lui manqua d’égards. — La vingt-neuvième année (715), le duc Tchoang, irrité de ce que les Tcheou lui avaient manqué d’égards, échangea avec (le duc de) Lou (la localité de) Pong contre (celle de) Hiu-t’ien (128). — La trente-troisième année (711), (des gens de) Song tuèrent K’ong-fou (Kia) (129).
La trente-septième année (707), le duc Tchoang n’étant pas venu rendre hommage aux Tcheou, le roi Hoan, de (la dynastie) Tcheou, se mit à la tête (des princes) de Tch’en, de Ts’ai, de Kouo et de Wei et attaqua Tcheng. Le duc Tchoang, avec Tchong, (seigneur) de Tchai, et p.456 Kao K’iu-mi, mit des soldats en campagne pour se défendre. Les troupes royales essuyèrent une grande défaite. Tchou Tchan atteignit d’un coup de flèche le roi à l’avant-bras ; Tchou Tchan demandait à poursuivre, mais le comte de Tcheng l’arrêta en lui disant : 

— Se révolter contre son supérieur est d’ailleurs chose ardue ; combien plus grave serait-il d’oser outrager le Fils du Ciel !

Alors il cessa les hostilités. Pendant la nuit, il chargea Tchong, (seigneur) de Tchai, de demander des nouvelles de la blessure du roi.

	La trente-huitième année (706), les Jong du nord attaquèrent Ts’i ; (le prince de) Ts’i envoya demander des secours. (Le comte de) Tcheng dépêcha son héritier présomptif Hou qui, à la tête d’une armée, vint secourir Ts’i ; le duc Hi, de Ts’i, voulut lui donner une femme ; Hou s’y refusa en disant : 

— Nous sommes un petit royaume ; nous ne sommes pas les égaux de Ts’i.

Tchong, (seigneur) de Tchai, qui se trouvait alors avec lui, l’exhorta et l’engagea à prendre (la femme qu’on lui proposait), en lui disant : 

— Le prince (votre père) a un grand nombre de favoris dans son palais ; ô héritier présomptif, si vous n’avez pas un puissant appui, vous ne monterez pas sur le trône ; les trois kong-tse (se proclameront) tous princes.

Ceux qu’il appelait les trois kong-tse étaient l’héritier présomptif Hou, son frère cadet Tou et son plus jeune frère Tse-wei (130).

La quarante-troisième année (701), le duc Tchoang, de Tcheng, mourut. Auparavant, Tchong, (seigneur) de Tchai, avait joui d’une grande faveur auprès du duc p.457 Tchoang ; le duc Tchoang lui avait conféré le titre de haut dignitaire ; il l’avait chargé d’aller lui prendre pour femme la fille (du prince) de Teng (131) ; celle-ci enfanta l’héritier présomptif Hou ; c’est pourquoi Tchong, (seigneur) de Tchai, le mit sur le trône ; ce fut le duc Tchao. Le duc Tchoang avait aussi pris pour femme une fille de la famille Yong, (du pays) de Song ; celle-ci enfanta Tou, qui fut le duc Li ; la famille Yong (132) était en faveur dans (le pays de) Song ; le duc Tchoang, de Song, apprenant que Tchong, (seigneur) de Tchai, avait mis Hou sur le trône, envoya des gens attirer par ruse auprès de lui Tchong, (seigneur) de Tchai ; il l’arrêta alors et lui dit : 

— Si vous ne mettez pas Tou sur le trône, vous mourrez.

Il se saisit aussi de Tou à qui il demanda un présent en argent. Tchong, (seigneur) de Tchai, consentit à (ce que demandait le prince de) Song et s’engagea par serment avec lui ; il revint avec Tou et le mit sur le trône. Hou, duc Tchao, apprenant que Tchong, (seigneur) de Tchai, avait, contraint par Song, mis sur le trône son frère cadet, Tou, sortit (de sa capitale) le neuvième mois, au jour sin-hai (133), et s’enfuit (dans le pays de) Wei ; au jour ki-hai (134), Tou arriva (dans la capitale de) Tcheng et prit le pouvoir ; ce fut le duc Li.

La quatrième année du duc Li (697), le duc Li, vexé p.458 de ce que Tchong, (seigneur) de Tchai, exerçait seul le gouvernement du royaume, donna secrètement une mission à Yong T’eou, gendre (de Tchong), dans le désir de faire périr Tchong, (seigneur) de Tchai. La femme de (Yong) T’eou était la fille de Tchong, (seigneur) de Tchai ; elle sut la chose et dit à sa mère : 

— D’un père et d’un époux, qui est le plus proche parent ?

Sa mère répondit : 

— Un père, on n’en a jamais qu’un, tandis que les hommes peuvent tous devenir votre mari.

La fille avertit alors Tchong, (seigneur) de Tchai, qui, déjouant (les projets de ses ennemis), fit périr Yong T’eou et exposa son corps sur la place publique. Le duc Li ne sut que faire contre Tchong, (seigneur) de Tchai ; il s’irrita contre (Yong) T’eou et dit : 

— Il a fait connaître ses projets à sa femme ; sa mort devait donc certainement arriver.

En été, le duc Li sortit (de sa capitale) et alla s’établir à Li (135), ville de la frontière. Tchong, (seigneur) de Tchai, alla chercher Hou, duc Tchao ; le sixième mois, au jour i-hai, il le fit rentrer dans (la capitale de) Tcheng ; il prit donc le pouvoir.
En automne, Tou, duc Li, de Tcheng, avec l’appui des gens de Li, tua Tan Po (136), grand officier (chargé de la garde de cette ville), et fixa là sa résidence. Les p.459 seigneurs, apprenant que le duc Li était sorti (de sa capitale) et était fugitif, attaquèrent Tcheng ; ils n’eurent pas l’avantage et se retirèrent. — (Le prince de) Song donna quelques soldats au duc Li qui se tint sur la défensive dans (la ville de) Li ; c’est pourquoi (le duc Tchao, de) Tcheng, de son côté n’attaqua pas (la ville de) Li.
La deuxième année (695) du duc Tchao, (se passèrent les événements suivants) : dès l’époque où le duc Tchao n’était encore qu’héritier présomptif, son père, le duc Tchoang, avait voulu nommer Kao K’iu-mi haut dignitaire ; l’héritier présomptif Hou parla mal de lui, mais le duc Tchoang ne l’écouta pas et en définitive fit de (Kao) K’iu-mi un haut dignitaire. Quand le duc Tchao eut pris le pouvoir, (Kao K’iu-mi) craignit qu’il ne le tuât. En hiver, le dixième mois, au jour sin-mao, (Kao) K’iu-mi sortit pour chasser avec le duc Tchao ; il tua d’un coup de flèche le duc Tchao dans la campagne. Tchong, (seigneur) de Tchai, et (Kao) K’iu-mi, n’osèrent pas faire rentrer le duc Li ; ils préférèrent donner le titre de prince à Tse-wei, frère cadet du duc Tchao ; ce fut Tse-wei ; il n’a pas de nom posthume.
La première année (694) de Tse-wei, au septième mois, le duc Siang, de Ts’i, réunit les seigneurs à Cheou-tche (137). Tse-wei, (prince) de Tcheng, se rendit à la réunion ; Kao K’iu-mi l’accompagna en qualité de conseiller. Tchong, (seigneur) de Tchai, prétexta une maladie pour ne pas y aller ; voici pour quelle raison : Tse-wei, à l’époque où le duc Siang, de Ts’i, n’était encore p.460 que kong-tse (138), s’était souvent rencontré et battu avec lui et ils étaient hostiles l’un à l’autre. Quand (le duc Siang) réunit les seigneurs, Tchong, (seigneur) de Tchai, demanda à Tse-wei de n’y pas aller ; Tse-wei lui répondit : 

— Ts’i est puissant et le duc Li réside à Li ; si je n’y vais pas, (le duc de Ts’i) se mettra alors à la tête des seigneurs, m’attaquera et fera rentrer le duc Li ; il vaut mieux que j’y aille ; si j’y vais, pourquoi est-il nécessaire qu’il m’outrage ? d’ailleurs, comment les choses en arriveraient-elles à ce point ?

En définitive il partit. Alors Tchong, (seigneur) de Tchai, craignant que Ts’i ne le fît périr en même temps que lui, prétexta donc une maladie.

Quand Tse-wei fut arrivé, il ne présenta pas ses excuses au marquis de Ts’i, qui, irrité, prépara une embuscade et tua Tse-wei. Kao K’iu-mi s’enfuit et revint ; quand il fut de retour, il combina un plan avec Tchong, (seigneur) de Tchai ; ils mandèrent le kong-tse Yng (139), frère cadet de Tse-wei, qui se trouvait dans (le pays de) Tch’en et le mirent sur le trône ; ce fut le prince de Tcheng. — Cette année-là (694), le duc Siang, de Ts’i, chargea P’ong-cheng de profiter de l’ivresse du duc Hoan, de Lou, pour le tuer en l’écrasant dans ses bras (140).
La huitième année (686) du prince de Tcheng, des gens de Ts’i, parmi lesquels se trouvait Koan Tche-fou, firent des troubles et assassinèrent leur prince, le duc p.461 Siang (141). — La douzième année (682), Tchang-wan (142), du pays de Song, assassina son prince, le duc Min. — Tchong, (seigneur) de Tchai, (dans le pays) de Tcheng, mourut.
La quatorzième année (680), (survinrent les événements suivants) : Tou, ex-duc Li fugitif, de Tcheng, qui se trouvait dans (la ville de) Li (143), avait envoyé des gens attirer dans une embûche et enlever de force Fou Hia, grand officier de Tcheng ; il lui demanda en usant de contrainte de le faire rentrer (dans sa capitale). (Fou) Hia dit : 

— Laissez-moi libre ; je tuerai pour vous le prince de Tcheng et je ferai rentrer Votre Altesse.

Le duc Li fit un serment avec lui et le relâcha. Le sixième mois, au jour kia-tse, (Fou) Hia tua le prince de Tcheng ainsi que ses deux fils, puis il alla à la rencontre de Tou, duc Li. Tou, venant de Li, rentra (dans sa capitale) et prit le pouvoir. Auparavant, un serpent venu de l’intérieur (de la ville) et un serpent venu du dehors s’étaient battus sous la porte méridionale (de la capitale) de Tcheng ; le serpent venu de l’intérieur mourut ; et en effet, six ans plus tard, le duc Li rentra. Quand il fut rentré, il adressa des reproches à son oncle, Yuen (144), en lui disant : 

— Quand j’avais perdu mon royaume et que je demeurais à l’étranger, ô mon oncle, vous n’avez point pensé à me faire rentrer ; c’est là d’ailleurs une faute très grave.

Yuen répondit : 

— En servant son prince, ne pas avoir deux cœurs, c’est là le devoir d’un p.462 sujet. Je sais quelle est ma faute.

Aussitôt il se tua. Le duc Li dit alors à Fou Hia : 

— En servant votre prince, vous avez eu deux cœurs.

Il le fit donc périr avec sa parenté. (Avant de mourir, Fou) Hia dit : 

— Un bienfait considérable, on ne le reconnaît pas ; cela est bien vrai.

La première année (679) du nouveau règne de Tou, duc Li, le duc Hoan, de Ts’i, eut pour la première fois l’hégémonie. — La cinquième année (675), (les princes de) Yen et de Wei, s’alliant à T’oei, frère cadet du roi Hoei, (de la dynastie) Tcheou, attaquèrent le roi qui sortit (de sa capitale) et s’enfuit à Wen (145) ; on donna à son frère cadet, T’oei, le titre de roi. — La sixième année (674), le roi Hoei déclara à Tcheng dans quelle situation critique il se trouvait ; le duc Li mit des soldats en campagne et attaqua le fils de roi, T’oei, de (la maison royale des) Tcheou ; il ne fut pas vainqueur ; alors il s’en retourna avec le roi Hoei, de (la dynastie) Tcheou ; le roi s’établit à Li (146). — La septième année (673), au printemps, le duc Li, de Tcheng, s’unit à Kouo-chou (147), pour attaquer à l’improviste et tuer le fils de roi, T’oei ; puis ils firent rentrer le roi Hoei dans (la capitale des) Tcheou.
En automne (673), le duc Li mourut ; son fils, Tsie, qui fut le duc Wen, prit le pouvoir. Le duc Li avait d’abord été sur le trône pendant quatre années (700-697) ; il s’était enfui et s’était établi à Li où il demeura dix-sept années (696-680) ; quand il fut rentré de nouveau, il fut sur le trône pendant sept années (679-673) ; en comprenant les années où il fut fugitif, cela fait un total de vingt-huit années.
p.463 La dix-septième année (656) du duc Wen, le duc Hoan, de Ts’i, écrasa avec ses soldats (la principauté de) Ts’ai (148) ; puis il attaqua Tch’ou et parvint jusqu’à Chao-ling (149). — La vingt-quatrième année (649), une concubine de rang inférieur du duc Wen, laquelle s’appelait Yen-Ki (150), rêva que le Ciel lui donnait une orchidée en lui disant : 

— Je suis Po-yeou (151) ; c’est moi qui suis votre ancêtre ; de cette (fleur) faites (le nom de) votre fils ; l’orchidée a un parfum (qui promet la possession) d’un royaume.

(Cette femme) raconta ce songe au duc Wen ; le duc Wen lui accorda ses faveurs et lui donna une plante d’orchidée pour que ce lui fût un gage ; elle enfanta un fils et le nomma Lan ( = orchidée).

La trente-sixième année (637), le kong-tse de Tsin, Tch’ong-eul, passa (par le pays de Tcheng) ; le duc Wen lui manqua d’égards. Le frère cadet du duc Wen, Chou-tchan, lui dit : 

— Tch’ong-eul est sage ; d’ailleurs il est, en outre, du même clan que vous ; à bout de ressources il passe chez vous, ô prince ; vous ne devez pas lui manquer d’égards.

Le duc Wen répondit : 

— Les kong-tse des royaumes seigneuriaux qui passent par ici en fugitifs sont nombreux ; comment pourrais-je les honorer tous ?

(Chou-)tchan dit : 

— Ô prince, si vous ne l’honorez pas, alors tuez-le ; si vous ne le tuez pas, vous ferez que, quand il sera retourné dans son royaume, il sera un tourment pour Tcheng.

Le duc Wen n’écouta pas (cet avis). — La trente-septième année (636), p.464 au printemps, Tch’ong-eul, kong-tse de Tsin, retourna dans son royaume et monta sur le trône ; ce fut le duc Wen.

En automne (636), (se passèrent les événements suivants) : quand (les troupes de) Tcheng étaient entrées dans Hoa, (les gens de) Hoa (152) obéirent à ses ordres ; mais, quand ce fut fini, ils s’unirent au contraire à Wei ; alors (le duc de) Tcheng attaqua Hoa. Le roi Siang, de (la dynastie) Tcheou, envoya Po-fou intercéder en faveur de Hoa. Le duc Wen, de Tcheng, était irrité de ce que, lorsque le roi Hoei s’était réfugié à Li et que le duc Li, père du duc Wen, l’avait fait rentrer (dans sa capitale), le roi Hoei n’avait donné au duc Li ni dignité ni émoluments (153) ; en outre il était fâché de ce que le roi Siang avait fait cause commune avec Wei et Hoa ; il n’écouta donc pas la requête du roi et emprisonna Po-fou. Le roi, irrité, s’allia aux Ti pour attaquer Tcheng, mais il n’eut pas l’avantage. — En hiver (636), les Ti attaquèrent le roi Siang qui sortit (de sa capitale) et s’enfuit (dans le pays de) Tcheng ; le duc Wen, de Tcheng, installa le roi à Fan (154).
p.465 La trente-huitième année (635), le duc Wen, de Tsin, fit rentrer le roi Siang à Tch’eng-tcheou (155). — La quarante et unième année (632), (le duc de Tcheng) aida Tch’ou à combattre Tsin ; s’il s’était tourné contre Tsin et s’il aidait Tch’ou, c’est parce que, autrefois, il avait manqué d’égards au duc Wen, de Tsin, lorsque celui-ci avait passé (dans son pays) (156). — La quarante-troisième année (630), le duc Wen, de Tsin, s’allia avec le duc Mou, de Ts’in, pour assiéger avec lui (la capitale de) Tcheng ; il le punissait ainsi de ce qu’il avait aidé Tch’ou à attaquer Tsin et de ce qu’il avait manqué d’égards au duc Wen au temps où celui-ci avait passé (dans son pays). — Auparavant, le duc Wen, de Tcheng, avait eu de ses trois femmes cinq fils chéris qui étaient tous morts prématurément pour avoir été coupables ; après que (157) le duc, irrité, avait chassé tous les kong-tse, le prince Lan (158) s’était enfui (dans le pays de) Tsin ; il accompagna le duc Wen, de Tsin, lorsque celui-ci vint assiéger (la capitale de) Tcheng. En ce temps, Lan servait avec grand dévouement le duc Wen, de Tsin, qui l’avait pris en affection ; il fit un accord particulier avec (le duc de) Tsin pour lui demander de le faire rentrer dans (le pays de) Tcheng en qualité d’héritier présomptif.
p.466 (Le duc Wen, de) Tsin, désirait alors s’emparer de Chou-tchan pour le faire périr ; le duc Wen, de Tcheng, était saisi de peur, mais n’osait pas parler de cela à Chou-tchan. (Chou-)tchan  apprit (ce qui en était) et dit au prince de Tcheng : 

— Je vous ai averti, mais Votre Altesse ne m’a pas écouté (159). (Le duc de) Tsin est en définitive devenu (pour nous) une cause de tourment. Cependant, si Tsin assiège Tcheng, c’est à cause de moi, (Chou-)tchan ; que (Chou-)tchan  meure pour délivrer le royaume de Tcheng, c’est là le désir de (Chou-)tchan.

Alors il se tua. Les gens de Tcheng remirent à Tsin le corps de (Chou-)tchan. Le duc Wen, de Tsin, dit : 

— Je veux absolument être mis une fois en présence du prince de Tcheng ; je l’insulterai, puis je m’en irai.

Les gens de Tcheng en furent tourmentés ; ils envoyèrent alors des gens dire secrètement (au prince de) Ts’in : 

— L’écrasement de Tcheng sera avantageux à Tsin, mais ne sera pas de l’intérêt de Ts’in.

Les soldats de Ts’in cessèrent les hostilités.

Le duc Wen, de Tsin, désirait faire rentrer Lan, en qualité d’héritier présomptif et en avertit (les gens de) Tcheng. Che Koei, grand officier de Tcheng, dit : 

— J’ai entendu dire que (la femme du) clan Ki (160) avait été la principale épouse de Heou-tsi (161) ; parmi ses descendants il doit y en avoir qui seront prospères ; la mère du prince Lan est sa descendante D’ailleurs, les fils des femmes principales sont tous morts (162) ; parmi les autres fils de naissance secondaire, il n’en est aucun qui soit aussi sage que Lan. Maintenant nous sommes assiégés p.467 avec rigueur ; (le prince de) Tsin nous demande (de nommer Lan héritier présomptif) ; quel parti serait plus avantageux (que d’y consentir) ?

Alors ils donnèrent leur consentement (au prince de) Tsin et firent avec lui un traité ; en définitive donc on nomma le prince Lan héritier présomptif. Les soldats de Tsin cessèrent alors les hostilités et se retirèrent.

La quarante-cinquième année (628), le duc Wen mourut. Le prince Lan prit le pouvoir ; ce fut le duc Mou. — La première année (627) du duc Mou, au printemps, le duc Mou, de Ts’in, envoya trois généraux à la tête d’une armée dans l’intention d’attaquer Tcheng à l’improviste ; arrivés à Hoa (163), (ces trois généraux) rencontrèrent Hien Kao, marchand (du pays) de Tcheng, qui leur offrit sous un faux prétexte douze bœufs pour réconforter leur armée (164). C’est pourquoi les soldats de Ts’in revinrent sans être parvenus (à destination). Tsin les battit à Hiao. — Auparavant, l’année précédente (628), qui était celle où le duc Wen, de Tcheng, était mort, Tseng Ho, gardien de la muraille (dans la capitale) de Tcheng, avait vendu des renseignements sur la situation de Tcheng et c’est pourquoi les soldats de Ts’in étaient venus. — La troisième année (625), Tcheng envoya des soldats se joindre à Tsin pour attaquer Ts’in ; les soldats de Ts’in furent battus à Wang (165). — L’année précédente (626), Chang-tch’en, héritier présomptif de Tch’ou, avait assassiné son père, le roi Tch’eng, et avait pris le pouvoir p.468 à sa place ; la vingt et unième année (607), avec Hoa Yuen, (général) de Song, il attaqua Tcheng ; Hoa Yuen, ayant tué des moutons pour nourrir ses soldats, n’en donna pas à son cocher Yang Tchen (166) ; dans sa colère, celui-ci se lança à bride abattue (dans l’armée de) Tcheng ; Tcheng emprisonna Hoa Yuen ; (le prince de) Song offrit une rançon pour Hoa Yuen qui d’ailleurs parvint à s’échapper (167). — (Le prince de) Tsin envoya Tchao Tch’oan avec une armée attaquer Tcheng.
La vingt-deuxième année (606), le duc Mou, de Tcheng, mourut. Son fils, I, prit le pouvoir ; ce fut le duc Ling.
La première année (605) du duc Ling, au printemps, (le roi de) Tch’ou fit présent d’une grande tortue au duc Ling. Tse-kia et Tse-kong (168) s’apprêtaient à aller à la cour du duc Ling lorsque l’index (169) de Tse-kong trembla ; il dit à Tse-kia : 

— En d’autres jours, quand mon doigt a tremblé, c’est que je devais manger quelque chose d’extraordinaire.

Quand ils furent entrés, ils virent le duc Ling offrir du bouillon de tortue ; Tse-kong dit en riant : 

— En effet, c’est bien cela.

Le duc Ling lui ayant demandé pourquoi il riait, il lui raconta toute l’affaire ; le duc Ling l’appela auprès de lui et à lui seul il ne donna pas de bouillon ; Tse-kong irrité trempa son doigt (dans le plat), le goûta et sortit. Le duc, dans sa colère, voulait tuer Tse-kong ; Tse-kong projeta avec Tse-kia de le prévenir ; en été, ils assassinèrent le duc Ling.

p.469 Les gens de Tcheng voulurent mettre sur le trône K’iu-tsi, frère cadet du duc Ling ; K’iu-tsi déclina (cet honneur) en disant : 

— Si on veut tenir compte de la sagesse, moi K’iu-tsi je suis indigne ; si on veut tenir compte de l’ordre normal, c’est le kong-tse Kien qui est l’aîné.

Kien était frère cadet, de naissance inférieure, du duc Ling, et frère aîné de K’iu-tsi. Alors on mit sur le trône le prince Kien ; ce fut le duc Siang.

Quand le duc Siang eut pris le pouvoir, il voulut bannir toute la famille (issue du duc) Mou, parce qu’elle était la famille de Tse-kong qui avait assassiné le duc Ling. K’iu-tsi lui dit : 

— Si vous vous décidez à bannir la famille (issue du duc) Mou, je m’en irai. 

(Le duc) renonça alors à son projet et nomma grands officiers tous (les membres de cette famille).

La première année (604) du duc Siang, (le roi de) Tch’ou, irrité de ce que Tcheng avait accepté les présents de Song et avait laissé partir Hoa Yuen, attaqua Tcheng. Tcheng se détourna de Tch’ou et fit amitié avec Tsin. — La cinquième année (600), Tch’ou attaqua de nouveau Tcheng ; Tsin vint à son secours. — La sixième année (599), Tse-kia mourut ; les gens du pays recommencèrent à chasser ses parents parce qu’il avait assassiné le duc Ling.
La septième année (598), Tcheng et Tsin firent un traité à Yen-ling (170). — La huitième année (597), le roi p.470 Tchoang, de Tch’ou, vint attaquer Tcheng à cause du traité qu’il avait conclu avec Tsin. Il assiégea (la capitale de) Tcheng ; au bout de trois mois, (le prince de) Tcheng fit la reddition de sa ville à Tch’ou ; le roi de Tch’ou entra par la porte souveraine (171). Le duc Siang, de Tcheng, ayant le buste nu et tirant un mouton, vint à sa rencontre et dit : 

— Moi, orphelin, je n’ai pas su m’acquitter de mes devoirs dans une place de votre frontière ; c’est pourquoi Votre Majesté a accumulé un ressentiment qui est venu atteindre ma ville ; c’est ma faute. Je n’ose plus rien faire, sinon obéir à vos ordres. Si Votre Majesté me déporte au sud du Kiang et si elle fait don (de mon pays) aux seigneurs, je ne pourrai encore qu’obéir à vos ordres. Si cependant Votre Majesté, n’oubliant pas les rois Li et Siuen et les ducs Hoan et Ou, par compassion pour moi ne consent pas à interrompre (mes sacrifices aux) dieux du sol et des moissons, et me donne un territoire improductif pour que je puisse changer de conduite et servir Votre Majesté, c’est là ce que je désire, mais ce que je n’ose espérer. J’ose vous exposer mes sentiments intimes ; quels que soient vos ordres, j’y obéirai (172).

Le roi Tchoang consentit en sa faveur à se retirer à trente li de distance et ensuite renonça (à sa conquête). Les ministres (du roi) de Tch’ou lui dirent : 

— Depuis Yng (173) jusqu’en ce lieu, vos soldats et vos grands officiers ont de leur côté peiné pendant longtemps ; maintenant que vous avez conquis ce royaume, vous l’abandonnez ; qu’est-ce à p.471 dire ?

Le roi Tchoang répondit : 

— Si j’ai combattu, c’était pour combattre un (prince) insoumis ; maintenant il s’est soumis ; qu’ai-je à demander ?

En définitive, il s’en alla.

(Le prince de) Tsin, apprenant que Tchou attaquait Tcheng, envoya des soldats secourir Tcheng ; en venant, ils hésitaient entre deux partis et c’est pourquoi ils avancèrent lentement ; quand ils arrivèrent au Ho, les soldats de Tch’ou étaient déjà partis ; parmi les généraux et les commandants de Tsin, les uns voulaient traverser (le Fleuve), les autres voulaient s’en retourner ; en définitive, ils franchirent le Ho. Le roi Tchoang l’apprit et revint attaquer (l’armée de) Tsin ; Tcheng, contrairement (à ce que Tsin attendait de lui), aida Tch’ou ; l’armée de Tsin essuya une grande défaite sur les bords du Ho.
La dixième année (595), Tsin vint attaquer Tcheng parce qu’il s’était tourné contre lui et s’était lié avec Tch’ou. — La onzième année (594), le roi Tchoang, de Tch’ou, attaqua Song. (Le prince de) Song déclara à Tsin dans quelle situation critique il se trouvait. Le duc King, de Tsin, voulait envoyer des soldats au secours de Song, mais Po-tsong lui adressa des remontrances en disant : 

— Le Ciel vient d’ouvrir (la voie) à Tch’ou ; on ne saurait le combattre.

(Le prince de Tsin) chercha alors un homme vaillant et trouva Hie Yang, dont l’appellation était Tse-hou, et qui était originaire de Houo ; (il le chargea de) tromper Tch’ou et d’engager Song à ne pas se soumettre. (Hie Yang) passa par (le pays de) Tcheng ; comme (le prince de) Tcheng était lié d’amitié avec Tch’ou, il arrêta Hie Yang et l’offrit à Tch’ou ; le roi p.472 de Tch’ou fit de grands présents à Hie Yang et convint avec lui qu’il le chargerait de tenir un discours tout contraire et d’engager Song à se soumettre promptement ; par trois fois il l’exigea de lui avant d’obtenir son assentiment ; puis (le roi de) Tch’ou fit monter Hie Yang sur une tour roulante (174) et l’invita à haranguer Song ; alors il viola la convention faite avec Tch’ou et fit parvenir à leur destination les ordres de son prince de Tsin en disant : 

— Tsin vient de réunir tous les soldats de son royaume pour secourir Song ; quoique Song soit dans une situation difficile, qu’il se garde de se rendre à Tch’ou ; les soldats de Tsin arrivent en ce moment même.

Le roi Tchoang, de Tch’ou, se mit fort en colère et se disposa à le faire périr. Hie Yang lui dit : 

— Quand le prince sait formuler un ordre, il fait acte de justice ; quand un sujet sait s’acquitter d’un ordre, il fait acte de loyauté. Je suis sorti (de mon pays) après avoir reçu l’ordre de mon prince ; si je meurs, je ne l’aurai pas laissé tomber (175).

Le roi Tchoang dit : 

— Vous m’aviez donné votre promesse et ensuite vous l’avez violée ; où est là votre loyauté ?

Hie Yang répliqua : 

— Si je vous ai donné ma promesse, ô roi, c’était parce que je voulais accomplir l’ordre de mon prince.

Quand il fut sur le point d’être mis à mort, il se retourna vers l’armée de Tch’ou et lui dit : 

— Celui qui, étant sujet, n’a pas négligé d’être fidèle jusqu’au bout, voilà celui qu’on met à mort.

Les frères cadets du roi de Tch’ou p.473 adressèrent tous des remontrances au roi pour qu’il lui pardonnât ; alors (le roi) pardonna à Hie Yang et le fit s’en retourner ; (le prince de) Tsin lui conféra le titre de haut dignitaire du premier rang.

La dix-huitième année (587), le duc Siang mourut. Son fils, Fei, qui fut le duc Tao, prit le pouvoir.
La première année (586) du duc Tao, le duc de Hiu (176) dit du mal de Tcheng au (roi de) Tch’ou ; le duc Tao envoya son frère cadet, Luen, dans (le pays de) Tch’ou, pour présenter sa défense ; cette défense ne rectifia pas (suffisamment ce qui avait été dit) et le roi de Tch’ou emprisonna Luen. Alors le duc Tao, de Tcheng, vint faire la paix avec (le prince de) Tsin et se lia aussitôt avec lui. Luen entretint des relations secrètes avec Tse-fan, (du pays) de Tch’ou, et Tse-fan conseilla de renvoyer Luen dans (le pays de) Tcheng. — La deuxième année (585), Tch’ou attaqua Tcheng ; les soldats de Tsin vinrent le secourir. — Cette année-là, le duc Tao mourut. On mit sur le trône son frère cadet, Luen ; ce fut le duc Tch’eng.
La troisième année (582) du duc Tch’eng, le roi Kong, de Tch’ou, dit : 

— Le duc Tch’eng, de Tcheng, j’ai été bon envers lui.

Il envoya des gens qui vinrent pour traiter avec lui ; le duc Tch’eng fit secrètement un traité avec (Tch’ou). — En automne, le duc Tch’eng vint rendre hommage au (duc de) Tsin qui lui dit : 

— Tcheng a fait secrètement la paix avec Tch’ou.

Il l’arrêta donc et envoya Loan Chou attaquer Tcheng. — La quatrième année (581), au printemps, comme (les gens de) Tcheng souffraient du siège que leur faisait subir Tsin, le p.474 kong-tse Jou mit sur le trône, en qualité de prince, Siu, frère aîné, de naissance inférieure, du duc Tch’eng. Le quatrième mois de cette année, Tsin ayant appris que (les gens de) Tcheng avaient nommé un prince, renvoya alors le duc Tch’eng ; quand les gens de Tcheng surent que le duc Tch’eng revenait, ils tuèrent de leur côté le prince Siu et vinrent à la rencontre du duc Tch’eng. Les soldats de Tsin se retirèrent.

La dixième année (575), (le duc de Tcheng) rompit le traité qu’il avait fait avec Tsin et conclut un traité avec Tch’ou. Le duc Li, de Tsin, se mit en colère ; il envoya des soldats attaquer Tcheng ; le roi Kong, de Tch’ou, secourut Tcheng. Tsin et Tch’ou se combattirent à Yen-ling (177) ; les soldats de Tch’ou furent battus ; Tsin blessa d’un coup de flèche à l’œil le roi Kong, de Tch’ou ; les deux partis cessèrent les hostilités et se retirèrent.
La treizième année (572), le duc Tao, de Tsin, attaqua Tcheng et établit ses soldats sur les bords de la rivière Wei (178) ; (les gens de Tcheng se tinrent sur la défensive derrière leurs remparts ; Tsin, de son côté, se retira. La quatorzième année (571), le duc Tch’eng mourut. Son fils, Yun, prit le pouvoir ; ce fut le duc Hi.
La cinquième année (566) du duc Hi, Tse-se, conseiller de Tcheng, étant venu rendre hommage au duc Hi, celui-ci lui manqua d’égards ; Tse-se, irrité, chargea un cuisinier de faire périr le duc Hi en l’empoisonnant ; il annonça sa mort aux seigneurs en disant : 

— Le duc Hi est mort d’une maladie subite.

Il mit sur le trône Kia, p.475 fils du duc Hi ; Kia était alors âgé de cinq ans ; ce fut le duc Kien.

La première année (565) du duc Kien, les kong-tse projetèrent entre eux de faire périr le conseiller Tse-se ; Tse-se en fut averti et c’est lui, au contraire, qui fit périr les kong-tse. — La deuxième année (564), Tsin attaqua Tcheng ; Tcheng fit un traité avec lui et Tsin se retira. — En hiver, (Tcheng) fit un autre traité avec Tch’ou ; Tse-se craignait d’être mis à mort, et c’est pourquoi il se liait d’amitié des deux côtés, avec Tsin et avec Tch’ou. — La troisième année (563), le conseiller Tse-se voulut se donner à lui-même le titre de prince ; le kong-tse Tse-k’ong chargea Wei Tche de tuer le conseiller Tse-se et de prendre sa place ; Tse-k’ong voulut ensuite prendre lui-même le pouvoir, mais Tse-tch’an lui dit : 

— Tse-se faisait ce qui est défendu et vous l’avez fait périr ; si maintenant vous l’imitez, les troubles ne prendront jamais fin.

Alors Tse-k’ong suivit son conseil et fut le conseiller (du prince de) Tcheng.

La quatrième année (562) du duc Kien, Tsin, irrité de ce que Tcheng avait fait un traité avec Tch’ou, l’attaqua ; Tcheng fit un traité avec lui. Le roi Kong, de Tch’ou, vint au secours de Tcheng et battit les soldats de Tsin ; mais, comme le duc Kien voulait être en paix avec Tsin, Tch’ou emprisonna l’ambassadeur de Tcheng. — La douzième année (554), le duc Kien, irrité de ce que le conseiller Tse-k’ong accaparait toute l’autorité dans le royaume, le fit périr et nomma Tse-tch’an haut dignitaire. — La dix-neuvième année (547), le duc Kien se rendit dans (le pays de) Tsin et demanda que le prince de Wei (179) retournât (dans ses États). Ensuite, il (voulut) p.476 donner six villes en apanage à Tse-tch’an ; Tse-tch’an refusa et n’accepta que trois de ces villes.
La vingt-deuxième année (544), (le prince de) Ou envoya Ki-tse, (prince de) Yen-ling, dans (le pays de) Tcheng ; (Ki-tse) vit Tse-tch’an comme s’il eût été pour lui un ancien ami ; il lui dit : 

— Celui qui exerce le gouvernement dans (le pays de) Tcheng se conduit d’une manière extravagante ; des difficultés vont survenir ; le gouvernement vous reviendra ; quand vous exercerez le gouvernement, ayez soin d’observer les rites ; sinon, (le royaume de) Tcheng ira à sa perte (180).

Tse-tch’an traita Ki-tse avec les plus grands égards.

La vingt-troisième année (543), les kong-tse luttèrent pour obtenir la faveur (du prince) et s’entretuèrent ; ils voulaient aussi tuer Tse-tch’an ; un kong-tse leur fit des remontrances, disant : 

— Tse-tch’an est un homme de bien ; celui qui conserve (le royaume de) Tcheng, c’est Tse-tch’an ; ne le tuez pas.

Alors ils renoncèrent (à leur projet).

La vingt-cinquième année (541), Tcheng envoya Tse-tch’an dans (le pays de) Tsin pour qu’il s’informât de la maladie du duc P’ing. Le duc P’ing lui dit :  

— [(181) J’ai consulté les sorts qui ont répondu : 
« Che-tch’en et Tai-t’ai sont la cause du mal. »

Parmi les astrologues officiels, il ne s’est trouvé personne qui connût (qui étaient ces dieux) ; permettez-moi de vous le demander.

(Tse-tch’an) répondit : 

— Kao-sin (182) eut deux fils ; l’aîné s’appelait Ngo-po ; le cadet s’appelait Che-tch’en (183) ; ils p.477 demeuraient à K’oang-lin (184), mais ne pouvaient se supporter l’un l’autre ; claque jour ils prenaient en main le bouclier et la lance pour se combattre l’un l’autre. Le souverain empereur (185) n’approuva pas cela ; il transporta Ngo-po à Chang-k’ieou (186) pour qu’il présidât à (la p.478 constellation) Tch’en ; les gens de Chang (187) furent ses continuateurs et c’est pourquoi Tch’en est la constellation de Chang. (L’empereur) transporta Che-tch’en à Ta-hia (188) pour qu’il présidât à la constellation Chen ; les gens de T’ang (189) furent ses continuateurs et servirent avec soumission (les dynasties) Hia et Chang. Le dernier de cette lignée fut le puîné Yu, (prince) de T’ang (190) ; quand I-Kiang (191), (femme) du roi Ou, était enceinte de T’ai-chou (192), elle rêva que l’Empereur (193) lui disait : 
— Je décrète que votre fils s’appellera Yu ; je lui donnerai (le pays de) T’ang ; je le ferai dépendre de (la constellation) Chen et je multiplierai ses descendants.

Quand (l’enfant) naquit, il portait écrit sur la paume de sa main le caractère yu ; ce fut donc le nom qu’on lui donna. Puis le roi Tch’eng anéantit (la principauté de) T’ang et donna ce royaume à T’ai-chou, c’est pourquoi Chen est la constellation de Tsin. Si on examine l’affaire à la lumière de cette explication, on voit que Che-tch’en est la divinité de (la constellation) Chen. (En outre), autrefois Kin-t’ien (194) eut un descendant qui s’appela Mei et qui fut le maître des (eaux) sombres (195) ; (Mei) p.479 engendra Yun-ko et T’ai-t’ai. T’ai-t’ai sut s’acquitter des fonctions (de son père) ; il fit couler régulièrement (les rivières) Fen et T’ao (196) ; il endigua le grand marais et ainsi demeura à T’ai-yuen (197). L’empereur (198), à cause de cela, le loua et le fit prince de Fen-tch’oan (199) ; (les principautés de) Tch’en, Se, Jou et Hoang (200) conservèrent effectivement les sacrifices en son honneur ; maintenant cependant, c’est Tsin qui préside (aux sacrifices) à Fen-tch’oan  et qui a anéanti (ces principautés) (201). Si on examine l’affaire à la lumière de cette explication, on voit que T’ai-t’ai est la divinité (des rivières) Fen et T’ao. Mais ces deux divinités (202) ne peuvent faire aucun mal à la personne de Votre Altesse ; les dieux des montagnes et des cours d’eau (203), on leur offre des sacrifices de conjuration en cas de calamités produites par l’eau ou par la sécheresse ; les dieux du soleil, de la lune, des planètes et des constellations (204), on leur offre des sacrifices de p.480 conjuration lorsque la neige, la gelée blanche, le vent et la pluie surviennent en temps inopportun. Quant à la maladie de Votre Altesse, elle vient de son boire ou de son manger, de ses chagrins ou de ses plaisirs, ou de ses rapports avec ses femmes.]

Le duc P’ing et Chou-hiang dirent : 

— C’est fort bien parlé ; vous êtes un sage qui a des connaissances étendues.

C’est pourquoi ils témoignèrent les plus grands égards à Tse-tch’an.

La vingt-septième année (539), en été, le duc Kien, de Tcheng, vint rendre hommage (au prince de) Tsin. — En hiver, craignant la puissance du roi Ling, de Tch’ou, il alla en outre rendre hommage (au roi de) Tch’ou : Tse-tch’an l’accompagna. — La vingt-huitième année (538), le prince de Tcheng, étant malade, envoya Tse-tch’an  se joindre aux seigneurs qui conclurent un traité avec le roi Ling, de Tch’ou, à Chen (205). (Tch’ou) fit périr K’ing Fong, de Ts’i (206). — La trente-sixième année (530), le duc Kien mourut. Son fils, Ning, qui fut le duc Ting, prit le pouvoir.
En automne (530), le duc Ting vint rendre hommage au duc Tchao, de Tsin. — La première année (529) du duc Ting, K’i-tsi, kong-tse de Tch’ou, assassina son prince, le roi Ling, et prit le pouvoir ; ce fut le roi P’ing ; voulant agir avec bonté envers les seigneurs, il rendit à Tcheng les territoires qui lui avaient été enlevés par le roi Ling. — La quatrième année (526), le duc Tchao, de Tsin, mourut ; les six hauts dignitaires de ce pays étaient puissants, la maison ducale était amoindrie ; Tse-tch’an dit à Han Siuen-tse (207) : 

— L’exercice du p.481 gouvernement doit se faire par la vertu ; n’oubliez pas ce qui a causé votre élévation.

— La sixième année (524), Tcheng souffrit du feu (208) ; le duc voulait faire des sacrifices pour conjurer le mal ; Tse-tch’an lui dit : 

— Il vaudrait mieux redoubler de vertu.

— La huitième année (522), Kien, héritier présomptif de Tch’ou, vint se réfugier (dans le pays de Tcheng). — La dixième année (520), l’héritier présomptif Kien complota avec Tsin d’attaquer Tcheng par surprise. (Le prince de) Tcheng mit à mort Kien ; Cheng, fils de Kien, s’enfuit (dans le pays de) Ou. — La onzième année (519), le duc Ting se rendit auprès (du prince) de Tsin ; Tsin et Tcheng projetèrent de faire périr les fauteurs de trouble (du pays de) Tcheou et de faire rentrer le roi King dans (le pays de) Tcheou (209). — La treizième année (210) (514), le duc Ting mourut. Son fils, Tch’ai, qui fut le duc Hien, prit le pouvoir.

Le duc Hien mourut dans la treizième année (501) de son règne. Son fils, Cheng, qui fut le duc Cheng, prit le pouvoir. En ce temps, les six hauts dignitaires (du pays) de Tsin étaient puissants ; ils envahirent et dépouillèrent Tcheng qui se trouva affaibli.
La cinquième année (496) du duc Cheng, Tse-tch’an (211), p.482 conseiller de Tcheng, mourut ; tous les gens de Tcheng se lamentèrent et le pleurèrent comme s’ils avaient perdu un parent. Tse-tch’an était un fils cadet du duc Tch’eng, de Tcheng ; c’était un homme bon et aimant autrui ; il servit son prince avec fidélité et sincérité. Lorsque K’ong-tse avait passé dans (le pays de) Tcheng, lui et Tse-tch’an avaient été comme deux frères ; quand il apprit la mort de Tse-tch’an, K’ong-tse dit en pleurant : 

— Il avait la bienfaisance que nous ont laissée les anciens (212) ; je servais Tse-tch’an comme s’il eût été mon frère aîné.

— La huitième année (493), les familles Fan et Tchong-han, (du pays de) Tsin, se révoltèrent contre (le prince de) Tsin et implorèrent (le prince de) Tcheng, qui vint à leur secours. Tsin attaqua Tcheng et battit l’armée de Tcheng à T’ie (213). — La quatorzième année (487), le duc King, de Song, anéantit (la principauté de) Ts’ao. — La vingtième année (481), T’ien Tch’ang, (du pays) de Ts’i, assassina son prince, le duc Kien ; puis (T’ien) Tch’ang fut conseiller dans (le pays de) Ts’i. — La vingt-deuxième année, (479), le roi Hoei, de Tch’ou, anéantit Tch’en. — K’ong-tse mourut. — La vingt-sixième année (475), Tche Po, (du pays) de Tsin, attaqua Tcheng et lui prit neuf places. — La trente-septième année (464), le duc Cheng mourut. Son fils I, qui fut le duc Ngai, prit le pouvoir.

La huitième année (456) du duc Ngai, des gens de Tcheng assassinèrent le duc Ngai et mirent sur le trône p.483 Tch’eou, frère cadet du duc Cheng ; ce fut le duc Kong.
La troisième année (453) du duc Kong, Tsin anéantit Tche Po (214). — La trentième année (215) (424), le duc Kong mourut. Son fils Se, qui fut le duc Yeou, prit le pouvoir.
La première année (423) du duc Yeou, Han Ou-tse attaqua Tcheng et tua le duc Yeou. Les gens de Tcheng mirent sur le trône T’ai, frère cadet du duc Yeou ; ce fut le duc Siu (216).
La quinzième année (408) du duc Siu, le marquis King, de Han, attaqua Tcheng et lui prit Yong-k’ieou (217) ; Tcheng éleva un rempart à King (218). — La seizième année (407), Tcheng attaqua Han et battit les soldats de Han à Fou-chou (219). — La vingtième année (403), Han, Tchao et Wei furent mis au rang des seigneurs. — La vingt-troisième année (400), Tcheng assiégea Yang-ti (220), (ville) de Han. — La vingt-cinquième année (398), le prince de Tcheng tua son conseiller Tse-yang (221). — La vingt-septième année (396), les partisans de Tse-yang s’unirent pour assassiner T’ai, duc Siu, et mirent sur le trône I, frère cadet du duc Yeou ; ce fut le prince de Tcheng.
Quand I, prince de Tcheng, eut été au pouvoir pendant deux ans (394), Fou-chou, (ville) de Tcheng, se révolta et fit de nouveau retour à Han. — La onzième p.484 année (385), Han attaqua Tcheng et lui prit Yang-tch’eng (222). — La vingt et unième année (375), le marquis Ngai, de Han, anéantit Tcheng et s’annexa ce royaume.

Le duc grand astrologue dit : Il y a un dicton ainsi conçu : « Ceux qui sont réunis par les circonstances et par l’intérêt, quand les circonstances et l’intérêt ont pris fin, leurs relations se relâchent. » Tel fut le cas pour Fou Hia (223). Quoique Fou Hia, sous la contrainte qui lui était imposée, eût tué le prince de Tcheng et eût fait rentrer le duc Li, en définitive cependant le duc Li se tourna contre lui et le fit périr. En quoi cela est-il différent de ce qui arriva à Li K’o, (du pays) de Tsin (224) ? (Mais), à observer son devoir comme le fit Siun-si, celui-ci y trouva lui-même la mort et ne put sauver Hi-ts’i (225). Les origines des vicissitudes (humaines) ont ainsi des causes multiples (226).
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CHAPITRE XXXI : Première maison héréditaire. T’AI-PO de OU. 

 

31.(101) Sur l’expression « Maison héréditaire », Cf. Introduction, p. CLXXIII.rtf

31.(102) C’est-à-dire T’ai-po, chef ou prince du pays de Ou. Le pays de Ou comprenait en gros la province actuelle de Kiang-sou, le sud du Ngan-hoei, le nord du Tche-kiang et du Kiang-si ; cf. la carte annexée au livre du P. Tschepe, « Histoire du royaume de Ou » (Variétés sinologiques, n° 10). — Pour ce qui est du mot po, dans l’expression T’ai-po, Fan Ning, dans son commentaire au passage du Luen yu où il est parlé de T’ai-po, dit que le mot po signifie ici « aîné » ; T’ai-po était en effet l’aîné des fils de l’Auguste-roi.
— D’après Se-ma Tcheng, le mot po aurait ici le sens précis de « comte » ; en effet, dans le Kouo-yu (section Ou yu, 6e discours), on lit cette phrase : 

« Or la tablette d’investiture (donnée par le Fils du Ciel aux princes de Ou) comportait une certaine dignité ; c’est pourquoi on disait le comte de Ou, et non le roi de Ou.

De cette phrase il résulte que la dignité conférée aux princes de Ou était celle de comte et on pourrait donc regarder l’expression T’ai-po comme signifiant l’Auguste comte. — Malgré la généalogie qui rattache artificiellement les princes de Ou à la maison des Tcheou, il est certain que la population du pays de Ou n’était pas de race chinoise. Une tradition ancienne apparente cette population aux Japonais ; on lit, en effet, dans l’histoire des Leang (Leang chou, chap. LIV, p. 11 r°) : « les gens de Wo (les Japonais) se disent descendants de T’ai-po », c’est-à-dire de l’ancêtre des rois de Ou.

31.(103) Dans le nom de Tchong-yong, le mot [] signifie que ce personnage est le second fils de l’Auguste roi ; cette remarque confirmerait l’opinion d’après laquelle le mot [] dans le nom de T’ai-po, signifie l’aîné.

31.(104) T’ai-wang, titre posthume de l’Ancien duc (cf. tome I, p. 222, n. 2) ; sur la légende qui est rapportée ici, cf. tome I, p. 215-216.
31.(105) Sur la manière plus ingénieuse que plausible dont les commentateurs chinois arrivent à identifier les noms de King et de Ou, cf. tome I, n. 04.127.
31.(106) Cf. tome I, n. 04.127.
31.(107) D’après Song Tchong, Keou-ou serait le nom de l’endroit où s’établit T’ai-po. Cette opinion est contestée par Se-ma Tcheng qui voit dans Keou-ou le surnom de T’ai-po ; ce surnom aurait été l’origine du nom même du pays de Ou. Keou-ou serait la prononciation indigène exacte du nom du pays de Ou, de même que Yu-yue est la prononciation indigène du nom du royaume de Yue.
31.(108) Ce nom de Yu-tchong désigne Tchong-yong, frère cadet de T’ai-po, dans le Luen yu (XVIII, 8), dans le Tso tchoan (5e année du duc Hi) et dans le IVe chapitre des Mémoires historiques (tome I, p. 215-216). Dans notre texte, ce nom désigne le frère cadet de Tcheou-tchang et n’est d’ailleurs cité que pour fournir une étymologie géographique fort contestable.
31.(109) La principauté de Yu, appelée ici Yu-tchong, était à 40 li au nord-est de la sous-préfecture actuelle de P’ing-lou, préfecture secondaire de Kie, province de Chan-si. Quant à Hia-hiu, c’est-à-dire l’ancienne capitale des empereurs de la dynastie Hia, Siu Koang l’identifie avec le T’ai-yang-hien de l’époque des Han ; d’autre part, le dictionnaire de Li Tchao-lo place T’ai-yang-hien au nord-est de la sous-préfecture actuelle de P’ing-lou. On voit donc que la principauté de Yu et l’ancienne capitale des Hia occupaient bien le même emplacement, comme le dit Se-ma Ts’ien. — Il faut rejeter l’opinion de Tou Yu qui identifie l’ancienne capitale des Hia avec la sous-préfecture de T’ai-yuen, préfecture de T’ai-yuen, province de Chan-si.

31.(110) A la suite de l’investiture que lui avait conférée le roi Ou. — Toutes ces origines sont légendaires et l’histoire véritable ne commencera qu’avec Cheou-mong.

31.(111) D’après Tchang Cheou-tsie, il faudrait prononcer Kiou. Tous ces noms sont évidemment barbares et attestent que la population du pays de Ou devait être non chinoise.

31.(112) Appelé Ko-tchoan par Ts’iao Tcheou dans son Examen des anciens historiens (Kou che k’ao).
31.(113) Appelé P’o-mong par Ts’iao Tcheou.

31.(114) Appelé Pi-tchen par Ts’iao Tcheou.
31.(115) Il y avait deux principautés de Kouo (cf. tome I, n. 04.385). Le Kouo oriental avait déjà été anéanti par le roi P’ing (770-720) qui avait pris son territoire pour le donner au prince de Tcheng ; c’est donc du Kouo occidental qu’il s’agit ici ; le Kouo occidental passe pour s’être d’abord trouvé sur le territoire de la sous-préfecture de Pao-ki, préfecture de Fong-siang, province de Chàn-si ; mais, à l’époque tch’oen-ts’ieou, il occupait le territoire de la préfecture secondaire de Chàn, dans la province de Ho-nan. — Sur la principauté de Yu, cf. n. 109 ; en jetant les yeux sur la carte de la Chine à l’époque tch’oen-ts’ieou, publiée à Zikawei par les PP. Lorando et P’é, on constatera que la principauté de Yu était au nord du territoire des rois de la dynastie Tcheou ; c’est ce qui explique les termes dont se sert notre texte : « le duc de Yu, au nord de Tcheou ». On a vu plus haut que la principauté de Yu ou Yu-tchong avait été conférée par le roi Ou à un frère cadet de Tcheou-tchang, prince de Ou ; les événements concernant cette principauté sont donc relatés ici, puisque ce chapitre est consacré à la famille princière de Ou. — Sur la manière dont le duc Hien, de Tsin, anéantit les États de Yu et de Kouo, cf. Mém. hist., chap. XXXIX, et Tso Tchoan, 5e année du duc Hi.
31.(116) En initiant ainsi le pays de Ou à la guerre et à la diplomatie. Ou-tch’en en fit un rival redoutable pour le prince de Tch’ou dont il voulait se venger. Voir les détails de cet épisode dans le Tso tchoan, 7e année du duc Tch’eng.
31.(117) Cf. Tso tchoan, 3e année du duc Siang. La montagne Heng est dans la sous-préfecture de Heng-chan, province de Hou-nan.
31.(118) D’après le Tso tchoan, c’était la seconde année du roi Tchou-fan (559 av. J.-C.), ce qui se concilie mieux avec le fait que Tchou-fan avait alors quitté le deuil.
31.(119) Citation du Tso tchoan, 14e année du duc Siang.
31.(120) Allusion à des événements qui se passèrent en 578 avant J.-C. ; cf. Tso tchoan, 13e année du duc Tch’eng.

31.(121) Ki-tcha est ainsi désigné dans le chapitre T’an kong du Li ki.
La localité appelée Yen ou Yen-ling était à 30 li au sud de la sous-préfecture de Tan-t’ou, qui fait partie de la ville préfectorale de Tchen-kiang, province de Kiang-sou.

31.(122) Aujourd’hui, sous-préfecture de Tan-t’ou, dans la ville préfectorale de Tchen-kiang.
31.(123) Citation du Tso tchoan, 29e année du duc Siang.
31.(124) On sait que le roi Tch’eng, par reconnaissance pour le duc de Tcheou, décida que les ducs de Lou, ses descendants, auraient le droit de sacrifier au duc de Tcheou, leur ancêtre, avec les rites et la musique qui appartenaient en propre au Fils du Ciel. C’est ce qui explique comment Ki-tcha put assister dans le pays de Lou à la musique des Tcheou, c’est-à-dire de la maison royale. Confucius avait alors huit ans. Cf. Legge, C. C., vol. IV, p. 38.
31.(125) Le Tcheou-nan et le Chao-nan sont les odes du temps du roi Wen ; à cette époque déjà se manifestait la vertu royale qui devait être la cause de l’avènement des Tcheou ; cependant le cruel souverain de la dynastie Yn continuait à régner et l’œuvre de transformation n’était pas encore achevée. Quoiqu’on ne fût pas encore heureux et qu’on fît effort pour arriver à une situation meilleure, toutefois on n’entretenait point les sentiments de haine qui caractérisent les époques troublées.
31.(126) Lorsque le roi Ou avait triomphé des Yn, il avait divisé leur territoire en trois principautés qui étaient celles de Pei, Yong et Wei ; à la mort du roi Ou, les chefs de ces principautés se révoltèrent ; le duc de Tcheou les écrasa et réunit tous leurs territoires entre les mains de K’ang-chou, qui est le premier des princes de Wei. Les odes de Pei, de Yong et de Wei sont donc toutes les odes de Wei.
31.(127) La vertu de K’ang-chou, premier prince de Wei, et du duc Ou (812-758) eut une influence si profonde que, lorsque vinrent de mauvais princes tels que le duc Siuen (718-700) et le duc I (668-661), le peuple, tout en étant attristé, ne fut pas cependant désespéré.
31.(128) On chante à Ki-tcha les odes du Livre des vers sans lui dire à quelle section elles appartiennent ; l’impression qu’elles font sur Ki-tcha lui suffit pour deviner dans quel pays elles ont dû prendre naissance. Ainsi, quand on lui chante les odes du pays de Wei, il juge que ces odes ont dû être composées par des gens qui, tout en ayant des sujets de tristesse n’ont pas lieu cependant de se désespérer, car ils sont encore au bénéfice du sage gouvernement de leurs anciens princes ; or une telle situation s’est trouvée dans l’État de Wei ; ces odes doivent donc être des airs du pays de Wei.
31.(129) Litt. : « C’est là l’est de Tcheou » . Après que le roi Yeou eut été vaincu et tué par les Jong de l’ouest (771 av. J.-C.), les Tcheou s’enfuirent vers l’orient et émigrèrent de la région de Si-ngan-fou dans celle de Lo-yang ; le souvenir de leurs malheurs les rendait songeurs, mais ils n’étaient pas saisis de crainte, car ils étaient soutenus par la vertu des anciens rois leurs ancêtres. Ki-tcha devine donc que ces odes ont dû venir de la capitale orientale des Tcheou.
31.(130) Dans le texte du Tso tchoan, la réponse de Ki-tcha commence par le mot « Admirable ! ». Peut-être la suppression de ce mot dans les Mémoires historiques est-elle intentionnelle ; en effet Ki-tcha, comme plus tard Confucius, juge sévèrement les odes de Tcheng.
31.(131) Le fondateur de l’État  de Ts’i.
31.(132) Lorsque le duc de Tcheou alla dans l’est combattre ses frères révoltés, Kan-chou et Ts’ai-chou, il passe pour avoir composé des odes où il exhortait le jeune roi Tch’ong à ne pas s’abandonner à la licence ; ces odes seraient les odes de Pin.
31.(133) « Les sons des Hia ». On sait que les royaumes formant la Chine ancienne étaient parfois désignés sous le nom collectif de « les Hia » ; le mot hia signifie donc la civilisation par opposition à la barbarie.
31.(134) Le peuple de Ts’in était barbare ; ce ne fut que lorsqu’il eut adopté la civilisation chinoise qu’il devint puissant ; ses princes reçurent en fief le territoire qui avait été enlevé par les Jong aux rois de la dynastie Tcheou (cf. tome II, p. 14).
31.(135) D’après Tou Yu, Ki-tcha exprimerait ici le regret que le royaume de Wei fût petit et n’eût pas un prince sage.
31.(136) C’est-à-dire les odes du pays de Tsin ; les princes de Tsin passaient pour être les descendants de l’empereur Yao, seigneur de T’ao et de T’ang.

31.(137) C’est-à-dire de l’empereur Yao. En entendant ces odes, Ki-tcha y trouve une telle profondeur de pensée, une si grande sollicitude pour le peuple, qu’il les attribue au pays de Tsin, héritier de la vertu de l’empereur Yao. 
31.(138) Les odes de Tch’en (ou de Song) étaient considérées comme licencieuses. Cf. tome III, n. 24.238. 
31.(139) Les odes du pays de Ts’ao.

31.(140) A l’époque où furent composées les odes du Siao ya, le peuple, quoique mal gouverné, pensait aux vertus des rois Wen et Ou et restait fidèle à ses princes ; quoiqu’ayant sujet de s’irriter contre eux, il n’exprimait pas son ressentiment ; ce ne sont d’ailleurs pas les Tcheou qui sont responsables de leur propre faiblesse ; il faut en accuser le peuple de l’ancienne dynastie des Yn dont les débris se sont mêlés au peuple des Tcheou et ont exercé sur lui une mauvaise influence.
31.(141) La section du Che king intitulée Song comprend les odes des Tcheou, du pays de Lou et des Chang ; dans cette section sont donc réunies les vertus des dynasties Chang et Tcheou et des princes de Lou.
31.(142) La danse siang passe pour avoir été celle du roi Wen ; il y est fait allusion dans la préface du Che king (cf. Legge, C. C., vol. IV, p. 572, note sur l’ode 3). Les flûtes étaient les instruments que tenaient de la main gauche les danseurs, tandis que de la main droite ils tenaient des plumes (cf. tome III, n. 24.171).
31.(143) On regrette que le roi Wen n’ait pas encore pu supprimer entièrement la dynastie Yn et établir la paix universelle.
31.(144) La danse du roi Ou ; cf. tome III, p. 278-284.
31.(145) Le hou ou ta-hou est la danse de T’ang, fondateur de la dynastie Yn ; l’épithète chao, qui est ici accolée à ce mot, a le même sens que le mot chao « continuer, succéder » ; la danse hou est appelée le chao-hou, ou hou continuateur, parce que T’ang continua les vertus de Yu le Grand.
31.(146) Quoique T’ang ait été un homme saint, il a dû combattre pour supprimer la dynastie des Hia et c’est pourquoi sa gloire est moins pure que celle de Choen ou de Yu.
31.(147) La danse de Yu le Grand.
31.(148) [] est l’équivalent de l’expression siao chao qui, dans le Chou king, désigne la musique de Choen (cf. tome I, n. 02.294, et tome III, n. 24.195), 
31.(149) Le pays de Lou avait droit aux musiques de quatre dynasties ; lorsque Ki-tcha a assisté aux danses des Tcheou, à celle de T’ang fondateur de la dynastie Yn, à celle de Yu, fondateur de la dynastie Hia, et à celle de Choen, il sait que le prince de Lou ne pourrait lui montrer aucune autre danse ; aussi ne demande-t-il à voir ni la danse Hien tch’e, qui était celle de Yao, ni la danse Yun-men, qui était celle de Hoang-ti.
31.(150) Cf. Mém. hist., chap. LXII.
31.(151) Ces événements survinrent en 534 avant. J.-C.
31.(152) Il s’agit de Po-yeou.

31.(153) La leçon [] paraît mauvaise ; il faut lui substituer la leçon qui est donnée par le Tso tchoan et traduire : « il se proposa de faire halte à Ts’i ». La ville de Ts’i était à 7 li au nord de la préfecture secondaire actuelle de K’ai, préfecture de Ta-ming, province de Tche-li ; elle faisait partie de l’État de Wei ; c’est donc avant d’être sorti de ce royaume que Ki-tcha s’y arrêta.

31.(154) Suen Wen-tse avait en apanage la ville de Ts’i ; il s’y était réfugié pour se révolter contre son prince, le duc Hien.
31.(155) C’est une situation précaire et périlleuse.
31.(156) Le duc Hien venait de mourir ; son cercueil n’avait pas encore été porté en terre.
31.(157) Il s’était proposé de s’arrêter là, mais, après avoir entendu la musique des cloches de Suen Wen-tse, il poursuivit sa route.
31.(158) Le royaume de Tsin fut en effet réparti entre les trois familles de Han, Tchao et Wei.
31.(159) Il s’entoure d’hommes pervers qu’il veut faire passer pour des gens de bien.
31.(160) Cf. tome II, n. 05.123, ad fin.
31.(161) « Les royaumes supérieurs sont les royaumes du Milieu ». Le pays de Ou était considéré comme un État barbare et ne faisait point partie du groupe d’États purement chinois qui étaient appelés les royaumes du Milieu ; ces royaumes étaient donc par rapport à lui des États supérieurs.
31.(162) Il y a ici une divergence entre la chronologie de Se-ma Ts’ien et celle du Tso tchoan ; d’après le Tso tchoan, Yu-tchai régna 4 ans, de 547 à 544, et Yu-mei régna 17 ans, de 543 à 527 ; l’année 541 avant J.-C. serait alors la 3e année de Yu-mei, et non la 7e de Yu-tchai.
31.(163) Cf. n. 122.
31.(164) Cf. p. 7.
31.(165) Les villes de Ki (au sud de la sous-préfecture de Yong-tch’en, préfecture de Koei-té, province de Ho-nan), Li (à 20 li au nord de la sous-préfecture de Sin-ts’ai, préfecture de Jou-ning, province de Ho-nan) et Ma (vraisemblablement la sous-préfecture actuelle de Ma-tch’eng, préfecture de Hoang-tcheou, province de Hou-pei).
31.(166) Cette localité était au sud de l’ancienne sous-préfecture de Tch’eng-fong, laquelle était elle-même à 79 li au sud-est de la préfecture secondaire de Po, préfecture de Yng-tcheou, province de Ngan-hoei.

31.(167) Voir le détail de cette anecdote dans le Tso tchoan, 17e année du duc Tchao.

31.(168) Cf. Mém. hist., chap. LXVI.

31.(169) Kiu-tch’ao est la sous-préfecture actuelle de Tchao, préfecture de Lu-tcheou, province de Ngan-hoei.
31.(170) Cf. tome I, notes 04.234 et 04.241.
31.(171) Aujourd’hui, ville préfectorale de Fong-yang, province de Ngan-hoei.

31.(172) Dans le chapitre XL des Mémoires historiques, il est dit que Pi-leang était une localité-frontière du pays de Ou, ce qui est exact. Il y a donc ici une légère erreur.
31.(173) C’est-à-dire Ou Tse-siu.

31.(174) Le Tso tchoan (27e année du duc Tchao) appelle ce personnage Tchoan Cho-tchou.

31.(175) Il y a ici une divergence avec les Tableaux chronologiques ; le roi Leao ne régna en réalité que 12 ans ; c’est la 11e année de son règne (516 av. J.-C.) que le roi de Tch’ou mourut ; c’est la 12e année (515 av. J.-C.) qu’il fut lui-même assassiné.
31.(176) Leou était à 13 li au nord de la préfecture secondaire de Leou-ngan, province de Ngan-hoei. — Ts’ien était à 30 li au nord-est de la sous-préfecture actuelle de Houo-chan, laquelle dépend de la préfecture secondaire de Leou-ngan.
32.(176a) Citation du Tso tchoan, 27e année du duc Tchao.
31.(177) Les commentateurs du Tso tchoan croient qu’il s’agit ici de la mère et du fils de Tchoan Tchou ; au moment où celui-ci va risquer sa vie, il recommande sa vieille mère et son jeune fils au prince Koang. Mais le texte de Se-ma Ts’ien, différant de celui du Tso tchoan, exclut cette interprétation.
31.(178) C’est-à-dire aucun ministre capable de nous faire obstacle, comme l’os et l’arête font obstacle dans le gosier de celui qui mange.
31.(179) Par ces mots, le prince Kouang assure Tchoan Tchou de son entier dévouement.
31.(180) Pour éviter le danger d’être tué au moment de l’assassinat du roi et pour se mettre à la tête des soldats qui lui permettraient de s’emparer du pouvoir au milieu de la confusion générale.
31.(181) Qui fut ainsi mis à mort. Cette scène est reproduite sur un bas-relief du deuxième siècle de notre ère ; cf. La sculpture sur pierre en Chine, planche III, troisième registre, 2e panneau.
31.(182) Cf. tome II, n. 07.357.
31.(183) C’est-à-dire le roi Ho-lu.
31.(184) Capitale du royaume de Tch’ou ; cf. tome I, n. 04.512.
31.(185) Cf. n. 176.
31.(186) Le Tso tchoan rapporte cet événement à l’année 508 avant J.-C.
31.(187) Aujourd’hui, sous-préfecture et préfecture de Nan-tch’ang, province de Kiang-si.
31.(188) Les principautés de T’ang et de T’sai étaient vassales du pays de Tch’ou ; T’ang correspond à la sous-préfecture actuelle de T’ang, préfecture de Nan-yang, province de Ho-nan. — Ts’ai était aussi dans la province de Ho-nan ; cf. tome I, n. 04.241. — Les princes de T’ang et de Ts’ai avaient tous deux été retenus contre leur gré dans le pays de Tch’ou pendant trois ans à l’instigation de Tse-tchang qui voulait les dépouiller de fourrures et de chevaux de prix. Cf. Tso tchoan, 3e année du duc Ting.
31.(189) Le mot [] désigne Fou-kai lui-même. « Vous avez remis à votre sujet, c’est-à-dire à moi ».
31.(190) Aujourd’hui, ville préfectorale de Ngan-lou, province de Hou-pei.
31.(191) Cf. tome II, n. 05.271.
31.(192) Aujourd’hui, sous-préfecture de Soei-p’ing ; préfecture de Jou-ning, province de Ho-nan.
31.(193) Aujourd’hui, sous-préfecture de P’o-yang, faisant partie de la cité préfectorale de Jao-tcheou, province de Kiang-si. 
31.(194) La ville de Jo prit alors le nom de Yen-yng ou Yen ; cf. tome II, n. 05.439.

31.(195) A 45 li au sud de la sous-préfecture de Kia-hing, qui fait partie de la préfecture de même nom, dans la province de Tche-kiang.

31.(196) La terrasse Kou-sou, avait été élevée par le roi Ho-lu à 30 li à l’ouest de la sous-préfecture actuelle de Ou, qui fait partie de la ville préfectorale de Sou-tcheou, province de Kiang-sou. — Mais il me semble qu’il y a ici une faute de texte ; le roi Ho-lu fut battu à Tsoei-li et non à Kou-sou ; il faut sans doute substituer aux mots Kou-sou, les mots (Ling) Kou-feou qui, d’après le Tso tchoan, sont le nom de l’homme qui blessa le roi Ho-lu. Il faut alors traduire : « Yue en profila pour attaquer Ou ; il le battit ; (Ling) Kou-feou blessa le roi de Ou, Ho-lu, au doigt de pied... »
31.(197) Au sud-ouest de la sous-préfecture de Ou.
31.(198) Au nord de la sous-préfecture de Ye, qui fait partie de la ville préfectorale de Lai-tcheou, province de Chan-tong. — Ce prince de Kouo s’appelait Kiao ; cf. tome I, n. 02.321.
31.(199) Sur les principautés de Tchen-koan et Tchen-siun, cf. tome I, n. 02.334.
31.(200) A 3 li au sud de la sous-préfecture de Yu-tch’eng, préfecture de Koei-té, province de Ho-nan ; c’était le fief des descendants de l’empereur Choen.
31.(201) A 30 li au sud-est de la sous-préfecture de Yu-tch’eng.
31.(202) D’après le commentateur Fou K’ien, ce serait Koen, père de Yu, qui aurait été associé au Ciel. Cette opinion est contestable.
31.(203) Quelques lignes plus bas, on lit que le roi de Yue pleure sur les morts et s’informe des malades, et, d’après le Che ki luen men, c’est ce que signifie l’expression que nous avons ici. Le roi de Yue est à redouter parce qu’il sait prendre part aux chagrins de son peuple et qu’il a ainsi gagné son dévouement.
31.(204) A 60 li au sud de l’ancienne sous-préfecture de Po, laquelle était au sud-est de la ville préfectorale de T’ai-ngan, province de Chan-tong. — Le Tch’oen ts’ieou rapporte la bataille de Ngai-ling à l’année 484.
31.(205) A l’est de la sous-préfecture de I, préfecture de Yen-tcheou, province de Chan-tong. 

	D’après le Ta Ts’ing i t’ong tche (chap. CXXX, p. 2 r°), la localité de Tseng était à 80 li à l’est de la s.-p. de I (préf. de Yen-tcheou, prov. de Chan-tong). C’était à l’origine une principauté, et, dans le Tch’oen ts’ieou, nous lisons que, la 14e année du duc Hi (646 av. J.-C.), le vicomte de Tseng vint rendre hommage au duc de Lou. La 16e année du duc Siang (557 av. J.-C.), cette principauté fut anéantie par les gens de Kiu et fit dès lors partie du royaume de Lou.

31.(206) Le mot [] désigne un groupe de trois victimes, à savoir un bœuf, un mouton et un porc (cf. les suovetaurilia des Romains).

31.(207) Tse-kong ou Toan-mou Se est un des principaux disciples de Confucius.

31.(208) D’après le Tso tchoan, qui rapporte cet incident à l’année 488, les victimes furent au contraire livrées au roi de Ou.
31.(209) La principauté de Tchou devint plus tard la préfecture de Tseou ; c’est le nom sous lequel elle apparaît dans ce texte, tandis que le Tso tchoan lui conserve son nom de Tchou. C’est aujourd’hui la sous-préfecture de Tseou, préfecture de Yen-tcheou, province de Chan-tong.
31.(210) Au lieu de [], le Tso tchoan (11e année du duc Ngai) écrit [] ; il faut alors traduire : « C’est engraisser Ou (pour la boucherie). »
31.(211) Cf. Chou king, IV, 7, 2e partie ; Legge, C. C., vol. III, p. 241.
31.(212) Il y a ici un jeu de mots sur le caractère [] qui, d’une part, signifie « dépasser, transgresser », et, d’autre part, est le nom du pays de Yue.
31.(213) En laissant son fils dans le pays de Ts’i, Ou Tse-siu montrait qu’il craignait des calamités imminentes pour le pays de Ou.
31.(214) Tchou-liu est le nom d’une épée ; celui qui la recevait devait s’en servir pour se donner la mort. Le Tso tchoan rapporte la mort de Ou Tse-siu à l’année 484.
31.(215) Suivant les prévisions de Ou Tse-siu, la destruction du royaume de Ou surviendra au bout du nombre d’années qu’il faut pour qu’un jeune catalpa soit devenu d’une grosseur telle qu’on puisse en faire un manche d’outil ; quand le catalpa planté sur sa tombe aura atteint ces dimensions, qu’on arrache les yeux à son cadavre et qu’on les place sur la porte orientale pour qu’ils puissent jouir de leur vengeance. — Cf. Kouo yu, section Ou yu.
31.(216) Cette tentative de débarquement au moyen d’une flotte est rapportée par le Tso tchoan à la 10e année du duc Ngai (485).
31.(217) Cette ville appartenait au royaume de Ou ; elle était à 60 li au nord-est de la sous-préfecture actuelle de Tchao, préfecture de Lu-tcheou, province de Ngan-hoei.
31.(218) Au sud de la sous-préfecture actuelle de Fong-k’ieou, préfecture de Wei-hoei, province de Ho-nan. — D’après le Tch’oen ts’ieou ti li k’ao che de Kiang Yong (H. T. K. K., chap. CCLIV, p. 37 v°), toutes ces expéditions du roi de Ou auraient été faites sur des barques de guerre qui remontaient les rivières.
31.(219) Le Tso tchoan donne la leçon ping-tse qui est seule correcte.
31.(220) Les jours i yeou, ping-siu et ting-hai sont trois jours consécutifs. 
31.(221) Cf. tome II, n. 05.279, et Tso tchoan, 13e année du duc Ngai. 
31.(222) Il est le chef de la branche aînée, en tant qu’il descend de T’ai-po.
31.(223) Nom de famille des Tcheou.
31.(224) Officier du roi de Tsin.
31.(225) On a identifié ces marais avec le Grand Lac qui est au sud-ouest de Sou-tcheou-fou ; d’après Kiang Yong, il faudrait les reporter plus à l’est et les identifier avec le lac P’ing-wang près de la ville de P’ing-wang, à l’ouest de la préfecture de Song-kiang, dans la province de Kiang-sou.
31.(226) Yong-tong était dans l’île Tcheou-chan (Chusan) qui se trouve sur la côte de la province de Tche-kiang et qui forme aujourd’hui la sous-préfecture de Ting-hai.
31.(227) Cf. Luen yu, VIII, 1. — Le peuple ignorait les motifs qui faisaient agir T’ai-po et il méconnut son mérite. C’est la vertu suprême, celle qui est ainsi ignorée du vulgaire.
31.(228) Cf. n. 109. 
31.(229) Cf. n. 107.

 
CHAPITRE XXXII : Deuxième maison héréditaire. T’AI-KONG de TS’I.
 

32.(101) Cf. tome I, n. 04.152.
32.(102) Cf. tome I, n. 01.199. C’est à Po-i  qu’il est ici fait allusion ; cf. tome I, notes 01.297, 01.323, etc. On regardait comme descendants de Po-i et comme appartenant au clan Kiang les princes des États de Chen, Ts’i et Hiu.
32.(103) Chen est une principauté qui fut détruite en 688 avant J.-C. par le roi de Tch’ou. Sa capitale réelle se trouvait au nord de la sous-préfecture de Nan-yang, qui fait partie de la ville préfectorale de même nom, dans la province de Ho-nan. Sa capitale nominale était la ville de Sie, sur le territoire de la préfecture secondaire actuelle de Teng, laquelle est au sud-ouest de la préfecture de Nan-yang. — Lu, dont il a été question à la ligne précédente, était aussi dans la sous-préfecture actuelle de Nan-yang ; Chen et Lu étaient donc deux localités contiguës et on trouve souvent l’expression Chen-Lu désignant simplement la principauté de Chen.
32.(104) C’est-à-dire la descendance directe de Po-i, par opposition aux branches secondaires de la famille.
32.(105) Celui qui devait être le roi Wen.
32.(106) Le dernier souverain de la dynastie Yn. 
32.(107) Cf. tome I, n. 03.213. 
32.(108) Cf. tome I, p. 218.
32.(109) Cf. tome I, n. 04.139.
32.(110) Sur Tch’ong, cf. tome I, n. 03.212 ; — sur Mi-siu, cf. tome I, n. 04.141 ; — sur les K’iuen-i ou K’iuen-jong, cf. tome I, n. 04.140 ; — sur Fong, cf. tome I, n. 04.145. — Les divers passages du Che king auxquels fait allusion Se-ma Ts’ien se trouvent dans le Ta ya, 1e décade, strophe 8 de l’ode III, strophe 5 de l’ode VII, strophe 2 de l’ode X.
32.(111) C’est-à-dire Lu Chang ; cf. tome I, n. 04.164.
32.(112) Cf. tome I, n. 04.165.
32.(113) C’est-à-dire la Grande Harangue dont Se-ma Ts’ien vient de citer un passage. Cf. tome I, n. 04.156.
32.(114) Cf. tome I, p. 206.
32.(115) Cf. tome I, p. 228.
32.(116) Cf. tome I, p. 207.
32.(117) Cf. tome I, n. 04.211.
32.(118) Sur laquelle on posait les offrandes.
32.(119) Yng-k’ieou devint plus tard la ville de Lin-tse, qui était à 50 li au nord de la ville préfectorale actuelle de Ts’ing-tcheou, province de Chan-tong.
32.(120) L’expression ni lu, se retrouve dans le Tso tchoan, 2e année du duc Hi.
32.(121) Cf. tome I, n. 02.147.
32.(122) Les barbares du Hoai sont déjà mentionnés dans le Tribut de Yu, cf. tome I, p. 118.
32.(123) Cf. Tso tchoan, 4e année du duc Hi.
32.(124) Kiang Yong identifie Mou-ling avec la passe de ce nom, qui se trouve dans la montagne Ta-hien, à 115 li au sud-est de la sous-préfecture de Lin-k’iu, préfecture de Ts’ing-tcheou, province de Chan-tong.

32.(125) On montre encore aujourd’hui le canal de Ou-ti, au sud de la préfecture de Yen-chan, préfecture de T’ien-tsin, province de Tche-li.

32.(126) T’ai-kong reçoit le droit de châtier, dans les limites indiquées ci-dessus, tous ceux qui se conduisent mal, fussent-ils même chefs d’une des neuf provinces de Yu, ou seigneurs d’un des cinq degrés de noblesse.
32.(127) Les noms posthumes de ce prince et de ses deux successeurs sont empruntés à la série des caractères cycliques kia, i, ping, ling, etc. Cf. tome I, n. 03.113.
32.(128) Aujourd’hui, sous-préfecture de Cheou-koang, préfecture de Ts’ing-tcheou, province de Chan-tong.
32.(129) La deuxième des Odes du pays de Ts’i, dans le Che king, passe pour être une satire du duc Ngai.

32.(130) P’ou-kou était à 15 li au nord-est de la sous-préfecture actuelle de Po-hing, préfecture de Ts’ing-tcheou, province de Chan-tong.

32.(131) Cf. tome I, n. 04.381.
32.(132) Citation du Tso tchoan, 8e année du duc Tchoung.

32.(133) Cette localité était à une trentaine de li à l’ouest de la sous-préfecture de Lin-tse, préfecture de Ts’ing-tcheou, province de Chan-tong (H. T. K. K., chap. CCLII, p. 17 v°) ; il ne faut pas la confondre avec la localité du même nom dans laquelle le duc Hoan réunit les seigneurs (cf. tome II, n. 05.197).

32.(134) Kiang Yong (H. T. K. K., chap. CCLII, p. 17 v°) identifie Kou-fen avec la localité mentionnée plus haut sous le nom de P’ou-kou (cf. n. 130).

32.(135) Pei-k’ieou était au sud de la sous-préfecture actuelle de Po-hing, préfecture de Ts’ing-tcheou, province de Chan-tong.

32.(136) Comparez cette anecdote avec celle qui est racontée au sujet de l’impératrice Lu ; tome II, p. 425. 
32.(137) Ce nom doit être celui qu’on donnait aux appartements privés du duc ; Fou fait croire aux conjurés que ce palais est d’un accès difficile et qu’il est nécessaire qu’il s’y rende d’avance pour leur ouvrir les voies ; il espérait ainsi pouvoir sauver le duc, quoique celui-ci vînt de lui infliger un cruel châtiment.
32.(138) Ou-tche n’étant pas considéré comme un souverain légitime, c’est la première année de son successeur qui sert à dater l’année de sa mort.
32.(139) Dans le texte du Tso tchoan, Yong Lin est un nom d’homme.
32.(140) Aujourd’hui, préfecture secondaire de Kiu, préfecture de I-tcheou, province de Chan-tong.

32.(142) Cf. tome II, n. 06.413.
32.(143) Cette localité était ainsi nommée parce que la rivière Che s’y ramifiait et s’y desséchait	 : elle se trouvait au nord de la sous-préfecture de Po-hing, préfecture de Ts’ing-tcheou, province de Chan-tong.

32.(144) Au nord de la ville préfectorale de Ts’ao-tcheou, province de Chan-tong.
32.(145) L’endroit où Pao Chou-ya enleva ses entraves à Koan Tchong passe pour avoir été au nord-ouest de la sous-préfecture de Mong-yn, préfecture de I-tcheou, province de Chan-tong.
32.(146) Koan Tchong organisa une espèce de milice qui englobait toute la population ; 5 familles formaient un koei ; 10 koei formaient un li ; 4 li formaient un lien ; 10 lien formaient un hiang.
32.(147) La principauté de T’an était à 70 li au sud-est de la sous-préfecture de Li-tch’eng, qui fait partie de la ville préfectorale de Tsi-nan, province de Chan-tong.
32.(148) A 30 li au nord-ouest de la sous-préfecture de Ning-yang, préfecture de Yen-tcheou, province de Chan-tong.
32.(149) Aujourd’hui, sous-préfecture de Tong-ngo, préfecture de T’ai-ngan, province de Chan-tong.
32.(150) Le nom de ce personnage est ici orthographié Ts’ao Mo, mais le Tso tchoan (10e année du duc Tchoang) écrit Ts’ao Koei.

32.(151) Cf. p. 5, n. 20 [css : ?]
32.(152) L’autel sur lequel on prêtait les serments était une banquette en terre, haute de trois pieds ; on y accédait par trois gradins.

32.(153) Cette localité appartenait au pays de Wei ; elle était à 20 li à l’est de la préfecture secondaire de P’ou, préfecture de Ts’ao-tcheou, province de Chan-tong.
32.(154) Cf. Mém. hist., chap. XLVI.
32.(155) Cf. tome II, p. 25, n. 05.183.

32.(156) La capitale du royaume de Wei avait d’abord été la ville de Tchao-ko, au nord-ouest de la sous-préfecture actuelle de Ts’i, préfecture de Wei-hoei, province de Ho-nan. En 660, le duc I avait dû fuir devant l’invasion des Ti ; son successeur, le duc Tai, s’était réfugié, en 660, avec les débris de son peuple, dans la ville de Ts’ao, qu’on identifie avec la ville de Pe-ma, à 20 li au sud de la sous-préfecture de Hoa, préfecture de Wei-hoei. Enfin, lorsque le duc Hoan, de Ts’i, vint, en 658, au secours du duc Wen, il décida que la capitale du royaume de Wei serait désormais à T’chou-k’ieou, à 60 li à l’est de la sous-préfecture de Hoa ; le duc Hoan éleva des remparts autour de la nouvelle capitale.

32.(157) Son nom de famille était Ki et elle était fille du prince de Ts’ai.

32.(158) Citation du Tso tchoan, 8e année du duc Tchoung.
32.(159)  Cf. p. 40.

32.(160) Le mot [] signifie « le territoire qu’on foule aux pieds ».

32.(161) Cf. tome I, n. 02.182.
32.(162) Cf. tome I, n. 04.294.
32.(163) Hing était une localité du pays de Tch’ou, sur le territoire de la sous-préfecture actuelle de Yen-tch’eng, préfecture de Hiu-tcheou, province de Ho-nan.
32.(164) A 45 li  l’est de la sous-préfecture de Yen-tch’eng.	
32.(165) A 40 li au nord-est de la préfecture secondaire de Yu, préfecture de Nan-yang, province de Ho-nan.

32.(166) Pour plus de détails, cf. Tso tchoan, 4e année du duc Hi.
32.(167) Cf. tome II, n. 05.197.

32.(168) L’arc rouge était un témoignage de grande faveur et conférait à celui qui le recevait une autorité fort étendue. Cf. Chou king, chap. Wen heou tche ming, et Che king, Siao ya, 1e  ode de la 3e décade,  Legge, C. C., vol. III, p. 619 et vol. IV, p. 278.
32.(169) Le duc devait se prosterner en recevant les présents du roi, son suzerain.
32.(170) Qui était une fille du duc Hien, de Tsin.
32.(171) Ville de Tsin ; au sud de la sous-préfecture de Hong-tong, préfecture de P’ing-yang, province de Chan-si.
32.(172) King = Tch’ou.
32.(173) Sur tout ce passage, cf. tome III, p. 425-426.

32.(174) Les mots [][] doivent ici se prononcer Ling-tche ; on retrouve ce nom dans celui de l’ancienne sous-préfecture de Ling-tche, qui était à l’ouest de la sous-préfecture actuelle de Ts’ien-ngan, préfecture de Yong-p’ing, province de Tche-li.

32.(175) Il est le sujet du duc de Ts’i qui est lui-même le sujet du roi Siang.
32.(176) Cf. tome II, p. 31-34.
32.(177) La date de 645 assignée ici à la mort de Koan Tchong paraît plus exacte que la date de 648 qui est indiquée par le Ts’in pen ki ; cf. tome II, p. 30.
32.(178) Ce personnage est aussi appelé Yong Ou ; Yong était son nom personnel et Ou son appellation. Suivant une autre explication, il faudrait traduire : le cuisinier Ou.
32.(179) K’ai-fang était le fils du prince de Wei ; il avait quitté la haute position qu’il occupait dans son pays pour servir le duc de Ts’i.
32.(180) Dans ces noms de femmes, on sait que le premier mot désigne leur pays d’origine et que le second désigne le nom de clan ; ces trois femmes appartenaient donc au clan Ki, mais l’une venait de la maison royale (Wang), l’autre du pays de Siu et la troisième du pays de Ts’ai. Il est à remarquer cependant que les princes de Siu appartenaient au clan Yng, et non au clan Ki ; il est donc probable qu’il faut lire Siu-Yng, et non Siu-Ki.
32.(181) Cf. n. 178.
32.(182) L’aînée des Wei-Ki dont il a été parlé plus haut.
32.(183) D’après le texte du Tso tchoan, c’est par son talent de cuisinier que Yong Ou (le cuisinier Ou) gagna les bonnes grâces du duc Hoan ; mais le texte de Se-ma Ts’ien ne donne à entendre rien de semblable.
32.(184) Tous les officiers qui avaient la garde du palais.
32.(185) Les fils du duc Hoan qui ont été mentionnés plus haut, excepté l’héritier présomptif Tchao.
32.(186) Le duc Hoan était mort le dixième mois, au jour i-hai ; Ou koei prit le pouvoir le douzième mois, au jour i-hai, c’est-à-dire soixante jours plus tard ; c’est alors seulement qu’on s’occupa du mort ; on ne le mit dans son cercueil que six jours plus tard, au jour sin-se ; en comptant le jour de la mort, le corps était donc resté abandonné pendant soixante-sept jours sur le lit mortuaire.

32.(187) La tombe du duc Hoan était à 21 li au sud de la sous-préfecture de Lin-tse ; elle fut violée sous les Tsin à la fin de la période yong-kia (307-312 ap. J.-C.) ; on y trouva un petit lac de mercure, des objets précieux et des armes de guerre en quantité innombrable, ainsi que les os des personnes qui avaient été immolées pour suivre le duc dans la mort.

32.(188) Événement qui s’était passé en l’année 642 ; cf. Tso tchoan, 19e année du duc Hi, § 7.
32.(189) Localité du pays de Wei ; son emplacement n’est pas exactement déterminée ; elle devait se trouver dans le voisinage de la sous-préfecture de Tch’en-lieou, préfecture de K’ai-fong, province de Ho-nan.
32.(190) Localité du pays de Tcheng, à 15 li au nord-ouest de la sous-préfecture de Yong-tse, préfecture de K’ai-fong, province de Ho-nan.
32.(191) Voyez un récit plus exact des faits dans le tome I, p. 295.
32.(192) Cette mort doit être reportée à l’année 628.
32.(193) Cf. tome II, n. 05.222 et p. 39.
32.(194) Les Tableaux chronologiques (tome III, p. 39) attribuent vingt ans de règne au duc Tchao et le font mourir en 613.
32.(195) D’après le Tso tchoan (18e année du duc Wen), le père de Ping Chou était mort ; le duc I fit exhumer son cadavre pour lui faire subir cette mutilation.
32.(196) En dehors de la porte occidentale du mur sud de la capitale, lâaquelle était sur l’emplacement de la sous-préfecture actuelle de Lin-tse.
32.(197) A savoir Ping Chou et Yong Tche.
32.(198) On sait que le char ancien était monté par trois personnes : le personnage principal, son cocher et son assistant, Le duc I était donc seul sur son char avec Ping Chou qui était son cocher et Yong Tche qui était son assistant.
32.(199) Parmi ces femmes était la propre mère du duc de Ts’i.
32.(200) K’i K’o était boiteux et sa démarche, lorsqu’il montait des degrés, était ridicule.
32.(201) Le pays de Tsin était à l’ouest de Hoan-ho ; le pays de Ts’i était à l’est ; K’i K’o jure qu’il ne traversera pas de nouveau le fleuve, c’est-à-dire qu’il ne reviendra jamais dans le pays de Ts’i avant d’avoir vengé l’affront qu’il y a subi.
32.(202) D’après le Tso tchoan (17e année du duc Siuen), les envoyés de Ts’i furent relâchés.
32.(203) D’après Kia K’oei 800 chars de guerre représentent 60.000 hommes ; cela suppose 75 hommes escortant chaque char.
32.(204) Appellation de Fan Wen-tse.
32.(205) Il semble que cette montagne doive se trouver sur le territoire de la sous-préfecture de Tch’ang-ts’ing, qui est à 70 li au sud-ouest de la ville préfectorale de Tsi-nan, province de Chan-tong.
32.(206) Le lendemain.
32.(207) Ngan paraît avoir été situé au pied de la montagne Li, qui est à 10 li au sud de la ville préfectorale de Tsi-nan.
32.(208) Le cocher était devant ; derrière lui était le duc, ayant à sa droite Fong Tch’eou-fou.
32.(209) Feignant d’être le duc dont il avait pris la place. Voir un récit plus détaillé de cet incident dans le Tso tchoan, 2e année du duc Tch’eng.

32.(210) Cette localité est appelée Ma-hing dans le Tso tchoan ; elle était près de la sous-préfecture de I-tou, qui fait partie de la ville préfectorale de Ts’ing-tcheou, province de Chan-tong.

32.(211) Cette femme n’était autre que la propre mère du prince de Ts’i ; les gens de Tsin la désignent par une périphrase pour dissimuler l’odieux de leur demande. — Siao était une petite principauté dépendante qui se rattachait à l’État de Song ; ses princes appartenaient au clan Tse ; elle se trouvait sur l’emplacement de la sous-préfecture actuelle de Siao, préfecture de Siu-tcheou, province de Kiang-sou.
32.(212) Pour envahir le pays de Ts’i, il fallait aller de l’ouest à l’est ; des sillons tracés du nord au sud entravaient fort la marche des chars de guerre ; exiger que tous ces sillons fussent tracés de l’ouest à l’est, c’était donc maintenir le pays ouvert à l’invasion. 
32.(213)  Sous-préfecture et préfecture de Fong-yang, province de Ngan-hoei.

32.(214) Aujourd’hui préfecture secondaire de Kao-t’ang, préfecture de Tong-tch’ang, province de Chan-tong.
32.(215) Aujourd’hui sous-préfecture de Wen-hi, préfecture secondaire de Kiang, province de Chan-si.

32.(216) Mong-men paraît être le nom d’un défilé qui se trouvait dans la chaîne du T’ai-hang ; Kiang Yong (H. T. K. K., chap. CCLIV, p. 8 r°) l’identifie hypothétiquement avec le Sentier blanc qui est dans la sous-préfecture de Hoei, préfecture de Wei-hoei, province de Ho-nan.

32.(217) Cf. tome II, n. 07.246.
32.(218) Kiang Yong (H, T. K, K., chap. CCLIV, p. 9 v°), identifie cette localité avec celle de Yeou-t’ang dont il est question dans le Tso tchoan (18e année du duc Siang). Elle devait se trouver à 80 li au sud de la sous-préfecture de Tsi-mo, préfecture secondaire de Kiao, province de Chan-tong.
32.(219) Cf. n. 140.
32.(220) Le lendemain.
32.(221) Il pensait que sa maîtresse ne le savait pas là et il chantait pour l’avertir de sa présence et se faire ouvrir la porte. — Le texte du Tso tchoan raconte les choses d’une manière un peu différente.
32.(222) Cette phrase me paraît être ironique : Ts’oei Tchou a recommandé de se saisir des débauchés qui pourraient pénétrer dans sa maison, parce que cette maison est proche du palais ducal et qu’il ne faut y tolérer aucun scandale de nature à porter ombrage au duc ; mais, dans l’espèce, le débauché c’est le duc lui-même.
32.(223) Le premier conseiller est appelé ici le conseiller de droite ; le second conseiller était le conseiller de gauche. La droite était considérée comme plus honorifique que la gauche ; cf. tome II, n. 09.127.

32.(224) Cette fille, dont le nom de famille était Tong-kouo, n’était autre que la veuve du préfet de T’ang et la maîtresse du duc Tchoan, ainsi qu’il a été dit plus haut.

32.(225) Le texte des Mémoires historiques donne la leçon Ts’oei Tchou qui est évidemment fautive ; il faut lire simplement Ts’oei, comme dans le Tso tchoan (27e année du duc Siang). Cette ville de Ts’oei, qui était le fief de la famille de ce nom, se trouvait à 25 li au nord-ouest de la sous-préfecture de Tchang-k’ieou, préfecture de Tsi-nan, province de Chan-tong.
32.(226) Le Tso tchoan, dont le récit est plus détaillé, rapporte ces événements à l’année 546 (27e année du duc Siang).
32.(227) Fils de K’ing Fong.
32.(228) Son fils.
32.(229) Cf. n. 31.122.

32.(230) La phrase peut être rapprochée de la phrase qui se trouve dans le chapitre Tcheou koan du Chou king : « par la considération du bien public détruisez votre intérêt particulier ».

32.(231) Le Tso tchoan dit « de 25.000 familles ». Il y avait donc un dieu du sol pour chaque groupe de 25 familles. Cette indication est confirmée par un texte d’un commentateur du Ts’ien Han chou cité dans « D’après les anciens règlements, vingt-cinq familles correspondaient à un dieu du sol ».
Errata : Il est inexact de dire que le Tso tchoan donne la leçon « 25.000 familles ». Le Tso tchoan, comme Se-ma Ts’ien, écrit « mille dieux du sol ». Cf. tome V, p. 371, n. 3, à la fin.
32.(232) Aujourd’hui Yun-tch’eng, au nord de la sous-préfecture de I-choei, préfecture de I-tcheou, province de Chan-tong.
32.(233) Le duc King craint que l’apparition de la comète ne présage sa perte et il se demande en gémissant qui jouira après lui de son beau palais.
32.(234) [] se prononce ici pei et est l’équivalent de []. Ce mot désigne un corps céleste dont l’apparition est anormale ; telle est une comète. Le raisonnement de Yen-tse est celui-ci : le gouvernement du duc est si mauvais qu’un phénomène extraordinaire doit se produire dans le ciel ; pourquoi donc s’effraie-t-il d’une comète, puisque c’est lui-même qui en a provoqué l’apparition ?
32.(235) La multitude des bouches du peuple qui appellent la vengeance du ciel.

32.(236) Cette localité est fixée hypothétiquement par Kiang Yong dans le voisinage de la sous-préfecture de Lai-ou, préfecture de T’ai-ngan, province de Chan-tong.

32.(237) Confucius était alors conseiller du duc de Lou.
32.(238) Ces gens de Lai étaient des demi-barbares ; grâce à la confusion causée par leur danse, ils auraient pu s’approcher du duc de Lou et s’emparer de lui, si Confucius, avec beaucoup de courage et de présence d’esprit, ne les eût prévenus.
32.(239) Qui menaient à l’autel sur lequel se trouvaient les deux princes de Ts’i et de Lou.
32.(239e) Sur ces deux familles, dont les chefs respectifs étaient au nombre des six hauts dignitaires du pays de Tsin, voyez tome V, n. 43.181.

32.(240) Kouo Hia.

32.(241) Kao Tchang.

32.(242) Jou-tse signifie « l’enfant ». Yen  (ou, suivant le T’ong kien tsi lan, Ngan) est son appellation. Ce prince n’est pas considéré comme un souverain légitime et n’a pas reçu de nom posthume.
32.(243) La chanson s’adresse aux princes fugitifs qui n’ont pas joué le rôle que leur titre leur assignait.
32.(244) L’expression « les trois armées » désigne simplement l’ensemble des forces militaires du pays de Ts’i.

32.(245) La phrase signifie donc : en quel lieu la foule (des partisans des princes) ira-t-elle (chercher asile) ?

32.(246) Yen Yu était le fils de Yen Yng.
32.(247) Nous suppléons cette phrase d’après le texte du Tso tchoan.
32.(248) T’ien Tch’ang était le fils de T’ien K’i ; la mère de T’ien Tch’ang n’était donc autre que la femme de T’ien K’i.
32.(249) Kong Yang raconte la chose d’une manière analogue ; le récit du Tso tchoan est entièrement différent.
32.(250) Ordre en vertu duquel le successeur légitime du duc King était Yen Jou-tse.
32.(251) Localité du pays de Ts’i dont l’emplacement est indéterminé.
32.(252) Au sud-ouest de la sous-préfecture de Fei-tch’eng, préfecture de T’ai-ngan, province de Chan-tong.
32.(253) A 35 li au nord-est de la sous-préfecture de Ning-yang, préfecture de Yen-tcheou, province de Chan-tong.
32.(254) Tse-ouo est l’appellation de K’an Tche.
32.(255) Il méditait déjà de s’emparer du royaume de Ts’i et c’est pourquoi il cherchait à se concilier tous ses parents.
32.(256) K’an Tche (Tse-ouo), voyant que son prisonnier lui avait échappé, fait jurer aux membres de la famille T’ien qu’ils ne chercheront pas à se venger de l’arrestation de leur parent.

32.(257) Un deuil empêchait d’exercer des fonctions publiques pendant un certain temps.

32.(258) K’an Tche (Tse-ouo).
32.(259) Afin de pouvoir jouer un rôle plus efficace dans la conjuration qui se préparait.
32.(260) D’après Fou K’ien, ils étaient en tout huit personnes, deux sur chaque char ; mais, dans le chap. XLVI des Mémoires historiques, on lit qu’ils n’étaient que quatre frères à entrer dans le palais.
32.(261) Le mot [] désigne l’espèce de tente dans laquelle les officiers se tenaient quand ils étaient de service.
32.(262) T’ien Tch’ang et ses frères, profitant de ce que K’an Tche sortait du palais pour aller à leur rencontre, entrèrent brusquement et fermèrent la porte en laissant K’an Tche dehors.
32.(263) T’ien Ni logeait dans le palais même, ce qui lui permit de prévenir l’action de l’eunuque.
32.(264) Pour rassurer le duc, Tse-yu lui dit qu’il n’a pas affaire à une rébellion ; les membres de la famille T’ien se proposent seulement de supprimer l’influence de K’an Tche qui est funeste.
32.(265) Il ne semble pas que T’ien Tch’ang eût d’abord eu l’intention de détrôner le duc ; mais, comme le duc était irrité de son action violente coutre K’an Tche, il ne lui restait plus qu’à entrer en lutte ouverte contre le duc ou à prendre la fuite ; c’est à ce dernier parti qu’il songe d’abord et il demande en quel lieu il sera à l’abri des représailles du prince.
32.(266) Pour vaincre les craintes de T’ien Tch’ang, T’ien Ni lui fait remarquer que la famille T’ien est la plus nombreuse du royaume ; par une exagération oratoire il lui dit : Il n’est personne qui n’en fasse pas partie.

32.(267) Il menace T’ien Tch’ang de le tuer s’il persiste dans sa résolution de partir. La phrase peut être rapprochée des textes suivants qu’on trouve aussi dans le Tso tchoan : 

	(6e année du duc Ting) :  « Par les anciens princes, il n’y a pas de raison pour que vous ne le nommiez pas commandant en chef de l’armée du centre ».

	(24e année du duc Hi) « Il n’y aura pas de raison pour que je ne sois pas d’accord avec vous, mon oncle maternel ; j’en prends à témoin (le dieu de) cette onde pure ».

	(13e année du duc Wen) : « Par le Ho, je renverrai (dans votre pays) votre femme et vos enfants ». Le sens littéral de la formule semble être : « Si je ne renvoie pas (dans votre pays) votre femme et vos enfants, il y aura le Ho (pour m’en punir) ».

	[css : errata sans réf.] « Si moi, Yng, je ne suis pas pour ceux qui seront fidèles au prince et profitables aux dieux du sol et des moissons, alors il y aura l’Empereur d’en haut (pour m’en punir) ».

	(3e année du duc Ting).


[cf. aussi] Kouo yu, chap. X, p. 14 v°.
Cette formule paraît avoir été stéréotypée et servir dans tous les serments où une divinité est prise à témoin.
32.(268) Cette localité appartenait à la famille T’ien.

32.(269) Kiang Yong se borne à dire que cette passe se trouvait dans le pays de Ts’i.
32.(270) Un char de louage ordinaire.
32.(271) Nom d’une des portes de la capitale de Ts’i.
32.(272) Un char de luxe digne d’un haut personnage comme lui.

32.(273) Le Tso tchoan écrit Chou-tcheou. Cette localité devait se trouver, d’après Kiang Yong, à l’extrême nord du pays de Ts’i, dans le voisinage de la sous-préfecture actuelle de Ta-tch’eng, préfecture de Choen-t’ien, province de Tche-li.

32.(274) Cf. p. 82, lignes 21-22.
32.(275) Dès ce moment, c’est la famille T’ien qui est vraiment la maison souveraine du pays de Ts’i.

32.(276) Aujourd’hui, sous-préfecture de Ngan-p’ing, préfecture secondaire de Chen, province de Tche-li. 
Errata : La localisation de Ngan-p’ing dans le Tche-li est fautive ; la ville dont il est ici question se trouvait dans le Chan-tong ; cf. tome V, n. 46.137.

32.(277) A 70 li au sud-est de la sous-préfecture de Fan, préfecture de Ts’ao-tcheou, province de Chan-tong.
32.(278) C’est-à-dire la famille qui jusqu’alors avait donné des princes au pays de Ts’i ; on a vu que celle famille avait pour ancêtre Lu Chang.
32.(279) L’histoire du royaume de Ts’i sous les princes de la famille T’ien est racontée dans le chapitre XLVI des Mémoires historiques.
32.(280) Ils affectent la simplicité. 

 
CHAPITRE XXXIII : Troisième maison héréditaire. TCHEOU, de LOU.
 

33.(101) Cf. tome I, p. 233.
33.(102) Cf. tome I, n. 04.238.
33.(103) Citation du Chou king, chap. Kin t’eng.
33.(104) L’idée du duc de Tcheou est celle-ci ; le roi Ou n’a point terminé son œuvre glorieuse ; il doit vivre encore pour l’achever ; il ne faut pas que, par la mort, il aille rejoindre les rois défunts, ses ancêtres. Qu’on ne se contente donc pas de consulter les sorts pour savoir si le roi Ou guérira ou non ; il faut trouver un moyen de l’arracher effectivement à la mort.
33.(105) Pour l’Auguste roi, le roi Ki et le roi Wen, c’est-à-dire l’arrière-grand-père, le grand-père et le père du roi Ou et du duc de Tcheou lui-même.
33.(106) Fa est le nom personnel du roi Ou.
33.(107) En d’autres termes, si la maladie du roi Ou est causée par le désir qu’ont ses trois ancêtres de l’avoir auprès d’eux dans le ciel pour qu’il s’acquitte envers eux des devoirs filiaux, le duc de Tcheou demande à être pris à sa place ; pour faire agréer sa demande, il va démontrer qu’il est bien plus capable que le roi Ou de rendre aux trois rois défunts les services qu’ils attendent de lui ; l’intérêt de ce texte pour l’histoire des conceptions religieuses en Chine n’échappera pas au lecteur.
33.(108) L’Empereur est ici l’Empereur céleste. Le second argument du duc de Tcheou est celui-ci : le Ciel a désigné le roi Ou pour gouverner l’empire ; il importe de laisser ce mandat s’accomplir. 
33.(109) Les rois défunts eux-mêmes y trouveront leur avantage puisqu’ils auront, en la personne du roi, un préposé au temple ancestral qui aura soin que les sacrifices y soient faits régulièrement.
33.(110) Si l’augure tiré de l’observation des fissures sur l’écaille de la grande tortue est favorable, ce sera signe que les rois défunts accordent au duc de Tcheou sa requête et qu’ils acceptent de le prendre à la place du roi Ou ; dans ce cas, le duc de Tcheou attendra la mort en conservant sur lui le jade rond et le jade carré avec lesquels il doit se présenter devant les esprits de ses ancêtres. Si, au contraire, l’augure est défavorable, le duc de Tcheou cachera les pièces de jade dont il n’aura pas à se servir. 
33.(111) Il se rendit successivement pour tirer les sorts auprès de chacun des trois autels sur lesquels les divinités des trois rois défunts étaient censées présentes.

33.(112) « Le mot yo désigne le tube dans lequel on cachait les écrits qui interprétaient les augures ». Il semble donc qu’il s’agisse d’un tube dans lequel étaient rangées les fiches en bois sur lesquelles étaient inscrites les explications divinatoires.

33.(113) Les trois rois ont manifesté par les sorts leur résolution de laisser le roi Ou accomplir jusqu’au bout les projets qu’il a faits pour fonder la grandeur de la maison des Tcheou ; ils veilleront donc à ce que l’homme unique, c’est-à-dire le roi Ou, ne soit pas enlevé par une mort prématurée.
33.(114) La tablette sur laquelle le clerc avait inscrit la prière, adressée par le duc de Tcheou aux trois rois défunts.
33.(115) Ici finit la première partie de la citation presque textuelle du Kin t’eng ; on trouvera cependant quelques lambeaux de ce texte classique dans le paragraphe suivant. Quelques pages plus loin la citation recommence.
33.(116) Dans un seul repas il était obligé de se lever jusqu’à trois fois en toute hâte pour aller recevoir des hommes de mérite ; de même on le dérangeait jusqu’à trois fois quand il se lavait la tête et il devait prendre dans sa main sa chevelure éparse pour aller auprès de ceux qui le demandaient.
Ce passage se retrouve dans le Tch’oen ts’ieou de Lu Pou-wei, chap. XIII, p. 10 v°.
33.(117) Littéralement : « à cause du royaume. »
33.(118) Cf. Chou king, Legge, C. C., III, p. 362 et suiv. [trad. Couvreur]
33.(119) Cette expression désigne la capitale, c’est-à-dire la ville de Hao ; cf. tome I, notes 04.287 et 04.247 ; Legge, C. C., vol. III, p. 492, 523, 525 note, et 569.
33.(120) « L’Épi offert » et « l’Épi loué » sont les titres de deux chapitres perdus du Chou king ; cf. tome I, p. 247 (où le titre du second chapitre a été traduit « l’Epi de bon augure ») et Préface du Chou king, Legge, C. C., vol. III, p. 9-10.
33.(121) Cette ode est dans le Che king (Kouo fong, 2e des odes de Pin), Legge, C. C., vol. IV, p. 233 ; elle expose sous une forme métaphorique la nécessité dans laquelle le duc de Tcheou s’était trouvé de sévir contre ses frères révoltés afin de sauver la maison des Tcheou. Cf. aussi le chapitre Kin t’eng du Chou king, Legge, C. C., vol. III, p. 359, où la composition de cette ode est attribuée au duc de Tcheou.
33.(122)  Cf. Chou king, chap. Chao kao, Legge, C. C., vol. III, p. 420-421, Le roi Tch’eng songeait à transférer sa capitale à Lo-yang ; ce projet ne fut pas mis à exécution et, après que le duc de Tcheou eut tracé le plan de la nouvelle ville, le roi n’alla point en définitive l’habiter. Dans la phrase que nous venons de traduire, Tcheou désigne la capitale du roi Ou, c’est-à-dire la ville de Hao, à l’est de la rivière Fong ; après avoir tenu là une cour plénière, le roi Tch’eng se transporta à Fong, l’ancienne capitale du roi Wen, pour annoncer son projet dans le temple funéraire du roi Wen ; Fong était à l’ouest de la rivière Fong et n’était distante de Hao que de 25 li.
33.(123) Cf. tome I, p. 248, n. 2 et n. 04.293. 
33.(124) Cet emploi de l’expression [] ne laisse pas que d’être assez rare ; quand le mot à la valeur d’un verbe, il signifie en général « donner un royaume à quelqu’un. Ex. : Mém. hist., chap. XXXIII, p. 6 v° « il lui rendit son royaume ».
33.(125) La cloison décorée de dessins de hache qui était placée derrière le trône du Fils du Ciel ; le duc de Tcheou avait donc pris la place et l’attitude qui étaient celles du roi lui-même.
33.(126) Et, par conséquent, celui qu’il faut faire mourir, c’est moi, Tan, et non le roi. Nous avons ici une réplique assez imparfaite de la tradition d’après laquelle le duc de Tcheou aurait offert de se substituer à son souverain ; le seul trait intéressant dans ce texte est le détail des ongles coupés et jetés dans le Fleuve ; le duc de Tcheou livre aux dieux une partie de sa personne pour les inviter à la prendre en entier.
— Errata : En jetant les rognures de ses ongles dans le Fleuve, le duc de Tcheou livre aux dieux une partie de sa personne pour que, si elle leur agrée, ils prennent son corps tout entier comme victime expiatoire. On peut rapprocher de ce passage de Se-ma Ts’ien le texte suivant du Tch’oen ts’ieou de Lu Pou-wei (chap. IX, p. 4 v°) : 

« Autrefois, T’ang (fondateur de la dynastie Yn) vainquit les Hia et gouverna l’empire. Il y eut une grande sécheresse venue du ciel et pendant cinq ans on ne fit pas de moissons ; alors T’ang adressa une prière en offrant son corps à la forêt de Sang  (la forêt de la montagne Sang est ici conçue comme une puissance surnaturelle capable de produire les nuages et de faire tomber la pluie) et dit : 
— Moi, l’homme unique, je suis coupable ; n’atteignez pas (par votre châtiment) les dix mille hommes (c. à d.) le peuple ; la culpabilité des dix mille hommes est en moi, l’homme unique. Ne permettez pas que, parce que moi l’homme unique j’ai manqué d’habileté, l’Empereur d’en haut, les mânes et les dieux ruinent la vie du peuple (c. à d. les moissons qui soutiennent la vie du peuple).
Alors il coupa ses cheveux et rogna ses mains (c. à d. ses ongles) pour offrir son corps en victime ; par ce moyen, il implora la bénédiction de l’Empereur d’en haut. Le peuple alors fut très content, la pluie survint en abondance.

Le détail des cheveux coupés et des ongles rognés a disparu dans les passages du Luen yu (XX, 1, § 3) et de Mo-tse (Legge, C. C., vol. II, prolég., p. 116-117) qui nous ont conservé d’autres versions de la prière de T’ang, tout comme il a disparu dans le chapitre du Chou king où il est question de la prière du duc de Tcheou ; nous saisissons donc sur le vif dans l’un et dans l’autre cas le travail d’épuration que la tendance rationaliste du confucéisme a fait subir aux textes antiques pour les dépouiller de tout ce qui pouvait paraître bizarre au bon sens d’une époque plus moderne ; ainsi s’explique sans doute le défaut d’archaïsme qui est si sensible dans bon nombre de textes classiques dont l’origine est cependant fort ancienne. —

33.(127) Citation du Chou king, chap. Ou i.
33.(128) L’empereur T’ai-meou ; cf. tome I, p. 190-191.
33.(129) Toute sa conduite était réglée par le désir de se conformer au décret du Ciel qui l’avait appelé à régner.
33.(130) L’empereur Ou-ting ; cf. tome I, p. 195-197.
33.(131) La tradition rapporte que, lorsque l’empereur Ou-ting n’était encore qu’héritier présomptif, son père l’envoya vivre de la vie du peuple et partager ses travaux et ses peines.
33.(132) La cabane sous laquelle l’empereur se retirait pendant la durée du deuil. Cf. aussi Chou king, chap. Yue ming, et Luen yu, XX, 43 ; Legge, C. C., vol. III, p. 248-249 et vol. I, p. 155.
33.(133) Le Chou king dit « cinquante-neuf ans » ; mais le chiffre de cinquante-cinq ans s’accorde avec la chronologie du Tchou chou ki nien et avec celle du T’ong kien kang mou.
33.(134) Suivant certains commentateurs, il s’agirait ici de l’empereur Kia, second fils de Ou-ting ; mais, si cet empereur passe pour avoir en effet régné 33 ans (cf. Introduction, p. CCXLII-CCXLIII), il est d’autre part représenté comme un fort mauvais souverain (cf. tome I, p. 197). Il semble donc plus naturel d’identifier le Tsou-kia dont il est ici question, avec l’empereur T’ai-kia, petit-fils de T’ang le Victorieux (cf. tome I, p. 188-189) ; l’historien nous apprend que T’ai-kia, après avoir mal débuté, se corrigea et revint au bien ; d’après la chronologie du Tchou chou ki nien, l’empereur T’ai-hia régna, lui, aussi, 33 ans.
33.(135) Pendant les trois ans que I Yn le tint relégué loin de la cour ; cf. tome I, p. 189.
33.(136) Je supplée cette phrase d’après le texte du Chou king.
33.(137) Il sut que le peuple se reposait sur un bon gouvernement.
33.(138) Citation du Chou king, chap. To che.
33.(139) Citation du Chou king, chap. Ou i.
33.(140) « Les officiers des Tcheou » et « l’établissement du gouvernement » sont deux chapitres du Chou king qui nous ont été conservés.
33.(141) C’est-à-dire à Lo-yang. Il semble que le duc de Tcheou crût encore à ce moment que le roi Tch’eng était décidé à transférer sa capitale à Lo-yang.
33.(142) Cf. tome I, p. 378, n. 6. [css : ?]
33.(143) Citation du Chou king, chap. Kin t’eng.
33.(144) Il n’est plus nécessaire de consulter les sorts puisque nous savons maintenant quelle a été la cause de la tempête.
33.(145) Dans le texte du Chou king, au moment où le roi Tch’eng prononce ces paroles, le duc de Tcheou se trouvait exilé dans l’est de l’empire ; le roi regrette d’avoir ajouté foi à des calomnies et déclare qu’il va, non seulement faire revenir le duc de Tcheou, mais même aller à sa rencontre. Avec le texte de Se-ma Ts’ien, cette interprétation est impossible, puisque le duc de Tcheou est mort au moment où parle le roi Tch’eng ; il s’agit donc d’aller à la rencontre du duc de Tcheou par le sacrifice que le roi va offrir à ses mânes.
33.(146) D’après Se-ma Tcheng, Po-k’in était le fils aîné du duc de Tcheou ; c’est lui qui prit possession du fief de Lou et qui fut duc de Lou. Le second fils du duc de Tcheou resta auprès du roi pour le conseiller et hérita du titre de duc de Tcheou. Il y avait encore six autres fils qui devinrent princes des places de : 

	Fan, (à 20 li au sud-ouest de la sous-préfecture de Hoei, préfecture de Wei-hoei, province de Ho-nan) ; 

	Tsiang (à 60 li à l’ouest de la sous-préfecture de Yu-che, préfecture de K’ai-fong, province de Ho-nan, ou, suivant une autre identification, à 70 li au nord-ouest de la sous-préfecture de Kou-che, préfecture secondaire de Koang, province de Ho-nan) ; 

	Hing (d’abord sur l’emplacement de la sous-préfecture de Hing-t’ai, préfecture de Choen-té, province de Tche-li, ensuite à 12 li au sud-ouest de la ville préfectorale de Tong-tch’ang, province de Chan-tong) ; 

	Mao (à une quarantaine de li au nord-ouest de la sous-préfecture de Kin-hiang, préfecture de Yen-tcheou, province de Chan-tong) ; 

	Tsou  (dans le voisinage de la ville préfectorale de Wei-hoei, province de Ho-nan) ; 

	Tchai (paraît d’abord avoir été à 20 li au nord-est de la sous-préfecture de Tch’ang-yuen, préfecture de Ta-ming, province de Tche-li, puis avoir été transféré dans le voisinage de la préfecture secondaire de Tcheng, préfecture de K’ai-fong, province de Ho-nan). Cf. Tso tchoan, 25e année du duc Hi et les identifications données par Kiang Yong (H. T. K. K., chap. CCLIII, p. 8 v°).


33.(147) Cf. tome II, n. 05.123.

33.(148) Ce nom est écrit [] dans le Chou king, mais se prononce 	Pi. Cette localité était à 20 li au nord-ouest de la sous-préfecture actuelle de Pi, préfecture de I-tcheou, province de Chan-tong.

Elle ne doit pas être confondue avec la principauté de [], dont le nom se prononce Fei, et qui est mentionnée dans le Tso tchoan, à la 1e année du duc Yn.
33.(149) Citation du Chou king, chap. Pi che.
33.(150) Littéralement : « aux étables » ; mais ce mot désigne ici le bétail que l’armée emmenait avec elle pour sa subsistance.
33.(151) Les valets et les servantes qui étaient à la suite de l’armée.
33.(152) Cette recommandation s’adresse, non plus aux soldats, mais aux gens du pays qui pourraient trouver les animaux ou les esclaves fugitifs.
33.(153) Un grand État féodal, comme l’était le royaume de Lou, avait trois corps d’armée ; la banlieue de la capitale et la région qui s’étendait au-delà étaient donc divisées en trois sections qui fournissaient les contingents du ban et de l’arrière-ban des trois corps d’armée.
33.(154) Les pieux et les planches entre lesquels on élevait les murs en terre battue.
33.(155) C’est-à-dire la mort.
33.(156) La leçon Mao est incertaine.
Errata : J’ai indiqué dans cette note que la leçon [] était embarrassante. Le commentateur Siu Koang fait observer que, au lieu du caractère [], on trouve les variantes [] et []. La première de ces variantes a suggéré à l’érudit moderne P’an Wei-tch’eng (S. H. T. K. K., chap. 918, p. 6 r°) une explication fort ingénieuse : le caractère [] s’écrivait autrefois [] ; on peut admettre que [] est le substitut phonétique de [] ; par conséquent [] devient équivalent de « la porte tche avec des tours ». La porte tche était la porte la plus extérieure d’une résidence princière et était effectivement flanquée de deux tours ou observatoires (cf. tome V, n. 47.522).
33.(157) Cf. tome I, n. 04.381.
33.(158) Les Annales principales des Tcheou (cf. vol. I, p. 276) rapportent ces événements à l’année 816 ; cette indication doit être préférée, car, ici même, nous lisons, quelques lignes plus bas, que le duc Ou mourut dans l’été de cette même année ; or le duc Ou mourut en 816.
33.(159) Citation du Kouo yu : section Tcheou yu, 1e partie.
33.(160) Ce Tchong Chan-fou est célébré dans l’ode 6 de la 3e décade du Ta ya. Cf. Legge, C. C., vol. IV, p. 541 et suiv. [trad. Couvreur]
33.(161) Si l’on oblige l’aîné à servir son cadet, ce sera inviter le peuple à dédaigner ceux qui sont supérieurs suivant l’ordre naturel.
33.(162) Les ordres des anciens rois qui prescrivaient que l’aîné fût toujours l’héritier présomptif.
33.(163) Cf. la note précédente.
33.(164) Citation du Kouo yu : section Tcheou yu, 1e partie.
33.(165) Le roi Siuen cherche à nommer un prince de Lou qui soit capable d’être un guide et un maître pour tous les seigneurs de la région orientale.
33.(166) Mou-tchong est le nom posthume de Tchong Chan-fou.
33.(167) Les instructions que les anciens rois ont laissées à ce sujet.
33.(168) Ou, si on adopte la leçon [] du Kouo yu, « de s’informer de ce qui existait réellement dans l’antiquité ».
33.(169) C’était le temple funéraire du roi I, grand-père du roi Siuen.
33.(170) A partir du moment où le roi Siuen eut mis sur le trône de Lou le fils cadet du duc Ou, malgré les représentations de Tchong Chan-fou, les seigneurs se permirent souvent de violer, eux aussi, la règle imposée par les anciens rois et de nommer les cadets à la place des aînés.
33.(171) L’emplacement où le duc Yu assista à la pêche se trouvait au bord de la rivière Ko, à 13 li au nord de la sous-préfecture de Yu-t’ai, préfecture de Yen-tcheou, province de Chan-tong. — Sur cet incident et d’une manière générale, sur tous les événements qui vont suivre, il faut se reporter au Tso tchoan.
33.(172) Cf. Tso tchoan, 8e année du duc Yu et tome I, n. 04.436.

33.(173) Au sud de la ville préfectorale de T’ai-ngan et au nord de la sous-préfecture de Se-choei, préfecture de Yen-tcheou, province de Chan-tong.

33.(174) Cette divinité était l’objet des sacrifices d’un nommé Yn dans le pays de Tcheng ; le duc Yn, qui avait été autrefois fait prisonnier par les gens de Tcheng, avait été interné chez ce nommé Yn ; il avait réussi à s’échapper en gagnant Yn par des présents, et, à son retour dans le pays de Lou, il avait institué des sacrifices en l’honneur de Tchong-ou qui avait favorisé, croyait-il, sa délivrance. Cf. Tso tchoan, 11e année du duc Yn.
33.(175) Cf. les explications données par Legge, C. C., vol. V, p. 36, 2e col.
33.(176) Le temple consacré au duc de Tcheou.
33.(177) Cf. Legge, C. C., vol. V, p. 39-40.
33.(178) C’est-à-dire « le même ».
33.(179) Cette femme était d’ailleurs la propre sœur du duc Siang ; cf. p. 43.

33.(180) C’était donc elle qui avait été cause de l’assassinat du duc.
33.(181) Cf. p. 48.
33.(182) Cf. p. 50.

33.(183) Cf. Legge, C. C., vol. V, p. 105.

33.(184) On échangeait quelques gouttes de sang pour rendre le serment inviolable.

Errata : La coutume de consacrer un serment par l’échange de quelques gouttes de sang qu’on faisait couler d’une entaille pratiquée sur l’avant-bras des deux personnes contractantes proviendrait du pays de Yue s’il faut en croire le témoignage de Hoai-nan tse (chap. XI, p. 7 v°) : 

« Ainsi, les Hou brandissent un os (d’après le commentaire il serait fait allusion ici à la coutume qu’avaient les barbares du Nord de consacrer un serment en buvant du vin dans le crâne d’un ennemi mort ; cf. tome V, n. 43.232, à la fin), les gens de Yue s’entaillent l’avant-bras, les Royaumes du Milieu (les peuples de race chinoise) se frottent les lèvres de sang ; la coutume dont on s’inspire est différente dans chacun de ces cas, mais l’idée de faire foi est la même.




33.(185) Ces trois frères cadets du duc Tchoang, fils du duc Hoan, furent les ancêtres de trois puissantes familles ; K’ing-fou fut l’ancêtre de la famille Mong (l’aîné) ; Chou-ya, de la famille Chou-suen (les petits-fils du second fils) ; Ki-yeou, de la famille Ki (le troisième fils).

33.(186) Cf. n. 185.

33.(187) La famille de sa mère.
33.(188) Cf. tome II, n. 05.280.
33.(189) Aujourd’hui, sous-préfecture de Tseou, préfecture de Yen-tcheou, province de Chan-tong.
33.(190) Cf. n. 32.140.
33.(191) Ce qui prouvait que sa requête avait été repoussée ; cf. le texte du Tso tchoan qui est plus explicite.
33.(192) La place entre les deux dieux du sol était celle où se tenait à la cour le premier ministre chargé du gouvernement de l’État. Les deux dieux du sol étaient le dieu du sol de la dynastie Tcheou  et le dieu du sol de Po, c’est-à-dire le dieu du sol de l’ancienne dynastie des Yn.
33.(193) Cf. n. 185.
33.(194) Cf. n. 148.

33.(195) Ville du pays de Tsin ; au sud de la sous-préfecture de Hong-tong, préfecture de P’ing-yang, province de Chan-si.

33.(196) L’emplacement de cette localité reste indéterminé ; on sait seulement qu’elle se trouvait dans le pays de Lou.
33.(197) C’était une porte d’un faubourg de la capitale de Lou.
33.(198) Le général qui commandait l’armée de Lou s’appelait Chou-suen To-tch’en  ; pour commémorer sa victoire, il donna le nom de K’iao-jou à son fils qui fut connu plus tard sous le nom de Siuen-po.
33.(199) Les auteurs de l’agression de l’année 616 étaient les Ti Sao-man, ou Ti géants ; Se-ma Ts’ien rappelle les principales occasions dans lesquelles ils apparurent. Les commentateurs les rattachent au personnage appelé Fang-fong, sous la dynastie Hia, et au personnage appelé Wang-man, sous la dynastie Yn.
33.(200) Localité du pays de Song.
33.(201) La tribu Lou faisait partie des Ti rouges elle se trouvait sur l’emplacement de la sous-préfecture actuelle de Lou-tch’eng, préfecture de Lou-ngan, province de Chan-si.
33.(202) Se-ma Ts’ien corrige ici le Tso tchoan qui rapporte cet événement à l’année 696 ; il est impossible en effet que le frère cadet d’un personnage tué en 594 ait péri lui-même en 696.

33.(203) C’est-à-dire  « la malheureuse Kiang. »

33.(204) Cf. n. 185.
33.(205) Lou avait perdu le secours ou l’appui des royaumes voisins qui désapprouvaient la nomination du duc Siuen.
33.(206) C’était le fils de Siang-tchong.
33.(207) Cette localité était près de la rivière Wen, sur le territoire de la sous-préfecture de T’ai-ngan, préfecture de T’ai-ngan, province de Chan-tong.

33.(208) Il était peu honorable pour le duc de Lou d’avoir été retenu de force dans un pays étranger afin de rendre plus solennelles les funérailles d’un prince défunt.

33.(209) Cf. Legge, C. C., vol. V, p. 441.
33.(210) Sur cette organisation nouvelle et assez compliquée, cf. Legge, C. C., vol. V, p. 452.
33.(211) Cf. n. 31.121.
33.(212) Ts’i-Koei était une des concubines du duc Siang ; Ts’i est son nom posthume ; Koei est son nom de clan.
33.(213) Il avait sali ces pectoraux de couleur blanche en se livrant aux plaisirs et à la débauche.
33.(214) A 60 li au nord de la sous-préfecture de Kien-li, préfecture de King-tcheou, province de Hou-pei. — Le Tso tchoan rapporte à l’année 535 la visite du duc de Lou au roi de Tch’ou.
33.(215) Kan-heou est une localité du pays de Tsin où le duc de Tchao dut en effet se réfugier trois ans plus tard. Elle se trouvait dans le voisinage de la sous-préfecture de Tch’eng-ngan, préfecture de Koang p’ing, province de Tche-li. Dans le Tso tchoan, la chanson des enfants est beaucoup plus longue ; cf. Legge, C. C., vol. V, p. 709.
33.(216) Pour qu’il troublât la vue de son adversaire. Cette explication est la seule possible avec la leçon des Mémoires historiques. La leçon du Tso tchoan est susceptible d’une autre interprétation ; « il mit un casque protecteur à la tête de son coq. »
33.(217) Le Tso tchoan dit « cousin ».
33.(218) Cette rivière n’est pas identique à la rivière I dont il est question dans le Tribut de Yu (cf. tome I, n. 02.152, 2e partie). Le petit cours d’eau dont il est ici parlé prenait sa source au sud de la capitale du royaume de Lou (auj. sous-préfecture de K’iu-feou préfecture de Yen-tcheou), puis, coulant vers le sud-ouest, se jetait dans la rivière Se.
33.(219) Cf. note 148. Cette ville était l’apanage de la famille Ki.
33.(220) Le nom posthume de ce personnage était I-po ; on le trouve donc mentionné sous le nom de Tse-kia I-po dans le Tso tchoan.

33.(221) Mong, Chou-suen et Ki ; cf. n. 185.
33.(222) Cf. n. 32.231.

33.(223) Cf. n. 32.232.
33.(224) C’étaient deux grands officiers de Lou.
33.(225) Le yu valait 16 leou ou boisseaux ; c’est donc 80.000 boisseaux de grain que les émissaires du pays de Lou proposaient aux deux officiers de Ts’i pour les gagner à leur cause.
33.(226) Cf. n. 215.

33.(227) C’était le titre qu’on donnait aux grands officiers ; en l’appliquant au duc de Lou, on le traitait comme s’il n’eût été qu’un grand officier.

33.(228) En vêtements de deuil.
33.(229) C’est le personnage qui est appelé plus haut Siang-tchong (cf. p. 116-117).
33.(230) Les chars et les vêtements d’apparat qui confèrent à un homme le prestige extérieur d’une haute dignité.
33.(231) En d’autres termes, le prince doit veiller à ne pas conférer à un autre homme les marques extérieures du pouvoir, car cet homme finirait par le supplanter dans le gouvernement.
33.(232) Cf. Tso tchoan, 8e année du duc Ting, § 16.
33.(233) Ville du pays de Lou.
33.(234) Cf. n. 32.236.
33.(235) Cf. p. 77, et Mémoires historiques, chap. XLVII.
33.(236) Dont l’appellation était Tse-lou ; un des principaux disciples de Confucius. Sur les raisons qui motivèrent ce démantellement, cf. Legge, C. C., vol. V, p. 781.

33.(237) La famille Chou-suen avait la place forte de Heou au sud-est de la préfecture secondaire actuelle de Tong-p’ing, préfecture de T’ai-ngan, province de Chan-tong. La famille Ki avait la place forte de Pi, à 20 li au nord-ouest de la sous-préfecture actuelle de Pi, préfecture de I-tcheou. La famille Mong avait la place forte de Tch’eng, à 90 li au nord-est de la sous-préfecture actuelle de Ning-yang, préfecture de Yen-tcheou, province de Chan-tong.

33.(238) Cf. chap. XLVII.
33.(239) C’est-à-dire je suis un barbare. 
33.(240) Cf. n. 31.208. 
33.(241) Cf. n. 31.209. 
33.(242) Un des disciples de Confucius.
33.(243) Ce personnage est celui qu’on appelle aussi Kong-suen Yeou-chan. 
33.(244) A partir d’ici, le Tso tchoan fait défaut à Se-ma Ts’ien qui se borne à donner sur les deux derniers siècles de l’histoire des princes de Lou quelques rares [indications] chronologiques, d’ailleurs fort inexactes. Les dates que nous inscrivons entre parenthèses sont celles qui résultent des tableaux chronologiques, et non celles qu’on obtiendrait en raisonnant sur le texte de ce chapitre.

33.(245) A 44 li au sud-est de la sous-préfecture de T’eng, préfecture de Yen-tcheou, province de Chan-tong.

33.(246) Cf. n. 32.149.
33.(247) Le mot  signifie ici « règne » et non « génération », puisque plusieurs princes de Lou furent les frères, et non les fils, de leurs prédécesseurs respectifs.
33.(248) On trouve dans le Luen yu (VII, 5) cette phrase de Confucius « Combien profonde est notre décadence ».
33.(249) La rivière Chou prenait sa source au nord-est de la capitale du pays de Lou (K’iu-feou) ; elle coulait au sud-ouest et se jetait dans la rivière Se. L’expression « entre les rivières Chou et Se » désigne donc la capitale du pays de Lou.
33.(250) Quoi qu’en dise Siu Koang, l’expression [][] n’a pas ici son sens ordinaire de « dispute, altercation. » Comme l’a bien expliqué Se-ma Tcheng, cette expression est l’équivalent de l’expression homophone que nous trouvons dans le Luen yu (X, 2). Quoique, de l’aveu même de Confucius, les mœurs du pays de Lou fussent fort perverties, on y avait conservé cependant les apparences de la politesse. C’est la même idée qui sera répétée à la fin de ce paragraphe, lorsque Confucius montrera que, tout en observant les formes extérieures des rites, les gens du pays de Lou se conduisaient avec une extrême perversité.
33.(251) En 662, Chou-ya est obligé de se tuer ; K’ing-fou, son frère, tue Pan, qui avait été mis sur le trône par Ki Yeou, et donne le pouvoir au duc Min ; en 660, il tue le duc Min, veut prendre le pouvoir, n’y réussit pas et se tue. Cf. p. 112-114.
33.(252) Le duc Yn assassiné en 712 sur l’ordre de son frère ; le duc Hoan assassiné en 691 sur l’ordre du duc de Ts’i.
33.(253) En 609, Siang-tchong tue les deux fils de la principale épouse du duc Wen et met sur le trône le duc Siuen, fils d’une concubine.
33.(254) Les trois familles issues du duc Hoan (cf. n. 185) ; elles n’occupaient dans le royaume que la place qui convient à des sujets et elles n’auraient jamais dû oser combattre contre leur prince.

 
CHAPITRE XXXIV : Quatrième maison héréditaire. CHAO, de YEN.
 

34.(101) Le fief de Chao et celui de Tcheou se partageaient l’ancien territoire des Tcheou, aujourd’hui sous-préfecture de K’i-chan, préfecture de Fong-siang, province de Chàn-si. C’est quand le roi Wen avait transporté sa capitale à Fong (cf. tome I, n. 04.145), au sud de la rivière Wei, qu’il avait donné l’ancien territoire royal en apanage au duc de Chao et au duc de Tcheou.
34.(102) Nous avons cité précédemment (tome I, n. 04.239) une note de Tchang Cheou-tsie de laquelle il résulterait que la capitale du royaume de Yen se trouvait sur l’emplacement de la préfecture secondaire actuelle de Ki ; le T’ong kien tsi lan (chap. III, p. 2 r°) accepte cette opinion ; cependant Se-ma Tcheng et Kiang Yong (H. T. K. K., chap. CCLV, p. 5 r°) l’identifient avec la sous-préfecture actuelle de Ta-hing, qui fait partie de la ville de Péking ; mais cette localisation rendrait indiscernable l’un de l’autre les fiefs de Ki (cf. tome I, n. 04.233) et de Yen. — Le royaume de Yen est ici appelé le Yen septentrional pour le distinguer du Yen méridional (cf. tome II, n. 05.178).
34.(103) Chàn correspond à la préfecture secondaire de ce nom, dans la province de Ho-nan. Il ne faut pas entendre que le duc de Chao eût en fief toute la région comprise à l’ouest de Chàn, et le duc de Tcheou la région à l’est de cette place ; ce texte signifie simplement que le duc de Chao avait la haute surveillance sur l’ouest de l’empire, et le duc de Tcheou sur l’est, la localité de Chàn étant le point de démarcation entre leurs deux zones d’influence.
34.(104) Les escaliers qui étaient réservés au Fils du Ciel.
34.(105) Il le soupçonna de vouloir s’emparer définitivement du pouvoir.
34.(106) Citation du Chou king, chap. Kiun Che.
34.(107) Le mot [] est ici l’équivalent du mot [] qui nous est donné dans le texte du Chou king. Le P. Couvreur (Dict. chinois-français, p. 339) donne plusieurs autres exemples de cette équivalence. Grâce à son conseiller, l’empereur « atteint jusqu’au Ciel souverain », c’est-à-dire qu’il l’égale en vertu.
34.(108) Cf. tome I, n. 03.172.
34.(109) Cf. le chêne de saint Louis à Vincennes.
34.(110) Après la mort du duc de Chao, son fils aîné devint prince de Yen ; mais son second fils hérita du titre de duc de Chao et resta auprès de la maison royale, de même que le second fils du duc de Tcheou (cf. n. 33.146). On retrouve un duc de Chao, à l’époque des rois Li et Siuen, (cf. tome I, p. 271 et 275).
34.(111) Cette ode est la cinquième du Chao nan, dans la section Kouo fong du Che king ; cf. Legge, C. C., vol. IV, p. 26.
34.(112) Cf. tome I, n. 04.381.
34.(113) Cf. tome I, n. 04.445.
34.(114) D’après Ts’iao Tcheou, l’État de Yen qui avait attaqué le roi Hoei était le Yen méridional et Tchong-fou serait précisément le nom du comte qui gouvernait cette principauté. Cependant Se-ma Tcheng donne raison à Se-ma Ts’ien qui considère le Yen dont il est ici question comme étant le Yen septentrional.
34.(115) Pour commémorer cet événement, on contruisit la ville de Yen-lieou au lieu où s’était « arrêté » le prince de « Yen » ; cette ville était à 17 li au nord-est de l’ancienne sous-préfecture de Tchang-lu, qui était elle-même dans le voisinage de la préfecture secondaire actuelle de Ts’ang, préfecture de T’ien-tsin, province de Tche-li.
34.(116) Cf. tome I, n. 04.477.
34.(117) Cf. tome II, n. 05.222.
34.(118) Cf. Tso tchoan, 17e année du duc Tch’eng, § 13.

34.(119) Appelé le duc Kien par le Tso tchoan (3e année du duc Tchao).

34.(120) C’est-à-dire, comme l’explique Se-ma Tcheng, que le pouvoir était remis entre les mains du père et des frères aînés de la favorite Song, au détriment des grands officiers.
34.(121) Capitale du pays de Tch’ou ; cf. tome I, n. 04.512.
34.(122) Cf. tome II, n. 07.246.
34.(123) D’après le troisième Tableau chronologique, cet événement n’eut lieu qu’en l’an 448.
Errata : cette note est inexacte. Les Tableaux chronologiques (chap. XV) indiquent bien la date de 453 comme étant celle où Tche po fut mis à mort et où son territoire fut divisé entre les trois familles de Tchao, Wei et Han ; la divergence n’existe que sur la date à laquelle le fils de Tche po se réfugia dans le pays de Ts’in ; d’après les Annales principales des Ts’in (tome II, n. 05.285), ce serait en 454, tandis que, d’après les Tableaux chronologiques, ce serait en 448 qu’eut lieu cet événement.
34.(124) Cf. Mém. hist., chap. CXIX.
34.(125) Cf. tome I, n. 04.559. On peut aussi caractériser au point de vue politique les deux systèmes de tsong et de heng en disant que le tsong était le fédéralisme, et le heng l’impérialisme.
34.(126) Citation du Tchan kouo ts’e : section de Yen.
34.(127) Frère cadet de Sou Ts’in.
34.(128) Je traduis ici le mot [a] comme signifiant « une livre d’or » ; c’est en effet le sens que ce mot avait à l’époque des Han ; peut être cependant s’agit-il ici des mesures usitées au temps des Ts’in ; le [a] vaudrait alors un i, soit 24 leang.
34.(129) Selon certains commentateurs, Lou désignerait ici la ville de K’iu-lou (cf. tome II, n. 06.456). Selon d’autres, au lieu de Lou, il faudrait lire Ts’o, nom d’une localité qui correspond à la sous-préfecture actuelle de [], préfecture de Ho-hien, province de Tche-li.
34.(129e) Errata : Hiu Yeou passe pour avoir vécu à Hoang-tch’eng, au S. O. de Tong-fong hien (prov. de Ho-nan). Il est souvent fait allusion à ce personnage dans la littérature chinoise ; voyez notamment Hoai-nan tse (II, 18 r°) et Han Fei tse (VIII, 3 v°). Les artistes chinois et japonais l’ont aussi fréquemment représenté ; dans la description du temple Nishi Hongwanji à Kyôto, Chamberlain et Mason disent (Handbook for Japan, 3e éd., p. 303) : « Leaving the Apartments, we cross a small court to the gateway known as the Chokushi Mon, or Gate of the Imperial Messenger, formerly sparkling with gold, but now somewhat faded. The carvings are attributed to Hidari Jingorō. The figure on the transverse panels is Kyo-yo (Hsü-yu), a hero of early Chinese legend, who, having rejected the Emperor Yao’s proposal to resign the throne to him, is represented washing his car at a waterfall to get rid of the pollution caused by the ventilation of so preposterous an idea ; the owner of the cow opposite is supposed to have quarelled with him for thus defiling the stream, ad which he was watering his beast.
34.(130) C’est-à-dire qu’il proposa au Ciel I comme son successeur (cf. tome I, p. 162-163). Le point doit être placé immédiatement après le mot [] ; l’expression [..], qui commence la phrase suivante, signifie « mais ensuite ».

34.(131) K’i est le fils de Yu.

34.(132) Le roi destitue tous les officiers de grade supérieur et remet les sceaux à Tse Tche pour que celui-ci puisse les conférer à ses créatures. — D’après une note d’un commentateur du Tchan kouo ts’e, ce passage serait le texte le plus ancien dans lequel on trouve les appointements des officiers exprimés en che (cf. tome II, n. a21.102).
34.(133) En d’autres termes, il veut mettre sur le trône P’ing, qui est le fils du roi précédent et qui est le prince légitime ; il veut détruire la coalition d’intérêts privés grâce à laquelle Tse Tche s’est arrogé le pouvoir.
34.(134) Littéralement : « se mettre à la tête de ceux qui suivront ».
34.(135) Mencius ne fut point affirmatif, s’il faut en croire la conversation entre lui et le roi Min de Ts’i qui nous a été conservée dans le livre qui porte son nom (Mencius, II, b, 8-9).
34.(136) En d’autres termes, Yen est dans la situation où se trouvait l’empire des Yn lorsque les rois Wen et Ou, de la dynastie Tcheou, l’attaquèrent et le détruisirent. — Du livre de Mencius (I, b, 10), il résulte que Mencius fit allusion aux rois Wen et Ou, dans une conversation qu’il eut avec le roi Siuen, de Ts’i, mort en 324, soit au moins dix ans avant les événements dont il est ici question. La chronologie de Se-ma Ts’ien est ici difficile à concilier avec le livre de Mencius (cf. Legge, C. C., vol. II, prolég., p. 34, n. 1).
34.(137) Mentionné dans Mencius (III, b, 10 et IV, b, 30).

34.(138) Cette expression désigne le pays de Ts’i ; Lin-tse était une des cinq capitales.

34.(139) La région septentrionale du pays de Ts’i était celle qui était limitrophe du pays de Yen.
34.(140) Cf. tome II, n. 08.345.
34.(141) Cf. n. 32.140.
34.(142) Cf. tome II, p. 291, n. 3.
34.(143) En réalité, en 260.
34.(144) Cf. tome II, n. 05.473.
34.(145) Le texte présente sans doute ici une lacune.
34.(146) Il semble que Se-ma Ts’ien compile ici des textes contemporains du roi Hi.
34.(147) Citation du Tchan kouo ts’e : section de Yen.
34.(147e) Cf. tome V, n. 43.537.
34.(148) Fils du Yo I dont il a été question plus haut.
34.(149) Tchao avait  se défendre à l’est contre Yen, à l’ouest contre Ts’in, au sud contre Han et Wei, au nord contre les barbares Hou.

34.(150) A partir d’ici, le récit du Tchan kouo ts’e devient notablement différent.

34.(151) Aujourd’hui, sous-préfecture de Kao-i, préfecture secondaire de Tchao, province de Tche-li.

34.(152) On peut traduire aussi « le haut dignitaire Ts’in ». 
34.(153) Aujourd’hui, préfecture secondaire de Tai, province de Chan-si.
34.(154) Localité du pays de Tchao qui dépendait de Kiu-lou (cf. tome II, n. 07.181).
34.(154e) Le texte de Se-ma Ts’ien est évidemment fautif et le Tchan kouo t’se (chap. XXXI, p. 7 v°) nous fournit la leçon correcte : [] « Yo Tch’eng écrasa K’ing Ts’in dans la région de Tai. »

34.(155) Cf. tome II, n. 05.384.
34.(156) Cf. tome II, n. 05.508.
34.(157) Le futur Ts’in Che-hoang-ti.
34.(158) A 27 li au nord-est de la sous-préfecture de Nei-hoang préfecture de Tchang-té, province de Ho-nan.
34.(159) Capitale du pays de Wei ; aujourd’hui K’ai-fong-fou. 
34.(160) Au nord-est de la sous-préfecture de Ou-k’iang, préfecture secondaire de Chen, province de Tche-li.
34.(161) A 15 li au sud de la sous-préfecture de Kou-ngan, préfecture de Choen-tien, province de Tche-li.
34.(161e) Errata : Au lieu de « P’ang Hiuen », lisez « P’ang Noan. »

34.(162) Cf. tome II, n. 06.162. 
34.(163) Cf. tome II, n. 06.177. 
34.(164) Cf. tome II, n. 06.184.
34.(165) Cf. Mém. hist., chap. LXXXVI.
34.(166) Tou-kang était au sud-est de la préfecture secondaire de Tchouo, préfecture de Choen-t’ien, province de Tche-li. Ce territoire était très fertile ; l’héritier présomptif Tan feignait de vouloir en faire présent au roi de Ts’in, afin que King K’o, porteur de la carte géographique, pût approcher du roi et le poignarder.
34.(167) Cf. n. 102.
34.(168) Cf. n. 111.
34.(169) Cf. tome III, n. 28.289.
34.(170) C’est-à-dire que le royaume lui-même subsista pendant huit ou neuf siècles.

 
CHAPITRE XXXV : Cinquième maison héréditaire. KOAN  et TS’AI.
 

35.(101) Aujourd’hui, Koan-tch’eng, préfecture secondaire de Tcheng, province de Ho-nan.

35.(102) La capitale de la principauté de Ts’ai fut d’abord à Chang-ts’ai à 10 li au sud-ouest de la sous-préfecture actuelle de Chang-ts’ai, préfecture de Jou-ning, province de Ho-nan. Le marquis P’ing (530-522) transféra sa capitale à Sin-ts’ai, qui est aujourd’hui la sous-préfecture de ce nom, à 50 li à l’est de la ville préfectorale de Jou-ning. Enfin le marquis Tchao (518-491) se transporta à Hia-ts’ai, à 30 li au nord de la préfecture secondaire de Cheou, préfecture de Fong-yang, province de Ngan-hoei.

35.(103) T’ai-Se appartenait au clan Se et se rattachait par conséquent à l’empereur Yu ; elle passe pour avoir été la fille du prince de Chen (dans la sous-préfecture de Ho-yang, préfecture de T’ong-tcheou, province de Chàn-si).

35.(104) Aujourd’hui, sous-préfecture de Ting-t’ao, à 50 li au sud-est de la préfecture de Ts’ao-tcheou, province de Chan-tong.
35.(105) C’est aujourd’hui la ville de Cheng-hiang, au nord de la sous-préfecture de Ning-yang, préfecture de Yen-tcheou, province de Chan-tong.
35.(106) A 16 li à l’ouest de la préfecture secondaire de Houo, province de Chan-si.
35.(107) Emplacement indéterminé. Le prince de K’ang devint ensuite prince de Wei, cf. chap. XXXVII.
35.(108) D’après Tchang Cheou-tsie, le mot [] se prononce ici nan. — La localité de Nan occupait un emplacement qu’on ne peut déterminer dans le territoire qui dépend de la préfecture de K’ai-fong, province de Ho-nan.
35.(109) Cf. tome I, n. 03.234.

35.(110) Cf. Tso tchoan, 4e année du duc Ting. Legge, C. C., vol. V,  p. 754.

35.(111) Cf. Tso tchoan, 4e année du duc Ting.  
35.(112) On pourrait aussi traduire : Hoan, comte de Ts’ai.

35.(113) Dans les environs de la sous-préfecture actuelle de Si, préfecture secondaire de Koang, province de Ho-nan ; les princes de Si appartenaient au clan Ki.

35.(114) Cf. tome II, n. 05.218.

35.(115) Il faut lire : la quarante-neuvième année = 543.
35.(116) Cf. tome III, p. 428.
35.(117) C’est l’ancêtre des princes de Wei. Ce discours nous a été conservé dans le Tso tchoan, 4e année du duc Ting ; il est mis dans la bouche du prieur T’o, dont l’appellation était Tse-yu ; sur ce personnage, cf. Luen yu, VI, 14.
35.(118) Cette principauté se trouvait dans le voisinage de l’ancienne sous-préfecture de P’ing-yu, qui était elle-même à 60 li au sud-est de la sous-préfecture actuelle de Jou-yang, qui fait partie de la ville préfectorale de Jou-ning, province de Ho-nan.

35.(119) Le conseiller de Tch’ou s’affligeait parce qu’il prévoyait combien de sang ferait couler la lutte contre Ts’ai.

35.(120) A partir de ce moment, Tcheou-lai s’appela Hia-ts’ai (cf. n. 120).
35.(121) Mém. hist., chap. IV. 
35.(122) Mém. hist., chap. XXXIII.
35.(123) Mém. hist., chap. XXXV. 
35.(124) Mém. hist., chap. XXXV.
35.(125) Mém. hist., chap. XXXVII.
35.(126) Ce nom personnel est incertain.
35.(127) Ancêtre de Confucius.
35.(128) Le caractère [] se prononce ici i.
35.(129) Grand officier de Ts’ao.
35.(130) En d’autres termes, si le duc Hoan put réunir les seigneurs, c’est-à-dire avoir l’hégémonie, c’est parce qu’il avait fait preuve de magnanimité même envers des princes qui n’étaient pas du même clan que lui.
35.(131) Plus exactement : Yang, comte. Yang est son nom personnel, et po sa dignité.
35.(132) Citation du Tso tchoan, 7e année du duc Ngai.
35.(133) Il n’a point été parlé de cet incident dans le présent chapitre, mais il y est fait allusion dans la Maison héréditaire de Tsin.
 

CHAPITRE XXXVI : Sixième maison héréditaire. TCHEN  et K’I.
 

36.(101) Cf. tome I, n. 01.209.
36.(102) Cf. tome I, p. 239.
36.(103) Il faut lire « la treizième année ».
36.(104) Il faut lire « la cinquième année ». Les dates que nous indiquons ici entre parenthèses sont les dates exactes.
36.(105) D’après les commentateurs chinois, les troubles qui bouleversaient alors le pays de Tch’en furent cause qu’on annonça la mort du duc Hoan à deux dates différentes. Legge serait disposé à considérer le texte comme corrompu et à supprimer les mots kia-siu (C. C., vol. V, p. 45). Le jour kia-siu est le onzième, et le jour ki-tch’eou le vingt-sixième du cycle.

36.(106) Il y a ici une divergence notable entre Se-ma Ts’ien et le Tso tchoan (5e année du duc Hoan et 22e année du duc Tchoang) D’après le Tso tchoan, T’o et Ou-fou sont un seul et même personnage ; il était fils du duc Wen et s’empara du pouvoir en assassinant Wen, fils du duc Hoan ; il ne resta même pas un an sur le trône et c’est pourquoi on ne lui donna pas de nom posthume ; il fut assassiné par Yo, qui était soutenu par les gens de Ts’ai auxquels il était apparenté par sa mère ; c’est Yo qui est le nom posthume de duc Li. — D’après Se-ma Ts’ien, au contraire ; c’est T’o qui eut le nom posthume de duc Li et qui était apparenté au prince de Ts’ai par sa mère ; Yo, qui lui enleva le trône, eut le nom posthume de duc Li ; quant à Ou-fou, ce serait un troisième personnage. — Se-ma Tcheng donne raison au Tso tchoan.

36.(107) Cf. n. 105.
36.(108) Cf. Tso tchoan, 22e année du duc Tchoang (672). — Koan est le 20e hexagramme, qui se compose, en commençant par le bas, de quatre lignes divisées et de deux lignes pleines ; p’i est le 12e hexagramme, qui se compose de trois lignes brisées et de trois lignes pleines ; le sort ayant fourni ces deux hexagrammes, le devin devait tirer son horoscope du texte qui, dans le 20e hexagramme, correspondait à la quatrième ligne à partir du bas, puisque c’est cette ligne qui était différente dans le 20e et dans le 12e hexagrammes et qui, par conséquent, était indiquée par la combinaison des deux figures. Si nous nous reportons au texte du I king, nous trouvons en effet assignées au quatrième trait du 20e hexagramme les deux phrases citées ici par le devin (cf. Legge, S. B. E., vol. XVI, p. 100). Ce passage du Tso tchoan et de Se-ma Ts’ien est important en ce qu’il nous montre que, dès le VIIIe siècle avant notre ère, le texte du I king était disposé exactement comme aujourd’hui.
36.(109) En 479, le roi Hoei, de Tch’ou, tue le duc de Min, de Tch’en, et met fin au royaume de Tch’en. Deux ans plus tôt, en 481, le duc Kien, de Ts’i, avait été assassiné par Tien Tch’ang qui devint ainsi toutpuissant dans le pays de Ts’i ; or T’ien Tch’ang était un descendant de King-tchong Wan.
36.(110) D’après le Tso tchoan, il n’y aurait point eu de duc de Tch’en dont le titre posthume soit Li. Cf. n. 106.

36.(111) [] est ici l’équivalent phonétique de [] = auberge, logement temporaire. [], c’est donc « celui qui vit à l’auberge ».
36.(112) Citation du Tso tchoan, 22e année du duc Tchang.

36.(113) Ces deux vers prédisent le bonheur qui accompagnera le mariage de King-tchong avec la fille de I-tchong. Le phénix mâle et le phénix femelle symbolisent les deux époux.
36.(114) King-tchong appartenait à la famille princière de Tch’en dont le nom de famille était Koei : il était venu se réfugier auprès du prince de Ts’i dont le nom de famille était Kiang.
36.(115) Le descendant de King-tchong à la huitième génération est Tien Tch’ang ; cf. Mém. hist., chap. XLVI.
36.(116) Citation du Tso tchoan, 9e année du duc Siuen.
36.(117) D’après Tou Yu, Hia-Ki était une fille du duc Mou, de Tcheng.
36.(118) Citation du Tso tchoan, 10e année du duc Siuen.
36.(119) Hia Tcheng-chou était le fils de Hia-Ki.
36.(120) Cf. Introduction, n. 175.
36.(121) Cf. tome II, n. 06.463.
36.(122) Cf. Kia yu.
36.(123) Il faut lire « la huitième », et non « la vingt-huitième année ».
36.(124) Appelé Ni par le Tso tchoan (8e année du duc Tchao).
36.(125) Les événements dont il va être question se rapportent en réalité à l’an 534.
36.(126) Le prince de Tcheng appartenait au clan Ki, et par conséquent ses filles sont désignées sous ce nom de famille. D’après le Tso tchoan (8e année du duc Tchao), il n’y avait qu’une seule épouse du duc Ngai qui était fille du prince de Tcheng, et les enfants appelés Che et Yen par Se-ma Ts’ien sont un seul et même personnage, à savoir l’héritier présomptif Yen-che.
36.(127) Citation du Tso tchoan, 8e année du duc Tchao.
36.(128) L’empereur Tchoan-hiu est regardé comme un ancêtre de l’empereur Choen (cf. tome I, p. 71) ; les princes de Tch’en étant des descendants de Choen se rattachent donc aussi à Tchoan-hiu. Dans le texte du Tso tchoan, le nom de Tchoan-hiu est amené pour justifier une prédiction chronologique dont le sens devient clair si l’on se reporte à l’ancien cycle de Jupiter (cf. tome III, Appendice III, p. 658-659) ; suivant cette prédiction, les princes de Tch’en, étant descendants de Tchoan-hiu mort en une année choen-ho, ne pouvaient eux-mêmes être anéantis qu’en une année choen-ho ; choen-ho correspond dans la notation actuelle au signe hai ; or l’année 478 avant J.-C., date de l’extinction du royaume de Tch’en, est bien marquée des signes koei-hai, ce qui justifie la prédiction.
36.(129) Cf. n. 109.
36.(130) Mo doit être un ancêtre de l’empereur Choen, mais il ne paraît pas être cité ailleurs. Kou-seou est le père de Choen.
36.(131) Yu soei fut le premier des descendants de Choen qui reçut en fief le pays de Tch’en. — Suivant d’autres commentateurs Soei est ici le nom de la petite principauté qui se trouvait à 30 li au nord-ouest de la sous-préfecture de Ning-yang, préfecture de Yen-tcheou, province de Chan-tong, et qui fut détruite en 681 avant J.-C. par le duc de Ts’i ; les princes de Soei passaient pour être, eux aussi, des descendants de Choen.
36.(132) Le nom de famille Koei. Cf. p. 169.
36.(133) L’empereur Choen.
36.(134) Il n’y a pas encore eu cent générations qui se soient succédé depuis la mort de Choen ; les sacrifices ne peuvent donc être interrompus et la famille doit subsister pour les accomplir.
36.(135) En d’autres termes, le duc Hoei, au lieu de compter comme la première année de son règne l’année 529, la compta comme la cinquième et reporta artificiellement le début de son règne à l’année 533.
36.(136) Hou et Chen étaient deux petites principautés qui dépendaient du royaume de Tch’en ; les princes de Hou appartenaient au clan Koei ; les princes de Chen appartenaient au clan Ki ; leur ville se trouvait au nord de l’ancienne sous-préfecture de P’ing-yu, laquelle était situé à 60 li au sud-ouest de la ville préfectorale de Jou-ning, province de Ho-nan.
36.(137) Le vrai nom de cette ville est Fou-tch’eng, et non Tch’eng-fou. Fou-tch’eng signifie « la ville du père » ; c’est, en effet, le roi P’ing (528-516), de Tch’ou, qui en avait bâti le rempart pour y installer son héritier présomptif. Cette ville appartenait au royaume de Tch’ou ; elle était au sud-est de la préfecture secondaire actuelle de Jou, province de Ho-nan.
36.(138) Il ne paraît pas probable que Confucius se soit trouvé dans le pays de Tch’en en 489.
36.(139) Localité du pays de Ts’i, à 60 li au sud de la sous-préfecture de T’ai-ngan, qui fait partie de la ville préfectorale de T’ai-ngan, province de Chan-tong.
36.(140) Sur cette valeur du mot, cf. tome II, n. 08.136.
36.(141) Ville du pays de Tch’ou, à l’est de la sous-préfecture de Si, préfecture secondaire de Koang, province de Ho-nan. — Sur ces événements, cf. Mém. hist., chap. XL et Tso tchoan, 16e année du duc Ngai.
36.(142) Cf. tome II, n. 07.321.
36.(143) C’est aussi à l’année 478 que le Tso tchoan rapporte l’anéantissement du royaume de Tch’en, mais cette date est postérieure d’un an à celle de la mort de Confucius, et le synchronisme indiqué quelques lignes plus bas par l’historien serait donc inexact. Les Tableaux chronologiques assignent l’anéantissement de Tch’en à l’an 479, date qui est celle de la mort de Confucius.

36.(144) Le fief que les princes de K’i reçurent du roi Ou passe pour correspondre à la sous-préfecture actuelle de K’i, préfecture de K’ai-fong, province de Ho-nan. Mais, dès que K’i apparaît dans l’histoire, il est situé beaucoup plus à l’est ; avant 646, sa capitale est Choen-yu (sur le territoire de la sous-préfecture de Ngan-k’ieou, préfecture de Ts’ing-tcheou, province de Chan-tong) ; en 646, d’après le Tso tchoan, le prince de K’i se transporte à Yuen-ling (à 70 li au sud-est de la sous-préfecture de Tch’ang-lo, préfecture de Ts’ing-tcheou) ; en 544, la capitale de K’i redevient Choen-yu. — Les princes de K’i, prétendant se rattacher à la dynastie Hia, avaient pour nom de clan Se. — Quoique les durées des règnes de ces princes soient indiquées par Se-ma Ts’ien à partir de l’époque du roi Li (d. 842 av. J.-C.), il est impossible de concilier ces indications avec les synchronismes que l’historien signale d’autre part.

36.(145) D’après Se-ma Tcheng, Tong-leou serait un nom posthume. Mais Tong-leou Kong signifie « le duc de la tour orientale » et le fils et successeur de ce duc s’appelle Si-leou Kong, c’est-à-dire « le duc de la tour occidentale ». Il semble bien que ce soient là de simples surnoms.
36.(146) Mort en 842 avant J.-C.
36.(147) Le Che pen et Ts’iao Tcheou appellent ce duc le duc Hoei ; ils lui donnent deux fils qui régnèrent successivement ; l’aîné, le duc Tch’eng, régna 18 ans ; le second, le duc Hoan, régna 17 ans. Le duc Tch’eng est mentionné dans le Tso tchoan qui rapporte sa mort à l’an 637. Se-ma Ts’ien est donc ici fort inexact.
36.(148) Mém. hist., chap. XXXVI.
36.(149) Mém. hist., chap. XXXVI.
36.(150) Mém. hist., chap. III.
36.(151) Mém. hist., chap. XXXVIII.
36.(152) Mém. hist., chap. IV.

36.(153) Yng ou Yng-che était à l’ouest de la préfecture secondaire de Leou-ngan, province de Ngan-hoei. — Leou correspond à la préfecture secondaire de Leou-ngan. — Au lieu de Yng, un texte donne la leçon Leao ; la principauté de Leao était au nord-est de la sous-préfecture de Kou-che, préfecture secondaire de Koang, province de Ho-nan. — Les descendants de Kao-yao appartenaient au clan Yen.

36.(154) Mém. hist., chap. XXXII.
36.(155) Mém. hist., chap. V et VI.

36.(156) Cf. tome I, notes 01.298 et 01.299. Dans ce texte, I est bien nettement distinct de Po-i avec qui on l’a parfois identifié.

36.(157) T’eng était à 15 li au sud-ouest de la sous-préfecture de T’eng, préfecture de Yen-tcheou, province de Chan-tong. — Sie était à 10 li au sud-ouest de cette même sous-préfecture de T’eng. — Sur Tseou, ou Tchou, cf. n. 31.209.

36.(158) Kiang et Hoang sont deux principautés voisines dont les chefs appartenaient au clan Yng (cf. tome II, p. 99) ; Kiang était à 80 li au sud-ouest de la sous-préfecture de Si, et Hoang était à l’ouest de la préfecture secondaire de Koang, dans la province de Ho-nan.
36.(159) Cf. n. 136.
36.(160) C’est-à-dire que les sacrifices en leur honneur ne furent pas interrompus ; cf. tome III, n. 28.289.
36.(161) Et qui par conséquent étaient qualifiés pour s’acquitter des sacrifices à leurs ancêtres.
36.(162) Ainsi la destruction de la principauté de K’i n’entraîna pas l’interruption des sacrifices en l’honneur de Yu.

 
CHAPITRE XXXVII : Septième maison héréditaire. WEI et K’ANG. 
 

37.(101) Les princes de Wei appartiennent au clan Ki. Leur capitale fut d’abord la ville de Tchao-ko, au nord-est de la sous-préfecture de Ki, préfecture	 de Wei-hoei, province de Ho-nan ; cette localité passe pour avoir été auparavant la capitale de Tcheou, dernier souverain de la dynastie Yn (cf. tome II, p. 228, n. 7), et c’est pourquoi, quelques lignes plus bas, Se-ma Ts’ien dit que le fief de Wei occupait l’ancienne résidence des Chang. — Le duc Wen (659-635) transféra sa capitale à Tch’ou-k’ieou, qui correspond à la sous-préfecture actuelle de Hoa, préfecture de Wei-hoei, province de Ho-nan, — Le duc Tch’eng (634-600) se transporta à Ti-k’ieou, qui est aujourd’hui la ville de Tchoan-hiu, dans la préfecture secondaire de K’ai, préfecture de Ta-ming, province de Tche-li. — Les derniers princes de Wei n’eurent plus que le titre de kiun  et occupèrent seulement le territoire de P’ou-yang qui correspond à la sous-préfecture de Hoa.

37.(102) La ville de Lo-yang ; cf. tome I, n. 04.293.

37.(103) Le mot []est défini par le dictionnaire de Kang-hi comme signifiant une ancienne ville murée.

37.(104) Ces trois chapitres du Chou king nous ont été conservés.
37.(105) Cf. Tso tchoan, 4e année du duc Ting : « To K’ang Shuh (the first marquis of Wei) there were given a grand carriage, four flags, — of various coloured silks, of red, of plain silk, and ornamented with feathers, — and [the bell] Ta-leu...  » (trad. Legge, C. C., vol. V, p. 754).
37.(106) K’ang paraît être ici un nom posthume, mais on peut mettre en doute son exactitude. Ts’iao Tcheou appelle ce personnage le comte Meou  et on l’identifie avec le Wang-suen Meou-fou qui est mentionné dans le Tso tchoan. 
37.(107) Sur cet emploi du mot, cf. tome II, n. 06.424.
37.(107e) La femme de l’héritier présomptif Kong était une princesse de Ts’i et appartenait donc au clan Kiang ; aussi est-elle nommée Kong Kiang. Quand son mari eut mis fin à ses jours dans les conditions que rapporte Se-ma Ts’ien, elle fit un chant intitulé « la barque de cyprès » pour affirmer sa volonté de ne pas se remarier ; on rencontre souvent en Chine, sur les arcs de triomphe élevés en l’honneur des femmes qui sont restées fidèles à la mémoire de leur mari défunt, l’inscription [] « résolution inflexible de (faire comme la femme qui composa le chant intitulé) la barque de cyprès. » Cf. « Le mariage chinois » par le P. Hoang, p. 247.
37.(108) Kong signifie « ensemble, réuni » ; ce nom posthume fait donc allusion à la sépulture qui réunit le fils avec son père. — Se-ma Tcheng nie que le duc Ou ait assassiné son frère.
37.(109) Cette femme appartenait au clan des princes de Ts’i, c’est-à-dire au clan Kiang, et, comme elle était l’épouse du duc Tchoang, elle est souvent désignée sous le nom de Tchoang Kiang ; une ode du Che king loue sa beauté et ses mérites ; une autre exprime sa tristesse lorsqu’elle se vit préférer une concubine (section Kouo fong, livre III, ode 2 et livre V, ode 3).
37.(110) On a vu plus haut que la mère du duc Hoan était une fille du prince de Tch’en ; le duc Hoan ayant été assassiné par Tcheou-hiu, qui avait pris ensuite le pouvoir, Che Ts’io recherche naturellement l’appui du prince de Tch’en pour punir l’usurpateur.
37.(111) Le pays de Tcheng était situé entre le pays de Wei et celui de Tch’en ; en se rendant à la frontière méridionale du pays de Tcheng, Che Ts’io se trouvait à la limite du pays de Tch’en et pouvait se rencontrer avec le prince de cet État.

37.(112) La rivière Pou passait dans le pays de Wei ; elle se jetait dans la rivière Tsi près de la sous-préfecture actuelle de Kiu-ye, préfecture de Ts’ao-tcheou, province de Chan-tong.

37.(113) Les princes de Hing passaient pour être des descendants du duc de Tcheou ; leur première résidence correspond à la sous-préfecture de Hing-t’ai, préfecture de Choen-té, province de Tche-li ; ensuite ils se transportèrent à 12 li au sud-ouest de la ville préfectorale de Tong-tch’ang, province de Chan-tong.
37.(114) Cf. p. 164, où cet événement est rapporté à l’année 711. La date de 710 avant J.-C. est celle qui est indiquée par les Tableaux chronologiques.
37.(115) D’après le Tso tchoan, il s’agirait ici, non du comte Tchoang, mais de son fils, le duc Ou.
37.(116) Cf. tome II, n. 05.170.
37.(117) D’après le Tso tchoan, I-Kiang avait été une concubine du père du duc Siuen ; c’était, dans les idées chinoises, par un véritable inceste que le duc Siuen l’avait prise pour femme.
37.(118) D’après les commentateurs du Tso tchoan, le kong-tse de gauche et celui de droite étaient des frères du duc Siuen ; ils sont appelés « de gauche » et « de droite » parce que leurs mères respectives devaient se tenir, l’une à la gauche, l’autre à la droite de l’épouse principale.
37.(119) D’après le Tso tchoan, I-Kiang s’était étranglée ; elle l’avait fait par désespoir d’avoir perdu la faveur du duc Siuen.
37.(120) Ce texte est inexact ; le duc Hoei s’enfuit après quatre ans de règne ; ces quatre années ajoutées aux huit années de son exil donnent un total de douze années. D’après les tableaux chronologiques, K’ien-meou aurait exercé le pouvoir pendant dix ans.
37.(121) Cf. tome I, n. 04.445.
37.(122) Cf. Tso tchoan, 2e année du duc Min : 

« Le duc I aimait les grues ; il y en avait qu’il faisait monter dans des chars officiels. Quand il voulut combattre, les gens du pays à qui il faisait donner des cuirasses lui dirent tous : 
— Employez les grues ; les grues en vérité ont leurs appointements et leurs dignités. Nous, comment pourrions-nous combattre ?

— L’ancienne ville de Ho-tch’eng, dont le nom signifie « la ville des grues », passe pour être celle où le duc I se livrait à l’élevage de ses oiseaux favoris ; elle était à quelque distance au sud-ouest de la sous-préfecture actuelle de Tch’ang-yuen, préfecture de Ta-ming, province de Tche-li.
37.(123) La défaite de Wei fut totale ; d’après le Tso tchoan (2e année du duc Min), il ne restait plus que 730 personnes du peuple de Wei.
37.(124) Cf. n. 101.
37.(125) Il s’enfuit dans le pays de Tch’ou.
37.(126) C’est-à-dire qu’il lui fit des largesses.
37.(127) D’après le Tch’oen ts’ieou (30e année du duc Hi), Hia fut mis à mort par le duc Tch’eng.
37.(128) Général du pays de Wei.
37.(129) Suen Lin-fou.
37.(130) Ning Che.
37.(131) D’après le Tso tchoan (14e année du duc Siang), le duc n’enleva pas le bonnet de peau qu’il portait pour chasser. Ce manquement aux rites blessa fort les deux officiers qui étaient déjà irrités de ce que le duc, après les avoir invités à dîner, n’était pas venu les recevoir à sa table.
37.(132) Le Tso tchoan appelle ce personnage Suen K’oai.

37.(133) Che-king, Siao ya, ode 4 de la 5e décade. La première moitié de cette strophe est ainsi conçue : 

« Qui sont ces hommes ? — Ils demeurent sur les berges du Fleuve ; — ils n’ont ni force ni bravoure ; — ils s’occupent à fomenter des désordres qui s’élèvent de degré en degré.

— La ville de Ts’i, dans laquelle s’était retiré Suen Wen-tse, était située au bord du Fleuve ; c’est donc à Suen Wen-tse que le duc veut appliquer ces vers peu flatteurs. Le fils de Suen Wen-tse ne pouvait manquer de raconter cet incident à son père qui devait s’en irriter.
37.(134) Suen Wen-tse, après avoir appris le nouvel affront qui lui a été fait, projette de combattre le duc et s’en ouvre à K’iu Po-yu ; celui-ci refuse de le conseiller.
37.(135) K’iu Yuen.
37.(136) D’après le Tso tchoan, le duc Hien fut logé dans la ville de Lai.
37.(137) Cf. n. 31.153.
37.(138) idem.
37.(139) Quoique Ki-tse ne connût pas Suen Lin-fou, il devine, en entendant sa musique, que cet homme a été un fauteur de troubles.

37.(140) Sur Nan-tse, cf. tome II, n. 06.398 ; Luen yu, VI, 26 ; Tso tchouan, 14e année du duc Ting ; Mém. hist., chap. XLVII.

37.(141) Tchao Yang, le chef de la famille Tchao, dans le pays de Tsin.
37.(142) D’après ce texte, le stratagème, qui d’ailleurs ne réussit pas, aurait consisté à faire croire aux habitants de la capitale du pays de Wei que K’oai-wai était mort et que, par conséquent, ils n’avaient plus rien à en craindre. Dans le Tso tchoan (2e année du duc Ngai), le récit est fort différent.
37.(143) Cf. n. 31.153.
37.(144) Ils prirent des vêtements de femme.
37.(145) Nom de la femme de K’ong Wen-tse, mère de K’ong K’oei, qui était leur complice dans cette affaire.
37.(146) Le porc était la victime qu’on devait immoler pour faire prêter serment à K’ong K’oei. Cette tour se trouvait dans la ville ; du haut de ce bâtiment, K’ong K’oei devait haranguer les principaux habitants de la capitale et les exhorter à se soumettre à l’héritier présomptif.
37.(147) Appellation Tse-lou ; un des principaux disciples de Confucius ; cf. Mém. hist., chap. LXVII.

37.(148) Appellation de Kao Tch’ai, disciple de Confucius.

37.(149) Si K’ong K’oei voulait résister et si K’oai-wai le tuait, les gens ne manqueraient pas pour reprendre l’œuvre de K’ong K’oei et pour empêcher l’héritier présomptif de réussir.
37.(150) C’est une prescription rituelle ; cf. Li ki, chap. K’iu li ; Legge, S. B. E., vol. XXVII, p. 76, § 26. — Tse-lou observant les rites au moment où il va mourir est un exemple classique d’héroïsme en Chine.
37.(151) Kao Tch’ai Tse-kao, qui, en effet, évita le danger en sortant de la ville.
37.(152) Tchong Yeou Tse-lou.

37.(153) D’après Tou Yu, la ville des Jong ou Jong-tch’eng était au sud-est de l’ancienne sous-préfecture de Tsi-yang laquelle était elle-même à 50 li au nord de la sous-préfecture de Lan-i, préfecture de K’ai-fong, province de Ho-nan. — Le nom de cette ville rappelait le souvenir des Jong qui avaient autrefois habité ce territoire ; mais, au temps du duc Tchoang, les habitants de Jong-tcheou n’avaient plus rien de commun avec les Jong, et c’était leur faire injure que de les traiter de barbares.

37.(154) Petit-fils du duc Siang (543-535).
37.(155) Fils du duc Ling (534-493).
37.(156) Cf. p. 208, ligne 11.
37.(157) Cf. tome II, n. 05.321. Dans ce texte, la venue de Kong-suen Yang dans le pays de Ts’in est assignée à l’année 361.
37.(158) Cette date correspondrait à l’année 239 avant J.-C. ; mais, d’après les Annales principales, il s’agirait ici de l’année 241 ; cf. tome II, p. 105.
37.(159) Cf. tome II, n. 06.126.

37.(160) Cf. n. 101, ad fin.

37.(161) Cette date correspondrait à l’année 228 ; mais les Tableaux chronologiques rapportent le commencement du règne du prince Kio à l’année 229.
37.(162) Cf. Introduction, p. CLXXIII, n. 281.

37.(163) Cf. p. 196.
37.(164) Voyez le chapitre XXXVIII des Mémoires historiques, à la date de 656 avant J.-C.
37.(165) C’est-à-dire l’héritier présomptif du duc Siuen et Chen-cheng, héritier présomptif de Tsin.
37.(166) La pensée de Se-ma Ts’ien est celle-ci : s’il est déplorable que deux hommes de valeur aient péri parce qu’aucun d’eux n’a voulu entrer en lutte avec son père, n’aurait-il pas été plus regrettable encore de voir le père tué par son fils ?

 
CHAPITRE XXXVIII : Huitième maison héréditaire. SONG.
 

38.(101) La principauté de Wei se trouvait dans le domaine impérial des Yn ; elle correspond à la sous-préfecture actuelle de Lou-tch’eng, préfecture de Lou-ngan, province de Chan-si.
38.(102) La capitale de Song correspond à la sous-préfecture de Chang-k’ieou, préfecture de Koei-té, province de Ho-nan.
38.(103) K’ai est ici substitué à K’i.  Cf. tome I, n. 04.270.
38.(104) Cf. tome I, p. 198-199 et n. 03.200. Mencius (VI, a, 6) fait de K’i (K’ai) l’oncle de Tcheou, mais les érudits chinois lui donnent tort.
38.(105) Cf. tome I, p. 203-204.
38.(106) Cette principauté de K’i [a] est celle qui est appelée Ki [b] dans les Annales principales des Tcheou (cf. tome I, n. 03.219). — Après le mot [a], on lit les mots [ac] « la principauté de K’i » ; c’est une glose d’un commentateur qui a été incorporée par erreur dans le texte de Se-ma Ts’ien.
38.(107) C’est-à-dire : le Ciel m’a fait naître pour régner et c’est le Ciel seul qui me donne le mandat souverain ; comment un homme pourrait-il me l’ôter ? Cette phrase est tirée du chapitre Si po k’an Li du Chou king.

38.(108) [] = mourir de cela, c’est-à-dire être mis à mort pour avoir adressé à l’empereur des remontrances.

38.(109) Il ne savait quel parti prendre, ou adresser des remontrances à Tcheou et être mis à mort, ou s’exiler.
38.(110) Le vicomte de Ki et le prince Pi-kan, disent les commentateurs ; cette opinion est cependant en contradiction avec le texte de Se-ma Ts’ien qui parle plus loin du second précepteur après la mort de Pi-kan ; cf. tome I, n. 03.228.
38.(111) Citation du Chou king, chap. Wei tse.
38.(112) T’ang le victorieux.
38.(113) Allusion à Ta-Ki ; cf. tome I, n. 03.201.

38.(114) Cf. tome III, n. 14.105.

38.(115) Dans l’air qu’il jouait sur le luth, le vicomte de Ki exprimait sa ferme résolution de continuer à observer les rites et la justice malgré l’adversité.

38.(116) Quand personne ne reproche ses fautes au souverain, on ne sera pas en droit de blâmer le peuple, si, à l’exemple du prince, il se conduit mal.
38.(117) Les herbes mao servaient à envelopper la victime.
38.(118) Citation du Chou king, chap. Wei tse.
38.(119) Cf. tome I, p. 51 et 67-68.
38.(120) Au lieu d’ouvrir un chemin aux eaux, Koen chercha à les arrêter en leur bouchant le passage ; il agit ainsi d’une manière contraire à la nature de l’élément eau et jeta, par suite, le désordre dans l’ensemble des cinq éléments. — Sur le sens du mot [], cf. Tso tchoan, 25e année du duc Siang (Legge, C. C., vol. V, p. 515) « les puits avaient été obstrués ».
38.(121) Ces neuf sections seront énumérées plus loin.
38.(122) Le Ciel envoie aux hommes les cinq bonheurs pour les encourager par des preuves de sa bonté ; il leur envoie les cinq malheurs pour leur faire craindre sa puissance.
38.(123) L’ordre dans lequel les cinq éléments sont ici énumérés est assez singulier ; les commentateurs chinois cherchent à en rendre compte au moyen d’une théorie qui combine les dix premiers nombres avec les principes yn et yang ; cette explication est peu vraisemblable et il est plus simple d’admettre une faute de texte ; si, en effet, on intervertit les rangs respectifs du bois et du métal, les éléments se trouveront énumérés dans l’ordre où ils triomphent les uns des autres : l’eau triomphe du feu, qui triomphe du métal, qui triomphe du bois, qui triomphe de la terre, laquelle à son tour triomphe de l’eau. Comme nous savons que cet ordre est celui dans lequel sont faites les plus anciennes énumérations des cinq éléments (cf. tome I, Introduction, p. CXCI-CXCII), il est tout naturel qu’il se retrouve dans le Grand Plan. [css : cf. M. Granet, La pensée chinoise, n. 274.]
38.(124) L’eau produit le sel ; le feu produit la fumée qui est âcre ; le bois a une saveur acide et le métal une saveur amère ; les céréales produites par la terre ont une saveur douce.
38.(125) On peut aussi traduire « digne d’être obéie ».
38.(126) L’agriculture.
38.(127) Le commerce.
38.(128) Il est assez singulier de voir ce démonstratif placé devant le terme « les cinq bonheurs », alors qu’il ne sera question des cinq bonheurs qu’à la fin du Grand Plan.
38.(129) Le souverain parfait est heureux, parce que le bonheur accompagne la vertu comme l’ombre suit le corps et comme l’écho répond à la voix. Il se sert de son bonheur pour y faire participer son peuple.
38.(130) Vous, souverain, pensez à eux pour vous servir d’eux.
38.(131) L’expression [] se retrouve dans le chapitre K’ang kao du Chou king (cf. Legge, C. C, vol. III, p. 383). On peut la traduire « les veufs et les veuves » ; mais le sens est plus général et cette expression désigne les hommes et les femmes qui sont seuls et sans appui dans le monde.

38.(132)  En d’autres termes, si le prince ne peut pas donner des émoluments suffisants à ses officiers, et si ceux-ci par conséquent ne trouvent pas leur avantage dans le service de l’État, ils sont exposés à commettre des crimes.

38.(133) La mauvaise conduite de ces fonctionnaires vicieux rejaillira sur la personne même du souverain, à qui le peuple imputera les maux dont il souffre.
38.(134) Le texte de Se-ma Ts’ien donne ici l’ancienne leçon [b] ; le Chou king donne la leçon [c] ; cette correction fut introduite en 744 après J.-C., dans le texte du livre classique sous le prétexte que le mot [b] ne rimait pas avec le mot [a], mais les commentateurs modernes font remarquer que cette correction n’est pas nécessaire, car [a] peut se prononcer ngo et rimer avec [b]. [css : cf. M. Granet, La pensée chinoise, ]

38.(135) … Voici le commentaire de Ma Yong : « le roi » « doit réaliser jusqu’au bout la perfection et la mettre en vigueur » « et faire que ses ministres et ses subordonnés développent et exposent cet enseignement ».

38.(136) C’est-à-dire avec l’Empereur céleste ou la divinité suprême.

38.(137) … Cette définition du terme : « roi » qui désignerait « celui auprès de qui l’empire se réfugie » se retrouve dans le Po hou t’ong et dans le Fong sou t’ong (H. T. K. K., chap. CCCXCIV, p. 33 r°). 
38.(138) L’expression [ab] est expliquée dans le Tso tchoan (7e année du duc Siang) de la manière suivante […], ce qui signifierait, d’après les commentateurs, qu’on appelle [a] le fait de rectifier son propre cœur et qu’on appelle [b] le fait de rectifier les obliquités ou les défauts d’autrui.

38.(139) Le prince exerce, suivant les circonstances, l’une ou l’autre de ces trois vertus. D’après une autre explication, le prince choisirait, suivant les circonstances, ceux qui possèdent l’une de ces trois vertus pour en faire ses ministres.
38.(140) Ces deux phrases sont peu claires et les divergences d’opinion des commentateurs montrent bien à quel point est conventionnelle l’explication de certains passages des classiques chinois. Dans la première phrase, l’expression [ab] du Chou king devient dans Se-ma Ts’ien [ac] ; cette dernière leçon paraît être préférable, car elle se retrouve dans la citation que fait le Tso tchoan (5e année du duc Wen) de ce texte du Chou king. Le mot [a] est expliqué comme ayant le sens de « secret, caché » ; quant au mot [c], on le rapproche d’un passage de l’appendice Wen yen du I king (cf. Legge, S. B. E., vol. XVI, p. 420), dans lequel ce mot a le sens de « accumuler graduellement les causes qui finissent par produire un grand crime ».
38.(141) L’expression « le prince » désigne ici non seulement le Fils du Ciel, mais encore tous les seigneurs.
38.(142) Le prince seul doit avoir le pouvoir de récompenser et de punir.
38.(143) « La nourriture précieuse » paraît signifier les redevances que le peuple paye au prince.

38.(144) Le mot [] 	désigne les maisons ou familles des grands officiers. Il y a ici une gradation qui, pour être tout à fait régulière, devrait être énoncée dans l’ordre suivant : l’État, les grands officiers, les fonctionnaires, le peuple.

38.(145) Tcheng K’ang-tch’eng explique donc les mots [] en disant : « on choisit ceux qu’il faut nommer et on leur donne l’office de... »

38.(146) Consultation des sorts par l’écaille de tortue chauffée au feu ; Consultation des sorts au moyen de la plante [] ; Bretschneider, qui donne une notice étendue sur cette plante (Plants mentioned in classical works, Journal of the China Braneh of the R. A. S., vol. XXV, n° 428), considère toutes les identifications proposées jusqu’ici comme douteuses.
38.(147) Les devins tirent leurs pronostics de sept formes indicatrices ; cinq d’entre elles sont fournies par l’écaille de tortue qui peut prendre, sous l’action du feu, cinq apparences diverses qu’on désigne sous les noms conventionnels de « la pluie, l’éclaircie, la clarté, le brouillard, la victoire » ; deux autres sortes d’indications sont fournies par les hexagrammes du I king qui sont décomposables en deux trigrammes, le trigramme supérieur étant appelé hoei et le trigramme inférieur étant appelé tcheng.
38.(148) Le Chou king actuel donne la leçon [a] ; ce mot était écrit [b] dans le texte moderne du Chou king ; enfin le véritable texte antique de K’ong Ngan-kouo donnait la leçon [c] ; c’est cette leçon qui est devenue par erreur [d] dans les Mémoires historiques (H. T. K. K., chap. CCCXCIV, p. 36 v°) ; nous avons donc ici un exemple qui prouve que Se-ma Ts’ien ne s’en tient pas toujours au texte moderne du Chou king et qu’il adopte parfois des leçons du vrai texte antique (cf. tome I, Introduction, p. CXXV et suiv.). 
38.(149) Le mot tcheng désigne le trigramme inférieur, et le mot [] ou [] hoei désigne le trigramme supérieur des hexagrammes du I king ; ce sens des mots tcheng et hoei est déterminé par un texte du Tso tchoan (15e année du duc Hi). Ce qui revient à dire que, dans le 18e hexagramme du I king, le trigramme inférieur symbolise le vent et le trigramme supérieur symbolise les montagnes.
38.(150) Quand il s’agit de tirer les sorts, on s’adresse à trois devins à la fois, et s’il y a divergence d’opinion, on se range à l’avis de la majorité qui est de deux. C’est le sens qu’a cette phrase dans la citation qu’en fait le Tso tchoan, 6e année du duc Tch’eng ; cependant certains commentateurs trouvent cette explication trop simple et pensent que les trois devins dont il s’agit sont chargés de consulter les trois I king, à savoir celui des Hia ou lien chan, celui des Yn ou koei tsang, celui des Tcheou ou Tcheou i (H. T. K. K., chap. CCCXCIV, p. 37 r°) ; on compte aussi trois modes de divination par l’écaille de tortue (H. T. K. K., chap. CCCCXV, p. 57 r°).
38.(151) Les tcheng sont les phénomènes naturels qui attestent les qualités ou les défauts des hommes ; de là le nom de tcheng qui est ici l’équivalent du mot [] et qui signifie attester.
38.(152) Pronom démonstratif ; il faut donc rattacher ce mot à ceux qui suivent. On peut rapprocher cette phrase de celle-ci, qu’on trouve dans le chap. LXXXVII, p. 5 v° du Heou Han chou : […] « ces cinq choses viennent au complet ». 
38.(153) « Ce qui fait l’objet de l’administration du roi est comparable à l’année qui embrasse les quatre saisons ».
38.(154) Le soleil et la lune qui, par leur cours régulier produisent les saisons, symbolisent le gouvernement du roi. Si la lune se conforme aux étoiles, c’est-à-dire si le gouvernement, au lieu de suivre la justice, cherche à plaire au peuple, il y a vent et pluie ; en effet, parmi les étoiles, il en est qui aiment le vent, il en est qui aiment la pluie, c’est-à-dire que, parmi le peuple, il est des gens dont les désirs sont mauvais ; si le gouvernement se conforme à leurs désirs, il y aura des troubles.
38.(155) Cf. n. 122.
38.(156) Cf. tome II, n. 06.229. Se-ma Tcheng dit que le pays de Tch’ao-sien avait pris son nom d’une rivière qui y coulait.
38.(157) [][] est l’équivalent de l’expression [][] que nous avons rencontrée plus haut (cf. n. 37.103). Elle désigne la ville qui fut appelée Tchao-ko sous les Han (cf. tome II, n. 07.246).
38.(158) La même expression se trouve dans le Che king (Kouo fong, 10e ode de Tcheng).
38.(159) Titre d’un chapitre du Chou king.
38.(160) C’est-à-dire le cadet Wei. D’après Tcheng Hiuen, le fils qui devait hériter du vicomte de Wei étant mort, c’est le frère cadet du vicomte de Wei qui lui succéda ; c’était ce que prescrivaient les rites de la dynastie Yn.
38.(161) D’après le Tso tchoan (7e année du duc Tchao ; Legge, C. C., vol. V, p. 619), le pouvoir aurait dû revenir à Fou-fou Ho, mais celui-ci le céda au duc Li. Fou-fou Ho est l’ancêtre de Confucius qui se trouve ainsi descendre en droite ligne des princes de Song.
38.(162) Les Tableaux chronologiques ne mentionnent pas le duc Ngai et attribuent 31 années de règne au duc Hoei.
38.(163) D’après le Tso tchoan (7e année du duc Tchao), Tcheng K’ao-fou, ancêtre de Confucius, servit successivement les ducs Tai, Ou et Siuen.
38.(164) Kong-fou Kia, fils de Tcheng K’ao-fou ; c’est le premier des ancêtres de Confucius qui ait eu le nom de famille Kong.
38.(165) Cf. n. 164.
38.(166) Hoa Tou, ou Hoa-fou Tou, était petit-fils du duc Tai.
38.(167) Cf. Legge, C. C., vol. V. p. 57. Le Tso tchoan rapporte ces événements à l’an 701 (11e année du duc Hoan).
38.(168) Tsang Wen-tchong est mentionné à deux reprises dans le Luen yu (V, 17 et XV, 13). Confucius parle de lui assez sévèrement.
38.(169) Tse yu était fils du duc Tchoang, et, par conséquent, oncle du duc Min.
38.(170) Le Tch’oen ts’ieou rapporte cette bataille à la dixième année du duc Tchoang (684). Cheng-k’ieou était une localité du pays de Lou qui devait se trouver à l’ouest de la sous-préfecture actuelle de Tse-yang, préfecture de Yen-tcheou, province de Chan-tong.
38.(171) Le Tso tchoan rapporte ces événements à l’année 682. Les Tableaux chronologiques n’attribuent que dix années de règne au duc Min.
38.(172) Près de la sous-préfecture de Chang-k’ieou, préfecture de Koei-té, province de Ho-nan.
38.(173) Ville du pays de Song, à 10 li au nord de la ville préfectorale de Siu-tcheou, province de Kiang-sou.

38.(174) Le Po septentrional, ou Mong-po, était au nord de la sous-préfecture actuelle de Chang-k’ieou, qui fait partie de la ville préfectorale de Koei-té, province de Ho-nan.

38.(175) Une peau de rhinocéros, dit le Tso tchoan. La vigueur de Nan-kong Wan était si grande que, lorsqu’il arriva dans le pays de Song, ses pieds et ses mains avaient réussi à crever le cuir dans lequel il était enfermé.

38.(176) A l’ouest de la sous-préfecture de T’ai-ho, préfecture de Yng-tcheou, province de Ngan-hoei.

38.(177) Ville du pays de Song ; près de la préfecture secondaire de Soei préfecture de Koei-té, province de Ho-nan.
38.(178) Aujourd’hui, localité de Po-tch’eng, au nord-ouest de la ville préfectorale de Koei-té, province de Ho-nan, 
38.(179) Les princes de Song étaient les descendants de l’ancienne dynastie Chang ou Yn.
38.(180) Cette rivière passait à 30 li au nord de la sous-préfecture de Tche-tch’eng, préfecture de Koei-té, province de Ho-nan.
38.(181) Il ne donne pas le signal du combat avant que l’ennemi se soit rangé en bataille. 
38.(182) = [] « ajouter quelle parole ? ».

38.(183) Les princes de Tcheng appartenaient au clan Ki c’est pourquoi ces deux filles sont ici désignées par l’expression []-Ki.

38.(184) On voit par ce texte qu’il était interdit d’épouser deux sœurs ; il est donc étrange que, dans la haute antiquité, Choen, qui est considéré comme le modèle de toutes les vertus, soit représenté comme ayant eu pour femmes les deux filles de l’empereur Yao.
38.(185) En 637, d’après le Tso tchoan.
38.(186) Lorsque celui-ci n’était encore que le kong-tse Tch’ong-eul ; cf. plus haut.
38.(187) Kong-suen est ici, non pas un nom de famille, mais une indication de parenté ; ce personnage était en effet le « petit-fils du duc » Tchoang.
38.(188) Il y a ici une erreur ; la victoire des troupes de Song sur le Ti géant Yuen-se eut lieu à l’époque du duc Ou (765-748), mais le Tso tchoan, tout en lui assignant cette date, la rappelle à propos d’événements survenus en 616 et c’est ce qui explique l’inadvertance de Se-ma Ts’ien. Dans la Maison héréditaire de Lou, Se-ma Ts’ien suit plus fidèlement le Tso tchoan ; cf. p. 115-116.

38.(189) Le mot ko est peut-être une superfétation ; il n’apparaît pas dans le texte du Tso tchoan.

38.(190) Le duc Siang était le grand-père du duc Tchao et de son frère Pao-ko. Sa femme était la sœur aînée du roi Siang, de la dynastie Tcheou ; elle s’appelait Wang-Ki.
38.(191) Pao-ko s’y refusa, mais la duchesse douairière lui conserva cependant sa faveur et l’aida à se gagner le cœur du peuple.
38.(192) Arrière-petit-fils de Hoa Tou (mort en 682) et descendant à la cinquième génération du duc Tai (799-766).
38.(193) La duchesse douairière, femme du duc Siang ; cf. n. 190.
38.(194) On pourrait aussi traduire : « Son cocher, le bouillon de mouton ne l’avait pas atteint », c’est-à-dire que son cocher n’avait pas eu sa part de bouillon de mouton. La leçon du Tso tchoan est : « Son cocher Yang Tchen n’avait pas eu part (à la distribution). 

38.(195) Il aurait dû s’opposer à ce que les funérailles du duc Wen fussent faites avec trop de pompe. Cf. Tso tchoan, 2e année du duc Tch’eng.

38.(196) Cf. tome II, n. 06.289.
38.(197) D’après le Tso tchoan, lorsque Hoa Yuen avait pris en main la direction des affaires dans le pays de Song, Yu Che s’était enfui dans le pays de Tch’ou.
38.(198) Cf. p. 121-123.
38.(199) Cf. Luen yu, VII, 22.





38.(200) Cf. tome III, n. 27.130.
38.(201) Cette indication nous fournirait la date de 453 avant J.-C. ; mais, d’après les Tableaux chronologiques, le duc King mourut en 451 ; d’après le Tso tchoan (26e année du duc Ngai), il mourut en 469.
38.(202) Le récit, du Tso tchoan (26e année du duc Ngai) est entièrement différent.
38.(203) Le duc Yuen avait régné de 531 à 517.

38.(204) Le Tchan kouo ts’é et le Tch’oen ts’ieou de Lu Pou-wei disent que son nom posthume fut « le roi K’ang ».
38.(205) Cf. la légende de l’empereur Ou-i, de la dynastie Yn ; tome I, n. 03.198.

38.(206) C’est-à-dire que le prince de Song est semblable à Kie, le dernier empereur de la dynastie Hia.
38.(207) Le dernier emperenr de la dynastie Yn.
38.(208) Luen yu, XVIII, 1.
38.(209) Ce texte pourrait être très important pour l’histoire du Che king ; il en résulte que, au témoignage de Se-ma Ts’ien, les odes sacrificatoires des Chang auraient été composées vers le milieu du VIIe siècle avant notre ère par Tcheng K’ao-fou qui les écrivit pour louer le duc Siang dans ses ancêtres, les plus illustres représentants de la dynastie Yn ou Chang. Les érudits chinois sont cependant unanimes à repousser cette manière de voir ; ils fondent leur opinion sur deux textes principaux ; en premier lieu, celui du Tso tchoan [Cf. trad. Couvreur, t. III, p. 146] (7e année du duc Tchao), d’après lequel Tcheng K’ao-fou aurait vécu au temps des ducs Tai (799-766), Ou (765-748) et Siuen (747-729), c’est-à-dire un siècle environ avant le duc Siang (650-637) ; en second lieu, un texte du Kouo yu (section Lou yu, 2e partie, 18e discours), qui nous apprend que Tcheng K’ao-fou ne fut pas l’auteur des odes sacrificatoires des Chang, mais qu’il les reçut du maître de musique à la cour des Tcheou.
38.(210) On a vu (p. 238) que le duc Siang se fit battre à Hong pour avoir voulu observer trop fidèlement les rites.

 
CHAPITRE XXXIX : Neuvième maison héréditaire. TSIN.
 

39.(101) Si nous nous en tenons aux indications qui nous sont fournies par Se-ma Ts’ien lui-même, nous voyons que le puîné Yu, frère cadet du roi Tch’eng, reçut en fief le domaine des princes de T’ang, descendants de l’empereur Yao ; ce domaine avait pour centre la ville de T’ang, à 25 li à l’est de la sous-préfecture de I-tch’eng, préfecture de P’ing-yang, province de Chan-si ; c’était, dit l’historien, un territoire de cent li de côté situé à l’est du Hoang-ho et de la rivière Fen. A la date de 745, nous lisons que la capitale du royaume de Tsin était la ville de I, laquelle se trouvait au sud-est de la sous-préfecture actuelle de I-tch’eng ; la capitale était donc toujours dans la même région que lors de la fondation du royaume de Tsin. En 745, le marquis Tchao conféra à son oncle la ville de K’iu-ou  (aujourd’hui sous-préfecture de Wen-hi, préfecture secondaire de Kiang, province de Chan-si), et créa ainsi un pouvoir rival qui devait finir par triompher ; en 679, en effet, le duc Ou, chef de la branche cadette établie à K’iu-ou, supplanta le représentant de la branche aînée et vint se fixer à I. En 669, le duc Hien transféra sa capitale de I à Kiang ; d’après Kiang Yong (H. T. K. K., chap. CCLII, p. 20 r°) cette ville se serait trouvée au nord de la préfecture secondaire de Kiang et à 25 li au sud de la sous-préfecture de T’ai-p’ing, par conséquent au nord de la rivière Fen ; je me rattacherais cependant plus volontiers à l’opinion des critiques qui identifient Kiang avec la ville de ce nom à l’époque des Han, c’est-à-dire au sud-ouest de la sous-préfecture actuelle de K’iu-ou, préfecture de P’ing-yang, par conséquent au sud de la rivière Fen. Enfin, d’après le Tso tchoan, en 585, le duc King transféra sa capitale à Sin-t’ien, au sud de la sous-préfecture actuelle de K’iu-ou. En 403, l’État  de Tsin fut partagé entre les trois familles de Han, Wei et Tchao. Si on adopte les identifications proposées ci-dessus, on voit que la capitale de Tsin fut toujours située dans le territoire qui dépend administrativement de la préfecture actuelle de []. Plusieurs érudits chinois disent cependant que le royaume de Tsin eut d’abord sa capitale à T’ai-yuen hien, car, d’après le Tso tchoan (4e année du duc Ting), le fief qui fut assigné au puîné Yn avait pour centre l’ancienne capitale des Hia, qui fait partie de la ville préfectorale du même nom ; mais il est évident que cette opinion ne repose que sur l’identification fort sujette à caution de l’ancienne capitale des Hia avec la ville de T’ai-yuen (cf. p. 3, n. 2) ; aussi nous semble-t-il difficile, en l’absence de textes précis, de l’accepter.
39.(102) Quoique la construction de la phrase fasse du roi Ou le sujet du verbe « rêver », il serait plus conforme à la tradition de dire que c’est sa femme qui eut ce songe ; cf. les annotations critiques de l’édition de K’ien-long.
39.(103) Les princes de T’ang passaient pour être les descendants de l’empereur Yao ; cf. Tso tchoan, 24e année du duc Siang et 29e année du duc Tchao. Sur l’emplacement de leur fief, cf. n. 101, au début.
39.(103e) Errata : On trouvera d’autres versions de cet épisode dans le commentaire du Ts’ien Han chou (chap. XXVIII, a, p. 9 v°, au nom de la ville de Fou-tch’eng).
39.(104) Dans le voisinage de la sous-préfecture de Ngan-i, préfecture secondaire de Kie, préfecture de Chan-si. — Pour tout ce récit, cf. Tso-tchoan, 2e année du duc Hoan.
39.(105) Le caractère [], prononcé tch’eou, signifie « ennemi ».
39.(106) D’après Kiang Yong (H. T. K. K, chap. CCLII, p. 11 v, Ts’ien-meou était sur le territoire de la sous-préfecture de Kie-hieou, préfecture de Fen-tcheou, province de Chan-si. 
39.(107) Tou Yu explique ce nom en disant qu’il signifie « qui peut assurer le succès de la foule des siens ».
39.(108)  Remarquer ce texte qui attribue aux noms propres une puissance mystérieuse.
39.(109) Cf. n. 101.
39.(110) Cf. n. 101.
39.(111) Les Tableaux chronologiques disent  « la neuvième année », parce qu’ils considèrent l’année 739, comme la première du marquis Hiao.

39.(112) Le Tso tchoan (6e année du duc Yn) appelle ce prince le marquis de Ngo et semble faire de Ngo un nom de lieu.

39.(113) Par Tsin, il faut entendre ici les gens de la ville de I, la capitale. Hing-ting était une localité au sud de I.
39.(114) Han Wan était fils de Hoan-chou, frère cadet du comte Tchoang et oncle du duc Ou.
39.(115) Kouo-tchong était un frère cadet du roi Wen ; il fut nommé prince du Kouo occidental qui passe pour avoir été situé à 60 li à l’est de la sous-préfecture de Pao-ki, préfecture de Fong-siang, province de Chàn-si ; plus tard, le Kouo occidental occupa le territoire de la préfecture secondaire de Chàn, province de Ho-nan ; c’est là qu’il se trouvait à l’époque dont il est parlé dans ce texte (H. T. K. K., chap. CCLII, p. 4 r°).
39.(116) Le Tso tchoan rapporte ces événements à l’année 701, et les Tableaux chronologiques donnent l’année 700, comme la première du règne de Tou, duc Li, de Tcheng.
39.(117) Cet événement eut lieu en réalité en 686. Ici, comme pour le fait précédent, il y a une erreur de deux ans qui disparaîtrait si on faisait, ainsi que le texte nous y autorise, de l’année 708 la première année de Siao-tse, et de l’année 704, la première année de Min, marquis de Tsin. D’autre part, cependant, il faut absolument que la 28e année de Min, marquis de Tsin, soit l’année 679, et c’est pourquoi nous avons conservé ici les équivalences de dates qui résultent des Tableaux chronologiques.
39.(118) La ville de I ; cf. n. 101.
39.(119) Cf. tome I, n. 04.446.
39.(120) Ces barbares de l’ouest étaient ainsi nommés parce qu’ils demeuraient près de la montagne Li (cf. tome I, n. 04.428). A 24 li à l’est de la sous-préfecture de Lin-t’ong, préfecture de Si-ngan, province de Chàn-si, se trouve la ville de Li-jong qui conserve le nom de ce peuple.
39.(121) Il s’agit, comme on le verra plus loin, des princes descendants de Hoan-chou, arrière-grand-père du duc Hien, et du comte Tchoang, son grand-père.
39.(122) Ainsi le duc Hien transféra sa capitale de I à Kiang (cf. n. 101).
39.(123) Cf. n. 101.
39.(124) La ville de P’ou (qui ne doit pas être confondue avec la ville de P’ou-fan) était au nord-est de la préfecture secondaire de Si, province de Chan-si.

39.(125) La ville de K’iu, ou K’iu septentrional, était  27 li au nord-est de la préfecture de Ki, préfecture de P’ing-yang, province de Chan-si. — P’ou et K’iu étaient sur la rive gauche du Hoang-ho, à la frontière occidentale du pays de Tsin.

39.(126) Citation du Tso tchoan, 1e année du duc Min. 
39.(127) C’était la première fois que le duc de Tsin se permettait d’avoir deux armées ; quand le roi Hi avait conféré, en 679, au duc Ou, de K’iu-ou, le titre de prince de Tsin, il avait stipulé qu’il n’aurait qu’une armée ; cf. Tso tchoan, 16e année du duc Tchoang.
39.(128) Cf. tome I, n. 02.314.
39.(129) Houo avait été le fief du puîné Tch’ou, fils du roi Wen ; cf. n. 35.106.
39.(130) A 5 li au nord de la sous-préfecture de Joei-tch’eng, préfecture secondaire de Kie, province de Chan-si.

39.(131) Au sud-est de la sous-préfecture de Ho-tsin, préfecture secondaire de Kiang, province de Chan-si. Cette ville passait pour avoir été la capitale de l’empereur Tsou-i, de la dynastie Yn ; cf. tome I, n. 03.178.

39.(132) Tchao Sou est l’ancêtre des princes de Tchao ; Pi Wan est l’ancêtre des princes de Wei ; les fiefs conférés par le duc Hien à ces deux hommes sont l’origine de la puissance de leurs descendants qui, avec la famille Han, devaient, en 403 avant J.-C., se partager l’État  de Tsin et former les trois États de Han, Tchao et Wei, connus sous le nom collectif de « trois Tsin ».
39.(133) Cf. p. 2. T’ai-po était le fils aîné de l’Auguste roi ; mais, voyant que son père désirait avoir pour successeur son frère cadet Ki-li, il s’enfuit dans le pays de Ou.
39.(134) Citation du Tso tchoan, 1e année du duc Min.
39.(135) Cf. Chou king, chap. Ou tse tche ho, Tchong hoei tche kao, T’ang kao, etc, ; Legge, C. C., vol. III, p. 158, 180, 188.
39.(136) Cf. Che king, Kouo fong, 2e ode de Tang ; Legge, C. C., vol  IV, p. 514. On trouve cependant aussi cette expression dans la bouche de l’empereur parlant à son peuple ; cf. Chou king ; chap. P’an keng ; Legge, C. C., vol. III, p. 239 et 245.
39.(137) En d’autres termes, le devin prédit que les descendants de Pi Wan seront mis un jour au rang des seigneurs.
39.(138) L’hexagramme tchoen est le 3e du I king ; l’hexagramme pi est le 8e ; le rapprochement de ces deux hexagrammes montre que le pronostic doit être tiré du texte du I king, correspondant à la première ligne inférieure de l’hexagramme tchoen, car c’est cette ligne qui seule est différente dans les deux hexagrammes.
39.(139) Le Tso tchoan (2e année du duc Min) appelle ces barbares « la tribu Kao-lo de Tong-chan, c’est-à-dire des montagnes orientales » ils demeuraient à 70 li à l’est de la sous-préfecture de Lo p’ing, préfecture de T’ai-yuen, à la limite orientale de la province de Chan-si. Kao-lo était proprement le nom de la montagne près de laquelle ils habitaient. Ils se rattachaient au groupe ethnique des Ti rouges qui occupait le territoire de la préfecture actuelle de Lou-ngan.
39.(140) Citation du Tso tchoan, 2e année du duc Min.

39.(141) On retrouve cette expression dans Mencius, III, b, 3 et III, b, 5 ; VII, b, 14.

39.(142) C’est ce que le roi Wen, quand il n’était encore qu’héritier présomptif, faisait pour son père ; cf. Li ki, chap. Wen wang che tse.
39.(143) Les hauts dignitaires de premier rang.
39.(144) Le mot [] se prononce ici pin, est au chang cheng et signifie « recevoir ».
39.(145) La partie gauche et la partie droite du vêtement étaient de couleurs différentes. Cet étrange costume et le bizarre ornement que le duc y ajouta furent interprétés par ses sujets comme des marques de son désir de voir disparaître l’héritier présomptif ; cf. Tso tchoan, 2e année du duc Min.
39.(146) Le duc de Tsin avait un attelage d’excellents chevaux venus de K’iu-tch’an ; il les donna au prince de Yu pour obtenir le droit de passer sur son territoire et dans l’espérance de les reprendre quand il l’aurait lui-même attaqué et vaincu, ce qui arriva en effet. K’iu-tch’an  était à 4 li au sud-est de la sous-préfecture de Che-leou, préfecture de Fen-tcheou, province de Chan-si.

39.(147)  A 45 li au nord-est de la sous-préfecture de P’ing-lou, préfecture secondaire de Kie, province de Chan-si. Cette 	ville était la plus importante de l’État  de Kouo, après la capitale qui s’appelait Chang-yang et qui était au sud-est de la préfecture secondaire de Chàn, province de Ho-nan.

39.(148) La mère défunte de l’héritier présomptif.
39.(149) K’iu-ou était la ville dans laquelle se trouvait le temple funéraire de Ts’i-Kiang.
39.(150) Cf. tome II, p. 281 : « ces hommes étaient le couteau et l’étal, et nous, nous étions le poisson et la viande ».
39.(151) K’iu-ou, dont le rempart avait été récemment construit. 
39.(152) Cf. n. 124 et 125.

39.(153) Il y a peut-être ici une réminiscence de ce vers du Che king (Legge, C. C., vol. IV, p. 60). Che Wei prévoit que les remparts des villes de P’ou et de K’iu permettront aux deux princes de maintenir leur indépendance, qu’il y aura alors comme trois ducs dans l’État  et que la situation du royaume sera fort embrouillée. 
39.(154) Cf. Tso tchoan, 5e année du duc Hi.

39.(155)  Citation du Tso tchoan, 5e année du duc Hi.

39.(156)  Il semble qu’ici Se-ma Ts’ien fasse de Yu-tchong le frère de T’ai-po ; cf. n. 31.109.

39.(157)  tome I, n. 04.382, et n. 115.
39.(158) Cf. n. 121.
39.(159) Cf. tome II, p. 26.
39.(160) Les princes de Leang appartenaient au clan Yng ; leur territoire fut annexé par Ts’in en l’an 641 avant J.-C. ; il correspond à la sous-préfecture actuelle de Han-tch’eng, préfecture de T’ong-tcheou, province de Chàn-si.
39.(161) Littéralement : « Après les cent années de notre prince ».

39.(162) Ye-sang est vraisemblablement une leçon fautive à laquelle il 	faut substituer la leçon Ts’ai-sang du Tso tchoan. Ts’ai-sang était à l’ouest de la sous-préfecture de Hiang-ning, préfecture secondaire de Ki, province de Chan-si.

39.(163) Cf. tome II, n. 05.213.

39.(164) Le territoire de la préfecture actuelle de Wei-hoei qui appartient à la province de Ho-nan, quoique situé au nord du Hoang-ho.

39.(165) Cf. p. 54.
39.(166) Le texte de Tso tchoan (9e année du duc Hi) est plus explicite.
39.(167) Tch’ong-eul, I-ou et le défunt héritier présomptif Chen-cheng. 
39.(168) La chambre de deuil est celle dans laquelle se trouvait déposé provisoirement le cercueil et c’est ce que confirme la phrase suivante : « le duc Hien n’avait point encore été enterré ». 
39.(169)  Cf. Ta ya, 3e décade, ode 2, strophe 5. 
39.(170) Les fissures formées sur l’écaille de tortue affectaient la forme d’une rangée de dents supérieures et d’une rangée de dents inférieures ; entre ces deux rangées, des lignes longitudinales symbolisaient la calomnie qui sortait de cette bouche. L’oracle prédisait les maux que produiraient les calomnies de Li-Ki.
39.(171) C’est le même personnage que nous avons vu plus haut (p. 269, ligne 7) appelé Ki Joei.

39.(172) A 90 li au nord de la sous-préfecture actuelle de Yang-k’iu, préfecture de T’ai-yuen, province de Chan-si.

39.(173) Au sud de la sous-préfecture de Hong-tong, préfecture de P’ing-yang, province de Chan-si.

39.(174) « Gratifier de la mort ». Cette expression désigne l’acte par lequel le prince ordonnait  un officier de se suicider ; c’était une faveur puisqu’il ne le faisait pas mourir de la main du bourreau.

39.(175) Les princes Hi-ts’i et Tao-tse et le grand officier Siun Si.
39.(176) La ville de K’iu-ou ; suivant une autre explication, [] désignerait une « principauté soumise » par le royaume de Tsin.
39.(177) Hou Tou avait été cocher de l’héritier présomptif Chen-cheng, du vivant de ce dernier. Le revenant monte donc en char avec lui comme il le faisait autrefois. Cf. Tso tchoan, 10e année du duc Hi.
39.(178) La ville de K’iu-ou.
39.(179) Cf. tome II, n. 05.204.
39.(180) Tch’ong-eul, qui devint prince de Tsin en 636.
39.(181) Lu Cheng, K’i Tch’eng et Ki Joei.
39.(182) D’après le Tcheou li (article du ta hing jen, trad. Biot, vol. II, p. 401), un seigneur du rang de heou a sept chars supplémentaires ; chacun de ces chars est commandé par un grand officier ; telle est l’origine de la dénomination « les grands officiers des sept chars ». Ici, ces officiers sont ceux qui formaient l’entourage de l’ancien héritier présomptif Chen-cheng. Cf. les commentaires au Tso tchoan, 10e année du duc Hi et 23e année du duc Siang.

39.(183) D’après le texte du Tso tchoan (11e année du duc Hi), le duc Ou, de Chao et le nei-che Kouo allaient, au nom du roi, conférer au duc de Tsin la tablette d’investiture.

39.(184) C’est-à-dire : depuis la capitale du pays de Ts’in (cf. tome III, 421, n. 28.136) jusqu’à la capitale du pays de Tsin (cf. n. 101).

39.(185) Cf. n. 32.198.
39.(186) Cf. tome II, n. 05.208.
39.(187) Ce n’était pas la peine de consulter les sorts puisque, lorsqu’ils m’ont désigné, vous avez refusé de ratifier leur choix.

39.(188) Dans le Tso tchoan, c’est Han Kien qui, avec Leang Yao-mei et Kouo I, s’avance contre le duc Mou et qui manque l’occasion de s’emparer de lui parce que K’ing Tcheng l’envoie porter secours au duc de Tsin. Le texte du Tso tchoan paraît plus clair et plus correct que celui des Mém. hist.

39.(189) Cette phrase fait peut-être allusion aux trois cents hommes qui étaient particulièrement dévoués au duc Mou ; cf. tome II, p. 32-33.
39.(190) C’est-à-dire qu’il se proposait d’anéantir entièrement le royaume de Tsin. Cf. tome II, n. 05.208.
39.(191) Le premier ancêtre des princes de Tsin.

39.(192) Localité du pays de Ts’in ; à l’est de la sous-préfecture de Tch’ao-i, préfecture de Si-ngan, province de Chàn-si.

39.(193) C’est le prince qui est le père et la mère du peuple ; dans leur crainte de n’avoir plus de prince, les gens du peuple seraient disposés à mettre sur le trône Yu, fils du duc Hoei.
39.(194)  Le peuple est hostile à Ts’in ; les hautes classes lui sont favorables. Le récit du Tso tchoan (15e année du duc Hi) est plus détaillé.
39.(195) Il lui donna une résidence plus honorable.
39.(196) Chaque groupe comprenant un bœuf, un mouton et un porc.
39.(197) Cf. tome II, n. 05.176.
39.(198) Par conséquent, il est légitime que vous songiez à retourner dans votre pays ; mais, comme mon père, le duc de Ts’in, m’a donné à vous pour que je vous retienne ici, je ne puis vous accompagner ; du moins, je ne trahirai pas le secret de votre fuite.
39.(199) Cf. n. 173.
39.(200) Nous avons vu plus haut (p. 267) ce personnage appelé Pou Ti.

39.(201) C’était une tribu des Ti rouges.Son nom de clan était Wei.
39.(202) Localité du pays de Wei ; aujourd’hui, Ou-lou-tch’eng, préfecture secondaire de K’ai, préfecture de Ta-ming, province de Tche-li.

39.(203) Pour rétablir l’ordre incessamment troublé dans le pays de Ts’i.
39.(204) Pour qu’elle ne pût divulguer ce qu’elle avait entendu et pour que le duc Hiao ne fût pas prévenu du départ de Tch’ong-eul qu’il aurait cherché à empêcher.
39.(205) Cf. p. 283, lignes 4-5.
39.(206) C’est-à-dire de Hou Yen Kieou-fan.
39.(207) Si Tch’ong-eul ne réussit pas, Hou Yen Kieou-fan aura trouvé la mort ; en combattant pour lui et son corps sera déjà décomposé.

39.(208) Cf. n. 38.180.

39.(209) L’expression [] « indigne » est l’expression par laquelle les chefs des contrées barbares doivent se désigner quand ils sont dans leur propre territoire : cf. Li ki, chap. K’iu li ; Legge, S. B. E., vol, XXVII, p. 111.
39.(210) Lorsque Tch’ong-eul sera monté sur le trône de Tsin, si le destin veut qu’il ait à combattre soit sur la terre, soit sur l’eau, contre le roi de Tch’ou, il s’engage à s’éloigner de lui de trois étapes, c’est-à-dire de quatre-vingt-dix li ; il lui cédera donc la place et, si le roi de Tch’ou ne le poursuit pas, il n’y aura pas de bataille livrée ; mais, comme l’explique le texte du Tso tchoan, si le roi de Tch’ou ne se tient pas pour satisfait de cette concession et continue à marcher contre les troupes de Ts’in, Tch’ong-eul l’attaquera avec la dernière énergie.
39.(212) Littéralement : « des instruments d’État ». 
39.(213) Cf. p. 281-282.

39.(214) Che king, Siao ya, VIIIe décade, ode 3. Les deux premiers vers de cette poésie sont ainsi conçus : 

Florissant pousse le jeune millet 

engraissé par les pluies fertilisantes.

Dans le cas présent, Tch’ong-eul est représenté par le millet et c’est le secours du duc de Ts’in qui sera la pluie fertilisante dont il a besoin.
39.(215)  Sur cette formule d’imprécation, cf. n. 32.267, où se trouve cité le texte du Tso tchoan. Sur le comte du Fleuve, cf. tome III, n. 29.153 ; dans le texte du Tso tchoan, cette divinité n’est pas nommée.
39.(216) A 15 li à l’ouest de la sous-préfecture de I-che, préfecture de P’ou-tcheou, province de Chan-si.
39.(217) Au nord-ouest de la sous-préfecture de I-che (cf. la note précédente).
39.(218) A 15 li au nord-est de la sous-préfecture de Lin-tsin, préfecture de P’ou-tcheou, province de Chan-si.
39.(219) Le lendemain.
39.(220) Quatre jours plus tard.
39.(221) Le lendemain.
39.(222) Le duc Ou (678-677) était le grand-père de Tch’ong-eul et le fondateur de la dynastie des princes de Tsin issus de la branche cadette ; cf. p. 257.
39.(223) Cf. n. 32.171.
39.(224) Le lendemain du jour où il avait assumé solennellement le pouvoir dans le temple funéraire de son aïeul, le duc Ou.
39.(225) Cf. p. 267 et n. 200.
39.(226) C’est-à-dire : Je ne suis qu’un eunuque. La même expression se retrouve dans la lettre de Se-ma Ts’ien à Jen Ngan ; tome I, Introduction, p. CCXXVIII, lignes 21-22.
39.(227) Lorsque Tch’ong-eul était dans la ville de P’ou, et plus tard chez les Ti, l’eunuque servait son maître légitime en cherchant à l’assassiner ; maintenant que Tch’ong-eul est revenu dans son royaume et qu’il est monté sur le trône, c’est lui qui est le maître légitime et l’eunuque souhaiterait qu’il eût quelqu’un à faire assassiner à P’ou ou chez les Ti pour avoir l’occasion de lui montrer son dévouement.
39.(228) Quoique Koan Tchong eût failli le tuer à la bataille de Kan, le duc Hoan, de Ts’i, le prit pour conseiller et, grâce à lui, parvint à l’hégémonie.
39.(229) L’expression [] ne signifie pas « deux ou trois personnes », mais « plusieurs personnes ». Ainsi dans le Kouo-yu, section Tsin yu, IIIe partie, 4e discours, elle désigne les « sept grands officiers des chars ». Ailleurs (Tsin yu, Ve partie, 6e discours ; VIIe partie, 1er discours), elle désigne tous les hauts dignitaires ou tous les grands officiers du pays de Tsin.
39.(230) C’est-à-dire : Si vous mourez sans avoir reçu de récompense et sans en avoir demandé, qui s’en indignera ?
39.(231) Le dragon est Tch’ong-eul, duc Wen. Les cinq serpents sont Hou Yen, Tchao Tch’oei, Wei Ou-tse, le se-kong Ki-tse et Kie-tse Tch’oei.
39.(232) Le roi Siang, de la dynastie Tcheou, lui avait demandé de venir à son secours, 

39.(233) A 80 li au nord de la sous-préfecture de Tch’en-yuen, préfecture secondaire de Tch’en, province de Chan-si, et non loin de la sous-préfecture de Kie-hieou dont le nom, qui signifie « le repos de Kie », rappelle que Kie-tse Tch’oei vint trouver le calme et l’oubli dans ces parages.

39.(234) Si je n’ai reçu aucune récompense, c’est que j’ai commis quelque faute ; alors punissez-moi.
39.(235) Ceux qui ont pris part à des batailles.
39.(236) D’après Se-ma Tcheng, Ho-chang serait le nom d’une localité du pays de Tsin.

39.(237) Yang-fan, qu’on appelle aussi Fan, était à 38 li au sud-est de la sous-préfecture de Tsi-yuen, préfecture de Hoai-k’ing, province de Ho-nan.

39.(238) A 30 li au sud-ouest de la sous-préfecture actuelle de Wen, préfecture de Hoai-k’ing, province de Ho-nan.
39.(239) On a vu plus haut (p. 287, ligne 6) que Kong-suen Kou avait eu autrefois des relations d’amitié avec le futur duc Wen qui n’était alors que le kong-tse Tch’ong-eul.
39.(240) Le duc de Song s’était montré plein d’égards pour Tch’ong-eul.
39.(241) Cf. n. 32.198 ; n. 128 ; n.187.
39.(242) Au nord-ouest de l’ancienne sous-préfecture de Tch’e-choei, laquelle était elle-même au nord-est de la sous-préfecture actuelle de Tsi-yuen, préfecture de Hoai-k’ing, province de Ho-nan.
39.(243) Ce passage méridional est le gué de Ki, au sud de la préfecture de Wei-hoei, province de Ho-nan. Après avoir traversé le Hoang-ho en ce point, le duc Wen passa au sud du royaume de Wei et put ainsi attaquer Ts’ao ; après quoi, il se retourna contre Wei.
39.(244) Cf. n. 203.
39.(245) Lien-yu était sur le territoire de Wei, au sud-est de la préfecture secondaire de K’ai, préfecture de Ta-ming, province de Tche-li.
39.(246) Sur le territoire de la préfecture secondaire de Pou, préfecture de Ts’ao-tcheou, province de Chan-tong.
39.(247) Cf. p. 286, lignes 22-29. 
39.(248) Cf. n. 35.133.

39.(249) Tse-yu insiste pour combattre le duc Wen ; il veut fermer la bouche à ceux qui le déclarent incapable de remporter une victoire.

39.(250) Tse-yu obtiendrait de sauver Wei et Ts’ao ; le duc Wen ne délivrerait que le seul prince de Song.
39.(251) To-tch’en est un autre nom de Tse-yu, général de Tch’ou.
39.(252) Cf. n. 210.
39.(253) Cf. tome II, n. 05.218.
39.(254) A 5 li au nord-ouest de la sous-préfecture de Yuen-ou, préfecture de Hoai-k’ing, province de Ho-nan. C’était une localité du pays de Tcheng.
39.(255) Localité du pays de Tcheng ; à 15 li au nord-ouest de la sous-préfecture de Yong-tsé, préfecture de K’ai-fong, province de Ho-nan. — Le roi Siang, de la dynastie Tcheou, fut mandé à Tsien-t’ou par le duc Wen et c’est pourquoi on éleva un palais pour le recevoir. Cf. tome I, n. 04.478.
39.(256) Le wang-tse (fils de roi) Hou était frère du roi Siang.

39.(257) Ce vin et cette tasse étaient destinés aux sacrifices. Le roi Siuen avait fait des présents semblables à Hou, duc de Chao ; cf. Che king, Ta ya, 3e décade, ode 8, strophe 5 : 

Je vous donne en présent une tasse à manche de jade et un vase de vin aromatisé.

— On trouvera dans le Dictionnaire chinois-français du P. Couvreur (p. 922) un dessin de la tasse à manche de jade. — Dans le tome I (p. 294, lignes 15-16) de ma traduction, les mots [][] ont été expliqués comme signifiant : « une tablette de jade, un fourreau d’arc ». On voit maintenant qu’il faut les traduire de la manière suivante : « (une tasse à) manche de jade et du vin aromatisé ». La note 04.475 du tome I doit être annulée.
39.(258) Cette expression désigne les gardes du roi. Cf. Chou king, chap. Kou ming et Mencius, VII, b, 4. Legge, C. C., vol. III, p. 549 et vol. II, p. 356. 
39.(259) Chou king : chap. Wen heou tche ming.
39.(260) La préface du Chou king attribue le chapitre du Chou king intitulé Wen heou tche ming au roi P’ing s’adressant au marquis Wen (780-746), de Tsin ; on voit que Se-ma Ts’ien le met dans la bouche du roi Siang parlant en 632 avant J.-C. au duc Wen (636-628), de Tsin.
39.(261) Le duc de Tsin et le roi de Tcheou appartiennent au même clan ; c’est pourquoi le roi appelle le duc son oncle. I-ho est expliqué comme étant le surnom du prince de Tsin, « celui qui peut par la justice réunir les seigneurs ».
39.(262) Le roi demande au prince de Tsin de lui donner son appui. — Le texte du Chou king est ici fort écourté.
39.(263) Cette salle royale était celle du palais qu’on avait édifié pour le roi (cf. n. 255). Tous ces événements se passent à Tsien-t’ou.
39.(264) C’est sur le conseil de Sien Tchen que le duc Wen avait gagné secrètement à sa cause les princes de Wei et de Ts’ao (cf. p. 301), ce qui lui avait assuré la victoire sur Tch’ou à Tch’eng-pou.
39.(265) Du texte du Tso tchoan (Legge, C. C., vol. V, p. 209) il résulte que c’est Hou Yen (Kieou-fan) qui engagea le duc Wen à reculer de trois étapes pour ne pas manquer à la parole qu’il avait donnée au roi de Tch’ou.
39.(266) La droite était plus honorable que la gauche dans l’antiquité.
39.(267) Cf. tome I, p. 295.
39.(268) Le nom de Tsien-t’ou paraît être ici une erreur ; il faut sans doute lire Ho-yang.
39.(269) Aujourd’hui, ville préfectorale de Hiu, province de Ho-nan. — Les princes de Hiu appartenaient au clan Kiang, et passaient pour avoir le même ancêtre que les princes de Ts’i. C’est le roi Ou de la dynastie Tcheou, qui conféra le fief de Hiu à Wen-chou, descendant du Chef des quatre montagnes. A l’époque tcho’en-ts’ieou, les princes de Hiu se trouvaient opprimés par leurs voisins plus puissants, les princes de Tcheng ; en 576, ils se transportèrent à Ye (aujourd’hui, sous-préfecture de Ye, préfecture de Nan-yang, province de Ho-nan) ; en 533, ils émigrèrent à Tch’eng-pou (cf. tome II, n. 07.355) ; en 524, ils s’établirent à Pe-yu (aujourd’hui sous-préfecture de Nei-hiang, préfecture de Nan-yang, province de Ho-nan) ; en 506, ils vinrent à Jong-tch’eng (aujourd’hui, sous-préfecture de Kien-li, préfecture de King-tcheou, province de Hou-pei). La principauté de Hiu fut anéantie par le royaume de Tch’ou au début de la période des Royaumes combattants (480-222).
39.(270) Le duc Wen s’était acquitté de sa promesse envers le prince de Wei, mais non envers le prince de Ts’ao.
39.(271) Cf. n. 33.124. 
39.(272) Le duc de Tsin avait déjà trois armées (cf. p. 298, ligne 15) ; il y ajoute trois armées nouvelles, mais il les appelle des colonnes afin de ne pas être accusé d’empiéter sur les prérogatives du Fils du Ciel qui seul avait droit à six armées.
39.(273) Chou-tchan est cet officier qui avait conseillé au prince de Tcheng de faire périr Tch’ong-eul. Cf. p. 287.
39.(274) Si le duc de Ts’in lève le siège, le prince de Tcheng lui promet de faciliter le passage de son royaume à tous ceux qu’il aura à envoyer en mission du côté de l’est.
39.(275) Cf. tome II, p. 39.
39.(276) Hoa était une principauté dépendante du royaume de Tsin ; cf. tome II, n. 05.225.
39.(277) C’est-à-dire le prince de Hoa.
39.(278) Le duc Siang portait encore le deuil de son père ; mais la couleur blanche du deuil aurait pu être de mauvais présage pour les opérations militaires et c’est pourquoi il noircit son pectoral et sa ceinture.
39.(279) Cf. tome II, p. 40.
39.(280) Il résulte du texte du Tso Tchoan (2e année du duc Wen, § 7) que Wang était une ville de Ts’in, et non de Tsin.
39.(281)  Cf. tome II, n. 05.232.
39.(282) Ville du pays de Ts’in à 20 li au nord-est le la sous-préfecture actuelle de Tch’eng-tch’eng, préfecture de T’ong-tcheou, province de Chàn-si.
39.(283) Loan Tche. Kieou Ki n’est autre que Siu Tch’en (cf. Tso Tchoan, 5e année du duc Wen) ; Tse-fan doit être ici l’appellation de Hou Yen.
39.(284) Tchao Siuen-tse.
39.(285) De Yu, duc Hoai, et de Tch’ong-eul, duc Wen.
39.(286) Il était fils du duc Wen. 
39.(287) Le royaume de Tch’en.
39.(288) L’héritier présomptif I-kao qu’on fera sans doute périr si on met un autre prince sur le trône.
39.(289) Cf. tome II, n. 05.247.
39.(290) Ville du pays de Tcheng ; au nord-ouest de la sous-préfecture actuelle de Yuen-ou, préfecture de Hoai-k’ing, province de Ho-nan.
39.(291) Cf. tome II, n. 05.249.
39.(292) Ce nom de lieu est ici une erreur.
39.(293) Cf. tome II, n. 05.250. 
39.(294) Cf. tome II, n. 05.193.
39.(295) Au moment où les femmes, qui emportaient le corps dans un panier, traversaient la salle du trône.
39.(296) Siu Koang identifie cette montagne avec la montagne Lei-cheou près de la ville préfectorale de P’ou-tcheou, province de Chan-si.

39.(297) Dans ce nom propre, le caractère [] se prononce comme [] K’i. Le Tso tchoan écrit T’i(-mi Ming). 
39.(298) On appelle ngao, dit le commentaire, un chien de quatre pieds (de haut).

39.(299) C’est-à-dire : quelque féroce que soit le chien, il ne pourra rendre au duc les services d’un bon ministre.
39.(300) S’il était sorti du territoire de Tsin avant l’assassinat du duc, les relations de prince et de sujet auraient été considérées comme interrompues, et il n’aurait plus pu être tenu pour responsable de ce qui se serait passé après sa sortie du pays.
39.(301) Cf. n. 222.

39.(302) Ville du pays de Tcheng ; au nord-ouest de la sous-préfecture actuelle de Yuen-ou, préfecture de Hoai-k’ing, province de Ho-nan.

39.(303) Les hommes se jetaient dans le fleuve et se cramponnaient aux bateaux qui faisaient la traversée ; ceux qui étaient à bord leur tranchaient les doigts pour éviter de chavirer ; c’est ainsi que les embarcations se trouvaient pleines de doigts humains.
39.(304) Cf. p. 304.
39.(305) Cet incident est raconté d’une manière plus détaillée et plus claire dans le Tso tchoan (15e année du duc Siuen).
39.(306) Cf. n. 201. A partir de l’expédition de Soei Hoei, le territoire des Ti rouges fut annexé au pays de Tsin.
39.(307) Cf. n. 33.208. 
39.(308) Cf. n. 32.207.

39.(309) C’est-à-dire la propre mère du duc de Ts’i ; n. 32.211.

39.(310) Le Tso tchoan dit : « six armées ». On voit par là que les six hauts dignitaires étaient les chefs des six armées que le prince de Tsin avait formées, quoique ce fût un privilège réservé au Fils du Ciel.
39.(311) Le Tso tchoan appelle ce personnage Han Tch’oan.
39.(312) Cette ville est identifiée avec la sous-préfecture de Se-choei, préfecture de K’ai-fong, province de Ho-nan. Une confusion paraît s’être produite entre les caractères [] fan et [] se et c’est pourquoi la rivière, qui donne son nom à la ville, s’est appelée d’abord Fan-choei, et ensuite Se-choei.
39.(313) Cette montagne était à 90 li au nord-est de la sous-préfecture de Han-tch’eng, préfecture de T’ong-tcheou, province de Chàn-si.
39.(314) Le discours de Lu Siang nous a été conservé dans le Tso tchoan (13e année du duc Tch’eng).
39.(315) La rivière King est un affluent de gauche de la rivière Wei dans laquelle elle se jette en aval de la ville préfectorale de Si-ngan. Cf. tome I, n. 02.207.
39.(316) Au sud de la sous-préfecture actuelle de King-yang, préfecture de Si-ngan, province de Chàn-si.
39.(317) K’i, K’i Tch’eou et K’i Tche.
39.(318) En d’autres termes, Loan Chou conseille au duc de s’assurer l’appui des seigneurs pour attaquer Tcheng.
39.(319) Yen-ling était une localité du pays de Tcheng ; c’était autrefois l’État de Yen, dont les princes appartenaient au clan Yun ; cet État avait été anéanti par le duc Ou (770-744), de Tcheng, et était devenu partie intégrante du royaume de Tcheng. Aujourd’hui, sous-préfecture de Yen-ling, préfecture de K’ai-fong, province de Ho-nan.
39.(320) Général de Tch’ou.
39.(321) Lors de l’affaire de Yen-ling, Loan Chou aurait voulu que l’armée de Tsin ne livrât pas bataille ; K’i Tche insista pour combattre et remporta la victoire.
39.(322) Arrière-petit-fils du duc Siang, de Tsin.
39.(323)  Le prince Tcheou s’était réfugié sur le territoire du roi de la dynastie Tcheou.
39.(324) Ki-tse est l’appellation de K’i Tche.
39.(325) Cf. n. 222.
39.(326) Le jour i yeou, d’après le Tso tchoan, était le premier du deuxième mois. Voici comment les événements s’était passés : au jour i-mao, qui devait être le dernier de la lune intercalaire, le duc Li avait été fait prisonnier ; cinq jours après, au jour keng-chen, il avait été mis à mort ; dix jours après, au jour keng-ou, le prince Tcheou était arrivé à Kiang ; onze jours après, au jour sin-se, il avait été rendre hommage dans le palais funéraire de son ancêtre ; quatre jours après, au jour i-yeou qui était le premier du deuxième mois, il avait assumé le pouvoir.
39.(327) A Ki-tsé. Aujourd’hui, sous-préfecture de Ki-tsé, préfecture de Koang-p’ing, province de Tche-li.
39.(328) Commandant en chef des troupes de Tsin.
39.(329) On honorait les hommes de haute valeur en leur accordant le droit de se faire jouer certains airs musicaux. La musique était un privilège politique.
39.(330) Li était une ville du pays de Tsin, sur le Hoang-ho.
39.(331) Cf. n. 315.
39.(332)  Cf. tome II, n. 05.260.
39.(333) Le Tso tchoan rapporte à l’année 555 les événements dont il va être parlé. Cf. aussi p. 68.

39.(334) Cette montagne paraît être identique à la montagne Mei-ki dont il est question dans le Tso tchoan, à la date de la 2e année du duc Tch’eng. Cf. n. 32.205.

39.(335) Yen Yng était au service du duc de Ts’i.
39.(336) Capitale de l’État  de Ts’i.
39.(337) La rivière Kiao coule du nord au sud dans la presqu’île de Chan-tong ; elle se jette dans la mer près de la préfecture secondaire de Kiao, ou Kiao-tcheou. Le Tso tchoan donne la leçon meilleure, « au sud de la rivière Wei » ; la rivière Wei est moins orientale que la rivière Kiao ; elle coule du sud au nord ; elle se jette dans la mer au nord de la sous-préfecture de Tch’ang-i.
39.(338) La rivière I prend sa source au nord-ouest de la sous-préfecture de I-choei, préfecture de I-tcheou, province de Chan-tong ; cf. tome I, n. 02.152, ad fin.

39.(339) Cf. tome V, n. 46.115.

39.(340) A 40 li au sud-ouest de la sous-préfecture de Yu-tch’eng préfecture de Tsi-nan, province de Chan-tong.
39.(341) Cf. tome II, n. 05.270. 
39.(342) Cf. n. 33.215.

39.(343) La phrase devrait signifier « cherchèrent à se nuire l’un à l’autre auprès du prince » ; mais ce sens est exclu par le texte du Tso tchoan.

39.(344) Petit-fils de Siun Yen.

39.(345) Fan Ki-i était le fils de Fan Hien-tse Che-yang.

39.(346) Cette ville appartenait en fief à Tchao Yang ; elle correspond à la sous-préfecture actuelle de T’ai-yuen ; cf. tome II, n. 06.113.
39.(347) Cf. tome II, n. 05.279. 
39.(348) Cf. tome I, n. 04.496.
39.(349) Cette indication nous donnerait l’année 439 avant J.-C. ; mais, d’après les Tableaux chronologiques, la date de la mort du duc Ngai est l’année 438.
39.(350) Dans la conversion des dates, je suis les Tableaux chronologiques.
 

CHAPITRE XL : Dixième maison héréditaire. TCH’OU.

 
40.(101) Le royaume de Tch’ou commença d’exister au temps du roi Tch’eng, de la dynastie Tcheou ; son centre politique fut d’abord situé à Tan-yan, à 7 li à l’est de la préfecture secondaire de Koei, préfecture de I-tch’ang, province de Hou-pei. Les princes de Tch’ou se transportèrent ensuite à Tche-kiang, préfecture de King-tcheou, province de Hou pei. Puis le roi Wen (689-677) transféra sa capitale à Yng qui est aujourd’hui la ville de Ki-nan, à 10 li au nord de la ville préfectorale de King-tcheou, dans le Hou-pei. Le roi Tchao (515-489) demeura à Jo, qu’on appelle aussi Yen-yng, et qui est aujourd’hui la sous-préfecture de I-tch’eng, préfecture de Siang-yang, province de Hou pei. En 278 avant J.-C., Yen yng fut pris par les armées de Ts’in, et le roi K’ing-siang se réfugia à Tch’en, qui est aujourd’hui la préfecture de Tch’en-tcheou, dans la province de Honan. En 241, le roi K’ao-lie dut aller encore plus à l’est ; il se retira à Cheou-tch’oen, qui est aujourd’hui la préfecture secondaire de Cheou, dans la province de Ngan-hoei (cf. H. T. K. K., chap. CCLV, p. 6 r°).
40.(102) Cf. tome I, p. 37.
40.(103) Tchong-li est ici considéré comme un personnage unique. Une autre tradition veut que Tchong et Li soient deux personnages distincts. Cf. tome III, n. 26.122 et tome II, n. 05.511, Tso Tchoan, 29e année du duc Tchao, et les notes critiques de l’édition de K’ien-long des Mémoires historiques à la fin de ce chapitre.
40.(104) Suivant les commentateurs, ce titre signifierait « le grand éclaireur » ou « le premier éclaireur ». Sur d’autres légendes relatives à Tchou-yong, cf. tome I, p. 10, n. 3 et p. 11, n. 3.
40.(105) Cf. tome I, n. 03.128.
40.(106) Koen-ou (cf. tome I, n. 03.128) est considéré comme l’ancêtre des princes de Pou-yang, dont le nom de famille était Ki. L’ancienne sous-préfecture de Pou-yang était au sud-ouest de la préfecture secondaire de K’ai, préfecture de Ta-ming, province de Tche-li. Dans le Tso tchoan (17e année du duc Ngai), on voit mentionné « l’observatoire de Koen-ou ». Les descendants de Koen-ou passent pour s’être transportés ensuite à Hiu et c’est ainsi qu’on explique le propos qui est attribué à un prince de Tch’ou (Tso tchoan, 12e année du duc Tchao) : « Autrefois Hia fut la demeure de Koen-ou, oncle de notre ancêtre souverain ».
40.(107) Les descendants de Ts’an-hou avaient pour nom de famille Se.

40.(108)  Les descendants de P’ong-tsou avaient pour nom de famille P’ong ; ils demeuraient à P’ong-tcheng qui est aujourd’hui la ville préfectorale de Siu-tcheou, province de Kiang-sou.

40.(109) Les descendants de Hoei-jen furent les princes de Koei ; cette principauté occupait le territoire des sous-préfectures actuelles de Mi et de Sin-tcheng, préfecture de K’ai-fong, province de Ho-nan ; elle fut détruite par le duc Ou (770-744), de Tcheng, qui y établit son royaume.

40.(110) Le cinquième fils de Leou-tchong s’appelait Ngan ; il fut l’ancêtre des princes de Tchou, dont le nom de famille était Ts’ao. Tchou est aujourd’hui la sous-préfecture de Tseou, préfecture de Yen-tcheou, province de Chan-tong.
40.(111) Cf. tome II, n. 05.387.
40.(111e) Errata : Yu Hiong tse n’est autre que Yu Hiong lui-même. Dans la section du Ts’ien Han chou consacrée à la littérature, à l’article des écrivains taoïstes (chap. XXX, p. 12 r°), on trouve cité l’ouvrage de Yu tse en 29 chapitres, et au-dessous on lit la note suivante : 

« (Yu tse) eut pour nom personnel Hiong ; (Yu Hiong) étant précepteur des Tcheou, (ce livre renferme) les questions que lui posèrent le roi Wen et ses successeurs. Les Tcheou lui donnèrent un fief grâce auquel il devint l’ancêtre (des rois) de Tch’ou.

40.(112) Cf. n. 101.
40.(113) Aujourd’hui, sous-préfecture de Tchou-chan, préfecture de Yun-yang, province de Hou-pei.

40.(114) Yang-yue faisait partie de l’ancienne province de Yang mentionnée dans le tribut de Yu.
40.(115) La ville de Ngo était sur le territoire de la sous-préfecture actuelle de Ou-tch’ang, qui fait partie de la ville préfectorale de même nom, dans la province de Hou-pei.
40.(116) Cette phrase explique aux yeux des Chinois que Hiong-k’iu se permette de donner à ses fils le titre de roi qui devait être réservé au Fils du Ciel.
40.(117) Aujourd’hui, sous-préfecture de Kiang-ling, faisant partie de la ville préfectorale de King-tcheou, province de Hou-pei. — Le nom complet de K’ang paraît être Ou-k’ang ; voyez plus loin, n. 120.
40.(118) Cf. n. 115.

40.(119) Ce pays de Yue-tchang ne serait-il pas identique au pays de Yue-tchang qui est cité dans le Tchou chou ki nien (Legge, C. C., vol. III, prolég., p. 146) ?

40.(120) K’ang, roi de Keou-tan. — Il est probable que, dans le nom de Mou-k’ang, il faut substituer le caractère  ou au caractère  mou, car les Tableaux chronologiques et le chapitre Ti hi pien des Rites de Tai l’aîné appellent ce personnage Ou-k’ang.

40.(121) Hong, roi de Ngo.
40.(122) Kong Ngan-kouo dit assez vaguement que cette localité était au sud de la rivière Han.
40.(123) Cette prononciation est indiquée par Siu Koang.
40.(124) En donnant en fief à son oncle Tch’eng-che la ville de K’iu-ou, le marquis Tchao, de Tsin, prépara la ruine de sa propre maison.
40.(125) Les Tableaux chronologiques rapportent cet événement à l’an 719.

40.(126) Soei était au sud de la préfecture secondaire actuelle de Soei, préfecture de Té-ngan, province de Hou pei. Les princes de Soei appartenaient au clan Ki.

40.(127) Terme d’humilité. La phrase signifie : « je désire profiter des armes que je possède ».
40.(128) La sépulture du roi Ou passe pour se trouver dans la bourgade de Ko-p’o, à 60 li au nord-ouest de la sous-préfecture actuelle de Sin-ts’ai, préfecture de Jou-ning, province de Ho-nan.
40.(129) Aujourd’hui, sous-préfecture de Kiang-ling, faisant partie de la ville préfectorale de King-tcheou, province de Hou-pei.
40.(130) Cf. tome II, n. 05.263 (dans cette note, la date 687 doit être remplacée par la date 688).
40.(131) Aujourd’hui, préfecture secondaire de Teng, à 120 li au sud-ouest de la ville préfectorale de Nan-yang, province de Ho-nan.
40.(132) Cf. p. 156-157.
40.(133) Le Tso tchoan rapporte la mort du roi Wen à la 19e année du duc Tchoang (675) et le fait ainsi régner quinze ans.
40.(134) Cf. n. 32.163.
40.(135) Cette principauté était à 12 li à l’ouest de l’ancienne sous-préfecture de Ting-tch’eng, préfecture secondaire de Koang, province de Ho-nan. Les princes de Hoang appartenaient au clan Yng. — Les Tableaux chronologiques et le Tso tchoan rapportent l’expédition contre Hoang à l’année 649.
40.(136) D’après Tchang Cheou-tsie, la principauté de Yng est identique à la principauté de Lao, laquelle correspond à la sous-préfecture actuelle de Kou-che, préfecture secondaire de Koang, province de Ho-nan. Il est à remarquer cependant que le Tso tchoan rapporte à l’année 622 la destruction de la principauté de Leao par le roi de Tch’ou.
40.(137) C’était le lieu où s’étaient réunis les seigneurs. Yu se trouvait dans le pays de Song, sur le territoire de la préfecture secondaire actuelle de Soei, préfecture de Koei-té, province de Ho-nan.
40.(138) Cf. n. 38.180.
40.(139) En 634, d’après le Tch’oen ts’ieou.
40.(140) A 26 li à l’est de la sous-préfecture de Tong-ngo, préfecture de T’ai-ngan, province de Chan-tong.
40.(141) A 3 li au sud-ouest de la préfecture secondaire de Koei, préfecture de I-tch’ang, province de Hou-pei. Les princes de Koei étaient de la famille des rois de Tch’ou et auraient dû sacrifier à leurs ancêtres communs Tchou-yong et Yu-hiong.
40.(142) Devenu duc de Tsin.
40.(143) En 632, d’après le Tso tchoan. Cf. p. 302 et tome II, n. 05.218.
40.(144) Citation du Tso tchoan : 1e année du duc Wen.
40.(145) En d’autres termes, vous avez le temps et l’occasion de modifier votre choix.
40.(146) Les pattes d’ours étaient un plat dont la cuisson était fort longue ; le roi Tch’eng espérait ainsi gagner du temps et permettre aux secours d’arriver.

40.(147) A 80 li au sud-ouest de la sous-préfecture de Si, préfecture secondaire de Koang, province de Ho-nan.

40.(148) Cf. tome I, n. 02.300.
40.(149) Au nord-est de la sous-préfecture de Kou-che, préfecture secondaire de Koang, province de Ho-nan.
40.(150) Dans le chapitre CXXVI des Mémoires historiques, on retrouve cette anecdote, mais les interlocuteurs sont le roi Wei, de Ts’i, et Tch’oen-yu K’oen.

40.(151) Yong était une principauté qui dépendait de Tch’ou ; elle correspondait aux sous-préfectures actuelles de Tchou-chan de Tchou-k’i	, dans la préfecture de Yun-yang, province de Hou-pei.

40.(152) En 607, d’après le Tso tchoan.
40.(153) Cf. tome I, n. 04.480. Le nom de clan de cette tribu était Kiang ; cf. Tso tchoan, 14e année du duc Siang.
40.(154) Cf. tome I, n. 04.482.
40.(155) Cf. tome I, n. 04.481.

40.(156) La pertuisane était une arme dont l’extrémité avait la forme d’une pointe au milieu de deux crocs. A la guerre, c’étaient naturellement les crocs qui se brisaient le plus aisément ; l’arme ainsi mutilée avait perdu de son efficacité mais pouvait encore servir. Le roi de Tch’ou, qui se vante de sa puissance militaire, déclare que, même avec des pertuisanes ayant perdu leurs crocs, il se fait fort de s’emparer des neuf trépieds des Tcheou ; c’était engager Wang Suen-man à les lui livrer de bonne grâce ; le roi ne s’était d’ailleurs informé des dimensions et du poids des trépieds que pour obtenir qu’on les lui remît.

40.(157) L’expression [][] désigne ici le roi de Tch’ou ; on retrouve cette expression s’appliquant au roi de Ou dans le Li ki, chap. T’an 	kong, trad. Couvreur, I, p. 219. Dans une ode du Che king, au contraire (cf. Legge, C. C., vol. IV, p. 306), les mots [][] ont chacun une valeur propre et désignent, le premier les princes feudataires, le second le Fils du Ciel.

40.(158) Citation du Tso tchoan : 3e année du duc Siuen.
40.(159) Yu n’est autre que Choen ; Hia désigne ici Yu le Grand, fondateur de la dynastie Hia.
40.(160) C’est-à-dire qu’elles envoyèrent à la cour des ambassadeurs porteurs de tribut.
40.(161) Les neuf pasteurs de peuples, c’est-à-dire les chefs des neuf provinces, offrirent en tribut du métal avec lequel on fondit les neuf trépieds.
40.(162) Cette phrase mal comprise paraît avoir été l’origine de la croyance que les neuf trépieds présentaient sur leurs flancs des cartes géographiques des neuf provinces ; Legge a montré que cette légende était sans aucun fondement (C. C., vol. III, prol., p. 67) ; il est regrettable que Richthofen (China, vol. I, p. 368-369) ne se soit pas rangé à son opinion.
40.(163) Les mots lourd et léger donnent à entendre qu’il est difficile dans le premier cas, facile dans le second, de transporter les trépieds. Ainsi, quand une dynastie est vertueuse, les trépieds sont lourds, c’est-à-dire qu’il serait difficile de faire passer à une autre famille ce palladium du pouvoir ; au contraire, la perversité du souverain rendra les trépieds légers, car il sera facile à un prince juste de s’en emparer. On voit par là quel était le sens caché de la demande du roi de Tch’ou ; en s’enquérant si les trépieds étaient lourds ou légers, il mettait en doute le droit de la dynastie Tcheou à les conserver et se proposait lui-même pour en recevoir le dépôt.
40.(164) C’est l’ancienne ville de Ho-nan, à l’ouest de la sous-préfecture de Lo-yang, qui fait partie de la ville préfectorale de Ho-nan.
Errata : Dans son édition du Tchou chou ki nien (à la date de la 14e année du roi Tch’eng), Tch’en Fong-heng a discuté la question assez obscure des deux villes voisines l’une de l’autre qui occupaient l’emplacement de l’actuel Ho-nan fou ; il arrive aux conclusions suivantes : A l’ouest de la rivière Tch’an, se trouvait Lo-i appelée aussi Wang-tch’eng (la ville royale) et Kia-jou. A l’est de cette même rivière était Tch’eng-tcheou, appelée aussi Tong-tou et Hia-tou. — En 770, lorsque le roi P’ing se transporta dans l’Est à Lo-i et fixa sa capitale à Wang-tch’eng, l’ancienne capitale, Hao (dans le Chàn-si), fut connue sous le nom de Tcheou occidental, tandis que Lo-i devenait le Tcheou oriental ; mais ce n’est pas à dire que le roi P’ing ait eu sa capitale à Tong-tou. — D’autre part, après les troubles qui signalèrent le règne du roi King (544-520), son fils et successeur, le roi King (519-477), résida à Tch’eng-tcheou, tandis que le prince Tchao régna à Wang-tch’eng. C’est à partir de ce moment qu’il y eut deux Tcheou, le Tcheou oriental qui était Tch’eng-tcheou, et le Tcheou occidental qui était Wang-tch’eng. Cf. tome I, n. 04.497, où les explications données sont quelque peu différentes.
40.(165) Jo-ngao est le nom de famille de ce personnage ; le Tso tchoan l’appelle, de son nom personnel, Tse-yue Tsiao ; cf. Tso tchoan, 4e année du duc Siuen, où ces événements sont racontés avec plus de détails.

40.(166) Cette principauté était aussi appelée Chou-leao, mais il ne faut pas la confondre avec la principauté de Leao dont il a été question plus haut (cf. p. 350, n. 3) ; elle se trouvait sur le territoire de la sous-préfecture de Lu-kiang, préfecture de Lu-kiang, province de Ngan-hoei (H. T. K. K., chap. CCLIII, p. 19 r°).

40.(167) Cf. p. 176-177 et Tso tchoan, 11e année du duc Siuen.
40.(168) Nom d’une des portes de la ville ; la capitale de Tcheng était la sous-préfecture actuelle de Sin-tcheng, préfecture de K’ai-fong, province de Ho-nan.
40.(169) Citation du Tso tchoan : 12e année du duc Siuen.
40.(170) Littéralement : « Si vous me faites riverain de la mer du Sud ».
40.(171) Le texte est ici notablement différent de celui du Tso tchoan et nécessite une autre traduction.
40.(172) Le duc Hoan (806-771) et le duc Ou (770-744) sont les deux premiers princes de Tcheng ; le duc Hoan était un fils cadet du roi Li et un frère cadet du roi Siuan, de la dynastie Tcheou. Les rois Li et Siuen et les ducs Hoan et Ou peuvent donc être considérés comme les ancêtres de la maison princière de Tcheng.
40.(173)  Littéralement : « mon ventre et mon cœur ».
40.(174) Grand officier de Tch’ou.
40.(175) Frère cadet du comte de Tcheng.
40.(176) Heng-yong était une ville du pays de Tcheng, à 5 li au nord-ouest de la sous-préfecture actuelle de Yuen-ou, préfecture de Hoai-k’ing, province de Ho-nan.
40.(177) Cf. n. 39.319.
40.(178) Le Tso tchoan appelle ce personnage Kou Yang.
40.(179) D’après le Tso tchoan (16e année du duc Tch’eng), Tse-fan se suicida ; cf. p. 324.
40.(180) Ou Kiu était un officier de Tch’ou, adjoint à l’ambassadeur ; avant de partir, il demanda qui devait être annoncé comme le successeur de Kia-ngao ; à la réponse dépourvue d’artifices que lui fit le kong-tse Wei, il substitua, lorsqu’il eut à s’acquitter de sa mission, une phrase diplomatique qui indiquait les droits du kong-tse Wei à monter sur le trône.
40.(181) Cf. tome II, n. 05.263.

40.(182) Ce personnage est appelé Tsiao Kiu dans le Tso tchoan.
40.(183)  Citation du Tso tchoan : 4e année du duc Tchao.

40.(184) K’i est le fils et le successeur de Yu le Grand, fondateur de la dynastie Hia. Kiun-t’ai est aujourd’hui la préfecture secondaire de Yu, préfecture de K’ai-fong, province de Ho-nan. La préfecture secondaire de Yu s’appelait autrefois Kiun, nom qui rappelait celui de Kiun-t’ai ; le nom de Kiun fut changé contre celui de Yu en 1575 de notre ère, pour éviter l’emploi d’un caractère frappé de tabou (H. T. K, K., chap. CCLIV, p. 13 v°).

40.(185) King po signifie proprement la ville de Po qui est près de la montagne King ; cette montagne King est mentionnée dans le Che king, odes sacrificatoires des Chang, ode 5, strophe 6. La ville de Po, près de la montagne King, est aussi appelée le Po occidental elle correspond à la sous-préfecture actuelle de Yen-che, préfecture et province de Ho-nan (H. T. K. K., chap. CCLIV, p. 14 r° ; — il serait donc inexact d’identifier King-po avec le Po septentrional, comme nous l’avons fait dans le tome I, p. 176, n. 3).

40.(186) Cf. tome I, p. 224 et suiv.
40.(187) Cf. tome I, n. 02.210, ad fin.
40.(188) Le palais de Fong était à 35 li, suivant les uns, à 5 li, suivant les autres, à l’est de la sous-préfecture de Hou, préfecture de Si-ngan, province de Chàn-si.
40.(189) A 8 li au sud-est de la sous-préfecture de Hoai-yuen préfecture de Fong-yang, province de Ngan-hoei.
40.(190) Cf. tome II, n. 05.185.
40.(191) Cf. tome I, n. 04.477.
40.(192) D’après le Tch’oen ts’ieou (4e année du duc Tchao), le prince de Song se fit représenter à la réunion de Chen par son héritier présomptif.
40.(193) Cf. n. 180.
40.(194) Dernier souverain de la dynastie Hia.
40.(195) Jeng est le nom d’une principauté dont l’emplacement est indéterminé.
40.(196) La principauté de Min est vraisemblablement celle dont parle le Tso tchoan, dans la 23e année du duc Hi, et qui se trouvait à 30 li au nord-est de la sous-préfecture de Kin-hiang, préfecture secondaire de Tsi-ning, province de Chan-tong.
40.(197) Dernier souverain de la dynastie Yn.
40.(198) Li était une principauté des I orientaux ; ses princes appartenaient au clan Tse.
40.(199) Le T’ai-che est la cime principale de la montagne Song-kao ; cf. tome III, n. 28.112 et p. 440, ligne 16.
40.(200) Cf. n. 31.122.
40.(201)  K’ing Fong avait pris le parti de Ts’oei Tchou lorsque celui-ci avait assassiné le duc Tchoang, de Ts’i ; cf. p. 71 et suiv.
40.(202) Yun, ou Kia-ngao, était le fils du duc K’ang, lequel était le frère aîné du kong-tse Wei ; on a vu comment le kong-tse Wei assassina son neveu et devint le roi Ling ; cf. p. 357.
40.(203) Cf. Tso tchoan, 4e année du duc Tchao ; Legge, C. C., vol. V, p. 598, 1e colonne.
40.(204) A 60 li au nord de la sous-préfecture de Kien-li, préfecture de King-tcheou, province de Hou-pei. — Le Tso tchoan rapporte l’achèvement de la terrasse Tchang-hoa à l’année 535.
40.(205) Près de la préfecture secondaire de Se, province de Ngan-hoei.
40.(206) Cf. n. 31.166. D’après les Tableaux chronologiques, le roi Ling se serait arrêté deux fois à Kan-k’i, une fois en 536 et une autre fois en 530.
40.(207) Les objets précieux qui furent donnés aux princes de Tsin, Lou et Wei sont énumérés dans le Tso tchoan, 4e année du duc Ting.
40.(208) Citation du Tso tchoan : 12e année du duc Tchao.
40.(209) Cf. tome I, n. 02.173.

40.(210) [css : note abrégée, les caractères chinois étant indispensables à sa compréhension] … l’expression  [][] désignerait alors un char fait avec des branchages. Si on adopte cette manière de voir, il faut traduire : « avec un char fait de branchages et des vêtements en haillons, il demeurait dans la jungle ».

40.(211) Ce sens de l’expression [][] … est indiqué par les commentateurs, mais ne semble guère pouvoir être dérivé du sens propre de ces caractères.

40.(212) Le mot [] désigne l’action de marcher à travers de hautes herbes ; le mot [] désigne l’action de marcher dans l’eau.

40.(213) Le pays de Tch’ou était si pauvre que le roi Hiong-i n’avait besoin que d’un arc et de flèches de fabrication grossière ; il s’en servait pour écarter les êtres malfaisants et c’était à cela que se bornaient ses devoirs de roi.
40.(214) La mère du roi Tch’eng était la fille de T’ai-kong ; Lu Ki, fils de T’ai-kong, et prince de Ts’i, était donc l’oncle maternel du roi Tch’eng.
40.(215) Le puîné Yu, prince de T’ang, qui est l’ancêtre des princes de Tsin, était le frère cadet du roi Tch’eng. Le duc de Tcheou, ancêtre des princes de Lou, et le puîné prince de Wei étaient tous deux des frères cadets du roi Ou.
40.(216) Koen-ou passe pour avoir été l’aîné des six frères dont Ki-lien, ancêtre des princes de Tch’ou, est le cadet (cf. p. 338-339). Il peut donc être appelé l’oncle aîné (c’est-à-dire l’oncle plus âgé que le père) des princes de Tch’ou.
40.(217) Cf. n. 106.
40.(218) La ville du Pou-lang occidental était au sud-est de la sous-préfecture de Siang-tch’eng, dans la province de Ho-nan ; la ville du Pou-lang oriental était au nord de la sous-préfecture de Ou-yang, préfecture de Nan-yang, province de Ho-nan (H. T. K. K., chap. CCLIV, p. 18 r°). Le texte du Tso tchoan prouve qu’il est ici question des deux villes de Pou-lang, et non d’une seule.
40.(219) Cf. tome II, n. 05.263.
40.(220) On se rappelle que K’i-tsi avait alors le titre de duc de Ts’ai ; cf. p. 360, ligne 15. Koan Ts’ong fait donc croire au kong-tse Pi que son frère K’i-tsi réclame son secours pour attaquer, avec les troupes de Ou et de Yue, la population de Ts’ai révoltée contre son autorité.
40.(221) Aujourd’hui, sous-préfecture de Yen-tch’eng, préfecture de Hiu-tcheou, province de Ho-nan. — L’objet de cette convention était de promettre l’appui des gens de Ts’ai au prince Pi et au prince K’i-tsi pour les aider à détrôner leur frère le roi Ling, ; de leur côté, les deux princes s’engageaient, s’ils réussissaient, à rendre son indépendance au royaume de Ts’ai. Cf. Tso tchoan, 13e année du duc Tchao.
40.(222)  Citation du Tso tchoan  : 13e année du duc Tchao.

40.(223)  Le roi Ling navigua sur la rivière Hia, autre nom de la rivière Han qui se jette dans le Yang-tse-kiang à Han-k’eou  cf. H. T. K. K., chap. CCLIV, p. 14 v° et 19 v°.

40.(224) Yen, qu’on appela plus tard Yen-yng, était dès cette époque la capitale secondaire du pays de Tch’ou. C’est aujourd’hui la sous-préfecture de I-tch’eng, préfecture de Siang-yang, province de Hou-pei.
40.(225) L’expression se retrouve, avec l’orthographe, dans Tchoang-tse, chap. Ta tsong che, p. 15 r° ; Legge, S. B. E., vol. XXXIX, p. 252, la traduit par le mot « vaguely », qui implique l’idée de vaguer à l’aventure.
40.(226) … L’expression kiuen jen est identique à l’expression moderne tchong jen ( = homme du palais) ; en effet (ceux qui étaient ainsi appelés) s’acquittaient de la tâche de nettoyer et de balayer la cour principale et les escaliers ; c’est pourquoi on les appelait tchong kiuen ».
40.(227) Yu est le nom d’une plante ; ce nom de plante avait été pris pour désigner une fonction, mais on n’en sait pas la raison ; cf. commentaire du Tso tchoan, 7e année du duc Tchao.
40.(228) Cf. Tso tchoan, 7e année du duc Tchao.
40.(229) On sait que la coutume d’immoler des femmes et des serviteurs sur la tombe d’un prince a été longtemps en usage en Chine.

40.(230) Ce personnage s’appelait Teou Tch’eng-jan ; mais, comme il avait en apanage la ville de Wan, Wan devint son nom de famille. Cf. Dictionnaire de K’ang-hi.

40.(231) Avec la leçon du Tso tchoan, il faudrait traduire : « Les gens du pays ont tué le se-ma de Votre Altesse et vont arriver ». K’i-tsi, qui avait le titre de se-ma, aurait donc fait dire faussement, pour effrayer le roi, qu’il avait été massacré par la multitude.
40.(232) Le marquis de T’ang, le vicomte de P’an, le se-ma Tou, le hiao-yn Ou et le ling-yn Hi. Cf. Tso tchoan, 12e année du duc Tchao ; Legge, C. C., vol. V, p. 640, 2e colonne.
40.(233) Cf. Tso tchoan, 13e année du duc Tchao.
40.(234) Une de ses concubines.
40.(235) La demeure dont il est ici question est le [], c’est-à-dire le temple ancestral.
40.(236) En se prosternant deux fois au-dessus de l’endroit où était enterré l’anneau de jade.
40.(237) Cf. Tso tchoan, 13e année du duc Tchao.
40.(238) Le prince Pi était revenu du pays de Tsin pour s’entendre avec K’i-tsi sur les moyens de détrôner le roi Ling. Cf. p. 363.
40.(239) Cf. p. 360, ligne 15.
40.(240) La montagne Fang-tch’eng était à 18 li à l’ouest de la sous-préfecture de Ye (ou Che), qui dépend aujourd’hui de la préfecture de Nan-yang, province de Ho-nan.
40.(241) Cf. n. 236.
40.(242) Nom de clan des princes de Tch’ou.
40.(243) Cf. n. 32.140.
40.(244) Cf. p. 283, lignes 3 et suivantes.
40.(245) Tse yu est l’appellation de Tchao Tch’oei ; Tse-fan, celle de Hou Yen.
40.(246) Wei Ou-tse.
40.(247) Cf. n. 36.137.
40.(248)  Littéralement : « d’attendre en ce qui concerne le roi », c’est-à-dire d’espérer la mort du roi.
40.(249) Ou Chang retourne dans le pays de Tch’ou pour tâcher de sauver son père ; si le père meurt, Ou Siu restera pour le venger.

40.(250) Je suis ici la leçon du Che ki luen wen.

40.(251) Ce récit se retrouve, avec une rédaction différente, dans le Tso tchoan, 20e année du duc Tchao.





40.(252) Cf. n. 31.169. D’après le Tso tchoan (23e année du duc Tchao), la mère de Kien se trouvait à Ki, ville du pays de Ts’ai qui se trouvait sur le territoire de Sin-ts’ai, préfecture de Jou-ning, province de Ho-nan. C’est cette place dont elle aurait ouvert les portes aux soldats de Ou.
40.(253) Sa capitale ; cf. n. 101.
40.(254) Cf. n. 31.171.
40.(255) Ce paragraphe ne fait que compléter le paragraphe précédent.

40.(256) Appellation de Nang Wa. Cf. p. 22, ligne 11.

40.(257) C’est le Po P’i dont il a été question dans le chapitre sur le royaume de Ou ; voyez plus haut, p. 21, ligne 28.
40.(258) Le mot « trois » est une erreur ; il n’y eut que deux fils de duc, à savoir Tchou-yong et Kai-yu, qui vinrent se réfugier en l’an 515 (et non en l’an 512, comme il est dit ici) dans le pays de Tch’ou. Cf. p. 21, lignes 18 et suiv.
40.(259) Cf. n. 31.182.
40.(260) Cf. n. 31.176.
40.(261) Cf. n. 31.187. Le Tso tchoan rapporte cette bataille à l’année 508.
40.(262) Cf. n. 31.188.
40.(263) Cf. p. 23, lignes 24-27.
40.(264) Le lendemain.
40.(265) Il y avait deux localités appelées Yun-mong ; l’une était située au nord du Yang-tse, sur le territoire de la préfecture de Té-ngan, province de Hou-pei ; l’autre était au sud du Yang-tse, dans le voisinage de la sous-préfecture actuelle de Tche-kiang. C’est dans le Yun-mong méridional que dut s’enfuir le roi Tchao (H. T. K. K., chap. CCLIV, p. 30 r°).
40.(266) Cf. n. 31.190.

40.(267) D’après Fou Tien, le père du gouverneur de Yun était ce Wan Tch’eng jan dont il a été question plus haut ; cf. p. 366, lignes 23-24.

40.(268) Le roi Tchao.
40.(269) Cf. tome II, n. 05.271.
40.(270) Les princes de Soei, appartenant au clan Ki, étaient des descendants des Tcheou ; le roi de Ou cherche à exciter leur animosité contre le roi de Tch’ou.

40.(271) Cette localité devait se trouver sur le territoire de la sous-préfecture actuelle de T’ong-pe, préfecture de Nan-yang, province de Ho-nan.

40.(272) Cf. n. 31.192.
40.(273) D’après le Kouo ti tche, la principauté de T’ang était à 150 li au sud-est de la sous-préfecture de Tsao-yang, préfecture de Siang-yang, province de Hou pei. Cf. cependant n. 31.188, l’identification proposée par Kiang Yong dans ses Recherches sur la géographie du Tch’oen-ts’ieou (H, T. K. K., chap. CCLIII, p. 20 v°). Les princes de T’ang appartenaient au clan Ki.
40.(274) Cf. n. 31.193.
40.(275) Cf. n. 31.194 et n. 101.

40.(276) A 50 li au nord de la sous-préfecture de Hiang-tch’eng, préfecture secondaire de Tch’en, province de Ho-nan. Les princes de Toen appartenaient au clan Ki.

40.(277) Sur le territoire de la sous-préfecture actuelle de Yen-tch’eng, préfecture secondaire de Hiu, province de Ho-nan.
40.(277e) Cf. tome II, p. 473 et tome II, p. 454.
40.(278) Le Fleuve Jaune.
40.(279) Toute cette anecdote est racontée avec plus de détails dans le Tso tchoan, 7e année du duc Ngai.
40.(280) Afin de prévenir les troubles qui auraient pu s’élever pendant l’interrègne.
40.(281) Fils du roi Tchao.
40.(282) Cette ville de Tch’ao n’est autre que la ville de Kiu-tch’ao dont il a été question plus haut ; cf. n. 31.169.
40.(283) Des indications du Kouo ti tche, il résulte que la ville de Po devait se trouver dans le voisinage de la sous-préfecture actuelle de Si, préfecture secondaire de Koang, province de Ho-nan.
Sur le sens de « gouverneur » qu’il faut attribuer au mot [] dans la titulature du pays de Tch’ou, cf. tome II, n. 08.136.
40.(284) Parce qu’il voyait lui échapper la vengeance qu’il espérait exercer sur le prince de Tcheng.
40.(285) D’après les Tableaux chronologiques, ces événements se passèrent en l’an 479.
40.(286) La femme du défunt roi Tchao était la mère du roi Hoei.
40.(287) Cf. n. 36.143.
40.(288) Cf. p. 32.
40.(289) Cf. p. 162.
40.(290) Cf. p. 185.
40.(291) Cf. n. 32.140.
40.(292) Ce n’est qu’en l’an 403 que les princes de Han, Tchao et Wei furent officiellement mis au rang des seigneurs ; cf. tome I, p. 301, ligne 7.
40.(293) Han, Tchao et Wei.
40.(294) A 35 li au nord-ouest de l’ancienne sous-préfecture de Hia-k’ieou, qui était elle-même à 25 li à l’ouest de la sous-préfecture actuelle de Tse-yang, préfecture de Yen-tcheou, province de Chan-tong.
40.(295) D’après les annotations critiques de l’édition de K’ien-long, il y aurait ici une erreur et, au lieu de Tcheou, il faudrait lire Tcheng.
40.(296) Cf. tome V, n. 45.119.
40.(297) La passe de Yu devait se trouver à l’ouest de Ta-leang, qui est aujourd’hui la ville préfectorale de K’ai-fong, dans le Ho-nan.
40.(298) Cette localité est identifiée par Tchang Cheou-tsie avec l’ancienne sous-préfecture de Song-tse, qui était à 50 li au nord de la sous-préfecture actuelle de Sou-song, préfecture de Nan-k’ing, province de Ngan-hoei.
40.(299) Cette passe était sur le territoire de l’ancienne sous-préfecture de Yu-fou, qui était au nord-est de la ville préfectorale actuelle de K’oei-tcheou, province de Se-tch’oan.
40.(300) Aujourd’hui, sous-préfecture de Lou-chan, préfecture secondaire de Jou, province de Ho-nan.
40.(301) La biographie de Wei Yang, prince de Chang, se trouve dans le chapitre LXVIII des Mémoires historiques. On y lit que Wei Yang reçut en apanage quinze places parmi lesquelles celles de Yu et de Chang. Yu était à 7 li à l’est de la sous-préfecture actuelle de Nei-hiang, préfecture de Nan-yang, province de Ho-nan ; Chang était à 85 ou à 89 li à l’est de la préfecture secondaire de Chang, province de Chàn-si.
40.(302) Cf. Mém. hist., chap. LXXV.
40.(303) Cette ville de Siu-tcheou ne doit pas être confondue avec celle qui est mentionnée dans le Tso tchoan sous le nom de Chou-tcheou (cf. n. 32.273 et H. T. K. K., chap. CCLIV, p. 38 r° et v°). La ville dont il est ici question correspond à la ville de Sie, qui est au sud-est de la sous-préfecture de Teng, préfecture de Yen-tcheou, province de Chan-tong.
40.(304) A 30 li au sud-ouest de la sous-préfecture actuelle de Sin-tcheng, préfecture de K’ai-fong, province de Ho-nan.
40.(305) Aujourd’hui, sous-préfecture de Siang-ling, préfecture de P’ing-yang, province de Chan-si.
40.(305e) Errata. Tout ce passage est inspiré du Tchan kouo ts’e (chap. IX, p. 2 r° ; section de Ts’i).
40.(306) Cf. tome II, n. 05.357. Cependant la note à laquelle nous renvoyons le lecteur, note fondée sur le commentaire du T’ong kien kang mou (46e année du roi Hien) est peut-être inexacte, car, ici, Siu Koang dit que Ye-sang se trouvait entre Leang-yu et P’ong-tch’eng ; je n’ai pas pu déterminer l’emplacement de Leang yu ; mais on sait que P’ong-tch’eng correspond à la ville préfectorale de Siu-tcheou, province de Kiang-sou (cf. tome II, n. 06.289).
40.(307) Wei, Han, Tchao, Tch’ou, Yen et Ts’i.
40.(308) Cf. tome II, n. 06.504.
40.(309) Le roi de Ts’in.
40.(310) Cf. n. 301. Ce territoire avait été donné en apanage à Tchang I lui-même.
40.(311) Il se leva du lit où il feignait depuis trois mois d’être malade. 
40.(312) A la cour du roi de Ts’in.
40.(313) C’est-à-dire : une ville importante.
40.(314) A savoir la ville importante que nous aurions dû lui donner ; cf. les annotations critiques de l’édition de K’ien-long.
40.(315) C’est à cette époque qu’il faut, selon toute vraisemblance, rapporter l’inscription des « imprécations de Ts’in contre Tch’ou » ; cf. tome II, p. 544-549.
40.(316) Cf. tome II, n. 05.373.
40.(317) Cf. tome II, n. 08.203.
40.(318) Cf. tome II, n. 05.420.
40.(319) Citation du Tchan Kouo ts’é : section de Tch’ou, 2e partie.

40.(320) Chang-yong était une des préfectures de cette commanderie de Han-tchong qui avait été prise à Tch’ou par le roi de Ts’in en l’an 312. Chang-yong était au sud-est de la sous-préfecture actuelle de Tchou-chan, préfecture de Yun-yang, province de Hou-pei.

40.(321) La biographie de K’iu Yuen, poète et homme d’État, se trouve dans le chapitre LXXXIV des Mémoires historiques.
40.(322) Cf. tome II, n. 05.366.

40.(323) C’en sera fait de l’indépendance de Tch’ou. — Le roi de Ts’i fait craindre au roi de Tch’ou que son alliance avec Ts’in ne rende ce dernier tout-puissant et ne cause en fin de compte la perte même de Tch’ou. 	

40.(324) La ville de I-yang était à 50 li à l’ouest de la sous-préfecture actuelle de ce nom, préfecture et province de Ho-nan.

40.(325) P’ing-yang et Ou-soei devaient se trouver le premier à l’est et le second à l’ouest de I-yang ; cf. la note précédente. Errata : cette note a été rectifiée dans le tome V, n. 45.162.
40.(326) C’est-à-dire si Han se refusait à servir Ts’in.
40.(327) Cf. tome II, n. 05.384.
40.(328) Cf. tome II, n. 05.472.
40.(329) Cf. tome II, n. 05.509.
40.(330) C’est-à-dire le roi de Ts’in.
40.(331) Cf. tome II, n. 05.390. 
40.(332)  Cf. n. 320.
40.(333) Cette date est aussi celle qui est indiquée dans les Tableaux chronologiques. Les Annales principales des Ts’in (tome II, p. 79) donment la date de 299 avant J, -C.
40.(334) Cf. tome II, n. 06.296.
40.(335) Cf. tome II, n. 06.233.
40.(336) Cf. tome II, n. 05.454.
40.(337) La commanderie de K’ien-tchong comprenait le territoire de la préfecture de Tch’en-tcheou, dans la province de Hou-nan, et celui de la préfecture secondaire de Yeou-yang, dans la province de Se-tch’oan.
40.(338) C’est-à-dire que le royaume de Tch’ou cessera d’exister.
40.(339) D’après le Tchan kouo ts’é (sur lequel, cf. tome I, Introduction, p. CLII), ce conseiller s’appelait T’ien Wen.
40.(340) Citation du Tchan kouo ts’é : section de Ts’i, 3e partie.
40.(341) C’est-à-dire dans la capitale du pays de Tch’ou. Il s’agit ici de Yeng-yng ; cf. n. 101.
40.(342) Le commentaire du Tchan kouo ts’e explique cette expression en disant que c’était la partie orientale de Tch’ou, la plus voisine de Ts’i, et qu’en outre cette région était plus basse que le reste du pays de Tch’ou.
40.(343) Ts’in, Hou et Wei.
40.(344) Cf. tome II, n. 08.198.
40.(345) Le roi Ou-ling, de Tchao, avait abdiqué le pouvoir en faveur de son fils et on l’appelait « le père du souverain ».
40.(346) Cf. tome I, n. 04.525. 
40.(347) Cf. tome II, n. 05.188.
40.(348) Cf. tome II, n. 05.439.
40.(349) Cf. tome II, n. 05.440.
40.(350) Littéralement : « celles des oies sauvages revenant qui étaient en haut ». Le mot « revenant » est l’équivalent de notre expression française « de passage » dans le terme « oiseau de passage ».
40.(351) Le mot long désigne un petit oiseau, disent les commentateurs ; le dictionnaire Koang ya précise davantage et dit que ce mot est synonyme de canard. — Quant au mot lo, il signifie proprement « un filet d’oiseleur » ; on pourrait donc être tenté de traduire : « ce à quoi excelle votre infime sujet, c’est à tirer de l’arc sur les oies sauvages et à prendre au filet les canards » ; mais la suite du texte montre qu’il ne s’agit que du tir à l’arc et l’expression lo long se retrouve plus bas dans des conditions telles qu’elle ne peut guère signifier que « les canards de l’espèce lo ».
40.(352) Littéralement « les trois rois ». On sait que cette expression désigne les trois dynasties Hia, Yn, Tcheou.
40.(353) En d’autres termes, les trois premières dynasties surent s’assurer la possession de la raison et de la vertu ; les cinq hégémons (cf. tome I, n. 00.162) surent dominer les royaumes rivaux.
40.(354) Wei[a] [css : cf tome I, n. 05.168]
40.(355) Wei[b][css : État formé en 403, des débris de celui de Tsin, cf. tome I, n. 05.168].
40.(356) La principauté de Tseou est aujourd’hui la sous-préfecture de ce nom, préfecture de Yen-tcheou, province de Chan-tong.

40.(357) La principauté de Pi (ce mot se prononce ici Pi, et non Fei) correspond à la sous-préfecture actuelle de ce nom, préfecture I-tcheou, province de Chan-tong. Elle ne doit pas être confondue avec la ville de Fei (ce mot se prononce ici Fei) qui est aussi mentionnée dans le Tso tchoan, et qui correspond à la sous-préfecture actuelle de Yu-t’ai, préfecture de Tsi-ning, province de Chan-tong (H. T. K. K., chap. CCLII, p. 2 v° et chap. CCLIII, p. 1 v°).

40.(358) Aujourd’hui sous-préfecture de T’an-tch’eng, préfecture de I-tcheou, province de Chan-tong.
40.(359) Aujourd’hui, préfecture secondaire de P’ei, préfecture de I-tcheou, province de Chan-tong.
40.(360) Les douze royaumes ou principautés qui viennent d’être énumérés.
40.(361) Un conseiller.
40.(362) Un général.
40.(363) K’ai-fong fou.
40.(364) Wei[a].  
40.(365) D’après le chapitre Ti li tche du Ts’ien Han chou, le territoire de Chang-ts’ai correspond à l’ancien royaume de Ts’ai ; cf. n. 35.102. Il appartenait au royaume de Han.
40.(366) D’après le chapitre Kiun houo tche du Heou Han chou, Yu se trouvait dans la commanderie de Tch’en-lieou dont le nom s’est conservé dans celui de la sous-préfecture actuelle de Tch’en-lieou, préfecture de K’ai-fong, province de Ho-nan.
40.(367) Aujourd’hui, sous-préfecture de Ting-t’ao, préfecture de Ts’ao-tcheou, province de Chan-tong.
40.(368) Ce territoire doit vraisemblablement correspondre à celui de l’ancien État de Song ; cf. n. 38.102.
40.(369) Fang-yu, qui fut une préfecture à l’époque des Han, se trouvait au nord de la sous-préfecture actuelle de Yu-t’ai, préfecture de Tsi-ning, province de Chan-tong.
40.(370) Cf. n. 358.
40.(371) Autre nom du Heng-chan. Le Heng-chan était sur le territoire de l’ancienne sous-préfecture de Heng-yang ( = au sud du Heng), qui est aujourd’hui la sous-préfecture de K’iu-yang, préfecture secondaire de Ting, province de Tche-li.
40.(372) Le mot [], qui signifie proprement la ficelle attachée à la flèche, désigne ici la flèche elle-même.
40.(373) Le royaume de Ts’i. 
40.(374) Le mot a ici le sens de « renverser ».
40.(375) Le roi Siuen (455-405 av. J.-C.) avait élevé une grande muraille pour se mettre à l’abri des incursions de Tch’ou ; cette construction partait de la sous-préfecture actuelle de P’ing-yn (préfecture de T’ai-ngan, province de Chan-tong) et, après un parcours de plus de 1000 li, aboutissait à la mer près de la Terrasse Lang-ya ; (cf. tome II, n. 06.261). La géographie Kouo ti tche, citée par Tchang Cheou-tsie, donne du tracé de cette muraille une description qu’il est difficile de suivre sur la carte.
40.(376) Cf. n. 32.140.
40.(377) Cette colline était à 25 li au nord-ouest de la sous-préfecture de Lin-tse, préfecture de Ts’ing-tcheou, province de Chan-tong.
40.(378) Aujourd’hui, sous-préfecture de Tsi-mo, préfecture de Lai-tcheou, province de Chan-tong.
40.(379) L’expression [] désigne un endroit où des chemins se croisent à angle droit ; on ne sait pas où se trouvait exactement le carrefour dont il est ici question.
40.(380) Les trois royaumes de Ts’i, Tchao et Yen étendront leurs ailes comme des oiseaux blessés.
40.(381) Cf. tome II, p. 537, n° 37.
40.(382) Cf. tome I, n. 02.301.
40.(383) On ne sait pas exactement quelles sont ces douze principautés ; parmi elles devaient se trouver celles de Lou, Tseou, Pi et P’ei.

40.(384) Cf. n. 320 et tome II, n. 05.313.

40.(385) Cf. tome II, n. 08.198.
40.(386) Cf. tome II, n. 08.199.

40.(387) La barrière de Meng était un défilé qui se trouvait sur le territoire de la sous-préfecture de Lo-chan, préfecture de Jou-ning, province de Ho-nan. C’est ce même défilé qui est appelé « le passage étroit de Meng » dans le Tso tchoan (4e année du duc Ting).

40.(388) A l’est de la montagne Hoa ; cf. tome I, n. 02.192.

40.(389) Préfecture de Hoai-k’ing, province de Ho-nan.
40.(390) Il faut entendre par là que Ts’in menaçait la capitale de Tch’ou mais il ne s’en empara qu’en 278, c’est-à-dire trois ans après la date à laquelle est rapporté ce discours.
40.(391) On a vu plus haut (p. 381-382) comment le gouverneur de Po, c’est-à-dire Cheng, fils de l’ex-héritier présomptif Kien, et (p. 376) comment Ou Tse-siu vengèrent tous deux la mort de leurs pères respectifs.

40.(392) L’expression doit désigner l’ensemble des royaumes du Milieu.

40.(393) D’après Siu Koang, le duc Ou était l’arrière-petit-fils du roi Ting et le fils du duc Hoei, des Tcheou occidentaux.

40.(394) En d’autres termes, les trois royaumes de Tch’ou, Ts’i et Han projettent d’enlever aux Tcheou les neuf trépieds, symboles de la puissance souveraine et de les envoyer dans le pays de Tch’ou qui se trouvera par là porté au faîte des honneurs.
40.(395) Le mot [] ne laisse pas que d’être embarrassant ; dans un texte du Ts’ien Han chou (chap. XLIX, p. 8 v°), l’expression [] signifie « ne pas nuire par là au peuple ». Mais ce sens de « nuire » ne convient pas ici ; j’adopte le sens de « dominer sur », tout en reconnaissant qu’il serait difficile de le justifier par d’autres exemples.
40.(396) Le raisonnement est le suivant : Pour avoir chance de succès, il faut être cinq fois plus fort qu’une armée ou dix fois plus fort que la garnison d’une ville ; Han n’a pu vaincre Tsin ; pour remporter la victoire, il aurait dû être au moins cinq fois plus fort qu’il n’était ; cependant Tcheou vaut, à lui seul, vingt royaumes de Tsin. Par conséquent, celui qui prétendrait vaincre Tcheou devrait valoir cent royaumes de Han, puisqu’il faut valoir cinq royaumes de Han pour triompher de Tsin, et vingt royaumes de Tsin pour triompher de Tcheou.
40.(397) Les Tcheou orientaux et occidentaux ; cf. tome I, n. 04.497.
40.(398) Tseou et Lou étaient deux principautés qui respectaient les rites et la justice ; si Tch’ou voue sa haine aux Tcheou et prétend leur enlever les neuf trépieds, Tseou et Lou le détesteront.
40.(399) Ts’i s’était allié à Tch’ou pour attaquer Ts’in, mais non pour comploter contre Tcheou.
40.(400) Cf. tome II, n. 05.384. A la date à laquelle nous rapporte ce texte, le royaume de Han s’était déjà emparé de la plus grande partie du San-tch’oan ; la phrase signifie donc : si vous mettez en péril les Tcheou orientaux et occidentaux pour accroître le territoire de Han.
40.(401) Cf. n. 40.240. La partie de Tch’ou qui était en dehors, c’est-à-dire au nord-est, de Fang-tch’eng correspond à la préfecture secondaire de Hiu et à la sous-préfecture de Ye, dans la province de Ho-nan. Cette phrase signifie que, lorsque Han sera devenu puissant grâce à l’extension de territoire que Tch’ou lui aura permis de prendre, il sera redoutable pour Tch’ou lui-même et menacera la partie septentrionale de son territoire.
40.(402) Littéralement : « en retranchant ce qui est trop long et en complétant ce qui est trop court ».
40.(403) En d’autres termes, tout l’empire s’armera contre Tch’ou sous le prétexte de venger la maison royale des Tcheou.
40.(404) Les neuf trépieds. 
40.(405) Lorsque Tch’ou se sera emparé des trépieds sacrés, chaque prince voudra le dépouiller à son tour et ne craindra pas de renverser sa souveraineté usurpée.
40.(406) Le prince de Han est le seul qui soit disposé à laisser Tch’ou se saisir des trépieds ; tout le reste de l’empire entrera en lutte avec lui.
40.(407) Ses dents et ses griffes lui permettent de se bien défendre.
40.(408) En d’autres termes, si Tch’ou attaque les Tcheou dont les dépouilles n’ont que bien peu de valeur, à combien plus forte raison les autres princes attaqueront-ils Tch’ou qui se défendrait moins vaillamment et qui serait une riche proie.
40.(409) Cette expression désigne les trépieds qui avaient chacun trois pieds et six oreilles.
40.(410) Cf. n. 320.
40.(411) Tchang Cheou-tsie dit : Cela signifie qu’il détacha les trois arrondissements de Fang (aujourd’hui, sous-préfecture de Fang, préfecture de Yun-yang, province de Hou-pei), de Kin (aujourd’hui, sous-préfecture de Ngan-k’ang, préfecture de Hing-ngan, province de Chàn-si), et de Kiun  (aujourd’hui, sous-préfecture de Kiun, préfecture de Siang-yang, province de Hou-pei), ainsi que le terriroire au nord de la rivière Han, et les donna à Ts’in.
40.(412) Près de la sous-préfecture actuelle de Hoang-kang, préfecture de Hoang-tcheou, province de Hou-pei.
40.(413) C’est à partir de ce moment que le roi de Tch’ou transféra sa capitale à Tch’en. Cf. n. 101.
40.(414) La sépulture de I, ou Ming, était ainsi nommée parce qu’elle était au sud-est de la montagne I ; cette localité fut, sous les T’ang, la sous-préfecture de I-ling, qui se trouvait au nord-ouest de la sous-préfecture de Tong-hou, préfecture d’I-tch’ang, province de Hou pei.
40.(415) Cf. n. 337.
40.(416) D’après le Tchan kouo ts’é, les événements auraient été tout autres : les royaumes de Ts’i, Han et Wei ayant attaqué ensemble Yen, le roi de Yen envoya son héritier présomptif demander l’aide de Tch’ou ; le roi de Tch’ou chargea un de ses généraux de le secourir.
40.(417) Comme on le verra plus tard, ce tso-t’ou n’était autre que Hoang Hie, qui eut plus tard le titre de prince de Tcho’en-chen ; la biographie de ce personnage se trouve dans le chapitre LXXVIII des Mémoires historiques.
40.(418) D’après Siu Koang, la localité de Tcheou serait identique à l’ancienne sous-préfecture de Tcheou-ling, qui était au sud-est de la préfecture secondaire de Mien-yang, préfecture de Han-yang, province de Hou-pei.
40.(419) Cf. tome II, n. 05.481. La date de 257 est aussi celle qui est indiquée par les Tableaux chronologiques.
40.(420) Sin-tchong était une ville du pays de Tchao ; d’après Tchang Cheou-tsie, elle est identique à la ville de Ngan-yang, qui est aujourd’hui la sous-préfecture de ce nom, faisant partie de la cité préfectorale de Tchang-té, province de Ho-nan.
40.(421) Cf. n. 417.
40.(422) Le futur Ts’in Che-hoang-ti s’appelait Tcheng de son nom personnel ; son nom de famille était Tchao, parce qu’il était né dans le pays de Tchao ; cf. tome II, p. 100, ligne 7.
40.(423) Cf. n. 101, ad fin.
40.(424) Wei [a] [cf. tome I, n. 05.168].
40.(425) Cf. tome II, n. 08.131.
40.(426) Cf. p. 358.
40.(427) Cf. p. 360.
40.(428) Cf. n. 204.
40.(429) Cf. p. 361-362.
40.(430) Cf. p. 366.
40.(431) K’i-tsi prit pour lui la fille de Ts’in qui était destinée à son héritier présomptif ; cf. p. 371.

 
CHAPITRE XLI : Onzième maison héréditaire. KEOU-TSIEN, roi de YUE. 
 

41.(101) La capitale du royaume de Yue occupait l’emplacement de la ville préfectorale actuelle de Chao-hing, dans la province de Tche-kiang ; elle était donc au nord du mont Koei-ki. — Ce chapitre commence l’histoire des princes de Yue avec Yun-tch’ang qui, en 505 avant J.-C., combattit contre le roi de Ou ; il raconte ensuite le règne de Keou-tsien qui dura de 496 à 465 ; enfin il ajoute quelques mots sur les successeurs de ce prince jusqu’en l’année 333, date à laquelle le roi de Tch’ou brisa la puissance de Yue. Après l’année 333, les débris du royaume de Yue forment une multitude de petites principautés qu’on appelle les cent Yue ; à la fin du règne de Ts’in Che-hoang-ti et sous les premiers empereurs Han, quelques-unes de ces principautés prennent une certaine importance politique ; ce sont : le Nan Yue, à Canton ; le Min Yue, dans la province de Fou-hien ; le Yue-tong-hai, dans la province de Tche-kiang (cf. tome I, Introduction, p. LXXIX-LXXXI). Ces principautés se rattachent certainement à la race annamite ; nous en pouvons donner deux preuves : en premier lieu, les princes du Nan Yue sont regardés par les historiens annamites comme formant la troisième dynastie de l’Annam (cf. Truong-vinh-ky, Cours d’histoire annamite, vol, I, p. 18-21). En second lieu, les princes du Yue-tong-hai avaient pour capitale Tong Ngeou, le Ngeou oriental (auj. Wen-tcheou-fou dans le Tche-kiang) ; or, les historiens annamites nous apprennent que le royaume annamite de Si Ngeou ou Ngeou occidental était un royaume dont la capitale, Kou-louo (Co-loa) se trouvait dans la province tonkinoise de Bac-ninh, non loin de la jonction du canal des Rapides et du Fleuve Rouge, au nord de Hanoï (cf. Dumoutier, Étude historique et archéologique sur Co-loa, p. 8) ; le Ngeou oriental, dans le Tche-kiang, et le Ngeou occidental, dans le Tonkin, étaient deux rameaux qui sortaient d’une souche commune, la race annamite. Si le Nan Yue et le Yue-tong-hai appartiennent à la race annamite, comme d’ailleurs ils descendent du royaume de Yue dont Keou-tsien fut le plus illustre souverain, c’est à cette race aussi qu’il faut rattacher le royaume de Yue lui-même. Ce chapitre de Se-ma Ts’ien renferme donc les plus anciens témoignages historiques que nous ayons sur le passé de la race annamite. D’autre part, nous avons vu (n. 31.102 ad fin et n. 31.111) que la population du pays de Ou n’était pas chinoise et avait quelque parenté avec les Japonais. Le long duel des royaumes de Yue et de Ou est donc en réalité la lutte de deux races étrangères qui sont toutes deux différentes des Chinois.

Errata : Nous avons énuméré dans cette note les raisons qui nous font considérer l’ancien État de Yue comme étant de race annamite. Voici un nouvel argument en faveur de la même thèse : on sait que les inscriptions sanscrites du Tchampâ appellent les Annamites Yavanas. Or la transcription véritable du nom du royaume de Yue en chinois était Yu-yue, transcription qu’on trouve, par exemple, dans le Tchou chou ki nien (Legge, C. C., vol. III, prolégomènes, pp. 166, 167, 169) ; mais le mot [a] se prononçait autrefois vat comme le prouvent les transcriptions Li-vat-to = Revatî ; Vat-tcho = Vadjra, A-wei-vat-ti = Avivartî (cf. Julien, Méthode, p. 230) : les mots [b][a] correspondent donc à un nom qui serait Yu-vat et les habitants du pays de ce nom ne pouvaient guère être appelés en sanscrit autrement que « Yavanas ». Le pays de Yue [a] devait donc être habité par des Yavanas, c’est-à-dire des Annamites.

41.(102)  Ce personnage s’appelait Ou yu d’après le Ou Yue tch’oen ts’ieou (chap. IV, p. 7 v°). Le Ou Yue tch’oen ts’ieou a été composé dans la seconde moitié du premier siècle de notre ère par Tchao Ye, appellation Tchang-kiun qui était originaire de Chan-yn (une des deux sous-préfectures formant la ville préfectorale actuelle de Chao-hing, dans le Tche-kiang), c’est-à-dire de l’endroit même où s’élevait autrefois la capitale du royaume de Yue. La biographie de Tchao Ye se trouve dans le chapitre CIX, b du Heou Han Chou ; le texte du Ou Yue tch’oen ts’ieou fait partie de la collection intitulée Han Wei ts’ong chou.

41.(103) D’après le Tch’oen ts’ieou (5e année du duc Ting), c’est en l’an 505 que les troupes de Yue envahirent le pays de Ou.
41.(104) Cette date nous est fournie par le chapitre XXXI des Mémoires historiques (cf. p. 24-25) qui rapporte à l’année 496 la bataille de Tsoei-li dont il va être question ici même.
41.(105) Cf. n. 31.195.
41.(106) Cf. n. 31.198.

41.(107) Le mot [] ici le sens de [] « prendre pour règle », ou de « prendre pour règle et imiter ». — Le Ciel nous enseigne que lorsque la plénitude est atteinte on ne doit pas chercher à la dépasser ; c’est ainsi que, lorsque la lune est parvenue à son plein, elle décroît ; le sage souverain devra se conformer en cela au Ciel ; étant noble, il n’ira pas jusqu’à l’arrogance ; étant riche, il ne se laissera pas aller à l’extravagance.

41.(108) Le sage souverain donne son secours dans les calamités et assure la sécurité dans les dangers ; il gagne ainsi le cœur des hommes, ce que le texte exprime en disant qu’il se conforme à l’homme.
41.(109) La Terre produit chaque chose en son temps et on ne saurait forcer le cours de la nature ; le souverain sage se sert des choses au moment voulu, et, en ce faisant, il se conforme à la Terre. On remarquera dans ce passage la trinité du Ciel, de la Terre et de l’Homme qui joue un grand rôle dans les spéculations des penseurs chinois. Ces trois phrases se retrouvent dans le Kouo yu, discours de Yue, 2e partie ; elles y sont mises dans la bouche de Fan Li, mais en une autre occasion que celle dont il est parlé ici. Enfin les deux premières de ces trois phrases sont incorporées dans le texte du chapitre Hing che de Koan-tse (chap. I, p. 8 r°).
41.(110) D’après le Ou Yue tch’oen ts’ieou, le nom de famille de ce personnage était Wen, son nom personnel Tchong, son appellation Tse-k’in. 
41.(111) Cf. Kouo yu, chap. Yue yu, première partie : 

« Mon prince, Keou-tsien, a envoyé son sujet infime Tchong, non pour qu’il ose faire entendre directement sa voix à celui qui est roi par la grâce du Ciel, mais pour qu’il dise en particulier à ceux de ses subordonnés qui sont chargés de l’administration des affaires...  »

41.(112) T’ang le vainqueur, fondateur de la dynastie des Yn ; cf. tome I, n. 02.331.
41.(113) Le roi Wen, fondateur de la dynastie des Tcheou ; cf. tome I, n. 03.213.
41.(114) Le duc Wen, de Tsin ; cf. p. 283, lignes 20-21.
41.(115) Le duc Hoan, de Ts’i ; cf. p. 46, ligne 24.
41.(116) On sait que le fiel est considéré par les Chinois comme le principe du courage guerrier. Avoir peu de fiel, c’est être peu courageux. Cf. Aymonier, Les Tchames et leurs religions, p. 170 : 

« Ainsi que la généralité des peuples de l’Extrême-Orient, ces Tchames (les Tchames du Cambodge) ont la croyance barbare que le fiel humain pris en breuvage est un excitant souverain qui rend terrible à la guerre. On le prend à vif, sur les blessés ennemis. Mélangé à l’eau-de-vie il donne le breuvage qui « fait vibrer tout le corps », disent les Indo-Chinois. On sait qu’il est de tradition que, dans toutes ces contrées, les éléphants de guerre royaux étaient arrosés de fiel humain au moins une fois l’an.

41.(117) Comme l’oiseau de proie reste invisible pour sa victime jusqu’à moment où il fond sur elle, ainsi le malheur s’abattra à l’improviste sur le royaume de Ou.
41.(118) Cette date est celle qui résulte du texte du chapitre sur le royaume de Ou ; cf. p. 27. Ici, le nombre de neuf années qui est indiqué comme s’étant écoulé depuis que Keou-tsien avait été en péril sur le mont K’oei-ki, nous reporterait à la date de 485 avant J.-C. qui est celle de la mort d’Ou Tse-siu ; cette mort va en effet être rappelée quelques lignes plus loin.
41.(119) Cf. n. 31.204.
41.(120) Le roi de Ou, s’il était un prince avisé, ne devait pas donner du grain à Yue qui était son pire ennemi ; mais, par jactance, il pouvait être disposé à en donner ; Wen Tchong propose de le mettre à l’épreuve de cette manière, afin de connaître son caractère et de prévoir ce qui lui arrivera dans la suite, 
41.(121) Yuen est le nom personnel de Ou Tse-siu ; cf. chap. LXVI.
41.(122) Cf. p. 373-374.
41.(123) Cf. p. 29.

41.(124) Cf. n. 31.214.

41.(125) Le roi Ho-lu.
41.(126) Cf. n. 31.218.
41.(127) On désignait ainsi des jeunes gens que le prince attachait à sa personne et élevait comme s’ils eussent été ses fils
41.(128) Le mot [] implique ici l’idée de réciprocité. Le roi de Ou est obligé de se réfugier sur la montagne de Kou-sou de même que, auparavant, le roi de Yue avait dû se retirer sur la montagne Koei-ki.
41.(129) Cf. n. 31.196.
41.(130) Le Ou Yue tch’oen ts’ieou, qui reproduit tout ce passage (chap. VI, p. 11 r° et suiv.), appelle ce personnage Wang-suen.
41.(131) Littéralement : « son ventre et son cœur ».

41.(132) C’est-à-dire : 

« si vous avancez pour mettre à mort le roi de Ou, au lieu de vous arrêter pour lui pardonner.

La même expression se retrouve dans le Tso tchoan, 26e année du duc Hi : 

« Mon prince, apprenant que Votre Majesté s’était mise en marche et allait condescendre à venir dans sa misérable ville, m’a envoyé, moi son sujet subalterne, pour offrir ces provisions à vos officiers. 

41.(133) De 494, date de la fuite du roi de Yue sur le mont Koei-ki, à 473, date à laquelle le roi de Ou dut se rendre à merci.
41.(134) Le modèle est la hache même qu’il tient en main pour façonner un manche de hache.
41.(135) Cf. n. 31.226.
41.(136) Il craint les reproches que lui feront après sa mort les mânes de Ou Tse-siu.
41.(137) Chou-tcheou était une ville du pays de Ts’i ; elle correspond à l’ancienne ville de Sie qui dépend de la sous-préfecture actuelle de T’eng, préfecture de Yen-tcheou, province de Chan-tong. — D’après le Ou Yue tch’oen ts’ieou (chap. VI, p. 17 v°), le roi Keou-tsien se serait aussi rendu à Lang-ya et y aurait élevé une terrasse de 7 li de circonférence du haut de laquelle il contemplait la mer orientale (cf. tome II, n. 06.261) ; il aurait eu une entrevue avec Confucius ; il aurait donné ses ordres à tous les seigneurs et aurait menacé de châtier le prince de Ts’in qui refusait de lui obéir. Mais il est difficile de démêler dans tout cela l’élément historique de l’élément légendaire.
41.(138) Le Yue tsiue chou (chap. XII) énumère neuf procédés que Wen Tchong avait enseignés à Keou-tsien pour combattre le roi de Ou ; le premier était d’honorer le Ciel et la Terre et de servir les mânes et les dieux ; le second, d’avoir des richesses considérables pour gagner ce prince par des présents ; le troisième, d’acheter cher le grain de manière à vider son pays ; le quatrième, de lui donner de belles femmes pour affaiblir sa volonté ; le cinquième, de lui donner d’habiles ouvriers qui lui fissent des édifices, des palais, des habitations, des terrasses élevées pour épuiser ses ressources et détruire ses forces ; le sixième, de gagner par des présents ceux qui le flattaient, de manière à ce qu’il fût aisé de l’attaquer ; le septième, de renforcer ceux qui lui adressaient des remontrances pour qu’il se tuât ; le huitième, d’avoir un pays riche et des armes prêtes ; le neuvième, d’avoir de fortes cuirasses et des armes bien aiguisées pour profiter de l’épuisement (de l’ennemi).

41.(139) D’après le Tchou chou ki nien, la mort de Keou-tsien serait survenue en 465 avant J.-C. Nous y lisons en effet ceci : 

« La première année (468) du roi Tcheng-ting, Yu-yue (cf. n. 31.107, ad fin.) transféra sa capitale à Lang-ya (cf. n. 137, ad fin. et tome II, n. 06.261). — La quatrième année (465), au onzième mois, Keou-tsien, vicomte de Yu-yue mourut ; il est connu sous le nom de Tan-tche. Lou-yng lui succéda.

Cf. Legge, C. C., vol. III, proleg., p. 167.
41.(140) En 459, d’après le Tchou chou ki nien.
41.(141) En 449, d’après le Tchou chou ki nien.

41.(142) D’après le Tchou chou ki nien, ce roi s’appelait Tchou-keou ; il anéantit en 415 la principauté de T’eng (auj. préfecture secondaire de T’eng, préfecture de Yen-tcheou, province de Chan-tong) ; il fit prisonnier en 414 le prince de T’an (auj. sous-préfecture de T’an-tch’eng, préfecture de I-tcheou, province de Chan-tong). Il mourut en 412. — Ce témoignage tendrait à prouver que les princes de Yue avaient continué, même après Keou-tsien, à dominer dans le Chan-tong. Il faut sans doute se représenter le royaume de Yue comme une puissance maritime qui, grâce à ses flottes, avait réussi à s’emparer de toute la côte orientale de la Chine jusqu’au Chan-tong.

41.(143) D’après le Tchou chou ki nien, en 379, le prince de Yue se transporta de nouveau dans le pays de Ou, c’est-à-dire qu’il revint à Chao-hing fou, dans le Tche-kiang. Il semblerait résulter de ce texte que les rois de Yue étaient restés établis à Lang-ya, dans le Chan-tong, de l’an 468 (cf. plus haut, n. 139) à l’an 379. — Toujours d’après le Tchou chou ki nien, qui est ici notre seule source d’informations, le roi I fut assassiné en 376 par son frère aîné Tchou-kieou, lequel fut mis à mort la même année et remplacé par Feou-ts’o-tche ; en 375, un certain Se-k’iu, grand officier de Yue, donna le trône à Tch’ou-ou-yu ; en 365, le frère cadet de Se-k’iu assassina son prince et mit Ou-tchoan sur le trône. — Cet Ou-tchoan paraît être le prince que Se-ma Ts’ien appelle Tche-heou.
Errata : Chao-hing fou, dans le Tche-kiang, était la capitale du royaume de Yue, tandis que la capitale du royaume de Ou était à Sou-tcheou fou, dans le Kiang-sou. En revenant dans le pays de Ou, le roi de Yue rentra donc à Sou-tcheou fou, et non à Chao-hing fou.
41.(144) Le prédécesseur de Ou-k’iang mourut en 357, d’après le Tchou chou ki nien.
41.(145) Le roi Wei, de Tch’ou, régna de 339 à 329 avant J.-C. Il y a donc ici vraisemblablement une erreur et il faut lire : le roi Wei, de Ts’i ; en effet, le roi Wei, de Ts’i, régna de 378 à 343 avant J.-C. et comme c’est de lui qu’il est question dans la phrase suivante, le roi Wei, de Tch’ou, ne pouvait pas encore être, à cette époque, monté sur le trône. Le roi Wei, de Tch’ou, n’apparaîtra que plus tard dans le récit de Se-ma Ts’ien ; c’est lui en effet qui tua, en 333, le roi de Yue, Ou-k’iang.
41.(146) Tout ce discours est destiné à persuader au roi de Yue qu’il ferait mieux de s’attaquer à Tch’ou qu’à Ts’i.
41.(147) Le mot « roi » implique ici la royauté absolue du Fils du Ciel ; il s’oppose au mot hégémon qui implique l’idée d’une suprématie acquise par la force.
41.(148) Tsin désigne ici les deux États de Han et de Wei dont il va être question.

41.(149) Che est aujourd’hui la sous-préfecture de ce nom, préfecture de Nan-yang, province de Ho-nan. — Yang-ti était voisin de la préfecture secondaire de Yu, préfecture de Kai-fong, province de Ho-nan. — Ces deux villes du royaume de Han étaient voisines de Tch’ou et auraient été mises en péril si Han avait été vaincu par Tch’ou.

41.(150) Tch’en est aujourd’hui la ville préfectorale de Tch’en-tcheou dans le Ho-nan. — Chang-ts’ai est aujourd’hui la sous-préfecture de ce nom, préfecture de Jou-ning, province de Ho-nan. Ces deux villes appartenaient alors au royaume de Wei et étaient voisines de celui de Tch’ou.

41.(151) L’expression « la sueur des chevaux » doit désigner la mêlée dans une bataille.
41.(152) La suite des idées est celle-ci : Le roi de Yue devrait attaquer Tch’ou, car c’est pour lui le seul moyen d’arriver à la royauté universelle ou du moins à l’hégémonie. S’il ne le fait pas, c’est sans doute parce qu’il veut s’assurer l’alliance des États de Han et de Wei, formés des débris de celui de Tsin ; mais Han et Wei n’attaqueront jamais Tch’ou, car ce serait trop dangereux pour eux ; l’alliance de ces deux États ne serait donc d’aucune utilité à Yue ; il faut que Yue attaque Tch’ou avec ses seules forces.
41.(153) Ta-leang, aujourd’hui K’ai-fong-fou, était la capitale du royaume de Wei.
41.(154) Nan-yang et Kiu (cf. n. 32.140) étaient des villes de l’ouest du pays de rs’i.
41.(155) Tch’ang et T’an (cf. n. 32.147) étaient des villes du sud du pays de Ts’i.
41.(156) Cf. n. 40.401.
41.(157) En d’autres termes, les soldats de Tch’ou, obligés de se tenir sur leurs gardes à cause de Han et de Ts’i, ne pourront pas aller du côté du sud et de l’est attaquer Yue.
41.(158) Cf. n. 40.301.
41.(159) La ville de Si  est mentionnée dans le Tso tchoan (25e année du duc Hi) ; on l’appelait aussi Po-yu. Elle se trouvait sur le territoire de la sous-préfecture de Nei-hiang, préfecture de Nan-yang, province de Ho-nan.
41.(160) Li était aussi sur le territoire de la sous-préfecture de Nei-hiang. 
41.(161) Song-hou ou Tsong-hou était, d’après Tou Yu, au nord de la sous-préfecture de Jou-yn, laquelle correspond à la ville préfectorale de Yng-tcheou, province de Ngan-hoei.
41.(162) L’expression Hia-lou vient de l’époque où les principautés de race chinoise étaient réunies en une confédération de royaumes du Milieu qu’on appelait les Hia ; le royaume barbare de Tch’ou n’en faisait point partie ; le chemin qui menait de Tch’ou chez les Hia sortait par Fang-tch’eng (cf. n. 40.240) pour se diriger vers le nord ; la gauche de ce chemin était donc l’ouest.
41.(163) En d’autres termes, les troupes de l’est (Kiang-nan) et du nord (Se-chang) de Tch’ou ne seront pas assez fortes pour attaquer Yue.
41.(164) Sur l’expression « poils d’automne », cf. tome III, n. 30.207.
41.(165) Kiu-ou était à 32 li à l’ouest de la préfecture secondaire de Chàn, province de Ho-nan ; cette ville appartenait au royaume de Wei.
41.(166) Yu-tchong, qui appartenait alors au royaume de Ts’in, était à 7 li à l’est de la sous-préfecture de Nei-hiang, préfecture de Nan-yang, province de Ho-nan.
41.(167) D’après Tchang Cheou-tsie, la passe Ou-kia devait être au nord-ouest de Tch’ang-cha, ville préfectorale du Hou-nan.
41.(168) Nan-yang est aujourd’hui la préfecture de ce nom, dans le Ho-nan ; elle dépendait alors de l’État  de Han.
41.(169) Tch’eou et P’ang devaient être voisines de Tch’ang-cha, qui est aujourd’hui une ville préfectorale du Hou-nan.
41.(170) Cf. plus haut, n. 167.
41.(171) C’est-à-dire : à la capitale du royaume de Tch’ou.
41.(172) Cf. tome I, n. 02.165, ad fin. et tome II, p. 185. — Le Tche-kiang indique ici le point méridional extrême auquel parvint le roi de Tch’ou dans sa conquête du territoire de l’ancien État de Ou.
41.(173) Cf. n. 40.303. — Le chapitre XLVI des Mémoires historiques rapporte cette victoire à l’année 333 ; cf. aussi p. 385.
41.(174) D’après le chapitre CXCV des Mémoires historiques, Yao était roi de Yue-tong-hai, et non de Min-yue.
41.(175) La présence du mot [] nous oblige à distinguer dans la traduction le Tong-yue du Min-yue. Ce ne sont là cependant en réalité que deux noms d’un seul et même royaume. Il faut donc corriger cette phrase au moyen du chapitre CXIV des Mémoires historiques et dire que le roi de Min (ou Tong-yue) et le roi de Yue-tong-hai étaient tous deux descendants de Keou-tsien, roi de Yue.

41.(176) Quand le roi de Ou avait tué Ou Tse-siu, il avait mis son corps dans une outre (tch’e-i) qu’il avait jetée dans le Kiang ; cf. Mém. hist., chap. LXVI. Fan Li, en prenant le nom de Tch’e-i, voulait rappeler qu’il se considérait comme un sujet coupable ayant quitté le pays de Yue dans un bateau, de même que Ou Tse-siu dans son outre de cuir.

41.(177) C’est-à-dire pour un simple particulier, pour un homme sorti des rangs du peuple.

41.(178) D’après la géographie Kouo ti tche, T’ao est le nom d’une montagne située à 35 li à l’est de la sous-préfecture de P’ing-yn, préfecture de Tsi-nan, province de Chan-tong. Fan Li s’arrêta au sud de cette montagne ; en effet, à 5 li au sud de cette montagne, on montrait encore à l’époque des T’ang la tombe de maître Tchou, nom sous lequel était connu Fan Li dans cette région.

41.(179) Cf. Chou king, chap. I et Tsi (Legge, C. C., vol. III, p. 788). Cette expression signifie qu’on transporte les marchandises des lieux qui les possèdent dans ceux qui ne les possèdent pas.
41.(180) Le seul exemple de l’expression [] que donne le P’ei wen yun fou est précisément la phrase que nous avons ici. 

41.(181) Au lieu de [], le Che ki luen wen donne la leçon [] ; il faut alors traduire : « Tout l’empire célébrait maître Tchou, de T’ao. »

41.(182) La valeur du i est difficile à déterminer exactement : on le regarde souvent comme l’équivalent de la livre, ce que confirme ici la suite du récit où il est question des mille livres d’or de l’honorable Tchou.

41.(183) Il ne peut pas s’agir ici du célèbre écrivain taoïste Tchoang Tcheou, ou Tchoang-tse, qui était mort depuis plus de cent ans.

41.(184) Il me semble que tel doit être le sens de l’expression [] ; « sans passer chez maître Tchoang », c’est-à-dire sans que maître Tchoang pût le voir, ou « à son insu ».
41.(185) C’est le sens que me paraissent avoir les deux mots [], qui peuvent désigner l’homme capable de décider du court et du long, c’est-à-dire capable de faire juger une affaire dans un sens ou dans un autre.
41.(186) L’expression  désigne les valeurs en or, en argent et en cuivre ; mais c’était le cuivre seul qui était réellement monnayé. — Le roi faisait fermer avec soin son trésor parce que, ayant l’intention de promulguer une amnistie, il craignait que des malfaiteurs, mis au courant de son projet par la divination, n’en profitassent pour le voler en se disant que, s’ils étaient pris, ils bénéficieraient de l’amnistie.
41.(187) C’est-à-dire : regardait comme un affront que le fils de l’honorable Tchou eût cru qu’il pouvait l’acheter à prix d’or.
41.(188) On ne peut pas traduire : « émigra trois fois », car il n’émigra que deux fois ; le sens est qu’il habita en trois lieux différents, à savoir Yue, Ts’i et T’ao.
41.(189) Cette traduction me semble être celle qui rend le mieux le sens de l’expression chinoise [] « et c’est fini ».
41.(190) On sait que cette expression désigne toutes les principautés de race chinoise.
41.(191) Cf. n. 188.
41.(192) Se-ma Ts’ien semble vouloir ici répondre à certains écrivains chinois qui dénigraient Keou-tsien parce que c’était un barbare.

 
CHAPITRE XLII : Douzième maison héréditaire. TCHENG.
 

42.(101) Les princes de Tcheng appartenaient au clan Ki ; ils avaient le titre de comte. Leur fief passe pour avoir été d’abord le territoire de Yu-lin, qui était situé dans le domaine royal, au temps où la capitale des Tcheou se trouvait encore dans le Chàn-si ; on identifie ce territoire avec la préfecture secondaire de Hoa, préfecture de T’ong-tcheou, province de Chàn-si. En 773, les princes de Tcheng se transportèrent à Sin-tcheng, sous-préfecture qui dépend de la préfecture de K’ai-fong, province de Ho-nan. La principauté de Tcheng fut anéantie par le royaume de Han en 375 (H. T. K, K., chap. CCLV, p. 4 r°).
42.(102) D’après les Tableaux chronologiques (chap. XIV), ce personnage était frère cadet du roi Siuen et né de la même mère que lui.
42.(103) Directeur des multitudes. Ce titre est celui qu’on donne actuellement aux présidents et vice-présidents du ministère du Cens (hou-pou).
42.(104) Pao-se. Cf. tome I, p. 280 et suiv.

42.(105) Kouo est le Kouo oriental ; il occupait le territoire des sous-préfectures actuelles de Se-choei et de Yong-yang, préfecture de K’ai-fong, province de Ho-nan.

42.(106) Cf. n. 40.109.
42.(107) Cf. p. 338.
42.(108) En d’autres termes, malgré l’éclat des services rendus par Tchou-yong, ses descendants ne sont point devenus aussi illustres que les Tcheou.
42.(109) Cf. n. 32.102.

42.(110) Cf. tome II, p. 218, ligne 12. 

42.(111) Cf. p. 251.

42.(112) Je me conforme à la ponctuation du Che ki luen wen qui fait une phrase des quatre mots [][][][].

42.(113) Cf. tome I, n. 04.428.
42.(114) D’après Tchang Cheou-tsie, il faudrait prononcer K’ou-hou ; mais ces indications de prononciation sont souvent peu sûres et varient suivant les commentateurs.
42.(115) Cf. Tso tchoan, 1e année du duc Yn. — Sur la principauté de Chen, cf. tome I, n. 04.407.
42.(116) Ce nom signifie « né dans l’insomnie ».

42.(117) Cette ville était à 20 li au sud-est de la sous-préfecture de Yong-yang, préfecture de K’ai-fong, province de Ho-nan.

42.(118) Il n’y a pas moins de trois localités qui portent le nom de Tchai à l’époque tch’oen-ts’ieou. 

	La première correspond à la sous-préfecture de Tch’ang-yuen, préfecture de Ta-ming, province de Tche-li ; elle appartenait à l’État de Wei. 

	La seconde se trouvait dans le voisinage de l’ancienne sous-préfecture de Koan-tch’eng qui correspond aujourd’hui à la préfecture secondaire de Tcheng, préfecture de K’ai-fong, province de Ho-nan ; elle était gouvernée par des comtes qui sont mentionnés dans le Tso tchoan à diverses reprises (1e année du duc Yn, 8e année du duc Hoan, 23e année du duc Tchoang). 

	Enfin une troisième localité de Tchai, qui doit être celle dont il est question ici, était sur le territoire de la sous-préfecture actuelle de Tchong-meou, préfecture de K’ai-fong, province de Ho-nan (H, T. K. K., chap. CCLII, p. 3 r° et v°).


42.(119) Au sud de la sous-préfecture de Sin-tcheng.

42.(120) Sur le territoire de la sous-préfecture de Hoei, préfecture de Wei-hoei, province de Ho-nan. Il y avait alors des comtes de Kong ; plus tard, cette principauté fut annexée par l’État  de Wei.

42.(121) Près de la sous-préfecture de Lin-yng, préfecture secondaire de Hiu, province de Ho-nan.
42.(122) C’est-à-dire : jusqu’à ce qu’il fût mort. Les Sources jaunes sont l’Hadès chinois ; elles sont ainsi nommées parce qu’elles sont sous la terre et que la terre est jaune. Cf. tome III, n. 25.145. Cette expression ne se trouve pas dans les classiques et ne paraît dater que de l’époque des Ts’in ou des Han.

42.(123) La vallée de Yng était celle où la rivière Yng prenait sa source ; elle était sur le territoire de la sous-préfecture de Teng-fong, préfecture et province de Ho-nan. 
42.(124) Cf. Tso tchoan, 1e année du duc Yn. Pour éluder son serment, le duc de Tcheng fit creuser sous terre un tunnel dans lequel il rencontra sa mère ; il put ainsi prétendre qu’il n’avait revu sa mère que dans le domaine souterrain des Sources jaunes.

42.(125) Cf. p. 233-234.
42.(126) Cf. Tso tchoan, 3e année du duc Yn ; le duc de Tcheng était irrité contre la maison royale des Tcheou, parce que le roi P’ing avait voulu le dépouiller d’une partie de son autorité au profit du prince de Kouo.
42.(127) Cf. p. 194.

42.(128) Cf. tome I, n. 04.436. L’expression à laquelle il est fait allusion à la fin de cette note est expliquée dans le Li ki (trad. Legge, S. B. E., vol. XXVII, p. 247) ; elle désigne les places du territoire royal qui étaient affectées à certains seigneurs pour qu’ils pussent s’y purifier avant de paraître devant le roi.

42.(129) Cf. p. 235. Les Tableaux chronologiques indiquent la date de 710.
42.(130) D’après Tou Yu, cette glose de Se-ma Ts’ien serait inexacte ; l’héritier présomptif ne doit pas être compté au nombre des trois kong-tse qui sont le prince Tou, le prince Wei et le prince I. — Cf. Tso tchoan, 12e année du duc Hoan.
42.(131) Le marquis de Teng est mentionné dans le Tso tchoan, 7e année du duc Hoan. Cette petite principauté correspond à la préfecture secondaire de Teng, préfecture de Nan-yang, province de Ho-nan. 
42.(132) Le chef de la famille Yong était grand officier dans le royaume de Song ; il appartenait au clan Ki et se disait descendant de Hoang-ti.
42.(133) Au jour ting-hai, d’après le Tso tchoan (11e année du duc Hoan).
42.(134) Douze jours plus tard, si on adopte la leçon du Tso tchoan (cf. la note précédente) qui paraît seule plausible.

42.(135) Li correspond à l’ancienne sous-préfecture de Yang-ti qui est aujourd’hui la préfecture secondaire de Yu, préfecture de K’ai-fong, province de Ho-nan.

42.(136) Au lieu de Tan Po, il faut lire T’an Po, comme dans le Tso tchoan (15e année du duc Hoan). — Tan Po, ou plus exactement « le comte de Chan », est un tout autre personnage qui est mentionné dans le Tso tchoan, à la date de la 14e année du duc Tchoang.

42.(137) Cheou-tche est identique à la localité appelée Cheou-hiang, au sud-est de la préfecture secondaire de Soei, préfecture de Koei-té, province de Ho-nan.

42.(138) C’est-à-dire quand il n’était encore qu’un jeune prince, avant qu’il fût monté sur le trône.

42.(139) Ce personnage est appelé le prince I dans le Tso tchoan.

42.(140) Cf. p. 109.
42.(141) Cf. p. 44 et suiv.
42.(142) Cf. p. 236. Nan-kong Wan est aussi appelé Nan-kong Tchang-wan dans le Tso tchoan (11e année du duc Tchoang).
42.(143) Cf. n. 135.
42.(144) Le Tso tchoan (14e année du duc Tchoang) appelle ce personnage Yuen Fan.
42.(145) Cf. tome I, n. 04.445.
42.(146) Cf. n. 135.

42.(147) Cf. tome II, n. 05.180, et tome III, p. 704 [?], lignes 10-16.

42.(148) Cf. p. 157.
42.(149) Cf. tome III, n. 28.163.
42.(150) Son nom de clan était Ki et elle venait de la principauté du Yen méridional ; cf. tome II, n. 05.178.
42.(151) Po-yeou était regardé comme l’ancêtre des princes du Yen méridional.

42.(152) Hoa était une ville du pays de Tcheng située sur le territoire de la préfecture secondaire de Soei, préfecture de Koei-té, province de Ho-nan. En 640 (cf. Tso tchoan, 20e année du duc Tchoang), la population de Hoa s’était révoltée contre Tcheng pour se soumettre à Wei ; le duc de Tcheng avait aussitôt envoyé des troupes qui pénétrèrent dans la ville.

42.(153) Au lieu de [a][b], le Tso tchoan (24e année du duc Hi) écrit seulement [a] ; il fait allusion à la coupe tsio que le roi Hoei avait donnée au prince de Kouo, ce qui avait excité la jalousie et le ressentiment du duc de Tcheng (cf. Tso tchoan, 21e année du duc Tchoang).
42.(154) Cf. tome I, n. 04.473.
42.(155) Cf. tome I, n. 04.293 et n. 04.497.
42.(156) Cf. p. 463.

42.(157) Je considère le mot [] comme étant simplement la marque du passé. 

42.(158) Il a été question plus haut (p. 463, ligne 13) de la naissance de ce prince Lan ( = orchidée).
42.(159) Cf. p. 363, lignes 16-26.
42.(160) La mère du prince Lan appartenait aussi au clan Ki ; cf. n. 150.
42.(161) Cf. tome I, n. 01.296.
42.(162) Cf. p. 465, lignes 13-15.
42.(163) Cf. tome II, n. 05.225.
42.(164) Cette anecdote est racontée en détail dans le tome II, p. 39.

42.(165) Cette localité devait être voisine de celle de P’ong-ya, qui était à 60 li au nord-est de la sous-préfecture de Po-choei, préfecture de T’ong-tcheou, province de Chàn-si (H. T. K. K., chap. CCLIII, p. 12 v°).

42.(166) Cf. n. 38.194. 
42.(167) Cf. p. 243.
42.(168) Appelé aussi « le kong-tse Song » ; Cf. Tso tchoan, 4e année du duc Siuen.
42.(169) Littéralement : le doigt avec lequel on mange.

42.(170) D’après les annotations critiques de l’édition de K’ien-long, il y aurait lieu de corriger Yen-ling en Tch’en-ling, qui est la leçon du Tch’oen ts’ieou (11e année du duc Siuen). Tch’en-ling était à 40 li au sud-ouest de la ville préfectorale de Tch’en-tcheou, province de Ho-nan. — Il est à remarquer cependant que, dans le Tch’oen ts’ieou, le traité de Tch’en-ling est conclu entre Tch’ou Tch’en et Tcheng, tandis qu’ici le traité de Yen-ling est conclu entre Tsin et Tcheng ; ces deux traités sont donc deux actes différents et ne doivent pas être confondus l’un avec l’autre. Sur l’emplacement de Yen-ling, cf. n. 39.319.

42.(171) Cf. n. 40.168.
42.(172) Cf. p. 355.
42.(173) Capitale de Tch’ou.
42.(174) C’était une tour montée sur un char qu’on emmenait dans les camps pour observer de haut les mouvements de l’ennemi ; le livre sur l’art de la guerre appelle cet engin « l’échelle qui va jusqu’aux nuages ».
42.(175) Cf. Tso tchoan, 15e année du duc Siuen, où ce discours est plus étendu.

42.(176) Le duc Ling de Hiu, d’après le Tso tchoan (5e année du duc Tch’eng).

42.(177) Cf. n. 39.319.

42.(178) La rivière Wei coule à 3 li au nord de la sous-préfecture actuelle de Sin-tcheng ; l’ancienne ville de Sin-tcheng, capitale de l’État de Tcheng, étant située plus au nord, elle passait au sud de cette ville.

42.(179) Il s’agit ici du duc Hien, de Wei ; cf. p. 203-204.

42.(180) Cf. p. 13.
42.(181) Citation du Tso tchoan : 1e année du duc Tchao.

42.(182) Se-ma Ts’ien identifie Kao-sin avec l’empereur K’ou ; cf. tome I, p. 39-40.
42.(183) Cf. tome III, n. 28.253. Nous ajouterons ici, à cette note du tome III, une traduction plus complète du texte du Kouo yu (Tsin yu, chap. IV, p. 15 r° et v°) dans lequel sont citées les divinités Ngo-Po et Che-tch’en : 
Le kong-tse Tch’ong-eul (le futur duc Wen, de Tsin), s’apprêtant à entrer dans le pays de Tsin pour y prendre le pouvoir, demande à un astrologue s’il réussira ; son interlocuteur lui répond :  

— Jupiter est dans Ta-leang (637 av. J.-C. ; cf. tome III, p. 657, lignes 24 et suiv.) ; quand vous aurez achevé la conduite que vous prescrit le Ciel, la première année (de votre règne), vous obtiendrez d’abord la constellation de Che-tch’en (636 av. J.-C. ; cf. tome III, p. 658, ligne 2) ; la région de (l’espace dans laquelle se trouve) Che-tch’en (correspond sur la terre au lieu où) résident les gens de Tsin ; elle est ce qui fait leur prospérité ; Votre Altesse, se trouvant dans (une année Che-tch’en), ne peut manquer de réussir. Quand vous êtes parti (en fugitif, du pays de Tsin), Jupiter était dans Ta-ho (655 av. J.-C. ; cf. tome III, p. 658, lignes 3-4) ; Ta-ho est l’étoile de Ngo-po ; c’est elle qu’on appelle le grand Tch’en. C’est par Tch’en que se réalise l’excellence, que Heou-tsi devint conseiller et que T’ang-chou reçut son fief... D’ailleurs, vous êtes sorti (du pays de Tsin) sous la constellation Tch’en (655 av. J.-C.) et vous y rentrez sous la constellation Chen (636 av. J.-C.) ; ce sont là (deux constellations qui sont) toutes deux de bon présage pour le pays de Tsin et qui sont la grande règle du Ciel.

42.(184) Localité dont l’emplacement est indéterminé.
42.(185) Cet empereur est l’empereur Yao ; on lit en effet dans le Tso tchoan (9e année du duc Siang), que Ngo-po fut directeur du feu auprès de Tao-t’ang, c’est-à-dire de Yao.
42.(186) Chang-k’ieou est encore aujourd’hui le nom d’une partie de la ville préfectorale de Koei-té, dans le Ho-nan. — C’est là que la dynastie Chang, puis les princes de Song qui furent ses continuateurs, eurent le siège de leur puissance. L’opinion de certains érudits qui font résider les premiers souverains de la dynastie Chang dans le Chàn-si (cf. tome I, n. 03.107 et n. 03.116) paraît devoir être absolument rejetée.
42.(187) Le peuple soumis à la dynastie des Chang ou Yn.
42.(188) Partie sud-ouest du Chan-si ; cf. tome II, n. 06.278.
42.(189) Les princes de T’ang (cf. n. 39.103), puis les princes de Tsin qui se substituèrent à eux.
42.(190) Cf. p. 249-250.
42.(191) I-Kiang, femme du roi Ou, était fille de T’ai-Kong, de Ts’i.
42.(192) T’ai-chou n’est autre que le puîné Yu, prince de T’ang.
42.(193) L’Empereur céleste.
42.(194) Kin-t’ien est identifié avec Chao-hao (cf. tome I, n. 01.286).
42.(195) [][] ; ces deux caractères désignent l’eau dont la couleur, dans la théorie des cinq éléments, est le noir. Hiuen-ming est le nom de la divinité qui préside au troisième mois de l’hiver d’après le Yue ling (S. B. E., vol. XXVII, p. 306) [cf. Li ki, trad. Couvreur, t. I, p. 404]. Dans le Tso Tchoan (29e année du duc Tchao) le nom de Hiuen-ming apparaît comme le titre de deux personnages chargés de régler les eaux au temps de l’empereur Chao-hao. Dans le même livre, à la date de la 18e année du duc Tchao, on lit que, à la suite d’un incendie dans le pays de Tcheng, on offrit des sacrifices à Hiuen-ming (le dieu des eaux) et à Hoei-lou (le dieu du feu).

42.(196) La rivière Fen est la rivière bien connue du Chan-si, mais la rivière T’ao ne se laisse pas identifier.

42.(197) Aujourd’hui, ville préfectorale de T’ai-yuen, dans le Chan-si.
42.(198) L’empereur Tchoan-hiu, disent les commentateurs en s’appuyant sur des raisonnements bien fragiles.
42.(199) C’est-à-dire de la vallée de la rivière Fen.
42.(200) Les commentateurs se bornent à dire que les princes de ces quatre principautés étaient des descendants de T’ai-t’ai.
42.(201) Les quatre principautés dont il vient d’être question.
42.(202) Che-tch’en et T’ai-t’ai.
42.(203) Tels que T’ai-tai.
42.(204) Tels que Che-tch’en.

42.(205) Cf. tome II, n. 05.263.
42.(206) Cf. p. 359-360.

42.(207) Han Siuen-tse ou Han K’i était un des six hauts dignitaires du pays de Tsin ; ses descendants devaient être les princes de Han, un des trois royaumes formés des débris de Tsin ; cf. Mém. hist., chap. XLV.

42.(208) Sur les incendies qui éclatèrent alors dans le pays de Tcheng ; cf. Tso-tchoan, 18e année du duc Tchao.
42.(209) Cf. tome I, p. 298.
42.(210) Il faut lire : « la seizième année » = 514. Cf. les Tableaux chronologiques.
42.(211) Tse-tch’an : est mentionné avec éloges dans le Luen-yu, V, 15, et XIV, 9 et 10. — Tse-tch’an est l’appellation de Kong-suen K’iao. Cf. aussi Mém. hist., chap. CXIX.
42.(212) C’est-à-dire que sa bienfaisance continuait celle des anciens sages ; c’était un grand éloge dans la bouche de Confucius pour qui l’antiquité est l’âge d’or. 
42.(213) T’ie était le nom d’une colline (la colline de fer), au sud de Ts’i-tch’eng, qui est dans la préfecture secondaire de K’ai, préfecture de Ta-ming, province de Tche-li.
42.(214) Cf. p. 335, lignes 10-12.
42.(215) La trentième année du duc Kong correspondrait à l’année 426 ; mais il faut sans doute lire « la trente-deuxième année » (424), car les Tableaux chronologiques fixent la première année du duc Yeou à l’année 423.
42.(216) D’après les Tableaux chronologiques, le duc Siu était le fils, et non le frère cadet, du duc Yeou.
42.(217) Cf. tome II, n. 06.123.
42.(218) Cf. tome II, n. 07.309.
42.(219) Cf. tome II, n. 45.119.
42.(220) Cf. tome II, n. 07.244.
42.(221) Se Tse-yang, disent les Tableaux chronologiques.
42.(222) Cf. tome II, n. 08.188.
42.(223) Cf. p. 461-462.
42.(224) Cf. p. 274, lignes 3 et suiv.
42.(225) Cf. p. 271.

42.(226) En d’autres termes, une conduite vertueuse aussi bien que des actions inspirées par des motifs intéressés peuvent causer la mort d’un homme et l’empêcher de réussir dans ses entreprises.
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NOTE PRÉLIMINAIRE

 La série des maisons héréditaires peut se diviser en quatre sections. La première, qui compte douze chapitres, forme le tome IV de notre traduction ; elle embrasse toute l’histoire des royaumes féodaux qui figurent dans la période tch’oen ts’ieou (722-481 av. J.-C.). La seconde section comprend les monographies des royaumes qui n’ont commencé d’exister à l’état indépendant qu’après cette période : ce sont, d’une part, les trois familles de Tchao, Wei et Han qui se substituent, à la fin du Ve siècle avant notre ère, aux princes de Tsin, et, d’autre part, la lignée des T’ien qui, vers le même temps, remplace les Kiang sur le trône de Ts’i. La troisième section est constituée par la biographie de Confucius. La quatrième section traite des maisons héréditaires à l’époque de la Chine impériale.
La seconde section dont nous allons maintenant commencer l’étude caractérise l’époque dite « des royaumes combattants ». En l’année 403, les trois familles de Tchao, Wei et Han reçurent du Fils du Ciel le titre de seigneur et par là fut consacrée officiellement la division en trois de l’État de Tsin ; d’autre part, en l’an 391, le dernier duc de Ts’i appartenant à la famille Kiang fut déposé et dut céder la place à la famille T’ien. Ainsi, à deux dates très voisines l’une de l’autre, le royaume de Tsin se trouva démembré et le royaume de Ts’i fut affaibli par un changement de dynastie. Ce double événement marque un tournant dans l’histoire de Chine : Tsin et Ts’i avaient été en effet, à l’époque tch’oen-ts’ieou, les deux plus puissants États de race purement chinoise ; c’étaient eux qui, à défaut des Fils du Ciel devenus quantité négligeable, maintenaient l’intégrité de la fédération des royaumes du Milieu ; ils tenaient en échec, à l’ouest, le belliqueux État de Ts’in embusqué à l’intérieur des passes montagneuses du Chàn-si ; au sud, le vaste État de Tch’ou qui occupait le Hou-pei, le sud du Ho-nan et la majeure partie du Ngan-hoei. Ts’in et Tch’ou n’étaient pas, à proprement parler, au nombre des royaumes du Milieu ; leurs p.2 populations, bien que civilisées par la Chine, étaient de races différentes. A partir du moment où Tsin et Ts’i se perdirent par leurs dissensions intestines, Ts’in et Tch’ou devinrent les protagonistes du drame qui devait aboutir au triomphe de Ts’in et à la constitution de l’empire par Ts’in Che-hoang-ti en 221 av. J.-C. On peut donc dire que les origines de l’évolution qui aboutit à la constitution de la Chine impériale remontent à l’année 403 av. J.-C., et c’est pourquoi Se-ma Koang fait débuter à cette date sa grande histoire intitulée Tse tche t’ong kien.

Pendant les deux siècles qui s’écoulent de 403 à 221 av. J.-C., la lutte que soutinrent Ts’in et Tch’ou pour s’assurer la suprématie comporta des phases diverses. Chacun des deux rivaux s’efforçait de faire rentrer dans sa sphère d’influence les royaumes du Milieu ; Ts’in, plus brutal, pratiquait le système de l’extension continue de l’ouest à l’est (lien heng) par lequel il tentait de s’avancer graduellement vers l’Orient, dévorant peu à peu les territoires « comme un ver à soie qui ronge une feuille de mûrier » ; Tch’ou, moins hardi, se contentait de solliciter l’alliance des États chinois pour former avec eux une ligue du nord au sud (ho tsong) qui pût tenir Ts’in en échec. Quant aux royaumes du Milieu, dont les cinq principaux étaient les trois Tsin (Tchao, Wei, Han), Ts’i et Yen, préoccupés de leurs intérêts particuliers, ils ne suivaient pas une ligne de conduite invariable et tantôt s’unissaient à Tch’ou, tantôt se rapprochaient de Ts’in ; ils étaient incessamment visités par des gens habiles, commis-voyageurs de la politique, qui venaient leur exposer suivant les circonstances du moment, les avantages de l’une ou de l’autre combinaison ; les discours subtils de ces Machiavels errants nous ont été conservés dans un livre intitulé « Conseils des royaumes combattants » (tchan kouo ts’e) dont Se-ma Ts’ien a fait un ample usage.

Se-ma Ts’ien s’est souvent servi de cet ouvrage parce que, à vrai dire, c’était la principale source d’informations qu’il pût avoir sur la période des royaumes combattants. Quand on observe de près sa méthode de composition dans cette partie de son œuvre, on s’aperçoit qu’elle consiste à encadrer les discours du Tchan kouo ts’e dans une sèche énumération de faits tels que prises de villes, batailles, morts ou intronisations de princes, en y mêlant quelques fragments d’un tour assez littéraire qui se retrouvent chez des écrivains tels que p.3 Lu Pou-wei, Hoai-nan tse, Han Yng et Lieou Hiang (ce dernier étant postérieur à Se-ma Ts’ien, mais pouvant avoir puisé aux mêmes sources que lui). Tandis que, pour la période tch’oen ts’ieou, il avait à sa disposition, grâce au Tso tchoan, un tableau détaillé et vivant des événements, il en est réduit, pour les deux siècles qui précédèrent la fondation de l’empire des Ts’in, aux dissertations plus ou moins authentiques [1] des professeurs de diplomatie et aux anecdotes des littérateurs ; c’est à grand peine s’il parvient à les relier entre elles par quelques brèves indications chronologiques, qui sont d’ailleurs fort sujettes à caution, comme nous le montrerons en examinant, dans l’appendice placé à la fin de ce volume, les Annales écrites sur bambou (Tchou chou ki nien). Nous sommes ainsi amenés à cette conclusion que c’est surtout pour la période des royaumes combattants que se firent sentir les effets de la proscription des livres ordonnée en 213 av. J.-C. par Ts’in Che-hoang-ti. Tandis que la période tch’oen ts’ieou nous est restée assez bien connue grâce à l’ouvrage de Confucius autour duquel est venue se cristalliser toute la masse de documents qui forme le Tso tchoan, les chroniques relatives à l’époque des royaumes combattants ont été bien réellement détruites et c’est cette disparition que déplorait Se-ma Ts’ien quand il regrettait que les Mémoires historiques des maisons seigneuriales eussent été anéantis [2].
Vu l’importance du rôle joué par le Tchan kouo ts’e dans les pages qui vont suivre, il peut être utile de donner ici quelques indications sur les principales éditions de cet ouvrage. 

	C’est Lieou Hiang (76-5 av. J.-C.) qui le premier réunit les « Conseils des royaumes combattants » et les classa en 33 chapitres. 

	Sous les Han postérieurs, Kao Yeou écrivit un commentaire pour expliquer les passages obscurs de ce livre. 

	Nous avons ensuite à mentionner l’édition revisée du Tchan kouo ts’e qui fut publiée par Ts’eng Kong ; Ts’eng Kong (cf. Song che, chap. 319, p. 7 r°) fut reçu docteur en l’an 1057 ; il était contemporain de Wang Ngan-che (1021-1086) et de Ngeou-yang Sieou (1007-1072). 

	En 1067, édition de p.4 Wang Kio. 

	En 1093, édition de Suen Yuen-tchong. 

	En 1134, édition publiée par Keng Yen-hi pendant qu’il se trouvait à Kouo-ts’ang (ville près de la ville préfectorale de Tch’ou-tcheou, prov. de Tche-kiang), et connue pour cette raison sous le nom d’édition de Kouo-ts’ang. 

	En 1146, Yao Hong, et, en 1147, Pao Piao publient chacun une édition nouvelle ; celle de Pao Piao était accompagnée d’un commentaire ; en outre, elle comportait une division du texte en 10 chapitres (et non en 33, comme dans l’édition primitive de Lieou Hiang). 

	A l’époque mongole, Ou Che-tao revisa le texte et écrivit, en 1325, un commentaire qui complète ou corrige ceux de Kao Yeou et de Pao Piao ; l’ouvrage d’Ou Che-tao ne vit le jour qu’en 1355, après la mort de l’auteur, par les soins de Yen Po-hi et avec une préface de Tch’en Tsou-jen. 

	En 1522, édition de Wang T’ing-siang.

	En 1577, le conseiller d’État Tchang et le t’ai-che Lou Wen font paraître 4 chapitres de notes critiques sur le Tchan kouo  ts’e ; leur livre était précédé d’une préface par Wang Tchoan.

	En 1581, édition de Tchang I-koen ; cette édition adopte la division en 10 chapitres de Pao Piao, mais en conservant, pour la table des matières, la répartition en 33 chapitres de Lieou Hiang ; elle ajoute aux anciens commentaires de Kao Yeou et de Pao Piao les indications souvent fort utiles d’Ou Che-tao ; enfin elle reporte dans la marge au haut des pages les notes critiques du conseiller d’État Tchang et de Lou Wen-yu. Tchang I-koen mentionne dans sa préface les noms de ses trois collaborateurs qui furent Kouo Siang-k’oei, Lin Tchao-kie et Wang Yuen-fou.

	En 1803, Hoang P’ei-lie publia une édition fondée sur le texte de Yao Hong (1146) qui était le plus ancien texte conservé à son époque ; il y ajouta 3 chapitres d’annotations critiques (littéralement « annotations sous forme de fiches ») ; il p.5 demanda une préface à Kou Koang-hin  et une autre à Ts’ien Ta-hin. Cette édition de 1803 a été reproduite lithographiquement à Chang-hai en 1896 par la librairie Hong pao tchai.


Je me suis servi de l’édition de Tchang I-koen (1581) et de celle de Hoang P’ei-lie (1803) dans la reproduction lithographique de Chang-hai.

 

 







CHAPITRE XLIII

TREIZIÈME MAISON HÉRÉDITAIRE

TCHAO (101)



p.7 Les aïeux de la famille Tchao se rattachent au même p.8 ancêtre que les Ts’in (102). Lorsqu’apparut Tchong-yen (103), il fut le cocher de l’empereur T’ai-meou (104). Son descendant, Fei-lien, eut deux fils : l’un s’appelait Ngo-lai (105) ; il servit Tcheou (106) et fut tué par (le roi Ou, de la dynastie) Tcheou ; ses descendants furent (les princes de) Ts’in. Le frère cadet de Ngo-lai s’appelait Ki-cheng ; ses descendants furent (les princes de) Tchao. Ki-cheng engendra Mong-tseng ; Mong-tseng fut en faveur auprès du roi Tch’eng, de (la dynastie) Tcheou ; il fut « celui qui demeure à Kao-lang (107) ». Kao-lang engendra Heng-fou. Heng-fou engendra Tsao-fou ; Tsao-fou fut en faveur auprès du roi Mou, de (la dynastie) Tcheou ; Tsao-fou assortit le quadrige (108) p.9 de Ki (109) en lui adjoignant Tao-li, Hoa-lieou et Lou-eul, originaires de T’ao-lin (110), puis il l’offrit au roi Mou ; le roi Mou chargea Tsao-fou de lui servir de cocher et alla dans l’ouest inspecter les fiefs ; il vit Si-wang-mou (111) ; il se p.10 plut en sa compagnie et oublia de revenir. Alors le roi Yen, de Siu (112), se révolta. Le roi Mou, grâce à ses chevaux qui franchissaient mille li en un jour, attaqua le roi Yen de Siu, et lui fit subir une grande défaite. Puis il donna en présent la ville de Tchao (113) à Tsao-fou ; à partir de ce moment, (cette famille) devint la famille Tchao.

Six générations après Tsao-fou, on arrive à Yen-fou, qui est appelé Kong-tchong. Le roi Siuen, de (la dynastie) Tcheou, en ce temps attaqua les Jong, et fit de lui son cocher ; à la bataille de Ts’ien-meou (114), Yen-fou sauva le roi Siuen. — Yen-fou engendra Chou-tai ; à l’époque de Chou-tai, le roi Yeou (781-771) de (la dynastie) Tcheou, p.11 se conduisit d’une manière déraisonnable ; (Chou-tai) quitta (donc la cour des) Tcheou et se rendit dans (le pays de) Tsin ; il servit le marquis Wen (780-746), de Tsin ; c’est alors qu’il établit pour la première fois la famille Tchao dans le royaume de Tsin.
A partir de Chou-tai, les aïeux des Tchao devinrent de plus en plus florissants ; à la cinquième génération, ils engendrèrent Tchao Sou (115). (A l’époque de) Tchao Sou, le duc Hien, de Tsin, en la seizième année de son règne (661), attaqua (les pays de) Houo, Wei et Keng (116) ; alors Tchao Sou, en qualité de général, attaqua Houo ; le duc de Houo chercha son refuge dans (le pays de) Ts’i. Tsin souffrit d’une grande sécheresse ; on consulta les sorts qui dirent que le Houo-t’ai-chan (117) était le principe (du mal) (118) ; Tchao Sou fut chargé d’aller chercher dans (le p.12 pays de) Ts’i le prince de Houo et de le réinstaller pour qu’il s’acquittât des sacrifices au Houo-t’ai-chan ; (à la suite de cela), Tsin eut de nouveau la fertilité. Le duc Hien, de Tsin, donna en présent à Tchao Sou (la principauté de) Keng. (Tchao) Sou engendra Kong-mong. C’était alors la première année (661) du duc Min de Lou (119).
Kong-mong engendra Tchao Tch’oei (120), dont l’appellation fut Tse-yu. Tchao Tch’oei consulta les sorts afin de savoir qui il devait servir, du duc Hien, de Tsin, et des divers princes ; pour aucun la réponse ne fut favorable ; il consulta les sorts afin de savoir s’il devait servir le prince Tch’ong-eul ; la réponse fut favorable ; il se mit donc au service de Tch’ong-eul. A cause des troubles suscités par Li Ki (121), Tch’ong-eul s’enfuit chez les Ti (655) (122). p.13 Les Ti, accompagnés par Tchao Tch’oei, attaquèrent (la tribu) Tsiang-kao-jou (123) et lui prirent deux filles ; les Ti donnèrent la cadette pour femme à Tch’ong-eul ; l’aînée épousa Tchao Tch’oei et enfanta Toen. Auparavant lorsque Tch’ong-eul était dans le pays de Tsin, la femme (124) de Tchao Tch’oei avait déjà enfanté Tchao T’ong, Tchao Kouo et Tchao Yng-ts’i. Tchao Tch’oei accompagna Tch’ong-eul dans son exil qui dura en tout dix-neuf années ; ayant pu revenir dans son pays (636), Tch’ong-eul devint le duc Wen, de Tsin. Tchao Tch’oei fut nommé seigneur (ta fou) de Yuen (633)  (125) ; il résida à Yuen et fut chargé du gouvernement de l’État. Si le duc Wen put rentrer dans son pays et atteindre à l’hégémonie, ce fut en grande partie aux conseils de Tchao Tch’oei qu’il le dut. Cela est raconté dans le récit des événements du pays de Tsin (126). Lorsque Tchao Tch’oei fut revenu dans le pays de Tsin, sa femme originaire de Tsin voulut absolument aller à la rencontre de son autre femme, originaire du pays des Ti ; le fils de cette dernière, (Tchao) Toen, fut considéré comme l’héritier légitime ; les trois fils de la femme originaire de Tsin lui furent soumis et le servirent. La sixième année (622) du duc Siang, de Tsin, Tchao Tch’oei mourut. Son nom posthume fut Tch’eng-ki.
p.14 Tchao Toen remplaça Tch’eng-ki dans le gouvernement du royaume. Deux ans plus tard (621), le duc Siang, de Tsin, mourut. L’héritier présomptif, I-kao, était un enfant. (Tchao) Toen, considérant que la situation du royaume était fort difficile, désira mettre sur le trône Yong, frère cadet du duc Siang, et, comme, en ce temps, Yong se trouvait dans le pays de Ts’in, il envoya des émissaires le chercher. La mère de l’héritier présomptif jour et nuit gémissait et pleurait ; frappant de son front la terre, elle dit à Tchao Toen : 

— Quel crime a commis le prince défunt pour que vous rejetiez son héritier légitime et que vous cherchiez un autre prince ?

Tchao Toen s’inquiéta de cela ; il eut peur d’être attaqué soudain et mis à mort par la famille (de la princesse-mère) et par les grands officiers : il plaça donc sur le trône l’héritier présomptif ; ce fut le duc Ling ; il fit partir des troupes pour arrêter le frère cadet du duc Siang qu’on était allé chercher dans le pays de Ts’in (127).
Quand le duc Ling fut monté sur le trône, Tchao Toen accapara de plus en plus le gouvernement du royaume. Au bout de quatorze ans de règne, le duc Ling se montra d’une arrogance toujours plus grande ; Tchao Toen lui fit de vives remontrances, le duc Ling ne les écouta pas ; puis, un jour qu’il mangeait des pattes d’ours, comme la cuisson n’était pas à point, il tua le cuisinier et fit emporter au dehors son cadavre ; Tchao Toen vit (ce corps) ; à partir de ce moment, le duc Ling eut peur et désira tuer (Tchao) Toen. Tchao Toen était habituellement bon et charitable ; l’homme affamé auquel il avait donné à manger sous un mûrier revint s’opposer (aux assassins) et secourut (Tchao) Toen. (Tchao) Toen put p.15 ainsi s’échapper (128). Avant qu’il fût sorti du territoire du pays de Tsin, Tchao Tch’oan fit périr le duc Ling (607) et mit sur le trône Hei-t’oen, frère cadet du duc Siang ; ce fut le duc Tch’eng. Tchao Toen revint de nouveau et se chargea du gouvernement de l’État. Les sages blâmèrent (Tchao) Toen de ce que, étant haut dignitaire du premier rang, il s’était enfui sans sortir du territoire (129), et, à son retour, n’avait pas mis à mort les coupables. C’est pourquoi le grand historien écrivit cette phrase : 

« Tchao Toen a assassiné son prince ».

Au temps du duc King (599-581), de Tsin, Tchao Toen mourut ; son nom posthume fut Siuen-mong.

Son fils, (Tchao) Cho lui succéda. Tchao Cho (130), la troisième année (597) du duc King, de Tsin, (Tchao) Cho, en qualité de commandant de la troisième armée (131) de Tsin, vint au secours (du pays) de Tcheng ; il livra bataille au roi Tchoang, de Tch’ou, sur les bords du Ho (132).
(Tchao) Cho avait pris pour épouse la sœur aînée du duc Tch’eng, de Tsin. La troisième année (597) du duc King, le grand officier T’ou-ngan Kou voulut exterminer la famille Tchao (133). Auparavant, lorsque Tchao Toen p.16 était encore en vie, il vit en songe Chou-tai qui se tenait la taille (134) avec ses mains et se lamentait ; il était fort affligé, puis il se mit à rire, il battit des mains et même chanta. (Tchao) Toen consulta les sorts à ce sujet au moyen de l’écaille de tortue ; les fissures (135) s’interrompaient et ensuite étaient bonnes ; le clerc attaché à la famille Tchao, Yuen, interpréta l’augure en disant : 

— Ce songe est fort mauvais : ce n’est pas votre propre personne (qu’il menace), mais c’est assurément votre fils ; p.17 ce sera cependant aussi une calamité pour vous-même ; lorsque viendra votre petit-fils, les générations futures de la famille Tchao déclineront de plus en plus.

T’ou-ngan Kou avait commencé par être en grande faveur auprès du duc Ling, puis, sous le règne du duc King, il devint ministre de la justice. Voulant susciter des difficultés, il fit le procès des assassins du duc Ling, afin d’atteindre Tchao Toen. Il allait partout dire aux généraux :  

— Quoique (Tchao) Toen ne fût pas informé (du  complot), c’est lui qui était le chef des assassins ; quand un sujet a fait périr son prince et que ses descendants sont en charge à la cour, comment réprimerait-on les criminels ? Je propose qu’on extermine (les descendants de Tchao Toen).

Han Kiue (136) répliqua : 

— Quand le duc Ling tomba sous les coups des assassins, Tchao Toen était sorti (de la ville). Nos pères estimaient qu’il n’était pas coupable et c’est pourquoi ils ne l’exterminèrent pas lui et sa parenté ; maintenant, vous autres, vous vous proposez d’exterminer ses descendants ; cela n’est point conforme aux intentions de nos pères. D’ailleurs, si maintenant vous les exterminez à tort, (sachez que) ceux qui exterminent à tort sont appelés des sujets rebelles. (Enfin), quand il y a une affaire d’importance et qu’on n’en informe pas le prince, c’est se conduire comme si on ne reconnaissait pas de prince.

T’ou-ngan Kou ne l’écouta pas. Han Kiue avertit Tchao Cho pour qu’il s’enfuît au plus vite. (Tchao) Cho s’y refusa en disant :  

— Si vous vous engagez à faire en sorte que les sacrifices de la famille Tchao ne soient pas interrompus, moi, Cho, je ne craindrai pas de mourir.

Han Kiue fit cette promesse ; il prétexta une p.18 maladie et ne sortit plus. (T’ou-ngan) Kou, sans en demander l’autorisation (au duc King), se permit d’attaquer avec les généraux la famille Tchao dans le palais inférieur ; il tua Tchao Cho, Tchao T’ong, Tchao Kouo, Tchao Yng-ts’i, et anéantit entièrement toute leur parenté.

La femme de Tchao Cho, sœur aînée du duc Tch’eng, se trouvait être enceinte à la mort de son mari ; elle alla se cacher dans le palais ducal. Un client de Tchao Cho en informa Kong-suen Tch’ou-kieou ; celui-ci dit à un ami de (Tchao) Cho nommé Tch’eng Yng : 

— Pourquoi ne mourez-vous pas ?

Tch’eng Yng répondit : 

— La femme de (Tchao) Cho est enceinte après la mort de son mari ; si par bonne fortune elle a un fils, je le servirai ; si c’est une fille, je mourrai tranquillement.

Peu après, la femme de (Tchao) Cho accoucha ; elle enfanta un fils. T’ou-ngan Kou l’ayant appris, fit faire une perquisition dans le palais ; la femme plaça son enfant dans son caleçon et adressa aux dieux ce souhait : 

— Si la lignée des Tchao doit être anéantie, qu’il crie ; si elle ne doit pas être anéantie, qu’il ne fasse aucun bruit.

Quand on procéda à la perquisition, aussi longtemps qu’elle dura, l’enfant ne fit aucun bruit. Quand il eut ainsi échappé (à ses ennemis), Tch’eng Yng dit à Kong-suen Tch’ou-kieou : 

— Maintenant on a fait une perquisition et on ne l’a pas trouvé ; mais plus tard on ne manquera pas de le rechercher de nouveau ; que faut-il faire ? 

Kong-suen Tch’ou-kieou lui demanda : 

— Faire rendre ses droits à un orphelin ou mourir, lequel est le plus difficile ?
— Mourir est plus facile, répondit Tch’eng Yng, faire rendre ses droits à un orphelin est plus difficile.

Kong-suen Tch’ou-kieou dit : 

— Le chef défunt de la famille Tchao vous a fort bien traité ; c’est à vous de p.19 faire tous vos efforts pour accomplir la tâche difficile ; pour moi, j’accomplirai la tâche facile. Je demande à mourir le premier.

Alors ces deux hommes combinèrent un plan ; prenant le nourrisson d’une autre personne, ils l’emportèrent sur leurs épaules, ils le vêtirent de langes ornés et le cachèrent dans la montagne. Puis Tch’eng Yng sortit de là et vint dire par ruse aux généraux : 

— Moi, (Tch’eng) Yng, je suis un homme indigne ; je ne suis pas capable de faire rendre ses droits à l’orphelin de la famille Tchao ; celui qui me donnera mille livres d’or, je lui dirai où se trouve l’orphelin de la famille Tchao.

Les généraux furent tous joyeux et consentirent à ce qu’il demandait ; ils envoyèrent des soldats, guidés par Tch’eng Yng, attaquer Kong-suen Tch’oukieou ; celui-ci, feignant (l’indignation), dit : 

— C’est en vérité un homme méprisable, ce Tch’eng Yng ; autrefois, lors du malheur qui est survenu dans le palais inférieur, il n’a pas su mourir et il a projeté avec moi de cacher l’orphelin de la famille Tchao ; maintenant, voilà qu’il me vend ; même s’il était incapable de faire rendre ses droits (à cet enfant), devait-il consentir à le vendre ?

Tenant l’enfant embrassé, il s’écria : 

— O Ciel ! O Ciel ! Quel crime a commis l’orphelin de la famille Tchao ? Je vous demande de le laisser vivre et de ne tuer que moi, Tch’ou-kieou.

Les généraux n’y consentirent pas et tuèrent aussitôt (Kong-suen) Tch’ou-kieou et l’enfant. Les généraux, pensant que l’orphelin de la famille Tchao était bien réellement mort, furent tous joyeux.

Cependant le véritable orphelin de la famille Tchao était au contraire en vie ; Tch’eng Yng en définitive se cacha avec lui dans la montagne. Quinze ans plus tard (583), le duc King, de Tsin, tomba malade ; on consulta les sorts (qui dirent que) ceux qui, après avoir accompli p.20 une grande œuvre n’étaient pas satisfaits, étaient la cause du mal (137). Le duc King interrogea Han Kiue ; celui-ci, qui savait que l’orphelin de Tchao était vivant, répondit alors : 

— Ceux qui, après avoir accompli une grande œuvre ont vu leurs sacrifices interrompus dans le pays de Tsin, ce sont (les membres de) la famille Tchao. Depuis (leur ancêtre) Tchong-yen, tous ont eu le nom de clan Yng ; Tchong-yen avait un visage d’homme et un bec d’oiseau (138) ; il descendit (dans le monde) pour aider T’ai-meou, empereur de la dynastie Yn ; sous les Fils du Ciel de la dynastie Tcheou, tous (les membres de la famille Tchao) eurent une éclatante vertu ; si nous descendons jusqu’aux rois Yeou et Li, (nous constatons que,) comme ils agissaient sans raison, Chou-tai quitta les Tcheou et vint dans le pays de Tsin ; il servit notre ancien prince, le marquis Wen ; jusqu’au duc Tch’eng, de génération en génération (la famille Tchao) fit œuvre glorieuse et ne vit jamais ses sacrifices interrompus. Notre prince d’aujourd’hui est le seul qui ait exterminé le clan des Tchao ; les gens du pays le déplorent, et c’est pourquoi on le voit par la tortue et par le millefeuille. Que Votre Altesse y avise.

Le duc King demanda s’il y avait encore des descendants des Tchao : Han Kiue lui dévoila toute la vérité. Alors le duc King et Han Kiue projetèrent de faire rendre ses droits à l’orphelin de la famille Tchao ; ils le firent venir et le cachèrent dans le palais. Les généraux étant venus pour s’informer de la maladie du duc King, celui-ci se servit de la foule des partisans de Han Kiue pour entourer d’une manière menaçante p.21 les généraux, puis il fit apparaître l’orphelin de Tchao ; le nom personnel de l’orphelin était Ou. Les généraux, ne sachant plus que faire, dirent alors : 

— Autrefois, le malheur qui est survenu dans le palais inférieur, c’est T’ou-ngan Kou qui en a été cause. Il a faussement allégué un ordre du prince pour tout commander à nous, vos sujets. S’il n’en eût pas été ainsi, qui aurait osé susciter ces troubles ? Même sans le déplaisir que Votre Altesse en éprouve, nous, vos sujets, nous étions résolus à demander spontanément qu’on rendit ses droits à l’héritier des Tchao ; maintenant, que Votre Altesse nous donne ses ordres. Elle répond aux désirs de nous, vos sujets.

Alors (le duc King) appela Tchao Ou et Tch’eng Yng pour qu’ils saluassent à la ronde tous les généraux ; ensuite, ceux-ci avec Tch’eng Yng et Tchao Ou se retournèrent contre T’ou-ngan Kou et exterminèrent toute sa parenté. On rendit à Tchao Ou les champs et les villes qui avaient appartenu auparavant à sa famille (583) (139).

Quand Tchao Ou eut pris le bonnet viril et fut devenu un homme fait, Tch’eng Yng prit congé des grands officiers et dit à Tchao Ou : 

— Autrefois, lors du malheur qui survint dans le palais inférieur, tous (vos partisans) ont su mourir. Quant à moi, (si je ne suis pas mort) ce n’est pas que je fusse incapable de sacrifier ma vie, mais c’est parce que je voulais faire rendre ses droits au descendant de la famille Tchao. Maintenant que Tchao Ou est rentré dans ses droits, qu’il est devenu un homme fait et qu’il a retrouvé ses anciennes dignités, je vais p.22 aller en bas (140) en avertir Tchao Siuen-mong (141) et Kong-suen Tch’ou-kieou (142).

Tchao Ou, fondant en larmes, frappa de son front le sol et le supplia avec instances, disant : 

— Moi, (Tchao) Ou, je voudrais fatiguer jusqu’à en mourir mes nerfs et mes os pour reconnaître vos bienfaits ; consentiriez-vous à me quitter et à mourir ?

Tch’eng Yng répondit : 

— Je ne puis faire autrement. Si l’autre est mort avant moi, c’est parce qu’il estimait que je pouvais mener à bien l’entreprise. Si je ne vais pas l’informer, il pensera que c’est parce que mon entreprise n’a pas réussi.

Il se tua donc. Tchao Ou revêtit pendant trois ans le vêtement de toile ourlé (143) ; il consacra une ville aux sacrifices en l’honneur de (Tch’eng Yng) ; on lui fit au printemps et en automne des sacrifices qui de génération en génération ne s’interrompirent pas.

p.23 Onze ans après que la famille Tchao eut retrouvé ses dignités, le duc Li, de Tsin, fit périr les trois K’i (144) qui étaient ses grands officiers (573). Loan Chou craignit d’être atteint et assassina aussitôt son prince, le duc Li. Il mit à sa place sur le trône Tcheou, arrière-petit-fils (145) du duc Siang ; ce fut le duc Tao. A partir de ce moment, les grands officiers devinrent de plus en puissants dans le pays de Tsin.
Vingt-sept ans après que Tchao Ou eut renoué la lignée des Tchao, le duc P’ing, de Tsin, prit le pouvoir (557). La douzième année du duc P’ing (546), Tchao Ou devint haut dignitaire du premier rang.
La treizième année (146) (545), Ki-tse (prince) de Yen-ling, (du pays) de Ou, fut envoyé en mission dans le pays de Tsin. Il dit : 

— Le gouvernement du royaume de Tsin finira par revenir aux descendants de Tchao Ou-tse (147), de Han Siuen-tse et de Wei Hien-tse.

Tchao Ou mourut ; son nom posthume fut Wen-tse. Wen-tse engendra King-chou. Au temps de King-chou, le duc King de Ts’i, envoya Yen Yng en mission dans le pays de Tsin (539). Yen Yng eut une conversation avec Chou-hiang, du pays de Tsin ; il lui dit : 

— Le gouvernement de Ts’i finira plus tard par revenir à la famille T’ien (148).

Chou-hiang lui dit à son tour : 

— Le p.24 gouvernement du royaume de Tsin devra revenir aux six hauts dignitaires (149). Les six hauts dignitaires ont une ambition démesurée et notre prince ne sait pas s’en inquiéter.

Tchao King-chou mourut ; il engendra Tchao Yang, qui n’est autre que (Tchao) Kien-tse. Quand Tchao Kien-tse était en charge, la neuvième année (517) du duc K’ing, de Tsin, (Tchao) Kien-tse prit l’initiative de réunir les seigneurs pour tenir garnison dans le pays de Tcheou ; l’année suivante (516), il fit rentrer dans son royaume le roi King, de (la dynastie) Tcheou ; c’était pour éviter son cadet Tchao (que le roi King avait dû sortir de sa capitale) (150). — La douzième année (514) du duc K’ing, de Tsin, les six hauts dignitaires exterminèrent au nom des lois les familles K’i et Yang-cho qui faisaient partie du clan ducal et se partagèrent leurs terres dont ils firent dix préfectures à la tête desquelles chacun des six hauts dignitaires plaça quelqu’un de ses parents comme gouverneur (151). A la suite de cela, la maison ducale de Tsin s’affaiblit de plus en plus.

p.25 Treize ans plus tard (501), Yang Hou, sujet rebelle du pays de Lou, vint se réfugier (dans le pays de Tsin) ; Tchao Kien-tse accepta ses présents et le traita fort bien.
Tchao Kien-tse tomba malade, et cinq jours durant ne reconnut personne. Les grands officiers étaient tous saisis de crainte. Le médecin Pien Ts’io (152) vint le voir ; quand il sortit, Tong Ngan-yu l’interrogea ; Pien Ts’io répondit : 

— Le pouls est bon ; pourquoi s’étonner ? autrefois, le duc Mou (659-621), de Ts’in, se trouva dans le même état ; au bout de sept jours il se réveilla (153) ; le jour où il se réveilla, il dit à Kong-suen Tche et à Tse-yu (154)  : 
— Je  suis allé à la résidence de l’Empereur (155) et m’y suis fort plu. Si j’y suis resté longtemps, c’est parce qu’il s’est  trouvé que j’avais à m’instruire. L’Empereur m’a dit que le royaume de Tsin allait être fort troublé et que, pendant cinq générations, il ne jouirait pas du calme ; que celui qui viendrait ensuite devrait avoir l’hégémonie, mais qu’il mourrait avant d’être devenu vieux ; que le fils de celui qui aurait eu l’hégémonie commanderait  à mon royaume, mais que (par sa faute) les hommes et  les femmes ne seraient pas séparés (156).

Kong-suen Tche p.26 écrivit tout cela et le conserva en lieu sûr (157) ; telle est l’origine des livres de divination dans le pays de Ts’in. Les troubles qui (survinrent à l’époque) du duc Hien (676-651) (158), l’hégémonie (que sut prendre) le duc Wen (636-628), la victoire que remporta le duc Siang sur les soldats de Ts’in à Hiao (627) (159), puis la débauche à laquelle (ce prince) se livra quand il fut revenu (dans ses États), ce sont là des faits qui m’ont été racontés (160). Maintenant, la maladie de votre maître est la même que celle (du duc Mou, de Ts’in). Avant que trois jours se soient écoulés, sa maladie ne manquera pas de se dissiper ; quand elle se sera dissipée, (Tchao Kien-tse) aura certainement quelque chose à vous dire ». 

Deux jours et demi plus tard (Tchao) Kien-tse reprit ses sens ; il dit à ses grands officiers : 

— Je suis allé à la résidence de l’Empereur et m’y suis fort plu. Avec les cent génies, je me suis promené dans le ciel formateur (161) ; la musique Vaste p.27 comportait neuf airs et dix mille attitudes de danse (162) ; elle ne ressemblait pas aux musiques des trois dynasties (163) ; ses mélodies émouvaient le cœur humain. Il y eut un ours qui voulut venir se saisir de moi ; l’Empereur m’ordonna de tirer une flèche sur lui ; j’atteignis l’ours ; l’ours p.28 mourut (164). Puis il y eut un ours rayé qui vint ; sur lui aussi je tirai une flèche ; j’atteignis l’ours rayé ; l’ours rayé mourut. L’Empereur fut très joyeux ; il me donna deux boîtes carrées qui étaient assorties l’une à l’autre (165). Je vis un garçon (166) à côté de l’Empereur ; l’Empereur me remit un chien (de l’espèce qui se trouve chez les barbares) Ti (167), en me disant : 

— Quand votre fils aura atteint l’âge mûr, vous ferez présent (de ce chien) à ce garçon.

L’Empereur m’avertit que la maison princière de Tsin allait s’affaiblir de génération en génération, et qu’à la septième génération elle disparaîtrait (168) ; que ceux dont le nom de clan est Yng deviendraient grands et qu’ils battraient les hommes (du clan des) Tcheou (169) à l’ouest de p.29 Fan-k’oei (170), mais qu’ils ne pourraient pas cependant s’approprier (leur territoire) (171). Maintenant (ajouta l’Empereur), je pense à la gloire de Yu-choen, et c’est précisément pourquoi je ferai que sa descendante, Mong-Yao, soit unie à votre descendant à la septième génération (172).

Tong Ngan-yu recueillit ce récit et le conserva par écrit. Il raconta à (Tchao) Kien-tse ce qu’avait dit Pien Ts’io, et (Tchao) Kien-tse fit présent à Pien Ts’io de quarante mille arpents (meou) de champs.

Un autre jour, (Tchao) Kien-tse étant sorti, un homme se trouva qui barrait le chemin ; on voulut l’écarter, mais il ne s’en alla pas ; les gens de l’escorte, irrités, allaient le frapper à coups de sabre lorsque l’homme qui barrait le chemin leur dit : 

— Je désire avoir une audience de votre maître.

Les gens de l’escorte rapportèrent ce propos à (Tchao) Kien-tse qui fit venir p.30 l’homme et lui dit : 

— Eh ! j’ai déjà eu l’occasion de vous voir ; cela est clair (173) !

Celui qui barrait le chemin répondit : 

— Éloignez votre entourage ; je désire avoir un entretien avec vous.

Quand (Tchao) Kien-tse eut éloigné ses gens, celui qui barrait le chemin lui dit : 

— Lors de la maladie de Votre Seigneurie, je me trouvais à côté de l’Empereur.
— En effet, répliqua (Tchao) Kien-tse ; il en était ainsi ; puisque vous m’avez vu, qu’ai-je fait ?
— L’Empereur, dit celui qui barrait le chemin, a ordonné à Votre Seigneurie de tirer des flèches sur un ours et sur un ours rayé qui tous deux en moururent.
— Oui, dit (Tchao) Kien-tse ; mais qu’est-ce que cela signifiait ?

Celui qui barrait le chemin répondit : 

— Le royaume de Tsin sera bientôt en proie à de grandes difficultés ; Votre Seigneurie en sera le principe. L’Empereur a ordonné que Votre Seigneurie fasse périr deux hauts dignitaires (174), car l’ours et l’ours rayé sont, pour l’un et pour l’autre, leurs ancêtres.

(Tchao) Kien-tse dit : 

— L’Empereur me fit présent de deux boîtes carrées qui étaient assorties l’une à l’autre. Qu’est-ce que cela signifiait ?

Celui qui barrait la route répondit : 

— Le fils de Votre Seigneurie vaincra parmi (les barbares) Ti deux principautés qui appartiennent toutes deux au clan Tse (175).

(Tchao) Kien-tse ajouta : 

— J’ai vu un garçon à côté de l’Empereur ; l’Empereur me remit un chien p.31 (de l’espèce qui se trouve chez les barbares) Ti en me disant que lorsque mon fils serait devenu grand je devrais faire présent (de ce chien à ce garçon). Eh bien, ce garçon, que signifie le présent qu’il faut lui faire du chien (de l’espèce qui se trouve chez les barbares) Ti ?

Celui qui barrait le chemin répondit : 

— Le garçon c’est le propre fils de Votre Seigneurie. Le chien (de l’espère qui se trouve chez les barbares) Ti, c’est l’ancêtre (des princes) de Tai. Le fils de Votre Seigneurie doit certainement posséder (la principauté de) Tai. Puis un successeur de Votre Seigneurie devra modifier les principes du gouvernement et adopter les vêtements des barbares) Hou (176) ; il s’annexera deux principautés dans (le pays des) Ti (177).

(Tchao) Kien-tse demanda (à son interlocuteur) quel était son nom de famille et lui proposa de lui donner une charge officielle, mais celui qui barrait la route répondit : 

— Je suis un homme des champs ; je n’ai fait que vous apporter les ordres de l’Empereur.

Aussitôt il disparut. (Tchao) Kien-tse écrivit tout cela et la conserva dans son palais.

Un autre jour, Kou-pou Tse-k’ing vint voir (Tchao) Kien-tse qui fit venir tous ses fils pour qu’il tirât leur horoscope. Tse-k’ing dit : 

— Aucun d’eux ne sera général.
— La famille Tchao, demanda (Tchao) Kien-tse, doit-elle donc être anéantie ?

Tse-k’ing dit : 

— J’ai vu auparavant un enfant sur la route ; il est sans doute votre fils.

p.32 (Tchao) Kien-tse fit donc venir son fils Ou-siu (178) ; dès qu’Ou-siu fut arrivé, Tse-k’ing se leva et s’écria : 

— Voilà le véritable général !

— La mère de cet enfant, dit (Tchao) Kien-tse, est de basse extraction ; c’est une servante (du pays des barbares) Ti. Comment expliquez-vous qu’il soit appelé à une haute destinée ?

— C’est le Ciel qui la lui donnera, répondit Tse-k’ing ; quoique de basse extraction, il ne manquera pas de parvenir aux honneurs.

Après cet événement (Tchao) Kien-tse manda auprès de lui tous ses fils et conversa avec eux ; Ou-siu fut le plus sage. Puis (Tchao) Kien-tse dit à ses fils : 

— J’ai caché un sceau précieux sur le sommet de la montagne Tch’ang (179) ; je le donnerai à celui de vous qui le trouvera le premier.

Les fils se rendirent à toute hâte sur la montagne Tch’ang, firent des recherches, mais ne trouvèrent rien. Ou-siu revint et dit : 

— J’ai trouvé le sceau. 
— Présentez-le moi, dit (Tchao) Kien-tse. 
— Du sommet de la montagne Tch’ang, répondit Ou-siu, j’ai observé le pays de Tai ; on peut s’emparer du pays de Tai.

(Tchao) Kien-tse reconnut alors que Ou-siu était bien réellement un sage (180). Il retira donc son rang à p.33 l’héritier présomptif Po-lou et nomma Ou-siu héritier présomptif.

Deux ans plus tard, la quatorzième année (498) du duc Ting, de Tsin, (les chefs des familles) Fan et Tchong-hang (181) suscitèrent des troubles.
L’année suivante (497), au printemps, (Tchao) Kien-tse dit à Ou, gouverneur de Han-tan : 

— Rendez-moi les cinq cents familles de gens de Wei ; je veux les établir à Tsin-yang (182).

Ou y consentit ; mais, quand il fut de p.34 retour, son père et son frère aîné s’y refusèrent et il viola sa promesse. Tchao Yang se saisit de Ou et l’emprisonna à Tsin-yang, puis il dit aux gens de Han-tan : 

— J’ai eu des raisons personnelles pour faire périr Ou ; qui voulez-vous nommer à sa place (183) ?

Il tua alors Ou. — Tchao Tsi (184) et Cho Pin mirent Han-tan en état de rébellion ; le prince de Tsin chargea Tsi Ts’in d’assiéger Han-tan. — Siun Yn et Fan Ki-i (185) avaient été des amis de Ou ; ils se refusèrent à aider (Tsi) Ts’in et projetèrent de faire des troubles. Tong Ngan-yu en eut connaissance. — Le dixième mois, (les chefs des familles) Fan et Tchong-hang (186) attaquèrent Tchao Yang ; celui-ci s’enfuit à Tsin-yang ; les gens de Tsin l’y assiégèrent. — Wei Siang et d’autres, qui étaient les ennemis de Fan Ki-i et de Siun Yn, projetèrent de chasser Siun Yn en le remplaçant par Leang Yng-fou, et de chasser (Fan) Ki-i en le remplaçant p.35 par Fan Kao-i. — Siun Li (187) dit au marquis de Tsin : 

— Votre Altesse a décrété envers ses principaux sujets que le premier d’entre eux qui se révolterait périrait (188) ; maintenant trois de vos sujets (189) ont été les premiers à se révolter ; cependant vous ne poursuivez que le seul (Tchao) Yang ; c’est appliquer les châtiments d’une manière inégale. Je vous demande de les poursuivre tous.

Le onzième mois, Siun Li, Han Pou-sin et Wei Tch’e, reçurent du duc des ordres pour attaquer (les chefs des familles) Fan et Tchong-hang, mais ils n’eurent pas l’avantage. (Les chefs des familles) Fan et Tchong-hang prirent à leur tour l’offensive contre le duc ; le duc leur livra bataille ; ils furent battus et se retirèrent ; le jour ting-wei, ils se réfugièrent à Tchao-ko. — (Les chefs des familles) Han et Wei intercédèrent en faveur (du chef de la famille) Tchao. Le douzième mois, le jour sin-wei, Tchao Yang vint faire sa soumission ; il accepta une convention faite avec serment dans le palais ducal.

L’année suivante (496), Tche-po Wei-tse dit à Tchao Yang : 

— Quoique (les chefs des familles) Fan et Tchong-hang se soient bien réellement révoltés, c’est (Tong) Ngan-yu qui les y a incités ; ainsi il a pris part à leur complot. Or une loi a été rendue dans le royaume de Tsin pour dire que ceux qui seraient les premiers à se révolter seraient mis à mort. Les deux autres ont subi p.36 leur châtiment et (Tong) Ngan-yu seul survit.

Tchao Yang se montrant anxieux à ce sujet, (Tong) Ngan-yu lui dit : 

— Si, par ma mort, la famille Tchao est en sécurité et le royaume de Tsin en paix, je n’ai que trop vécu.

Il se tua aussitôt. Tchao (Yang) en informa Tche po, et, à la suite de cela, la famille Tchao jouit du calme (190).

K’ong tse apprit que Tchao Kien-tse n’avait pas demandé l’autorisation du prince de Tsin pour s’emparer de Ou (gouverneur de) Han-tan et pour se tenir sur la défensive à Tsin-yang ; c’est pourquoi, quand il écrivit le Tch’oen-ts’ieou, il dit : 

« Tchao Yang mit Tsin-yang en état de révolte (191) ».

Tchao Kien-tse avait un de ses sujets, nommé Tcheou Cho, qui excellait à lui adresser de franches réprimandes. Quand Tcheou Cho fut mort, (Tchao) Kien-tse, chaque fois qu’il tenait sa cour se montrait mécontent ; ses grands officiers lui demandèrent à être punis (de la faute qu’ils avaient pu commettre). (Tchao) Kien-tse leur dit : 

— O grands officiers, vous ne m’avez fait aucune offense. Mais j’ai entendu dire que mille peaux de mouton ne valent pas la peau des aisselles d’un seul renard ; or, quand vous êtes réunis à ma cour, je n’entends que vos murmures d’assentiment et je n’entends plus les gronderies p.37 de Tcheou Cho ; voilà pourquoi je suis triste (192).

A partir de ce moment (Tchao) Kien-tse sut s’attacher les villes qui appartenaient au clan Tchao et chérir les gens (du pays) de Tsin.

p.38 La dix-huitième année (494) du duc Ting, de Tsin, Tchao Kien-tse assiégea (les chefs des familles) Fan et Tchong-hang à Tchao-ko. Tchong-hang Wen-tse s’enfuit à Han-tan.
L’année suivante (493), le duc Ling, de Wei, mourut. Tchao Kien-tse et Yang Hou ramenèrent dans son pays K’oai-wai, héritier présomptif de Wei (193), mais les gens de Wei ne l’admirent pas ; il fixa sa résidence à Ts’i (194).
La vingt et unième année (491) du duc Ting, de Tsin, (Tchao) Kien-tse prit Han-tan. Tchong-hang Wen-tse s’enfuit à Po-jen (195) et (Tchao) Kien-tse assiégea derechef cette ville. Tchong-hang Wen-tse et Fan Tchao-tse s’enfuirent alors (dans le pays de) Ts’i. En définitive, Tchao (Kien-tse) eut la possession de Han-tan et de Po-jen tandis que les autres villes (des familles) Fan et Tchong-hang furent incorporées au (domaine des princes de) Tsin. Tchao (Kien-tse) était de nom un haut dignitaire de Tsin, mais, en fait, il exerçait toute l’autorité dans le pays de Tsin et ses apanages étaient aussi considérables qu’une principauté féodale.
La trentième année (482) du duc Ting, de Tsin, le duc Ting et le roi de Ou, Fou-tch’ai, se disputèrent la prééminence à Hoang-tch’e (196). Tchao Kien-tse était à la suite (du duc, et c’est pourquoi) le duc Ting, de Tsin, eut en définitive la prééminence sur (le roi de) Ou (197).
p.39 La trente-septième année (475), le duc Ting mourut. Alors (Tchao) Kien-tse quitta le deuil de trois ans et se contenta du deuil d’un an (198). — Cette même année, Keou-tsien, roi de Yue, anéantit (l’État de) Ou (199).
La onzième année (464), du duc Tch’ou, de Tsin, Tche po attaqua Tcheng. Tchao Kien-tse étant malade, chargea son héritier présomptif Ou-siu de se mettre à la tête de ses troupes pour assiéger Tcheng (200). Tche po s’étant enivré avec du vin, aspergea de liquide et frappa Ou-siu ; les officiers de Ou-siu lui demandèrent de faire périr Tche po, mais Ou-siu leur dit : 

— Si mon prince m’a nommé (héritier présomptif), c’est parce que j’étais capable de supporter les outrages.

Il en conçut cependant de la haine contre Tche po. Quand Tche po fut de retour, il raconta l’incident à (Tchao) Kien-tse pour qu’il dégradât Ou-siu ; mais (Tchao) Kien-tse s’y refusa, et, à partir de ce moment, Ou-siu détesta Tche po.

La dix-septième (458) du duc Tch’ou, de Tsin, (Tchao) p.40 Kien-tse mourut (201). Son héritier présomptif, Ou-siu, lui succéda ; ce fut (Tchao) Siang-tse.

La première année (457) de Tchao Siang-tse, comme Yue assiégeait Ou, (Tchao) Siang-tse retrancha sur la nourriture permise en temps de deuil et envoya Tch’ou Long demander des nouvelles du roi de Ou (202).

La sœur aînée de (Tchao) Siang-tse était devenue auparavant la femme du roi de Tai (203). Quand (Tchao) Kien-tse fut mort, avant même qu’on eût quitté les vêtements de deuil, (Tchao Siang-tse) alla au nord monter sur la montagne Hia-ou (204) et invita le roi de Tai ; il chargea ses cuisiniers de se munir de cuillers en cuivre pour donner à manger au roi de Tai et à ceux qui l’accompagnaient ; quand on versa à boire, il ordonna secrètement aux p.41 aides de cuisine de frapper tous (205) avec leurs cuillers et de tuer le roi de Tai et les officiers de son escorte ; puis il mit en campagne ses soldats, et conquit le territoire de Tai. Quand sa sœur aînée l’apprit, elle invoqua le ciel en pleurant ; elle aiguisa l’épingle de sa coiffure et se tua. Les gens de Tai eurent compassion d’elle et donnèrent le nom de montagne Mo-ki (206) à l’endroit où elle était morte (207). Alors (Tchao Siang-tse) conféra à Tcheou, p.42 fils de Po-lou, (le territoire de Tai) pour qu’il fût le prince Tch’eng, de Tai. Po-lou était le frère aîné de (Tchao) Siang-tse et avait été autrefois héritier présomptif ; cet héritier présomptif était mort prématurément ; c’est pourquoi on donna un fief à son fils.
Quatre ans (454) après que (Tchao) Siang-tse eut pris le pouvoir, Tche po ainsi que Tchao, Han et Wei se partagèrent entièrement les territoires qui avaient autrefois appartenu (aux familles) Fan et Tchong-hang. Le duc Tch’ou, de Tsin, en fut irrité (208) ; il se plaignit (aux princes de) Ts’i et de Lou, désirant se servir d’eux pour attaquer les quatre hauts dignitaires. Les quatre hauts dignitaires eurent peur et s’unirent aussitôt pour attaquer le duc Tch’ou. Le duc Tch’ou s’enfuit (dans le pays de) Ts’i, mais il mourut en chemin. Tche Po mit alors sur p.43 le trône Kiao, arrière petit-fils du duc Tchao ; ce fut le duc I, de Tsin (209).
Tche po redoubla d’arrogance. Il demanda des terres à Han et à Wei qui les lui livrèrent ; il en demanda à Tchao qui les refusa à cause de l’affront qui lui avait été fait lors du siège de Tcheng (210). Tche po, irrité, entraîna avec lui Han et Wei et attaqua Tchao. Tchao Siang-tse, saisi de crainte, courut se mettre sur la défensive à Tsin-yang (211). Yuen Kouo l’y suivit ; comme il se trouvait en arrière, lorsqu’il arriva à Wang-tse (212), trois hommes p.44 lui apparurent qui étaient visibles dans toute la partie du corps au dessus de la ceinture, tandis que la partie au-dessous de la ceinture était invisible. Ils donnèrent à Yuen Kouo une section de bambou comprise entre deux nœuds dont aucun n’était percé (213) et lui dirent : 

— Remettez ceci de notre part à Tchao Ou-siu.

Quand Yuen Kouo fut arrivé (à Tsin-yang), il raconta la chose à (Tchao) Siang-tse ; celui-ci, après avoir jeûné pendant trois jours, rompit en personne le bambou ; il s’y trouvait un écrit en caractères rouges qui était ainsi conçu : 

« Ô Tchao Ou-siu, nous sommes le Houo t’ai chan, le marquis de Chan-yang et l’envoyé céleste (214). Le troisième mois, le jour ping-siu, nous ferons que ce sera vous qui, contrairement (aux apparences actuelles), détruirez la famille Tche (215). Vous, de votre côté, consacrez-nous cent villes. Nous vous donnerons le territoire des Lin-hou (216). Puis, p.46 parmi vos descendants, il y aura un roi puissant (217) ; il aura d’un dragon noir la face (218) ; d’un oiseau le bec recourbé (219) et les poils sur les tempes, d’un cerf la barbe au menton et sur les joues ; il aura un grand thorax et une vaste poitrine ; il sera long du bas du corps et grand ; il croisera ses vêtements à gauche (220) et montera à cheval revêtu d’une cuirasse (221). Il possédera entièrement le territoire p.47 de Ho-tsong (222) et s’étendra jusqu’aux diverses peuplades Me (223) de Hieou-hoen ; au sud, il attaquera les (territoires) réparés de Tsin (224) ; au nord, il détruira les Hei-kou (225).

(Tchao) Siang-tse se prosterna par deux fois et reçut ce p.48 décret des trois dieux (226).

Les trois royaumes assiégèrent Tsin-yang ; au bout de plus d’un an, ils amenèrent l’eau de la rivière Fen (227) pour p.49 inonder les remparts ; il n’y avait que trois pan (228) des remparts qui n’étaient pas immergés. A l’intérieur de la ville, on suspendait en l’air les marmites pour faire la cuisine (229) ; on échangeait les enfants pour les manger. Les officiers étaient tous démoralisés et négligeaient de plus en plus les rites ; seul Kao Kong (230) ne se permit pas de manquer aux rites. (Tchao) Siang tse eut peur ; alors, de nuit, il envoya son conseiller Tchang mong T’ong s’entendre secrètement avec Han et Wei ; Han et Wei firent un complot de connivence avec lui ; le troisième mois (453), le jour ping-siu, les trois royaumes (231), contrairement à ce qu’on attendait, détruisirent le clan Tche et se partagèrent entre eux ses terres (232).

p.50 Alors (Tchao) Siang-tse procéda à la distribution des p.51 récompenses. Kao Kong fut le premier. Tchang mong T’ong dit : 

— Lors des difficultés où nous fûmes à Tsin-yang, c’est précisément (Kao) Kong qui n’a eu aucun mérite.

(Tchao) Siang-tse répondit : 

— Lorsque la situation était critique à Tsin-yang, tous mes officiers ont été négligents ; seul (Kao) Kong ne s’est pas permis de manquer aux rites qui incombent à un sujet ; c’est pourquoi je le mets avant les autres.

A la suite de ces événements, Tchao, qui, au nord, possédait Tai, et qui, au sud, s’était annexé (les territoires du) clan Tche, devint plus puissant que Han et que Wei. Il institua alors des sacrifices aux trois dieux (233), dans cent villes et chargea Yuen Kouo de présider aux sacrifices offerts au Houo-t’ai chan.
Dans la suite, (Tchao Siang-tse) épousa une fille de la famille K’ong-t’ong (234) ; elle enfanta cinq fils. (Tchao) Siang-tse, considérant que Po-lou n’avait pas exercé le pouvoir, ne voulut pas mettre sur le trône un de ses propres fils, mais désirait fermement transmettre sa dignité au p.52 fils de Po-lou, le prince Tch’eng, de Tai ; le prince Tch’eng étant mort avant lui, il prit Hoan, fils du prince Tch’eng, de Tai, et le nomma héritier présomptif. (Tchao) Siang-tse mourut (425), après avoir eu le pouvoir pendant trente-trois années.
Hoan prit le pouvoir ; ce fut le marquis Hien. Le marquis Hien était jeune quand il monta sur le trône ; il eut le siège de son gouvernement à Tchong-meou (235). Hoan-tse, frère cadet de Siang-tse, chassa le marquis Hien et s’arrogea le pouvoir à Tai. Il mourut au bout d’un an. Les gens du pays dirent : 

	L’avènement de Hoan-tse n’était pas conforme aux intentions de Siang-tse.


Ils s’unirent alors pour tuer son fils, puis ils allèrent de nouveau chercher le marquis Hien et le remirent sur le trône. — La dixième année (414), le duc Ou, de Tchong-chan (236), prit pour la première fois le pouvoir. — La p.53 treizième année (411), (le marquis Hien) construisit les remparts de P’ing-i (237). — La quinzième année (409), le marquis Hien mourut. Son fils, Tsi, qui fut le marquis Lie, prit le pouvoir.

La première année (408) du marquis Lie, le marquis Wen, de Wei, attaqua Tchong-chan et envoya son héritier présomptif, Ki, y tenir garnison. — La sixième année (403), Wei, Han et Tchao se conférèrent les uns aux autres le titre de seigneur. Par un hommage rétrospectif, on honora Hien-tse du nom de marquis Hien (238).
Le marquis Lie aimait la musique. Il dit au conseiller d’État Kong-tchong Lien : 

— Si j’ai des favoris, puis-je les anoblir ?

Kong-tchong répondit : 

— Les enrichir, vous le pouvez ; mais les anoblir, non.

Le marquis Lie répliqua : 

— C’est bien. Or il y a deux chanteurs du pays de Tcheng, nommés Ts’iang et Che ; je veux les gratifier de terres cultivables en attribuant une superficie de dix mille meou à chacun d’eux.

Kong-tchong approuva, mais il ne donna pas (les champs). Un mois plus tard, le marquis Lie revint de Tai et s’informa des terres des chanteurs. Kong-tchong lui dit qu’il avait cherché (des terres), mais n’avait pu encore en trouver qui fussent convenables. Quelque temps après, le marquis Lie ayant posé de nouveau la même question, Kong-tchong, qui, en définitive, ne (voulait) pas donner (les champs), se prétendit malade et ne vint plus à la cour. Le prince de p.54 P’an-ou (239), étant venu du pays de Tai, dit à Kong-tchong : 

— Notre prince en réalité aime le bien, mais il ne sait pas encore à quoi s’attacher fermement. Maintenant, ô Kong-tchong, vous êtes conseiller de Tchao depuis déjà quatre années ; avez-vous cependant recommandé des gens de valeur ?

— Je ne l’ai pas encore fait, dit Kong-tchong.

Le prince de P’an-ou reprit : 




— Nieou Hiu, Siun Hin et Siu Yue sont tous trois dignes (d’être recommandés).

Kong-tchong alors (se décida à) recommander ces trois hommes. Quand il fut venu à la cour, le marquis Lie l’interrogea encore au sujet des terres des chanteurs en lui demandant ce qu’il avait fait. Kong-tchong dit : 

— Justement j’ai envoyé (ici des gens) pour que vous choisissiez ce qui est le plus avantageux (240).

Nieou Hiu entretint le marquis Lie de la bonté et de la justice et lui résuma les devoirs royaux. Le marquis Lie se sentit à l’aise. Le lendemain, Siun Hin l’entretint (de la nécessité) de promouvoir les sages lorsqu’on fait des choix, de confier les fonctions à des hommes capables lorsqu’on nomme à des charges publiques. Le jour suivant, Siu Yue l’entretint (de la nécessité) d’user avec tempérance des richesses et de dépenser avec p.55 modération, de tenir compte des mérites et de ne faire de don à aucun de ceux qui ne rempliraient pas toutes les conditions requises. Le prince fut satisfait. Le marquis Lie envoya un émissaire dire au conseiller d’État : 

— Les terres des chanteurs, maintenant j’y renonce.

Il conféra à Nieou Hiu le titre de précepteur, à Siun Hin celui de tchong-wei, et à Siu Yue celui de nei-che (241) ; il donna au conseiller d’État deux vêtements (242).

La neuvième année (400), le marquis Lie mourut. Son frère cadet, qui fut le duc Ou, prit le pouvoir. — Le duc Ou mourut en la treizième année (387) de son règne. Les gens de Tchao mirent alors sur le trône Tchang, fils aîné du marquis Lie ; ce fut le marquis King. Cette même année (387), le marquis Wen, de Wei mourut.
La première année (386) du marquis King, Tchao, fils du duc Ou, suscita une rébellion ; il ne fut pas vainqueur ; il sortit (du pays de Tchao) et se réfugia dans (le pays de) Wei. — Tchao fixa pour la première fois sa capitale à Han-tan (243). — La deuxième année (385), (le marquis King) battit Ts’i à Ling-k’ieou (244). — La troisième p.56 année (384), il secourut Wei à Lin-k’ieou (245) et fit essuyer une grande défaite aux gens de Ts’i. — La quatrième année (383), Wei nous vainquit à T’ou-t’ai. (Le marquis King) construisit un rempart à Kang-p’ing (246) afin de faire des incursions dans le pays de Wei [b](247). — La cinquième année (382), Ts’i et Wei, intervenant en faveur de Wei [b], attaquèrent Tchao et prirent notre ville de Kang-p’ing. — La sixième année (381), (le marquis King) emprunta des soldats à Tch’ou, battit Wei et s’empara de (la ville de) Ki-p’ou (248). — La huitième année (379) (249), il prit à Wei (la ville de) Hoang-tch’eng (250). — La neuvième p.57 année (378), il attaqua Ts’i. Ts’i, ayant attaqué Yen, Tchao vint au secours de Yen. — La dixième année (377), (Tchao) combattit contre Tchong-chan à Fang-tse (251). — La onzième année (376), Wei, Han et Tchao s’entendirent pour supprimer Tsin et se partager son territoire. (Tchao) attaqua Tchong-chan et combattit encore (contre lui) à Tchong-jen (252). — La douzième année (375), le marquis King mourut. Son fils, Tchong, qui fut le marquis Tch’eng, prit le pouvoir.
La première année (374) du marquis Tch’eng, le kong-tse Cheng contesta le pouvoir au marquis Tch’eng et se révolta. — La deuxième année (373), le sixième mois (253), il neigea. — La troisième année (372), Ta-meou-ou (254) devint conseiller. (Tchao) attaqua Wei et lui prit soixante-treize places. Wei nous vainquit à Lin (255). — La quatrième année (371), (Tchao) combattit contre Ts’in à Kao-ngan  (256) et le vainquit. — La cinquième année (370), p.58 il attaqua Ts’i à Kiuen (257). Wei nous vainquit à Hoai (258). (Tchao) attaqua Tcheng (259), le vainquit et le donna à Han ; Han nous donna Tchang-tse (260). — La sixième année (369), (le prince de) Tchong-chan construisit un long mur (261). (Tchao) attaqua Wei et le vainquit à Tchouo-tse (262) ; il assiégea le roi Hoei, de Wei (263). — La septième année (368), p.59 (Tchao) fit une incursion dans le pays de Ts’i et arriva jusqu’au long mur (264). S’alliant à Han, il attaqua Tcheou (265). La huitième année (367), allié à Han, il divisa (le royaume des) Tcheou et en fit deux (royaumes) (266). — La neuvième année (366), il combattit contre Ts’i sous les murs de Ngo (267). — La dixième année (365), il attaqua Wei [b] et lui prit Kiuen (268). — La onzième année (364), Ts’in attaqua Wei ; Tchao le secourut à Che-ngo (269). — La douzième année (363), Ts’in attaqua Chao-Leang (270), (ville) de Wei ; Tchao vint à son secours. — La treizième année (362), le duc Hien, de Ts’in, chargea le chou-tchang Kouo d’attaquer Chao-leang, (ville) de Wei ; (ce général) fit prisonnier Ts’o, héritier présomptif (de Wei). Wei nous p.60 battit à Koai (271) et nous prit (la ville de) P’i-lao. Le marquis Tch’eng rencontra (272) le marquis Tchao, de Han, à Chang-tang (273). — La quatorzième année (361), (Tchao), allié à Han, attaqua Ts’in. — La quinzième année (360), il aida Wei à attaquer Ts’i. — La seizième année (359), (Tchao), ainsi que Han et Wei se partagèrent (les terres de) Tsin ; ils conférèrent au prince de Tsin (la principauté de) Toan-che (274). — La dix-septième année (358), le marquis Tch’eng et le roi Hoei, de Wei, se rencontrèrent à Ko-ye (275). — La dix-neuvième année (356) (276), (Tchao) rencontra (les princes de) Ts’i et Song à P’ing-lou (277). Il eut p.61 une entrevue avec (le prince de) Yen à Ngo (278). — La vingtième année (355), Wei offrit (à Tchao des pièces de bois propres à faire) des acrotères et des chevrons ; (le marquis Tch’eng) s’en servit pour construire la terrasse T’an (279). — La vingt et unième année (354), Wei assiégea notre ville de Han-tan (280). — La vingt-deuxième année (353), le roi Hoei, de Wei, nous prit Han-tan. De son côté, Ts’i vainquit Wei à Koei-ling (281). — La vingt-quatrième année (351), Wei nous rendit Han-tan. (Tchao) conclut un traité avec Wei sur les bords de la rivière p.62 Tchang (282). Ts’in nous attaqua à Lin (283). — La vingt-cinquième année (350), le marquis Tch’eng mourut. — Le kong-tse Sie contesta le trône à l’héritier présomptif qui fut le marquis Sou (284) ; Sie, battu, s’enfuit dans le pays de Han.
La première année (349) de son règne, le marquis Sou enleva Toan-che (285) au prince de Tsin et en transporta la population à T’oen-lieou (286). — La deuxième année (348), il rencontra le roi Hoei, de Wei, à Yn-tsin (287). — La troisième année (347), le kong-tse Fan attaqua par surprise Han-tan ; il ne fut pas victorieux et il périt. — La quatrième année (346), (le marquis Sou) rendit hommage au Fils du Ciel. — La sixième année (344), il attaqua Ts’i et s’empara de Kao-t’ang (288). — La septième année (343), le p.63 kong-tse K’o attaqua Wei à Cheou-yuen (289). — La onzième année (339), le duc Hiao, de Ts’in, envoya le prince de Chang (290) attaquer Wei ; (le prince de Chang fit prisonnier le kong-tse Ang, qui était le général (de Wei). Tchao attaqua Wei. — La douzième année (338), le duc Hiao, de Ts’in, mourut. Le prince de Chang mourut. — La quinzième année (335), (le marquis Sou) éleva la sépulture Cheou (291). Le roi Hoei, de Wei, mourut. — La seizième année (334), le marquis Sou étant allé se promener à Ta-ling (292), sortit par la Porte du Cerf (293). Ta-meou-ou (294), tirant son cheval par la bride, dit (au marquis) : 

— L’occupation du labourage est une affaire urgente. Si pendant un seul jour on la néglige, pendant cent jours on ne mangera pas.

Le marquis Sou descendit de son char et le remercia. — La dix-septième année (333), (Tchao) assiégea (la ville de) Hoang (295) (qui appartenait à) Wei, mais ne réussit p.64 pas. Il construisit un long mur (296). — La dix-huitième année (332), Ts’i et Wei nous attaquèrent ; nous ouvrîmes une brèche aux eaux du Ho pour les submerger, et les soldats se retirèrent. — La vingt-deuxième année (328), Tchang I devint conseiller de Ts’in. Tchao Ts’e combattit contre Ts’in et fut vaincu ; Ts’in tua (Tchao) Ts’e dans le Ho-si et prit Lin et Li-che (297) (dans la région) de Tai. — La vingt-troisième année (327), Han Kiu (298) combattit contre Ts’i et Wei ; il périt à Sang-k’ieou (299). — La p.65 vingt-quatrième année (326), le marquis Sou mourut. (Les princes de) Ts’in, Tch’ou, Yen, Ts’i et Wei mirent chacun sur pied dix mille soldats d’élite et vinrent assister ensemble aux funérailles. Le fils (du marquis Sou), qui fut le roi Ou-ling (300), prit le pouvoir.

La première année (325) du roi Ou-ling, Tchao pao, prince de Yang-wen, fut son conseiller. Le roi Siang, de Leang (301), avec son héritier présomptif Se, et le roi Siuen, de Han, avec son héritier présomptif Ts’ang, vinrent rendre visite (au roi Ou-ling) dans le palais Sin (302). — Comme le roi Ou-ling était jeune, il ne pouvait encore gouverner par lui-même et consultait souvent trois hommes qui étaient ses précepteurs et trois hommes qui, se tenant à ses côtés, étaient chargés de veiller à ses fautes. Quand il exerça le gouvernement, il commença par s’informer de Fei I, haut fonctionnaire sous le règne du roi précédent, et augmenta ses dignités. Dans son royaume, aux vieillards honorables (303) qui p.66 avaient atteint l’âge de quatre-vingt ans, il témoignait chaque mois les honneurs qui leur étaient dus. — La troisième année (304) (323), il éleva un rempart à Hao (305). — La quatrième année (322), il eut une entrevue avec (le prince de) Han à K’iu-chou (306). — La cinquième année (321), il prit pour femme la fille (du prince) de Han et en fit son épouse principale. — La huitième année (318), Han attaqua Ts’in, mais, n’ayant pas été vainqueur, il se retira. Les cinq royaumes (307) se décernèrent les uns aux autres le titre de « roi » (wang) ; Tchao seul se refusa à le prendre, disant : 

— Là où il n’y a pas de réalité, oserait-on placer le nom qui convient (seulement à cette réalité) ?

Il ordonna aux gens de son pays de parler de lui en l’appelant « prince » (kiun). — La neuvième année (317), il s’allia à Han et à Wei pour attaquer avec eux Ts’in (308) ; Ts’in nous battit et coupa quatre-vingt mille têtes. — Ts’i nous battit à Koan-tse (309). — La dixième année (316), Ts’in nous prit p.67 Si-tou et Tchong-yang (310). — Ts’i écrasa Yen ; le conseiller de Yen, Tse-tche, devint prince, tandis que le prince (de Yen) devenait sujet (311). — La onzième année (315), le roi (de Tchao) fit venir (du pays) de Han le kong-tse Tche et le nomma roi de Yen ; il chargea Lo Tch’e de le ramener (dans le pays de Yen) (312). — La treizième année (313), Ts’in nous prit (la ville de) Lin et fit prisonnier le général Tchao Tchoang (313). Les rois de Tch’ou et de Wei vinrent et passèrent par Han-tan. — La quatorzième année (312), Tchao Ho attaqua Wei.

p.68 La seizième année (310), le roi Hoei, de Ts’in, mourut (314). — Le roi (Ou-ling) alla se promener à Ta-ling (315) ; le lendemain, le roi vit en songe une vierge qui jouait du luth et chantait une poésie ainsi conçue : 

— Je suis une belle femme fort gracieuse ; mon visage a l’élégance (de la fleur) de t’iao (316). C’est la destinée, c’est la destinée (317) que personne ne m’égale, moi (dont le nom de famille est) Yng.

Un autre jour, le roi, au milieu de la joie d’un banquet, parla du songe qu’il avait eu et de la figure qu’il avait cru voir. Ou Koang (318) l’entendit ; par l’intermédiaire de l’épouse principale (du roi), il fit entrer (dans le palais) sa fille qui était la belle Mong-Yao (dont le nom de famille était) Yng (319). Mong- Yao jouit d’une grande faveur auprès du roi ; elle devint la reine Hoei.

p.69 La dix-septième année (309), le roi sortit par Kieou-men (320). Il fit la terrasse Ye (321) pour observer de loin les territoires de Ts’i et de Tchong-chan. — La dix-huitième année (308), le roi Ou, de Ts’in, ayant soulevé avec Mong-yue le trépied rouge orné de dragons, se brisa les rotules et mourut (322). Le roi de Tchao chargea Tchao Kou, conseiller de Tai, d’aller chercher dans (le pays de) Yen le kong-tse Tsi et de le ramener (dans le pays de Ts’in). Il le nomma roi de Ts’in ; ce fut le roi Tchao.
La dix-neuvième année (307), au printemps, le premier mois, (le roi Ou-Ling) tint cour plénière dans le palais Sin (323) ; il manda auprès de lui Fei I (324) et s’entretint avec lui de la politique générale ; ce ne fut qu’au bout de cinq jours que (ces conversations) prirent fin. Le roi alla dans le nord examiner le territoire de Tchong-chan (325) p.70 et parvint jusqu’à Fang-tse (326). Puis il alla (dans la région de) Tai, et au nord, arriva jusqu’à Ou-k’iong (327). A l’ouest il parvint jusqu’au Ho. Il monta sur (la montagne) Hoang-hoa (328). Il manda auprès de lui Leou Hoan pour délibérer avec lui ; il lui dit : 

— Le roi mon prédécesseur profita des changements qui s’étaient introduits de son temps pour agrandir son territoire sur sa frontière méridionale ; barrant d’une manière continue les parages difficiles (des rivières) Tchang (329) et Fou (330), il éleva un long mur (331) ; en outre, il s’empara (des villes) de Lin (332) et de Kouo-lang (333) ; il battit les gens de Lin (334) dans (la localité appelée) Yen (335) ; cependant son œuvre glorieuse ne put être terminée. Maintenant Tchong-chan est sur notre ventre et notre cœur (336) ; au nord, se trouve Yen ; à l’est p.71 sont les Hou (337) ; à l’ouest, les Lin-hou (338), les Leou-fan (339) et notre frontière avec Ts’in et avec Han. Si nous n’avons pas de vaillants soldats pour nous sauver, ce sera la ruine de nos dieux du sol et des moissons. Que faut-il donc faire ? Or celui dont la renommée s’élève au-dessus d’une époque est accablé sous les difficultés qu’on lui fait au nom des coutumes traditionnelles. Je désire adopter l’habillement des Hou.

Leou Hoan l’approuva. Ses ministres assemblés s’y montrèrent tous contraires. Alors, [(340) Fei I se trouvant à ses côtés (341), le roi dit : p.72  

— La gloire des souverains Kien et Siang (342) a consisté en ceci qu’ils ont fait des plans pour s’assurer l’avantage (de conquérir) les Hou et les Ti (343). Celui qui est sujet, quand il jouit de la faveur (344) (de son prince), observe les devoirs de la piété filiale et de l’amour fraternel, (les devoirs) des égards envers ceux qui sont âgés et ceux qui sont jeunes, (les devoirs de) se montrer obéissant et de comprendre (les ordres qui lui sont donnés) ; quand il réussit, il s’applique à aider le peuple et à être utile à son souverain. Telles sont les deux séries d’attributions qui conviennent à un sujet (345). Maintenant, je désire marcher sur les traces des rois Kien et Siang et m’ouvrir le territoire des Hou et des Ti ; mais, dans tout le monde, je ne vois personne (346). Si, en faisant cela, mes ennemis sont affaiblis, p.73 avec peu d’efforts (347) mon triomphe sera grand ; je pourrai, sans épuiser mon peuple de fatigue, renouveler la gloire de l’antiquité passée. Or celui dont les mérites s’élèvent au-dessus de son époque est accablé sous les difficultés qu’on lui suscite au nom des coutumes traditionnelles ; celui dont les pensées sont pleines d’une sagesse extraordinaire est en butte aux haines du peuple insolent (348). Maintenant, je me propose d’adopter les vêtements des Hou et le tir à l’arc à cheval afin d’enseigner (ces usages) à mon peuple ; mais le monde ne manquera pas de me critiquer ; comment faut-il faire ?

Fei I répondit : 

— J’ai entendu dire que celui qui hésite dans ses entreprises n’atteint pas la gloire, que celui qui hésite dans ses actions n’obtient aucune renommée. Puisque, ô roi, vous avez résolu de vous exposer aux soucis que vous feront les coutumes traditionnelles, sans doute il faut que vous ne teniez aucun compte des critiques du monde. En effet, ceux qui visent à la vertu parfaite ne sont pas d’accord avec le vulgaire ; ceux qui accomplissent de grandes actions ne délibèrent pas avec la foule. Autrefois, Choen, en exécutant des danses, gagna les Miao (349) ; Yu, en se dénudant le torse, (pénétra dans) le royaume des hommes nus (350) ; (s’ils agissaient de la sorte), p.74 ce n’était pas pour satisfaire leurs désirs et réjouir leur volonté ; ils travaillaient ainsi à se régler sur la vertu et à s’assurer de la gloire. Le sot ne voit pas les choses même quand elles sont réalisées ; le sage les discerne avant même qu’elles aient pris forme. Ainsi, ô roi, pourquoi hésitez-vous (351) ?  

— Le roi dit : 

— Je n’ai aucun doute sur (la nécessité qu’il y a d’adopter) les vêtements Hou, mais je crains que le monde ne se moque de moi. La joie de l’insensé afflige celui qui est plein de sens ; le rire du sot attriste (352) le sage. Si, à notre époque, il y a des gens qui me suivent, la gloire que nous vaudra l’adoption des vêtements Hou sera incalculable, et, même si on excite le monde à se moquer de moi, le territoire des Hou et le Tchong-chan certainement je les posséderai.

Alors donc il adopta les vêtements Hou.] 

[(Le roi Ou-ling) envoya Wan-Sie (353) dire (en son nom) p.75 au kong-tse Tch’eng : 

— J’ai adopté les vêtements Hou et même je me propose de les porter aux audiences de la cour. Je désire aussi que vous, mon oncle, vous les revêtiez. Que, dans la famille, on obéisse aux parents, et que, dans l’État, on obéisse au prince, c’est la conduite qui a été généralement tenue depuis l’antiquité jusqu’à nos jours. Que le fils ne se révolte pas contre ses parents et que le sujet ne s’oppose pas à son prince, c’est le principe général (qui règle les relations) entre ceux qui sont à la tête et ceux qui sont soumis (354). Maintenant, j’ai donné des instructions pour qu’on change les vêtements et si vous, mon oncle, ne revêtez pas (le nouveau costume), je crains que le monde ne critique (la décision que j’ai prise). Pour diriger un État il y a une règle constante, à savoir que l’intérêt du peuple est l’essentiel ; pour obéir au gouvernement il y a une loi immuable, à savoir que l’exécution des ordres est la chose la plus importante. (Le prince) qui veut mettre en lumière sa vertu commence donc par s’occuper des gens du peuple ; (le sujet) qui veut agir en obéissant au gouvernement commence par avoir confiance dans son supérieur. Maintenant, si j’ai résolu d’adopter les vêtements Hou, ce n’est pas pour satisfaire mes désirs et pour réjouir ma volonté. Mon entreprise a un but et mon action glorieuse a le moyen de se réaliser. Quand mon entreprise p.76 sera accomplie et que mon action glorieuse sera faite, alors tout ira bien. Maintenant, je crains, mon oncle, que vous ne violiez la loi immuable qui préside à l’obéissance au gouvernement, et c’est pourquoi j’aide à votre délibération (par les explications que je vous donne). En outre, d’après ce que j’ai appris, celui qui travaille au bien de son royaume, sa conduite n’est point mauvaise ; celui qui s’appuie sur ceux de ses parents qui sont élevés en dignité, sa renommée ne sera point compromise. C’est pourquoi je désire faire appel à votre justice, mon oncle, afin de pouvoir réaliser la gloire que j’attends de l’adoption des vêtements Hou. J’ai envoyé Sie vous exposer cela, mon oncle, pour vous prier de revêtir (ce nouveau costume).

[Le kong-tse Tch’eng se prosterna par deux fois, frappa du front le sol et dit : 

— Votre sujet avait bien entendu parler de l’adoption des vêtements Hou décidée par Votre Majesté. Moi, homme sans talent, j’étais couché et malade et c’est pourquoi je n’ai pas pu me mettre en route au plus vite pour venir auprès de vous et vous entourer de soins (355). Votre Majesté m’ayant donné un ordre, moi, votre sujet, je me permets de vous répondre : allant donc jusqu’au bout de mon humble fidélité, je vous dis : J’ai appris que les royaumes du Milieu étaient l’endroit où résidaient ceux qui sont intelligents et p.77 savants, où sont rassemblées toutes les choses de quelque valeur ou de quelque utilité, où les hommes les plus sages et les plus vertueux ont répandu leurs enseignements, où la bonté et la justice se sont déployées, où (les leçons du) Che (King) et du Chou (King), des rites et de la musique sont mises en pratique, où les intelligences extraordinaires et les capacités magistrales s’exercent ; c’est le pays qu’admirent et vers lequel vont avec empressement les contrées éloignées ; c’est celui que les (barbares) Man et I considèrent comme un modèle de justice et de bonne conduite. Maintenant, ô roi, vous renoncez à tout cela pour adopter les vêtements des contrées éloignées ; vous changez ce que l’antiquité nous a enseigné, vous modifiez la sagesse des anciens. Vous allez à l’encontre des désirs des hommes ; vous excitez la colère de ceux qui ont étudié ; vous vous séparez des royaumes du Milieu. C’est pourquoi je désire, ô roi, que vous y réfléchissiez.

[L’envoyé ayant rapporté (ces paroles), le roi dit : 

— En effet, j’avais entendu dire que mon oncle était malade ; je vais me rendre en personne auprès de lui pour lui adresser ma prière.

Le roi alors se rendit dans la demeure du kong-tse Tch’eng et en profita pour lui exprimer ses désirs en ces termes : 

— Il est de fait que l’habillement doit être approprié à l’usage (qu’on en veut faire) ; les rites doivent être appropriés aux circonstances. L’homme saint observe le lieu où il se trouve et se conforme à ce qui est nécessaire ; il tient compte des circonstances pour façonner les rites ; par ce moyen, il est avantageux à son peuple et rend de grands services p.78 à son royaume. Couper sa chevelure, peindre son corps, tatouer ses épaules (356), boutonner son vêtement à gauche, c’est ce que fait le peuple de Ngeou-yue (357). Se noircir les dents (358), se tatouer le front, refuser de porter le bonnet (359), p.79 se servir d’aiguilles grossières (360), c’est ce que fait le grand royaume de Ou (361). Ainsi, pour ce qui est des rites et des vêtements, personne n’est d’accord ; c’est la commodité qui est la règle universelle. Quand les régions sont différentes, les usages changent ; quand les circonstances sont autres, les rites se modifient. C’est pourquoi l’homme saint, si effectivement il peut par là être utile à son royaume, ne maintiendra pas l’uniformité des usages ; si effectivement il peut par là s’accommoder aux circonstances, il ne maintiendra pas l’immutabilité des rites. Les lettrés quoique reconnaissant un seul maître (362), ont des mœurs diverses ; les royaumes du Milieu, quoique observant des rites identiques, ont des enseignements divergents ; à combien plus forte raison (les différences seront-elles marquées) lorsqu’il s’agira p.80 de ce qui est profitable à (un pays de) montagnes et de vallées (363) ! Ainsi, en ce qui concerne les variations dans le rejet ou l’adoption (de telle ou telle coutume), les hommes intelligents ne peuvent pas être d’un seul avis ; en ce qui concerne les vêtements suivant qu’(un pays) est loin ou près (du centre de l’empire), les sages ne peuvent pas être unanimes. Dans les régions les plus reculées, il y a beaucoup de singularités ; ceux qui étudient à l’écart ont beaucoup de particularités distinctives. Ne pas suspecter ce qu’on ignore et ne pas condamner ce qui est différent de soi-même, c’est agir d’une manière équitable et rechercher dans tous les cas le maximum de bien. Maintenant, ô mon oncle ce dont vous parlez, c’est de la coutume établie ; ce dont moi je parle, c’est des moyens d’établir la coutume. A l’Est de mon royaume il y a les fleuves Ho (364) et Po-Lo (365) qui nous sont communs avec Ts’i et Tchong-chan (366) ; or nous n’avons à notre service ni barques ni rames ; depuis la montagne Tch’ang (367) jusqu’à Tai et à Chang-tang (368) nous avons, du côté de l’Est, les territoires de Yen et des p.81 Tong-hou (369), tandis qu’à l’Ouest nous sommes limitrophes des Leou-fan (370), de Ts’in et de Han ; or maintenant nous ne sommes pas prémunis par des archers à cheval. Si donc je n’ai à mon service ni barques, ni rames, la population riveraine des rivières comment s’y prendra-t-elle pour défendre les fleuves Ho et Po-lo (371) ? Je changerai les vêtements et (j’organiserai des escadrons d’)archers à cheval pour prémunir ma frontière contre (les attaques de) Yen, des trois Hou (372), de Ts’in et de Han. En outre, autrefois le souverain Kien (373) ne se mura pas dans Tsin-yang (374), et ainsi atteignit jusqu’au Chang-tang ; puis, le souverain Siang (375) s’annexa les Jong, s’empara de Tai, et ainsi repoussa les divers peuples Hou ; c’est là ce que tous savent, les ignorants aussi bien que les sages. Il y a quelque temps, Tchong-chan, se fiant sur les vaillants soldats de Ts’i, envahit et ravagea notre territoire, chargea de liens notre peuple et amena l’eau de la rivière pour assiéger Hao (376) ; n’eût été l’influence surnaturelle des p.82 dieux du sol et des moissons, Hao était bien près d’être perdue ; le roi mon prédécesseur subit cet affront, mais son ressentiment n’a pas encore pu être assouvi. Si maintenant nous faisons des préparatifs (en organisant des escadrons) d’archers à cheval, pour parler de ce qui est proche nous pourrons ainsi nous conformer à la configuration physique du Chang-tang, et pour parler de ce qui est lointain, nous pourrons ainsi venger l’affront que nous a infligé Tchong-chan. Vous cependant, mon oncle, vous observez les coutumes des royaumes du Milieu et par là vous vous mettez en opposition avec les intentions de Kien et Siang (377) ; vous redoutez la réputation d’avoir modifié les vêtements et par là vous oubliez l’affront de l’affaire de Hao. Ce n’est point là ce que j’espérais.]

[Le kong-tse Tch’eng se prosterna à deux reprises, en frappant du front la terre et dit : 

— Dans mon ignorance, moi votre sujet, je n’ai pas bien pénétré les intentions de Votre Majesté et je me suis permis de discourir d’après ce que m’ont appris les mœurs qui ont cours dans le monde. Telle est ma faute. Maintenant, puisque Votre Majesté veut continuer les projets de Kien et de Siang pour se conformer aux intentions des anciens rois, comment oserais-je ne pas obéir à vos ordres ?

Après qu’il se fut prosterné à deux reprises en frappant du front le sol, on lui donna les vêtements Hou] ; le lendemain il les revêtit pour venir à la cour. Alors pour la première fois fut promulguée l’ordonnance relative aux vêtements Hou.

Tchao Wen, Tchao Tsao, Tcheou Chao et Tchao Kiun firent tous des remontrances pour s’y opposer (en disant que) le roi ne devait pas adopter les vêtements Hou p.83 et qu’il valait mieux suivre les anciennes règles (378). [Le roi leur dit : 

— Les anciens rois n’eurent pas des mœurs identiques ; comment observerait-on les règles de l’antiquité ? Les empereurs et les rois (379) ne se sont pas imités les uns les autres ; comment suivrait-on les rites ? Fou-hi et Chen-nong enseignaient, mais ne punissaient pas ; Hoang-ti, Yao et Choen (380) punissaient, mais ne s’irritaient pas ; puis, quand vinrent les trois dynasties, elles firent des lois adaptées aux époques, elles instituèrent des rites appropriés aux circonstances ; dans la réglementation des lois et l’établissement des ordonnances, chacune d’elles se conforma à ce qui lui était avantageux ; pour les vêtements et les armes, chacune rechercha ce qui était le plus favorable à l’usage qu’elle devait en faire. Ainsi, pour ce qui est des rites, il n’y a pas nécessairement une seule explication ; pour ce qui est de l’avantage de l’État, il ne faut pas nécessairement (prendre pour modèle) l’antiquité. Ce qui a fait le succès des hommes saints, c’est parce qu’ils ont régné sans s’imiter les uns les autres ; ce qui a fait la décadence des (dynasties) Hia et Yn, c’est qu’elles se sont éteintes pour n’avoir pas modifié les rites. Ainsi donc, agir en opposition avec l’antiquité n’est pas aussitôt blâmable ; se conformer aux rites n’est pas aussitôt louable. D’ailleurs, si il était vrai que, quand les vêtements sont extraordinaires les caractères sont pervers, il faudrait dire que p.84 à Tseou et à Lou personne n’eut une conduite éminente (381) ; s’il était vrai que, lorsque les mœurs sont éloignées (de ce qu’elles sont dans les royaumes du Milieu), le peuple s’altère, il faudrait dire que Ou et Yue n’eurent pas d’hommes supérieurs (382). En outre, l’homme saint appelle vêtements ce qui est utile à son corps ; il appelle rites ce qui est approprié aux circonstances. Ainsi les principes de l’action et de l’abstention, et les statuts concernant les vêtements servent à régulariser le commun peuple, mais ils ne s’imposent point au sage ; c’est pourquoi le peuple ordinaire suit le cours des coutumes ; le sage va de compagnie avec les changements. Un proverbe dit : Celui qui conduit (un char) au moyen de connaissances livresques ne connaît pas à fond le tempérament des chevaux. (De même,) celui qui prétend régler les temps présents au moyen de l’antiquité, ne comprend pas les changements produits par les circonstances. Le mérite qu’on a à se conformer aux lois établies ne suffit pas à élever un homme au-dessus de son époque ; l’étude qui consiste à prendre pour modèle l’antiquité ne suffit pas à réglementer les temps modernes. Voilà ce que vous n’avez point saisi.]

(Le roi Ou-ling) adopta les vêtements Hou et enrôla des archers à cheval.

La vingtième année (306), le roi parcourut le territoire de Tchong-chan et parvint jusqu’à Ning-kia (383) ; à l’ouest, p.85 il parcourut le territoire des Hou et arriva jusqu’à Yu-tchong (384). Le roi des Lin-Hou (385) lui offrit des chevaux. A son retour, (le roi Ou-Ling) envoya Leou Hoan dans le pays de Ts’in, K’ieou I dans le pays de Han, Wang Pen dans le pays de Tch’ou, Fou Ting dans le pays de Wei, Tchao Tsio dans le pays de Ts’i. Tchao Kou, conseiller de Tai, eut la direction des Hou et fit venir leurs soldats (sous ses ordres).
La vingt et unième année (305), (le roi Ou-ling) attaqua (le royaume de) Tchong-chan. Tchao Chao était le général de droite, Hiu Kiun le général de gauche, et le kong-tse Tchang le général du centre ; le roi exerçait le commandement sur eux tous. Nieou Tsien commandait aux chars et aux cavaliers ; Tchao Hi avait le commandement général des (contingents) des Hou, de Tai et de Tchao (386) ; avec eux il se rendit à Hing (387) et opéra sa jonction avec l’armée (de Nieou Tsien) à K’iu-yang (388). (Tchao Hi et Nieou Tsien) attaquèrent et prirent Tan-k’ieou (389), p.86 Hoa-yang (390) et la barrière de Tch’e (391). L’armée du roi prit Hao (392), Che-i, Fong-long, Tong-yuen (393). (Le prince de) Tchong-chan offrit quatre villes en demandant la paix. Le roi l’accorda et cessa les hostilités.
La vingt-troisième année (303), (le roi Ou-ling) p.87 attaqua Tchong-chan. — La vingt-cinquième année (301), la reine Hoei mourut (394). (Le roi Ou-ling) chargea Tcheou Chao, qui devait être vêtu de vêtements Hou, d’être le précepteur du fils de roi, Ho (395). — La vingt-sixième année (300), il attaqua de nouveau Tchong-chan et lui enleva son territoire ; au nord, il arriva jusqu’à Yen et à Tai (396) ; à l’ouest, jusqu’à Yun-tchong (397) et Kieou-yuen (398).
La vingt-septième année (299), le cinquième mois, le jour ou-chen, (le roi Ou-ling) tint une cour plénière dans le palais oriental et abdiqua le gouvernement ; il mit sur le trône le prince Ho (399) qui devint roi. Le (nouveau) roi, après avoir terminé la cérémonie de la présentation au temple ancestral, sortit et tint sa cour ; les grands officiers vinrent tous lui rendre hommage. Fei I fut conseiller d’État ; il était en même temps précepteur du roi. (Le nouveau roi) fut le roi Hoei-wen ; il était le fils p.88 de Ou (400) la Belle, reine Hoei. — Le roi Ou-ling prit pour lui le titre de « père du souverain ».
Le « père du souverain » voulut que son fils dirigeât en personne le royaume. Lui-même, vêtu de vêtements Hou, se mit à la tête de quelques officiers et alla au nord-ouest inspecter le territoire des Hou. Puis il projeta de partir de Yun-tchong et de Kieou-yuen pour aller droit au sud attaquer à l’improviste le pays de Ts’in ; alors il se déguisa lui-même en ambassadeur et entra dans le pays de Ts’in : le roi Tchao, de Ts’in, qui ne le connaissait pas, s’étonna cependant de son maintien fort majestueux et de ses allures qui n’étaient point celles d’un sujet. Il envoya des gens à sa poursuite ; mais le « père du souverain » avait marché à bride abattue et s’était déjà échappé des passes. Quand on eut fait une enquête, on sut que c’était le « père du souverain » et les gens de Ts’in furent fort effrayés. Si le « père du souverain » était entré dans le pays de Ts’in, c’est parce qu’il voulait examiner en personne la configuration des lieux et en profiter pour voir quelle sorte d’homme était le roi de Ts’in.

La deuxième année (297) (401) du roi Hoei-wen, le « père p.89 du souverain » parcourut les nouveaux territoires et s’avança en dehors du pays de Tai ; à l’ouest il rencontra dans le Si-ho (402) le roi des Leou-fan (403) et fit venir ses soldats.

La troisième année (296), (le « père du souverain ») anéantit Tchong-chan et transporta son roi à Fou-che. A partir de Ling-cheou (404), le territoire septentrional devint obéissant (405) ; le chemin pour aller dans (la région de) Tai fut largement ouvert. A son retour, (le « père du souverain ») distribua les récompenses et proclama une amnistie générale ; il offrit des banquets et fit des festins pendant cinq jours. Il conféra à son fils aîné Tchang, le titre de prince de Ngan-yang (406), dans le pays de Tai. p.90 Tchang avait un caractère ambitieux, et, dans son for intérieur, il n’acceptait pas que son frère cadet eût été nommé roi. En outre, le « père du souverain » avait chargé Tien Pou-li d’être le conseiller de Tchang. Li Toei dit à Fei I : 

— Le kong-tse Tchang est vigoureux et dans la force de l’âge et son caractère est arrogant ; ses partisans sont nombreux et ses désirs sont vastes ; il a sans doute des visées secrètes. Quant à T’ien Pou-li, c’est un homme qui ne recule pas devant le meurtre et qui est orgueilleux. Ces deux hommes s’étant rencontrés, ils ne manqueront pas de comploter ensemble et des séditions secrètes se fomenteront. Dès que (ces deux hommes) se seront produits en public, ils chercheront à faire une fortune inespérée ; en effet, quand des esprits médiocres ont un désir, ils réfléchissent peu et combinent faiblement, ne voient que ce qui leur est avantageux et ne tiennent pas compte de ce qui peut leur être funeste. Étant de même sorte, (ces deux hommes) s’exciteront l’un l’autre et entreront ensemble dans une voie fatale. A mon point de vue, certainement cela ne tardera pas longtemps. Vous avez une charge importante et votre autorité est grande ; là où commenceront les troubles, là où s’accumuleront les calamités, c’est vous qui sûrement serez le premier à souffrir. L’homme bon aime les dix mille sortes d’êtres, et l’homme sage se prémunit contre le malheur avant qu’il ait pris forme ; celui qui n’est ni bon ni sage, n’est pas qualifié pour diriger un royaume. Pourquoi ne vous dites-vous pas malade et ne vous refusez-vous pas à sortir de chez vous ? Remettez le gouvernement au kong-tse Tch’eng. Ne faites pas de vous le réceptacle de toutes les haines, l’escalier de toutes les calamités.

Fei I répondit : 

— C’est impossible. Autrefois, le « père p.91 du souverain » m’a confié le roi, en me disant : 
— Ne modifiez pas votre manière de voir ; ne changez pas vos projets. Conservez fermement un cœur invariable jusqu’à la fin de votre vie.
Moi, I, j’ai reçu ce mandat en me prosternant à deux reprises et je l’ai enregistré. Maintenant, si, par crainte des difficultés que pourrait me susciter (T’ien) Pou-li, j’oubliais ce que j’ai enregistré, quel changement plus grand pourrait-il y avoir ? Si, après m’être avancé pour recevoir un ordre strict, je me retire et je ne l’exécute pas intégralement, quelle injure peut être plus grave ? Un sujet qui change et qui fait injure encourt une culpabilité à laquelle aucun châtiment ne saurait équivaloir. Un dicton est ainsi conçu : Si les morts revenaient à la vie, que les vivants n’aient point à rougir (407). Ma parole a été engagée antérieurement ; je désire la tenir entièrement ; comment pourrais-je songer à sauver ma vie ? Un sujet intègre, c’est lorsque les difficultés surviennent que sa vertu apparaît ; un sujet loyal, c’est lorsque les embarras se produisent que sa conduite se rend illustre. Quant à vous, vous m’avez témoigné votre fidélité envers moi ; cependant ma parole est engagée antérieurement ; en définitive je ne saurais y manquer.

Li Toei lui répondit : 

— Vous avez raison. Faites donc tous vos efforts. Cette année est la dernière où je vous vois.

Il sortit alors en versant des larmes. Li Toei eut plusieurs entrevues avec le p.92 kong-tse Tch’eng pour le mettre en garde contre toutes les entreprises de T’ien Pou-li.

Un autre jour, Fei I dit à Chen K’i (408) : 

— Le prince et T’ien Pou-li (409) sont de graves sujets d’inquiétude. Pour ce qui est de leur justice, ils ont la réputation d’être bons, mais en réalité ils sont méchants. Ce sont des gens dont l’un ne se conduit pas comme un fils et dont l’autre ne se conduit pas comme un sujet. J’ai appris que lorsqu’un sujet pervers se trouvait à la cour, c’était la ruine du royaume, que lorsqu’un sujet calomniateur se trouvait dans le palais, c’était un insecte rongeur pour le souverain. Ces deux hommes sont ambitieux et leurs désirs sont immenses. A l’intérieur, s’assurer du souverain, et, à l’extérieur, agir avec violence (410), se targuer faussement d’ordres reçus pour manquer à tous leurs devoirs de manière à s’arroger un pouvoir (411) éphémère, cela ne leur sera point difficile à faire (412) ; cette calamité menace d’atteindre l’État. Maintenant, j’en suis fort préoccupé ; la nuit, j’en perds le sommeil ; aux repas, j’en oublie de manger. Quand des malfaiteurs vont et viennent, on ne saurait s’abstenir de se tenir sur ses gardes. A partir de maintenant, si on vient à p.93 mander le roi (413), ne manquez pas de paraître en ma présence ; j’irai d’abord de ma personne faire face (au péril) ; et, s’il n’y a pas de danger, alors seulement, le roi pourra venir.

— Chen K’i répondit : 

— Fort bien. J’ai entendu ce que vous avez dit.

La quatrième année (295), on donna audience à tous les fonctionnaires ; le prince de Ngan-yang (414) vint aussi à la cour. Le « père du souverain » invita le roi à présider l’audience ; lui-même se tenant sur le côté, regardait, observant la manière dont les divers fonctionnaires et les membres de la famille royale s’acquittaient des rites ; il vit son fils aîné, Tchang, qui d’un air accablé, se tournait vers le nord dans la posture d’un sujet et s’inclinait devant son frère cadet ; il en conçut de la compassion dans son cœur ; il souhaita alors de diviser le royaume de Tchao et nommer Tchang roi de Tai. Avant que ce projet eût été arrêté, la situation prit fin (de la manière suivante).
Le « père du souverain » et le roi s’étant rendus en excursion dans le palais I à Cha-k’ieou (415), le kong-tse Tchang alors se servant de ses partisans, se souleva d’accord avec T’ien Pou-li. Au moyen d’un ordre supposé du « père du souverain » (416), il manda le roi ; Fei I se présenta le premier et fut mis à mort. Kao Chen (417) et le roi livrèrent aussitôt bataille (aux rebelles), Le kong-tse p.94 Tch’eng et Li Toei étant venus de la capitale, levèrent les soldats de quatre villes et entrèrent (dans Cha-k’ieou) pour réprimer les troubles ; ils tuèrent le kong-tse Tchang ainsi que T’ien Pou-Li, exterminèrent les rebelles de leur faction et raffermirent la maison royale. Le kong-tse Tch’eng fut nommé conseiller et reçut le titre de prince de Ngan-p’ing ; Li Toei devint ministre de la justice. Quand le kong-tse Tchang avait été battu, il s’était enfui auprès du « père du souverain » qui lui avait ouvert (sa porte pour le mettre à l’abri) ; c’est pourquoi (le kong-tse) Tch’eng et (Li) Toei assiégèrent le palais où se trouvait le « père du souverain ». Quand le kong-tse Tchang eut péri, le kong-tse Tch’eng et Li Toei délibérèrent entre eux, disant : 

— A cause de Tchang, nous avons assiégé le « père du souverain » ; dès que nous aurons éloigné nos soldats, nous et les nôtres serons exterminés.

Ils continuèrent donc à tenir assiégé le « père du souverain » ; ils déclarèrent que ceux des gens du palais qui sortiraient après les autres seraient massacrés ; tous les gens qui étaient dans le palais sortirent. Le « père du souverain » voulut sortir, mais on l’en empêcha ; en outre il ne put trouver des aliments ; il dénicha des jeunes moineaux et s’en nourrit. Au bout de plus de trois mois, il mourut de faim dans le palais de Cha-k’ieou (418). Quand il fut avéré que « le père du souverain » était mort (419), on annonça le deuil et on en p.95 informa les seigneurs. En ce temps, comme le roi était jeune, (le kong-tse) Tch’eng et (Li) Toei assumèrent le gouvernement. C’est parce qu’ils avaient craint d’être mis à mort qu’ils avaient assiégé le « père du souverain ».

Auparavant, le « père du souverain » avait donné à son fils aîné Tchang le titre d’héritier présomptif ; dans la suite, quand il eut pris pour concubine Ou la Belle, il l’aima et, à cause d’elle, ne sortit pas (du palais) pendant plusieurs années. Quand elle eut enfanté un fils nommé Ho, il dégrada l’héritier présomptif Tchang et nomma roi Ho. Après la mort de Ou la Belle, son amour pour elle se relâcha et il eut compassion de l’ex-héritier présomptif ; il voulut que ses deux fils eussent le titre de roi ; mais il hésitait et ne se décidait pas ; c’est pourquoi les troubles éclatèrent et en arrivèrent à ce point que le père et le fils moururent tous deux et furent la risée de l’empire. Comment ne serait-ce pas un sujet d’affliction ?
Quand le « père du souverain » fut mort, le roi Hoei-wen monta sur le trône (420). — Cinq ans (294) après avoir pris le pouvoir, il donna à Yen (les places de) Mo et I (421). — La huitième année (291) (422), il fit un rempart au Hing-t’ang méridional (423). — La neuvième année (290), les p.96 généraux de Tchao et de Leang (424) réunirent leurs armées à celle de Ts’i et attaquèrent Han ; ils arrivèrent jusque sous les murs de Lou-koan (425). — Puis, la dixième année (289), (le roi de) Ts’in se proclama Empereur d’occident (426). — La onzième année (288), Tong-chou allié au prince de Wei attaqua Song ; (Tchao) obtint Ho-yang de Wei (427). Ts’in s’empara de Keng-yang (428). — La douzième année (287), les généraux de Tchao et de Leang (429) attaquèrent Ts’i. — La treizième année (286), Han Siu fut mis à la tête de l’armée et attaqua Ts’i. La princesse (430) mourut. — La quatorzième année (285), le conseiller d’État Yo I, à la tête des armées de Tchao, Ts’in, Han, Wei et Yen, p.97 attaqua Ts’i et prit Ling-k’ieou (431). (Le roi de Tchao) eut une entrevue avec (le roi de) Ts’in à Tchong-yang (432). — La quinzième année (284), le roi Tchao, de Yen, vint voir (le roi Hoei-wen). Tchao ainsi que Han, Wei et Ts’in attaquèrent ensemble Ts’i (433) ; le roi de Ts’i fut battu et s’enfuit. Yen seul s’avança profondément (dans le pays de Ts’i) et s’empara de Lin-tse (434).
La seizième année (283), Ts’in, allié à Tchao, attaqua derechef Ts’i à plusieurs reprises. Les gens de Ts’i en étaient désolés. Sou Li (435) envoya au nom de Ts’i une lettre au roi de Tchao ; elle était ainsi conçue : 

[(436) « D’après ce que j’ai appris au sujet des princes sages de l’antiquité, leur conduite vertueuse ne se répandait pas sur toute l’étendue comprise à l’intérieur des mers, leurs enseignements n’étendaient pas leurs bienfaits sur tout le peuple, leurs sacrifices et leurs offrandes p.98 aux époques prescrites n’étaient pas présentés constamment aux mânes et aux esprits ; cependant la rosée douce descendait (sur la terre), les pluies de saison survenaient, les moissons annuelles étaient abondantes, la foule du peuple ne souffrait pas d’épidémies, la multitude des hommes trouvait cet état de choses excellent ; néanmoins, les sages souverains cherchaient le moyen de mieux faire (437). Maintenant la conduite sage et l’énergie glorieuse de Votre Majesté ne se sont pas souvent employées en ce qui concerne Ts’in ; le poison de votre haine et vos ressentiments accumulés ne sont pas profondément invétérés en ce qui concerne Ts’i (438). Ts’in et p.99 Tchao s’étant alliés en ont profité pour réquisitionner de force des soldats dans le pays de Han ; est-ce parce que Ts’in aime sincèrement Tchao ? Est-ce parce qu’en réalité il déteste Ts’i ? Quand une chose est arrivée à être exagérée, un souverain sage l’observe avec attention. Or ce n’est pas que Ts’in aime Tchao ou déteste Ts’i ; mais c’est qu’il veut causer la perte de Han et absorber les deux Tcheou. C’est pourquoi il allèche l’empire en lui présentant Ts’i comme appât ; de peur qu’il n’y ait quelque désaccord dans l’affaire, il a fait sortir ses soldats pour forcer à agir Wei et Tchao ; de peur que l’empire ne le redoute lui-même, il a livré des otages pour qu’on ait confiance en lui ; de peur que l’empire ne se révolte brusquement contre lui, il a réquisitionné des soldats dans le pays de Han pour le terroriser. Il dit qu’il veut faire du bien à un royaume ami, mais en réalité il se propose d’attaquer Han après l’avoir vidé (de soldats) (439). Pour moi, j’estime que telle est la vraie origine des projets de Ts’in. Dans les événements, il y en a certainement où, les circonstances étant différentes, le malheur qui survient est identique : ainsi, quand Tch’ou eut été attaqué pendant longtemps, c’est Tchong-chan qui périt (440) ; maintenant (de même), quand Ts’i aura p.100 été attaqué pendant longtemps, c’est Han qui certainement périra. Si on détruit Ts’i, Votre Majesté en partagera le bénéfice avec les six royaumes (441) ; (au contraire), Han étant ruiné, c’est Ts’in qui seul l’accaparera ; s’emparer des deux Tcheou (442) et, à l’ouest, prendre les ustensiles de sacrifice (443), c’est Ts’in qui seul s’en assurera l’avantage. Quand on taxera les champs et qu’on évaluera les mérites, le profit que Votre Majesté en retira comment pourra-t-il être considérable au prix de celui que s’assurera Ts’in ? Voici les combinaisons qu’exposait un donneur de conseils : Quand Han aura perdu la région de San-tch’oan (444) et que Wei aura perdu le pays de Tsin (445), avant que le marché et l’audience de la cour aient fait place à un autre marché et à une autre audience (446), p.101 l’infortune sera déjà arrivée (447). Quand Yen aura pris entièrement la partie septentrionale du territoire de Ts’i, il aura diminué de trois cents li la distance qui le sépare de Cha-k’ieou (448) et de Kiu-lou (449) ; (d’autre part,) le Chang-tang (450), territoire de Han, n’est qu’à cent li de Han-tan. Lors donc que Yen et Ts’in comploteront contre le Fleuve et les montagnes (451) de Votre Majesté, ils n’auront qu’à franchir un espace de trois cents li pour être en communication l’un avec l’autre. (Actuellement,) la commanderie de Chang (452), territoire de Ts’in, est voisine de la passe T’ing, et, pour aller jusqu’à Yu-tchong (453), il y a quinze cents li ; (mais), quand Ts’in aura attaqué avec ses p.102 trois armées le Chang-tang (454) qui appartient à Votre Majesté, alors vous ne posséderez plus rien de ce qui est à l’ouest du Yang-tch’ang (455) et au sud du Keou-tchou ; quand (Ts’in) aura franchi le Keou-tchou (456), il interceptera (la région du) Tch’ang-chan (457) et l’occupera ; il n’aura à franchir qu’un espace de trois cents li pour être en communication avec Yen ; alors les chevaux (du pays) de Tai et les chiens des Hou ne descendront plus vers l’est ; le jade des montagnes Koen (458) ne sortira plus ; ces trois p.103 choses précieuses elles aussi votre Majesté ne les possédera plus. Si, ô roi, vous persistez longtemps à combattre Ts’i et à vous mettre à la suite du puissant Ts’in pour attaquer Han, voilà jusqu’où atteindra certainement la calamité qui en résultera. Je désire que Votre Majesté y réfléchisse mûrement. D’ailleurs, la raison pour laquelle Ts’i est attaqué, c’est parce qu’il peut vous servir ; dans l’empire, on se concerte pour comploter contre Votre Majesté, et, dès que Yen et Ts’in auront formé leur alliance, les soldats entreront en campagne sous peu de jours ; les cinq royaumes s se diviseront (alors) le territoire de Votre Majesté. Mais Ts’i s’opposera à l’alliance des cinq royaumes (459) et vous suivra dans les dangers jusqu’à la mort, ô roi ; il enverra dans l’ouest ses soldats pour arrêter le puissant Ts’in, et le pseudo-empereur Ts’in (460) demandera à se soumettre ; (Ts’in) rendra à Wei (les places de) Kao-p’ing (461) et p.104 Ken-jeou (462) ; il rendra à Tchao (les localités de) Hing-fen (463) et Sien-yu (464). Ainsi donc les services que Ts’i rendra à Votre Majesté devront être de premier ordre. Si cependant maintenant vous lui infligez un châtiment, je crains que, plus tard, ceux qui dans l’empire auront à servir Votre Majesté, n’osent pas s’y décider. Je désire, ô roi, que vous y songiez mûrement. (Au contraire,) si maintenant, ô roi, vous refusez de vous unir à l’empire pour attaquer Ts’i, l’empire ne manquera pas d’apprécier votre justice, et, quant à Ts’i, il prendra avec lui ses dieux du sol et des moissons (465) pour vous servir avec sincérité. Tout l’empire ne manquera pas de faire grand cas de la justice de Votre Majesté, (disant que), avec tout l’empire vous avez bien traité Ts’in, mais que Ts’in ayant été cruel, Votre Majesté avec tout l’empire l’a arrêté. p.105 Ainsi la volonté de tout le monde aura été heureusement exécutée par vous, ô roi.]

A la suite de cela, Tchao prit brusquement congé de Ts’in et n’attaqua plus Ts’i.

Le roi se rencontra avec le roi de Yen. — Lien P’o (466), à la tête de l’armée, attaqua (la ville de) Si-yang (467) du pays de Ts’i, et la prit. — La dix-septième année (282), Yo I, à la tête des soldats de Tchao, attaqua Po-yang (468), (ville) de Wei. D’autre part, Ts’in, irrité de ce que Tchao n’avait pas fait cause commune avec lui pour combattre Ts’i, fit une expédition contre Tchao et nous prit deux villes. — p.106 La dix-huitième année (281), Ts’in nous enleva Che-tch’eng (469). Wang Tsai se rendit à Tong-yang (470), (du pays) de Wei [b], et ouvrit une brèche aux eaux du Ho pour combattre le prince de Wei [a]; il y eut une grande inondation et la rivière Tchang déborda. Wei Jan (471) vint comme conseiller dans (le pays de) Tchao. — La dix-neuvième année (280), Ts’in triompha de deux de nos villes. Tchao donna à Wei (la ville de) Po-yang (472). Tchao Cho, à la tête de l’armée, attaqua Me-k’ieou (473) (ville) de Ts’i, p.107 et s’en empara. — La vingtième année (279), Lien P’o, à la tête de l’armée, attaqua Ts’i. Le roi (de Tchao) et le roi Tchao, de Ts’in, se rencontrèrent en dehors du Si-ho (474). — La vingt et unième année (278), Tchao détourna la rivière Tchang et la fit passer à l’Ouest de Ou-p’ing (475). — La vingt-deuxième année (277), il y eut une grande épidémie. On nomma héritier présomptif le kong-tse Tan. — La vingt-troisième année (276), Leou Tch’ang, à la tête de l’armée, attaqua Ki (476), (ville) de Wei, mais il ne put la prendre. Le douzième mois, Lien P’o, ayant assumé le commandement, attaqua Ki et s’en empara. — p.108 La vingt-quatrième année (275), Lien P’o, à la tête de l’armée attaqua Fang-tse (477), (ville) de Wei et la prit ; il en profita pour y construire un rempart, puis revint. Il attaqua encore Ngan-yang (478) et s’en empara. — La vingt-cinquième année (274), Yen Tcheou, à la tête de l’armée, attaqua Tch’ang-tch’eng (479) et Kao-t’ang (480) et s’en empara. Lui et Wei combattirent ensemble contre Ts’in ; le général de Ts’in, Po K’i, nous vainquit à Hoa-yang (481) et fit prisonnier un général. — La vingt-sixième année (273), (Tchao) prit le territoire de Tai qui avait été envahi par les Tong-hou (482). — La vingt-septième année (272), on p.109 reporta le cours de la rivière Tchang au sud de Ou p’ing (483). Tchao Pao (484) reçut le titre nobiliaire de prince de P’ing-yang. Les eaux du Ho débordèrent et il y eut une grande inondation. — La vingt-huitième année (271), Lin Siang-jou dirigea une expédition contre Ts’i et arriva jusqu’à P’ing-i (485) ; quand il eut cessé les hostilités, il construisit le rempart de la grande ville du Kieou-men (486) septentrional. Un général de Yen, Kong-suen Ts’ao, prince de Tch’eng-ngan, assassina son roi (487). — La vingt-neuvième année (270), Ts’in et Han se combattirent et (Ts’in) assiégea (notre ville de) Yen-yu (488). Tchao chargea Tchao p.110 Cho de prendre le commandement de l’armée et d’attaquer Ts’in ; (Tchao Cho) fit subir une grande défaite à l’armée de Ts’in sous les murs de Yen-yu ; il reçut le titre de prince de Ma-fou (489).  — La trente-troisième année (266), le roi Hoei-wen mourut. L’héritier présomptif Tan monta sur le trône ; ce fut le roi Hiao-tch’eng.
La première année (265) du roi Hiao-tch’eng, Ts’in dirigea une expédition contre nous et prit trois villes. — Comme le roi de Tchao venait de monter sur le trône, la reine douairière prit en mains le gouvernement. [(490) Ts’in poussant ses attaques avec vigueur, la famille princière de Tchao demanda le secours de Ts’i ; Ts’i répondit : 

— A la condition expresse que vous me donnerez le prince de Tch’ang-ngan (491) en otage, mes soldats sortiront.

La reine douairière ne voulut pas y consentir ; ses principaux ministres lui ayant adressé des reproches énergiques, la reine douairière déclara nettement à ceux qui l’entouraient : 

— Si quelqu’un me parle encore une fois de livrer en otage le prince de Tch’ang-ngan, moi, vieille femme, je lui cracherai au visage.

Le tso che Tch’ou Long exprima (492) le désir de voir la p.111 reine douairière ; la reine douairière pleine de colère le fit entrer au bout d’un moment. S’avançant lentement, il vint s’asseoir et s’excusa en disant : 

— Votre vieux sujet souffre des pieds et est incapable de marcher vite ; je n’ai pas pu venir vous voir depuis longtemps ; maintenant, me pardonnant à moi-même (493) et craignant que vous-même, ô reine, ne souffriez de quelque incommodité (semblable), j’ai désiré vous voir.

La reine douairière dit : 

— Moi, vieille femme, je me sers d’une voiture à bras pour aller et venir.

Il demanda : 

— Votre appétit est-il toujours bon ? 
— Je me soutiens avec de la bouillie de riz, répondit-elle.

Il dit : 

— Moi, votre vieux sujet, dans les derniers temps je n’avais plus aucun désir de manger ; je me suis alors forcé à faire à pied chaque jour trois ou quatre li ; j’ai ainsi un peu augmenté mon goût pour la nourriture et cela profite à mon corps.

La reine douairière répliqua : 

— Pour moi, vieille femme, j’en serais incapable.

La mauvaise humeur de la reine douairière s’étant quelque peu dissipée, le vénérable tso-che lui dit : 

— Votre vieux sujet a un humble fils nommé Chou-k’i qui est très jeune et dénué de talents tandis que moi je suis décrépit ; j’ai pitié de lui et je l’aime ; je voudrais qu’il pût avoir une place de (soldat à) vêtement noir (494) pour monter la garde dans le palais royal ; voilà ce dont je vous informe en bravant la mort.

La reine douairière dit : 

— Je m’empresse de vous accorder (ce que vous demandez) ; quel p.112 âge a-t-il ?
— Quinze ans, répondit-il ; quoiqu’il soit jeune, je désire vous le confier avant que je sois tombé dans le fossé (495).
— Les hommes aussi aiment-ils donc leurs jeunes fils et en ont-ils compassion ?
— Plus que les femmes, répondit-il.

La reine douairière dit en riant : 

— Ce sont les femmes qui l’emportent de beaucoup.

Il répliqua : 

— Votre vieux sujet pense que votre amour de mère pour la reine de Yen surpasse celui que vous avez pour le prince de Tch’ang-ngan (496).
— Vous vous trompez, dit la reine douairière ; je l’aime moins que le prince de Tch’ang-ngan.

Le vénérable tso-che dit : 

— Quand un père et une mère aiment leur enfant, ils combinent pour lui des plans à longue portée. Lorsque vous avez accompagné la reine de Yen, vous preniez dans vos mains ses talons et les arrosiez de larmes en songeant à l’éloignement où elle allait être et vous étiez ainsi pleine de compassion pour elle (497) ; quand elle fut partie vous n’avez pas cessé de penser à elle ; (cependant), lorsque vous faisiez des sacrifices, vous priiez pour elle en disant : 
— Qu’à aucun prix on ne la renvoie (498).

N’est-ce pas parce que vous aviez des projets pour un avenir lointain afin que ses fils et ses petits-fils fussent p.113 rois les uns après les autres (499) ?  

— Il en est bien ainsi, dit la reine douairière.

Le vénérable tso-che reprit : 

— Si maintenant nous remontons à trois générations en arrière pour atteindre tous ceux des fils et petits-fils des souverains de Tchao qui ont reçu des fiefs nobiliaires, en trouverons-nous (dont la lignée) ait subsisté (jusqu’à nos jours) ?
— Il n’y en a pas, répondit-elle. 

Il ajouta : 

— Si nous ne nous bornons pas au royaume de Tchao, parmi les seigneurs en trouverons-nous ?
— Moi, vieille femme, dit-elle, je ne l’ai point entendu dire.
— Ainsi, dit-il, les uns ont été immédiatement atteints par le malheur dans leurs propres personnes ; les autres ont été atteints plus tard dans leurs fils et leurs petits-fils. Est-ce à dire que les fils de souverains, par le fait qu’ils ont reçu un fief nobiliaire, sont devenus pervers ? (Non, mais c’est parce que) leur dignité était fort haute sans qu’ils eussent eu de mérites ; leurs revenus étaient considérables sans qu’ils eussent fait d’actions d’éclat ; ils avaient les mains pleines d’honneurs et de richesses (500). Maintenant, ô reine, vous avez élevé le prince de Tch’ang-ngan en dignité ; vous lui avez donné des terres fertiles ; vous l’avez comblé d’honneurs et de richesses ; cependant vous n’êtes pas parvenue jusqu’à maintenant à lui faire accomplir quelque action méritoire pour son pays. Le jour où la montagne p.114 s’effondrera (501), comment le prince de Tch’ang-ngan pourra-t-il se fier sur le royaume de Tchao ? Au jugement de votre vieux sujet, les plans que vous faites pour le prince de Tch’ang-ngan témoignent de courtes vues. C’est pourquoi j’estime que vous ne l’aimez pas autant que la reine de Yen.

La reine douairière dit : 

— Je vous approuve et je consens à ce que vous voulez faire de lui.

Alors elle fit équiper cent chars pour le prince de Tch’ang-ngan et l’envoya en otage dans le pays de Ts’i ; les troupes de Ts’i entrèrent aussitôt en campagne. Tse-i (502), ayant appris ce qui s’était passé, dit : 

— Un fils de souverain est apparenté (au prince) par ses os et par sa chair ; cependant il ne peut garder ses dignités s’il n’a pas de mérite, ni ses revenus s’il n’accomplit pas d’action d’éclat, ni conserver ses richesses en or et en jade. A combien plus forte raison en est-il de même pour nous autres !

T’ien Tan, prince de Ngan-p’ing (503), (du pays) de Ts’i, à la tête des troupes de Tchao, attaqua Tchong-yang (504), p.115 (ville) de Yen et la prit. Il attaqua encore Tchou-jen (505), (ville) de Han, et la prit. — La deuxième année (264), la reine Hoei-wen mourut. T’ien Tan devint conseiller.

La quatrième année (262), le roi rêva qu’il était revêtu d’un vêtement mi-partie d’une couleur, mi-partie d’une autre et se boutonnant par derrière, que, monté sur un dragon volant, il s’élevait vers le ciel, mais qu’il n’y parvenait pas et tombait, qu’il voyait des amas d’or et de jade hauts comme des montagnes. Le lendemain, le roi manda le devin officiel Kan pour interpréter ce songe ; (le devin) lui dit : 

— Si vous avez rêvé que vous étiez vêtu d’un vêtement mi-partie d’une couleur, mi-partie d’une autre, et se boutonnant par derrière, c’est (signe de) ruine. Que, monté sur un dragon volant, vous vous éleviez au ciel, mais que vous n’y parveniez pas et tombiez, c’est (signe que) vous avez de l’ardeur, mais sans réel pouvoir. Que vous ayez vu des monceaux d’or et d’argent hauts comme des montagnes, c’est (signe d’)affliction.

Trois jours plus tard, Fong T’ing, qui gouvernait le p.116 Chang-tang (506) pour le compte de la famille princière de Han, envoya un émissaire qui vint dire :  

— Han ne peut plus garder le Chang-tang et va le livrer à Ts’in ; or les officiers et le peuple de cette région seraient heureux d’appartenir à Tchao et ne désirent pas appartenir à Ts’in. J’ai dix-sept villes, bourgs et places que je souhaite, en me prosternant par deux fois, livrer à Tchao ; j’accepterai le bienfait que Votre Majesté accordera aux officiers et au peuple (507).

Le roi, tout joyeux, manda (Tchao) Pao, prince de P’ing-yang, et l’informa de ce qui venait de se passer en lui disant : 

— Fong T’ing nous livre dix-sept villes, bourgs et places ; convient-il de les recevoir ?

(Tchao Pao) répondit :  

— Le sage considère comme très funeste un avantage sans motif.

Le roi répliqua : 

— Ces gens chérissent ma vertu ; comment pouvez-vous dire qu’il n’y a pas de motif ?
— Ts’in, dit (Tchao Pao), a rongé comme une feuille de mûrier la famille princière de Han dont le territoire se trouve coupé par le milieu, de façon que les deux parties ne peuvent communiquer entre elles ; certainement (Ts’in) estime donc que, en restant assis (508), il recevra le territoire de Chang-tang. Si le prince de Han ne veut pas le livrer à Ts’in, c’est parce qu’il désire faire retomber sur Tchao les malheurs qui en résulteront. Que Ts’in, se soit chargé de toute la peine pour que Tchao recueille tout l’avantage, cela ne pourrait pas se produire, même dans le cas d’un puissant agissant contre un p.117 faible : à plus forte raison, un faible pourrait-il agir ainsi à l’égard d’un puissant ? Comment ne dira-t-on pas que (l’avantage qu’on vous propose) est un avantage sans motif ? En outre Ts’in a labouré et ensemencé (509) ; il a fait parvenir par eau des transports de grain (510) ; il a dévoré, comme le ver ronge la feuille de mûrier, un pays (511) dont les chars de guerre étaient de première force et dont les combattants valaient double ; il a séparé ce territoire pour le rattacher à sa domination supérieure (512) ; son autorité y est reconnue. Vous ne sauriez vous susciter de difficultés avec lui ; gardez-vous d’accepter (ce présent).

Le roi dit : 

— Maintenant, quand j’envoie des armées d’un million d’hommes, il faut des années et des années avant qu’on s’empare d’une seule ville ; en ce moment, on fait cadeau à mon royaume de dix-sept villes, bourgs et places ; c’est là un grand avantage.

Tchao Pao sortit. Le roi manda le prince de P’ing-yuen (513) ainsi que Tchao Yu et leur exposa l’affaire ; ils répondirent : 

— Quand vous envoyez à l’attaque des armées d’un million d’hommes, il se passe des années avant que vous vous empariez d’une seule ville ; maintenant, p.118 en restant assis, vous recevez dix-sept villes, bourgs et places ; c’est là un grand avantage qu’il ne faut pas laisser échapper.

Le roi dit : 

— C’est fort bien.

Il ordonna donc à Tchao Cheng (514) de recevoir ce territoire.

(Tchao Cheng) dit à Fong T’ing : 

— Je suis l’ambassadeur de mon humble pays, le sujet Cheng. Le prince de mon humble pays m’a chargé de vous apporter ses ordres ; il confère au gouverneur général (515) trois districts de dix mille foyers ; il confère aux préfets trois districts de mille foyers ; tous seront marquis de génération en génération. Les officiers et les hommes du peuple recevront tous trois degrés dans la hiérarchie ; les officiers et les hommes du peuple qui sauront maintenir la paix entre eux seront tous gratifiés de six livres d’or.

Fong T’ing, versant des larmes, refusa de voir l’ambassadeur et dit : 

— Je ne saurais accepter, car je manquerais par trois fois à la justice. Étant gouverneur d’un territoire pour le compte de mon souverain, je n’aurais pas su le défendre jusqu’à la mort ; tel serait mon premier manquement à la justice. Je l’aurais livré à Ts’in sans écouter les ordres de mon souverain ; tel serait mon second manquement à la justice. J’aurais vendu le territoire de mon souverain et j’en profiterais ; tel serait mon troisième manquement à la justice (516).

p.119 Tchao envoya alors des soldats pour s’emparer du Chang-tang ; Lien P’o ayant le commandement de l’armée, campa à Tch’ang-p’ing (517).

	La septième année (259)  (518), on retira ses fonctions à Lien P’o, et Tchao Kouo (519) le remplaça à la tête de l’armée ; les gens de Ts’in cernèrent Tchao Kouo ; Tchao Kouo se rendit avec son armée ; il y avait là plus de quatre cent mille hommes ; on les extermina tous (520). Le roi regretta de ne pas avoir écouté les avis de Tchao Pao et d’avoir ainsi causé le désastre de Tch’ang p’ing. Le roi, de retour (dans sa capitale), n’obéit pas à Ts’in. Ts’in assiégea p.120 Han-tan (521). Fou Pao, préfet de Ou-yuen (522), Wang fong et Sou Che, à la tête d’une foule de gens de Yen, se révoltèrent sur le territoire de Yen. Tchao conféra la seigneurie de Ling-k’ieou (523) au prince de Tch’oen-chen, conseiller de Tch’ou.

La huitième année (258), le prince de P’ing-yuen se rendit dans le pays de Tch’ou pour demander du secours. Lorsqu’il fut de retour, Tch’ou vint nous secourir ; puis le kong-tse Ou-ki (524), (du pays) de Wei, vint aussi à notre secours. Le siège que Ts’in maintenait devant Han-tan fut alors abandonné (525). — La dixième année (256), Yen attaqua (la ville de) Tch’ang-tchoang (526), et, le p.121 cinquième mois, la prit. Les généraux de Tchao, Yo Tch’eng (527) et K’ing Cho attaquèrent l’armée (du général) Sin-Leang (528), de Ts’in, et la vainquirent. L’héritier présomptif mourut. Ts’in attaqua (la ville des) Tcheou occidentaux et s’en empara (529). T’ou-fou K’i (530) sortit (du royaume de Tchao). — La onzième année (255), on construisit un rempart à Yuen-che (531) ; on érigea Cheng-yuen en préfecture. Tcheng Ngan-p’ing (532), prince de Ou-yang, mourut ; (le roi de Tchao) confisqua ses terres. — La douzième année (254), les bâtiments servant à garder le fourrage à Han-tan furent incendiés. — La quatorzième année (252), Tchao Cheng, prince de P’ing-yuen, mourut (533).

p.122 La quinzième année (251), (le roi de Tchao) conféra la terre de Wei-wen (534) au conseiller d’État Lien P’o, avec le titre de prince de Sin ping. — [(535) Le roi de Yen (536) chargea son conseiller Li Fou de conclure amitié (avec Tchao) et d’offrir en cadeau gracieux (537) cinq cents livres d’or au roi de Tchao. A son retour, (Li Fou) revint présenter son rapport au roi de Yen et lui dit :  

— Parmi (les sujets du) prince de Tchao, ceux qui étaient dans la force de l’âge sont tous morts à Tch’ang p’ing (538) ; leurs orphelins ne sont pas encore adultes. Il faut les attaquer. 

Le roi manda Yo Kien (539), prince de Tch’ang-kouo, et l’interrogea à ce sujet ; il répondit : 

— Tchao est un royaume qui a eu à batailler sur ses quatre fronts (540) ; son peuple est habitué à la guerre ; l’attaquer est impossible.

Le roi dit : 

— C’est avec une multitude que j’attaque un petit nombre d’hommes. Si nous combattons deux contre un, ne pouvons-nous pas (risquer la lutte) ?

Il répondit : 

— Vous ne le pouvez pas. 
— Je combattrai donc cinq contre un (541), dit le roi ; pouvons-nous (risquer la lutte ?)

p.123 Il répondit : 

— Vous ne le pouvez pas.

Le roi de Yen fut fort irrité, et, comme tous ses officiers lui disaient qu’on pouvait (combattre),] il se décida à mettre en campagne deux armées et deux mille chars de guerre ; Li Fou avait un des commandements et devait attaquer Hao (542) ; King Ts’in avait l’autre commandement et devait attaquer Tai. Lien P’o était général de Tchao ; il écrasa et tua Li Fou ; il fit prisonniers K’ing Ts’in et Yo Kien.

La seizième année (250), Lien P’o assiégea (la capitale de) Yen. Yo Tch’eng fut nommé prince de Ou-siang (543). — La dix-septième année (249), le vice-conseiller et général en chef, prince de Ou-siang, attaqua Yen et assiégea sa capitale. — La dix-huitième année (248), Kiun, (originaire) de Yen-ling (544), se mit à la tête des troupes, et, à la suite du conseiller d’État, prince de Sin-p’ing (545), il aida Wei à attaquer Yen. Ts’in nous prit trente-sept villes, parmi lesquelles Yu-ts’e (546). —  La dix-neuvième année (247), Tchao fit avec Yen un échange de territoires ; il donna à Yen (les localités de) Long-toei (547), p.124 Fen-men (548) et Lin-lo (549) ; Yen donna à Tchao (les villes de) Ko (550), Ou-yang (551) et P’ing-chou (552). — La vingtième année (246), p.125 Tcheng (553), roi de Ts’in, monta sur le trône. Ts’in nous prit Tsin-yang. — La vingt-et-unième année (245), le roi Hiao-tch’eng mourut. Lien P’o, étant à la tête de l’armée, attaqua (la ville de) Fan-yang (554) et la prit ; Yo Tch’eng fut envoyé pour le remplacer (dans son commandement) ; Lien P’o combattit Yo Tch’eng qui se retira ; Lien P’o s’enfuit dans le pays de Wei. Le fils (du roi Hiao-tch’eng), Yen, prit le pouvoir ; ce fut le roi Tao-siang.
La première année (244) du roi Tao-siang, (on célébra) la grande perfection (555). — Wei voulut s’ouvrir un chemin pour communiquer avec P’ing-i et Tchong-meou (556), mais il n’y parvint pas. — La deuxième année (243), Li Mou, à la tête de l’armée, attaqua Yen et prit (les villes de) p.126 Ou-soei et Fang-tch’eng (557). — (Le roi de) Ts’in manda auprès de lui le prince de Tch’oen-p’ing (558), puis en profita pour le retenir. Sie Kiun intervint à ce propos en disant au marquis de Wen-sin (559) : 

— Le prince de Tch’oen-p’ing est fort aimé du roi de Tchao, mais les lang-tchong (560) sont jaloux de lui et c’est pourquoi ils ont délibéré entre eux disant : Si le prince de Tch’oen-p’ing entre dans le pays de Ts’in, Ts’in le retiendra certainement. Ils ont donc combiné ensemble des plans et ont ainsi fait entrer (le prince de Tch’oen-p’ing) dans le pays de Ts’in. Si maintenant vous le retenez, ce sera la rupture avec Tchao et la réussite des machinations des lang-tchong. Il vaudrait mieux, pour vous, renvoyer le prince de Tch’oen-p’ing et garder (le marquis de) P’ing-tou (561). Le prince de Tch’oen-p’ing jouit d’un grand crédit par ses paroles et par ses actions auprès du roi (de Tchao) ; le roi (de Tchao) détachera certainement de son pays une grande partie de territoire pour racheter (le marquis de) p.127 P’ing-tou.

Le marquis de Wen-sin approuva ce discours et renvoya donc (le prince de Tch’oen p’ing). — On éleva un rempart à Han-kao.

La troisième année (242) (562), P’ang Noan, étant à la tête de l’armée, attaqua Yen et fit prisonnier son général Ki Sin. — La quatrième année (241), P’ang Noan, à la tête de troupes d’élite de Tchao, Tch’ou, Wei et Yen, attaqua Tsoei (563), (ville) de Ts’in, mais ne put la prendre ; changeant alors de direction, il attaqua Ts’i et lui prit Jao-ngan (564). — La cinquième année (240), Fou Ti, à la tête d’une armée, s’établit à P’ing-i (565) ; K’ing Cho, à la tête (d’une autre armée, s’établit) à T’ong-yang (566). Les soldats placés en dehors du Fleuve (567) gardèrent le pont sur le Fleuve. — La sixième année (239), on conféra au prince de Tch’ang-ngan (la ville de) Jao (568). Wei donna à Tchao p.128 (la ville de) Ye (569). — La neuvième année (236), Tchao attaqua Yen et lui prit la ville de Li-yang (570). Avant que les soldats eussent terminé (cette expédition), Ts’in attaqua Ye et s’en empara (571). Le roi Tao-siang mourut. Son fils, Ts’ien, qui fut le roi Yeou-mou (572), prit le pouvoir.

La première année (235) de Ts’ien, roi Yeou-mou, on éleva un rempart à Po-jen (573). — La deuxième année (234), Ts’in attaqua (la ville de) Ou-tch’eng (574) ; Hou Tcho, à la tête de ses troupes, vint au secours (de cette ville), mais son armée fut battue et il périt. — La troisième année (233), Ts’in attaqua (les villes de) Tch’e-li et I-ngan (575). Li Mou, à la tête des troupes, combattit contre lui sous les murs de Fei (576) et le repoussa. — On conféra à (Li) Mou le titre de prince de Ou-ngan. — La quatrième année p.129 (232), Ts’in attaqua P’an-ou (577) ; Li Mou combattit contre lui et le repoussa. — La cinquième année (231), il y eut un grand tremblement de terre dans le territoire de Tai ; dans toute la région à l’ouest de Lo-siu (578) et au sud de P’ing-yn (579), les tours, les maisons, les murailles et les murs furent détruits pour la plus grande partie ; le sol se fendit de l’est à l’ouest sur une longueur de cent trente pas. — La sixième année (230), il y eut une grande famine. Le peuple prononçait des paroles étranges, disant : 

Dans (le pays de) Tchao ce sont des lamentations ; 
Dans (le pays de) Ts’in ce sont des rires (580) ; 
Si vous ne le croyez pas, 

Regardez la terre produire des poils (581).
 

La septième année (229), les gens de Ts’in attaquèrent Tchao. Le général en chef de Tchao, Li Mou, et le général Se-ma Chang, à la tête de l’armée, les attaquèrent. Li Mou fut mis à mort et Se-ma Chang fut dégradé. Tchao Hou et le général de Ts’i, Yen Tsiu, les remplacèrent. L’armée de Tchao Hou fut vaincue ; Yen Tsiu s’enfuit ; il fit sa soumission avec le roi Ts’ien. — La p.130 huitième année (228), le dixième mois, Han-tan fut annexée à Ts’in (582).
Le duc, grand astrologue, dit : J’ai entendu dire à Fong Wang-suen (583) : La mère de Ts’ien, roi de Tchao, était une chanteuse qui fut la favorite du roi Tao-siang. Le roi Tao-siang dégrada le fils de la première épouse, Kia, et nomma Ts’ien (héritier présomptif). Ts’ien était sans expérience et ajoutait foi aux calomnies ; c’est pourquoi il fit périr son excellent général Li Mou et donna une p.131 charge à Kouo K’ai (584). N’était-ce pas là une grave erreur ? Quand Ts’in eut fait Ts’ien prisonnier, les grands officiers de Tchao, qui étaient fugitifs, nommèrent roi Kia (585) ; il régna dans (le pays de) Tai. Six ans plus tard (222), Ts’in fit avancer ses soldats et écrasa Kia (586) ; il anéantit alors (le royaume de) Tchao dont il fit des commanderies.

 
 


 
 






CHAPITRE XLIV

QUATORZIÈME MAISON HÉRÉDITAIRE

WEI (101)



p.132 L’ancêtre de (la maison des) Wei fut un descendant de Kao, duc de Pi (102). Kao, duc de Pi, appartenait à la famille p.133 des Tcheou. Quand le roi Ou eut triomphé de Tcheou (103), Kao reçut en fief (la principauté de) Pi. Pi devint alors son nom de famille. Ses descendants perdirent leur fief et furent des hommes du commun ; les uns résidèrent dans les Royaumes du Milieu ; les autres, chez les (barbares) I et Ti.

Un de ces descendants se nommait Pi Wan ; il servit le duc Hien, de Tsin. La seizième année (661) du duc Hien, Tchao Sou (104) conduisait (le char du duc) et Pi Wan était l’homme de droite, lorsqu’on fit une expédition contre Houo, Keng et Wei (105) et qu’on les anéantit. (Le duc) donna à Tchao Sou (le territoire de) Keng, et, à Pi Wan (le territoire de) Wei (106), en leur conférant le titre de grand officier (ta-fou). [(107) Le devin Yen dit : 

— Les descendants de Pi Wan seront certainement grands. Wan ( = dix mille) est le nombre complet ; Wei ( = haut) est un grand nom. Que ce (pays de Wei) ait été sa première récompense, c’est la preuve que le Ciel lui ouvre (le chemin du bonheur). Quand on parle du Fils du Ciel, on dit « les millions de son peuple » ; quand on parle d’un seigneur, on dit « les myriades (wan) de son « peuple ». Maintenant, on a décerné (à Pi Wan) le nom de grand p.134 ( = Wei) qui est suivi du nombre complet ( = Wan) (108) ; il ne peut donc manquer d’avoir une multitude (à qui il commandera) (109).

Auparavant, Pi Wan avait consulté les sorts au sujet des fonctions qu’il remplirait dans le pays de Tsin ; il avait obtenu (l’hexagramme) tchoen combiné à (l’hexagramme) pi (110). Sin Leao interpréta (ces hexagrammes) en disant : 

— C’est de bon augure : tchoen, c’est « fermeté » ; pi, c’est « entrer » ; quel augure peut être plus grandement favorable ? ses (descendants) (111) seront certainement nombreux et prospères. »]

Onze ans après que Pi Wan eut reçu le fief, le duc Hien, de Tsin, mourut (651). Ses quatre fils se disputèrent tour à tour le trône (112) ; le pays de Tsin fut bouleversé, et (la famille de) Pi Wan devint de génération en génération plus puissante ; du nom de son royaume, elle s’appela la famille Wei.
(Pi Wan) engendra Ou-tse (113). Wei Ou-tse, avec tous les jeunes gens de Wei, se mit au service du kong-tse de p.135 Tsin, Tch’ong-eul. La vingt-et-unième année (656) du duc Hien, de Tsin, Ou-tse sortit en fugitif (du royaume de Tsin), à la suite de Tch’ong-eul (114). Dix-neuf ans plus tard (637), il revint ; Tch’ong-eul monta sur le trône ; ce fut le duc Wen, de Tsin ; il ordonna alors que Wei Ou-tse continuerait la descendance de la famille Wei, qu’on lui conférerait le rang de ta-fou et qu’il gouvernerait Wei.
(Ou-tse) engendra Tao-tse. Wei Tao-tse transféra sa capitale à Houo (115). Il engendra Wei Kiang.
Wei Kiang servit le duc Tao, de Tsin. La troisième année (570) de son règne, le duc Tao tint une réunion des seigneurs. Le frère cadet du duc Tao, Yang-kan, mit le désordre dans les rangs ; Wei Kiang fit un affront à Yang-kan (116) ; le duc Tao, irrité, dit : 

— J’ai réuni les seigneurs pour être couvert de gloire ; maintenant on a fait affront à mon frère cadet.

Il voulait mettre à mort Wei Kiang, mais, quelqu’un l’en ayant dissuadé, il y renonça ; en définitive, il confia à Wei Kiang une charge dans le gouvernement et l’envoya maintenir l’harmonie avec les Jong-Ti (117) : les Jong-Ti furent amis et soumis. — p.136 La onzième année (562), le duc Tao dit : 

— Depuis que je me sers de Wei-Kiang, dans un espace de huit années, j’ai réuni neuf fois les seigneurs ; les Jong-Ti ont été en bonne harmonie avec moi ; c’est grâce à cet homme ; je lui confère une musique.

(Wei Kiang) déclina par trois fois (cet honneur), mais enfin l’accepta (118). — Il transporta sa capitale à Ngan-i (119). — Wei Kiang mourut. Son nom posthume fut Tchao-tse. Il engendra Wei Yng. Celui-ci engendra Wei Hien-tse.
(Wei) Hien-tse servit le duc Tchao, de Tsin. A la mort du duc Tchao (526), les six hauts dignitaires devinrent puissants et la maison ducale s’affaiblit. La douzième année (514) du duc K’ing de Tsin, Han Siuen-tse étant vieux (120), Wei Hien-tse dirigea le gouvernement du royaume. Les (chefs des) familles K’i et Yang-cho, qui appartenaient à la maison princière de Tsin, s’entr’aidèrent pour se mal conduire (121) ; les six hauts dignitaires les firent périr et s’emparèrent de toutes leurs villes dont ils firent dix préfectures ; les six hauts dignitaires nommèrent chacun leurs fils gouverneurs (de ces villes) (122). (Wei) Hien-tse, avec Tchao Kien-tse, Tchong-hang Wen-tse et Fan Hien-tse (123), étaient tous ensemble p.137 hauts dignitaires de Tsin. — Quatorze ans plus tard (500), K’ong-tse devint conseiller de Lou. — Quatre ans plus tard (497), Tchao Kien-tse, à la suite des troubles de Tsin-yang (124), s’unit à Han et à Wei, et ensemble ils attaquèrent les familles Fan et Tchong-hang. Wei Hien-tse avait engendré Wei Tch’e (125) ; c’est Wei Tch’e qui s’unit à Tchao Yang pour attaquer avec lui les familles Fan et Tchong-hang.
Le petit-fils de Wei Tch’e se nomma Wei Hoan-tse (126) ; il s’unit à Han K’ang-tse (127) et à Tchao Siang-tse pour attaquer avec eux et anéantir Tche po (128) (453) ; ils se partagèrent p.138 son territoire. — Le petit-fils de Hoan-tse se nomma Tou (129), marquis Wen. La première année (424) du marquis Wen, de Wei, fut (aussi) la première année du duc Ling, de Ts’in ; à cette même époque vivaient Han Ou-tse, Tchao Hoan-tse et le roi Wei, de la dynastie Tcheou. — La sixième année (419), on éleva un rempart à Chao-leang (130). — La treizième année (412), (le marquis Wen) envoya son fils Ki (131) assiéger (les villes de) Fan et P’ang (132) et en fit sortir la population. — La seizième année (409), (le marquis Wen) combattit contre Ts’in ; il construisit des murs à Lin-tsin (133) et à Yuen-li (134).
La dix-septième année (408), il attaqua Tchong-chan (135) et chargea son fils Ki d’y tenir garnison ; Tchao Ts’ang-t’ang (accompagna Ki) en qualité de maître chargé de l’enseigner. Le prince Ki rencontra à Tchao-ko T’ien Tse-fang, précepteur du marquis Wen ; il tira son char de côté pour lui laisser le passage libre, mit pied à terre et se présenta à lui. T’ien Tse-fang lui manqua d’égards. Le prince Ki lui demanda alors : 

— Les gens riches et puissants ont-ils le droit de se montrer arrogants envers autrui ? à plus forte raison un homme pauvre et vil p.139 peut-il se montrer arrogant envers autrui ?

(T’ien) Tse-fang répondit : 

— En ce qui le concerne, un homme pauvre et vil peut se montrer arrogant envers autrui. En effet, si un seigneur se conduit avec arrogance, il perd son royaume ; si un grand officier se conduit avec arrogance, il perd sa maison. Mais si un homme pauvre et humble agit d’une manière déplacée ou parle d’une façon inconvenante, il n’a qu’à s’en aller dans les pays de Tch’ou et de Yue, ce qui est aussi aisé que d’enlever un soulier de paille (136). Comment donc pouvez-vous dire que le cas est le même ?

Le prince Ki s’en alla mécontent (137). — (Le marquis Wen) attaqua à l’ouest Ts’in. Il p.140 arriva jusqu’à Tcheng puis s’en revint. Il construisit des remparts à Lo-yn et à Ho-yang (138). — La vingt-deuxième année (403), Wei, Tchao et Han furent mis au rang des seigneurs. — La vingt-quatrième année (401), Ts’in nous attaqua et arriva jusqu’à Yang-hou (139). — p.141 La vingt-cinquième année (400), le prince Ki engendra le prince Yng.

Le marquis Wen reçut de Tse-hia (140), (l’enseignement) des livres classiques et des arts libéraux. Il traita comme un hôte Toan-kan Mou (141), et, chaque fois qu’il p.142 passait devant sa maison (142), il ne manquait jamais de p.143 s’incliner sur la barre d’appui de son char (143). Ts’in ayant eu le désir d’attaquer Wei, quelqu’un lui dit : 

— Le prince de Wei envers les hommes sages se montre plein d’égards ; les gens de son pays exaltent sa bonté ; (ainsi) le prince et ses sujets sont d’accord et unis ; vous ne pouvez point encore faire des projets contre lui.

A partir de ce moment, le marquis Wen obtint un grand renom parmi les seigneurs. — Il confia à Si-men Pao la charge de préfet de Ye, et le Ho-nei célébra son bon gouvernement (144). — Le marquis Wen, de Wei, dit à Li K’o (145) : 

— Maître, vous m’avez enseigné que, lorsqu’une famille est pauvre, on souhaite une bonne épouse, que, lorsqu’un royaume est troublé, on souhaite un bon p.144 conseiller ; maintenant, celui que je nommerai (conseiller), si ce n’est pas Tch’eng, ce sera Hoang (146). Ces deux hommes, que pensez-vous d’eux ?

Li K’o répondit : 

— Votre sujet a entendu dire que, lorsqu’on est dans une situation humble, on ne doit pas se permettre de discuter sur ceux qui sont élevés en dignité, que, lorsqu’on est étranger à la famille, on ne doit pas se permettre de discuter sur ceux qui lui sont apparentés. Je suis en dehors du palais, je ne saurais satisfaire à l’ordre que vous me donnez.

Le marquis Wen lui dit : 

— Maître, abordez cette affaire en toute indépendance.

Li K’o dit (alors) : 

— O prince, (si vous êtes indécis), c’est parce que vous n’avez pas fait un examen attentif. Quand un homme est dans sa demeure, regardez qui il chérit ; quand il est riche, regardez ce qu’il donne ; quand il est parvenu (aux honneurs), regardez qui il recommande ; quand il est sans ressources, regardez ce dont il s’abstient ; quand il est pauvre, regardez ce qu’il ne prend pas. Ces cinq considérations suffiront à fixer votre choix. Qu’est-il besoin de moi, (Li) K’o ?

Le marquis Wen lui dit : 

— Maître, retournez chez vous. Le choix de mon conseiller est fixé.

Li K’o se retira promptement et sortit. Il passa devant la maison de Ti Hoang. Ti Hoang lui dit : 

— Je viens d’apprendre que le prince vous avait mandé pour vous consulter sur le choix d’un conseiller. Qui le sera effectivement ?

Li K’o répondit : 

— C’est Wei Tch’eng-tse qui sera conseiller.

Ti Hoang, irrité, changea de couleur et dit : 

— Si j’en crois ce que mes yeux ont vu et ce que mes oreilles se rappellent, en quoi suis-je inférieur à p.145 Wei Tch’eng-tse ? Le gouverneur du Si-ho, c’est moi qui l’ai fait nommer. A l’intérieur du royaume, (la région de) Ye était un sujet d’anxiété pour le prince ; c’est moi qui ai fait nommer Si-men Pao. Quand le prince a projeté d’attaquer (le pays de) Tchong-chan, c’est moi qui ait fait nommer Yo Yang. Quand le Tchong-chan eut été conquis, on n’avait personne à y envoyer pour le garder ; c’est moi qui vous ai fait nommer. Le fils du prince n’avait pas de précepteur ; c’est moi qui ai fait nommer K’iu-heou Fou (147). En quoi donc suis-je inférieur à Wei p.146 Tch’eng-tse ?

Li K’o lui répondit :  

— Quand vous avez parlé en faveur de moi, (Li) K’o à mon souverain, comment aurait-ce été dans l’intention de lier partie avec moi pour que je demande (pour vous) de hautes fonctions ? Le prince m’a interrogé au sujet de la nomination d’un conseiller en disant qu’il prendrait soit Tch’eng, soit Hoang, et en me demandant ce que je pensais de ces deux hommes. Moi, (Li) K’o, je lui ai répondu : 

— Ô prince (si vous êtes indécis), c’est parce que vous n’avez pas fait un examen attentif. Quand un homme est dans sa demeure, regardez qui il chérit ; quand il est riche, regardez ce qu’il donne ; quand il est parvenu (aux honneurs), regardez qui il recommande ; quand il est sans ressources, regardez ce dont il s’abstient ; quand il est pauvre, regardez ce qu’il ne prend pas. Ces cinq considérations suffiront à fixer votre choix. Qu’est-il besoin de moi, (Li) K’o ?

 Voilà pourquoi je sais que Wei Tch’eng-tse sera conseiller. Comment en effet pourriez-vous supporter la comparaison avec Wei Tch’eng-tse ? Wei Tch’eng-tse, ayant des appointements de mille tchong (de grain), en donnait les neuf dixièmes au-dehors et n’en employait qu’un dixième à son propre usage. C’est pourquoi, à l’orient il a trouvé Pou Tse-hia, T’ien Tse-fang et Toan-kan Mou. Ces trois hommes, le p.147 prince les considère tous comme ses maîtres. Quant aux cinq hommes que vous avez fait nommer, le prince les considère tous comme ses sujets. Comment donc supporteriez-vous la comparaison avec Wei Tch’eng-tse ?

Ti Hoang recula, se prosterna à deux reprises et dit : 

— Je suis un homme méprisable, ma réponse a été fautive ; je désire en définitive être votre disciple.

La vingt-sixième année (399), la montagne Kouo (148) s’éboula et obstrua le Ho. — La trente-deuxième année (393), (Wei) attaqua Tcheng. Il éleva un rempart à Soan-tsao (149). Il battit Ts’in à Tchou (150). — La trente-cinquième année (390), Ts’i attaqua et prit notre ville de Siang-ling (151). — La trente-sixième année (389), Ts’in envahit notre (territoire de) Yn-tsin (152). — La trente-huitième année (387), (Wei) attaqua Ts’in qui nous battit sous les murs de Ou (153), mais on prit son général Che. — Cette année-là, le marquis Wen mourut. Son fils Ki monta sur le trône ; ce fut le marquis Ou.

p.148 La première année (386) du marquis Ou, de Wei, le marquis King, de Tchao, monta sur le trône ; le kong-tse Cho (154) fit une rébellion ; n’ayant pas été vainqueur, il s’enfuit dans (le pays de) Wei ; avec l’aide de Wei, il attaqua à l’improviste Han-tan ; Wei fut battu et se retira. — La deuxième année (385), on éleva des remparts à Ngan-i (155) et à Wang-yuen (156). — La septième année (380), (Wei) attaqua Ts’i et parvint jusqu’à Sang-k’ieou (157). — La neuvième année (378), les Ti nous battirent sur (les bords de la rivière) Koai (158). (Wei) envoya Ou K’i attaquer p.149 Ts’i ; (ce général) arriva jusqu’à Ling-k’ieou (159). Le roi Wei, de Ts’i, monta sur le trône. — La onzième année (376), (Wei), ainsi que Han et Tchao, partagèrent entre eux trois le territoire (des princes) de Tsin et mirent fin à leur descendance. — La treizième année (374), le duc Hien, de Ts’in, érigea Yo-yang en préfecture (160). — La quinzième année (372) Wei) prit à Tchao (la ville de) Lin septentrional (161). — La seizième année (371), (Wei) attaqua Tch’ou et prit Lou-yang (162). — Le marquis Ou mourut. Son fils Yng monta sur le trône ; ce fut le roi Hoei.
La première année (370) du roi Hoei (se passèrent les événements suivants) : auparavant, au moment de la mort du marquis Ou, le prince Yng et Kong-tchong Hoan se disputaient le titre d’héritier présomptif. Kong-suen K’i se rendit du pays de Song dans celui de Tchao, puis du pays de Tchao dans celui de Han (163) ; il dit au marquis I (164), de Han : 

— Wei Yng (165) et Kong-tchong Hoan (166) se p.150 disputent le titre d’héritier présomptif. Ô prince, ne l’avez-vous pas vous-même entendu dire ? Maintenant, Wei Yng s’est assuré les services de Wang Ts’o (167), enserre le Chang-tang (168), et certainement divisera votre royaume. Si vous profitez (des circonstances présentes) pour le supprimer, la ruine de Wei est assurée. Il ne faut pas manquer (cette occasion).

Le marquis I fut content ; il réunit donc son armée et joignit ses troupes à celles du marquis Tch’eng, de Tchao, pour attaquer Wei ; on combattit à Tchouo-tse (169) ; les gens de Wei essuyèrent une grande défaite et le prince de Wei fut assiégé (170). (Le marquis Tch’eng, de) Tchao dit (au marquis I, de) Han : 

— Supprimons le prince de Wei ; mettons sur le trône Kong-tchong Hoan ; enlevons-lui quelques territoires puis retirons-nous ; nous y aurons trouvé profit.

(Le marquis I, de) Han lui répondit : 

— Il ne faut pas agir ainsi. Si nous tuons le prince de Wei, les hommes certainement nous taxeront de cruauté ; si nous nous retirons après p.151 avoir enlevé quelques territoires, les gens diront certainement que nous sommes avides. Il vaut mieux diviser en deux le pays ; quand Wei aura été divisé en deux, il sera moins puissant encore que Song ou Wei [b] (171). Alors nous n’aurons plus jamais à souffrir de Wei.

(Le marquis Tch’eng, de) Tchao refusa d’écouter (ce conseil) ; (le marquis I, de) Han fut mécontent et se retira nuitamment avec ses jeunes soldats. Si le roi Hoei ne périt pas lui-même et si son royaume ne fut pas divisé, c’est parce que les avis de ces deux chefs ne furent pas concordants ; si on avait suivi l’avis d’un seul chef, la division de Wei était assurée. On dit donc : Lorsqu’un prince meurt sans avoir de fils légitimement aîné, son royaume risque d’être brisé.

La deuxième année (369), Wei battit Han à Ma-ling (172) ; il battit Tchao à Hoai (173). — La troisième année (368), Ts’i nous vainquit à Koan (174). — La cinquième année (366), (le roi de Wei) eut une entrevue avec (le roi de) Han à Tchai-yang (175). p.152 Il éleva un rempart à Ou-tou. Il fut battu par Ts’in. — La sixième année (365), (le roi de Wei) attaqua et prit la terrasse I qui appartenait à Song. — La neuvième année (362), il attaqua et battit Han sur (les bords de la rivière) Koai (176). Il combattit contre Ts’in à Chao-leang (177) ; (Ts’in) fit prisonnier notre général Kong-suen Ts’o (178). (Le roi de Wei) prit (la ville de) P’ang (179). — Le duc Hien, de Ts’in, mourut ; son fils, qui fut le duc Hiao, monta sur le trône. — La dixième année (361), (le roi de Wei) attaqua et prit (la ville de) P’i-lao (180) qui appartenait à Tchao. Une comète apparut. — La douzième année (359), une étoile en plein jour tomba avec fracas. — La quatorzième année (357), (le roi de Wei) eut une entrevue avec (le roi de) Tchao à Hao (181). — La quinzième année (356), les princes de Lou, Wei [b], Song et p.153 Tcheng (182) vinrent rendre hommage (au roi de Wei). — La seizième année (355) (le roi de Wei) eut une entrevue avec le duc Hiao, de Ts’in, à Cho-p’ing (183). Il envahit (le territoire de) Hoang-tch’e (184) qui appartenait à Song, mais Song le reprit. — La dix-septième année (354), il combattit contre Ts’in à Yuen-li. Ts’in nous prit Chao-leang (185). (Wei) assiégea Han-tan, (capitale) de Tchao. — La dix-huitième année (353), il prit Han-tan ; Tchao implora l’aide de Ts’i ; Ts’i envoya T’ien Ki et Suen Pin (186) au secours de Tchao ; ils vainquirent Wei à Koei-ling (187). — La dix-neuvième année (352), les seigneurs assiégèrent notre ville de Siang-ling (188). (Le roi de Wei) construisit un long mur et boucha ainsi Kou-yang (189). La vingtième année (351), (Wei) rendit Han-tan p.154 à Tchao et conclut avec lui un traité sur les bords de la rivière Tchang (190). — La vingt-et-unième année (350), (le roi de Wei) eut une entrevue avec (le roi de Ts’in) à T’ong (191). Le marquis Tch’eng, de Tchao, mourut. — La p.155 vingt-huitième année (343), le roi Wei, de Ts’i, mourut. Le prince de Tchong-chan devint conseiller de Wei.
La trentième année (341), Wei attaqua Tchao (192) ; Tchao déclara à Ts’i le danger où il se trouvait. Le roi Siuen, de Ts’i, suivant les conseils de Suen-tse (193), secourut Tchao et attaqua Wei. Wei alors leva une armée considérable dont il confia le commandement à Pang Kiuen, tandis qu’il donnait le titre de général en chef à l’héritier présomptif Chen. (L’armée) passa par Wai-hoang (194). [(195) Un homme de Wai-hoang, nommé Siu-tse, dit à l’héritier présomptif : 

— Je possède une recette pour, sur cent combats, gagner cent fois la victoire.

L’héritier présomptif demanda : 

— Puis-je l’apprendre ?

L’étranger lui répondit : 

— Je désire assurément vous la communiquer. La voici : ô héritier présomptif, étant en personne à la tête de l’armée, vous allez attaquer Ts’i ; à supposer que vous remportiez de grandes victoires et que vous vous annexiez Kiu (196), cependant votre richesse ne sera pas plus considérable que lorsque vous possédez Wei, votre dignité ne s’élèvera pas au-dessus du titre de roi. Mais si, après avoir combattu, vous n’êtes pas vainqueur de Ts’i, alors pendant dix mille p.156 générations vous ne posséderez plus (le royaume) de Wei (197). Telle est ma recette pour, sur cent combats, gagner cent fois la victoire.

L’héritier présomptif dit : 

— Je vous approuve ; je vous demande donc la permission de suivre votre avis et de m’en retourner.

L’étranger dit : 

— Quand bien même, ô héritier présomptif, vous voudriez vous en retourner, vous ne le pourriez pas. Ceux qui vous exhortent à combattre et qui désirent goûter au jus (198), sont très nombreux. Même si vous vouliez revenir, je crains que vous ne le puissiez pas.

L’héritier présomptif voulut donc s’en retourner ; mais son cocher lui dit : 

— Quand un général est entré en campagne, s’il revient sur ses pas, c’est comme s’il était battu.]

L’héritier présomptif livra effectivement bataille aux gens de Ts’i et fut battu à Ma-ling (199). Ts’i fit p.157 prisonnier Chen, héritier présomptif de Wei, et tua le général (Pang) Kiuen ; l’armée (de Wei) subit alors une grande défaite.

La trente et unième année (340), Ts’in, Tchao et Ts’i s’unirent pour nous attaquer. Le prince de Chang, général de Ts’in, attira dans une embûche notre général, le kong-tse Ang, puis il assaillit à l’improviste et par ruse son armée et l’écrasa. Grâce au prince de Chang, Ts’in avait étendu à l’est son territoire jusqu’au Ho ; en outre, Ts’i et Tchao nous avaient vaincus à plusieurs reprises ; comme Ngan-i était proche de Ts’in, (le roi de Wei) transféra donc sa capitale à Ta-leang (200). Il nomma le kong-tse Ho héritier présomptif. — La trente-troisième année (338), le duc Hiao, de Ts’in, mourut. Le prince de Chang s’enfuit du pays de Ts’in et vint se réfugier dans le pays de Wei ; mais (le roi de) Wei, qui était irrité contre lui, ne l’accueillit pas. — La trente-cinquième année (336), (le roi de Wei) eut une entrevue avec le roi Siuen, de Ts’i, au sud de P’ing-ngo (201).
Le roi Hoei, ayant subi de nombreux échecs militaires, se montra humble et fit des présents considérables p.158 pour attirer auprès de lui des sages. Tseou Yen, Choen-yu K’oen et Mong K’o (202) vinrent tous à Leang. Le roi Hoei, de Leang, dit :  

— Je suis dépourvu de talents ; mes soldats ont été trois fois vaincus au dehors ; mon héritier présomptif a été fait prisonnier ; mon général en chef a péri. Mon royaume se trouve ainsi vide et épuisé ; j’ai ainsi couvert de honte le temple ancestral et les dieux du sol et des moissons des princes mes prédécesseurs. J’en suis fort confus, [(203) ô vieillard, vous n’avez pas jugé trop longue une distance de mille li] et vous avez daigné favoriser de votre venue la cour de mon humble ville. [Quel profit allez-vous apporter à mon royaume ?]

[Mong K’o lui dit : 

— Votre Majesté ne doit pas parler de profit. En effet, si le prince désire son profit, les grands officiers désirent leur profit ; quand les grands officiers désirent leur profit, alors les hommes du commun désirent leur profit. Du haut en bas (de l’échelle sociale) on se dispute pour le profit et le royaume est alors en péril]. Pour celui qui règne sur des hommes [la bonté et la justice sont tout ; à quoi bon le profit ?] (204)

La trente-sixième année (335), (le roi Hoei) eut de nouveau une entrevue avec le roi de Ts’i à Kiuen. Cette année-là, le roi Hoei mourut (205). Son fils, qui fut le roi Siang, prit le pouvoir.
La première année (334) de son règne, le roi Siang se p.159 réunit avec les seigneurs à Siu-tcheou (206). Ils se reconnurent mutuellement le titre de roi ; (le roi Siang) honora rétrospectivement son père, le roi Hoei, en lui conférant le titre de roi (207). — La cinquième année (330) (208), Ts’in battit l’armée de notre (général) Long Kou, qui comptait quarante-cinq mille hommes, à Tiao-yn (209) ; il assiégea nos (villes de) Tsiao et de K’iu-ou (210) ; (Wei) p.160 donna à Ts’in le territoire de Ho-si (211). — La sixième année (329), (le roi Siang) eut une entrevue avec (le roi de) Ts’in à Yng (212). Ts’in prit nos (villes de) Fen-yn (213), P’i-che (214) et Tsiao (215). — Wei attaqua Tch’ou et le battit à Hing-chan (216). — La septième année (328), Wei livra tout le territoire de la commanderie de Chang (217) à Ts’in. Ts’in soumit notre (ville de) P’ou-yang (218). — La huitième année (327), Ts’in nous rendit Tsiao et K’iu-ou (219). — La douzième année (323), Tch’ou nous battit à Siang-ling (220). Ceux qui exerçaient le gouvernement (221) chez les seigneurs eurent une entrevue avec le conseiller de Ts’in, p.161 Tchang I, à Ye-sang (222). — La treizième année (322), Tchang I devint conseiller de Wei. — Dans le pays de Wei, il y eut une femme qui se changea en homme. — Ts’in prit nos (villes de) K’iu-ou (223) et P’ing-tcheou (224). — La seizième année (319), le roi Siang mourut. Son fils, qui fut le roi Ngai, monta sur le trône. Tchang I retourna dans le pays de Ts’in.
La première année (318) du roi Ngai, les cinq royaumes (225) attaquèrent ensemble Ts’in ; ils ne furent pas vainqueurs et se retirèrent. — La deuxième année (317), Ts’i nous battit à Koan-tsin (226). — La cinquième année (314), Ts’in envoya Tch’ou-li tse attaquer et prendre notre (ville de) K’iu-ou (227) ; (ce général) mit en fuite Si-cheou (228) à Ngan-men (229). — La sixième année (313), Ts’in demanda que le kong-tse Tcheng fût nommé héritier présomptif. (Le roi de Wei) eut une entrevue avec (le roi de) Ts’in à Lin-tsin (230). — La septième année (312), il attaqua Ts’i (231). Allié à Ts’in, il attaqua Yen. — La p.162 huitième année (311), il attaqua Wei [b], et lui prit deux villes importantes (232). Le prince de Wei [b] en fut accablé d’anxiété. Jou Eul (233) vint voir le prince de Wei [b] et lui dit : 

— Je vous propose de faire battre en retraite les soldats de Wei et de faire dégrader le prince de Tch’eng-ling. Qu’en dites-vous ?

Le prince de Wei [b] lui répondit : 

— Maître, si vous êtes réellement capable de faire cela, je vous demanderai la permission de mettre éternellement toutes les forces de Wei [b] à votre service.

Jou Eul se rendit (alors) auprès du prince de Tch’eng-ling et lui dit : 

— Autrefois, Wei (234) ayant attaqué Tchao, intercepta le (chemin de la montagne) Yang-tch’ang (235) et prit Yen-yu (236) ; il fit une convention qui p.163 coupait Tchao et Tchao se trouva divisé en deux parties ; s’il échappa à la destruction, c’est parce que Wei était le chef de la ligne tsong (237). Maintenant, si Wei [b] est menacé de destruction, il va se tourner vers l’Ouest pour demander un service à Ts’in. Plutôt que Ts’in délivre Wei [b], mieux vaut que Wei délivre Wei [b], car alors la reconnaissance de Wei [b] pour Wei sera en définitive sans limites.

Le prince de Tch’eng-ling dit : 

— Vous avez raison.

Jou Eul se rendit (ensuite) auprès du roi de Wei et lui dit : 

— Votre sujet a été reçu en audience par (le prince de) Wei [b]. Wei [b] est un ancien rameau détaché de la maison des Tcheou ; quoiqu’on le dise un petit royaume il possède beaucoup d’objets précieux. Maintenant que ce royaume est dans un danger pressant, s’il ne livre pas ses objets précieux, c’est parce que dans son for intérieur il pense que ce n’est pas vous, ô roi, qui êtes maître d’attaquer Wei [b] ou de délivrer Wei [b] (238) ; ainsi, même quand il p.164 livrera ses objets précieux, ce ne sera pas pour les donner à Votre Majesté. A mon avis, celui qui le premier parlera de délivrer Wei [b], c’est celui-là qui aura reçu (les cadeaux de) Wei [b].

Quand Jou Eul fut sorti, le prince de Tch’eng-ling entra et, dans l’audience que lui accorda le roi de Wei, tint le langage (que lui avait suggéré Jou Eul) ; dès que le roi l’eut entendu parler, il fit battre en retraite ses soldats et dégrada le prince de Tch’eng-ling qui ne fut plus reçu en sa présence jusqu’à sa mort.

La neuvième année (310), (le roi de Wei) eut une entrevue avec (le roi de) Ts’in à Lin-tsin (239). Tchang I et Wei Tchang revinrent tous deux dans le pays de Wei. — Le conseiller de Wei, T’ien Siu, étant mort, (le roi de) Tch’ou redoutait Tchang I, Si-cheou (240) et le gouverneur de Sie (241). Le conseiller de Tch’ou, [(242) Tchao Yu, dit à Sou Tai : 

— T’ien Siu est mort ; je crains que l’un de ces trois hommes, Tchang I, Si cheou ou le gouverneur de Sie, ne devienne conseiller de Wei.

(Sou) Tai (243) lui répondit : 

— En effet, mais, comme conseiller, qui désireriez-vous qui fût nommé comme pouvant vous être avantageux ?

Tchao p.165 Yu dit : 

— Je désirerais que l’héritier présomptif (244) lui-même fût conseiller.

(Sou) Tai dit : 

— Je vous demande la permission d’aller pour vous servir dans le Nord (245), et je ferai certainement nommer conseiller (l’héritier présomptif).

— Comment ferez-vous ? demanda Tchao Yu. 

— Supposez, répliqua (Sou Tai), que vous soyez le roi de Leang (246) ; moi, (Sou) Tai, je vous demande la permission de vous conseiller. 

— Eh bien ? demanda Tchao Yu.

(Sou Tai) dit : 

— Moi, (Sou Tai), je viens du pays de Tch’ou ; Tchao Yu, fort inquiet, m’a dit : 
— T’ien Siu est mort ; je crains que l’un de ces trois hommes, Tchang I, Si-cheou ou le gouverneur de Sie, ne devienne conseiller de Wei. 
Moi, (Sou) Tai, je lui ai répondu : 
— Le roi de Leang est un grand souverain ; il ne prendra certainement pas Tchang I pour conseiller ; si en effet Tchang I était conseiller, il ne manquerait pas de donner la première place à Ts’in et la seconde à Wei. (De même), si Si-cheou était conseiller, il ne manquerait pas de donner la première place à Han et la seconde à Wei ; si le gouverneur de Sie était conseiller, il ne manquerait pas de donner la première place à Ts’i et la seconde à Wei. Le roi de Leang est un grand souverain ; certainement il ne trouvera pas opportun (de nommer conseiller un de ces trois hommes).
(Quand j’aurai ainsi parlé), le roi me dira : 
— Qui donc dois-je prendre pour conseiller ?
Moi, Tai, je lui répondrai : 
— Le mieux serait que l’héritier présomptif lui-même fût conseiller. Ces trois hommes, considérant tous que l’héritier présomptif ne peut pas être toujours p.166 conseiller, s’appliqueront à mettre au service de Wei leurs royaumes respectifs, dans le désir d’obtenir (pour eux-mêmes) le sceau de conseiller. Vu la puissance de Wei, quand il sera appuyé par trois royaumes possédant chacun dix mille chars de guerre, Wei assurément jouira du calme. C’est pourquoi je dis : Le mieux serait que l’héritier présomptif lui-même fût conseiller.

(Sou Tai) se rendit donc dans le nord pour voir le roi de Leang et lui tint ce langage ; l’héritier présomptif devint en effet conseiller de Wei].

La dixième année (309), Tchang I mourut. — La onzième année (308), (le roi de Wei) eut une entrevue avec le roi Ou, de Ts’in, à Yng (247). — La douzième année (307), l’héritier présomptif alla rendre hommage à Ts’in. Ts’in vint attaquer notre ville de P’i-che (248), mais leva le siège avant de l’avoir prise. — La quatorzième année (305), la reine, (femme du roi) Ou, de Ts’in, revint (249). — La seizième année (303), Ts’in prit nos (villes de) P’ou-fan (250), Yang-tsin (251) p.167 et Fong-ling (252). — La dix-septième année (302), (le roi de Wei) eut une entrevue avec (le roi de) Ts’in à Lin-tsin (253). Ts’in nous donna (la ville de) P’ou-fan (254).  La dix-huitième année (301), (le roi de Wei), allié à Ts’in, attaqua Tch’ou. — La vingt et unième année (298) (Wei), ainsi que Ts’i et Han battirent ensemble l’armée de Ts’in à Han-kou (255). — La vingt-troisième année (296), p.168 Ts’in nous rendit le territoire de Ho-wai (256), ainsi que Fong-Ling (257), pour avoir la paix. — Le roi Ngai mourut (258) ; son fils, qui fut le roi Tchao, monta sur le trône.
La première année (295) du roi Tchao, Ts’in prit notre (ville de) Siang-tch’eng (259). — La deuxième année (294), nous combattîmes contre Ts’in, mais nous n’eûmes pas l’avantage. — La troisième année (293), (Wei) aida Han à attaquer Ts’in. Le général de Ts’in, Po K’i, battit à I-k’iue (260) notre armée qui comptait deux cent quarante p.169 mille hommes. — La sixième année (290), (Wei) donna à Ts’in le territoire de Ho-tong qui avait une superficie de quatre cents li de côté (261). Mang Mao, par ses ruses (de guerre) fut tenu en grande estime (262). — La septième année (289), Ts’in nous prit soixante et une villes grandes ou petites. — La huitième année (288), le roi Tchao, de Ts’in, se proclama empereur d’Occident ; le roi Min, de Ts’i, se proclama empereur d’Orient ; au bout de plus d’un mois, tous deux reprirent le titre de roi et renoncèrent à celui d’empereur. — La neuvième année (287), Ts’in prit nos villes de Sin-yuen et de K’iu-yang (263). — La dixième année (286), Ts’i anéantit Song ; le roi de Song mourut dans notre (ville de) Wen (264). — La douzième année (284), (Wei) ainsi que Ts’in, Tchao, Han et Yen, attaquèrent ensemble Ts’i et le battirent à l’ouest de la rivière Tsi ; le roi Min s’enfuit (hors de son royaume) ; (le p.170 général de) Yen entra seul à Lin-tse (265). — (Le roi de) Wei et le roi de Ts’in eurent une entrevue dans (la ville des) Tcheou occidentaux (266). — La treizième année (283) Ts’in prit notre (ville de) Ngan-tch’eng (267) ; ses soldats arrivèrent jusqu’à Ta-leang (268) puis se retirèrent. — La dix-huitième année (278), Ts’in prit Yng (269) ; le roi de Tch’ou se transporta à Tch’en. — La dix-neuvième année (277), le roi Tchao mourut. Son fils, qui fut le roi Ngan-hi, monta sur le trône.
La première année (276) du roi Ngan-hi, Ts’in nous prit deux villes (270). — La deuxième année (275), il nous prit encore trois villes et vint camper sous les murs de Ta-leang ; Han vint à notre secours ; nous donnâmes à Ts’in (la ville de) Wen (271) pour avoir la paix. — La troisième année (274), Tsin nous prit quatre villes et coupa quarante mille têtes. — La quatrième année (273), Ts’in nous écrasa, ainsi que Han et Tchao, et tua cent p.171 cinquante mille hommes ; il mit en fuite notre général Mang Mao.
[(272) Toan-kan tse (273), général de Wei, proposa de donner à Ts’in (la ville de) Nan-yang (274) pour avoir la paix. Sou Tai (275) dit au roi de Wei (276) : 

— Celui qui désire un sceau c’est Toan-kan tse ; celui qui désire un territoire, c’est Ts’in (277). Si maintenant Votre Majesté fait en sorte que celui qui désire le territoire, dispose du sceau, et que celui qui désire le sceau dispose du territoire, aussi longtemps que le territoire de Wei ne sera pas entièrement épuisé, je ne sais pas quand cela finira (278). En effet, p.172 rendre service à Ts’in en lui offrant des terres, c’est comme prendre une brassée de bois mort pour secourir au moment d’un incendie (279) ; aussi longtemps que le bois mort ne sera pas entièrement épuisé, le feu ne s’éteindra pas (280).

Le roi dit : 

— Il en est bien ainsi. Cependant l’affaire a déjà commencé d’être exécutée : je ne puis rien y changer.

L’autre lui répondit : 

— Ô roi, ne voyez-vous pas comment les joueurs mettent en valeur la pièce hiao (281) ? quand c’est avantageux, ils mangent ; quand ce n’est pas avantageux, ils restent immobiles. Maintenant, p.173 ô roi, vous dites : L’affaire a déjà commencé d’être exécutée ; je ne puis rien y changer. Pourquoi, ô roi, la manière dont vous vous servez de votre sagesse ne vaut-elle pas la manière dont on se sert de la pièce hiao (282) ?

La neuvième année (268), Ts’in prit notre (ville de) Hoai (283). — La dixième année (267), l’héritier présomptif de Ts’in qui avait été envoyé hors de son pays comme otage dans le pays de Wei, mourut. — La onzième année (266), Ts’in prit notre (ville de) Ts’i-k’ieou (284).

[(285) Le roi Tchao, de Ts’in, dit à ceux qui l’entouraient (286) : 

— Maintenant Han et Wei sont-ils plus ou moins puissants qu’ils ne l’étaient autrefois ?

On lui répondit : 

— Ils ne sont pas aussi puissants qu’ils l’étaient au début.

Le roi reprit : 

— Aujourd’hui Jou Eul (287) et Wei Ts’i (288) sont-ils plus ou moins sages que ne l’étaient (le prince de) Mong-tch’ang (289) et Mang Mao (290) ?

On lui répondit : 

— Ils ne les valent pas.

Le roi dit : 

— Lorsque Han et Wei étaient dans toute leur puissance et avaient pour les guider la sagesse du (prince de) Mong-tch’ang et de p.174 Mang Mao, quand ils ont attaqué Ts’in, ils n’ont pu cependant venir à bout de moi. Maintenant que Han et Wei sont affaiblis et qu’ils ont pour les guider les incapables Jou Eul et Wei Ts’i, quand ils attaqueront Ts’in, ils ne pourront venir à bout de moi ; cela aussi est évident.

Les assistants dirent tous : 

— Vous avez parfaitement raison.

Tchong K’i s’appuya sur son luth et répliqua : 

— O roi, vos appréciations sur le monde sont erronées. A l’époque des six hauts dignitaires de Tsin, le chef de la famille Tche était le plus puissant ; il anéantit (les familles) Fan et Tchong-hang ; en outre, à la tête des soldats (des familles) Han et Wei, il assiégea Tchao Siang-tse à Tsin-yang (291) ; il ouvrit une brèche à la rivière Tsin (292) pour inonder les remparts de Tsin-yang ; il n’y avait que trois pan (293) des remparts qui n’étaient pas immergés. (Au moment où) Tche po faisait avancer les eaux, Wei Hoan-tse était son cocher et Han K’ang-tse était l’homme qui était à côté de lui sur le char. Tche po dit : 
— Je ne savais pas auparavant que l’on pût détruire le royaume d’un homme ; maintenant je le sais ; la rivière Fen peut servir à inonder Ngan-i (294) et la rivière Kiang (295) p.175 peut servir à inonder P’ing-yang (296).  

Wei Hoan-tse poussa du coude Han K’ang-tse et Han K’ang-tse mit son pied sur celui de Wei Hoan-tse (297) ; les coudes et les pieds s’étant ainsi touchés sur le char, c’est à la suite de cela que le territoire du chef de la famille Tche fut divisé, que lui-même périt, que son royaume fut anéanti et qu’il devint la risée de l’empire. Maintenant, quoique les forces militaires de Ts’in soient grandes, elles ne peuvent surpasser celle du chef de la famille Tche ; quoique Han et Wei soient affaiblis, ils sont encore plus sages qu’ils ne l’étaient sous les murs de Tsin-yang. Or voici précisément le moment où ils font usage du pied et du coude (298) ; je désire que Votre Majesté se garde de les traiter à la légère.]

Alors le roi de Ts’in eut peur.

p.176 [(299) Ts’i et Tch’ou se concertèrent pour attaquer Wei ; Wei envoya des émissaires demander du secours à Ts’in ; (ces envoyés) voyaient de loin les bonnets officiels et les dais les uns des autres (300). Cependant les secours de Ts’in n’arrivaient pas. Parmi les gens de Wei, il y avait un certain T’ang Soei qui était âgé de plus de quatre-vingt-dix ans. Il dit au roi de Wei : 

— Votre vieux sujet vous de	mande la permission d’aller à l’ouest donner des conseils à Ts’in et obtenir que ses soldats sortent avant votre sujet (301).

Le roi de Wei s’inclina à deux reprises devant 	lui ; il fit atteler aussitôt des chars et l’envoya. Quand 	T’ang Soei fut arrivé et vint rendre visite au roi de Ts’in, le roi de Ts’in lui dit : 

— Vieillard, vous avez l’air accablé de fatigue (302) et vous êtes venu de loin, ce qui a dû être fort pénible. Or nombreux sont les envoyés de Wei qui sont déjà venus demander des secours ; le danger où se trouve Wei m’est chose connue (303).

T’ang Soei répondit :

	— Si, ô grand roi, vous connaissiez le danger où se trouve Wei et que vous n’ayez pas envoyé de secours, j’estime que les ministres qui préparent les plans à votre usage ne sont pas capables de remplir leur charge. En effet Wei est un royaume qui possède dix mille chars de p.177 guerre ; si cependant il se tourne vers l’ouest pour servir Ts’in, s’il se dit sa barrière orientale (304), s’il revoit de lui les bonnets et les ceintures (officiels) (305), et s’il sacrifie pour lui au printemps et en automne, c’est parce qu’il estime que la puissance de Ts’in est telle qu’il vaut la peine de l’avoir pour allié. Or maintenant les soldats de Ts’i et de Tchou sont déjà réunis dans la banlieue de Wei et néanmoins les secours de Ts’in ne sont pas partis ; de son côté (Wei), peut compter qu’il n’est pas encore en danger pressant (306). A supposer en effet que le danger fût pressant pour lui, il livrerait aussitôt une partie de son territoire (307) et se rattacherait à la ligue tsong (308). Quel besoin y aurait-il que vous, ô roi, le secouriez ? Si donc vous attendez qu’il soit en danger pressant pour le secourir, vous perdrez Wei qui est votre unique barrière orientale et vous fortifierez Ts’i et Tch’ou qui sont vos deux ennemis. Quel avantage en retirerez-vous, ô roi ?

Alors le roi Tchao, de Ts’in, se hâta d’envoyer des soldats au secours de Wei et la famille princière de Wei fut de nouveau raffermie].

[(309) (Le roi de) Tchao envoya un homme dire au roi de p.178 Wei : 

— Faites-moi le plaisir de tuer Fan Ts’o et je vous demanderai la permission de vous offrir un territoire de soixante-dix li.

Le roi de Wei dit : 

— C’est bien.

et envoya des officiers arrêter (Fan Ts’o) ; ils l’avaient cerné mais ne l’avaient pas encore tué, lorsque (Fan Ts’o) monta sur sa maison, et, à cheval sur le faîte (310), dit, aux envoyés : 

— Plutôt que de faire un marché avec Ts’o mort, il vaudrait mieux faire un marché avec Ts’o vivant, car une fois que Ts’o sera mort, Tchao ne donnera pas au roi le territoire (qu’il lui a promis) ; que pourra faire alors le roi ? Le mieux serait donc de décider au préalable la cession du territoire et de tuer ensuite Ts’o.

Le roi de Wei approuva ces paroles. (Fan Ts’o) adressa alors au prince de Sin-ling (311) une lettre où il lui disait : 

— Moi, (Fan) Ts’o, je suis un ancien conseiller de Wei, qui ai donné ma démission (312). Quand Tchao, par l’offre d’un p.179 territoire, m’aura fait mettre à mort et que le roi de Wei y aura consenti, s’il arrive que le puissant Ts’in à son tour veuille imiter Tchao dans ses désirs, que pourrez-vous faire, ô prince ?

Le prince de Sin-ling rapporta cela au roi et on relâcha (Fan Ts’o)].

[(313) Le roi de Wei, à cause du secours que lui avait donné Ts’in, désirait entretenir des rapports d’amitié avec Ts’in et attaquer Han pour lui redemander le territoire qui lui avait autrefois appartenu. Ou-ki (314) dit au roi de Wei : 

— (Le roi de) Ts’in (315) a les mêmes mœurs que (les barbares) Jong et Ti ; il a un cœur de tigre et de loup. Il est avide et cruel ; il aime son intérêt et est déloyal ; il ne connaît ni les rites, ni la justice, ni la conduite vertueuse. Si vraiment il y trouve son avantage, il ne tient plus aucun compte de ses parents et de ses frères ; il est semblable à une bête sauvage ; c’est là ce que sait le monde entier ; jamais il n’a répandu de grands bienfaits ni accumulé des actes vertueux. C’est ainsi que la reine douairière (316), quoiqu’elle fût sa mère, est morte de chagrin ; le marquis de Jang (317), quoiqu’il fût son oncle maternel et que personne n’eût rendu plus de services signalés que lui, a été en définitive banni ; ses deux frères cadets (318) p.180 n’avaient commis aucun crime et furent tous deux dépouillés de leur fiefs. Si telle est sa conduite envers ses parents, quelle ne sera pas celle qu’il tiendra à l’égard d’un royaume ennemi ? Si maintenant, ô roi, vous vous alliez à Ts’in pour attaquer avec lui Han, vous rapprochez davantage de vous les malheurs dont vous menace Ts’in. Je considère cela comme une grave erreur, et si, ô roi, vous ne le comprenez pas, c’est que vous n’y voyez pas clair. Parmi tous vos sujets, il n’en est aucun qui vous ait informé à ce sujet, mais c’est là manque de loyalisme. Maintenant la maison princière de Han est représentée par un souverain enfant qui est confié à une femme (319) ; à l’intérieur (ce royaume) est fort troublé ; si au dehors, il se trouve aux prises avec les soldats des puissants (États de) T’s’in et de Wei, pensez-vous, ô roi, qu’il puisse éviter d’être détruit ? Lorsque Han aura été détruit, Ts’in prendra le territoire de Tcheng et sera voisin de Ta-Leang (320) ; pensez-vous, ô roi, que vous serez tranquille ? Vous désirez recouvrer votre ancien territoire et maintenant vous vous confiez (321) dans l’amitié du puissant p.181 Ts’in ; mais pensez-vous, ô roi, que ce soit avantageux pour vous ? Ts’in n’est pas un royaume qui reste inactif ; quand Han aura été détruit, il se disposera certainement à tenter une autre entreprise ; quand il tentera une autre entreprise, il ne manquera pas de se porter vers ce qui est à la fois facile et profitable ; pour se porter vers ce qui est à la fois facile et profitable, ce n’est ni Tch’ou ni Tchao qu’il attaquera. Pourquoi cela ? S’il faut passer des montagnes, franchir des fleuves et traverser le Chang-tang, territoire de Han, pour aller attaquer le puissant Tchao, ce serait une réédition de l’affaire de Yen-yu (322), et Ts’in certainement ne le tentera pas. S’il faut aller par le Ho-nei, tourner le dos (aux villes de) Ye et Tchao-ko (323) et couper les (digues des) rivières Tchang et Fou (324), pour livrer une bataille décisive aux soldats de Tchao dans la banlieue de Han-tan (325), c’est (s’exposer à) l’infortune de Tche po (326) ; cela non plus, Ts’in ne l’osera pas. Pour ce qui est d’attaquer Tch’ou, s’il faut passer par les gorges montagneuses qu’on traverse (327) et parcourir trois mille p.182 li pour attaquer la barrière de Meng-ngo (328), la marche est p.183 fort longue et l’attaque très difficile ; cela encore, Ts’in p.184 ne le fera pas (329). S’il faut passer par le Ho-wai, tourner le dos à Ta-leang (330), laisser Ts’ai à sa droite et Chao-ling à sa gauche (331), pour aller livrer une bataille décisive aux soldats de Tch’ou dans la banlieue de Tch’en (332), cela aussi, Ts’in ne s’y risquera pas. C’est pourquoi je dis : Ts’in certainement n’attaquera ni Tch’ou ni Tchao. En outre, il n’attaquera ni Wei [b] ni Ts’i. Ainsi, après que Han aura été détruit, le jour où les soldats de Ts’in entreront p.185 en campagne ils n’attaqueront personne d’autre que Wei. Ts’in possédant déjà (333)  les places de Hoai (334), Mao (335) et Hing-k’ieou (336) et ayant élevé un rempart à Koei-tsin (337) pour surveiller le Ho-nei, (vos villes de) Kong et Ki (338) dans le Ho-nei p.186 seront certainement en péril. (D’autre part, Ts’in), étant en possession du territoire de Tcheng (339), s’emparera de Yuen-yong (340) et ouvrira une brèche à la rivière Yong-tse (341) pour inonder Ta-leang ; la ruine de Ta-leang sera alors certaine. O roi, votre envoyé est parti, ce qui est une (première) faute (342) ; mais (en outre), il a mal parlé (du prince) de Ngan-ling (343) à Ts’in, alors que Ts’in désirait depuis p.187 longtemps le faire périr ; Che-yang et Koen-yang (344), (villes) de Ts’in, sont voisines de Ou-yang ; en permettant que votre envoyé parle mal (du prince de Ngan-ling), vous abandonnez ce dernier à sa perte ; (quand cette perte sera consommée), Ts’in contournera Ou-yang (345) par le nord pour s’approcher de Hiu (346) vers l’est (347), et le Nan-kouo (348) sera certainement en danger ; ne sera-ce pas fort mauvais pour votre royaume (349) ? Sans doute, il vous est p.188 permis de haïr Han et de ne pas aimer (350) (le prince de) Ngan-ling, mais non de ne pas vous inquiéter de ce que Ts’in n’aime pas le Nan-kouo (351). Autrefois, Ts’in se trouvait dans le Ho-si (352), et (la capitale du) royaume de Tsin (353) était à mille li de Leang (354) ; il y avait (entre Ts’in et Tsin) le Fleuve et les montagnes pour faire une barrière, Tcheou et Han pour les séparer ; (cependant), à partir du moment où les armées vinrent à Lin-Hiang (355), et jusqu’à maintenant Ts’in attaqua sept fois Wei ; cinq fois il entra dans vos jardins (356) ; vos villes de la frontière furent p.189 toutes prises ; la terrasse Wen (357) fut renversée ; (le temple) Tou à Tch’oei (358) fut incendié ; les arbres de vos forêts furent coupés ; vos grands cerfs furent tous détruits et votre capitale eut à subir une succession de sièges. Puis Ts’in est venu à grandes chevauchées au nord de Leang, et, vers l’est, il s’est avancé jusqu’aux banlieues de Tao et de Wei [b] (359), tandis qu’au nord il allait jusqu’à P’ing (360) p.190 et à Kien (361). Ce qui fut perdu par le fait de Ts’in (qui se l’annexa), ce fut le territoire au sud de la montagne et le territoire au nord de la montagne (362), le Ho-wai (363) et le Ho-nei (364), plusieurs dizaines de grandes préfectures, plusieurs centaines de places renommées. Tel a donc été le désastre, alors que Ts’in se trouvait (encore) dans le Ho-si, et que (la capitale de) Ts’in était à mille li de Ta-leang. A combien plus forte raison, lorsque vous aurez laissé Ts’in supprimer Han et posséder le territoire de Tcheng (365), lorsque vous n’aurez plus le Fleuve et les montagnes pour faire une barrière, ni Tcheou et Han pour vous séparer de lui, et lorsqu’il ne sera plus qu’à cent li de Ta-leang, le malheur viendra-t-il sûrement de là. Autrefois, si la ligue tsong ne réussit pas, c’est parce que Tch’ou et Wei se soupçonnaient et que Han ne put pas être gagné ; or maintenant Han souffre de la guerre depuis trois années ; Ts’in le harcèle (366) pour qu’il traite de la paix ; mais, p.191 comme (Han) sait que ce serait sa perte, il s’y refuse ; après avoir livré des otages à Tchao, il le prie de former l’empire comme un vol d’oies sauvages (367) et d’émousser le tranchant (de ses épées) (368) ; Tch’ou et Tchao ne manqueront pas de rassembler leurs soldats, car ils savent bien tous que les appétits de Ts’in n’ont pas de limites, et qu’il n’aura pas de cesse aussi longtemps qu’il n’aura pas entièrement supprimé les royaumes de l’empire et qu’il ne se sera pas asservi tout ce qui est à l’intérieur des mers ; c’est pourquoi je désire mettre la ligue tsong au service de Votre Majesté ; ô roi, hâtez-vous d’accepter le pacte que vous proposent Tch’ou et Tchao ; puisque Tchao tient entre ses mains les otages de Han, si vous réclamez (à Han) votre ancien territoire en offrant à Han de le sauver, Han ne manquera pas de vous le remettre : de cette façon, sans que vos soldats ni votre peuple aient eu à endurer des fatigues, vous aurez recouvré votre ancien territoire ; ce sera un acte bien plus méritoire que de vous allier à Ts’in pour combattre Han avec lui, et surtout que d’avoir causé la calamité de faire du puissant Ts’in votre voisin. Pour sauver Han, assurer la tranquillité à Wei et être profitable à tout l’empire, il y a là d’ailleurs pour Votre Majesté une occasion qui lui est fournie par le Ciel. Mettez en communication le Chang-tang (369), qui appartient à Han, avec Kong (370) p.192 et Ning (371) et faites que le chemin aille à Ngan-tch’eng (372) ; à l’entrée et à la sortie (de cette route) imposez des taxes ; par ce moyen, Wei aura pris sur Han un gage important qui ne sera autre que son territoire de Chang-tang ; (en outre), dès maintenant les taxes suffiront à enrichir vos royaumes (373) ; Han ne manquera pas d’être reconnaissant envers Wei, d’aimer Wei, d’apprécier hautement Wei, de craindre Wei ; Han certainement n’osera pas se tourner contre Wei, et, de la sorte, Han sera comme une préfecture de Wei. Quand Wei aura réussi à faire de Han une de ses préfectures, Wei [b], Ta-leang et le Ho-wai jouiront assurément du calme. Si maintenant (au contraire) vous ne sauvez pas Han, les deux Tcheou et Ngan-ling seront nécessairement en péril ; Tch’ou et Tchao subiront de grandes défaites ; Wei [b] et Ts’i auront tout à craindre ; l’empire (alors) se tournera du côté de l’ouest et accourra vers Ts’in ; il ira lui rendre hommage et deviendra son sujet avant qu’il soit longtemps .]

p.193 La vingtième année (257), Ts’in assiégea Han-tan (374). Ou-ki, prince de Sin-ling, usant de fraude, enleva au général Tsin Pi ses soldats pour secourir Tchao (375). Tchao put ainsi être sauvé, et Ou-ki, à la suite de cela, resta dans le pays de Tchao. — La vingt-sixième année (251) (376), le roi Tchao, de Ts’in, mourut. — La trentième année (247), Ou-ki revint dans le pays de Wei. A la tête des soldats des cinq royaumes, il attaqua Ts’in, le battit dans le Ho-nei (377) et mit en fuite (son général) Mong Ngao. Tseng, héritier présomptif de Wei, se trouvait en otage dans le pays de Ts’in ; (le roi de) Ts’in, dans sa colère, p.194 voulut jeter en prison Tseng, héritier présomptif de Wei. Quelqu’un intercéda en faveur de Tseng auprès du roi de Ts’in en ces termes (378) : 

— Kong-suen Hi a insisté auprès du conseiller de Wei en lui disant : 
— Je vous demande de vous servir (des troupes) de Wei pour attaquer promptement Ts’in ; le roi de Ts’in sera irrité et ne manquera pas de jeter Tseng en prison ; le roi de Wei à son tour se fâchera ; il attaquera Ts’in et Ts’in certainement en souffrira.

Si donc maintenant, ô roi, vous emprisonnez Tseng, ce sera la réussite du plan de (Kong-suen) Hi ; par conséquent il vaut mieux traiter avec honneur Tseng et vous unir à Wei pour rendre ce dernier suspect à Ts’i et à Han.

(Le roi de) Ts’in renonça alors à (son projet d’emprisonner) Tseng. — La trente et unième année (246), le roi de Ts’in, Tcheng (379), monta sur le trône. — La trente-quatrième année (243), le roi Ngan-hi mourut. L’héritier présomptif Tseng prit le pouvoir ; ce fut le roi King-min. Ou-ki, prince de Sin-ling, mourut.

La première année (242) du roi King-min, Ts’in nous prit vingt villes qu’il annexa au royaume de Ts’in sous le nom de commanderie Tong (380).  La deuxième année (241), Ts’in nous prit Tchao-ko (381) ; (le prince de) Wei [b] p.195 se transporta à Ye-wang (382). — La troisième année (240), Ts’in prit notre (ville de) Ki (383). — La cinquième année (238), Ts’in prit nos (villes de) Yuen (384), P’ou-yang (385) et Yen (386). — La quinzième année (228), le roi King-min mourut. Son fils, Kia, roi, prit le pouvoir.
La première année (227) de Kia, roi, l’héritier présomptif de Yen, Tan, chargea King K’o d’assassiner le roi de Ts’in (387) ; le roi de Ts’in s’aperçut (des intentions) de King K’o. La troisième année (225), Ts’in inonda Ta-Leang et fit prisonnier Kia, roi ; il anéantit alors (le royaume de) Wei dont il fit des commanderies et des préfectures.

Le duc grand astrologue dit : Je suis allé sur p.196 l’emplacement de l’antique Ta-leang. Les gens qui demeuraient sur cet emplacement me dirent : Lorsque Ts’in détruisit Leang, il amena une dérivation du Ho (388) et inonda Ta-leang ; au bout de trois mois les remparts s’effondrèrent ; le roi demanda à se soumettre et alors on anéantit (le royaume de) Wei. — Les discoureurs disent tous : C’est parce que Wei ne sut pas se servir du prince de Sin-ling (389) que son royaume fut amoindri et affaibli et finit par disparaître. Pour moi, je ne partage pas cette opinion ; le Ciel avait justement alors ordonné à Ts’in de conquérir (tout le pays compris à) l’intérieur des mers ; tant que sa tâche n’avait pas encore été entièrement exécutée, même l’appui d’un Ngo-heng (390), de quelle utilité aurait-il pu être à Wei ?

 







CHAPITRE XLV

QUINZIÈME MAISON HÉRÉDITAIRE

HAN(101)



p.197 L’ancêtre des Han appartenait au clan des p.198 Tcheou (102) ; son nom de clan était Ki. Plus tard, un de ses descendants fut au service de Tsin et obtint en fief Han-yuen (103) ; il s’appelait Han Ou-tse. Trois générations après (Han) Ou-tse, il y eut Han Kiue (104) ; il tira de son fief son nom de famille et prit le nom de Han.(Voici ce qui concerne) p.199 Han Kiue : la troisième année (597), du duc King, de Tsin, le ministre de la justice de Tsin, T’ou-ngan Kou, voulut susciter des troubles en mettant à mort Tchao Toen, assassin du duc Ling (105) ; Tchao Toen étant déjà mort, il désira faire périr son fils, Tchao Cho ; Han Kiue (chercha à) détourner (T’ou-ngan) Kou de ce projet, mais ne fut pas écouté par lui. (Han) Kiue dit à Tchao Cho : 

— On a décidé votre perte.

(Tchao) Cho répliqua :  

— Si vous pouvez certainement faire en sorte que les sacrifices de (la famille) Tchao ne soient pas interrompus, je ne regretterai pas de mourir (106).

Han Kiue prit cet engagement. Puis, quand (T’ou-ngan) Kou extermina la famille Tchao, (Han) Kiue prétexta une maladie et ne sortit plus. Lorsque Tch’eng Yng et Kong-suen Tch’ou-kieou cachèrent Tchao Ou, l’orphelin de (la famille) Tchao, (Han) Kiue le sut (107). — La onzième année (589) du duc King, (Han) Kiue, étant avec Ki K’o à la tête de huit cents chars de guerre, attaqua Ts’i et battit le duc King, de Ts’i, à Ngan (108) ; il fit prisonnier Fong Tch’eou-fou (109). Alors (le prince de) Tsin institua six hauts dignitaires et Han Kiue occupa une de ces positions de haut dignitaire. Son appellation était Hien-tse. — La dix-septième année (583) de son règne, le duc King, de Tsin, tomba malade ; les sorts consultés dirent que la cause du mal (110) provenait de ceux qui, ayant accompli une grande œuvre, n’étaient pas satisfaits. p.200 Han Kiue parla des actions d’éclat de Tchao Tch’eng-ki (111) qui maintenant n’avait pas de descendant pour lui offrir des sacrifices, et, ainsi, émut le duc King ; le duc King lui demanda : 

— Existe-t-il encore des représentants de cette famille ?

(Han) Kiue parla alors de Tchao Ou (112) et on restitua à la famille Tchao les terres et les villes qui lui avaient appartenu autrefois, pour qu’elle continuât les sacrifices de la famille Tchao. — La dixième année (563) du duc Tao, de Tsin, Han Hien-tse mourut de vieillesse. Son fils, Siuen-tse, lui succéda.

(Han) Siuen-tse transféra sa résidence à Tcheou (113). — La quatorzième année (543) du duc P’ing, de Tsin, Ki-tcha, du pays de Ou, vint en mission dans le pays de Tsin et dit : 

— Le gouvernement du royaume de Tsin reviendra en définitive à Han, à Wei et à Tchao (114).

— La douzième année (514) du duc K’ing, de Tsin, Han p.201 Siuen-tse s’allia avec Tchao et Wei et ils se partagèrent entre eux les dix préfectures qui appartenaient aux familles K’i et Yang-cho. — La quinzième année (497) du duc Ting, de Tsin, (Han) Siuen-tse s’allia avec Tchao Kien-tse pour dépouiller et punir les familles Fan et Tchong-hang. — (Han) Siuen-tse mourut (115) ; son fils (Han) Tcheng-tse lui succéda.

(Han) Tcheng-tse transféra sa résidence à P’ing-yang (116). Tcheng-tse mourut ; son fils, (Han) Kien-tse lui succéda. — Kien-tse mourut ; son fils (Han) Tchoang-tse lui succéda. — Tchoang-tse mourut ; son fils (Han) K’ang-tse lui succéda. (Han) K’ang-tse s’allia à Tchao Siang-tse et à Wei Hoan-tse, et ensemble ils vainquirent Tche po (453) et se partagèrent ses territoires ; leurs propres territoires en furent augmentés et devinrent aussi grands que ceux des seigneurs. — K’ang-tse mourut ; son fils (Han) Ou-tse lui succéda. — La deuxième année (423) de son règne, (Han) Ou-tse attaqua Tcheng et tua son prince, le duc Yeou (117). — La seizième année (409), (Han) Ou-tse mourut. Son fils, qui fut le marquis King, prit le pouvoir.
p.202 La première année (408) de son règne, K’ien, marquis King, attaqua Tcheng et lui prit (la ville de) Yong-k’ieou (118). — La deuxième année (407), Tcheng nous battit à Fou-chou (119). — La sixième année (403), (Han), en même temps que Tchao et Wei obtinrent ensemble d’être mis au rang des seigneurs. — La neuvième année (400), Tcheng assiégea notre (ville de) Yang-ti (120). — Le marquis King mourut. Son fils, Ts’iu, qui fut le marquis Lie, prit le pouvoir.
La troisième année (397) du marquis Lie, Nie Tcheng tua Hie-lei, conseiller de Han (121).— La neuvième année (391), Ts’in attaqua notre (ville de) I-yang (122) et s’empara de six places. — La treizième année (387), le marquis p.203 Lie mourut ; son fils, qui fut le marquis Wen, monta sur le trône. Cette même année, le marquis Wen, de Wei, mourut.
La deuxième année (385) de son règne, le marquis Wen attaqua Tcheng et prit Yang-tch’eng (123). Il attaqua Song, arriva jusqu’à P’ong-tch’eng (124) et se saisit du prince de Song. — La septième année (380), il attaqua Ts’i et arriva jusqu’à Sang-k’ieou (125). — Tcheng se révolta contre Ts’in. — La neuvième année (378), (Han) attaqua Ts’i et arriva jusqu’à Ling-k’ieou (126). — La dixième année (377), le marquis Wen mourut. Son fils, qui fut le marquis Ngai, monta sur le trône.
La première année (376) du marquis Ngai, (Han) ainsi que Tchao et Wei se partagèrent le royaume de Tsin (127). — La deuxième année (375), (Han) anéantit Tcheng (128), et, à la suite de cela, il transporta sa capitale à Tcheng (129). — La sixième année (371), Han Yen (130) assassina son prince, le marquis Ngai ; le fils de ce dernier, qui fut le marquis I (131), monta sur le trône.
p.204 La deuxième année (369) du marquis I, Wei nous battit à Ma-ling (132). — La cinquième année (366), le marquis I, eut une entrevue avec le roi Hoei, de Wei, à Tchai-yang (133). — La neuvième année (362), Wei nous battit (sur les bords de la rivière) Koai. — La douzième année (359), le marquis I mourut. Son fils, qui fut le marquis Tchao, monta sur le trône.
La première année (358) du marquis Tchao, Ts’in nous battit à Si-chan. — La deuxième année (357), Song prit notre (ville de) Hoang-tch’e (134). Wei nous prit Tchou. — La sixième année (353), Han attaqua les Tcheou orientaux et leur prit Ling-koan (135) et Hing-k’ieou (136). — La huitième année (351), Chen Pou-hai devint conseiller de Han (137) ; il mit en honneur les bonnes méthodes et p.205 marcha dans la voie vertueuse (138) ; le royaume à l’intérieur se trouva ainsi bien gouverné ; les seigneurs ne vinrent plus l’envahir ou le combattre. — La dixième année (349), Han I (139) assassina son prince le duc Tao. — La onzième année (348), le marquis Tchao se rendit dans le pays de Ts’in. — La vingt-deuxième année (337), Chen Pou-hai mourut. — La vingt-quatrième année (355), Ts’in vint s’emparer de notre (ville de) I-yang (140). — La vingt-cinquième année (334), il y eut une sécheresse. (Le marquis Tchao) fit construire la Porte Haute. K’iu I-kieou (141) dit : 

— Le marquis Tchao ne sortira pas par cette porte. Pourquoi cela ? Parce que ce n’était pas le moment (de la construire.) Quand je parle du moment, il ne s’agit pas de l’époque et du jour ; mais pour les hommes, il y a certainement les moments avantageux et les moments désavantageux. Le marquis Tchao a eu auparavant des moments avantageux, mais il n’a point fait construire la Porte Haute. L’année dernière, Ts’in lui a pris I-yang ; cette année, il y a une sécheresse ; or le marquis Tchao, en un tel moment, n’a pas compassion de la détresse de son peuple et ne songe qu’à p.206 augmenter ses prodigalités ; de cela on peut dire que c’est en temps défavorable entreprendre des choses excessives.

La vingt-sixième année (333), la Porte Haute fut achevée ; le marquis Tchao mourut, et, en effet, il ne sortit point par cette porte. Son fils, qui fut le roi Siuen-hoei, monta sur trône.

La cinquième année (328) du roi Siuen-hoei, Tchang I devint conseiller de Ts’in. — La huitième année (325), Wei battit notre général Han Kiu (142). — La onzième année (322), le prince prit le titre de roi (143). Il eut une entrevue avec Tchao à Kiu-chou (144). — La quatorzième année (319), Ts’in attaqua et soumit notre (ville de) Yen (145). — La seizième année (317), Ts’in nous battit à Sieou-yu ; il fit prisonnier le général de Han, Cheou Chen-tch’a, à Tchouo-tse (146). [(147) La maison de Han se trouva en péril ; Kong-tchong (148) p.207 dit au roi de Han : 

— Les royaumes alliés (149), nous ne pouvons mettre en eux notre confiance. Maintenant, il y a longtemps que Ts’in désire attaquer Tch’ou. Le mieux serait, ô roi, que vous vous serviez de Tchang I pour vous mettre en bonne intelligence avec Ts’in, que vous gagniez l’amitié (de Ts’in) par le don d’une ville importante, et que de concert avec lui vous attaquiez au Sud Tch’ou ; c’est là un procédé qui vous permettra d’échanger un contre deux.

Le roi de Han approuva ce discours et avertit Kong-tchong d’avoir à se tenir prêt à partir pour aller dans l’ouest négocier avec Ts’in. Le roi de Tch’ou (150) l’apprit et en fut fort irrité ; il appela auprès de lui Tch’en Tchen pour l’informer (de ce qui se passait) ; Tch’en Tchen lui dit : 

— Il y a déjà longtemps que Ts’in désire attaquer Tch’ou. Maintenant si, en outre, il obtient de Han une ville importante et des soldats tout équipés (151) et si Ts’in et Han réunissent leurs forces militaires pour attaquer Tch’ou, c’est là ce que Ts’in souhaitait dans ses prières et ses sacrifices (aux dieux). Quand il aura obtenu cela, Tch’ou sera certainement attaqué. Ô roi, si vous suivez mes conseils pour arranger cette affaire, vous avertirez (la population) sur toute l’étendue p.208 de votre territoire que vous levez des troupes, en disant que c’est pour secourir Han ; vous ordonnerez que les chars de combat couvrent les routes ; vous enverrez un ambassadeur (152) en multipliant les chars mis à sa disposition et en augmentant les présents dont il sera chargé, pour faire que (le roi de Han) croie que les secours de Votre Majesté sont déjà partis. Même si Han ne peut pas vous obéir (153), il ne manquera pas cependant d’être reconnaissant envers Votre Majesté ; certainement il ne viendra plus ici en se mettant à la suite (de Ts’in) comme les oies sauvages dans leur vol (154) ; ainsi Ts’in et Han ne seront plus d’accord. Même quand les hostilités nous atteindront, Tch’ou n’en souffrira pas beaucoup. Si (Han) peut vous obéir (155) et rompt ses bons rapports avec Ts’in, Ts’in en sera certainement fort irrité et en concevra un grand ressentiment contre Han. Han étant au sud en relations avec Tch’ou, fera peu de cas de Ts’in ; faisant peu de cas de Ts’in, lorsqu’il répondra à ses demandes, il lui manquera d’égard. Ainsi vous profiterez des hostilités entre Ts’in et Han pour sauver du p.209 péril le royaume de Tch’ou.

Le roi de Tch’ou approuva (ce conseil) ; alors il répandit des avertissements sur toute l’étendue de son territoire pour lever des troupes en disant que c’était pour secourir Han ; il ordonna aux chars de combat de couvrir les routes ; il envoya un ambassadeur en multipliant les chars mis à sa disposition et en augmentant les présents dont il était chargé, et dit (par son entremise) au roi de Han :  

— Quoique le royaume de moi, pauvre prince (156), soit petit, je l’ai mis tout entier sur le pied de guerre ; je désire que votre grand royaume fasse tout ce qu’il veut à l’égard de Ts’in ; moi, pauvre prince, je me propose avec (mon royaume de) Tch’ou, de suivre Han jusque dans la mort.

En entendant ces paroles, le roi de Han fut très content et contremanda le départ de Kong-tchong. Kong-tchong lui dit : 

— Vous avez tort. En effet, celui qui réellement nous attaque, c’est Ts’in ; celui qui prétend faussement nous secourir, c’est Tch’ou. Si, ô roi, vous vous fiez aux vaines promesses de Tch’ou et si vous rompez à la légère avec le puissant Ts’in qui est votre ennemi, vous deviendrez un sujet de grande risée pour l’empire. D’ailleurs Tch’ou et Han ne sont point des royaumes fraternels ; bien plus il n’y a pas entre eux de conventions anciennes par lesquelles ils aient projeté de combattre p.210 Ts’in. C’est parce qu’il y a apparence pour lui-même d’une attaque prochaine que (Tch’ou) lève des troupes en disant qu’il veut secourir Han. C’est là certainement un stratagème de Tch’en Tchen. En outre, ô roi, vous avez déjà envoyé des gens pour annoncer à Ts’in vos intentions ; si maintenant je ne pars pas, ce sera tromper Ts’in. Si vous trompez à la légère le puissant Ts’in et si vous ajoutez foi aux machinations de Tch’ou, je crains que Votre Majesté n’ait certainement à s’en repentir.

Le roi de Han ne l’écouta pas et rompit aussitôt avec Ts’in. Ts’in en fut fort irrité ; il augmenta le nombre de ses soldats pour attaquer Han et lui livra une grande bataille ; aucun secours de Tch’ou ne vint à Han]. La dix-neuvième année (314), (Ts’in) nous fit essuyer une grande défaite (157) à Ngan-men. Pour obtenir la paix, l’héritier présomptif Ts’ang fut envoyé en otage dans le pays de Ts’in.

La vingt et unième année (312), (Han) allié à Ts’in, attaqua Tch’ou ; il vainquit le général de Tch’ou, K’iu Kai, et coupa quatre-vingt mille têtes au nord de (la rivière) Tan (158). — Cette année-là, le roi Siuen-hoei mourut. L’héritier p.211 présomptif Ts’ang monta sur le trône ; ce fut le roi Siang (159).
La quatrième année (308) de son règne, le roi Siang eut une entrevue avec le roi Ou, de Ts’in, à Lin-tsin (160). En l’automne de cette année, Ts’in envoya Kan Meou attaquer notre (ville de) I-yang (161). — La cinquième année (307), Ts’in prit notre (ville de) I-yang et coupa soixante mille têtes. Le roi Ou, de Ts’in  mourut. — La sixième année (306), Ts’in nous rendit (la ville de) Ou-soei (162). — La neuvième année (303), Ts’in nous reprit (la ville de) Ou-soei. — La dixième année (302), l’héritier présomptif Yng alla rendre hommage à Ts’in, puis revint (163). — La onzième année (301), Ts’in nous attaqua et prit (la ville de) Jang (164). (Han), allié à Ts’in, attaqua Tch’ou et vainquit le général de Tch’ou, T’ang Mei (165).
La douzième année (300), l’héritier présomptif Yng mourut (166). Le kong-tse Kieou et le kong-tse Ki-che (167) se p.212 disputèrent le titre d’héritier présomptif. En ce temps, Ki-che se trouvait en otage dans le pays de Tch’ou. [(168) Sou Tai (169) dit à Han Kieou (170) : 

— Ki-che s’est enfui dans le pays de Tch’ou et le roi de Tch’ou a un vif désir de le faire rentrer (ici). Maintenant, les soldats de Tch’ou au nombre de plus de cent mille sont au delà de Fang-tch’eng (171). Ô prince, pourquoi n’invitez-vous pas le roi de Tch’ou à construire une ville de dix mille habitations à côté de Yong-che (172) ? (Le roi de) Han ne manquera pas de lever des p.213 soldats afin de secourir (173) (Yong-che) ; vous serez certainement mis à leur tête ; alors vous vous servirez des soldats de Han et de ceux de Tch’ou pour les mettre au service de Ki-che et pour faire rentrer ici ce dernier. (Ki-che) vous obéira certainement et ne manquera pas de vous donner des fiefs dans les pays de Tch’ou et de Han (174).]

Han Kieou suivit cet avis ; Tchou assiégea Yong-che.

[(175) Han demanda des secours à Ts’in. Ts’in ne les avait pas encore fait partir, lorsqu’il envoya Kong-suen Mei (176) dans le pays de Han. Kong-tchong lui dit : 

— Pensez-vous que Ts’in se dispose à secourir Han ?

(Kong-suen Mei) répondit : 

— Le roi de Ts’in a tenu ce langage : 
« Je me propose de passer par Nan-tcheng (177) et Lan-tien (178) pour p.214 faire sortir mes troupes dans le pays de Tch’ou en vous attendant. »

Mais il semble qu’il y ait là une contradiction (179).

Kong-tchong lui demanda : 

— Pensez-vous qu’il en soit réellement ainsi ?

(Kong-suen Mei) répondit : 

— Le roi de Ts’in met assurément en honneur l’ancienne sagesse de Tchang I (180). (Autrefois en effet), quand le roi Wei, de Tch’ou, attaqua Leang (181), Tchang I dit au roi de Ts’in : 
— Si vous vous alliez à Tch’ou pour combattre Wei, Wei se tournera brusquement et se rendra à Tch’ou ; comme d’ailleurs Han est depuis longtemps l’allié (de Wei), Ts’in se trouvera ainsi isolé. Mieux vaut faire sortir vos soldats pour tromper (182) (Wei).

Wei et Tch’ou se livrèrent une grande bataille et Ts’in se retira après s’être emparé du territoire extérieur au Si-ho (183). Or p.215 maintenant voici quelle est la situation : (Ts’in) en apparence se dit l’allié de Han, mais en réalité il est secrètement en excellents rapports avec Tch’ou. Comme vous croirez à tort que vous pouvez vous attendre à Ts’in, vous ne manquerez pas d’engager à la légère les hostilités contre Tch’ou ; Tch’ou, (de son côté), ayant obtenu secrètement que Ts’in ne vous rendrait aucun service, vous tiendra tête volontiers. Si, lorsque la bataille se livrera, vous êtes vainqueur de Tch’ou, alors (Ts’in) profitera avec vous de (la victoire remportée sur) Tch’ou, se glorifiera (184) dans le San-tch’oan et s’en retournera. Si, lorsque la bataille se livrera, vous n’êtes pas vainqueur de Tch’ou, Tch’ou vous fermera le San-tch’oan et y tiendra garnison sans que vous puissiez y porter remède. A mon avis, cela sera funeste pour vous. Se-ma Keng (185) est p.216 allé par trois fois à Yng (186) ; Kan Meou (187) s’est rencontré à Chang-yu (188) avec Tchao Yu (189) ; il a prétendu que c’était pour recevoir un sceau (190) ; en réalité (tout s’est passé), comme si il y avait eu un traité conclu (191).

Kong-tchong effrayé dit : 

— Mais alors que faut-il faire ?

(Kong-suen Mei) répondit : 

— Mettez au premier rang Han, et au second Ts’in ; préoccupez-vous d’abord de vous-même et ensuite de Tchang I (192). Le mieux est pour vous de faire au plus vite la paix entre votre royaume et Ts’i et Tch’ou ; Ts’i et Tch’ou ne manqueront pas de vous confier la direction de votre royaume. Ce que vous n’aurez pas aimé, c’est Tchang I, et en réalité vous n’aurez pas manqué (de l’appui) de Ts’in (193).] 

Alors Tch’ou leva le siège de Yong-che.

p.217 Sou Tai dit encore à Mi Jong (194), frère cadet de la reine-mère (195) de Ts’in : 

— [(196) Kong-chou Po-yng (197) craint que Ts’in et Tch’ou ne fassent rentrer Ki-che (dans le pays de Han). Pourquoi ne réclamez-vous pas au nom de Han l’otage (198) qu’il a donné à Tch’ou ? Si le roi de Tch’ou consent à livrer cet otage à Han (199), alors Kong-chou Po-yng reconnaîtra que Ts’in et Tch’ou ne veulent pas lui faire des embarras en se servant de Ki-che et il fera de Han p.218 l’ami de Ts’in et de Tch’ou ; Ts’in et Tch’ou profiteront de Han pour réduire Wei à l’extrémité ; le prince de Wei n’osera plus s’allier à Ts’i et Ts’i se trouvera isolé. Vous pourriez encore réclamer au nom de Ts’in l’otage (que Han a donné) à Tch’ou (200) ; si Tch’ou ne vous écoute pas, il s’attirera la haine de Han ; Han profitera de Ts’i et de Wei pour assiéger Tch’ou, (et alors) Tch’ou vous tiendra certainement en haute estime (201). Jouissant ainsi de l’estime de Ts’in et de Tch’ou, vous pourrez en profiter pour rendre de nombreux services à Han ; Kong-chou Po-yng ne manquera pas de mettre tout son royaume à votre service.

Alors Ki-che en définitive ne put pas revenir dans le pays de Han et Kieou fut nommé héritier présomptif de Han.— Les rois de Ts’i et de Wei vinrent (dans le pays de Han).

La quatorzième année (298), (le roi de Han), avec les rois de Ts’i et de Wei, attaquèrent Ts’in ; ils arrivèrent à (la passe) Han-kou et y campèrent. — La seizième année (296), Ts’in nous donna le Ho-wai (202), ainsi que (la ville de) Ou-soei (203). — Le roi Siang mourut. L’héritier p.219 présomptif Kieou monta sur le trône ; ce fut le roi Hi (204).
La troisième année (293), le roi Hi chargea Kong-suen Hi de marcher à la tête (des troupes) de Tcheou et de Wei pour attaquer Ts’i. Ts’in vainquit notre armée de deux cent quarante mille hommes (205) et fit prisonnier (Kong-suen) Hi à I-k’iue (206). — La cinquième année (291), Ts’in prit notre (ville de) Yuan (207). — La sixième année (290), (Han) donna à Ts’in (la ville de) Ou-soei (208) avec deux cents li de territoire. — La dixième année (286), Ts’in battit nos soldats à Hia-chan. — La douzième année (284), (le roi de Han) eut une entrevue avec le roi Tchao, de Ts’in, dans (la ville des) Tcheou occidentaux (209), puis il aida Ts’in à attaquer Ts’i ; Ts’i fut battu ; le roi Min sortit (de son royaume) et s’enfuit. — La quatorzième année (282), (le roi de Han) eut une entrevue avec (le roi de) Ts’in dans l’intervalle compris entre les deux Tcheou (210). — La vingt et unième année (275), (le roi de p.220 Han) envoya Pao Yuen au secours de Wei, mais, battu par Ts’in, (Pao) Yuen s’enfuit à K’ai-fong (211).
La vingt-troisième année (273), Tchao et Wei nous attaquèrent à Hoa-yang (212). Han informa Ts’in du péril où il se trouvait, mais [(213) Ts’in ne venait point à son secours. Le conseiller de Han dit à Tch’en Che (214) : 

— La situation est périlleuse ; je désire que, quoique vous soyez malade, vous fassiez un voyage d’une étape (215).

Tch’en Che alla voir le marquis de Jang (216) ; celui-ci lui dit : 

— La situation est donc bien périlleuse pour qu’on vous ait chargé de venir ici ?

Tch’en Che répliqua : 

— Elle n’est pas encore périlleuse.
— S’il en est ainsi, repartit le marquis de Jang, comment puis-je vous considérer comme un ambassadeur officiel (217) ? En effet (les ambassadeurs de Han) qui viennent dire que leur pauvre pays est fort menacé (se succèdent en si grand nombre) qu’ils aperçoivent de loin (sur la route) les dais et les bonnets officiels les uns des autres. Comment peut-il se faire p.221 que vous veniez dire qu’il n’y a pas encore de péril ?

Tch’en Che répondit : 

— Si Han était en péril, il se disposerait à changer de politique et à suivre un autre (maître) (218) ; c’est parce qu’il n’est pas encore en péril qu’il vient encore s’adresser à vous.

Le marquis de Jang dit : 

— N’allez pas voir le roi (219). Je me permettrai de donner l’ordre d’envoyer des soldats au secours de Han.

Dans un délai de huit jours, (ces renforts) arrivèrent et firent essuyer une défaite à Tchao et à Wei sous les murs de Hoa-yang.]

Cette année-là (273), le roi Hi mourut. Son fils, qui fut le roi Hoan-hoei, monta sur le trône. — La première année de son règne (272), le roi Hoan-hoei attaqua Yen. — La neuvième année (264), Ts’in prit notre (ville de) Hingtch’eng (220) qui était sur le bord de (la rivière) Fen. — La dixième année (263), Ts’in nous attaqua sur (les monts) T’ai-hang (221). Le gouverneur de notre commanderie de Chang-tang fit sa soumission à Tchao en lui livrant la commanderie de Chang-tang (222). — La quatorzième année (259), Ts’in conquit le Chang-tang qui appartenait à Tchao et tua plus de quatre cent mille soldats de p.222 Ma-fou tse (223) à Tch’ang-p’ing (224). — La dix-septième année (256), Ts’in nous prit (la ville de) Fou-chou (225), (près de) Yang-tch’eng. — La vingt-deuxième année (251), le roi Tchao de Ts’in mourut. — La vingt-quatrième année (249), Ts’in nous prit (les villes de) Tch’eng-kao (226) et Yong-yang (227). —  La vingt-sixième année (247), Ts’in nous enleva entièrement le Chang-tang (228). — La vingt-neuvième année (244), Ts’in nous prit treize villes. — La trente-quatrième année (239), le roi Hoan-hoei mourut. Son fils, Ngan, roi, monta sur le trône.
La cinquième année (234) de Ngan, roi, Ts’in attaqua Han. Han, se trouvant en péril, envoya Han Fei en mission dans le pays de Ts’in ; Ts’in retint (Han) Fei (229), puis le mit à mort. — La neuvième année (230), Ts’in fit prisonnier Ngan, roi, et s’annexa entièrement son territoire dont il fit la commanderie de Yng-tch’oan. Ainsi finit (le royaume de) Han.
Le duc grand astrologue dit : Lorsque Han Kiue émut p.223 le duc King, de Tsin, lorsqu’il fit succéder à ses ancêtres Ou, l’orphelin de la famille Tchao, et lorsqu’il fit triompher ainsi la conduite intègre de Tch’eng Yng et de Kong-suen Tch’ou-kieou, il accomplit là une action qui devait avoir une vertu secrète dans le monde ; on ne voit point que la gloire de la famille Han dans le pays de Tsin ait été grande ; en définitive cependant les Han devinrent seigneurs aussi bien que les Tchao et les Wei ; cela leur était bien dû (230) !

 







CHAPITRE XLVI (101)

SEIZIÈME MAISON HÉRÉDITAIRE

T’IEN KING-TCHONG WAN (102)



p.224 Tch’en Wan (103) était le fils de T’o, duc Li, de Tch’en. A la naissance de Wan (705) le grand astrologue des Tcheou ayant passé par (le pays de) Tch’en, le duc Li, de Tch’en, p.225 le chargea de consulter les sorts au sujet de Wan ; dans les hexagrammes il obtint koan combiné à p’i : 

— Cela donne : Contempler l’éclat d’un royaume. Il est avantageux d’être un hôte auprès d’un roi. Cela signifie que cet (enfant), au lieu de Tch’en, aura un royaume ; ce ne sera pas ici, mais dans un royaume étranger ; ce ne sera pas à cet (enfant) en personne, mais c’est à ses descendants (qu’écherra ce royaume). Quant au fait que ce sera dans un royaume étranger, ce sera certainement (dans un royaume dont) le nom de clan est Kiang ; le clan Kiang est celui des descendants (du chef) des quatre montagnes. Il n’est rien qui puisse être grand en deux endroits à la fois ; quand Tch’en tombera en décadence, c’est alors que celui-ci deviendra florissant (104).

Le duc Li était le fils cadet du duc Wen, de Tch’en ; sa mère était une fille (du prince) de Ts’ai (105). A la mort du duc Wen (745), Pao, frère aîné du duc Li, prit le pouvoir ; ce fut le duc Hoan. Le duc Hoan était né d’une autre mère que T’o ; aussi, lorsque le duc Hoan tomba malade, les gens de Ts’ai, agissant en faveur de T’o, tuèrent Pao, duc Hoan (707), ainsi que l’héritier présomptif Mien, et mirent ainsi sur le trône T’o qui fut le duc Li (106). Quand le duc Li fut monté sur le trône, il épousa une fille (du prince) de Ts’ai ; cette fille de Ts’ai se livrait à la débauche avec des gens de Ts’ai et retourna plusieurs fois (dans son pays) ; le duc Li, lui aussi, se rendit à plusieurs reprises dans le pays de Ts’ai. Lin, fils cadet du p.226 duc Hoan, était irrité de ce que le duc Li avait fait périr son père et son frère aîné : il invita donc des gens de Ts’ai à attirer le duc Li dans une embûche et à le tuer (700). Lin s’empara alors du pouvoir ; ce fut le duc Tchoang. C’est ainsi que Tch’en Wan ne put pas monter sur le trône ; il devint un grand officier (ta-fou) du pays de Tch’en. Quand le duc Li fut mis à mort, il était sorti de son royaume pour se livrer à la débauche ; c’est pourquoi le Tch’oen-ts’ieou dit : 

— Les gens de Ts’ai tuèrent Tch’en T’o.

Ainsi il l’incrimine (107).

A la mort du duc Tchoang (693), on mit sur le trône son frère cadet Tch’ou-kieou qui fut le duc Siuen. La onzième année (682) (108) de son règne, le duc Siuen tua son héritier présomptif Yu-k’eou ; Yu-k’eou était l’ami de Wan ; craignant donc que le malheur l’atteignît lui-même, Wan s’enfuit dans le pays de Ts’i (109). Le duc Hoan, p.227 de Ts’i, voulut le nommer haut dignitaire ; il refusa en disant :  

— Moi, qui suis un hôte étranger retenu (en ce lieu), si, par bonheur, j’ai pu éviter d’être accablé (par mes ennemis), c’est grâce à la bienveillance de Votre Altesse ; mais je ne saurais remplir un poste élevé.

Le duc Hoan le nomma directeur des artisans. I-tchong, (du pays) de Ts’i voulut donner (sa fille) en mariage à Wan ; il consulta les sorts à ce sujet ; l’oracle fut : 

« Cela signifie : 

Le phénix mâle et le phénix femelle volent ensemble ;

Ils chantent harmonieusement avec un son semblable à celui du jade (110).

« Le descendant de la famille Koei sera nourri dans la famille Kiang (111). A la cinquième génération il sera florissant et il aura le rang d’un haut dignitaire de première catégorie. Après la huitième génération, personne ne sera aussi grand que lui (112).

En définitive (I-tchong) donna en mariage sa fille à Wan. — Quand Wan s’enfuit à Ts’i, c’était la quatorzième année (672) du duc Hoan, de Ts’i. Wan mourut ; son nom posthume fut King-tchong. Il engendra Tche Mong-i (113). Quand King-tchong fut entré p.228 dans le pays de Ts’i, il changea le caractère de son nom de famille Tch’en en T’ien (114).

T’ien Tche Mong-i engendra (T’ien) Min Mong-tchoang. — T’ien Min Mong-tchoang engendra (T’ien) Wen-tse Siu-ou ; T’ien Wen-tse servit le duc Tchoang, de Ts’i. — Un grand officier (du pays) de Ts’in, nommé Loan Yng (115), ayant suscité des troubles dans (le royaume de) Tsin, vint se réfugier (551) dans (le pays) de Ts’i ; le duc Tchoang, de Ts’i, le traita en hôte de distinction ; Yen Yng (116), et T’ien Wen-tse l’en blâmèrent, mais le duc Tchoang ne les écouta pas. — (T’ien) Wen-tse mourut ; il avait engendré (T’ien) Hoan-tse Ou-yu.
T’ien Hoan-tse Ou-yu fut un homme fort ; il servit le duc Tchoang, de Ts’i, et fut en grande faveur auprès de lui. Ou-yu mourut ; il avait engendré (T’ien) Ou-tse Kai et T’ien Hi-tse K’i.
# T’ien Hi-tse K’i servit le duc King, de Ts’i, et fut nommé grand officier ; quand il percevait des redevances et des taxes sur le peuple, il les recevait en se servant d’un p.229 petit boisseau ; mais quand il donnait du grain au peuple il employait un grand boisseau ; (ainsi) il répandait secrètement des bienfaits sur le peuple et le duc King ne l’en empêchait pas ; à partir de ce moment, les T’ien gagnèrent le cœur de la foule dans le pays de Ts’i ; les membres de cette famille devinrent de plus en plus puissants et le peuple pensait avec affection à la famille T’ien. Yen-tse (117) adressa plusieurs fois des remontrances à ce sujet au duc King, mais le duc King ne les écouta pas ; plus tard (539), (Yen Yng) ayant été envoyé en mission dans le pays de Tsin, eut avec Chou-Hiang un entretien particulier dans lequel il lui dit : 

— Le gouvernement du royaume de Ts’i finira par revenir à la famille T’ien (118).

Après la mort de Yen Yng, les (chefs des familles) Fan et Tchong-hang se révoltèrent contre (le duc de) Tsin (119). (Le duc de) Tsin les ayant attaqués avec vigueur, ils demandèrent du grain à Ts’i (493). T’ien Ki, qui désirait fomenter une rébellion et se créer un parti parmi les seigneurs (120), conseilla donc le duc King en ces termes : 

— Fan et Tchong-hang ont à plusieurs reprises bien mérité de Ts’i ; Ts’i ne peut pas se dispenser de les secourir.

(Le duc de) p.230 Ts’i chargea T’ien K’i de les secourir et de leur faire parvenir du grain.

L’héritier présomptif du duc King mourut (490) (121). Après (avoir engendré ce fils), le duc King avait eu une concubine favorite nommée Joei-tse, qui avait enfanté le prince T’ou ; le duc King étant tombé malade, ordonna à ses conseillers Kouo Hoei-tse et Kao Tchao-tse de nommer le prince T’ou héritier présomptif ; quand le duc King fut mort (490), les deux conseillers Kao et Kouo mirent sur le trône T’ou ; ce fut Yen Jou-tse. Cependant T’ien K’i ne fut pas satisfait et voulut mettre sur le trône Yang-cheng, fils de T’o, duc King, car Yang-cheng entretenait depuis longtemps des relations d’amitié avec (T’ien) K’i. Quand Yen Jou-tse était monté sur le trône, Yang-cheng s’était enfui dans le pays de Lou. T’ien K’i feignit d’être un homme dévoué à Kao Tchao-tse et à Kouo Hoei-tse ; chaque fois que l’un d’eux allait à la cour, il prenait la place de celui qui se tenait à côté de lui sur le char et lui disait : 

— Au début, les grands officiers ne voulaient pas mettre sur le trône Jou-tse ; après que Jou-tse fut monté sur le trône, vous êtes devenu son conseiller ; les grands officiers se sentent tous en péril et projettent une rébellion.

D’autre part, il trompait les grands officiers en leur disant : 

— Kao Tchao-tse est redoutable ; avant qu’il se soit manifesté, prévenez-le.

Les grands officiers suivirent ses conseils. T’ien K’i, Pao Mou et les grands officiers entrèrent en armes dans la demeure ducale pour attaquer Kao Tchao-tse. (Kao) Tchao-tse informé de ce qui se passait, vint avec Kouo Hoei-tse au secours du duc. Les soldats du duc furent battus. Les partisans de T’ien K’i poursuivirent Kouo Hoei-tse qui s’enfuit dans p.231 (la ville de) Kiu (122) ; revenant aussitôt, ils tuèrent Kao Tchao-tse ; Yen Jou-tse (123) s’enfuit dans (le pays de) Lou. T’ien K’i chargea des gens de se rendre dans le pays de Lou pour aller chercher Yang-cheng ; quand Yang-cheng fut arrivé dans (le pays de Ts’i), il se cacha dans la maison de T’ien K’i. T’ien K’i invita les grands officiers en leur disant : 

— La mère de (T’ien) Tch’ang (124) va offrir un sacrifice de poisson et de haricots ; faites-moi la faveur de venir vous réunir pour un banquet.

On se réunit pour le banquet chez la famille T’ien ; T’ien K’i avait mis Yang-cheng dans un sac et le plaça au milieu des assistants ; il ouvrit le sac, fit sortir Yang-cheng et dit : 

— Celui-ci est le prince de Ts’i.

Les grands officiers le reçurent tous prosternés. Au moment de faire avec eux une convention jurée pour le mettre sur le trône, T’ien K’i dit faussement : 

— Moi et Pao Mou avons projeté ensemble de mettre sur le trône Yang-cheng.

Pao Mou, irrité, dit : 

— Ô grands officiers, avez-vous oublié l’ordre donné par le duc King ?

Les grands officiers eurent envie de regretter (ce qu’ils avaient fait). Yang-cheng alors, frappant de son front le sol, leur dit : 

— Si c’est possible, faites la nomination, sinon, restons-en là.

Pao-Mou, craignant d’attirer sur lui le malheur, reprit alors : 

— Vous êtes tous fils du duc King. Pourquoi serait-ce impossible ?

On donna alors le titre de prince à Yang-cheng dans la p.232 maison de T’ien K’i ; ce fut le duc Tao. (Le duc Tao) chargea des gens de transporter Yen Jou-tse à T’ai, puis de tuer Jou-tse T’ou (125). Quand le duc Tao fut monté sur le trône, T’ien K’i fut son conseiller et concentra entre ses mains tout le gouvernement de Ts’i.

La quatrième année (485), T’ien K’i mourut. Son fils, (T’ien) Tch’ang, lui succéda ; ce fut T’ien Tch’eng-tse (126). — Pao Mou, étant en mésintelligence avec le duc Tao, de Ts’i, assassina le duc Tao. Les gens de Ts’i s’entendirent pour mettre sur le trône son fils, Jen ; ce fut le duc Kien. T’ien Tch’ang Tch’eng-tse et K’an Tche (127) furent ensemble conseillers, l’un de gauche, l’autre de droite, et conseillèrent le duc Kien. T’ien Tch’ang haïssait de tout son cœur K’an Tche ; mais K’an Tche jouissait de la faveur du duc Kien ; il était puissant et on ne pouvait l’écarter. Alors T’ien Tch’ang pratiqua de nouveau les moyens de gouvernement de Hi-tse (128) ; il se servait d’un grand boisseau pour donner, d’un petit boisseau pour recevoir. Les gens de Ts’i firent à ce sujet la chanson suivante : 

« Quand une vieille femme cueille du millet,

elle p.233 l’apporte à T’ien Tch’eng-tse (129).

Les grands officiers de Ts’i étant venus à la cour, le cocher Yang (130) adressa des remontrances au duc Kien en lui disant : 

— T’ien (Tch’ang) et K’an (Tche) ne peuvent rester ensemble : que Votre Altesse choisisse entre eux.

Le prince ne l’écouta pas. — Tse-ouo était un membre de la famille de K’an Tche (131) ; il était sans cesse en inimitié avec T’ien (Tch’ang). Un parent éloigné de T’ien (Tch’ang) nommé T’ien Pao, était au service de Tse-ouo et jouissait de sa faveur ; Tse-ouo lui dit : 

— Je veux détruire entièrement l’hostilité des T’ien et remplacer par vous, (T’ien) Pao, le chef de la famille T’ien.

(T’ien) Pao répondit : 

— Mes relations de parenté avec T’ien (Tch’ang) sont éloignées.

Il n’accepta pas (cette proposition) ; ensuite, Pao dit à T’ien Tch’ang : 

— Tse-ouo se propose d’exterminer la famille T’ien ; si les T’ien ne prennent pas les devants, le malheur fondra sur eux.

Tse-ouo était logé dans le palais ducal ; T’ien Tch’ang et ses trois frères, montés sur des chars, entrèrent dans le palais ducal avec l’intention de tuer Tse-ouo ; Tse-ouo ferma la porte (132). Le duc Kien et sa femme étaient en train de boire sur le belvédère en bois de t’an ; il se disposait à combattre contre T’ien Tch’ang, mais le t’ai-che Tse-yu lui dit : 

— T’ien Tch’ang ne se permet point de se révolter ; il se propose de supprimer une chose nuisible (133).

Alors le duc Kien renonça (à la lutte). p.234 T’ien Tch’ang, étant sorti (du palais, apprit que le duc Kien était irrité : il craignit d’être mis à mort et se disposa à s’enfuir au loin. T’ien Tse-hang lui dit : 

— L’hésitation est la ruine des entreprises.

Alors T’ien Tch’ang attaqua Tse-ouo ; Tse-ouo, à la tête de ses partisans, combattit contre les T’ien, mais il ne fut pas vainqueur et s’enfuit au loin ; les partisans des T’ien poursuivirent et tuèrent Tse-ouo ainsi que K’an Tche (134). Le duc Kien sortit (de la capitale) et prit la fuite ; les partisans des T’ien poursuivirent le duc Kien et l’arrêtèrent à Siu-tcheou (135). Le duc Kien dit :  

— Si j’avais dès le début suivi les conseils de mon cocher Yang, je n’aurais pas été réduit à cette extrémité.

Les partisans des T’ien, craignant que le duc Kien ne montât de nouveau sur le trône et ne les fît périr, tuèrent donc le duc Kien. Le duc Kien était au pouvoir depuis quatre ans quand il fut tué (481).

T’ien Tch’ang mit alors sur le trône Ngao, frère cadet du duc Kien ; ce fut le duc P’ing. Quand le duc P’ing fut monté sur le trône, T’ien Tch’ang devint son conseiller. Après avoir tué le duc Kien, T’ien Tch’ang craignit que les seigneurs ne s’unissent pour le faire périr lui-même ; il rendit donc à Lou et à Wei [b] tous les territoires qui leur avaient été enlevés ; du côté de l’ouest, il conclut des conventions avec les familles Han, I, Yei et Tchao du pays de Tsin ; du côté du sud, il entra en rapport par des ambassades avec Ou et Yue ; il mit en honneur le mérite et distribua des récompenses ; il se montra bon pour le peuple ; par ces moyens, le calme se rétablit dans le pays de Ts’i.
p.235 T’ien Tch’ang dit au duc P’ing, de Ts’i : 

— Les bienfaits sont ce que les hommes désirent ; ô prince, occupez-vous en. Les châtiments sont ce que les hommes redoutent ; permettez que ce soit moi qui les applique. 

Quand ils eurent fait ainsi pendant cinq ans, le gouvernement du royaume de Ts’i se trouva pour toutes les affaires entre les mains de T’ien Tch’ang. Alors T’ien Tch’ang extermina Pao, Yen (136), K’an Tche ainsi que ceux qui étaient puissants parmi les membres de la famille ducale. Puis il coupa le territoire de Ts’i, et, à partir de Ngan-p’ing (137), tout ce qui s’étendait vers l’est jusqu’à Lang-ya, il en fit son propre fief ; son fief était plus considérable que les terres dont jouissait le duc P’ing.

# T’ien Tch’ang choisit dans le royaume de Ts’i les femmes qui avaient sept pieds de haut ou davantage et en peupla son harem ; son harem comptait une centaine de femmes ; il laissait ses hôtes et ses clients entrer dans son harem ou en sortir, sans y mettre opposition. Quand T’ien Tch’ang mourut, il avait plus de soixante-dix fils.
A la mort de T’ien Tch’ang (138), son fils, (T’ien) p.236 Siang-tse P’an lui succéda et fut conseiller de Ts’i. (T’ien) Tch’ang reçut le nom posthume de Tch’eng-tse. Quand T’ien Siang-tse fut devenu conseiller du duc Siuen, de Ts’i, les trois Tsin (139) tuèrent Tche-po (453) et se partagèrent ses terres. (T’ien) Siang-tse nomma ses frères et ses parents gouverneurs de toutes les villes et places de Ts’i ; il entretint des rapports par ambassadeurs avec les trois Tsin (140) ; il s’apprêtait ainsi à entrer en possession du royaume de Ts’i.
A la mort de T’ien Siang-tse, son fils, (T’ien) Tchoang-tse Po prit le pouvoir. T’ien Tchoang-tse fut le conseiller du duc Siuen, de Ts’i. — La quarante-troisième année (413) du duc Siuen, (Ts’i) attaqua Tsin, détruisit Hoang-tch’eng (141) et assiégea Yang-hou (142). — L’année suivante p.237 (412), il attaqua les villes de Lou (143), Ko (144) et Ngan-ling (145). — L’année suivante (411), il prit une ville (du royaume) de Lou.
A la mort de (T’ien) Tchoang-tse, son fils, (T’ien) T’ai-kong Ho, prit le pouvoir (146). T’ien T’ai-kong fut le conseiller du duc Siuen, de Ts’i. — La quarante-huitième année (408) du duc Siuen, (Ts’i) prit à Lou (la ville de) Tch’eng (147). — L’année suivante (407), le duc Siuen eut une entrevue avec les gens de Tcheng à Si-tch’eng. Il attaqua Wei [b] p.238 et prit la ville de Che-k’ieou (148). — La cinquante et unième année du duc Siuen (405), T’ien Hoei se révolta à (149) Ling-k’ieou (150). — Le duc Siuen mourut (405) ; son fils, Tai, qui fut le duc K’ang monta sur le trône (151). Quand Tai eut été sur le trône pendant quatorze ans (391), comme il se livrait à des excès avec le vin et les femmes, et comme il ne s’occupait pas du gouvernement, p.239 (T’ien) T’ai-kong alors déporta le duc Kang sur le bord de la mer en lui donnant pour apanage une seule ville afin qu’il pût s’acquitter des sacrifices à ses ancêtres.
L’année suivante (390), Lou attaqua P’ing-Lou (152), (ville) de Ts’i. — Trois ans plus tard (387) (153), T’ai-kong eut une entrevue avec le marquis Wen, de Wei, à Tchouo-tse (154) et lui demanda à être seigneur ; le marquis Wen, de Wei, envoya alors des ambassadeurs exposer l’affaire au Fils du Ciel de (la dynastie) Tcheou ainsi qu’aux seigneurs, et leur demander de mettre sur le trône T’ien Ho, conseiller de Ts’i, en en faisant un seigneur. Le Fils du Ciel de (la dynastie) Tcheou y consentit. — La dix-neuvième année (386) du duc K’ang, T’ien Ho prit le pouvoir comme marquis de Ts’i ; il eut son rang marqué auprès de la maison des Tcheou ; on compta les années d’après son règne dont ce fut la première année. — Quand T’ai-kong Ho, marquis de Ts’i, eut été sur le trône pendant deux ans, il mourut (385). Son fils, Ou, qui fut le duc Hoan, prit le pouvoir.
La cinquième année (380) de Ou, duc Hoan, Ts’in et Wei attaquèrent Han ; [(155) Han demanda le secours de Ts’i. Le duc Hoan, de Ts’i, convoqua ses principaux officiers et leur proposa ce sujet de délibération : 

— Vaut-il p.240 mieux le secourir tôt ou tard ?]

Tseou Ki (156) dit :  

— Le mieux est de ne pas le secourir du tout.

Toan-kan P’ong (157) [dit : 

— Si on ne le secourt pas, Han cédera et sera annexé à Wei. Il vaut mieux le secourir.]

T’ien Tch’en-se (158) dit : 

— Ils sont fautifs, vos avis, messieurs. Si Ts’in et Wei attaquent Han, (alors) Tch’ou et Tchao ne manqueront pas de le secourir. Ainsi le Ciel livrera Yen à Ts’i (159).

Le duc Hoan approuva ces paroles. Il avertit p.241 donc secrètement (160) l’ambassadeur de Han et le renvoya. Han, pensant qu’il était assuré du secours de Ts’i, engagea les hostilités contre Ts’in et Wei ; Tch’ou et Tchao, l’ayant appris, mirent en effet des soldats en campagne pour venir à son secours. Ts’i en profita pour partir en guerre, attaquer à l’improviste le royaume de Yen et lui prendre (la ville de) Sang-k’ieou (161). — La sixième année (379), (Ts’i) secourut Wei [b]. — Le duc Hoan mourut. Son fils, Yn-ts’i, qui fut le roi Wei, monta sur le trône. — Cette année-là, l’ex-duc Kang, de Ts’i, mourut ; sa lignée s’interrompit et il n’eut pas de descendants. Les places qui lui appartenaient tombèrent toutes entre les mains de la famille T’ien.

La première année (378) du roi Wei, les trois Tsin, profitant du deuil de Ts’i, vinrent attaquer notre (ville de) Ling-k’ieou (162). — La troisième année (376), les trois Tsin anéantirent la descendance de Tsin et se partagèrent ses territoires. — La sixième année (373), Lou p.242 nous attaqua et pénétra dans (la ville de) Yang-koan (163). Ts’in nous attaqua et arriva à Po-ling (164). — La septième année (372), Wei [b] nous attaqua et prit (la ville de) Sie-ling (165). — La neuvième année (370), Tchao nous attaqua et prit (la ville de) Kiuen (166).
Depuis le moment où le roi Wei était monté sur le trône jusqu’à ce jour, il ne s’était pas occupé du gouvernement et avait remis l’administration de l’État aux p.243 hauts dignitaires et aux grands officiers. Pendant ces neuf années, les seigneurs attaquèrent tous son royaume ; son peuple n’avait plus de direction. En ce temps, le roi Wei appela auprès de lui le gouverneur de Tsi-mo (167), et lui dit : 

— Depuis que vous résidez à Tsi-mo, des malédictions contre vous me parvenaient journellement ; cependant j’ai envoyé des gens faire une inspection : les champs et la campagne de Tsi-mo étaient productifs ; les habitants vivaient dans l’abondance ; les fonctionnaires n’étaient pas négligents ; la région orientale jouissait ainsi du calme. (Si on a mal parlé de vous), c’est parce que vous n’avez pas gagné par des bons offices ceux qui m’entourent afin de leur demander de faire votre éloge.

Il lui donna une terre de dix mille foyers. Il appela auprès de lui le gouverneur de Ngo (168) et lui dit : 

— Depuis que vous administrez Ngo, j’ai entendu chaque jour votre louange ; cependant j’ai envoyé des émissaires faire une inspection : les champs et la campagne de Ngo n’étaient pas productifs ; le peuple était accablé de souffrances. Autrefois, quand Tchao attaqua Kiuen (169), vous avez été incapable de secourir (cette ville) ; quand Wei prit (la ville de) Sie-ling (170), vous n’en avez rien su. (Si on vous a loué), c’est parce que vous avez gagné par de riches présents ceux qui m’entourent afin de leur demander de faire votre éloge.

Ce jour-là même, il jeta dans la chaudière bouillante le gouverneur de Ngo, et bouillit en même temps avec lui tous ceux de son entourage qui avaient coutume de faire p.244 l’éloge (de cet homme). Puis il leva des soldats et attaqua dans l’ouest Tchao et Wei [b] ; il battit Wei à Tchouo-tse (171) et assiégea le roi Hoei. Le roi Hoei demanda à lui faire présent de Koan (172) pour obtenir la paix et être délivré. Les gens de Tchao nous rendirent le long mur (173). Alors tout le royaume de Ts’i fut frappé de crainte ; personne n’osa plus dissimuler les fautes ; on s’efforça d’être absolument sincère. Le royaume de Ts’i fut très bien gouverné ; les seigneurs l’ayant appris, aucun d’eux n’osa ouvrir les hostilités contre Ts’i pendant plus de vingt années (174).

Tseou Ki-tse (175), à cause de son habileté à jouer du luth, p.245 fut admis en présence du roi Wei. Il plut au roi Wei qui le logea dans la chambre de droite (176). Quelque temps après, comme le roi jouait du luth, Tseou Ki-tse poussa la porte et entra en disant : 

— C’est bien joué du luth. 

Le roi, changeant de visage, fut mécontent ; il repoussa le luth, mit la main sur son épée et dit : 

— Vous n’avez vu que l’apparence extérieure et vous n’avez point eu le temps de faire un examen (attentif) ; comment pouvez-vous savoir que c’est bien ?

Tseou Ki-tse dit : 

— Les grandes cordes donnaient un son vague et en même temps doux comme le printemps : (elles symbolisaient) le prince ; les petites cordes rendaient des sons distincts et nets et en même temps purs : (elles symbolisaient) le conseiller. Quand vous pinciez les cordes, vous les tiriez profondément ; quand vous les relâchiez, vous le faisiez sans brusquerie : (cela symbolisait) les ordres du gouvernement. Toutes étant d’accord dans leur résonance, les grandes et les petites s’entr’aidaient ; en revenant et en obliquant, elles ne se nuisaient pas les unes aux autres : (cela symbolisait) les quatre saisons. Voilà comment j’ai su que c’était bien (joué du luth).

Le roi lui dit : 

— Vous discourez habilement sur la musique.

Tseou Ki-tse répliqua : 

— Comment serait-ce là ne parler que de musique ? En effet le gouvernement du royaume et l’art d’assurer le calme de la population sont entièrement contenus dans (cette explication).

Le roi changea de nouveau de visage et, irrité, dit : 

— Lorsque vous discourez sur les règles des cinq notes musicales, en vérité il n’est personne qui vous vaille ; mais, pour ce qui est du gouvernement du royaume et de l’art p.246 d’assurer le calme de la population, comment cela serait-il compris dans les cordes musicales et le bois d’éléococca (177) ?

Tseou Ki-tse dit : 

— Les grandes cordes donnant un son vague et en même temps doux comme le printemps (symbolisent) le prince ; les petites cordes rendant des sons distincts et nets et en même temps purs (symbolisent) le conseiller, (les cordes) étant pincées en les tirant profondément et relâchées sans brusquerie (symbolisent) les ordres du gouvernement ; toutes étant d’accord dans leur résonance de manière à ce que grandes et petites s’entraident, revenant et obliquant sans se nuire les unes aux autres, (cela symbolise les quatre saisons. Or, quand (les sons) se répètent sans se confondre, c’est par là que le gouvernement est prospère ; quand (les sons) se trouvent liés entre eux et vont droit à leur but, c’est par là qu’on conserve ce qui pourrait être ruiné ; c’est pourquoi on dit : quand les sons du luth sont harmonieux, l’empire est bien gouverné. Ainsi, pour gouverner l’État et pour assurer le calme du peuple, rien ne vaut les cinq notes musicales.

Le roi dit : 

— C’est fort bien. 

Quand Tseou Ki-tse eut vu le roi pendant trois mois, il reçut le sceau de conseiller.

Choen-yu K’oen (178) eut une entrevue avec (Tseou Ki-tse) et lui dit : 

— Vous excellez à discourir. Moi, K’oen, j’ai des pensées sans valeur que je désire exposer en votre présence.

Tseou Ki-tse dit : 

— Je reçois avec respect p.247 vos instructions (179).

Choen-yu K’oen dit : 

— Celui qui garde l’intégralité, intégralement réussit ; celui qui perd l’intégralité, intégralement se ruine (180).

Tseou Ki-tse dit : 

— Avec respect je reçois cet ordre ; permettez-moi de veiller à ne pas m’écarter de la présence (du prince) (181).

Choen-yu K’oen dit : 

— La graisse de porc et l’essieu en bois de jujubier sont ce qui fait glisser (la roue autour de son axe) ; ils ne pourraient cependant la faire tourner autour d’un trou carré (182).

Tseou Ki-tse dit : 

— Avec respect je reçois cet ordre ; permettez-moi de veiller à servir ceux qui entourent (le prince).

Choen-yu K’oen dit : 

— De la colle à arc et des matériaux anciens sont ce qui sert à faire la réunion ; cependant cela ne peut pas réunir ce qui est fendu (183).

Tseou Ki-tse dit : 

— Avec respect je reçois cet ordre ; permettez-moi de veiller à me tenir attaché à la foule du peuple.

Choen-yu K’oen p.248 dit : 

— Même quand un vêtement en peau de renard est usé, on ne peut le réparer avec une peau de chien jaune (184).

Tseou Ki-tse dit : 

— Avec respect je reçois cet ordre ; permettez-moi de veiller à choisir des sages et à ne pas mêler avec eux des hommes méprisables.

Choen-yu K’oen dit : 

— Si un grand char n’a pas été contrôlé, il est incapable de porter sa charge normale ; si un luth n’a pas été contrôlé, il ne peut rendre les cinq notes musicales pour lesquelles il est fait (185).

Tseou Ki-tse dit : 

— Avec respect je reçois cet ordre ; permettez-moi de veiller à mettre en vigueur les lois et les règles et à réprimer les mauvais fonctionnaires.

Choen-yu K’oen ayant fini de parler sortit rapidement ; parvenu à la porte, il rencontra son cocher à qui il dit : 

— Cet homme, je lui ai dit cinq paroles subtiles et il m’a répondu comme l’écho répond au son ; cet homme recevra certainement un titre nobiliaire avant qu’il soit longtemps (186).

Au bout d’un an, (le roi) donna en apanage p.249 (le territoire de) Hia-p’ei (187) (à Tseou Ki-tse), qui eut le titre de marquis Tch’eng.

La vingt-troisième année (356) de son règne, le roi Wei eut une entrevue avec le roi de Tchao à P’ing-lou (188). — p.250 La vingt-quatrième année (355), [ (189) il chassa en compagnie du roi de Wei dans les environs (de sa capitale). Le roi de Wei lui demanda : 

— O roi, vous aussi avez-vous des joyaux ?

Le roi Wei répondit : 

— Je n’en ai pas.

Le roi de Leang (190), reprit : 

— Pour moi, quoique mon royaume soit petit, j’ai cependant des perles d’un pouce de diamètre ; il y en a dix dont l’éclat est tel qu’ils éclairent douze chars en avant et douze chars en arrière ; comment se fait-il que, possédant un royaume avec dix mille chars de guerre, vous n’ayez point de joyaux ?

Le roi Wei répliqua : 

— Ce que je considère comme des joyaux, ce n’est pas la même chose que Votre Majesté (191). Parmi mes sujets se trouve T’an-tse (192) ; je l’ai chargé de garder (la ville de) Nan-tch’eng (193) ; depuis lors, les gens de Tch’ou n’ont plus osé faire de brigandages et aller du côté de l’Est pour piller ; les douze seigneurs des bords de la rivière Se (194) sont tous venus me rendre p.251 hommage. Parmi mes sujets se trouve aussi P’an-tse (195) ; je l’ai chargé de garder (la ville de) Kao-t’ang (196) ; depuis lors, les gens de Tchao n’ont plus osé aller à l’orient pêcher dans le Ho. Parmi mes officiers, il y a encore K’ien Fou ; je l’ai chargé de garder (la ville de) Siu-tcheou (197) ; depuis lors, les gens de Yen (198) sacrifient à notre porte du nord, et les gens de Tchao sacrifient à notre porte de l’ouest ; ceux qui ont émigré pour suivre (Kien-Fou) sont au nombre de plus de sept mille familles. Parmi mes sujets, se trouve Tchong-Cheou ; je l’ai chargé de prévenir les vols ; depuis lors, sur les grandes routes on n’a pas ramassé ce qui avait été perdu (199). Je prends (ces hommes éminents) pour éclairer à mille li de distance ; comment ne s’agirait-il que de douze chars ?

Le roi Hoei, de Leang, fut couvert de confusion et se retira mécontent.]

La vingt-sixième année (353), le roi Hoei, de Wei, assiégea Han-tan (200). [(201) Tchao implora le secours de p.252 Ts’i. Le roi Wei, de Ts’i, manda auprès de lui ses principaux ministres et délibéra avec eux, disant : 

— Vaut-il mieux secourir Tchao ou ne pas le secourir (202) ?

Tseou Ki-tse dit : 

— Le mieux est de ne pas le secourir.

Toan-kan P’ong dit : 

— Ne pas le secourir n’est pas juste et d’ailleurs ce n’est pas avantageux.

— Comment cela ? demanda le roi.

Il répondit : 

— Si le prince de Wei s’annexe Han-tan, quel profit en retirera Ts’i ? Si d’autre part nous secourons Tchao et que nous campions dans la banlieue (de Han-tan), il en résultera que Tchao ne sera pas vaincu, tandis que Wei restera intact. C’est pourquoi, le mieux est d’aller au sud attaquer Siang-ling (203) pour épuiser Wei. Quand Han-tan aura été pris, vous profiterez de l’épuisement de Wei.

Le roi Wei suivit ce conseil (204).]

p.253 Quelque temps plus tard, comme [(205) Tseou Ki, marquis Tch’eng, était en mauvais rapports avec T’ien Ki, Kong-suen Yue dit à (Tseou) Ki, marquis Tch’eng : 

— Pourquoi ne conseillez-vous pas (au roi) d’attaquer Wei ? (Si on attaque Wei,) T’ien Ki sera certainement mis à la tête de l’armée ; si, lorsque la bataille sera livrée, il est vainqueur et se couvre de gloire, ce sera la réussite de vos plans ; si, lorsque la bataille sera livrée, il n’est pas vainqueur, au cas où il ne serait pas mort au premier rang de l’armée, il aura reculé et se sera enfui, et alors sa destinée sera entre vos mains.

Alors le marquis Tch’eng conseilla au roi Wei d’envoyer T’ien Ki dans le sud attaquer (la ville de) Siang-ling (206).] Le dixième mois, Han-tan fut pris. Ts’i p.254 profita de l’occasion pour entrer en campagne et combattre Wei ; il lui fit essuyer une grande défaite à Koei-ling (207). Alors Ts’i se trouva le plus puissant parmi les seigneurs ; il prit le titre de roi afin de commander à tout l’empire.

La trente-troisième année (346), (le roi Wei) tua son grand officier Meou Sin (208).
La trente-cinquième année (344). Kong-suen Yue dit encore à (Tseou) Ki, marquis Tch’eng : 

— [(209) Pourquoi n’ordonnez-vous pas à un homme de prendre en main dix livres d’or et d’aller consulter les sorts sur la place publique en disant : « Je suis au nombre des gens de T’ien Ki ; (T’ien Ki m’a chargé de dire en son nom :) J’ai livré trois combats et j’ai remporté trois fois la victoire ; ma renommée en impose à tout l’univers ; je désire faire une grande entreprise ; (les sorts), de leur côté, sont-ils favorables ou défavorables ? » Quand l’homme qui aura p.255 consulté les sorts sera sorti, vous ordonnerez à des gens de se saisir du devin qui lui aura donné cette consultation et vous attesterez en présence du roi la véracité de ses accusations.]

T’ien Ki, apprenant ce qui se passait se mit aussitôt à la tête de ses partisans et attaqua à l’improviste (la ville de) Lin-tse (210) dans le but de prendre le marquis Tch’eng ; mais il ne fut pas vainqueur et s’enfuit.

La trente-sixième année (343), le roi Wei mourut ; son fils, Pi-k’iang, qui fut le roi Siuen, prit le pouvoir.
La première année (342) du roi Siuen, (le roi de) Ts’in prit à son service Yang, (prince) de Chang (211). (Le Fils du Ciel, de la dynastie) Tcheou conféra le titre d’hégémon au duc Hiao, de Ts’in (212).
La deuxième année (341), Wei attaqua Tchao ; Tchao s’allia à Han, et ensemble ils combattirent contre Wei. Tchao fut vaincu dans une bataille qui se livra à Nan-leang (213). Le roi Siuen appela auprès de lui T’ien Ki et lui rendit ses anciennes dignités. [(214)Le prince de Han ayant p.256 demandé à Ts’i de lui prêter secours, le roi Siuen (215) convoqua ses principaux ministres et délibéra avec eux disant : 

— Vaut-il mieux le secourir tôt ou le secourir tard ?]

Tseou Ki-tse dit : 

— Le mieux est de ne pas le secourir (216).

[T’ien Ki (217) dit : 

— Si on ne le secourt pas, Han va faire volte-face et entrer dans le parti de Wei ; il vaut mieux le secourir promptement.

Suen-tse (218) dit : 

— Si, avant que les soldats de Han et de Wei se soient épuisés, nous secourons (Han), c’est nous qui, au lieu de Han, subirons le choc des armées de Wei, et c’est alors nous au contraire qui devrons obéir aux ordres de p.257 Han (219). D’ailleurs Wei a résolu de détruire ce royaume (220). Quand Han se verra perdu, il ne manquera pas de se tourner vers l’Est pour se plaindre à Ts’i. Nous alors, nous nouerons avec Han une étroite amitié, et, grâce à ce que nous aurons tardé, nous trouverons Wei épuisé ; ainsi vous pourrez en retirer un bénéfice important et acquérir un glorieux renom.

Le roi Siuen dit : 

— C’est bien.

Il fit donc secrètement des promesses aux émissaires de Han, puis les renvoya ; c’est pourquoi Han, comptant sur l’appui de Ts’i, livra cinq fois bataille sans être vainqueur ; alors il remit à l’Est son royaume à (la garde de) Ts’i. Ts’i entra donc en campagne ;] il nomma T’ien Ki et T’ien Yng généraux et Suen-tse fut leur directeur, il secourut Han et Tchao en attaquant Wei auquel il fit subir une grande défaite à Ma-ling (221) ; il tua le général (de Wei) P’ang Kiuen, et fit prisonnier Chen, héritier présomptif de Wei. A la suite de cela, les rois des trois Tsin (222), à cause de (l’habileté de) T’ien Yng, p.258 vinrent rendre hommage au roi de Ts’i à Po-wang (223) ; après avoir conclu un traité, ils se retirèrent.

La septième année (336), (le roi Siuen) eut une entrevue avec (le roi de) Wei au sud de P’ing-ngo (224). — L’année suivante (335), il eut une nouvelle entrevue avec lui à Kiuen (225). — Le roi Hoei, de Wei, mourut (226). — L’année suivante (334), le roi Siuen eut une entrevue avec le roi Siang, de Wei, à Siu-tcheou (227). Les seigneurs se décernèrent les uns aux autres le titre de roi. — La dixième année (333), Tch’ou assiégea notre (ville de) Siu-tcheou (228). — La onzième année (332), (Ts’i) s’allia à Wei pour attaquer Tchao ; Tchao ouvrit une brèche aux eaux du Fleuve de manière à inonder les soldats de Ts’i et de Wei qui se retirèrent (229). — La dix-huitième année (325), le roi Hoei, de Ts’in, prit le titre de roi.
Le roi Siuen aimait les hommes instruits qui voyageaient (de pays en pays) pour donner des conseils. Soixante-seize hommes, parmi lesquels Tseou Yen (230), p.259 Choen-yu K’oen (231), T’ien P’ien (232), Tsie Yu (233), Chen Tao (234), Hoan Yuen (235) reçurent tous de lui des palais particuliers et p.260 furent nommés grands officiers de premier rang. Ils ne participaient pas au gouvernement, mais ils discutaient (sur les affaires d’État). Ainsi, dans le pays de Ts’i, les savants au pied de (la porte) Tsi (236) redevinrent abondants ; ils se comptèrent par centaines et furent près de mille.
La dix-neuvième année (324), le roi Siuen mourut. Son fils, Ti, qui fut le roi Min, monta sur le trône. — La première année (323) du roi Min, Ts’in chargea Tchang d’avoir une entrevue à Ye-sang (237) avec ceux qui exerçaient p.261 le gouvernement chez les seigneurs (238). — La troisième année (321), (le roi Min) conféra en apanage nobiliaire (la ville de) Sie à T’ien Yng (239). — La quatrième année (321), il alla chercher une épouse dans (le pays de) Ts’in. — La septième année (317), il attaqua Wei et le battit à Koan-tse (240). — La douzième année (312), il attaqua Wei. Tch’ou assiégea (la ville de) Yong-che (241). Ts’in vainquit K’iu Kai (242).
Sou Tai dit à T’ien Tchen (243) : 

— Je désire avoir une audience de vous. Ce que (j’ai à vous proposer) est une affaire très sûre pour engager Tch’ou à vous être profitable ; si elle réussit, ce sera heureux (pour vous) ; si elle ne réussit pas, ce sera aussi heureux (pour vous). En ce moment, comme j’étais debout devant la porte (244), un étranger dit : « Le roi de Wei a dit à Han P’ing et à Tchang I (245) : « (La ville de) Tchou-tsao (246) va être prise, et p.262 les soldats de Ts’i s’avanceront davantage encore ; si vous venez me secourir (247), je pourrai m’en tirer ; si vous ne me secourez pas, je ne pourrai pas empêcher (que Tchou-tsao) soit pris. » Ce n’est là qu’un discours sujet à être modifié ; si en effet il s’écoule plus de dix jours sans que les soldats de Ts’in et de Han aillent dans l’Est, alors le prince de Wei se détournera de Han pour suivre Ts’in (248). Ts’in chassera Tchang I (249), et, bras-dessus bras-dessous avec Ts’i et Tch’ou, il se mettra à leur service. Dans ce cas, votre affaire aura réussi (250).

T’ien Tchen dit : 

— Mais s’il n’y a pas moyen de faire que (Han et Ts’in) n’aillent pas dans l’Est (251) ? 

(Sou Tai) répondit : 

— Quand Han P’ing parlera de secourir Wei, il ne dira certainement pas au roi de Han : 
— Moi, (Han) P’ing, j’agis dans l’intérêt de Wei.
Il dira certainement : 

— Moi, (Han) P’ing, je me propose de me servir des soldats de Ts’in et de Han pour aller dans l’Est repousser p.263 Ts’i et Song (252) ; comme j’aurai réuni ensemble les soldats de trois royaumes (253), je profiterai de l’affaiblissement de K’iu Kai (254) pour enlever dans le Sud (des terres) à Tch’ou et notre ancien territoire sera entièrement récupéré.

Quand Tchang I parlera de secourir Wei il ne dira certainement pas au roi de Ts’in :  
— Moi, (Tchang) I, j’agis dans l’intérêt de Wei.
Il dira certainement : 

— Moi, (Tchang) I, je vais me servir des soldats de Ts’in et de Han pour aller dans l’Est repousser Ts’i et Song ; moi, (Tchang) I, je me propose de réunir les soldats de trois royaumes (255), et, profitant de l’affaiblissement de K’iu Kai, d’enlever au Sud (des terres) à Tch’ou. Vous vous serez donné l’air de sauver un royaume qui allait à sa perte (256), et en réalité vous reviendrez en vous étant substitué (257) au San-tch’oan. C’est là une œuvre digne d’un roi souverain.

Vous cependant (258), invitez le roi de Tch’ou à donner un territoire au prince de Han et faites que (le roi de) Ts’in organise la concorde ; (pour cela), dites au roi de Ts’in : 

— Je vous demande la permission de donner à Han un territoire, et quant à vous, ô roi, vous pouvez p.264 vous en faire gloire dans le San-tch’oan (259).

Lorsque le prince de Han, sans se servir de ses soldats, aura obtenu de Tch’ou un territoire, quel langage Han P’ing tiendra-t-il à Ts’in (260) pour expliquer qu’il convient d’envoyer des soldats dans l’Est ? Il dira : 

— Sans que les soldats de Ts’in aient été employés, (Ts’in) a obtenu le San-tch’oan ; attaquez Tch’ou ; Han vous servira à réduire Wei à l’extrémité ; le prince de Wei n’osera pas se tourner vers l’Est, et ainsi Ts’i se trouvera isolé.

D’autre part, quel langage tiendra Tchang I pour expliquer qu’il convient d’envoyer des soldats dans l’Est ? Il dira : 

— Ts’in et Han désirent des territoires et leurs soldats sont prêts ; le prestige de leur renommée s’est étendu jusque dans le pays de Wei ; telle est la raison pour laquelle Wei désire ne pas perdre (l’amitié de) Ts’i et Tch’ou.
Le prince de Wei se détournera donc de Ts’in et de Han et s’empressera de servir Ts’i et Tch’ou. Le roi de Tch’ou (ayant obtenu) ce qu’il désirait (261), ne donnera plus (à Han) le territoire (qu’il lui avait promis). Vous (262), (cependant), en faisant que Ts’in et Han obtiennent des territoires sans avoir recours à leurs soldats, vous leur aurez rendu un grand service. Si les rois de Ts’in et de Han, forcés par Han P’ing et Tchang I, font une expédition militaire dans l’Est pour soumettre à leurs ordres le pays p.265 de Wei, vous aurez toujours en main votre créance (263) pour réclamer votre paiement à Ts’in et à Han. Ainsi il y aura là ample matière à ce que (ces deux rois) vous aiment et haïssent Tchang-tse (264).

La treizième année (311), le roi Hoei, de Ts’in, mourut. — La vingt-deuxième année (303), (Ts’i), allié à Ts’in, attaqua et vainquit Tch’ou à Tch’ong-k’ieou (265). — La vingt-quatrième année (300), Ts’in envoya le prince de King-yang (266) en otage dans le pays de Ts’i. — La vingt-cinquième année (299), on renvoya le prince de King-yang dans le pays de Ts’in ; Wen, (seigneur de) Sie et prince de Mong-tch’ang (267), se rendit dans le pays de Ts’in p.266 et devint conseiller (du roi) de Ts’in ; Wen s’enfuit (du pays de Ts’in) (268). — La vingt-sixième année (298), Ts’i s’allia à Han et à Wei, et ensemble ils attaquèrent Ts’in ; ils arrivèrent à (la passe) Han-kou et y campèrent (269). — La vingt-huitième année (296), Ts’in donna à Han (le territoire de) Ho-wai (270) pour faire la paix ; les hostilités cessèrent. — La vingt-neuvième année (295), Tchao tua son « père du souverain » (271). Ts’i aida Tchao à anéantir le Tchong-chan (272).
La trente-sixième année (288), le roi (de Ts’i) prit le titre d’Empereur d’Orient, tandis que le roi Tchao, de Ts’in, prenait le titre d’Empereur d’Occident. [(273) Sou Tai (274), venant de Yen, entra dans le pays de Ts’i ; il se rencontra (avec le roi de Ts’i) à la porte orientale Tchan-hoa (275). p.267 Le roi de Ts’i lui dit : 

— Hé ! vous venez bien à point. Ts’in a envoyé Wei Jan me conférer le titre d’empereur. Qu’en pensez-vous ?

(Sou Tai) répondit : 

— La question que me pose Votre Majesté est inopinée et ce qui peut être l’origine de tourments est encore invisible. Je désire que Votre Majesté reçoive (ce titre), mais que vous n’en fassiez pas étalage ; si Ts’in en fait étalage et que l’empire ne s’en émeuve pas, vous pourrez alors vous en parer ; il ne sera point trop tard pour le faire ; d’ailleurs, soit que vous cédiez le pas à Ts’in, soit que vous rivalisiez avec lui, cela ne portera aucune atteinte au titre d’empereur (276). Si Ts’in se pare de ce titre et que l’empire en soit mécontent, vous en profiterez pour ne pas vous en parer vous-même afin de vous gagner (les sympathies de) l’empire ; ce sera là pour vous une grande ressource. D’ailleurs, si dans l’empire se lèvent deux empereurs, pensez-vous, ô roi, que l’empire honorera davantage Ts’i ou honorera davantage Ts’in ?  
— Il honorera davantage Ts’in,  dit le roi. 
— Si vous renoncez au titre d’empereur, reprit (Sou Tai), l’empire aimera-t-il mieux Ts’i ou aimera-t-il mieux Ts’in ?
— Il aimera Ts’i et détestera Ts’in, dit le roi.

(Sou Tai) dit : 

— Si les deux empereurs font une convention pour attaquer Tchao, cela sera-t-il plus profitable que de combattre (le prince de) Song (semblable à) Kie (277) ?

Le roi dit : 

— Il serait plus avantageux de combattre (le prince de) Song (semblable à) Kie.

(Sou Tai) répliqua : 

— Ainsi donc, si vous faites p.268 une convention pour que également vous et Ts’in deveniez empereurs, l’empire honorera seulement Ts’in et méprisera Ts’i ; si vous renoncez au titre d’empereur, l’empire aimera Ts’i et détestera Ts’in ; attaquer Tchao n’est pas aussi profitable que d’attaquer (le prince de) Song (semblable à) Kie. Pour ces raisons, je désire que Votre Majesté rejette nettement le titre d’empereur pour se gagner (les sympathies de) l’empire. Renoncez à la convention et rejetez Ts’in ; ne rivalisez pas d’importance avec lui ; mais profitez de l’occasion pour enlever Song. En effet, quand vous posséderez Song (278), le territoire de (P’ou-)yang (279) qui appartient à Wei [b] sera en danger ; quand vous aurez (le territoire à) l’ouest de (la rivière) Tsi, Ngo (280), qui appartient à Tchao et qui est la partie orientale de ce royaume sera en péril ; quand vous posséderez (le territoire au) nord de (la rivière) p.269 Hoai, la partie orientale du royaume de Tch’ou sera en péril ; quand vous posséderez T’ao et P’ing-lou, les portes de Leang ne s’ouvriront plus (281). Si vous renoncez au titre d’empereur et que vous vous en indemnisiez par l’attaque du (prince de) Song (semblable à) Kie, votre royaume croîtra en importance et votre nom sera glorieux. Yen et Tch’ou, à cause de cela s’inclineront devant votre prestige : dans l’empire il n’y aura personne qui ose ne pas vous obéir. C’est là une entreprise (digne) de T’ang et de Ou. Respecter Ts’in de manière à ce que vous ayez la réputation (de l’avoir respecté), mais faire ensuite que l’empire le haïsse ; c’est là le moyen de transformer l’humiliation en honneur. Je désire que Votre Majesté y réfléchisse mûrement.

Alors (le roi de) Ts’i abandonna (le titre d’)empereur et reprit celui de roi. Ts’in à son tour renonça à la dignité royale.

La trente-huitième année (286), (le roi de Ts’i) attaqua Song ; le roi Tchao, de Ts’in, en fut irrité et dit : 

— Je tiens à Song autant qu’(aux villes de) Sin-tch’eng (282) et p.270 Yang-tsin (283). Han Nie (284) est mon ami ; comment se fait-il qu’il attaque ce à quoi je tiens ?

Sou Tai, étant l’agent de Ts’i, tint au roi de Ts’in ce langage : 

— Si Han Nie attaque Song, c’est pour vous être utile, ô roi. Ts’i est puissant ; s’il est renforcé de Song (285), Tch’ou et Wei ne manqueront pas de le craindre ; le craignant, ils se tourneront certainement vers l’Ouest pour servir Ts’in ; ainsi, ô roi, sans avoir la peine de vous servir d’une seule arme de guerre, sans blesser un seul de vos soldats, sans que vous agissiez, vous détacherez (à votre profit le territoire de) Ngan-i (286). Tel est le résultat que Han Nie demande dans ses prières aux dieux pour Votre Majesté.

Le roi de Ts’in répliqua :  

— Je m’afflige de ce que (les dispositions de) Ts’i sont difficiles à connaître ; tantôt (il se rattache à la ligue) tsong ; tantôt (il est pour le système) heng (287). Qu’est-ce à dire ?

(Sou Tai) répondit : 

— Est-ce que les royaumes de l’empire permettent que (les dispositions de) Ts’i puissent vous être connues (288) ? Quand Ts’i attaque Song, il sait qu’il sert Ts’in ; quand en effet il se sera renforcé d’un royaume comprenant dix mille chars de guerre, s’il ne se tourne p.271 pas vers l’Ouest pour servir Ts’in, il ne pourra pas administrer Song (289) tranquillement. Dans les royaumes du milieu, les sophistes voyageurs à têtes blanches (290) ont tous une sagesse acquise par l’expérience et désirent désunir Ts’i et Ts’in ; parmi ceux qui, appuyés sur la barre d’appui de leur char et entrecroisant leurs ornières (291), vont en toute hâte vers l’Ouest, il ne s’en est pas encore trouvé un seul qui ait bien parlé de Ts’i ; parmi ceux qui, appuyés sur la barre d’appui de leur char et entrecroisant leurs ornières, vont en toute hâte vers l’Est, il ne s’en est pas encore trouvé un seul qui ait bien parlé de Ts’in. Quelle en est la raison ? c’est que tous redoutent que Ts’i et Ts’in soient unis. Pourquoi Tsin et Tch’ou sont-ils perspicaces tandis que Ts’i et Ts’in sont aveuglés ? Tsin et Tch’ou sont unis et ne manqueront pas de comploter contre Ts’i et Ts’in ; si Ts’i et Ts’in étaient unis, ils feraient certainement des plans contre Tsin et Tch’ou. Je vous prie de prendre une décision en tenant compte de cela.

Le roi de Ts’in dit : 

— Je vous approuve.

Alors donc Ts’i attaqua Song ; le roi de Song sortit (de sa capitale) et s’enfuit ; il mourut à Wen (292). Du côté du Sud, Ts’i détacha à son profit le territoire du nord de la rivière Hoai qui appartenait à Tch’ou ; du côté de p.272 l’Ouest, il envahit (le pays des) trois Tsin dans l’intention de s’annexer la maison des Tcheou et de devenir Fils du Ciel ; les seigneurs des bords de la rivière Se (293) tels que les princes de Tseou et de Lou, se dirent tous ses sujets ; les seigneurs furent saisis de crainte.

La trente-neuvième année (285), Ts’in vint nous attaquer et nous prit neuf villes d’importance. — La quarantième année (284), Yen, Ts’in, Tch’ou et les trois Tsin, après s’être concertés ensemble (294), firent sortir chacun de leur côté des troupes d’élite pour nous attaquer ; ils nous battirent à l’ouest de (la rivière) Tsi. (Les troupes du) roi (de Ts’i) (295) se dispersèrent et quittèrent la place. Le général de Yen, Yo I, entra alors dans Lin-tse (296) et s’empara de tous les trésors de Ts’i. Le roi Min sortit (de son pays) et s’enfuit dans (le pays de) Wei [b]; le prince de Wei [b] quitta son propre palais pour l’y loger ; il se disait son sujet et fournissait à tous ses besoins ; mais, le roi Min s’étant conduit sans condescendance, les gens de Wei [b] l’assaillirent. Le roi Min partit et se rendit dans (les principautés de) Tseou et de Lou (297) ; il eut une attitude arrogante ; aussi les p.273 princes de Tseou et de Lou ne l’accueillirent-ils pas. Il s’enfuit alors à Kiu (298). (Le roi de) Tch’ou envoya Nao Tch’e à la tête de soldats secourir (le roi de) Ts’i ; (Nao Tch’e) devint ainsi conseiller du roi Min, de Ts’i. Nao Tch’e alors tua le roi Min et partagea avec Yen le territoire enlevé à Ts’i ainsi que les objets précieux qu’on lui avait pris (299).

p.274 [(300) Quand le roi Min eut été mis à mort (284), son fils Fa-tchang changea de nom personnel et de nom de famille et se fit domestique dans la famille de Kiao qui était t’ai-che dans (la ville de) Kiu. La fille du t’ai-che Kiao trouva que l’attitude et la physionomie de Fa-tchang étaient fort remarquables et jugea qu’il n’était pas un homme ordinaire. Elle eut compassion de lui et constamment elle lui donnait des vêtements et de la p.275 nourriture ; puis elle eut avec lui des rapports secrets.] Quand Nao Tch’e fut parti de Kiu, [les gens de Kiu et les officiers fugitifs de Ts’i se rassemblèrent pour rechercher le fils du roi Min avec l’intention de le mettre sur le trône. Fa-tchang] craignit (d’abord) qu’ils ne voulussent le faire périr et ce ne fut qu’après quelque temps qu’il osa [déclarer qu’il était le fils du roi Min. Alors les gens de Kiu d’un commun accord mirent sur le trône Fa-tchang, qui fut le roi Siang,] afin qu’il défendît la ville de Kiu ; puis ils annoncèrent dans tout le royaume de Ts’i que le roi était monté sur le trône à Kiu. Quand le roi Siang eut pris le pouvoir, il nomma reine la fille du t’ai-che ; ce fut la reine Heou (301) ; elle p.276 enfanta un fils nommé Kien. Le t’ai-che  Kiao dit : 

— Une fille qui ne se sert pas d’un entremetteur et qui se marie d’elle-même n’est pas de ma race et déshonore ma famille.

Jusqu’à sa mort il refusa de voir la reine Heou. La reine Heou était une femme sage ; elle ne prit point prétexte de ce que (son père) refusait de la voir pour cesser d’avoir envers lui les égards qu’un enfant doit à ses parents (302).]

Le roi Siang était à Kiu depuis cinq années (279), lorsque T’ien Tan, en se servant (des gens) de Tsi-mo, attaqua et battit l’armée de Yen ; il alla chercher le roi Siang à Kiu et le fit rentrer à Lin-tse ; l’ancien territoire de Ts’i fut de nouveau entièrement soumis à Ts’i ; (le roi de) Ts’i conféra à T’ien Tan le titre de prince de p.277 Ngan-p’ing (303). — La quatorzième année (270), Ts’in attaqua nos (villes de) Kang et Cheou (304). — La dix-neuvième année (265), le roi Siang mourut. Son fils Kien prit le pouvoir.
Kien, roi, était au pouvoir depuis six ans (259) lorsque Ts’in attaqua Tchao ; Ts’i et Tch’ou secoururent ce dernier. (Le roi de) Ts’in fit ce calcul : 

— Ts’i et Tch’ou viennent au secours de Tchao ; s’ils sont unis avec lui, je retirerai mes soldats ; s’ils ne sont pas unis avec lui, je l’attaquerai.

Tchao était à bout de vivres ; il demanda du grain au (roi de) Ts’i ; celui-ci refusa ; Tcheou tse (305) lui dit : 

— Il vaudrait mieux le lui accorder afin d’obliger les soldats de Ts’in à se retirer ; si vous ne le lui accordez pas, les soldats de Ts’in ne s’en iront pas. Ainsi les calculs de Ts’in auront réussi et ceux de Ts’i et de Tch’ou auront été déjoués. En outre, Tchao est pour Ts’i et Tch’ou une barrière protectrice ; il est pour eux ce que les lèvres sont aux dents ; si les lèvres disparaissent, les dents auront froid ; si aujourd’hui on cause la perte de Tchao, demain le malheur atteindra Ts’i et Tch’ou. En outre l’affaire de secourir Tchao est aussi urgente que si on vous présentait une jarre dont l’eau p.278 fuit pour arroser une marmite que le feu fait déjà rougir. Enfin, secourir Tchao est une œuvre de haute justice ; obliger à se retirer les soldats de Ts’in rendra illustre votre nom ; il est juste de secourir un royaume qui va périr ; il est glorieux d’obliger à la retraite les soldats du puissant Ts’in. Si vous n’attachez pas d’importance à faire cela et que vous attachiez de l’importance à tenir à votre grain, ceux qui dirigent votre politique auront un échec.

Le roi de Ts’i ne l’écouta pas. Ts’in écrasa plus de quatre cent mille soldats de Tchao à Tch’ang-p’ing, et, aussitôt après, assiégea Han-tan.

La seizième année (249), Ts’in anéantit les Tcheou (306). La reine Heou mourut (307). — La vingt-troisième année (242), Ts’in institua la commanderie de Tong (308). — La vingt-huitième année (237), le roi vint rendre hommage à Ts’in ; Tcheng (309), roi de Ts’in, donna (en son honneur) un banquet à Hien-yang. — La trente-cinquième année (230), Ts’in anéantit Han.— La trente-septième année (228), Ts’in anéantit Tchao. — La trente-huitième année (227) (l’héritier présomptif de) Yen chargea King K’o d’assassiner le roi de Ts’in ; le roi de Ts’in s’aperçut (des intentions p.279 de King K’o) et le tua. — L’année suivante (226), Ts’in, écrasa Yen ; le roi de Yen s’enfuit dans le Leao-tong. — L’année suivante (225), Ts’in anéantit Wei. Les soldats de Ts’in firent halte sous (les murs de) Li (310). — La quarante-deuxième année (223), Ts’in anéantit Tch’ou. — L’année suivante (222), il fit prisonnier Kia, roi de Tai, et anéantit Hi, roi de Yen. — La quarante-quatrième année (221), les soldats de Ts’in attaquèrent Ts’i. Le roi de Ts’i, écoutant les avis de son conseiller Heou Cheng, ne combattit pas et se rendit avec son armée à Ts’in. Ts’in fit prisonnier Kien, roi, et le déporta à Kong (311) ; il anéantit alors (le royaume de) Ts’i et en fit des commanderies ; l’empire se trouva réuni sous la domination de Ts’in. Tcheng, roi de Ts’in, prit alors le titre de Souverain-empereur.
Auparavant, la reine Heou, qui était sage, servit Ts’in avec attention et fut de bonne foi avec les seigneurs ; Ts’i, d’ailleurs, était bordé à l’Est par le rivage de la mer ; Ts’in jour et nuit combattait contre les cinq royaumes qui étaient les trois Tsin, Yen et Tch’ou, et p.280 chacun de ces royaumes aidait les autres contre Ts’in ; c’est grâce à ces circonstances que Kien, roi, put être sur le trône pendant plus de quarante années sans souffrir de la guerre (312). Après la mort de la reine Heou (249), Heou Cheng devint conseiller de Ts’i ; il accepta l’or que Ts’in lui offrit secrètement en quantité considérable ; il envoya dans le pays de Ts’in des hôtes nombreux auxquels Ts’in aussi donna beaucoup d’or ; ces hôtes devinrent tous des agents de désunion ; ils exhortèrent le roi à abandonner la ligue tsong, à rendre hommage à Ts’in, à ne plus faire de préparatifs de guerre, à ne plus aider les cinq royaumes dans leur lutte contre Ts’in ; c’est ainsi que Ts’in parvint à anéantir les cinq royaumes. Quand les cinq royaumes eurent péri, les troupes de Ts’in en définitive pénétrèrent dans Lin-tse et il n’y eut personne parmi le peuple qui pût leur faire obstacle. Kien, roi, se soumit alors et fut déporté à Kong (313). C’est pourquoi, les gens de Ts’i, irrités de ce que Kien, roi, ne s’était pas hâté de former avec les seigneurs la ligue tsong pour lutter contre Ts’in, et de ce qu’il avait causé la perte de son royaume en écoutant des ministres pervers et des hôtes étrangers, firent cette chanson : 

— Parmi les pins, parmi les cyprès, celui qui a établi Kien à Kong, c’est l’étranger (314).

Ils p.281 regrettaient en effet que Kien eût suivi sans défiance les avis d’un étranger.

Le duc grand astrologue dit : K’ong-tse, sur le tard, se plut au I (king) ; le I (king) renferme une doctrine profonde, lumineuse et s’étendant au loin ; qui pourra y appliquer sa réflexion sinon les hommes intelligents p.282 doués d’une grande perspicacité ? Ainsi, quand le grand astrologue des Tcheou consulta les diagrammes au sujet de T’ien King-tchong Wan (315), la prédiction qu’il fit s’étendit jusqu’au delà de la dixième génération. Puis, après que Wan se fut enfui dans le pays de Ts’i, quand I-tchong consulta à son sujet les sorts (316), ils dirent aussi comment T’ien K’i et (T’ien) Tch’an,  devraient se révolter l’un après l’autre contre deux princes (317) et accapareraient le gouvernement du royaume de Ts’i.

 


 
 






CHAPITRE XLVII 

Dix-septième maison héréditaire

K’ONG-TSE (101).



p.283  K’ong-tse naquit dans la ville de Tseou (102), qui faisait p.284  partie du district de Tch’ang-p’ing (103) dans (l’État de) Lou. Son ancêtre était originaire (du pays) de Song et s’appelait K’ong Fang-chou (104). (K’ong) Fang-chou engendra p.285  Po-hia ; p.287 Po-hia engendra Chou-leang Ho (105). (Chou-leang) Ho contracta une union disproportionnée (106) avec une fille de p.288 la famille Yen (107) et engendra K’ong-tse. (Sa mère) pria sur p.289 la colline Ni (108) et conçut K’ong-tse. C’est la vingt-deuxième année du duc Siang (551) que K’ong-tse naquit (109). A sa p.290 naissance, le sommet de son crâne se relevait sur les bords ; c’est pourquoi on tira de là son nom personnel qui fut K’ieou ; son appellation fut Tchong-ni (110) ; son nom de famille était Kong.

p.291 Après la naissance de Kieou, Chou-leang Ho mourut (111). p.292 On l’enterra sur la montagne Fang ; la montagne Fang se trouvait à l’Est (de la capitale) de Lou (112) ; à la suite de cela, K’ong-tse fut dans l’incertitude au sujet de l’emplacement de la tombe de son père, car sa mère avait évité de lui en parler (113).

Lorsque K’ong-tse était enfant, dans ses jeux, il avait coutume de disposer des étals et des vases pour les sacrifices et de préparer les formes extérieures des rites.
La mère de K’ong-tse étant morte, il l’enterra provisoirement près de la route des Cinq pères (114) ; telle fut sans doute sa circonspection (115). La mère d’un certain Wan-fou p.293 qui était (de la ville) de Tseou, révéla à K’ong-tse (l’emplacement de) la tombe de son père ; à la suite de cela donc, il réunit la sépulture (de sa mère à celle de son père) à Fang.
Lorsque K’ong-tse portait encore la ceinture de deuil, le chef de la famille Ki (116) offrit un banquet aux hommes p.294 de valeur ; K’ong-tse s’y rendit en leur compagnie. Yang Hou (117) lui fit un affront en lui disant : 

— Le chef de la famille Ki offre un banquet aux hommes de valeur ; il ne se permettrait pas de vous offrir un banquet.

A la suite de cela, K’ong-tse se retira (118).

Lorsque K’ong-tse était âgé de dix-sept ans (119), un grand officier de Lou, Mong Hi-tse (120), tomba malade et, se trouvant sur le point de mourir, donna cet avertissement au fils qui devait lui succéder, (Mong) I-tse (121) : 

— [ (122) Kong K’ieou est le descendant d’un homme saint (123) ; son aïeul p.295 Fou-fou Ho avait d’abord (le trône de) Song, mais, quoique étant l’héritier légitime, il céda la place au duc Li (124). Puis Tcheng K’ao-lou (125) aida les ducs Tai (799-766), Ou (765-748) et Siuen (747-729) ; (élevé à des dignités de plus en plus hautes par) trois décrets (successifs), il ne fit que redoubler d’humilité ; c’est pourquoi l’inscription de son trépied était ainsi concue : 

« A la première nomination, j’ai courbé la tête ; — à la seconde nomination, j’ai baissé les épaules ; — à la troisième nomination, je me suis tenu profondément incliné (126). — Je marche en  p.296 rasant les murs ; — d’ailleurs personne ne se permet de me mépriser ; — je prépare ma bouillie épaisse de millet dans cet (ustensile) ; — je prépare ma bouillie claire de millet dans cet (ustensile) — pour donner la bouillie à ma bouche (127).

Telle fut son humilité. Pour moi, j’ai entendu dire que, même si le descendant d’un p.297 homme saint n’occupe pas dans le monde la place qui lui revient (128), (dans sa postérité) cependant il ne manquera pas d’y avoir un homme doué de pénétration.] Maintenant, Kong K’ieou, quoique jeune, s’entend bien aux rites ; ne serait-ce pas lui qui est l’homme doué de pénétration ? Quand je ne serai plus, ayez soin de le prendre pour maître. »

Puis (Mong) Hi-tse mourut (129) ; (Mong) Hi-se et Nan-kong King-chou (130), du pays de Lou, allèrent (auprès de K’ong-tse), pour étudier les rites.

En cette année (535), Ki Ou-tse mourut (131) ; (Ki) P’ing-tse lui succéda.
K’ong-tse était pauvre et de condition humble (132). Devenu homme fait, il fut scribe au service (du chef) de la famille Ki (133) et le compte et la mesure des grains furent p.298 exacts ; il fut officier chargé de s’occuper des pieux (134) (auxquels on attache les bœufs et les moutons) et les bestiaux devinrent nombreux et se multiplièrent. De ces (fonctions), il s’éleva à la charge de se-k’ong ; puis il quitta (le pays de) Lou ; il fut chassé (du pays) de Ts’i ; il fut rejeté (des pays) de Song et de Wei ; il se trouva en péril entre (les pays) de Tch’en et de Ts’ai ; puis il revint dans (le pays de) Lou (135).
K’ong-tse était haut de neuf pieds six pouces. Les hommes l’appelaient tous un géant et s’émerveillaient (de sa taille) (136). (Le prince de) Lou le traita de nouveau bien, et c’est pourquoi il revint dans (le pays de) Lou (137).
p.299 Nan-kong King-chou, (du pays) de Lou, dit au prince de Lou : 

— Je vous demande la permission d’aller avec K’ong-tse dans (le pays des) Tcheou.

Le prince de Lou lui donna un char, deux chevaux et un serviteur (138), et ensemble (139) (Nan-kong King-chou et K’ong-tse) se rendirent dans (le pays des) Tcheou (140). (K’ong-tse) s’informa des rites. Ce fut sans doute alors qu’il vit Lao-tse (141). Quand p.300 il prit congé pour s’en aller, Lao-tse le reconduisit en lui disant : 

— J’ai entendu dire que l’homme riche et puissant reconduit les gens en leur donnant des richesses, que l’homme bon reconduit les gens en leur donnant des paroles. Je ne saurais être riche et p.301 puissant, mais je prends furtivement (142) le titre d’homme bon ; je vous reconduirai donc en vous donnant des paroles, et voici ce que je vous dirai : Celui qui est intelligent et qui est profond observateur est près de mourir, car il critique les hommes avec justesse ; celui dont l’esprit est très savant, ouvert et vaste (143), met en péril sa personne, car il dévoile les défauts des hommes. Celui qui est fils ne peut plus se posséder ; celui qui est sujet ne peut plus se posséder (144).

Quand K’ong-tse fut revenu du (pays des) Tcheou (145) p.302 dans (la principauté de) Lou, ses disciples affluèrent graduellement en nombre de plus en plus grand (146).
En ce temps, le duc P’ing (557-532) (147), de Tsin, se livrait à des excès (148) ; les six hauts dignitaires empiétèrent sur son autorité ; du côté de l’Est, ils attaquèrent les seigneurs. Le roi Ling (540-529), de Tch’ou, avait une forte puissance militaire ; il opprimait (149) les Royaumes du Milieu (150). Ts’i était grand et était voisin de Lou. Lou était petit et faible ; s’il voulait se rattacher à Tch’ou, Tsin s’en irriterait ; s’il prétendait se rattacher à Tsin, c’est alors Tch’ou qui viendrait l’attaquer ; s’il ne se mettait pas en garde contre Ts’i, les soldats de Ts’i envahiraient (le territoire de) Lou.
La vingtième année (522) du duc Tchao, de Lou, K’ong-tse étant donc (151) âgé de trente ans, le duc King, de Ts’i, vint avec Yen Yng dans le pays de Lou (152). Le duc King demanda à K’ong-tse : 

— Autrefois le duc Mou (659-621), de Ts’in, avait un royaume petit et demeurait dans une p.303 région écartée. Comment se fait-il qu’il ait obtenu l’hégémonie ? 

(K’ong-tse lui) répondit : 

— Quoique (le duc de) Ts’in eût un royaume petit, sa résolution était grande ; quoiqu’il demeurât dans une région écartée, sa conduite était juste et correcte (153). Lui-même il éleva en dignité « (le grand officier des) cinq béliers » (154) et lui donna le titre de grand officier ; il le retira des liens qui le garrottaient (155) et s’entretint avec lui pendant trois jours ; il lui confia le gouvernement. Si on prend cela en considération, (on reconnaîtra que,) même obtenir la royauté (156) (le duc de Ts’in) l’eût pu ; c’est peu qu’il ait obtenu l’hégémonie. » 

Le duc King fut satisfait (157).

Lorsque K’ong-tse avait trente-cinq ans (517), Ki P’ing-tse, à cause d’un combat de coqs qu’il avait fait avec Heou Tchao-po (158), se rendit coupable aux yeux du duc Tchao, de Lou ; le duc Tchao, à la tête de ses soldats, attaqua (Ki) P’ing-tse ; mais celui-ci, unissant les forces de sa famille p.304 à celles des deux familles Mong et Chou-suen (159), attaqua le duc Tchao ; les soldats du duc Tchao furent battus, et lui-même s’enfuit dans (le pays de) Ts’i ; le duc de) Ts’i logea le duc Tchao à Kan-heou (160). Peu de temps après cela, (le pays de) Lou fut en révolution ; K’ong-tse se rendit dans (le pays de) Ts’i et se mit au service personnel de Kao Tchao-tse (161), dans l’espérance de parvenir ainsi jusqu’au duc King. Il conversa sur la musique avec le grand maître de la musique (du pays) de Ts’i ; il entendit les airs de (la musique) chao ; il les étudia, et, pendant trois mois, il ne connut pas le goût de la viande (162). Les gens de Ts’i le louèrent.
p.305 [ (163) Le duc King interrogea K’ong-tse sur le gouvernement. K’ong-tse lui dit :

— (Pour que le gouvernement soit bon, il faut) que le prince agisse en prince, que le sujet agisse en sujet, que le père agisse en père, que le fils agisse en fils (164).

Le duc King dit : 

— C’est fort bien p.306  (répondu) — Si en effet le prince n’agit pas en prince, si le sujet n’agit pas en sujet, si le père n’agit pas en père, si le fils n’agit pas en fils, même si j’avais mes revenus, comment pourrai-je en jouir ? » (165)].

Un autre jour, (le duc King) interrogea encore K’ong-tse sur le gouvernement. K’ong-tse dit : 

— Le bon gouvernement consiste à user avec modération des richesses (166) ».

[ (167) Le duc King fut satisfait (168) ; il se proposait de p.307 donner en apanage à K’ong-tse les champs de Ni-k’i, (mais) Yen Yng s’avança et dit : 

— Les lettrés  (169) sont des sophistes (170) qu’on ne peut prendre pour modèle et pour norme (171). Arrogants, et ne suivant que leurs propres opinions, on p.308 ne saurait leur faire diriger le peuple  (172). Attachant une grande importance aux deuils, ils se livrent à l’affliction ; ils ruinent les fortunes dans des funérailles somptueuses (173) ; on ne saurait leur faire diriger les mœurs. Discoureurs qui vont de lieu en lieu pour demander à emprunter (174), on ne saurait leur faire diriger l’État. Après l’apparition des grands sages (175), quand la maison des Tcheou tomba en décadence, les rites et la musique furent défectueux et eurent des lacunes. (C’est pourquoi) maintenant K’ong-tse multiplie les formes extérieures et les belles apparences (176) ; il complique les rites pour p.309 monter et pour descendre, les règles pour marcher rapidement et pour marcher les bras étendus (177). Plusieurs vies ne suffiraient pas à épuiser les études (qu’il prescrit) ; en y employant des années (178) on ne parviendrait pas à examiner à fond les rites (qu’il impose). O prince, si vous voulez lui confier un emploi afin d’amener un changement dans les mœurs (du pays) de Ts’i, ce ne sera point là le moyen de mettre le (bien du) menu peuple au premier rang (de vos préoccupations) (179).

Après cela, le duc King traita K’ong-tse avec respect quand il l’admettait en sa présence, mais il ne l’interrogea plus sur (ses opinions concernant les) rites (180).]

[Un autre jour, le duc King retint K’ong-tse et lui dit : 

— Vous honorer comme (le duc de Lou honore) le chef de la famille Ki, je ne le puis.

Il le traita d’une manière p.310 intermédiaire entre celle qui convenait au chef de la  famille Ki et celle qui convenait au chef de la famille Mong (181) ].

Les grands officiers de Ts’i voulaient du mal à K’ong-tse ; K’ong-tse en informa (le duc King) ; le duc King lui [dit : « Je suis vieux ; je ne puis me servir de vous (182) » K’ong-tse alors s’en alla] et revint dans (le pays de) Lou (183).

Lorsque K’ong-tse eut quarante-deux ans (510), le duc Tchao, de Lou, mourut à Kan-heou (184). Le duc Ting monta sur le trône. La cinquième année (505) du duc Ting, en été, Ki P’ing-tse mourut. (Ki) Hoan-tse lui succéda (comme chef de la famille Ki).

# [Ki Hoan-tse, en creusant,un puits, trouva une jarre de terre dans laquelle était un être qui ressemblait à un mouton. Il interrogea K’ong-tse à ce sujet en lui disant : 

— J’ai trouvé un chien.

Tchong-ni dit : 

— D’après ce que moi, K’ieou, j’ai appris, c’est un mouton. Voici ce que p.311 moi, K’ieou, j’ai appris : les prodiges du bois et de la pierre sont le k’oei et le wang-leang ; les prodiges de l’eau sont le dragon et le wang-siang ; le prodige de la terre est le mouton fen (185).]

p.312 [(Le prince de) Ou (186), ayant attaqué (le prince de) Yue (494), bouleversa le Koei-ki (187) et trouva un ossement, qui faisait la charge entière d’un char. (Le prince de) Ou envoya un émissaire demander à Tchong-ni comment il se faisait que cet ossement fût si grand. Tchong-ni dit : 

— Yu fit venir la foule des divins sur la montagne Koei-ki (188). p.313 Fang-fong (189)  arriva en retard, Yu le tua et exposa son corps ; chacun de ses ossements faisait la charge entière d’un char. Voilà pourquoi cet (ossement) est grand.

L’étranger de Ou dit : 

— Qui étaient les divins ? 

Tchong-ni répondit : 

— Les dieux (190) des montagnes et des cours d’eau sont capables de régler le monde (191) ; ceux qui président (aux sacrifices qu’on leur rend) sont les divins. (Ceux qui président aux sacrifices qu’on rend aux) dieux du sol et des moissons sont les ducs et les p.314 marquis (192). Tous dépendaient du roi (193).

L’étranger dit : 

— (A quels sacrifices) présidait Fang-fong ?

Tchong-ni répondit :

—  Il était prince de Wang-wang (194) ; il présidait aux montagnes Fong et Yu (195). Il était du clan Hi. A l’époque de Yu (Choen), des Hia et des Chang, (cette principauté) était celle de Wang-wang ; à l’époque des Tcheou, ce fut celle des Ti géants (196) ; aujourd’hui on appelle (les gens de ce pays) les hommes grands.

L’étranger demanda : 

— Quelle est la grandeur de la taille humaine (197) ?

Tchong-ni répondit : 

— (Le peuple des) Tsiao-yao a trois pieds (198) ; c’est la dernière petitesse ; les hommes les plus p.315 grands ne dépassent pas dix fois cette taille (199) ; c’est là le chiffre extrême. »] 

Alors l’étranger de Ou dit : 

— Très bien (répondu) ! Voilà un homme saint.

Un courtisan de (Ki) Hoan-tse, nommé Tchong-leang Hoai, avait des raisons d’inimitié contre Yang Hou ; p.316 Yang Hou voulut chasser (Tchong leang) Hoai ; Kong-chan Pou-nieou l’en empêcha (200). L’automne de cette même année (505), (Tchong-leang) Hoai ayant redoublé d’arrogance, Yang Hou l’arrêta. (Ki) Hoan-tse en fut irrité et c’est pourquoi Yang Hou emprisonna (Ki) Hoan-tse ; il fit une convention avec lui, puis le relâcha ; à la suite de cela, Yang Hou redoubla de mépris pour la famille Ki. La famille Ki, de son côté, empiétait sur les prérogatives de la famille ducale. Ceux qui étaient doublement sujets (201) exerçaient le gouvernement de l’État ; ainsi, dans le pays de Lou, depuis les grands officiers jusqu’aux fonctionnaires subalternes, tous s’arrogeaient des droits usurpés et s’éloignaient de la droite voie. Aussi, K’ong-tse n’exerça-t-il aucune fonction publique ; il se retira et arrangea (202) les Poésies, le Chou (king), les rites et la musique ; ses disciples furent plus nombreux que jamais ; ils venaient même des contrées éloignées p.317 et il n’était personne qui ne reçût son enseignement (203). 

La huitième année du duc Ting (502 av. J.-C.), Kong-chan Pou-nieou, n’obtenant pas ce qu’il désirait de la famille Ki, s’unit à Yang Hou pour faire des troubles ; (lui et Yang Hou) désiraient dégrader les chefs par droit de naissance des trois familles issues du duc Hoan, et leur substituer ceux des fils de naissance inférieure qui étaient de longue date affectionnés à Yang Hou ; ils (tentèrent) donc de s’emparer de Ki Hoan-tse ; mais (Ki) Hoan-tse, grâce à un stratagème, put s’échapper (204).

La neuvième année du duc Ting (501 av. J.-C.), Yang Hou, n’ayant pas eu le dessus, s’enfuit dans le pays de Ts’i. A cette époque, K’ong-tse était âgé de cinquante ans (205).
Kong-chan Pou-nieou, s’étant rendu maître de la ville de Pi (206), se révolta contre la famille Ki. Il envoya un messager inviter K’ong-tse à venir auprès de lui. K’ong-tse se conformait à la raison depuis fort longtemps ; il était très expérimenté (207) et ne trouvait cependant point à être mis dans des fonctions publiques (208) ; il n’était personne qui p.318 pût se servir de lui ; il dit : 

— Puisque (les rois) Wen et Ou (209) de (la dynastie) Tcheou sont partis de Fong et de Hao pour devenir rois (210), maintenant Pi, quoique étant une petite localité, ne pourrait-il peut-être pas (avoir la même destinée) ?

Il désirait se rendre (auprès de Kong-chan Pou-nieou). Tse-Lou ne fut pas content et retint K’ong-tse. K’ong-tse lui dit : 

[ (211) — Celui qui m’appelle à lui, comment le ferait-il sans raison ? S’il se sert de moi, ne ferai-je pas de lui un Tcheou oriental ? (212)] 

En définitive cependant, il ne partit pas (213).

Quelque temps plus tard, le duc Ting nomma K’ong-tse gouverneur de Tchong-tou (214) ; au bout d’un an, aux p.319 quatre points cardinaux tous prenaient (K’ong-tse) pour modèle (215) ; du poste de gouverneur de Tchong-tou il fut promu à celui d’intendant des travaux publics (216), et, de ce poste, à celui de chef de la justice (217).

La dixième année du duc Ting (500 av. J.-C.), au printemps, (Lou) fit la paix avec Ts’i. En été, un grand officier de Ts’i, Li Tch’ou, dit au duc King  : 

— (Le duc de) Lou se sert de Kong K’ieou et cette circonstance est dangereuse pour Ts’i.

Alors (le duc de Ts’i) envoya un ambassadeur pour inviter (le duc de) Lou à une réunion p.320 amicale ; on se réunit à Kia-kou (218). Le duc Ting, de Lou, se disposait à y aller amicalement (219) avec ses chars ordinaires (220) ; K’ong-tse, qui exerçait les fonctions de conseiller (221), lui dit : 

— Votre sujet a entendu dire que, lorsqu’il y a une affaire pacifique, on doit avoir fait des préparatifs de guerre, et que, lorsqu’il y a une affaire guerrière, on doit avoir fait des préparatifs de paix. Dans p.321 l’antiquité, lorsqu’un seigneur sortait de son territoire, il ne manquait pas de prendre ses officiers avec lui pour l’accompagner. Je vous demande de prendre avec vous vos maréchaux de gauche et de droite.

Le duc Ting dit : 

— Je vous approuve.

Il prit avec lui ses maréchaux de gauche et de droite. Il se rencontra avec le prince de Ts’i à Kia-kou. On disposa une esplanade avec trois marches en terre et (les deux princes) se virent suivant les rites des entrevues (222). Après s’être salués et s’être cédé le pas, ils montèrent (sur l’esplanade). Quand ils eurent terminé le rite de s’offrir le vin de part et d’autre, un fonctionnaire de Ts’i s’avança rapidement et vint dire : 

— Je propose qu’on fasse la musique des quatre points cardinaux (223).

Le duc King y consentit. Aussitôt, guidons en plumes et en poils, plumes et genouillères (224), piques et hallebardes, épées et boucliers de s’avancer au bruit des tambours et des cris (225). K’ong-tse s’avança p.322  promptement et gravit les marches (de l’esplanade), mais sans monter sur la dernière ; il leva ses manches et dit : 

— Nos deux princes tiennent une réunion amicale. Que vient faire ici la musique des barbares I et Ti ? Je demande que des ordres soient donnés aux officiers pour que les officiers repoussent (ces danseurs).

Comme (les danseurs) ne s’en allaient pas, les assistants regardèrent alors Yen-tse et le duc King ; le duc King éprouvait de la honte dans son cœur ; il fit donner un signal avec le drapeau et renvoya (les danseurs). Au bout d’un moment, un fonctionnaire de Ts’i s’avança rapidement et dit : 

— Je propose qu’on fasse la musique de l’intérieur du palais.

Le duc King y consentit. Des chanteurs grotesques et des nains (226) se présentèrent en faisant des tours. K’ong-tse s’avança promptement ; il gravit les marches (de l’esplanade), mais sans monter sur la dernière, et dit : 

— Quand des hommes de basse condition jettent le trouble (227) parmi des seigneurs, leur crime mérite la mort. Je demande que des ordres p.323 soient donnés aux officiers pour que les officiers appliquent la loi.

(Alors on mit à mort les nains (228)) ; leurs mains et leurs pieds (229) furent dispersés (230). Le duc King, saisi de crainte, fut ébranlé ; il comprit qu’il ne s’était pas conformé à la justice. A son retour, il eut fort peur et dit à ses officiers assemblés : 

— (Les gens de) Lou soutiennent leur prince par la doctrine des sages ; mais vous, vous ne m’avez instruit que dans les doctrines des barbares I et Ti et vous avez fait que je me suis rendu coupable envers le prince de Lou. Quel remède y apporter ?

Un fonctionnaire s’avança et lui répondit : 

« Quand le sage a commis une faute, il s’en excuse par des actes réels ; quand un homme inférieur a commis une faute, il s’en excuse par des paroles (vides) ; ô prince, si vous êtes affligé de ce que vous avez fait, excusez-vous en d’une manière réelle.

Alors le marquis de Ts’i (231), pour s’excuser de sa faute, rendit les champs de Yun, Wen-yang et Koei-yn (232) qu’il avait pris à Lou.

p.324 La treizième année du duc Ting (497) (233), en été, K’ong-tse dit au duc Ting :

— Un sujet ne doit pas avoir des armes cachées ; un grand officier ne doit pas avoir des murailles de cent tche de tour (234).

Il chargea p.325 [Tchong-yeou (235) d’être le conseiller du chef de la famille Ki dans l’intention de démanteler les trois places fortes (236) : Alors le chef de la famille Chou-suen commença par démanteler Heou. Le chef de la famille Ki s’apprêtait à démanteler Pi, mais Kong-chan Pou-nieou (237) et Chou-suen Tche se mettant à la tête des gens de Pi, attaquèrent à l’improviste (la capitale) de Lou ; le duc et les chefs des trois (familles issues du duc Hoan) entrèrent dans le palais du chef de la famille Ki et montèrent sur le belvédère Ou-tse. Les gens de Pi les attaquèrent mais n’eurent pas l’avantage ; il y en eut cependant qui pénétrèrent jusqu’auprès du duc (238). K’ong-tse ordonna à Chen Kiu-siu et à Yo K’i (239) de descendre (du belvédère) pour les combattre. Les gens de Pi furent vaincus ; ceux du royaume (de Lou) les p.326 poursuivirent et les battirent à Kou-mie (240). (Kong-chan Pou-nieou et Chou-suen Tche) s’enfuirent tous deux dans (le pays de) Ts’i. Alors on démantela Pi]. 

[Comme on s’apprêtait à démanteler Tch’eng, Kong-lien Tch’ou-fou dit au chef de la famille Mong-suen : 

« Si on démantèle Tch’eng, les gens de Ts’i arriveront certainement (aussitôt) à la porte du nord ; d’ailleurs, Tch’eng est le rempart protecteur de la famille Mong ; supprimer Tch’eng, c’est supprimer la famille Mong. Pour moi, je ne démantèlerai pas (cette ville) (241).

Le douzième mois, le duc assiégea Tch’eng, mais ne put en triompher.]

La quatorzième année (496) du duc Ting, K’ong-tse, alors âgé de cinquante-six ans, quitta la charge de ministre de la justice pour exercer les fonctions de conseiller (242). Comme il avait l’air content, un de ses disciples lui dit : 

— J’ai entendu dire que le sage, lorsque le malheur arrive n’est pas saisi de crainte, et, lorsque le bonheur arrive n’éprouve pas de joie.

K’ong-tse dit : 

« Ce dicton existe en effet. Mais ne dit-on pas aussi : Il se réjouit de ce que, étant élevé en dignité, il s’humilie devant les autres (243) ?

Puis (244) il mit à mort le chao tcheng Mao, grand officier de Lou qui jetait le désordre dans le gouvernernent (245).

p.327 Quand on eut associé (K’ong-tse) au gouvernement de l’État, au bout de trois mois ceux qui vendaient des agneaux et de jeunes porcs ne faussaient plus leurs prix ; les hommes et les femmes qui passaient se tenaient séparés les uns des autres sur la route ; sur le chemin on ne ramassait pas ce qui avait été laissé par mégarde (246) ; les étrangers venus des quatre points cardinaux, quand ils étaient arrivés dans la ville, n’avaient pas à recourir aux magistrats, car on les traitait tous comme s’ils avaient été dans leur propre pays (247).
Les gens de Ts’i apprirent cela et en furent effrayés ; p.328 ils dirent : 

« Puisque K’ong-tse exerce le gouvernement, certainement (Lou) obtiendra l’hégémonie. Quand il aura atteint l’hégémonie, comme c’est nous dont le territoire est le plus proche, c’est nous qui serons les premiers annexés. Pourquoi ne pas lui offrir un territoire (248) ? 

Li Tch’ou (249)  dit : 

— Je propose d’essayer d’abord de mettre obstacle (à K’ong-tse) ; si nous lui mettons obstacle, mais que cela ne réussisse pas, comment serait-il alors trop tard pour offrir (à Lou) un territoire ?

Alors (250) a on choisit dans le pays de Ts’i quatre-vingts belles femmes (251), qui, revêtues toutes d’habits élégants, jouaient en dansant la musique k’ang (252), et trente quadriges de chevaux superbes pour les envoyer au prince de Lou. Ces danseuses et ces beaux chevaux furent exposés en dehors de la Porte Haute, au sud de la capitale de Lou. Ki Hoan-tse alla les voir p.329 sous un déguisement et y retourna à deux et à trois reprises ; désireux d’accepter (les présents), il dit au prince de Lou d’aller faire un tour sur la route ; (le prince de Lou) alla et contempla (ces femmes et ces chevaux) jusqu’à la fin du jour ; il négligea les affaires du gouvernement. Tse-lou dit (à K’ong-tse) : 

— Maître, il vous faut partir.

K’ong-tse répondit : 

— (Le prince de) Lou va bientôt faire le sacrifice kiao ; s’il envoie de la viande du sacrifice aux grands officiers (253), je pourrai encore rester.

[ (254) (Ki) Hoan-tse en définitive reçut les danseuses (du pays) de Ts’i, et trois jours durant, on ne s’occupa pas du gouvernement.] En outre lors du sacrifice kiao, on n’envoya pas de la viande du sacrifice découpée sur l’étal aux grands officiers. K’ong-tse alors partit (255).

Il passa la nuit à T’oen (256). Or, le maître de musique I, p.330 qui l’avait accompagné, lui dit : 

— Maître, vous n’avez commis aucune faute.

K’ong-tse lui dit : 

— Puis-je vous chanter quelque chose ? 

Il chanta ceci : 

Les bouches de ces femmes (257) — ont réussi à me chasser ;
La visite de ces femmes — est cause de mort et de ruine ;

J’errerai donc de ci et de là, — et cela jusqu’à l’année de ma fin (258).

Lorsque le maître de musique I fut revenu (dans la capitale de Lou), (Ki) Hoan-tse lui demanda : 

— Que vous a dit de son côté K’ong-tse ?

Le maître de p.331 musique I lui raconta ce qui s’était passé. (Ki) Hoan-tse dit en poussant un profond soupir : 

— Si le maître me juge coupable, c’est à cause de cette troupe de femmes viles (259).

K’ong-tse se rendit alors dans le pays de Wei (260). Il habita dans la maison de Yen Tchouo-tseou (261), frère aîné de la femme de Tse-lou.
Le duc Ling, de Wei, demanda à K’ong-tse quels étaient ses appointements quand il résidait dans (le pays de) Lou. Il répondit qu’il recevait soixante mille mesures (262) de grain. Les gens de Wei lui attribuèrent aussi soixante mille mesures de grain. Au bout d’un certain temps, quelqu’un ayant calomnié K’ong-tse auprès du duc Ling de Wei, le duc Ling chargea Kongsuen Yu-kia de l’accompagner dans toutes ses allées et venues. K’ong-tse craignit d’être accusé d’un crime, et, au bout de dix mois, il quitta le pays de Wei. 
p.332 Se proposant d’aller dans (le pays de) Tch’en (263), il passa par K’oang (264). Yen K’o (265) lui servait de cocher ; il lui montra de son fouet (la ville) en lui disant : 

— Autrefois je suis entré ici par cette brèche (266).

Des gens de K’oang entendirent ce propos et prirent (K’ong-tse) pour Yang Hou, du pays de Lou. Yang Hou avait autrefois violenté les gens de K’oang. Les gens de K’oang arrêtèrent donc K’ong-tse. K’ong-tse avait un extérieur qui ressemblait à celui de Yang Hou ; on se saisit de lui. Au bout de cinq jours, [ (267) Yen Yuen arriva en retard ; le maître lui dit  : 

— Je pensais que vous étiez mort.

Yen Yuen répondit : 

— O maître, tant que vous vivez, comment pourrais-je mourir (268) ?]

Les gens de K’oang gardant K’ong-tse avec p.333 un redoublement de rigueur, les disciples eurent peur ; [ (269) K’ong-tse leur dit : 

— Après que le roi Wen eut disparu, sa perfection ne fut-elle pas placée en cet homme-ci (270) ? Si le Ciel avait voulu faire périr cette perfection, moi, le successeur du mort (271), je n’aurais pu obtenir de participer à cette perfection. Puisque le Ciel ne veut point encore faire périr cette perfection, que peuvent les gens de K’oang contre moi ?

K’ong-tse chargea un de ceux qui le suivaient de se mettre au service de Ning Ou-tse (272) dans (le pays de) Wei et c’est ainsi qu’il put s’en aller.

Il partit et passa alors à P’ou (273).
p.334 Au bout de plus d’un mois il revint dans le pays de Wei. Il demeura dans la maison de K’iu Po-yu (274).
Parmi les femmes du duc Ling, il y avait Nan-tse (275). Elle envoya un messager dire à K’ong-tse : 

— Les sages, venus des quatre points cardinaux, qui n’ont pas eu honte de désirer entretenir des relations fraternelles avec notre prince, n’ont pas manqué de me rendre visite, à moi humble princesse (276) ; moi humble princesse, je désire vous voir.

K’ong-tse (commença par) s’excuser, mais, ne pouvant faire autrement, il alla lui rendre visite. L’épouse (du prince) était cachée derrière des tentures ; quand K’ong-tse eut franchi la porte, il se prosterna en se tournant vers le nord. L’épouse (du prince) salua par deux fois de derrière les tentures ; ses bracelets et ses pendeloques rendirent un son de jade comme lorsqu’on frappe la pierre sonore (277). K’ong-tse p.335 dit : 

— Je pensais d’abord ne pas lui rendre visite ; mais, quand j’ai été en sa présence elle m’a répondu suivant les rites.

[ (278) Tse-Lou étant mécontent, K’ong-tse s’expliqua franchement (279) avec lui, disant : 

« Si j’ai mal fait, c’est le Ciel qui m’y a contraint, c’est le Ciel qui m’y a contraint (280).]

Après qu’il eut résidé plus d’un mois dans le pays de Wei, le duc Ling fit une sortie dans un char où il était avec sa femme et où l’eunuque Yong K’iu était monté à côté d’eux (281) ; il ordonna à K’ong-tse de monter p.336 sur un char derrière eux (282) ; ils se promenèrent ainsi à travers toute la place du marché. [ (283) K’ong-tse dit : 

— Je n’ai point encore vu quelqu’un qui aime la vertu comme on aime une belle femme (284). ] 

Alors, trouvant cela honteux, il quitta (le pays de) Wei.

Il passa par Ts’ao (285). Cette année-là, le duc Ting, de Lou, mourut (495) (286).
K’ong-tse partit de Ts’ao et alla (dans le pays de) Song (287). Tandis qu’il s’exerçait aux rites avec ses disciples au p.337 pied d’un grand arbre, Hoan T’oei, se-ma de Song, voulant tuer K’ong-tse, abattit cet arbre. K’ong-tse se retira, mais comme ses disciples lui disaient qu’il fallait se hâter, il leur répondit : 

[ (288) — Le Ciel a produit en moi la vertu. Que peut Hoan T’oei contre moi (289) ?]

K’ong-tse se rendit (dans le pays de) Tcheng (290). S’étant séparé par mégarde de ses disciples (291), K’ong-tse se trouvait seul debout à la porte orientale du faubourg (292). Un homme de Tcheng dit à Tse-kong : 

— A la porte orientale est un homme (293) qui par le front (294) ressemble à Yao, par la nuque ressemble à Kao-yao (295), par les épaules p.338 ressemble à Tse-tch’an (296). Cependant, il s’en faut de trois pouces que la partie de son corps qui est au-dessous de la ceinture n’atteigne (la taille de) Yu (297). Il est tout embarrassé, comme le chien dans une famille où il y a un mort (298).

Tse-kong rapporta fidèlement ce propos à K’ong-tse ; K’ong tse tout joyeux dit en riant : 

— La forme extérieure (du corps) est sans importance (299) ; mais que je ressemble au chien dans une famille où il y a un mort, cela est bien vrai, cela est bien vrai (300).

p.340 K’ong-tse alla alors (dans le pays) de) Tch’en (301). Il demeura dans la maison du surveillant des remparts Tcheng-tse (302). Au bout de plus d’un an, le roi de Ou, Fou-tch’ai, attaqua Tch’en ; il lui prit trois villes, puis se retira (303). Tchao Yang attaqua (la ville de) Tchao-ko. (Le roi de) Tch’ou assiégea (la capitale de) Ts’ai ; (le prince (de) Ts’ai se transporta dans (le pays de) Ou. (Le roi de Ou battit le roi de Yue, Keou-tsien, à Koei-ki (304).
[ (305) Il y eut un épervier (306) qui s’abattit dans le palais (du p.341 prince) de Tch’en et mourut ; une flèche en bois hou (307) le traversait ; elle avait une pointe en pierre (308) ; la flèche était longue d’un pied et huit pouces. Le duc Min (309), de Tch’en, envoya un messager interroger Tchong-ni (à ce sujet). Tchong-ni dit : 

— Cet épervier vient de loin (310), c’est là une flèche des Sou-chen (311). Autrefois, quand le roi Ou eut triomphé (de la dynastie) des Chang, il fit pénétrer entièrement son influence) chez les neuf (peuples) p.342 I et chez les cent (tribus) Man ; il les obligea tous à venir apporter en tribut des présents consistant en produits de leurs pays respectifs et les empêcha ainsi d’oublier les obligations de leurs fonctions. Alors les Sou-chen apportèrent en tribut des flèches en bois hou, qui avaient une pointe en pierre et qui étaient longues de un pied et huit pouces. L’ancien roi (312), voulant manifester son excellente vertu (313), donna en partage les flèches des Sou-chen à Ta-ki (314) ; il maria celle-ci au duc Hou, (descendant) de Yu (315), en donnant Tch’en en fief (à ce dernier). (Dans l’antiquité), on attribuait à ceux qui appartenaient à la famille royale des joyaux, (afin de) renforcer leur amitié ; on attribuait à ceux qui appartenaient à des familles étrangères les redevances des pays lointains, afin qu’ils n’oubliassent pas d’être soumis. C’est ainsi qu’on attribua à Tch’en les flèches des Sou-chen.

On vérifia le fait en opérant des recherches dans les p.343 anciens magasins (du palais) et en effet on y trouva (ces flèches)  (316).]

K’ong-tse demeura trois années dans (le pays de) Tch’en. A cette époque Tsin et Tch’ou se contestaient la prédominance et tour à tour ils attaquaient Tch’en ; Ou aussi envahissait Tch’en ; Tch’en subissait constamment des ravages. [ (317) K’ong-tse dit : 

— Je m’en retourne ! je m’en retourne ! mes jeunes disciples sont ardents mais négligents ; ils vont de l’avant pour saisir (la sagesse), mais ils n’oublient pas leur ancienne nature (318).]

Alors K’ong-tse partit (du pays de) Tch’en.

p.344 Il passa par P’ou (319). En ce moment, le chef de la famille Kong-chou s’était révolté dans cette ville (320). Les gens de P’ou arrêtèrent K’ong-tse. Parmi ses disciples se trouvait un certain Kong Leang Jou ; il suivait K’ong-tse avec cinq chars qui étaient sa propriété particulière ; c’était un homme d’âge mûr, et il était sage ; il était brave et fort. Il dit :  

— Auparavant déjà, en vous accompagnant, ô p.345 maître, je me suis trouvé en péril à Koang (321). Si maintenant je me trouve de nouveau en péril ici, c’est la destinée qui le veut. Puisque pour la seconde fois, ô maître, je suis pris dans des difficultés avec vous, il vaut mieux que je meure en combattant.

 Il combattit avec une extrême vigueur (322). Les gens de P’ou eurent peur et dirent à K’ong-tse : 

— Si réellement vous n’allez pas dans le pays de Wei, nous vous laisserons sortir.

Ils conclurent avec lui une convention jurée et firent sortir K’ong-tse par la porte orientale (323). K’ong-tse se rendit immédiatement dans le pays de Wei (324). Tse-kong lui demanda : 

— A-t-on le droit de violer un serment ? 

K’ong-tse répondit : 

— C’était un serment extorqué par la violence ; les dieux ne l’ont pas entendu (325).

p.346 Le duc Ling, de Wei, apprenant la venue de K’ong-tse, fut content et alla à sa rencontre hors de la ville. Il lui demanda : 

— Devons-nous attaquer P’ou ? 
— Vous le devez, répondit (K’ong-tse).

Le duc Ling reprit : 

— Mes grands officiers estiment que nous ne le devons pas. Maintenant en effet, P’ou est ce par quoi Wei se prémunit contre Tsin et Tch’ou. L’attaquer avec (les forces mêmes de) Wei, n’est-ce pas une chose qu’on ne doit pas faire (326) ?

K’ong-tse dit : 

— Dans cette ville, les hommes sont résolus à mourir (pour leur patrie) (327) ; les femmes désirent protéger le Si-ho (328) ; ceux que nous combattrons ne seront que quatre ou cinq hommes.

p.347 Le duc Ling approuva fort ces paroles, mais il n’attaqua pas P’ou.
Le duc Ling était vieux ; il négligeait le gouvernement ; il ne se servit pas de K’ong-tse. K’ong-tse dit en soupirant profondément : 

[ (329) — S’il il y avait (un prince) qui fût capable de se servir de moi, au bout d’un cycle de douze mois il y aurait déjà un résultat obtenu ; au bout de trois ans, la perfection serait réalisée. ]

K’ong-tse partit (330).

Pi Hi était gouverneur de Tchong-meou (331) ; lorsque Tchao Kien-tse fit la guerre aux familles Fan et Tchong-hang et attaqua Tchong-meou, Pi Hi se révolta. Il envoya des gens inviter K’ong-tse à venir ; [ (332) K’ong-tse était disposé à se rendre auprès de lui ; Tse-lou (333) lui dit : 

— O maître, moi Yeou, je vous ai entendu dire : Lorsqu’un homme agit personnellement d’une manière mauvaise, le sage n’entre pas (dans son pays). Maintenant Pi Hi s’est révolté en personne à Tchong-meou et vous désirez vous rendre auprès de lui. Qu’est-ce que cela signifie ?

K’ong-tse répondit : 

— Il y a en effet ce dicton. Mais ne dit-on pas (aussi) : Ce qui est dur, on peut le frotter sans l’user ? ne dit-on pas : Ce qui est blanc, on peut le plonger dans la teinture sans le rendre p.348 noir (334) ? Suis-je une calebasse qui peut rester pendue sans manger (335) ?]

[ (336) Comme K’ong-tse jouait de la pierre sonore, un homme portant un panier pour les herbes vint à passer devant sa porte et dit : 

— Il a du cœur, celui qui joue (ainsi) de p.349 la pierre sonore ! mais il est trop opiniâtre ! puisque personne ne l’apprécie, qu’il se résigne (337).]

[ (338) K’ong-tse apprit à jouer du luth (339) auprès du maître de musique Siang-tse (340). Au bout de dix jours, comme il ne p.350 progressait pas, le maître de musique Siang-tse lui dit  : 

— Vous pouvez aller plus loin.

K’ong-tse lui répondit : 

— Moi K’ieou, je me suis exercé aux mélodies (de cette musique), mais je n’ai pas encore saisi les proportions numériques.

Quelque temps après, (Siang-tse) lui dit : 

— Vous vous êtes exercé aux proportions numériques ; vous pouvez aller plus loin.

K’ong-tse répondit : 

— Moi K’ieou, je n’ai pas encore saisi les intentions (de cette musique).

Quelque temps après, (Siang-tse) lui dit : 

— Vous vous êtes exercé aux intentions (de cette musique) ; vous pouvez aller plus loin. 

K’ong-tse répondit : 

— Moi K’ieou, je n’ai pas encore compris quel homme était (celui qui a fait cette musique).

Quelque temps après, (Siang-tse) lui dit : 

— Vous avez avec votre air majestueux quelque pensée profonde : vous avez avec votre air joyeux quelque haute espérance et quelque intention lointaine (341). 

(K’ong-tse) répondit :

— Moi K’ieou, j’ai saisi qui était cet homme. Sous une apparence ténébreuse il est noir (342) ; p.351 de haute taille, il est grand. Son regard est celui du mouton qui regarde au loin (343) ; son cœur est comme celui de quelqu’un qui règne sur les royaumes des quatre points cardinaux. Si ce n’est le roi Wen, qui peut être un tel homme (344) ?

Le maître de musique Siang-tse quitta sa natte (345) et se prosterna par deux fois en disant : 

— Les maîtres de musique disent en effet que c’est un air de musique du roi Wen.]

K’ong-tse n’étant pas parvenu à obtenir un emploi public dans (le pays de) Wei (346), se disposa à aller dans l’Ouest rendre visite à Tchao Kien-tse (347). Mais, arrivé au Fleuve (348) il apprit la mort de Teou Ming-tou (349) et de Choen-hoa.

p.352 Il s’approcha du bord du Fleuve et dit en soupirant : 

« Qu’elle est belle, cette onde dont l’étendue est immense ! Si moi K’ieou je ne traverse pas ce (Fleuve), c’est la Destinée qui l’a voulu. 

Tse-kong, s’avançant promptement vers lui, lui dit : 

— Permettez-moi de vous demander pourquoi vous dites cela.

K’ong-tse répondit : 

— Teou Ming-tou et Choen hoa étaient de sages grands officiers du royaume de Tsin. Tant que Tchao Kien-tse ne fut point parvenu à ses fins, il eut besoin de ces deux hommes pour pouvoir plus tard exercer le gouvernement ; mais ensuite, quand il fut parvenu à ses fins, il tua (ces deux hommes) et alors exerça le gouvernement. Moi K’ieou, j’ai entendu dire ceci : Quand on fend les matrices pleines pour tuer les êtres prématurément, le k’i et le lin (350) ne viennent pas dans la banlieue ; lorsqu’on dessèche les étangs pour prendre les poissons en les mettant à sec, le dragon kiao (351) ne maintient pas l’harmonie entre les principes yn et yang ; lorsqu’on renverse les nids pour briser les neufs, le fong et le hoang (352) n’arrivent pas en voltigeant. Qu’est-ce à dire ? C’est que le sage s’éloignera de celui qui fait du mal à ceux qui lui sont semblables ; en effet, si les oiseaux et p.353 les quadrupèdes eux-mêmes, en ce qui concerne ceux qui se conduisent contrairement à la justice, savent les éviter, à combien plus forte raison, moi Kieou (devrai-je agir de même)  (353) !

Alors il revint sur ses pas, et, s’étant reposé dans le bourg de Tseou (354), il y composa le chant Tseou (355) afin d’exprimer son affliction à ce sujet. Puis il revint dans le pays de Wei et alla demeurer dans la maison de K’iu Po-yu (356).

Un autre jour, [ (357) le duc Ling l’interrogea sur la manière de disposer les rangs des soldats. K’ong-tse lui dit : 

— Ce p.354 qui concerne les étals et les vases (358), je m’en suis enquis depuis longtemps. Mais ce qui concerne les armées et les bataillons, je ne l’ai jamais étudié (359).] 

Le lendemain, (le duc Ling) s’entretenait avec K’ong-tse (360) lorsqu’il vit une oie sauvage qui volait ; il leva la tête pour la regarder et parut ne plus s’occuper de K’ong-tse (361). K’ong-tse aussitôt partit. Il se rendit de nouveau dans (le pays de) Tch’en (362).
En été (493), le duc Ling, de Wei, mourut. On mit sur le trône son petit-fils Tchao ; ce fut le duc Tch’ou, de Wei. [ (363) Le sixième mois, Tchao Yang réinstalla l’héritier présomptif K’oai-wai dans (la ville de) Ts’i (364). Yang Hou fit prendre le bonnet de deuil à l’héritier présomptif et chargea huit hommes, portant le pectoral et la ceinture de deuil, de se prétendre faussement venus de Wei pour l’accueillir. (K’oai-wai) fit son entrée en pleurant (dans la ville de Ts’i) et s’y installa (365)].
p.355 En hiver, (le prince de) Ts’ai transféra (sa capitale) à Tcheou-lai (366). Cette année était la troisième année (492) du duc Ngai ; K’ong-tse était alors âgé de soixante ans (367). Ts’i aida Wei (368) à assiéger (la ville de) Ts’i parce que l’héritier présomptif K’oai-wai s’y trouvait.
En été (492), les temples funéraires (des ducs) Hoan (711-694) et Hi (659-627), de Lou, furent incendiés. Nan-kong King-chou prit les mesures de secours en cette p.356 occasion (369). K’ong-tse, qui se trouvait dans (le pays de) Tch’en, apprit (qu’il y avait eu un incendie) (370) et dit : 

— Cette calamité a dû atteindre les temples funéraires (des ducs) Hoan et Hi.

Plus tard, on sut qu’il en avait été réellement ainsi.

p.357 En automne (492), Ki Hoan-tse tomba malade ; porté dans une voiture tirée par des hommes, il vint visiter la ville (capitale du pays) de Lou et dit en soupirant profondément : 

— Ce royaume a failli devenir prospère ; p.358 mais, parce que j’ai commis une faute à l’égard de K’ong tse (371), il n’a point été prospère.

Il fit ses dernières recommandations à son héritier (Ki) Kang-tse en lui disant : 

— Quand je serai mort, vous deviendrez certainement conseiller (du prince) de Lou. Quand vous serez conseiller du prince de Lou, ne manquez pas d’appeler auprès de vous Tchong-ni.

Quelques jours après, (Ki) Hoan-tse mourut ; (Ki) K’ang-tse lui succéda dans ses dignités. Quand il eut fait les funérailles (de son père), il voulut appeler auprès de lui Tchong-ni ; (mais) Kong Tche-yu lui dit : 

— Autrefois, votre père défunt donna un emploi à K’ong-tse, mais ne le garda pas jusqu’au bout, et, en définitive, fut la risée des seigneurs. Si maintenant vous le reprenez à votre service et que vous ne puissiez pas le garder jusqu’au bout, vous serez de rechef la risée des seigneurs.

(Ki) K’ang-tse demanda : 

— Qui dois-je alors appeler auprès de moi ?

(Kong Tche-yu) lui répondit : 

— Il vous faut appeler Jan K’ieou (372).

Alors (Ki K’ang-tse) envoya un messager mander Jan K’ieou. Jan K’ieou se disposant à partir, K’ong-tse dit : 

— Si les gens de Lou mandent (Jan) K’ieou, ce n’est pas pour l’employer à de petites choses, c’est pour l’employer à de grandes choses.

Ce même jour, K’ong-tse dit : 

p.359 [ (373) — Je m’en retourne ! je m’en retourne ! Mes jeunes disciples sont ardents, mais négligents ; ils réalisent (parfois) avec élégance la perfection, mais ils (374) ne savent comment régler (leur conduite).]

Tse-kong, sachant que K’ong-tse songeait à revenir (dans le pays de Lou), accompagna Jan K’ieou et en profita pour lui donner cet avertissement :

— Quand vous serez entré en charge, faites en sorte que K’ong-tse soit appelé. 

Jan Kieou partit alors.

L’année suivante (491), K’ong-tse se transporta (du pays) de Tch’en dans celui de Ts’ai (375). Le duc Tchao, de Ts’ai, se disposait (alors) à se rendre auprès (du roi) de Ou, car (le roi de) Ou l’avait mandé ; comme le duc Tchao avait précédemment (493), en trompant ses ministres, p.360 transféré (sa capitale) à Tcheou-lai, lorsque, plus tard (491) il se disposa à aller (auprès du roi de Ou), ses grands officiers craignirent qu’il ne fît un nouveau transfert (de capitale) ; (aussi) Kong-suen P’ien tua-t-il à coups de flèches le duc Tchao (491) (376). (Le roi de) Tch’ou envahit (alors le territoire de) Ts’ai. En automne, le duc King, de Ts’i, mourut (377).
L’année suivante (489) (378), K’ong-tse partit de Ts’ai pour aller dans (la ville de) Che (379). [ (380) Le gouverneur de Che interrogea sur le gouvernement K’ong-tse qui lui p.361 répondit : 

— Le bon gouvernement consiste à attirer à soi ceux qui sont éloignés, et à attacher à soi ceux qui sont proches (381).]

Un autre jour, [ (382) le gouverneur de Che interrogea Tse-Lou au sujet de K’ong-tse et Tse-Lou ne lui répondit pas (383). K’ong-tse, l’ayant appris, dit : 

— Vous, Yeou (384), pourquoi ne lui avez-vous pas répondu : C’est un homme] qui étudie la sagesse sans se lasser, qui enseigne les hommes sans en éprouver de satiété (385), [qui a une telle ardeur (pour atteindre la vertu) qu’il en oublie de manger, qui a une telle joie (quand il l’a obtenue) qu’il en oublie ses tristesses, et qui ne s’aperçoit pas que la vieillesse arrive (386) ?

(K’ong-tse) partit de Che et revint à Ts’ai (387). p.362  [ (388) Tch’ang-tsiu et Kie-ni (389) étaient ensemble à labourer. K’ong-tse, jugeant que c’étaient des (sages) qui se cachaient (390), envoya Tse-lou leur demander où était le gué. Tch’ang-tsiu dit : 

— Celui qui tient les rênes dans le char, qui est-ce ?

Tse-lou répondit : 

— C’est K’ong- K’ieou. 

L’autre dit : 

— Est-ce donc K’ong K’ieou, (du pays) de Lou (391) ?

Sur la réponse affirmative (de Tse-lou), il dit : 

— Cet homme connaît le gué (392). 

Kie-ni demanda à Tse-lou : 

— Qui p.363 êtes-vous ?
— Je suis Tchong Yeou, répondit-il. 
— Êtes-vous, ajouta (Kie-ni), disciple de Kong K’ieou ? 

Sur sa réponse affirmative, Kie-ni dit : 

— Comme cette immensité désordonnée (393), ainsi est tout l’empire. Qui pourrait le changer ? Plutôt donc que de suivre un sage qui évite (tel ou tel) homme, ne vaudrait-il pas mieux suivre les sages qui évitent le monde (entier) (394) ?

Il se mit à recouvrir les semences (395) sans s’arrêter. — Tse-lou rapporta (ces paroles) à K’ong-tse. K’ong-tse dit avec abattement : 
— Les oiseaux et les bêtes sauvages, nous ne pouvons nous associer avec eux et vivre en leur compagnie (396). Si l’empire était bien ordonné, qu’aurais-je besoin de le changer ?]

Un autre jour, [ (397) (Tse-lou rencontra sur sa route un vieillard qui portait sur l’épaule un panier, et lui demanda : 

— Avez-vous vu le Maître ? 

Le vieillard répondit : 

— Vos quatre membres ne se donnent pas de p.364 peine ; les cinq espèces de céréales ne sont pas distinguées (par vous). Qui est le Maître (398) ! 

Il enfonça son bâton dans le sol et se mit à sarcler. Tse-Lou raconta ce qui s’était passé à K’ong-tse qui dit : 

— C’est un sage) qui se cache.

(Tse-lou) retourna (là où il avait vu le vieillard), mais celui-ci avait disparu.]

K’ong-tse s’était transporté dans (le pays de) Ts’ai depuis trois ans (491-489), lorsque (le roi de) Ou attaqua (le pays de) Tch’en. (Le roi de) Tch’ou vint au secours de Tch’en et campa à Tch’eng-fou (399) (489) ; il apprit que K’ong-tse se trouvait dans la région comprise entre Tch’en et Ts’ai (400) ; (le roi de) Tch’ou envoya des gens apporter des présents à K’ong-tse pour l’inviter à venir. K’ong-tse se disposait à aller (l’en remercier en) le saluant suivant les rites ; mais les grands officiers de Tch’eu et de Ts’ai firent un complot entre eux, en disant : 

— K’ong-tse est un sage ; tous les blâmes qu’il formule atteignent les défauts des seigneurs. Maintenant, il a longtemps séjourné dans la région comprise entre p.365 Tch’en et Ts’ai ; la conduite que nous tenons, nous les grands officiers, n’est en rien conforme aux intentions de Tchong-ni. Maintenant, (le roi de) Tch’ou (règne sur) un grand royaume ; il a apporté des présents à K’ong-tse pour l’inviter à venir ; si K’ong-tse trouve un emploi auprès (du roi) de Tch’ou, les grands officiers qui exercent le gouvernement à Tch’en et à Ts’ai seront en péril.

Ils s’entendirent donc pour envoyer des satellites qui cernèrent K’ong-tse dans la campagne et l’empêchèrent d’avancer (401).

p.366 [ (402) Les vivres firent défaut (403) ; ceux qui l’accompagnaient tombèrent malades et devinrent incapables de se lever ;] K’ong-tse (cependant) discourait et récitait, jouait d’un instrument à cordes et chantait sans se laisser abattre. [Tse-lou, manifestant un vif déplaisir, vint à lui et dit : 

— Le sage lui aussi doit-il être en détresse ?

K’ong-tse répondit : 

— Le sage supporte avec fermeté d’être en détresse (404) ; mais quand l’homme vulgaire est p.367 en détresse, il ne connaît plus aucun frein.]

Tse-lou rougit (405).

[ (406) K’ong-tse dit : 

— Vous, Se (407), vous pensez sans doute que je suis un homme qui a appris beaucoup de choses et qui les sait.

(Toan-mou Se) répondit : 

— Oui. Ne serait-ce pas exact ?

K’ong-tse répondit : 

— Ce n’est pas exact. Je n’ai que le seul principe qui fait tout comprendre.]

K’ong-tse, sachant que ses disciples avaient de l’irritation dans leur cœur, appela Tse-lou (408) et lui demanda : 

— Il est dit dans le Che (king) : 

« Nous ne sommes ni des rhinocéros ni des tigres pour nous tenir dans ces régions désertes  (409).

Ma sagesse serait-elle en faute ? Pourquoi me trouvé-je dans une telle situation ?

Tse-lou répondit : 

— A mon avis, c’est parce que nous ne sommes point encore bons que les hommes ne nous croient pas ; à mon avis, c’est parce que nous ne sommes point encore sages que les hommes ne mettent pas en pratique nos préceptes (410). 

Kong-tse répliqua : 

— En p.368 serait-il ainsi ? O Yeou, pour prendre des exemples, si l’homme bon était nécessairement cru, comment y aurait-il eu Po-i et Ch’ou-ts’i (411) ? si l’homme sage voyait nécessairement ses préceptes mis en pratique, comment y aurait-il eu le fils de roi Pi-kan (412) ?

Tse-lou étant parti, Tse-kong se présenta. K’ong-tse lui dit : 

 — O Se (413), il est dit dans le Che (king) : 

« Nous ne sommes p.369 ni des rhinocéros ni des tigres pour nous tenir dans ces régions désertes.

Ma sagesse serait-elle en faute ? Pourquoi me trouvé-je dans une telle situation ?

Tse-kong répondit : 

— Votre sagesse, ô Maître, est d’une grandeur extrême. C’est pourquoi il n’est personne dans l’empire qui puisse vous admettre. O maître, vous devriez vous abaisser un peu.

K’ong-tse répliqua : 

« O Se, un bon laboureur peut semer, mais il n’est pas sûr qu’il puisse récolter ; un bon artisan peut être habile, mais il n’est pas sûr qu’il puisse plaire (au goût des clients) ; l’homme supérieur peut mettre en pratique sa sagesse ; les règles essentielles, les maintenir ; les principes généraux, les observer ; mais il n’est pas sûr qu’il puisse se faire admettre. Maintenant, quand vous dites qu’il ne faut pas mettre en pratique la sagesse qu’on possède, mais chercher à se faire admettre, ô Se, vos visées ne sont pas à longue portée.

Tse-kong étant parti, Yen Hoei se présenta. K’ong-tse lui dit : 

— O Hoei, il est dit dans le Che (king) : 

« Nous ne sommes ni des rhinocéros ni des tigres pour nous tenir dans ces régions désertes. 

Ma sagesse serait-elle en faute ? Pourquoi me trouvé-je dans une telle situation ?

Yen Hoei répondit : 

— Votre sagesse, ô Maître est d’une grandeur extrême ; c’est pourquoi il n’est personne dans l’empire qui. puisse vous admettre ; cependant, ô Maître, continuez sans relâche à la mettre en pratique : si on ne vous admet pas, quel mal y a-t-il à cela ? si on ne vous admet pas, plus tard pourtant on reconnaîtra en vous l’homme supérieur (414). Quand la sagesse n’est pas mise en pratique (par nous), c’est une honte pour nous ; mais p.370 quand la sagesse s’est trouvée pleinement réalisée par nous et qu’on ne nous emploie pas, c’est une honte pour ceux qui possèdent des royaumes. Si on ne vous admet pas, quel mal y a-t-il à cela ? Si on ne vous admet pas, plus tard pourtant on reconnaîtra en vous l’homme supérieur.

K’ong-tse se montra content et dit en riant : 

— Vous avez raison. O enfant de la famille Yen, si vous aviez beaucoup de richesses, je serais votre intendant (415).

 
p.371 Ensuite, (K’ong-tse) envoya Tse-kong à Tch’ou (416). Le roi Tchao, de Tch’ou, mit en campagne des soldats qui vinrent au devant de K’ong-tse, et c’est ainsi qu’il put échapper.
Le roi Tchao se proposait de donner en fief à K’ong-tse (417) un territoire comprenant sept cents groupes de familles (418) p.372 enregistrées ; le ling-yn de Tch’ou, Tse-si (419), lui dit : 

— Parmi les ambassadeurs que Votre Majesté envoie auprès des seigneurs, en est-il qui vaillent Tse-kong ?

La réponse étant négative, il reprit : 

— Parmi les conseillers d’État de Votre Majesté, en est-il qui vaillent Yen Hoei ?

La réponse étant négative, il ajouta : 

— Parmi les généraux de Votre Majesté, en est-il qui vaillent Tse-lou ?

La réponse étant négative, il ajouta : 
— Parmi les fonctionnaires de Votre Majesté, en est-il qui vaillent Tsai Yu (420) ?
La réponse ayant encore été négative, p.373 il reprit : 

— En outre, l’ancêtre (des rois) de Tch’ou reçut l’investiture des Tcheou qui lui conférèrent le titre de vicomte ou de baron et un territoire de cinquante li. Maintenant K’ong-tse se conforme aux règlements des trois premières dynasties et remet en honneur la politique (des ducs) de Tcheou et de Chao (421). Si Votre Majesté le prend à son service, comment (le royaume de) Tch’ou pourra-t-il devenir de génération en génération de plus en plus magnifique et occuper une étendue de plusieurs milliers de li ? (D’autre part), lorsque le roi Wen était à Fong et lorsque le roi Ou était à Hao, ils n’étaient princes que d’un pays de cent li (422) ; en définitive cependant ils régnèrent sur l’empire entier. Maintenant si K’ong K’ieou devient maître d’un territoire et s’il a pour l’aider ses disciples sages, cela ne peut porter bonheur à Tch’ou (423).

Alors le roi Tchao renonça (à son projet). Dans l’automne de cette année-là (489), le roi Tchao mourut à Tch’eng-fou  (424).

[ Le fou (du pays) de Tch’ou, Tsie-yu (425), passa en p.374 chantant devant K’ong-tse ; il disait : 

— O phénix ! O phénix ! p.375 combien ta vertu est dégénérée (426) ; pour ce qui est passé, les reproches sont inutiles, mais, pour l’avenir, on peut encore aller à ta poursuite (pour t’empêcher d’aller plus loin) (427). Cesse ! Cesse ! Dans le temps présent, les hommes qui prennent part au gouvernement sont en péril (428).

K’ong-tse descendit (de son char) (429) dans l’intention de causer avec lui, mais il se retira en toute hâte, et (K’ong-tse) ne put lui parler.]

Alors K’ong-tse revint (du pays) de Tch’ou (430) dans celui p.376 de Wei. En cette année-là, K’ong-tse avait soixante-trois ans et c’était la sixième année (489) du duc Ngai, de Lou.

L’année suivante (488), (le roi de) Ou et (le duc de) Lou eurent une entrevue à Tseng (431). (Le roi de Ou) exigea cent groupes de victimes. Le premier ministre (de Ou), (Po) P’i manda Ki Kang-tse ; (Ki) K’ang-tse chargea Tse-kong (432) de se rendre auprès de lui et c’est ainsi qu’il put mettre fin (à cette affaire) (433).
[ (434)K’ong-tse dit : 

— Les gouvernements de Lou et de Wei sont frères (435).]

p.377 En ce temps, le père de Tcho, prince de Wei, n’avait pu monter sur le trône et se trouvait à l’étranger (436) ; les seigneurs avaient souvent fait des remontrances à ce sujet (au prince de Wei). (D’autre part), un grand nombre de disciples de K’ong-tse étaient investis de charges publiques dans le pays de Wei. Le prince de Wei désira s’attacher K’ong-tse afin de lui confier le gouvernement (437).

p.378 [ (438) Tse-Lou dit (à K’ong-tse) : 

— Le duc de Wei vous retient pour vous confier le gouvernement. Que considérerez-vous comme la première (tâche à entreprendre) ?

K’ong-tse répondit : 

— L’essentiel, c’est de rendre les dénominations correctes (439).

Tse-Lou dit : 

— En est-il vraiment p.381 ainsi ? Maître, vous vous égarez (440). A quoi bon cette correction ?

K’ong-tse répliqua : 
— Que vous êtes simple, ô Yeou (441). Si les dénominations ne sont pas correctes, p.384 les paroles ne sont pas conformes (à la réalité des choses) ; si les paroles ne sont pas conformes (à la réalité des choses), les entreprises ne réussissent pas ; si les entreprises ne réussissent pas, les rites et la musique ne sont pas florissants ; si les rites et la musique ne sont pas florissants, les supplices et les punitions ne sont pas équitables ; si les supplices et les punitions ne sont pas équitables, le peuple ne sait où mettre la main ni le pied (442). Ainsi le sage peut certainement dénommer p.385 ce qu’il fait (443) et peut certainement mettre, à exécution ce qu’il dit. L’homme supérieur, dans ses paroles, ne (prononce) rien à la légère (444) ».

L’année suivante (484), Jan Yeou (445), étant à la tête de l’armée pour le compte de Ki (K’ang-tse), combattit contre Ts’i à Leang (446) et le vainquit. Ki K’ang-tse lui demanda : 

— Vos talents militaires sont-ils acquis par l’étude, ou vous sont-ils innés ? 

Jan Yeou répondit : 

— Je p.386 les ai acquis en étudiant auprès de K’ong-tse. 

Ki K’ang-tse reprit : 

— Quelle sorte d’homme est K’ong-tse ?

(Jan Yeou) répondit : 

— Si on lui donne une fonction publique, il aura de la gloire (447) ; quand il annoncera (448) au peuple (ce qu’il aura fait) et quand il interrogera à ce sujet les divinités (449), nul ne sera mécontent (450) ; ce qu’il recherche, p.387 c’est d’atteindre à cette conduite vertueuse (451). Même si vous accumulez autour de lui mille groupes de familles (452) (pour les lui donner en apanage), K’ong-tse n’en tirera pas d’avantage personnel (453).

(Ki) K’ang-tse dit : 

— Je désire le mander auprès de moi. Est-ce possible ?

(Jan Yeou) répondit : 

— Si vous désirez le mander auprès de vous, ne le traitez pas avec étroitesse (454) comme vous feriez pour un homme de peu ; dans ces conditions ce sera possible.

Cependant, dans le pays de Wei, [ (455) K’ong Wen-tse (456), se p.388 disposant à attaquer T’ai-chou (457), demanda à Tchong-ni de lui proposer un plan (d’attaque) ; Tchong-ni s’excusa en disant qu’il n’y connaissait rien (458) ; puis, s’étant retiré, il donna des ordres pour qu’on attelât son char et pour partir ; il dit (alors) : 

— L’oiseau peut choisir l’arbre (sur lequel il se pose) ; mais comment l’arbre pourrait-il choisir l’oiseau (459) ?

(K’ong) Wen-tse s’efforçait de le retenir lorsque Ki K’ang-tse envoya (460) l’honorable Hoa, l’honorable Pin et l’honorable Lin, avec des présents, p.389 au-devant de K’ong-tse. K’ong-tse revint (donc) dans (le pays de) Lou.]
K’ong-tse était parti de Lou depuis quatorze années en tout (461) lorsqu’il revint dans (le pays de) Lou.

Le duc Ngai ayant interrogé (K’ong-tse) sur le gouvernement, il répondit :

— Le gouvernement consiste à (savoir) choisir les ministres (462).

Ki K’ang-tse ayant interrogé (K’ong-tse) sur le gouvernement, il répondit : 

[ (463) — (Le bon gouvernement consiste à) élever les bons et à placer les méchants (dans des places inférieures) (464) ; alors les méchants deviendront bons.] 

[ (465) (Ki) K’ang-tse se plaignant des voleurs, K’ong-tse lui dit : 

— Si vous p.390 n’aviez pas de convoitises, même si vous offriez des récompenses on ne déroberait pas (466).]

En définitive cependant, Lou (467) ne put pas confier de fonctions à K’ong-tse, et K’ong-tse de son côté ne demanda aucune charge officielle.

A l’époque de K’ong-tse, la maison des Tcheou s’était amoindrie et les rites et la musique avaient été négligés : le Che et le Chou (468) étaient devenus défectueux. (K’ong-tse) rechercha et suivit à la piste les (textes relatifs aux) rites des trois dynasties.
Il fit des préfaces aux récits du Chou (469) ; en haut, il mit p.391 en ordre les temps de T’ang (Yao) et de Yu (Choen) ; en bas, il arriva jusqu’au (duc) Mou, de Ts’in (470).
Il groupa et classa les sujets dont ils traitaient (471). Il disait :

[ (472) — Les rites des Hia, je puis en parler, mais K’i ne fournit pas une vérification suffisante ; les rites des Yin, je puis en parler, mais Song ne fournit pas une vérification suffisante (473). Si (ces deux royaumes) suffisaient (à p.392 la vérification), moi je pourrais (à mon tour) fournir la vérification (de mes dires (474)).]

Considérant les p.394 suppressions et les additions faites par les Ya et les Hia, il disait : 

[ (475) — Même dans cent générations on pourra les connaître (476)].

Tant pour la forme que pour le fond, [les p.395 Tcheou ont observé les deux dynasties (477). Très achevée est la perfection (de leurs rites). Je me conformerai aux (rites des) Tcheou (478).

p.396 Ainsi les récits du Chou et les mémoires sur les rites (479) nous viennent de K’ong (tse).
[ (480) K’ong-tse tint ce discours au grand maître de la musique (481) (du pays) de Lou : 

— La musique, on peut la connaître (482). Lorsque le début se produit (483), il y a accord. Quand on donne carrière (aux autres instruments) (484), il p.397 y a harmonie, il y a distinction, il y a continuité (485), et ainsi se réalise (la musique parfaite.)] [ (486) Depuis que je suis revenu (du pays) de Wei dans celui de Lou, la musique a été rendue correcte : le ya et le song ont été chacun mis à leur place (487). 

p.398 Autrefois, le Che (488) comprenait plus de trois mille pièces. Lorsque vint K’ong-tse, il supprima celles qui faisaient double emploi et ne conserva que celles qui pouvaient être utiles pour les rites et la justice. En haut, il recueillit (celles qui concernaient) Sie et Heou-tsi (489) ; au milieu, il transmit (celles qui se rapportaient aux) temps prospères des Yn et des Tcheou ; il arriva jusqu’à (celles qui traitaient des) époques défectueuses, des (rois) Yeou et Li (490). Commençant aux nattes sur lesquelles on se couche, ce qui est la raison de l’expression « les désordres de (l’ode) Koan ts’iu (491) », il en fit le p.399 commencement du fong ; de (l’ode) lou ming, il fit le commencement du siao ya ; de (l’ode) Wen wang, il fit le commencement du ta ya ; de (l’ode) ts’ing miao, il fit le p.400 commencement du song (492). Il y eut trois cent cinq pièces (493) que K’ong-tse jouait sur la cithare et chantait, afin de chercher à les accorder avec les harmonies (des musiques) chao, ou, ya et song (494).
A partir de ce moment, les rites et la musique purent être connus et transmis afin de montrer au complet la conduite qui convient au souverain et afin de rendre parfaites les six disciplines (495).
K’ong-tse sur le tard, se plut au I (496), au siu, au t’oan, au hi, au siang, au chouo koa et au wen yen (497). Quand il p.402 lisait le I, les lanières de cuir se rompirent trois fois (498). Il dit : 

[ (499) — Si on me donnait en plus (500) quelques années (que je pusse employer) ainsi, je parviendrais à une connaissance parfaite du I (501).]

p.403 K’ong-tse prenait pour matière de son enseignement le Che (les Poésies), le Chou (les Documents historiques), les Rites et la Musique. Ses disciples doivent avoir été au nombre de trois mille. Ceux qui personnellement comprirent entièrement les six disciplines (502) furent au nombre de soixante-douze (503). Quant à ceux qui, p.404 comme Yen, Tchouo et Tsiu (504), reçurent quelques parties de sa doctrine, ils furent extrêmement nombreux.
[ (505) K’ong-tse enseignait quatre choses : les sujets d’instruction (506), les devoirs sociaux (507), le loyalisme et la bonne foi.] [ (508) Il s’était affranchi de quatre choses : il s’abstenait de présumer ; il s’abstenait des résolutions arbitraires ; il n’avait pas d’obstination ; il n’avait pas d’égoïsme,]
[ (509) Ce à quoi il était attentif, c’étaient les cas de jeûne, de combat (510), de maladie]
 p.405  [ (511) Le Maître parlait rarement de l’avantage, de la destinée et de la bonté absolue (512).]
[ (513) Devant celui qui ne manifestait pas un vif désir (d’apprendre), il ne s’expliquait pas (514) ; quand il avait montré un coin (d’une question) (515), si on ne lui répondait p.406 pas (en témoignant qu’on avait vu) les trois autres coins, il ne recommençait pas (sa leçon).]
[ (516) Lorsqu’il était dans son village, il paraissait saisi de respect et semblait quelqu’un qui n’osait pas parler (517). Lorsqu’il était dans le temple ancestral (518) ou aux p.407 audiences de la cour, il discourait avec beaucoup de netteté, mais en restant attentif.]
[ (519) Lorsqu’il était à la cour (avant l’audience), il s’entretenait avec les grands officiers supérieurs d’une manière correcte et cérémonieuse ; il s’entretenait avec les grands officiers inférieurs d’une manière aimable et enjouée (520). ]
p.408 [ (521) Quand il entrait par la porte du duc (522), c’était en pliant p.409 son corps (523) ;) [il s’avançait rapidement en étendant (ses bras comme) des ailes. (524)]
p.410 [(525) Quand le prince l’appelait pour le charger de recevoir un hôte (526), il changeait (527) de couleur.]
[ (528) Quand il était appelé par un ordre du prince, il n’attendait pas que sa voiture fût prête (529).]
[ (530) Quand le poisson était trop avancé ou quand la viande était gâtée,] [ou quand (la nourriture) n’était pas coupée régulièrement, il ne mangeait pas.]
p.411 [ (531) Quand sa natte n’était pas disposée régulièrement, il ne s’asseyait pas (532).]
[ (533) Quand il mangeait à côté d’une personne en deuil, il ne mangeait jamais de manière à se rassasier. — Le jour où il avait fait des lamentations (sur un mort), il ne chantait pas,]
[ (534) Quand il voyait un homme en deuil ou un aveugle, même si c’était un jeune garçon, il ne manquait pas de changer de contenance.]
[ (535) (Le Maître disait) : « Quand nous sommes trois hommes allant ensemble (536), je trouve là mes maîtres (537).]
p.412 [ (538) (Le Maître disait) : 

— Que, lorsqu’il s’agit de la vertu, on ne la pratique pas constamment, que, lorsqu’il s’agit de l’étude, on ne s’y exerce pas par la discussion, que, lorsqu’on apprend ce qui est juste, on ne s’y porte pas (539), que, lorsqu’on fait ce qui n’est pas bien, on ne se corrige pas, voilà ce qui me tourmente (540). ]

[ (541) Quand il faisait chanter un homme, si c’était bien il le’faisait recommencer et alors il l’accompagnait.]

[ (542) Le Maître ne discourait pas sur les prodiges, les tours de force (543), les actes de rébellion et les êtres surnaturels (544).
[ (545) Tse-kong dit : 

— Les enseignements du Maître sur les arts libéraux, on peut les apprendre ; mais les paroles du Maître sur la voie céleste ainsi que sur la nature humaine et la destinée, on ne peut les apprendre (546).]

p.413 [ (547)Yen-Yuen dit en poussant un profond soupir : 

— Lorsque je levais la tête pour regarder (les enseignements du Maître), ils me semblaient de plus en plus élevés ; quand je les creusais, ils me semblaient de plus en plus résistants ; quand je les considérais devant moi, soudain ils se trouvaient derrière moi. Le Maître, d’une manière très méthodique, excelle à guider les hommes. Il m’a développé par l’instruction et m’a contenu par les rites. Quand je voulais renoncer (à l’étude de ces enseignements), je ne le pouvais pas ; après avoir épuisé toutes mes capacités, il y avait encore comme quelque chose de très élevé qui se dressait (devant moi) ; quand bien même je voulais y atteindre, je ne trouvais pas le moyen de le faire. ]

p.414 [ (548) Un jeune garçon du canton de Ta-Hiang (549) dit : 

— Vraiment grand est K’ong-tse ; il a des connaissances vastes sans avoir acquis de réputation en quelque spécialité.

Le Maître ayant appris ce propos, dit : 

— A quoi m’attacherai-je ? m’attacherai-je à l’art de conduire un char ou m’attacherai-je au tir à l’arc ? Je m’attacherai à l’art de conduire un char !]

[ (550) Lao (551) dit : 

— Le Maître disait : C’est parce que je n’avais pas de fonction publique que je me suis adonné aux arts libéraux.]

p.415 [ (552) La quatorzième année (481) du duc Ngai, de Lou, au printemps, on chassa à Ta-ye (553). Tch’ou-chang, conducteur d’un des chars de Chou-suen, captura un animal (étrange) (554) ; il pensait que c’était un mauvais p.416 présage (555) - Tchong-ni vit (cet animal) et dit : 

— C’est un lin.

(Alors) on l’emporta (556).]

[ (557) (Le Maître) dit : 

— Le Ho ne produit plus le Tableau] ; le Lo ne produit plus l’Écrit. [C’en est fini de moi (558).]

p.417 [ (559)Yen Yuen (560) étant mort, K’ong-tse dit : 

— Le Ciel veut ma mort (561). ]

Puis, lors de la chasse du côté de l’Ouest (562), il vit le lin et dit : 

— Ma carrière est terminée (563).

[ (564) Il dit en poussant un profond soupir : 

— Personne ne me connaît.

Tse-kong lui demanda : 

— Que signifie ceci que personne ne vous connaît ? 

Le Maître p.418 répondit : 

— Je ne suis pas irrité contre le Ciel et je ne blâme pas les hommes. Puisque j’étudie ce qui est en bas et que je pénètre ce qui est en haut, celui qui me connaîtra, ce sera sans doute le Ciel (565).][ (566) Ceux (567) qui ne soumirent pas leur volonté et qui ne laissèrent subir aucun affront à leur personne, est-ce que ce ne furent pas po I et chou Ts’i (568) ? On peut dire de Hoei (originaire) de Lieou-hia (569), et de Chao-Lien (570) qu’ils soumirent leur volonté et qu’ils p.419 exposèrent aux affronts leur personne (571) ; on peut dire de Yu-tchong (572) et de I-i (573) qu’ils restèrent dans la retraite et qu’ils gardèrent le silence (574) ; lorsqu’ils agirent, ils se conformèrent à la pureté ; lorsqu’ils se retirèrent, ils se conformèrent aux circonstances. Pour moi, je suis différent de ces hommes. Il n’est pas (de règle fixe) pour que j’aille de l’avant et il n’est pas (de règle fixe) pour que je m’abstienne (575).]

Le Maître dit : 

— Non ! non (576) ! [ (577) L’homme supérieur s’affligerait que sa bonne renommée ne fût pas célébrée p.420 après sa mort (578).] Puisque ma doctrine n’a pas été mise en pratique, par quoi me ferai-je connaître à la postérité ?

Alors, en se servant des mémoires des historiens (579), il composa (580) le Tch’oen-ts’ieou (581). En remontant, il alla jusqu’au duc Yn (722-712) ; en descendant, il arriva p.421 jusqu’à la quatorzième année (481) du duc Ngai, (embrassant ainsi les règnes de) douze ducs. Se fondant sur le fait que (les princes de) Lou étaient apparentés aux (rois de la dynastie) Tcheou, il transporta donc dans (leur histoire des récits concernant) les trois dynasties (582). Il condensa son style, mais en lui faisant indiquer beaucoup de choses (583) : c’est ainsi que les princes de Ou et de p.422 Tch’ou se donnaient le titre de roi ; or le Tch’oen-ts’ieou les rabaisse en les appelant des vicomtes ; lors de la réunion de Tsien-t’ou (632), le Fils du Ciel (la dynastie) Tcheou, fut en réalité sommé d’y venir ; or le Tch’oen-ts’ieou dissimule ce fait en disant : Le roi par la grâce du Ciel (passa l’inspection des) fiefs à Ho-yang (584). C’est en remontant à des exemples de ce genre qu’on trouve une règle pour le temps présent (585) ; la signification des abaissements et des suppressions (586) (que fait le Tch’oen-ts’ieou) sera mise au jour et expliquée quand il y aura des souverains (dignes de ce nom) ; si la signification du Tch’oen-ts’ieou prévaut, alors dans tout le monde les sujets rebelles et les malfaiteurs seront saisis de crainte (587). Lorsque K’ong-tse exerçait une fonction publique, les phrases par lesquelles il s’exprimait quand il jugeait des procès étaient à peu près semblables à celles qu’employaient les autres hommes et ne présentaient rien qui lui fût particulier ; mais, lorsqu’il fit le Tch’oen-ts’ieou, il écrivit ce qu’il fallait écrire, il supprima ce qui était à p.423 supprimer, (de telle sorte que) les gens tels que Tse-hia (588) ne purent critiquer une seule expression. Quand ses disciples reçurent le Tch’oen-ts’ieou, K’ong-tse (leur) dit : 

— Dans les générations à venir, [ (589) ceux qui me rendront justice, ce sera à cause du Tch’oen-ts’ieou ; et ceux qui me condamneront, ce sera aussi à cause du Tch’oen-ts’ieou (590). ]

L’année suivante (480), Tse-lou mourut dans le pays de Wen (591).
K’ong-tse étant tombé malade, Tse-kong demanda à le voir. [ (592) En ce moment, K’ong-tse s’appuyant sur son bâton (593), p.424 allait et venait devant sa porte ; il lui dit : 

— O Se, pourquoi venez-vous si tard (594) ?

K’ong-tse chanta alors ceci en soupirant : 

Le T’ai-chan va s’écrouler ; 
La maîtresse poutre va s’affaisser ; 

L’homme sage va se flétrir (595)].

 
En même temps (qu’il chantait cela), ses larmes coulaient. Il dit à Tse-kong : 

— Voici longtemps que le monde n’a plus de sagesse ; personne n’a été capable de me prendre pour maître (596). [Les gens de l’époque des Hia déposaient le cercueil (en haut de l’escalier de l’Est ; les gens de l’époque des Tcheou, (en haut de l’escalier de l’Ouest ; les gens de l’époque des Yn le plaçaient entre les deux colonnes (597). La nuit dernière, j’ai rêvé p.425 que j’étais assis entre les deux colonnes, devant les offrandes qu’on fait à un mort. C’est sans doute parce que je suis un homme (qui descend) des Yn (598).

Sept jours plus tard, il mourut.].

K’ong-tse était âgé de soixante-treize ans et c’était le jour ki-tch’eou du quatrième mois de la seizième année (479) du duc Ngai, de Lou, quand il mourut (599).

[ (600) Le duc Ngai prononça son éloge funèbre en disant (601) : 

« Le Ciel miséricordieux n’a pas compassion (de moi) ; il n’a pas pu prendre sur lui de me laisser un seul vieillard expérimenté (602) qui fût capable de me protéger, moi l’homme unique (603), pendant que je règne. Plein de tristesse, je suis plongé dans l’affliction. Hélas ! Vénérable p.426 Ni (604) ! je n’ai plus personne qui me serve de règle.

Tse-kong dit : 

— Le prince, ne mourra certainement pas dans le pays de Lou (605) ! Le Maître en effet a dit : Pécher dans la pratique des rites, c’est preuve d’aveuglement d’esprit ; pécher dans l’emploi des mots, c’est preuve de tendance aux abus. Pécher en ce qui concerne les intentions, c’est aveuglement d’esprit ; pécher en ce qui concerne les places appropriées, c’est tendance aux abus. (Or, ce que vient de faire le duc Ngai, à savoir :) celui dont il n’a pas su se servir pendant qu’il vivait, faire son éloge après sa mort, c’est pécher dans la pratique des rites ; dire en parlant de lui-même « moi l’homme unique (606) », c’est pécher dans l’emploi des mots.]

K’ong-tse fut enterré au nord de la capitale (du pays) de Lou, sur les bords (de la rivière) Se (607).
p.427 Ses disciples portèrent tous les vêtements de deuil pendant trois années (608) ; au bout de trois ans, leur deuil de cœur étant terminé, quand ils se séparèrent les uns des autres pour s’en aller (609), ils éclatèrent en lamentations p.428 et chacun d’eux donna de nouveau libre cours à son affliction. Quelques-uns d’entre eux restèrent encore (610). Seul Tse-kong habita dans une butte sur le tertre de la tombe (611) et y passa en tout six années (612), après lesquelles il partit.
Parmi les disciples et les gens (du pays) de Lou, ceux qui vinrent s’établir à demeure aux environs de la tombe formèrent plus de cent habitations qu’on appela pour cette raison « le hameau de K’ong (613) ».
p.429 (Les princes de) Lou se transmirent de génération en génération la coutume d’offrir des sacrifices à K’ong-tse à des époques fixes de l’année. D’autre part, les lettrés aussi s’exercèrent à pratiquer les rites tels que le banquet de district et le grand tir à l’arc auprès de la tombe de K’ong-tse. La sépulture de K’ong-tse est grande de un k’ing (614). La salle dans laquelle demeurèrent autrefois les disciples (615) a été tranformée en un temple funéraire par les générations suivantes qui y ont déposé les vêtements de K’ong-tse, son chapeau de cérémonie, son luth, son char et ses écrits. Tout cela se conserva sans interruption pendant plus de deux cents années jusqu’à l’avènement des Han.Lorsque l’empereur Kao passa dans le pays de Lou (195), il offrit un sacrifice de trois grandes victimes (à la tombe de K’ong-tse) (616). Quand les seigneurs, les hauts dignitaires et les conseillers arrivent (dans le pays de Lou), ils commencent toujours par aller rendre visite (à cette tombe) et ce n’est qu’ensuite qu’ils s’occupent du gouvernement (617).
p.430 K’ong-tse engendra Li, dont l’appellation fut Po-yu.
Po-yu mourut à l’âge de cinquante ans, avant K’ong-tse (618).
Po-yu engendra Ki, dont l’appellation fut Tse-se (619). (Il p.431 vécut) soixante-deux ans. Il fut en danger dans (le pays de) Song (620). Tse-se composa le Tchong-yong (621).
Tse-se engendra Po, dont l’appellation fut Tse-chang. (Il vécut) quarante-sept ans.
Tse-chang engendra K’ieou, dont l’appellation fut Tse-kia. (Il vécut) quarante-cinq ans.
Tse-kia engendra Ki, dont l’appellation fut Tse-king (622). (Il vécut) quarante-six ans.
Tse-king engendra Tch’oan, dont l’appellation fut Tse-kao. (Il vécut) cinquante et un ans.
Tse-kao engendra Tse-chen (623) qui (vécut) cinquante-sept ans et qui fut conseiller de Wei.
p.432 Tse-chen engendra Fou (624) qui (vécut) cinquante-sept ans et qui fut po-che au service de Tch’en Che, le roi (625) ; il mourut à la suite de Tch’en (Che) (626).
p.433 Le frère cadet de Fou, Tse-siang (627), (vécut) cinquante-sept années ; il fut po-che au service de l’empereur Hiao-hoei (194-188), puis il fut promu au titre de gouverneur de Tch’ang-cha (628) ; il était grand de neuf pieds et six pouces (629).
Tse-siang engendra Tchong, qui (vécut) cinquante-sept ans.
Tchong engendra Ou (630).
Ou engendra Yen-nien (631) et Ngan-kouo. K’ong p.434 Ngan-kouo fut po-che au service de l’empereur actuel ; il parvint au grade de gouverneur de Lin-hoai (632). Il mourut prématurément (633).
Ngan-kouo engendra Ang.
Ang engendra Hoan.
Le duc grand astrologue dit : le Livre des Vers renferme cette parole : 

La haute montagne, il la contempla ; 

La voie large, il y marcha (634).

Même sans pouvoir y atteindre, son cœur cependant p.435 tendait à y aller (635). — Pour moi, quand je lisais les écrits de K’ong-tse, j’ai cru voir quel homme il fut ; (puis,) lorsque je suis allé dans (le pays) de Lou, que j’ai regardé la salle du temple funéraire de Tchong-ni, son char, ses vêtements, ses ustensiles rituels, (lorsque j’ai vu) tous les maîtres qui, aux époques prescrites, s’exerçaient aux rites dans sa demeure (636), je revenais pénétré de respect m’attarder là et je ne pouvais m’éloigner. Dans le monde, ils sont légion ceux qui, depuis les souverains jusqu’aux hommes sages, eurent de leur vivant une gloire qui prit fin après leur mort. Mais K’ong-tse, quoique vêtu de toile (637), a transmis (sa renommée) pendant plus de dix générations (638) ; ceux qui se livrent à l’étude le considèrent comme leur chef. Depuis le Fils du Ciel, les rois et les seigneurs, tous ceux qui dans le Royaume du Milieu dissertent sur les six arts libéraux se décident et se règlent d’après le Maître. C’est là ce qu’on peut appeler la parfaite sainteté !

 

 
 
*
* *

 






NOTE ADDITIONNELLE

 
p.436 La biographie de Confucius est un des chapitres les plus importants des Mémoires historiques. Se-ma Ts’ien lui-même a bien compris l’influence considérable que Confucius a exercée dans le monde et c’est pourquoi il a réservé à ce sage qui fut investi d’une véritable royauté intellectuelle et morale un des chapitres qui sont affectés aux maisons seigneuriales. On a donc tort de représenter Se-ma Ts’ien comme ayant préféré les enseignements de Lao tse à la doctrine de Confucius ; telle avait pu être l’opinion de son père Se-ma T’an, mais, pour lui, il sut reconnaître en Confucius le prince de la pensée chinoise, et l’éloge qu’il fait de lui à la fin des pages qu’il lui a consacrées témoigne de la profonde vénération qu’il lui avait vouée (639).
Pour écrire la biographie de Confucius, Se-ma Ts’ien dut soumettre à un examen critique les documents nombreux et divers dont il disposait et les arranger suivant un plan qui lui est entièrement personnel ; cette biographie en effet n’existait pas avant lui ; il est le premier à l’avoir constituée ; quels que soient les défauts de son essai de systématisation, on devra toujours en tenir compte, car c’est à travers le texte de Se-ma Ts’ien que nous voyons encore aujourd’hui la vie de Confucius. Les matériaux que Se-ma Ts’ien trouvait sous sa main étaient de deux sortes. d’une part, les Commentaires du Tch’oen ts’ieou, et plus particulièrement le Tso tchoan, lui fournissaient, avec certaines indications se rapportant à Confucius lui-même, le récit chronologique des événements qui se passèrent de son temps ; d’autre part, une grande quantité de propos attribués à Confucius étaient, soit groupés en recueil, soit épars dans la littérature et quelques-uns d’entre eux étaient p.437 susceptibles d’être replacés dans leur cadre historique et de figurer dans une biographie. Une étude attentive de ce chapitre nous révèle comment Se-ma Ts’ien s’est inspiré de cette double série de témoignages.
Pour ce qui est des Commentaires du Tch’oen ts’ieou, Se-ma Ts’ien paraît en avoir extrait tous les renseignements qu’ils étaient susceptibles de fournir. Cependant, il commet parfois des inadvertances : c’est ainsi qu’il rapporte à l’année 535 la mort de Mong Hi-tse parce qu’il n’a pas remarqué que le Tso tchoan relate par anticipation à cette date une anecdote qui doit être placée en 518 ; l’historien est donc amené à dire faussement que Confucius était âgé de 17 ans quand il fut désigné par Mong Hi-tse pour être le conseiller de son fils ; en réalité, Confucius était alors un homme de 34 ans (640). En outre, Se-ma Ts’ien ne s’est pas servi exclusivement du Tso tchoan ; il a également mis à contribution les Commentaires de Kong-yang et de Kou-leang quoiqu’ils aient moins d’autorité ; c’est dans ces deux derniers ouvrages que, lorsqu’il raconte l’entrevue des princes de Lou et de Ts’i à Kia-kou en 500 av. J.-C., il recueille certains détails peut-être suspects que le Tso tchoan avait cru devoir omettre (641).
C’est surtout dans l’interprétation et l’agencement des propos ou logia attribués à Confucius que l’intervention de Se-ma Ts’ien est sensible. Ces propos peuvent être répartis en deux groupes suivant qti’ils ont été recueillis par l’école de Confucius ou qu’ils émanent d’ouvrages étrangers à cette école. Le premier groupe se distingue nettement du second par une certaine homogénéité de langage et de doctrine, et la différence entre les deux séries de témoignages est fort visible dans l’assemblage qu’en fait Se-ma Ts’ien.

Si nous considérons d’abord le second groupe, nous voyons l’historien tirer du Kouo yu trois textes dans lesquels Confucius nous apparaît comme donnant des explications au sujet d’êtres ou d’objet merveilleux (642), p.438 ce qui est en contradiction formelle avec l’affirmation du Luen yu que le Maître ne discourait pas sur les prodiges (643) ; un de ces textes est d’ailleurs assigné à une date manifestement erronée (644). A Yen-tse 	(ou Yen Yng), mort en 493 av. J.-C.), Se-ma Ts’ien emprunte une des critiques les plus pénétrantes qui aient jamais été faites de la doctrine des lettrés (645), à telle enseigne que Mo-tse (ou Mo Ti) a eu soin de la recueillir dans le chapitre où il combat les lettrés. A quelque auteur taoïste aujourd’hui perdu, il demande un récit de cette fameuse entrevue de Lao-tse et de Confucius (646) qui est la scène probablement fictive que l’école taoïste a souvent choisie pour opposer triomphalement ses théories à celles de ses rivaux (647). Enfin dans l’ouvrage de Han Yng, qui était contemporain de Se-ma T’an, Se-ma Ts’ien prend une anecdote peu vraisemblable qui représente Confucius comme doué d’une sorte de faculté surnaturelle de divination en matière de musique (648). Se-ma Ts’ien aurait pu aisément multiplier ces textes qui sentent l’hérésie, car ils abondent dans la littérature non-confucéenne (649) ; c’est du moins chose remarquable qu’il ait cru devoir accueillir dans son œuvre quelques-uns d’entre eux. Sa bonne foi d’historien ne lui permettait pas en effet de négliger entièrement des traditions qui étaient fort répandues ; mais il ne leur a fait que de discrets emprunts parce qu’il devait sentir que la légende ou l’esprit de polémique y jouaient p.439 un trop grand rôle. Nous voyons ici de près comment fonctionne sa méthode critique qui, s’abstenant de jamais modifier un témoignage pour dégager par une discussion raisonnée l’âme de vérité qu’il renferme, se borne à opérer dans les livres des prélèvements plus ou moins considérables suivant le degré de crédit qu’elle leur accorde.

Entre les textes non-confucéens et les textes confucéens, il faut faire une place à part à deux ouvrages dont certains passages se retrouvent dans le chapitre XLVII de Se-ma Ts’ien ; ce sont le Kia yu (650) et le Li ki. Il serait difficile de considérer le Kia yu actuel comme une des sources auxquelles puisa Se-ma Ts’ien ; déjà Yen Che-kou (579-645) déclarait que le Kia yu qu’il connaissait n’avait rien de commun avec l’ouvrage malheureusement perdu qui est catalogué sous ce nom dans le Ts’ien Han chou (chapitre XXX, p. 7 r°), et la critique chinoise moderne s’accorde à reconnaître dans le Kia yu actuel l’œuvre de Wang Sou, mort en 256 de notre ère. Mais, si le Kia yu n’a reçu sa forme définitive que trois siècles environ après la publication des Mémoires historiques. et si par conséquent on ne peut le regarder comme une des sources de Se-ma Ts’ien, il serait égalernent faux de soutenir la proposition inverse et de dire que c’est Wang Sou qui a fait des emprunts directs à Se-ma Ts’ien. Il semble plutôt que Wang Sou ait recueilli un certain nombre de documents plus anciens qui avaient déjà été utilisés par son illustre prédécesseur ; les variantes que présentent les deux rédactions des Mémoires historiques d’une part et du Kia yu d’autre part prouvent qu’elles sont indépendantes l’une de l’autre ; peut-être leur source commune est-elle précisément ce Kia yu aujourd’hui perdu qui apparaît dans le catalogue littéraire du p.440 Ts’ien Han chou. Une conclusion analogue s’impose lorsqu’il s’agit du Li ki dont les recensions successives se poursuivirent jusqu’au premier et au second siècle de notre ère ; les points de contact entre le texte du Li ki et celui des Mémoires historiques sont d’ailleurs peu nombreux et n’atteignent à l’identité verbale que dans le récit de la mort de Confucius, Ainsi donc bien que le Kia yu et le Li ki actuels ne soient pas au nombre des sources immédiates des Mémoires historiques, ils reproduisent cependant quelques documents anciens qui peuvent être tenus à juste titre pour être ceux-là mêmes dont s’inspira Se-ma Ts’ien.
Si les textes du Kia yu aussi bien que ceux du Li ki ne sont pas à proprement parler hétérodoxes, on ne saurait cependant les ranger dans la catégorie des textes purement confucéens que nous allons maintenant étudier. En dehors de deux courts passages qui proviennent de Mencius (651), tous les textes confucéens dont se sert Se-ma Ts’ien sont tirés du Luen yu. Les paroles de Confucius qui nous ont été conservées dans le Luen yu sont souvent fort énigmatiques parce que nous ne savons pas exactement dans quelles circonstances elles ont été prononcées ; or, quand Se-ma Ts’ien les cite, il les rapporte à des épisodes déterminés de la vie de Confucius, et, par là même, il en fixe le sens ; aussi peut-on dire qu’il a puissamment contribué à établir l’explication devenue traditionnelle du Luen yu. Cependant, la critique moderne chinoise a dénoncé ce qu’il y avait de factice dans bon nombre des interprétations de Se-ma Ts’ien ; elle a dégagé les textes du Luen yu de la gangue des Mémoires historiques, et, en les considérant dans leur pureté, elle a été amenée à leur attribuer des sens nouveaux. Pour ne citer qu’un des exemples les plus topiques, tandis que Se-ma Ts’ien voyait dans la formule [] l’énoncé de la théorie philosophique d’après laquelle les dénominations doivent être conformes à la réalité des choses, l’exégèse actuelle (652) y reconnaît le p.441 précepte que les caractères de l’écriture doivent être corrects (653). Dans d’autres cas, Se-ma Ts’ien ajoute aux textes du Luen yu des indications qui, bien qu’ayant fini par acquérir droit de cité dans la glose communément admise du livre classique, n’en sont pas moins adventices ; ainsi, le Luen yu nous apprend que Confucius et ses disciples se trouvèrent en danger lorsqu’ils étaient dans la région comprise entre Tch’en et Ts’ai ; mais l’histoire dramatique dans laquelle Confucius encadre ce fait est fort sujette à caution (654).
Il nous reste à dire quelques mots de l’importance philologique du chapitre XLVII de Se-ma Ts’ien pour l’établissement du texte du Luen yu. De même que pour le Chou king, quoiqu’à un moindre degré, les Mémoires historiques peuvent fournir pour le Luen yu des leçons qui méritent d’être prises en considération. Se-ma Ts’ien s’est servi du Luen yu, non seulement dans la biographie de Confucius, mais encore dans son étude sur les disciples du Maître. A la fin de ce dernier chapitre (chap. LXVII, p. 11 r°), Se-ma Ts’ien dit : 

« Le signalement des disciples est tiré du texte ancien de K’ong ; il est suffisamment exact. Pour moi, me servant (comme d’un principe de groupement) des noms personnels, des noms de famille et des appellations des disciples, j’ai recueilli dans le Luen yu toutes les questions des disciples et je les ai ordonnées de manière à en former un chapitre. Ce qui était douteux, je l’ai omis.

Le texte p.442 ancien de K’ong, c’est le texte en caractères antiques qui fut trouvé dans un mur de la maison de Confucius (655) et qui fut publié par K’ong Ngan-kouo († 91 av. J.-C.). Nous ne devons point être surpris que Se-ma Ts’ien s’en soit servi, car nous savons par Pan Kou qu’il avait recu les enseignements de K’ong Ngan-kouo (656). Faut-il admettre que toutes les différences qu’on relève entre le texte actuel du Luen yu et les citations que les Mémoires historiques font de cet ouvrage proviennent de ce que Se-ma Ts’ien a toujours recours au texte antique, tandis que le texte actuel est fondé essentiellement sur la recension dite de Lou ? c’est l’opinion qu’ont soutenue certains critiques chinois (657), mais nous ne p.443 saurions la partager. Se-ma Ts’ien lui-même nous dit qu’il s’est servi du texte antique lorsqu’il a dressé la liste des disciples en indiquant leurs signalements, c’est-à-dire leurs noms de famille, leurs noms personnels, leurs appellations et aussi quelquefois leur âge (658) ; ces indications en effet paraissent ne s’être trouvées que dans le texte antique et c’est pourquoi Se-ma Ts’ien a dû les en tirer ; il a pris ensuite cette liste comme un principe de groupement pour disposer les documents que lui fournissait le Luen yu relativement à chacun des disciples ; mais, dans cette seconde partie de sa tâche, il s’est servi, dit-il, du Luen yu qu’il distingue ainsi nettement du texte antique auquel il avait eu recours pour la première partie de son travail. Ainsi, de l’aveu de Se-ma Ts’ien lui-même, il n’a emprunté au texte antique que des renseignements qui manquaient au Luen yu ; mais p.444 quand il eut à faire des citations de passages existant dans le Luen yu, ce n’est plus le texte antique qui les lui a procurées. En conclusion donc, les variantes de Se-ma Ts’ien ne sont pas nécessairement tirées du texte antique ; elles nous indiquent plutôt quel était l’état du manuscrit du Luen yu avant que les travaux des érudits qui se succédèrent du premier siècle av. J.-C. au deuxième siècle ap. J.-C., en eussent définitivement arrêté le texte (659) ; ce manuscrit devait être sans doute celui de la recension de Lou, qui a servi de base à toutes les éditions ultérieures, quelles que soient les modifications de détail qu’on ait pu y apporter par la collation tant de la recension de Ts’i que du texte antique (660).

 
 
 
*
* *

 






APPENDICE I

De l’authenticité des Annales écrites sur bambou.



Le présent volume de la traduction de Se-ma Ts’ien contient l’histoire de la maison princière de Wei ; en étudiant ce chapitre des Mémoires historiques, nous avons eu souvent l’occasion dans nos notes de faire allusion aux Annales écrites sur bambou qui sont, dans leurs dernières pages, une chronique du pays de Wei. Le moment paraît donc venu de dire notre opinion sur l’authenticité de cet ouvrage (101). La question est d’importance. En effet, les Annales écrites sur bambou ont été déposées dans une tombe en l’an 299 av. J.-C., quatre-vingt-six ans par conséquent avant la proscription de la littérature édictée en 213 av. J.-C. par Ts’in Che-hoang-ti ; elles échappent donc entièrement à la cause de suspicion qui atteint les livres anciens publiés par les érudits de l’époque des Han.D’autre part, comme les Annales écrites sur bambou sont restées enfouies dans la terre pendant près de six siècles, de 299 av. J.-C. à 281 ap. J.-C., elles n’ont pas été connues de Se-ma Ts’ien qui écrivait vers l’an 100 avant notre ère ; elles se trouvent ainsi être un témoin dont la parole est indépendante de celle de Se-ma Ts’ien et elles peuvent servir à contrôler, à compléter et parfois à rectifier les Mémoires historiques. Enfin elles ont été utilisées par les quatre principaux commentateurs des Mémoires historiques, Sin Koang, P’ei Yn, Se-ma Tcheng et Tchang p.447 Cheou-tsie, et se trouvent ainsi étroitement rattachées à l’œuvre de Se-ma Ts’ien.

Considérons d’abord les conditions dans lesquelles ont été découvertes ces Annales. Quoique les renseignements que nous possédons à ce sujet soient étendus, il ne sera pas inutile d’en traduire ici la majeure partie afin de bien montrer que peu de trouvailles archéologiques anciennes se présentent à l’examen de la critique moderne avec des garanties aussi sérieuses.
Le célèbre commentateur du Tso tchoan, Tou Yu (app. Yuen-k’ai), qui vécut de 222 à 284, put, dans les dernières années de sa vie, prendre connaissance des Annales qui venaient de reparaître au jour ; il dit dans sa Postface au Tso tchoan (102) : 

« La première année (280) t’ai-kang, le troisième mois, les rebelles de Ou étant enfin pacifiés (103), je revins de Kiang-ling (104) à Siang-yang (105)  ; je me débarrassai de la cuirasse et je déposai les armes ; alors je donnai suite à mes anciens projets et je rédigeai entièrement (les ouvrages intitulés) Tch’oen ts’ieou che li (Interprétation et arrangement du Tch’oen ts’ieou). p.448 et King tchoan tsi kie (Explications réunies du livre classique et de son commentaire). A peine avais-je fini cela que, dans la sous-préfecture de Ki (106) de la commanderie de Ki, il y eut des gens qui, en ouvrant une ancienne tombe de cette région, trouvèrent en grande quantité d’anciens livres qui étaient tous écrits en caractères k’o-teou (107) sur des liasses de fiches en bois ; les hommes qui avaient ouvert la tombe, n’attachant pas d’importance (à ces fiches) les dispersèrent au hasard au fur et à mesure (de la découverte) ; l’écriture k’o-teou est depuis longtemps tombée en désuétude et quand on cherche à remonter au sens, on ne peut tout expliquer (108) ; on commença par serrer (ces fiches) dans les archives secrètes ; je ne pus les voir qu’assez tard (109). Ce qu’elles relatent formerait en tout approximativement soixante-quinze rouleaux (110) ; beaucoup d’entre elles sont brisées en fragments pêle-mêle ou contiennent des choses bizarres et ne peuvent être expliquées et comprises. Le I (king) des Tcheou et les Annales sont ce qu’il y a de plus distinct. Le I (king) des Tcheou, tant pour la première que pour la seconde partie, est exactement identique au (I king) actuel ; il s’y trouve annexée à part une dissertation sur le yn et le yang, mais il y manque (les appendices appelés) t’oan, siang, wen yen et hi-ts’e (111) ; peut-être est-ce parce qu’à cette époque Tchong-ni p.449  (Confucius) avait implanté (ces appendices) dans le pays de Lou mais qu’on ne les avait pas encore répandus dans les royaumes éloignés. Quant au volume des Annales, il commence par les Hia, les Yn et les Tcheou et traite des règnes des souverains de ces trois dynasties ; il ne fait pas de distinction entre les divers royaumes, si ce n’est cependant qu’il traite plus spécialement du royaume de Tsin ; (en ce qui concerne ce dernier royaume), il commence à Chang-chou (784-781) et passe en revue (les règnes) du marquis Wen (780-746) et du marquis Tchao  (745-730) pour arriver jusqu’au comte Tchoang, de K’iu-ou (112). Le onzième mois de la onzième année du comte Tchoang correspond au premier mois de la première année (722) du duc Yn de Lou (113) ; constamment c’est en se servant du calendrier des Hia qui fait du mois yn le début de l’année que (ce livre) range les années à la suite les unes des autres. Après l’extinction du p.450 royaume de Tsin (403), il ne rappelle plus que les événements du royaume de Wei et descend jusqu’à la vingtième année (299) du roi Ngai, de Wei (114) ; (ce livre) doit donc être les Mémoires historiques  13 du royaume de Wei (115). Si on vérifie par le calcul ce qu’est la vingtième année du roi Ngai, (on constate que) le t’ai-soei était dans les signes jen-siu (299), que c’était la 16e année du roi Nan de la dynastie Tcheou, la 8e année du roi Tchao de Ts’in, la 13e année du roi Siang de Han, la 27e année du roi Ou-ling de Tchao, la 30e année du roi Hoai de Tch’ou, la 13e année du roi Tchao de Yen, la 25e année du roi Min de Ts’i ; de cette date, en remontant jusqu’à la mort de Kong K’ieou (Confucius † 479 av. J.-C.), il y a 181 années, et en descendant jusqu’à la présente 3e année t’ai-k’ang (282 ap. J.-C.) (116), il y a 581 années. Le roi Ngai serait, d’après les Mémoires historiques (de Se-ma Ts’ien), le fils du roi Siang et le petit-fils du roi Hoei ; 	le roi Hoei serait mort dans la 36e année de son règne ; le roi Siang serait alors monté sur le trône et serait mort après un règne de 16 années ; alors le roi Ngai serait monté sur le trône. D’après les Annales écrites en caractères antiques, le roi Hoei, dans la 36e année de son règne, aurait changé le principe (du calcul des années), et, partant de la 1e année serait arrivé jusqu’à la 16e année ; (les Annales) disent alors que le roi Hoei-tch’eng 	mourut ; (ce roi) n’est autre que le roi Hoei. Peut-être les Mémoires historiques (de Se-ma Ts’ien) ont-ils fait par erreur de Hoei et de Tch’eng deux rois successifs de manière à constituer les années d’un second règne. Le roi Ngai mourut en la 23e année de son règne ; c’est pourquoi précisément (les Annales) ne mentionnent pas son nom posthume et l’appellent « le roi actuel » (117).

p.451 Un autre témoignage, contemporain de celui de Tou Yu, est celui de Siun Hiu (app. Kong-ts’eng) (118), qui mourut en l’an 289 ap. J.-C. et qui prit part au travail de l’édition du Tchou chou ki nien ; ce lettré écrivit une préface au Mou t’ien tse tchoan ou récit du voyage légendaire du roi Mou en Occident, ouvrage qui faisait partie, en même temps que les Annales, de la masse de livres que renfermait la tombe de Ki ; dans cette préface, il nous dit : 

« Le Mou t’ien tse tchoan en caractères antiques est un livre qui fut trouvé lorsque, en la deuxième année t’ai-k’ang (281), un homme de la sous-préfecture de Ki, nommé Piao (119) Tchoen, ouvrit une ancienne tombe pour la piller. Tout cet ouvrage était p.452 constitué par des fiches en bambou que reliaient des cordons en soie ; si on les mesure avec l’ancien pied dont j’ai précédemment déterminé la valeur, ces fiches étaient longues de deux pieds et quatre pouces ; chaque fiche contenait quarante mots écrits à l’encre noire. La région de Ki était, à l’époque des royaumes combattants, un territoire du pays de Wei.Les Annales qu’on y trouva prouvent que cette tombe devait être celle du roi Ling (120), fils du roi Hoei-tch’eng, de Wei ; d’après le Che pen, ce roi serait le roi Siang. D’après le tableau chronologique des six royaumes qui se trouve dans les Mémoires historiques (de Se-ma Ts’ien), depuis la vingt et unième année du roi Ling jusqu’à la trente-quattrième année de Ts’in Che-hoang, qui est celle où on brûla les livres, il s’écoula quatre-vingt six années ; jusqu’à la deuxième année t’ai-k’ang (281), qui est celle où on découvrit cet ouvrage, il s’est écoulé cinq cent soixantg dix-neuf années. »

	Un troisième texte, contemporain lui aussi des témoignages de Tou Yu et de Siun Hiu, nous est fourni par une stèle gravée en l’année 289 ap. J-C. En effet, dans le Koang tch’oan chou pa, de Tong Yeou (ouvrage qui parut après la mort de l’auteur avec une préface écrite par son fils et datée de l’année 1157 ; ce traité épigraphique a été réimprimé dans la quatrième section du Hoai lou ts’ong chou), on voit citée (chap. VI, p. 3 v°- 4 v°) la stèle du temple funéraire de T’ai-kong	 ; cette inscription, qui fut gravée sous la dynastie Tsin, en la dixième année t’ai-k’ang (289 ap. J.-C.), se trouvait, à l’époque où écrivait Tong Yeou, dans la sous-préfecture de Kong, qui est aujourd’hui la sous-préfecture de Hoei p.453 (préf. de Wei-hoei, prov. de Ho-nan) et qui est assez voisine de la sous-préfecture de Ki où furent découvertes, en l’an 281 de notre ère, les fiches de bois du Tchou chou ki nien ; la stèle de 289 fut gravée pour commémorer le souvenir d’un fragment historique écrit sur quelques-unes des fiches qui furent exhumées en même temps que celles du Tchou chou ki nien ; elle nous atteste donc la réalité de la trouvaille qu’on avait faite huit années seulement auparavant et elle nous montre l’importance qu’on attribua à ces textes anciens dès qu’ils eurent reparu à la lumière. Voici la partie de cette inscription que cite Tong Yeou : 

« L’Illustre duc Wang était originaire de cette sous-préfecture ; la deuxième année t’ai-k’ang (281), du côté occidental (121) de la sous-préfecture, des voleurs, en violant une sépulture, trouvèrent des textes écrits sur des fiches de bambou. L’année où furent enterrés ces textes (299 av. J.-C.) doit être de quatre-vingt six ans antérieure à celle où Ts’in fit périr les lettrés (122). Le mémoire sur les Tcheou, qui fait partie de ces textes, dit : 
« Le roi Wen rêva que l’Empereur céleste, revêtu d’un vêtement (123) noir, se tenait debout auprès du gué de Ling-hou ; l’Empereur lui dit : 
— O Tch’ang (124), p.454 je vous donne en présent Wang (125).
Le roi Wen se prosterna par deux fois et toucha du front la terre. L’Illustre duc derrière lui se prosterna par deux fois et toucha du front la terre. Dans la nuit où le roi Wen eut ce songe. l’Illustre duc fit le même songe. Plus tard, quand le roi Wen vit l’illustre duc, il l’interrogea en disant : 
— Votre nom personnel n’est-il pas Wang ?
L’autre répondit. qu’il en était effectivernent ainsi. Le roi Wen lui dit : 
— Il me semble que je vous ai déjà vu.
L’Illustre duc lui raconta en quel jour c’était, puis lui rapporta les paroles qui avaient été dites (en ajoutant) : 
— C’est en cette occasion que moi, votre sujet, j’ai pu vous voir.
Le roi Wen dit : 
— C’est bien là ce qui s’est passé, c’est bien là ce qui s’est passé. 
Alors il revint en l’emmenant avec lui et le nomma haut dignitaire.

 
A Côté des Annales, de la relation du roi Mou et des nombreux textes historiques dont un fragment fut reproduit sur la stèle de 289 ap. J.-C., la tombe de Mou recélait encore une masse d’ouvrages plus ou moins endommagés. L’inventaire le plus complet que nous en ayons nous est fourni dans la biographie de Chou Si, qui mourut à quarante ans vers l’an 300 de notre ère. Cette biographie fait partie d’un des chapitres du Tsin chou dont la composition est attribuée à l’empereur T’ai-tsong (qui régna de 627 à 649), de la dynastie T’ang ; mais elle paraît bien reproduire, dans le passage que nous allons traduire, un document rédigé dès l’époque de la dynastie Tsin : (Tsin chou, chap. LI, p. 10 v°-11 r°)

« Auparavant, la deuxième année t’ai-kang (281 ap. J.-C.), un homme de la commanderie de Ki, (nommé) Piao Tchoen, avait violé pour la piller la tombe du roi Siang, (du pays) de Wei ; d’autres disent que c’était la tombe du roi Ngan-hi ; il y trouva plusieurs dizaines de charretées de livres écrits sur bambou. C’étaient les ouvrages suivants : 

	Les Annales en 13 liasses ; elles rappellent, en mettant bout à bout les événements, ce qui s’est passé depuis (la p.455 dynastie) Hia jusqu’à (l’époque où) le roi Yeou fut mis à mort par les Kiuen-Jong ; après que les trois familles (Han, Tchao et Wei) se furent partagé (le royaume de Tsin), (ces Annales) continuent à raconter les événements du pays de Wei et vont jusqu’à la vingtième année du roi Ngan-hi ; c’est sans doute l’ouvrage des historiens du royaume de Wei ; en gros, ces Annales sont sur tous les points en accord fréquent avec le Tch’oen-ts’ieou ; ce qu’on y trouve qui diffère fort des livres classiques et de leurs commentaires, ce sont les faits que voici : la durée de la dynastie Hia fut plus grande que celle de la dynastie Yn (126) ; I s’opposa à ce que K’i montât sur le trône et K’i le tua (127) ; T’ai-kia tua I-yn (128) ; Wen-ting tua Ki-li (129) ; depuis l’époque où les Tcheou reçurent le mandat (céleste leur conférant la royauté) il y eut cent années, mais ce n’est pas à dire que le roi Mou vécut cent ans (130) ; quand le roi Yeou fut allé à sa perte, le comte de Kong, Ho, assuma par intérim la charge du Fils du Ciel, mais ce ne furent pas les deux conseillers qui furent ensemble en bonne harmonie (131).

	Le I king, en deux liasses ; il est identique aux deux parties du livre classique appelé le I des Tcheou.

	 Le I yao et le Yn yang koa, en deux liasses ; (ces ouvrages) sont assez semblables au I des Tcheou, mais le style du (I) yao est différent.

	Le Koa hia i king, en une liasse, ressemble à (l’appendice) chouo koa, mais présente p.456 des différences. 

	Le Kong-suen Toan (132), en deux liasses, contient les discussions de Kong-suen Toan avec Chao Tche au sujet de I.

	Le Kouo yu, en trois liasses, parle des événements (des pays) de Tch’ou et de Tsin.

	Le Ming, en trois liasses, ressemble au Li Ki et offre aussi des ressemblances avec le Eul ya et le Luen yu.

	Le Che Tch’oen, en une liasse, relate les cas de divination par la tortue et par l’achillée qui se trouvent dans le Tso tchoan ; (le titre) Che Tch’oen semble être le nom de famille et le nom personnel de l’auteur du livre.

	Le So yu (textes fragmentaires), en onze liasses, est un livre de divination traitant des augures, des songes et des prodiges. 

	Le Leang k’ieou ts’ang, en une liasse, commence par dresser la liste généalogique (des princes) de Wei avec les nombres (d’années de leurs règnes) ; ensuite il parle de ce qui concerne les objets en or et en jade du trésor K’ieou.

	Le Kiao chou, en deux liasses, traite de la méthode du tir à l’arc.  

	Le Cheng fong, en une liasse, (parle) des fiefs qui furent conférés par les empereurs et les rois. 

	 Le Ta li, en deux liasses, est du genre des dissertations de Tseou-tse sur le ciel. 

	Le Mou t’ien tse tchoan, en cinq liasses, parle du voyage que fit le Fils du Ciel Mou chez les barbares, et de sa visite à la Mère Reine d’Occident sur le belvédère impérial.

	Le T’ou chou, en une liasse, est de la catégorie des notices qu’on met sur les peintures. En outre, dix-neuf liasses d’écrits divers, traitant des règles des apanages sous les Tcheou, de la diseussion des affaires de p.457  Tch’ou écrite au temps des Tcheou, de la mort de Cheng-ki, mei-jen (concubine de rang élevé) du roi Mou de la dynastie Tcheou. — En tout, il y avait soixante-quinze liasses, mais, pour sept liasses, les fiches écrites étaient rompues et endommagées et on ne peut en connaître le titre (133). — On trouva, en outre, une épée en bronze qui était longue de deux pieds et cinq pouces. — L’écriture faite au vernis était tout entière en caractères k’o-teou. Au premier moment, ceux qui violèrent la tombe allumèrent les fiches de bois pour s’éclairer afin de prendre les objets précieux ; lorsqu’ensuite les fonctionnaires recueillirent (ces fiches), il y avait un grand nombre de fiches brûlées et de morceaux de bois brisés ; le texte était endommagé et on ne pouvait le discerner et en rétablir l’enchaînement. L’empereur Ou plaça ces écrits dans les archives secrètes pour qu’on les examinât, qu’on les rassemblât. qu’on les mît en ordre, qu’on en déterminât le sens et qu’on les écrivît en caractères modernes. (Chou) Si lut au nombre de ceux qui firent ce travail de rédaction ; il put étudier ces écrits sur bambou ; à chaque point p.458 douteux il assigna une explication et tout (ce qu’il dit à ce sujet) était juste et bien démontré.


Chou Si ne fut pas le seul érudit qui fut chargé d’étudier et de publier le texte des Annales ; il n’avait été en réalité que le continuateur de son supérieur hiérarchique, Wei Heng, qui avait été mis à mort en 291 avant d’avoir pu terminer son œuvre : 

« En ce temps, lisons-nous dans la biographie de Wang Tsie (Tsin chou,chap. LI, p. 12 r°) le préposé en second aux archives secrètes, Wei Heng, faisait une recension critique des livres trouvés dans la tombe de Ki ; mais, avant qu’il eût terminé, il lui arriva malheur (291). Le tchou-tso-lang qui l’aidait, Chou Si, continua sa tâche et l’acheva ; en beaucoup de cas, il déterminait des sens très particuliers. Le gouverneur de Tong-lai, Wang T’ing-kien, originaire de Tch’en lieou, lui fit des objections et lui aussi apportait la démonstration (de ses dires). (Chou) Si à son tour fournit des explications et fit des objections. Cependant, (Wang) T’ing-kien étant mort, le san-ki-che-lang P’an T’ao  dit à (Wang) Tsie : 
— Vos talents, votre science, votre jugement et votre sens critique vous qualifient pour trancher le débat entre ces deux hommes ; vous devriez essayer de traiter ce sujet. 
Alors (Wang) Tsie exposa minutieusement les points où (Chou si et Wang T’ing-kien) avaient raison et ceux où ils s’étaient trompés ; Tche Yu et Sie Heng qui étaient tous deux fort instruits en toutes sortes de matières, furent d’accord pour juger que (ses dires) étaient parfaitement exacts.

Wei Heng lui-même a fait allusion aux livres de la tombe de Ki dans sa dissertation sur l’écriture (Tsin chou, chap. XXXVI, p. 3 v°) : 

« La première année t’ai-k’ang (280), dit-il, un homme de la sous-préfecture de Ki viola pour la piller la tombe du roi Siang, du royaume de Wei ; il y trouva des textes écrits sur fiches contenant plus de cent mille caractères ; ils offraient quelque ressemblance avec les caractères tracés par (Wei) King-heou ; des caractères antiques de plusieurs sortes s’y trouvaient aussi. Parmi ces écrits, un chapitre qui traitait p.459 des événements (du pays) de Tch’ou était particulièrement parfait (au point de vue de l’écriture) ; moi, (Wei) Heng, j’ai pris plaisir à ce livre et c’est pourquoi j’épuise mes faibles pensées pour en louer 1a beauté.

Un autre lettré qui paraît avoir joué un rôle considérable dans la publication des fiches du Tchou chou ki nien, est Ho Kiao (app. Tch’ang yu), qui mourut en 292. A vrai dire, la biographie de ce personnage, telle qu’elle se trouve dans le Tsin chou (chap. XLV, p. 6 r°-v°), ne nous fournit aucun renseignement à ce sujet ; mais nous pouvons glaner ailleurs quelques informations. Dans les chapitres du Soei chou consacrés à la littérature, chapitres qui furent composés par Wei Tcheng entre 629 et 636 (134), il est dit (chap. XXXIII, p. 3 r°) : 

« Sous les Tsin, la première année t’ai-k’ang (280), des gens de la commanderie de Ki violèrent la tombe du roi Siang, de Wei, et y trouvèrent d’anciens écrits sur fiches en bambou ; les caractères étaient tous de l’espèce k’o-teou. Ceux qui violèrent la tombe, n’attachant pas d’importance (à cette découverte), dispersèrent en désordre (ces fiches). L’empereur ordonna au tchong-chou-kien Siun Hiu et au (tchong-chou-) ling Ho Kiao de rédiger et de mettre en ordre (ces écrits) qui formèrent quinze ouvrages en quatre-vingt sept rouleaux... (135) » D’autre part, Lieou Tche-ki, qui date de l’année 710 la préface de son grand p.460 ouvrage de critique historique intitulé Che t’ong, parle (136) des Annales de la tombe de Ki par Ho Kiao. Enfin Tchang Cheou-tsie, dans son commentaire des Mémoires historiques de Se-ma Ts’ien qu’il publia en 736, rappelle ceci (137) : « Siun Hiu dit : Au témoignage de Ho Kiao, les Annales commencent à Hoang-ti et finissent au roi actuel de Wei, ce roi actuel étant le fils du roi Hoei-tch’eng de Wei ».

	A côté de tous les lettrés que nous venons de nommer comme s’étant occupés du Tchou chou ki nien, citons encore Siu Hien	 (app. Hiao-tsong), qui mourut âgé de quatre-vingt-dix-sept ans sous le règne de Che Ki-long (335-349) et qui avait composé une « Explication des textes écrits en caractères antiques de la tombe de Ki »	(Tsin chou, chap. XCI, p. 5 v°).

Comme on le voit par tous ces témoignages, les Annales écrites sur bambou furent, dès leur apparition, l’objet de travaux nombreux et considérables ; elles faisaient partie de tout un ensemble de livres exhumés dans des circonstances qui nous sont décrites minutieusement et à diverses reprises. Les affirmations précises des contemporains ne nous laissent donc aucun doute sur la réalité de la trouvaille faite dans la tombe de Ki et sur l’importance qu’on attribua aussitôt aux ouvrages qu’un heureux hasard remettait ainsi au jour.
Sur trois points cependant les textes que nous avons traduits présentent quelque incertitude, car ils ne s’accordent ni sur la date exacte à laquelle la tombe de Ki fut violée, ni sur le nom du roi de Wei dont cette sépulture renfermait les restes, ni sur le point de départ chronologique des Annales.
En ce qui concerne la date où Piao Tchoen commit son bienheureux p.461 sacrilège, Siun Hiu, dans sa Préface au Mou t’ien tse tchoan (138), l’inscription de 289 (139) et la biographie de Chou Si dans le Tsin chou (140), la fixent à l’année 281 ; Wei Heng, dans sa dissertation sur l’écriture (141), et Wei Tcheng, dans le traité sur la littérature qui fait partie du Soei-chou (142), opinent pour l’année 280. Tou Yu, écrivant en 282 sa Postface au Tso tchoan, se plaint de n’avoir pu voir qu’assez tard les fiches du Tchou chou ki nien qui étaient restées quelque temps cachées aux profanes dans les archives du palais (143) ; d’autre part, il dit que ces fiches avaient été découvertes au moment où il venait de terminer deux ouvrages qu’il avait commencé d’écrire le troisième mois de l’année 280 (144) ; cette double indication tendrait à reporter la violation de la tombe de Ki à la fin de l’année 280 ou, plus vraisemblablement, au commencement de l’année 281. En tous cas, il me semble qu’il faut rejeter comme fautif le témoignage suivant des Annales principales du Soei chou (chap. III, p. 8 r°) : 

« La cinquième année hien-ning (279 ap. J.-C.), le dixième mois, un homme de la commanderie de Ki, (nommé) Piao Tchoen, fit un trou dans la tombe du roi Siang, (du pays) de Wei, et trouva des fiches de bambou couvertes de plus de cent mille mots en caractères antiques de la petite écriture tchoan ; on les serra dans les archives secrètes.

Cette date de 279, qui nous est donnée par un livre écrit au VIIe siècle et qui ne concorde pas avec la date de 280 ou 281 relatée par ceux qui furent contemporains de la découverte, ne saurait être tenue pour exacte (145).

Considérons maintenant le problème soulevé par le nom du roi de Wei enterré dans la tombe de Ki : remarquons d’abord que c’est par une simple hypothèse qu’on regarde généralement la sépulture de Ki comme étant celle d’un roi de Wei ; les faits sur lesquels s’appuie cette conjecture sont les suivants : les Annales, qui sont, dans leur dernière partie, une chronique du royaume de Wei, prennent fin à p.462 l’année 299 av. J.-C., qu’elles appellent « la vingtième année du roi actuel » ; d’autre part, la localité de Ki faisait partie du royaume de Wei ; enfin la sépulture témoignait par l’abondance même des trésors renfermés dans son sein qu’elle devait abriter les restes d’un très haut personnage ; de ces considérations on conclut que cette tombe si magnifique qui se trouvait dans l’État de Wei devait être celle d’un roi de ce pays, lequel roi dut mourir en l’année 299 puisque c’est à cette date que les Annales furent interrompues pour être placées dans la sépulture. Encore que cette théorie soit plausible, elle ne s’impose pas cependant d’une manière irrésistible, et Tou Yu a peut-être été bien inspiré en se bornant à dire simplement que les Annales furent trouvées dans une ancienne tombe de la région de Ki (146). Mais, que cette sépulture soit celle du roi lui-même, ou simplement celle d’un grand dignitaire du pays de Wei, encore importe-t-il de déterminer quel était le roi de Wei qui était en la vingtième année de son règne quand les Annales furent déposées dans cette tombe. Ho Kiao se contente de rappeler que le roi actuel dont parlent les Annales est le fils du roi Hoei-tch’eng (147) ; Tou Yu dit que les Annales s’arrêtent à la vingtième année du roi Ngai (148) ; Siun Hiu et Wei Heng, suivis par Wei Tcheng, voient dans la tombe de Ki celle du roi Siang (149) ; la biographie de Chou Si met aussi en avant le nom du roi Siang, mais paraît ensuite admettre que le roi Ngan-hi doit être substitué au roi Siang (150). Cette dernière opinion est insoutenable, car le roi Ngan-hi, qui régna de 276 à 243 est bien postérieur à l’époque du « roi actuel » dont la vingtième année est l’année 299 ; nous pouvons donc mettre sans discussion le roi Ngan-hi hors de cause. Si maintenant on se reporte aux Tableaux chronologiques de Se-ma Ts’ien, le roi qui régnait en 299 était le roi Ngai (318-196) et il semble ainsi au premier abord que Tou Yu ait raison. Mais un examen plus attentif nous révèle qu’il est peut-être imprudent d’accepter les indications de Se-ma Ts’ien. D’après cet historien, en effet, la succession des rois de Wei comporte : le roi Hoei (370-335), le roi Siang (334-319), le roi Ngai  (318-296) ; au contraire, d’après les Annales écrites p.463 sur bambou, il faudrait admettre que le roi dont le nom posthume est Hoei-tch’eng  régna d’abord de 370 à 335, puis de 334 à 319, en faisant de l’année 334 le point de départ d’une nouvelle supputation des années ; le roi Hoei-tch’eng eut pour successeur « le roi actuel »  dont la vingtième année correspond à l’année 299 av. J.-C. Qui a tort, des Annales ou de Se-ma Ts’ien ?
Les avis ont été longtemps partagés, car, encore au VIIIe siècle de notre ère, si Tchang Cheou-tsie opinait en faveur des Annales, Se-ma Tcheng donnait raison à Se-ma Ts’ien (151). Il semble bien cependant qu’en définitive le système des Annales doive être considéré comme exact ; seul en effet, il permet d’établir l’ordre chronologique dans la biographie de Mencius où se trouvent mentionnés les entretiens de ce philosophe avec le roi Hoei, puis avec le roi Siang (152) ; seul aussi il s’accorde avec le Che pen qui, comme les Annales, ne reconnaissent que deux souverains (le roi Hoei, le roi Siang) là où Se-ma Ts’ien en admet trois (le roi Hoei, le roi Siang et le roi Ngai). Ainsi le roi Ngai n’a jamais dû exister ; les années 318-296 que Se-ma Ts’ien attribue à son règne appartiennent au roi Siang et c’est donc le roi Siang que les Annales désignent en l’appelant « le roi actuel » ; telle est la conclusion à laquelle étaient déjà arrivés Siun Hiu (153) et Wei Heng (154).
Faut-il aller plus loin et introduire une nouvelle correction dans la chronologie de Se-ma Ts’ien en disant que le roi qui régna, d’après l’historien, de 318 à 296, dut en réalité mourir en 299 ? Cette correction serait nécessaire si la tombe de Ki était la sépulture de ce roi, car, les Annales s’interrompant à l’année 299, il est vraisemblable que c’est à cette date qu’elles furent déposées dans la tombe en même temps que le cercueil du défunt. Nous avons indiqué dans une note de notre traduction (155) que, d’après Se-ma Tcheng, le roi qui passe p.464  pour avoir été enterré dans la tombe de Ki, serait en effet mort en 299, mais que, par piété filiale, son successeur aurait encore rapporté à so règne les trois années du deuil réglementaire. Point n’est besoin cependant de recourir à cette explication trop ingénieuse si l’on considère que la tombe de Ki peut fort bien, comme nous l’avons indiqué plus haut (p.462, lignes 9-12), n’avoir été que la sépulture d’un haut dignitaire du pays de Wei qui serait mort en 299, tandis que le roi régnant à cette époque aurait vécu trois années encore.
Reste enfin à rendre compte du désaccord qu’on remarque entre Tou Yu (156) et le biographe de Chou Si (157) d’une part qui font commencer les Annales à la dynastie Hia, et Ho Kiao (158) d’autre part qui fixe leur point de départ à Hoang ti. En fait, c’est Ho Kiao qui a raison, et les Annales telles que nous les avons aujourd’hui s’ouvrent au règne de Hoang ti. Tou Yu et le biographe de Chou Si n’ont parlé que par à peu près ; leur dire a été invoqué à tort par certains critiques qui, ignorant le témoignage décisif de Ho Kiao, ont prétendu que les Annales actuelles étaient apocryphes puisqu’elles débutaient par Hoang ti et non par la dynastie Hia.
Si les lettrés de la fin du me siècle de notre ère qui furent contemporains de la découverte des fiches de bambou constituant le Tchou chou ki nien n’ont pas émis le moindre doute sur l’authenticité de cet ouvrage, les érudits qui vinrent après eux partagèrent leur conviction et firent un usage fréquent des Annales pour contrôler ou rectifier les textes historiques. Énumérer toutes les citations qu’ils en firent serait une tâche presque illimitée ; il ne sera pas cependant sans utilité de signaler brièvement les principaux auteurs qui ont considéré le Tchou chou ki nien comme une source scientifique de première importance ; leur multitude même constituera une très forte présomption en faveur de ce livre dont on a parfois contesté la valeur.
Les Annales sont invoquées à diverses reprises par un commentateur du Ts’ien Han chou qui s’appelle lui-même « votre sujet, Tsan ». Les érudits, tels que P’ei Yn (deuxième moitié du Ve siècle de notre ère) et Yen Che-kou déclarent ignorer p.465 qui pouvait être ce personnage que Li Tao-yuen († 527) nomme Sie Tsa, tandis que Yao Tch’a (seconde moitié du VIe siècle) le nomme Yu Tsan, ces deux noms de famille étant déterminés au moyen de conjectures peu solides. Un critique de l’époque des Song, Song K’i (998-1061), paraît avoir trouvé le mot de l’énigme (159) : il fait remarquer que ce Tsan cite les « écrits trouvés dans la tombe Mao » et les « ordonnances relatives aux emplois officiels à l’époque des Han » ; or ces deux ouvrages ont été perdus lors des troubles qui, dans les premières années du IVe siècle, chassèrent les Tsin de Lo-yang à Nanking ; comme, d’autre part, Tsan fait usage du Tchou chou ki nien qu’il désigne sous le nom de « le texte antique de la commanderie de Ki », il dut donc écrire entre 281, date où la tombe de Ki fut violée, et 317, date où Nanking  devint la capitale des Tsin. Dès lors il devient fort probable que Tsan n’est autre que le Fou Tsan dont il est question dans la Table des matières du Mou t’ien tse tchoan en ces termes : 

« Le lang-tchong, reviseur des livres dans le bureau des archives secrètes, Fou Tsan, dit dans sa recension du Mou tien tse tchoan en caractères antiques : Ce livre, qui rappelle l’histoire du Fils du Ciel Mou, fut trouvé par un certain Piao Tchoen, originaire de la sous-préfecture de Ki, quand il viola une ancienne tombe.

Ce Fou Tsan, ayant le titre officiel de reviseur des livres, il devait adresser ses travaux à l’empereur, et c’est pourquoi il se désignait lui-même en s’appelant « votre sujet, Tsan » ; d’autre part, comme il fut contemporain de la découverte des livres dans la tombe de Ki et qu’il fut chargé de l’examen d’un de ces livres. le Mou t’ien tse tchoan, on comprend qu’il ait été à même de connaître et d’apprécier le Tchou chou ki nien (160).

p.466 L’un des plus anciens commentateurs de Se-ma Ts’ien, Siu Koang, mort en 425 av. J.-C., cite les Annales sous le nom de « les Annales de la tombe de Ki » (161).
C’est à P’ei Yn (seconde moitié du Ve siècle de notre ère) que nous devons la conservation des fragments de Siu Koang qui nous sont parvenus ; il s’est aussi inspiré souvent du commentaire du Ts’ien Han chou par (Fou) Tsan. Cependant il a eu parfois recours personnellement au Tchou chou ki nien, car les emprunts qu’il fait à ce livre ne sont pas toujours amenés par la mention de Siu Koang ou de (Fou) Tsan (162).

Li Tao-yuen, qui mourut en 527, s’est servi à plus de cent reprises du Tchou choie ki nien dans son célèbre commentaire du Choei king.
Le Commentaire du Heou Han chou, publié en 676 par une commission de lettrés ayant à sa tête le prince Li Hien, fait des citations des Annales qui, bien que présentant avec le Tchou chou ki nien actuel quelques variantes, s’accordent parfois si exactement avec le texte du Heou Han chou qu’on peut se demander si l’auteur même de ce grand ouvrage historique, Fan Ye († 445), n’a pas puisé directement dans les Annales pour rédiger certains passages de son livre (163).

	Les deux grands commentateurs de Se-ma Ts’ien à l’époque des T’ang, Se-ma Tcheng	 qui écrivait dans la première moitié du VIIIe siècle, et Tchang Cheou-tsie qui p.467 date sa préface de l’année 736, font tous deux fréquemment appel aux Annales (164) ; mais, tandis que Tchang Cheou-tsie les invoque surtout pour l’époque des Yn et du commencement des Tcheou, Se-ma Tcheng y a recours principalement pour la période des Royaumes combattants, en particulier lorsqu’il s’agit de l’histoire de ce royaume de Wei dont la dernière partie des Annales sont la chronique.

Dans son important ouvrage de critique historique publié en 710 sous le titre de Che t’ong, Lieou Tche-ki à parlé à diverses reprises du Tchou chou ki nien. 

« Les Annales écrites sur bambou, dit-il (165), sont, dans les événements qu’elles rapportent, entièrement en accord avec le Tch’oen ts’ieou de Lou. Mencius (166) a dit :  
« Dans le pays de Tsin ce qu’on appelle Tch’eng, dans le pays de Tch’ou ce qu’on appelle Tao-ou, et dans le pays de Lou ce qu’on appelle Tch’oen-ts’ieou, ce sont en réalité des ouvrages de même sorte. »

Ainsi donc, Tch’eng et Annales, de même que Tao-ou, ne sont que des noms différents (appliqués à des livres identiques au) Tch’oen-ts’ieou ». — Ailleurs (167) Lieou Tche-ki montre comment le Tso tchoan, éclipsé à l’époque des Han par les commentaires de Kong-yang et de Kou-leang, fut remis en honneur grâce à la publication des Annales qui en démontrèrent la parfaite véracité ; il rappelle à ce propos le mot de Chou Si déclarant que, 
« si ce livre avait fait son apparition au temps des Han, Lieou Hin n’aurait pas été gouverneur de Ou-yuen.
En effet, sous le règne de l’empereur Ngai (6-1 av. J.-C.), Lieou Hin avait dû quitter la cour et demander un poste en province pour échapper à la haine des lettrés p.468 qui lui reprochaient d’avoir soutenu la supériorité du commentaire de Tso sur ceux de Kong-yang et de Kou-leang : si Lieou Hin avait pu prouver le bien-fondé de sa théorie en s’appuyant sur le Tchou chou ki nien, il aurait fermé la bouche de ses détracteurs et n’aurait pas été obligé de s’éloigner de la capitale.

Rappelons enfin, sans entrer dans le détail, les auteurs et les ouvrages qui, en dehors de ceux que nous venons. d’énumérer, font les plus fréquentes citations des Annales ; ce sont : Kouo P’o (276-324) dans ses commentaires du Chan hai hing et du Mou t’ien tse tchoan ; Li Chan, dans son commentaire du Wen siuen publié en 658 ; Lo Pi dans le Lou che publié en 1170, et Lo P’ing, fils du précédent, à qui on attribue un commentaire du Lou che qui est peu-être l’œuvre de Lo Pi lui-même ; Kin Li-siang (1232-1303) dans ses « livres antérieurs du Kang-mou » ; Hou Yng-lin (fin du XVIe siècle), dans le Pi ts’ong ; Ho K’ie (docteur en 1625), dans le Che king che pen kou i ; Ma sou (docteur en 1659) dans le I che ; Kou Yen-ou, dans le Je tche lou publié vers 1673 ; Kao Che-k’i (1645-1704), dans le Tch’oen-ts’ieou ti li k’ao lio ; Li K’ie, dans le Chang Che qu’il composa de 1730 à 1746 ; Leang Yu-cheng, dans le Che Ki tche i. Mentionnons encore parmi les ouvrages qui font un fréquent usage du Tchou chou ki nien les encyclopédies telles que : le I wen lei tsiu, compilé par Ngeou-yang Siun (557-645) et d’autres au commencement du VIIe siècle ; le Pei t’ang chou tch’ao de Yu Che-nan (558-638) ; le Tch’ou hio Ki composé par Siu Kien (659-729) et d’autres ; le T’ai p’ing yu lan publié en 983 ; enfin p.469 les dictionnaires, répertoires de rimes et encyclopédies qui ont vu le jour sous la dynastie actuelle.
Comme on peut ainsi le constater, les Annales écrites sur bambou n’ont pas cessé de jouir du plus grand crédit depuis la date où elles furent découvertes jusqu’à nos jours. Elles ont cependant rencontré, du moins sous leur forme actuelle, des détracteurs dont l’opinion a reçu comme l’estampille officielle en étant admise dans la grande Bibliographie impériale intitulée Se k’ou ts’iuen chou tsong mou (chap. XLVII), qui fut publiée en 1782. Examinons donc ce que vaut leur thèse.
L’auteur de la notice insérée dans la Bibliographie impériale déroule une longue liste de citations des Annales qu’on peut relever dans divers ouvrages depuis l’époque où la tombe de Ki livra ses trésors jusqu’au XIIe siècle et il montre que ces passages, ou sont absents du Tchou chou ki nien actuel, ou en contredisent le témoignage. Il ajoute, comme considération accessoire que le Tchou chou ki nien rappelle deux faits tirés l’un du chapitre Yun tcheng,l’autre du chapitre Yue ming du Chou king ; or ces deux chapitres font partie du pseudo-texte antique qui paraît être celui que retrouva Mei Tsi au temps de l’empereur Yuen (317-323) ; comment donc le Tchou chou ki nien, qui fut exhumé dès l’année 281, a-t-il pu connaître des textes qui furent mis au jour une quarantaine d’années plus tard ? Enfin la Bibliographie impériale soutient que le Tchou chou ki nien actuel doit être postérieur au fameux commentaire de Hou Ngan-kouo (1074-1138) sur le Tch’oen ts’ieou, car ainsi seulement peut-on expliquer le fait que les Annales présentent une combinaison du calendrier des Hia avec le calendrier du Tch’oen ts’ieou. En conclusion, les Annales écrites sur bambou étaient bien à l’origine un livre authentique qui se transmit depuis l’année 281 ap. J.-C. jusqu’au XII° siècle, mais qui ensuite fut perdu. Elles ont dû être refaites sous la dynastie des Ming par quelque érudit qui les reconstitua au moyeu de divers livres.
A supposer même que cette opinion fût exacte, elle serait loin d’enlever toute valeur aux Annales telles que nous les avons. On sait que plusieurs ouvrages qui semblaient irrémédiablement anéantis, out été reconstruits avec une patience et une précision admirables par des p.470 savants qui se sont ingéniés à en recueillir et à en agencer les fragments épars de ci et de là dans la vaste littérature chinoise. On remarquera qu’à côté de la cinquantaine de citations dont l’auteur de la notice de la Bibliographie impériale signale l’absence dans le Tchou chou ki nien, il en existe des milliers d’autres qui s’y retrouvent fort exactement ; on est donc autorisé à déclarer que, dans son ensemble, le Tchou chou ki nien actuel n’est pas fort différent de ce qu’il était lorsqu’on le retira de la tombe de Ki. Mais bien plus, la multitude même de ces concordances, et surtout le fait que bon nombre d’entre elles se produisent dans des cas où la citation n’est pas textuelle et n’a donc pas pu servir à rétablir la leçon originale, nous obligent à rejeter la thèse de la Bibliographie impériale et à admettre que la transmission des Annales ne s’est jamais interrompue. Aussi bien serait-il fort surprenant qu’un ouvrage universellement connu jusqu’au XIIe siècle ait soudain disparu en totalité. Comment donc répondrons-nous aux objections qu’on élève contre l’authenticité du Tchou chou ki nien actuel ?

Considérons d’abord l’argument tiré des citations qui ne se retrouvent plus aujourd’hui dans le Tchou chou ki nien. On a vu que, lcrs de l’ouverture de la tombe de Ki, les lamelles de bambou sur lesquelles était écrit ce livre, gisaient pêle-mêle au milieu d’un nombre formidable de fiches analogues dont on fit des dizaines de charretées. Parmi ces fiches, plusieurs traitaient de matières historiques, et, ne pouvant être groupées en un tout continu, furent désignées sous le nom générique de « Paroles fragmentaires ». Si maintenant on se rappelle que les fiches de bambou sur lesquelles étaient écrits les livres antiques étaient fort étroites et contenaient chacune une seule ligne de caractères, que par conséquent recueillir et classer les innombrables fiches d’un ouvrage lorsqu’elles avaient été dispersées et mêlées à d’autres fiches, était une tàche extrêmement délicate et difficile, on conçoit que des divergences d’opinion se soient produites, les uns prétendant que certaines fiches pouvaient être rattachées à tel ouvrage, tandis que les autres voulaient les en exclure ; c’est ainsi que, suivant les éditeurs, des fiches furent tantôt incorporées aux Annales, et tantôt rejetées dans la catégorie des Paroles fragmentaires. Maint passage a donc dû autrefois être inséré dans les Annales qui en fut plus tard éliminé par une critique plus sévère. Ainsi s’explique sans doute qu’on puisse relever depuis le IVe jusqu’au VIIIe siècles p.471 des citations qui ne figurent plus maintenant dans le Tchou chou ki nien.

Pour se rendre compte des incertitudes qui n’ont cessé de planer sur les limites exactes du texte des Annales, il suffit d’étudier le commentaire original qui l’accompagne ; ce commentaire est mis sous le nom de Chen Yo qui vécut de 441 à 513. Mais il n’est dû que pour une faible part à ce lettré ; il renferme, à côté de paragraphes qui décèlent une date postérieure au Ve siècle, un assez grand nombre de passages que la critique moderne tantôt attribue aux Paroles fragmentaires et tantôt suppose avoir fait primitivement partie des Annales elles-mêmes. Si on n’est pas parvenu à tracer bien nettement la ligne de démarcation, entre le texte des Annales et le commentaire original, on comprend que le même flottement ait pu se produire aussi lorsqu’il s’est agi de distinguer entre le texte des Annales et d’autres phrases des Paroles fragmentaires qui n’ont pas été conservées dans le commentaire original.
La remarque faite par la Bibliographie impériale que, en deux endroits, les Annales paraissent s’inspirer du pseudo-texte antique du Chou king n’autorise aucune conclusion. En effet, si le pseudo-texte antique est l’œuvre de Mei Tsi, quelle raison a pu empêcher ce faussaire d’emprunter quelques-unes de ses affirmations aux Annales, et de quel droit vient-on soutenir que ce sont au contraire les Annales qui ont dû puiser dans les chapitres du Chou king fabriqués par Mei Tsi ? Si, d’autre part, comme je le crois, le pseudo-texte antique n’est pas forgé de toutes pièces, mais est bien plutôt composé avec des débris de matériaux antiques plus ou moins habilement soudés les uns aux autres, qui nous empêche d’admettre que les deux faits relatés à la fois par le pseudo-texte antique et par les Annales appartenaient au patrimoine commun de l’histoire la plus ancienne, en sorte que ni les Annales n’ont eu à s’inspirer de Mei Tsi, ni Mei Tsi des Annales ?
Abordons enfin la troisième observation de la Bibliographie impériale : les Annales actuelles, combinent le calendrier du Tch’oen ts’ieou avec le calendrier des Hia. Pour comprendre cette critique, il convient d’instituer une discussion nécessairement un peu longue. Nous avons déjà eu l’occasion d’indiquer que, d’après Tou Yu, les Annales se servaient du calendrier des Hia qui fait commencer l’année au mois yn (168) ; la même p.472 affirmation est d’ailleurs reproduite par Wei tcheng dans le Soei chou (chap. XXXIII, p. 3 r°) ; il devait donc y avoir pour la période Tch’oen ts’ieou un désacord de deux mois entre les dates des Annales et les dates du Tch’oen ts’ieou ; Tou Yu lui-même nous en a fourni un exemple probant en nous disant que la date qui était pour les Annales, le onzième mois de la onzième année du comte Tchoang, de K’iu-ou, correspond au premier mois de la première année du duc Yn, de Lou.
Il n’y a pas lieu d’être surpris que les Annales aient employé le calendrier des Hia même pendant la période Tch’oen ts’ieou : Les Annales en effet étaient une chronique particulière de l’État de Tsin, puis de Wei, comme le prouvent encore aujourd’hui des expressions telles que « nos soldats » désignant les troupes de Tsin ou de Wei. Or, les princes de Tsin se servaient du comput des Hia, tandis que les rois de la dynastie Tcheou fixaient deux mois plus tôt le commencement de l’année ; le premier mois des Tsin était donc le troisième mois des Tcheou ; c’est ce qui explique pourquoi le Tso tchoan, lorsqu’il emprunte ses renseignements aux chroniques de Tsin est en désaccord de deux mois avec le Tch’oen ts’ieou ; Legge (Chinese Classics, vol. V, Prol. p. 98) en a signalé trois exemples significatifs et a pu conclure que « Tsin évidemment réglait son calcul des mois sur le calendrier des Hia ». Il est donc tout naturel que le Tchou chou ki nien, qui était une chronique de Tsin, se soit conformé au calendrier des Hia.
Si cependant les Annales étaient, dans leur dernière partie, une chronique particulière de l’État de Tsin, puis de celui de Wei, elles devaient donc classer les événements d’après les règnes des princes de Tsin, puis de Wei, tout de même que le Tch’oen ts’ieou, chronique particulière de l’État de Lou, se guide sur les règnes des ducs de Lou. En effet, sous leur forme primitive, les Annales, à partir de l’année 770 av. J.-C., étaient distribuées suivant les règnes des princes de Tsin, et, à partir de l’année 403 av. J.-C., suivant les règnes des princes de Wei. Tch’en Fong-heng, dans son édition du Tchou chou ki nien publiée en 1813, a pu grouper (chap. XLIII, p. 5 v° et suiv.), 108 citations des Annales faites par Li Tao-yuen dans son commentaire du Choei king, et ces 108 passages expriment les dates d’après les années des princes de Tsin ou de Wei. De même aussi les citations du Tchou chou Ki nien faites par Se-ma Tcheng attestent que, au VIIIe siècle de notre ère, les Annales étaient encore disposées de la même manière.
Actuellement, les Annales se présentent à nous sous une forme bien p.473 différente. Du commencement à la fin, elles sont rangées d’après les règnes des Fils du Ciel, et, dans la période Tch’oen ts’ieou et 1a période des Royaumes combattants, les princes de Tsin et de Wei se sont effacés devant les rois de la dynastie Tcheou. Ainsi donc, à une date postérieure au VIIIe siècle de notre ère, on a dû remanier profondément la dernière partie des Annales pour substituer à une chronologie fondée sur les règnes des princes de Tsin et de Wei une chronologie fondée sur les règnes des rois de la dynastie Tcheou. Par exemple, si nous comparons les dates exprimées dans le Tchou chou ki nien tel que le cite Li Tao-wen au VIe siècle de notre ère avec les mêmes dates telles qu’elles sont exprimées dans le Tchou chou ki nien actuel, nous trouvons les équivalences suivantes : 

Autrefois		Aujourd’hui

12e an. Tchoang-po, de K’iu-ou			1e  an.	 roi Hoan (719).
14e an. duc Hoei, de Tsin				15e an. roi Siang (647).
5e   an. duc Tch’ou, de Tsin				6e    an. roi Yuen (470).
9e  an. roi Hoei-tch’eng, de Leang (ou Wei)7e an. roi Hien (362),

etc., etc.

Lorsqu’il s’agit des mois, ce remaniement des Annales paraît y avoir introduit la plus grande confusion, car tantôt, on a fait la correction nécessaire pour réduire le calendrier des Hia au calendrier des Tcheou et tantôt on l’a omise. Ainsi, lorsque les Annales nous disent : 

« La cinquantième année (720) du roi P’ing, au printemps, le deuxième mois, le jour ki-se, il y eut une éclipse de soleil,

elles sont en accord rigoureux avec le Tch’oen ts’ieou qui nous apprend que :

« La troisième année du duc Yn (720), au printemps, le deuxième mois du calendrier royal, le jour ki-se, il y eut une éclipse de soleil.

Voici au contraire un exemple où la correction n’a pas été faite : 

Li Tao-yuen cite un passage du Tchou chou ki nien primitif qui était ainsi conçu : 

« La 25e année (652) du duc Hien, de Tsin, le premier mois, les Ti attaquèrent Tsin.

Le Tchou chou ki nien actuel écrit : 

« La 25e année (652) du roi Hoei (de la dynastie Tcheou), au printemps, le premier mois, les Ti attaquèrent Tsin. 

Puisque le premier mois du calendrier des Hia correspond au troisième mois du calendrier des Tcheou, il aurait fallu substituer le troisième mois au premier, du moment qu’on remplaçait le duc Hien par le roi Hoei ; si cette correction avait été faite, l’attaque des Ti contre Tsin se serait trouvée reportée au dernier mois du printemps et les Annales auraient alors été assez près de s’accorder avec le Tch’oen ts’ieou qui p.474 place cette incursion des barbares dans l’été de la huitième année du duc Hi (652). Ainsi, tantôt les Annales suivent le calendrier des Tcheou, tantôt elles restent fidèles au calendrier des Hia. Il ne me semble donc pas qu’il y ait lieu de dire, comme le fait la Bibliographie impériale, que les Annales actuelles combinent le calendrier des Hia avec le calendrier Tch’oen ts’ieou suivant un système savant emprunté à Hou Ngan-kouo ; mais bien plutôt il paraît évident que les Annales ont été remaniées fort maladroitement ; qu’on n’a pas su réduire d’une manière uniforme les dates exprimées d’après le calendrier des Hia en dates exprimées d’après le calendrier des Tcheou.

Nous ne songeons point à dissimuler la gravité des altérations qu’a subies de ce chef le texte du Tchou chou ki nien ; il est évident que, dans toute la section qui prend son point de départ à l’année 770 av. J.-C., la rédaction de ces Annales devait avoir primitivement un aspect fort différent de celui qu’elle offre aujourd’hui ; classée pour les années d’après les règnes des princes de Tsin ou de Wei et appliquant avec régularité pour les mois le calendrier des Hia, elle était bien, comme le disait déjà Lieou Tche-ki (169), l’équivalent dans le pays de Tsin de ce que le Tch’oen ts-ieou fut dans le pays de Lou ; il est fort regrettable que cette chronique locale ait perdu son véritable caractère grâce à l’intervention fâcheuse d’un homme trop zélé qui a voulu en faire le cadre d’une histoire générale de la Chine ancienne.
La partie des Annales qui traite des événements postérieurs à l’année 771 ne forme cependant guère plus du tiers de l’ouvrage total. Les deux autres tiers ont donc échappé à la cause de trouble que nous venons de signaler et paraissent moins altérés. Ce n’est pas à dire toutefois qu’ils soient sortis entièrement indemnes des mains des éditeurs successifs du Tchou chou ki nien. On remarquera, en effet que, dans tout le cours de l’ouvrage, un grand nombre de dates sont exprimées avec l’indication des caractères du cycle sexagénaire ; or, on sait que, même à l’époque où écrivait Se-ma Ts’ien, c’est-à-dire vers l’an 100 av. notre ère, le cycle sexagénaire formé au moyen des deux séries kia, i, ping, ting... et tse, tch’eou, yn, mao... n’était pas encore appliqué à la notation des années ; il est donc bien impossible que ce cycle ait pu figurer dès l’année 299 av. J.-C. dans les Annales. En fait, aucune des citations du Tchou chou ki nien, antérieure à l’époque des T’ang, ne présente de caractères cycliques. C’est dans le chapitre du Soei chou p.475 sur le calendrier (chap. XVII, p. 6 r°) que nous relevons pour la première fois une date du Tchou chou ki nien, accompagnée de caractères cycliques. « D’après le Tchou chou ki nien, lisons-nous, la première année de Yao fut l’année ping tse ». Ce chapitre du Soei chou est l’œuvre d’une commission de lettrés, présidée par Tchang-suen Ou-ki (d. 659), qui présenta son travail à l’empereur en l’année 656. C’est donc au milieu du VIIe siècle que les caractères cycliques font leur apparition dans le texte du Tchou chou ki nien et nous avons tout lieu de croire que c’est vers cette époque qu’ils y furent introduits.

Ce passage du Soei chou est encore intéressant à un autre point de vue. Il donne en effet à entendre que la date de la première année de Yao est la plus ancienne qui, dans le Tchou chou ki nien, tel qu’on le connaissait en l’an 656 de notre ère, fût exprimée en caractères cycliques. Cette indication s’accorde bien avec le Tchou chou ki nien actuel qui ne marque les caractères cycliques qu’à partir de Yao. La question se pose maintenant de savoir pourquoi, puisque le Tchou chou ki nien commence à Hoang-ti, les caractères cycliques n’y ont été ajoutés que depuis le règne de Yao. La raison de cette singularité se laisse aisément apercevoir. Elle provient de l’incertitude où s’est trouvé l’interpolateur au sujet du règne de l’empereur Tche : d’une part, dans le Tchou chou ki nien actuel, on trouve mentionné,immédiatement après l’empereur Hoang-ti, « l’empereur Tche qui fut Chao-hao »  ; mais aucune durée de règne ne lui est assignée ; d’autre part, dans le « Commentaire original », après l’empereur K’ou et avant l’empereur Yao, on lit « Tche, fils de l’empereur, prit le pouvoir ; au bout de neuf ans il fut dégradé ». Il est évident que ces deux indications contradictoires rendent suspecte la chronologie antérieure à Yao ; l’interpolateur à qui on doit l’adjonction des caractères cycliques s’est donc arrêté à Yao ; aussi bien ce souverain est-il celui auquel commence la littérature classique représentée par le Chou king.

A vrai dire cependant, le choix est facile à faire entre les deux témoignages du Tchou chou ki nien et du Commentaire original. En plaçant l’empereur Tche après l’empereur K’ou, le Commentaire original est d’accord avec Se-ma Ts’ien ; en le plaçant après Hoang ti, le p.476 Tchou chou ki nien est conforme au système de Lieou Hin (fin du 1er siècle av. J.-C. et çommencement du 1er siècle ap. J.-C.), tel qu’il est exposé dans le Lu li tche du Ts’ien Han chou. A priori il y a tout lieu de croire que le Commentaire original représente la leçon primitive des Annales qui sont, dans leur ensemble, plus près de la chronologie de Se-ma Ts’ien que de celle de Lieou Hin (170). Mais on peut aller plus loin et apporter une preuve décisive de l’exactitude du texte qui place Tche après K’ou et lui attribue 9 ans de règne ; ce texte en effet nous permet d’établir un accord rigoureux entre les Annales et un passage du Tso tchoan (8e année du duc Chao, 534 av. J.-C.) dans lequel la mort de l’empereur Tchoan-hiu est assignée à une année choen-ho, c’est-à-dire, si l’on convertit cette date en notation moderne, à une année marquée du signe hai (171) ; en effet, en remontant dans le Tchou chou ki nien à partir de la 1e année de Yao qui est une année ping tse (2145 av. J.-C.), on trouvera, si on adopte la leçon du Commentaire original, que la première année de Tche sera l’année 2154 (= 2145+9), qui est une année ting mao, que la première année de K’ou sera l’année 2217 (= 2151+63), qui est une année kia-tse, et que, par conséquent, l’empereur Tchoan hiu, qui précède K’ou, mourut en l’année 2218 qui est une année koei-hai.  La date que nous obtenons ainsi est en accord absolu avec celle que suppose le passage précité du Tso tchoan daté de l’année 534 av. J.-C., et cette coïncidence prouve la haute antiquité de quelques-uns des principes chronologiques que suppose le Tchou chou ki nien.
Après avoir déterminé la place que doit occuper l’empereur Tche et la durée de son règne, rien ne nous empêche plus de continuer le calcul des dates jusqu’à l’origine même du Tchou chou ki nien, p.477 c’est-à-dire jusqu’à Hoang ti. La première année de l’empereur Tchoan-hiu sera l’année 2295 (=2217+78) qui est une année ping-ou, et la première année de Hoang ti sera l’année 2395 (=2295+100) qui est une année ping yn. En faisant ces constatations, nous ne saurions encourir le reproche de rien ajouter au texte de notre propre chef ; nous nous bornons à compléter l’interpolateur qui, sans modifier en quoi que ce soit le Tchou chou ki nien, a exprimé au moyen du cycle sexagénaire les dates résultant nécessairement des durées de règne des souverains. Remarquons en effet, que le Tchou chou ki nien est un livre d’Annales, c’est-à-dire que sa prétention est de disposer les événements suivant les années classées d’après les règnes des souverains ; il faut donc nécessairement que, dès le début de cet ouvrage, tous les règnes successifs aient été enregistrés avec leur durée exacte, et, si l’empereur Tche seul échappe en apparence à la règle, c’est là une anomalie que le Commentaire original nous permet de faire disparaître. Le Tchou chou ki nien appartenait à une classe de livres que Se-ma Ts’ien connaissait bien : 

« J’ai lu, dit-il (chap. XIII, p. 1 r°), les Mémoires fondés sur les listes (de souverains) ; à partir de Hoang ti, tous indiquent les durées en années (des règnes des souverains).

Puisque le Tchou chou ki nien lui-même était encore caché sous la terre à l’époque où écrivait Se-ma Ts’ien, ce n’est donc pas à ce livre mais à des ouvrages analogues, qu’il fait ici allusion ; son témoignage nous atteste que le Tchou chou ki nien n’était pas unique en son genre et que d’autres auteurs encore adoptaient une chronologie dont le point de départ était Hoang ti.

Le sens critique de Se-ma Ts’ien a fait justice de ces anciennes chronologies en établissant qu’elles ne pouvaient s’accorder avec les textes historiques et que toute tentative de fixer des dates précises antérieurement à l’année 841 av. J.-C. était chimérique. Il n’en reste pas moins avéré que, quelle que soit sa valeur intrinsèque, le système chronologique du Tchou chou ki nien est le plus ancien qui nous soit connu. On ne doit donc pas être surpris qu’il ait conservé quelque faveur auprès des érudits chinois et que, par exemple, Li Tchao-lo (première moitié du XIXe siècle) l’ait adopté dans sa table supplémentaire des dates antérieures à l’année 140 av. J.-C. (172), p.478 de préférence au système bien postérieur qui fut combiné au XIe siècle de notre ère par Chao Yong (173) et qui a pris droit de cité dans la sinologie (174).
Le seul argument de quelque poids qu’on puisse alléguer contre l’antiquité de la chronologie du Tchou chou ki nien est tiré du passage de la biographie de Chou Si dans lequel il est dit (175) que, d’après les Annales, la dynastie Hia eut une durée plus grande que la dynastie Yn, ce qui est contraire aux données du Tchou chou ki nien actuel. Legge (176) en a conclu que, en introduisant les caractères cycliques, on avait dû altérer la chronologie primitive des Annales de manière à rendre la dynastie Hia plus courte que la dynastie Yn (cf. p. 455, n. 1). p.479 Il ne me semble pas qu’un témoignage unique, et peut-être fautif, rende nécessaire une conclusion aussi radicale, car enfin l’auteur de la biographie de Chou Si a pu se tromper ; on ne voit pas trop quelles raisons auraient pu motiver des changements profonds dans les indications que présentait le Tchou chou ki nien primitif au sujet des dynasties Hia et Yn. Le témoignage de la biographie de Chou Si me paraît, comme d’ailleurs à Tch’en Fong-heng, inexplicable.
 

En conclusion, les Annales écrites sur bambou nous semblent être un livre d’une authenticité incontestable. Sans doute elles ont subi des remaniements de forme qui ont altéré leur physionomie, surtout dans la section qui traite des événements postérieurs à l’année 771 av. J.-C. ; sans doute aussi elles ont pu être éditées de manières notablement différentes suivant qu’on a considéré certaines des fiches trouvées dans la tombe de Ki comme faisant ou non partie de cet ouvrage ; mais, ces réserves faites, elles doivent, dans l’État où elles sont aujourd’hui, reproduire encore assez exactement les Annales qui furent enfouies dans la tombe de Ki en l’année 299 av. J.-C. ; elles sont donc pour l’historien un document d’une réelle importance.
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APPENDICE II

Le voyage au pays de Si-wang-mou.



p.480 Dans un mémoire récent intitulé « Mu wang und die Königin von Saba » (Mitteilungen des Seminars für Orientalische Sprachen zu Berlin, Jahrgang VII, 1904), M. A. Forke a cherché à démontrer l’identité de Si-wang-mou et de la reine de Saba ; sans entreprendre une réfutation de cette théorie, je voudrais préciser en quelques mots ma propre opinion, puisque M. Forke me reproche, à la fin de son article (p. 172), d’avoir soutenu que la visite à Si-wang-mou était une tradition d’origine étrangère qui fut rattachée artificiellement à l’histoire de Chine par l’introduction du roi Mou primitivement absent de cette légende (101).
 

Considérons d’abord le nom de Si-wang-mou que je tiens pour être à l’origine le nom d’une tribu barbare de l’Ouest. Dans le Tchou chou ki nien, il est dit que,  « la neuvième année de l’empereur Choen, Si-wang-mou vint rendre hommage »

De même, on lit dans les Rites de Tai l’aîné (Ta Tai li, § 76, chao-kien) que, au temps de l’empereur Choen, « Si-wang-mou vint offrir son tube de jade blanc (au moyen duquel on observait les émanations). » 
L’empereur Choen est un personnage mythique de la très haute antiquité : les chronologies traditionnelles le font vivre un millier d’années environ avant le roi Mou ; par conséquent, si on trouve p.481 mentionné le nom de Si-wang-mou à la fois à l’époque de Choen et à celle du roi Mou, les textes qui, comme les Annales écrites sur bambou, contiennent cette double mention supposent implicitement que Si-wang-mou est, non une personne, mais un peuple, ou un prince désigné par le nom de son peuple. C’est déjà la remarque qu’avait faite le critique chinois Hou Yng-lin (fin du XVIe siècle) qui dit (102) : « Si-wang-mou figure déjà ici (sous le règne de Choen) ; ce n’est (donc) pas pour la première fois (que ce nom apparaît) au temps du roi Mou, de la dynastie Tcheou. A mon avis, ce nom doit désigner un prince d’un royaume étranger ». Cette hypothèse se trouve d’ailleurs confirmée par le passage suivant du Eul ya (§ 9, che ti) : « Le Kou-tchou (au nord), le Pei-hou (au sud), le Si-wang-mou (à l’ouest) et le Je-Hia (103) (à l’est) sont ce qu’on appelle les quatre régions extrêmes ».

Le Mou t’ien tse tchoan qui, de même que les Annales écrites sur bambou fut trouvé dans la tombe de Ki, et qui est donc un texte certainement antérieur à l’année 299 av. J.-C., est un journal de route où sont consignées les lointaines pérégrinations au cours desquelles le Fils du Ciel Mou visita le pays de Si-wang-mou ; il peut donc nous servir à déterminer la position de ce pays. A l’examiner de près, cette relation traite de deux voyages successifs ; le premier, qui dure 643 jours, nous ramène en fin de compte dans le Tcheou ancestral (104), nom par lequel on désignait la ville de Kao (auj. s.-p. de Tch’ang-ngan, faisant partie de la ville préfectorale de Si-ngan fou) ; quatre jours plus tard, le Fils du Ciel quitte cette localité pour une nouvelle tournée qui dure 634 jours, et qui se termine à Nan-Tcheng, à quelque p.482 distance au nord de la préfecture secondaire actuelle de Hoa. Entre la ville de Hao et celle de Nan-Tcheng, la distance n’est guère que de 160 li ; on voit donc que ces deux voyages aboutissent tous deux au même territoire qui devait être celui où le Fils du Ciel Mou avait sa résidence habituelle. Nous ne nous occuperons ici que du premier voyage qui seul nous intéresse pour la localisation du royaume de Si-wang-mou. On peut suivre l’itinéraire au-delà de la grande boucle du Hoang-ho jusqu’à la rivière Noire qui paraît être la rivière de Cha-tcheou (105) ; trente-huit jours plus tard, les voyageurs arrivent au royaume de Si-wang-mou ; comme l’a bien montré Terrien de Lacouperie dans une des études les plus pondérées et les plus précises qu’il ait jamais écrites (106), ce royaume paraît, d’après les indications même du Mou t’ien tse tchoan, avoir été situé dans la région qui s’étend entre Karachar et Koutcha.

D’après 1e Mou t’ien tse tchoan, l’aller et le retour durèrent en tout 643 jours. D’après les Annales au contraire, le roi Mou serait allé dans le pays de Si-wang-mou en la dix-septième année de son règne, et le chef de Si-wang-mou lui aurait rendu sa visite dans le courant de la même année. Il est vraisemblable que le Mou t’ien tse tchoan est ici plus digne de créance que les Annales, mais le témoignage de ce dernier ouvrage prouve du moins que le pays de Si-wang-mou ne passait pas pour être situé à la formidable distance que suppose M. Forke en le plaçant dans l’Arabie Heureuse et en Éthiopie. Si le voyage tel que le relate le Mou t’ien tse tchoan dura fort longtemps, c’est parce que le prince s’arrêta souvent dans sa tournée pour recevoir des chefs locaux porteurs de tribut, pour leur offrir des banquets, pour chasser et pour faire des sacrifices.
Il est à remarquer que, tant dans le Mou t’ien tse tchoan que dans les Annales, rien ne peut faire supposer que Si-wang-mou soit une femme (107). Cependant les caractères mêmes dont on s’était p.483 servi pour transcrire ce nom étranger donnèrent bientôt lieu à une étymologie populaire qui fut l’origine de toutes les légendes relatives à la « Mère reine d’Occident ». Le même phénomène s’est passé à une époque beaucoup plus récente pour le royaume laotien de Pa-po-si-fou [a][b][c][d] (Xieng-hong et Xieng-mai) qui, dans l’imagination du vulgaire, est devenu le royaume des « huit cents épouses », alors que selon toute vraisemblance les caractères [a][b] sont la transcription d’un mot indigène signifiant « homme » (108). Cette transformation du personnage de Si-wang-mou paraît s’être produite antérieurement à Se ma Ts’ien, car dans une composition littéraire de Se-ma Siang-jou (d. 117 av. J.-C.), Si-wang-mou est représentée comme une immortelle dont la tête toute blanche est surmontée d’une aigrette, parure féminine (109).
Si le Mou t’ien tse tchoan nous semble être la relation d’un voyage qui eut effectivement lieu et qui eut pour aboutissement la région de Karachar et de Koutcha, faut-il admettre que le héros de ce voyage fut le roi Mou ? Je ne le crois pas, et voici pourquoi : dans les Annales principales des Tcheou, lorsque Se-ma Ts’ien parle du p.484 roi Mou (tome I, p. 250-265), il ne mentionne pas le fameux voyage et se borne à rappeler en quelques mots (p. 259) une expédition assez malheureuse que le roi Mou fit contre les K’iuen-Jong ; d’autre part, il traite au contraire assez longuement de ce voyage dans les chapitres consacrés aux royaumes de Ts’in (tome II, p. 5-9) et de Tchao (tome V, p. 8-10). Je crois pouvoir en conclure que Se-ma Ts’ien, qui est un compilateur fort attentif à ne pas altérer ses sources, n’a pas relevé d’allusion au voyage du roi Mou dans les textes provenant du pays des Tcheou, tandis qu’il a trouvé la tradition de ce voyage très vivace dans les pays de Ts’in et de Tchao ; il nous indique ainsi où nous devons chercher l’origine de ce récit.
Les princes de Ts’in occupèrent, dès le VIIIe siècle avant notre ère, le Chàn-si actuel ; les princes de Tchao, dont la fortune fut plus tardive, dominèrent à partir du Ve siècle avant notre ère, dans le centre et le nord de la province actuelle de Chan-si. Ces deux familles, dont les territoires étaient contigus, étaient issues, comme l’indique Se-ma Ts’ien (110), du même ancêtre. Elles se trouvaient placées dans une position intermédiaire entre les États proprement chinois au Sud et à l’Est, et les peuplades nomades, de race vraisemblablement turque, au Nord et à l’Ouest. Auquel de ces deux groupes ethniques se rattachaient-elles ? Sans doute elles avaient subi profondément l’influence chinoise qui devait finir par les transformer d’une manière radicale ; mais un certain nombre de faits donnent à penser qu’elles étaient sorties de cet immense océan des tribus turques dont le flux et le reflux incessants ont, au cours des siècles, tantôt recouvert, tantôt abandonné la Chine septentrionale (111). Voici quelques-uns de ces faits : les princes de Ts’in jusque vers le milieu du IVe siècle avant notre ère, n’étaient pas considérés comme faisant partie des Royaumes du milieu ; on les traitait comme des barbares (112). De même, en 307 av. J.-C., le roi Ou-ling, de Tchao, adopta formellement les vêtements et les coutumes des peuples guerriers du Nord, mesure que l’historien présente comme inspirée par des raisons politiques, mais qui n’était p.485 vraisemblablement qu’un retour aux anciennes mœurs (113). C’est dans le pays de Ts’in qu’apparaît pour la première fois en 678 av. J.-C.,  la détestable pratique d’enterrer avec un prince défunt ses plus fidèles serviteurs (114) ; cette coutume est signalée chez les Hiong-nou (Mém. hist., chap. CX, p. 5 r°), et nous savons par Hérodote (IV, 71) que c’était là aussi un usage des Scythes. Dans le pays de Tchao, on voit un prince faire du crâne de son ennemi mort une coupe à boire ; nous retrouvons encore la même particularité chez les Hiong-nou qui sont de race turque (115). Tous ces indices concourent à montrer que les pays de Ts’in et de Tchao, voisins et parents l’un de l’autre, appartenaient à la grande famille des peuplades turques.
Si maintenant nous considérons la tradition relative au voyage du roi Mou, nous y remarquons le rôle important joué par des coursiers merveilleux qui, au nombre tantôt de quatre, tantôt de huit, sont cités par leurs noms. Or ces noms ne signifient rien en chinois ; ils sont orthographiés d’une manière différente dans Se-ma Ts’ien et dans le Mou t’ien tse tchoan (116) : ils ont tout l’aspect de mots étrangers transcrits en caractères chinois. D’autre part, le fait même que ces coursiers sont associés aux exploits du voyageur, nous rappelle invinciblement cette fameuse inscription turque de Kul tegin (732 ap. J-C.) dans laquelle on ne manque pas de signaler pour chaque bataille le nom et les hauts faits du cheval que montait le héros. Ainsi, une tradition qu’on trouve dans des régions où l’élément ethnique turc devait prédominer, porte en elle-même une singularité qui révèle une origine turque, n’est-ce pas là la preuve qu’elle n’a pas pris naissance chez les Chinois ?
Pourquoi cette tradition non chinoise a-t-elle été incorporée à l’histoire de Chine par l’introduction du roi Mou qui ne devait point y figurer primitivement ? A cette question on peut d’abord faire une réponse générale : l’histoire ancienne de la Chine ne devient intelligible que si l’on comprend qu’elle s’est constituée précisément en s’assimilant des traditions locales dont plusieurs sont étrangères à p.486 l’esprit chinois : comment se fait-il, par exemple, que l’empereur Ya, fondateur de la dynastie Hia, soit représenté comme ayant réuni les seigneurs et comme étant mort sur le mont Koei-ki (117) qui est à Chao-hing fou dans le Tche-kiang, c’est-à-dire fort loin de la région dans laquelle a été cantonné le peuple chinois pendant toute la haute antiquité ? A mon sens, la seule réponse à faire est celle-ci : lorsque les Chinois entrèrent en contact avec les peuples apparentés aux Annamites de nos jours qui occupaient alors toutes les côtes du sud de la Chine, ils rencontrèrent chez eux des traditions relatives à un grand souverain qui aurait assemblé autour de lui plusieurs princes vassaux et qui serait mort sur le mont Koei-ki ; cette légende pouvait présenter quelques traits de ressemblance avec celle de l’empereur Yu ; c’est pourquoi les Chinois assimilèrent l’un à l’autre les deux personnages et, inconsciemment, accordèrent la naturalisation chinoise à un héros du pays de Yue. Jules César n’en fit-il pas autant lorsque, pénétrant en Gaule il baptisait des noms de Mercure, Apollon, Mars, Jupiter, Minerve les divinités indigènes (118) ? De même, l’histoire de Chine fait régner, plus de mille ans avant notre ère, le vicomte de Ki dans le Tch’ao-sien coréen, tandis que le nom du Tch’ao-sien n’apparaît réellement pour la première fois que sous le règne de Ts’in Che-hoang-ti à la fin du IIIe siècle avant notre ère (119) ; l’anomalie s’explique si l’on admet que les Chinois trouvèrent à leur arrivée en Corée une tradition relative à un prince sage qui avait promulgué un code admirable en huit articles (120) ; ils s’empressèrent d’identifier ce législateur coréen avec le vicomte de Ki auquel on attribue la composition des neuf sections du traité de philosophie politique appelé le Hong fan ; c’est ainsi que le vicomte de Ki émigra en Corée, quand bien même tout le reste de sa biographie y contredit (121).
 
p.487 Pour le voyage du roi Mou le cas est le même : c’est une tradition des peuples turcs de Ts’in et de Tchao que les Chinois ont faite leur en la rattachant au nom du roi Mou que son expédition chez les K’iuen-Jong prédestinait au rôle de grand voyageur.
Il semble d’ailleurs que, lorsqu’il s’agit de ce dernier phénomène de transposition, on puisse aller plus loin et conjecturer avec assez de probabilité quel est le protagoniste réel auquel on a substitué le roi Mou. En effet, nous n’avons pas affaire ici à une anecdote plus ou moins vague, recueillie de la bouche d’un peuple étranger ; nous nous trouvons en présence, dans le Mou t’ien tse tchoan, d’une relation de voyage fort précise rédigée en chinois, ce qui n’est point pour nous surprendre, car le chinois devait être la langue écrite officielle dans les pays turcs de Ts’in et de Tchao, comme il l’est encore aujourd’hui en Corée. Or un texte écrit ne se laisse pas aussi facilement déformer qu’une tradition orale et, pour que le Mou t’ien tse tchoan ait pu être rattaché ultérieurement au nom du roi Mou, de la dynastie Tcheou, il faut que quelque coïncidence l’y ait prédisposé. Cette coïncidence ne serait-elle pas toute trouvée si nous admettons que le vrai héros du Mou t’ien tse tchoan est, non le roi Mou, de la dynastie Tcheou, mais son homonyme, le duc Mou, de Ts’in, qui régna de 659 à 621 av. J.-C. ? Se-ma Ts’ien nous apprend en effet que, en 623 av. J.-C., le duc Mou battit le roi des barbares de l’Ouest (122) : il s’annexa douze royaumes et s’ouvrit un territoire de mille li ; il devint alors le chef suprême de tous les barbares de l’Ouest. Le Mou t’ien tse tchoan pourrait fort bien être le récit de la tournée triomphale que fit le duc Mou dans ses nouvelles possessions occidentales pour recevoir solennellement l’hommage des chefs soumis : ce récit dut être écrit au jour le jour, mais ne put être terminé que lorsque le duc Mou fut définitivement rentré dans son pays ; or il semble que la mort du duc Mou, survenue en 621, ait eu lieu immédiatement après ce retour ; c’est ce qui explique pourquoi, dans le titre de la relation, le prince figure avec son nom posthume « Mou ». En conclusion donc, la rédaction du Mou t’ien tse tchoan dut être achevée en 621 av. J.-C. ou fort peu après. Cette date est bien plus vraisemblable que la date, de trois ou quatre siècles plus ancienne, qu’il faut admettre si on rapporte la composition du Mou t’ien tse tchoan au règne du roi Mou, de la dynastie Tcheou ; en effet, vers l’an 1000 avant notre ère, la p.488 littérature chinoise était encore trop en enfance pour produire un monument aussi nettement scientifique.
L’objection qu’on fera à cette théorie est que le héros du Mou t’ien tse tchoan est constamment appelé « le fils du Ciel », épithète qui, en droit, ne peut convenir qu’à un roi de la dynastie Tcheou. Mais je me demande si nous ne découvrons pas ici la raison même qui fit plus tard substituer le roi Mou au duc Mou : il est fort possible en effet que le duc Mou, parvenu au faîte de sa puissance, se soit arrogé le titre de fils du Ciel ; après quelques générations écoulées, on oublia que le fils du Ciel Mou était le duc Mou et on supposa tout naturellement que ce Fils du Ciel ne pouvait être que le roi Mou. Au fond, la question qui se pose en ce moment est tout à fait semblable à celle qui a été si souvent agitée à propos des fameux Tambours de pierre de la dynastie des Tcheou ; il me paraît infiniment probable que ces inscriptions ont été gravées par un roi de Ts’in postérieur au roi Hoei-wen (337-311 av. J.-C.) ; mais la plupart des épigraphistes chinois les attribuent au contraire, qui au roi Siuen (827-782 av. J.-C.), qui au roi Tch’eng (vers 1100 av. J.-C.), sous le prétexte que les épithètes de « Fils du Ciel » et de « roi par hérédité », qui figurent dans ces inscriptions, ne peuvent s’appliquer qu’à un roi de la dynastie Tcheou. En réalité, ces arguments légitimistes, qui aboutissent à assigner tant au Mou t’ien tse tchoan qu’aux Tambours de pierre une antiquité inadmissible, ne sauraient prévaloir contre la vraisemblance historique qui nous fait placer la composition du Mou t’ien tse tchoan vers 621 av. J.-C., et celle des Tambours de pierre aux environs de l’an 300 av. J.-C., les rapportant ainsi à des époques où leur apparition est toute naturelle. Il suffit en somme de supposer que les puissants princes de Ts’in ont assumé le titre de Fils du Ciel pour que rien ne subsiste des raisonnements sur lesquels se fondent les érudits chinois pour prouver que seuls les rois de la dynastie Tcheou ont pu inspirer l’auteur de la relation de voyage et celui des inscriptions.

En résumé, à la thèse de M. Forke qui voit dans les traditions relatives aux pérégrinations du roi Mou le souvenir d’un voyage que ce souverain aurait effectué au Xe siècle avant notre ère pour aller visiter en Arabie la reine de Saba, j’oppose la thèse suivante : vers 623 av. J.-C., le puissant chef de race turque qui régnait dans le Chàn-si actuel réussit à imposer sa domination sur le Kan-sou et sur p.489 le Turkestan oriental ; il fit alors, pour recevoir l’hommage de ses nouveaux sujets, une tournée triomphale qui le mena jusque dans la région de Koutcha ; son char était tiré par des coursiers excellents qui, suivant la coutume turque, sont associés par le narrateur aux exploits du héros ; les noms de ces coursiers trahissent d’ailleurs une origine non chinoise ; le cocher chargé de conduire le merveilleux attelage était un parent du duc Mou et fut lui-même l’ancêtre des princes turcs du pays de Tchao. Peu après son retour, le duc mourut en 621 av. J.-C. ; c’est alors qu’on acheva de rédiger, en chinois, langue écrite officielle du pays de Ts’in, le récit intitulé Mou t’ien tse tchoan, la plus ancienne de toutes les relations de voyage qu’il y ait en Chine. Dans cet opuscule, le duc Mou est désigné par le titre de Fils du Ciel qu’il s’était sans doute arrogé. C’est ce qui explique pourquoi, lorsque les Chinois incorporèrent ce récit dans leur propre histoire, ils n’eurent aucune peine à substituer au duc Mou, son homonyme le roi Mou qui avait vécu trois ou quatre siècles plus tôt et qui, lui, avait de droit le titre de Fils du Ciel. Cependant le roi Mou n’est ici qu’un intrus : en effet, 1° les documents historiques appartenant en propre à la maison des Tcheou et utilisés par Se-ma Ts’ien dans les Annales principales des Tcheou, ignorent totalement le voyage du roi Mou ; 2° la tradition relative à ce voyage est localisée dans les pays de Ts’in et de Tchao et porte d’ailleurs en elle-même l’empreinte de la race turque qui habitait ces régions ; 3° étant donné ce que nous savons de l’évolution de la littérature chinoise, il est absolument invraisemblable qu’un récit de voyage tel que le Mou t’ien tse tchoan ait pu être rédigé dès le Xe siècle avant notre ère. Telles sont les principales raisons pour lesquelles nous déclarons que le roi Mou n’a rien à faire ici, tandis que le duc Mou satisfait au contraire à toutes les conditions du problème et doit donc être considéré comme le véritable héros du voyage.
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CHAPITRE XLIII : Treizième maison héréditaire. Tchao



43.(101) La famille Tchao passe pour avoir pris son nom de la ville de Tchao (au S.-O. de la s.-p. actuelle de Tchao, préf. sec. de Houo, prov. de Chan-si) qui aurait été donnée en fief à Tsao-fou, le cocher qui conduisait les huit coursiers du roi Mou, de la dynastie Tcheou, lors de sa légendaire expédition dans les pays d’Occident. 

	Cette famille commença à devenir puissante en 661 av. J.-C., lorsque Tchao Sou reçut en apanage la ville de Keng  (au S.-E. de la s.-p. actuelle de Ho-tsin, préf. sec. de Kiang, prov. de Chan-si). 

	En 497 Tchao Kien-tse, et en 454 Tchao Siang tse, nous apparaissent comme résidant à Tsin-yang qui est aujourd’hui la s.-p. de T’ai-yuen (préf. de T’ai-yuen, prov. de Chan-si). 

	En 457, Tchao Siang-tse s’empara du pays de Tai c’est-à-dire de la région de Ta-t’ong fou, dans le nord du Chan-si, et doubla ainsi son territoire. 

	En 454, les familles Fan et Tchong-hang furent anéanties et leurs terres furent partagées entre les quatre familles Tche, Tchao, Wei et Han ; l’année suivante, Tchao, Wei et Han s’unirent pour triompher de la famille Tche : c’est ainsi, que les six hauts dignitaires du pays de Tsin se trouvèrent réduits à trois, par la suppression de deux, puis d’un d’entre eux. 

	En 424, les Tchao eurent pour capitale la. ville de Tchong-meou, à l’ouest de la sous-préfecture actuelle de T’ang-yn (préf. de Tchang-té, prov. de Ho-nan). 

	En 403, Tchao reçut du Fils du Ciel le titre de seigneur, en même temps que Wei et Han ; ainsi fut consommé le démembrement du royaume de Tsin. 

	En 386, Tchao fixa sa capitale à Han-tan, qui est aujourd’hui la sous-préfecture de ce nom (à 50 li au S.-O. de la préf. de Koang-p’ing, prov. de Tche-li), Cette ville fut conquise et le royaume de Tchao fut détruit par Ts’in en 228 av. J.-C.


On remarquera, dans ce chapitre, le rôle important que joue le merveilleux ; les songes, les prédictions et les apparitions d’êtres surnaturels y sont en plus grand nombre que dans n’importe quelle autre partie des Mémoires historiques.

43.(102) Cf. tome II, n. 05.126.

43.(103) C’est le Mong-hi Tchong-yen des Annales principales des Ts’in ; cf. tome II, p. 3.
43.(104) Empereur de la dynastie Yn ; cf. tome I, p. 190.
43.(105) Cf. tome II, p. 4.
43.(106) Dernier souverain de la dynastie Yn.

43.(107) Il faut considérer cette désignation comme un surnom de Mong-tseng ; sur l’emplacement de Kao-lang, cf. tome II, n. 05.119.

43.(108) D’après Se-ma Tcheng et Tchang Cheou-tsie, [a] signifie « quatre » et [b] signifie « deux » ; l’expression [ab] donnerait donc à entendre que l’attelage de Tsao-fou se composait de huit coursiers ; ces huit chevaux sont en effet énumérés dans le Mou t’ien tse tchoan (cf. tome II, n. 05.120). Cependant, comme Se-ma Ts’ien, aussi bien ici que dans les Annales principales des Ts’in, ne nomme que quatre chevaux, je considère l’expression  [ab] comme désignant simplement un quadrige. 

— Dans le musée chinois de la procure des missions jésuites à Amiens, on voit un petit bronze qui paraît bien figurer Tsao-fou et ses huit chevaux (Cf. la revue « Chine, Ceylan Madagascar », n° de mars-juin 1903, p. 364).

43.(109) Ki est le nom d’un des quatre chevaux auxquels les trois autres furent assortis pour la couleur et pour la force.

43.(110) T’ao-lin était le nom d’un territoire autrefois boisé qui s’étendait entre la sous-préfecture de Ling-pao (anciennement appelée T’ao-lin ; dans la préf. secondaire de Chàn, prov. de Ho-nan) et le fameux défilé de T’ong. C’est là que Tsao fou trouva ses chevaux merveilleux.

43.(111) Dans le tome II, dernière ligne de la p. 7 et première ligne de la note initiale de la p. 8, j’ai dit que Se-ma Ts’ien passait sous silence le nom de Si wang mou ; on voit que cette assertion n’est pas exacte. Dans cette même note, j’ai montré que le nom de Si wang mou pouvait à l’origine n’avoir été que la transcription du nom d’un chef barbare. Cependant, dès l’époque des Han, Si wang mou était devenue une divinité du sexe féminin qui présidait à l’Occident ; nous en avons la preuve dans les miroirs des Han reproduits par le Kin che souo (section Kin souo, fasc. 6), où la Si wang mou « mère reine d’Occident » est soit représentée, soit mentionnée, en compagnie du Tong wang fou  « père roi d’Orient ». Voici, par exemple, l’inscription qu’on relève sur l’un d’eux : 

« Le chef de la famille Ho a fait ce miroir qui est véritablement très bon ; sur lui se trouvent le Tong wang fou, la Si wang mou et les immortels Tse-kao, Tch’e-song tse et Kiang Tsie-yun. Que les personnages précités protègent éternellement mes deux parents et fassent du bien à mes descendants. De bon augure.

Tse-kao est mentionné dans le chap. XXVIII des Mém. historiques (t. III, p. 436), et Tch’e-song tse dans le chap. LV (p. 5 v°).

43.(112) Cf. tome II, n. 05.123.

43.(113) L’ancienne ville de Tchao-tch’eng était au sud-ouest de 	la sous-préfecture actuelle de ce nom, préfecture secondaire de Houo, province de Chan-si.

43.(114) Cf. tome I, n. 04.387. D’après le Tch’oen ts’ieou ti li k’ao che (H. T. K. K., chap. CCLII, p. 11 r° et v°), la plaine de Ts’ien-meou était dans la sous-préfecture de Kie-hieou, préfecture de Fen-tcheou, prov. de Chan-si. — La date de la bataille de Ts’ien-meou est incertaine ; le Kouo yu et Se-ma Ts’ien, dans les Annales principales des Tcheou (cf. t. I, p. 277), la rapportent à la 39e année du roi Siuen, soit 789 av. J.-C. ; d’autre part, dans ses Tableaux chronologiques (Mém. hist., chap. XIV), Se-ma Ts’ien mentionne cette bataille à la 10e année du marquis Mou, de Tsin, soit 802 av. J.-C.

43.(115) Cf. t. IV, p. 259-260, où le nom de ce personnage est transcrit, par erreur, Tchao Wei.

43.(116) Sur ces trois États qui se trouvaient dans la province de Chan-si, cf. tome IV, n. 35.106, et tome IV, n. 39.129 et 39.130. Tous trois avaient des princes qui appartenaient au clan Ki.

43.(117) Le nom du Houo-t’ai-chan signifie  « la grande 	montagne du pays de Houo » ; cette montagne, qu’on appelle aujourd’hui le Houo chan est à une trentaine de li à l’Est de la sous-préfecture de Houo. On en trouvera la monographie dans le chap. XL de la section Chan tch’oan tien du T’ou chou tsi tch’eng. — La divinité du Houo-t’ai-chan joue un rôle important dans l’histoire du royaume de Tchao ; voyez plus bas la prédiction qu’elle fit à Tchao Siang-tse.

43.(118) Sur cet emploi du mot [], signifiant « cause ou principe du mal », cf. t. IV, p. 379, ligne 23 :  « c’était le Ho qui était la cause du mal », Plus loin (chap. XLIII, p. 2 v° et chap. XLV, p. 1 v°), on lit la phrase […] « ceux qui, après avoir accompli une grande œuvre, n’étaient pas satisfaits, étaient la cause du mal ».

43.(119) Cette date ne se rapporte pas à la naissance de Kong-mong ; elle est celle de la victoire remportée par Tsin sur les princes de Houo, Wei et Keng.

43.(120) Cette femme était une fille des barbares Li-Jong ; cf. tome IV, n. 39.120 ; sur les troubles auxquels fait ici allusion Se-ma Ts’ien, cf. t. IV, p. 264 et suiv.

43.(121) La mère de Tch’ong-eul était une fille des barbares Ti (cf. t. IV, p. 259, lignes 9-10) ; c’est ce qui explique pourquoi Tch’ong-eul se réfugia chez les Ti. Ces Ti sont aussi appelés Jong-Ti, et le Tso tchoan (28e année du duc Tchoang) dit que la mère de Tch’ong-eul s’appelait Hou-ki et était une fille des grands Jong. Certains commentateurs placent les grands Jong dans la préfecture de Yen-ngan, province de Chàn-si ; mais Kiang Soei (H. T. K. K., chap. CCLII, p. 20 v°) est d’avis qu’ils occupaient le territoire de la sous-préfecture de Kiao-tch’eng, à 120 li au sud-ouest de la ville préfectorale de T’ai-yuen, province de Chan-si.

43.(122) Cf. tome IV, n. 39.201. Les Tsiang-kao jou sont encore mentionnés par le Tch’oen-ts’ieou, à la date de la 9e année du duc Tch’eng (588).

43.(123) Tchao Siuen-tse.
43.(124)  Cette femme est une autre personne que celle que Tchao Tch’oei épousa plus tard lorsqu’il fut chez les Ti.
43.(125) Cf. t. IV, p. 299, n. 2. Le Kouo ti tche place l’ancienne ville de Yuen à 2 li au nord-ouest de la sous-préfecture de Tsi-yuen.
43.(126) Voyez le chapitre XXXIX des Mémoires historiques.

43.(127) Cf. tome IV, n. 39.242.

43.(128) Ces événements, qui sont ici rappelés très succinctement, ont été racontés en détail dans le chapitre XXXIX ; cf. tome IV, p. 313-316. 

43.(129) Cf. tome IV, n. 39.300.

43.(130) Le nom de Tchao Cho est placé en tête de la phrase comme un titre de paragraphe ; il ne se relie à aucun autre mot.

43.(131) D’après le Tso tchoan (12e année du duc Siuen), on voit qu’il y avait trois armées. Le Tso tchoan (28e année du duc Hi) nous apprend encore que ce fut en l’an 632 que Tsin organisa ses troupes en trois corps d’armée et qu’en 588 il créa six corps d’armée (3e année du duc Tch’eng).

43.(132) Cf. t. IV, p. 317-318.
43.(133) Le récit qui va suivre a donné naissance au fameux drame de l’époque des Yuen, intitulé « L’orphelin de la famille Tchao ». On sait que cette pièce de théâtre a été traduite par le P. Prémare en 1731 et imprimée en 1735 par le P. du Halde dans le tome III de sa description de la Chine ; Fourmont l’aîné, à qui le manuscrit était destiné et aurait dû être remis, se plaignit du procédé du P. du Halde ; celui-ci répliqua. On trouvera les pièces de ce débat qui prouve que l’odium sinologicum est aussi vieux que la sinologie elle-même, dans la préface qu’un certain Sorel Desflottes mit en tête d’une réédition de la traduction du P. Prémare publiée en 1755 ; cette année 1755 est celle où Voltaire fit jouer sa tragédie « l’Orphelin de la Chine » dont il avait pris le sujet dans le livre de du Halde ; c’est sans doute le succès de cette pièce qui engagea un imprimeur à rééditer sous forme de plaquette la traduction que le public ne pouvait guère aller chercher dans les gros in-folios de la Description de la Chine. En 1834, Stanislas Julien fit paraître une nouvelle traduction de la pièce chinoise. — Ce récit historique dont la fortune a été si grande au théâtre, ne se trouve pas dans le Tso tchoan ; on ne sait pas de quelle source Se-ma Ts’ien l’a tiré. Le Tso tchoan  se borne à mentionner, en 587, les rapports adultères que Tchao Yng, frère cadet de Tchao Toen, entretint avec la femme de Tchao Cho.
43.(134) On se rappelle que Chou-tai est l’ancêtre de la famille Tchao qui vint le premier s’établir dans le royaume de Tsin.
43.(135) Le mot [] désigne les fissures qui se formaient sur l’écaille de tortue chauffée au feu et desquelles les devins tiraient leurs pronostics.

43.(136) Sur Han kiue, appelé aussi Han Hien-tse, voyez le chap. XLVII des Mém. hist.

43.(137) Cf. n. 118.

43.(138) Cf. t. II, p. 3, où il est dit que Tchong-yen avait un corps d’oiseau et une voix humaine.
43.(139) Dans le Tso tchoan (8e année du duc Tch’eng), ces événements sont rappelés d’une manière plus succincte et ne comportent pas l’élément dramatique qu’on remarque dans le récit de Se-ma Ts’ien. Cf. aussi t. IV, p. 322-323.

43.(140) Ce texte prouve la croyance des Chinois à la survivance des morts sous la terre ; cf. tome II, note 06.464 et note 09.126.
43.(141) Tchao Siuen-mong n’est autre que Tchao Toen ; cf. p. 15, lignes 9-10.

43.(142) Dans le Sin Siu (chap. VII) de Lieou Hiang (80-9 av. J.-C.), tout ce récit de Se-ma Ts’ien est reproduit ; l’auteur termine en disant que Tch’eng Yng, quelques grands que soient ses mérites, fit cependant une faute lorsqu’il se tua pour aller porter sous terre la nouvelle du succès de son entreprise. 

43.(143) Le [a] est le pectoral de deuil. D’après les livres de rites, le [ba] était le vêtement en grosse toile bise dont les bords étaient ourlés ; il servait pour le deuil d’une mère, ou deuil d’un an ; le [ca] n’était pas ourlé et ses bords étaient effilés ; on le portait pour le deuil d’un père, ou deuil de trois ans. Cf. P. Couvreur, trad. du Li ki, tome I, p. 423, n. Tchao Ou porta le deuil de Tch’eng Yng en revêtant la tunique qui convient au deuil d’une mère, mais il la garda pendant trois ans comme s’il s’était agi du deuil d’un père.

43.(144) Cf. tome IV, n. 39.317 et p. 326.
43.(145) Les Tableaux chronologiques écrivent « petit-fils ». Mais la leçon « arrière-petit-fils » est seule correcte, comme le montre la généalogie du duc Tao exposée dans le Che kia de Tsin ; cf. t. IV, p. 327, lignes 13 et suiv.

43.(146) Cette date est fautive ; il faut lire 544. Cf. t. IV, p. 7 et suiv. et les Tableaux chronologiques.
43.(147) Il serait plus correct de dire soit Tchao Ou, soit Tchao Wen-tse, Wen-tse étant le nom posthume de Tchao Ou.
43.(148) Cf. t. IV, p. 331-332, où la prédiction relative à la chute prochaine de la famille Kiang est mise dans la bouche de Chou-hiang. Mais la rédaction que nous avons ici est plus admissible, car c’est Yen Yng qui, venant du pays de Ts’i, pouvait exprimer son opinion sur l’avenir de ce royaume.
43.(149) Les six hauts dignitaires étaient les chefs des familles Tchao, Wei, Han, Tche, Fan et Tchong-hang.
43.(150) Cf. t. I, p. 298.
43.(151) Cf. t. IV, p. 332-333. D’après le Tso tchoan (28e année du duc Tchoang), le duc de Tsin fit périr en 514 K’i Yng, fils de K’i Ou et petit-fils de K’i Hi, ainsi que Se-wo, de Yang, fils de Chou-hiang, et membre de la famille Yang-cho, puis il extermina les familles K’i et Yang-cho. Les hauts dignitaires se partagèrent leurs terres ; celles de la famille K’i formèrent sept préfectures ; celles de la famille Yang-cho en formèrent trois.
43.(152) Cf. Mém. hist., chap. CV.
43.(153) Il est fait allusion à ce songe du duc Mou dans le Traité sur les sacrifices fong et chan ; cf. t. III, p. 423.

43.(154) Sur Kong-suen Tche, cf. tome II, n. 05.201. — Tse-yu ou Tse-kiu était, d’après le Tso tchoan (6e année du duc Wen), le père des trois jeunes hommes qui furent mis à mort en 621 sur la tombe du duc Mou ; cf. t. II, p. 45, où Tse-yu est donné, par erreur, comme un nom de famille.

43.(155) L’Empereur est ici le souverain céleste.
43.(156) C’est-à-dire que les règles de la pudeur ne seraient plus observées. — Le sens de toutes ces prédictions va être indiqué quelques lignes plus bas.
43.(157)  Au lieu du mot [a], le commentaire de Se-ma Tcheng indique la leçon [b] qui implique l’idée que l’écriture fut gravée sur des planchettes de bois.
43.(158) Ces troubles sont ceux qui furent suscités en 656 par l’ambition de Li Ki, femme du duc Hien (cf. t. IV, p. 264 et suiv.). Ils n’étaient pas encore survenus au temps du songe du duc Mou ; il faut donc admettre que ce songe, qui les prédisait, eut lieu entre 659, date de l’avènement du duc Mou, et 656.
43.(159) Cf. t. II, p. 39-40.
43.(160) La réalité de ces faits prouve que le songe du duc Mou avait été véridique.
43.(161) Le mot [a] désigne la roue du potier. L’expression [ab] donne donc à entendre que l’évolution du ciel forme les êtres de même que la roue du potier en tournant façonne les objets d’argile. 
Voici quelques textes où se rencontre cette expression : 

	Se-ma Ts’ien, chap. LXXXIII, p. 6 v° : « C’est pourquoi le roi saint, quand il dirige les hommes et règle les mœurs, se borne à opérer sa transformation dans les hauteurs du (Ciel) formateur ; il ne se laisse pas attirer par les propos qui sont vils et qui jettent le trouble ; il ne se laisse pas prendre par les paroles de la multitude ». En d’autres termes, l’action régénératrice du souverain se conforme uniquement à celle du Ciel qui forme les êtres comme le potier façonne l’argile avec son tour et sa roue. 

	Ts’ien Han chou, chap. XLVIII, p. 2 v° : « Le grand Formateur (=le Ciel) distribue les êtres ; il est immense et sans limites ». 

	Tchang Heng, Poème sur la capitale occidentale (Ki kou ko wen siuen, chap. II, p. 1 v°) : « Autrefois, le grand Empereur trouva à son gré le duc Mou, de Ts’in, et lui donna audience ; il le régala de la musique Vaste du ciel formateur.

	Hoai-nan tse, chap. I, p. 2 r° : « La roue du potier évolue, la roue du char tourne ; quand elles ont terminé leur cercle, elles recommencent leur circuit ». C’est encore le Ciel qui est ici désigné par ces métaphores. 

	Tchoang tse (chap. II, p. 22 v° ; cf. Legge, S. B. E., vol. XXXIX, p. 185) dit que l’homme saint « trouve son repos dans l’action formatrice du Ciel ». 

	Enfin le Tch’oen ts’ieou de Lu Pou-wei (chap. XIII, p. 1 v°), énumérant les huit régions du ciel, donne le nom de [ab] à la région du centre.


43.(162) La musique Vaste est fréquemment mentionnée dans le Mou t’ien tse tchoan ; ainsi, dès la première page de cet opuscule, on trouve la phrase : « Le Fils du Ciel alors fit exécuter la musique Vaste ». 
43.(163) Hia, Yn, Tcheou.

43.(164) Ces deux animaux symbolisent les deux hauts dignitaires Fan et Tchong-hang qui furent vaincus par Tchao Yang en 490.
43.(165) Les deux boîtes représentent deux principautés barbares qui appartenaient toutes deux au clan [], et c’est pourquoi les boîtes sont assorties. Tchang Cheou-tsie dit que ces deux principautés sont la principauté de Tai, d’une part, et la famille Tche, d’autre part ; mais cette explication est peu satisfaisante.
43.(166) Ce garçon était le propre fils de Tchao Kien-tse ; c’était donc le personnage qui devait être nommé plus tard Tchao Siang-tse.
43.(167) Ce chien figure la principauté de Tai qui fut conquise par Tchao Siang-tse.

43.(168) Les sept princes de Tsin qui sont ici désignés sont les ducs : Ting (511-475), Tch’ou (474-457), Ngai (456-438), Yeou (437-420), Lie (419-393), Hiao (392-378) et Tsing (377-376). En 376, le duc Tsing, qui n’avait plus d’ailleurs qu’un semblant de pouvoir, fut déposé et la lignée des princes de Tsin s’interrompit.

43.(169) C’est la famille Tchao elle-même dont le nom de clan était Yng. Quant à ceux qui appartenaient au clan des Tcheou, ce sont les princes de Wei, issus du roi Wen. En 372, le marquis Tch’eng, de Tchao, attaqua Wei et lui prit 73 villes.

43.(170) [ab]. On ne sait pas où se trouvait exactement cette localité que Se-ma Tcheng présume avoir été située sur le territoire du pays de Tchao. Peut-être faut-il transcrire ce nom Fan-toei ; d’après le Chouo wen phonétique, en effet, le mot [b] est ici l’équivalent du mot [c], et Tchang Cheou-tsie confirme cette explication en disant : « la berge d’un cours d’eau est ce qu’on appelle : [b]. De même, dans le Kouo Yu (section Tcheou yu, 3e partie), la phrase […] signifie, d’après les commentateurs : « Le roi Yeou détruisit (la haute montagne sous la forme de laquelle est symbolisée la dynastie des Tcheou) et en fit un monticule ([bd]) et un tas de fumier ».
43.(171) Malgré l’importance des succès remportés en 372 par le marquis Tch’eng, de Tchao, le royaume de Wei continua à subsister et ne fut anéanti qu’un siècle et demi plus tard par Ts’in Che-hoang-ti.
43.(172) C’est le roi Ou-ling (325-299) qui est ici désigné ; on trouvera plus loin, dans les pages qui le concernent, la confirmation de cette prophétie.

43.(173) D’après Se-ma Tcheng, Tchao Kien tse, sans se souvenir d’abord des circonstances où il avait déjà vu cet homme, le reconnaît et se rappelle son nom qui est [] ; il lui dit donc : « Vous êtes Tche. »

43.(174) Cf. n. 164.
43.(175) Cf. n. 165.

43.(176) C’est le roi Ou-ling (325-299) qui est ici désigné. On lira plus loin comment ce souverain fit une véritable révolution dans son royaume en y introduisant le costume des peuples nomades du nord.

43.(177) Tchang Cheou-tsie voit ici une allusion aux expéditions militaires faites par le roi Ou-ling en l’an 306 (voyez plus loin) : cependant il n’est pas aisé de dire avec exactitude quelles sont les deux principautés barbares qui sont visées par la prédiction.
43.(178) Tchao Ou-siu n’est autre que Tchao Siang-tse.

43.(179) La montagne Tch’ang est identique à la montagne Heng (cf. tome I, n. 02.128). La montagne Heng, ou Pic du nord, est à 20 li au S. de la s.-p. de Hoen-yuen (préf. de Ta-t’ong, prov. de Chan-si), et à 140 li au N.-O. de la s.-p. de K’iu-yang (préf. de Tchen-ting, prov. de Tche-li). Du haut de cette montagne on pouvait voir vers le nord s’étendre le territoire de la préfecture de Ta-t’ong, c’est-à-dire l’ancien pays de Tai.

43.(180) Il n’y avait donc aucun sceau véritable caché sur la montagne Tch’ang ; mais l’observation qu’on pouvait faire du sommet de cette montagne équivalait à un sceau qui aurait assuré à celui qui l’aurait trouvé la possession du pays de Tai. — Le Che ki p’ing lin compare l’épreuve à laquelle Tchao Kien-tse soumit ses fils à celle qui fut proposée aux six fils de Che Tai-tchong, comme le rapporte le chapitre T’en kong du Li ki (trad. Legge, S. B. E., vol. XXVIII, p. 181).

43.(181) Fan Tchao-tse, appelé aussi Fan Ki-i et Tchong-hang Wen-tse, appelé aussi Siun Yn, étaient deux des six hauts dignitaires du pays de Tsin. — On remarquera que la famille Tchong-hang et la famille Tche étaient toutes deux issues du clan Siun ; Siun Yen grand-père de Tchong- hang Wen-tse, avait été commandant de l’armée du centre dans le pays de Tsin, et c’est pourquoi Tchong-hang devint le nom de famille de ses descendants ; ceux-ci pouvaient cependant continuer à être désignés par leur nom de clan ; c’est ainsi que Tchong-hang Wen-tse est aussi appelé parfois Siun Li.

43.(182) Pour comprendre cette phrase et toute la suite de ce paragraphe, il faut se reporter au Tso tchoan (14e année du duc Ting) : En l’an 500, Tchao Yang avait assiégé la capitale du pays de Wei ; les gens de Wei, pour obtenir la paix, lui avaient livré cinq cents familles qui furent internées à Han-tan ; Tchao Yang désira, en 497, transférer ces familles dans la ville de Tsin-yang qui lui appartenait en propre. — Tsin-yang est aujourd’hui la sous-préfecture de T’ai-yuen.
43.(183) Tchao Yang (=Tchao Kien-tse) était le chef du clan Tchao auquel appartenait aussi Ou, gouverneur ou seigneur de Han-tan. Quand donc Tchao Yang eut fait périr Ou, il invita, en sa qualité de chef du clan, les gens de Han-tan à choisir un parent de Ou pour le remplacer. — Le commentaire Tcheng-i du Tso tchoan explique la parenté de Tchao Yang et de Ou en disant que Tchao Yang était le descendant à la cinquième génération de Tcho Tch’oei tandis que Ou était le descendant à la cinquième génération de Tchao Sou. Tchao Tch’oei aurait été frère cadet de Tchao Sou, ce qui est en contradiction avec les données de Se-ma Ts’ien pour qui Tch’ao Tch’oei est le petit-fils de Tchao Sou. La branche du clan Tchao à laquelle appartenait Ou était la famille Keng.
43.(184) Tchao Tsi était le fils de (Tchao) Ou.

43.(185) (Tchao) Ou était le fils d’une sœur de Siun Yn (=Tchong-hang Yn=Tchong-hang Wen-tse ; cf. tome IV, n. 39.344). — Le fils de Siun Yn avait épousé la fille de Fan Ki-i (=Fan Tchao-tse ; cf. tome IV, n. 39.345).

43.(186) C’est-à-dire Siun Yn et Fan Ki-i.

43.(187) Siun Li, appelé aussi Tche po ou Tche Wen-tse.
43.(188) Le Tso tchoan ajoute ici cette phrase intéressante : « Le texte écrit en a été mis dans le Ho ». C’est-à-dire que, après avoir fait le décret, le duc jeta le texte dans le Hoang ho pour prendre à témoin la divinité du fleuve.

43.(189) Tchong-han Yn, Fan Ki-i et Tchao Yang.

43.(190) Comme on le voit par le Tso tchoan (14e année du duc Ting), il y eut là une machination des ennemis de la famille Tchao qui voulaient se débarrasser de Tong Ngan-yu dont ils craignaient l’habileté. Tchao Yang savait bien que les griefs formulés contre son sage conseiller étaient sans fondement ; mais, ayant fait nouvellement sa soumission, il craignait de déplaire en refusant de sacrifier Tong Ngan-yu ; celui-ci le tira d’embarras en se suicidant ; pour reconnaître son dévouement, la famille Tchao admit Tong Ngan Yu aux honneurs de son temple ancestral.

43.(191) Cf. Tch’oen-ts’ieou, 13e année du duc Ting. On voit, par ce passage, que Se-ma Ts’ien attribue formellement la rédaction du Tch’oen-ts’ieou à Confucius lui-même.

43.(192) Dans le Han che wai tchoan (chap. VII) de Han Yng	 (IIe siècle av. J.-C. ; cf. la courte notice qui lui est consacrée dans le chap. CXXI des Mém. hist.), on lit le récit suivant concernant Tcheou Cho : 

« Tchao Kien-tse avait un officier nommé Tcheou Cho qui resta debout au pied de sa porte pendant trois jours et trois nuits. Tchao Kien-tse envoya quelqu’un lui demander pour quelle affaire il désirait le voir. Tcheou Cho répondit : 
— Je désire être votre officier grondeur ; avec mon stylet trempé dans l’encre et ma tablette tenue en main, je surveillerai les fautes de Votre Seigneurie ; ainsi, chaque jour il y aura un rappel, chaque mois un résultat obtenu, chaque année un enseignement.
Quand Tchao Kien-tse restait dans sa demeure, il restait avec lui, et quand Tchao Kien-tse sortait, il sortait avec lui. Peu de temps après, Tcheou Cho mourut. Tchao Kien-tse fut comme s’il avait perdu un fils. Plus tard, se trouvant à boire avec ses officiers sur la terrasse Hong-po, quand on fut échauffé par la vin, Tchao Kien-tse se mit à pleurer. Ses grands officiers se retirèrent tous en disant : 
— Nous avons commis quelque faute envers vous, mais nous ne savons laquelle. 
Tchao Kien-tse leur dit : 
— Aucun de vous, ô grands officiers, n’a commis de faute. Mais autrefois j’avais Tcheou Cho ; or il y a ce dicton : Les peaux de mille moutons ne valent pas l’aisselle d’un seul renard. Les murmures d’assentiment d’une multitude d’hommes ne valent pas les gronderies d’un seul brave. Autrefois, Tcheou, de la dynastie Chang se perdit grâce au silence (de ceux qui auraient dû le reprendre), tandis que le roi Ou devint glorieux grâce aux gronderies (de ses officiers). Maintenant, depuis peu Tcheou Cho est mort, je n’entends plus parler de mes fautes ; ma perte doit être prochaine et voilà pourquoi je pleure.

La même anecdote se trouve rapportée avec quelques variantes dans le Sin siu (chap. I) de Lieou Hiang (80-9 av. J.-C.).
Dans la biographie du prince de Chang (Mém. hist., chap. LXVIII, p. 3 r°), Tchang Leang (d. 186 av. J.-C.) cite les deux phrases : « Les peaux de mille moutons ne valent pas l’aisselle d’un seul renard ; les murmures d’assentiment de mille hommes ne valent pas les grondements d’un seul brave. »

43.(193) Cf. t. IV, p. 205-206.

43.(194) Cf. tome IV, n. 31.153.

43.(195) A 12 li au N.-O. de la s.-p. actuelle de T’ang-chan (préf. de Choen-té, prov. de Tche-li).

43.(196) Cf. tome IV, n. 31.218.

43.(197) Cf. t. IV, p. 31. — Dans deux autres passages (t. II, p. 53-54 et t. IV, p. 334), Se-ma Ts’ien dit au contraire que ce fut le roi de Ou qui obtint la préséance.

43.(198) Tchao Kien-tse aurait dû prendre le deuil de trois ans à la mort de son souverain ; il ne prit que le deuil d’un an, et cela prouve que les princes de Tsin avaient perdu leur autorité et leur prestige. 
— Le sens du mot k’i est ici le même que dans cette phrase du chapitre Sang fou siao ki du Li ki : « Au bout d’un an, on quitte le deuil » ; le commentaire dit en effet « le mot k’i signifie une révolution du ciel ».
43.(199) En 475, Keou-tsien assiégea la capitale de Ou (aujourd’hui Sou-tcheou fou), mais ce ne fut que deux ans plus tard qu’il anéantit l’État de Ou ; cf. t. IV, p. 32 et le Tso tchoan.

43.(200) La capitale de Tcheng était la s.-p. de Sin-tcheng  (préf. de K’ai fong, prov. de Ho-nan).

43.(201) Il est à remarquer que, d’après le Tso tchoan (partie supplémentaire, 20e année du duc Ngai), Ou-siu (ou Tchao Siang-tse) fut en deuil de son père dès l’année 475.
43.(202) Quoique Tchao Siang-tse eût déjà fort réduit sa nourriture journalière parce qu’il était en deuil de son père, il la réduisit encore en signe d’affliction quand il apprit que le roi de Ou était menacé. Le Tso tchoan, qui est d’ailleurs plus explicite sur ces faits, les rapporte à l’année 475. La date de 457 donnée par Se-ma Ts’ien est certainement fautive, car, à cette époque le royaume de Ou avait cessé d’exister depuis de longues années. D’après le Che kia de Ou et les Tableaux chronologiques, c’est en 473 qu’eut lieu la destruction du royaume de Ou (dont la capitale se trouvait sur l’emplacement de la ville de Sou-tcheou, prov. de Kiang-sou) : cf. t. IV, p. 32. 
43.(203) Nous ne savons pas quelle était l’origine de la famille princière qui régnait sur le pays de Tai avant que Tchao Siang-tse en eût fait la conquête. Le nom de l’ancienne principauté de Tai s’est conservé jusqu’à nos jours, car il existe dans le nord de la province de Chan-si une préfecture secondaire de Tai. Mais c’est vraisemblablement près de Ta-t’ong fou que devait être la capitale de ce royaume.
43.(204) La montagne Hia-ou est indiquée par les cartes chinoises actuelles au nord de la préfecture secondaire de Tai dont elle est séparée par la grande muraille intérieure.
43.(205) Au lieu de [], Siu Koang indique la variante []: il faut alors traduire : « il ordonna secrètement à l’aide de cuisine nommé Lo de frapper... »

43.(206) Mo-ki  signifie « l’épingle aiguisée ». D’après le	 Kouo ti tche, cette montagne était à 150 li au N.-O. de l’ancienne s.-p. de Fei-hou qui correspond à la s.-p. actuelle de Koang-tch’ang (préf. sec. de I, prov. de Tche-li).

43.(207) Cf. Tch’oen-ts’ieou de Lu Pou-wei (d. 235 av. J.-C. ; chap. XIV, p. 18, r° et v°) : 

« Quand Tchao Kien-tse tomba malade, il appela auprès de lui son héritier présomptif et lui dit : 
— Après ma mort, lorsque j’aurai été enterré et quand vous serez encore revêtu du pectoral de deuil, vous monterez sur la montagne Hia-ou pour regarder au loin.
L’héritier présomptif le promit. Quand Tchao Kien-tse fut mort et qu’il eut été enterré, (Tchao Siang-tse), encore revêtu du pectoral de deuil manda ses principaux ministres et leur annonça son intention de gravir la montagne Hia-ou pour regarder au loin. Ses principaux ministres l’en blâmèrent, disant : 
— Gravir la montagne Hia-ou pour regarder au loin, c’est faire une excursion ; faire une excursion en étant revêtu du pectoral de deuil, cela ne se doit pas.
Tchao Siang-tse répliqua : 
— C’est là un ordre qui m’a été laissé par le souverain défunt ; je ne saurais y manquer.
Les ministres assemblés ayant donné leur assentiment, Tchao Siang-tse gravit la montagne Hia-ou pour observer de loin comment se comportait la population de Tai ; ses réjouissances étaient fort belles à voir ; Tchao Siang-tse dit alors : 
— Voilà maintenant ce qu’avait voulu m’apprendre le souverain défunt.

Puis il s’en revint et songea aux moyens de s’emparer de Tai. Il commença par le bien traiter ; le prince de Tai aimant les belles femmes, il lui offrit en mariage sa sœur aînée et le prince de Tai l’accepta. Quand sa sœur aînée fut partie, il se rendit agréable à Tai en une multitude de façons. Comme la région des chevaux (c.-à-d. les pays situés au nord du Chan-si et du Tche-li) est propice à l’élevage des chevaux, le prince de Tai présenta d’excellents chevaux à Tchao Siang-tse. Tchao Siang-tse alla rendre visite au prince de Tai et l’invita à un banquet ; c’est ainsi que la région des chevaux fut entièrement conquise. (En effet, Tchao Siang-tse) avait ordonné préalablement à plusieurs centaines de danseurs de placer des armes parmi leurs plumes ; (en outre,) il avait préparé d’avance une grande cuiller de métal. Quand le prince de Tai fut arrivé et qu’on fut échauffé par le vin, (Tchao Siang-tse) retourna la cuiller et l’en frappa ; dès le premier coup, sa cervelle souilla la terre. Les danseurs saisirent leurs armes et combattirent ; ils tuèrent tous ceux qui étaient de la suite (du prince). Alors avec le char du prince de Tai on alla chercher sa femme ; sa femme, ayant appris de loin ce qui s’était passé, aiguisa son épingle de tête et s’en perça. C’est pourquoi maintenant encore dans la famille Tchao il y a l’histoire de l’épingle meurtrière et le nom de la cuiller renversée.

43.(208) On a vu plus haut (p. 38, lignes 16-17) que la plus grande partie des territoires des familles Fan et Tchong-hang était revenue au duc de Tsin ; c’est ce qui explique l’irritation du duc quand il se vit dépouillé de ces terres par les chefs des familles Tche, Tchao, Han et Wei.

43.(209) Le Che kia de Tsin (cf. t. IV, p. 334) et les Tableaux chronologiques appellent ce duc le duc Ngai. En outre, le Che kia de Tsin rapporte la mort du duc Tch’ou à l’année 458, tandis que les Tableaux chronologiques fixent l’avènement du duc Ngai à l’année 456. Ici, la mort du duc Tch’ou devrait être, d’après les indications du texte l’année 454.

43.(210) Cf. p. 39, lignes 8-17.

43.(211) Tsin-yang est aujourd’hui la sous-préfecture de T’ai-yuen, qui dépend de la préfecture de T’ai-yuen (prov. de Chan-si). Cette ville aurait été, d’après une tradition assez mal établie, l’ancien royaume de T’ang, et c’est là que l’empereur Yao aurait eu sa capitale (cf. tome IV, n. 39.101, à la fin) ; on la considère donc aussi parfois comme le berceau de la maison princière de Tsin, puisque cette maison reçut en apanage la principauté qui avait appartenu aux princes de T’ang, descendants de Yao (cf. t. IV, p. 251). Quoi qu’il en soit, aux époques où l’histoire devient certaine, Tsin-yang nous apparaît comme appartenant au chef de la famille Tchao, qui était l’un des six hauts dignitaires de Tsin ; c’est ainsi que, en 497, Tchao Yang, menacé par le duc de Tsin, vint se réfugier à Tsin-yang (cf. t. IV, p. 333) ; de même, en 454, Tchao Siang-tse attaqué par Tche po se mit à l’abri dans sa ville de Tsin-yang.

43.(212) D’après la géographie Kouo ti tche, cette localité était à 7 li au sud de l’ancienne sous-préfecture de Tcheng-p’ing (auj. préf. sec. de Kiang, prov. de Chan-si).

43.(213) Le fait qu’aucun des deux nœuds n’était percé prouve que c’est par un vrai miracle qu’un écrit put se trouver à l’intérieur du bambou, comme on le verra plus loin.

43.(214) Je crois que ce sont là les noms des trois dieux qui étaient apparus à Yuen Kouo. Sur le Houo-t’ai chan, qui est ici divinisé, cf. n. 117. Je ne sais ce que peut être le marquis de Chan-yang.

43.(215) Tchao Ou-siu (Tchao Siang-tse) se trouvait assiégé dans Tsin-yang par Tche po et sa situation paraissait fort critique ; l’oracle lui prédit que c’est lui, au contraire, qui triomphera de Tche po.
43.(216) C’est-à-dire les barbares (Hou) Lin. Dans les pages qui concernent le roi Ou-ling (cf. plus loin), on trouvera l’expression « les trois peuples Hou » qui désigne les Tong Hou, les Lin Hou et les Leou-fan ; on y verra en outre que les Tong Hou étaient à l’est du pays de Tchao, tandis que les Lin Hou et les Leou fan étaient à l’ouest. — Dans le chap. CX des Mém. hist. (p. 2 v°), les Lin Hou sont mentionnés comme étant au nord du pays de Tsin ; P’ei Yn cite le commentateur Jou Choen d’après qui les Lin Hou ne seraient autres que les Tan-lin qui furent détruits par le général Li Mou. D’autre part, le Kouo ti tche dit, à propos de l’arrondissement de Cho, que c’était autrefois d’après Jou Choen, le pays des Tan-lin. L’arrondissement de Cho est aujourd’hui la préf. sec. de ce nom (préf. de Cho-p’ing, prov. de Chan-si) ; c’est donc dans cette région, à l’ouest de l’ancienne principauté de Tai, qu’il faut placer les Tan-lin ou Lin Hou. 
— Dans le chap. CII, p. 3 r°, des Mém. hist. (cf. Ts’ien Han chou, chap. L, p. 3 r°), il est parlé de la campagne que le général Li Mou fit contre les barbares du Nord à l’époque du roi Hiao-tch’eng, de Tchao (265-245 av. J.-C.) et il est dit : 

« (Li Mou) écrasa les Tong Hou et il anéantit les Tan-lin.

D’après Se-ma Tcheng, un texte donne la leçon Tan-lan au lieu de Tan-lin. En effet, dans la biographie de Li Mou (Mém. hist., chap. LXXXI, p. 5 r°) on lit :  

« Il anéantit les Tan-lan ; il écrasa les Tong Hou et soumit les Lin Hou.

D’après Siu Koang, au lieu de Tan-lan on trouverait aussi la variante Tan-lin. Il est à remarquer cependant que, dans ce dernier texte, les Tan-lan ou Tan-lin paraissent être distincts des Lin Hou. Dans le chapitre CX, p. 4 v°, des Mém. hist. on apprend que 

« en automne, quand les chevaux sont gras, les Hiong-nou tiennent une grande réunion à Tai-lin et vérifient le compte des hommes et des animaux domestiques.

Ce passage a donné lieu à deux interprétations différentes, mais celle qui paraît la plus admissible identifie le nom de Tai-lin avec celui de Tan-lan ou Tan-lin mentionné dans la biographie de Li Mou. Enfin le nom de Tai-lin  est indiqué par le T’ang chou (chap. CCXVII, a, p. 1 v°) comme celui d’un arrondissement qui fut établi en l’an 642 ap. J.-C. sur le territoire d’une tribu ouigoure (cf. mes Documents sur les Tou-kiue occidentaux, p. 91, n. 5). — Le commentateur Yen Che-kou (cité dans Mém. hist., chap. CX, p. 4 v°), explique le nom de Tai-lin d’une toute autre manière (c’est la seconde interprétation à laquelle nous faisons allusion quelques lignes plus haut) : « Le mot tai signifie qu’on tournait autour des arbres de la forêt pour sacrifier ; c’était une coutume Sien-pi qui s’était transmise depuis l’antiquité ; au sacrifice d’automne, là où il n’y avait pas les arbres d’une forêt, on plantait en terre des branches de saule et la multitude des cavaliers galopait autour ; quand ils en avaient fait trois fois le tour, ils s’arrêtaient ; c’était là un vestige de l’ancienne coutume. — E. H. Parker (Some new facts about Marco Polo’s Book, Asiatic Quart. Review, Janvier 1904), croit que le vieux nom de tai-lin s’est conservé dans celui de tailgan par lequel on désigne de nos jours encore chez les Mongols certaines réunions solennelles (cf. le témoignage de Potanin cité dans le Marco Polo de Yule, réédité par Cordier, t. I, p. 249).
43.(217) Cette prédiction vise le roi Ou-ling (325-299).
43.(218) Je n’adopte pas ici la ponctuation du Che ki luen wen qui place un point après le mot [] et un autre point après le mot [], ce qui me paraît inintelligible.
43.(219) Nous avons déjà vu (t. IV, p. 406) le mot [] dans l’expression [][] signifiant « un grand oiseau à bec recourbé ».

43.(220) Le roi Ou-ling adopta les vêtements des Hou qui, contrairement à la coutume chinoise, s’agrafaient à gauche.
43.(221) L’expression [] donne donc à entendre que le roi Ou-ling enseigna à ses sujets à monter à cheval tout armés ; il substitua, pour se conformer aux coutumes des barbares, la cavalerie aux chars de guerre qui jusqu’alors avaient été seuls en usage dans les armées des royaumes du Milieu.

43.(222) Le Ho est, entre les quatre grands cours d’eau, celui qu’on considère comme l’ancêtre. Mais l’expression Ho-tsong désigne en outre la famille issue de celui qui préside au Ho, c’est-à-dire du personnage déifié sous le nom de Comte du Fleuve (cf. t. III, p. 534, t. IV, p. 291 et p. 320). Dans le chapitre I du Mou t’ien tse tchoan, on lit que le Fils du Ciel arriva à la montagne de Yang-ngeou ; 

« c’était la résidence du Comte du Fleuve, Ou-i, qui n’est autre que Ho-tsong, Ho-tsong Po-yao vint à la rencontre du Fils du Ciel sur la montagne Yen jan.

D’après Tchang Cheou-tsie, le territoire de Ho-tsong correspondrait aux arrondissements de Lan (auj. s.-p. de ce nom, prov. de Chàn-si) et de Cheng (auj. s.-p. de Yu-lin, prov. de Chàn-si). La montagne Yen jan est placée, sur les cartes chinoises en Mongolie, au nord de l’Ourato et au sud-ouest du Mao-ming-ngan.

43.(223) Les Me sont les barbares du Nord.

43.(224) Cette expression désigne les villes qui appartenaient aux familles Han et Wei, et qui étaient, en fait, détachées du territoire des princes de Tsin.

43.(225) Le nom de Hei-kou, qui désigne un peuple barbare, paraît ne se rencontrer que dans ce texte ; il en est de même du nom de Hieou-hoen que nous avons vu plus haut.

43.(226) Ces trois dieux sont les trois personnages surnaturels qui étaient apparus à Yuen Kouo. — La croyance à la véracité de la prédiction faite par le dieu de la montagne Houo en faveur de Tchao Ou-siu s’était conservée très vivace à l’époque des T’ang. Nous en avons la preuve dans un curieux passage du Kieou T’ang chou (chap. I, p. 2 r°) : en l’année 617 p. C., le septième mois, le futur fondateur de la dynastie T’ang guerroyait contre les généraux des Soei ; 

« Le jour ping-tch’en, ses soldats firent halte dans la sous-préfecture de Ling-che  (aujourd’hui encore s.-p. de Ling-che, dépendant de la préfecture secondaire de Houo, et voisine de la montagne Houo) et établirent leur camp au poste de Kou-hou. Le ou-ya lang tsiang (titre militaire) de (la dynastie) Soei, Song Lao-cheng s’établit dans la ville de Houo pour s’opposer aux soldats de la justice (c.-à-d. aux soldats des T’ang). Il se trouva que des pluies continues tombèrent pendant plusieurs dizaines de jours ; les transports de vivres n’arrivaient plus en quantité suffisante. Kao-tsou donna l’ordre de la retraite ; mais T’ai tsong (Li Che-min, fils de Kao-tsou et futur empereur T’ai-tsong) s’y étant opposé avec énergie, il y renonça. Il y eut un vieillard vêtu de blanc qui se présenta à la porte du camp et dit : 
— Je suis l’envoyé élu dieu de la montagne ; je suis venu auprès de l’empereur de la dynastie T’ang pour lui dire : le huitième mois, les pluies cesseront ; allez par le sud-est de la ville de Houo et je ferai passer vos soldats.
Kao-tsou dit : 
— Ce dieu n’a pas menti à Tchao Ou-siu ; comment pourrait-il me tromper ?

43.(227) Il y a ici une inexactitude. D’après un texte du Tchan kouo ts’e qu’on retrouvera plus loin dans Se-ma Ts’ien (chap. XLIV, année 266, la rivière qui fut détournée sur Tsin-yang était la rivière Tsin ; ce petit cours d’eau passe au S.-O. de la s.-p. de T’ai-yuen (l’ancien Tsin-yang) et se jette dans la rivière Fen (cf. Ta Ts’ing i t’ong-tche, chap. XCVI, p. 4 r°).
43.(228)  Littéralement « trois planches » ; on sait que les murs chinois étaient faits de terre qu’on battait entre deux rangs de planches superposées ; on pouvait donc évaluer la hauteur d’un mur d’après le nombre de planches qu’il avait fallu superposer pour le construire ; la planche étant naturellement posée de champ et couchée dans le sens de sa longueur, c’était la largeur de la planche qui servait d’étalon pour mesurer un mur ; la valeur d’une « planche » était, dit un commentaire du Tchan kouo ts’e (chap. VI, p. 2 r°), de deux pieds. Quand on dit donc qu’il n’y avait plus que trois « planches » des remparts de Tsin-yang qui ne fussent pas sous l’eau, cela signifie que la partie qui émergeait n’avait plus que six pieds de haut.
43.(229) La même particularité est indiquée dans le récit détaillé du siège de Tsin-yang qu’on trouve chez Han Fei-tse (chap. III p. 6 v°) et chez Hoai-nan tse (chap. XVIII, p. 11 r°).

43.(230) Ce personnage est appelé Kao Ho par Han Fei-tse et Hoai-nan tse (loc. cit.).

43.(231) Les trois royaumes sont Tchao, Wei et Han.
43.(232) Dans le Che kia de Wei (Mém. hist., chap. XLIV), à la date de 266, on relèvera une intéressante indication sur la manière dont Wei et Han qui s’étaient alliés à Tche po pour assiéger Tchao dans Tsin-yang, comprirent soudain que l’ambition de Tche po les menaçait eux-mêmes, et, faisant volte-face, s’unirent brusquement à Tchao. — Dans le livre de Hoai-nan tse (d. 122 av. J.-C.), on lit le récit suivant (chap. XII, p. 340-420) :

« Tchao Kien-tse ayant choisi (Tchao) Siang-tse pour son successeur, Tong Yue-yu dit :
— Ou-siu est de basse naissance ; pourquoi maintenant le nommez-vous votre successeur ?
(Tchao) Kien-tse répliqua : 
— Il est un homme qui sait supporter un affront quand il y va des dieux du sol et des moissons (c-à-d. quand il y va du bien de l’État). 
Un autre jour, Tche po se trouvant en train de boire avec (Tchao) Siang-tse le frappa à la tête ; les grands officiers (de Tchao Siang-tse) lui demandèrent la permission de tuer (Tche po), mais (Tchao) Siang-tse leur dit : 
— Quand mon père défunt m’a nommé son successeur, il a dit que c’était parce que je pouvais supporter un affront quand il y allait des dieux du sol et des moissons ; comment aurait-il dit que c’était parce que je pouvais tuer un homme ?
Dix mois plus tard, Tche po assiégea (Tchao) Siang-tse dans Tsin-yang ; (Tchao) Siang-tse déploya des bataillons et combattit contre lui ; il fit essuyer une grande défaite à Tche po ; il brisa sa tête et en fit une coupe à boire. » 

La même anecdote est rapportée dans le Chouo yuan  (chap. III, à la fin) de Lieou Hiang (80-9 av. J.-C.) ; dans cette seconde rédaction, la phrase finale devient : 

« il enduisit de vernis sa tête et en fit une coupe à boire.

Prendre le crâne d’un ennemi pour en faire une coupe à boire est un trait qui n’a rien de commun avec les mœurs chinoises mais qui se retrouve au contraire chez les peuples turcs, et ceci semblerait prouver que le pays de Tchao avait fortement subi l’influence des tribus barbares qu’il s’était annexées en conquérant le pays de Tai. Dans le chap. CXXIII, p. 1 r°, des Mém. hist. nous apprenons que le chan-yu Lao-chang (d. 161 av. J.-C.), après avoir vaincu le roi des Ta Yue-tche, fit de son crâne une coupe à boire ; d’après le Ts’ien Han chou (chap. XCIV, b, p. 3 r°), sous le règne de l’empereur Yuen (48-33 av. J.-C.), deux ambassadeurs chinois allèrent chez les Hiong-nou pour conclure un traité, et, afin de sceller la convention, ils burent du sang avec les chefs turcs dans le crâne du roi des Ta Yue-tche dont le chan yu Lao-chang avait fait une coupe à boire. Cf. le passage suivant de Tite-Live (XXIII, XXIV, à la date de 216 av. J.-C.) qui atteste la même coutume chez un peuple galate, les Boïens : 

« Les dépouilles et la tête du consul (Postumius) furent portés en triomphe par les Boïens dans le temple le plus respecté de leur nation, puis la tête fut vidée et, selon l’usage de ces peuples, le crâne orné d’un cercle d’or leur servit de vase sacré pour offrir des libations dans les fêtes, ce fut aussi la coupe du pontife et des prêtres du temple. (Trad. Bertrand).

43.(233) Cf. notes 214 et 226.

43.(234) La famille K’ong-t’ong était une tribu des Jong occidentaux qui demeurait sur la montagne K’ong-t’ong. Mais on ne sait si la montagne K’ong-t’ong qui lui donna son nom est celle qui était à 40 li à l’ouest de la ville préfectorale de P’ing-leang, dans le Kan-sou, ou celle qui était sur le territoire de Sou-tcheou (cf. tome I, n. 01.121). D’après Se-ma Ts’ien, la famille K’ong-t’ong descendait de la dynastie Yn (cf. t. I, p. 208).

43.(235) Le marquis Hien transféra sa capitale de Keng (cf. p. 7, lignes 7-9 de la n. 1) à Tchong-meou. Cette ville de Tchong-meou était au pied de la montagne Meou, à l’ouest de la sous-préfecture de T’ang-yn (préf. de Tchang-té, prov. de Ho-nan) ; elle se trouvait donc au nord du Hoang ho et ne doit pas être confondue avec une autre ville de Tchong-meou, qui dépendait du royaume de Tcheng et qui est aujourd’hui encore la sous-préfecture de Tchong-meou (préf. de K’ai-fong, prov. de Ho-nan). Cf. H. T. K. K., chap. CCLIV, 9e année du duc Ting.

43.(236) La principauté de Tchong-chan (Cf. tome II, n. 05.401) que nous voyons apparaître pour la première fois en cette année 414, fut détruite en l’an 300 par le roi Ou-ting, de Tchao, et définitivement anéantie en 296 par le roi Hoei-wen. D’après Siu Koang, le duc Ou, de Tchong-chan, était le fils du duc Hoan, de la branche des Tcheou occidentaux (cf. t. I, p. 300), et, par conséquent, le petit-fils du roi Ting, de la dynastie Tcheou. Ce témoignage est plausible, mais on ne sait sur quels textes il se fonde.

43.(237) Au S. O. de la sous-préfecture de Yang-kao (préf. de Ta-t’ong, prov. de Chan-si).

43.(238) Il semble qu’il y ait ici une inexactitude et qu’il faille lire : on honora Hoan du nom de marquis Hien. On a vu plus haut que le nom personnel de ce prince était Hoan ; quand son fils eut pris le titre de seigneur, on conféra rétrospectivement à Hoan le nom posthume de marquis Hien.
43.(239) Tchang Cheou-tsie identifie cette ville avec celle de [] qui est mentionnée dans le Kouo ti che, et qui figure … dans le Ts’ien Han chou (chap. XXVIII, a. p. 12 v°) parmi les sous-préfectures dépendant de la commanderie de Tch’ang-chan. Cette ville était au S.-E. de la sous-préfecture de P’ing-chan (préf. de Tcheng-ting, prov. de Tche-li).
43.(240) Cette phrase me paraît signifier que Kong-tchong profite de la question du prince pour introduire auprès de lui les trois sages, sous couleur de lui proposer des terres.

43.(241) C’est-à-dire : gouverneur de la capitale.

43.(242) C’est-à-dire un habillement complet formé d’un vêtement simple et d’un vêtement doublé.
43.(243) Han-tan, qui devait dès lors rester la capitale du royaume de Tchao, est aujourd’hui la sous-préfecture de ce nom, à 50 li au S.-O. de la ville préfectorale de Koang-p’ing, dans la province de Tche-li.
43.(244) Les indications des commentateurs (dans les divers passages où la ville de Ling-k’ieou est mentionnée) concordent à la placer à l’E. de la sous-préfecture actuelle de Ling-k’ieou (préf. de Ta-t’ong, prov. de Chan-si). Comme cependant nous apprenons dans le Che kia de Ts’i (à la date de 378), que Ling-k’ieou était une ville de Ts’i, cette localisation dans le nord du Chan-si apparaît comme peu vraisemblable.
43.(245) A 70 li au S.-E. de la sous-préfecture de Fan (préf. de Ts’ao-tcheou, prov. de Chan-tong).
43.(246) Ces localités de Tou-t’ai et de Kang-p’ing, dit Tchang Cheou-tsie, étaient toutes deux au nord du Hoang-ho.

43.(247) Les mots [a Wei] et [b Wei] devenant identiques en transcription, j’adopterai la convention suivante : quand les deux pays de [a] et de [b] se trouveront mentionnés dans la même page, le mot Wei tout seul désignera toujours [a], tandis que le nom de l’État de Wei [b] sera toujours accompagné du caractère chinois.

43.(248) La ville de Ki-p’ou devint, sous les Han, la sous-préfecture de P’ing-ki ; elle était à 3 li au S. de la préfecture secondaire de Tchao (prov. de Tche-li).

43.(249) La septième année (380), ajoutent les Tableaux chronologiques (chap. XV, p. 16 r°), Tchao attaqua Ts’i et arriva jusqu’à Sang-k’ieou.

43.(250) La géographie Kouo ti tche place l’ancienne ville de Hoang tch’eng au S. de la sous-préfecture de Koan-che, laquelle était au N. de la sous-préfecture actuelle de Koan, préf. de Tong-tch’ang, prov. de Chan-tong). Dans les Tableaux chronologiques (chap. XV, p. 16 r°), on lit, à cette date, que Tchao attaqua Wei 	[b] à l’improviste, mais ne fut pas vainqueur.

43.(251) Au S.-O. de la sous-préfecture de Kao-i (préf. secondaire de Tchao, prov. de Tche-li).
43.(252) Tchong-jen était, d’après la géographie Kouo ti tche, à 41 li au N.-E. de la sous-préfecture de T’ang (préf. de Pao-ting, prov. de Tche-li).
43.(253) En plein été.

43.(254) Dans ce nom propre, dit Siu Koang, un texte donne la leçon tch’eng, au lieu de meou.
43.(255) A l’O. de la préfecture secondaire de Yong-ning, (préf. de Fen-tcheou, prov. de Chan-si).

43.(256) D’après Tchang Cheou tsie, Kao-ngan devait se trouver dans la commanderie de Ho-tong, c’est-à-dire dans le S.-O. du Chan-si.

43.(257) Kiuen, qui fut plus tard la sous-préfecture de Kiuen-tch’eng	, était à 20 li à l’E. de la préfecture secondaire de Pou (préf. de Ts’ao-tcheou, prov. de Chan-tong).

43.(258) Localité non identifiée.

43.(259) Il ne peut s’agir ici que d’un débris de l’ancien royaume de Tcheng, car ce pays avait été vaincu et annexé par Han dès l’année 375 (cf. t. IV, p. 484).

43.(260) Aujourd’hui, sous-préfecture de Tchang-tse (préf. de Lou-ngan, prov. de Chan-si).

43.(261) Nous ne savons pas quel était le tracé de cette muraille. Nous avons ici un exemple nouveau de la coutume qu’avaient alors les peuples de race chinoise d’élever des remparts tout le long des parties de leurs frontières exposées aux attaques de l’ennemi. Nous avons vu (tome IV, n. 40.375) que le roi de Ts’i avait de même interposé une muraille entre lui et Tch’ou. Dans le chapitre CX des Mémoires historiques, nous trouverons l’énumération des travaux de fortifications qui, exécutés à diverses époques sur la frontière septentrionale de la Chine, furent coordonnés par Ts’in Che-hoang-ti et constituèrent alors la grande muraille par excellence (cf. BEFEO, t. III, p. 221, n. 4).

43.(262) L’emplacement de cette localité n’est pas bien déterminé ; il est probable qu’elle tirait son nom de la rivière Tchouo qui, d’après le Kouo ti tche, prenait sa source au N.-E. de la préfecture secondaire de Kie (prov. de Chan-si). Elle se serait ainsi trouvée dans le voisinage de la ville de Ngan-i (au N. de la s.-p. de Hia) qui était alors la capitale de l’État de Wei.
43.(263) Vraisemblablement dans sa capitale qui était alors Ngan-i. Cf. la note précédente.

43.(264) Ce long mur était celui que Ts’i avait élevé pour se garantir contre Tch’ou (cf. tome IV, n. 40.375). D’après le Kouo ti tche, Tchao pénétra dans le pays de Ts’i jusqu’à 30 li au sud de l’arrondissement de Mi (auj. sous-préfecture de Tchou-tch’eng, préf. de Ts’ing-tcheou, prov. de Chan-tong).

43.(265) Il n’est fait aucune mention de cet événement dans les Annales principales des Tcheou.

43.(266) D’après les Annales principales des Tcheou, c’est en 426 que les Tcheou se divisèrent effectivement en occidentaux et orientaux (cf. t. I, p. 300-301). Dans la note 04.497 (tome I), nous avons résumé les événements qui se passèrent alors, mais, à la ligne 16 de cette note, il faut lire 426, au lieu de 376 qui est une erreur).

43.(267) Ngo devint, sous les Han, la sous-préfecture de Tong-ngo ; elle était à 50 li au N.-E. de la sous-préfecture actuelle de Yang-kou (préf. de Yen-tcheou, prov. de Chan-tong).

43.(268) Cf. n. 257.

43.(269) Dans la région comprise entre la rivière Fen et le Hoang ho.

43.(270) Chao-leang était à 22 li au sud de la sous-préfecture de Han-tch’eng (préf. de T’ong-tcheou, prov. de Chàn-si).

43.(271) D’après le Kouo ti tche, la ville de Koai, ou Koai-choei, était à 25 li au S.-E. de l’ancienne sous-préfecture de I-tch’eng. Celle-ci était elle-même à 35 li au S.-E. de la sous-préfecture actuelle de I-tch’eng (préf. de P’ing-yang, prov. de Chan-si). La localité de P’i-lao devait être dans le voisinage de Koai.

43.(272) Le mot [] implique que la rencontre fut fortuite ; lorsqu’il s’agit d’une rencontre préméditée, on emploie le mot [].

43.(273) Aujourd’hui, ville préfectorale de Lou-ngan (prov. de Chan-si).
43.(274) A 60 li au N.-E. de la sous-préfecture de Ts’in-choei (préf. de Tse-tcheou, prov. de Chan-si).
43.(275) Je n’ai pas pu identifier cette localité. D’après le Wei che kia (voyez plus loin, chap. XLIV), l’entrevue des princes de Wei et de Tchao se produisit à Hao (auj. sous-préfecture de Kao-i, préf. sec. de Tchao, prov. de Tche-li).
43.(276) A la date de la dix-huitième année (357), le Tableau chronologique (chap. XV, p. 19 r°) ajoute cette indication : « Tchao Mong se rendit dans le pays de Ts’i ».
43.(277) Au N. de la sous-préfecture de Wen-chang (préf. de Yen-tcheou, prov. de Chan-tong).

43.(278) Cette ville de Ngo ou Ngo occidental à ne doit pas être confondue avec la ville de Ngo ou Ngo oriental dont il a été question plus haut (cf. n. 267). Le Ngo occidental était à 50 li au N.-O, de l’ancienne sous-préfecture de Kao-yang, qui était elle-même à 25 li à l’E. de la sous-préfecture actuelle de ce nom (préf. de Pao-ting, prov. de Tche-li). D’après le Kouo ti tche, le Ngo occidental était l’ancienne ville de Ko 	et parfois aussi était appelée ville de I. 

43.(279) D’après la géographie Kouo ti tche, cet édifice était à 2 li au N. de l’ancienne sous-préfecture de Lin-ming, laquelle se trouvait à 15 li à l’O. de la sous-préfecture actuelle de Yong-sien (préf. de Koang-p’ing, prov. de Tche-li).

43.(280) C’est-à-dire la capitale même du royaume de Tchao ; cf. n. 101.

43.(281) Cette localité paraît être identique à la ville de Koei qui, d’après la géographie Kouo ti tche, était à 21 li au N.-E. de l’ancienne sous-préfecture de Tch’eng-che, laquelle était au S.-O. de l’actuelle sous-préfecture de Kiu-ye (préf. de Ts’ao tcheou, prov. de Chan-tong).

43.(282) La rivière Tchang (cf. tome I, n. 02.126) coule au S. de Han-tan. C’est vraisemblablement près de la sous-préfecture de Lin-tchang préf. de Tchang-té, prov. de Ho-nan, qu’eut lieu l’entrevue des princes de Tchao et de Wei.

43.(283) Cf. n. 255.

43.(284) D’après une note de Se-ma Tcheng aux Tableaux chronologiques (chap. XV, p. 20 v°), le nom personnel de ce prince était Yu.

43.(285) Cf. n. 274.

43.(286) Aujourd’hui, sous-préfecture de T’oen-lieou (préf. de Lou-ngan, prov. de Chan-si).

43.(287) Aujourd’hui, sous-préfecture de Hoa-yn (préf. de T’ong-tcheou, prov. de Chàn-si). Yn-tsin était alors une ville du pays de Wei. En 332 av. J.-C., elle tomba au pouvoir du roi de Ts’in qui lui donna le nom de Ning-ts’in (cf. t. II, p. 69).

43.(288) Kao-T’ang, qui fut une sous-préfecture à l’époque des 	Han, était à 40 li au S.-O. de la sous-préfecture actuelle de Yu-ch’eng 	(préf. de Tsi-nan, prov. de Chan-tong).

43.(289) Tchang Cheou-tsie se borne à nous dire que cette localité devait se trouver au N. du Hoang ho.
43.(290) Wei Yang. Cf. chap. LXVIII.
43.(291) Siu Koang place cette sépulture dans l’arrondissement de Tch’ang (auj. préf. de Tcheng-ting, prov. de Tche-li).
43.(292) A 13 li au N. (ou, suivant Li Tchao-lo, à 25 li au N.-.E) de la sous-préfecture de Wen-choei  (préf. de T’ai-yuen, prov. de Chan-si).
43.(293) Nom d’un défilé qui se trouvait à l’ouest de l’ancienne sous-préfecture de Yu, laquelle était à 80 li au N.-E. de la sous-préfecture actuelle de Yang-k’iu (préf. de T’ai-yuen, prov. de Chan-si).
43.(294) Ce personnage a déjà été mentionné plus haut ; cf. p. 57, ligne 13.

43.(295) D’après Tchang Cheou-tsie, cette ville se serait trouvée sur le territoire de l’arrondissement de Wei (à l’E. de la sous-préfecture actuelle de Yuen-tch’eng, préf. de Ta-ming, prov. de Tche-li).

43.(296) Suivant Lieou Po-tchoang, ce long mur allait de la commanderie de Tai à celle de Yun-tchong ; partant du nord de l’arrondissement de Yu (auj. préf. sec. de ce nom, dans la préfecture de Siuen-hoa, prov. de Tche-li), il s’étendait à l’ouest jusqu’au nord de l’arrondissement de Lan (auj., s.-p. de ce nom, dans la préfecture de T’ai-yuen, prov. de Chan-si) et couvrait ainsi toute la frontière septentrionale de Tchao. — Tchang Cheou-tsie cite cependant une autre opinion d’après laquelle ce long mur aurait été construit dans la partie méridionale du royaume de Tchao et cette seconde manière de voir doit être préférée. En effet, d’une part, d’après le chap. CX (p. 3 r°) des Mémoires historiques, le long mur au nord du royaume de Tchao n’aurait été construit qu’à l’époque du roi Ou-ling (325-299) ; d’autre part, on verra quelques pages plus loin, que le roi Ou-ling lui-même attribuait à son prédécesseur la construction d’un long mur dans la région des rivières Fou et Tchang, c’est-à-dire dans le sud du pays de Tchao.

43.(297) Li-che est aujourd’hui la préfecture secondaire de Yong-ning (préf. de Fen-tcheou, prov. de Chan-si). Lin était un peu plus à l’ouest (cf. n. 255).

43.(298) Général du pays de Han.
43.(299) Cette localité de Sang-k’ieou était près de l’ancienne sous-préfecture de Soei-tch’eng, laquelle se trouvait à 25 li de la sous-préfecture actuelle de Ngan-sou  (préf. de Pao-ting, prov. de Tche-li). En ce temps, Ts’i ayant attaqué Yen, les trois royaumes de Han, Wei et Tchao étaient venus au secours de ce dernier. Le Sang-k’ieou dont il est ici question devait donc être sur le territoire de Yen ; il ne faut pas le confondre avec le Sang-k’ieou qui était voisin de la préfecture actuelle de T’ai-ngan, dans le Chan-tong.
43.(300) Son nom personnel était Yong, dit Se-ma Tcheng.

43.(301) C’est-à-dire de Wei, car depuis l’année 340, la capitale de Wei était la ville de Ta-leang (auj. Kai-fong fou).

43.(302) Dans l’ancienne sous-préfecture de Lin-ming (à 15 li à l’O. de la sous-préf. actuelle de Yong-nien).

43.(303) L’expression san lao désigne les vieillards de plus de cinquante ans qui étaient revêtus de fonctions officielles dans chaque district. Au-dessous des san lao étaient les ou keng qui étaient des vieillards investis d’une autorité moindre. On explique les mots san « trois » et ou « cinq » en disant que les san lao étaient comparables aux trois luminaires (le soleil, la lune et les étoiles), et les ou keng aux cinq planètes, et qu’ainsi ils éclairaient l’empire. Suivant une autre glose, ces deux catégories de vieillards symboliseraient les trois vertus et les cinq actes (cf. t. IV, p. 220 et 224) dont il est question dans le chapitre Hong fan du Chou king (cf. P’ei wen yun fou, s. v. san lao).

43.(304) La deuxième année, disent les Tableaux chronologiques.

43.(305) Cf. tome IV, n. 34.151.

43.(306) Localité non identifiée qui devait se trouver au N. du Hoang ho.
43.(307) Wei, Han, Tchao, Yen, et Ts’i. Mais, comme on le voit par ce qui suit, il faut retrancher ici Tchao de l’énumération.
43.(308) Cf. t. II, p. 71, où on voit que les princes coalisés contre Ts’in avaient fait cause commune avec les Hiong-nou. Les Tableaux chronologiques et les Annales principales des Ts’in rapportent cette campagne à l’année 318.
43.(309) A 18 li à l’E. de l’ancienne sous-préfecture de Toen-k’ieou laquelle se trouvait à 25 li au S.-O. de la s.-p. actuelle de Ts’ing-fong (préf. de Ta-ming, prov. de Tche-li).

43.(310) Au lieu de Si-tou et Tchong-yang, les Tableaux chronologiques (chap. XV, p. 25 r°) mentionnent ici Tchong-tou, Si-yang, et Ngan-i. — Le nom de Ngan-i paraît introduit ici par erreur, car cette ville, qui avait été la capitale de Wei jusqu’en 340, était encore en la possession des princes de Wei qui s’en dessaisirent en faveur de Ts’in en l’an 286 (cf. t. II, p. 84). Quant aux deux autres villes, leurs noms doivent être lus Tchong-tou et Tchong-yang. Tchong-tou était au N.-O. de la sous-préfecture actuelle de P’ing-yao (préf. de Fen-tcheou, prov. de Chan-si) ; Tchong-yang était à 25 li à l’O. de la sous-préfecture actuelle de Ning-hiang (préf. de Fen-tcheou, prov. de Chan-si).

43.(311) Cf. t. IV, p. 140-142.

43.(312) Le chap. XXXIV des Mémoires historiques ne fait aucune allusion à ces événements. Il est vraisemblable, comme l’explique P’ei Yen, que, voyant les troubles qui agitaient l’État de Yen, le roi Ou-ling fit une tentative pour placer sur le trône de Yen un membre de la famille princière de ce royaume qui se trouvait réfugié dans le pays de Han ; mais, pour des raisons que nous ignorons, l’entreprise dut être abandonnée.

43.(313) Ou, d’après une variante Tchao P’i.

43.(314) En réalité, le roi Hoei mourut en 311.

43.(315) Cf. Note 292.

43.(316) Bignonia grandiflora (Bretschneider, Plants mentioned in classical works, n° 448).

43.(317) Tchang Cheou-tsie, considère le mot [] comme étant ici l’équivalent de []. On pourrait alors traduire : « On me célèbre, on me célèbre, (en disant) que personne... ».

43.(318) Ou Koang passait pour un descendant de l’empereur Choen ; le nom de famille [] était en effet considéré comme l’équivalent phonétique du nom de Yu [] qui était celui du fief appartenant à Choen. La fille de Ou Koang, Mong-Yao, pouvait donc, elle aussi, être regardée comme issue de l’empereur Choen, et c’est pourquoi on trouve dans son nom le mot Yao qui avait été le nom de famille de Choen. Par le mariage de cette jeune fille avec le roi Ou-ling se réalisait la prédiction faite à Tchao Kien-tse vers l’an 500 av. J.-C. (cf. n. 172).

43.(319) Il y a ici une obscurité, car on ne voit pas bien pourquoi la fille de Ou Koang avait le nom de famille Yng. Un reviseur du Che ki p’ing lin, Fang Pao, a signalé cette difficulté ; pour la résoudre, il a recours à l’explication suivante : ce serait Ou Koang, qui, pour que sa fille pût être considérée comme la femme appelée Yng qui était apparue en songe au roi, lui aurait donné le nom de Yng. Mais ce n’était pas son véritable nom.
43.(320) Sur le territoire de la préfecture de Tcheng-ting, prov. de Tche-li.

43.(321) D’après le Kouo ti tche, la terrasse Ye était à 63 li au S.-O. de la sous-préfecture de Sin-lo qui existe aujourd’hui encore sous ce nom (préf. de Tcheng-ting, prov. de Tche-li). 

43.(322) Cf. t. II, p. 76. Cet événement eut lieu en l’année 307, et non en 108 comme il est dit ici.

43.(323) Cf. n. 302.

43.(324) Cf. p. 65, ligne 16.

43.(325) Cf. tome II, n. 05.401.

43.(326) Cf. n. 251.

43.(327) D’après Fang Pao, Ou-k’iong était le nom d’une porte qui avait été élevée par Tchao Siang-tse. Mais cela ne nous renseigne pas sur sa situation.

43.(328) La montagne Hoang-hoa, qu’on appelle aussi la montagne Lin-lu, était à 20 li à l’ouest de la sous-préfecture de Lin (préfecture de Tchang-té, prov. de Ho-nan). Cf. commentaire du T’ong kien kang mou, à l’année 307 av. J.-C.

43.(329) La rivière Fou prend naissance au N.-O. de la préfecture secondaire de Ts’e (préf. de Koang-p’ing, prov. de Tche-li).

43.(330) Cf. tome I, n. 02.126.

43.(331) Cf. n. 296.
43.(332) Cf. n. 255.

43.(333) Localité indéterminée.

43.(334) Ce sont les Lin-Hou ; cf. n. 216.

43.(335) Localité indéterminée.





43.(336)  C’est-à-dire que l’existence de la principauté de Tchong-chan, peu éloignée de notre capitale, menace nos parties vitales. Cf. Han Fei-tse (chap. I, p. 7 r°) : 

« Han est pour Ts’in ce que serait pour un homme une maladie attachée à son ventre ou à son cœur.

43.(337) C’est-à-dire les Tong hou.

43.(338) Cf. n. 216.

43.(339) D’après le Kouo ti tche (chap. III, p. 16 v°), le territoire des barbares Leou fan n’est autre que l’arrondissement de Lan (auj., s.-p. de ce nom, préf. de T’ai-yuen, prov. de Chan-si).

43.(340) Tchan kouo ts’e : section de Tchao. Chap. XIX, p. 4 r° et v°.

43.(341) Tout ce qui suit est tiré du chap. XIX du Tchan kouo ts’e ; mais le texte a subi des modifications importantes. Dans le Tchan kouo ts’e, l’entretien du roi Ou-ling avec Fei I commence en ces termes : 

« Le roi Ou-ling en un jour tranquille se trouvait de loisir ; Fei I, assis à ses côtés, lui dit : 
— Votre Majesté a-t-elle réfléchi aux modifications des circonstances à notre époque ? A-t-elle apprécié l’usage des cuirasses et des armes de guerre ? A-t-elle songé aux exemples que nous ont laissés Kien et Siang ? A-t-elle fait des plans pour s’assurer l’avantage (de conquérir) les Hou et les Ti ?
Le roi répondit : 
— Pour celui qui est monté sur le trône par droit d’hérédité, ne pas oublier la vertu de ses prédécesseurs, c’est la conduite d’un véritable prince. D’une manière stable et sincère travailler à mettre en lumière la supériorité du souverain, c’est le devoir d’un véritable sujet. Ainsi, un prince sage, en restant calme, suit la voie raisonnable et son peuple s’empresse de le servir ; dans ses enseignements, constamment il met en lumière les mérites des générations passées de l’antiquité. Celui qui est sujet, quand il est entravé (dans sa carrière), se conduit en bon frère cadet, honore ses supérieurs, est poli et humble ; quand il réussit, il s’applique à aider le peuple et à être utile à son souverain. Telles sont les attributions du prince et telles sont celles des sujets... »

43.(342) Tchao Kien-tse et Tchao Siang-tse.

43.(343) Dans le Tchan kouo ts’e, cette phrase fait partie du discours de Fei I ; cf. n. 341.
43.(344) La leçon [], que nous avons ici me paraît mauvaise ; je préfère la leçon [] du Tchan kouo ts’e (cf. ligne 1 de la note 341). Le sens est évidemment que, lorsqu’un sujet n’a pas accès aux fonctions publiques, il doit pratiquer les vertus privées ; que, lorsqu’au contraire il est admis aux charges officielles, il doit travailler au bien-être du peuple et à la gloire du souverain.
43.(345) Ici, les mots [][][] ne s’appliquent qu’aux deux sortes d’attributions qui incombent au sujet, suivant qu’il est, ou non, chargé de fonctions publiques. Dans le Tchan kouo ts’e, ils s’appliquent, d’une part aux devoirs du souverain, d’autre part aux devoirs du sujet (cf. dernière ligne de la note 341).

43.(346) Moi, le roi, je suis disposé à me conduire comme doit le faire un roi, mais, dans tout le monde, je ne vois personne qui se conduise comme doit le faire un sujet, c’est-à-dire qui soit prêt à aider le peuple et à être utile à son souverain. En d’autres termes, le roi Ou-ling se plaint de ce que, voulant introduire dans son pays un changement de mœurs destiné à assurer son triomphe sur les barbares, il ne trouve parmi ses sujets personne qui le seconde.
43.(347) C’est-à-dire : en adoptant les vêtements des Hou.
43.(348) Tchan kouo ts’e : « est en butte aux suspicions craintives des gens vulgaires ».
43.(349) Les Miao étaient révoltés contre Choen ; au lieu de les combattre par les armes, Choen voulut toucher leur cœur par le spectacle de la vertu ; il fit donc exécuter des danses accompagnées le chants, et en effet les Miao se soumirent. Cf. Chou King, chap. Ta Yu mo.
43.(350) Cf. Hoai nan tse (chap. I, p. 8 v°) : 

« C’est pourquoi, quand Yu se rendit dans le royaume des (hommes) nus, il ôta ses vêtements pour y entrer ; il en sortit avec ses vêtements et sa ceinture : ainsi il se conforma (aux mœurs établies).

Le royaume des hommes nus est ici une expression vague désignant les peuples du sud : à l’époque des T’ang, ce terme est appliqué par I-tsing tantôt aux îles Nicobar (Religieux éminents, trad. fr., p. 120-121), tantôt au Pa-nan ( = Fou-nan, bassin inférieur du Mékong ; cf. Takakusu, A record of the buddhist religion..., p. 10) ; le Choei king tchou de Li Tao-yuen (commencement du VIe siècle) appelle ainsi, dit P. Pelliot, « la région des Moï de la chaîne annamitique » (BEFEO, t. III, p. 284, n. 1), On voit, par ces exemples, que cette dénomination n’a rien de précis.
43.(351) Au lieu de cette dernière phrase, on lit dans le Tchan kouo tse : «  Que votre Majesté mette donc aussitôt ce projet à exécution. »

43.(352) A la leçon [] « examiner » qui n’offre aucun sens plausible, je substitue la leçon [] « triste, affligé » du Tchan kouo ts’e.
43.(353) Tchan kouo ts’e : « Wang-suen Sie ».

43.(354) Le Tchan kouo ts’e donne la leçon  : « Tels étaient les devoirs généraux qui existaient sous les anciens rois  ».

43.(355) Tchan kouo ts’e :  « je n’ai pu me mettre en route au plus vite et « c’est pourquoi je ne suis pas venu auprès de vous le premier ».
43.(356) Suivant K’ong Yen (commencement du VIe siècle), au lieu de [], il faudrait lire [] et le sens serait : « dénuder son épaule droite » ; si l’on adopte ce sens, on peut alors donner à la phrase précédente [][] le sens usuel de « tatouer son corps ».

43.(357) D’après Se-ma Tcheng, le commentateur dont le nom de famille est Lieou (peut-être Lieou Pao de l’époque des Tsin) dit que de son temps les gens de Tchou-yai et de Tan-eul (c.-à-d. de l’île Hai-nan) sont appelés Ngeou-jen. — Ce qui est plus certain, c’est que, au deuxième siècle avant notre ère, on appelait Tong Ngeou 	ou Ngeou oriental, la ville qui était la capitale du Yue-tong-hai	 et qui est aujourd’hui la ville préfectorale de Wen-tcheou, dans le Tche-kiang ; d’autre part, le nom de Si Ngeou ou Ngeou occidental désignait un royaume près de Hanoï (cf. tome IV, n. 41.101). — Dans le chap. CXIII des Mém. hist., on voit que vers l’an 180 av. J.-C., le Si Ngeou-lo (c.-à-d. le Tonkin) se soumit au roi de Nan Yue (capitale Canton), et ce roi de Nan Yue dit lui-même que, à l’ouest de son territoire (les princes du) Ngeou-lo et du royaume des hommes nus (cf. n. 350) se sont donné le titre de « roi ». D’après P’ei Yn, qui cite le Han chou yn i, Ngeou-lo serait aussi appelé Lo-yue. — Ainsi le terme Ngeou nous apparaît comme un ethnique important qui désigne une branche de la race de Yue, c.-à-d. de la race annamite.

43.(358) La coutume de se noircir et de se laquer les dents était fort répandue dans tout le sud de la Chine et en Indo-Chine (cf. Pelliot, dans BEFEO, vol. III, p. 281, n. 3).

43.(359) Au lieu de [], le Tchan kouo ts’e donne la leçon [], ou, suivant une variante, [], ce qui paraît signifier « porter des bonnets faits avec la peau de certains poissons ».

43.(360) Le Tchan kouo ts’e donne la leçon [] qui doit avoir le sens de « les coutures faites à l’aiguille » ; il faut alors entendre que ces coutures étaient faites autrement que cela ne se pratiquait en Chine et peut-être plus grossièrement, ce qui nous ramène au sens de Se-ma Ts’ien.

43.(361) Sur le pays de Ou, dont la capitale occupait l’emplacement de la ville préfectorale de Sou-tcheou, dans le Kiang-sou, cf. tome IV, p. 1 et suiv. — L’expression que nous avons ici devrait être traduite littéralement « le royaume de grand Ou » ; l’épithète est directement accolée au nom du royaume et paraît en faire partie, de même que dans les expressions Ta-ts’in, Ta yue-tche, etc.

43.(362) C’est sans doute Confucius qui est désigné ici.
43.(363) L’État de Tchao était fort montagneux dans sa partie septentrionale.
43.(364) A cette époque, le Hoang ho se jetait dans la mer près de T’ien-tsin, et, pendant une partie de son cours, limitait à l’est le pays de Tchao (cf. la carte insérée dans le t. III, p. 526).

43.(365) D’après Siu Koang, Po-lo était le nom d’un gué de la rivière Tchang, à l’ouest de la s.-p. de King, du royaume de Ngan-p’ing ; cette ville était à 20 li à l’E. de la s.-p. de Koang-tsong (préf. de Choen-té, prov. de Tche-li).

43.(366) Le Hoang ho séparait le pays de Tchao de celui de Ts’i ; la rivière Tchang le séparait du royaume de Tchong-chan.
43.(367) C’est-à-dire la montagne Heng.

43.(368) Cf. n. 273.
43.(369) Cf. n. 216.
43.(370) Cf. n. 339.

43.(371) D’après le texte du Tchan kouo ts’e, il faudrait dire : 

« C’est pourquoi je vais réunir pour mon service des bateaux et des rames et réquisitionner les populations riveraines des rivières, afin de défendre les fleuves Ho et Po-lo ; je changerai les vêtements et (j’organiserai des escadrons d’archers à cheval...

43.(372) Cf. n. 216.

43.(373) Tchao Kien-tse ou Tchao Yang.

43.(374) Tsin-yang (s.-p. de T’ai-yuen) était la ville principale et le lieu de résidence de Tchao Kien-tse, mais il ne s’y enferma pas et c’est pourquoi il put s’emparer du Chang-tang (préf. de Lou-ngan, dans le S.-E. du Chan-si).

43.(375) Tchao Kien-tse ou Tchao Ou-siu.

43.(376) Cf. tome IV, n. 34.151.

43.(377) Tchao Kien-tse et Tchao Siang-tse.
43.(378) Une partie de leurs discours se retrouve dans le Tchan kouo ts’e. 
43.(379) Les cinq Empereurs et les trois dynasties (Hia, Yn, Tcheou).

43.(380) Il semble bien que cette énumération (Fou-hi, Chen-nong, Hoang ti, Yao et Choen) soit la plus ancienne liste que nous possédions des cinq empereurs de la haute antiquité. Cette liste fut modifiée plus tard quand on voulut l’accommoder à la théorie des cinq éléments et qu’on admit une série de trois souverains (san hoang) avant les cinq Empereurs (ou ti) ; cf. Introduction, p. CXC-CXCII.

43.(381) Les gens de Tseou et de Lou portaient des brides de chapeau fort longues, ce qui rendait leur accoutrement assez extraordinaire ; cela ne les empêcha pas de compter parmi eux des hommes éminents tels que Confucius et plusieurs de ses disciples.
43.(382) Or ils en eurent, puisque, par exemple le pays de Ou produisit Ki-tcha (cf. t. IV, p. 7 et suiv.).
43.(383) Ning-kia, ou, suivant une variante, Wan-kia était une ville du pays de Tchong-chan.
43.(384) Sur la rive nord du Hoang-ho, à l’angle oriental de la grande boucle de ce fleuve.

43.(385) Cf. n. 216.

43.(386) Le mot Tchao me paraît être ici une superfétation ; l’armée de Tchao en effet était celle que dirigeait le roi en personne ; Tchao Hi ne devait avoir sous ses ordres que les troupes venues du pays des Hou et de la région de Tai.
43.(387) Hing est aujourd’hui la sous-préfecture de Tsing-hing (préf. de Tcheng-ting, prov. de Tche-li).

43.(388) K’iu-yang fut, sous les Han, la sous-préfecture de Chang K’iu-yang. C’est aujourd’hui la sous-préfecture de K’iu-yang (préf. secondaire de Ting, prov. de Tche-li).

43.(389) Une note de Tchang Cheou-tsie tendrait à faire croire que cette localité se trouvait sur le territoire de la préfecture de Choen-té. Mais il est vraisemblable que Tan-k’ieou était, comme les deux autres localités dont il va être question, beaucoup plus au nord.

43.(390) Hoa-yang devait être dans le voisinage immédiat du Heng chan ou Pic du nord, car un des noms de cette montagne était « terrasse de Hoa-yang ». Le Heng chan est à 140 li au N.-O. de la sous-préf. de K’iu-yang (préf. de Tcheng-ting, prov. de Tche-li), et à 20 li au S. de la préf. sec. de Hoen-yuen (préf. de Ta-t’ong, prov. de Chan-si).

43.(391) La barrière de Tche 	est identifiée par Tchang Cheou-tsie avec l’ancienne passe Hong-chang 	qui était à 60 li au N.-E. de la s.-p. de T’ang (préf. de Pao-ting, prov. de Tche-li).

43.(392) Cf. tome IV, n. 34.151.

43.(393) Tong-yuen  était le nom que porta jusque sous les Han la ville appelée plus tard Heng tcheou ou Tch’ang-chan ; elle se trouvait à 8 li au S. de la s.-p. actuelle de Tcheng-ting, qui fait partie de la ville préfectorale du même nom (prov. de Tche-li). — Che-i  était à 35 li au S. de l’ancienne sous-préfecture de Lou-ts’iuen qui dépendait de Heng tcheou (Tcheng-ting fou). — Fong-long était ainsi appelée à cause de la montagne Fong-long ou Fei-long qui était à 45 li au S. de cette même sous-préfecture de Lou-ts’iuen.
43.(394) Cette reine Hoei qui mourut en 301, n’est autre que Mong-Yao, fille de Ou Koang (cf. p. 68, lignes 12-14). C’est par erreur que Se-ma Tcheng la considère comme l’épouse principale du roi Ou-ling et la mère de l’ex-héritier présomptif Tchang ; pour ce commentateur, Mong-Yao devrait être identifiée avec la reine Hoei-wen, qui mourut en 264 ; il se trompe, car la reine Hoei-wen fut la femme, non du roi Ou-ling, mais du roi Hoei-wen et c’est pour cette raison même qu’elle reçut ce nom posthume.
43.(395) Fils du roi Ou-ling et de la reine Hoei. Cf. la note précédente.

43.(396) Cf. tome IV, n. 34.102, et t. V, n. 203.

43.(397) Yun-tchong correspond à Koei-hoa tch’eng, dans la partie occidentale du territoire des Mongols Toumedh.

43.(398) Kieou-yuen était dans le territoire d’Ourato, au N. de la grande boucle du Hoang ho.

43.(399) Cf. n. 395.

43.(400) C’était Mong-yao, fille de Ou Koang. Je traduis comme signifiant « la Belle, et je ne considère pas ce mot comme un nom propre : en effet, on a lu plus haut la phrase qui ne peut signifier que : 

« il fit entrer (dans le palais) sa fille, qui était la belle Mong-yao, (dont le nom de famille était) Yng.

43.(401) Les Tableaux chronologiques (chap. XV, p. 27 v°), nous fournissent les deux indications suivantes qui sont omises ici : 

	« La première année (298) de son règne, le roi Hoei wen nomma conseiller le kong-tse Cheng et lui conféra le titre de prince de P’ing yuen » (voyez la biographie du prince de P’ing-yuen dans le chap. LXXVI des Mém. hist.). 

	« La deuxième année (297), le roi Hoai, de Tch’ou, vint en fugitif, mais on ne l’accueillit pas ».


43.(402) Le Si-ho ou Ho occidental était la partie du territoire de Tchao comprise entre la rivière Fen et le Hoang-ho : il correspond à la préfecture de T’ai-yuen et à la préfecture secondaire de Fen dans le Chan-si.

43.(403) Cf. n. 339.

43.(404) La sous-préfecture de Fou-che fait aujourd’hui partie intégrante de la ville préfectorale de Yen-ngan prov. de Chàn-si.

43.(405) Sous-préfecture actuelle de Ling-cheou (préf. de Tcheng-ting, prov. de Tche-li).

43.(406) Le Ngan-yang dont il est ici question est le Ngan-yang oriental qui se trouvait au N.-E. de la préf. secondaire de Yu (préf. de Siuen-hoa, prov. de Tche-li).

43.(407) Allusion à une parole prononcée en 650 av. J.-C. par Siun Si du pays de Tsin (cf. tome IV, p. 270, lignes 21-24). Il est à remarquer cependant que tout ce discours de Fei I sonne faux, car le « père du souverain » était encore vivant et pouvait le délier de son serment ; or Fei I parle comme s’il avait pris un engagement que la mort de son souverain aurait rendu irrévocable. L’exercice de rhétorique est ici manifeste.

43.(408) D’après Tchang Cheou-tsie, le mot [] se prononce ici Chen. Se-ma Tcheng identifie ce personnage avec le Kao Chen dont il sera question plus loin.
43.(409) Le prince Tchang et son conseiller T’ien Pou-li.
43.(410) Faire un coup d’État après s’être assuré de la personne du souverain.
43.(411) Je prends ici le mot [] dans le sens de « décret céleste conférant à un homme le pouvoir souverain ».
43.(412) On verra plus loin que c’est en supposant faussement un ordre du « père du souverain » que le prince Tchang et T’ien Pou-li cherchèrent à attirer le roi dans une embûche.
43.(413) C’est-à-dire s’il y a un ordre vrai ou faux du « père du souverain » mandant le roi auprès de lui.

43.(414) Le prince Tchang ; cf. n. 406.

43.(415) A 20 li (suivant d’autres textes, 30 ou 40 li) au N.-E. de la sous-préfecture de P’ing-hiang (préf. de Choen-té, prov. de Tche-li) (ap. Kouo ti tche, chap. IV, p. 5 r°) ; Cha-k’ieou est déjà mentionné dans les Annales principales des Yn (cf. t. I, p. 200).

43.(416) Cf. n. 412.
43.(417) Cf. n. 408.

43.(418) D’après Yng Chao, le roi Ou-ling fut enterré dans la sous-préfecture de Ling-k’ieou, qui dépendait à l’époque des Han de la commanderie de Tai, et qui relève aujourd’hui de la préfecture de Ta-t’ong, dans le nord du Chan-si.
43.(419) Le roi étant absolument seul dans le palais, personne n’assista à sa mort et ce n’est que quelque temps plus tard qu’on la constata.
43.(420) Cette rédaction est inexacte ; car le roi Hoei-wen était monté sur le trône quatre ans auparavant, quand le roi Ou-ling, son père, avait abdiqué en sa faveur.
43.(421) Ces deux places se trouvaient sur le territoire de la commanderie de Tchouo qui correspond à la préfecture secondaire actuelle de ce nom (préf. de Tcheng-ting, prov. de Tche-li).
43.(422) D’après les Tableaux chronologiques (chap. XV, p. 28 v°), la septième année de son règne (292), le roi Hoei-wen alla chercher femme dans le pays de Ts’in.

43.(423) La ville appelée le Hing-t’ang méridional était au N. de la sous-préfecture actuelle de Hing-t’ang (préf. de Tcheng-ting, prov. de Tche-li).

43.(424) Wei, ainsi nommé à cause de sa capitale Ta-leang (K’ai-fong fou).

43.(425) Lou-koan paraît être identique à Lou-yang, ville qui correspond à la préfecture actuelle de Lou-chan (préf. sec. de Jou, prov. de Ho-nan).

43.(426) Il faut reporter cet événement au 10e mois de l’année 288 ; cf. Tableaux chronologiques (chap. XV, p. 28 v°) et t. II, p. 84, lignes 1-4.
43.(427) C’est-à-dire vraisemblablement que, en récompense du concours qu’il lui avait donné pour attaquer Song, le roi de Tchao reçut du roi de Wei la ville de Ho-yang. — D’après le dictionnaire de Li Tchao-lo, Ho-Yang était à 35 li à l’ouest de la sous-préfecture de Mong (préf. de Hoai-k’ing, prov. de Ho-nan).

43.(428) Aujourd’hui, sous-préfecture de Ts’ing-yuen (préf. de 	T’ai-yuen, prov. de Chan-si). Les Tableaux chronologiques donnent la leçon Koei-yang, qui paraît fautive.

43.(429) Cf. n. 424.

43.(430) Cette princesse, dit Se-ma Tcheng, était fille de Ou la Belle, et sœur cadette du roi Hoei-Wen.
43.(431) D’après le contexte, il semblerait que Ling-k’ieou dût être une ville du pays de Ts’i et ne pût donc pas être identifiée avec la sous-préfecture actuelle de Ling-k’ieou (préf. de Ta-t’ong, prov. de Chan-si).
43.(432) A 25 li à l’O. de la sous-préfecture actuelle de Ning-hiang (préf. de Fen-tcheou, prov. de Chan-si).
43.(433) D’après les Tableaux chronologiques, dans cette campagne contre Ts’i, Tchao eut pour sa part de butin la ville de Si-yang (chap. XV, p. 29 r°). Mais le présent chapitre des Mémoires historiques rapporte la prise de cette ville à l’année suivante (283) ; voyez plus loin.
43.(434) Capitale du pays de Ts’i. Sur ces événements, voyez le chap. XLVI, à la date de 284.
43.(435) Sou Li était un frère cadet de Sou Ts’in (cf. Mém. hist., chap. LXIX). L’édition du Tchan kouo ts’e de 1581 met aussi ce discours dans la bouche de Sou Li, mais elle indique que l’édition de 1355 l’attribue à Sou Tsin, et c’est la leçon que nous trouvons en effet dans la réimpression lithographique du Tchan kouo ts’e faite à Chang-hai en 1896.
43.(436)  Tchan kouo ts’e : section de Tchao ; chap. XVIII, p. 4 v°-5 v°.
43.(437) Ce préambule me paraît avoir le sens suivant : Sou Li veut donner au roi de Tchao le conseil de changer de politique ; pour que son avis soit accepté, il commence par montrer que, même à l’époque des rois sages de l’antiquité, quand l’âge d’or semblait établi sur la terre, ces souverains cherchaient encore les moyens de mieux gouverner, car ils se rendaient compte que leurs vertus, leurs enseignements et leurs sacrifices n’étaient pas aussi parfaits qu’ils auraient pu l’être. Si donc ces rois admirables de l’antiquité croyaient eux-mêmes que leur conduite pouvait être améliorée, le roi de Tchao ne doit pas trouver étrange qu’on lui propose de modifier sa manière d’agir.
43.(438) En d’autres termes : quoique le roi de Tchao ait mis sa sagesse et ses forces au service de Ts’in, Ts’in ne lui en sait aucun gré, car il est insatiable et estime que le roi de Tchao ne s’est pas suffisamment employé en sa faveur. D’autre part, quoique le roi de Tchao combatte Ts’i, il n’a pas contre lui des causes profondes de haine. C’est donc une double erreur qu’il commet lorsqu’il s’allie à Ts’in et qu’il attaque Ts’i. 
— Au lieu du mot Ts’i, le Tchan kouo ts’e donne la leçon Han, et cette substitution est constante dans tout le discours ; comme le fait remarquer en effet l’éditeur de 1581, le texte du Tchan kouo ts’e suppose qu’on veut dissuader Tchao d’attaquer Han, tandis que le texte de Se-ma Ts’ien est un plaidoyer en faveur de Ts’i ; d’ailleurs le Tchan kouo ts’e est inconséquent avec lui-même puisqu’il introduit ce discours par les mots : 

« Quand Tchao eut recueilli tout l’empire, il se disposa à attaquer Ts’i. Sou Li adressa une requête en faveur de Ts’i au roi de Tchao en lui écrivant la lettre suivante :... 

Tout ce morceau, aussi bien dans le Tchan kouo ts’e que dans Se-ma Ts’ien, paraît fort altéré et la suite des idées y est parfois inintelligible.
43.(439) Ts’in réquisitionne les soldats de Han sous le prétexte d’aider le royaume de Tchao, son allié à attaquer Ts’i ; mais en réalité il projette d’affaiblir ainsi Han pour pouvoir le détruire.
43.(440) Les campagnes dirigées par Ts’in et les seigneurs contre Tch’ou permirent à Tchao d’anéantir le royaume de Tchong-chan qui ne pouvait plus compter sur aucun secours. C’est pourquoi, dans les Annales principales des Ts’in (t. II, p. 79), la destruction du royaume de Tchong-chan en 299 est mentionnée immédiatement après les attaques contre Tch’ou.
43.(441) On appelle époque des six royaumes l’époque où la Chine était divisée entre Ts’in, d’une part, et, d’autre part, les six royaumes de Tchao, Han, Wei, Tch’ou, Yen et Ts’i. Ici, puisqu’il s’agit du partage de l’État de Ts’i, il faut admettre que l’expression « six royaumes »  désigne Ts’in, Tchao, Han, Wei, Tch’ou et Yen ; mais il reste encore cette difficulté que, d’après la teneur de la phrase de Se-ma-Ts’ien, Tchao doit partager le territoire de Ts’i avec les six royaumes et ne devrait donc pas être compté comme l’un d’entre eux.
43.(442) Les Tcheou orientaux et occidentaux.
43.(443) Les fameux trépieds qui étaient comme le gage du pouvoir souverain (cf. t. I, p. 296 et t. IV, p. 351-353).
43.(444) La région de San-tch’oan était ainsi nommée parce qu’on y trouvait trois cours d’eau, à savoir le Hoang-ho et les rivières I et Lo. La capitale du pays de Han (s.-p. actuelle de Sin-tcheng, préf. de K’ai-fong, prov. de Ho-nan) était située dans ce territoire. La phrase signifie donc : quand Han aura perdu sa capitale, c’est-à-dire sera détruit.
43.(445) Ici, de même, le sens est : quand Wei aura perdu sa capitale (Ngan-i, dit Tchang Cheou-tsie ; mais à la date à laquelle on rapporte ce discours, cette capitale devait être Ta-leang, c’est-à-dire K’ai-fong fou).
43.(446) C’est-à-dire : en un seul jour.
43.(447) En d’autres termes, Tchao, Wei et Han ont des destinées étroitement unies ; si Wei et Han viennent à être détruits, Tchao ne tardera pas à périr à son tour.

43.(448) Cf. n. 415.

43.(449) Kiu-lou correspond à la ville sous-préfectorale de P’ing-hiang, (préf. de Choen-té, prov. de Tche-li) (ap. Kouo-ti-tche, chap. IV, p. 5 r°).
43.(450) Le Chang-tang (préfecture de Lou-ngan, dans le S.-E. du Chan-si) appartenait alors à Han ; ce n’est qu’en 262 que ce territoire fut annexé par Tchao.

43.(451) [], c’est-à-dire « le territoire ». Cette expression me paraît supposer l’ancienne formule d’investiture qui assimilait la durée d’un fief à celle du Hoang-ho et du T’ai-chan ; cf. tome III, p. 121 lignes 8-13 et n. 18.102.

43.(452) La commanderie de Chang avait son centre à Soei-te-tcheou dans le nord du Chàn-si.
43.(453) Yu-tchong était un territoire situé dans la partie N.-E. et à l’intérieur de la grande boucle du Hoang-ho ; il touchait à la commanderie de Chang et ne pouvait donc pas en être éloigné de 1.500 li ; le texte me paraît inintelligible.
43.(454) Que vient faire ici le Chang-tang qui appartenait au royaume de Han ?

43.(455) D’après le Kouo-ti-tche (chap. III, p. 17, r°), la montagne T’ai-hang est à 25 li au N. de la s.-p. de Ho-nei qui dépend de l’arrondissement de Hoai ; on y trouve la colline Yang-tch’ang. La s.-p. de Ho-nei dépend aujourd’hui de la préfecture de Hoai-k’ing dans le Ho-nan. — D’après un commentaire du T’ong-kien-kang-mou (15e année du roi Ngan de la dynastie Tcheou), la colline Yang-tch’ang était à 106 li au S.-E. de la s.-p. de Hou-koan (préf. de Lou-ngan, prov. de Chan-si) ; cette localisation concorde assez bien avec la précédente.

43.(456) La montagne Keou-tchou, dit le Kouo-ti-tche (chap. III, p. 13 r°) est aussi appelée montagne Si-king ; elle est à 40 li au N.-O. de la s.-p. de Yen-men qui dépend de l’arrondissement de Tai. — La s.-p. de Yen-men est aujourd’hui la ville préfectorale secondaire de Tai, dans le Chàn-si.

43.(457) Le Heng-chan ; cf. n. 390.

43.(458) Ce texte tendrait à prouver que, dès le commencement du IIIe siècle avant notre ère, on importait en Chine le jade venu de Khoten, région où la tradition plaçait les montagnes Koen-loen.
43.(459) D’après Tchang Cheou-tsie, les cinq royaumes seraient Ts’in, Ts’i, Han, Wei et Yen ; mais cette explication est difficile à admettre puisque, au contraire, Ts’i nous est représenté dans ce texte comme faisant opposition aux cinq royaumes.
43.(460) En 288, le roi de Ts’in avait pris le titre d’empereur d’Occident, et le roi de Ts’i celui d’empereur d’Orient ; puis tous deux avaient renoncé à ces titres (cf. t. II, p. 84).

43.(461) D’après le Kouo-ti-tche (chap. III, p. 18 r°), Kao-p’ing était à 40 li à l’ouest de la s.-p. de Ho-yang, qui dépendait de l’arrondissement de Hoai. — L’ancienne sous-préfecture de Ho-yang était à 35 li à l’ouest de la s.-p. actuelle de Mong (préf. de Hoai-k’ing, prov. de Ho-nan). — A la date de la 4e année du marquis Ngai, de Wei (315), le Tchou-chou-ki-nien rapporte que le marquis de Tcheng rendit au prince de Wei les villes de Yang, (qui avait autrefois appartenu à) Tsin, et de Hiang  ; le prince de Wei éleva des remparts à Yang et à Hiang, puis il changea le nom de Yang en celui de Ho-yong, et le nom de Hiang en celui de Kao-p’ing. Dans le chap. LXXIX, n. 5 v°, des Mém. hist., on lit que, la 42e année de son règne, le roi Tchao, de Ts’in, prit à Han les villes de Chao-k’iu et Kao-p’ing.

43.(462) Emplacement indéterminé.

43.(463) Cette expression serait l’équivalent du terme	 qui, selon le Kouo-ti tche, est un autre nom de la montagne Keou-tchou, à 40 li au N.-O. de la préfecture secondaire de Tai (cf. n. 456).

43.(464) Au dire de Tchang Cheou-tsie, Sien-yu est l’équivalent de Si-yu, nom d’une montagne qui se trouvait sur le territoire de la préfecture secondaire de Tai.
43.(465) C’est-à-dire qu’il mettra à votre service son royaume tout entier.
43.(466) Cf. Mém. hist., chap. LXXXI.
43.(467) L’ancienne ville de Si-yang, dit le Kouo- ti-tche (chap. III, p. 16 r°), est aussi appelée Yang-tch’eng ; elle est à l’est de la sous-préfecture de Lo-p’ing, qui dépend de l’arrondissement de Ping. — La s.-p. de Lo-p’ing, qui était, à l’époque des Han, la s.-p. de Tche, (et non I, comme on l’imprime dans le commentaire de Tchang Cheou-tsie), était à 80 li au sud de la préfecture secondaire actuelle de P’ing-ting (prov. de Tche-li). — D’après le Tch’oen-ts’ieou che ti ming (cité par le Kouo ti tche), Si-yang avait été la capitale du royaume de Fou, c’est-à-dire de la branche des Ti blancs dont le nom de famille était Fou. 		

43.(468) D’après le Kouo ti tche (chap. IV, p. 1 v°), l’ancienne ville de Po-yang  qui fut appelée Han-hoei à l’époque des Han, se trouvait à 55 li à l’O. de la s.-p. de Ye qui dépendait de l’arrondissement de Siang. — La s.-p. de Ye était à 40 li au S.-O. de la s.-p. actuelle de Lin-tchang (préf. de Tchang-té, prov. de Ho-nan).

43.(469) Che-tch’eng était à 90 li au S.-O. de la s.-p. de Lin-lu (auj., s.-p. de Lin, préf. de Tchang-té, prov. de Ho-nan) ; cf. Kouo ti tche, chap. IV, p. 2 v°. — Il ne faut pas confondre cette ville avec la s.-p. de Che-tch’eng, qui d’après le Ti li tche du Ts’ien Han chou, se trouvait dans la commanderie de Yeou-pei-p’ing, et qui correspond à la ville préfectorale de Fong-t’ien dans la province mandchoue de Cheng-king.

43.(470) Tong-yang avait autrefois fait partie de l’État de Wei et appartenait maintenant à Tchao. Cette ville se trouvait sur le territoire de l’ancienne sous-préfecture de Li-t’ing (ap. Kouo ti tche, chap. IV, p. 6 r°), laquelle était à 40 li à l’O. de la s.-p. actuelle de Ngen (préf. de Tong-tch’ang, prov. de Chan-tong). Le Hoang-ho passait alors au S.-E. de cette ville, et la rive méridionale était sur le territoire de Wei ; le général de Tchao, Wang Tsai se rendit donc dans la ville de Tong-yang pour pratiquer là sur la rive droite du Hoang-ho une brèche et inonder ainsi le pays de Wei.

43.(471) Cf. Mém. hist., chap. LXXII.
43.(472) C’est-à-dire qu’il lui rendit la ville qu’il lui avait prise deux ans auparavant ; cf. n. 468.

43.(473) Les commentateurs sont muets au sujet de cette ville de Me-k’ieou ; peut-être faut-il lire Chou-k’ieou ; cette dernière localité est mentionnée à la date de 488 par le Tso-tchoan comme une ville du pays de Tsin ; mais elle se trouvait à la frontière du pays de Ts’i, car on la place au S.-O. de la s.-p. de Hia-i (préf. de Koei-té, prov. de Ho-nan ; cf. H. T. K. K., chap. CCLIV, p. 35 v°).
43.(474) D’après les tableaux chronologiques, Lin Siang-jou (cf. chap. LXXXI) assistait à cette entrevue qui eut lieu à Mien-tch’e (le caractère [] se prononce ici mien), aujourd’hui encore sous-préfecture de ce nom (préf. et prov. de Ho-nan). Cette localité étant au sud du Hoang-ho pouvait être dite « en dehors du Si-ho »  puisque le Si-ho était la partie occidentale du Chan-si, limitée à l’ouest et au sud par le Hoang-ho.

43.(475) Ou p’ing était à 72 li au N. de l’ancienne sous-préfecture de Wen-ngan (ap. Kouo ti tche, chap. IV, p. 7 v°), laquelle se trouvait elle-même à 30 li à l’E. de la sous-préfecture actuelle de Wen-ngan (préf. de Choen-t’ien, prov. de Tche-li). On verra plus loin que, en 272, le cours de la rivière Tchang fut de nouveau reporté au S. de Ou p’ing.

43.(476) Cette ville, qui appartint tantôt à Wei, tantôt à Ts’i, devait se trouver entre la préfecture de Lou-ngan, du Chan-si et la préfecture de Tchang-té, du Ho-nan.

43.(477) Cf. n. 251.
43.(478) Cf. n. 406.

43.(479) Le Kouo ti tche (chap.VI, p. 1 r°) place Tch’ang-tch’eng à 40 li au N.-E. de la sous-préfecture de Tse-tch’oan qui porte aujourd’hui encore ce nom (préf. de Tsi-nan, prov. de Chan-tong).
43.(480) Kao-t’ang était à 40 li au S.-O. de la sous-préfecture de Yu-tch’eng (préf. de Tsi-nan, prov. de Chan-tong)

43.(481) Le Kouo ti tche (chap. VI, p. 14 r°) place cette localité de Hoa-yang à 40 (ou 30) li au S.(ou à l’O.) de l’ancienne sous-préfecture de Koan-tch’eng 	qui correspond aujourd’hui à la préfecture secondaire de Tcheng (préf. de Kai-fong, prov. de Ho-nan). D’après Se-ma Piao, elle se serait trouvée sur le territoire de la sous-préfecture de Mi, c’est-à-dire un peu plus à l’ouest.

43.(482) Nous suivons ici l’explication du Se-ma Tcheng, mais elle n’est pas sans faire quelque violence au texte. D’après Tchang Cheou-tsie, les Tong-hou 	dont il est ici question résidaient à Yng-tcheou qui est aujourd’hui la sous-préfecture de Tch’ang-li (préf. de Yang-p’ing, prov. de Tche-li).

43.(483) Cf. n. 475.

43.(484) D’après le Tchan kouo ts’e, Tchao Pao était le frère cadet de la mère du roi Hoei-wen.
43.(485) A 40 li au N.-E. de l’ancienne sous-préfecture de Tch’ang-lo (ap. Kouo ti che, chap. IV, p. 4 v°) qui porte aujourd’hui le nom de Nan-lo (préf. du Ta-ming, prov. de Tche-li).
43.(486) Cette ville de Kieou-men, qui fut une sous-préfecture sous les Han, était à 25 li au N.-O. de 1a sous-préfecture actuelle de Kao-tch’eng (préf. de Tcheng-ting, prov. de Tche-li).
43.(487) Le roi Hoei.

43.(488) Le Kouo ti tche (chap. III, p. 11 v°) place le bourg de Yen-yu (qui avait pris sous les T’ang le nom de ville de Ou-sou à 20 li au N.-O. de l’ancienne sous-préfecture de T’ong-ti, laquelle se trouvait à 40 li au S.-O. de la préfecture secondaire actuelle de Tch’en  (prov. de Chan-si) ; c’est l’identification que nous avons indiquée tome II, n. 05.465. — Cependant Tchang Cheou-tsie paraît approuver, (à tort, selon nous) une autre explication d’après laquelle cette localité aurait pris son nom de la montagne Yen-yu qui était à 50 li à l’O. de l’ancienne sous-préfecture de Ou-ngan (auj., s.-p. de Yong-nien, préf. de Koang-p’ing, prov. de Tche-li).

43.(489) Ce titre était inspiré du nom de la montagne Ma-fou (dompteur de chevaux), qui était à 10 li au N.-O. de Han-tan.
43.(490) Tchan-kouo-ts’e : section de Tchao ; chap. XXI, p. 6 v°-7.
43.(491) Le prince de Tch’ang-ngan était le fils cadet de la reine douairière qui, d’après Se-ma Tcheng, était la reine Hoei-wen.
43.(492) Le Tchan-kouo-ts’e réunit le mot [] au mot [] et en fait un caractère unique. L’éditeur de 1581 dit que cette orthographe se justifie par la nécessité de distinguer le personnage mentionné ici du tso-che Tch’ou Long qui, d’après un texte du Chouo-yuan, aurait été le ministre de Kie, dernier souverain de la dynastie Hia.
43.(493) Quoique coupable de n’être pas venu plus tôt, le désir qu’il a de prendre des nouvelles de la reine douairière l’enhardit et il ose se présenter devant elle.
43.(494) L’habit militaire était de couleur noire.
43.(495) C’est-à-dire : avant que je sois mort, comme le vagabond qui roule dans le fossé sur le bord de la route. 

	Cf. Tso-tchoan, 13e année du duc Tchao : « Quand les hommes de basse condition sont vieux et n’ont pas de fils, ils savent qu’(après leur mort) ils seront poussés dans le fossé ».

	Mencius (I, b, XII, 2) :  « Les personnes vieilles ou faibles ont roulé dans les fossés ». Cf. II, b, IV, 2 ; III, a, III, 7 ; III, b, I, 2 ; V. b, VII, 5).


43.(496) En d’autres termes : qu’elle aime mieux sa fille que son fils.
43.(497) Au moment où la fille de la reine-douairière partait pour le pays de Yen où elle allait être reine, sa mère baignait de larmes les pieds mignons qui s’éloignaient d’elle pour toujours. 
43.(498) C’est-à-dire : puisse-t-elle n’être pas répudiée par son mari.
43.(499) La reine-douairière consentait à se séparer de sa fille parce qu’elle souhaitait qu’elle régnât dans le pays de Yen et qu’elle eût des fils et des petits-fils qui fussent rois à leur tour.

43.(500)  D’après le commentaire de l’édition de 1581 du Tchan-kouo-t’se, l’expression signifierait les honneurs et les richesses.

43.(501) C’est-à-dire : quand la reine-douairière mourra.
43.(502) Tse-i était un sage du pays de Tchao.

43.(503) Le Kouo ti tche (chap. V, p. 12 v°) place la ville de Ngan-p’ing à 19 li à l’E. de la s.-p. de Lin-tse (qui dépend aujourd’hui de la préf. de Ts’ing-tcheou, prov. de Chan-tong), et l’identifie avec l’ancienne ville de Hi de la principauté de Ki  (cf. tome I, n. 00.158 et t. IV, p. 41 et 44) cette principauté fut détruite en 690 par le duc Siang de Ts’i.

43.(504) D’après Tchang Cheou-tsie, il n’y avait dans le pays de Yen aucune ville appelée Tchong-yang ; selon toute vraisemblance l’historien veut parler de la ville de Tchong-chan. L’ancienne ville de Tchong-chan, dit le Kouo-ti-tche (chap. IV, p. 8 v°) est aussi appelée relais de Tchong-jen ; elle se trouvait à 41 li au N.-E. de la s.-p. de T’ang (laquelle se trouvait à 8 li au s. de la s.-p. actuelle de ce nom, préf. de Pao-ting, prov. de Tche-li) ; à l’époque tch’oen-ts’ieou, elle fut la ville de Tchong-jen qui appartenait à la principauté de Sien-yu.

43.(505) Cette localité est probablement identique à celle de Tchou-tch’eng, qui, d’après le Kouo-ti-tche (chap. VI, p. 18 r°) était à 5 li au S.-O. de la s.-p. de Leang (auj. préf. sec. de Jou, prov. de Ho-nan).

43.(506) Le Chang-tang est le territoire de la préfecture de Lou-ngan, dans le Chan-si.

43.(507) C’est-à-dire : je m’en remets à la libéralité de Votre Majesté pour les récompenses que nous espérons obtenir d’elle.

43.(508) C’est-à-dire qu’il n’a plus besoin d’agir, car le temps travaille pour lui et le Chang-tang doit inévitablement lui revenir.

43.(509)  Par les sacrifices d’hommes et d’argent que Ts’in a faits pour s’assurer la possession du Chang-tang, on peut dire qu’il a en quelque sorte labouré et ensemencé et qu’il est en droit de compter sur la récolte.

43.(510) Il a fait des transports de grain le long de la rivière Wei et du Hoang-ho pour approvisionner les troupes qui combattaient contre Han.
43.(511) Le pays de Han dont les armées avaient une grande réputation de vaillance.
43.(512) Cette expression désigne ici le royaume de Ts’in lui-même.
43.(513) Tchao Cheng, frère cadet du roi Hoei-wen ; cf. chap. LXXVI.

43.(514) Le prince de P’ing-yuen.
43.(515) C’est Fong T’ing lui-même.

43.(516) Le chapitre LXXIX du Ts’ien Han-chou, qui est consacré à la biographie de Fong Fong-che, descendant de Fong T’ing, nous donne quelques détails sur les destinées ultérieures de la famille Fong. Après avoir livré le Chang-tang (auj. Lou-ngan-fou) à Tchao, Fong T’ing reçut du roi de Tchao le titre de prince de Hoa-yang ; il périt lors de la bataille de Tch’ang-p’ing (260). Parmi ses descendants, on peut citer, à l’époque des Ts’in, Fong Ou-tse, Fong K’iu-tsi et Fong Kie (cf. t. II, index, n°s 1297, 1298, 1300) ; à l’époque de l’empereur Wen, Fong T’ang ; enfin sous les règnes des empereurs Tchao, Siuen et Yuen, Fong Fong-che lui-même, qui mourut en 40 av. J.-C. après avoir joué un rôle important dans les combats des Chinois contre les peuples de l’Asie Centrale. Fong Fong-che eut pour fille la célèbre Tchao-i Fong (cf. T’oung-pao, 1904, p. 184, n. 3, et p. 324),
43.(517) A 31 li à l’ouest de la sous-préfecture de Kao-p’ing (préf. de Tse-tcheou, prov. de Chan-si) ; cf. Kouo-ti-tche, chap. III, p. 12 v°.
43.(518) Les Tableaux chronologiques (chap. XV, p. 32 v°) et les Annales principales des Ts’in (t. II, p. 91) rapportent à l’année 260 les événements dont il va être question.

43.(519) Tchao Kouo était le fils de Tchao Cho (cf. chap. LXXXI).

43.(520) Dans la biographie de Po K’i prince de Ou-ngan (cf. chap. LXXIII), on trouvera le récit détaillé de ces faits.
43.(521) D’après les Tableaux chronologiques (chap. XV, p. 32 v°), ce siège de Han-tan devrait être reporté à l’année 257.

43.(522) Ou-yuen était à 35 li au S.-O. de la ville préfectorale de Ho-kien (prov. de Tche-li). Cette ville appartenait alors à Tchao, mais elle était limitrophe du pays de Yen et c’est ce qui explique pourquoi le préfet de cette localité put faire cause commune avec les révoltés de Yen.

43.(523) Aujourd’hui, sous-préfecture de Ling-k’ieou (préf. de Ta-t’ong, prov. de Chan-si).

43.(524) Dans la biographie de Ou-ki, prince de Sing-ling (chap. LXXVII), on voit que le roi de Tchao avait gagné les bonnes grâces de ce général en lui donnant à titre de fief personnel la ville de Hao (cf. n. 275).

43.(525) Tout ceci doit être reporté à l’année 257 ; cf. les Tableaux chronologiques.

43.(526) Au lieu de Tch’ang-tchoang ; il faut lire Tch’ang-tch’eng. Cette ville était à 5 li au N.-O. de l’ancienne sous-préfecture de Sin-tou (cf. Kouo-ti-tche, chap. IV, p. 6. v°), qui correspond à la préfecture secondaire actuelle de Ki (prov. de Tche-li). Cette place appartenait alors au royaume de Tchao.
43.(527) Ce Yo Tch’eng était un parent de Yo Kien et était comme lui originaire du pays de Yen. D’après le chap. LXXX des Mém. hist., il était général de Yen lorsqu’il fut fait prisonnier par Tchao en 251 ; le roi de Tchao le traita fort bien, ainsi que Kien qui était aussi venu se réfugier auprès de lui (cf. t. IV, p. 147, deux dernières lignes). Cependant, le texte que nous traduisons en ce moment nous montre Yo Tch’eng au service de l’État de Tchao de l’année 256 : il est d’accord avec le Tchan-kouo-ts’e (chap. XXXI, p. 1 v°) d’après qui, en 251, Yo Tch’eng était général de Tchao, et non de Yen.
43.(528) D’après Tchang Cheou-tsie, Sin-leang serait le surnom du général de Ts’in plus connu sous le nom de Wang K’i. — D’après les Tableaux chronologiques, en 256, Han, Wei et Tch’ou seraient venus délivrer la ville de Sin-tchong, du pays de Tchao, qui était assiégée par Ts’in. Le commentateur Siu Koang paraît vouloir établir un rapport entre les deux noms Sin-leang et Sin-tchong, mais cette opinion n’est pas soutenable.
43.(529) Cf. t. II, p. 94.
43.(530) C’était un grand officier (ta-fou) du pays de Tchao.
43.(531) Au N.O. de la sous-préfecture actuelle de Yuen-che (préf. de Tcheng-ting, prov. de Tche-li).
43.(532) D’après Siu-Koang, c’était un ancien général de Ts’in qui s’était soumis à Tchao.
43.(533) Cette mort eut lieu en 251, d’après les Tableaux chronologiques
43.(534) Wei-wen devait être une place dans le voisinage de la préfecture secondaire de Yu (préf. de Siuen-hoa, prov. de Tche-li).
43.(535) Tchan-kouo-ts’e : section de Yen ; chap. XXXI, p. 1.
43.(536) Sur tout ce qui suit, cf. t. IV, p. 146-147.

43.(537) Littéralement « pour le vin ». Le Tchan-kouo-ts’e écrit [], ce qui prouve que cet or était censé destiné à acheter le vin pour un banquet où on aurait souhaité longue vie au roi de Tchao. — La traduction « pot de vin » que j’ai donnée à la p. 146 du t. IV est un contre-sens.

43.(538) Cf. p. 119, lignes 2-8.
43.(539) Yo Kien était fils de Yo I ; cf. t. IV, p. 145.

43.(540) Cf. tome IV, n. 34.149.

43.(541) « Trois contre un », dit le Tchan-kouo-ts’e. Les variantes sont d’ailleurs nombreuses dans la suite de ce texte et ne peuvent être toutes relevées.

43.(542) Cf. n. 275.

43.(543) C’est-à-dire : « prince de la supériorité guerrière », suivant l’explication de Tchang Cheou-tsie.
43.(544) Au nord de la sous-préfecture actuelle de T’ien-tchen (préf. de Ta-t’ong, prov. de Chan-si).
43.(545) Lien P’o.

43.(546) Cf. tome II, n. 05.108. — Cependant Siu Koang place Yu-ts’e sur le territoire de la commanderie (aujourd’hui préfecture) de T’ai-yuen.

43.(547) D’après le Kouo-ti-tche (chap. IV, p. 12 r°), à 20 li au S.-O. de l’ancienne sous-préfecture de Soei-tch’eng (laquelle se trouvait à 25 li à l’ouest de la s.-p. actuelle de Ngan-sou, préf. de Pao-ling, prov. de Tche-li), était la montagne du dragon. Elle avait quatre versants sur chacun desquels on voyait une ouverture grande comme la roue d’un char ; au printemps, du vent sortait de l’ouverture orientale ; en automne, en été et en hiver, ce vent sortait respectivement des ouvertures occidentales, méridionale et septentrionale : De là est venu vraisemblablement le nom de Long-toei « les orifices du dragon ».

43.(548) Fen-men  paraît être une leçon fautive ; Tchang Cheou tsie propose de voir sous ce nom le défilé de Che-men dans lequel coulait la rivière Siu au S.-E. de l’ancienne sous-préfecture de Pei-p’ing (laquelle se trouvait à 2 li à l’ouest de la s.-p. actuelle de Man-tch’eng, préf. de Pao-ting, prov. de Tche-li).

43.(549) Lin-lo est identifié par Tchang Cheou-tsie avec la ville de Lin-hiang qui, d’après le Kouo-ti-tche, était à 67 li de Kou-ngan 	(au S.-E. de la préfecture secondaire de la prov. de Tche-li).

43.(550) D’après le Kouo-ti-tche (chap. IV, p. 7 v°), la ville de Ko qu’on appelait aussi I-tch’eng, et Si-ngo-tcheng, était à 50 li au N.-O. de l’ancienne s.-p. de Kao-yang (laquelle se trouvait à 25 li à l’est de la s.-p. actuelle de Kao-yang, préf. de Pao-ting, prov. de Tche-li). Le nom de Si-ngo (Ngo occidental), lui était donné pour la distinguer de la ville de Tong-ngo (Ngo oriental) qui appartenait au royaume de Ts’i.
43.(551) Localité indéterminée.

43.(552) P’ing-chou était à 93 li au nord de l’ancienne sous-préfecture de Ling-k’ieou (cf. n. 523).

43.(553) Le futur Ts’in Che-hoang-ti.

43.(554) La ville de Fan-yang, qui était ainsi nommée parce 	qu’elle était située au nord de la rivière Fan, se trouvait à 27 li au N.-E. de la sous-préfecture de Nei-hoang (préf. de Tchang-té, prov. de Ho-nan).

43.(555) On pourrait aussi traduire « les grands préparatifs ». D’après Tchang Cheou-tsie, il s’agirait d’un rite qu’on accomplit alors.

43.(556) P’ing-i était à 30 li au N.-E. de l’ancienne sous-préfecture de Tch’ang-lo, laquelle se trouvait au N.-O. de la s.-p. actuelle de Nan-lo (préf. de Ta-ming, prov. de Tche-li.) - Tchong-meou tirait son nom de la montagne Tchong-meou, à 58 li à l’ouest de la sous-préfecture de T’ang-yn (préf. de Tchang-té, prov. de Ho-nan). — Ces deux villes, qui étaient au nord du Hoang-ho, dépendaient de Wei dont la capitale, Ta-leang (K’ai-fong-fou), était au sud de ce fleuve : Wei aurait voulu franchir le Hoang-ho pour rétablir ses communications avec P’ing-i et Tchong-meou, mais il n’y parvint pas.

43.(557) Ou-soei était au N.-E. de la s.-p. actuelle de Ou-kiang (préf. sec. de Chen, prov. de Tche-li). — Fang-tch’eng était à 17 li au sud de Kou-ngan 	(au S.-E. de la préf. sec. de I, prov. de Tche-li). — Ces deux villes appartenaient à l’État de Yen.

43.(558) Le prince de Tch’oen-p’ing était l’héritier présomptif de Tchao.
43.(559) Le marquis de Wen-sin n’est autre que Lu Pou-wei, conseiller de Ts’in.
43.(560) Les officiers militaires du palais.

43.(561) Dans le voisinage de la s.-p. actuelle de Ngan-ting (préf. de Yen-ngan, prov. de Chàn-si). — Je rétablis dans le texte le mot [], d’après le Tchan-kouo-ts’e ; le marquis de P’ing-tou était sans doute un otage de Ts’in envoyé à la cour de Tchao.

43.(562) A la date de 242, les Tableaux chronologiques disent que le conseiller de Tchao et le conseiller de Wei se réunirent à Ko (cf. tome IV, n. 32.149), dans le pays de Lou, et conclurent un traité.
43.(563) D’après Siu Koang, cette ville se serait trouvée sur le territoire de Sin-fong (au N.-E. de la s.-p. actuelle de Lin-t’ong, préf. de Si-ngan, prov. de Chàn-si).

43.(564) A 130 li au S.-E. de la préf. sec. de Ts’ang (préf. de T’ien-tsin, prov. de Tche-li). Il est cependant assez bizarre que l’État de Ts’i se soit étendu aussi au loin dans le nord.

43.(565) Cf. n. 556.

43.(566) Sur la rive nord du Hoang-ho.
43.(567) C’est-à-dire sur la rive sud du Hoang-ho.

43.(568) Aujourd’hui, s.-p. de Jao-yang, (préf. sec. de Chen, prov. de Tche-li).

43.(569) A 40 li au S.-O. de la s.-p. de Lin-tchang (préf. de Tchang-té, prov. de Ho-nan).

43.(570) Au lieu de Li-yang, Tchang Cheou-tsie propose de lire Yu-yang ; Yu-yang était à 18 li au sud de la s.-p. de Mi-yun (préf. de Choen-tien, prov. de Tche li).

43.(571) Cf. n. 569 et t. II, p. 115.

43.(572) Siu Koang (chap. XV, p. 36 r°) l’appelle Yeou-min.

43.(573) Cf. tome II, n. 08.334.

43.(574) D’après les Tableaux chronologiques, c’est P’ing-yang (et non Ou-tch’eng), qui fut alors assiégé par Ts’in.

43.(575) I-ngan était à 20 li au S.-O. de la s.-p. de Kao-tch’eng (préf. de Tcheng-ting, prov. de Tche-li).

43.(576) Fei ou Fei-lei était à 7 li à l’ouest de la s.-p. de Kao-tch’eng (cf. la note précédente).

43.(577) A 20 li à l’Est de la s.-p. actuelle de Fang-chan (préf. de Choen-tien, prov. de Tche-li). 

43.(578) Lo-siu se trouvait dans l’arrondissement de Tsin (auj. s.-p. de Lin-fen, préf. de P’ing-yang, prov. de Chan-si).

43.(579) P’ing-yn se trouvait dans l’arrondissement de Fen (auj. s.-p. de Fen-yang, préf. de Fen-tcheou, prov. de Chan-si).

43.(580) Le pays de Ts’in se réjouit de l’infortune de Tchao.
43.(581) Les céréales maigres et sans épis ressemblent à des poils.

43.(582) Le Tchan-kouo-t’se (chap. XXI, p. 7 r°) est plus explicite sur ces événements : 

« Ts’in chargea Wang Tsien d’attaquer Tchao ; Tchao chargea Li Mou et Se-ma Chang de lui tenir tête. Li Mou, à plusieurs reprises, vainquit et mit en fuite l’armée de Ts’in ; il tua le général Hoan K’i (cf. t. II, p. 115-117). Wang Tsien en fut fort ennuyé ; il donna alors des quantités considérables d’or à Kouo K’ai et aux autres favoris du roi de Tchao pour qu’ils semassent la division chez l’ennemi en disant : 
— Li Mou et Se-ma Chang désirent faire alliance avec Ts’in et se révolter contre Tchao afin de recevoir de Ts’in des dotations importantes.
Le roi de Tchao, devenu soupçonneux, chargea Tchao Hou et Yen Tsiu de les remplacer dans leurs commandements ; il décapita Li Mou et dégrada Se-ma Chang. Trois mois plus tard, Wang Tsien en profita pour renouveler ses attaques avec vigueur ; il battit complètement Tchao, tua l’armée de Tchao (ou, suivant une variante, « il tua Tchao Hou »), et fit prisonnier Ts’ien, roi de Tchao, ainsi que son général Yen Tsiu. Ainsi fut anéanti (le royaume de) Tchao.

43.(583) L’édition de Chang-hai intervertit ici par erreur l’ordre des mots et écrit [] mais elle donne la leçon correcte dans les notes critiques placées à la fin de ce chapitre. — Wang-suen est l’appellation de Fong Soei dont le père, Fong T’ang, avait plus de 90 ans à l’avènement de l’empereur Ou (140 av. J.-C.) ; sa famille était originaire de l’ancien royaume de Tchao et c’est ainsi qu’il pouvait connaître certains détails de l’histoire de ce pays (cf. Ts’ien Han chou, chap. L., p. 2 v°-3 v°). Se-ma Ts’ien dit lui-même (chap. CII, p. 3 v°) qu’il entretenait des rapports d’amitié avec Fong Soei.

43.(584) Cf. ligne 5 de la note 582.

43.(585) Cf. t. II, p. 120.
43.(586) Cf. t. II, p. 122.

 
CHAPITRE XLIV : Quatorzième maison héréditaire. Wei



44.(101) La famille Wei tire son nom du fief de Wei (à 5 li au N. de la s.-p. de Joei-tch’eng, préf. sec. de Kie, prov. de Chan-si) qui fut conféré en 661 av. J.-C. à Pi Wan. — Une cinquantaine d’années plus tard, Wei Tao-tse transféra sa capitale à Houo (auj., préf. sec. de Houo, prov. de Chan-si). — Wei Kiang, fils de Wei Tao-tse, prit pour résidence la ville de Ngan-i  que la tradition considère comme l’ancienne capitale de la dynastie Hia (à 15 li au N.-E. de la s.-p. de Hia, préf. sec. de Kiang, prov. de Chan-si). — En 403, le prince de Wei fut promu officiellement au rang de seigneur en même temps que les princes de Tchao et de Han.— En 340, les progrès faits par le royaume de Ts’in étant une menace perpétuelle pour la ville de Ngan-i, le roi de Wei transporta sa capitale à Ta-leang (auj. ville préfectorale de K’ai-fong, prov. de Ho-nan) ; à partir de ce moment, le royaume de Wei fut habituellement désigné sous le nom de Leang. Ce royaume fut anéanti en 225 av. J.-C. par Ts’in.

44.(102) La principauté de Pi correspond à la localité de Pi-yuen, à 5 li au N. de la s.-p. de Hien-yang (préf. de Si-ngan, prov. de Chàn-si) ; cf. H. T. K. K., chap. CCLIII, p. 8 r°. Ce duc de Pi est souvent mentionné à l’époque du roi Ou (cf. t. I, p. 223, 235, 237, 249, 250). D’après un texte du Tso tchoan (24e année du duc de Hi), il aurait été un des seize fils du roi Wen. Se-ma Ts’ien se borne à dire qu’il était de la famille royale des Tcheou.

44.(103) Le dernier souverain de la dynastie Yn. 

44.(104) Cf. t. IV, p. 259, où le nom de Tchao Sou a été transcrit, par erreur, Tchao Wei. — Sur l’expression « l’homme de droite », cf. tome IV, n. 32.198 ; p. 259, n. 2 ; p. 278, n. 1 ; p. 299, n. 1,

44.(105) Cf. tome IV, notes 39.129, 39.130, 39.13.

44.(106) Telle est l’origine de la maison princière de Wei.
44.(107) Tso tchoan : 1e année du duc Min.
44.(108) En donnant à Pi Wan la terre de Wei, on a transformé son nom en Wei Wan, qui peut signifier « les myriades de Wei » et qui présage par conséquent que les descendants de Pi Wan seront des seigneurs.
44.(109) Tout ce passage, tiré du Tso tchoan, a déjà figuré dans le chap. XXXIX (cf. t. IV, p. 260-261).

44.(110) Cf. tome IV, n. 32.264.

44.(111) Je rétablis dans ma traduction le mot [] qui apparaît dans la citation de ce texte du Tso tchoan qui a déjà été faite au chap. XXXIX ; dans le Tso tchoan même, comme ici, ce mot est omis, mais le sens le suppose
44.(112) Ces quatre fils sont Hi-ts’i, que le duc Hien avait désigné comme son héritier, Tao-tse, qui, de même que Hi-ts’i, fut assassiné après quelques jours de règne, I-ou qui fut le duc Hoei, et Tch’ong-eul, qui fut le duc Wen ; cf. t. IV, p. 271 et suiv.

44.(113) D’après le Tso tchoan, le nom personnel de Ou-tse était Tch’eou. Cf. tome IV, p. 299 et note 40.246.

44.(114) Cf. t. IV, p. 283, où Wei Ou-tse est mentionné parmi les compagnons de Tch’ong-eul.
44.(115) Aujourd’hui, préfecture secondaire de Houo, prov. de Chan-si.
44.(116) D’après le Tso tchoan (3e année du duc Siang), Wei Kiang mit à mort le cocher de Yang-kan ; cf. t. IV, p. 329.

44.(117) A la date de 569 et à la date de 540, les Tableaux chronologiques (chap. XIV) disent : 

« Wei Kiang conseilla l’harmonie aux Jong-Ti : les Ti vinrent rendre hommage à Tsin.

La répétition de cette même mention à deux dates assez distantes l’une de l’autre semble prouver que ces événements sont assez mal localisés dans le temps. — Les Jong-Ti dont il est ici question sont vraisemblablement les Ti rouges, qui, d’après le Kouo ti tche (chap. III, p. 11 r°), occupaient autrefois l’arrondissement de Lou (auj., préfecture de Lou-ngan), au S. E. du Chan-si.





44.(118) Tout ce qui précède s’est déjà trouvé dans le chap. XXXIX (cf. t. IV, p. 329).

44.(119) Cf. n. 101.

44.(120) Au lieu de « étant vieux », le Tso tchoan (28e année du duc Tchao) donne la leçon « étant mort ».

44.(121) Cf. tome IV, n. 39.343.

44.(122) Le détail de ce partage se trouve indiqué dans le Tso tchoan (28e année du duc Tchao).

44.(123) Tchao Kien-tse = Tchao Yang ; Tchong-hang Wen-tse = Tchong-hang Yn (voyez index du t. IV) = Siun Yn ; Fan Hien-tse = Che-yang (cf. t. IV, p. 333, n. 2).

44.(124) Cf. tome IV, n. 39.346.

44.(125) Se-ma Tcheng identifie ce Wei Tch’e avec le personnage appelé Wei Man-to ou Wei Siang-tse dans le Tso tchoan (13e année du duc Ting). — Le Che pen mentionne, entre Wei Hien-tse et Wei Tch’e, un prince intermédiaire appelé Wei Ts’iu 	ou Wei Kien-tse ; mais il n’est pas possible de faire ici l’examen critique des généalogies du Che pen, ce qui serait une tâche fort longue et peu profitable ; nous ne nous astreindrons donc pas à signaler toutes les divergences qui peuvent se présenter entre le Che pen et les Mémoires historiques.

44.(126) D’après une note de Se-ma Tcheng aux Tableaux chronologiques, le nom personnel de Wei Hoan-tse était Kiu ; le même témoignage se trouve dans le Che pen.
44.(127) Han K’ang-tse avait pour nom personnel Hou ; Tchao Siang-tse avait pour nom personnel Ou-siu.
44.(128) Tche po, c’est-à-dire Tche l’aîné, avait pour nom personnel Yao ; aussi est-il appelé parfois Tche Yao. On le trouve aussi appelé Siun Yao car Siun était son nom de famille. Quant à Tche, c’était proprement le nom de la ville qui lui appartenait en fief ; elle se trouvait à 40 li au N.-O. de la s.-p. de Yu-Hiang (préf. sec. de P’ou, prov. de Chan-si),

44.(129) Les Tableaux chronologiques, d’accord avec le Che pen, donnent au marquis Wen le nom personnel Se. 

44.(130) Cf. tome II, n. 05.249. En 617, Tsin avait pris à Ts’in la ville de Chao-leang qui échut ensuite en partage à la maison de Wei.

44.(131) Celui qui fut plus tard le marquis Ou.
44.(132) Localités non identifiées.

44.(133) Cf. tome II, n. 05.375.

44.(134) Cf. tome II, n. 05.328.
44.(135) Cf. tome II, n. 05.401.

44.(136) Cf. t. III, p. 489 : « Quitter mes femmes et mes enfants sera à mes yeux aussi facile que d’ôter une sandale. » Cf. aussi Tsin chou, chap. LXXXVI, où un homme dit qu’il quittera un certain endroit aussi aisément qu’il enlèverait un soulier.
44.(137) Dans le Han che wai tchoan (Chap. IX, p. 10 r°) de Han Yng (IIe siècle av. J.-C.), la même anecdote est rapportée sous une forme un peu différente : 

« T’ien Tse-fang s’étant rendu dans le pays de Wei, l’héritier présomptif avec un cortège de cent chars, vint à sa rencontre dans la banlieue. L’héritier présomptif se prosterna à deux reprises et se présenta à T’ien Tse-fang; mais T’ien Tse-fang ne descendit pas de son char. L’héritier présomptif, mécontent, dit : 
— J’ose vous demander comment il se fait que vous vous permettiez d’outrager autrui.
T’ien Tse-fang répliqua : 

— J’ai appris qu’il s’est trouvé des hommes qui se sont perdus pour avoir, étant en possession de l’empire, outragé autrui. Si on considère cela, on constate qu’un homme pauvre et humble peut outrager autrui. En effet, si il déplaît, il n’a qu’à mettre (?) ses souliers et à se rendre dans le pays de Ts’in ou dans celui de Tch’ou ; en quel lieu ira-t-il où il ne puisse être pauvre et humble ?

Alors l’héritier présomptif se prosterna par deux fois et se retira en arrière. T’ien Tse-fang ne descendit donc pas de son char.

— Dans le Chouo-yuan de Lieou Hiang (chap. X, p. 8 r° de l’édition du Han Wei ts’ong chou), on raconte une autre entrevue de T’ien Tse-fang et du prince héritier : 

T’ien Tse-fang était assis à côté du marquis Wen, de Wei. L’héritier présomptif, s’avançant rapidement, entra pour rendre visite (à son père). Les hôtes et les fonctionnaires se levèrent tous. T’ien Tse-fang seul ne se leva pas. Le marquis Wen eut l’air mécontent et il en fut de même de l’héritier présomptif. T’ien Tse-fang dit : 

— Si je me lève en l’honneur du fils, je ne puis me justifier en ce qui concerne les rites ; si je ne me lève pas en l’honneur du fils, je ne puis m’excuser en ce qui concerne la faute. Je vous demande la permission de vous raconter, ô prince, l’histoire du roi Kong, de Tch’ou, au temps où il était héritier présomptif ; étant sorti dans l’intention de se rendre à Yun-mong, il rencontra le grand officier Kong Yn. Kong Yn se retira aussitôt précipitamment dans la maison d’un de ses serviteurs ; l’héritier présomptif descendit de son char, le suivit dans la maison du serviteur et lui dit : 
— O grand officier, pourquoi vous conduisez-vous ainsi ? J’ai entendu dire que celui qui honore le père, ne réunit pas le fils dans les mêmes honneurs ; si quelqu’un réunit le fils dans les mêmes honneurs, il n’est pas de plus grand malheur. O grand officier, pourquoi vous conduisez-vous ainsi ?
Kong Yn lui dit : 
— Naguère, j’ai vu de loin votre visage ; dorénavant je me rappellerai votre cœur.

Si vous examinez attentivement ce qui s’est passé alors, qu’en penserez-vous ?

Le marquis Wen dit : 
— C’était fort bien agi.
L’héritier présomptif Ki, s’avança et répéta les paroles du roi Kong ; quand il les eut récitées trois fois, il demanda à les mettre en pratique.

44.(138) Lo-yn, ainsi nommée parce qu’elle se trouvait au S. de la rivière Lo du Chàn-si, était, d’après le Kouo ti tche (chap. II, p. 12 v°) à l’ouest de la préf. sec. de T’ong, prov. de Chàn-si. — Ho-yang est aujourd’hui encore la sous-préfecture de ce nom, qui dépend de la préf. sec. de T’ong.

44.(139) Yang-hou, dit le Kouo ti tche (chap. IV, p. 4, r°) était à 30 li au N.-E. de la s.-p. de Yuen-tch’eng (préf. de Ta ming, prov. de Tche-li).

44.(140) Tse-hia est le surnom de Pou Chang, disciple de Confucius, qui était de quarante-quatre ans plus jeune que son maître. Après la mort de Confucius, il s’établit dans le Si ho, c’est-à-dire dans la partie du Chan-si comprise entre la rivière Fen et le Hoang ho ; comme ce territoire appartenait alors à l’État de Wei, Pou Chang entra en relations avec le marquis Wen, de Wei, qui le traita comme son maître. Cf. Mém. hist., chap. LVII, p. 5 v°.

44.(141) Comme l’indique une note du T’ong kien tsi lan, Toan-kan est un nom de famille de deux caractères. C’est par erreur que certains auteurs coupent mal ce nom, en donnant Kan-mou comme le nom personnel. — Hoang-fou Mi (215-282 p. C.) dans son Kao che tchoan (chap. II, édition du Han Wei ts’ong chou), nous donne la notice suivante sur Toan-kan Mou :

« Toan-kan Mou était un homme du pays de Tsin ; dans sa jeunesse, il était pauvre et aussi de basse condition ; ses aspirations n’étaient pas satisfaites. Alors il mena une vie rigoureusement pure et s’en alla dans (la région du) Si-ho ; il prit pour maître et servit Pou Tse-hia. Ainsi que Tien Tse-fang, Li K’o, Ti Hoang et Ou K’i, il demeura dans le pays de Wei ; tous ces hommes devinrent généraux ; seul (Toan-)kan Mou s’attachait à la sagesse et n’exerçait aucune fonction publique. Le marquis Wen, de Wei, voulut le voir et se rendit à sa porte ; Toan-kan Mou passa par-dessus le mur pour éviter le marquis Wen. Le marquis Wen lui rendit les honneurs qu’on doit à un hôte. Étant sorti et passant devant sa demeure, il s’inclina sur la barre d’appui de son char. Son cocher lui demanda : 
— (Toan-)kan Mou est un homme vêtu de toile (c.-à-d. un homme du commun peuple) ; Votre Altesse s’incline sur la barre d’appui de son char devant sa demeure ; n’est-ce pas excessif ?
Le marquis Wen répondit : 
— Toan-kan Mou est un sage. Il ne se remue pas pour obtenir le pouvoir ou les richesses ; il conserve en lui la sagesse de l’homme supérieur. Il demeure caché dans une ruelle écartée et sa renommée vole à mille li de distance. Comment pourrais-je ne pas m’incliner sur la barre d’appui de mon char ? (Toan-)kan Mou est au premier rang par la vertu ; moi, je suis au premier rang par la puissance. (Toan-)kan Mou est opulent en justice ; moi, je suis opulent en richesses. La puissance n’est pas aussi honorable que la vertu ; les richesses ne sont pas aussi hautes que la justice.
(Le marquis Wen) proposa en outre le titre de conseiller (à Toan-kan Mou), mais il le refusa. Plus tard, le marquis Wen, s’étant humilié lui-même et l’ayant prié avec instances, il le vit et s’entretint avec lui ; le marquis Wen resta debout jusqu’à en être fatigué et n’osait pas respirer. 
Si la renommée du marquis Wen dépassa celle du duc Hoan, de Ts’i, c’est parce qu’il sut honorer Toan-kan Mou, respecter Pou Tse-hia et traiter comme un ami T’ien Tse-fang. »

44.(142) Lu Pou-Wei (d. 235 av. J.-C.) avait déjà raconté les mêmes anecdotes dans son Tch’oen-ts’ieou	(chap. XXI, p. 4 v° et p. 6 r°-v°) ; la réponse du marquis Wen à son cocher est ici la suivante : 

— N’est-ce pas là la demeure de Toan-kan Mou ? Or Toan-kan Mou est un sage : comment oserais-je ne pas m’incliner sur la barre d’appui de mon char ? J’ai en outre entendu dire que Toan-kan Mou ne voudrait pas changer sa condition contre la mienne : comment oserais-je me montrer arrogant envers lui ? Toan-kan Mou est glorieux par sa vertu ; moi, je suis glorieux par mon territoire. Toan-kan Mon est opulent en justice ; moi, je suis opulent en richesses.
Son cocher lui dit : 
— S’il en est ainsi, ô prince, pourquoi ne le prenez-vous pas pour conseiller ?
Le prince lui proposa donc le titre de conseiller, mais Toan-kan Mou refusa de l’accepter. Le prince lui donna alors un traitement d’un million (de pièces de monnaie) et se rendit fréquemment dans sa demeure. Les gens du royaume étaient tous joyeux et chantaient entre eux : 
— Notre prince aime la rectitude et la preuve en est qu’il respecte Toan-kan Mou ; notre prince aime la fidélité, et la preuve en est qu’il met à un haut rang Toan-kan Mou.
Peu de temps après, (le roi de) Ts’in leva des soldats dans l’intention d’attaquer Wei. Se-ma T’ang fit des remontrances au prince de Ts’in en lui disant : 
— Toan-kan Mou est un sage, et (le prince de) Wei l’honore. Dans le monde, il n’est personne qui n’en soit informé. Non certes, on ne peut lui faire la guerre.
Le prince de Ts’in approuva cet avis ; il renonça donc aux hostilités et n’osa pas attaquer (Wei).

Enfin on lit dans le Chouo yuan (chap. VIII, p. 15 v°, édit. du Han Wei ts’ong chou) de Lieou Hiang (86-15 av. J.-C.) : 

« Le marquis Wen de Wei, ayant donné audience à Toan-kan Mou, se tint debout jusqu’à en être fatigué et n’osait pas respirer. Puis, quand il reçut Ti Hoang, il s’entretint avec lui en se tenant accroupi dans la salle. Comme Ti Hoang était mécontent, le marquis Wen lui dit : 
— Toan-kan Mou, quand je lui ai offert une charge publique, l’a refusée ; quand je lui ai donné un traitement, ne l’a pas accepté. Vous, au contraire, vous avez désiré une charge publique et avez obtenu le titre de conseiller ; vous avez désiré un traitement et vous avez reçu celui de haut dignitaire. Après avoir accepté mes bienfaits, n’est-il pas difficile que vous me fassiez des reproches au sujet des égards que je vous dois ?

44.(143) [] « barre d’appui d’un char » a ici le sens de « s’incliner sur la barre d’appui d’un char » (cf. commentaire du Tch’oen ts’ieou de Lu Pou-wei dans le texte cité plus haut, n. 142).
44.(144) Cf. tome III, p. 523, lignes 11-12 et note 29.114 ; Mém. hist., chap. CXXVI.

44.(145) Ce qui suit se retrouve, avec des variantes notables, dans le Chouo-yuan de Lieou Hiang (chap. II, p. 4 v° et suiv.) et dans le Han che wai tchoan de Han Yng (chap. III, p. 3 r° et suiv.).
44.(146) C’est-à-dire : Wei Tch’eng-tse, frère cadet du marquis Wen, et Ti Hoang.
44.(147) Dans le texte du Chouo yuan, ce développement prend la forme suivante : 

« Le gouverneur du Si-ho, c’est moi qui l’ai fait nommer ; le ki che nei che (il y a vraisemblablement une faute de texte ; il s’agit de Si-men Pao qui administra le Ho-nei), c’est moi qui l’ai fait nommer ; quand le roi a voulu attaquer le Tchong-chan, c’est moi qui ait recommandé Yo Yang ; il n’y avait personne qu’on pût charger du gouvernement, c’est moi qui vous ai recommandé ; il n’y avait personne qu’on pût charger d’être le précepteur du fils du roi, c’est moi qui ai recommandé K’iu-heou Fou.

— Dans un autre passage du Chouo yuan (chap. II, p. 6 r°), où se trouve relatée une conversation de T’ien Tse-fang avec Ti Hoang, ce dernier dit : 

— Autrefois dans le Si-ho il n’y avait pas de gouverneur ; j’ai recommandé Ou K’i, et la région du Si-ho a joui du calme. (La ville de) Ye n’avait pas de préfet ; j’ai recommandé Si-men Pao, et Wei n’a plus eu à souffrir de Tchao. (La ville de) Soan-tsao n’avait pas de préfet ; j’ai recommandé Pei-men K’o ( ?) et Wei n’a plus été inquiété par Ts’i. (Le roi) de Wei a voulu attaquer le Tchong-chan ; j’ai recommandé Yo Yang et le Tchong-chan a été pris. (Le roi de) Wei n’avait aucun ministre qu’il pût charger du gouvernement ; j’ai recommandé Li K’o et le royaume de Wei a été bien gouverné.

— Le personnage appelé Yo Yang était un général qui avait le commandement des troupes de Wei chargées de réduire le prince de Tchong-chan ; le fils de Yo Yang se trouvait dans la ville de Tchong-chan ; on le tua, on le fit bouillir et on envoya le bouillon à son père dans l’espoir de l’effrayer ; Yo Yang s’assit tranquillement sur une natte et avala un plein bol de ce breuvage. Le prince de Tchong-chan alors fit sa soumission. (Cf. Tchan kouo ts’e, discours de Wei, chap. XXII, p. 1, r° et v° ; le Chouo yuan de Lieou Hiang, chap. V, p. 13 r° et v° ; Han Fei-tse, chap. VII, p. 13, r° ; Hoai-nan tse, chap. XVIII, p. 5, r° et v°).
44.(148) C’était une colline sur le bord du Hoang ho à 2 li à l’ouest de la préfecture secondaire de Chàn (prov. de Ho-nan) ; cf. Kouo ti tche, chap. IV, p. 14 r°.
44.(149) Cf. t. II, p. 104, n. 1.

44.(150) Tchou était à 15 li à l’O. de l’ancienne s.-p. de Leang (auj. préf. sec. de Jou, prov. de Ho-nan) ; cf. Kouo ti tche, chap. VII, p. 18 r°.

44.(151) Cf. tome IV, n. 40.305.
44.(152) Cf. tome II, n. 05.344, et tome V, n. 43.287.

44.(153) La ville de Ou, appelée aussi Ou-p’ing, était d’après le Kouo ti tche (chap. II, p. 12 r°), à 13 li au N.-E. de l’ancienne s.-p. de Tcheng, qui est aujourd’hui la préf. sec. de Hoa (préf. de T’ong-tcheou, prov. de Chàn-si).
44.(154) Cho, qui était fils du duc Ou, de Tchao, est appelé Tchao dans le chapitre sur Tchao (cf. p. 55, ligne 15), et dans les tableaux chronologiques.
44.(155) Ngan-i était encore alors la capitale de Wei.

44.(156) Wang-yuen, ainsi nommée parce qu’elle se trouvait près de la montagne Wang-ou (cf. tome I, n. 02.222), était à 20 li au N.-O. de l’ancienne s.-p. de Yuen qui était elle-même à 20 li à l’O. de la s.-p. actuelle de Yuen-k’iu (préf. sec. de Kiang, prov. de Chàn-si) ; cf. Kouo ti tche, chap. III, p. 7 v°.

44.(157) Sang-k’ieou était sur le territoire de l’ancienne sous-préfecture de Soei-tch’eng, laquelle se trouvait à 25 li à l’O. de la s.-p. actuelle de Ngan-sou  (préf. de Pao-ting, prov. de Tche-li). Des indications contenues dans les tableaux chronologiques (chap. XV, p. 16, r°), il résulte que Sang-k’ieou était une ville de l’État de Yen qui, en 380, fut prise par Ts’i ; Wei, Han et Tchao vinrent alors au secours de Yen contre Ts’i, et arrivèrent jusqu’à Sang-k’ieou.

44.(158) La rivière Koai prend sa source au pied de la montagne Ou-ling, au sud de la s.-p. de I-tch’eng (préf. de P’ing-yang, prov. de Chàn-si) et se jette dans la rivière Fen sur le territoire de la préfecture secondaire de Kiang. — On voit par ce texte que, à cette époque, il y avait encore des tribus barbares dans le sud du Chan-si.

44.(159) Cf. note 43.244.
44.(160) Cf. tome II, n. 05.302, où ce nom est transcrit par erreur Li-yang. En 383, le duc Hien avait élevé des remparts à Yo-yang ; il fit ensuite de cette ville sa capitale (cf. t. II, p. 63), et c’est vraisemblablement à cette occasion qu’il l’érigea en préfecture.
44.(161) Cf. note 43.256. La ville de Lin était appelée septentrionale parce qu’elle se trouvait au N.-O. du pays de Tchao.
44.(162) Cf. tome IV, n. 40.300.

44.(163) Tchao et Han faisaient alors, comme on va le voir, cause commune contre Wei.

44.(164) Le marquis I, dont le nom personnel était Jo, était le fils du marquis Ngai qui régnait alors sur le pays de Han.

44.(165) Le roi Hoei, de Wei.
44.(166) D’après le Tchou chou ki nien, le marquis Ou, de Wei, en la première année de son règne (386), avait donné un fief au prince Hoan (=Kong-tchong Hoan). Il avait voulu ainsi l’éloigner de la capitale ; en 375, Hoan vint se réfugier à Han-tan, capitale de Tchao. Lorsque le marquis Ou mourut, en 371, Hoan dut apparemment faire valoir ses droits au trône de Wei et demander l’appui du prince de Tchao auprès duquel il avait cherché asile ; en même temps, Kong-suen K’i venait engager le prince de Han à secourir le prince de Tchao en lui montrant qu’il avait une belle occasion d’intervenir et de briser à jamais la puissance de Wei.
44.(167) Wang Ts’o ne resta pas longtemps au service du roi Hoei ; dès l’année suivante (369) en effet, « le grand officier de Wei, Wang Ts’o, sortit de son pays et se réfugia dans le royaume de Han » (Tchou chou ki nien).
44.(168) Le Chang-tang (Lou-ngan fou) était un territoire de Han.

44.(169) Cf. n. 43.262.

44.(170) Il fut assiégé dans sa capitale, Ngan-i.
44.(171) Song et Wei étaient de fort petites principautés. 

44.(172) Cf. tome II, n. 05.339. 
44.(173) Cf. tome II, n. 05.468.

44.(174) Koan correspond à la s.-p. actuelle de Koan-tch’eng (préf. de Ts’ao-tcheou, prov. de Chan-tong). — C’était autrefois une principauté qui passait pour avoir été l’apanage de Ou-koan, le plus jeune fils de l’empereur K’i, de la dynastie Hia (cf. Tchou chou ki nien, Legge, C. C. vol. III, prolég., p. 118).

44.(175) Tchai-yang, qu’on appelait aussi Pei-tchai, était à 17 li au S.-E. de la s.-p. de Yong-yang (préf. de K’ai-fong, prov. de Ho-nan). — Le Che ki luen wen place le point après le mot [a] ; mais, dans les Tableaux chronologiques (chap. XV, p. 18, r°), on lit : 

« (le prince de Wei) eut une entrevue avec Han à Tchai-yang ; il éleva un rempart à Ou-tou.

Dans le chap. XLV, p. 2 r°, il est dit : 

« (le prince de Han) eut une entrevue avec le roi Hoei de Wei, à Tchai-yang.

Il semble donc bien que le mot ne doive pas être rattaché au nom de Tchai-yang.

44.(176) Cf. n. 158.
44.(177) Cf. tome II, n. 05.176.

44.(178) Cf. t. II, p. 60. Les Tableaux chronologiques disent : 

« On fit prisonnier notre héritier présomptif.

Cf. t. V, p. 59, dernière ligne.
44.(179) Localité non-identifiée.

44.(180) Cf.. n. 43.271, ad fin.

44.(181) Cf. tome IV, n. 34.151.

44.(182) Tcheng désigne ici l’État de Han qui, depuis l’année 375, avait transféré sa capitale à Tcheng. Cf. chap. XLV.

44.(183) Au lieu de Cho-p’ing, il faut lire Tou-p’ing, comme dans les Tableaux chronologiques (chap. XV, p. 19 v°) et dans les annales principales des Ts’in (cf. tome II, n. 05.327).
44.(184) Cf. tome IV, n. 31.218.
44.(185) Cf. tome II, n. 05.249.

44.(186) Suen Pin était un descendant de Suen Ou. On trouvera sa biographie dans le chap. LXV des Mém. hist.

44.(187) Au N.-E. de la s.-p. de Ko-tse (préf. de Ts’ao-tcheou, prov. de Chan-tong).

44.(188) Auj., s-p. de Siang-ling (préf. de P’ing-yang, prov. de Chan-si).

44.(189) Kou-yang était dans le pays d’Ourato, en dehors de l’angle oriental de la grande boucle du Hoang-ho (cf. Ta Ts’ing i t’ong tche, chap. CCCCVIII, 1e partie, p. 2 r°). La barrière de Kou-yang fut toujours une position stratégique importante pour les Chinois. Sous les Han occidentaux, Kou-yang faisait partie de la commanderie de Ou-yuen et était la résidence du commandant de la section orientale ; elle était le point de départ d’une route qui comptait les étapes suivantes : au nord de Kou-yang, on sortait par Che-men tchang et on atteignait Koang-lou tch’eng ; plus au N.-O., on arrivait à Tche-tsieou tch’eng ; plus au N.-O., à T’eou-man tch’eng ; plus au N.-O., à Hou-ho tch’eng ; plus à l’O., à Sou-lou tch’eng (Ts’ien Han chou, chap. XXVIII, b, p. 3 v°). — Sous les Han orientaux, en 89 ap. J.-C., le général Teng Hong sortit par la barrière de Kou-yang, livra bataille aux Hiong-nou auprès de la montagne Ki-lo et leur fit essuyer une grande défaite (Heou Han chou, chap. IV, p. 2 r°). — Sous les Wei, en 391 ap. J.-C., l’empereur T’ai-tsou érigea une stèle au N. de la barrière de Kou-yang pour rappeler ses exploits (Wei chou, chap. II, p. 2 v°).

D’après les indications de Tchang Cheou-tsie, le long mur construit par le roi de Wei en 352 av. J.-C. partait de Tcheng (auj., préf. sec. de Hoa, préf. Ta-t’ong, prov. de Chàn-si), longeait la rivière Lo du Chàn-si, puis se dirigeait vers le nord sur l’arrondissement de Yn (à 80 li au N.-O. de la s.-p. de Mi-tche, préf. sec. de Soei-té, prov. de Chàn-si), et aboutissait enfin à Kou-yang, en dehors de l’angle oriental de la grande boucle du Hoang-ho.

44.(190) Cf. tome I, n. 02.126.

44.(191) L’emplacement de T’ong est indéterminé.
44.(192) L’auteur fait ici une confusion avec les événements de l’année 353 : à cette époque, Wei avait attaqué Tchao qui implora le secours de Ts’i ; mais, en 341, Wei s’était allié à Tchao pour combattre Han, et c’est en faveur de Han que se produisit l’intervention de Ts’i (cf. chap. LXV).
44.(193) Suen Pin : Cf. chap. LXV.

44.(194) Cf. tome II, n. 07.335. Wai-hoang se trouvait dans le pays de Song.

44.(195) Tchan kouo ts’e : section de Song ; chap. XXXII, p. 2, r° et v°.

44.(196) Kiu est aujourd’hui la préf. sec. de ce nom (préf. de I-tcheou, prov. de Chan-tong). Cette ville était à l’extrême sud-est de l’État de Ts’i ; pour un envahisseur venu de l’ouest, annexer Kiu c’était donc avoir conquis le pays de Ts’i tout entier.

44.(197) Si l’héritier présomptif est vaincu, il ne sera jamais roi de Wei. Ce sens est confirmé par la dernière phrase de ce texte dans le Tch’an houo t’se : 

« Il combattit contre les gens de Ts’i et il trouva la mort : en définitive il n’obtint pas (de régner sur) Wei.

44.(198) C’est-à-dire ceux qui désirent la bataille dans l’espoir d’y acquérir quelque gloire et, par suite, quelque profit. Le Tchan kouo ts’e : 

« Ceux qui ont avantage à ce que vous livriez bataille et qui désirent satisfaire leur ambition sont légion ».

44.(199) D’après Siu Koang, dont l’avis est suivi par les commentateurs du T’ong kien kang mou et du Tong kien tsi lan, Ma-ling était au S.-E. de la s.-p. de Yuen-tch’eng (préf. de Ta-ming, prov. de Tche-li). Tchang Cheou-tsie a longuement critiqué cette opinion, et, d’après lui, Ma-ling était à 60 li au N.-E. de l’ancienne sous-préfecture de Kiuen-tch’eng, laquelle se trouvait à 20 li à l’E. de la préf. sec. de P’ou (préf. de Ts’ao-tcheou, prov. de Chan-tong).
44.(200) Les progrès de Ts’in du côté de l’Orient avaient rendu Ngan-i intenable comme capitale ; le roi Hoei se transporta donc à Ta-leang (K’ai-fong fou). Le Tchou chou ki nien attribue ce transfert de capitale à la 4e année du roi Hien (365 av. J.-C,), en été, le 4e mois, le jour kia-yn (Legge, C. C., vol. III, proleg., p. 171).
44.(201) Comme l’indique P’ei Yn, il y avait, à l’époque des Han, une sous-préfecture de P’ing-ngo qui dépendait de la commanderie de P’ei ; mais cette ville, qui se trouvait à 60 li au S. de la s.-p. de Hoai-yuen (préf. de Fong-yang, prov. de Ngan- hoei), me paraît trop éloignée de l’État de Wei pour être la localité dont il est ici question.
44.(202) Sur ces trois personnages, dont le dernier n’est autre que le célèbre philosophe Mencius, voyez le chap. LXXIV des Mém. hist.
44.(203) Mencius, I, a, 1.
44.(204) Le texte de Mencius est notamment abrégé et modifié par Se-ma Ts’ien.
44.(205) On remarque ici une des divergences les plus notables entre la chronologie du Tchou chou ki nien et celle de Se-ma Ts’ien. D’après Se-ma Ts’ien, le roi Hoei règne 36 ans, de 370 à 335 ; il a pour successeur le roi Siang 334-319 ; puis vient le roi Ngai (318-296). D’après le Tchou chou ki nien, le roi Hoei-tch’eng, après avoir régné 36 ans de 370 à 335, commença un nouveau compte des années de son règne et mourut en 319 ; c’est donc un seul souverain qui fut sur le trône de 370 à 319 ; il eut pour successeur « le roi actuel », c’est-à-dire le roi à la mort duquel le Tchou chou ki nien s’interrompt, car cet ouvrage historique fut déposé dans la tombe de ce souverain où on le retrouva ; or le Tchou chou ki nien prend fin à l’année 299 ; c’est donc en cette année que serait mort « le roi actuel », c’est-à-dire le roi qui correspond au roi Ngai de Se-ma Ts’ien. Voyez l’appendice placé à la fin du présent volume.

44.(206) Cf. tome IV, n. 33.245.

44.(207) Ainsi le roi Hoei n’avait jamais pris de son vivant le titre de roi ; c’est après sa mort que son fils le lui conféra.
44.(208) D’après les Tableaux chronologiques, la bataille de Tiao-yn eut lieu en l’année 333 ; les Annales principales des Ts’in (t. II, p. 69) rapportent la défaite du général Long Kou à l’année 331. Quoi qu’il en soit, ce qui est certain, c’est que ce combat fut la cause qui fit tomber, en l’année 330, le territoire de Ho-si entre les mains de Ts’in.

44.(209) Tiao-yn était à 30 li au N. de la préf. sec. de Fou (prov. de Chàn-si). On voit que cette localité se trouvait à la limite entre le pays de T’sin et le territoire de Ho-si.

44.(210) Tsiao était dans le voisinage immédiat de la préfecture secondaire de Chàn (province de Ho-nan) ; cf. t. I, p. 238, n. 8 et tome II, n. 05.348. — K’iu-ou était à 300 li au S.-E. de cette même préfecture secondaire de Chàn. Il ne faut pas confondre cette localité avec la ville de même nom qui fut la capitale de Tsin (cf. tome IV, n. 32.215).

44.(211) Le Ho-si est le territoire compris entre le Hoang-ho et la rivière Lo du Chàn-si.

44.(212) Cf. tome II, n. 05.347.
44.(213) Cf. tome II, n. 05.345.
44.(214) Cf. tome II, n. 05.346.

44.(215) Cf. n. 210.

44.(216) Cf. tome IV, n. 40.304.
44.(217) Cf. tome II, n. 05.349.

44.(218) P’ou-yang, qui fut sous les Han la sous-préfecture de P’ou-fan, correspond à la préfecture de P’ou-tcheou (prov. de Chan-si). — La rédaction des Mémoires historiques est ici peu claire : en réalité, le roi de Ts’in avait commencé par s’emparer de la ville de P’ou-yang ; puis, sur le conseil de Tchang I, il la rendit à Wei : le roi de Wei, à son tour, cédant aux suggestions de Tchang I, reconnut la générosité de Ts’in en lui livrant la commanderie de Chang, qui était au nord du Ho-si. Par l’abandon du Ho-si en 330, et par celui de la commanderie de Chang en 328, Wei abandonna à Ts’in toutes ses possessions de la rive droite du Hoang ho.
44.(219) Cf. n. 210.

44.(220)  Cf. tome IV, n. 40.305.

44.(221)  C’est-à-dire les principaux ministres, et non les seigneurs eux-mêmes.

44.(222) Cf. tome II, n. 05.357.

44.(223) Cf. n. 210, à la fin.
44.(224) Cette localité était sur le territoire de la s.-p. de Kie-hieou (préf. de Fen-tcheou, prov. de Chan-si). 
44.(225) Tch’ou, Tchao, Wei, Han, Yen.

44.(226) A 25 li au S.-E. de la s.-p. de Tsao-k’iang, préf. sec. de Ki, prov. de Tche-li.

44.(227) Cf. n. 210, à la fin.

44.(228) Kong-suen Yen, général de Wei. Cf. t. II, p. 68, n. 1,

44.(229) Cf. tome II, n. 05.368.
44.(230) Cf. tome II, n. 05.372.

44.(231) Les Tableaux chronologiques ajoutent : Il fit prisonnier Cheng-tse à P’ou.

44.(232) En 311, dit le Tchou chou ki nien, Ti Tchang attaqua Wei.

44.(233) Jou Eul était un grand officier du pays de Wei, dit Tchang Cheou-tsie ; mais le Tchan kouo ts’e (voyez plus loin, année 266) le considère comme un ministre du prince de Han ; lorsqu’il vit que le prince de Wei était en danger, il vint lui proposer de le sauver en jetant la discorde entre le prince de Wei et son conseiller, le prince de Tch’eng-ling.
44.(234) Le texte me paraît être altéré et je crois qu’il faut lire Ts’in au lieu de Wei. Cependant le chapitre concernant le royaume de Tchao ne rapporte qu’à l’année 270 le siège de la ville de Yen-yu par Ts’in (cf. p. 109) ; or le discours que nous traduisons en ce moment est censé être de l’année 311 ; il serait donc antérieur à cet événement et ne pourrait en parler comme d’un fait passé.
44.(235) Cf. n. 43.455.
44.(236) Cf. n. 43.488.
44.(237) Si la correction de texte que nous avons proposée plus haut (n. 234) est admise, la suite des idées est celle-ci : précédemment, lorsque Ts’in menaçait Tchao d’une destruction imminente, Wei, qui était le chef de la ligue du nord au sud, intervint en sa faveur ; maintenant Wei doit éviter que Ts’in ne secoure Wei [b] et ne lui rende le même service que Wei rendit jadis à Tchao ; Wei ne doit donc pas mettre Wei [b] en péril, car ce serait assurer à Ts’in un nouvel allié.
44.(238) En d’autres termes, au dire de Jou Eul, le prince de Wei [b] estime que le roi de Wei n’est pas le maître dans son royaume, que l’autorité réelle est exercée par quelque haut dignitaire de la cour et que c’est ce personnage qu’il faut gagner par des présents. Pour savoir qui est ce ministre, traître à son pays, le roi de Wei n’aura qu’à observer qui est celui qui, le premier lui conseillera de délivrer Wei [b] ; Jou Eul assurait ainsi la perte du prince de Tch’eng-ling qu’il avait auparavant décidé à intervenir en faveur de Wei [b].

44.(239) Cf. tome II, n. 05.372.

44.(240) Kong-suen Yen. — Sur Tchang I et Kong-suen Yen, cf. Mém. hist., chap. LXX, et Mencius, III, b, 2.

44.(241) Le gouverneur de Sie s’appelait T’ien Wen. Il était aussi surnommé « prince de Mong-tch’ang » .
44.(242) Tchan kouo ts’e : section de Wei ; chap. XXIII, p. 4, r° et v°.

44.(243) Sou Tai était le frère cadet, ou, suivant une autre tradition, le frère aîné, de Sou Ts’in. Cf. Mém. hist., chap. LXIX.

44.(244) Cet héritier présomptif fut plus tard le roi Tchao ; Se-ma Tcheng se trompe en disant que ce fut le roi Siang.
44.(245) C’est-à-dire dans le pays de Wei.

44.(246) C’est-à-dire le roi de Wei.

44.(247) Cf. tome II, n. 05.347.
44.(248) Cf. tome II, n. 05.346.

44.(249) A la mort du roi Ou, de Ts’in, survenue en 307, son épouse principale, qui était une fille de la maison princière de Wei, n’avait pas d’enfants ; le pouvoir fut donc donné au frère du roi Ou ; deux ans plus tard, des troubles éclatèrent et la reine, femme du roi Ou, fut obligée de se réfugier dans son pays natal (cf. t. II, p. 76-77).

44.(250) P’ou-fan est aujourd’hui la ville préfectorale de Fou-tcheou, dans la province de Chan-si, cf. p. 160, n. 8.

44.(251) Au lieu de Yang-tsin, il faut lire Tsin-yang comme dans 	les Tableaux chronologiques. Le Kouo ti tche place Tsin-yang à 35 li à l’O. de la s.-p. de Yu-Hiang 	(préf. de P’ou-tcheou, prov. de Chan-si). — Il ne faut pas confondre cette ville avec Yang-tsin, qui était une ville de Wei, et qui se trouvait à 37 li au N.-O. de l’ancienne s.-p. de Tch’eng-che (laquelle était au S.-O. de la s.-p. actuelle de Kiu-ye, préf. de Ts’ao-tcheou, prov. de Chan-tong).

44.(252) Fong-ling se trouvait aussi dans le voisinage de la préfecture de P’ou-tcheou.

44.(253) Cf. tome II, n. 05.372.

44.(254) Cf. n. 250.

44.(255) J’ai précédemment admis (tome II, n. 06.504), la transcription Hien-kou ; mais elle ne me paraît pas suffisamment justifiée et j’adopterai dorénavant la transcription Han-kou. — D’après le Ta Ts’ing i t’ong tche (chap. CLXXV, p. 5 r°), la passe de Han-kou, à l’époque des Ts’in, était à 12 li au S.-O. de la s.-p. de Ling-pao (préf. sec. de Chàn, prov. de Ho-nan). Ts’oei Hao (ibid., chap. CLXXV, p. 1 v°) est peut-être plus exact quand il dit que Han-kou était le nom général des parages montagneux et difficiles qui s’étendent depuis les collines Hiao à l’Est, jusqu’au gué de T’ong à l’Ouest ; les collines Hiao sont à 50 ou 60 li au N. de la s.-p. de Yong-ning (prov. de Ho-nan) ; quant à la passe T’ong, elle est le défilé qui se trouve au point où le Hoang ho, venant du nord, heurte les contreforts du Hoa chan et change brusquement de direction pour couler vers l’Est. Dans le texte que nous expliquons actuellement, les Tableaux chronologiques ajoutent que, après le combat qui se livra à Han-hou, « le Ho et le Wei eurent leur cours interrompu pendant un jour », sans doute à cause de la masse de cadavres qu’ils charriaient ; cette mention donne à supposer que la bataille de Han-kou eut lieu à l’extrémité occidentale de la passe T’ong, près du confluent de la rivière Wei et du Hoang ho ; ainsi se trouve confirmée l’opinion de Ts’oei Hao qui attribue un sens géographique assez large à l’expression « passe de Han-kou ». — Il est à remarquer enfin que, actuellement, le nom de « passe de Han-kou » est appliqué par les cartographes chinois à un défilé qui se trouve au N. de la s.-p. de Sin-ngan (préf. et prov. de Ho-nan), c’est-à-dire notablement plus à l’Orient.
44.(256) Le Ho-wai était un territoire au sud du Hoang-ho (cf. tome II, n. 05.509) ; mais c’est par erreur qu’il est mentionné ici ; les annales principales des Ts’in (t. II, p. 81) nous fournissent la leçon correcte qui est Ho-pei ; Ts’in restitua à Wei les villes de P’ou-fan et Tsin-yang situées au nord du Fleuve (Ho-pei), qu’il lui avait prises en l’année 303 (cf. p. 166, dernière ligne).
44.(257) Cf. n. 252.

44.(258) Il est à remarquer que le Tchou chou ki nien, qui fut déposé dans la tombe d’un roi, qui correspond au roi Ngai de Se-ma Ts’ien, se termine à la vingtième année de ce roi (299), d’où on peut conclure que le roi Ngai (en réalité, le roi Siang ; cf. l’Appendice) régna vingt ans, et non vingt-trois, comme le dit Se-ma Ts’ien. D’après Se-ma Tcheng il aurait en effet régné vingt ans, mais son successeur aurait observé avec une rigueur toute particulière le deuil de trois ans, et n’aurait daté la première année de son règne qu’en l’année 295.

44.(259) Cf. tome II, n. 07.136.

44.(260) I-k’iue, communément appelé Long-men, est un défilé dans lequel coule la rivière I ; il est à une trentaine de li au sud de la ville préfectorale de Ho-nan (cf. mon étude sur « le Défilé de Long-men », Journal Asiatique, juillet-août 1902, p. 133-158).

44.(261) Ce territoire était toute la partie du royaume de Wei qui était située au nord du Hoang ho ; il comprenait son ancienne capitale, Ngan-i, et la ville de P’ou-fan (cf. T’ong kien tsi lan, année 290).
44.(262) Mang Mao était un général de Wei (cf. t. II, p. 88).

44.(263) Kiu-yang était à 10 li à l’O. de la s.-p. de Tsi-yuen Osa (préf. de Hoai-k’ing, prov. de Ho-nan). — Sin-yuen devait être dans le voisinage de Kiu-yang, mais on n’en connaît pas l’emplacement exact.

44.(264) Auj., s.-p. de Wen (préf. de Hoai-k’ing, prov. de Ho-nan).

44.(265) Cf. t. IV, p. 145. — Lin-tse était la capitale de Ts’i.

44.(266) Les rois de Ts’in, Wei et Han eurent une entrevue dans la capitale, c’est-à-dire Lo-yang, et, disent le T’ong kien kang mou et le T’ong kien tsi lan, ils ne rendirent pas hommage au roi des Tcheou occidentaux.

44.(267) D’après le Kouo ti tche, Nan-tch’eng était à 17 li au S.-E, de l’ancienne sous-préf. de Jou-yang, laquelle se trouvait au N.-O. de la s.-p. actuelle de Chang-choei (préf. de Tch’en-tcheou, prov. de Ho-nan).

44.(268) K’ai-fong fou, capitale de Wei.

44.(269) Capitale de Tch’ou ; cf. t. IV, n. 40.102.

44.(270) Les Tableaux chronologiques ajoutent ici : « On conféra au kong tse Ou-ki, frère cadet (du roi Ngan-hi), le titre de « prince de Sin-ling ».

44.(271) Cf. n. 264.

44.(272) Le Tchan kouo ts’e appelle ce personnage Toan-kan Tch’ong.

44.(273) Cf. t. II, n. 05.460.

44.(274) Au lieu de Sou Tai, le Tchan kouo ts’e écrit Suen-tch’en.

44.(275) Tchan kouo ts’e : section de Wei ; chap. XXIV, p. 3 r°.
44.(276) Le Tchan kouo ts’e ouvre ce discours par le préambule suivant : 

« Wei n’ayant pas, à la suite de sa défaite, détaché (une portion de son territoire pour la donner à Ts’in) on pouvait dire de lui qu’il avait bien usé de sa non-victoire ; d’autre part Ts’in n’ayant pas, à la suite de sa victoire, arraché (à Wei une partie de son territoire), on pouvait dire de lui qu’il n’avait pas su profiter de sa victoire. Maintenant, au bout d’un an révolu, si vous désirez détacher une portion de votre territoire (pour la livrer à Ts’in), c’est parce que vos officiers y trouvent leur intérêt privé, et que vous, ô roi, ne le savez pas.

En effet, l’orateur montre au roi que les négociations à ce sujet sont conduites entre Toan-kan Tch’ong et le roi de Ts’in ; or Toan-kan Tch’ong espère recevoir du roi de Ts’in un sceau, c’est-à-dire un apanage nobiliaire, et, par conséquent, il sera désireux de satisfaire le roi de Ts’in en lui livrant une portion du territoire de Wei.

44.(277) Tchan kouo ts’e : 

« Celui qui désire un sceau, c’est Toan-kan tse ; or c’est précisément lui que Votre Majesté charge de détacher un territoire (pour le livrer à Ts’in) ; celui qui désire un territoire, c’est Ts’in, or Votre Majesté fait en sorte que ce soit lui qui ait à donner le sceau.

44.(278) C’est-à-dire que, si Wei livre une portion de son territoire à Ts’in, les exigences de Ts’in ne feront qu’augmenter, et ne cesseront pas aussi longtemps que Wei conservera encore quelque partie de son territoire. — Au lieu de cette phrase, le Tchan houo ts’e écrit : 

« Dans ces conditions, la destruction totale de Wei est assurée. 

Il commence le développement suivant par la phrase : 

« Des sujets pervers sont tous fermement désireux de rendre service à Ts’in en lui offrant un territoire. Or, rendre service à Ts’in en lui offrant un territoire, c’est comme... »

44.(279) [] signifie « apporter du secours en cas d’incendie ». Si, sous le prétexte d’apporter du secours en cas d’incendie, on prend une brassée de bois mort, on ne fait qu’alimenter le feu, au lieu de l’éteindre.

44.(280) Tchan kouo ts’e : 

« ... le feu ne s’arrêtera pas ; maintenant le territoire de Votre Majesté n’est pas inépuisable et les exigences de Ts’in seront sans limites ; on peut leur appliquer ce qu’on dit du bois mort et du feu. »

44.(281) Le jeu dont il est ici question est le jeu des tablettes. Ces tablettes étaient au nombre de cinq et portaient les noms suivants : hiao (le hiao est une espèce de hibou qui, dit-on, mange sa mère), lou réchaud, tche faisan, tou veau, sai barrière (cf. commentaire du T’ong kien kang mou, année 273 av. J.-C.). Le joueur qui obtenait la tablette hiao, avait le droit, soit de manger, c’est-à-dire d’avancer sur l’échiquier, commentaire du Tchan kouo ts’e, édition de 1581), soit de rester stationnaire.
44.(282) Comme le joueur qui a la pièce hiao, le roi a le droit de choisir entre deux conduites : ou agir, ou s’abstenir.

44.(283) Cf. tome II, n. 05.468.

44.(284) Le nom de cette ville est écrit Hing-k’ieou dans les Annales principales des Ts’in ; cf. tome II, n. 05.468.

44.(285) Tchan kouo ts’e : section de Ts’in ; chap. VI, p. 1 v°.-2 r°.
44.(286) On retrouve ce texte, non seulement dans le Tchan kouo ts’e, mais encore dans le Chouo yuan de Lieou Hiang (chap. X, p. 9 v°-10 r°), et, d’après Se-ma Tcheng, dans Han Fei-tse et dans le Tch’oen ts’ieou heou yu publié sous les Tsin par K’ong Yen.

44.(287) Jou Eul était un ministre du roi de Han.
44.(288) Wei Ts’i était au service du roi de Wei.
44.(289) Sur T’ien Wen, prince de Mong-tch’ang, cf. chap. LXXV.

44.(290) Mang Mao est un général de Wei que nous avons déjà vu cité à différentes reprises ; cf. n. 262, et p. 171, ligne 2.

44.(291) Allusion au siège de Tsin-yang en 454 av. J.-C. ; cf. p. 48-49.

44.(292) Cf. n. 43.227.
44.(293) Cf. n. 43.228.
44.(294) Ngan-i était la ville de Wei Hoan-tse et fut plus tard la capitale de l’État de Wei ; cf. n. 101.

44.(295) Il ne peut être question ici de la rivière actuellement appelée rivière Kiang, qui prend sa source dans la montagne Kiang, sur le territoire de la préfecture de Kiang, et se jette dans la rivière Koai, affluent elle-même de la rivière Fen. — Quoique les commentateurs chinois ne donnent aucun éclaircissement sur ce passage, il est évident, d’autre part, que la rivière Fen ne pouvait pas servir à inonder Ngan-i qui était beaucoup trop au sud ; mais elle passait tout près de P’ing-yang et c’est pourquoi je pense qu’il faut corriger le texte et dire : « La rivière Fen peut servir à inonder P’ing-yang. » Cette correction doit en entraîner une autre et il faut admettre la phrase : « La rivière Kiang peut servir à inonder Ngan-i ». Mais la rivière Kiang actuelle ne peut pas plus inonder Ngan-i qui est trop au sud, que P’ing-yang qui est trop au nord. Il faut donc admettre que, sous le nom de rivière Kiang, le texte que nous étudions ici désigne la rivière Sou qui prend sa source sur le territoire de la préfecture secondaire de Kiang et passe au nord de Ngan-i.
44.(296) P’ing-yang était la ville où résidait Han K’ang-tse.

44.(297) Se sentant menacés par les paroles de Tche-po, Han et Wei conviennent tacitement de s’allier contre lui. Cf. n. 43.232.

44.(298) En d’autres termes, il avertit le roi de Ts’in de prendre garde, car, en ce moment même, Han et Wei s’entendent sûrement pour s’unir contre lui.
44.(299) Tchan kouo ts’e : section de Wei ; chap. XXV, p. 4 r°.
44.(300) Nous avons ici une phrase qui revient souvent dans le style historique et qu’il est assez malaisé de traduire en français ; elle signifie que les envoyés se succédaient à de si courts intervalles que, sur la route, chacun d’eux pouvait voir de loin le bonnet officiel et le dais de celui qui l’avait précédé.
44.(301) T’ang Soei s’engage à ne pas quitter le pays de Ts’in avant que les soldats de Ts’in eux-mêmes soient sortis pour venir au secours de Wei.

44.(302) Le même sens du mot [] se retrouve dans Mencius, II a, II, 16.

44.(303) Il n’était donc pas nécessaire qu’un vieillard comme Tang Soei fit ce long voyage.
44.(304) C’est-à-dire s’il est comme son vassal prêt à défendre la frontière orientale de Ts’in.
44.(305) Cette phrase me paraît signifier que le roi de Wei reçoit l’investiture du roi de Ts’in.
44.(306) Il n’est pas en danger pressant, et c’est pourquoi il demande du secours ; si en effet, le péril était extrême il signerait la paix à tout prix avec ceux qui l’attaquent, et, dès lors, il n’aurait que faire de l’appui de Ts’in.
44.(307) Il céderait à Ts’i et à Tch’ou une partie de son territoire pour conclure la paix avec eux.
44.(308) La ligue tsong, ou ligue du Nord au Sud, était dirigée contre Ts’in.
44.(309) Tchan kouo ts’e : section de Wei.
Ce paragraphe se retrouve, avec des modifications importantes, dans l’édition de 1581 du Tchan kouo ts’e (chap. VII, p. 57 r°-58 r°) ; mais je n’en ai pas découvert trace dans la réimpression lithographique (Chang-hai, 1896) de l’édition de Ts’ien Ta-hin.
44.(310) Ce détail manque dans le Tchan kouo ts’e. — Si l’on s’en tient au texte de Se-ma Ts’ien, Fan Ts’o, menacé par les soldats envoyés à sa recherche, monte sur le toit de sa maison et menace de se jeter en bas et par conséquent de se tuer, si on cherche à le prendre ; en même temps il prouve à ses agresseurs que le roi de Wei aurait intérêt à le laisser vivre jusqu’à ce que Tchao lui ait livré le territoire promis ; en effet, une fois que Fan Ts’o sera mort, le roi de Tchao, qui aura obtenu ce qu’il désirait, pourra impunément violer son engagement et le roi de Wei deviendra, comme le dit le Tchan kouo ts’e, la risée de l’empire.
44.(311) Le prince de Sin-ling, Ou-ki, kong-tse de Wei (cf. Mém. hist., chap. LXXVII), avait succédé à Fan Ts’o dans le poste de conseiller du roi de Wei.
44.(312) Le texte du Tchan kouo ts’e est ici plus explicite : Fan Ts’o montre que c’est parce qu’il a été autrefois conseiller de Wei et parée qu’il a lutté à ce titre contre Tchao, que le roi de Tchao lui a voué une haine mortelle. Or maintenant, le prince de Sin-ling, conseiller de Wei, dirige les hostilités contre Ts’in ; ne le sacrifiera-t-on pas lui aussi si, plus tard, Ts’in s’avise d’imiter Tchao et de demander la tête du prince de Sin-ling au prix d’un territoire ?
44.(313) Tchan kouo ts’e : section de Wei ; chap. XXVI, p. 4 r°.
44.(314)  Ou-ki n’est autre que le prince de Sin-ling, conseiller de Wei. — L’édition de 1581 du Tchan kouo ts’e donne, comme Se-ma Ts’ien, la leçon Ou-ki ; la réimpression de Chang-hai (1896) écrit Tchou Se.
44.(315) Le roi Tchao-siang.
44.(316) La reine-douairière Siuen, mère du roi Tchao-siang.
44.(317) Wei Jan, marquis de Jang et prince de Hoa-yang, était le frère cadet de la reine-douairière Siuen.

44.(318) Le prince de King-yang et le prince de Kao-ling étaient tous deux frères cadets du roi Tchao-siang et fils de la reine-douairière Siuen. — Les événements auxquels il est fait ici allusion se passèrent en 265 ; cf. t. II, p. 90, et Mém. hist., chap. LXXIX.

44.(319) Le royaume de Han avait alors à sa tête le roi Hoan-hoei (272-239), mais le che kia de Han (chap. XLV) ne nous apprend point que ce souverain fût monté jeune sur le trône, ni que sa mère eût exercé la régence.
44.(320) Tcheng (auj. s.-p. de Sin-tcheng, préf. de K’ai-fong, prov. de Ho-nan) était, depuis 375, la capitale du royaume de Han ; cette ville était fort proche de Ta-leang (K’ai-fong fou), capitale de Wei.

44.(321) Dans le texte du Tchan kouo ts’e, il faut attribuer au mot [] le sens de « mettre un fardeau sur son dos » ; on traduira alors de la manière suivante : 

« Vous désirez recouvrer votre ancien territoire, mais si vous vous mettez sur le dos le fléau du puissant Ts’in, pensez-vous, ô roi, que ce sera avantageux pour vous ?

44.(322) En 270, Ts’in, après avoir vaincu Han, avait assiégé la ville de Yen-yu, qui appartenait à Tchao ; mais il fut vaincu par Tchao Cho, général de Tchao. Cf. p. 109-110.

44.(323) Ye (préf. de Tchang-té ) et Tchao-ko (s.-p. de Ki), toutes deux dans la partie de la province de Ho-nan située au nord du Hoang ho, étaient deux villes de l’État de Tchao.

44.(324) Cf. tome I, p. 106, n. 02.126, et n. 43.329.

44.(325) Capitale de Tchao.
44.(326) Tche po causa sa perte en assiégeant en 454 la ville de Tsin-yang où s’était enfermé Tchao Siang-tse.
44.(327) Les « gorges montagneuses » sont celles du massif des monts Ts’in-ling ; voyez la note suivante.

44.(328) D’après Tchang Cheou-tsie, le caractère [] doit se prononcer ici comme le caractère [], c’est-à-dire meng. La passe Meng-ngo est citée dans le Tch’oen ts’ieou de Lu Pou-Wei au nombre des neuf barrières célèbres de l’empire (cf. tome II, n. 05.222). D’après le Kouo ti tche (chap. VII p. 11 r°), elle se trouvait dans la montagne Che-tch’eng, à 21 li au S.-E. de l’arrondissement de Chen (lequel se trouvait à 40 li au S. de la s.-p. actuelle de Sin-yang, préf. de Jou-ning, prov. de Ho-nan). Le commentaire de Li Tao-yuen au Choei king dit, de son côté, qu’on montrait la passe Meng-ngo dans la s.-p. de Meng (à 9 li au S.-O. de la s.-p. de Lo-chan, préf. de Jou-ning, prov. de Ho-nan). Ces deux indications, quoique légèrement différentes, s’accordent cependant à placer la passe Meng-ngo dans la chaîne des monts Hoai-yang qui séparent le bassin de la rivière Hoai de celui du Yang-tse, et qui forment la limite entre la province de Ho-nan et celle de Hou-pei. 

— Maintenant, comment se rendait-on de Hien-yang (au nord de Si-ngan fou), capitale des Ts’in, jusqu’à la passe Meng-ngo ? L’hypothèse qui paraît d’abord la plus vraisemblable est qu’on suivait la route dite orientale qui longeait la rive droite du Hoang ho (ce qu’on appelait alors le territoire de Ho-Wai) jusqu’à Ho-nan fou, puis jusqu’à Tcheng tcheou, tournait alors vers le Sud pour passer à Hiu tcheou, puis à Sin-yang tcheou, traversait les monts Hoai-yang à la passe Ou-cheng (qui doit donc être pratiquement identique à la passe Meng-ngo), et aboutit à Han k’eou. 
— Cependant le commentateur Lieou Po-tchoang, cité par Tchang Cheou-tsie croit qu’il s’agit ici, non de la route orientale, mais de la route occidentale, et il justifie son opinion par la présence dans le texte de Se-ma Ts’ien, des mots « si on passe par les gorges montagneuses qu’on traverse » ; d’ailleurs il ne sera question que plus loin de la route du Ho-wai, c’est-à-dire de la route orientale. C’est donc bien à la route occidentale qu’il est fait ici allusion ; mais, comme cette route n’aboutissait pas à la passe Meng-ngo, il est probable que le nom de ce défilé n’est introduit que par une faute du texte ; en effet, le Tchan kouo ts’e, au lieu de [] écrit [], ce qui substitue au terme « la passe Meng-ngo » l’expression vague « des défilés étroits et périlleux ». 

Quoi qu’il en soit, nous allons chercher à déterminer exactement le tracé de la route dite occidentale, qui a joué un rôle important dans l’histoire de Chine : actuellement, pour aller de Si-ngan fou dans le sud du Chàn-si, on a le choix entre deux routes principales (voyez la carte de la Chine orientale au 1 : 1.000.000 publiée par la « Kartographische Abtheilung der Königl. Preuss. Landes-Aufnahme ») : la première va au S.-O. de Si-ngan fou jusqu’à la sous-préfecture de Tcheou-tche ; de là, elle tourne droit au Sud pour s’engager dans le massif des monts Ts’in-ling ; elle passe à Hei-choei yu k’eou, traverse la ligne de partage des eaux entre le bassin du Wei et celui du Han, et débouche sur le t’ing de Fou-p’ing ; de là, elle oblique vers l’O., et, à la passe Ou, elle est rejointe par la seconde route. Cette seconde route va à l’ouest de Si-ngan fou et passe par Fong-siang fou et la sous-préfecture de Pao-ki ; à partir de là, elle se dirige vers le sud pour franchir les Ts’in-ling ; ce chemin a été décrit en détail par Richthofen (China, vol. I, p. 563 et suiv.). Après la passe Ou, la route reste unique jusqu’au relais de Hoang-cha (à l’O. de la s.-p. de Pao-tch’eng) où elle se divise en deux branches, dont l’une se dirige vers le Se-tch’oan, et l’autre vers le Hou-pei. — Il résulte des indications données par Lieou Po-tchoang, et de celles qu’on peut relever dans les Mémoires historique eux-mêmes (cf. tome III, n. 29.136) que la route dite occidentale, dans l’antiquité, ne coïncidait exactement ni avec celle dont la tête de ligne est à Tcheou-tche, ni avec celle dont le point de départ est Pao-ki ; sans doute, elle devait, comme ces deux voies, aboutir à la passe Ou ; mais pour y parvenir, elle suivait une ligne intermédiaire ; son origine était près de la s.-p. de Mei (préf. de Fong-siang, prov. de Chàn-si) ; elle remontait la rivière Ye, traversait les Ts’in ling, et descendait le long de la rivière Pao, arrivant ainsi à la passe Ou, puis à la s.-p. de Pao-tch’eng.
44.(329) La route orientale passait sur la rive droite du Hoang ho par les défilés appelés « passe Han-kou » (cf. n. 255).

44.(330) A partir de Tcheng tcheou, la route, qui se dirigeait jusque là vers Ta-leang (K’ai-fong fou), obliquait brusquement vers le Sud ; on peut donc dire qu’elle tournait le dos à Ta-leang.

44.(331) Ts’ai était à 10 li au S.-O. de la s.-p. actuelle de Chang-ts’ai (préf. de Jou-ning, prov. de Ho-nan) ; Chao-ling était à 45 li à l’E. de la s.-p. actuelle de Yen-tcheng (préf. sec. de Hiu, prov. de Ho-nan). Le voyageur qui se rend de la préfecture secondaire de Tcheng à la préfecture de Tch’en-tcheou, laisse à sa droite ces deux anciennes localités de Ts’ai et de Chao-ling ; c’est donc par erreur que Se-ma Ts’ien écrit « laisser Ts’ai à sa droite et Chao-ling à sa gauche » ; i1 faut revenir à la leçon de Tchan kouo ts’e qui est : « laisser à sa droite Chang-ts’ai et Chao-ling »

44.(332) Tch’en (auj. ville préfectorale de Tch’en-tcheou) était, depuis l’année 278 av. J.-C., la capitale du royaume de Tch’ou (cf. tome IV, n. 40.413).

44.(333) Par le fait de la victoire supposée qui lui aurait livré le royaume de Han.

44.(334) Hoai était à 11 li à l’O. de la s.-p. de Ou-cho (préf. de Hoai-k’ing, prov. de Ho-nan) ; cf. Kouo ti tche, chap. III, p. 17 r°.

44.(335) Mao qui est la ville de Ts’oan-mao « de l’époque tch’oen-ts’ieou, correspond au village actuel de Ta-lou à 20 li au N. de la s.-p. de Sieou-ou » (préf. de Hoai-k’ing, prov. de Ho-nan) ; cf. H. T. K. K., chap. CCLII, p. 10 r°, et Tso-tchoan, 11e année du duc Hi, où les places de Hoai et de Ts’oan-mao sont mentionnées dans l’énumération des douze villes appartenant à Sou Fen-cheng.
44.(336) D’après le Kouo ti tche, chap. III, p. 16 r°, Hing-k’ieou est identique à l’ancienne ville de P’ing-kao ; or P’ing-kao qui fut une sous-préfecture à l’époque des Han et des Wei, se trouvait à 20 li à l’E. de la s.-p. de Wen (préf. de Hoai-k’ing, prov. de Ho-nan).

44.(337) Au lieu de Koei-tsin, Tchang Cheou-tsie propose de lire Yen-tsin ; la ville de Yen-tsin était, d’après le Kouo ti tche (chap. IV, p. 3 v°), à 26 li au S.-O. de la s.-p. de Ts’ing-k’i (auj. s.-p. de K’i, préf. de Wei-hoei, prov. de Ho-nan). — Le texte du Tchan kouo ts’e qui rattache le mot [], par le moyen de la particule [], au nom des villes de Hoai, Mao et Hing-k’ieou, me paraît inintelligible, car on ne sait alors de quoi dépend le terme « Koei-tsin ».	

44.(338) Kong  est aujourd’hui la s.-p. de Hoei, qui dépend de la préf. de Wei-hoei, et Ki est la s.-p. de ce nom qui fait partie intégrante de la ville préfectorale de Wei-hoei.

44.(339) Toujours dans l’hypothèse que Ts’in s’est annexé le royaume de Han dont la capitale était la ville de Tcheng.
44.(340) Le Kouo ti tche (chap. VI, p. 15 v°) place la ville de Yuen-yong à 7 li au N.-O. de la s.-p. de Yuen-ou (préf. de Hoa-k’ing, prov. de Ho-nan). La ville de Yuen-yong appartenait à l’État de Wei.

44.(341) Yong-tse est une sous-préfecture située à 140 li à l’O. de Kai-fong fou ; c’est là, semble-t-il, qu’une dérivation du Hoang-ho s’unissait à la rivière Pien qui prenait dès lors le nom de Hong-keou (cf. t. III, p. 522). Le Hong-keou passait immédiatement au nord de K’ai-fong fou et c’est sans doute de l’eau de ce canal que se servit en 235 av. J.-C. le général de Ts’in, Wang Pen, pour inonder Ta-leang, c’est-à-dire Kai-fong fou (cf. t. II, p. 121).

44.(342) L’envoyé du roi de Wei s’est rendu dans le pays de Ts’in pour convenir que Wei et Ts’in s’allieraient contre Han : c’est déjà là une première faute.
44.(343) A sa première faute, l’envoyé du roi de Wei en a ajouté une seconde qui a été de mal parler (du prince) de Ngan-ling. D’après le commentateur Li K’i, cité par le Kouo ti tche (chap. VI, p. 5 v°). la ville de Ngan-ling, à l’époque des six royaumes, est identique à l’ancienne ville de Yen-ling qui se trouvait à 15 li au N.-O. de la s.-p. actuelle de Yen-ling (préf. sec. de Hiu, prov. de Ho-nan).
44.(344) D’après le Kouo ti tche (chap. VI, p. 5 r°), Che-yang est identique à la s.-p. de Che de l’époque des T’ang (à 30 li au S. de la s.-p. actuelle de Che, préf. de Nan-yang, prov. de Ho-nan). — Koen-yang était à 25 li au N. de cette même s.-p. de Che.

44.(345) Au nom de Ou-yang, le Tchan kouo t’se ajoute celui de Kao-ling mais c’est sans doute par erreur. Le Kouo ti tche (chap. VI, p. 5 r°) place Ou-yang à 10 li à l’E. de la s.-p. de Che (voyez la note précédente). D’après le commentaire du Tchan kouo ts’e, Ou-yang appartenait au prince de Ngan-ling, et c’est parce que cette ville de Ou-yang était toute voisine de Che-yang et de Koen-yang, villes de Ts’in, que Ts’in haïssait le prince de Ngan-lin. — D’après Tchang Cheou-tsie, Ou-yang appartenait au royaume de Wei.

44.(346) Cf. la note précédente.

44.(347) D’après le Kouo ti tche (chap. VI, p. 4 v), l’ancienne ville de Hiu était à 30 li au S. de la s.-p. de Hiu-tch’ang (au N.-E. de la préf. sec. actuelle de Hiu, prov. de Ho-nan).

44.(348) Nan-kouo est une autre dénomination du territoire de Hiu (cf. la note précédente). La ville de Hiu appartenait au royaume de Han, et, comme elle se trouvait au sud du pays de Wei, on la désignait parfois sous le nom de Nan-kouo « le royaume méridional ».




44.(349) Hiu étant menacé par Ts’in, Ta-leang (Kai-fong fou) sera par là même en danger.
44.(350) Le Tchan kouo ts’e écrit « ne pas recevoir » ce qui signifie « de ne pas recevoir dans votre amitié ».
44.(351) En d’autres termes, les griefs que vous avez contre Han et le prince de Ngan-ling ne doivent pas vous engager à laisser l’animosité de Ts’in s’exercer contre les territoires qui leur appartiennent.
44.(352) A l’époque des Tcheou, le Ho-si, ou territoire à l’ouest du Fleuve, désigne la préfecture de T’ong-tcheou, dans le sud-est du Chàn-si. Quand le pays de Ts’in se bornait à occuper le Ho-si, il n’avait point encore commencé à inquiéter ses voisins par ses empiètements.

44.(353) La capitale de Tsin était la ville de Kiang qui est aujourd’hui la préfecture secondaire de ce nom, dans le Chan-si.

44.(354) Leang n’est autre que Ta-leang, c’est-à-dire K’ai-fong fou.

44.(355) Se-ma Tcheng identifie Lin-hiang avec la localité de Fei-lin ou Fei (qui est mentionnée par le Tso tchoan (12e année du duc Wen, 1e année du duc Siuen) comme une ville du royaume de Tcheng. En effet, Kiang Yong retrouve la localité de Fei-lin dans la ville de Lin-hiang, qui est à 25 li à l’E. de la s.-p. de Sin-tcheng (préf. de K’ai-fong, prov. de Ho-nan).

— Aucun texte n’indique à quelle époque exactement doivent être rapportées les hostilités qui eurent pour théâtre la localité de Lin-hiang.

44.(356) Le mot [] a le même sens que le mot [] ; aussi Se-ma Tcheng pense-t-il qu’il est fait allusion ici à la localité de Pou-t’ien, le Kouo ti tche (chap. VI, p. 14 r°) place les marais de Pou-t’ien à 3 li à l’E. de la s.-p. de Koan-tcheng (qui est aujourd’hui la préf. sec. de Tcheng, préf. de K’ai-fong, prov. de Ho-nan).

44.(357) Le Kouo ti tche (chap. VI, p. 6 v°) place la terrasse Wen à 65 li au N.-O. de la s.-p. de Yuen-kiu (au S.-O. de la ville préfectorale de Ts’ao-tcheou, prov. de Chan-tong).

44.(358) D’après Se-ma Tcheng, Tou est le nom d’un temple funéraire qui se trouvait à Tch’oei, mais je n’ai pas pu identifier cette localité. La terrasse Wen et le temple Tou appartenaient à Wei.

44.(359) D’après Tchang Cheou-tsie, T’ao doit correspondre à la s.-p. actuelle de Ting t’ao (préf. de Ts’ao-tcheou, prov. de Chan-tong). — D’autre part, Wei désignerait la ville de Tch’ou-k’ieou (auj. s.-p de Hoa, préf. de Wei-hoei, prov. de Ho-nan), qui fut la capitale du duc Wen (659-635) de Wei (cf. tome IV, n. 37.101).

44.(360) P’ing était, sous les Han, une sous-préfecture qui se trouvait à l’E. de la s.-p. actuelle de Mong-tsin (préf. et prov. de Ho-nan).

44.(361) Au mot Kien il faut substituer la leçon K’an du Tchan kouo t’se. La même confusion entre ces deux caractères se retrouve plus loin, dans le che kia de Han, à propos du nom de K’an Tche. Siu Koang place la localité de K’an dans l’ancienne s.-p. de Siu-tch’ang (laquelle était à 15 li au N.-O. de la préf. sec. de Tong-p’ing, préf. de T’ai-ngan, prov. de Chan-tong).

44.(362) La montagne dont il est ici question est la montagne Hoa au S.-E. du Chàn-si. A l’époque des sept royaumes, avant les empiètements de Ts’in, Wei possédait les territoires qui étaient au nord de cette montagne, tandis qu’il partageait avec Han les territoires qui étaient au sud.

44.(363)  Cf. n. 256.
44.(364) Cf. tome IV, n. 39.164.

44.(365) Cf. n. 182.

44.(366) Littéralement « le gratte ».

44.(367) C’est-à-dire de former une ligue où tous les royaumes se suivent les uns les autres comme les oies sauvages dans leur vol triangulaire.
44.(368) C’est-à-dire de livrer bataille.
44.(369) Le territoire de la préfecture de Lou-ngan, dans le Chan-si.
44.(370) D’après Tchang Cheou-tsie, Kong correspond à l’ancienne s.-p. de Kong-tcheng et qui est aujourd’hui la s.-p. de Hoei (préf. de Wei-hoei, prov. de Ho-nan).

44.(371) Ning correspond à la s.-p. de Sieou-ou (préf. de Hoai-k’ing, prov. de Ho-nan).

44.(372) Le Kouo ti tche (chap. VI, p. 15 v°) place l’ancienne ville de Ngan-tch’eng (nom écrit dans Se-ma Ts’ien) à 10 li au S.-E. de la s.-p. de Yuen-ou qui est aujourd’hui la s.-p. de Yang-ou (préf. de Hoai-k’ing, prov. de Ho-nan).

44.(373) Wei fera en même temps sa fortune et celle de Han.

44.(374) Capitale de Tchao.
44.(375) Sur les instances du roi de Tchao, le roi de Wei avait d’abord envoyé à son secours le général Tsin Pi ; mais ensuite, effrayé par les menaces du roi de Ts’in, il avait contremandé son ordre et avait exigé du général Tsin Pi qu’il s’arrêtât à Ye pour attendre les événements. Comment le prince de Sin-ling, Ou-ki, contrefit un ordre du roi de Wei pour enlever à Tsin Pi son commandement et aller au secours de Han-tan assiégée, c’est ce qu’on lira en détail dans le chap. LXXVII des Mém. hist. — D’après le Kouo ti tche, la localité où le prince de Sin-ling enleva à Tsin Pi son commandement, fut appelée en souvenir de cet événement, ville de Tsin-pi ou encore Wei-té tch’eng, c’est-à-dire « ville de la vertu de Wei », le prince de Sin-ling appartenant à la famille royale de Wei. Cette ville était à 50 li au N. de l’ancien arrondissement de Wei, lequel se trouvait à 15 li au S.-O. de la s.-p. actuelle de Siun (préf. de Wei-hoei, prov. de Ho-nan).
44.(376) A la date de 256, les Tableaux chronologiques mentionnent que « Han, Wei et Tch’ou secoururent Sin-tchong (ville) de Tchao ».

44.(377) « Dans le Ho-wai », disent le T’ong kien kang mou et le T’ong kien tsi-lan, ce qui paraît plus conforme au texte des Annales principales des Ts’in ; cf. tome II, n. 05.509.

44.(378) D’après Se-ma Tcheng, ce texte figurerait dans le Tchan kouo-ts’e ; mais je n’ai pas su l’y retrouver.
44.(379) Le futur Ts’in Che-hoang-ti.
44.(380) « La commanderie orientale » ; le territoire de Wei était en effet à l’Est du pays de Ts’in.

44.(381) Tchao-ho, au N.-E. de la s.-p. de K’i, (préf. de Wei-hoei, prov. de Ho-nan), avait été autrefois la capitale de Wei (cf. tome IV, n. 37.101), mais elle était ensuite tombée au pouvoir du roi de Wei.

44.(382) A cette époque, la capitale du prince de Wei [b] était P’ou-yang (cf. tome IV, n. 37.101) ; cette ville fut prise, en même temps que Tchao-ko, par Ts’in ; le prince de Wei [b] se réfugia alors à Ye wang (cf. tome II, n. 06.126). D’après une note du T’ong kien tsi lan, le prince Yuen, de Wei, était le gendre du roi de Wei et devait à ce dernier son élévation au trône ; il dépendait entièrement de lui.

44.(383) Cf. tome II, n. 05.507.

44.(384) Yuen  était à 20 li au N.-O. de la s.-p. de Yuen-k’iu (préf. sec. de Kiang, prov. de Chan-si).

44.(385) P’ou-yang, ainsi nommée parce qu’elle était au N. de 	la rivière P’ou, se trouvait à 45 li au S. de l’ancienne s.-p. de Si-tch’oan (auj. préf. sec. de Si, prov. de Chan-si).

44.(386) Yen se trouvait sur le territoire de la préf. sec. de Tcheng (préf. de K’ai-fong, prov. de Ho-nan).

44.(387) Cf. t. II, p. 120.
44.(388) Cf. n. 341.

44.(389) Ou-ki.
44.(390) Ngo-heng est le nom personnel de I Yn qui fut l’excellent conseiller de T’ang le vainqueur, fondateur de la dynastie Yn (cf. t. II, p. 178). — En d’autres termes, ce n’est pas un sage conseiller qui aurait pu sauver Wei, car le triomphe de Ts’in était voulu par le Ciel.

 
CHAPITRE XLV : Quinzième maison héréditaire. Han.



45.(101) Le chapitre qui traite du royaume de Han est le plus court des trois chapitres consacrés aux trois Tsin, c’est-à-dire aux royaumes de Tchao, Wei et Han, entre lesquels fut démembré l’ancien État de Tsin. Cela tient à deux raisons : la première est que les événements auxquels il est fait allusion dans ce chapitre ont été pour la plupart racontés en détail dans les deux chapitres précédents ; aussi l’historien se borne-t-il le plus souvent à les rappeler brièvement ; en second lieu, le royaume de Han est loin d’avoir eu l’importance de Tchao et de Wei ; d’étendue beaucoup plus restreinte, il n’a pas joué un rôle politique aussi considérable. 

— La famille Han tire son nom du fief de Han-yuen à 18 li au S.-O. de la s.-p. actuelle de Han-tch’eng (préf. de T’ong-tcheou, prov. de Chàn-si). Vers le milieu du VIe siècle avant notre ère, Han Siuen-tse transporta sa résidence à Tcheou (au S.-E. de la s.-p. actuelle de Ou-tche préf. de Hoai-k’ing, prov. de Ho-nan). Dans les premières années du Ve siècle, Han Tcheng-tse transféra sa capitale à P’ing-yang qui correspond pratiquement à la ville préfectorale de ce nom dans le Chan-si à une date qui est postérieure à l’année 453, la capitale des Han fut la ville de Yang-ti  qui est aujourd’hui la préf. sec. de Yu (préf. de Kai-fong, prov. de Ho-nan). En 403, Han fut mis au rang des seigneurs, en même temps que Tchao et Wei. En 375, il conquit la principauté de Tcheng et prit pour capitale la ville même de Tcheng (s.-p. actuelle de Sin-tcheng, préf. de K’ai-fong, prov. de Ho-nan). Han fut anéanti par Ts’in en l’an 230 av. J.-C. et son territoire devint la commanderie de Yng-tch’oan (cf. tome II, n. 06.177).

45.(102) D’après la tradition, les anciens princes de Han seraient descendants d’un fils du roi Ou ; c’est ce que disent les commentateurs du Che king à propos de l’ode (7e de la 3e décade du Ta ya) où on célèbre les louanges d’un marquis de Han. Mais il est vraisemblable que cette ancienne principauté fut détruite par Tsin et que le territoire en fut donné à un certain Han Ou-tse, pour le récompenser des services qu’il avait rendus aux Tsin : Han Ou-tse et ses descendants n’auraient donc aucune parenté avec les anciens princes de Han et ne seraient pas issus du roi Ou.
45.(103) D’après le Kouo ti tche (chap. II, p. 14 v°), Han-yuen était à 18 li (et non 8 li comme on le lit dans l’édition de Chang-hai) au S.-O. de la s.-p. de Han-tch’eng (préf. de T’ong-tcheou, prov. de Chàn-si). D’après une autre indication du Kouo ti tche (chap. II, p. 14 r°), la ville de Han, qui fut le fief de Han Ou-tse, était à 18 li au S. de la s.-p. de Han-tch’eng. Il semble donc bien que Han-yuen et la ville de Han soient une seule et même localité.
45.(104) Han Kiue est mentionné à diverses reprises entre les années 597 et 583 (cf. t. IV, p. 318, 320-322).
45.(105) Cf. p. 17, lignes 6-8.
45.(106) Cf. p. 17, lignes 28-31.
45.(107) Ce fut en définitive grâce à Han Kiue que l’orphelin de la famille Tchao put faire reconnaître ses droits. Cf. p. 20.

45.(108) Cf. tome IV, n. 32.207.

45.(109) Cf. t. IV, p. 66.

45.(110) Cf. n. 43.118.

45.(111) Tch’eng-ki, ou Tch’eng-tse est l’appellation de Tchao Tch’oei qui fut un des fidèles compagnons de Tch’ong-eul, duc Wen de Tsin.

45.(112) Le fameux orphelin de la famille Tchao ; cf. p. 21. 
45.(113) Le Kouo ti tche (chap. III, p. 17 r°) identifie Tcheou avec l’ancienne sous-préfecture de Ou-té au S.-E. de la s.-p. actuelle de Ou-tche, préf. de Hoai-k’ing, prov. de Ho-nan). Le Tso tchoan (11e année du duc Yn) mentionne Tcheou au nombre des douze villes qui, en 712 av. J.-C., furent enlevées à Sou Fen-cheng.
45.(114) Cf. t. IV, p. 15.
45.(115) Se-ma Ts’ien est ici en désaccord avec le Tso tchoan, qui fait mourir Han Siuen-tse en l’automne de l’année 514.

45.(116) P’ing yang était au S.-O. de la ville préfectorale de P’ing-yang (prov. de Chan-si). D’après le Ti wang che ki, elle aurait été la capitale de l’empereur Yao. A l’époque tch’oen ts’ieou, elle appartint à la famille Yang-cho. D’après le Tso tchoan (28e année du duc Tchao), lors du partage des terres de la famille Yang-cho en 514, P’ing-yang échut à la famille Tchao, et Tchao Tch’ao en devint gouverneur. Elle dut plus tard passer entre les mains de la famille Han, puisque Se-ma Ts’ien nous apprend que, peu après l’année 497, Han Tcheng-tse transféra sa résidence dans cette ville.

45.(117) Cf. t. IV, p. 483.

45.(118) Cf. tome II, n. 06.123.

45.(119) D’après le Kouo ti tche (chap. VI, p. 12 r°), le relais de Fou-chou était à 35 li au S.-O. de l’ancienne sous-préfecture de Yang-tch’eng de l’arrondissement de Lo. L’ancienne sous-préfecture de Yang-tch’eng était elle-même à 35 li au S.-E. de la s.-p. actuelle de Teng-fong (préf. et prov. de Ho-nan). A la date de 504 av. J.-C., Fou-chou est mentionné dans le Tso tchoan comme une place appartenant au territoire des Tcheou. — La note relative à Fou-chou insérée dans le tome I (n. 04.558) est fautive, car elle confond l’ancienne ville de Yang-tch’eng dans le Ho-nan avec la s.-p. actuelle de Yang-tch’eng dans le Chan-si.

45.(120) Cf. t. II, p. 288, n. 1, et Kouo ti tche, chap. VI, p. 11 v°. Cette ville de Yang-ti paraît avoir été à ce moment la capitale de Han, car, à la date de 375, le T’ong kien kang mou dit que Han transféra sa capitale de Yang-ti à Tcheng.
45.(121) La biographie de Nie Tcheng se trouve dans le chap. LXXXVI des Mém. hist., qui s’inspire en grande partie du Tchan kouo ts’e (dernière partie du chap. XXVII). Dans le Tchan kouo ts’e, Kia-lei est appelé Han Koei.

45.(122) Cf. tome IV, n. 07.244.
45.(123) Cf. tome II, n. 08.188.
45.(124) Cf. tome II, n. 06.289.
45.(125) Cf. n. 44.157.

45.(126) Cf. n. 43.244.

45.(127) Cf. t. IV, p. 336.
45.(128) Cf. t. IV, p. 484.

45.(129) Sous-préfecture actuelle de Sin-tcheng (préf. de K’ai-fong, prov. de Ho-nan). — A partir de ce moment, les princes de Han sont souvent appelés « rois de Tcheng » de même que les princes de Wei sont appelés « rois de Leang », après qu’ils eurent, en l’année 340, transporté leur capitale à Ta-leang (K’ai-fong fou).

45.(130) Le Tchou chou ki nien nomme ce personnage Han Chan-kien. 
45.(131) Le Tchou chou ki nien donne la même leçon, mais les Tableaux chronologiques appellent ce prince le marquis Tchoang.

45.(132) Cf. tome II, n. 05.339.
45.(133) Cf. n. 44.175.
45.(134) Cf. tome IV, n. 31.218.

45.(135) Ling-koan était sur le territoire de la préfecture actuelle de Yen-tcheou (prov. de Chan-tong).

45.(136) Hing-k’ieou était près de la sous-préfecture de Wen 	dans le Ho-nan (cf. tome II, n. 05.468). Mais cette leçon est fautive et il faut lire Lin-k’ieou, comme dans les Tableaux chronologiques et le T’ong kien kang mou ; sur l’emplacement de Lin-k’ieou, cf. tome IV, n. 32.277. — Le Tchou chou ki nien nous apprend que, en 368, Tcheng (c.-à-d. Han) éleva un rempart à Hing-k’ieou ; cette ville lui appartenait donc déjà, et il ne pouvait par conséquent pas la prendre en 353 aux Tcheou orientaux.

45.(137) Cf. Mém. hist., chap. LXIII.
45.(138) Cf. Li ki, chap. Jou hing, § 17 (Legge, S. B. E., vol. XXVIII, p. 408) « ceux qui pratiquent la conduite vertueuse, et cela par les mêmes méthodes ».

45.(139) Dans les Tableaux chronologiques, Se-ma Tcheng … fait … remarquer que le témoignage de l’historien est ici suspect, car il n’y a pas eu de duc Tao dans le royaume de Han et on ne sait pas qui est ce prince.

45.(140) Cf. tome II, n. 05.385.

45.(141) K’iu I-kieou était un grand officier de Tch’ou qui se trouvait alors dans le pays de Wei. 

45.(142) A la date de 311, le Tchou chou ki nien dit : « Wei battit le général de Tchao, Han Kiu ». Peut-être ce témoignage se rapporte-t-il au même événement que relate ici Se-ma Ts’ien en le fixant à l’année 325 et en faisant de Han Kiu un général de Han.

45.(143) Les Tableaux chronologiques rapportent ce fait à l’année 324. 	Jusqu’alors les princes de Han n’avaient pas pris le titre de roi.

45.(144) Cf. n. 43.306.

45.(145) Yen était à 15 li au N.-O. de la s.-p. de Yen-ling (préf. de K’ai-fong, prov. de Ho-nan).

45.(146) Tchouo-tse est une leçon fautive qui provient du Tchan kouo ts’e ; il faut lire Koan-tse comme dans le Tchao che kia et les Tableaux chronologiques ; cf. n. 43.306.

45.(147) Tchan kouo ts’e : section de Han ; chap. XXVI, p. 3 v°-4 r°.

45.(148) Se-ma Tcheng dit que Kong-tchong était conseiller d’État dans le pays Han, et que son nom personnel était Tch’e.  Cependant le Tchan kouo ts’e l’appelle Kong-tchong Ming. 
45.(149) D’après une note de l’édition de 1581 du Tchan kouo ts’e, le terme [] désigne ici les royaumes de l’Est des montagnes. A l’époque des royaumes combattants, on appelait royaumes de l’Est des montagnes ceux qui se trouvaient à l’Est des passes montagneuses qui défendaient le pays de Tsin : cette expression comprenait donc tous les royaumes autres que Ts’in. Il semble cependant que, dans le cas présent, elle s’applique plus spécialement à Tch’ou.
45.(150) Le roi de Tch’ou était alors le roi Hoai (328-299).
45.(151) D’après le commentaire de l’édition de 1581, ce seraient les revenus fournis par la ville importante qui permettraient d’équiper des soldats : il faudrait donc traduire : « si, en outre, il obtient de Han une ville importante pour équiper des soldats. »
45.(152) D’après le dictionnaire de K’ang-hi, les anciens appliquaient à un ambassadeur le mot sin qui a le même sens que le mot siun  « interroger ou informer ». L’ambassadeur était ainsi l’homme chargé de demander des nouvelles ou d’en apporter.
45.(153) Première hypothèse : Han n’écoute pas les propositions d’alliance que lui fait Tch’ou ; il ne peut cependant manquer d’être sensible à ses bons procédés et ne secondera Ts’in que mollement.

45.(154) Cf. n. 367. Cette métaphore revient souvent dans les textes du Tchan kouo ts’e.

45.(155) Seconde hypothèse : Han fait alliance avec Tch’ou ; Ts’in alors l’attaquera.

45.(156)  Celui qui n’a pas de céréales, c’est celui qui n’a pas de revenus ou de traitement. Par modestie, les princes se désignaient eux-mêmes de la sorte. 

« Ce que les hommes détestent, lit-on dans le Tao té king (§ 42), c’est d’être orphelins, abandonnés, pauvres ; cependant les rois et les seigneurs s’appellent ainsi eux-mêmes. 

Cf. Li-ki, chap. K’iu-li, b, § 9.

45.(157) Le Kouo ti tche (chap. VI, p. 4 r°) identifie Ngan-men avec la localité de Si-ou-t’ing, à 28 (ou 18) li au N.-O. de la s.-p. de Tch’ang-cho (laquelle se trouvait à l’O. de la s.-p. actuelle de Tch’ang-ko, préf. sec. de Hiu, prov. de Ho-nan).

45.(158) Cf. tome II, n. 05.373. Se-ma Tcheng considère Tan-yang comme un nom de lieu et l’identifie avec l’ancienne capitale de Tch’ou (cf. tome IV, n. 40.101). Pour Tchang Cheou-tsie, c’est la ville de Tche-kiang 	qui, étant devenue capitale de Tch’ou après Tan-yang (cf. tome IV, n. 40.101), prit aussi le nom de Tan-yang (T’ong kien kang mou, année 312 av. J.-C.).

45.(159) D’après Siu Koang, ce roi serait appelé le roi Siang-ngai dans d’autres textes.

45.(160) Cf. tome II, n. 05.372.
45.(161) Cf. tome IV, n. 40.324.
45.(162) Ou-soei était à 70 li de P’ing-yang qui avait été capitale de Han au cinquième siècle av. J.-C. (cf. n. 100, et t. IV, p. 396, lignes 2-3 ; la note 40.325 du t. IV est fautive, car P’ing-yang était au S.-O. de la ville préfectorale de ce nom, prov. de Chan-si).

45.(163) Les Tableaux chronologiques disent : « L’héritier présomptif Yng eut une entrevue avec le roi de Ts’in à Lin-tsin ; à la suite de cela, il alla à Hien-yang (capitale de Ts’in), puis revint ».

45.(164) Cf. tome II, n. 05.440.
45.(165) Cf. tome IV, n. 40.333.

45.(166) Tout ce qui suit est fort obscur. L’héritier présomptif Yng dont la mort est annoncée ici paraît être identique au Kong-chou Po-yng qui apparaît plus loin comme vivant encore.

45.(167) Le Tchan kouo ts’e écrit ce nom avec l’orthographe [][].

45.(168) Tchan kouo ts’e : section de Han ; chap. XXVIII, p. 3 v°-4 r°.
45.(169) Le Tchan kouo ts’e met ce discours dans la bouche d’un certain Ling Hiang.

45.(170) Han Kieou paraît être identique au kong-tse Kieou dont il a été question plus haut ; cependant, puisque le kong-tse Kieou disputait à Ki-che le titre d’héritier présomptif, il est impossible que son interlocuteur lui donne le conseil de prendre l’initiative de faire rentrer Ki-che dans le pays de Han. Il faut donc ou admettre que Han Kieou est un autre personnage que le kong-tse Kieou, ou substituer à Han Kieou le nom de Kong-tchong comme le propose Ou Che-tao, commentateur du Tchan kouo ts’e à l’époque des Yuen.

45.(171) La montagne Fang-tch’eng (cf. tome IV, n. 40.240) était sur la frontière nord du pays de Tch’ou. Dire que les soldats de Tch’ou sont au delà de Fang-tch’eng c’est dire qu’ils sont déjà entrés en campagne.

45.(172) Yong-che ville de Han, était ainsi nommée, dit le Kouo ti tche (chap. VI, p. 11 v°) en souvenir d’un certain Yong-fou, ministre de Hoang-ti, qui, d’après la légende, fabriqua un pilon et un mortier. Cette ville était à 25 li au N.-E. de la s.-p de Yang-ti qui occupait, suivant la tradition, l’emplacement de la capitale de l’empereur Yu, et qui, pour cette raison, est aujourd’hui appelée la préfecture secondaire de Yu (préf. de K’ai-fong, prov. de Ho-nan). 
45.(173) Tchan kouo ts’e : « afin de s’y opposer ».

45.(174) La leçon du Tchan kouo ts’e est préférable : 

« Quand Ki-che aura obtenu de rentrer, il vous en sera reconnaissant et il ne manquera pas de mettre à votre service (toutes les forces de) Han et de Tch’ou.

45.(175) Tchan kouo ts’e : section de Han ; chap. XXVII, p. 1 v°.

45.(176) Tchan kouo ts’e : 

« Tch’ou assiégeant Yong-che, (le roi de) Han ordonna à Ling Hiang d’emprunter des renforts à Ts’in. (Le roi de) Ts’in à cette occasion envoya Kong-suen Mei comme ambassadeur dans le pays de Han.

45.(177) Nan-tcheng était à 2 li à l’E. de la s.-p. actuelle de ce nom (préf. de Han-tchong, prov. de Chàn-si).

45.(178) Lan-t’ien était à 30 li à l’O. de la s.-p. actuelle de ce nom (préf. de Si-ngan, prov. de Chàn-si). D’après le Kouo ti tche (chap. II, p. 9 v°), à 90 li au S.-E. de la s.-p. de Lan-t’ien se trouvait la passe Lan-t’ien, qui n’est autre que la passe Yao de l’époque des Ts’in). — Comme on le voit, Nan-tcheng désigna la route occidentale ou méridionale, et Lan-t’ien la route orientale, ces deux voies étant celles qui menaient du pays de Ts’in dans celui de Tch’ou (cf. n. 44.328).

45.(179) Il semble qu’il y ait là une contradiction, car le roi de Ts’in ne peut pas passer à la fois par la route du Sud et par celle de l’Est. Le texte du Tchan kouo ts’e est plus explicite : 

« Le roi de Ts’in a tenu ce langage : 
« Je propose de passer par Nan-tcheng et Lan-t’ien pour pénétrer dans le pays de Tch’ou et l’attaquer, de faire sortir mes soldats dans le San-tch’oan pour vous attendre. Il semble qu’il y ait contradiction (entre ce dernier projet) et le fait de camper à Nan-tcheng ».

En d’autres termes, il y a une contradiction suspecte dans le langage du roi de Ts’in, car s’il veut passer par Nan-tcheng, au sud de ses États, qu’a-t-il besoin de passer par Lan-t’ien et de se rendre dans le San-tch’oan, qui est à l’est ? En réalité, comme on le verra plus loin, le roi de Ts’in projetait, non de secourir Han, mais de s’emparer du San-tch’oan.

45.(180) En d’autres termes, le roi Tchao, de Ts’in se propose de suivre maintenant (300) à l’égard de Han la même politique que, sur les conseils de Tchang I, le roi Hoei-wen de Ts’in, avait suivie trente ans auparavant à l’égard du royaume de Wei. Il feindra de le secourir pour qu’il s’engage dans la lutte contre Tch’ou, puis, il profitera de son embarras pour lui enlever son territoire.
45.(181) Le royaume de Wei dont la capitale était Ta-leang.
45.(182) D’après Se-ma Tcheng, le mot [] a ici le sens de « tromper ».

45.(183) Le territoire extérieur au Si-ho (entre le Hoang ho et la rivière Fen du Chan-si) est le Ho-si (entre le Hoang ho et la rivière Lo du Chan-si). C’est en l’année 330 que Wei dut céder à Ts’in le Ho-si (cf. t. II, p. 69).

45.(184) D’après le commentaire de Tchang Cheou-tsie, le mot a ici le sens de « disposer, étaler ». Le San-tch’oan, c’est-à-dire la région de Ho-nan fou arrosée par le Hoang ho et les rivières I et Lo, était le lieu où se trouvait la capitale du Fils du Ciel de la dynastie Tcheou. Le texte signifie donc que, si Han est vainqueur, Ts’in étalera aux yeux du Fils du Ciel la gloire qu’il s’est acquise en lui prêtant son secours et en agissant comme un hégémon. Au lieu de [], le Tchan kouo ts’e écrit [], et, d’après le commentaire, il faudrait traduire : 

« Ts’in profitera avec vous de (la victoire remportée sur) Tch’ou, pour ne s’en retourner qu’après s’être emparé du San-tch’oan. »

45.(185) Au lieu de Se-ma keng,  le Tchan kouo ts’e écrit Se-ma K’ang. Ce personnage devait être un haut fonctionnaire du pays de Ts’in, mais il ne nous est pas connu par ailleurs.

45.(186) Par Yng, il faut entendre ici la ville de Jo qu’on appelait aussi Yen-yng, et qui fut la capitale du royaume de Tch’ou de 504 à 278 av. J.-C. Cf. tome IV, n. 40.101.

45.(187) Kan Meou était conseiller de Ts’in ; cf. t. II, p. 75-77.

45.(188) localité non identifiée. Le Tchan kouo ts’e écrit [] « à la frontière ».

45.(189) Tchao Yu, dont le nom est écrit Tchao Hien par le Tchan kouo ts’e, devait être conseiller de Tch’ou.

45.(190) Le sceau dont il est question doit être un sceau militaire ; Kan Meou eut une entrevue avec Tchao Yu pour lui prendre le sceau qui l’investissait de son commandement, et par conséquent pour arrêter l’attaque de Tch’ou contre Han. On pourrait aussi admettre que le sceau était l’insigne par lequel Tchao Yu recevait de Ts’in un titre officiel.
45.(191) En réalité il semble bien que Ts’in et Tch’ou aient fait un accord pour attaquer Han.
45.(192) C’est-à-dire : préoccupez-vous de trouver par vous-même les moyens de sauver Han et n’ajoutez pas foi aux fausses promesses, renouvelées de Tchang I, par lesquelles le roi de Ts’in vous garantit des secours qui ne viendront point.
45.(193) En d’autres termes, vous vous serez tenu en garde contre les stratagèmes trompeurs que le roi de Ts’in a empruntés au souvenir de Tchang I, et vous ne serez point privé de l’appui de Ts’in puisque, en tout état de cause, vous ne deviez pas l’obtenir réellement.

45.(194) Mi Jong est cité comme général de Ts’in en 299 av. J.-C. (cf. tome II, n. 05.397). Il est aussi connu sous le nom de prince de Sin-tch’eng ; aussi le Tchan kouo ts’e débute-t-il ici par les mots : « On dit au prince de Sin-tch’eng :... »

45.(195) La reine-douairière Siuen, mère du roi Tchao-siang, de Ts’in, était issue de la maison princière de Tch’ou dont le nom de famille était Mi (cf. t. II, p. 76-77).
45.(196) Tchan kouo ts’e : section de Han ; chap. XXVII, p. 3 v°.

45.(197) Kong-chou Po-yng, le kong-tse Ki-che et le kong-tse Kieou étaient tous trois fils du roi Siang, de Tch’ou. Quand Po-yng était héritier présomptif, il avait pu craindre de se voir supplanté par Ki-che, et c’est sans doute à cette époque que se rapporte ce discours ; mais on voit que l’historien a interverti à tort l’ordre chronologique des textes du Tchan kouo ts’e en plaçant ce discours après celui de Sou Tai à Han Kieou (cf. p. 212-213) qui suppose que Po-yng est mort (cf. n. 166) et que la rivalité n’existe plus qu’entre le kong-tse Ki-che et le kong-tse Kieou.

45.(198) Cet otage n’est autre que le kong-tse Ki-che.
45.(199) D’après Se-ma Tcheng, le sens est celui-ci : si le roi de Tch’ou consent à accepter comme otage une autre personne que le kong-tse Ki-che, ce sera la preuve qu’il n’a pas l’intention de se servir de ce dernier pour susciter des embarras à l’héritier présomptif Po-yng. — D’après Tchang Cheou-tsie au contraire, le texte de l’historien est fautif et il est nécessaire d’ajouter la négation avant le mot ; si le roi Tch’ou ne consent pas à faire rentrer le kong-tse Ki-che dans le pays de Han, il montrera qu’il n’a pas l’intention de lui faire obtenir, au détriment de Po-yng, la place d’héritier présomptif.
45.(200) C’est-à-dire demander à Tch’ou d’envoyer dans le pays de Ts’in le kong-tse Ki-che.
45.(201) Tch’ou tiendra Mi Jong en haute estime parce qu’il aura besoin de lui pour obtenir que Ts’in l’aide à lutter contre Han, Ts’i et Wei.

45.(202) Cf. n. 44.256. Ce texte nous permet de comprendre comment s’est produite l’erreur de Se-ma Ts’ien que nous avons signalée plus haut (p. 168, ligne 1) ; en 296, Ts’in rendit à Wei le Ho-pei et donna à Han le Ho-wai ; c’est pour avoir confondu ces deux faits que l’historien dit par erreur que Ts’in restitua à Wei le Ho-wai.
45.(203) Quelques lignes plus bas, on lit que, en 290, Han livra de nouveau à Ts’in cette ville de Ou-soei. Tchang Cheou-tsie ajoute qu’elle devait se trouver près de I-yang et j’ai moi-même adopté cette opinion dans le tome IV, n. 40.325. ; mais je crois qu’elle est erronée ; cf. n. 162.

45.(204) Dans le t. III, p. 41, au bas de la seconde colonne, ce roi est appelé, par inadvertance, « le roi Hi-kieou »  ; en réalité Kieou est son nom personnel.
45.(205) Les Annales principales des Ts’in disent qu’il coupa deux cent quarante mille têtes (Cf. t. II, p. 82).

45.(206) Cf. n. 44.260.

45.(207) Yuan est la ville préfectorale de Nan-yang (prov. de Ho-nan). Elle constituait, à l’époque des Tcheou, la principauté de Chen ; cf. tome I, n. 04.407.

45.(208) Cf. n. 162 et n. 203.
45.(209) Cf. n. 44.266.

45.(210) On sait que les Tcheou orientaux et les Tcheou occidentaux s’étaient partagé la capitale (auj. Ho-nan-fou) ; il y avait apparemment un intervalle ménagé entre les deux parties de la ville qu’occupaient les deux princes rivaux (cf. tome I, n. 04.497), et c’est là que durent se rencontrer le roi de Ts’in et le roi de Han.
45.(211) Cf. tome II, n. 08.180.
45.(212) Cf. tome II, n. 05.459. —  D’après Se-ma Piao, il faudrait considérer Hoa-yang comme le nom d’une montagne qui se trouvait sur le territoire de la sous-préfecture de Mi (préf. de K’ai-fong, prov. de Ho-nan).

45.(213) Tchan kouo ts’e : section de Han ; chap. XXVIII, p. 5 r°.

45.(214) Le Tchan kouo ts’e nomme ce personnage T’ieng Ling.

45.(215) Euphémisme pour désigner le long voyage de la capitale de Han (Sin-tcheng du Ho-nan) à la capitale de Ts’in (Hien-yang du Chàn-si).
45.(216) Wei Jan, marquis de Jang, était conseiller de Ts’in ; cf. t. II, p. 86.

45.(217) Un ambassadeur d’État, c.-à-d. un ambassadeur officiel.

45.(218) C’est-à-dire qu’il cesserait de se rattacher à Ts’in et qu’il ferait alliance avec Tchao et Wei. Le raisonnement est le même qu’à la p. 177, lignes 9-10.
45.(219) Il est inutile que Tch’en Che aille voir le roi de Ts’in ; le marquis de Jang se charge d’envoyer les troupes demandées.

45.(220) Cette localité était à 20 li au N.-O. de la s.-p. de K’iu-ou (préf. de P’ing-yang, prov.de Chan-si).
45.(221) Le T’ai-hang est une chaîne de montagne étendue (Cf. tome I, n. 02.223). Mais, d’après Tchang Cheou-tsie, il s’agirait plus spécialement ici des montagnes qui étaient à 25 li au N. de la s.-p. de Ho-nei (préf. de Hoai-k’ing, prov. de Ho-nan).

45.(222) Cf. p. 116-119.

45.(223) Tchao Kouo, cf. tome II, n. 07.191.

45.(224) Cf. n. 43.517.
45.(225) Cf. n. 119. Yang-tch’eng est la localité qui est mentionnée par Mencius à propos de Yu le grand et du fils de l’empereur Choen ; cf. tome I, n. 02.298.
45.(226) Cf. tome II, n. 05.503.
45.(227) Cf. tome II, n. 06.109.

45.(228) Il est vraisemblable que, lorsque Fou Ting livra le Chang-tang à Tchao en 262 (cf. p.116 et suiv.), une petite partie de ce territoire continua à appartenir à Han ; c’est pourquoi l’historien dit que, en 259, Ts’in prit « le Chang-tang de Tchao », et que, en 247, il s’empara de tout ce qui restait de  « notre Chang-tang », c’est-à-dire du Chang-tang de Han.
45.(229) La biographie du célèbre Han Fei-tse se trouve dans le chap. LXIII des Mém. hist.
45.(230) En d’autres termes, on peut être surpris au premier abord, de voir que les Han devinrent seigneurs bien qu’ils n’eussent pas été une famille très glorieuse du pays de Tsin ; mais leur grandeur s’explique si on considère qu’elle fut la récompense décernée aux mérites de leur ancêtre Han Kiue ; en faisant rendre ses dignités et ses terres à l’orphelin de la famille Tchao, Yan Kiue accomplit une bonne action dont la vertu ou l’influence secrète fut une source de bénédiction pour ses descendants.

 
 
CHAPITRE XLVI : Seizième maison héréditaire. T’ien King-Tchong Wan.



46.(101) Ce chapitre fait suite au chap. XXXII, car il expose l’histoire du pays de Ts’i sous les princes issus de la famille T’ien qui s’étaient substitués à l’ancienne maison souveraine dont le nom de famille était Lu. Dès la première moitié du Ve siècle, les T’ien avaient pris un tel pouvoir dans le pays de Ts’i qu’ils nommaient ou déposaient les ducs à leur gré. Ce ne fut cependant qu’en 391 qu’ils usurpèrent définitivement le trône de Ts’i, et en 386 que le titre de seigneur leur fut reconnu par le Fils du Ciel. Comme les Lu, les T’ien eurent leur capitale à Lin-tse qui est aujourd’hui la s.-p. de ce nom (préf. de Ts’ing-tcheou, prov. de Chan-tong). En 284, le roi Min, de Ts’i, fut dépouillé de sa capitale et de la plus grande partie de ses États. Ses descendants, qui n’eurent plus qu’un territoire fort restreint, furent incapables de résister aux attaques de Ts’in, et, en 221, le dernier roi de Ts’i abandonna tout son pouvoir entre les mains du roi de Ts’in qui prit, cette même année, le titre de Ts’in Che-hoang-ti.

46.(102) T’ien est le nom de famille ; King-tchong, le nom posthume ; Wan, le nom personnel.

46.(103) On verra plus bas comment le nom de famille Tch’en fut changé plus tard en T’ien.

46.(104) Cette prédiction, où se trouve annoncée la grandeur future des descendants de Tch’en Wan dans le pays de Ts’i, a déjà figuré dans le chap. XXXVI des Mém. hist. ; le lecteur est donc prié de se reporter aux notes 36.108 et 36.109 du tome IV.
46.(105) Cf. tome IV, n. 35.102.
46.(106) Cf. tome IV, n. 36.106.
46.(107) Cf. Tch’oen-ts’ieou, 6e année du duc Hoan (706). Ainsi, d’après Se-ma Ts’ien, c’est dans l’intention de blâmer le duc Li que le Tch’oen ts’ieou l’appelle Tch’en T’o, au lieu de l’appeler « T’o, marquis de Tch’en ». Cependant cette explication du grand historien ne paraît pas exacte ; le Tch’oen-ts’ieou fait mourir T’o en 706, l’année même qui suit l’assassinat du duc Hoan, de Tch’en, et peut-être, comme l’explique Legge (C. C., t. V, p. 49 b) ; est-ce parce que T’o n’avait pas encore été reconnu comme marquis de Tch’en qu’on le mentionne ici sans son titre ; d’autre part, le Tch’oen-ts’ieou annonce en l’année 700 (12e année du duc Hoan) la mort de Yo, marquis de Tch’en, et c’est ce personnage qui, d’après le Tso tchoan (22e année du duc Tchoang) eut le titre posthume de duc Li et fut le père de Tch’en Wan. Cf. tome IV, n. 36.106.

46.(108) La vingt et unième année (672), d’après le che kia de Tch’en (cf. t. IV, p. 173), et cette leçon est la seule exacte, puisque nous lisons ici même, quelques lignes plus bas, que Wan se réfugia dans le pays de Ts’i la 14e année du duc Hoan, c’est-à-dire en 672.
46.(109) Pour tout ce qui suit, voyez tome IV, p. 174, et Tso tchoan, 22e année du duc Tchoang.

46.(110) Cf. tome IV, n. 36.113.
46.(111) Cf. tome IV, n. 36.114.

46.(112) Il semble qu’il soit fait allusion ici, d’une part à T’ien K’i, d’autre part à T’ien Ho, qui eut le titre posthume de T’ai-kong. Mais la généalogie indiquée plus loin par Se-ma Ts’ien rapporte T’ien K’i à la sixième génération et T’ien Ho à la dixième.
46.(113) D’après Se-ma Tcheng, Tche serait le nom personnel, et Mong-i l’appellation. 
46.(114) Quand Tch’en Wan fut entré dans le pays de Ts’i, il ne voulut pas que son nom de famille Tch’en rappelât le pays d’où il était originaire, et c’est pourquoi il échangea le caractère Tch’en contre le caractère T’ien dont la prononciation était assez analogue ; à partir de ce moment, lui et ses descendants forment donc la famille T’ien. Il est à remarquer cependant que le Tso tchoan continue à désigner les membres de cette famille sous le nom de Tch’en, ce qui tendrait à faire croire que l’adoption du nom T’ien fut postérieure à l’époque Tch’oen-ts’ieou.
46.(115) Le caractère [] se prononce ici yng (cf. Dict. de K’ang-hi). Le Tso tchoan et Se-ma Ts’ien lui-même en d’autres passages (cf. t. IV, p. 69), appellent ce personnage Loan Yng.
46.(116) Cf. Mém. hist., chap. LXII.
46.(117) Yen Yng.

46.(118) Cf. t. IV, p. 74-75, et Tso tchoan, 3e année du duc Tchao. — A la date de 516, les Tableaux chronologiques rapportent une autre anecdote qui montre quelles suspicions la famille T’ien excitait dans l’esprit de Yen Yng : Une comète apparut. Yen-tse dit : 

— Les bienfaits que la famille T’ien a rendus au (peuple de) Ts’i sont à redouter.

46.(119) Ce paragraphe se retrouve dans le che kia de Ts’i : Cf. t. IV, p. 78.

46.(120) «... parmi les sujets révoltés », dit le che kia de Ts’i, et cette leçon est plus exacte, puisque Fan et Tchong-hang n’avaient pas le titre de seigneur et n’étaient, malgré leur puissance, que des sujets révoltés du duc de Tsin.

46.(121) Pour tout ce qui suit, cf. t. IV, p. 79-81.

46.(122) Auj. préf. sec. de Kiu (préf. de I-tcheou, prov. de Chan-tong).
46.(123) Au lieu de Yen Jou-tse, le che kia de Ts’i (t. IV, p. 80) dit : « Yen Yu » et cette leçon est préférable, car, ainsi qu’on le verra par la suite du récit, Yen Jou-tse ne put pas s’enfuir et resta entre les mains des conjurés. Quant à Yen Yu, c’était, d’après Kia K’oei, le fils de Yen Yng ; il n’est cependant pas mentionné dans la biographie de ce personnage (Mém. hist., chap. LXII).

46.(124) Cf. tome IV, n. 32.248.

46.(125) Yen Jou-tse, c.-à-d. « l’enfant Yen », et « Jou-tse T’ou », c.-à-d. « l’enfant T’ou », sont un seul et même individu ; T’ou est son nom personnel ; Yen paraît être son nom posthume.

46.(126) Le Tch’oen-ts’ieou (supplément pour l’année 481) appelle ce personnage Tch’en Heng. 
46.(127) Le Tso tchoan et le Che kia de Ts’i (cf. t. IV, p. 82) l’appellent K’an Tche. Se-ma Tcheng indique que le caractère [] peut se prononcer ici soit Kien, soit K’an ; j’adopte la seconde prononciation.

46.(128) Cf. p. 228, lignes 17 et suiv.
46.(129) D’après Se-ma Tcheng, cette chanson serait satirique et donnerait à entendre que le gouvernement de Ts’i était sur le point de tomber entre les mains de T’ien Tch’eng-tse.
46.(130) C’est évidemment le cocher du duc lui-même.
46.(131) D’après Se-ma Tcheng, l’historien se trompe, et Tse-ouo ne peut être que l’appellation de K’an Tche lui-même.

46.(132) Dans le che kia de Ts’i, ces événements sont racontés d’une manière différente et d’ailleurs plus vraisemblable ; cf. tome IV, n. 32.262.
46.(133) Cf. tome IV, n. 32.264.

46.(134) Cf. n. 131.

46.(135) Cf. tome IV, n. 32.273.

46.(136) Pao doit être Pao Mou ; Yen est peut-être Yen Yu ou quelque autre descendant de Yen Yng.

46.(137) D’après le Kouo ti tche, la ville de Ngan-p’ing était à 19 li à l’est de la sous-préfecture de Lin-tse (préf. de Ts’ing-tcheou, prov. de Chan-tong). — La note 4 de la page 86 du tome IV est donc fautive. — Cette ville de Ngan-p’ing portait autrefois le nom de Hoei et appartenait à la principauté de Ki ; le Tch’oen ts’ieou nous apprend que, en 691 av. J.-C., un frère cadet du prince de Ki fit sa soumission au duc de Ts’i en lui livrant la ville de Hoei (cf. tome II, n. 06.558).

46.(138) Nous ne savons pas la date exacte de la mort de T’ien Tch’ang. Les Tableaux chronologiques (chap. XV, p. 4 v°) nous apprennent qu’il vivait encore en 464 : cette année-là, en effet, Tche po attaqua Tcheng ; Se Hoan-tse se rendit dans le pays de Ts’i pour demander du secours ; le secours fut accordé et les soldats de Tsin durent se retirer ; Tchonghang Wen-tse dit alors à T’ien Tch’ang : « Maintenant certes Tche (c.-à-d. Tche po), à cause de cela, est perdu ».
46.(139) Han, Tchao et Wei.
46.(140) T’ien Siang-tse qui projetait de se substituer au duc de Ts’i, fait cause commune avec Han, Tchao et Wei qui, dans le pays de Tsin, avaient des visées semblables aux siennes.

46.(141) Le Kouo ti tche place Hoang-tch’eng à 10 li au S. de l’ancienne sous-préfecture de Koan-che 	qui était au N. de la s.-p. actuelle de Koan (préf. de Tong-tch’ang, prov. de Chan-tong).

46.(142) D’après le Kouo ti tche, Yang-hou se trouvait à 30 li au N.-E. de l’ancienne sous-préfecture de Yuen-tch’eng qui était à l’est de la s.-p. actuelle de ce nom (préf. de Ta-ming, prov. de Tche-li. 
46.(143) La ville de Lou (ainsi nommée parce qu’elle servait autrefois de lieu de halte aux princes de Lou quand ils venaient rendre hommage à la cour) était, d’après le Kouo ti tche, à 40 li au S. de l’ancienne s.-p. de Hiu-tch’ang (au N.-E. de la préf. sec. actuelle de Hiu, prov. de Ho-nan).

46.(144) L’ancienne ville de Ko ou Tch’ang-ko était, selon le Kouo ti tche, à 12 li au N. de la s.-p. de Tch’ang-ko (qui dépend de la préf. sec. de Hiu, prov. de Ho-nan).

46.(145) Ngan-ling, est le nom que prit, à l’époque des six royaumes, l’ancienne ville de Yen-ling (cf. tome IV, n. 39.319), laquelle se trouvait à 15 li au N.-O. de la s.-p. actuelle de Yen-ling (préf. de K’ai-fong, prov. de Ho-nan).

46.(146) Il y a ici une divergence entre les Mémoires historiques et le Tchou chou ki nien ; voir l’Appendice à la fin de ce volume.

46.(147) D’après le Kouo ti tche, la ville de Tch’eng était à 50 li au N.-O. de la s.-p. de Se-choei  (préf. de Yen-tcheou, prov. de Chan-tong). Au commencement du Ve siècle avant notre ère, elle avait été la place forte d’une des puissantes familles de l’État de Lou, la famille Mong (cf. tome IV, n. 33.237). Il semble bien d’ailleurs que cette ville doive être identifiée avec l’ancienne principauté de Tch’eng qui fut l’apanage d’un des fils du roi Wen (cf. tome IV, n. 35.105, où la localisation indiquée s’appuie sur l’autorité du Tch’oen ts’ieou ti li k’ao che de Kiang Yong, H. T. K. K., chap. CCLII, p. 6 v°).

46.(148) Cette localité était à 56 li au sud de l’ancienne s.-p. de Tsi-yn, laquelle se trouvait au N.-O. de la s.-p. actuelle de Ts’ao  (préf. de Ts’ao-tcheou, prov. de Chan-tong).

46.(149) Le mot [] est peu clair ; il est remplacé dans les Tableaux chronologiques par le mot [] qui est plus usuel lorsqu’il s’agit d’exprimer l’idée qu’un homme se révolte en prenant pour centre et pour instrument de sa rébellion une ville dévouée à sa cause.

46.(150) Cf. tome IV, n. 32.277. — Cet événement est présenté sous une forme différente dans le Tchou chou ki nien : 

« La dix-septième année (409) du roi Wei-lie,... Kong-suen Hoei se révolta à Ling k’ieou (litt. : en se servant de Ling-k’ieou) contre Tchao. T’ien Pou assiégea Ling-k’ieou. Ti-kio, K’ong Siao de Tchao, et les soldats de Han vinrent au secours de Ling-k’ieou ; ils livrèrent bataille à T’ien Pou près de l’étang de Long ; les soldats de T’ien (Pou) furent vaincus et s’enfuirent.

46.(151) Les Tableaux chronologiques disent que, la onzième année (394) du duc K’ang, Ts’i attaqua Lou et lui prit la ville de Tsoei.

46.(152) Au N. de la s.-p. actuelle de Wen-chang (préf. de Yen-tcheou, prov. de Chan-tong).

46.(153) C’est par erreur, comme le fait remarquer Se-ma Tcheng, que les Tableaux chronologiques indiquent ici la date de 389.

46.(154) Cette localité paraît être identique au [] mentionné dans le che kia de Tchao (cf. n. 43.262). 

46.(155) Le début de ce passage est emprunté au Tchan kouo ts’e (section de Ts’i ; chap. VIII, p. 2, v°) et est reproduit plus loin, à la date de 341, avec la suite qu’il comporte dans le Tchan kouo ts’e. Cette répétition est une inadvertance de l’historien ; ce texte ne devrait figurer qu’à la date de 341.
46.(156) Tseou Ki fut au service du roi Wei (378-343) de Ts’i (cf. Mém. hist., chap. LXXIV, p. 1 v°). Le Tchan kouo ts’e ne mentionne ici ni Tseou Ki ni sa réponse.

46.(157) Au lieu de Toan-kan P’ong, Se-ma Tcheng dit que le Tchan kouo ts’e donne la leçon Toan-kan Luen, ce qui n’est qu’à moitié vrai, car Toan-kan Luen est mentionné par le Tchan kouo ts’e dans le paragraphe qui précède celui-ci ; lors de la délibération relative aux secours demandés par Han, le Tchan kouo ts’e actuel présente la leçon Tchang Mien. Dans la répétition de ce passage qu’on trouve plus loin à la date de 341, Se-ma Ts’ien met la réponse de Toan-kan P’ong dans la bouche de T’ien Ki.

46.(158) A la date de 341 (voyez plus loin), les paroles de T’ien Tch’en-se sont remplacées par d’autres paroles qui sont mises dans la bouche de Suen-tse et qui se retrouvent dans le Tchan kouo ts’e, mais attribuées à T’ien Tch’en-se. — Se-ma Tcheng dit ici que, au lieu de la leçon T’ien Tch’en-se, le Tchan kouo ts’e donne la leçon T’ien K’i-se ; or le Tchan kouo ts’e actuel écrit, comme Se-ma Ts’ien, T’ien Tch’en-se ; on en peut conclure, avec les commentateurs du Tchan-kouo ts’e, que le texte que nous possédons de cet ouvrage est différent de celui que connaissait Se-ma Tcheng. Enfin, d’après Se-ma Tcheng, qui cite une phrase du Tchou chou ki nien, absente dans ce livre tel qu’il est actuellement, T’ien Tch’en-se ou T’ien K’i-se ne serait autre que T’ien Ki.
46.(159) Tch’ou et Tchao étant occupés à secourir Han, Ts’i n’aura plus à craindre d’être attaqué par eux et aura ses coudées franches pour agir contre Yen.

46.(160) Il l’avertit faussement qu’il accordera son appui à Han, mais comme il a l’intention de ne pas tenir son engagement, il ne parle qu’en secret à l’ambassadeur.
46.(161) Cf. n. 44.157.
46.(162) Cf. n. 43.244. Nous trouvons pour Ling-k’ieou deux identifications ; d’une part, P’ei Yn (Mém. hist., chap. XLIII, p. 6 v°) assimile cette localité à la sous-préfecture de Ling-k’ieou dans la commanderie de Tai, ce qui revient à la placer dans la sous-préfecture actuelle de Ling-k’ieou, à l’E. de la préf. de Ta-t’ong, dans la province de Chan-si ; d’autre part, Tchang Cheou-tsie identifie Ling k’ieou avec la sous-préfecture de Wei-tcheou, qui est aujourd’hui la préf. sec. de Wei au S.-O. de la préf. de Siuen-hoa, dans la prov. de Tche-li. Il suffit cependant de jeter les yeux sur la carte pour constater que ces deux localisations sont fort voisines l’une de l’autre et qu’il n’y a pas contradiction réelle entre les commentateurs. Je reviens sur l’opinion que j’ai exprimée dans la note 43.244, et, en présence de l’unanimité des commentateurs à placer Ling-k’ieou dans la région que nous venons d’indiquer, je me demande si les possessions du royaume de Ts’i ne s’étendaient pas effectivement jusque-là.
46.(163) Le Kouo ti tche place la ville de Yang-koan sur la rive orientale de la rivière Wen, à 29 li au S. de la s.-p. de Po-tch’eng, laquelle se trouvait au S.-E. de la ville préfectorale de T’ai-ngan (prov. de Chan-tong).

46.(164) Tchang Cheou-tsie place Po-ling à l’O. de l’arrondissement de Tsi, lequel se trouvait au S.-O, de la s.-p. actuelle de Kiu-ye (préf. de Ts’ao-tcheou, prov. de Chan-tong). Au lieu de Po-ling, les Tableaux chronologiques donnent la leçon Choan-ling (ou Tchoan-ling). En cette même année 373, les Tableaux chronologiques mentionnent encore que Yen battit Ts’i à Lin-yng (cf. t. IV, p. 139).

46.(165) Le Ta Ts’ing i t’ong tche, chap. CXXX, p. 2 v°, place Sie-ling au N.-E. de la s.-p. de Yang-kou (préf. de Yen-tcheou, prov. de Chan-tong).
46.(166) Cf. n. 43.257.

46.(167) Auj., s.-p. de Tsi-mo (préf. de Lai-tcheou, prov. de Chan-tong),

46.(168) Auj., s.-p. de Tong-ngo (préf. de T’ai-ngan, prov. de Chan-tong).
46.(169) En 370 ; cf. plus haut, p. 242, ligne 5.
46.(170) En 372 ; cf. plus haut, p. 242, ligne 4.
46.(171) Cf. n. 43.262, et n. 154.
46.(172) Il est vraisemblable que la ville de Koan dont il est ici question correspond à l’ancien royaume de Koan, qui fut sous les Han orientaux la s.-p. de Wei, et qui se trouvait à l’O. de la s.-p. actuelle de Koan-tch’en (préf. de Ts’ao-tcheou, prov. de Chan-tong).

46.(173) Il est difficile de savoir à quel long mur il est fait ici allusion ; il est peu vraisemblable que ce long mur soit celui qui avait été construit dans la seconde moitié du Ve siècle par le roi Siuen (cf. tome IV, n. 40.375), car, même dans sa partie la plus occidentale (s.-p. de P’ing-yn, préf. de T’ai-ngan), cette muraille était assez éloignée du pays de Tchao.

46.(174) Le Lie niu tchoan attribue la conversion soudaine du roi Wei à l’une de ses femmes, Yu-ki, qui le mit en garde contre son mauvais ministre Tcheou P’o-hou et lui recommanda un sage nommé maître Pei-kouo ; Tcheou P’o-hou accusa à son tour Yu-ki de tenir ce langage parce qu’elle avait été autrefois la maîtresse de maître Pei-kouo et il réussit à la faire enfermer dans une tour à neuf étages ; mais le roi reconnut l’innocence de sa femme et fit bouillir vif Tcheou P’o-hou.

46.(175) Sur Tseou Ki, voyez le chap. LXXIV des Mémoires historiques.
46.(176) C’est-à-dire dans la chambre qui était à droite de la sienne propre.
46.(177) Le bois d’éléococca servait à faire les boîtes de résonance des instruments à cordes.
46.(178) Sur Choen-yu K’oen, cf. Mém. hist., chap. LXXXIV. Dans le livre de Mencius (IV, a, chap. 17, et VI, b, chap. 6), on trouve relatées deux conversations de ce célèbre sophiste avec Mencius. Le Han che wai tchoan (chap. VI, p. 7 r°-v°) met aussi en scène ces deux interlocuteurs.
46.(179) Dans les lignes qui suivent, Choen-yu K’oen va proposer sous une forme très énigmatique cinq préceptes relatifs au gouvernement, et Tseou Ki-tse montrera par ses réponses qu’il a immédiatement compris le sens de ces paroles obscures.
46.(180) Le ministre qui observe sans aucune défaillance tous ses devoirs envers son prince, réussit ; celui qui omet quelques-unes de ses obligations envers son prince se perd.
46.(181) Tseou Ki-tse prouve qu’il a saisi le sens caché des paroles de Choen-yu K’oen en disant qu’il ne s’écartera jamais du prince afin d’être toujours prêt à le servir.
46.(182) La graisse de porc et l’essieu en bois de jujubier symbolisent les conseillers du prince ; mais, de même qu’un essieu, quoique solide et bien graissé, ne tournera pas si on l’engage dans un moyeu percé d’un trou carré, de même les ministres du souverain ne pourront pas faire avancer le char de l’État si on leur fait obstacle.
46.(183) Pour faire un arc, on se sert de bois sec et vieux qu’ont réunit au moyen de colle forte ; si cependant le bois est fendu, les parties de l’arc ne resteront pas jointes. De même, le peuple est uni par l’autorité du souverain ; mais il ne faut pas que les diverses parties constitutives du peuple se dissocient et c’est pourquoi il est nécessaire de veiller à ce que les rites et les lois maintiennent la concorde entre elles.

46.(184) La fourrure de renard était chère ; un vêtement en peau de renard ne pouvait donc être réparé avec une peau de qualité fort grossière. De même on ne saurait introduire des gens méprisables parmi les hommes sages qui participent au gouvernement de l’État.
46.(185) Il faut contrôler les matériaux avec lesquels on fabrique un char ou un instrument de musique, si on veut que le char ou l’instrument réponde à ce qu’on attend de lui. De même, pour que l’État soit prospère, il faut avoir soin d’éliminer les mauvais fonctionnaires et d’appliquer avec exactitude les lois.

46.(186) On peut comparer ce texte de Se-ma Ts’ien au passage suivant du Sin siu (chap. II, p. 5 r° et v°) de Lieou Hiang (80-9 av. J.-C.) : 

« Autrefois Tseou Ki, à cause de son habileté à jouer du luth, fut admis en présence du roi Siuen, de Ts’i ; le roi Siuen l’apprécia fort, Tseou Ki lui dit : 
— Le luth est ce qui symbolise le gouvernement.

Il expliqua alors au roi la manière dont le luth symbolisait le gouvernement, ainsi que la façon dont se conduit un roi hégémon. Le roi Siuen, très satisfait, conversa avec lui pendant trois jours et le nomma aussitôt conseiller. Il y avait à Ts’i les maîtres au pied de (la porte) Tsi (voyez plus loin l’explication de ce terme, à la date de 325), qui aimaient à discuter sur les affaires d’État. Quand Tseou Ki fut devenu conseiller de Ts’i, le maître au pied de (la porte) Tsi, Choen-yu K’oen, et ses adhérents au nombre de 72 hommes (sur le nombre 72, cf. tome II, n. 08.108), méprisaient tous (Tseou) Ki en disant que, si on instituait un débat, Tseou Ki ne pourrait les égaler ; s’entraînant donc les uns les autres, ils allèrent ensemble voir Tseou Ki ; les partisans de Choen-yu K’oen se montraient arrogants, tandis que Tseou Ki les traitait avec humilité. Choen-yu K’oen et les siens dirent : 

— Un vêtement fourré en renard blanc, si on le répare avec une peau de mauvais mouton, qu’est-ce que cela signifie ?
Tseou Ki répondit : 
— Je comprends bien. Permettez-moi de ne pas oser mêler avec des sages des gens indignes.
Choen-yu K’oen dit : 
— Dans un carré un cercle d’essieu rond, qu’est-ce que cela signifie ?
Tseou Ki dit : 
— Je comprends bien. Permettez-moi d’avoir soin de ne pas oser retenir des étrangers dans ma demeure.
Choen-yu K’oen et les siens dirent : 





— Trois hommes gardaient ensemble un mouton ; le mouton ne pouvait pas manger et les hommes de leur côté ne pouvaient pas se reposer ; qu’est-ce que cela signifie ?
Tseou Ki dit : 
— Je comprends bien. (Il faut) réduire (le nombre des) fonctionnaires et diminuer (le nombre des) magistrats pour qu’ils ne tourmentent pas le peuple (c.-à-d. que, de même qu’il ne faut pas trois hommes pour garder un seul mouton, il est mauvais qu’il y ait un trop grand nombre de fonctionnaires pour surveiller le peuple).
Choen-yu K’oen et les siens prononcèrent ainsi trois (énigmes) et Tseou Ki les expliqua trois fois comme un écho qui répond. Choen-yu K’oen et les siens, vaincus dans la discussion, se retirèrent ; Tseou Ki les traitait avec arrogance et Choen-yu K’oen et les siens se comportaient avec humilité.

46.(187) Cf. tome II, n. 07.129.

46.(188) Cette ville de P’ing-lou, qui est appelée ailleurs (t. III, p. 434) le P’ing-lou oriental était à la limite occidentale du pays de Ts’i ; elle se trouvait au N. de la s.-p. de Wen-chang (préf. de Yen-tcheou, prov. de Chan-tong).
46.(189) Han che wai tchoan ; chap. X, p. 4 v°. Le Han che wai tchoan suppose que la conversation qui va suivre eut lieu entre le roi Siuen (342-324), de Ts’i, et le roi Hoei (370-335), de Wei. Comme Se-ma Ts’ien cite (chap. CXXI, p. 3 v°-4 r°) le Che wai tchoan de maître Han, son contemporain, il a pu le lire, et c’est pourquoi cet ouvrage peut être mis au nombre des sources dont s’est inspiré l’historien.
46.(190) C’est-à-dire le roi de Wei (capitale Ta-leang).
46.(191) Pour le roi de Ts’i, les vrais joyaux d’un royaume ce sont les hommes éminents qui font sa grandeur.

46.(192) T’an est un nom de famille ; tse est un terme honorifique qu’on employait en parlant des grands officiers (ta fou).

46.(193)  Peut-être faut-il traduire « mes villes méridionales ».

46.(194) D’après Se-ma Tcheng, on compterait parmi les douze seigneurs les princes de Tchou, Kiu, Song et Lou. cf. tome IV, n. 40.383.

46.(195) P’an-tse n’est autre que T’ien P’an qui est mentionné dans le che kia de Tch’ou à la date de 333 (cf. t. IV, p. 385).

46.(196) Cf. tome IV, n. 32.214. Cette ville était à l’Est du pays de Ts’i et se trouvait voisine de l’ancien cours du Hoang ho.
46.(197) Cf. tome IV, n. 32.273. Cette ville était à l’extrême nord du pays de Ts’i.

46.(198) Les gens de Yen et de Tchao redoutent d’être attaqués par Ts’i ; pour attaquer Yen, les soldats de Ts’i seraient sortis par la porte septentrionale de la ville capitale de Ts’i ; pour attaquer Tchao, ils seraient sortis par la porte occidentale ; c’est pourquoi les gens de Ts’i adressent des sacrifices à la porte septentrionale et les gens de Tchao à la porte occidentale, afin d’empêcher qu’elles livrent passage à des armées dirigées contre eux.
46.(199) Non seulement on ne vole pas, mais même on ne ramasse pas les objets qui ont égarés sur la grande route.

46.(200) Capitale de Tchao ; cf. n. 43.101.

46.(201) Tchan kouo ts’e ; section de Ts’i ; chap. VIII, p. 2 v°.
46.(202) Cf. n. 216.

46.(203) Tchang Cheou-tsie place Siang-ling sur le territoire de la s.-p. de Tseou (préf. de Yen-tcheou, prov. de Chan-tong).

46.(204) Ce texte étant peu clair dans les Mémoires historiques, je vais traduire ici la rédaction du Tchan kouo ts’e qui est plus intelligible : 

« Lorsque Han-tan était en péril, Tchao implora le secours de Ts’i. Le prince (dont le nom de famille était) T’ien (c.-à-d. le roi de Ts’i) convoqua ses principaux ministres et délibéra avec eux, disant : 
— Vaut-il mieux secourir Tchao ou ne pas le secourir ?
Tseou tse dit : 
— Le mieux est de ne pas le secourir.
Toan-kan Luen dit :  
— Ne pas le secourir ne serait pas avantageux pour nous.

— Comment cela ? demanda le prince (dont le nom de famille était) T’ien. 

— Si le prince de Wei, (répliqua Toan-kan Luen), s’annexe Han-tan, quel profit Ts’i en retirera-t-il ?
Le prince (dont le nom de famille était) T’ien approuva ces paroles ; il leva alors des troupes en disant qu’il allait camper dans la banlieue de Han-tan. Toan-kan Luen dit : 
— Lorsque je recherchais ce qui était avantageux et ce qui n’était pas avantageux, ce n’est pas à cela (que je voulais arriver). En effet, si vous secourez Han-tan et que vous campiez dans sa banlieue, il en résultera que Tchao ne sera pas conquis et que Wei restera intact. C’est pourquoi le mieux est d’aller au Sud attaquer Siang-ling pour épuiser Wei, quand Han-tan aura été pris (par Wei), vous profiterez de l’épuisement de Wei ; de cette manière, Tchao aura été détruit et Wei sera affaibli.
Le prince (dont le nom de famille était) T’ien approuva cet avis ; il leva donc des soldats et alla au Sud attaquer Siang-ling ; le septième mois, Han-tan fut pris ; Ts’i profita alors de l’épuisement de Wei et lui fit subir une grande défaite à Koei-ling.

46.(205) Tchan kouo ts’e ; section de Ts’i ; chap. VIII, p. 3 r°.
46.(206) Ici encore, le texte du Tchan kouo ts’e est notablement différent et réunit le passage que nous avons ici avec celui qu’on lira neuf lignes plus bas : 

— Tseou Ki, marquis Tch’eng, qui était conseiller de Ts’i, et T’ien Ki, qui était général, ne s’aimaient pas. Kong-suen Han dit à Tseou Ki : 
— Pourquoi ne conseillez-vous pas au roi d’attaquer Wei ? Si on est vainqueur, ç’aura été grâce à vos conseils et vous pourrez en tirer de la gloire. Si on est vaincu dans le combat et si T’ien Ki ne s’est pas avancé dans la mêlée et n’est pas mort, on trouvera quelque détour pour le faire périr.
Tseou Ki approuva ce langage et parla au roi pour qu’il envoyât T’ien Ki attaquer Wei. T’ien Ki livra trois combats et remporta trois victoires. Tseou Ki en informa Kong-sien Han : celui-ci envoya alors un homme, tenant en main dix livres d’or, consulter les sorts sur la place publique ; (cet homme) dit : 
— Je suis au nombre des gens de T’ien Ki ; (T’ien Ki m’a chargé de dire en son nom :) J’ai livré trois combats et j’ai remporté trois fois la victoire ; ma renommée en impose à tout l’univers ; je désire faire une grande entreprise (c.-à-d. me révolter pour m’emparer du trône de Ts’i) ; les sorts sont-ils propices ou non ? 
« Quand celui qui était venu consulter les sorts fut sorti, (Kong-suen Han) ordonna à des gens de se saisir du devin qui lui avait donné cette consultation, et prouva ainsi en présence du roi son accusation. T’ien Ki alors s’enfuit.

46.(207) Tchang Cheou-tsie place Koei-ling à 21 li au N.-E. de la s.-p. de Tch’eng-che (laquelle se trouvait elle-même au S.-O. de la s.-p. actuelle de Kiu ye, préf. de Ts’ao-tcheou, prov. de Chan-tong). Le Tchou chou ki nien écrit Koei-yang (ce qui est fautif), et rapporte cette bataille à la 15e année (354) du roi Hien de la dynastie Tcheou.

46.(208) D’après Se-ma Tcheng, il s’agirait ici d’un grand officier dont le nom de famille serait Meou  et l’appellation Sin. Les Tableaux chronologiques font cependant de Meou Sin le nom d’une femme du roi.
46.(209) Tchan kouo ts’e ; section de Ts’i ; chap. VIII, p. 2 v°.
46.(210) Lin-tse était la capitale de Ts’i. Dans le chap. LXXV des Mém. hist., il est dit que T’ien Ki attaqua à l’improviste une ville sur la frontière du pays de Ts’i.

46.(211) Sur le prince de Chang, dont le nom de famille était Kong-suen, et le nom personnel Yang, cf. Mém. hist., chap. LXVIII.

46.(212) Cf. t. I, p. 304, et t. II, p. 66, où ce fait est rapporté à l’année 343.
46.(213) D’après le Kouo ti tche (chap. VI, p. 17 v°), cette ville de Leang était nommée, à l’époque des royaumes combattants, Nan-leang c.-à-d. Leang méridional, pour la distinguer de Ta-leang (K’ai-fong fou) et de Chao-leang (près de Han-tch’eng hien). Nan-leang était à 200 pas au S.-O. de la préf. sec. de Jou, (prov. de Ho-nan), c.-à-d. qu’elle était pratiquement identique à la ville actuelle de Jou. Elle appartenait autrefois aux chefs Man qui avaient le titre de vicomte et qui apparaissent à diverses reprises dans le Tso tchoan (cf. Legge, Chinese Classics, vol. V, prolégomènes, p. 125, § 5). La résidence de ces chefs Man était dans la ville de Ma-tch’eng dont le nom n’est qu’une corruption de la dénomination Ma-tch’eng « la ville des Man » ; Ma-tch’eng se trouvait aussi dans le voisinage de la préf. sec. de Jou.
46.(214)  Tchan kouo ts’e ; section de Ts’i ; chap. VIII, p. 2 v°-3 r°.

46.(215) Le Tchan kouo ts’e dit : « le prince dont le nom de famille était T’ien », ce qui n’indique point de quel souverain de Ts’i il est question. Il est douteux que Se-ma Ts’ien ait raison en datant ce texte du Tchan kouo ts’e de la seconde année (341) du roi Siuen. D’après le Tchou chou ki nien, en effet, c’est la 26e année (343) du roi Hien de la dynastie Tcheou, que l’armée de Wei combattit à Ma-ling contre T’ien P’an, général de Ts’i.

46.(216) Cette phrase ne se retrouve pas ici dans le Tchan kouo ts’e ; cf. p. 240, lignes 1-2 et n. 156. C’est dans la délibération relative aux secours demandés par Tchao, délibération qui précède immédiatement celle qui est relative aux secours demandés par Han, que le Tchan kouo ts’e (chap. VIII, p. 2 v°) cite la réponse de Tseou Ki. Cf. n. 204.

46.(217) Le Tchan kouo ts’e dit : Tchang Mien. Cf. n. 157.

46.(218) D’après Se-ma Tcheng, il s’agirait ici de Suen Pin. Le Tchan kouo ts’e met ces paroles dans la bouche de T’ien Tch’en-se. D’après le commentateur Ou Che-tao, Se-ma Tcheng dit, dans son commentaire Souo yn, que le Tchan kouo ts’e donne la leçon T’ien K’i-se ; ceci prouve une fois de plus que Se-ma Tcheng connaissait un texte du Tchan kouo ts’e différent de celui que nous avons aujourd’hui et sur lequel déjà Ou Che-tao faisait son commentaire à l’époque mongole.

46.(219) C’est nous qui aurons besoin du secours de Han, et qui devrons par conséquent subir ses conditions.
46.(220) Tchan kouo ts’e : « D’ailleurs Wei a résolu de détruire Han ».

46.(221) Ou Che-tao discute la question controversée de l’emplacement de Ma-ling et se rattache à l’opinion de Yu Hi qui le met à 60 li au N.-E. de la ville de Kiuen (préf. sec. de P’ou, préf. de Ts’ao-tcheou, prov. de Chan-tong).

46.(222) Tchao, Wei, Han.

46.(223) Le Kouo ti tche (chap. VII, p. 3 r°) place l’ancienne ville de Po-wang à 45 li au S,-E. de la s.-p. de Hiang-tch’eng laquelle se trouvait au S. de la s.-p. actuelle du Nan-tchao (préf. de Nan-yang, prov. de Ho-nan).

46.(224) Cf. n. 44.201.
46.(225) Cf. n. 43.257.
46.(226) Se-ma Tcheng signale ici encore la grave divergence qui existe entre Se-ma Ts’ien et le Tchou chou ki nien au sujet du roi Hoei. Cf. n. 44.205.

46.(227) Cf. tome IV, n. 33.245.
46.(228) Cf. t. IV, n. 33.245.
46.(229) Cf. p. 64, lignes 1-4.

46.(230) Cf. Mém. hist., chapitre LXXIV. Dans le chapitre sur les monuments de la littérature (I wen tche : chap. XX, p. 13 v°), le Ts’ien Han chou cite le livre de Tseou-tse, en 49 chap. et le Tseou tse tchong che en 56 chap. Une addition en petits caractères nous apprend que Tseou-tse avait pour nom personnel Yen ; qu’il était originaire du pays de Ts’i, qu’il fut le maître du roi Tchao de Yen, qu’il fut au nombre des (savants qui se rassemblaient) au pied de (la porte) Tsi (cf. plus loin, n. 236), enfin qu’on le surnomma « Yen divin dans la discussion ». Ces deux ouvrages de Tseou Yen sont classés par le Ts’ien Han chou dans l’école du yn et du yang.

46.(231) Cf. Mém. hist., chap. LXXIV.

46.(232) Le I wen tche du Ts’ien Han chou (chap. XXX, p. 12 v°) cite l’ouvrage de T’ien-tse 	en 25 chapitres, qu’il range dans l’école du tao. Il ajoute que T’ien-tse avait pour nom personnel P’ien, qu’il était originaire du pays de Ts’i, qu’il fut au nombre des voyageurs (qui se rassemblaient) au pied de (la porte) Tsi (voyez plus bas, n. 236), et qu’il eut le surnom de « P’ien à la bouche divine ». Ce surnom, dit le Ts’i lio de Lieou Hiang cité dans le Che ki p’ing lin, lui fut décerné à cause de son habileté dans la discussion.

46.(233) D’après Tchang Cheou tsie, le I wen tche du Ts’ien Han chou citerait le livre de Tsie Yu en 2 chapitres au nombre des ouvrages de l’école du tao. Mais je ne trouve mentionné dans le I wen tche (p. 13 r°) que le livre en 2 chapitres d’un certain Tsie-tse qui est de l’époque de l’empereur Ou, de la dynastie Han, et ne doit donc pas être confondu avec Tsie Yu.
46.(234) Dans le I wen tche du Ts’ien Han chou (p. 14 v°) on trouve rappelé, parmi les ouvrages de l’école des lois, le livre de Chen tse en 42 chapitres.

46.(235) Dans le chap. LXXIV (p. 2 v°) des Mém. hist., on voit que Hoan Yuen composa son livre en 2 chapitres. On remarquera que, dans cette énumération, ne figure pas le nom de Mencius qui cependant eut de nombreuses conversations avec le roi Siuen ; cette omission s’explique si on remarque que les relations de Mencius et du roi se tendirent assez rapidement et aboutirent à une rupture ; cf. Legge, C. C., t. II, prolég., p. 25-29.

46.(236) Cette expression que nous avons eu déjà l’occasion de mentionner dans des notes précédentes (cf. n. 230 et n. 232) est expliquée dans le Pie lou de Lieou Hiang (cité par P’ei Yn) de la manière suivante : [a][b] Tsi men était le nom d’une des portes de la capitale du royaume de Ts’i ; les discoureurs se donnaient rendez-	vous au pied de cette porte. D’après Se-ma Tcheng, qui se fonde sur le Ts’i, la porte Tsi était la porte occidentale de la capitale ; comme elle était à côté de [c] la rivière, on la nomma la porte Tsi, à cause de la prononciation analogue des mots [a] et [c]. Cette hypothèse me paraît d’ailleurs peu vraisemblable. Se-ma Tcheng cite encore l’opinion d’un certain Yu Hi : dans le pays de Ts’i, dit cet auteur, il y avait une montagne appelée la montagne Tsi au pied de laquelle on avait construit une hôtellerie pour y recevoir les sophistes voyageurs.

46.(237) Cf. tome II, n. 05.357.
46.(238) Cf. n. 44.221.

46.(239) Cf. tome II, n. 07.135. T’ien Yng est aussi connu sous son nom posthume de prince de Tsing-kouo  (cf. Mém. hist., chap. LXXV). — D’après le Tchan kouo ts’e (chap. VIII, section de Ts’i), lorsque le roi de Ts’i voulut donner Sie en fief à T’ien Yng, le roi de Tch’ou en fut irrité et se disposait à s’y opposer lorsqu’un certain Kong-suen Han le fit changer d’avis en lui montrant que le roi de Ts’i s’affaiblissait lui-même lorsqu’il détachait de ses possessions une ville importante pour la donner à T’ien Yng.

46.(240) Cette localité est aussi appelée Koan-tsin. Cf. n. 44.226.

46.(241) Cf. tome II, n. 05.375.

46.(242) Général de Tch’ou ; cf. t. II, p. 74.
46.(243) Haut dignitaire du pays de Ts’i.
46.(244) Sans doute, la porte de la ville ; peut-être s’agit-il de la porte Tsi (cf. n. 236).
46.(245) Han P’ing était conseiller de Han ; Tchang I était conseiller de Ts’in. Le prince de Wei s’adresse à ces deux hommes pour qu’ils conseillent aux princes de Han et de Ts’in de le secourir contre Ts’i.
46.(246) Tchou-tsao devait être une ville de Wei ; Siu Koang la place dans la commanderie de Tsi-yn (dont le centre administratif était à 4 li au N.-O. de la s.-p. de Ting-t’ao, préf. de Ts’ao-tcheou, prov. de Chan-tong).
46.(247) Si Han et Ts’in viennent à son secours.
46.(248) Il me semble que la suite des idées exigerait qu’on dît : « Le prince de Wei se détournera de Han et de Ts’in pour suivre Ts’i ». En effet, le prince de Wei ayant vainement imploré le secours de Han et de Ts’in, fera soudain volte-face et acceptera les conditions de paix que lui imposera Ts’i.
46.(249) Le prince de Ts’in n’aura plus aucun besoin des conseils de Tchang I, puisque Tchang I l’invitait à secourir Wei et que cette politique est rendue impossible par le changement d’attitude de Wei.
46.(250) Tandis qu’auparavant Ts’i luttait contre Wei, et Tch’ou, contre Ts’in, maintenant au contraire (si on admet la correction proposée dans la note 248) Wei s’est soumis à Ts’i, et Ts’in, n’ayant plus à intervenir en sa faveur, est devenu l’ami de Ts’i et de Tch’ou. Dans ce cas, Ts’i aura remporté un succès complet.
46.(251) T’ien Tchen fait observer à son interlocuteur que son raisonnement suppose que Han et Ts’in ont refusé de venir au secours de Wei ; mais si Han et T’sin viennent au secours de Wei, que va-t-il se passer ?

46.(252) On ne voit pas bien ce que Song vient faire dans cette galère.

46.(253) Ts’in, Han et Wei.
46.(254) K’iu Kai était le général de Tch’ou qui venait d’être battu par Ts’in.
46.(255) Cf. n. 253.
46.(256) Le royaume de Wei.

46.(257) Il faut lire [], comme dans l’édition japonaise du Che ki p’ing lin, et non [], comme dans l’édition de Chang-hai. Si je comprends bien ce texte fort embrouillé, Tchang I veut dire que, en secourant Wei, le roi de Ts’in se sera substitué au Fils du Ciel dont la capitale (Lo-yang) était dans la région de San-tch’oan (cf. n. 45.184), car il aura fait précisément ce qu’aurait dû faire le Fils du Ciel.

46.(258) C’est Sou Tai qui parle en s’adressant à T’ien Tchen, conseiller de Ts’i.

46.(259) Cf. n. 45.184, où le mot est expliqué de la même manière. Le sens semble être que le roi de Ts’in pourra se vanter auprès du Fils du Ciel (dont la capitale était dans le San-tch’oan) d’avoir rétabli le bon ordre dans l’empire et pourra obtenir le titre d’hégémon.

46.(260) Pourquoi Han Ping, qui était conseiller de Han, apparaît-il maintenant comme conseiller de Ts’in, c’est ce que je renonce à comprendre. Tout ce qui suit est fort obscur.
46.(261) Il aura obtenu que le prince de Wei vienne à lui.
46.(262) Sou Tai s’adresse à T’ien Tchen.
46.(263) Le mot [] désigne la double planchette de bois sur laquelle on inscrivait un compte ; ainsi, dans les Annales principales de Kao-tsou (t. II, p. 327, lignes 1 et 2), on lit l’histoire de deux marchandes qui « brisaient leur compte », c.-à-d. qui annulaient leurs factures. La planchette de droite était entre les mains de celui qui avait reçu une marchandise ; la planchette de gauche appartenait à celui qui l’avait livrée et qui était par conséquent le créancier. C’est ainsi que le Tao té king (§ 79) compare le sage qui répand ses bienfaits sur les hommes sans demander aucun paiement, à un créancier qui « tient la moitié de gauche du contrat et qui ne réclame rien aux autres ». La phrase que nous avons ici dans les Mémoires historiques est toute semblable. En d’autres termes, Ts’i aura rendu service à Ts’in et à Han en leur faisant acquérir des territoires ; il sera donc dans la posture d’un créancier qui tient en main la partie gauche du contrat pour prouver qu’il a droit à un paiement.
46.(264) C’est-à-dire Tchang I.

46.(265) Les Tableaux chronologiques et le Che kia de Tch’ou rapportent ces événements à l’année 301 ; cf. tome IV, n. 40.333.

46.(266) Cf. tome II, n. 05.394.

46.(267) T’ien Wen, prince de Mong-tch’ang, était le fils de T’ien Yng et avait hérité de son père le fief de Sie (cf. n. 44.241). Sa biographie se trouve dans le chap. LXV des Mém. hist.

46.(268) Cf. Mém. hist., chap LXXV.
46.(269) Cf. n. 44.255.
46.(270) Cf. n. 44.256.
46.(271) Cf. p. 94-95.
46.(272) Cf. p. 89. C’est en 296 que le Tchong-chan fut anéanti.
46.(273) Tchan kouo ts’e : section de Ts’i ; chap. XI, p. 5 r°-v°.
46.(274) L’édition du Tchan kouo ts’e de l’époque des Yuen et l’édition de Yao Hong en 1145 (réimpression de Chang-hai 1896) donnent la leçon fautive « Sou Ts’in ». L’édition de 1581 écrit « Sou tse », ce qui ne préjuge rien. La leçon « Sou Tai »  des Mémoires historiques est correcte.
46.(275) Le Tchan kouo ts’e dit « la porte méridionale Tchang-hoa » (Hoa-tchang, d’après la leçon de l’édition de 1145). Mais cette leçon est fautive, car le Kouo ti che, cité par Ou Che-tao, nous informe que, dans la ville de Ts’i (c.-à-d. à Lin-tse, capitale de Ts’i) à l’Est, il y a la porte Lu et les portes Ou-lou et Tchang-hoa. le commentaire de Tchang Cheou-tsie me paraît citer inexactement le texte du Kouo ti tche en disant : Dans la ville de Ts’i, à l’Est de Tchang-hoa, il y a la porte Lu et la porte Ou-lou.
46.(276) Le titre d’empereur restera intact, soit que vous laissiez Ts’in s’en parer le premier, soit que vous prétendiez l’assumer en même temps que lui.

46.(277) Le prince Yen, de Song, commettait de telles orgies qu’on lui avait donné le surnom de Kie Song, c’est-à-dire Song semblable à Kie, le souverain dont les crimes amenèrent la chute de la dynastie Hia ; cf. tome IV, n. 38.206.

46.(278) La capitale du royaume de Song correspond à la s.-p. actuelle de Chang-k’ieou (préf. de Koei-té, prov. de Ho-nan).

46.(279) P’ou-yang était la capitale des princes de Wei, et d’ailleurs le seul territoire qui leur fût resté ; cf. tome IV, n. 37.101.
46.(280) Tong-ngo (cf. n. 43.267) ; comme cette ville appartenait alors à Tchao et qu’elle était située dans l’Est de ce royaume, on l’appelait « le royaume oriental », c.-à-d. la partie orientale du royaume : Le Tchan kouo ts’e écrit « la partie (du royaume) de Tchao qui est à l’Est du Ho sera en danger ».
46.(281) T’ao, qui est aujourd’hui la s.-p. de Tsing-t’ao, et P’ing-lou, qui était au N. de la s.-p. de Wen-chang (cf. tome III, n. 28.203), étaient toutes deux à l’Est de Ta-leang (K’ai-fong fou), capitale du royaume de Wei. Si Ts’i s’emparait de T’ao et de P’ing-lou, le roi de Wei, sentant l’ennemi si proche, n’oserait plus ouvrir les portes de sa ville.

46.(282) Le Kouo ti tche (chap. VI, p. 2 r°) place Sin-tch’eng sur le territoire de la s.-p. de Song-tch’eng (laquelle se trouvait au S. de la s.-p. actuelle de Chang-k’ieou, préf. de Koei-té, prov. de Ho-nan).

46.(283) D’après le Kouo ti tche (chap. VI, p. 6 v°), Yang-tsin était à 37 li au N.-O. de la s.-p. de Tch’eng-che (laquelle se trouvait au S.-O. de la s.-p.. actuelle de Kiu-ye, préf. de Ts’ao-tcheou, prov. de Chan-tong).

46.(284) Il semble que ce Han Nie était le général ou le conseiller de Ts’i.
46.(285) C’est-à-dire : s’il s’annexe tout le territoire de Song.
46.(286) En 286, en effet, Wei offrit à Ts’in la ville de Ngan-i (cf. t. II, p. 84).
46.(287) Cf. p. 2, lignes 13-19.
46.(288) Si les dispositions de Ts’i ne vous sont pas bien connues, c’est que tous les autres États ont intérêt à vous les montrer sous un faux jour.

46.(289) D’après Se-ma Tcheng, le Tchan kouo ts’e écrirait [] au lieu de [] ; il faudrait alors traduire : « le territoire Song ne pourra pas jouir du calme ». Cette remarque de Se-ma Tcheng prouve qu’il connaissait une édition du Tchan kouo ts’e où figurait le texte que je ne puis pas retrouver dans les éditions de 1581 et de 1896 du Tchan kouo ts’e.

46.(290) Les plus âgés, et par suite les plus expérimentés, parmi les sophistes qui voyageaient de pays en pays pour proposer aux princes leurs plans machiavéliques.
46.(291) C’est-à-dire : se succédant à intervalles rapprochés sur les routes.

46.(292) Cf. tome IV, n. 39.238.

46.(293) Cf. n. 194, et t. IV, p. 407.
46.(294) Se-ma Ts’ien omet ici de rappeler que le roi de Yen fut l’instigateur de l’attaque dirigée contre Ts’i et qu’il ne fit d’ailleurs que venger la grande défaite infligée au roi son père par Ts’i en l’an 314 ; cf. t. IV, p. 143 et suiv.
46.(295) Le mot [] est insuffisant ; il faut suppléer, après ce mot, le mot [] « les soldats ».
46.(296) Capitale de Ts’i ; cf. n. 101.

46.(297) Cf. tome IV, n. 31.209. Tseou et Lou, quoique formant deux principautés distinctes, étaient fort voisins l’un de l’autre ; aussi sont-ils souvent, comme ici, nommés de compagnie ; cf. tome IV, n. 40.398.

46.(298) Cf. tome IV, n. 32.140. Kiu était une ville de Ts’i dont Yen n’avait pu s’emparer. Nous lisons en effet dans le Tchan kouo ts’e (chap. XIII, p. 1 v° ; section de Ts’i) : 

« Yen attaqua Ts’i et lui prit soixante-dix villes ; seules, les villes de Kiu et Tsi-mo ne se rendirent pas.

46.(299) Tout ceci est assez obscur. Le texte suivant du Tchan kouo ts’e (chap. XIII, p. 1 r°) nous fournit quelques indications nouvelles qui ne suffisent pas cependant à tout éclaircir : 

« Parmi les gens du peuple qui habitaient les faubourgs de (la capitale de) Ts’i, il y avait un certain Hou Hiuen qui énonçait ouvertement ses critiques ; le roi Min le fit décapiter dans le carrefour de T’an. La population cessa d’être attachée au (roi de) Ts’i. Un certain Tch’en Kiu, qui était un membre d’une famille issue d’un petit-fils de souverain [3], dit franchement : 
— (Le roi) a tué cet homme à Tong-lu ; la famille royale n’est plus de cœur avec lui.
Se-ma Jang-ts’iu [4] était à la tête du gouvernement ; (le roi Min) le tua ; les principaux ministres ne furent plus attachés (au roi). C’est pourquoi (le roi de) Yen leva des soldats, mit à leur tête le prince de Tch’ang-kouo [5] et l’envoya attaquer (Ts’i). (Le roi de) Ts’i chargea Hiang tse de prendre le commandement de ses troupes pour lui tenir tête. L’armée de Ts’i fut défaite ; Hiang tse s’enfuit avec un seul char ; Ta tse recueillit les soldats qui restaient et les remit en campagne ; il combattit contre Yen ; il demanda à recevoir quelque récompense ; le roi Min ne voulut point lui en accorder. L’armée fut battue et se débanda. Le roi s’enfuit (dans la ville de) Kiu. Nao Tch’e lui fit des remontrances, disant : 
— Entre Ts’ien-tch’eng et Po-tch’ang [6] sur une superficie de plusieurs centaines de li, il a plu du sang qui a mouillé les vêtements ; ô roi, le savez-vous ?
Le roi dit : 
— Je l’ignorais. 
(Nao Tch’e reprit) : 
— Entre Yng et Po [7], la terre s’est fendue jusqu’aux sources [8] ; ô roi, le savez-vous ? 
— Je l’ignorais, dit le roi. 
(Nao Tch’e dit encore) : 
— Il y a des gens qui devant la porte de votre palais se lamentent ; quand on les cherche, on ne les trouve pas ; quand on s’éloigne, on entend leurs voix ; ô roi, le savez-vous ? 
— Je l’ignorais, répondit le roi. 
Nao Tch’e dit : 
— Quand le Ciel fait pleuvoir du sang jusqu’à en mouiller les vêtements, c’est le Ciel qui ainsi vous accuse ; quand la Terre se fend jusqu’aux sources, c’est la Terre qui ainsi vous accuse ; quand il y a des hommes qui se lamentent devant la porte de votre palais, c’est l’Homme qui ainsi vous accuse. Ainsi, le Ciel, la Terre et l’Homme vous accusent tous trois et vous ignorez leurs avertissements ! Comment pourriez-vous éviter le dernier supplice ?
Alors il tua le roi Min dans le quartier de Kou [9] . L’héritier présomptif quitta ses tuniques et enleva ses habits et se réfugia dans la famille du t’ai-che où il fut occupé à arroser le jardin ; la fille du t’ai-che, dame Heou, qui fut (plus tard) la reine Heou, reconnut qu’il était un homme de haute condition et le traita fort bien. T’ien Tan, grâce à la ville de Tsi-mo [10] et à ce qui restait des soldats précédemment battus et fugitifs, vainquit les soldats de Yen et fit tomber dans une embûche Ki Kie [11] ; il reconstitua le royaume de Ts’i ; il se hâta d’aller chercher à Kiu l’héritier présomptif et le nomma roi. Quand le roi Siang fut monté sur le trône, la reine Heou devint reine [12] ; elle enfanta Kien, roi de Ts’i ».

46.(300) Tchan kouo ts’e : section de Ts’i ; chap. XIII, p. 4r°-v°.
46.(301) [a][b][c]Cette fille du t’ai -che s’appelait dame Heou ; 	quand elle fut devenue reine, on ne put lui donner le titre ordinaire de [b][c], car alors il aurait fallu répéter le mot [c] et l’appeler [b][c][c], ce qui eût été inintelligible ; on substitua donc le titre de [a][b], à celui de [b][c] (note de l’édition de 1581 du Tchan kouo ts’e).

46.(302) Le Tchan kouo ts’e ajoute ici ce qui suit : 

« A la mort du roi Siang, son fils, Kien, monta sur le trône et fut roi de Ts’i. La reine Heou servit Ts’in avec attention et fut de bonne foi envers les seigneurs ; c’est pourquoi Kien régna pendant plus de quarante ans sans avoir à souffrir de la guerre. Ts’in Che-hoang envoya un jour un émissaire offrir à la reine Heou des anneaux de jade entrelacés en disant : 
— A Ts’i on est fort savant ; mais peut-on détacher ces anneaux ?
La reine Heou les montra à ses officiers assemblés, mais ils ne surent pas les détacher. La reine Heou prit un marteau et en frappa les anneaux qu’elle brisa ; puis elle remercia l’envoyé de Ts’in en lui disant : 
— J’ai eu soin de les détacher. (Cf. l’anecdote d’Alexandre le Grand et du nœud gordien).
 
Quand la reine Heou fut malade et près de mourir, elle avertit Kien en lui disant : 
— Parmi nos officiers, ceux qui sont dignes d’être employés par vous sont tels et tels.
Kien dit : 
— Permettez-moi d’écrire leurs noms. 
— Fort bien, répondit la reine Heou. 
(Kien) prit un style et une tablette pour recueillir ses paroles, mais la reine Heou dit : 
— Moi, vieille femme, je suis morte.
Après la mort de la reine Heou, Heou Cheng devint conseiller de Ts’i ; il reçut en grande quantité de l’or et des objets précieux que Ts’in lui donnait secrètement ; il envoya dans le pays de Ts’in des étrangers qui (à leur retour), tenaient tous des discours mensongers pour exhorter le roi à rendre hommage à Ts’in et à ne pas faire de préparatifs de guerre.

46.(303) Ngan-p’ing, dit Tchang Cheou-tsie, était à 19 li à l’E. de la s.-p. de Lin-tse (préf. de Ts’ing-tcheou, prov. de Chan-tong) ; c’était autrefois la ville de Hi qui appartenait à la principauté de Ki.

46.(304) Cf. tome II, n. 05.464.

46.(305) D’après Se-ma tcheng, le Tchan kouo ts’e placerait ce discours dans la bouche de Sou Ts’in, ce qui est une erreur, car, à cette époque, Sou Ts’in était mort depuis longtemps. En outre, le Tchan kouo ts’e substituerait dans tout ce texte le nom du royaume de Yen à celui du royaume de Tch’ou. Je n’ai pas retrouvé dans le Tchan kouo ts’e le passage auquel fait allusion Se-ma Tcheng.

46.(306) Dans les Annales principales des Tcheou on lit (t. I, p. 317-318) que ce fut sept années après l’année 256 que le roi Tchoang-siang anéantit les Tcheou orientaux et les Tcheou occidentaux. Il est certain que cet événement eut lieu la première année du roi Tchoang-siang ; mais c’est une question de savoir si cette première année correspond à l’année 249 ou à l’année 250. D’après les Tableaux chronologiques, qui n’attribuent que trois années de règne au roi Tchoang-siang, ce roi dut commencer à régner en 249 ; mais si l’on s’en rapporte aux Annales principales des Ts’in qui font durer ce règne pendant quatre années, il faut dire que la première année du roi Tchoang-siang est l’année 250 (cf. tome II, p. 96, n. 3).

46.(307) Cf. p. 275, dernière ligne.
46.(308) Cf. n. 44.380.
46.(309) Le futur Ts’in Che-hoang-ti.

46.(310) Il ne peut être question ici de la montagne Li qui se trouvait dans la s.-p. actuelle de Yong-tsi (préf. de P’ou-tcheou, prov. de Chan-si). Je ne crois pas non plus qu’il s’agisse de la ville de Li, qui fut une sous-préfecture à l’époque des Han, et qui était au nord de la s.-p. actuelle de Kou-tch’eng (préf. de Ho-kien, prov. de Tche-li). Peut-être faut-il admettre que Li désigne ici l’ancienne sous-préfecture de Li-tch’eng qui porte aujourd’hui encore ce nom (préf. de Tsi-nan, prov. de Chan-tong).

46.(311) Kong  fut, sous les T’ang, la s.-p. de Kong-tch’eng ; c’est aujourd’hui la s.-p. de Hoei (préf. de Wei-hoei, prov. de Ho-nan).
46.(312) Cf. p. 276, lignes 2-5 de la note 302.
46.(313) Cf. n. 311.
46.(314) L’étranger auquel il est fait allusion est Tch’en Tch’e qui sut attirer dans le pays de Ts’in le roi de Ts’i, et qui le fit interner à Kong dans un bois d’arbres funéraires où il mourut de faim, comme nous l’apprenons par le passage suivant du Tchan kouo ts’e (chap. XIII, p. 4 v°-5 r°) : 

« Quand Kien, roi de Ts’i, (se disposait à) aller rendre hommage au (roi de) Ts’in, le se-ma de la porte Yong s’avança et lui dit : 

— Quand on met un roi sur le trône, est-ce pour les dieux du sol et des moissons, ou est-ce pour le roi lui-même qu’on le nomme roi ? 

— C’est pour les dieux du sol et des moissons, répondit le roi. 
Le se-ma reprit : 

— Si on le nomme roi pour les dieux du sol et des moissons, pourquoi, ô roi, abandonnez-vous vos dieux du sol et des moissons pour aller auprès de Ts’in ?

Le roi fit tourner son char et revint à Tsi-mo. Le gouverneur de Tsi-mo, apprenant que le se-ma de la porte Yong lui avait adressé des remontrances et avait été écouté, pensa que le (roi) pouvait être conseillé. Il se rendit donc en présence du roi de Ts’i et lui dit : 
— Le territoire de Ts’i a une superficie de plusieurs milliers de li ; il a plusieurs millions d’hommes capables de porter la cuirasse ; or les grands officiers des trois Tsin sont tous mal disposés pour Ts’in et ceux qui se trouvent entre Ngo et Kiuen sont au nombre d’une centaine. Si, ô roi, vous les accueillez et si vous leur donnez une multitude d’un million d’hommes, vous ferez qu’ils recouvreront l’ancien territoire des trois Tsin et alors la passe de Lin-tsin pourra être franchie. Les grands officiers de Yen-yng (ancienne capitale de Tch’ou, prise par Ts’in en 278) qui ne désirent pas agir en faveur de Ts’in et qui se trouvent au pied et au sud de notre muraille sont au nombre d’une centaine ; si vous les accueillez et si vous leur donnez une armée d’un million d’hommes, vous ferez qu’ils récupéreront l’ancien territoire de Tch’ou, et la passe Ou pourra être franchie. De cette manière le prestige de Ts’i pourra être établi et le royaume de Ts’in pourra être ruiné. D’ailleurs, renoncer à vous tourner le visage vers le Sud pour donner des ordres souverains, et vous tourner vers l’Ouest pour servir Ts’in, je pense, ô grand roi, que vous ne sauriez vous y résoudre.
Le roi de Ts’i n’écouta pas ces avis. (Le roi de) Ts’in envoya Tch’en Tch’e attirer le roi de Ts’i par de fausses promesses et le faire entrer (dans le pays de Ts’in) en lui garantissant le don d’un territoire de cinq cents li. Le roi de Ts’i n’écouta pas le gouverneur de Tsi-mo et crut aux paroles de Tch’en Tch’e ; il se rendit donc dans le pays de Ts’in ; on le plaça à Kong dans un bois de pins et de cyprès où il mourut de faim. Avant (qu’il fût mort), les gens de Ts’i firent sur lui une chanson ainsi conçue : 
« Parmi les pins, parmi les cyprès, celui qui a établi Kien à Kong, c’est l’étranger ».

46.(315) Cf. p. 225, lignes 1-14.
46.(316) Cf. p. 227, lignes 6-18.
46.(317) Dans la prédiction telle que nous l’avons actuellement, il n’est pas question de révolte. — Les événements auxquels fait allusion Se-ma Ts’ien sont sans doute l’assassinat de Yen Jou-tse à l’instigation de T’ien K’i (489), et celui du duc Kien lors de la révolte de T’ien Tch’ang (481). Se-ma Tcheng prétend cependant que le premier des deux princes assassinés est le duc Tao, et non Yen Jou-tse ; cette opinion est sans doute dictée au commentateur par la considération que Yen Jou-tse n’eut pas de nom posthume et ne fut pas véritablement duc de Ts’i ; mais elle ne peut guère se soutenir, car le duc Tao fut tué par Pao Mou en 485, et T’ien K’i, qui était déjà mort à cette époque, ne peut être rendu responsable de ce meurtre.

 
CHAPITRE XLVII : Dix-septième maison héréditaire. K’ong-tse.



47.(101) Dans une Note additionnelle placée à la fin de ce chapitre, j’ai essayé de faire la critique de la biographie de Confucius écrite par Se-ma Ts’ien ; j’ai montré comment elle avait été constituée et j’ai indiqué qu’elle me paraissait sur plusieurs points incertaine ou arbitraire. — Dans les Prolégomènes du premier volume de ses Chinese Classics (p. 56-90), Legge a raconté, d’une manière trop dogmatique à mon avis, la vie de Confucius en se fondant sur les recherches érudites qui forment les deux premiers chapitres de l’ouvrage de Kiang Yong (1680-1762) intitulé Hiang tang t’ou k’ao (H. T. K. K., chap. CCLXI et CCLXII).

47.(102) Cette ville de Tseou est appelée Tcheou dans le Luen yu (III, 15) où Confucius est désigné comme étant le fils de l’homme de Tseou ; elle est appelée [] dans le texte du Tso tchoan (10e année du duc Siang) où il est fait mention du père de Confucius. Enfin on écrit parfois ce nom [], ce qui a conduit certains auteurs, comme par exemple Li Tao-yuen dans son commentaire au Choei-king, à confondre par erreur la ville où naquit Confucius avec l’ancienne principauté de Tseou ou Tchou qui est aujourd’hui la sous-préfecture de Tseou (cf. tome IV, n. 31.209). D’après le Kouo ti tche, l’ancienne ville de Tseou (celle où naquit Confucius) était à 60 li au S.-E. de la s.-p. de Se-choei (préf. de Yen-tcheou, prov. de Chan-tong). K’ong Ngan-kouo, cité par Siu Koang, nous apprend que le père de Confucius, Chou-leang Ho, était gouverneur de cette ville. 

On dit souvent que Confucius est né à K’iue-li et on place ce canton à 3 li au sud-ouest de l’ancienne capitale de Lou qui est aujourd’hui la sous-préfecture de K’iu-feou (préf. de Yen-tcheou, prov. de Chan-tong) ; le « temple de l’ancien maître parfaitement saint » (c.-à-d. Confucius), qui se trouve à l’intérieur de la porte méridionale de K’iu-feou, marquerait l’emplacement même de l’ancienne demeure de Confucius à K’iue-li. — En réalité, le nom de K’iue-li, d’après le Kouo ti tche (chap. V, p. 3 v°), désigna d’abord un canton situé à 50 li au S. de la s.-p. de Se-choei, par conséquent dans le voisinage immédiat de cette ville de Tseou que Se-ma Ts’ien indique comme le lieu de naissance de Confucius ; quand Confucius fut devenu grand, il se transporta dans la ville de K’iu-feou et l’endroit ou il résida prit le nom de K’iue-li ; c’est parce qu’on a méconnu les deux applications différentes du nom de K’iue-li qu’on a parfois considéré à tort la ville de K’iu-feou comme ayant donné naissance à Confucius.
47.(103) D’après le Kouo ti tche, le district de Tch’ang-P’ing tirait son nom de 1a montagne Tch’ang-p’ing qui était à 60 li au S. de la s.-p. de Se-choei (préf. de Yen-tcheou, prov. de Chan-tong).
47.(104) La généalogie traditionnelle de Confucius est exposée dans le § 39 (pen sing kie) du Kia yu. En nous servant de ce texte et des indications que Se-ma Ts’ien nous donne, tant dans le présent chapitre que dans d’autres parties de son œuvre, nous pouvons exposer cette généalogie comme suit : Au début de la dynastie Tcheou, lorsque le fils du dernier souverain Yn se fut révolté, le roi Tch’eng p.285 conféra à K’i (ou K’ai ; cf. t. II, p. 214, n. 3), vicomte de Wei, le territoire de Song (auj. s.-p. de Chang-k’ieou, préf. de Koei-té, prov. de Ho-nan), pour qu’il y accomplît les sacrifices en l’honneur de la maison des Yn (cf. t. I, p. 208, et t. IV, p. 231) ; K’i était le fils aîné, mais de naissance secondaire, de l’empereur I, avant-dernier souverain de la dynastie Yn (cf. t. IV, p. 214), et c’est pourquoi il fut choisi pour représenter cette famille déchue ; après qu’il eut reçu le fief de Song, on le connut sous le nom de K’i, vicomte de Wei et prince de Song ». K’i eut pour successeur son frère cadet Tchong-se, dont le nom personnel était Yen ou Sie ; c’est celui que Se-ma Ts’ien (t. IV, p. 232) appelle Wei-tchong, c.-à-d. le cadet, (prince de) Wei. Celui-ci engendra Ki, duc de Song, qui, à son tour, eut pour successeur son fils Chen, duc Ting.
 A partir d’ici, nous trouvons une divergence notable entre le Kia yu et Se-ma Ts’ien  :
— d’après le premier de ces ouvrages, le duc Ting engendra Kong, duc Min et Hi, duc Siang ; ce dernier engendra Fou-fou Ho et Fang-se, duc Li. 
— d’après Se-ma Ts’ien (t. IV, p. 232), le duc Ting eut pour fils Kong, duc Min, et Hi, duc Yang, qui se succédèrent sur le trône ; le duc Yang fut assassiné par Fou-se (ou, suivant une bonne variante indiquée par Siu Koang, Fang-se) qui fut le duc Li. Se-ma Ts’ien considère ce Fou-se (ou Fang-se), duc Li, comme le fils du duc Min ; il n’indique pas quel était le rapport de parenté qui unissait Fou-fou Ho au duc Li ; nous pouvons admettre avec le Kia yu que Fou-fou Ho était le frère aîné du duc Li, car la chose semble confirmée par le passage du Tso tchoan (7e année du duc Tchao) où il est dit que Fou-fou Ho aurait eu plus de droits que le duc Li à monter sur le trône de Song. Ω C’est à Fou-fou Ho que le Tso tchoan (7e année du duc p.286 Tchao) rattache expressément la généalogie de Confucius, et c’est ainsi que Confucius est regardé comme un descendant des princes du pays de Song, ou, en remontant plus haut encore, comme un rejeton des empereurs de la dynastie Yn. 
— Fou-fou Ho engendra Song-fou Tcheou.
— Song-fou Tcheou engendra Che-tse Cheng ; ce personnage est omis dans le Che pen. 

— Che-tse Cheng engendra Tcheng K’ao-fou ; sur la date à laquelle vécut Tcheng K’ao-fou, et sur le rôle qui lui est attribué par Se-ma Ts’ien dans la composition des odes sacrificatoires des Chang, cf. tome IV, n. 38.209. 

— Tcheng K’ao-fou engendra K’ong-fou Kia. Ce personnage est le premier qui ait eu le nom de K’ong ; le Kia yu donne de l’origine de ce nom deux explications ; 

	suivant la première, la règle voulait que, après cinq générations, les branches collatérales de la famille princière fussent considérées comme définitivement détachées de cette famille et prissent un nom de famille distinct ; c’est ainsi que K’ong-fou Kia, descendant à la cinquième génération du duc Min, fut le fondateur de la famille K’ong ; 

	suivant l’autre tradition, K’ong-fou est le surnom qui fut donné à K’ong-fou Kia à sa naissance, et ce surnom devint le nom de famille de sa postérité ; Kiang Yong approuve cette seconde explication. 


Si Se-ma Ts’ien désigne ici K’ong Fang-chou, et non K’ong-fou Kia, comme l’ancêtre de la famille K’ong, c’est parce que K’ong Fang-chou se transporta du pays de Song dans celui de Lou et qu’il peut être ainsi considéré comme le véritable fondateur de la famille K’ong du pays de Lou. K’ong-fou Kia fut tué en 710 av. J.-C. par Hoa Tou qui convoitait sa femme (cf. t. IV, p. 235). 
— K’ong-fou Kia engendra Mou-kin-fou ; d’après le Che pen, Mou-kin-fou, en butte à l’animosité de la famille de Hoa-Tou, ne fut plus, comme l’avaient été ses ancêtres, haut dignitaire dans le pays de Song et tomba au rang de simple patricien. 
— Mou-kin-fou engendra Kao-i, que le Che pen appelle K’i-fou. 
— Kao-i engendra (K’ong) Fang-chou, qui, pour échapper à l’inimitié persistante de la famille Hoa, dut quitter le pays de Song et se réfugia dans la principauté de Lou. — Fang-chou, dit Kiang Yong, est ainsi nommé parce qu’il fut gouverneur de la ville de Fang qui était au N.-E. de la s.-p. de Fei (préf. de Yen-tcheou, prov. de Chan-tong). 
— Kong Fang-chou engendra Po-hia. 
— Po-hia engendra Chou-leang Ho qui fut le père de Confucius.
47.(105) Chou-leang Ho est mentionné à deux reprises dans le Tso tchoan : en 563, les troupes des seigneurs avaient attaqué la ville de Pi-yang ; les assiégés ouvrirent une de leurs portes qui, au moyen d’un mécanisme, pouvait être remontée de bas en haut ; les assaillants se précipitèrent vers cette entrée, mais la porte retombant les emprisonna dans la ville ; Chou-leang Ho se trouvait parmi eux ; grâce à sa grande vigueur, il put soulever la porte et permit ainsi à ses compagnons de s’échapper. En 556, Chou-leang Ho apparaît comme l’un des trois chefs militaires, qui à la tête de 300 hommes du pays de Lou, attaquent de nuit l’armée de Ts’i et l’obligent à se retirer. — Dans le premier de ces textes, Chou-leang Ho est appelé [Tseou..] et, dans le second [Tseou..] ; cela prouve, dit Kiang Yong, qu’il était gouverneur de la ville de Tseou, car lorsqu’on parlait d’un gouverneur de ville, c’était la coutume de faire précéder son nom personnel de celui de sa ville.
47.(106) L’expression [] est expliquée par Se-ma Tcheng et Tchang Cheou-tsie comme faisant allusion à la trop grande différence d’âge qu’il y avait entre le vieux Chou-leang Ho et sa jeune femme. D’après une ancienne théorie chinoise que rappelle Tchang Cheou-tsie, la vie de l’homme est réglée par le nombre de huit : à huit mois, il pousse ses dents de lait ; à huit ans il les perd ; à seize ans (2 x 8), la voie du yang s’ouvre, c’est-à-dire qu’il devient pubère ; à soixante-quatre ans (8 x 8), la voie du yang se ferme. La vie de la femme est dominée par le nombre sept : à sept mois elle pousse ses dents de lait ; à sept ans elle les perd ; à quatorze ans (2 x 7), la voie du yn s’ouvre, c’est-à-dire qu’elle devient nubile ; à quarante-neuf ans (7 x 7), la voie du yn se ferme. Toute union contractée par un homme avant seize ans ou après soixante-quatre ans, et par une femme avant quatorze ans ou après quarante-neuf ans, est contraire à la règle.

L’expression [] signifie donc que Chou-leang Ho se maria après avoir dépassé l’âge de soixante-quatre ans.

47.(107) Le Kia yu, dans la section 39, nous donne les renseignements suivants sur le mariage de Chou-leang Ho : 

« Chou-leang Ho avait épousé une fille de la famille Che et en avait eu neuf filles, mais aucun fils ; sa concubine avait enfanté Mong-P’i qui eut aussi le surnom de Po-ni ; comme Mong-p’i avait une infirmité des pieds, (Chou-leang Ho) chercha donc à contracter un mariage dans la famille Yen. Le père Yen avait trois filles dont la plus jeune se nommait Tcheng-tsai. Le père Yen interrogea ses trois filles en leur disant :
— Quoique le père et le grand-père du gouverneur de Tseou (c.-à-d. Chou-leang Ho) aient été de simples patriciens, cependant ses ancêtres sont des descendants des saints rois. Maintenant cet homme a une stature de dix pieds de haut et sa vigueur aux combats est extraordinaire. Pour moi, je désire fort (m’allier avec lui). Bien qu’il soit vieux et d’un caractère austère, il n’y a pas lieu à hésiter. Qui de vous, mes trois enfants, veut être sa femme ?
Deux des filles ne répondirent pas ; Tcheng tsai s’avança et dit : 
— J’obéirai à ce que mon père ordonne ; à quoi bon m’interroger ?
Son père lui dit :
— Eh bien, soit.
Il la maria donc (à Chou-leang Ho). Après que Tcheng-tsai eut été présentée dans le temple ancestral (de sa nouvelle famille), considérant que son mari était âgé, elle craignit de n’avoir pas de fils en temps utile et se rendit secrètement à la montagne Ni k’ieou pour y prier. Elle enfanta K’ong-tse dont le nom personnel fut donc K’ieou , et l’appellation Tchong-ni. »

Ce texte du Kia yu complète heureusement le témoignage trop succinct de Se-ma Ts’ien et mérite de retenir quelques instants notre attention. Si Chou-leang Ho contracta un mariage dans sa vieillesse avec une fille de la famille Yen, c’est dans l’espérance qu’elle lui donnerait un fils capable de s’acquitter des sacrifices ancestraux ; de sa première épouse il n’avait eu en effet que des filles ; quant au fils qu’avait enfanté sa concubine, c’était un infirme ; or nous trouvons dans le Tso tchoan (à la date de 535) un passage intéressant qui prouve qu’un infirme était considéré comme mal qualifié pour succéder au chef de la famille : le duc Siang, de Wei, avait deux fils dont l’aîné Mong-tche, avait les pieds en mauvais état et marchait difficilement : après avoir consulté les sorts, on choisit le cadet pour monter sur le trône à la place de son père ; 

— Mong(-tche), dit le devin chargé d’interpréter l’augure, n’est pas un homme (complet) ; il ne pourra pas prendre rang dans le temple ancestral ; il ne peut être appelé l’aîné.

— La mère de Confucius s’appelait Tcheng-tsai de son nom personnel ; ceci nous est confirmé par un passage du chapitre T’an kong du Li ki : 

« Lorsqu’un nom se compose de deux mots, il n’est pas défendu d’employer ces mots chacun séparément. (Ainsi) la mère de Confucius s’appelait Tcheng-tsai ; le Maître, après la mort de sa mère, employait encore les mots tsai, tcheng, mais séparément, sans jamais les unir l’un à l’autre (trad. Couvreur, t. I, p. 242).

— La bravoure de Chou-leang Ho nous est attestée par les deux textes du Tso tchoan que nous avons cités plus haut (cf. n. 105). Quant à sa stature de dix pieds, elle explique pourquoi Confucius lui-même eut une fort haute taille. Se-ma Ts’ien nous apprend en effet (voyez plus loin, p. 298, ligne 9) que Confucius mesurait neuf pieds et six pouces et qu’il était considéré par ses contemporains comme un géant.

47.(108) Cette montagne Ni ou Ni-k’ieou est placée par le Ta Ts’ing i t’ong tche (chap. CXXIX, p. 2 v°) à 60 li au S.-E. de la s.-p. de K’iu-feou, à la limite entre les sous-préfectures de Se-choei et de T’seou. Suivant une indication du Yuen ho kiun hien tche (publié en 813 par Li Ki-fou), la montagne Ni-k’ieou était à 50 li au S. de la s.-p. de Se-choei. Le Kouo ti tche (publié en 642 par Tai, roi de Wei) dit : 

« Le temple de Chou-leang Ho, qu’on appelle aussi sanctuaire de la montagne Ni k’ieou, est à 50 li de la sous-préfecture de Se-choei qui dépend de l’arrondissement de Yen, à la base orientale de la montagne Ni-k’ieou.

47.(109) Dans les Tableaux chronologiques, Se-ma Tsien rapporte aussi la naissance de Confucius à la 22e année du duc Siang (551). D’autre part, à la fin du présent chapitre, il dit que Confucius mourut la 16e année du duc de Ngai (479), le 4e mois, le jour ki-tch’eou et qu’il était alors âgé de 73 ans (à la manière de compter chinoise), ce qui est en accord avec la date donnée pour sa naissance. Cependant les commentaires du Tch’oen ts’ieou placés sous les noms de Kong-yang et de Kou-leang assignent tous deux la naissance de Confucius à la 21e année du duc Siang (552) et au jour keng-tse que Kong-yang place dans le 11e mois, et Kou-leang dans le 10e mois. En ce qui concerne cette dernière divergence, on peut trancher la question en faveur de Kou-leang, car les indications chronologiques du Tch’oen ts’ieou nous permettent d’établir que, la 21e année du duc Siang, le joui keng-tse fut le 21e du 10e mois.
Qui maintenant a raison, de Se-ma Ts’ien ou de Kou-leang ? Les éditeurs du Tch’oen ts’ieou à l’époque de K’ang-hi opinent pour Se-ma Ts’ien (cf. Legge, C. C., vol. V, p. 492) ; Kiang Yong (H. T. K. K., chap. CCLXII, p. 6 r° et v°) au contraire se prononce en faveur de Kou-leang et tout son Tableau chronologique (H. T. K. K., chap. CCLXI, p. 2 r°) est fondé sur la date de 552 comme étant l’année de la naissance de Confucius. En réalité, les deux témoignages sont parfaitement conciliables : dans le Tch’oen tsieou, l’année commence avec le premier mois du printemps ; mais, à l’époque de Se-ma Ts’ien, jusqu’à la réforme introduite par le calendrier t’ai-tch’ou en 104 av. J.-C„ le début de l’année est le dixième mois. Si on admet que Se-ma Ts’ien applique ici le calendrier qui avait cours de son temps, le mois qui, dans le Tch’oen ts’ieou, est le 10e de la 21e année du duc Siang, commencera pour lui la 22e année ; ainsi s’explique qu’il reporte à la 22e année un événement que Kou-leang place dans la 21e ; le désaccord n’est qu’apparent, et, en fait, les deux auteurs ont bien en vue la même date.
47.(110) Le mot k’ieou signifie tertre ou colline. Le crâne de Confucius avait vaguement l’aspect d’une  colline aux bords escarpés, et c’est pourquoi son nom personnel fut K’ieou. Quant à l’appellation Tchong-ni qui signifie « Ni le puîné », elle paraît dériver aussi de la même particularité (ce qui est normal puisque, dans l’antiquité, il y avait en général une correspondance entre le nom personnel et l’appellation (H. T. K. K., chap. CXCV, p. 31 v°) ; en effet, Ni doit être ici l’équivalent phonétique du mot ni, au sujet duquel le Chouo wen (radical 293) dit :

« C’est une colline au sommet renversé qui reçoit de l’eau. 

Confucius était donc appelé Ni le puîné parce que son crâne avait la forme d’une colline dont le sommet évasé retenait l’eau tombée du ciel. C’est bien ce que dit le commentateur Se-ma Tcheng qui compare le crâne de Confucius à un toit de maison renversé, parce qu’il était concave au sommet et qu’il se relevait sur les bords. Il est à remarquer que cette explication est encore satisfaisante parce qu’elle établit, comme le veut le Kia yu (cf. n. 107) une relation entre le nom et l’appellation de Confucius d’une part et le nom de la colline Ni-k’ieou d’autre part. En effet, le Eul ya dit, pour expliquer le mot k’ieou : 

« Là où un amas d’eau s’arrête, c’est ce qu’on appelle ni-k’ieou »

Ainsi, Confucius étant né à la suite des prières que fit sa mère sur le mont Ni k’ieou, et son crâne ayant présenté une forme particulière qui le faisait ressembler précisément à une colline sur le sommet évasé de laquelle les eaux s’accumulent, son nom personnel de K’ieou et son appellation Tchong-ni font allusion simultanément à l’aspect de sa tête et à celui de la montagne Ni-k’ieou. La seule objection qu’on puisse faire à cette théorie est la suivante : d’après le Kia yu (cf. n. 107), le frère aîné de Confucius avait l’appellation de Po-ni, c.-à-d. Ni l’aîné, tandis que Confucius lui-même reçut l’appellation de Tchong-ni, c.-à-d. Ni le cadet ; par conséquent, le nom de Ni avait été choisi par le père de Confucius avant la naissance de celui-ci et on ne peut plus rattacher cette dénomination ni à la montagne Ni-k’ieou, ni à la forme du crâne de Confucius. On répondra à cela que le texte du Kia yu n’est pas une autorité suffisante pour prouver que le frère aîné de Confucius eut, dès sa première enfance, l’appellation de Po-ni, et il est fort possible que quelque érudit trop ingénieux ait imaginé après coup cette appellation par analogie avec l’appellation de Confucius, ou encore que, lorsque Confucius fut devenu célèbre, on ait pris l’habitude de désigner son frère acné par une appellation qui était semblable à celle de Confucius lui-même.

47.(111) D’après le Kia yu, Chou-leang Ho mourut quand Confucius était âgé de trois ans.

47.(112) La montagne Fang est à 30 li à l’E. de la s.-p. de K’iu-feou (Ta Ts’ing i t’ong tche, CXXIX, p. 2 v°).

47.(113) Pour quelle raison la mère de Confucius lui aurait-elle intentionnellement caché l’emplacement de la tombe de son père ? A vrai dire, on n’en voit aucune ; aussi Se-ma Tcheng donne-t-il ici la glose suivante : Cela veut dire que, Confucius devenu orphelin très jeune, ne sut pas exactement où était placée la tombe de son père, mais cela ne veut pas dire qu’il ne connut pas l’emplacement des sépultures (parmi lesquelles se trouvait celle de son père). Tcheng-tsai s’était mariée avec Chou-leang Ho à l’âge où les filles commencent à porter l’épingle de tête (15 ans) ; peu après, son mari mourut de vieillesse ; Tcheng-tsai se trouva veuve toute jeune et eut de la répugnance à suivre le convoi funèbre ; c’est pourquoi elle ne sut pas l’endroit où était la tombe ; elle ne put donc pas en informer (Confucius), mais ce n’est pas à dire qu’elle lui tut intentionnellement la chose. — On prendra cette explication pour ce qu’elle vaut.
47.(114) Le Kouo ti tche place la route des Cinq pères à 2 li au S.-O. de la s.-p. de K’iu-feou qui était la capitale de l’État de Lou ; d’après le Ta Ts’ing i t’ong tche (CXXX, p. 4 v°), il faudrait dire S.-E. et non S.-O. La route des Cinq pères est mentionnée dans le Tso tchoan à la date de la 11e année du duc Siang.

47.(115) Il eut la prudence de ne faire qu’un enterrement provisoire, en sorte qu’il lui fut facile plus tard de réunir le corps de sa mère à celui de son père. Dans le chap. T’an kong du Li Ki (trad. Couvreur, t. I, p. 117), la même anecdote est racontée, mais avec quelques détails en plus : 

« K’ong-tse, qui était fort jeune quand son père était mort, ne savait pas où était sa tombe. (Quand sa mère mourut), il fit un enterrement provisoire près de la route des Cinq pères ; ceux qui virent (la cérémonie) crurent que c’était un enterrement définitif, tant avait été grand le soin (qu’y avait apporté Confucius). Après s’être informé auprès de la mère de Wan-fou, (de la ville) de Tseou, il put réunir la sépulture (de sa mère à celle de son père) à Iang.

A côté de cette interprétation traditionnelle de,ce texte du Li Ki, on a proposé une autre explication plus subtile que Kiang Yong approuve (H. T. K. K., chap. CCLXII, p. 7 v°), mais qui est en complet désaccord avec le témoignage de Se-ma Ts’ien ; si l’on adopte cette nouvelle manière de voir, il faut traduire : 

« K’ong-tse, qui était fort jeune quand son père était mort, ne savait pas que la sépulture qu’on lui avait faite près de la route des Cinq pères n’était qu’un enterrement provisoire ». 

En d’autres termes, le cercueil du père de Confucius n’avait pas été enfoui profondément comme lorsqu’il s’agit d’un enterrement définitif ; il n’avait été recouvert que d’une légère couche de terre ; c’était donc un enterrement provisoire et on pouvait sans inconvénients déplacer le corps. Mais Confucius ne savait pas si l’enterrement avait été fait d’une manière provisoire ou définitive ; 

« ceux qui avaient vu la cérémonie pensaient d’ailleurs tous qu’il s’agissait d’un enterrement définitif.

Dans l’incertitude où se trouvait Confucius, il n’osait pas prendre parti, « tant était grande sa circonspection »
Enfin la mère de Wan-fou lui ayant révélé que l’enterrement de son père avait été fait d’une manière provisoire, il put déplacer cette sépulture et enterrer ensemble son père et sa mère sur la colline Fang.
— Sur la coutume d’enterrer les femmes à côté de leurs maris morts avant elle, cf. De Groot, The religious system of China, Book I, p. 800 et suiv.

47.(116) La famille Ki était une des trois grandes familles de Lou issues du duc Hoan ; cf. tome IV, n. 33.185.

47.(117) Yang Hou chercha à supplanter les trois familles issues du duc Hoan, et, en 501, fut obligé de quitter le pays de Lou (cf. t. IV, p. 126 ; mais au moment où Confucius était jeune, il se trouvait à l’apogée de sa puissance.
47.(118) Comme le fait remarquer Se-ma Tcheng, cette anecdote paraît contenir un blâme à l’adresse de Confucius, qui n’aurait pas dû se mêler à une réjouissance alors qu’il portait encore la ceinture de deuil.
47.(119) Cette indication nous ramènerait à l’année 535 av. J.-C. En réalité cependant, Mong Hi-tse ne mourut qu’en 518, comme nous l’apprend le Tchoen ts-ieou (24e année du duc Tchao) ; Confucius était alors âgé de trente-quatre ans ; on comprend donc qu’il ait pu être désigné par Mong Hi-tse comme le maître et le conseiller de son fils. L’erreur de Se-ma Tsien s’explique par le fait que le Tso tchoan, anticipant sur les événements, rapporte sous l’année 535 (7e du duc Tchao) les paroles que tint Mong Hi-tse, à son lit de mort, dix-sept ans plus tard ; par inadvertance, Se-ma Tsien a cri que ces paroles avaient été effectivement prononcées en 535.

47.(120) Mong Hi-tse était le chef d’une des trois grandes familles issues du duc Houan ; cf. tome IV, n. 33.185.

47.(121) Mong Hi-tse s’appelait Ho-ki de son nom personnel. I est son nom posthume. Ce personnage est mentionné dans le Luen yu (II, 5), comme un disciple de Confucius.
47.(122) Tso tchoan, 7e du duc Tchao.

47.(123) Cet homme saint est T’ang, fondateur de la dynastie Yn ; on sait que, par l’intermédiaire des princes de Song, Confucius se rattachait aux empereurs de la dynastie Yn (Cf. note 104.)

47.(124) Cf. p. 285, lignes 25-30 de la note.

47.(125) Arrière-petit-fils de Fou-fou Ho. Cf. p. 286 lignes 7-10 de la note

47.(126) Ce trépied se trouvait dans le temple funéraire de Tcheng K’ao fou. Certains ouvrages archéologiques de peu de valeur (ainsi le [] publié en 1843 par Ts’ien Koen-sieou) donnent une image de ce trépied qu’ils représentent avec quatre pieds ; ils reproduisent en outre, un prétendu fac-similé de l’inscription qui était gravée sur le fond du vase. Mais c’est là pure fantaisie et en réalité le texte du Tso tchoan répété par Se-ma Ts’ien est seul à nous avoir conservé 1e souvenir de ce monument. — D’autre part, cependant le célèbre épigraphiste Yuen Yuen, dans son [], publié en 1804, déclare authentique et reproduit (chap. IV, p. 19) une autre inscription d’un trépied de Tcheng K’ao-fou ; cette inscription est ainsi conçue : 

« Le quatrième mois, au premier jour faste, Tcheng K’ao-fou a fait ce trépied précieux de l’espèce tsuen dédié au roi Wen, afin que, pendant dix mille années sans limites, ses descendants s’en servent et en jouissent éternellement comme d’un objet précieux.

D’après Yuen Yuen, le roi Wen dont il est ici question serait l’empereur de la dynastie Yn que le Tchou chou ki nien appelle Wen-ting, tandis que Se-ma Ts’ien (t. I, p. 198) l’appelle T’ai-ting ; Wen-ting serait appelé ici le roi Wen, de même que, dans le Che king (3e ode sacrificatoire de Chang, str. 3), T’ang le vainqueur ou T’ang le guerrier est appelé le roi Ou ; il est à remarquer d’ailleurs que Lieou Tche-ki, dans l’ouvrage de critique historique qu’il publia en 710 sous le titre de Che t’ong, cite le Tchou chou ki nien en donnant à Wen-ting le nom de Wen-wang, comme dans notre inscription ; les éditions modernes du Che t’ong (voyez Che t’ong t’ong che, réimpression de 1885, chap. XIII, p. 6 r°) ont corrigé cette leçon qu’elles considèrent comme fautive ; mais il est fort possible que le Tchou chou ki nien que connaissait Lieou Tche-ki donnât effectivement la leçon Wen-wang. — Tcheng K’ao-fou, rattachant sa généalogie à la dynastie Yn, il est naturel qu’il ait consacré à un empereur de cette dynastie, c’est-à-dire à un de ses ancêtres, un vase destiné aux sacrifices.

	47.(127) En d’autres termes, plus Tcheng K’ao-fou s’élevait en dignité, plus il affectait d’humilité dans son maintien. — D’après les Rites de Tai l’aîné (chap. XII ; § 28, p. 1 v°), chez les marquis 	et les comtes, les hauts dignitaires avaient trois nominations, les grands officiers avaient deux nominations ; les patriciens avaient une nomination. Cette règle devait s’appliquer au pays de Lou dont les seigneurs avaient proprement le titre de marquis ; Tcheng K’ao-fou, étant au service des princes de Lou, devint donc successivement patricien, grand officier et enfin haut dignitaire.

47.(128) Tcheng K’ao-fou aurait dû occuper le trône de Song ; cf. p. 295, lignes 1-3.
47.(129) Cf. n. 119.
47.(130) Le nom personnel de Nan-kong King-chou était Yue, ainsi que nous l’apprend le Tso tchoan. Se-ma Tcheng dit que Nan-kong King-chou était, aussi bien que Mong I-tse, fils de Mong Hi-tse ; ce serait donc par inadvertance, que Se-ma Ts’ien l’appellerait ici « un homme de Lou », comme s’il s’agissait d’un inconnu. 
47.(131) Cf. t. IV, p. 120 et Legge. C. C., vol. V, p. 619. Ki Ou-tse était le chef de la famille Ki, une des trois familles issues du duc Hoan.

47.(132) Confucius a dit lui-même (Luen yu, IX, 6) : 

« Lorsque j’étais jeune, j’étais de condition humble ; c’est pourquoi j’ai acquis plusieurs talents divers, mais c’était dans des matières de peu d’importance.

47.(133) Se-ma Tcheng indique qu’un texte donne la leçon [], et cette variante paraît en effet préférable puisqu’elle se retrouve dans Mencius (V, b, 5) ; si nous l’adoptons, il faudra en conclure que Confucius ne fut pas au service de la famille Ki ; la charge de ki che, c’est-à-dire de gardien des greniers publics, devait être une fonction publique dans la principauté de Lou.

47.(134) Le mot [] est ici l’équivalent du mot [] qui désigne un pieu auquel on attachait le bétail. 
47.(135) Se-ma Ts’ien résume ici en quelques mots les principaux événements de la vie de Confucius et anticipe sur la suite du récit. Nous retrouverons donc racontés plus loin en détail les divers faits qui ne sont ici mentionnés que par une brève allusion.
47.(136) On a vu précédemment (note 107) que, d’après le Kia yu, Chou-leang Ho, père de Confucius, avait dix pieds de haut ; il n’y a donc rien de surprenant à ce que son fils ait eu lui-même une taille peu commune. — Le Kin che souo reproduit un pied en cuivre de l’année 81 ap. J.-C. et dit que cet étalon a la même dimension que celui qui avait cours à l’époque des Tcheou ; or ce pied mesure 23 cm. dans mon exemplaire du Kin che souo ; si on admet cette valeur du pied, on trouvera que Confucius avait 2 mètres 20 de haut, ce qui est probablement un peu exagéré. Il est évident en effet que ce calcul peut être vicié par trop de causes d’erreur pour être considéré comme ayant une valeur absolue.
47.(137) Cette phrase paraît être destinée à expliquer la proposition qui termine le paragraphe précédent : « puis il revint dans (le pays de) Lou ». Toute cette première partie de la biographie de Confucius est fort mal rédigée.
47.(138) Ce serviteur devait jouer le rôle de cocher, comme l’indique le Kia yu (section Koan Tcheou).
 47.(139) Le point doit être placé avant le mot []. La leçon du Kia yu enlève d’ailleurs toute incertitude : 

« (Le duc Lou) donna à Confucius, un char, deux chevaux et un domestique pour servir de cocher. King-chou avec lui (c.-à-d. avec Confucius) alla dans (le pays des) Tcheou.

Dans le tome II, n. 06.313, la note relative à ce texte est fautive, comme je l’ai fait remarquer t. III, p. 705.

47.(140) C’est-à-dire à Lo-yang (Ho-nan fou).

47.(141) La formule […] implique l’idée qu’il s’agit, non d’un fait certain, mais d’une opinion de l’auteur (tome IV, n. 32.104). En d’autres termes, Se-ma Ts’ien, se trouvant en présence de deux traditions, l’une relative au voyage que Confucius aurait fait à la capitale des Tcheou, l’autre relative à l’entrevue que Confucius aurait eue avec Lao-tse, établit de son autorité propre un rapport entre les deux récits, et il dit : C’est sans doute à l’occasion de son voyage à la capitale des Tcheou que Confucius vit Lao-tse. 

— Les principaux textes relatifs aux prétendues conversations de Confucius avec Lao-tse sont les suivants : 

	en premier lieu, Se-ma Ts’ien lui-même, dans sa biographie de Lao-tse (Mém. hist., chap. LXIII), rapporte une critique assez vive que Lao-tse aurait adressée à Confucius et le jugement que Confucius aurait à son tour prononcé sur Lao-tse. 

	Dans le paragraphe Koan Tcheou du Kia yu, on lit que Confucius fit part à Nan-kong King-chou de son désir de se rendre dans le pays des Tcheou pour y interroger Lao Tan sur les rites et sur la musique. Avec l’autorisation du prince de Lou, Nan-kong King-chou et Confucius allèrent ensemble à la capitale de Tcheou. Confucius s’enquit des rites auprès de Lao Tan et de la musique auprès de Tch’ang-Hong. Les paroles que Lao-tse aurait adressées à Confucius au moment de son départ sont, à quelques variantes près, identiques dans le Kia yu et dans le chapitre XLVII des Mémoires historiques.

	Dans le chapitre Tseng tse wen du Li ki (trad. Couvreur, t. I, p. 431-435, 457-459, 460-461, 463), Confucius rappelle ce qu’il a entendu dire à Lao Tan en quatre occasions différentes. Dans l’un de ces cas, dit-il, une éclipse de soleil vint à se produire. Or le Tch’oen ts’ieou mentionne une éclipse de soleil dans le cinquième mois de la vingt-quatrième année du duc Tchao (518). L’érudit Kiang Yong (H. T. K. K., chap. CCLXII, p. 12 r° et v°) en conclut que c’est en cette année-là que Confucius, alors âgé de 34 ans, dut rendre visite à Lao-tse. 

	Le chapitre Yo ki du Li ki confirme d’autre part que K’ong-tse fut en relation avec Tch’ang Hong, comme le dit le Kia yu (cf. Se-ma Ts’ien, trad. fr., t. III, p. 279, et aussi p. 402 et 428 ; un commentaire à un passage de Hoai nan tse, chap. XIII, p. 17 v°, explique dans quelles circonstance Tch’ang Hong fut mis à mort en 492 av. J.-C.). L’ouvrage intitulé Kong ts’ong (dans le Han Wei ts’ong chou) s’ouvre par le jugement que Tch’ang Hong porta sur Confucius à la suite de son entrevue avec lui dans la capitale des Tcheou. 

	Dans le livre de Tchoang-tse, Confucius est représenté à plusieurs reprises en conversation avec des docteurs taoïstes qui remportent facilement l’avantage sur lui ; Lao-tse lui-même est souvent son interlocuteur ; d’après un de ces textes (trad. Legge, SBE, vol. XXXIX, p. 354), Confucius était âgé de cinquante et un ans lorsqu’il vit pour la première fois Lao Tan à P’ei (auj. s.-p. de P’ei, préf. de Siu-tcheou, prov. de Kiang-sou). 

	Enfin les bas-relief du IIe siècle de notre ère, dans le Chan-tong, figurent la visite de Confucius à Lao-tse, ce qui prouve que cette scène était familière au public de cette époque (cf. La sculpture sur pierre en Chine, p. 69-71). 


De l’examen de ces divers témoignages il résulte que la réalité historique des entrevues de Confucius et de Lao-tse n’est point établie ; cette tradition nous apparaît bien plutôt comme une invention des taoïstes qui avaient imaginé de mettre leur patron le plus vénéré en présence du chef de l’école rivale afin de pouvoir accabler ce dernier de leurs sarcasmes. L’origine manifestement taoïste de ces récits suffit à en rendre suspecte l’authenticité, car les écrivains taoïstes donnent volontiers libre cours à leur fantaisie et n’ont aucune prétention à l’exactitude qui est la première vertu de l’historien.

47.(142) Formule de modestie.

47.(143) Au lieu de [], le Kia yu donne la leçon qui paraît préférable  : « grandement pénétrant ».

47.(144) En d’autres termes : Une grande intelligence et une profonde instruction sont choses pernicieuses pour qui les possède ; celui qui s’acquitte des devoirs de la piété filiale et celui qui agit en sujet loyal ne se possèdent plus eux-mêmes, car ils sont à la merci, l’un de ses parents, l’autre de son prince. C’est la condamnation de l’intelligence, de la piété filiale et du loyalisme qui sont les principes essentiels de la doctrine de Confucius.
47.(145) La section Koan Tcheou du Kia yu donne, sur le séjour de Confucius dans la capitale des Tcheou, quelques autres indications qui ont été résumées par Legge (C. C., vol. I, prolégomènes, p. 66 [css : rechercher : ‘while at lo’]).
47.(146) Le Kia yu, dont le témoignage est ici fort suspect, dit que le nombre de ses disciples s’éleva alors à trois mille. Cf. Legge, C. C., vol. I, Prolégomènes, p. 67. [css : édition/rechercher : ‘three thousand’]
47.(147) Le duc P’ing étant mort en 532, il semble que, pour Se-ma 1’s’iciz, le voyage de Confucius à la capitale des Tcheou dut être antérieur à cette date.
47.(148) Cf. t. IV, p. 331-332.




47.(149) Sur l’expression, cf., tome II, n. 10.164.
47.(150) On sait que le royaume à demi barbare de Tch’ou n’était pas considéré comme faisant partie de la confédération des Royaumes du Milieu ; cf. tome IV, n. 41.162.

47.(151) Ici encore (Cf. n. 141) le mot indique qu’il s’agit, non d’un fait attesté directement par un témoignage digne de foi, mais d’une conclusion à laquelle l’historien aboutit par le raisonnement.
47.(152) Cf. t. IV, p. 75.
47.(153) Le Kia yu (section 73, hien kiun) et le Chouo yuan (section tsuen hien) donnent la leçon « son gouvernement était bon ». Avec cette variante la phrase est mieux rythmée.
47.(154) Po-li Hi. Cf. t. II, p. 27.

47.(155) Ce membre de phrase est supprimé dans le Kia yu (section hien kiun) mais est conservé dans le Chouo yuan (section tsuen hien)..L’expression se retrouve dans le Luen yu (V, 1). 

47.(156) Il s’agit ici de la royauté du Fils du Ciel ou royauté universelle qui est supérieure à l’hégémonie prise par un seigneur.

47.(157) Le duc King fut satisfait parce qu’il pensa que Confucius l’approuvait implicitement d’avoir pris un sage tel que Yen Yng pour conseiller. Dans le Luen yu (V, 16), Confucius a parlé avec éloge de Yen Yng.

47.(158) Cf. t. IV, p. 121-122.

47.(159) Cf. tome IV, n. 33.185, et n. 33.221.
47.(160) Ici encore on peut signaler une négligence de Se-ma Ts’ien. Le duc Tchao commença en effet par se réfugier dans le pays de Ts’i ; mais, en 514, il quitta ce royaume pour aller dans celui de Tsin et c’est alors qu’il fut installé à Kan-heou, qui était une localité de Tsin (et non de Ts’i, comme le dit ici Se-ma Ts’ien). Cf. tome IV, n. 33.215, et p. 124.

47.(161) Sur Kao Tchao-tse ou Kao Tchang, voyez t. IV, p. 78-80.
47.(162) Comme le remarque Se-ma Tcheng, il semble que Se-ma Ts’ien réunisse ici à tort deux témoignages distincts du Luen yu  :  

— d’une part, en effet, le Luen yu (III, 23) nous apprend que 

« Confucius parla sur la musique au grand maître de la musique du pays de Lou

(et non de Ts’i, comme le dit Se-ma Ts’ien).

— D’autre part, ce même ouvrage (VII, 13), rapporte que 

« quand le maître était dans le pays de Ts’i, il entendit (la musique chao), et pendant trois mois ne connut pas le goût de la viande ».

— La musique chao était attribuée à l’empereur mythique Choen (cf. t. III, n. 24.195). 

— Dans le Chouo yuan (section sieou wen) de Lieou Hiang (80-9 av. J.-C.), on lit : 

« Quand K’ong-tse se rendit dans (le pays de) Ts’i, en dehors de la porte du faubourg il rencontra un jeune garçon qui portait un pot et marcha en sa compagnie ; le regard (de cet enfant) était clair ; son cœur était droit ; sa démarche était assurée. K’ong-tse dit à son cocher : 
— Pressez les chevaux ! Pressez les chevaux ! La musique chao se manifeste déjà.
(En d’autres termes, Confucius a hâte d’arriver dans le pays de Ts’i où la musique chao a des effets si. merveilleux que les enfants eux-mêmes subissent son heureuse influence). Quand K’ong-tse fut arrivé (dans le pays de Ts’i), il entendit la musique chao, et, pendant trois mois il ne connut pas le goût de la viande... » 

— La phrase « il ne connut pas le goût de la viande » signifie que Confucius ne se nourrit que d’aliments maigres. D’après certains commentateurs du Luen yu, il faudrait comprendre les mots [] comme signifiant que Confucius étudia la musique chao pendant trois mois. 

47.(163) Luen yu, XII, 11.

47.(164) Certains commentateurs du Luen yu ont voulu voir dans la réponse de Confucius une intention satirique ; la famille Tch’en (ou Tien ; cf. n. 46.114) était devenue, disent-ils, trop puissante dans le pays de Ts’i ; ainsi le prince n’avait plus toute l’autorité qui doit appartenir à un prince, et les sujets n’avaient pas la docilité que doivent témoigner des sujets. D’autre part, le duc King, épris d’une de ses concubines, désirait avoir pour successeur le jeune fils de cette favorite et se refusait à désigner comme héritier présomptif un de ses fils adultes ; il ne se conduisait donc pas lui-même comme un père doit se conduire. 

— Cette glose trop ingénieuse doit être rejetée ; 

en premier lieu, le duc King approuve sans restriction la réponse de Confucius, ce qu’il n’eût pas fait s’il y eût senti un blâme à son adresse ; 
en second lieu, Confucius, d’après Se-ma Ts’ien, se trouva dans le pays de Ts’i entre l’âge de 35 ans et celui de 42 ans, soit entre 517 et 510 av. J.-C. ; or les troubles suscités par T’ien K’i sont de l’année 493, et le refus du duc King de nommer un héritier présomptif est de l’année 490 (cf. t. IV, p. 78). Confucius ne pouvait donc faire allusion à des événements qui n’étaient point encore arrivés. 

— La réponse que fit Confucius au duc King a été souvent citée comme l’exposé de la théorie des dénominations exactes  : il est essentiel de rendre les dénominations exactes, c’est-à-dire d’agir de telle manière que les relations diverses qui existent entre les hommes soient adéquates aux idées parfaites que nous nous en faisons et que nous exprimons par les mots du langage. Mais nous verrons plus loin que l’expression [dénomination exacte] avait à l’origine un sens entièrement différent et visait en réalité la correction des caractères de l’écriture.
47.(165) Littéralement : « Même si j’avais le grain, comment pourrais-je le manger ? » L’expression « le grain » désigne les redevances qui étaient payées au prince. — Le mot [], qui figure dans Se-ma Ts’ien, est absent dans le texte actuel du Luen yu, mais il devait s’y trouver à l’origine, car il apparaît dans les deux textes du Luen yu appelés le texte de Hoang et le texte de Corée (cf. la note additionnelle à la fin de ce chapitre) ; ce mot est aussi présent dans la citation que le Ts’ien Han chou (chap. LXIII, p. 2 r°) fait de ce passage (cf. S. H. T. K. K., chap. 1065, p. 12 r°).

47.(166) Dans le Luen yu (I, 5) on trouve l’expression [] employée dans le même sens.
47.(167) Yen tse, § 8, wai pien. Mo-tse, § 39, fei jou.

47.(168) A partir d’ici, toute la fin de ce paragraphe se retrouve, avec des variantes importantes, d’une part dans le livre de Yeng Yng ou Yen tse intitulé Yen-tse tch’oen- ts’ieou (wai Tien, § 8), d’autre part dans le livre de Mo-tse (§ 39, fei jou). De ces trois rédactions, celle de Yen-tse est la plus ancienne et la plus fidèle ; celle de Mo-tse offre déjà des modifications assez graves ; celle de Se-ma Ts’ien est la plus altérée et serait parfois inintelligible si on ne la comparaît pas aux deux autres.
47.(169) Je traduis par « les lettrés », quoique cette traduction soit ici un anachronisme puisque les lettrés sont définis comme étant ceux qui reconnaissent Confucius pour leur maître. On peut douter qu’à l’époque de Confucius le mot [] désignât une classe de penseurs formant une école distincte ; dans le seul texte du Luen yu (VI, 11) où ce mot apparaisse, il n’a point cette valeur. Dans Yen-tse qui nous donne la forme la plus ancienne du texte que nous étudions en ce moment, le mot [] ne figure pas ; il ne fait son apparition que dans la rédaction de Mo-tse qui est d’une époque postérieure.

47.(170) Le terme [ab] n’est pas commenté ici ; mais il se retrouve dans les chap. LXXI, p. 1 r° et CCXXVI, p. 1 r° de Se-ma Ts’ien où il est suivi de gloses assez longues (cf. aussi Tse tche t’ong kien, chap. CCXLIX  p.8 r°) ; deux explications principales sont en présence : 
— d’après Tseou Tan (fin du Ve siècle de notre ère), le mot [a] signifie troubler), et le mot [b] signifie « identique » ; l’expression formée de ces deux mots désigne d’habiles discoureurs qui font passer le faux pour le vrai et le vrai pour le faux, qui troublent l’esprit des auditeurs en rendant identiques les contraires. 
— D’après Ts’oei Hao († 450 p. C.), le terme [ab] désigne une sorte de vase à vin qui peut déverser du vin sans interruption, et, par métaphore, on l’applique à des bouffons qui font sortir incessamment des bons mots de leur bouche. Le premier sens est celui de « sophiste » : le second sens est celui de « bavard incoercible ». 
Enfin, d’après Yao Tch’a (533-606), cette expression aurait le sens de plaisanteries trompeuses et de stratagèmes sortant avec promptitude.

47.(171) Cette première phrase ne se trouve pas dans les textes de Yen-tse et de Mo-tse.
47.(172) Au lieu de [], Yen-tse et Mo-tse écrivent : « on ne peut se servir d’eux pour enseigner le peuple ». Avec la leçon de Se-ma Ts’ien, je traduis le mot comme signifiant « être à la tête de, diriger » ; de même, plus bas, on a les phrases : « on ne saurait leur faire diriger les mœurs »,  « on ne saurait leur faire diriger l’Etat. »

47.(173) On sait que Mo-tse défendit la thèse de la simplicité dans les funérailles et combattit sur ce point la doctrine des lettrés (cf. De Groot, Religious system of China, vol. II, liv. 1, p. 664-685). Il est intéressant de constater que le débat paraît s’être élevé dès l’époque même de Confucius.

47.(174) D’après le T’ang yun (cité dans le dict. de K’ang-hi), le mot [] est au jou cheng quand il signifie « emprunter », comme dans l’expression que nous avons ici ; il est au k’iu cheng quand il signifie « prêter ».
47.(175) Quand les grands sages apparurent, les rites et la musique furent parfaits ; mais plus tard, quand les Tcheou tombèrent en décadence, les rites et la musique s’altérèrent.
47.(176) Mo-tse : « multiplie les formes extérieures et met en honneur les belles apparences afin de fasciner les gens ».

47.(177) Au lieu de [],Yen-tse et go-tse donnent tous deux la leçon 	qui est seule intelligible. On trouvera en effet dans le Li ki de nombreuses prescriptions sur la marche rapide et sur la marche en étendant les bras comme les ailes d’un oiseau ; voyez notamment le chap. k’iu li (trad. Couvreur, t. I, p. 21). — Se-ma Ts’ien ne parle ici que des rites. Dans les textes de Yen-tse et de Mo-tse, Confucius est aussi accusé d’avoir modifié la musique d’une manière fâcheuse.

47.(178) « durant des années ».
47.(179) On remarquera ce réquisitoire véhément où apparaissent déjà les principaux griefs que les ennemis des lettrés n’ont pas cessé d’invoquer contre eux.

47.(180) 	Yen-tse et Mo-tse : « il ne l’interrogea plus sur sa doctrine »

47.(181). Le Luen yu (XVIII, 3) rapporte ce texte comme s’il s’agissait d’un propos que le duc King aurait tenu en s’adressant à ses grands officiers. — Le chef de la famille Ki étant le plus puissant dignitaire du pays de Lou, et le chef de la famille Mong venant en dignité aussitôt après lui, le duc King faisait encore un insigne honneur à Confucius en lui accordant un traitement intermédiaire entre ceux que le prince de Lou donnait à ces deux hauts personnages. Il ne faut donc point voir là une des raisons pour lesquelles Confucius aurait quitté le pays de Ts’i.
47.(182) Cf. Luen yu (XVIII, 3). Le duc King s’excuse de ne pas prendre Confucius pour conseiller en disant qu’il se sent trop vieux pour changer sa méthode de gouvernement
47.(183) Kiang Yong (H. T. K. K., chap. CCLXII, p. 15 v°) cherche à établir que Confucius ne serait guère resté qu’un an dans le pays de Ts’i, de 517 à 516. Mais le raisonnement sur lequel il se fonde pour obtenir cette conclusion est bien subtil. Tout ce qu’on peut dire, si l’on s’en rapporte au témoignage de Se-ma Ts’ien, c’est que le séjour de Confucius dans le pays de Ts’i est postérieur à l’année 517 et antérieur à l’année 510.

47.(184) Cf. t. IV, p. 125 et n. 33.215.

47.(185) Ce paragraphe est tiré du Kouo yu, section Lou yu, 2de partie. Il est reproduit dans le Chouo yuan (section 10, pien ou) et dans le Kia yu (section 16, pien ou). 
— Le k’oei, dit le dictionnaire Chouo wen, ressemble au dragon, mais n’a qu’une patte. D’après d’autres traditions recueillies par Tchang Cheou-tsie et Se-ma Tcheng, le k’oei serait un animal fantastique à un pied qui habite les montagnes et qui ressemble à un homme ; c’est l’être que les gens du pays de Yue appellent le sao des montagnes. 
— Le wang leang, dont le nom est écrit dans le Kouo yu, se plaît à imiter la voix humaine et à induire les hommes en erreur. 
— Le wang-siang dévore les hommes ; on l’appelle aussi mou-tchong. 
—  Le fen yang ou mouton fen est produit spontanément par la terre et n’est pas issu de l’accouplement d’un mâle et d’une femelle. 
L’encyclopédie T’ai p’ing yu lan, dans le chap. 902, cite un passage du Han che wai tchoan (ce passage ne se retrouve pas dans le texte de ce livre tel qu’il figure dans le Han wei ts’ong chou), où l’anecdote que nous étudions est présentée d’une manière un peu différente : 

« Le duc Ngai, de Lou, avait chargé des hommes de creuser un puits : au bout de trois mois (de travail), ils ne trouvèrent pas de source, mais ils trouvèrent un mouton de jade. Le duc pensa que c’était un heureux présage ; il chargea ses invocateurs de faire à cette occasion de la musique et des danses et il se proposait d’offrir au ciel (cette victime) ; mais le mouton ne put pas être offert. K’ong-tse vit le duc et lui dit : 
— L’essence de l’eau est le jade ; l’essence de la terre est le mouton. Je désire que vous ne voyiez point là un prodige — le foie de ce mouton est en terre.
Le duc fit tuer (le mouton) et, quand on examina son foie, on constata qu’il était en terre.

Dans Hoai nan tse (chap. XIII, p. 27 v°, section se luen hiun), on lit : 

« Les montagnes produisent le hiao yang ; l’eau donne naissance au wang-siang ; le bois donne naissance au pi-fang ; les puits donnent naissance au mouton fen. — Le k’oei, le wang-siang et le pi-fang sont mentionnés, en compagnie d’autres êtres fantastiques, dans le Tong king fou ou Éloge de la capitale orientale, de Tchang Heng (78-139 ap. J.-C, ; voy. le Wen siuan, chap. III).

47.(186) Ce paragraphe est tiré du Kouo yu, section Lou yu, 2de partie ; il est reproduit dans le Chouo yuan (section 10, pien ou) et dans le Kia yu (section 16, pien ou).
47.(187) Le prince de Yue avait été cerné par les troupes de Ou sur le mont Koei-ki (au sud de Chao-hing fou, prov. de Tche-kiang ; cf. t. IV, p. 421, ligne 7). C’est en faisant des terrassements et des tranchées militaires sur cette hauteur que le roi de Ou exhuma un ossement gigantesque. 
— Si l’anecdote qui va être rapportée a un fondement historique, elle prouve que, en Chine aussi bien qu’en Europe, on admettait volontiers que les hommes d’autrefois avaient eu une taille extraordinairement élevée ; on était donc porté à considérer comme des débris de ces races antiques des ossements qui, selon toute vraisemblance, devaient appartenir à des animaux de la faune paléontologique. C’est ainsi que, en France, des ossements trouvés en 1613 dans les environs de Romans (Dauphiné), furent attribués au géant Teutobochus, roi des Teutons, qui avait été vaincu en 102 av. J.-C. par Marius ; ce ne fut qu’en 1835 que Blainville prouva que ces ossements avaient appartenu à un mastodonte (cf. Dastre, « La stature de l’homme aux diverses époques », Revue des Deux-Mondes, 1 sept. 1904, p. 205).
47.(188) Dans d’autres textes (Tso tchoan, 7e année du duc Ngai ; Se-ma Ts’ien, t. I, p. 171, lignes 8-9), il est dit que Yu réunit les seigneurs  dans une localité située au sud du Yang-tse ; l’expression, « la foule des divins » est donc ici équivalente à « les seigneurs ». En effet, comme Confucius va le rappeler lui-même, les seigneurs sont ceux qui président aux sacrifices qu’on fait aux dieux des montagnes et des cours d’eau ; à ce titre, ils peuvent être appelés eux-mêmes « les dieux » ou  les divins ».
47.(189) Le Tchou chou ki nien (cf. Legge, C. C., t. III, Prolégomènes, p. 118) rapporte aussi que Fang-fong fut mis à mort par Yu. 
— Le Chou i ki, qui passe pour avoir été écrit par un certain Jen Fang au VIe siècle de notre ère, mais qui a été perdu puis reconstitué à une époque bien postérieure (cf. Wylie, Notes on Chap. Lit., p. 15), raconte (chap. I, p. 1 v°) que, dans les régions de Ou et de Yue, il y a des temples de Fang-fong où ce personnage est représenté avec une tête de dragon, des oreilles de bœuf et des sourcils se réunissant sur un oeil unique ; quand on lui sacrifie, on pousse des mugissements en soufflant dans des tubes de bambou longs de trois pieds, tandis que trois hommes dansent les cheveux épars. — Le culte de Fang-fong paraît être un ancien culte local du pays de Yue dont la légende a été incorporée dans l’histoire chinoise.
47.(190) Se-ma Ts’ien emploie le mot [a] qui est amphibologique puisqu’il désigne ici les divinités mêmes des montagnes et des cours d’eau, tandis que, dans la phrase suivante, le même mot désigne « les divins », c’est-à-dire les seigneurs qui président aux sacrifices rendus à ces divinités. Le Kouo yu et le Chouo yuan ne sont pas aussi obscurs, car ils écrivent [b] dans le premier cas, et [a] dans le second.

47.(191) L’influence attribuée aux dieux des montagnes et des cours d’eau vient de ce qu’ils sont capables de produire les nuages et d’amener la 	pluie. En effet les nuages s’assemblent sur les montagnes et les vapeurs se forment au-dessus des cours d’eau.

47.(192). Le Kouo yu est ici plus explicite : Au-dessous des seigneurs féodaux qui président aux sacrifices adressés aux montagnes et aux cours d’eau de leur territoire, sont les simples ducs et marquis qui n’ont à sacrifier qu’à leurs dieux du sol et des moissons.

47.(193) Les seigneurs féodaux, aussi bien que les ducs et marquis, dépendaient du roi suprême c’est-à-dire du Fils du Ciel.
47.(194) Au lieu de Wang-wang, il faut lire Wang-mang, comme dans le Kouo yu et le Chouo yuan.

47.(195) Le Ou hing ki de Chan K’ien-tche (cité dans le commentaire du Kouo yu par Wang Yuen-suen) dit que la montagne Fong était à 18 li à l’est de la s.-p. de Ou-k’ang  (dépendant de la préf. de Hou-tcheou, prov. de Tche-kiang) ; la montagne Yu était à 30 li plus au sud.

47.(196) Cf. t. IV, n. 33.199, p. 116 et p. 241, ligne 11.

47.(197) La leçon du Kouo yu est plus claire : « quels sont les extrêmes (en grandeur et en petitesse) de la taille humaine ? »

47.(198) Dans le Kouo yu (avant-dernier texte de la 4e partie de la section Tsin yu), les Tsiao-yao sont mentionnés, non comme un peuple, mais comme formant une des huit catégories de gens infirmes. Dans le Tchou chou ki nien, au contraire, les Tsiao-yao apparaissent comme une peuplade : 

« La 29e année (de l’empereur Yao), le chef des Tsiao-yao vint rendre hommage à la cour, et apporta en tribut des plumes qui s’enfonçaient dans l’eau.

 (Legge, C. C., vol. III, prol., p. 114). 
Le Heou Han chou (chap. II, p. 8 v°), à la date de 74 p. C., cite les Tsiao-Tao dans une énumération des peuples barbares du Sud-Ouest qui vinrent faire leur soumission à la Chine. Le Chan hai king (section Hai wai nan king) mentionne le royaume de Tcheou jao qu’on appelle aussi Tsiao-yao ; le commentateur Ho I-hing (vers 1800 ; Giles, B. D., n° 636), émet l’opinion que le terme tchou-jou, qui signifie « un nain », n’est qu’une autre prononciation de ce même mot Tcheou-jao ou Tsiao-yao, quoique le texte du Kouo-yu auquel nous avons fait allusion plus haut dans la présente note distingue les Tsiao-yao des tchou-jou pour en faire deux catégories différentes d’infirmes, nous serions cependant disposés à croire que l’explication de Ho I-hing est valable et que les termes tsiao-yao et tchou-jou ont la même origine. 

— La géographie Kouo ti tche, publiée en l’an 642, rapproche du nom des Tsiao-yao la légende des Pygmées et des grues :

« Le royaume des petits hommes est au sud de Ta Ts’in ; ces gens n’ont que trois pieds de haut ; à l’époque des labours et des semailles ils craignent d’être mangés par les grues ; aussi Ta Ts’in vient-il à leur secours. C’est le royaume des Tsiao yao ; ces gens vivent dans des cavernes.

Ce texte est fort important, puisqu’on y trouve pour la première fois en Chine la fable des combats entre les Pygmées et les grues ; il nous a été conservé dans le commentaire de Tchang Cheou-tsie au chap. CXXIII, p. 3 r° de Se-ma Ts’ien.
47.(199) La stature des hommes les plus grands, tels que Fang-fong, serait donc de 30 pieds.

47.(200) Les événements auxquels il est fait ici allusion sont racontés dans le Tso tchoan (5e année du duc Ting). Ils suivirent immédiatement la mort de Ki P’ing-tse (505 av. J.-C). que Se-ma Ts’ien a rappelée plus haut (p. 310) ; c’est par un défaut de composition que l’historien a interrompu son récit pour intercaler deux paragraphes du Kouo yu dont l’un au moins rapporte un incident de l’année 494 (cf. p. 312), c. à. d. postérieur de onze ans aux faits qui vont être maintenant exposés : On saisit ici sur le vif le procédé de rédaction de Se-ma T’sien qui cherche à loger tant bien que mal entre les textes historiques proprement dits les textes de provenances fort diverses où Confucius est mentionné. 
— Le personnage appelé Kong-chan Pou-nieou par le Tso tchoan et par Se-ma T’sien est celui qui apparaît dans le Luen yu (XVII, 5) sous le nom de Kong- chan Fou-jao.  

47.(201) Cf. tome III, n. 15.110.

47.(202) Vers la fin de ce chapitre Se-ma Ts’ien parlera plus en détail de cette importante question.

47.(203) Song Siang-fong, dans ses études sur le sens du Luen yu publiées en 1840 (S. H. T. K. K., chap. CCCLXXXIX, p. 1 r°) rapproche de la phrase de Se-ma Ts’ien le texte du Luen yu (I, 1, § 2) où Confucius dit : 

— N’est-il pas agréable d’avoir des amis qui viennent des contrées éloignées ?

47.(204) Cf. t. IV, p. 126, et Tso tchoan, 8e année du duc Ting.
47.(205) Il y a ici une erreur, car Confucius, né en 551, devait avoir cinquante et un ans en 501, suivant la manière de compter chinoise.

47.(206) Cf. t. IV, n. 33.148, et n. 40.357.

47.(207) Sur ce sens du mot [], cf. Luen yu, II, 11.
47.(208) Dans le Luen yu, IX, 6, la phrase à  signifie : « comme je n’avais pas de fonctions publiques ».

47.(209) Cf. t. I, n. 40.357. Le sens est celui-ci : Les rois Wen et Ou qui furent les glorieux fondateurs de la dynastie Tcheou, régnaient à l’origine dans des localités fort peu importantes. Ma sagesse ne pourrait-elle pas faire que la petite ville de Pi devienne de même le berceau d’une illustre dynastie ?

47.(210) C’est-à-dire : rois suprêmes, Fils du Ciel.
47.(211) Luen yu, XVII, 5.
47.(212) C’est-à-dire : Ne ferai-je pas de lui le fondateur d’une dynastie qui égalera celle des Tcheou, et qui, ayant son siège dans l’est de l’empire, pourrait être appelée un Tcheou oriental ?
47.(213) Se-ma Ts’ien expose ici, avec quelques détails complémentaires, un fait qui est rapporté dans le Luen yu, XVII, 5. Cet incident de la vie de Confucius a donné lieu à de nombreuses discussions de la part des lettrés chinois qui ont voulu excuser leur grand sage d’avoir pensé à se mettre au service d’un rebelle.

47.(214) La ville de Tchong-tou était à l’ouest de la sous-préfecture actuelle de Wen-chang (préf. de Yen-tcheou, prov. de Chan-tong). A l’époque tch’oen-ts’ieou, elle appartenait à l’État de Lou mais elle tomba ensuite au pouvoir de Ts’i et prit le nom de P’ing-lou, ou, pour parler plus exactement, elle disparut et une nouvelle ville appelée P’ing-lou fut élevée par Ts’i au nord de la sous-préfecture actuelle de Wen-chang (Ta Ts’ing i Long tche, chap. CXXX, p. 2 v° ; Cf.  Se-ma Ts’ien, t. III, n. 28. 203 et t. V, n. 46.188). 

— Le Li ki (chap. T’an kong, III, 4) rappelle que 

« lorsque le Maître gouvernait Tchong-tou, il ordonna que les cercueils intérieurs eussent quatre pouces d’épaisseur et que les cercueils extérieurs en eussent cinq.

— Le Kia yu (au début) nous a décrit l’âge d’or qui régnait à Tchong-tou sous l’administration de Confucius (cf. Legge, C. C., vol. I, Prolégomènes, p. 73 [css : édition/rechercher ‘as magistrate’]).

47.(215) Le Kia yu écrit  : « les seigneurs d’Occident le prenaient pour modèle ». Le pays de Lou étant le plus oriental des Royaumes du Milieu, tous les autres pouvaient être désignés par rapport à lui sous le nom de « les seigneurs d’Occident ».

47.(216) Cf. Kia yu (au début). — Kiang Tong (H. T. K. K., chap. CCLXII, p. 17 r°) fait observer que c’était le chef de la famille Mong-suen qui exerçait les fonctions de ministre des travaux publics dans le pays de Lou ; Confucius ne pouvait donc être que son assesseur.

47.(217) Le Tso tchoan (1e année du duc Ting) rappelle que, lorsque Confucius fut devenu ministre de la justice, il réunit par un fossé la tombe du duc Tchao avec celles des autres membres de la famille ducale. Il détruisit ainsi l’œuvre mauvaise du chef de la famille Ki qui avait voulu poursuivre de sa haine le duc Tchao même après sa mort en isolant sa tombe, et, d’après le Kia yu (chap. I, p. 1 v°). il adressa à ce puissant seigneur de hardies remontrances. — D’après le Li ki (chap. T’an kong, I, 3), Confucius aurait exercé la charge de ministre de la justice jusqu’au moment où il dut quitter le pays de Lou.

47.(218) Cf. tome IV, n. 32.236. Nous avons ici un récit détaillé de la fameuse entrevue à laquelle Se-ma Ts’ien a déjà fait allusion dans d’autres chapitres (t. IV, p. 77 et p. 127). On peut comparer avec ce passage les textes suivants : Tso tchoan (10e année du duc Ting) ; commentaires de Kong-yang et de Kou-leang (à la même date) ; le Kia yu (chap. I, p. 1 v°-2 r°) ; le Sin yu (section pien houo) de Lou Kia (fin du IIe sièrle av. J.-C.).

47.(219) Le mot [a] signifie ici « amitié, entrevue amicale ». [ab] a donc le sens de « aller comme à une entrevue amicale ». Cf. Tso tchoan (10e année du duc Ting) : « vous, ces deux princes, vous vous réunissez pour une entrevue amicale ». 

47.(220) en se servant des chars qu’on monte habituellement, par opposition aux chars de guerre. Dans les planches annexées à  l’édition impériale (de K’ang-hi) du Li ki (cf. LXXX, p. 34 v°), on trouvera l’indication des différences qui existaient entre le char de guerre et le char ordinaire.

47.(221) Il y a ici une difficulté chronologique, car Se-ma Ts’ien dira plus loin que ce fut seulement en 496 que Confucius quitta sa charge de ministre de la justice pour exercer les fonctions de conseiller. Il semble donc qu’en l’an 500 Confucius dût être encore ministre de la justice. En plusieurs autres endroits cependant, Se-ma Ts’ien confirme ce qu’il dit ici et rappelle que c’est en l’an 500 que Confucius devint conseiller de Lou (cf. t. IV, p. 24, 77, 333, 378 ; t. V, p. 137). Il faut d’ailleurs toujours entendre que Confucius exerça provisoirement les fonctions de conseiller d’État, mais sans avoir réellement ce titre.
47.(222) L’expression [ab] désigne les entrevues de princes ; le mot [a] signifie proprement les entrevues concertées à date fixe, et le mot [b] les entrevues accidentelles. Cf. Li ki, chap. K’iu li, II, 2, § 12.
47.(223) Le P’ei wen yun fou ne donne pas d’autre exemple de cette expression que le texte même que nous avons ici. Il me semble qu’on peut identifier cette musique avec celle des barbares des quatre points cardinaux qui est mentionnée dans le Tcheou li (trad. Biot., t. II, p.67). On verra plus loin, en effet, que Confucius condamne cette musique comme étant celle des barbares I et Ti.
47.(224) On attendrait plutôt : « plumes et flûtes », chaque danseur tenant d’une main une plume emmanchée et de l’autre une flûte. 

47.(225) On projetait, à la faveur du tumulte causé par cette danse guerrière, de tuer ou de prendre le duc de Lou. Confucius sentit le danger et le prévint par sa décision.

	47.(226) Dans le chap. Yo ki du Li ki (tr. Couvreur, t. II, p. 87), on se plaint que la musique moderne soit déshonorée par des histrions et des nains qui ressemblent à des singes. 
— Sur l’origine probable de l’expression tchou-jou, cf. n. 198.

	47.(227) Cette leçon est aussi celle de Kong-yang. Le Kia yu écrit « traitent sans respect » ; Kou-leang donne la leçon « se moquent de ».

47.(228) Je rétablis cette phrase d’après les textes de Kong-yang et du Kia yu.
47.(229) « Leurs têtes et leurs pieds », disent Kong-yang, Kou-leang et le Sin yu de Lou kia. Le Kia yu, comme Se-ma Ts’ien, écrit « leurs mains et leurs pieds ».
47.(230) Cet incident n’est pas rapporté dans le Tso tchoan (10e année du duc Ting), et Kiang Yong (H. T. K. K., chap. CCLXII, p. 18 r°) en conteste l’authenticité. car il le juge indigne du caractère de Confucius. On remarqàera cependant que tous les autres textes le relatent.
47.(231) Le duc King, de Ts’i, est ici désigné sous le nom de marquis de Ts’i, ce titre étant celui qui lui est constamment attribué dans le Tch’oen-ts’ieou.
47.(232) Au lieu de « Yun, Wen-yang et Koei-yn », le Tso tchoan et Kou-leang écrivent : « Yun, Hoan et Koei-yn », et Kiang long (H. T. K. K., chap. CCLIV, p. 32 r°) explique que ces trois dernières localités appartenaient toutes au territoire appelé « les champs de Wen-yang », ce qui ne paraît pas exact, étant donnés leurs emplacements respectifs.

Les champs de Wen-yang étaient les terres situées au nord de la rivière Wen, laquelle sort de la sous-préfecture de Lai-ou (préf. de T’ai-ngan, prov. de Chan-tong) et coule vers le sud-ouest pour se jeter près de Tsi-ning tcheou dans la rivière Tsi qui fait aujourd’hui partie du grand canal. 

	La ville de Yun dont il est ici question est le Yun occidental qui est aujourd’hui la s.-p. de Yun-tch’eng (préf. de Ts’ao-tcheou, prov. de Chan-tong). Il ne faut pas la confondre avec le Yun oriental qui appartenait à la famille Ki-suen, du pays de Lou, et qui était à quelque distance de la principauté de Kiu (auj. préf. sec. de Kiu, dans la préf. de I-tcheou, prov. de Chan-tong). 
La ville de Hoan était au sud-ouest de la s.-p. actuelle de Fei-tch’eng (préf. de Tsi-nan, prov. de Chan-tong). 
La localité de Koei-yn, en vertu de son nom même, devait être au nord de la montagne Koei ; or cette montagne se trouvait au S.-O. de la s.-p. de Sin-t’ai, et au N.-E. de la s.-p. de Se-choei. 

En résumé, on voit que, des trois localités de Yun, Hoan et Koei-yn, celle de Hoan seule était au nord de la rivière Wen et appartenait aux champs de Wen-yang ; Se-ma Ts’ien est donc dans son droit, en remplaçant le nom de Hoan par celui de Wen-yang, et la leçon : « Yun, Wen-yang et Koei-yn » est parfaitement légitime. 
— Sur les identifications géographiques proposées dans cette note, voyez Kiang Yong, dans H. T. K. K., chap. CCLII, p. 11 v° ; chap. CCLIII. p. 1 r°, p. 23 r°, p. 24 v°, p. 26 r° et v° ; chap. CCLIV, p. 4 r° et v° et p. 32 r° et v°.

47.(233) Cette date est inexacte ; il faut lire :  « la douzième année (498) ». Cf. t. IV, p. 127, et Tso tchoan, 12e année du duc Ting.
47.(234) Le tche est une mesure qui s’applique aux murailles et qui équivaut à 30 pieds de long ; un mur de cent tche est donc un mur de 3.000 pieds de circuit. 

Dans le Tso tchoan, 1e année du duc Yu, on lit : 

« Quand le mur d’une ville dépasse cent tche de long, c’est un mal pour l’État.

Cet aphorisme concorde avec celui qui est exprimé par Confucius. 
Comme on va le voir, Confucius se proposait de rétablir l’autorité ducale en faisant démanteler les trois places fortes qui appartenaient aux trois familles Mong, Chou-suen et Ki, issues du duc Hoan ; il attire donc l’attention du duc sur le fait que les murailles de ces villes dépassent la mesure prescrite. Legge (C. C., vol. V, p. 781, a) a bien montré quelles étaient les circonstances favorables qui permettaient à Confucius de tenter cette entreprise.
47.(235) Tso tchoan, 12e année du duc Ting.
Tchong-yeou : Tse-lou, un des plus célèbres disciples de Confucius.

47.(236) Heou, place forte de la famille Chou-suen ; Pi, de la famille Ki ; Tch’eng, de la famille Mong. Cf. tome IV, n. 33.237.

47.(237) Cf. n. 200, à la fin. 	
47.(238) Le Kia yu (§ 1, Siang Lou) écrit : « arrivèrent auprès du belvédère ». Cette leçon s’accorde mieux avec le contexte, puisque nous voyons que Confucius chargea deux officiers de descendre du belvédère pour repousser les assaillants.

47.(239) Deux grands officiers du pays de Lou.
47.(240) A 45 li à l’est de la s.-p. de Se-choei, dit. le Kouo ti tche. La s.-p. de Se-choei dépend de la préfecture de Yen-tcheou.
47.(241) Le Tso tchoan dit : « Si vous feignez de l’ignorer, moi du moins je ne démantèlerai pas (cette ville) ».
47.(242) Cf. p. 326, n. 4 [renvoi fautif].
47.(243) Ce paragraphe se retrouve dans le Kia yu, § 2, che tchou. — Le sens des mots « s’humilier devant les autres hommes » est confirmé par un texte du Luen yu, XII, 20.
47.(244) Après sept jours de gouvernement, disent Siun tse et le Kia yu.

47.(245) L’exécution du chao-tcheng Mao n’est pas relatée dans le Tso tchoan et il n’y est fait allusion, ni dans le Luen yu, ni dans Mencius. Aussi Kiang Yong (H. T. K. K., chap. CCLXII, p. 18 v°) met-il en doute l’authenticité du fait. 
D’autre part cependant, de nombreux textes mentionnent cet événement. 

Siun tse (IIIe siècle av. J.-C. ; cf. Mém. hist., chap. LXXIV) paraît être l’auteur le plus ancien qui l’ait relaté ; dans la section 28 (yeou tso) de l’ouvrage qui porte son nom, il raconte que Confucius ayant mis à mort le chao-tcheng Mao, un de ses disciples lui en fit des reproches ; il se justifia en montrant que le supplicié réunissait en lui les cinq plus graves défauts et qu’il méritait d’être tué ; il rappela sept occasions dans lesquelles des personnages vertueux de l’antiquité se virent de même obligés de faire subir la peine capitale à des coupables.
Le Kia yu (§ 2) présente ce récit dans des termes presque identiques. 
La rédaction est notablement différente dans le Chouo yuan de Lieou Hiang (chap. XV, tche ou). 
Enfin Hoai-nan tse (chap. XIII, se luen hiun) fait une simple allusion à l’exécution de Mao, en disant : « Quand K’ong-tse eut fait périr le chao-tcheng Mao, les vices du royaume de Lou furent réprimés ».

47.(246) Dans le tch’oen ts’ieou de Lu Pou-wei (section sien che lan, § 5), on lit : 

« Quand (Confucius) eut exercé ses fonctions pendant trois ans (sic), les hommes marchaient sur la droite de la route, les femmes marchaient sur la gauche de la route. Quand quelque objet de valeur avait été laissé par mégarde, il n’était personne dans le peuple qui le prît.

47.(247) Ce paragraphe est, dans le Kia yu (§ 1), la fin d’un passage plus développé qui se retrouve dans le sin siu (section tsa che, § 1) de Lieou Hiang. Cf. aussi Siun tse (§ 8, jou hiao), et Lu Pou-wei (voyez la note précédente).
47.(248) Dans l’espérance que ce don gracieux conciliera à Ts’i le bon vouloir de Lou.
47.(249) Ce Li Tch’ou nous est déjà apparu plus haut (p. 319), comme l’instigateur d’un stratagème destiné à briser la puissance du prince de Lou. A vrai dire, il semble que son intervention répétée fasse double emploi.

47.(250) A partir d’ici, le texte est parallèle à celui du Kia yu (§ 19, Tse-lou tch’ou kien). — Le Luen yu (XVIII, 4) dit simplement : 

« Les gens de Ts’i envoyèrent en présent des danseuses ; Ki Hoan-tse les reçut ; pendant trois jours il n’y eut pas d’audience à la cour. K’ong-tse partit. 

Han Fei-tse (§ 31, nei tch’ou chouo, b, n° 6), attribue aussi le stratagème à Li Tch’ou qu’il appelle Li Ts’ie ; mais il dit, par erreur, que ces musiciennes furent envoyées au duc Ngai ; or le duc Ngai ne commença à régner qu’en 494.
47.(251) Il n’est question que de six danseuses ou musiciennes dans le texte de Han Fei-tse qui est le plus ancien, puisque Han Fei-tse vivait dans la seconde moitié du IIIe siècle avant notre ère. — Le Kia yu (§ 19) compte quatre-vingts femmes et quarante quadriges.
47.(252) Le yong-ki est aussi défini comme une danse accompagnée de musique.
47.(253) Le Kia yu (§ 19) ajoute ici la phrase : « ce sera la preuve qu’il ne néglige pas encore les règles essentielles ».
47.(254) Luen yu, XVIII, 4.
47.(255) Les Tableaux chronologiques (chap. XIV, p. 65 v°) et le chapitre sur le pays de Lou (t. IV, p. 197) rapportent cet événement à l’année 498. D’après le chapitre sur le pays de Wei (t. IV, p. 205), c’est en 497 que Confucius quitta le pays de Lou. Kiang Yong (H. T. K. K., chap. CCLXII, p. 20 v°) croit que son départ doit être en effet fixé au printemps de l’année 497. Cependant, d’après ce qu’a dit plus haut Se-ma Ts’ien (p. 326), ce départ ne pourrait pas être antérieur à l’an 496. 

— C’est après que Confucius fut parti du pays de Lou que commence la longue série de ses pérégrinations ; d’après les textes les plus anciens, Confucius en quittant Lou se serait rendu dans le pays de Tch’ou, dit Han Fei-tse (§ 31) « il partit et alla dans le pays de Tch’ou » ; et le Li ki (chap. T’an kong, II, 3, § 4) nous informe que lorsque Confucius eut quitté la place de ministre de la justice dans le pays de Lou, il prit ses mesures pour se rendre à King, c’est-à-dire dans le royaume de Tch’ou (cf. tome I, n. 04.127 et tome IV, n. 32.172). Ce témoignage cependant ne s’accorde pas avec ce qu’on va lire dans Se-ma Ts’ien.

47.(256) D’après P’ei Yn, T’oen était une localité située au sud de le capitale de Lou (cette capitale étant la sous-préfecture actuelle de K’iu-feou). Le Kia yu écrit [], ce qui semble donner à entendre que cette localité formait un faubourg de la capitale.

47.(257) Ces femmes étaient des chanteuses ; c’est pourquoi Confucius incrimine leurs bouches.
47.(258) Ce texte figure dans le Kia yu (§ 19). 
Un livre sur la musique intitulé K’in ts’ao, qu’on attribue à Ts’ai Yong (133-192), nous a conservé le texte de deux autres odes chantées qui auraient été composées par Confucius au moment où il venait de quitter le pays de Lou (cf. H. T. K. K., chap. CCLXII, p. 21 r°) ; elles ont été traduites par Legge, C. C., vol. I, Prolégomènes, p. 76-77 [css : édition/rechercher : ‘On leaving’]
Je ne citerai ici que la. première d’entre elles : après avoir quitté la capitale du pays de Lou, Confucius voulut lui jeter un dernier regard, mais il ne put le faire parce que la montagne Koei (cf. n. 232) s’interposait entre lui et la ville. Il dit alors : 

 J’ai voulu regarder de loin (la capitale de) Lou, 

— mais la montagne Koei me la cache ;

Dans ma main je n’ai pas de hache ;

Que puis-je contre la montagne Koei ?

D’après les explications que fournit le K’in ts-ao (cité dans le K’ong-tse tsi yen de Suen Sin-yen, chap. XII, à la fin), Confucius veut donner à entendre que Ki Hoan-tse s’est interposé entre lui et le prince, comme la montagne Koei entre lui et la ville ; il regrette de n’avoir pas eu en main assez de puissance pour faire périr Ki Hoan-tse ; il ne peut rien contre lui, non plus que contre la montagne Koei.
47.(259) Je n’ai retrouvé ce paragraphe dans aucun autre texte.
47.(260) La capitale de Wei était alors la ville de Ti-k’ieou, ainsi nommée parce qu’elle passait pour occuper l’emplacement de la ville de l’antique empereur Tchoan-hiu. Le Ta Ts’ing i t’ong-tche la place à 70 li au N.-E. de la s.-p. de Hoa (préf. de Wei-hoei, prov. de Ho-nan) ; elle était donc à l’O. de la préf. sec. de K’ai (préf. de Ta-ming, prov. de Tche-li).
47.(261) Mencius (v, a, 8) dit que, lorsque Confucius était dans le pays de Wei, il demeurait chez Yen Tch’eou-yeou. Il ne dit point que ce personnage fût le frère aîné de la femme de Tse-lou mais comme, aussitôt après l’avoir mentionné, il parle de la femme de Tse-lou, on comprend comment une erreur a pu se glisser dans le texte de Se-ma Ts’ien.
47.(262) On ne sait de quelles mesures il est ici question. Tchang Cheou tsie veut que ces 60,000 mesures de grain aient équivalu à un traitement de 2,000 che à l’époque des Han, mais ce calcul paraît fort arbitraire.
47.(263) La capitale de l’État de Tch’en correspond à la préfecture actuelle de Tch’en-tcheou, dans la province de Ho-nan.
47.(264) Dans le voisinage de la s.-p. de Tch’ang-yuen  (préf. de Ta-ming, prov. de Tche-li). K’oang appartenait alors au pays de Song.

47.(265) Yen K’o, dont l’appellation était Tse-kiao, était originaire du pays de Lou ; il était de cinquante ans plus jeune que Confucius, ce qui explique l’imprudence du propos qu’il va tenir. Cf. Kia yu, § 38.
47.(266) Cette parole pouvait faire croire aux gens de K’oang que les voyageurs avaient autrefois pris part à un assaut dirigé contre leurs murs.
47.(267) Luen yu, XI, 22.

47.(268) Ce texte du Luen yu me paraît établir que les disciples de Confucius avaient, comme lui-même, une foi invincible dans sa mission divine. De même que Confucius va se déclarer inviolable puisque le Ciel a fait de lui le dépositaire de la perfection, de même Yen Yuen est persuadé qu’il ne mourra pas tant que son maître sera en vie et aura besoin de lui. — L’interprétation que propose Lieou Pao-nan (S. H. T. K. K., chap. 1064, p. 17 v°) est plus terre à terre : Yen Yuen était arrivé en retard, soit parce qu’il s’était caché, soit parce qu’il avait pris des chemins détournés afin d’échapper au péril ; il explique sa conduite à son maître en lui disant : Je savais bien que vous étiez resté vivant et c’est pourquoi je n’ai pas jugé nécessaire de m’exposer à la mort. Yen Yuen savait en effet que les gens de K’oang ne voulaient pas de mal à Confucius et que la méprise qui leur avait fait confondre Confucius avec Yang Hou ne tarderait pas à se dissiper.
47.(269) Luen yu, IX, 5. 
47.(270) C’est-à-dire en lui-même, Confucius.
47.(271) Moi qui suis le successeur du roi Wen, lequel est mort.
47.(272) Ning Ou-tse est mentionné dans le Luen yu (V, 20) ; il était bien un officier du pays de Wei, mais il vivait à la fin du VIIe siècle de notre ère et était mort depuis plus de cent ans lorsque Confucius fut arrêté par les gens de K’oang. Kiang Yong (H. T. K. K., chap. CCLXII, p. 21 v°) n’a pas manqué de signaler le grave anachronisme que commet ici Se-ma Ts’ien. 
D’après une autre tradition qui est rapportée dans le Kia yu (§ 22, k’oen che), dans le Han che wai tchoan (chap. VI, p. 11 v°-12 r°), et dans le Chouo yuan (chap. XVII, tsa yen, p. 10 v°), Confucius, que les gens de K’oang avaient pris pour Yang Hou, était cerné avec ses disciples par une bande d’hommes armés que commandait un certain Kien-tse ; il invita Tse-fou à chanter, tandis que lui-même l’accompagnait de la voix ; au bout du troisième air, le cercle hostile qui les enserrait se dispersa. Tchoang tse (chap. XVII) a embelli cette anecdote dont il a fait un récit de pure fantaisie (cf. Legge, SBE, vol. XXXIV, p. 385-387).

47.(273) D’après le Kouo ti che, l’ancienne ville de P’ou était à 15 li au nord de la s.-p. de K’oang-tch’eng qui n’est autre que la ville même de K’oang où Confucius fut mis en péril ; cf. n. 264 ; Kiang Yong (H. T. K. K., chap. CCLXII, p. 21 r°) identifie P’ou avec la s.-p. actuelle de Tch’ang yuen.

47.(274) K’iu Yuen, dont l’appellation est Po-yu, est considéré comme un des disciples de Confucius. Il exerçait des fonctions publiques dans l’État de Wei ; la tradition veut que, dès l’année 544 av. J.-C., il ait conversé avec le fameux Ki-tcha, envoyé du roi de Ou (cf. t. IV, p. 14, ligne 3). Il est mentionné à deux reprises d’une manière fort élogieuse dans le Luen yu (XIV, 26  ; XV, 6).

47.(275) Nan-tse était célèbre pour sa dépravation. En 496, la rumeur populaire l’accusait formellement d’entretenir des rapports incestueux avec son frère Tchao (cf. Tso tchoan, 14e  année du duc Ting, texte cité dans notre tome II, n. 06.398). Ce Tchao était d’une beauté remarquable (Luen yu, VI, 14). — D’après Se-ma Ts’ien, Confucius paraît s’être trouvé dans le pays de Wei en 495 (voyez plus loin, n. 286) ; d’après les recherches de Kiang Yong (H. T. K. K., chap. CCLXII, p. 23 r°), cette date devrait être l’année 496. Dans l’une et dans l’autre de ces hypothèses, la conduite scandaleuse de Nan-tse était de notoriété publique au moment où Confucius lui rendit visite.

47.(276) [] est le nom par lequel se désigne la femme d’un prince en présence d’un seigneur (Li ki, chap Kiu li, I, 2, § 19).

47.(277) Confucius ne voyait pas la princesse qui était dissimulée derrière un voile, mais, en entendant le son de ses bijoux qui s’entrechoquaient, il comprit qu’elle lui rendait par deux fois son salut. Si l’anecdote paraît peu édifiante aux admirateurs de Confucius, elle ne manque pas du moins d’une certaine grâce.
47.(278) Luen yu, VI, 26.
47.(279) Le mot « flèche » a ici le sens de s’expliquer directement ou franchement, comme une flèche qui va droit au but.

47.(280) J’adopte ici l’explication du commentateur Loan Tchao, cité par Se-ma Tcheng : Confucius reconnaît qu’il a fait une faute, mais elle lui a été imposée par le Ciel ; il n’était pas plus libre d’agir à son gré que le roi Wen lorsqu’il était emprisonné à Yeou-li. 
Legge, dans sa traduction du Luen yu (VI, 26), a suivi une autre interprétation qui  est celle des commentaires officiels du texte classique : la formule 	est une formule de serment ou d’imprécation (cf. 	t. IV, p. 86, n. 1) ; d’autre part le mot [] a le sens de « rejeter, abandonner » 	et (c’est ici que l’explication me paraît arbitraire) le mot [] équivaut à « moi » ; Confucius jure donc avec imprécations qu’il n’a rien fait de mal, et il dit : 

— Si j’ai mal fait, que le Ciel me rejette ! que le Ciel me rejette ! 

47.(281) C’est la présence de l’eunuque dans le même char que le duc qui paraît avoir été le principal motif de scandale. Voyez la lettre de Se-ma Ts’ien à Jen Ngan (t. I, Introduction, p. CCXXVIII, lignes 11-13).

47.(282) Littéralement -. « il chargea Confucius de constituer le second équipage ». D’après le Kia yu (§ 38, Tsi che eul ti tse), c’est Yen K’o (cf. n. 265) qui était en cette occasion le cocher de Confucius.

47.(283) Luen yu, IX, 17.
47.(284) En voyant que, par amour pour Nan-tse, le prince de Wei commet les actes les plus répréhensibles, Confucius regrette que l’amour pour la vertu ne puisse exercer une aussi grande influence sur le cœur des hommes.

47.(285) La capitale de Ts’ao correspond à la s.-p. actuelle de Ting-t’ao (préf. de Ts’ao-tcheou, prov. de Chan-tong). Cette principauté était alors encore indépendante, car ce n’est qu’en 487 qu’elle fut anéantie par le royaume de Song (cf. t. IV, p. 168).

47.(286) Précédemment, Se-ma Ts’ien nous a dit que Confucius exerça les fonctions de conseiller dans le pays de Lou en 496 ; comme il séjourna ensuite une première fois dix mois et une seconde fois un mois dans le pays de Wei, il ne put quitter pour la seconde fois ce pays qu’en 495 au plus tôt. Se-ma Ts’ien est donc bien ici conséquent avec lui-même. Mais d’autres témoignages de lui ne se laissent pas concilier avec ces dates ; c’est ainsi que, dans les Tableaux chronologiques et dans le chapitre sur Tch’en (t. IV, p. 181), l’historien dit que K’ong tse alla dans le pays de Tch’en en 496 ; or il n’alla dans le pays de Tch’en qu’après avoir quitté le pays de Wei et par conséquent il n’était même pas resté jusqu’à la fin de l’année 496 dans ce dernier pays. Il ne paraît guère possible de fixer cette chronologie un peu trop flottante.
47.(287) Aujourd’hui, ville préfectorale de Koei-té, prov. de Ho-nan.
47.(288) Luen yu, VII, 22.
47.(289) Ici encore Confucius affirme que la mission divine dont il a été chargé par le Ciel le met à l’abri de tout péril (cf. p. 333).
Dans le chapitre sur Song (t. IV, p. 245), Se-ma Ts’ien dit que Confucius s’en alla sous un déguisement ; en outre, il assigne cet événement à l’année 492, date qui est inconciliable avec celle de 496 qu’il dit être celle de la venue de K’ong-tse dans le pays de Tch’en (t. IV, p. 101). En effet, Confucius ne se rendit dans le pays de Tch’en qu’après avoir passé dans celui de Song. — Sur Hoan T’oei, voyez Tso tchoan, 14e année du duc Ngai.
47.(290) La capitale de Tcheng correspond à la s.-p. actuelle de Sin-tcheng (préf. de K’ai-fong, prov. de Ho-nan).
47.(291) Le paragraphe qu’on va lire se retrouve dans le Kia yu (§ 22, k’oen che), dans le Po hou t’ong (chap. III, section cheou ming, de Pan Kou, † 92 ap. J.-C.), dans le Luen heng (chap. III, section hou siang, à la fin) de Wang Tch’ong (27-97 ap. J.-C.), et, sous une forme notablement différente, dans le Han che wai tchoan (chap. IX) de Han Yng (vers 150 av. J.-C. ; cf. Mém. hist, chap. CXXI),
47.(292) Le Kia yu dit : « en dehors de la porte du faubourg oriental ».

47.(293). Le Kia yu ajoute ici : 

« il a une stature de neuf pieds six pouces ; il a des yeux comme le fleuve (c’est-à-dire grands et de forme très régulière, dit le commentaire) et un front élevé ».

47.(294) Le Kia yu, le Luen heng et le Po hou t’ong donnent tous trois la leçon « par la tête ».
47.(295) Kao-yao est réputé comme un des plus sages ministres de l’empereur Choen ; cf. t. I, p. 150 et  suiv.
47.(296) Tse-tch’an fut conseiller du prince de Tcheng et fut célèbre pour ses vertus. Il mourut en 496 et fut regretté de Confucius qui l’avait connu personnellement dans le pays de Tcheng (cf. t. IV, p. 489-482). Quand Confucius arriva dans le pays de Tcheng, Tse-tch’an venait de mourir, si on accepte la date de 495 comme étant celle de la venue de Confucius dans le pays de Tcheng.
47.(297) Yu le Grand, le fameux empereur dont les travaux sont légendaires.
47.(298) Dans une famille où la mort vient de pénétrer, chacun est dans l’affliction et ne boit ni ne mange ; le chien ne reçoit plus le traitement auquel il est habitué et se trouve tout déconcerté. Confucius, séparé de ses disciples, paraissait embarrassé, et c’est pourquoi on le compare à un chien qui ne sait que devenir dans une famille en deuil où chacun s’occupe du mort. La comparaison plut à Confucius qui errait vainement par le monde à la recherche d’un prince sage et qui se sentait désorienté dans une époque où ne régnait pas la justice. Voyez ci-dessous le texte du Han che wai tchoan.
47.(299)  « la dernière chose », donc la moins importante. Le Kia yu, le Po hou t’ong et le Luen heng écrivent « en ce qui concerne la forme extérieure du corps, ce n’est pas encore cela », c’est-à-dire la description est imparfaite.
47.(300) Dans le Han che wai tchoan (chap IX) de Han Yng, cette anecdote est racontée d’une manière bien différente : 
« K’ong-tse étant sorti par la porte orientale de la capitale du pays de) Wei, vit Kou-pou Tse-k’ing qui s’avançait à sa rencontre ; il dit (à ses disciples) : 

— Vous autres, menez le char de manière à laisser la voie libre ; voici venir un homme qui certainement sera celui qui lira sur ma physionomie, notez bien (ce qu’il dira). 

Kou-pou Tse-K’ing dit de son côté (à ceux qui l’accompagnaient) : 

— Vous autres, menez le char de manière à laisser la voie libre ; voici venir un homme saint.

K’ong-tse descendit (de son char) et se mit à marcher ; Kou-pou Tse-K’ing l’observa pendant qu’il venait à sa rencontre pendant cinquante pas et il le considéra pendant qu’il s’éloignait de lui pendant cinquante pas. Il se retourna vers Tse-kong et lui dit : 

— Qui est cet homme ? 

Tse-kong répondit : 

— C’est mon maître, à moi Se ; c’est celui qu’on appelle K’ong K’ieou, de Lou.

Kou-pou Tse-K’ing répliqua : 

— Ah ! c’est Kong K’ieou, de Lou ; certes j’ai entendu parler de lui.

Tse-kong demanda : 

— Que pensez-vous de mon maître ?

Kou-pou Tse-K’ing dit : 

— Il a le front de Yao, les yeux de Choen, le cou de Yu, la bouche de Kao-Sao ; à le regarder par devant, i1 est très majestueux et semble quelqu’un qui doit régner ; à le regarder par derrière, ses épaules sont hautes et son épine dorsale est faible ; en cela seulement il n’est pas l’égal des quatre personnages saints (que je viens de citer).

Tse-kong ayant soupiré, Kou-pou Tse-K’ing lui dit : 

— Pourquoi vous affliger ? (ici deux phrases que je ne comprends pas. Quand on le regarde de loin, il est embarrassé comme le chien d’une famille où il y a un mort. Pourquoi vous affliger ?

Tse-kong rapporta ces paroles à K’ong-tse ; K’ong-tse n’eut rien à y reprendre ; il refusa seulement (de s’appliquer la parole relative au) chien d’une famille où il y a un mort, et dit : 

— Moi K’ieou, comment oserais-je (m’appliquer cette comparaison ?)

Tse-kong lui dit : 

— (Il répète les deux phrases peu claires citées plus haut) ; cela je comprends (pourquoi vous l’acceptez) ; mais je ne sais ce qui vous fait refuser la phrase relative au chien d’une maison où il y a un mort.

Le Maître lui répondit : 

— Ne voyez-vous donc pas comment est le chien d’une famille où il y a un mort ? (Les gens de cette famille) sont occupés à habiller le mort dans son cercueil et à le placer dans le second cercueil ; ils disposent les ustensiles pour sacrifier ; (quand le chien) regarde autour de lui, il ne voit personne et il a l’intention de veiller à tout (c’est-à-dire que, en l’absence de toute personne vaquant aux occupations habituelles de la famille, c’est le chien qui sent qu’il doit veiller à tout). (De même, maintenant), en haut il n’y a pas de souverain intelligent ; en bas il n’y a pas d’hommes sages et de chefs locaux ; la conduite des rois s’est pervertie ; le bon gouvernement et l’instruction se sont perdus ; les forts oppriment les faibles ; le grand nombre est cruel envers ceux qui sont isolés ; le peuple se livre à tous ses désirs et il n’y a personne pour lui imposer une règle. C’est pourquoi certes on voudrait que ce soit moi K’ieou qui joue ce rôle (de souverain et de régulateur ; comment oserais-je (l’assumer) ? »

On voit que, dans ce texte, contrairement à ce que dit Se-ma Ts’ien, Confucius refuse de se laisser assimiler au chien d’une maison où il y a un mort, car il comprend cette expression comme signifiant qu’il est appelé à prendra la place d’un véritable souverain.
47.(301) Aujourd’hui, ville préfectorale de Tch’en-tcheou (prov. de Ho-nan).
47.(302) Le même témoignage nous est donné par Mencius (V, a, 8). — Tcheng  est le nom posthume d’un officier qui était alors au service du prince de Tch’en, mais qui, par la suite, se rendit dans le pays de Song où il exerça les fonctions de surveillant des remparts ; il n’avait pas encore cette charge quand Confucius logeait chez lui.
47.(303) Cf. t. IV, p. 181, lignes 20-21.
47.(304) D’après Kiang Yong (H. T. K. K., chap. CCLXII, p. 22 v°-23 r°), tous ces événements devraient être rapportés à l’année 494. C’est en effet en 494 que Tchao Yang (Tchao Kien-tse) attaqua les chefs des familles Fan et Tchong-hang à Tchao-ko (cf. t. V, p. 38) ; et c’est aussi en 494 que Fou-tch’ai, roi de Ou, cerna Keou-ts’ien, roi de Yue, sur le mont Koei-ki (cf. t. IV, p. 25-26 et p. 420-423). Mais ce n’est qu’en 493, d’après le chapitre sur la principauté de Ts’ai, que le marquis de Ts’ai fut assiégé par le roi de Tch’ou et se transporta sur le territoire de Ou (cf. t. IV, p. 161).
47.(305) Kouo yu ; Lou yu, b, chap. V, p. 6 v°)
47.(306) Le mot  est un terme assez vague qui désigne plusieurs sortes de petits oiseaux de proie. — L’anecdote qu’on va lire est tirée du Kouo yu et se retrouve dans le Kia yu, (§ 16, pien ou).
47.(307) L’arbre hou est mentionné dans le tribut de Yu comme se trouvant dans le Hou pe et le Hou-nan actuels.
47.(308) Dans le tribut de Yu le mot apparaît à deux reprises comme désignant des pointes de flèche en pierre ; cf. t. I, p. 123 et 129. — Dans le San kouo tche (section Wei tcho, chap. IV, p. 13 r°), il est dit que, en l’année 262 de notre ère, le gouverneur du Leao-tong informala Cour des Wei que le royaume des Sou-chen avait envoyé en tribut 30 arcs longs de 3 pieds et 5 pontes, 300 flèches en bois hou, longues de 1 pied et 8 pouces et munies d’une pointe en pierre, etc. — On voit par ce texte du San kouo tche, que sept siècles et demi après le séjour de Confucius dans le pays de Tch’en, les Sou-chen occupant la Mandchourie continuaient à se servir des flèches singulières dont Confucius sut reconnaître l’origine quand on lui en présenta un spécimen.
47.(309) Le duc Min, de Tch’en, régna de 501 à 478. C’est par erreur, semble-t-il, que le Kouo yu et le Kia yu font intervenir ici le duc Hoei qui régna de 533 à 506.
47.(310) Il a dû en effet être blessé dans le pays des Sou-chen.
47.(311) Les Sou-chen  sont mentionnés dans la Préface du Chou king (Legge, C. C., vol. III, p. 12) comme des barbares de l’Est qui vinrent rendre hommage au roi Tch’eng, de la dynastie Tcheou. Se-ma Ts’ien, citant ce passage de la Préface du Chou king, donne la leçon Si-chen (t.I, p. 249). Dans une fort curieuse pièce officielle de l’année 533 av. J.-C. qui nous a été conservée par le Tso tchoan (9e année du duc Tchan), les Sou-chen figurent dans l’énumération des pays qui sont au nord des possessions de la dynastie Tcheou. Nous avons peut-être dans ce nom des Sou-chen la plus ancienne transcription chinoise du nom du peuple Joui-tchen qui, comme l’on sait, était étroitement apparenté aux Mandchous modernes.
47.(312) Le roi Ou.
47.(313) Le texte paraît être ici tronqué. Il faut le rétablir comme suit, d’après le Kouo yu et le Kia yu : 

« L’ancien roi, dans le désir de montrer clairement que sa vertu excellente attirait les éloignés, et afin de faire voir aux hommes futurs un exemple qu’ils pussent éternellement contempler, grava ces mots sur la coche de ces flèches : Flèche apportée en tribut par les Sou-chen. Il les donna en partage à Ta-ki...  »

47.(314) Ta-ki ou Ki l’aînée était la fille aînée du roi Ou.
47.(315) Le premier prince de Tch’en était un descendant de Choen (appelé aussi Yu) ; cf. t. IV, p. 169.
47.(316) Dans le Kouo yu, Confucius termine son discours en disant : 

— O prince, si vous chargez un officier de faire des recherches dans les anciens magasins (du palais), vous devrez trouver (ces flèches).

On chargea des gens de faire ces recherches et ils trouvèrent (ces flèches), comme (l’avait dit Confucius), dans le coffre bardé de métal. 
Ainsi, en voyant la flèche dont est mort un épervier, Confucius déclare que cet oiseau a dû être blessé dans le pays de Sou-chen et il prouve l’exactitude de son dire en faisant rechercher dans les dépôts officiels du pays de Tch’en les antiques flèches des Sou-chen qui y étaient conservées depuis l’origine de la principauté.
47.(317) Mencius (VII, b, 37)
47.(318) Mencius (VII, b, 37) cite cette même parole de Confucius : 
« Wang Tchang demanda : 

—  Quand K’ong-tse était dans le pays de Tch’en, il dit : « Pourquoi K’ong-tse, se trouvant dans le pays de Tch’en, pensait-il aux étudiants trop ardents du pays de Lou ?  »

Si on examine la suite du récit de Se-ma Ts’ien, on s’aperçoit qu’en réalité Confucius ne manifesta à cette époque aucune velléité de retourner dans le pays de Lou. D’autre part, plus loin, à la date de l’année 492, Se-ma Ts’ien rapporte que Confucius, étant de nouveau dans le pays de Tch’en et songeant réellement à rentrer dans sa patrie, tint le langage suivant […] ; Cette citation est tirée textuellement du Luen yu (V, 21). Comme le fait remarquer Se-ma Tcheng, le texte de Mencius et celui du Luen yu sont en réalité deux leçons d’un seul et même propos de Confucius, et c’est à tort que Se-ma Ts’ien en fait deux paroles distinctes que Confucius aurait prononcées à deux dates différentes. — Si maintenant nous considérons la leçon de Mencius, qui est la première de Se-ma Ts’ien, nous y trouvons le sens suivant : Confucius, ne parvenant point à découvrir dans les divers royaumes étrangers qu’il a parcourus les hommes sages qui mettraient en pratique sa doctrine, songe à retourner dans son pays où du moins ceux qui ont embrassé son parti ont certaines qualités : ils sont ardents, mais négligents ; ils sont tout disposés à aller de l’avant pour saisir la sagesse, mais en même temps ils n’oublient pas leur ancienne nature et retombent dans leurs défauts coutumiers. — Dans le texte du Luen yu, Confucius dit que ses disciples du pays de Lou sont ardents, mais négligents, qu’ils réalisent parfois avec élégance la perfection, mais qu’ils ne savent comment régler leur activité. 
47.(319) Cf. n. 273.
47.(320) Le Kia yu (§ 22, k’oen che), qui présente aussi ce récit, dit : 

« K’ong-tse se rendit dans le pays de Wei ; le chemin passait par P’ou ; or en ce moment, le chef de la famille Kong-chou s’était révolté dans cette ville contre Wei.

On comprend dès lors pourquoi les gens de P’ou arrêtèrent Confucius.
47.(321) Cf. n. 263.
47.(322) Le Kia yu donne une leçon plus vraisemblable en disant : 

« Il tira son épée et réunit une troupe avec laquelle il se proposait de livrer bataille.

47.(323) La porte orientale s’ouvrait sur une route qui ne menait pas à la capitale de Wei, puisque celle-ci était droit au nord de P’ou ; cf. n. 260, n. 273, et n. 320.
47.(324) La ville de P’ou faisant partie de l’État de Wei, et Confucius ayant dû dissimuler la direction qu’il prenait lorsqu’il sortit de cette ville, il est vraisemblable que c’est à cet incident que font allusion Tchoang tse (chap. XX ; Legge, SBE, vol. XL, p. 34) et Lie-tse (chap. VII, p. 10 r°) lorsqu’ils disent que Confucius « cacha la trace de ses pas dans le pays de Wei »

47.(325) Dans le Kia yu, Confucius répond : 

— On m’a fait violence pour m’imposer un serment ; ce n’était pas justice.

On peut rapprocher de la réponse que fait ici Confucius le passage suivant du Tso tchoan (9e année du duc Siang, 564 av. J.-C.) où la même théorie est soutenue à propos de la violation d’un serment extorqué par la force : 

« Dans un serment imposé par la violence, il n’y a pas de vérité et les dieux n’y sont pas présents. ils ne sont présents que là où il y a sincérité ; la sincérité est le joyau des paroles et le principe de toute excellence ; aussi les dieux sont-ils présents (là où elle se trouve). Les dieux claivoyants n’ont pas rendu pur un serment imposé par la violence ; il est permis de le rompre. 

47.(326) Le Kia yu (§ 22, k’oen che) dit : 




— Mes grands officiers estiment que P’ou est ce en quoi Wei se confie contre Tsin et Tch’ou. L’attaquer, n’est-ce pas une chose qu’on ne doit pas faire ?

En d’autres termes, P’ou est la ville qui sert à Wei de forteresse avancée et qui le protège contre les attaques de Tsin et de Tch’ou. Ne serait-ce pas folie, de la part de Wei, de se l’aliéner définitivement en l’attaquant ?
47.(327) « mourir de cela ou pour cela » est une expression très elliptique qui signifie qu’on est prêt à sacrifier sa vie pour une cause, ici pour la patrie.
47.(328) Le Kia yu omet la phrase : « Les femmes désirent protéger le Si-ho ».

— Le Hoang-ho passait alors à l’ouest de la ville de P’ou (cf. t. III, p. 526, carte) ; le Si-ho ou Ho occidental (qu’il ne faut pas confondre avec le Si-ho du pays de Tchao ; cf. t. V, n. 43.402) était ainsi le territoire sur lequel se trouvait la ville même de P’ou. 

— Le sens est celui-ci : Dans la ville de P’ou, les hommes sont prêts à faire le sacrifice de leur vie pour leur prince ou leur patrie ; ils sont donc restés fidèles dans le fond de leur cœur au duc Ling ; quant aux femmes, leur seul désir est que le territoire dans lequel est située la ville de P’ou soit à l’abri des troubles. Si donc le duc Ling attaque la ville de P’ou, il n’aura aucune peine à la soumettre car il n’y trouvera guère que quatre ou cinq hommes qui soient résolus à faite cause commune avec le rebelle Kong-chou.
47.(329) Luen yu, XIII, 10.
47.(330) Cette indication est prématurée, car les trois paragraphes qui vont suivre se rapportent encore au séjour de Confucius dans le pays de Wei.

47.(331) La ville de Tchong-meou était à l’ouest de la s.-p. de T’ang yn (préf. de Tchang-té, prov. de Ho-nan). Cette ville devait appartenir aux familles Fan et Tchong-hang, et non à Tchao Kien-tse comme le dit par erreur le commentaire attribué à K’ong Ngan-kouo (S. H. T. K. K., chap. 628, p. 12 r°).

47.(332) Luen yu, XVII, 7.
47.(333) Tse-lou intervient ici de la même manière que lors de l’invitation adressée par Kong-chan Pou-nieou à Confucius ; cf. p. 318.

47.(334) De même, celui qui est vraiment un sage pourra entrer en con	tact avec des hommes pervers sans que son caractère en soit altéré.

47.(335) Je suis ici l’explication qui est généralement acceptée par les commentateurs chinois : une calebasse peut rester toujours pendue au même endroit parce qu’elle ne mange ni ne boit ; Confucius au contraire est un être qui mange et qui par conséquent doit se déplacer. — D’après une autre explication,  serait ici l’équivalent de  « qu’on ne peut manger ». Aussi Legge (C. C., vol. I, p. 18) propose-t-il la traduction suivante : 

— Am I a bitter gourd ! How can I he hung up out of the way of being eaten ? 

Le sens est alors que Confucius désire être employé à des fonctions publiques et ne pas être semblable à une courge amère qui reste suspendue à l’endroit où elle a poussé parce qu’elle est immangeable. Cette interprétation ingénieuse n’est pas sans faire quelque violence au texte, car les mots []  signifient « qui ne mange pas », et non « qui n’est pas mangeable » ; elle peut cependant être confirmée par un texte du Kouo yu (section Lou yu, b, p. 2 r°) 

« la courge amère n’est pas conformée pour l’homme (c.-à-d., comme l’explique Wei Tchao, qu’on ne peut la manger) ; elle sert donc seulement à passer l’eau (c.-à-d., dit Wei Tchao, que ceux qui veulent traverser une rivière s’attachent de ces courges au corps afin de surnager). 

Ce texte peut d’ailleurs fournir une interprétation nouvelle du mot dans le passage du Luen yu cité par Se-ma Ts’ien ; on traduira en effet ce passage ainsi : 

— Suis-je une calebasse qu’on peut s’attacher (au corps), mais qu’on ne peut pas manger. 

Cette traduction a le mérite de faire disparaître la difficulté qu’il y avait à considérer comme un verbe passif, car ce n’est plus « la calebasse », c’est « on » qui devient le sujet des verbes. D’autre part cependant ce sens me paraît peu satisfaisant, puisqu’il fait évanouir l’idée de « rester suspendu en un même endroit », idée qui est essentielle pour expliquer la parole de Confucius. 
— Sur l’emploi que les Chinois font des gourdes pour surnager sur l’eau, voyez dans le Che king les deux premiers vers de l’ode 9 du livre III de la section Kouo fong. 
— Comme lors de l’invitation de Kong-chan Pou-nieou (cf. p. 318 ), Confucius, cette fois encore, suivit les sages avis de Tse-lou.
47.(336) Luen yu, XIV, 42.
47.(337) Le texte du Luen yu nous apprend que Confucius se trouvait alors dans le pays de Wei. L’homme qui portait un panier pour les herbes était un sage qui, dégoûté de la vie active, se cachait-dans une humble situation ; en entendant jouer Confucius, il reconnaît aussitôt son grand cœur, mais, un instant après, il discerne dans cette musique l’opiniâtreté de caractère qui faisait que Confucius s’obstinait à tenter d’obtenir un emploi officiel ; il l’en blâme et lui conseille de se résigner puisque personne ne sait reconnaître ses éminentes qualités. Dans le Luen yu, Confucius répond que cette résignation n’est pas chose difficile ; il donne à entendre par là que le sage ne doit pas se satisfaire d’une abdication qui serait trop aisée, mais qu’il doit lutter quelles que soient les résistances qu’il rencontre. Nous voyons ici l’opposition de la morale taoïste à la morale confucéenne.
47.(338) Han che wai tchoan, chap. V. Kia yu, § 35.
47.(339) Tout le paragraphe qui suit se retrouve aussi dans le Kia yu (§ 35) ; mais le Kia yu, sous sa forme actuelle, date du IIIe siècle de notre ère et ne peut donc être considéré comme une des sources directes des Mém. hist. Il n’en est pas de même du Han che wai tchoan que Se-ma Ts’ien a dû connaître puisqu’il en parle dans la biographie de Han Yng (chap. CXXI, p. 3 v°-4 r°).
47.(340) Le Kia yu (§ 35) ajoute ici : 
Siang-tse lui dit : 

— Quoique ma fonction officielle soit de jouer de la pierre sonore, cependant je m’entends aussi au luth.

Dans le paragraphe du Luen yu (XVIII, 9) où il est parlé des maîtres de musique de Lou qui se dispersèrent à l’étranger, Siang-tse, est en effet qualifié comme un joueur de pierre sonore.
47.(341) Cette parole de Siang-tse est omise dans le Han che wai tchoan qui ajoute par contre ceci :
 « Quelque temps après, (Siang-tse) lui dit : 

— Maître, vous pouvez aller plus avant.

(K’ong-tse) répondit : 

— Moi K’ieou, j’ai saisi qui était cet homme, mais je n’ai point encore saisi de quelle sorte il était. 

Au bout de quelque temps, il dit : 

— Dans le recul des âges regardant au loin, (je vois) un homme très majestueux et très ordonné ; c’est certainement lui qui a fait cette musique... 

47.(342) Le visage sombre du roi Wen indique la profondeur de ses pensées. C’est sans doute pour la même raison que, dans les représentations qu’on fait de Confucius, on donne parfois à son visage une teinte très foncée (cf. Legge, C. C., vol. I, Prolégomènes, p. 89, lignes 17-19 et n. 3 [css : édition/rechercher : ‘swarthy’]).
47.(343) La métaphore peut paraître au premier abord bizarre. Mais nos littérateurs n’ont-ils pas souvent parlé du regard profond et rêveur des bœufs ?
47.(344) Le Han che wai tchoan dit : 

— Silencieux, il est extraordinaire ; de haute taille, il est grand. Il est celui qui règne sur le monde et qui reçoit l’hommage des seigneurs. N’est-il pas le roi Wen ?

47.(345) Il se lève de son siège en signe de respect.

47.(346) Cette phrase montre que, jusqu’ici, Confucius n’avait pas encore quitté le pays de Wei. Cf. n. 330.

47.(347) En réalité, comme on va le voir, Confucius ne put mettre à exécution ce projet et il n’alla jamais dans le pays de Tsin.
47.(348) Le Hoang ho passant alors à l’ouest de la capitale du pays de Wei, il fallait traverser ce fleuve pour aller du pays de Wei dans le pays de Tsin. — Depuis les mots « arrivé au fleuve... » jusqu’aux mots «... afin d’exprimer son affliction à ce sujet », ce texte se retrouve dans le § 22 du Kia yu.
47.(349) Le Kia yu appelle ce personnage Teou Tch’eou Ming-tou. Le Kouo yi, chap. XV, p. 4 r° (section Tsin yu, dernière partie) mentionne en effet Teou Tch’eou, qui était un grand officier de Tsin. Il semble donc bien que, comme l’indique Se-ma Tcheng, Teou soit ici le nom de famille, Tch’eou le nom personnel, et Ming-tou l’appellation. On verra cependant que, dans le texte du Sin siu cité plus loin (p. 353), il est question de Tou Tch’eou et de To-ming comme de deux personnages distincts, tandis que Choen-hoa disparaît entièrement.
47.(350) Le k’i et le lin sont le mâle et la femelle d’un quadrupède fantastique, dont la venue est de bon augure.
47.(351) Le dragon kiao assemble les nuages et fait tomber la pluie en mettant l’harmonie entre les deux principes fondamentaux de la nature.
47.(352) Le fong et le hoang sont, pour les oiseaux, ce que le k’i et le lin sont pour les quadrupèdes.
47.(353) Le commentaire du San kouo tche (section Wei tche, chap. XXI, p. 6 v°) cite un passage du Sin siu de Lieou Hiang qui rapporte la même anecdote. En voici le début : 

« Tchao Kien-tse, désirant devenir seul maître de tout l’empire, dit à son conseiller : 
— Dans le pays de Tchao il y a Tou Tch’eou ; dans le pays de Tsin il y a To Ming ; dans le pays de Lou il y a K’ong K’ieou ; quand j’aurai tué ces trois hommes, je pourrai régner sur tout l’empire.
Alors il manda Tou Tch’eou et To Ming et les interrogea sur le gouvernement, puis il les fit périr. Il envoya des émissaires inviter K’ong-tse dans le pays de Lou et venir à sa rencontre sur les bords du Ho en lui apportant en présent de la viande d’un bœuf gras. Les émissaires dirent aux bateliers : 
— Quand K’ong K’ieou sera monté dans le bateau, au milieu du Fleuve, ne manquez pas de profiter du courant pour le faire périr.
Quand K’ong-tse fut arrivé, les émissaires lui communiquèrent l’ordre qu’ils avaient reçu et lui offrirent la viande du bœuf gras. K’ong-tse leva les yeux au ciel et dit en soupirant : 
— Qu’elle est belle cette onde dont l’étendue est immense !...

La suite est fort analogue au texte de Se-ma Ts’ien. Il est à remarquer que ce passage du Sin siu ne se retrouve pas dans le Sin Siu tel qu’il nous est parvenu. 
— Voyez encore la même anecdote dans le Chouo yuan (section k’iuan meou), dans le K’in ts’ao qu’on attribue à Ts’ai Yong, et dans le Commentaire du Choei king par Li Tao-yuan (Ho choei, partie 5).
47.(354) Cette localité de Tseou ne doit pas être confondue avec celle qui portait le même nom et qui se trouvait dans le pays de Lou.
47.(355) Ce chant est ici désigné par le nom de la localité où il fut composé. Le Kia yu l’appelle « l’air p’an » à jouer sur la cithare		1.
47.(356) Cf. n. 274.
47.(357) Luen yu, XV, 1.
47.(358) L’étal sert à disposer les viandes et !e vase teou contient les grains destinés aux sacrifices.

47.(359) Le Luen yu ajoute : « Le lendemain même (K’ong-tse) partit. » Le paragraphe qui suit immédiatement celui-ci dans le Luen yu rappelle l’aventure au cours de laquelle Confucius et ses disciples faillirent mourir de faim dans le pays de Tch’en ; aussi certains critiques, et notamment le célèbre Tchou Hi ont-ils pensé que cette aventure doit être placée ici, au moment où Confucius quitta le pays de Wei pour se rendre dans le pays de Tch’en ; mais, comme on le verra plus loin (n. 401), c’est à une date postérieure que Se-ma Ts’ien, avec raison semble-t-il, rapporte cet événement.

47.(360) Depuis les mots « .., s’entretenait avec K’ong-tse » jusqu’aux mots « K’ong-tse aussitôt partit », ce passage se retrouve dans le § 22 du Kia yu.
47.(361) Le Kia yu écrit : « et parut mécontent » 
47.(362) Cf. n. 263.
47.(363) Tso tchoan, 2e année du duc Ngai.

47.(364) Cf. tome IV, n. 31.153.

47.(365) Se-ma Ts’ien suit ici fidèlement le récit du Tso tchoan (2e année du duc Ngai), ce qu’il n’avait pas fait dans le chapitre sur le royaume de Wei (cf. tome IV, n. 37.142). 

— On sait que K’oai-wai était le fils du duc Ling et que, accusé d’avoir voulu faire périr la trop célèbre Nan-tse, il avait dû s’exiler en 496 ; il avait trouvé refuge dans le pays de Tsin auprès de Tchao Yang ou Tchao Kien-tse ; il s’y rencontra avec un autre exilé politique, Yang Hou, du pays de Lou, qui lui aussi s’était mis sous la protection de Tchao Kien-tse. En 493, lorsque le duc Ling mourut, son trône échut à son petit-fils Tcho, qui était le propre fils de K’oai-wai. 
Cependant Tchao Kien-tse entreprit de faire rendre ses états à K’oai-wai ; s’il ne parvint pas à le réintégrer dans la capitale de Wei, il réussit du moins à l’installer dans la ville de Ts’i, à 7 li au N. de la préf. sec. de K’ai (préf. de Ta-ming, prov. de Tche-li). Yang Hou facilita la réussite de l’expédition par quelques mesures habiles ; il engagea K’oai-wai à prendre le bonnet de deuil afin qu’il se présentât, non en conquérant, mais en fils affligé qui vient recueillir la succession qui lui échoit par la mort de son père ; c’est pour la même raison que K’oai-wai fit son entrée dans la ville de Ts’i en pleurant ; d’autre part, pour faire croire que K’oai-wai revenait appelé par le désir de tout son peuple, Yang Hou imagina de faire porter les marques de deuil à une huitaine d’hommes qui passèrent pour être en deuil de leur prince défunt, le duc Ling, et pour venir de la capitale de Wei à la rencontre du prétendant légitime K’oai-wai.

47.(366) Cf. t. IV, n. 35.120 et n. 35.102.

47.(367) Se-ma Ts’ien commet ici une légère confusion : il est bien exact que, la troisième année (492) du duc Ngai, K’ong-tse était âgé de 60 ans ; mais, d’autre part, tous les événements dont il a été question dans ce paragraphe sont de la deuxième année (493) du duc Ngai.
47.(368) C’est le duc Tch’ou, de Wei, qui attaquait dans la ville de Ts’i son propre père, l’héritier présomptif K’oai-wai ; voyez plus haut, n. 365.
47.(369) Nan-kong King-chou avait reçu les enseignements de Confucius (cf. p. 297). Le Tso tchoan (3e année du duc Ngai) décrit longuement la manière fort habile dont il organisa les secours lors de cet incendie.

47.(370) Se-ma Ts’ien écrit [], leçon obscure, puisque si Confucius 	avait appris ce qui s’était passé, il n’avait pas grand mérite à dire que 	les temples funéraires des ducs Hoan et Hi avaient été incendiés. 
La leçon du Tso tchoan est préférable : Confucius, se trouvant dans le pays de Tch’en, fort loin par conséquent du pays de Lou, 	entend dire qu’un incendie a eu lieu dans la capitale de Lou ; la rumeur publique n’indique point encore quels édifices ont été détruits par le feu ; c’est alors que Confucius a le pressentiment que l’incen	die a dû atteindre les temples funéraires des ducs Hoan et Hi, ce qui 	fut reconnu vrai par la suite. 
Le Kia yu (§ 16) écrit : « K’ong-tse dit : 

— Les édifices qui ont été atteints sont les temples funéraires des ducs Hoan et Hi.

Le marquis de Tch’en lui demanda : 

— Comment le savez-vous ? 

K’ong-tse dit : 

— D’après les rites, l’aïeul a de la gloire, et l’ancêtre a de la vertu ; c’est pourquoi on ne détruit pas leurs temples funéraires. Maintenant, la parenté (des ducs) Hoan et Hi est épuisée ; d’autre part, leur gloire et leur vertu ne sont pas suffisantes pour justifier le maintien de leurs temples funéraires. Cependant (le prince de) Lou n’a pas détruit (ces temples) ; c’est pourquoi ils ont été atteints par une calamité venue du Ciel.

Trois jours plus tard, un messager vint du pays de Lou, et, en l’interrogeant, on apprit que c’étaient en effet (les temples des ducs) Hoan et Hi (qui avaient été détruits par le feu) ».
— Pour comprendre ce texte, il convient de rappeler quelles étaient les règles rituelles concernant les temples funéraires. D’après le chapitre Tsi fa du Li ki (trad. Couvreur, t. II, p.  262-263), un prince féodal (tel que l’était le prince de Lou) avait droit à cinq temples funéraires. Le premier était consacré au premier ancêtre et ne devait jamais être détruit. Les quatre autres étaient consacrés respectivement au père défunt, au grand-père, au bisaïeul et au trisaïeul du prince régnant. Au bout de ces quatre générations, la parenté était considérée comme épuisée et, par conséquent, à chaque génération nouvelle, on devait détruire le temple du trisaïeul de la génération précédente pour le remplacer par celui du trisaïeul de la génération actuelle. Dans le texte du Kia yu, il est fait allusion à une coutume différente, car ici ce n’est pas seulement un temple, celui du premier ancêtre qui ne doit jamais être détruit ; deux temples jouissent en réalité de ce privilège : celui de l’aïeul et celui de. l’ancêtre : cette distinction entre l’aïeul et l’ancêtre est mentionnée dans un passage du chapitre Tsi fa du Li ki (tr. Couvreur, t. I, p. 258) où il est dit que les Tcheou honoraient Wen wang comme leur aïeul et Ou wang comme leur ancêtre. 
— A la suite de ces explications, le texte du Kia yu devient clair : Confucius rappelle que les ducs Hoan et Hi n’ont eu ni la gloire ni la vertu du premier aïeul et du premier ancêtre et que, par conséquent, leurs temples funéraires n’étaient pas indestructibles comme le sont ceux du premier aïeul et du premier ancêtre ; d’autre part les ducs Hoan et Hi étaient les ancêtres, l’un à la huitième, l’autre à la sixième génération, du duc Ngai actuellement régnant dans le pays de Lou ; leur parenté était donc, comme on dit, épuisée (cf. plus haut, ligne 4 de cette note), et les rites exigeaient qu’on détruisit leurs temples funéraires. Les hommes ne s’étant pas acquittés de cette tâche, c’est le Ciel qui l’a accomplie en incendiant les deux édifices. Confucius savait que ces temples étaient voués à la destruction ; aussi devine-t-il aussitôt, quand il entend parler d’un incendie dans le pays de Lou, que ce sont eux qui ont dû être brûlés. 
— Dans le Chouo yuan (section k’iuan meou), nous trouvons une version fort différente de cette même anecdote : Confucius étant dans le pays de Ts’i, auprès du duc King, un messager du pays des Tcheou, vient annoncer qu’un incendie a détruit un temple funéraire des Tcheou ; Confucius déclare aussitôt que ce temple doit être celui du roi Hi (681-677), ce qui fut reconnu ensuite exact. Confucius a deviné qu’il s’agissait du temple du roi Hi parce que le Ciel devait punir tôt ou tard ce souverain d’avoir violé les sages ordonnances des rois Wen et Ou et d’avoir vécu dans un luxe exagéré.

47.(371) Allusion à l’incident des musiciennes de Ts’i ; cf. p. 328-329.
47.(372) Jan K’ieou, appellation Tse-yeou, est un disciple de Confucius qui est mentionné à plusieurs reprises dans le Luen yu. Cf. Legge, C. C., t. I, Prolégomènes, p. 116, n° 5[css : édition/rechercher : ‘Zan Ch’iu’].
47.(373) Luen yu, V, 21.
47.(374) En voyant partir pour le pays de Lou son disciple Jan K’ieou, Confucius exprime son désir de retourner lui-même dans sa patrie afin de pouvoir donner une meilleure direction morale aux jeunes hommes de Lou qui sont disposés à pratiquer sa doctrine. Ce n’est que plus tard cependant que Confucius put donner suite à ce projet. — Dans une note précédente (n. 318), nous avons eu l’occasion de discuter le sens de ce propos de Confucius que Se-ma Ts’ien a déjà rapporté par erreur à une autre époque.
47.(375) En 493, le prince de Ts’ai avait transféré sa capitale à Tcheou-lai (appelé depuis lors Hia-is’ai), à 30 li au nord de la préf. sec. de Cheou (préf. de Fong yang, prov. de Ngan-hoei). C’est là que Confucius (si l’on s’en tient au présent texte de Se-ma Tsien) dut aller en 491. — Dans le chapitre sur le royaume de Tch’en (t. IV, p. 161), Se-ma Ts’ien fait venir Confucius à Ts’ai en 493, avant que la capitale eût été transportée à Tcheou-lai ; mais ce témoignage est inconciliable avec la chronologie de la biographie de Confucius. 
— Nous résumerons plus loin la discussion fort ingénieuse de Kiang Yong qui conclut que, en 491, Confucius se rendit, non à Tcheou-lai, capitale de la principauté de Ts’ai, mais à Chang-ts’ai, ville qui, après avoir été l’ancienne capitale de la principauté de Ts’ai, était tombée au pouvoir du roi de Tch’ou.
47.(376) Cf. Tso tchoan, 4e année du duc Ngai.
47.(377) Le duc King, de Ts’i, ne mourut qu’en 490.
47.(378) Nous indiquons la date de 489 parce que nous admettons que l’année dont il s’agit est celle qui suivit l’année 490 où mourut le duc King (voyez la note précédente),
47.(379) Aujourd’hui s.-p. de Che (préf. de Nan-yang, prov. de Ho-nan. 

— Che appartenait alors au royaume de Tch’ou et c’est pourquoi, suivant la coutume de ce royaume, le gouverneur de cette ville portait le titre de kôung (cf. tome II, n. 08.136 ; t. IV, p. 182, n. 3). Le Tso tchoan (4e année du duc Ngai) nous apprend que, en 491, le gouverneur de Che s’appelait Tchou-leang. C’est sans doute auprès de lui que se rendit Confucius en 490, D’autre part, dans le Tso tchoan, à la date de la 16e année du duc Ngai (479 ; cf. Se-ma Ts’ien, vol. IV, p. 182 et 382), il est longuement question du rôle que joua le gouverneur de Che pour rendre le trône au roi Hoei, de Tch’ou ; dans ce texte, nous voyons que le gouverneur de Che s’appelait Chen Tchou-leang et que son appellation était Tse-kao ; en outre, nous lisons que, au moment où les troubles survinrent, le gouverneur de Che était à Ts’ai ; il faut entendre par là que Chang-ts’ai, l’ancienne capitale du royaume de Ts’ai, était, comme la ville de Che dont elle était assez peu éloignée, une possession du royaume de Tch’ou et qu’elle était sous la juridiction du gouverneur de Che.

47.(380) Luen yu, XIII, 16.
47.(381) Le Luen yu dit : « rendre heureux ceux qui sont proches et attirer à soi ceux qui sont éloignés. » 
Mo-tse (postérieur à Confucius et antérieur à Mencius) rapporte la réponse de Confucius d’une manière un peu différente (9 46, keng tchou) : 
« Le gouverneur de Che, Tse-kao (cf. n. 379), interrogea Tchong-ni sur le gouvernement en lui demandant : 

— Celui qui gouverne bien, comment agit-il ? 

Tchong-ni répondit : 

— Celui qui gouverne bien attire près de lui ceux qui sont éloignés et rénove ceux qui sont trop anciens.

47.(382) Luen yu, VII, 18.
47.(383) Tse-lou ne sut comment lui répondre.
47.(384) Nom personnel de Tse-lou.
47.(385) Ces deux phrases sont tirées d’un autre passage du Luen-yu (VII, 2) où elles se présentent avec deux légères variantes.
47.(386) Tant il est préoccupé d’atteindre au but qu’il s’est proposé. — Confucius devait être alors àgé de 63 ans. — Dans Tchoang-tse (chap. Jen kien che ; trad. Legge, SBE, vol. XXXIX, p. 210-214), on trouvera une variation taoïste de pure fantaisie sur le thème d’un entretien de Confucius avec le gouverneur de Che.
47.(387) C’est donc sur le chemin de Che à Ts’ai qu’il faut placer la scène de l’anecdote qui va être racontée. Que Ts’ai soit ici Hia-ts’ai, comme le donne à entendre Se-ma Ts’ien qui en parle comme de la capitale de la principauté de Ts-ai, ou que ce soit Chang-ts’ai, comme le pense Kiang Yong, toujours est-il que Confucius, en quittant Che, dut se diriger vers le sud-est. Peut-être cependant la route, en sortant de Che, obliquait-elle d’abord légèrement vers l’ouest, ce qui permettrait d’admettre le témoignage que voici du Kouo ti tche (chap. VI, p. 5 r° et v°) :

« La montagne Hoang-tch’eng est appelée vulgairement montagne Ts’ai ; elle est à 25 li au sud-ouest de la sous-préfecture de Che (cf. n. 379) qui dépend de l’arrondissement de Hiu. Le mémoire sur les sépultures des sages dit : La montagne Hoang-tch’eng est l’endroit où labouraient Tch’ang-tsiu et Kie-ni ; au pied est un cours d’eau qui coule vers l’Est ; c’est l’endroit où Tse-lou demanda où était le gué.

47.(388) Luen yu, XVIII, 6.
47.(389) On explique ces deux noms comme signifiant « le longuement arrêté » et « le fermement. enfoncé. » Ces sobriquets s’appliquent à deux personnages dont on ne connaît ni le nom de famille ni le nom personnel ; on les désigne d’après l’attitude qu’ils avaient au moment où Confucius les rencontra ; occupés aux travaux des champs, l’un restait immobile à la même place ; l’autre avait les pieds enfoncés dans l’eau ou dans la boue. Peut-être aussi ces noms rappellent-ils que ces deux sages vivaient dans une retraite absolue, comme « enfoncés » dans l’obscurité, et « arrêtés » dans la solitude.
47.(390) Ce membre de phrase ne se trouve pas dans le Luen-yu ; de fait, il est inutile : la question de Confucius était parfaitement simple et ne comportait aucun sous-entendu ; elle ne présupposait point que ceux à qui on l’adressait étaient des sages.
47.(391) Cette demande prouve que la réputation de Confucius était grande.
47.(392) Un homme ordinaire pourrait ne pas connaître le gué ; mais Confucins a parcouiu l’empire dans toutes les directions ; il n’est pas un endroit où il ne soit allé ; il doit donc savoir où est le gué. Cette réponse est une critique de la conduite de Confucius allant de lieu en lieu pour chercher à s’employer.
47.(393) Il semble qu’en prononçant ces mots Kie-ni ait montré du doigt les eaux tumultueuses qui coulaient à peu de distance ; il compare l’empire à leur cours désordonné.
47.(394) C’est-à-dire : plutôt que de faire comme Confucius qui évite certaines personnes sous le prétexte qu’elles ne sont pas vertueuses, ne vaut-il pas mieux se retirer entièrement du monde ?
47.(395) Cette opération est celle qu’on pratique aujourd’hui avec la herse ; elle devait se faire autrefois avec la houe ou tout autre instrument analogue.

47.(396) Dans le Luen yu, Confucius complète sa pensée en disant : 

« Si je ne me fais pas le compagnon des hommes tels qu’ils sont, avec qui frayerai-je ? » - Tchoang tse (chap. Chan mou ; Legge, SBE, vol : XL, p. 34 semble s’être souvenu de ce refus de Confucius de s’associer aux quadrupèdes et aux oiseaux, dans le passage où il le représente converti aux idées taoïstes et quittant ses disciples pour aller chez les animaux puis chez les oiseaux.
47.(397) Luen yu, XVIII, 7.
47.(398) Affirmation que les travaux de l’agriculture sont fort supérieurs à la recherche d’une vaine sagesse. Tse-lou ne peine pas dans les champs et ne s’occupe pas des cinq sortes de céréales ; il ne fait que suivre Confucius dans ses incessantes pérégrinations. Quand il demande où est le Maître, le solitaire affecte de ne pas même comprendre qui est ce Maître qui n’est qu’un passant sur la route.

47.(399) Cf. t. IV, n. 36.137 et p. 379. La ville de Tch’eng-fou appartenait au royaume de Tch’ou et défendait sa frontière septentrionale (cf. t. IV, p. 372, lignes 9-11). C’est de là que le roi de Tch’ou comptait partir pour aller au secours de Tch’en qui était plus à l’ouest. Tch’eng-fou était au nord de Che (cf. n. 379), et non éloigné de Chang-ts’ai et de Tch’en ; il est donc tout naturel que lorsque le roi de Tch’ou arriva dans cette ville, on lui ait parlé de Confucius qui se trouvait précisément entre Tch’en et Chang-ls’ai.
47.(400) Il n’est pas tout à fait exact de dire, comme Se-ma Ts’ien le fait ailleurs (tome IV, n. 36.138 et p. 380), que Confucius se trouvait alors à Tch’en, c’est-à-dire dans la capitale même du pays de Tch’en.

47.(401) Telle est la manière dramatique, mais peu vraisemblable, dont Se-ma Ts’ien (d’accord avec le Kia yu, § 20, qui paraît ici le suivre plutôt que lui servir de modèle) introduit le récit fameux concernant la situation presque désespérée où se trouvèrent Confucius et ses disciples dans la région comprise entre Tch’en et Ts’ai. Il est évident cependant, pour qui a étudié comment l’historien procède en composant la biographie de Confucius, que son témoignage peut être discuté. Ici, comme dans la plupart des autres cas, Se-ma Ts’ien était en présence de tout un cycle de traditions ayant trait à des incidents qui se passèrent entre Tch’en et Ts’ai ; mais ces traditions, qui étaient localisées dans l’espace ne l’étaient pas dans le temps ; c’est par une conjecture personnelle que Se-ma Ts’ien les rapporte à l’année 489 et les met en relation avec la venue du roi de Tch’ou à Tch’eng fou ; il est donc nécessaire d’examiner si cette explication est plausible. Le célèbre Tchou Hi (1130-1200) avait déjà fait remarquer à quelles difficultés elle se heurte en ce temps, Tch’en implorait le secours de Tch’ou contre Ou ; il ne devait donc rien faire qui pùt mécontenter le roi de Tch’ou, et quand ce souverain manifestait le désir d’appeler Confucius auprès de lui, ce n’était certes pas aux grands officiers de Tch’en à s’y opposer. Quant aux grands officiers de Ts’ai, ils étaient tout aussi incapables de nuire de propos délibéré à Confucius si le Ts’ai dont il s’agit était la ville de Chang-ts’ai qui était alors une possession du royaume de Tch’ou (cf. n. 379) ; il est vrai que pour Se-ma Ts’ien (cf. n. 387), Ts’ai est ici Hia-ts’ai ; mais cette manière de voir doit être abandonnée, car l’expression « la région comprise entre Tch’en et Ts’ai  » suppose que ces deux localités sont voisines l’une de l’autre ; or tel est le cas pour Tch’en et Chan-ts’ai, tandis qu’une grande distance sépare Tch’en de Hia-ts’ai. — L’intervention malveillante des grands officiers de Tch’en et de Ts’ai étant ainsi rejetée comme invraisemblable, il n’y a plus aucune raison pour rapporter à l’année 489 la mésaventure de Confucius. Tchou Hi propose la date de 492 qu’il justifie en montrant que d’après le Luen yu, XV, 1, Confucius souffrit de la faim dans le pays de Tch’en (et non : entre Tch’en et Ts’ai ; ailleurs cependant, le Luen yu, XI, 2, parle de Tch’en et Ts’ai) aussitôt après avoir quitté le duc Ling, de Wei, qui l’avait interrogé sur une question d’art militaire. Mais la thèse de Tchou Hi a été combattue par Kiang Yong (H. T. K. K., chap. CCLXII, p. 25, r° et v° et p. 27 r°) : s il est vrai que, en 493, Confucius soit allé de Wei à Tch’en, ce n’est qu’en 491 qu’il se rendit de Tch’en à Ts’ai (cf. n. 375), et ce n’est donc qu’à cette année 491 qu’on peut assigner l’anecdote de Confucius et de ses disciples mourant de faim, entre Tch’en et Ts’ai. 
Il est évident d’ailleurs, : 1° que Ts’ai doit être ici Chang-ts’ai, 2° que Confucius et ses disciples ont pu être dans une situation fort périlleuse parce que les vivres vinrent à leur manquer et sans qu’il soit nécessaire de recourir à l’intervention d’hommes armés qui les auraient cernés.
47.(402) Luen yu, XV, 1.
47.(403) Confucius et ses disciples se trouvèrent privés de vivres « pendant sept jours », dit le Kia yu. La même indication nous est donnée dans les textes de Siun tse, du Han che mai tchoan et du Chouo yuan,

47.(404) La traduction que nous donnons des mots est confirmée par une phrase de Che tse (chap. II, p. 30 v°) qui est ainsi concue : « celui qui observe la sagesse et qui reste ferme dans l’adversité peut mépriser les rois et les ducs (c.-à-d. les puissants de ce monde) ».

47.(405) Il eut honte de s’être laissé aller à l’irritation. Les mots signifient littéralement : « la couleur se produisit (sur son visage) ».
47.(406). Luen yu, XV, 2.
47.(407) Se est le nom personnel de Toan-mou Se, dont l’appellation est Tse-kong.
47.(408) Depuis les mots «... appela Tse-lou » jusqu’à la fin du paragraphe, ce texte se retrouve dans le § 20 du Kia yu.
47.(409) Ces deux vers sont tirés de la dernière ode de la section siao yu du Che king  ; ils sont prononcés par des soldats qui se plaignent d’être envoyés dans des contrées lointaines. Confucius les applique à sa situation présente.
47.(410) Dans le Kia yu (§ 20), Tse-lou fait des reproches directs à Confucius : 
— L’homme supérieur, dit-il, n’est jamais en détresse. A mon avis, c’est parce que, ô Maître, vous n’êtes point encore bon que les hommes ne nous croient pas ; à mon avis, c’est parce que, ô Maître, vous n’êtes point encore sage que les hommes ne mettent pas en pratique nos préceptes.
Les mots [] me paraissent signifier « ne pratiquent pas nous, c.-à-d. nos préceptes », de même que les mots [] signifient « ne nous croient pas ». D’après Wang Sou cependant, les mots [] signifieraient « ne nous laissent pas aller » ; la phrase finale aurait alors le sens suivant :

« C’est parce que, ô Maître, vous n’êtes point encore sage que ces hommes ne nous laissent pas aller

et nous réduisent ainsi à l’extrémité. Cette interprétation a le tort de faire apparaître ici les hommes qui, d’après Se-ma Ts’ien et le Kia yu, tenaient étroitement cernés Confucius et ses disciples ; mais l’existence de ces gens malintentionnés est fort hypothétique (cf. n. 401) et le texte doit pouvoir s’expliquer sans leur intervention.
47.(411) Po-i et Chou-ts’i moururent de faim sur la montagne Cheou-yang pour avoir voulu rester loyalement attachés à la dynastie Yn que venait de renverser le roi Ou ; cf. Mém. hist., chap. LXI.
47.(412) Cf. t. I, p. 206. — Dans le Kia yu, ce développement oratoire continue encore pendant plusieurs lignes ; mais la brièveté même de la leçon de Se-ma Ts’ien paraît prouver qu’il nous a conservé un texte plus ancien que l’amplification des rhétoriciens n’avait pas encore altéré.
47.(413) Cf. n.  407.
47.(414) Le Kia yu omet ici ces deux phrases qui sont en effet la répétition fort inutile des lignes qui terminent plus loin la réponse de Yen Hoei.
47.(415) Parce que Yen Hoei aurait les mêmes idées que Confucius sur l’emploi qu’il convient de faire de ces richesses. 
A côté de ce récit commun au Kia yu et à Se-ma Ts’ien, il en faut citer un autre qui se retrouve dans Siun tse (§ 29, yeou tso), dans le Han che wai tchoan (chap. VII, p. 3 v°-5 r°) et dans le Chouo yuan (chap. XVII, tsa yen, p. 8 r°-10 v°) ; quoique ces trois textes soient loin d’être identiques, l’argumentation reste la même dans tous les trois et ils ne diffèrent que par les exemples qu’ils invoquent à l’appui de leur dire. 
Ils contiennent, en résumé, ceci : au moment où Confucius et ses disciples sont exténués de faim, Tse-lou demande comment son maître peut être réduit à une telle extrémité s’il est vrai que le Ciel doive récompenser par le bonheur celui qui fait le bien et punir par le malheur celui qui fait le mal. 
Confucius répond : 

En premier lieu, les sages ne réussissent pas toujours dans le monde ; l’histoire a conservé le souvenir d’un grand nombre de personnages qui furent célèbres par leurs vertus et qui eurent des fins tragiques ; la seule chose dont l’homme soit maître, c’est son propre cœur ; le succès ou la ruine dépendent des circonstances ; 
en second lieu, de nombreux cas peuvent être invoqués où nous voyons des hommes, après s’être trouvés dans des situations presque désespérées, parvenir ensuite aux plus hautes destinées ; on ne peut donc pas dire que l’adversité soit toujours mauvaise ; elle est souvent une épreuve d’où les caractères sortent plus énergiques ; 
enfin, l’époque dans laquelle nous vivons exerce une grande influence sur notre vie ; tel qui, sous un souverain sage, est parvenu au faite des honneurs, aurait subi le dernier supplice s’il avait été à la cour d’un tyran. Le bonheur et le malheur ne sont donc point la mesure de la valeur intrinsèque d’un homme.
Nous ajouterons que, chez certains écrivains, notamment chez les Taoïstes, la mésaventure de Confucius est devenue le thème de récits divers où le Maître et ses disciples ne sont pas toujours présentés sous un jour très favorable ; voyez notamment Tchoang-tse, chap. XX et XXVII (Legge, SBE, vol. XL, p. 32, 37 et 160).

47.(416) Il ne faut pas entendre que Tse-kong se rendit à la capitale du pays de Tch’ou dans le Hou-pei ; il alla auprès du roi Tchao qui était à Tch’eng-fou, dans le Ho-nan (cf. n. 399.).
47.(417) Quoique Se-ma Ts’ien ait omis de le dire, on voit que Confucius, une fois délivré, avait dû se rendre auprès du roi de Tch’ou. Nous lisons en effet plus loin que Confucius partit de Tch’ou pour retourner dans le pays de Wei ; s’il en partit, il avait donc dû d’abord y aller. Mais c’est par erreur que Legge (C. C., vol. I, Prolégomenes, p. 83 [css : édition/rechercher : ‘conducted him’].) en conclut que le roi Tchao, de Tch’ou, conduisit Confucius dans sa capitale qui était la ville de Jo  (aujourd’hui, s.-p. de I-tch’eng, dans la préf. de Siang-yang, province de Hou-pei). En réalité, Confucius se borna à aller auprès du roi de Tch’ou qui campait à Tch’eng-fou (au S.-E. de la préf. sec. de Jou, dans la province de Ho-nan), et qui mourut dans cette localité à la fin de l’année 489.
47.(418) Le mot ne désigne pas ici la mesure de longueur appelée li ; il s’applique au groupement social élémentaire qui est composé de 25 familles ; le Tcheou li (chap. XV, article soei jen) dit en effet : « Cinq familles forment un lin ; cinq lin font un li ». « Dans chaque li, dit Se-ma Tcheng, on avait un dieu du sol c’est pourquoi le Li ki (chap. Kiao t’o cheng, trad. Couvreur, t. I, p. 587) dit que « lorsqu’on célébrait le sacrifice du dieu du sol, tout le hameau (li) s’y rendait » 

Les familles groupées autour d`un dieu du sol étaient enregistrées, c’est-à-dire qu’elles étaient inscrites sur les registres du cens ; de là l’expression. — Voici d’autres exemples de cet emploi du mot :  

Siun tse (chap. III, p. 19 r° ; article 7, Tchong-ni pien) « il lui donna trois cents groupes de familles enregistrées.
Tso tchoan (15e année du duc Ngai) : « il donna à Wei un territoire comprenant cinq cents groupes de familles enregistrées. »
Tso tchoan (25e année du duc Tchao) : « je vous propose de vous donner (un territoire comprenant) mille groupes de familles » (littéralement : mille dieux du sol) ; cf. t. II, p. 75, n. 2, où il y a une inexactitude, car le Tso tchoan, aussi bien que Se-ma Ts’ien, emploie l’expression [] ; ce sont les commentateurs qui l’expliquent comme signifiant 25.000 familles.

47.(419) Tse-si qui avait le titre de ling-yn, c’est-à-dire de conseiller d’État, dans le royaume de Tch’ou, était le frère cadet du roi défunt et l’oncle du roi alors régnant (cf. t. IV, p. 375, lignes 11-12).
47.(420) Toan-mou Se (appellation Tse-kong), Yen Hoei (appellation Tse-yuen), Tchong Yeou (appellation Tse-lou et Tsai Yu (appellation Tse-ngo) sont quatre des plus célèbres disciples de Confucius. Tse-si attire l’attention du roi de Tch’ou sur le danger qu’il y aurait à donner un apanage considérable à un sage qui est entouré d’hommes éminents.
47.(421) Le duc de Tcheou et le duc de Chao se partagèrent la surveillance de l’empire après la mort du roi Ou, fondateur de la dynastie des Tcheou (t. IV, p. 133-131).

47.(422) Cf. tome I, n. 04.145 et n. 04.247 ; tome IV, n. 33.122.

47.(423) Ainsi, d’une part Confucius empêchera Tch’ou de s’agrandir et l’obligera à rester dans la situation infime où il était au commencement de la dynastie des Tcheou ; d’autre part, il est à craindre que Confucius lui-même ne devienne trop puissant.
47.(424) Cf. t. IV, p. 379-380.

47.(425) Ce Tsie-yu était un sage qui feignait d’être fou, comme 	le fit autrefois le vicomte de Ki (cf. t. I, p. 206), afin d’éviter les 	dangers de la vie publique. C’est pourquoi le Tchan kouo ts’e dit (chap. V, p. 3 r° ; 3e partie de la section de Ts’in) : « Le vicomte de Ki et Tsie-yu enduisirent de vernis leur corps et se rendirent affreux ; 	ils laissèrent épars leurs cheveux et, se firent passer pour fous. »

	Tsie-yu est aussi associé au vicomte de Ki dans un passage d’une requête adressée par Tseou Yang au roi Hiao, de Leang, qui régna de 168 à 144 av. J.-C. : « Le vicomte de Ki feignit d’être fou ; Tsie-yu se retira du monde » (Mém. hist., chap.LXXXIII, p. 4 v°). Cette même phrase se trouvait d’ailleurs déjà dans Siun tse (chap. XX, p. 25 r° ; § 32, Yao wen). 
Tsie-yu est souvent cité dans l’ancienne littérature chinoise  :  

Le Han che wai tchoan (chap. II, p. 11 r°-v°) raconte que le roi de Tch’ou lui offrit cent livres d’or pour qu’il acceptât le poste de gouverneur du territoire au sud du Hoang ho ; Tsie-yu, conseillé par sa femme, repoussa ces propositions. et, changeant de nom, s’en alla sans que jamais personne pût savoir où il s’était retiré. 
Dans le poème intitulé Cho kiang de la section des Élégies de Tch’ou appelée « Les neuf pièces », Tsie-yu est mentionné au nombre des sages 	qui furent méconnus de leur temps. 
Enfin dans Tchoang-tse, Tsie-yu apparaît à trois reprises (trad. Legge, S. B. E., vol. XXXIX, p. 170, 221, 260) ; tout particulièrement intéressant est le passage qui se trouve dans le chap. Jen kien che (S. B. E., vol. XXXIX, p. 221), car il raconte sous une autre forme que le Luen yu et Se-ma Ts’ien l’incident de la rencontre de Tsie yu et de Confucius. 

Le nom de Tsie-yu a été expliqué de trois manières différentes : 

Les uns font de Tsie un nom de famille et de Yu un nom personnel ; en effet, Tsie apparaît comme nom de famille dans le nom du personnage appelé Tsie Yu (cf. p. 259). 
D’autres commentateurs suivent l’opinion, assez peu fondée, semble-t-il, de Hoang-fou Mi qui, dans son Kao che tchoan, dit que Tsie-yu est l’appellation d’un homme dont le nom de famille était Lou, et le nom personnel T’ong. 
Enfin une troisième explication, que je serais disposé à accepter, considère Tsie-yu comme une simple désignation ; c’est « celui qui se trouvait auprès du char » ; ne sachant point le nom de ce sage mystérieux, la tradition l’appelle en disant que c’était l’homme qui se trouvait près du char de Confucius quand il adressa la parole à ce dernier ; en effet, dans les deux paragraphes du Luen yu qui suivent celui-ci, d’autres solitaires sont introduits qui sont désignés d’une manière analogue (cf. n. 389) ; la seule objection qu’on puisse faire à cette interprétation du nom de Tsie -yu, c’est que, d’après le texte de Tchoang-tse, Confucius était dans sa maison, et non sur son char, quand Tsie-yu lui adressa la parole.

47.(426) C’est Confucius qui est ici symbolisé par le phénix. D’après la fable, le phénix n’apparaît que lorsqu’il y a des princes sages ; dans les époques troublées, il reste caché ; Confucius est un phénix dont la vertu est bien dégénérée puisqu’il ne craint pas de se montrer en un temps où l’empire est mal gouverné.
47.(427) Suivant une autre interprétation, ces paroles ne viseraient pas directement Confucius, et il faudrait comprendre la phrase ainsi : « Le passé, on ne peut le conserver ; l’avenir, comment pourrait-on lui courir après ? » Cette explication se justifie par la leçon de Tchoang-tse (S. B. E., vol. XXXIX, p. 221) : « Le futur, on ne peut l’attendre ; le passé, on ne peut l’aller chercher. »
47.(428) Suivant une autre explication, il faudrait traduire : « Ceux qui prennent part au gouvernement le tiennent en suspicion. » Il y aurait ici une allusion au fait que Tse-si, conseiller de Tch’ou, avait mis en garde le roi de Tch’ou contre Confucius (cf. p. 372).
47.(429) Il faut comprendre que Confucius « descendit de son char », si on admet que le nom de Tsie-yu signifie « celui qui était auprès du char ». Mais si on accepte la version de Tchoang-tse d’après laquelle Tsie-yu s’adresse à Confucius au moment où il passe devant sa maison, il faut dire que Confucius « descendit de la salle » pour aller aborder Tsie-yu.
47.(430) Plus : exactement de Tch’eng-fou. Cf. n. 417.

47.(431) Tseng était à 30 li à l’est de la s.-p. actuelle de I (préf. de Yen-tcheou, prov. de Chan-tong). Cf. Ta Ts’in i t’ong tche, chap. CXXX, p. 2 r°.

47.(432) Toan-mou Se, disciple de Confubius.
47.(433) La rédaction est ici ambiguë ; on ne sait si l’historien veut dire que, grâce à Tse-Kong, Ki K’ang-tse put éviter d’avoir à se rendre en personne auprès du roi Ou, ce qui est la version du Tso tchoan (7e année du duc Ngai), ou s’il faut entendre que l’intervention de Tse-kong permit au prince de Lou de ne pas livrer les cent groupes de victimes qui lui avaient été demandés, ce qui s’accorderait avec ce qu’a dit ailleurs Se-ma Ts’ien (t. IV, p. 28), mais ce qui est en contradiction avec le témoignage du Tso tchoan.
47.(434) Luen yu, XIII, 7.
47.(435) Le duc de Tcheou, ancêtre des ducs de Lou, et le puîné prince de K’ang, chef de la lignée princière de Wei, étaient tous deux fils du roi Wen. Le Tso tchoan (6e année du duc Ting) dit : 

« De tous les fils de T’ai-Se (femme du roi Wen), le duc de Tcheou et le puîné prince de K’ang étaient ceux qui étaient dans les termes les plus amicaux.

Cette phrase est mise dans la bouche d’un vieillard qui veut empêcher le duc de Wei d’ouvrir des hostilités contre le duc de Lou et qui lui rappelle que les deux États doivent avoir entre eux des relations fraternelles. Le Ts’ien Han chou (chap. LXXIX, p. 5 r°) nous a conservé une chanson populaire dans laquelle on célébrait la manière dont une province avait été administrée successivement par les deux frères Fong Ye-wang et Fong Li : 

« Leur gouvernement a été comme celui de Lou et de Wei et leur action, vertueuse et transformatrice a été égale ; — le duc de Tcheou et le puîné prince de K’ang sont comparables à ces deux hommes supérieurs. »

Si l’on tient compte de ce dernier texte, il semble bien que, dans la phrase qui nous a été conservée par le Luen yu, Confucius a voulu exprimer l’opinion que les États de Lou et de Wei avaient conservé dans leurs gouvernements respectifs l’empreinte des vertus des deux frères qui furent les ancêtres de leurs princes ; peut-être Confucius a-t-il prononcé cette parole pour expliquer pourquoi, obligé de quitter le pays de Lou, c’est dans le pays de Wei qu’il séjournait de préférence. 
Quoique cette interprétation du texte nous paraisse la seule admissible, Se-ma Ts’ien nous en suggère une autre par la place même qu’il assigne à ce jugement de Confucius ; il le cite en effet immédiatement avant la critique fort vive que Confucius adresse au prince de Wei ; il ne peut donc pas y avoir vu un éloge du gouvernement de Wei  mais bien plutôt il admet que, en représentant comme frères les gouvernements de Lou et de Wei, Confucius aura voulu dire ceci : de même que, dans le pays de Lou, les relations de prince à sujet étaient faussées par la trop grande puissance qu’avaient prise certaines familles, ainsi, dans le pays de Wei, les relations de père à fils étaient bouleversées par le fait que le fils occupait le trône qui aurait dû revenir à son père ; les deux gouvernements se ressemblaient comme deux frères, car ils étaient aussi mauvais l’un que l’autre (cf. la discussion de ce passage par P’an Wei-tch’eng dans S. H. T. K. K., chap. 921, p. 5 r°).
47.(436) Il s’agit de K’oai-wai, qui n’avait pu reprendre à son propre fils le trône de Wei et qui se trouvait toujours dans la ville de Ts’i. Cf. n. 365, et t. IV, p. 205-207.
47.(437) Pour bien comprendre le passage qui va suivre, il importe de déterminer quelques dates. Le duc Ling, de Wei, père de K’oai-wai, et grand-père de Tchao, était né en 540, comme nous l’apprenons par le Tso tchoan (2e année du duc Tchao ; tr. Legge, p. 619, b) ; il mourut en 493, âgé de quarante-sept ans (quarante-huit, à la manière de compter chinoise). Son petit-fils Tcho ne pouvait donc alors être âgé que d’une dizaine d’années, et, lorsqu’on le mit sur le trône au détriment de son père K’oai-wai, il ne fut sans doute que l’instrument d’une faction. D’autre part, les paroles que Confucius prononça pour reprocher à Tcho d’occuper la place qui devait revenir à son père, sont rapportées par Se-ma Ts’ien à l’année 485, puisque, immédiatement après, l’historien dit : « l’année suivante » en parlant d’un événement qui eut lieu en 484. Or, en 485, on voit que Tcho devait être un jeune homme qui sortait de l’adolescence ; il commençait à prendre conscience de ses actes et il était animé de bons sentiments puisqu’il désirait s’attacher Confucius. Celui-ci jugea donc le moment favorable pour exprimer sous une forme voilée sa désapprobation formelle de la conduite que Tcho avait tenue jusque-là à l’égard de son père et pour faire sentir au jeune prince la responsabilité morale qu’il encourait (cf. S. H. T. K. K., chap. 1066, p. 3 v°).
47.(438) Luen yu, XIII, 3.
47.(439) En traduisant les mots [ba] par « rendre les dénominations correctes », je leur donne le sens que leur attribuait certainement Se-ma Ts’ien. En effet, les lignes par lesquelles il introduit ce texte du Luen yu prouvent que, à son avis, Confucius avait l’intention de reprocher au duc de Wei de détenir le trône au détriment de son père ; le fils occupant la situation qui aurait dû revenir à son père, le fils n’agissait pas en fils et le père n’agissait pas en père ; les dénominations n’étaient plus correctes. 
Dans le chap. CXXX, p. 8 r°, Se-ma Ts’ien,dit : 

— Nan tse ayant pris en haine K’oai-wai, le fils et le père échangèrent leurs dénominations,

c’est-à-dire que, à en juger d’après les situations respectives qu’ils occupèrent, c’est le fils qui devint le père et le père qui devint le fils. 
Le sens attribué par Se-ma Ts’ien à l’expression peut d’ailleurs se justifier par de nombreux textes. Pour ne citer que les plus notables : 

on lit dans le chapitre Tsi-fa du Li ki (trad. Couvreur, t. II, p. 269) « Hoang-ti assigna à chaque chose une dénomination correcte » ; en d’autres termes, il fut le grand nomenclateur. 
De même, Lu Pou-wei, dans son tch’oen ts’ieou (chap. XVII, p. 3 r° et v° ; section chen fen lan) expose comment la ruine de l’État peut être produite par l’emploi de dénominations incorrectes ; il suppose qu’un homme appelle bœuf un cheval, et cheval un bœuf, et montre les conséquences désastreuses qui en résulteront ; 
« tout cela, dit-il, a été causé parce que d’un bœuf on a fait un cheval, et d’un cheval un bœuf, et que les dénominations n’ont pas été correctes. 

Mais si maintenant nous faisons abstraction du cadre dans lequel Se-ma Ts’ien insère ce texte du Luen yu, et si nous nous affranchissons de l’influence que l’opinion du grand historien a exercée sur les commentaires traditionnels du Luen yu, nous constaterons que l’expression [ba] peut être interprétée d’une tout autre manière. L’ancien érudit Tcheng Hiuen (127-200 p. C-) explique en effet ce passage du Luen yu, en disant : 

« L’expression signifie « rendre corrects les caractères de l’écriture ». Dans l’antiquité, on appelait [a] ce que nous appelons aujourd’hui [c].

En effet, dans le chapitre p’ing li du I li [css : ?], il est dit  : 

« Quand (un message) comptait plus de cent caractères, on l’écrivait sur des fiches ; quand il avait moins de cent caractères, on l’écrivait sur une tablette.

Dans le Tcheou li (trad. Biot, t. II, p. 120), on lit que le wai che « a la charge de faire comprendre les caractères de l’écriture dans les régions des quatre points cardinaux » et encore (ibid., t. II,  p. 407) que la 

« neuvième année on réunit les aveugles et les scribes, les uns pour vérifier les caractères de l’écriture (les autres) pour déterminer les sons de la prononciation. 

Si on prend le mot [a] dans ce sens, il faut donc admettre que, lorsque Confucius disait qu’il importe de rendre corrects les [a], il avait en vue la correction des caractères de l’écriture. C’est bien ainsi que, en fait, ces paroles de Confucius ont souvent été comprises : 
— Lorsque, en 425 p. C., l’empereur Che-tsou, de la dynastie Wei, inventa plus de mille caractères nouveaux, il rendit un décret dans lequel, après s’être plaint des inconvénients que présente une écriture non uniformisée, il ajoute : 

« La parole de Confucius que, si les caractères de l’écriture ne sont pas corrects, les entreprises ne réussissent pas, c’est à cela (c.-à-d. à ces inconvénients) qu’elle s’applique. (Wei chou, chap. IV, a, p. 1, v°). 

— D’autre part, vers 560 p. C., un certain Li Hiuen composa un « Traité sur les caractères »  parce qu’il s’affligeait de voir les inexactitudes de l’écriture et 

« parce qu’il était sensible à cette parole de Confucius qu’il est essentiel de rendre corrects les caractères de l’écriture. (Pei Ts’i chou, chap. XLIV, p. 2 v°).

— On peut encore rappeler que l’histoire des Soei (Soei chou, chap. XXXII, p. 14 v°) mentionne un traité en un chapitre sur l’écriture sous le titre « Les caractères rendus corrects ». 
— Enfin nous constaterons un peu plus loin (p. 384, n. initiale) que Hiu Chen lui-même, l’illustre auteur du Chouo wen, admet dans sa préface que Confucius parle ici des caractères de l’écriture. 
Ainsi, malgré l’autorité de Se-ma Ts’ien, il apparaît comme vraisemblable que ce texte du Luen yu ne renferme aucune censure de la conduite du duc de Wei ; il se rapporte simplement à la correction de l’écriture ; si un lecteur européen peut s’étonner que Confucius fasse de la correction de l’écriture le premier principe d’un bon gouveçnement et voie dans les caractères fautifs l’origine des plus graves désordres de l’État, il convient cependant de considérer, d’une part, l’importance officielle que les Chinois ont de tout temps attribué à leur écriture, et, d’autre part, la propension fâcheuse qu’a l’esprit chinois de raisonner par voie de propositions successives qui partent d’un fait particulier pour y rattacher des conceptions de plus en plus vastes et aboutir à la considération de l’empire entier ou de l’univers. 
Quoi qu’il en soit, cette discussion, dont les éléments principaux ont été empruntés à l’excellent ouvrage de Lieou Pao-nan (S. H. T. K. K., chap. 1066, p. 2 r° et suiv.), a du moins été utile en ce qu’elle nous permet d’apercevoir les divergences profondes qui existent entre l’interprétation que Se-ma Ts’ien nous donne de certains textes du Luen yu et l’explication qu’on peut proposer de ces mêmes textes quand on les aborde sans idée préconçue.

 47.(440) Le mot [] signifie « s’écarter de, être loin de ». L’exemplaire du Luen yu sur lequel travaillait Tcheng Hiuen donnait la leçon qu’on trouve en effet, avec ce même sens, dans plusieurs autres textes. Voyez notamment Li ki, chap. Wen wang che tse (trad. Couvreur,  t. I, p. 475)  A combien plus forte raison s’écartera-t-il (de la voie ordinaire)... » — Ici, Tse-lou, tout surpris de la réponse que lui fait Confucius, lui reproche de s’écarter de la question. 

47.(441) Après ces mots, le Luen yu ajoute la phrase [……]. 
— L’expression formée de ces deux mots serait d’après Jou Choen une locution populaire qui avait cours dans le pays de Ts’i et qui voulait dire : « ne pas parler de ce qu’on ne sait pas. » La phrase du Luen yu aurait donc le sens suivant : « L’homme supérieur, qnand il s’agit de ce qu’il ne connaît pas, garde le silence. » Ce serait un reproche que Confucius adresserait à Tse-lou qui avait osé croire qu’il s’écartait de la question. 

	A dire le vrai cependant, c’est là expliquer obscurum per obscurius ; dans le texte du Ts’ien Han chou notamment, il est fort douteux que les mots aient le sens qu’on leur attribue, et Yen Che-kou en donne une interprétation plus plausible en considérant [] comme le nom personnel de Confucius. D’autre part, dans le texte du Luen yu, pour tout lecteur non prévenu, le mot [] sera une particule, le mot [] aura le sens d’omettre, et la phrase signifiera : « L’homme supérieur, dans les cas où il ne connaît pas, omet. » Mais cette réponse de Confucius à Tse-lou n’a plus aucun sens, puisque Tse-lou n’a rien omis. 

Qui ne voit que c’est précisément pour cette raison que Se-ma Ts’ien a supprimé cette phrase qui l’embarrassait ? 
— Examinons maintenant si l’énigme ne se laissera pas résoudre dans l’hypothèse que, en parlant de rectifier les [a], Confucius a voulu parler des caractères de l’écriture qui devaient être rendus corrects. Dans le Luen yu (XV, 25), on lit le passage suivant : [……………] 

Pour comprendre ce texte, il faut se rappeler que, dans l’antiquité, on distinguait six arts libéraux (cf. Tcheou li, art. pao che ; trad. Biot, t. I, p.297) ; le quatrième de ces arts était l’art de conduire les chars  ; le cinquième avait pour objet les six sortes de caractères écrits. Il n’y a donc rien de surprenant à ce que l’art de conduire les chars et l’art de l’écriture soient choses associées dans l’esprit chinois ; c’est ainsi qu’on lira dans le Tchong yong (XXVIII, 3) 

« les chars ont des essieux de même dimension ; l’écriture a des caractères uniformes.

En second lieu, le mot  [] n’a pris que tardivement le sens spécial d « historien » ; à l’origine, il a une acception beaucoup plus vaste et désigne d’une manière générale ceux qui savent écrire, « les scribes ». C’est ainsi que, dans les Règlements élaborés par Siao Ho († 193 av. J.-C.), « ceux qui savaient lire et écrire neuf mille caractères ou davantage pouvaient devenir che (c.-à-d. scribes) » (Ts’ien Han chou, chap. XXX, p. 8 v°).
— En tenant compte de ces observations, nous traduirons le texte précité du Luen yu (XV, 25) de la manière suivante : 

« Le Maître dit : J’ai encore vu le temps où les scribes omettaient des caractères et où ceux qui possédaient un cheval le prêtaient à d’autres pour l’atteler. Mais maintenant il n’y a plus rien de tel. 

Cette phrase signifie que, au temps où les hommes étaient vertueux, les scribes omettaient les caractères qu’ils ne savaient pas écrire correctement, et ceux qui étudiaient l’art de conduire un char, quand ils étaient incapables de dresser un cheval, confiaient ce soin à de plus expérimentés qu’eux ; dans sa jeunesse, Confucius a encore vu l’époque où ces deux arts libéraux étaient ainsi pratiqués d’une manière consciencieuse, mais le désordre a tout envahi et maintenant, dit le Maître, il n’y a plus rien de tel. 
— Cette interprétation est confirmée par un passage du Ts’ien Han chou (chap. XXX, p. 9 r°) où il est dit : 

« D’après les anciens règlements, l’écriture avait des caractères uniformes ; quand on ignorait (un caractère), on l’omettait, puis on s’enquérait auprès des vieillards expérimentés ; mais, quand on arriva aux époques de décadence, le vrai et le faux ne furent plus fixes et les hommes suivirent leurs propres inspirations. C’est pourquoi K’ong-tse a dit : « J’ai encore vu le temps où les scribes omettaient des caractères. Mais actuellement il n’y a plus rien de tel. »

— De même Hiu Chen, l’auteur du Chouo wen, dans sa préface en date de l’an 100 ap. J.-C. écrit ceci : 
« K’ong tse a dit : « J’ai encore vu le temps où les scribes omettaient des caractères : mais actuellement il n’y a plus rien de tel. » Par là, il blâme ceux qui, lorsqu’ils ignorent (un caractère), ne s’informent pas auprès d’autres personnes mais suivent leur propre inspiration. »
— Reprenons maintenant la phrase du Luen yu (XIII, 3) qui est le point de départ de cette note ; elle devient parfaitement claire, car elle n’est que l’affirmation de l’idée même que nous venons de trouver exprimée sous une autre forme. Confucius, voulant montrer à Tse-lou combien il est important de rendre corrects les caractères de l’écriture, commence par rappeler le principe que, plutôt que d’écrire des caractères fautifs, il vaut mieux laisser en blanc la place des caractères qu’on ignore ; il dit donc : « L’homme supérieur, dans les cas où il ne connaît pas (un caractère), l’omet, » Il expose ensuite les graves inconvénients qui résultent de l’emploi de caractères incorrects. C’est bien ainsi que l’auteur du dictionnaire étymologique Chouo wen, Hiu Chen, comprenait la parole de Confucius, car il la reprend pour son compte, à la fin de la première partie de sa préface, en disant « quant à ce que j’ignorais, je l’ai omis. » 
— En conclusion donc, lorsque Confucius parlait de rectifier les [a], il avait en vue les caractères de l’écriture ; c’est pour avoir méconnu ce sens du mot que Se-ma Ts’ien a été amené à retrancher du texte du Luen yu une phrase qui devient en effet inintelligible si on suppose, comme le fait l’historien, que Confucius parlait de rendre les dénominations correctes.
47.(442) Ce passage est cité dans le Heou Han chou (chap. LXIV, p. 2 r°) sous la forme suivante : 

« K’ong-tse a dit : 
— Si les supplices et les punitions ne sont pas équitables, le peuple ne sait plus où mettre la main ni le pied.
Le mot tchong est un terme qui signifie : ni trop léger ni trop sévère. »

47.(443) Le Luen yu écrit : « (L’homme supérieur) peut certainement former des paroles avec les dénominations (qu’il applique aux choses ; il peut certainement mettre à exécution ses paroles. »

47.(444) Dans le commentaire de Kou-leang au Tch’oen ts’ieou (16e année du duc Hi), on trouve une phrase analogue : 

« L’homme supérieur, quand il s’agit d’apparitions étranges, ne fait rien à la légère. »

47.(445) Jan Yeou n’est autre que Jan K’ieou, dont l’appellation était Tse-yeou. On se rappelle que, en 492, ce disciple de Confucius avait été appelé dans le pays de Lou pour aider Ki K’ang-tse de ses conseils (cf. p. 358). Comme on va le voir plus loin, c’est grâce à lui que Confucius put rentrer dans le pays de Lou en 484. — Les combats que livra Jan K’ieou en 484 pour repousser une armée de Ts’i qui avait envahi le pays de Lou sont racontés dans le Tso tchoan (11e année du duc Ngai).
47.(446) Le Kouo ti tche place la localité de Leang à 53 li à l’ouest de la s.-p. de T’eng, qui dépend aujourd’hui de la préfecture de Yen-tcheou, dans le Chan-tong.
47.(447) Cette phrase et les deux suivantes ne deviennent intelligibles que si on se reporte à un texte du Tchong yong (chap. 29 ; Legge, C. C., t. I, p. 289-291). Ce texte du Tchong yong doit être considéré comme prononcé par Confucius qui trace le portrait du souverain parfait, et qui indique ainsi ce qu’il aurait été lui-même si la destinée l’avait mis à la tête des hommes ; il termine sa description en disant : « Jamais il n’y a eu un homme supérieur qui, étant tel, n’ait pas obtenu une prompte renommée dans l’empire. » Le mot « renommée » est ici [c],qui est expliqué par [ac] dans le commentaire de Kong Yng-ta. Or c’est précisément le mot [a] dont se sert Jan Yeou pour dire à K’ang-tse que, si Confucius exergait une fonction publique, il aurait de la gloire.
47.(448) Le mot signifie « répandre », et par suite « publier, annoncer ». Cf. Chou king, chap. K’ang kao et Lu hing (Legge, C. C., t. III, p. 394 et p. 598). Dans le texte du Tchong yong, nous lisons : « il fait prouver (l’excellence de sa conduite) par le peuple. »

47.(449) La leçon du Tchong yong est la même. Le sage interroge les divinités sur l’excellence de sa conduite afin de faire attester par eux cette excellence. 

Quant à l’expression [], elle désigne les forces divines qui agissent les unes sur la terre et les autres dans le ciel.
47.(450) La phrase se retrouve dans le Luen yu (V, 25).
47.(451) Cette conduite vertueuse est la conduite de l’homme supérieur qui fait précisément l’objet de la description du Tchong yong dans le texte auquel nous renvoyons (chap. 29 ; Legge, C. C., t. I, p. 289).
47.(452) Littéralement : « mille dieux du sol ». Au total, vingt cinq mille familles (cf. n. 418).
47.(453) On se rappelle que, lorsque Confucius était auprès du roi de Tch’ou, ce dernier fut détourné par son conseiller Tse-si de donner en apanage à Confucius un territoire considérable (of. p. 372). Ici, Jan Yeou réfute d’avance l’argument qu’on pourrait faire valoir contre le rappel de Confucius et déclare que, quelque important que fût l’apanage qu’on donnerait à Confucius, celui-ci ne s’en servirait jamais pour satisfaire son ambition personnelle.
47.(454) Je prends ici le mot [] avec le sens qu’il a dans le Luen yu (VII, 35) : « La parcimonie mène à l’étroitesse (du caractère) », et dans Mencius (VI, b, 3) : « Combien étroite est l’opinion du vieux Kao au sujet de cette ode. » 
Kiang Yong (H. T. K. K., chap. CCLXII, p. 29 r°), en citant ce texte de Se-ma Ts’ien, substitue le mot [] au mot [] ; il faut alors traduire : « Si vous désirez le mander auprès de vous, ne vous servez pas des hommes de peu comme intermédiaires (entre vous et lui). » Mais cette correction de texte me paraît absolument arbitraire.
47.(455) Tso tchoan, 11e année du duc Ngai.
47.(456) Wen est le nom posthume du personnage dont le nom personnel est Yu (cf. t. IV, p. 207, ligne 8). Dans le Luen yu (V, 14), Confucius explique pour quelles raisons on lui conféra ce nom posthume de Wen. En 484, il était un haut dignitaire dans le pays de Wei et y détenait toute l’autorité. C’est peu après sa mort que, en 484, K’oai-wai, fils du défunt duc Ling, réussit à reprendre à son propre fils le trône de Wei ; Kong K’oei, fils de K’ong Yu, fut le principal agent de cette restauration (cf. t. IV, p. 207-209).
47.(457) T’ai-chou Tsi, connu aussi sous le nom posthume de Tao-tse, était le fils de T’ai-chou I-tse. Il avait épousé une fille de Kong Yu et c’est parce qu’il avait outragé sa femme en prenant une seconde épouse, que Kong Yu voulait l’attaquer (cf. Tso tchoan, 11e année du duc Ngai).
47.(458) Le Tso tchoan nous a conservé le texte de la réponse de Confucius ; comme lorsqu’il s’adressait au duc Ling, de Wei (cf. p. 354), Confucius, en cette occasion encore, déclara qu’il n’avait étudié que les questions relatives aux rites et qu’il n’avait jamais cherché à s’instruire dans l’art militaire.
47.(459) Confucius peut aller à sa convenance dans tel ou tel royaume, de même que l’oiseau peut choisir l’arbre sur lequel il se pose ; mais un royaume ne peut pas garder Confucius contre son gré, de même que l’arbre ne peut pas retenir l’oiseau.
47.(460) Les exemplaires modernes des Mémoires historiques donnent tous la leçon « chasser, expulser », qui n’est guère admissible. Mais K’ong Yng-ta (574-648), citant ce texte de Se-ma Ts’ien dans son commentaire au tch’oen-ts’ieou (11e année du duc Ngai), donne la leçon  « envoyer », que nous pouvons donc adopter.
47.(461) Cette indication nous permet de reporter à l’année 497 l’époque où Confucius avait quitté le pays de Lou (cf. n. 255).
47.(462) Cette sentence ne se trouve pas dans le Luen yu.
47.(463) Luen yu, XII, 21.
47.(464) La phrase se trouve deux fois dans le Luen yu (II, 19 et XII, 21). On l’explique ordinairement comme signifiant : « Promouvoir les bons et dégrader les méchants. » Mais cette interprétation traditionnelle se heurte à deux difficultés : en premier lieu, si les méchants sont dégradés et mis de côté, on ne voit pas quelle chance pourra leur rester de devenir bons ; Confucius dit cependant « alors les méchants deviendront bons ». En second lieu, le mot ne saurait signifier « dégrader » ; …… notre phrase ne peut donc avoir que l’un de ces deux sens : 
ou bien « Élever les bons (aux situations supérieures) et placer les méchants (dans les grades inférieurs) » 
ou bien  « Élever les bons pour les placer au-dessus des méchants » (cf. Lieou Pao-nan, dans S. H. T. K. K., chap. 1052, p. 17 v° et chap. 1065, p. 19 r°). Il est évident que les méchants, n’étant pas absolument écartés et occupant encore des places inférieures, pourront s’amender et que l’humiliation qui leur a été infligée les incitera à se corriger. — Dans ce texte, les mots que nous traduisons par « les bons » et « les méchants », signifient proprement « les droits » et « les courbes. »
47.(465) Luen yu, XII, 18.
47.(466) Nous avons ici une application du principe confucéen que la vertu des gouvernants produit nécessairement celle des gouvernés. Le vol a pour origine la convoitise ; si donc le prince et ses ministres étaient sans convoitise, leurs subordonnés aussi ignoreraient ce sentiment ; ils ne voleraient donc pas, même si on leur offrait une récompense pour le faire.
47.(467) Le mot « Lou » désigne à la fois le duc Ngai et son ministre tout puissant Ki K’ang-tse.
47.(468) Le Che est l’ensemble des poésies ; le Chou est l’ensemble des Documents historiques.
47.(469) Dans l’Introduction à ma traduction de Se-ma Ts’ien (t. I, Introduction, p. CXXXV), j’ai essayé de montrer que la préface du Chou king attribuée à Confucius, ne formait pas à l’origine un tout continu ; elle était morcelée en autant de paragraphes qu’il y avait de chapitres dans le Chou king, et chaque paragraphe devait former l’introduction du chapitre auquel il se rapportait. Se-ma Ts’ien a encore affirmé ailleurs (t. III, p. 2) que la préface du Chou king avait été écrite par Confucius ; il a d’ailleurs fait à ce texte de nombreux emprunts ; cf. t. I, p. 166, 176, 180, 185, 187, 188, 189, 191, 196, 248, 249, etc.
47.(470) C’est-à-dire que Confucius limita le Chou king entre l’époque de Yao et de Choen et celle du duc Mou de Ts’in. — Le témoignage de Se-ma Ts’ien prouve que les textes du Chou hing revisé par Confucius se trouvèrent compris entre deux dates extrêmes, marquées l’une par l’empereur Yao, l’autre par le duc Mou, de Ts’in. Mais il ne nous indique ni la quantité des documents sur lesquels s’exerça la sélection de Confucius, ni le nombre de ceux sur lesquels s’arrêta son choix. Dans le Ts’ien Han chou (chap. XXX, p. 2 v°), Pan Kou est plus explicite sur le second point ; il dit : « Lorsque K’ong-tse fit sa recension, en haut il interrompit (la série des documents) à Yao ; en bas il la termina à Ts’in ; (cela forma) en tout cent chapitres pour lesquels il fit des préfaces où il disait dans quelles intentions on les avait composés cf. t. I, Introduction, n. 180.
47.(471) C’est-à-dire : les sujets dont traitaient les textes relatifs aux rites des trois dynasties Hia, Yn et Tcheou. — Il y a certainement ici quelque interversion dans les phrases de Se-ma Ts’ien. L’historien, en effet, avait commencé par parler des travaux de Confucius sur les rites et il avait dit : « (K’ong-tse) rechercha et suivit à la piste les (textes relatifs aux) rites des trois dynasties. » Puis il s’interrompt brusquement pour indiquer que Confucius a composé la préface du Chou king ; après quoi, il revient à la question des rites. Il est évident qu’il faut placer le paragraphe concernant le Chou king soit avant, soit après celui qui concerne les rites ; il faut donc considérer comme se faisant immédiatement suite l’une à l’autre les deux phrases : « (K’ong-tse) rechercha et suivit à la piste les (textes relatifs aux) rites des trois dynasties. Il groupa et classa les sujets dont ils traitaient. » C’est en effet la lecture qu’adopte l’excellent critique Lieou Pao-nan (H. T. K. K., chap. 1052, p. 23 v°).
47.(472) Luen yu, III, 9.
47.(473) Les princes de K’i étaient considérés romme des descendants de Yu le grand, ancêtre de la dynastie des Hia (cf. t. IV, p. 183, lignes 1-2 et 6-8). De même, les princes de Song étaient les représentants de la dynastie Yn (cf. t. IV, p. 231, lignes 21-23). En vertu de cette origine, les princes de K’i et ceux de Song avaient conservé le privilège d’accomplir certaines cérémonies réservées au Fils du Ciel, comme, par exemple, le sacrifice kiao. 
Aussi lit-on ceci dans le chapitre Li yun du Li ki (trad. Couvreur, t. I, p. 508) : 

« (Les princes de K’i font le sacrifice kiao à cause de Yu (c’est-à-dire, parce qu’ils ont pour ancêtre Yu, ancêtre de la dynastie des Hia) ; (les princes de) Song font le sacrifice kiao à cause de Sie (c’est-à-dire parce qu’ils ont pour ancêtre Sie, ancêtre de la dynastie des Yn). Ainsi ils ont conservé des coutumes qui appartiennent au Fils du Ciel.

On comprend dès lors quelle est l’idée de Confucius : il connaît et peut décrire les rites des Hia et ceux des Yn ; mais les deux royaumes où ces rites auraient eu quelque chance de se conserver ne les pratiquent plus guère ; on ne peut donc pas vérifier au moyen de pratiques actuelles l’exactitude des traditions écrites relatives aux rites des Hia et des Yn. Ainsi, Confucius ne peut fournir la vérification de ce qu’il dit au sujet de ces rites, et, par conséquent, il reconnaît n’avoir aucune chance de les remettre en vigueur. En effet, dit-il ailleurs (Tchong yong, XXIX, 2) : 

« Ce qui est antique quoique excellent, ne peut être vérifié ; n’étant pas vérifié, on n’y ajoute pas foi ; n’y ajoutant pas foi, le peuple ne le met pas en pratique.

La conclusion nécessaire est donc qu’il faut se borner à mettre en pratique les rites de la dynastie des Tcheou, puisque ceux-là seuls sont encore actuellement en vigueur ; c’est en effet ce que dit Confucius dans le texte du Tchong yong (XXVIII, 5) que nous citerons au cours de la note suivante.
47.(474) Ce texte est tiré du Luen yu (III, 9), mais avec une modification importante qui résulte de la suppression de la phrase [] avant la phrase finale. Cette suppression est parfaitement légitime comme nous allons essayer de l’établir. La phrase incriminée signifie : 

« C’est parce que les textes écrits et les sages ne suffisent pas.

En d’autres termes, Confucius disait ceci : Les royaumes de K’i et de Song ne peuvent fournir la preuve de l’exactitude de mes dires au sujet des rites des Hia et des Yn ; la raison en est que, dans ces deux royaumes, on ne trouve plus en suffisance les textes décrivant ces rites et les sages pratiquant ces mêmes rites ; si j’avais ces textes et ces hommes, je pourrais fournir la preuve de l’exactitude de mes dires. 
En premier lieu on remarquera que la phrase a l’allure d’une glose introduite après coup ; elle est une explication de ce qui précède ; mais, si on l’a supprimé, la suite des idées ne se trouve nullement interrompue, comme nous l’avons montré dans la note précédente. 
En second lieu, cette glose est elle-même peu admissible ; en effet, si Confucius n’avait pas à sa disposition de textes écrits concernant les rites des Hia et des Yn, comment aurait-il pu connaître ces rites et en parler ? 
En troisième lieu, cette glose inutile et inexacte ne figure pas dans le passage suivant du Tchong yong (XXVIII, 5) qui offre beaucoup de ressemblance avec le texte du Luen yu que nous étudions : 

 « Le Maître dit : J’ai discouru sur les rites des Hia, mais K’i n’a pu me fournir une vérification suffisante ; j’ai étudié les rites des Yn, mais Song n’avait plus que l’existence (c.-à-d. que la principauté de Song avait cessé d’observer les institutions qui firent autrefois sa gloire et se bornait à continuer à vivre). J’ai étudié les rites des Tcheou ; ils sont maintenant en vigueur ; je pratiquerai donc (les rites des) Tcheou.

Enfin, dans le chapitre Li yun du Li ki (trad. Couvreur, t. I, p. 502), Confucius dit : 




« J’ai voulu voir les usages des Hia et c’est pourquoi je me suis rendu dans (le pays de) K’i ; mais (K’i) ne m’a pas fourni une vérification suffisante ; j’ai (du moins) trouvé le calendrier des Hia. J’ai voulu voir les usages des Yn ; c’est pourquoi je me suis rendu dans (le pays de) Song ; mais (Song) ne m’a pas fourni une vérification suffisante ; j’ai (du moins) trouvé (les écrits sur) la Terre et le Ciel. C’est grâce aux explications concernant (les écrits sur) la Terre et le Ciel, et grâce aux paragraphes successifs du calendrier des Hia que j’ai pu voir (ce qu’étaient les rites des Hia et des Yn).  

Dans ce passage, Confucius établit nettement qu’il a connu les usages des Hia et des Yn d’après des textes écrits, mais qu’il n’a pu les voir pratiqués dans les pays de K’i et de Song ; Legge (SBE, vol, XXVII, p. 368, n. 1) a bien remarqué qu’il y avait là un témoignage en opposition formelle avec la phrase : la contradiction disparaît si, comme le fait avec raison Se-ma Ts’ien, on supprime cette phrase qui n’est qu’une interpolation maladroite. 
— Pour en finir avec ce passage du Luen yu, nous rappellerons que Pan Kou (Ts’ien Han chou, chap. XXX, p. 6 v°) le cite d’une manière fort inattendue et fort peu justifiable à propos du Tch’oen ts-ieou ; Confucius aurait prononcé cette parole pour expliquer les raisons qui l’empêchaient d’écrire l’histoire des Hia et des Yn ; trouvant insuffisants les documents concernant les deux dynasties, il se serait rabattu sur le royaume de Lou et, de concert avec Tso K’ieou-ming, aurait étudié les mémoires de ses historiens ; ainsi aurait pris naissance le Tch’oen ts’ieou.
47.(475) Luen yu, II, 23.
47.(476) Si nous nous en tenons au texte de Se-ma Ts’ien, cette phrase se rattache d’une manière parfaitement logique à ce qui précède et à ce qui suit. Après avoir réuni et classé ce qu’on pouvait savoir de son temps sur les rites des trois dynasties Hia, Yn et Tcheou, Confucius commence par rappeler que, en ce qui concerne les rites des Hia et des Yn, les théories qu’il expose ne sauraient être mises en pratique, car ces rites sont tombés en désuétude même dans les principautés de K’i et de Song qui auraient dû les conserver. Confucius ajoute maintenant que le travail qu’il a fait pour montrer les additions et les suppressions que les Hia et les Yn ont introduites dans les rites aura du moins cette utilité que, même cent générations plus tard, on saura à quoi s’en tenir sur les rites de ces deux antiques dynasties.
Passant ensuite à la considération des rites de la dynastie Tcheou, Confucius déclare qu’ils renferment en eux tout ce qu’il y avait de bon dans les rites des Hia et des Yn ; c’est donc les rites des Tcheou qu’il pratiquera. 
— Étudions maintenant le texte du Luen yu (II, 23). Le commentaire de Tcheng Hiuen explique ici le mot [] comme ayant le sens de « générations ayant des noms de famille différents » ; il serait donc l’équivalent de notre mot « dynastie. » Si on adopte cette interprétation, la question de Tse-tchang serait celle-ci : « Peut-on, après dix dynasties, savoir (ce qui existait dix dynasties auparavant ? » Il me semble cependant que ce paragraphe reste intelligible, même si on conserve au mot son sens ordinaire de « génération ». 
Je proposerai la traduction suivante : 

« Tse-tchang ayant demandé si, après dix générations, on pouvait savoir (ce qui existait dix générations auparavant, le Maître dit : 
— Les Yn se conformèrent aux Hia et on peut savoir les suppressions et les additions qu’ils firent aux rites ; les Tcheou se conformèrent aux Yn et on peut savoir les suppressions et les additions qu’ils firent aux rites. S’il doit arriver qu’(une dynastie nouvelle) succède à celle des Tcheou, même après cent générations on pourra savoir (ce qu’étaient les rites à l’époque des Tcheou).

Ainsi, à la question de Tse-tchang, Confucius répond par des faits ; il montre qu’on peut connaître les rites des Hia, car on sait les modifications qui y furent apportées par les Yn, et qu’on peut connaître les rites des Yn, car on sait les modifications qui y furent apportées par les Tcheou ; notre connaissance remonte donc bien plus loin que dix générations avant la nôtre ; aussi pouvons-nous dire avec certitude que, si la dynastie des Tcheou vient à être remplacée par une autre, même cent générations plus tard, on saura encore ce qu’étaient les rites des Tcheou. Il est possible d’ailleurs que, comme le donne à entendre Se-ma Ts’ien, Confucius ait prononcé ces paroles à propos de ses travaux sur les rites ; c’est grâce à ces travaux qu’on peut remonter dans le passé jusqu’aux rites des dynasties Hia et Yn ; c’est grâce à eux que les rites des Tcheou resteront connus dans un avenir qui peut s’étendre jusqu’à cent générations. 
Dans ce texte du Luen yu, la ponctuation doit être placée avant, et non après le mot [] dans les deux cas où ce mot apparaît ; c’est ce que prouve le passage suivant du Ts’ien Han chou (chap. LX, p. 5 r°) : 

« Les Yn se conformèrent aux Hia et mirent en honneur le fond ; les Tcheou se conformèrent aux Yn et mirent en honneur la forme.

47.(477) Les Tcheou, qui sont venus après les Yn et les Tcheou, ont eu l’avantage de pouvoir observer les rites de ces deux dynasties et sont parvenus ainsi à avoir eux-mêmes des institutions plus parfaites.
47.(478) Cf. notes 473 et 476.

47.(479) [] désigne le Chou king dont la partie dite de texte mo	derne paraît bien être restée telle à peu près qu’elle sortit des mains de Confucius. Quant au terme [] [css : traduit par ‘les mémoires sur les rites’], il ne saurait s’appliquer ici à l’ouvrage.appelé aujourd’hui Li ki, car le Li ki sous sa forme actuelle n’existait pas encore à l’époque de Se-ma Ts’ien.
47.(480) Luen yu, III, 23.

47.(481) Ce grand maître de la musique est peut-être le personnage appelé Tche qui est mentionné à deux reprises dans le Luen yu (VIII, 15 et XVIII, 9). Suivant une autre théorie cependant, le maître de musique Tche serait bien antérieur à Confucius et aurait vécu à l’époque du roi P’ing (770-720).
47.(482) C’est-à-dire : on peut savoir comment la musique doit être jouée. — Cette phrase est parfaitement intelligible si, comme le fait Se-ma Ts’ien, on réunit les deux textes qui sont isolés l’un de l’autre dans le Luen yu actuel (III, 23 et IX, 14). En effet, dans le second texte, Confucius se félicite d’avoir rendu la musique correcte ; c’est pourquoi il dit, dans le premier texte, que dorénavant on saura comment la musique doit être jouée.

47.(483) Le début de la musique était en effet marqué par un coup frappé sur la cloche qui donnait le diapason et qui permettait ainsi aux autres instruments de trouver l’accord.
47.(484) … on peut aussi conserver au mot [] son sens propre et dire que, une fois que l’accord a été indiqué par le coup de cloche, tous les autres instruments le suivent. Ce dernier sens peut être justifié par un commentaire de Wei Tchao qui dit, à propos d’un texte du Kouo yu :  

« Quand l’accord a été mis dans la musique par le coup de cloche, les huit sortes d’instruments le suivent.

47.(485) On peut épiloguer longuement sur la valeur de ces trois termes : le sens le plus simple me paraît être que les différents instruments, et peut-être aussi les chanteurs, forment un ensemble harmonieux, où cependant chaque partie ne se confond pas avec les autres, et où il n’y a jusqu’à la fin aucune solution de continuité.
47.(486) Luen yu, IX, 14.
47.(487) Il est question en ce moment de la musique, et non du Che king ; par conséquent, les termes ya et song désignent ici certains airs de musique, et non les parties du Che king appelées le ya et le song. On verra en effet un peu plus loin que Se-ma Ts’ien mentionne le ya et le song comme des airs de musique au même titre que le chao et le ou.
Voici l’un des textes qui prouvent que le ya et le song de la musique ne doivent pas être confondus avec le ya et le song du Che king. Les Rites de Tai l’aîné (chap. XII, section t’eou hou, à la fin) disent : 

« Des vingt-six pièces qui composent le ya, il y en a huit qui peuvent être chantées ; ce sont : le lou ming (siao ya, I, 1), le li cheou (titre d’une ode perdue ; cf. tome III, n. 24.276, et n. 28.180), le ts’io tch’ao (fong, Chao nan, 1), le ts’ai fan (fong, Chao nan, 2), le ts’ai pin (fong, Chao nan, 4), le fa t’an (fong, Wei, 6), le po kiu (Siao ya, IV, 2), et le tseou yu (fong, Chao nan, 14). Huit autres pièces ont été perdues et ne peuvent être chantées. Sept pièces (composant) le Chang (section du song) et le Ts’i (section du fong) peuvent être chantées. Trois pièces appartiennent au chant intermédiaire.

Il est évident que le ya dont il est question ici est le ya de la musique, et non le ya du Che king ; en effet, il ne comprend que 26 pièces tandis que le Siao ya et le Ta ya du Che king en comptent en tout 111 ; d’autre part, dans l’énumération qui est faite des huit premières de ces 26 pièces, on en trouve 5 qui appartiennent au fong, et non au ya, du Che king ; enfin sept autres de ces 26 pièces comprenaient des odes qui font partie, les unes d’une section des odes sacrificatoires, ou song, les autres du fong. On voit donc bien que le ya de la musique est différent du ya du Che king. 
On trouvera d’autres textes confirmant cette conclusion dans le commentaire de Lieou Pao-nan (S. H. T. K. K., chap. 1060, p. 18 v°). 
En somme, dans ce paragraphe, Se-ma Ts’ien ne parle que de la musique. Ce n’est que dans le paragraphe suivant qu’il traitera des travaux de Confucius sur le Che king.
47.(488) On désigne sous le nom de Che l’ensemble des poésies.
47.(489) Sie est l’ancêtre des Yn ; Heou-tsi est l’ancêtre des Tcheou.
47.(490) Le roi Li dut s’enfuir de son royaume en l’an 842 (cf. t. I, p. 274) ; le roi Yeou (781-721) est celui qui fut cause que les Tcheou durent transférer leur capitale à Lo-yang (cf. t. I, p. 285).

47.(491) Ailleurs (t. III, p. 16-17), Se-ma Ts’ien a dit : 

« Quand la conduite des Tcheou cessa d’être bonne, les poètes prirent pour thème les nattes sur lesquelles on se couche et (l’ode) koan ts’iu fut composée.

Les nattes sur lesquelles on se couche désignent ici les rapports sexuels ; 
Se-ma Ts’ien voyait dans l’ode koan ts-iu une satire contre les débauches du roi Kang ; et, selon lui, ce serait de ces débauches ou de ces désordres qu’il serait parlé dans cette ode ; cette opinion est en effet celle qui prévalait à l’époque des Han.Legge (C. C., vol. IV. p. 5, col. 1) a indiqué quelques-uns des textes où se trouve cette théorie. Wang Tch’ong (27-97 p. C.) la rappelle dans son luen heng (chap. XII, section sie toan), mais c’est pour la réfuter en faisant observer qu’on ne sait rien sur les prétendues débauches du roi K’ang. 

En réalité, l’expression est fort obscure ; Se-ma Piao (240-305 p. C.) la comprenait tout autrement que Se-ma Ts’ien, car il disait : 

« Les Annales n’étaient pas en bon état ; aussi Tchong-ni (Confucius) les arrangea-t-il ; (l’ode koan ts’iu était en désordre ; aussi le maître de musique Tche la réforma-t-il.

(Tsin chou, chap. LXXXII, p. 3 r°). Ici, comme on le voit, il s’agit du texte ou de la musique de l’ode qui était en désordre et qu’on arrangea. 
— Dans le Luen yu (VIII, 15) nous avons la phrase suivante []. Legge et Couvreur acceptent tous deux l’explication regardée comme orthodoxe et qui donne le sens suivant : 

« Le Maître dit : Lorsque le maître de musique Tche commença (à exercer sa charge), comme le finale du koan ts’iu était magnifique et comme il remplissait l’oreille !

Le mot [] est alors pris dans le sens de « finale » ou dernier morceau d’une symphonie, Ce sens du mot est en effet bien connu : pour ne citer qu’un exemple, on lit dans le Yo ki (Legge, SBE, vol. XXVIII, p. 117 ; Couvreur, t. II, p. 87) :

« C’est l’instrument pacifique qui marque le commencement de la musique et c’est l’instrument militaire qui en marque la fin.

(cf. tome III, n. 24.240). Mais cette phrase même, avec son opposition entre les mots [] et [], nous suggère une nouvelle interprétation du texte du Luen yu où ces deux mêmes mots apparaissent. On peut en effet proposer la traduction suivante : 

« Le Maître dit : 
— Le début (de la musique tel que le jouait) le maître de musique Tche, et le finale du koan ts’iu, comme cela était magnifique et comme cela remplissait l’oreille !

(cf. S. H. T. K. K., chap. 916, p. 8 v° et suiv., et chap. 1059, p. v°). 
— Pour nous, nous ne saurions prendre parti entre toutes ces explications divergentes qui prouvent que le texte du Luen yu, aussi bien que celui des livres classiques plus anciens tels que le Che king et le Chou king, est souvent susceptible de recevoir plusieurs sens différents.
47.(492) Aujourd’hui encore les quatre sections du Che king commencent respectivement par les odes dont Se-ma Ts’ien indique ici le titre.
47.(493) Le Che king actuel comprend effectivement trois cent cinq pièces, plus les titres de six odes perdues.
47.(494) Le chao est la musique attribuée à Choen ; le ou est la musique du.roi Ou ; le ya et le song sont ici des musiques, et non les parties du Che king appelées ya et song ; cf. n. 487.

47.(495) Je prends ici le mot « discipline » dans le sens de : ensemble de doctrines ou d’enseignements sur un sujet déterminé. Les six disciplines étaient les Poésies, les Documents historiques, les Rites, la Musique, les Annales, le I.

47.(496) Le fameux livre de divination connu sous le nom de I king.
47.(497) On sait que le I king se présente à nous accompagné de dix appendices, appelés les dix ailes. Ces dix appendices se ramènent à sept, les trois premiers comprenant chacun deux ailes. 
Les titres de ces dix appendices sont : 1 et 2, le t’oan ; 3 et 4, le siang ; 5 et 6, le hi ts’e ; 7, le wen yen ; 8, le chouo koa ; 9, le sin koa ; 10, le tsa hoa. Comme on le voit, Se-ma Ts’ien énumère ici tous les appendices du I king, sauf le dernier. 
Après bien des hésitations, je me suis décidé à abandonner l’opinion traditionnelle d’après laquelle Se-ma Ts’ien attribuerait à Confucius la composition de ces appendices ; dans le texte de l’historien, je ne trouve pas un seul mot qui signifie « écrire » ou « composer » ; les titres des appendices me paraissent dépendre, au même titre que le nom du I king lui-même, du verbe [] ; à mon avis, la phrase ne peut avoir que ce sens : « Confucius se plut au I king et à ses appendices ». 
L’objection qui se présente aussitôt est celle-ci : si les appendices du I king sont antérieurs à Confucius, comment se fait-il qu’on y relève plusieurs passages précédés de la formule « Le Maître dit... » qui paraît introduire des jugements de Confucius lui-même ? Nous répondrons que cette objection embarrasse tout autant ceux qui attribuent la paternité des appendices à Confucius, car ce dernier n’aurait pas employé la formule « Le Maître dit... » pour exprimer ses propres opinions (cf. Legge, SBE, vol. XVI, p. 29). D’autre part, nous avons la preuve formelle que certaines parties des appendices sont certainement antérieures à Confucius, car le début du Wen yen (7e appendice) est cité à la date de 564 av. J.-C., c’est-à-dire treize ans avant la naissance de Confucius, par le Tso tchoan qui déclare que ce texte se trouve dans le I des Tcheou. 
En conclusion donc, nous croyons que les appendices du I king existaient avant Confucius ; mais ils ont été remaniés à une date postérieure à Confucius et c’est alors qu’un ou plusieurs auteurs anonymes y ont introduit les paragraphes commençant par la formule « Le Maître dit... » 
— Si le témoignage de Se-ma Ts’ien nous semble établir que les appendices ne sont pas l’œuvre de Confucius puisque au contraire Confucius se plut à les étudier, il nous reste à montrer pourquoi les critiques chinois donnent à ce témoignage une signification diamétralement opposée en y introduisant implicitement le verbe « écrire » ou « composer » qui ne s’y trouve point (à moins qu’on ne donne ce sens au mot [], ce qui est difficilement admissible). 
S’ils le font, c’est parce que, en réalité, ils voient le texte de Se-ma Ts’ien à travers celui de Pan Kou qui dit dans le Ts’ien Han chou (chap. XXX, p. 2 r°) que Fou-hi inventa les huit trigrammes, que Wen wang forma les soixante-quatre hexagrammes, et que 

« Confucius fit pour cela (c.-à-d. pour être ajoutés à l’ouvrage ainsi formé) les dix chapitres, à savoir le t’oan, le siang, le hi ts’e, le wen yen, le siu koa, etc.

Ainsi le I king se trouva constitué par la collaboration successive des trois plus grands sages de la Chine, de ceux qui représentent respectivement la haute, la moyenne et la basse antiquité.
Mais il est aisé de voir que c’est pour obtenir cette symétrie des trois sages et des trois antiquités qu’une part a été faite à Confucius dans la composition du I king ; nous avons affaire ici à une systématisation arbitraire qui n’a aucune valeur historique et que Se-ma Ts’ien n’a point connue.
47.(498) Confucius lut le I king un si grand nombre de fois que les lanières de cuir qui rattachaient entre elles les fiches de bois composant le manuscrit furent usées et se rompirent à trois reprises.
47.(499) Luen yu, VII, 16.

47.(500) [substitution de caractère]. Voici un autre exemple montrant la même substitution de caractère : dans le Tso tchoan (1e année du duc Hoan), et dans les Tableaux chronologiques de Se-ma Ts’ien (chap. XIV, p. 22 v°). Il s’agit ici de l’échange que le duc de Tcheng fit avec le duc de Lou pour acquérir la localité de Hiu-t’ien ; en 713 (cf. t. IV, p. 107), le duc de Tcheng avait donné au duc de Lou la localité de Pong, à condition que celui-ci lui donnerait Hiu-tien ; en 711, les conditions de l’échange furent modifiées ; le duc de Tcheng dut ajouter à son apport un anneau de jade ; la phrase des Tableaux chronologiques signifie donc : 

« Se servant d’un anneau de jade, il le donna en plus à Lou pour échanger avec lui Hiu-tien.

Comme l’explique un commentaire cité par P’ei Yn (Mém. hist. chap. XXXIII, p. 5 r°) : 

« (La localité de) Peng n’étant pas une compensation suffisante pour Hiu-tien, (le duc de) Tcheng y ajouta encore un anneau de jade.

Il faut donc, dans le texte du Tso tchoan, expliquer le mot [] comme ayant la valeur de [], et on traduira : 

« Le comte de Tcheng, se servant d’un anneau de jade, le donna en plus pour (obtenir) Hiu-tien.

47.(501) Le texte de Se-ma Ts’ien est simple et clair ; il n’en va pas de même pour le texte correspondant du Luen yu (VII, 16).
Legge et Couvreur acceptent l’interprétation traditionnelle qui revient à ceci : 

« Le Maître dit : 
— Si quelques années étaient ajoutées à ma vie, j’en donnerais cinquante à l’étude du I et alors je pourrais arriver à ne plus commettre de grandes fautes.

Legge remarque cependant avec raison, dans une note, qu’on ne comprend pas comment Confucius, déjà âgé de soixante-huit ans, pouvait, même à titre de supposition, désirer que cinquante années fussent ajoutées à sa vie. D’ailleurs, en quelque estime qu’on tienne le I king, c’est vraiment aller trop loin que de l’étudier cinquante années durant. Je n’entrerai pas dans l’examen des diverses hypothèses que les exégètes chinois ont proposées pour résoudre la difficulté ; on trouvera l’indication de quelques-unes d’entre elles dans la note de Legge (C. C., vol. I, p. 64) à laquelle je me suis déjà référé. Pour ma part, je crois que les mots  ne peuvent résulter que d’une corruption du texte. 
— Reste la phrase finale. Legge observe que cette proposition paraît étrange, car Confucius n’a jamais prétendu être un homme parfait ; peut-être faut-il en effet donner à ces mots un sens plus directement en rapport avec le contenu du I king : le I king  est un livre de divination ; il indique à l’avance les cas dans lesquels il faut agir et ceux dans lesquels il faut s’abstenir ; celui qui se conformera à ces indications évitera donc les fautes que commettraient des hommes non prévenus ; c’est ce que Confucius veut donner à entendre quand il dit que, s’il pouvait se livrer à une étude approfondie du I king, il arriverait à ne plus tomber dans de grandes fautes ; c’est encore ce qu’exprime un des appendices du I king  en affirmant que l’homme qui aura attentivement tenu compte des pronostics du I king  aura une bonne fortune constante et réussira dans tous ses actes (Legge, SBE, vol, XVI, p. 351, § 14).
47.(502) Cf. n. 495.

47.(503) Sur la valeur mystique du nombre 72, voyez tome II,  n. 6. Le Heou Han chou (chap. III, p. 7 r°) parle des sacrifices qui furent offerts en l’an 86 p. C. à Confucius et à ses 72 disciples. 
Cependant Se-ma Ts’ien lui-même, dans le chapitre LXVII de ses Mémoires (p. 1 r°) cite une parole de Confucius qui aurait dit : 

— Ceux qui ont reçu mon enseignement et qui l’ont compris entièrement sont au nombre de soixante-dix-sept.

47.(504) D’après Tchang Cheou-tsie, le mot [] se prononce ici tsiu. Je n’ai pas pu identifier avec précision ces trois personnages qui ne sont pas au nombre des 72 disciples.
47.(505) Luen yu, VII, 24.

47.(506) Le mot désigne ici les enseignements qu’on peut tirer des Poésies, des Documents historiques, des Rites et de la Musique.

47.(507) Le mot [] est ici au k’iu cheng.
47.(508) Luen yu, IX, 4.
47.(509) Luen yu, VII, 12.
47.(510) Lorsqu’on jeûne avant d’offrir un sacrifice, il faut concentrer toutes ses pensées sur la cérémonie qu’on va accomplir si on veut pouvoir entrer en communication avec les dieux ; voyez les prescriptions relatives au jeûne dans le chapitre Tsi t’ong (§ 6) du Li ki (trad. Couvreur, t. II, p. 323-325  ; Legge, SBE, vol. XXVIII, p. 239-240). De même, quand on va livrer bataille, on doit prêter une attention soutenue à ce qu’on fait si on veut remporter la victoire. C’est pourquoi on lit dans le chapitre Li k’i (a, § 21) du Li ki (trad. Couvreur, t. I, p. 553 ; Legge, SBE, vol. XXVII, p. 403 ; cf. chap. Kiao t’o cheng, à la fin de la 1e partie ; Couvreur, I, p. 589  ; Legge, SBE, vol. XXVII, 426) : 

« Dans la pratique des rites, l’homme supérieur ne manque pas de faire la plus grande attention... Confucius disait : si je livre bataille, je remporte la victoire, si j’offre un sacrifice j’obtiens les faveurs (du Ciel)

Dans ce texte, comme dans celui du Luen yu reproduit par Se-ma Ts’ien, nous voyons que la réussite dans le combat, de même que l’exaucement dans le sacrifice auquel on se prépare par le jeûne, sont obtenus grâce à une attention soutenue.
En cas de maladie, il importe de faire attention au régime qu’on suit et aux aliments dont on se nourrit.
47.(511) Luen yu, IX, 1.
47.(512) — Le mot [] est ici employé dans un sens favorable : ce n’est pas le profit matériel, comme l’entendent les hommes au caractère bas, c’est l’avantage réel qui est identique à la justice. Une action juste peut n’être pas profitable à celui qui l’accomplit ; elle est cependant avantageuse en soi, par cela même qu’elle est juste. 
— Le mot [] désigne la destinée bonne ou mauvaise que le Ciel assigne à chaque être. Dans le chap. XLIX des Mém. hist., p. 1 v°, Se-ma Ts’ien dit : 

« Si K’ong-tse parlait rarement de la destinée, c’est qu’en effet il est difficile d’en discourir. Si on n’a pas entièrement pénétré les transformations de l’obscur et du clair (c.-à-d. des deux principes qui règlent l’évolution universelle), comment connaîtrait-on la destinée naturelle ?

— Le mot [] désigne la bonté parfaite réalisée dans l’homme. 
Pourquoi Confucius parlait-il rarement de l’avantage, de la destinée et de la bonté absolue ? C’est, dit-on, parce qu’il vivait à une époque dégénérée et que les hommes de son temps n’auraient pu comprendre des notions aussi hautes. Mais ce que les critiques chinois ne parviennent guère à expliquer, c’est la contradiction qui existe entre l’affirmation que Confucius ne parlait que rarement de la bonté absolue, et le fait que le Luen yu présente des passages extrêmement nombreux où Confucius traite de cette même bonté absolue.

47.(513) Luen yu, VIII, 8.
47.(514) Le Luen yu, qui met tout ce paragraphe dans la bouche de Confucius, ajoute ici la phrase « Devant celui qui ne cherche pas à parler, je ne m’exprime pas. »

47.(515) Les mots « soulever un coin » forment une expression très concise ; le texte du Luen yu gravé sur pierre à l’époque des T’ang donne la leçon plus complète  « quand il avait soulevé un coin pour le montrer » ; mais, comme Se-ma Ts’ien n’a pas connu ces trois mots supplémentaires, peut-être ne sont-ils qu’une glose introduite à une époque postérieure et on a sans doute eu raison de ne pas les admettre dans le texte définitif du Luen yu.

47.(516) Luen yu, X, 1.
47.(517) L’expression [] désigne le berceau familial, l’endroit où 	ont vécu les ancêtres d’un homme. Quand Confucius se trouvait dans 	le lieu où avaient demeuré ses pères et ses aînés, il affectait par modestie une attitude respectueuse et, dissimulant sa haute sagesse, il semblait incapable de parler. On peut rapprocher de cette phrase 	concernant Confucius ce que dit Se-ma Ts’ien du général Li Koang (Mém. hist., chap. CIX, p. 4 v°) : 

« J’ai vu le général Li : il semblait pénétré de respect comme s’il eût été un homme de basse condition et sa bouche était incapable de s’exprimer. 

47.(518) Quand il était dans le temple ancestral du prince, pour aider aux sacrifices.

47.(519) Luen yu, X, 2.

47.(520) Dans le Luen yu, il est question d’abord des grands officiers inférieurs et ensuite des grands officiers supérieurs. 
— Les grands officiers supérieurs étaient théoriquement au nombre de trois dans un pays tel que celui de Lou ; ils avaient les titres de se-t‘ou, se-ma et se-k’ong. Dans le pays de Lou, ces trois charges étaient exercées respectivement par les chefs des trois familles issues du duc Hoan, à savoir les familles Ki, Chou-suen et Mong-suen. En fait, il y avait en outre, dans le pays de Lou, un quatrième grand officier supérieur ; c’était le chef de la famille Chou qui était issue de Chou-hi  frère cadet du duc Siuen (608-591) ; à l’époque de Confucius, le représentant de celte famille se nommait Chou Hoan
— Quant aux grands officiers inférieurs, la théorie aurait voulu qu’ils fussent cinq dans le pays de Lou ; mais ils paraissent avoir été plus nombreux. Confucius, lorsqu’il exerçait. des fonctions publiques dans le pays de Lou, était un des grands officiers inférieurs ; les autres grands officiers inférieurs étaient donc ses collègues et ses égaux, ce qui explique l’attitude qu’il prenait en leur parlant.
47.(521) Luen yu, X, 4.

47.(522) On franchissait successivement trois portes pour pénétrer dans le palais des ducs de Lou. 
— La plus extérieure était la porte tche  ; 

cette porte était flanquée de deux tours ou observatoires appelés koan sur lesquels on pouvait monter, comme le prouve le début du chapitre Li yun du Li ki  ; 
ces tours portaient aussi le nom de k’iue	 parce que, dit-on, c’est entre elles deux que se trouvait l’ouverture (k’iue) par laquelle passait la route ; 
un troisième nom de ces deux tours était siang wei ; ce terme désigne proprement les textes écrits des lois et proclamations officielles (cf. Tso tchoan, 3e année du duc Ngai : « il ordonna de mettre à l’abri les textes des ordonnances officielles »), mais il fut appliqué aux tours de la porte parce que c’est contre ces tours qu’on suspendait les planchettes de bois sur lesquelles étaient écrites les ordonnances qu’on voulait rendre publiques ; ces tours servaient ainsi à l’affichage officiel et prirent le nom des documents mêmes qu’on appliquait sur leurs murs. 

— Après avoir franchi la porte tche, on devait traverser la porte k’ou. 
— Une troisième porte, de dimensions plus petites que les précédentes, ouvrait l’accès des bâtiments réservés aux usages privés du prince ; elle était appelée la porte lou, ou encore la porte ts’in. 
Quelle est celle de ces trois portes qui est désignée dans notre texte sous le nom de porte du duc ? les érudits chinois dissertent à perte de vue sur cette question qui ne paraît pas susceptible de recevoir une solution définitive. Même, suivant certains critiques, le mot kôung devrait être considéré comme une superfétation qu’il faut retrancher du texte du Luen yu, et la porte dont il s’agit serait la porte du temple ancestral ; la raison qu’on en donne est que, dans un passage du I li (section p’ing li ; chap. XXIV, p. 22 v°) qui offre la plus grande analogie avec ce texte du Luen yu, il est bien en effet question de la porte du temple ancestral ; voici ce passage du I li  : 

« Tenant en main la tablette, il entre par la porte (du temple) en pliant son corps comme s’il craignait de laisser échapper (cette tablette).

En d’autres termes, il porte cette tablette qui est très légère comme s’il pliait sous le poids d’un objet très lourd qu’il craint de laisser échapper.

47.(523) En marque de respect. L’expression [] signifiera « avoir une attitude respectueuse » et, par suite « être respectueux et attentif ». C’est avec ce sens que cette expression apparaît souvent dans les textes historiques (cf. Mém. hist., chap. CVIII, dernière phrase ; chap. CXXX, p. 11 v° ; Ts’ien Han chou, chap. LXXIX, p. 5 v°).
47.(524) Le Luen yu attribue cette démarche à Confucius dans deux occasions différentes : 
— en premier lieu (X, 3) quand il était chargé de recevoir un prince étranger et qu’il venait du milieu de la salle jusqu’aux escaliers pour le saluer au nom de son souverain ; 
— en second lieu (X, 4) quand il avait quitté la salle d’audience pour retourner à sa place et qu’il était arrivé au bas des escaliers. 
D’après le texte tronqué de Se-ma Ts’ien, on pourrait croire que Confucius avait cette attitude en se rendant à la salle d’audience.
47.(525) Luen yu, X, 3.
47.(526) Se-ma Ts’ien écrit le mot [] que le Luen-yu écrit [b]. L’orthographe [a] est déclarée plus correcte par le Chouo wen. Ce mot désignait les fonctionnaires chargée de « recevoir les hôtes. » — Les commentateurs discutent longuement pour savoir si les hôtes que Confucius était chargé de recevoir étaient des princes ou s’ils étaient des hauts dignitaires ou des grands officiers ; ils arrivent à la conclusion que, en droit strict, le rang que Confucius occupait dans le pays du Lou ne lui permettait de recevoir que des grands officiers, mais que, en fait, sa profonde connaissance des rites put lui faire confier provisoirement la mission spéciale de recevoir des princes ; c’est de la même manière qu’il s’acquitta provisoirement des fonctions de conseiller dans le pays de Lou à l’époque où le véritable conseiller était Ki Hoan-tse (SHT KK, chap. 918, p. 3 r° et v°).
47.(527) Le caractère [] est ici un caractère emprunté qui est l’équivalent du caractère []. Ce dernier mot a le sens de « changer de couleur » ; on l’explique aussi comme signifiant « avoir l’air animé », (S. H. T. K. K., chap. 1061, p. 5 v°).
47.(528) Luen yu, X, 13.
47.(529) Cf. Li ki, chap. Yu tsao (trad. Couvreur, t. I, p. 705) : quand un officier était mandé par le prince, s’il était de service dans le palais il ne prenait pas le temps de mettre ses chaussures ; s’il était hors du palais, il n’attendait pas que sa voiture lût prête. — Mencius (V, b, 7, § 5) : « Confucius, quand il était appelé par un ordre du prince, allait sans attendre que son char fût préf. » - Cf. aussi Mencius (II, b, 2, § 5).

47.(530) Luen yu, X, 8.
47.(531) Luen yu, X, 9.
47.(532) On voit que Se-ma Ts’ien fait se succéder immédiatement les deux phrases et qui offrent en effet un parallélisme rigoureux. La même connexion des deux phrases se retrouve dans Mo tse (chap. Fei jou), dans le Sin siu (chap. Tsie che), dans le Han che wai tchoan (chap. IX, p. 1 r°) et dans le Chouo wen. Étant donné cet accord de ces quatre textes avec celui de Se-ma Ts’ien, il est probable que le texte du Luen yu (X, 8 et 9) a tort d’intercaler 70 mots entre ces deux phrases ; on ne peut guère expliquer cette intercalation que par un désordre qui se serait introduit dans les fiches de bois sur lesquelles était écrit le manuscrit. du Luen yu ; telle est l’opinion exprimée par P’an Wei-tch’eng (S. H. T. K. K., chap. 918, p. 32 r°).
Le Luen yu mentionne encore dans un autre passage (X, 13) l’habitude qu’avait Confucius de se conformer minutieusement aux rites en disposant régulièrement la natte sur laquelle il allait s’asseoir.
47.(533) Luen yu, VII, 9.

47.(534) Luen yu, IX, 9 et X, 16.
47.(535) Luen yu, VII, 21.
47.(536) Le texte du Luen yu gravé sur pierre à l’époque des T’ang donne la leçon []. Confucius en effet se compte au nombre des trois personnes dont il parle.

47.(537) Quand Confucius se trouvait avec deux autres personnes, si toutes deux approuvaient sa conduite, il y persévérait ; si toutes deux la blâmaient, il se corrigeait. En d’autres termes, lorsque sur trois hommes deux sont d’un avis et un seul d’un autre avis, c’est l’opinion des deux premiers qui doit l’emporter ; c’est ce que prescrit le chapitre Hong fan du Chou king lorsqu’il s’agit de divination (cf. tome IV, n. 38.150). Dans le Tso tchoan (31e année du duc Siang), Tse-tch’an, parlant des jugements que les gens du peuple portent sur ses actes politiques, dit : « Ce qu’ils trouvent bien, je le ferai ; ce qu’ils trouvent mal, j’y renoncerai ; ils seront mes maîtres ».

47.(538) Luen yu, VII, 3.
47.(539) Le mot [] a le sens de « se transporter », et, par suite, « aller vers ». L’expression « se porter vers ce qui est juste », se retrouve ailleurs dans le Luen yu (XII, 10).
47.(540) Confucius était tourmenté à la pensée que ses enseignements devaient être défectueux puisqu’ils ne parvenaient pas à détourner les hommes d’une conduite condamnable.
47.(541) Luen yu, VII, 31.
47.(542) Luen yu, VII, 20.
47.(543) Voyez dans le Luen yu (XIV, 6) un cas où Confucius garda le silence lorsqu’on l’interrogeait sur des hommes doués de force et d’habileté.
47.(544) Cf. Luen yu, XI, 11.
47.(545) Luen yu, V, 12.
47.(546) Lieou Pao-nan (S. H. T. K. K., chap. 1056, p. 14 r° et v°) soutient avec beaucoup d’ingéniosité que, par le terme [], il faut entendre ici les travaux de Confucius sur le Che king, le Chou king, les Rites et la Musique ; c’était là la partie de son œuvre qui était la plus intelligible pour ses disciples. Quant au terme « voie céleste » il désigne les présages favorables ou néfastes et la théorie du yin et du yang ; il se rapporterait ici à la recension que Confucius fit du I king ; de même, le terme « la nature », désignerait la nature ou voie humaine et il serait fait allusion ici au Tch’oen ts’ieou. Tse kong déclare donc que les enseignements donnés par Confucius dans le I king, et le Tch’oen-ts’ieou étaient ce qu’il y avait de plus difficile à comprendre dans son œuvre. 
— Le Luen yu donne la leçon [], qui a été interprétée à l’époque des Han, notamment dans le Heou Han chou (cf. S. H. T. K. K., chap. 1056, p. 15 v°) comme signifiant « la conformité de la nature humaine avec le ciel » ; mais la leçon de Se-ma Ts’ien prouve que ce sens doit être rejeté et qu’il faut séparer d’un côté « la voie céleste », et de l’autre « la nature humaine », à laquelle Se-ma Ts’ien ajoute « la destinée ».
47.(547) Luen yu, IX, 10.

47.(548) Luen yu, IX, 2.

47.(549) Le mot [], que je traduis par a canton » désigne une petite circonscription administrative comprenant cinq cents familles. On ne sait pas où se trouvait le canton de Ta-hiang. 
— Le Luen yu ne parle que d’un homme du canton de Ta-Hiang ; c’est Se-ma Ts’ien qui indique que cette personne était un jeune garçon ; quelques commentateurs identifient ce jeune garçon avec Hiang T’o je dont il est dit, dans le Tchan kouo ts’e (section Ts’in yu) que, à l’âge de sept ans, il fut le maître de Confucius ; il faut entendre par là que ce jeune garçon, ayant fait naïvement la réflexion que Confucius devait être un homme bien admirable puisqu’il était d’une compétence universelle, le sage, par humilité, prit cet éloge pour une critique, et résolut de se spécialiser dans le plus modeste des arts libéraux, l’art de conduire un char ; on peut donc dire que cet enfant fut le maître de Confucius.
47.(550) Luen yu, IX, 6.
47.(551) Ce Lao  paraît être celui qui est mentionné par Tchoang-tse sous le nom de [] (Legge, SBE, vol. XL, p. 121, n. 2). D’après le Kia yu (chap. ts’i che eul ti tse), « K’in Lao était un homme du pays de Wei. Son appellation était Tse-k’ai, ou encore  Tchang ». Le Kou kin jen piao du Ts’ien Han chou (chap. XX, p. 51 v°) mentionne aussi K’in Lao. 
La critique moderne (S. H. T. K. K., chap. 917, p. 6 r°, et chap. 1060, p. 9) a cependant établi que K’in Lao n’a jamais existé et que le personnage, d’ailleurs inconnu, appelé Lao n’a rien de commun avec le personnage appelé K’in Tchang qui apparaît dans Tchoang tse (Legge, SBE, vol. XXXIX, p. 250), dans le Tso tchoan (20e année du duc Tchao ; Legge, C. C., vol. V, p. 682 b) et dans Mencius (VII, b, 37, § 4).
47.(552) Tso tchoan, 14e année du duc Ngai.
47.(553) Ta-ye était le nom d’une plaine marécageuse qu’on appelait aussi Kiu-ye ; elle se trouvait, d’après le Kouo ti tche, à douze li à l’est de la sous-préfecture de Kiu ye (qui dépend aujourd’hui de la préf. de Ts’ao-tcheou, prov. de Chan-tong).
47.(554) D’après le récit qui se trouve dans le K’ong ts’ong (§ 5, ki wen, à la fin), ce lin ne fut pas capturé vivant ; le chasseur ne s’en empara qu’après l’avoir tué, et c’est ce qui explique la parole de Confucius que nous trouverons quelques lignes plus bas (cf. p. 417). Voici le récit du Kong ts’ong : 
« Un certain Tch’ou-chang, conducteur de char au service de Chou-suen, étant allé couper du bois dans la campagne, prit un animal (étrange) ; personne ne connaissait (cet animal) : il pensa que c’était un mauvais présage et l’abandonna au carrefour des Cinq pères (cf. n. 114). Jan Yeou (= Jan K’ieou ou Tse-yeou) dit au Maître : 

— (Cet animal) a un corps de daim et une protubérance charnue en forme de corne. Comment serait-ce un mauvais présage envoyé par le Ciel ?

Le Maître lui demanda : 

— Maintenant où se trouve-t-il ? Je veux aller le voir. 

Il se mit aussitôt en route. Il dit à Kao Tch’ai qui lui servait de cocher : 

— D’après ce que m’a dit (Jan) K’ieou, c’est certainement un lin. 

Quand il fut arrivé et qu’il le vit, il reconnut que c’était effectivement (un lin). Yen Yen (= Tse-yeou) lui demanda : 

— Parmi les êtres qui volent le plus honorable est le phénix, et parmi les êtres qui marchent le plus honorable est le lin, car il est difficile de les faire venir. Je me permets de vous demander à qui répond ce (lin) qui apparaît maintenant.

Le Maître lui répondit : 

— Quand le Fils du Ciel répand sa vertu bienfaisante et qu’il s’apprête à produire le calme universel, alors le lin, le phénix, la tortue koei et le dragon en sont par avance l’heureux présage. Maintenant l’auguste dynastie Tcheou est près de sa fin et dans le monde il n’y a pas de souverain (digne de ce nom). Pour qui vient donc (ce lin) ? 

Il se mit alors à verser des larmes et dit : 

— Je suis parmi les hommes ce que le lin est parmi les animaux. Maintenant, quand le lin apparaît, il est mort ; c’est la preuve que ma carrière est terminée.

Il chanta alors ceci : 

« Au temps de T’ang (Yao) et de Yu (Choen), le lin et le phénix venaient se promener. 
Maintenant puisque ce n’est pas l’époque qui leur convient, que puis-je demander ? 

O lin, ô lin, mon cœur est tourmenté.

47.(555) Le Tso tchoan ajoute ici la phrase : « et le donna au garde des forêts ».
47.(556) C’est-à-dire qu’on prit le corps du lin pour l’apporter au duc de Lou.
47.(557) Luen yu, IX, 8.
47.(558) Le texte du Luen yu (IX, 8) est conçu un peu différemment : 
« Le Maître dit : 

— L’oiseau fong (le phénix) ne vient pas ; le Ho ne produit pas le Tableau. C’en est fini de moi.

Les combinaisons numériques exprimées par des cercles blancs et des cercles noirs sur le Tableau porté par un cheval sorti du Fleuve et sur l’Écrit porté par une tortue sortie de la rivière Lo ont fait l’objet de spéculations innombrables en Chine ; Legge a résumé la théorie la plus généralement admise dans quelques pages de son introduction à la traduction du I king (SBE, vol. XVI, p. 14-18). — Dans un article intitulé Cupmarks as an archaic form of Inscription (J. R. A. S., July 1903, p. 517-543), J. H. Rivett-Carnac a émis l’hypothèse (déjà acceptée par Terrien de Lacouperie dans Journ. Roy. As. Soc., 1885, p. 436) que les cercles du Tableau et de l’Écrit devaient être en réalité de ces cupules gravées sur le roc qui semblent avoir formé un système de notation rudimentaire aux époques préhistoriques. 
On remarquera que le Tableau du Fleuve et l’Écrit du Lo, sont souvent, comme dans le texte de Se-ma Ts’ien, mentionnés en compagnie l’un de l’autre ; tel est le cas dans l’appendice Hi-ts’e du I king (SBE, vol. XVI, p. 374.). Cependant, on trouve aussi, comme dans le texte du Luen yu, le Tableau du Fleuve mentionné isolément ; c’est ainsi que le Chou king (chap. Kou ming ; Legge, C. C., vol. III, p. 554) parle du Tableau du Fleuve comme d’un joyau conservé avec divers objets en pierre de prix, ce qui semble autoriser la supposition que ce Tableau lui-même était gravé sur une plaque de pierre ; le Li ki (chap. Li yun, trad. Couvreur, t. I, p. 536) dit : « Le Fleuve produisit le Tableau (porté par) un cheval ».
Le sens de la parole de Confucius semble être celui-ci : le Ciel ne fait pas apparaître les merveilles qui signalent la venue d’un prince sage ; c’est la preuve que mes enseignements n’ont pas atteint leur but ; c’en est fini de moi, je n’ai plus qu’à me retirer.
47.(559) Luen yu, XI, 8.
47.(560) Yen Yuen ou Yen Hoei était le disciple favori de Confucius.
47.(561) Le sens le plus vraisemblable de cette phrase est celui-ci : Le Ciel avait fait naître Yen. Yuen pour.qu’il fût l’assistant de Confucius ; en le faisant disparaître, il annonce que Confucius va bientôt mourir lui-même et n’a plus besoin désormais de son disciple fidèle. Cette interprétation est confirmée par la place que Se-ma Ts’ien assigne à ce propos de Confucius qu’il intercale entre deux phrases prédisant toutes deux la mort prochaine du Maître.
47.(562) Il s’agit de la chasse à Ta-ye (cf. p. 415) qui eut lieu dans l’ouest du pays de Lou, comme l’indique expressément le texte du Tso tchoan (14e année du duc Ngai).

47.(563) Nous avons déjà trouvé cette phrase dans le texte du K’ong 	ts’ong ; cf. n. 554. Elle figure aussi dans le 	récit que fait le commentaire du Tch’oen-ts’ieou attribué à Kong-yang.

47.(564) Luen yu, XIV, 37.
47.(565) Cette parole de Confucius est obscure ; les commentateurs modernes l’expliquent en y voyant une allusion au Tch’oen-ts’ieou. Confucius dirait donc ceci : Personne ne m’a connu, puisque je n’ai point réussi a être investi des fonctions de conseiller d’un prince ; cependant je n’en veux ni au Ciel, ni aux hommes, car en réalité cela me permet d’être le directeur spirituel, non de mon époque seulement, mais de tous les âges à venir ; en effet, dans le Tch’oen-ts’ieou, j’étudie en bas les affaires humaines, je pénètre en haut la conduite des rois et je fais un ouvrage si parfait, que le Ciel seul pourra en apprécier tout le mérite et connaître ce que je vaux. 
Quelque artificielle que soit cette glose, on ne voit pas bien quel autre sens on pourrait attribuer aux paroles de Confucius.
47.(566) Luen yu, XVIII, 8.
47.(567) Dans Se-ma Ts’ien, ce texte fait immédiatement suite au précédent et doit être considéré comme la continuation des paroles de Confucius.
47.(568) Sur po I et chou Ts’i, qui se laissèrent mourir de faim plutôt que d’approuver la substitution de la dynastie des Tcheou à celle des Yn, voyez le chap. LXI des  Mémoires historiques.
47.(569) L’opinion la plus communément admise est que Lieou-hia est un nom de lieu, mais on ne sait où se trouvait cette localité. 
D’après un autre texte du Luen Yu (XV, 13), Hoei était contemporain de Tsang Wen tchong  dont le fils Tsang Siuen chou et le petit-fils Tsang Ou tchong sont mentionnés par le Tso-tchoan, le premier en 591, et le second en 552. On voit par là que Tsang Ou tchong et par suite Hoei de Lieou-hia, devaient vivre à la fin du VIIe siècle avant notre ère.

47.(570) Chao-lien est mentionné dans le Li Ki (chap. Tsa ki, 3e part., § 14 ; trad. Couvreur, t. II, p. 162) en compagnie de Ta-lien ; ils appartenaient, nous dit-on, à une tribu barbare de l’Est de la Chine, et cependant ils surent observer parfaitement les règles du deuil.

47.(571) Le Luen yu ajoute ici la phrase : 

« dans leurs paroles ils furent d’accord avec la raison ; dans leurs actes, ils furent d’accord avec l’opinion (que les hommes se font de la sagesse). »

47.(572) Yu-tchong désigne le plus souvent Tchong-yong, frère cadet de T’ai-po de Ou (cf. cependant tome IV, n. 31.109 et n. 39.156).

47.(573) On ne sait rien de précis sur ce personnage.

47.(574) Je suis dans ma traduction le commentaire de Pao Hien (1e  moitié du 1er siècle p. C.) qui explique le mot [a] comme ayant ici le sens de [b]. La phrase [ac] signifierait donc : ils ne parlèrent plus désormais (des affaires de ce monde). Il faut avouer cependant que le mot [a] a en général une valeur toute contraire et que [ac] devrait signifier : ils donnèrent libre cours il leurs paroles. C’est ce dernier sens qu’adopte Legge (CC, vol. I, p. 201).

47.(575) En d’autres termes, Confucius se laisse guider par la seule justice et sa conduite n’est pas inflexible comme celles des personnes trop systématiques qu’il vient d’énumérer.
47.(576) Cette négation répétée exprime l’idée de Confucius qu’il ne faut pas que la mémoire d’un homme supérieur périsse après sa mort.
47.(577) Luen yu, XV, 19.
47.(578) L’homme supérieur ne recherche pas la réputation de son vivant ; mais il désire avoir accompli une œuvre telle qu’il laisse après sa mort une gloire impérissable.

47.(579) 	[ab] Cf. t. I, Introduction, n. 175 ; t. III, n. 14.117 ; t. IV, n. 36.120. — Même après que Se-ma Ts’ien eut donné à son ouvrage le titre de [ab], ce terme continua à être employé dans le sens vague qu’il avait autrefois et cela induisit parfois les commentateurs en erreur. C’est ainsi que le chapitre Ou hing tche du Ts’ien Han chou mentionne souvent le Che ki et Yen Che-kou a cru qu’il s’agissait des Mémoires historiques de Se-ma Ts’ien ; mais un examen plus attentif permet de reconnaître que le Che ki cité à diverses reprises par le Ou hing tche n’est autre que le Kouo yu (cf. Ts’ien Han chou, chap. XXVII, b, 1e partie, notes critiques de l’édition de K’ien-long).

47.(580) Se-ma Ts’ien emploie ici le mot []. Nous avons vu qu’il se sert ailleurs du mot [] qui impliquerait plutôt l’idée d’un simple arrangement chronologique de documents préexistants. Cf. t. III, p. 18, n. 6.

47.(581) Les mots [ab] signifient proprement « printemps et automne » ; ils ont le sens métaphorique de « années » parce que les noms de deux saisons ont été pris pour désigner l’année tout entière avec ses quatre saisons ; c’est de la même manière que les deux mots, qui signifient proprement « Est et Ouest » désignent les « objets » en général, c’est-à-dire tout ce qui se trouve dans les quatre directions de l’espace. 
On rencontre fréquemment dans les historiens chinois l’expression [ab] employée pour exprimer en années l’âge d’un homme. 
On voit donc comment cette même expression a pu arriver à signifier « Annales », ce qui est la vraie traduction du titre de l’ouvrage attribué à Confucius. Cf. Legge, C. C. vol. V, prolég., p. 7.

47.(582) Quoique la phrase soit obscure, je crois que le sens que je propose rend bien compte de la suite des idées. Se-ma Ts’ien a commencé par dire que le Tch’oen-ts’ieou est une chronique des règnes de douze ducs de Lou ; cependant on y trouve aussi relatés des faits qui se rapportent à la dynastie des Tcheou ou même parfois aux deux dynasties plus anciennes des Hia et des Yn ; si Confucius put ainsi donner à son ouvrage plus d’extension qu’il ne semblait devoir en comporter, c’est parce que la parenté qui unissait la lignée des princes de Lou à celle des rois de la dynastie Tcheou l’y autorisait. Le commentaire que Se-ma Tcheng donne de la phrase […] rend inintelligible le mot [] qui commence la phrase suivante. Legge, qui a tenu compte en quelque mesure de cette glose dans la traduction qu’il a faite de ce passage (Chinese classics, vol. V, prolég., p. 14), aboutit à l’interprétation fort peu satisfaisante que voici : « He kept close in it to (the annale of) Loo, showed hie affection for Chow, and purposely made the three dynasties move before the reader. » 
— Une autre explication nous est suggérée par le critique moderne Lieou Pao-nan (S. H. T. K. K., chap. 1070, p. 6 v° et 7 r°). Le sens serait alors que Confucius, en écrivant le Tch’oen-ts’ieou, voulut « s’appuyer sur Lou pour en faire un nouveau Tcheou et y transporter les principes des trois dynasties. » En d’autres.termes, Confucius, qui avait eu autrefois l’idée de se mettre au service du rebelle Kong-chan Pou-nieou pour faire de sa ville la capitale d’un nouveau Tcheou oriental (cf. n. 212), aurait conçu un projet analogue au sujet de la principauté de Lou qu’il espérait pouvoir transformer en un nouveau Tcheou et égaler aux trois premières dynasties, Hia, Yn, Tcheou. 

47.(583) Comme on le voit, Se-ma Ts’ien affirme que les termes dont se sert Confucius cachent des intentions profondes et il va donner la preuve de son dire.

47.(584) Cf. tome I, n. 04.477 et 04.478.

47.(585) Cette phrase et les deux suivantes sont un jugement général sur la valeur du Tch’oen-ts’ieou : à n’importe quelle époque, si on étudie de près le style de ce livre, on y trouvera des directions pour le temps où l’on vit ; à n’importe quelle époque, un souverain, s’il est sage, comprendra le sens des réticences ou des expressions du Tchoen-ts’ieou et en fera son profit ; à n’importe quelle époque, si ce sens véritable est présent à l’esprit de tous, les fauteurs de rébellion et de mal seront saisis de crainte.
47.(586) Des deux exemples cités plus haut par Se-ma Ts’ien, l’un concerne un abaissement (le titre de vicomte étant substitué à celui de roi) ; l’autre montre une suppression ou réticence (Confucius passe sous silence le fait que le Fils du Ciel fut sommé de venir à Tsien-t’ou).
47.(587) Mencius (III, b, 9, § 11) dit : 

« Quand K’ong-tse eut achevé le Tch’oen-ts’ieou, les sujets rebelles et les malfaiteurs furent saisis de crainte. »

47.(588) Pou Chang, dont l’appellation était Tse-hia, est un disciple de Confucius connu pour sa grande érudition. 
D’après Legge (C. C., vol. V, Prolégomènes, p. 14), les mots [] signifieraient « les disciples de Tse-hia » ; je crois qu’ils signifient : « les gens tels que Tse-hia », c’est-à-dire : Tse-hia et les autres personnes érudites comme lui. 
Dans une glose de Siu Yen (fin de la dynastie T’ang) au commentaire du Tch’oen ts’ieou attribué à Kong-yang, on relève (12e année du duc Tchao) une citation ainsi conçue de l’ouvrage intitulé Tch’oen ts’ieou chouo : 

« K’ong-tse composa le Tchoen-ts-ieou en 18.000 mots ; il l’écrivit en neuf mois. Quand il fut terminé, il le remit aux personnes telles que Yeou (= Yen Yen) et Hia (= Pou Chang) ; Yeou, Hia et les autres ne purent y changer un seul mot.

47.(589) Mencius (III, b, 9, § 8)
47.(590) D’après Lieou Hi (auteur du Che ming ; Cf. Watters, Essays on the Chinese language, p. 35), cette phrase signifierait que : ceux qui rendront justice à Confucius seront les souverains qui suivent les excellents exemples de Yao et de Choen, tandis que ceux qui le condamneront seront ceux qui, étant rois ou ducs, se verront censurés par le Tch’oen-ts’ieou. — Cette explication me paraît moins extraordinaire qu’à Legge (C. C., vol. V, prol., p. 14, n. 3), et, pour ma part, je la trouve plausible.
47.(591) Le che kia de Wei (cf. t. IV, p. 209) semble rapporter la mort de Tse-lou à l’année 481 ; mais la date de 480 est confirmée par le Supplément au Tso tchoan (15e année du duc Ngai).
47.(592) Li ki, chap. T’an kong. [trad. Couvreur, t. I, p. 144 ]
47.(593) Le Kia yu (§ 40) et le Li ki (chap. T’an kong) donnent la leçon « les mains derrière le dos et traînant son bâton » ; cf. Legge C. C., vol. I, Prolégomènes, p. 87, [css : édition/rechercher : ‘dragging’]. et SBE, vol. XXVII ; p. 138. — Je dois dire que l’attitude indiquée par Se-ma Ts’ien me paraît bien plus vraisemblable.
47.(594) Cette phrase est reportée plus loin par le Kia yu (§ 40 et par le Li ki (chap. T’an kong).
47.(595) Confucius compare sa mort prochaine à l’écroulement de la plus importante de toutes les montagnes ou à l’effondrement de la maîtresse poutre sur laquelle repose la charpente entière d’un édifice.
47.(596) Dans le Li ki (chap. T’an kong), cette phrase est placée plus loin et prend la forme suivante : 

« Aucun souverain intelligent n’est apparu ;.dans le monde y a-t-il quelqu’un qui ait été capable de me prendre pour maître ?

47.(597) La plate-forme placée devant la salle principale était abritée par un toit que supportaient deux colonnes ; on y accédait par deux escaliers, l’un placé à l’Est, l’autre à l’Ouest. Le maître de la maison se servait de l’escalier oriental ; le visiteur, de l’escalier occidental. Les rites des Hia supposaient que le mort était encore considéré comme le maître de la maison ; au contraire, les rites des Tcheou le traitaient comme un visiteur ; les rites des Yn lui assignaient un rang intermédiaire entre celui de maître de la maison et celui de visiteur. 
Sur la coutume de disposer le cercueil dans la maison pendant un temps plus ou moins long, voyez De Groot, Religious system of China, Book I, p. 363 et suiv.
47.(598) On a vu plus haut (note 104) que la généalogie de Confucius se rattachait à la famille princière de Song qui elle-même passait pour descendre de l’antique dynastie Yn.
47.(599) Le jour ki-tch’eou était le onzième du quatrième mois (cf. la dissertation de K’ong Kouang-mou dans S. H. T. K. K., chap. 1415, p. 15 r° et v°). Les indications de Se-ma Ts’ien au sujet de la naissance et de la mort de Confucius concordent parfaitement entre elles, car si Confucius naquit la 22e année (551) du duc Siang et s’il mourut la 16e année (479) du duc Ngai, il est bien exact de dire qu’il mourut à l’âge de 73 ans, suivant la manière chinoise de compter les années. 
Il faut considérer comme fautive la note de Se-ma Tcheng qui prétend que si Confucius était né la 22e année du duc Siang, il était âgé de 72 ans (et non de 73) lorsqu’il mourut. 
Les auteurs qui, comme Kiang Yong (H. T. K. K., chap. 261) admettent avec Kong-yang et Kouleang que Confucius naquit la 21e année du duc Siang (552), font mourir Confucius à 74 ans ; mais nous avons vu (note 109) que la divergence des opinions sur la date de la naissance de Confucius était purement formelle.
47.(600) Tso tchoan, 16e année du duc Ngai.
47.(601) Cet éloge est reproduit dans le Li ki, chap. T’an kong (1e partie, section 3, article 44 ; trad. Couvreur, t. I, p. 186-187) et dans le Kia yu (§ 40.)
47.(602) Le vieillard dont il est ici question est Confucius.
47.(603) Cette phrase est tirée du Che king (Siao ya, livre IV, ode 9, str. 6) ; mais au lieu de [], le duc Ngai dit [], ce qui est une expression synonyme, puisque le Fils du Ciel seul avait le droit de s’appeler « l’homme unique ». C’est peut-être la réminiscence du texte du Che king qui a amené le duc Ngai à s’arroger ici un titre auquel il ne pouvait prétendre, comme va le faire remarquer Tse-kong quelques lignes plus bas.
47.(604) Tchong-ni ou Confucius.
47.(605) Tse-kong va montrer que les paroles prononcées par le duc Ngai présentent deux fautes graves ; il en conclut que ce prince se conduira mal dans d’autres occasions et que, par conséquent, il ne pourra pas terminer tranquillement ses jours dans le pays de Lou. — En l’année 468, le duc Ngai fut en effet obligé de se réfugier dans le pays de Yue et c’est là qu’il dut mourir si la prédiction de Tse-kong est correcte (cf. Legge, C. C., Vol.. V, p. 861, b) ; cependant Se-ma Ts’ien, dans le che kia de Lou (t. IV, p. 129) donne à entendre que le duc Ngai put encore revenir dans le pays de Lou pour y mourir.
47.(606) Cf. n. 603.
47.(607) La sépulture de Confucius se trouve dans l’endroit qu’on appelle aujourd’hui le Kong lin à 2 li au nord de la sous-préfecture de K’iu-feou (l’ancienne capitale du royaume de Lou) ; un mur d’enceinte de plusieurs li enclôt le terrain au milieu duquel elle est placée ; ce terrain est adossé à la rivière Se et fait face à la rivière Tchou ; la tombe elle-même est haute de 15 pieds ; à une dizaine de pas à l’est, on voit la tombe de Po-yu, fils de Confucius ; à une dizaine de pas au sud, est la tombe de Tse-se (=Yuen Hien, disciple de Confucius). Ces renseignements sont extraits du Ta Ts’ing i tong tche, chap. CXXX, p. 6 r°. 
— Le Hoang lan, ouvrage composé, semble-t-il, par Wang Siang à l’époque des Wei (220-264), nous a laissé une description assez détaillée de la sépulture de Confucius, description qui est citée dans les commentaires de Se-ma Ts’ien ; on y relève cette indication que le terrain où se trouvait la sépulture était ombragé par une centaine d’arbres qui étaient tous d’essences différentes ; la tradition voulait que ces arbres eussent été plantés par les disciples de Confucius, chacun d’eux ayant apporté un spécimen des arbres propres à la région d’où il était originaire.
47.(608) Ce témoignage semble prouver que les disciples ne suivirent pas l’avis de Tse-kong tel que le rapporte le Li ki (T’an kong, part. I, section 2, § 21 ; trad. Couvreur, t. I, p. 146) ; d’après le Li ki, en effet, Tse-kong fit observer que Confucius lui-même avait été en deuil de ses disciples Yen Yuen et Tse-lou comme s’ils eussent été ses fils, mais qu’il n’avait pas porté les vêtements de deuil ; Tse-kong proposa donc que les disciples de Confucius fussent en deuil de lui comme s’ils avaient perdu leur père, mais qu’ils ne portassent pas les vêtements de deuil. Ils se seraient donc bornés au deuil de cœur dont parle Se-ma Ts’ien lui-même lorsqu’il dit : « Au bout de trois ans, leur deuil de cœur étant terminé...  ».
47.(609) Quoique n’étant pas très explicite, cette phrase donne à entendre que pendant les trois années de deuil, les disciples restèrent groupés auprès de la tombe de leur maître. C’est d’ailleurs ce que dit expressément le Kia yu (§ 40) : « Les disciples demeurèrent tous auprès de la tombe ». 
— Sur la coutume de passer les trois années de deuil, ou même un temps plus long, auprès de la tombe d’un mort, voyez De Groot, The religious system of China, Book I, p. 794 et suiv. — De nos jours encore on peut relever en Chine quelques vestiges de cet ancien usage ; voyez dans la Gazette de Péking, trad. anglaise, 31 mai 1872, l’histoire d’un fils qui séjourne depuis huit ans à côté de la tombe de sa mère.
47.(610) Le Kia yu (§ 40) dit : « Quand le deuil de trois ans fut terminé, les une restèrent, les autres partirent. »
47.(611) Au lieu de « demeura dans une hutte sur le tertre de la tombe », le Kia yu (§ 40) écrit : « demeura dans une hutte auprès de la tombe ». Cette seconde leçon est plus admissible, car les rites interdisaient de monter sur le tumulus.
47.(612) Tse-kong (= Toan-mou Se), après être resté près de la tombe de son maître pendant la période du deuil réglementaire de trois ans, séjourna là pendant encore trois autres années.
— Mencius (III, a, 4, § 16) nous dit : 

« Autrefois, après la mort de Confucius, quand les trois années (de deuil) furent passées, ses disciples préparèrent leurs bagages et se disposèrent à retourner chez eux..Quand ils entrèrent pour saluer Tse-kong, ils s’entreregardèrent et se mirent à se lamenter jusqu’à en perdre tous la voix. Puis ils s’en retournèrent chez eux. Tse-kong revint se bâtir une habitation sur l’esplanade (qui était auprès de la tombe) et passa là seul trois années avant de s’en retourner chez lui.

47.(613) Même témoignage à la fin du § 40 du Kia yu.
47.(614) Un k’ing vaut cent meou ou arpents ; c’est une mesure de superficie assez considérable ; elle évalue ici les dimensions de tout le terrain clos par une enceinte au milieu duquel se trouvait la tombe.
47.(615) J’accepte l’ingénieuse correction de texte proposée par Fang Pao qui propose d’intervertir l’ordre des caractères. La salle où demeurèrent autrefois les disciples est sans doute celle dans laquelle ils séjournèrent pendant les trois années du deuil.
47.(616) Ce fait est rapporté dans le Ts’ien Han chou (chap. I, b, p. 8 v°) à la date du onzième mois de la douzième et dernière année du règne de l’empereur Kao, fondateur de la dynastie Han.

Sur le groupe de trois victimes (suovetaurilia) qui comprenait un bœuf, un mouton et un porc, cf. tome IV, n. 31.206.

47.(617) Se-ma Ts’ien dit que c’est une coutume constante sous la dynastie Han que, lorsqu’un nouveau seigneur reçoit en fief le pays de Lou, ou que, lorsqu’un fonctionnaire est envoyé dans ce pays en qualité de haut dignitaire ou de conseiller, ils aillent rendre hommage à la tombe de Confucius avant d’exercer leurs fonctions.
47.(618) D’après le Kia yu (§ 39), Confucius nomma son fils Li « carpe » et lui donna l’appellation de Po-yu « l’aîné Poisson », parce que, au moment de la naissance de cet enfant, le duc Tchao, de Lou, lui avait fait présent d’une carpe. Ce fils de Confucius est mentionné à trois reprises dans le Luen yu (XI, 7 ; XVI, 13 ; XVII, 10). Un de ces trois passages du Luen yu (XI, 7) semble admettre que Po-yu mourut avant le disciple Yen Hoei ; la chose n’est pas impossible, puisque Yen Hoei paraît être mort en 481 (cf. p. 417) ; à cette date Confucius était âgé de 71 ans ( à la chinoise) ; il pouvait donc, s’il s’est marié comme le dit le Kia yu à 19 ans, avoir perdu un fils qui, en 483, c’est-à-dire avant la mort de Yen Hoei, aurait été âgé de 50 ans. D’après une autre interprétation, le texte du Luen yu ne ferait que supposer la mort de Po yu.
Confucius, parlant de son fils qui était encore vivant, indiquerait comment, à supposer qu’il fût mort, lui Confucius aurait agi ; pour justifier cette explication, on fait remarquer que, dans ce texte, Confucius appelle son fils par son nom personnel Li, ce qui eût été interdit par les rites s’il se fût agi d’une personne réellement morte. Mais cette règle rituelle est contestable quand il s’agit d’un père parlant de son fils.
47.(619) Tse-se est souvent cité par Mencius (II, b, 11  ; IV, b, 31  ; V, b, 3 ; V, b, 6 ; V, b, 7  ; VI. b, 6) qui, en quatre occasions différentes affirme qu’il fut à la cour du duc Mou, de Ts’in, et même (VI, b, 6) qu’il y eut la charge de ministre, Mais le duc Mou ne monta sur le trône qu’en l’année 407 et nous avons vu, d’autre part, que Po yu, père de Tse-se, dut mourir en 481 ou 480 ; le témoignage de Se-ma Ts’ien, quand il nous dit que Tse-se mourut à 62 ans nous apparaît donc comme erroné. Certains critiques ont supposé que le texte de Se-ma Ts’ien avait été altéré, et qu’au lieu de 62, il fallait lire 82 ; si Tse-se était né peu avant la mort de son père, soit par exemple en 479, il aurait été âgé, en 407, de 73 ans (à la chinoise) et aurait donc pu être au service du duc Mou. 
On peut encore imaginer d’autres combinaisons qui ne sont guère moins arbitraires ; Cf. Legge, C. C., vol. I, Prolégomènes., p. 37 [css : édition/rechercher : ‘Li himself’], notes 5, 6, 7. 
D’après un passage du Li ki (chap. T’an kong, 1e partie, section 1, § 4 : trad. Couvreur, t. I, p. 111-112), Tse-se aurait répudié sa femme, suivant en cela l’exemple que lui avait donné Confucius lui-même ; mais la valeur de ce témoignage est contestable. Cf. Legge, S. B. E., vol. XXVII, p. 122, n. 2. — Le Li ki (chap. T’an kong, 2e partie, section 3, § 15) nous apprend aussi que la mère de Tse-se, femme de Po-yu, se remaria après la mort de Po-yu. Cf. Legge, S. B. E., vol. XXVII, p. 194.
47.(620) D’après une note qui se trouve en tête du Tchong yong dans l’édition intitulée Sin ts’eng se chou pou tchou fou k’ao pei tche, on voit à quels événements il est fait ici allusion :lorsque Tse-se était âgé de 16 ans, il se rendit dans le pays de Song ; à la suite d’une discussion trop animée avec le grand officier Yo Cho, celui-ci le fit arrêter ; Tse-se ne fut délivré que par l’intervention du prince de Song en personne.
47.(621) Les critiques chinois s’accordent à reconnaître que ce témoignage est exact et que le Tchong yong est bien l’œuvre de Tse-se.
47.(622) Au lieu de Tse-king, le Ts’ien Han chou (chap. LXXXI, p. 7 v°) écrit Tse-tchen.
47.(623) Le Ts’ien Han chou (chap. LXXXI, p. 7 v°) appelle ce personnage Choen. C’est sous ce dernier nom qu’il figure dans les paragraphes 14-16 du Kong ts’ong tse ; une note de cet ouvrage (§ 14, au début) nous apprend que son nom personnel était Ou et que son appellation était Tse-choen. Il fut conseiller du roi Ngan-hi (276-243), de Wei, vers la fin du règne de ce prince.
47.(624) Kong Fou apparaît sous ce nom dans le chap. LXXXI, p. 7 v°, du Ts’ien Han chou ; mais, dans le chap. LXXXVIII, p. 1 v°, du même ouvrage, il est nommé K’ong Kia. On lui attribue la paternité du K’ong ts’ong tse ; il est fort douteux cependant que le livre que nous possédons aujourd’hui sous ce titre (incorporé dans le Han Wei ts’ong chou) soit bien celui qu’il avait écrit. Le Kong ts’ong tse (§ 17) lui-même nous donne d’assez longs détails sur K’ong Fou qu’il désigne souvent par son appellation Tse-yu ; il nous raconte notamment dans quelles circonstances il se rattacha au parti de Tch’en Che. 
— Le Song che (chap. CCII, p. 11 r°) attribue à K’ong Fou la composition du Siao eul ya (sur cet ouvrage, voyez Watters, Essays on the Chinese language, p. 28). Mais le Siao eul ya est mentionné dans les chapitres sur l’histoire littéraire, dans le Ts’ien Han chou, le Soei chou et les deux T’ang chou, sans que le nom de Kong Fou soit indiqué ; il semble que, à l’époque des cinq.petites dynasties (907-960), le Siao eul ya qui avait été jusqu’alors un. ouvrage anonyme, ait été introduit dans le Kong ts’ong tse qui fut alors reconstitué de toutes pièces avec des débris antiques recueillis de tous côtés ; c’est du Kong ts’ong tse que les lettrés de l’époque des Song tirèrent de nouveau le Siao eul ya pour en faire un ouvrage à part, et, comme le Kong ts’ong tse passait pour avoir été composé par Kong Fou, Kong Fou fut dès ce moment regardé comme ayant écrit le Siao eul ya (cf. S. H. T. K. K., chap. CCCCX, p. 2 v° et suiv.).
47.(625) Sur Tch’en Che, voyez le chap. XLVIII des Mém. hist.

47.(626) Le Ts’ien Han chou écrit (chap. LXXXVIII, p. 1 v° : « en définitive, il (K’ong Kia) mourut en même temps que lui (Tch’en Che). » — Tch’en Che périt dans le mois de janvier de l’année 208 av. J.-C.

47.(627) D’après une tradition qui est rapportée dans la préface au Kong ts’ong tse (édition du Han Wei ts’ong chou), lors de la proscription des livres par Ts’in Che hoang ti, Tse-siang aurait aidé son frère aîné Kong Fou à cacher un certain nombre de livres prohibés dans une muraille. 

47.(628) Le Ts’ien Han chou (chap LXXXVI, p. 7 v°) écrit : « précepteur (du roi) de Tch’ang cha. » Cette seconde leçon est plus correcte, car, à l’époque de l’empereur Hiao-hoei, le territoire de Tch’ang-cha formait, non une commanderie dirigée par un gouverneur, mais un royaume à la tête duquel était un descendant de Ou Joei (cf. t. III, p. 105).

47.(629) On retrouve chez ce personnage la haute stature qui a déjà été signalée lorsqu’il a été question de Confucius lui-même et de son père (cf. n. 136).
47.(630) Le Ts’ien Han chou (chap. LXXXI, p. 7 v°) dit : « Siang engendra Tchong ; Tchong engendra Ou et Ngan-kouo ; Ou engendra Yen-nien. » Mais, comme le fait remarquer le commentateur Song K’i (998-1061), deux éditions du Ts’ien Han chou présentent la variante suivante : « Siang engendra Tchong-ou et Ngan-kouo ; Tchong-ou engendra Yen-nien. » Il me paraît difficile de déterminer laquelle de ces trois généalogies (à savoir celle de Se-ma Ts’ien, celle du Ts’ien Han chou et celle de la variante de ce dernier ouvrage) est exacte.
47.(631) Le Ts’ien Han chou (chap. LXXXI, p. 7 v°) expose quels furent les descendants de K’ong Yen-nien : il engendra Pa	dont l’appellation fut Ts’e-jou ; Pa engendra Koang dont l’appellation fut Tse-hia. Ce K’ong Koang, qui vécut de 65 av. J.-C. à 5 ap. J-C., est l’objet d’une monographie dans le Ts’ien Han chou (chap. LXXXI, p. 7 v°-11 r°).
47.(632) Le Lin-hoai était une commanderie dans le nord-est de la province actuelle de Ngan-hoei ; cf. t. II, p. 537. Dans le chap. CXXI, p. 3 r°, Se-ma Ts’ien dit encore une fois que K’ong Ngan-kouo fut gouverneur de Lin-hoai.
47.(633) Le Ts’ien Han chou (chap. LXXXVIII, p. 7 r°) nous apprend que K’ong Ngan-kouo fut impliqué dans l’affaire des sortilèges qui éclata en 91 av. J-C. C’est donc sans doute alors que K’ong Ngan-kouo fut mis à mort. Puisque Se-ma Ts’ien parle de la mort de K’ong Ngan-kouo survenue en 91, et que, d’autre part, il désigne ici par le terme de « l’empereur actuel » l’empereur Ou qui mourut le 15 avril 87, nous voyons qu’il dut rédiger cette partie de son grand ouvrage historique dans les trois années comprises entre ces deux dates. — Sur K’ong Ngan-kouo, voyez tome I, Introduction, p. ╓CXVI-CXVIII, p.╓CXXV, n. 2, p. ╓CXXIX. Nous aurons à parler plus longuement de ce personnage dans nos notes au chap. CXXI des Mémoires historiques.
47.(634) Ces deux vers sont tirés du Che king (Siao ya, livre VII, ode 4, str. 5). Ils sont cités ici avec le sens qui leur est attribué dans le chap. Piao ki du Li ki (trad. Couvreur, t. II, p. 489, et trad. Legge, S. B. E., vol. XXVIII, p. 335) où ils sont expliqués comme indiquant l’effort constant que fait le sage pour aller toujours droit en avant sur le chemin de la vertu.
47.(635) C’est-à-dire que Confucius, quoique déçu dans ses espérances de faire triompher sa doctrine, persista cependant jusqu’à la fin de sa vie à tendre vers l’idéal qu’il savait être irréalisable. — Je modifie ici l’interprétation de ce passage que j’ai donnée dans l’Introduction du tome I, p. L.
47.(636) On a vu plus haut (p. 429) que les vêtements et le char de Confucius étaient conservés dans le temple funéraire qui lui avait été consacré.
47.(637) Quoi qu’étant un simple particulier. 
47.(638) K’ong Ngan-kouo, qui était le contemporain de Se-ma Ts’ien, était le descendant de Confucius à la onzième génération.
 






NOTE  ADDITIONNELLE
 

47.(639) Cf. t. I, Introduction, p. XLIX-LI.
47.(640) Cf. n. 119.
47.(641) Cf. n. 230.
47.(642) Cf. p. 310, p. 312 et p. 340.
47.(643). Cf. p. 412.
47.(644) Cf. n. 200.
47.(645) Cf. p. 307.
47.(646) Cf. p. 300.
47.(647) Cf. n. 141.
47.(648) Cf. p. 349.

47.(649) On trouvera la plupart de ces textes groupés par ordre de matières dans le K’ong-tse tsi yu publié en 1816 par Suen Sing-yen	 (1752-1818) ; cet ouvrage ne comprend pas moins de 17 chapitres.

47.(650) Le Kia yu a été partiellement et d’ailleurs assez mal traduit d’abord par le Rev. A. B. Hutchinson sous le titre The family sayings of Confucius (Chinese Recorder, vol. IX, 1878, X, 1879, et XI, 1880) puis par Mgr. De Harlez sous le titre The familiar Sayings of Kong-fu tze (Babylonian and oriental Record, vol. VI, 1893, et VII, 1894).
47.(651) Cf. p. 343, et p. 423.
47.(652) Parmi les travaux de l’exégèse du XIXe siècle, ceux dont j’ai fait le plus fréquent usage sont le Luen yu kou tchou tsi tsien (S. H. T. K. K., chap. 909-928) de P’an Wei-tch’eng (sans date) et le Luen yu tcheng i (S. H. T. K. K., chap. 1051-1074) que Lieou Pao-nan laissa inachevé à sa mort survenue en 1855, et que son fils Lieou Kong-mien termina et publia en 1866.

47.(653) Cf. n. 439.

47.(654) Cf. n. 401.

47.(655) Le Ts’ien Han chou (chap. XXX, p. 6 v°) mentionne le texte antique du Luen yu en 21 chapitres, et il ajoute : 

« (Ce texte) fut tiré d’un mur (de la maison de) K’ong-tse ; il divise en deux (le chapitre) Tse tchang. 

Cette dernière indication nous explique pourquoi le texte antique comprenait 21 chapitres, c’est-à-dire 1 chapitre de plus que le Luen yu actuel. Il semble cependant résulter du témoignage de Se-ma Ts’ien que le texte antique ne se bornait pas à dédoubler le chapitre 19 du Luen yu, mais qu’en outre il devait comprendre toute une partie contenant le signalement des disciples, partie qui faisait défaut dans le Luen yu traditionnel.

47.(656) Cf. Ts’ien Han chou, chap. LXXXVIII, p. 7 r°. C’est à propos des travaux de Kong Ngan-kouo sur le texte antique du Chou king qu’on nous dit que Se-ma Ts’ien prit auprès de lui ses informations ; mais il paraît légitime d’admettre que Se-ma Ts’ien s’initia aussi au texte antique du Luen yu en se mettant à l’école de K’ong Nga.n-kouo. (aj. Mao-ts’ai

47.(657) C’est l’avis qu’exprime Tsang Lin  (app. Mao-ts’ai ; fin du XVIIe siècle) dans son King i tsa ki ; il dit en effet (H. T. K. K., chap. 195, p. 22 r°) : 

«  Dans les Mémoires historiques, le che kia de K’ong-tse et la monographie sur les disciples de Tchong-ni, ainsi que le Chouo wen de Hiu (Chen) s’inspirent tous du texte antique du Luen yu.

C’est aussi la thèse que soutient Chen T’ao (app. Si-yong) dans la préface à l’ouvrage qu’il publia en 1821 (S. H. T. K. K., chap. 627-628) pour démontrer que le commentaire du Luen yu attribué à K’ong Ngan-kouo a été imaginé par Ho Yen (app. Ping-chou, 3e siècle ap. J-C) ; ce dernier aurait eu recours à cet artifice afin de donner plus de poids aux arguments par lesquels il se proposait de combattre les dires de Tcheng Hiuen (app. K’ang-tch’eng ; 127-200).

47.(658) Wang Ming-cheng (1720-1798), dans son Che ts’i che chang hio (chap. V, p. 2 v° ; sur cet ouvrage, cf. t. I, Introduction, p. CCXX), explique la phrase : 

« Le signalement des disciples est tiré du texte ancien de K’ong ; il est suffisamment exact,

en disant : 

« C’est à savoir que des phrases telles que celle-ci : « (Tel disciple) était plus jeune que K’ong-tse de tant d’années », sont exactes et dignes de foi.

Ainsi, d’après Wang Ming cheng, ce.que Se-ma Ts’ien appelle le signalement des disciples comprend. non seulement la liste de leurs noms mais encore les indications relatives à leur âge. [css : voir la liste des disciples dans Legge, Chinese Classics, vol. I, Prolégomènes, [css : édition/rechercher : ‘section III’]
47.(659) Sur ces travaux, voyez Legge, Chinese Classics, vol. I, Prolégomènes, p. 12-14 et p. 19 [css : édition/rechercher : ‘chapter II’],.

	47.(660) Dans un ouvrage publié en 1823 et intitulé « Examen des leçons de (la recension de) Lou du Luen yu » (S. H. T. K. K., chap. 525),  Siu Yang-yuen 	a dressé, d’après le Che wen de Lou Yuen-lang (app. Te-ming, 550-625) la liste des 23 leçons (en fait il y en a 25) de la recension de Lou qui ont été remplacées dans le Luen yu actuel par des leçons tirées du texte antique ; il a en outre comparé le texte du Luen yu actuel avec les fragments du texte gravé sur pierre à l’époque des Han, fragments qui nous ont été conservés dans le Li che publié en 1167 par Hong Kouo ; ce texte gravé sur pierre devait s’inspirer de la recension de Lou, mais il paraît présenter des variantes qui lui sont propres. Quoi qu’il en soit, le travail de Sia Yang-yuen nous prouve que les modifications apportées à la recension de Lou dans le Luen yu actuel sont rares et de peu d’importance.

— En ce qui concerne le Luen yu actuel, les éditions dont on peut disposer pour en établir le texte ont été énumérées comme suit par Yuen Yuen (1764-1849) en tête du [] (H. T. K. K., chap. 1016) ou « Etudes critiques sur le texte du Luen yu et des commentaires » [de Ho Yen (3e siècle ap. J.-C.) et de Hing Ping (932-1010)] : 
1° le texte gravé sur pierre à l’époque des Han (voir plus haut, lignes 8-10 de la présente note) ; 
2° le texte gravé sur pierre pendant la période k’ai-tch’eng (836-840) des T’ang (ces stèles font partie du Musée épigraphique Pei-lin de Si-ngan fou) ; 
3° le texte gravé sur pierre pendant la période chao-hing (1131-1162) des Song (ces stèles sont conservées à Hang tcheou) ; 
4° le texte avec commentaire de Hoang K’an, désigné souvent sous le nom de : texte de Hoang ; Hoang K’an vivait à l’époque des Leang (1e moitié du VIe siècle) ; cet ouvrage a été retrouvé au Japon et publié par un Japonais nommé [] en 1850 ; 
5° le texte coréen dont Yuen Yuen n’indique pas la date et dont il ne connaît que les citations faites par Tch’en Tchan dans l’ouvrage intitulé [] ; 
6° le Che hang pen, qui est de l’époque des Song, quoique quelques modifications aient pu être apportées à un petit nombre de planches sur les Yuen et les Ming, car une des pages présente la date de 1327 ; 
7° le Min pen, édition faite au Fou-kien pendant la période kia-tsing (1522-1566) par Li Yuen-yang 
8° le Pei kien pen, édition faite par le Kouo tse kien de Péking en 1586 ; 
9° le Mao pen, édition publiée pendant la période tchong-tcheng (1628-1644) par Mao Tsin. 
— A ces neuf textes, il convient maintenant d’en ajouter deux autres d’abord, le manuscrit de l’époque des T’ang qui a été retrouvé dernièrement au Japon par Tch’en Kiu,et publié en 1889 par Fou Yun-long (cf. Pelliot, BEFEO, t. II, p. 318 et 340) ; en second lieu, le Luen yu avec les Explications de Ho Yen (3e siècle ap. J.-C.), édition publiée au Japon en 1364, et réimprimée en 1884 dans le Kou i ts’ong chou sous le titre de « Reproduction du texte du Luen yu tsi kie de la période shôhei » (cf. Pelliot, BEFEO, t. II, p. 318). 

 
APPENDICE I : De l’authenticité des « Annales écrites sur bambou ».



a51.(101) Le Tchou chou ki nien a été traduit par Ed. Biot (Journ. As., déc. 1841, p. 537-578, et mai 1812, p. 381-431), puis par Legge (Chinese Classics, vol. III ; Proleg., p. 105-183).

a51.(102) Ce texte est cité dans les ‘Prolégomènes de l’édition des Annales publiée en 1813 par Tch’en Fong-heng sous le titre de Tchou chou ki nien tsi tcheng (section tsi chouo, p. 1 r°-3 r°). La Bibliothèque nationale (n. f. chinois, n° 4474-4476) possède un exemplaire de l’édition princeps de cet excellent ouvrage qui provient de la bibliothèque de M. de Paravey (cf. une note de Ed. Biot dans le Journal Asiatique de février 1842, p. 203-207). Dans la bibliothèque de l’Université de Cambridge se trouve une autre édition datée de 1842 (cf. Catalogue de Giles, X, 123-129)..

a51.(103) Tou Yu avait été le commandant en chef des troupes qui mirent fin à la dynastie de Ou : voyez sa biographie dans le chap. XXXIV du Tsin chou.

a51.(104) Aujourd’hui, la sous-préfecture de Kiang-ling fait partie de la ville préfectorale de King-tcheou, dans la province de Hou-pei.

a51.(105) Aujourd’hui, ville préfectorale de Siang-yang, dans la province de Hou-pei. 
a51.(106) Aujourd’hui encore sous-préfecture de Ki, dans la préfecture de Wei-hoei, province de Ho-nan.
a51.(107) C’est-à-dire en forme de têtards. Ce nom est une dénomination populaire qu’on appliqua aux caractères antiques lorsque les fiches constituant le manuscrit en caractères antiques du Chou king réapparurent au deuxième siècle avant notre ère (Cf. Journ. Asiatique, janv. fév. 1905, p. 22, n. 2),
a51.(108) On voit, par ce témoignage de Tou Yu, que le manuscrit des Annales présentait, dès l’époque où il fut retrouvé, de grandes difficultés de lecture à cause de l’archaïsme de ses caractères.
a51.(109) C’est-à-dire que ces fiches de bois, si elles étaient recopiées sur des rouleaux  de papier, formeraient soixante-quinze de ces rouleaux.
a51.(110) Tous ces appendices, au dire de Se-ma Ts’ien, furent composés par Confucius. Cf. p. 400, n. 6.
a51.(111) Cf. t. IV, p. 253.
a51.(112) Cf. t. IV, p. 254. Le comte Tchoang, qui était le représentant de la branche cadette de la famille princière de Tsin et qui régna à K’iu-ou de 731 à 716, eut pour fils et successeur le duc Ou qui, en 679, déposséda entièrement la branche aînée et fonda une nouvelle lignée de princes de Tsin. Les Annales écrites sur bambou ne reconnaissaient comme légitime que cette seconde lignée et, sous leur forme primitive, dataient les événements d’après les années de règne de ses représentants même dès l’époque où ils n’étaient encore que princes de K’iu-ou.
a51.(113) Tou Yu indique ici la relation qui existe entre la chronologie des Annales et celle du Tch’oen ts’ieou dont le point de départ est le premier mois de la première année (722) du duc Yn, de Lou ; on voit que le onzième mois pour les Annales correspond au premier mois pour le Tch’oen ts’ieou ; en effet, comme le fait observer Tou Yu dans la phrase suivante, les Annales se servaient du calendrier des Hia qui faisait commencer l’année au mois yn (3e du cycle), tandis que le Tch’oen ts’ieou applique le calendrier des Tcheou d’après lequel le début de l’année est le mois tse (1er du cycle) ; par conséquent, lorsque les Annales parlent du premier mois, ce mois est appelé le troisième dans le Tch’oen ts-ieou, ou encore lorsque les Annales parlent du onzième mois, ce mois devient le premier de l’année suivante dans le Tch’oen ts’ieou. Nous montrerons plus loin que la dernière partie des Annales, sous sa forme actuelle, est rangée d’après les règnes des rois de la dynastie Tcheou et suit le calendrier des Tcheou ; mais il est bon de remarquer dès maintenant que, d’après Tou Yu, elle devait, sous sa forme primitive, noter les années d’après les règnes des ducs de Tsin et se servir du calendrier des Hia.
a51.(114) Nous aurons à examiner plus loin (p. 461-463) si Tou Yu a eu raison de considérer comme étant le roi Ngai le souverain de Wei à la vingtième année duquel s’interrompent, en 299 av. J.-C., les Annales.
a51.(115) En d’autres termes, les Annales sont, dans leur dernière partie, une chronique particulière de l’État de Tsin, puis, après le démembrement de Tsin, une chronique particulière de l’État de Wei.
a51.(116) Cette indication nous fournit la date exacte à laquelle Tou Yu écrivit sa Postface au Tso tchoan.
a51.(117) Tou Yu montre ensuite par quelques exemples comment certains faits sont exposés d’une manière un peu différente dans les Annales et dans le Tch’oen ts’ieou ; cela provient de ce que l’auteur des Annales ne visait qu’à l’exactitude, tandis que Confucius a prétendu donner des leçons de justice dans le Tch’oen ts’ieou. — Tou Yu prouve encore que les Annales concordent d’une manière remarquable avec le Tso tchoan, mais sont en désaccord avec les commentaires de Kong-yang et de Kou-leang ; c’est un indice que ces deux derniers commentaires n’ont pas autant de valeur historique que le Tso tchoan. — Enfin, quoique les Annales ne coïncident pas toujours avec les témoignages du Chou king et des Mémoires historiques de Se-ma Ts’ien, elles peuvent cependant aider à l’intelligence correcte des faits qui y sont racontés. — Tou Yu ajoute qu’un chapitre distinct de cet ouvrage était un recueil de tous les faits de divination rapportés par le Tso tchoan ; ce chapitre est intitulé Che Tch’oen, titre qui paraît être le nom de l’auteur. — Tou Yu termine en montrant la grande différence qui existe entre les Annales et le Chou king en ce qui concerne le récit des relations de l’empereur T’ai-kia avec son conseiller I Yn ; Tou Yu semble croire qu’ici le Chou king est fautif par suite de quelque défaut de mémoire du vieux Fou Cheng qui le récita.
a51.(118) La biographie de Siun Hiu se trouve dans le chap XXXIX du Tsin chou. Nous y apprenons (p. 5 v°) que, « lorsqu’on découvrit dans une sépulture de la commanderie de Ki les livres écrits sur bambou en caractères antiques, (Siun) Hiu fut chargé par décret impérial de les rédiger et de les classer pour en faire des livres de la bibliothèque impériale qui seraient placés dans les archives secrètes ». — La préface de Siun Hiu au Mou t’ien tse tchoan est citée dans les Prolégomènes du Tchou chou ki nien tsi tcheng (1813) de Tch’en Fong-heng (p. 7 r°).

a51.(119) Le dictionnaire Tcheng tse t’ong (publié en 1705), 	cité par le Kang hi tse tien au mot [], indique que, lorsque le caractère [] est un nom de famille, il doit se prononcer avec l’ancienne prononciation piao.

a51.(120) Ce prétendu roi Ling résulte simplement d’une mauvaise lecture du texte des Annales qui appellent « le roi actuel » le roi sous le règne duquel elles s’achèvent. 
a51.(121) Il semble qu’il y ait ici une erreur, car la sous-préfecture de Ki est au Sud-Est (et non à l’Ouest) de la sous-préfecture de Hoei.
a51.(122) Ceci n’est pas tout à fait exact ; il s’écoula 86 années depuis l’année 299, date où le Tchou chou ki nien se termine, jusqu’à l’année 213, qui est celle où Ts’in Che-hoang-ti proscrivit les livres ; mais les lettrés ne furent mis à mort qu’en 212.

a51.(123) Le mot [] semble n’exister que dans ce texte, s’il faut en croire le dictionnaire de K’ang-hi qui cite le passage de l’inscription de T’ai- kong d’après le Kin che lou de Tchao Ming-tch’eng 	(commencement du XIIe siècle). — Tong Yeou remarque que si ce caractère ne se trouve pas dans le Chouo men  (publié en 100 ap. J.-C.), il figure dans le Tse chouo de Wei RongS (premier siècle ap. J.-C.) et dans le Tse tche de Kouo Tchao-k’ing. Il est vraisemblable d’ailleurs que Kouo Tchao-k’ing n’a fait ici que copier Wei Hong.

a51.(124) Nom personnel du roi Wen.
a51.(125) Wang est ici regardé comme le nom personnel de l’Illustre duc. D’après Se-ma Ts’ien cependant, T’ai kong-wang ne serait en réalité qu’un surnom signifiant « celui que l’Illustre duc a prévu » (cf. t. IV, p. 36, n. 1-3) ; si on adopte la manière de voir de Se-ma Ts’ien, le titre « l’Illustre duc » désignerait le père du roi Wen, tandis qu’ici ce terme s’applique évidemment au personnage même que le roi Wen prit pour conseiller.
a51.(126) Cette indication est en désaccord avec le Tchou chou ki nien actuel qui donne 430 années aux Hia et 507 aux Yn. Le Commentaire original assigne 471 années aux Hia et 496 années aux Yn. Cf. Legge, C. C., vol. III, prolég., p. 181-182.
a51.(127) Ki est le second empereur de la dynastie Hia. Le Tchou chou ki nien actuel ne dit point que K’i ait tué I ; cependant, comme Lieou Tche-ki (Che t’ong t’ong che, chap. XIII, p. 7 r°) attribue lui aussi ce dire au Tchou chou ki nien, il est probable que nous avons affaire ici à l’un de ces textes historiques que les premiers éditeurs des Annales crurent pouvoir admettre, mais qu’on rejeta plus tard dans la catégorie des Textes fragmentaires.
a51.(128) Cf. Legge, C. C., vol. III, prolég., p. 130.
a51.(129) Cf. Legge, C. C., vol. III, prolég., p. 138.
a51.(130) L’âge de cent ans est attribué au roi Mou par le chap. Lu hing du Chou king (cf. Legge, C. C., vol. III, p. 588).

a51.(131) Cf. notre traduction de Se-ma Ts’ien, tome I, n. 04.381.

a51.(132) Tch’en Fong-heng (Prolég., chap. Tsi yu, p. 4 v°), écrit Kong-suen Kia.

a51.(133)  On remarquera que, dans cette énumération, il n’est pas question du Tcheou chou qu’on désigne cependant souvent sous le nom de Tcheou chou de la tombe de Ki, titre sous lequel cet ouvrage est réimprimé dans le Han Wei ts’ong chou ; mais cette dénomination fautive provient d’une assertion du Soei chou (chap. XXXIII, p. 3 r°) qui est dénuée de tout fondement. En réalité le Tcheou chou est déjà mentionné dans le chap. XXX, p. 2 v° du Ts’ien Han chou, c’est-à-dire qu’il était connu à une époque où la tombe de Ki n’avait point encore été ouverte ; il ne provient donc pas de cette tombe. Cela n’ôte rien à la valeur de cet ouvrage, qui paraît être constitué, comme l’indique Yen Che-kou, avec les textes anciens que Confucius avait refusé d’admettre dans le Chou king ; il serait fort désirable que nous eussions une bonne traduction du Tcheou chou basée sur l’excellente édition qu’en a donnée Tchou Yeou-ts’eng  en 1846. Cette édition est reproduite dans S. H. T. K. K., chap. 1028-1038 ; voyez en outre les observations de Wang Nien-suen sur le Tcheou chou dans S. H. T. K. K., chap. 209-212 ; Tch’en Fong-heng, l’éditeur des Annales écrites sur bambou, a aussi publié en 1825 le Tcheou chou en y ajoutant un commentaire (Voyez Giles, Wade Collection of Chinese Books, B, 1081-1082).

a51.(134) Actuellement, ces chapitres (Soei chou, chap. XXXII à XXXV) sont mis sous le nom de Tchang-souen Ou-ki et de ses collègues, mais ils étaient bien en réalité l’œuvre de Wei Tcheng comme l’indiquent les éditeurs de l’époque K’ien-long à propos d’un passage de la notice placée à la fin du Soei chou dans l’édition des Song (voyez, à la fin de la réimpression du Soei chou publiée en caractères de plomb à Chang-hai en 1888).

D’ailleurs à la fin du chap. XXXII (p. 15 v°) du Soei chou, Wei Tcheng se désigne bien lui-même comme l’auteur du traité sur la littérature en introduisant son propre nom par la mention « votre sujet Wei Tcheng ». 	
a51.(135) Dans ce qui suit, Wei Tcheng reproduit assez fidèlement quelques-unes des observations faites par Tou Yu dans sa Postface au Tch’oen ts’ieou (voyez plus haut, pp.449-450). 

a51.(136) Chap. X, p. 1 v° du Che t’ong t’ong che (réimpression de 1885).

a51.(137) Se-ma Ts’ien, éd. lithographique de Chang-hai, 1888 chap. XLIV, p. 4 v°, avant-dernière colonne.
a51.(138) Cf. p. 451, ligne 9.

a51.(139) Cf. p. 453, ligne 12.
a51.(140) Cf. p. 454, ligne 24.
a51.(141) Cf. p. 458, ligne : 9.
a51.(142) Cf. p. 459, lignes 12-13.
a51.(143) Cf. p. 448, ligne 12 et p. 450 n. 3.
a51.(144) Cf. p. 447, ligne 13.
a51.(145) C’est donc à tort que j’ai accepté la date de 279 dans mon Introduction (vol. I, p. CLXXXIX, ligne 1).
a51.(146) Cf. p. 448, ligne 4.

a51.(147) Cf. p. 460, lignes 6-7.

a51.(148) Cf. p. 450, lignes 4-5.

a51.(149) Cf. p. 452, lignes 8-9, p. 458, ligne 30 et p. 459, lignes 13-14. 

a51.(150) Cf. p. 454, lignes 26-27.

a51.(151) Cf. Mém. hist., chap. XCIV, p. 4 v° à 5 r° où les deux thèses sont exposées successivement dans les deux commentaires juxtaposés.
a51.(152) Cf. la note de Legge dans ses Prolégomènes (p. 33, n. 1) du vol. II des Chinese Classics.
a51.(153) Cf. p. 452, lignes 8-9.
a51.(154) Cf. p. 458, ligne 30.
a51.(155) Cf. p. 168, n. 3.
a51.(156) Cf. p. 449, ligne 3.
a51.(157) Cf. p. 455, ligne 1.
a51.(158) Cf. p. 460, lignes 5-6.
a51.(159) La discussion instituée par Song K’i à ce sujet se trouve reproduite à la fin de la réimpression du Ts’ien Han chou publiée à Chang-hai en 1888, dans une note à la Préface de Yen Che-kou, p. 3 r°.
a51.(160) Voici quelques-uns des passages ou (Fou) Tsan s’appuie sur l’autorité du Tchou chou ki nien : Ts’ien Han chou, chap. XXVIII, a, p. 6 v° (cf. Tchou chou ki nien, 13e année du duc Hoan, 707) ; ibid., p. 9 v° (cf., T. c. k. n., 7e année de P’an-keng, 1309) ; ibid., p. 13 r°-14 v° (cf. T. c. k. n., 1e année de T’ai-k’ang, 1958, et 1e année de l’empereur Koei, 1589) ; chap. XXXVI, p. 10 r° (cf. T. c. k. n., aux dates de 1044 et de 1023) ; etc.
a51.(161) Voyez notamment Se-ma Ts’ien (éd. de 1888), chap. V, p. 12 r°, col. 11 ; chap. XLIII, p. 8 r°, col. 7 ; chap. XLIV, p. 3 r°, col. 9 ; etc.
a51.(162) Voyez Se-ma Ts’ien, chap. IV, p. 11 r°, col. 11 : chap. XLIV, p. 4 r°, col. 10 ; etc.
a51.(163) Voyez Heou Han chou (éd. de 1888), chap. CXV, p. 1 r°, col. 7, 8, 11, 12 ; chap. CXVII, p. 1 v°, col. 5, 6, 7, 11 ; etc.
a51.(164) Pour les citations faites par Se-ma Tcheng, Voyez Se-ma Ts’ien, chap. V, p. 9 r°, col. 3 ; chap. XXXIV, p. 2 r°, dern. col., p. 2 v°, col. 3 ; chap. XXXVII, p. 5 r°, col. 5 ; chap. XXXVIII, p. 7 r°, col. 6 ; chap. XLI, p. 4 v°, col. 9 ; chap. XLIV, p. 3 r°, col. 1, 2, 7, 8 ; p. 3 v°, col. 5 ; p. 4 r°, col. 4, 9, 11 ; p. 4 v°, col. 3 ; p. 5 v°, col. 10, etc. —
Pour les citations faites par Tchang Cheou-tsie voyez Se-ma Ts’ien, chap. III, p. 1 r°, col. 1 ; chap. III, p. 5 r°, col. 3 ; chap. IV, p. 6 v°, col. 2 ; p. 9 r°, col. 7, etc.

a51.(165) Che tong t’ong che (réimpression de 1885),.chap. I, p. 5 r°.

a51.(166) Cf. Mencius. IV, b. 21, § 2. 
a51.(167) Che t’ong t’ong che, chap. XIV, p. 19 v°-20 r°.

a51.(168) Cf. p. 449, lignes 10-14 et n. 2.
a51.(169) Cf. p. 467, lignes 11-15.
a51.(170) Voyez Introduction, p. CXCXI-CXCXIV. Dans la note 1 de la p. CXCXIV, j’ai écrit par inadvertance : « Les grands synchronismes sont identiques dans les deux ouvrages et suffisent à prouver que l’un s’inspire de l’autre » ; il faut dire : « ... suffisent à prouver qu’ils s’inspirent d’un même système. » Il est évident en effet que Se-ma Ts’ien n’a pas pu connaître le Tchou chou ki nien enfoui sous terre en 299 av. J.-C. et exhumé seulement en 281 ap. J-C.
a51.(171) Sur la manière dont doit être faite cette conversion, voyez tome III, appendice III, p. 656-659.
a51.(172) Antérieurement à la 1e année de Yao qui est une année ping-tse (2145), Li Tchao-lo fait ses calculs d’une manière assez bizarre : aux 9 années de Tche, il ajoute 3 années pendant lesquelles ce souverain fut en deuil de son père ; il reporte donc son accession au trône à l’année kia-tse=2157 ; la première année de K’ou se trouve dès lors rejetée à l’année sin-yeou=2220 ; la première année de Tchoan-hiu devient l’année keng-tse=2301, ce qui accuse une différence de 6 années avec nos calculs, comme si Li Tchao-lo avait encore admis soit pour K’ou, soit pour Tchoan-hiu, une période supplémentaire de 3 ans motivée par le deuil ; avant Tchoan-hiu, Li Tchao-lo place Chao-hao auquel il attribue 87 années de règne (2388-2302) ; il cherche ainsi assez maladroitement à concilier le Tchou chou ki nien et le Commentaire original en dédoublant Tche et Chao-hao dont il fait deux personnages distincts ; enfin Li Tchao-lo admet vraisemblablement que les cent années du règne de Hoang ti furent suivies de 3 années de deuil et c’est pourquoi il fixe la 1e année de Hoang ti à l’année keng-yn=2491.
a51.(173) Chao Yong (1011-1077 : cf. Giles, Biog. Dict., n° 1683) fut le premier qui, dans son ouvrage intitulé Hoang ki king che chou, assigna le début du règne de Yao à l’année kia-tch’en=2357. Cette opinion fut adoptée par Kin Li-siang (1232-1303 ; cf. Giles, Biog. Dict., n° 381) dans le T’ong kien ts’ien pien et c’est à partir de ce moment qu’elle fut généralement reçue (cf. les remarques de Tch’en Fong-keng dans le Tchou chou ki nien tsi tcheng, 1e année de Yao).
a51.(174) Voyez les Tables chronologiques de Mayers et de Giles.
a51.(175) Cf. p. 455, lignes 9-10 et n. 1.
a51.(176) Cf. Legge, Chinese Classics, vol. III, Proleg., p. 181, lignes 30-36 et p. 182, lignes 1-15.

 
APPENDICE II : Le voyage au pays de Si-wang-mou.
 

a52.(101) Le passage visé par M. Forke se trouve à la fin de la note de la p. 6 dans le tome II de ma traduction de Se-ma-Ts’ien.
a52.(102) Cité par Tch’en Fong-heng dans son édition du Tchou chou ki nien (9e année de Choen).
a52.(103) Les commentateurs expliquent ce nom de Je-Hia en disant qu’il désigne le pays qui est sous le soleil au moment où il se lève.

a52.(104) Cf. tome IV, n. 33.119. 		

a52.(105) Le Tang ho. Cf. tome I, n. 02.193.

a52.(106) Voyez Western origin of the early Chinese civilisation, Chap. VIII, p. 361-275 : « The Si Wang mu and Muh Wang’s Expedition to Turkestan in 986 B. C. ».
a52.(107) M. Forke (p. 165, n. 2) a contesté cette assertion en se fondant sur une variante d’une des poésies du Mou t’ien tse tchoan citées dans le commentaire du Chan hai king ; M. Forke attribue à tort ces citations à Pi Yuan (1729-1797) ; elles proviennent en réalité du commentaire de Kouo P’o (276-324) qui, écrivant une quarantaine d’années après la découverte du Mou t’ien tse tchoan, ne peut être considéré comme nous apportant le dernier verdict de la philologie chinoise sur le texte du Mou t’ien tse tchoan ; Kouo P’o est un écrivain taoïste qui, comme tous les auteurs appartenant à la même école, prend d’assez grandes libertés avec les documents historiques ; il n’y a d’ailleurs rien de surprenant à ce qu’il ait considéré Si-wang-mou comme une femme puisque, au IVe siècle de notre ère, la légende taoïste de la déesse Si-wang-mou était déjà toute constituée. Je serais d’ailleurs disposé à aller plus loin, et, s’il est une partie du Mou t’ien tse tchoan dont l’authenticité me semble suspecte, ce sont précisément les poésies échangées entre le roi Mou et le personnage appelé Si-wang-mou, car elles rompent la suite du récit et en changent le ton ; elles m’ont tout l’air d’une interpolation.
a52.(108) Cf. Devéria, La frontière sino-annamite, p. 157, n. 1.
a52.(109) Cf. Se-ma Ts’ien, chap. CXVII, p. 16 r°. Le mot [], dit le commentateur Yen Che-kou, désigne un ornement de tête que portent les femmes.
a52.(110) Cf. t. V, p. 7 ; « Les aïeux de la famille Tchao se rattachent au même ancêtre que les Ts’in ».
a52.(111) C’était déjà l’avis de Legge (C. C., vol. IV, proleg., p. 141) : « in my mind there is no doubt that the people of Ts’in was made up mainly of those barbarous tribes ».
a52.(112) Cf. t. II, p. 62, lignes 3-6.
a52.(113) Cf. t. V, p. 70-84.

a52.(114) Cf. tome II, n. 05.172 ; n. 05.240 ; n. 05.301. Il est certain que cette pratique a fini par être suivie par les Chinois eux-mêmes ; mais ce n’est pas une raison pour dire, comme le fait M. De Groot (Religious System of China, vol. II, p. 723-724), qu’elle est d’origine chinoise. Biot avait déjà soutenu qu’elle était d’origine tartare ; cf. C. C., vol. IV, proleg., p. 141-142.

a52.(115) Cf. t. V, n. 43.232.

a52.(116) Cf. t. II, p. 5, ligne 8 et n. 3 ; t. V, p. 9, ligne 9.

a52.(117) Cf. t. I, p. 162, dernière ligne, et p. 171, lignes 8-12 ; tome V, p. 312-314, et n. 47.189, à la fin.

a52.(118) De bello gallico, VI, 17.
a52.(119) Cf. t. II, p. 135, lignes 6-7.

a52.(120) Cf. Heou Han-chou, chap. CXV, p. 4 v°.

a52.(121) On remarquera avec quelle gaucherie Se-ma Ts’ien introduit la mention du Tch’ao-sien dans le chapitre où il parle du vicomte de Ki (t. IV, p. 230, lignes 17-18). Cette mention se trouve placée entre l’exposé des règles du Hong-fan et le récit d’une visite du vicomte de Ki à l’ancienne capitale des Yn.
a52.(122) Cf. t. II, p. 44-45.
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[1] Cf. t. III, p.27  : « Sur les forces et les changements des royaumes combattants, il y a aussi (quelques textes) qu’on peut recueillir ; mais comment serait-on sûr qu’ils remontent à une haute antiquité ? »


[2] Cf. t. III, pp.26-27.


[3] Il était donc encore considéré comme faisant partie de la famille royale.


[4] Dans le chap. LXIV des Mém. hist., on lit la biographie de Se-ma Jang-ts’iu qui vivait dans le royaume de Ts’i à l’époque du duc King (547-490) et qui ne doit donc pas être confondu avec le personnage de même nom qui est mentionné ici.


[5] Le prince de Tch’ang-kouo n’est autre que Yo I.


[6] D’après une note du Tchan kouo ts’e, Ts’ien-tch’eng était sur le territoire de l’arrondissement de Ts’ing, qui est aujourd’hui la préfecture de Ts’ing-tcheou, prov. de Chan-tong. Po-tch’ang était une localité qui dépendait de Ts’ien-tch’eng.


[7] Ces deux localités se trouvaient sur le territoire de la préfecture de T’ai-ngan.


[8] Les Chinois ont reconnu que, sous la terre, il y a des sources. D’où le nom de « sources jaunes » donné au séjour des morts, parce que les morts habitent sous la terre et que la couleur jaune est la couleur de la terre.


[9] C’était le nom d’un quartier de la ville de Kiu.


[10] Tsi-mo et Kiu étaient les deux seules villes qui fussent restées au pouvoir de Ts’i : cf.n. 298.


[11] Ki Kie était un général de Yen.


[12] L’héritier présomptif étant monté sur le trône reçut après sa mort le titre posthume de roi Siang ; il épousa la fille du t’ai-che, dame Heou, qui devint la reine Heou.



        
            
                
            
        

    	

 
LES MÉMOIRES HISTORIQUES DE SE-MA  TS’IEN

 

 

Traduits et annotés par Édouard CHAVANNES (1865-1918)

 
TOME  sixième






N O T E

 
En 1918, Henri Cordier rappelait, dans un article écrit à la mort d’Édouard Chavannes : 

Arrivé à Pe King le 21 mars, il [Éd. Chavannes] m’écrivait le 19 juillet 1889 : 
« J’ai un peu hésité dans le début sur le travail que je voulais entreprendre. J’ai abordé le Yi li, dont je vous avais parlé à Paris ; mais cette traduction présente des difficultés si sérieuses que j’ai dû y renoncer. Je me suis rabattu sur Se-ma Ts’ien et je me propose de faire une traduction de la première partie de l’ouvrage, celle qui présente une histoire des dynasties chinoises depuis Chen Noung jusqu’aux Han. Ne croyez-vous pas que ce travail pourrait avoir quelque intérêt ? »
Plus tard, il précisait le but de ses recherches (10 novembre 1889) : 
« Je continue à lire Se-ma Ts’ien ; mais je vois mieux maintenant ce que j’en veux faire ; j’ai l’intention de faire un livre sur Se-ma Ts’ien lui-même, de raconter sa vie et de retracer son caractère, de fixer quels sont les livres qui ne sont pas de lui dans le Che ki, enfin de montrer le plan et la valeur historique de cet ouvrage ; si rien ne vient m’empêcher dans mes études, je pense pouvoir réaliser ce projet avant deux ans. »
….. Cependant Chavannes poursuivait la publication de son Se-ma Ts’ien qui devait comprendre dix volumes : dans sa séance du 11 mai 1894, la Société Asiatique lui accordait une subvention, et dans la séance du 20 juin 1895, Barbier de Meynard présentait le premier volume de ce grand ouvrage.
Successivement parurent, de 1895 à 1901 cinq tomes sur dix (dont l’un, en deux parties) de  cette grande œuvre dont le second volume obtint, en 1897, le prix Stanislas Julien à l’Académie des Inscriptions et Belles-Lettres. Nous écrivions en 1898 : 
« C’est un véritable monument que M. Chavannes élève à la mémoire du célèbre historien Se-ma Ts’ien ; les volumes paraissent à intervalles suffisamment rapprochés pour nous permettre de voir achevée une œuvre dont l’ampleur nous faisait craindre qu’il ne fût pas permis à un seul homme de la mener à bonne fin. »
Hélas ! nos craintes n’étaient que trop justifiées ; Chavannes, sollicité par tant de travaux nouveaux et intéressants, n’a pas vu la fin de sa tâche, qui sera, je l’espère, terminée quelque jour. Sur les 130 chapitres qui composent le Che Ki, il en a publié 47 ; il reste à donner les chapitres 48-60 de la quatrième section (Maisons héréditaires) et toutes les Monographies (chap. 61-130).

Des chapitres restant à donner, E. Chavannes avait laissés en manuscrit, prêts à être publiés, les 48e, 49e et 50e, qui ont fait l’objet, avec d’autres travaux non encore du domaine public canadien, d’un tome sixième des Mémoires Historiques publié en 1969 sous l’égide de l’UNESCO par la librairie Maisonneuve.
Pour les francophones, compte tenu des traductions plus anciennes (notamment chapitre 84 par L. d’Hervey de Saint-Denys, chapitre 121 par E. Biot, chapitre 123 par M. Brosset), restaient près de 80 chapitres à publier. Deux chapitres 51e et 52e sont présentés dans l’édition de 1969, traduits par Max Kaltenmark, une petite quinzaine de monographies sont contenues dans la précieuse traduction de Jacques Pimpaneau (Sima Qian, Mémoires historiques, vies de Chinois illustres, Editions Picquier, collection poche, Paris, 2002, 164 pages). Quelques autres travaux, marginaux, épars.

Dans les autres langues européennes, la situation n’est pas meilleure, mis à part l’anglais : dans cette langue, Burton Watson notamment a traduit nombre des chapitres non traduits par Chavannes ; l’Université de l’Indiana a commencé une traduction complète.
Un siècle après le dernier volume publié par Édouard Chavannes, les lecteurs francophones doivent semble-t-il attendre encore quelque temps avant de prendre connaissance dans son ensemble de ce qui est quelquefois présenté par les sinologues comme « un chef-d’œuvre de l’humanité ». 

 


 

 







CHAPITRE XLVIII (101)

Dix-huitième maison héréditaire 

Tch’en Chë (102). 



p. 5 Tch’en Cheng était originaire de Yang-tch’eng (103) ; son appellation était Chë. 
Ou Koang était originaire de Yang-hia (104) ; son appellation était Chou. 
Du temps que (Tch’en) Cheng était jeune, il avait loué un jour ses services comme laboureur avec d’autres hommes. Quand il eut fini de labourer (105), il se rendit sur un talus, et, exprimant ses regrets de rester longtemps dans une telle p.6 condition, il dit :

— Si je deviens riche et puissant, je ne vous oublierai pas (106). 

Un des travailleurs à gages se mit à rire et répliqua : 

— Si vous êtes un homme qui loue ses services pour labourer, comment deviendrez-vous riche et puissant ?

Tch’en Chë dit en soupirant profondément : 

— L’hirondelle et le passereau pourraient-ils connaître les résolutions de la grue à la grande envergure (107) ?

La deuxième année du règne de Eul-che, le septième mois (9 août - 6 sept. 209), on envoya neuf cents hommes pris parmi ceux qui demeuraient sur le côté gauche des ruelles (108) pour p.7 constituer une garnison pénitentiaire (109) à Yu-yang (110) ; ils campèrent dans le district de Ta-tsë (111). Ce fut le tour de Tch’en Cheng et de Ou Koang de partir tous deux pour être les p.8 directeurs de la colonie. De grandes pluies étant survenues, les chemins furent impraticables. Considérant qu’ils avaient manqué à la date du rendez-vous et que, pour ce manquement, tous deux seraient décapités, Tch’en Cheng et Ou Koang se concertèrent en disant : 

— Maintenant, si nous désertons, c’est la mort ; si nous entreprenons d’exécuter un grand projet, ce sera aussi la mort ; la mort étant égale (dans ces deux cas), ne convient-il pas de mourir pour (fonder) un empire ?

Tch’en Cheng dit : 

— L’empire souffre des Ts’in depuis longtemps. J’ai appris que Eul-che était un fils cadet (112) et ne devait pas monter sur le trône. Celui qui devait monter sur le trône, c’était le prince Fou-sou ; mais, Fou-sou ayant souvent fait des remontrances, l’empereur l’a envoyé en dehors (du territoire) commander des soldats (113) ; maintenant, j’entends parfois dire que, bien qu’il fût innocent, Eul-che l’a tué (114). Le peuple a souvent entendu parler de sa sagesse et ne sait pas encore qu’il est mort. (D’autre part,) Hiang Yen (115), qui était général de Tch’ou, a remporté maintes fois de la gloire ; il aimait ses soldats, et les gens de Tch’ou le chérissaient. Les uns disent qu’il est mort ; d’autres, qu’il s’est enfui. Si maintenant précisément, profitant de la bande de gens qui est sous nos ordres, nous prétendons être le prince Fou-sou et Hiang Yen, et si nous prenons l’initiative du commandement dans l’empire, il faudra bien qu’il y ait beaucoup de gens qui répondent à notre appel.

Ou Koang ayant approuvé ce plan, ils allèrent consulter les sorts. Celui qui tirait les sorts connaissait leur projet ; il leur p.9 dit : 

— Vos entreprises, messieurs (116), réussiront entièrement et seront glorieuses ; cependant, messieurs, en consultant les p.10 sorts à ce sujet, il y a des démons ! (117)

Tch’en Cheng et Ou Koang furent satisfaits ; songeant à (la mention que le devin leur avait faite) des démons, ils se dirent : 

— Il nous a par là donné l’avis de commencer par en imposer à la multitude.

Alors ils écrivirent en rouge sur un morceau de soie les mots « Tch’en Cheng, roi, » et placèrent cela dans le ventre d’un poisson qu’un homme avait pris dans son filet. Un soldat acheta ce poisson et, en le faisant cuire pour le manger, il trouva l’écrit qui était dans le ventre ; il ne manqua pas de voir là un prodige. Puis, par des moyens secrets, ils firent que dans un sanctuaire au milieu d’un bois (118) voisin de l’endroit où campait Ou Koang, il y eut de nuit des lumières de lanternes (119), que des renards crièrent (120) et qu’une voix se fit p.11 entendre qui disait : 

— Le grand Tch’ou s’élèvera ; Tch’en Cheng sera roi (121).

Les soldats furent tous, pendant cette nuit, frappés de terreur : le jour venu, il y eut parmi les soldats des allées et venues et des pourparlers : tous désignaient Tch’en Cheng du doigt et du regard. 

Ou Koang était un homme toujours aimable ; les officiers et les soldats étaient pour la plupart prêts à le servir. Le commandant (wei) qui était à la tête (du détachement) se trouvant ivre, (Ou) Koang dit intentionnellement plusieurs fois qu’il voulait déserter ; (il se proposait ainsi) d’exciter la colère du commandant et de l’engager à lui faire affront, afin de provoquer le ressentiment de ses propres partisans. Le commandant, en effet, fit battre de verges (Ou) Koang ; l’épée du commandant se trouvant tirée (hors du fourreau), (Ou) Koang s’élança pour la lui arracher et tua le commandant. Tch’en Cheng lui prêta main forte et ils tuèrent en même temps les deux commandants. Ils convoquèrent alors leurs partisans et leur dirent : 

— À cause de la pluie qui est survenue, vous avez tous manqué à la date du rendez-vous ; pour ce manquement, vous devez être décapités ; à supposer même qu’on ordonne que vous ne soyez pas décapités, ceux d’entre vous qui mourront par le fait de tenir garnison seront au nombre de six ou sept sur dix. D’ailleurs, quand un homme s’est conduit en brave, s’il n’est pas mort tout est bien et, s’il est mort, il aura du moins conquis une grande gloire ; quand on a été roi ou p.12 marquis, général ou conseiller d’État, à quoi bon avoir une postérité ? (122)

Leurs partisans dirent tous : 

— Nous acceptons avec respect vos ordres.

Alors ils prétendirent être le prince Fou Sou et Hiang Yen, pour répondre au désir du peuple. Ils se mirent l’épaule droite à nu (123) et donnèrent (au royaume qu’ils voulaient fonder) le nom de « grand Tch’ou (124) ». Ils disposèrent un autel et firent une convention jurée ; ils offrirent en sacrifice les têtes des commandants (125). 

Tch’en Cheng se donna le titre de général, et Ou Koang celui de commandant de premier rang (tou-wei). Ils attaquèrent le chef-lieu du district de Ta-tsë, et, après s’en être emparés, ils attaquèrent (la ville de) K’i (126) ; K’i se rendit. Ils ordonnèrent alors à Ko Yng, originaire de Fou-li (127), de prendre le territoire à l’est de K’i. 

(Tch’en Cheng) attaqua (les villes de) Tche (128), Ts’o (129), K’ou (130), p.13 Tchë (131) et Ts’iao (132), et les soumit toutes. À mesure qu’il avançait il recueillait des soldats, et quand il arriva à Tch’en (133) il avait six ou sept cents chars de guerre, plus de mille cavaliers et plusieurs myriades de fantassins. Il attaqua Tch’en ; ni le gouverneur, ni le préfet (134) de Tch’en n’étaient présents. Seul le vice-gouverneur lui livra bataille à la porte de Ts’iao (135), mais il ne fut pas vainqueur ; le vice-gouverneur fut tué, et alors (Tch’en Cheng) entra et prit possession de Tch’en. 

Au bout de quelques jours, il convoqua par décret les trois catégories de vieillards (136) et les personnages les plus éminents à venir tous se réunir à lui pour délibérer sur la situation. Les vieillards des trois catégories et les personnages éminents lui dirent tous : 

— Ô général, vous avez en personne revêtu une (cuirasse) solide et pris en main une (arme) acérée pour p.14 combattre ceux qui agissaient contrairement à la raison, pour exterminer les Ts’in cruels, et pour réinstaller les dieux du sol et des moissons du royaume de Tch’ou. Tel étant votre mérite glorieux, il convient que vous soyez roi.

Tch’en Chë prit alors la dignité de roi, et donna (à son royaume) le nom de « Tch’ou agrandi » (137). 

Sur ces entrefaites, dans toutes les commanderies et préfectures où les gens souffraient des fonctionnaires des Ts’in, ils supplicièrent leurs magistrats et leurs officiers afin de faire cause commune avec Tch’en Chë. 
Puis Ou Chou (138) fut nommé vice-roi et exerça le contrôle sur les autres généraux afin d’attaquer à l’ouest (la ville de) Yong-yang (139). (Tch’en Cheng) chargea Ou Tch’en, Tchang Eul et Tch’en Yu (140), originaires de Tch’en, de conquérir le territoire de Tchao (141) ; il chargea Teng Tsong, originaire de Jouyn (142), de conquérir la commanderie de Kieou-kiang (143). En ce temps, les soldats de Tch’ou étaient plusieurs milliers et ceux p.15 qui venaient se rassembler (autour de Tch’en Cheng) étaient innombrables. 
Ko Yng (144), étant arrivé à Tong-tch’eng (145), nomma Siang K’iang roi de Tch’ou ; ensuite, apprenant que le roi Tch’en (146) était déjà monté sur le trône, il tua donc Siang K’iang, puis revint rapporter ce qui s’était passé ; quand il fut arrivé à Tch’en, le roi Tch’en fit périr Ko Yng. 
Le roi Tch’en ordonna à Tcheou Che, originaire du pays de Wei, d’aller dans le nord conquérir le territoire de Wei (147). 
Ou Koang ayant mis le siège devant Yong-yang, Li Yeou, qui était gouverneur du San-tch’oan (148), défendit cette ville et Ou Chou (149) ne put la soumettre. 
Le roi Tch’en appela les hommes les plus éminents du royaume pour aviser avec eux aux mesures à prendre ; il donna le titre de chang-tchou-kouo (150) à Ts’ai Ts’e, prince de Fang (151), originaire de Chang-ts’ai (152). 
Tcheou Wen était un homme sage de Tch’en ; il avait été autrefois chargé d’observer les jours (propices et néfastes) (153) p.16 pour l’armée de Hiang Yen (154). Il avait été au service du prince de Tch’oen-chen (155) et il se prétendait versé dans l’art de la guerre. Le roi Tch’en lui conféra le sceau de général pour qu’il allât combattre dans l’ouest. En chemin, (Tcheou Wen) recueillit des soldats, et, quand il arriva aux passes, il avait mille chars de guerre et plusieurs centaines de mille de soldats ; parvenu à Hi (156), il y campa. (L’empereur de la dynastie) Ts’in ordonna au chao-fou Tchang Han de libérer les condamnés de la montagne Li (157) et les fils d’esclaves et de les lancer tous à l’attaque de la grande armée de Tch’ou ; celle-ci fut entièrement défaite ; Tcheou Wen, vaincu, sortit précipitamment des passes et fit halte à Ts’ao-yang (158). Au bout de deux ou trois mois, Tchang Han le poursuivit et le battit ; (Tcheou Wen) se remit en marche et s’arrêta à Min-tch’e (159). Tchang Han l’attaqua et lui fit essuyer une grande défaite. Tcheou Wen se coupa la gorge et son armée cessa dès lors de combattre. 
Ou Tch’en étant arrivé à Han-tan (160) se proclama lui-même roi de Tchao. Tch’en Yu fut son général en chef ; Tchang Eul et Tch’ao Sao furent ses conseillers de gauche et de droite. Le roi Tch’en, irrité, arrêta et chargea de liens tous les parents de Ou Tch’en et des (trois) autres ; il voulait les exterminer. 
p.17 Mais le tchou-kouo (161) lui dit : 

— Alors que Ts’in n’est pas encore perdu, exterminer les parents du roi de Tchao, de son général et de ses conseillers, ce serait là produire un autre Ts’in (162). Il vaut mieux vous accommoder aux circonstances et lui conférer l’investiture.

Le roi Tch’en envoya alors un messager porter ses félicitations à Tchao, puis il transporta dans son palais, mais sans leur rendre la liberté (163), les parents de Ou Tch’en et des (trois) autres. En outre, il conféra le titre de prince de Tch’eng-tou (164) à Tchang Ngao, fils de (Tchang Eul) (165). Il pressa les soldats de Tchao de pénétrer au plus tôt à l’intérieur des passes. 

Le roi de Tchao ayant tenu une délibération avec son général et ses conseillers, ils lui dirent : 

— Ô roi, si vous régnez sur Tchao, c’est contraire aux intentions de Tch’ou : quand donc Tch’ou aura exterminé Ts’in, il ne manquera pas de tomber en armes sur Tchao. Notre avis est qu’il vaut mieux ne pas aller guerroyer dans l’ouest, mais envoyer des émissaires conquérir au nord le territoire de Yen (166) afin de vous agrandir. Quand Tchao s’appuiera au sud sur le grand Fleuve et possédera au nord (les territoires de) Yen et Tai, même si Tch’ou est vainqueur de Ts’in, il n’osera pas disposer de Tchao à sa guise ; si Tch’ou n’a pas été vainqueur de Ts’in, p.18 il ne manquera pas de traiter Tchao avec beaucoup d’égards, et alors Tchao, profitant de l’épuisement de Ts’in, pourra satisfaire ses ambitions dans l’empire.

Le roi de Tchao approuva ces conseils ; il n’alla donc pas faire la guerre dans l’ouest, mais envoya l’ex-tsou-che (167) de Chang-kou (168), Han Koang, à la tête des soldats, s’emparer du territoire de Yen dans le nord. 
Ceux qui avaient été autrefois les nobles et les hommes éminents de Yen dirent à Han Koang : 

— Tch’ou s’est déjà nommé un roi ; Tchao s’est aussi déjà nommé un roi ; quoique Yen soit plus petit, il est toutefois un royaume qui équipait dix mille chars de guerre (169). Nous désirons, ô général, que vous preniez le titre de roi de Yen.

Han Koang leur répondit : 

— Ma mère se trouve dans le pays de Tchao : je n’oserais.

Les gens de Yen répliquèrent : 

— Tchao est en ce moment inquiété du côté de l’orient par Ts’in, et inquiété du côté du sud par Tch’ou ; il n’a pas une force suffisante pour nous empêcher d’agir. D’ailleurs, Tch’ou, avec toute sa puissance, n’a pas osé faire du mal aux familles du roi de Tchao, de son général et de ses conseillers. Comment Tchao seul oserait-il nuire à votre famille, ô général ?

Han Koang approuva ces paroles et se proclama roi de Yen. Au bout de quelques mois, Tchao offrit au roi de Yen sa mère et ses parents et les renvoya dans le pays de Yen. 

À cette époque, les divers généraux qui faisaient la conquête de territoires étaient innombrables. 
Tcheou Che (170), étant allé s’emparer de territoires dans le p.19 nord, arriva à Ti (171). Un homme de Ti, nommé T’ien Tan, tua le préfet de Ti et se nomma roi de Ts’i ; avec les gens de Ts’i, il se retourna contre Tcheou Che, qu’il attaqua ; l’armée de (Tcheou) Che se dispersa. (Tcheou Che) revint en arrière, et, arrivé dans le territoire de Wei (172), il voulut mettre sur le trône comme roi de Wei l’ex-prince de Ning-ling, Kieou, qui était un descendant de (l’ancienne maison royale de) Wei. En ce temps, Kieou se trouvait auprès du roi Tch’en et ne put se rendre dans le pays de Wei. Le territoire de Wei étant pacifié, les habitants désirèrent s’entendre pour nommer Tcheou Che roi de Wei ; mais Tcheou Che refusa, et cinq députations qu’on lui envoya durent s’en retourner. Le roi Tch’en conféra alors à Kieou, prince de Ning-ling, le titre de roi de Wei et l’envoya dans son royaume. Tcheou Che en définitive devint son conseiller. 
Le général T’ien Tsang (173) et d’autres délibérèrent entre eux, disant : 

— L’armée de Tcheou Tchang (174) a été battue ; les soldats de Ts’in peuvent arriver dans le temps qui sépare un matin d’un soir. Nous assiégeons Yong-yang sans parvenir à la soumettre, et, si les soldats de Ts’in venaient, nous essuierions certainement une grande défaite. Le mieux serait de laisser (175) un petit nombre de soldats suffisant pour monter la garde devant Yong-yang et, avec toutes les meilleures troupes, de marcher à la rencontre de l’armée de Ts’in. Maintenant, le vice-roi (176) est arrogant et ne connaît rien aux p.20 choses de la guerre ; on ne peut faire des plans avec lui ; si nous ne le faisons pas périr, il est à craindre que nous ne soyons battus.

Ils s’entendirent donc pour prétendre faussement avoir reçu un ordre du roi (177) et mirent à mort Ou Chou. Ils offrirent sa tête au roi Tch’en. Le roi Tch’en envoya un émissaire conférer à T’ien Tsang le titre de ling-yn (178) de Tch’ou et le nommer général en chef. T’ien Tsang alors chargea les généraux Li Koei et autres de monter la garde devant les murs de Yong-yang ; lui-même, avec les meilleures troupes, marcha du côté de l’ouest au-devant de l’armée de Ts’in, qu’il rencontra au grenier de Ngao (179). Il lui livra bataille ; T’ien Tsang périt et son armée fut détruite. Tchang Han (180) fit avancer ses soldats et attaqua Li Koei et les autres généraux sous les murs de Yong-yang. Il les vainquit ; Li Koei et ses collègues périrent. 

Teng Yue, originaire de Yang-tch’eng (181) occupait T’an (182) avec les soldats qu’il commandait ; un lieutenant de Tchang Han l’attaqua et le vainquit. L’armée de Teng Yue se dispersa et s’enfuit à Tch’en. Ou Siu, originaire de Tche (183), occupait Hiu (184) avec les soldats qu’il commandait. Tchang Han l’attaqua et le vainquit. Tous les soldats de Ou Siu se débandèrent et se réfugièrent à Tch’en. Le roi Tch’en fit mettre à mort Teng Yue. 
p.21 Au moment où le roi Tch’en était monté sur le trône, Ts’in Kia, originaire de Ling (185), Tong Sie, originaire de Tche (186), Tchou Ki-che, originaire de Fou-li (187), Tcheng Pou, originaire de Ts’ieou-lu (188) et Ting Tsi, originaire de Siu (189), avaient tous ensemble fait une insurrection particulière et, à la tête de soldats, tenaient assiégé, dans (la ville de) T’an (190), le gouverneur du Tong-kai, K’ing. Le roi Tch’en, ayant appris cela, envoya T’an, prince de Ou-p’ing, avec le titre de général pour diriger l’armée qui était sous les murs de T’an. Ts’in Kia refusa de recevoir ses ordres ; (Ts’in) Kia s’était donné à lui-même le titre de ta se-ma et répugnait à être subalterne du prince de Ou-p’ing. Il dit aux officiers de l’armée : 

— Le prince de Ou-p’ing est jeune ; il ne connaît pas les choses de la guerre. Ne lui obéissons pas.

Alors, prétextant faussement un ordre du roi, il tua T’an, prince de Ou-p’ing. 

Après sa victoire sur Ou Siu, Tchang Han attaqua Tch’en. Le tchou-kouo, prince de Fang, mourut (191). Tchang Han fit avancer davantage encore ses soldats et attaqua l’armée de Tchang Ho qui était à l’ouest de Tch’en. Le roi Tch’en sortit (de la ville) pour diriger le combat ; son armée fut battue ; p.22 Tchang Ho périt. Le dernier mois de l’année (192), le roi Tch’en se rendit à Jou-yn (193) ; puis il revint et alla à Tch’eng fou inférieur (194). Son cocher Tchoang Kou le tua afin de faire sa soumission à Ts’in. Tch’en Cheng fut enterré à T’ang (195) ; son nom posthume fut : le roi Yn. 
Le général Lu Tch’en, qui avait été autrefois chambellan (196) du roi Tch’en, forma l’armée des têtes vertes (197) et s’insurgea à Sin-yang (198). Il attaqua (la ville de) Tch’en, la soumit et tua Tchoang Kou. Derechef il fit de Tch’en (le royaume de) Tch’ou. 
Auparavant, lorsque le roi Tch’en était arrivé à Tch’en, il avait ordonné à Song Lieou, originaire de Tche (199), d’aller avec des soldats s’assurer de Nan-yang (200), puis de pénétrer p.23 par la passe Ou (201) (dans le pays de Ts’in). Après que Song Lieou se fut emparé de Nan-yang, il apprit la mort du roi Tch’en. Nan-yang se déclara de nouveau du parti de Ts’in. Song Lieou ne put franchir la passe Ou ; alors il se dirigea vers l’Est et arriva à Sin-ts’ai (202), où il rencontra une armée de Ts’in ; Song Lieou se rendit avec ses troupes (au général de) Ts’in qui l’expédia à Hien-yang (203). On écartela (Song) Lieou entre des chars afin que son exemple servît de leçon. 
Ts’in Kia et ses collègues (204), apprenant que l’armée du roi Tch’en avait été battue, qu’elle était sortie (de la ville de Tch’en) et s’était enfuie, donnèrent alors à King Kiu le titre de roi de Tch’ou. Ils amenèrent leurs soldats à Fang-yu (205), dans l’intention d’attaquer l’armée de Ts’in sous les murs de Ting-t’ao (206) Ils envoyèrent Kong-suen K’ing en mission auprès du roi de Ts’i (207), avec le désir que celui-ci joignît ses forces aux leurs et qu’ils s’avançassent ensemble. Le roi de Ts’i dit (à Kong-suen K’ing) : 

— J’ai entendu dire que le roi Tch’en avait été battu dans un combat, mais je ne sais s’il est mort ou vivant. Comment Tchou a-t-il pu se nommer un roi sans m’en demander l’autorisation ?

Kong-suen K’ing répliqua : 

— Ts’i s’est nommé un roi sans en demander l’autorisation à Tch’ou : pour quelle raison Tch’ou demanderait-il l’autorisation de Ts’i pour nommer un roi ? D’ailleurs, c’est p.24 Tch’ou qui a pris l’initiative de toute l’affaire ; c’est lui qui doit commander à l’empire.

T’ien Tan punit de mort Kong-suen K’ing. 

Les capitaines de gauche et de droite de Ts’in attaquèrent de nouveau (la ville de) Tch’en et la soumirent. Le général Lu (Tch’en) s’enfuit ; il recueillit des soldats et reforma une bande. Il la rassembla avec les soldats de K’ing Pou (208), prince de Tang-yang, rebelle de P’ouo (209). Il attaqua de nouveau les capitaines de gauche et de droite de Ts’in et les vainquit à Ts’ing-po (210) ; il reconstitua à Tch’en (le royaume de) Tch’ou. Sur ces entrefaites, Hiang Liang donna le titre de roi de Tch’ou à Sin, petit-fils du roi Hoai (211). 
Tch’en Cheng fut roi pendant six mois en tout. Quand il fut devenu roi et lorsqu’il régnait à Tch’en, l’homme qui autrefois avait labouré avec lui comme serviteur à gages (212) l’apprit ; il vint à Tch’en, frappa à la porte du palais et dit : 

— Je désire voir Chë (213).

L’officier de la porte du palais voulut le faire ligoter ; mais il s’expliqua en racontant en détail (son histoire) ; alors on le laissa libre, mais on ne voulut pas le laisser pénétrer. Le roi Tch’en étant sorti, (cet homme) se mit en travers du chemin en criant : 

— Chë !

Le roi Tch’en entendit et le manda en sa présence ; il le mit dans son char et revint avec lui. Ils entrèrent dans le palais et, en voyant les salles, les chambres p.25 et les tentures, l’étranger dit : 

— Avec quelle opulence Chë est-il roi ! Qu’ils sont profonds (ces bâtiments) !

Pour exprimer l’idée de « beaucoup », les gens de Tch’ou se servent du mot « houo ». C’est de là que vient ce dicton répandu dans le monde : « Une opulence (houo) comme celle de Chë quand il était roi » (214) ; l’origine de ce dicton remonte à Tch’en Chë. L’étranger allait et venait, se laissant de plus en plus aller et racontant quels avaient été autrefois les sentiments du roi Tch’en ; quelqu’un en fit remontrance au roi Tch’en, disant que cet étranger stupide et ignorant diminuait son prestige par des paroles sottes et inconsidérées. Le roi Tch’en fit décapiter (son ancien compagnon). Alors tous ceux qui étaient depuis longtemps attachés au roi Tch’en se retirèrent ; à partir de ce moment, il n’y eut plus personne qui fût lié d’amitié avec le roi Tch’en. 

Le roi Tch’en avait donné à Tchou Fang le titre de tchong-tcheng et à Hou Ou celui de se-kouo, les préposant à la surveillance de tous ses officiers. Quand des généraux avaient conquis un territoire, s’ils n’avaient pas satisfait rigoureusement aux ordres reçus, (ces deux hommes) les chargeaient de liens et les punissaient, car ils croyaient faire preuve de loyalisme en étant exigeants et pointilleux. Ceux qu’ils n’aimaient pas, ils ne les déféraient pas aux magistrats, mais ils les condamnaient simplement eux-mêmes. Le roi Tch’en avait confiance dans ces deux hommes et se servait d’eux ; pour cette raison, les généraux ne lui furent plus attachés avec dévouement, et c’est ce qui causa sa perte. 
Même après que Tch’en Cheng fut mort, les hommes qu’il avait établis et envoyés comme rois-vassaux, généraux et conseillers, en définitive abattirent Ts’in ; c’est donc (Tch’en) p.26 Chë qui fut le promoteur de cette entreprise. À l’époque de Kao-tsou, on décréta que trente familles seraient affectées à la garde de sa tombe à T’ang (215) ; jusqu’à maintenant, il a du sang (à boire et de la viande crue) à manger (216). 
 
[ (217) Maître Tch’ou dit : « La configuration du sol et les obstacles naturels sont ce qui constitue une forte position ; les armes et les cuirasses, les châtiments et les lois sont ce qui constitue les moyens de gouverner. Mais cela n’est point encore suffisant pour qu’on s’y fie. Aussi les anciens rois considéraient-ils la bonté et la justice comme le tronc, et ils regardaient les barrières fortifiées et les lois écrites comme les branches et les feuilles. N’avaient-ils pas raison ? J’ai appris que maître Kia avait discuté à ce sujet en ces termes (218) : . . . »] 

*
* *






CHAPITRE XLIX (101)

Dix-neuvième maison héréditaire

Les femmes d’empereurs. (102) 



p.27 Depuis l’antiquité, ceux qui furent empereurs et rois pour en avoir reçu le mandat, aussi bien que les princes qui continuèrent les principes essentiels et observèrent les bonnes règles (103), n’eurent pas seulement une vertu intime qui fut florissante, mais encore furent aidés par leurs femmes. Lorsque les Hia arrivèrent au pouvoir, ce fut à cause de (la fille de la p.28 tribu) T’ou-chan (104), et lorsque Kie fut banni, ce fut à cause de Mo-Hi (105). Lorsque les Yn arrivèrent au pouvoir, ce fut à cause de (la fille de la principauté de) Song (106), et lorsque Tcheou fut mis à mort, ce fut à cause de Ta-ki (107) ; lorsque les Tcheou arrivèrent au pouvoir, ce fut à cause de Kiang-Yuen (108) et de Jen l’aînée (109), et lorsque le roi Yeou fut fait prisonnier, ce fut à cause de ses débauches avec Pao-Se (110). C’est pourquoi le I (king) met comme base (les hexagrammes) k’ien et k’oen (111), tandis que le Che (king) commence avec (l’ode intitulée) koan-ts’iu (112) ; le Chou (king) loue celles qui furent envoyées p.29 après que tout eut été bien ordonné (113), tandis que le Tch’oen-ts’ieou critique le fait que (le marquis de Ki) ne vint pas en personne à la rencontre (de sa fiancée) (114). 
L’union du mari et de la femme est un grand principe de la voie humaine ; dans la pratique des rites, ce qui concerne le mariage est ce pour quoi on est le plus strict. De même que, lorsque la musique est harmonieuse, les quatre saisons se trouvent mises en accord, de même les modifications que produisent l’un sur l’autre le yn (femelle) et le yang (mâle) gouvernent tous les êtres. Pourrait-on n’y pas faire attention ?
p.30 L’homme peut développer sa raison, mais il est impuissant contre la destinée. Suprême est certes l’amour conjugal : le prince ne peut le prendre à son sujet, et le père ne peut le prendre à son fils ; à combien plus forte raison ceux qui sont dans une condition humble ou inférieure (ne sauraient-ils le prendre à ceux qui sont plus élevés qu’eux en dignité ou autorité (115)) ! Mais, quand une union joyeuse a été contractée, il est des femmes qui ne peuvent enfanter de postérité mâle, d’autres qui, l’ayant pu, ne peuvent parvenir à leurs fins : n’est-ce pas là un effet de la destinée ? K’ong-tse parlait rarement de la destinée ; c’est qu’en effet il est malaisé d’en discourir ; si on n’a pas entièrement pénétré les actions et réactions réciproques du principe obscur et du principe clair (116), comment pourrait-on connaître quelle est la destinée de la nature humaine ?
Le duc grand astrologue dit : En ce qui concerne l’époque des Ts’in et les temps antérieurs, nos renseignements sont encore trop brefs ; nous ne pouvons connaître les faits dans le détail de manière à les relater. 
 
Quand les Han eurent pris le pouvoir, Lu Ngo-kiu (117) devint l’impératrice principale femme de Kao-tsou. Son fils devint l’héritier présomptif. Puis, la vieillesse étant venue, sa beauté p.31 se flétrit et l’affection que l’empereur avait pour elle se relâcha ; ce fut alors la fou-jen Ts’i qui devint la favorite et son fils, Jou-i (118), faillit à plusieurs reprises être substitué à l’héritier présomptif. Lorsque Kao-tsou fut mort (1er juin 195), l’impératrice Lu extermina (la fou-jen) Ts’i avec tous ceux de son parti et fit périr le roi de Tchao (119). Alors, dans tout le harem de Kao-tsou, seules les femmes qui n’avaient pas été aimées et qui étaient restées éloignées (du souverain) purent être à l’abri du malheur. 
La fille aînée de l’impératrice Lu devint la femme de Tchang Ngao, marquis de Siuen-p’ing (120) ; la fille de (Tchang) Ngao devint l’impératrice femme de (l’empereur) Hiao-hoei. L’impératrice douairière Lu, parce que celle-ci lui était doublement parente (121), aurait voulu qu’elle enfantât un fils ; elle eut recours à la supercherie, elle prit le fils d’une femme du harem et le fit passer pour le fils de l’impératrice femme de Hiao-hoei. Quand l’empereur Hiao-hoei mourut (26 sept. 188), comme l’empire avait été conquis depuis peu et que le droit d’hérédité n’apparaissait pas clairement (122), (l’impératrice douairière Lu) éleva en dignité les parents de l’empereur par les femmes et nomma rois les membres de la famille Lu (123), pour qu’ils fussent les soutiens du trône ; en outre, elle fit de la fille de Lu Lou (124) l’impératrice femme du jeune empereur (125), dans le désir de multiplier les liens qui affermissaient la tige (de sa famille) et de la rendre entièrement solide ; mais tout cela fut inutile. Quand l’impératrice (femme de) Kao (-tsou) fut morte (21 juill. 180), on réunit sa sépulture à celle de son mari dans le Tch’ang ling (126). (Lu) Lou, (Lu) Tch’an et les leurs, craignant d’être exterminés, projetèrent de faire une révolution. Mais les principaux ministres les réprimèrent ; dirigés par le Ciel dans leur droiture, ils anéantirent la famille Lu ; ils n’épargnèrent que l’impératrice femme de Hiao-hoei, à laquelle ils assignèrent une résidence dans le palais du nord (127). Puis ils allèrent chercher le roi de Tai (128) pour le mettre sur le trône : ce fut l’empereur Hiao-wen ; il prit charge du temple ancestral des Han. Comment ne serait-ce pas le Ciel qui fit tout cela ? Sans le décret du Ciel, qui eût été capable de s’opposer (à de telles machinations) ?
 
Le père de l’impératrice douairière Pouo (129) était un homme du pays de Ou (130) ; son nom de famille était Pouo. À l’époque des Ts’in, il eut des relations avec la dame Wei qui était de la famille de l’ex-roi de Wei (131) et qui enfanta (celle qui fut p.33 plus tard) la femme d’empereur Pouo (132). Puis le père de (la femme d’empereur) Pouo mourut à Chan-yn (133) et fut enterré là. Lorsque les seigneurs se révoltèrent contre Ts’in, Wei Pao devint roi de Wei (entre le 26 sept. et le 25 oct. 208) (134). Alors la dame Wei fit entrer sa fille dans le harem (du roi) de Wei ; la dame (Wei) se rendit auprès de Hiu Fou pour lui demander un examen physiognomonique ; il prédit au sujet de la (future) femme d’empereur Pouo qu’elle donnerait le jour à un Fils du Ciel. En ce temps, Hiang Yu et le roi de Han se tenaient en échec à Yong-yang (205-204) ; le sort de l’empire n’était point encore décidé ; (Wei) Pao avait commencé par s’unir à Han pour combattre Tch’ou ; mais, quand il apprit ce qu’avait dit Hiu ou, il se réjouit à part lui (135) et, se révoltant contre Han, il se proclama indépendant ; puis il fit alliance avec Tch’ou. Han chargea Ts’ao Ts’an et d’autres d’attaquer et de faire prisonnier Pao, roi de Wei (entre le 23 sept. et le 22 oct. 209) ; de son royaume, il fit des commanderies (136) ; alors on transporta la (future) femme d’empereur Pouo dans l’atelier de tissage. Après la mort de (Wei) Pao (entre le 13 sept. et le p.34 11 oct. 204) (137), le roi de Han, étant entré dans l’atelier de tissage, remarqua la beauté de la (future) femme d’empereur Pouo et ordonna qu’on la fît entrer dans son harem ; mais pendant plus d’un an elle n’obtint pas les faveurs impériales. Autrefois, quand la (future) femme d’empereur (Pouo) était jeune, elle était liée d’amitié avec la fou-jen Koan et avec Tchao Tse-eul ; entre elles, elles avaient fait un pacte aux termes duquel celle qui serait la première élevée à une haute position n’oublierait pas ses compagnes. Plus tard, la fou-jen Koan et Tchao Tse-eul furent les premières à jouir des faveurs du roi de Han. Un jour que le roi de Han était assis sur le belvédère de Tch’eng-kao dans la commanderie de Ho-nan (138), ces deux concubines plaisantaient entre elles au sujet du pacte qu’elles avaient fait auparavant avec la (future) femme d’empereur Pouo ; le roi de Han leur demanda ce qui en était, et les deux femmes lui racontèrent exactement tout ce qui s’était passé. Le roi de Han éprouva quelque regret et fut touché de compassion pour la (future) femme d’empereur Pouo ; et, ce jour même, il l’appela pour lui accorder ses faveurs. Elle lui dit : 

— Hier au soir, pendant la nuit, j’ai rêvé qu’un dragon p.35 vert se posait sur mon ventre.

L’empereur Kao répliqua : 

— C’est là un présage de haute fortune ; je vais en faire pour vous une réalité.

Il eut des rapports avec elle une seule fois, et elle enfanta un fils qui fut le roi de Tai (139). Par la suite, la femme impériale Pouo fut rarement admise en présence de Kao-tsou. 
Après la mort de Kao-tsou (1er juin 199), toutes les femmes d’empereur qui, telles que la fou-jen Ts’i (140), avaient été en faveur, furent en butte à la haine de l’impératrice douairière Lu, qui les tint toutes prisonnières et ne leur permit pas de sortir du palais. Mais la femme d’empereur Pouo, parce qu’elle avait été rarement admise en présence du souverain, put sortir et se rendit à Tai à la suite de son fils ; elle devint la reine-mère du roi de Tai. Pouo Tchao (141), frère cadet de la reine-mère, se rendit avec elle dans le pays de Tai. Dix-sept ans après que le roi de Tai eut été nommé roi, l’impératrice (femme de) Kao(-tsou) mourut (21 juill. 180). Les principaux ministres délibérèrent pour avoir à qui donner la succession impériale. Ils étaient inquiets de la puissance acquise par les membres de la famille Lu, parents de l’empereur par les femmes ; tous (au contraire) louaient la bonté et les vertus de la famille Pouo ; c’est pourquoi ils allèrent chercher le roi de Tai pour le mettre sur le trône : ce fut l’empereur Hiao-wen. Alors la reine-mère changea de titre et s’appela impératrice p.36 douairière. Son frère cadet, Pouo Tchao, fut anobli sous le nom de marquis de Tche (10 mars 179) (142). 
La mère de l’impératrice douairière Pouo était elle-même morte avant ces événements et avait été enterrée au nord de Yo-yang (143). Alors on conféra par un honneur posthume à Pouo, qui avait été le père (de l’impératrice douairière), le titre de marquis de Ling-wen, dans la commanderie de Koei-ki (144) ; on assigna un groupe de trois cents familles à l’entretien de sa chambre funéraire (145) ; un vice-préfet (146) et les officiers p.37 qui lui étaient subordonnés furent chargés de garder sa tombe ; dans la chambre funéraire et dans le temple funéraire, on offrit de la nourriture et des sacrifices conformément à la règle. Puis, au nord de Yo-yang, on établit aussi une chambre funéraire pour la fou-jen (147), femme du marquis de Ling-wen, (et on l’édifia) sur le modèle de la chambre funéraire du marquis de Ling-wen. 
L’impératrice douairière Pouo, considérant que les membres de la famille de sa mère étaient des descendants des rois de Wei (148), (et considérant aussi) que, lorsqu’elle avait perdu jeune son père et sa mère, c’étaient les membres influents de la famille qui l’avaient entretenue, elle l’impératrice douairière Pouo, appela donc pour les payer de retour les membres de la famille Wei (et les combla d’honneurs et de présents) ; chacun d’eux fut gratifié plus ou moins selon que sa parenté (avec l’impératrice douairière) était proche ou éloignée. 
De la famille Pouo, il n’y eut en tout qu’un seul homme qui fut nommé marquis (149). 
L’impératrice douairière mourut deux ans après l’empereur Wen, en la deuxième année (155) de la première période du règne de l’empereur King. On l’enterra au Nan ling (150). C’est parce que l’impératrice Lu avait été enterrée conjointement (avec Kao-tsou) dans le Tch’ang ling, que l’impératrice p.38 douairière Pouo se fit élever une sépulture spéciale qu’elle mit près du Pa ling, sépulture de l’empereur Hiao-wen (151). 
 
L’impératrice douairière Teou (152) était originaire de Koan-tsin (153), (dans la commanderie) de Ts’ing-ho, du pays de Tchao. Au temps de l’impératrice douairière Lu, (celle qui fut plus tard) la femme d’empereur Teou fut, en sa qualité de fille de bonne famille, admise dans le harem pour servir l’impératrice douairière. L’impératrice douairière décida de faire sortir un certain nombre de femmes du harem pour les donner aux divers rois, à raison de cinq femmes par roi. (Celle qui fut plus tard) la femme d’empereur Teou se trouva comprise parmi celles qui devaient partir. Comme sa famille se trouvait dans (la commanderie de) Ts’ing-ho, elle désirait aller (chez le roi de) Tchao afin d’être près des siens ; elle demanda donc au fonctionnaire eunuque chargé d’envoyer (les femmes à leurs destinations respectives) de ne pas manquer d’inscrire son nom sur le rôle des cinq femmes (attribuées au roi) de Tchao. L’eunuque oublia cette recommandation et inscrivit son nom sur le rôle des cinq femmes (attribuées au roi) de Tai (154). La liste fut présentée (à l’impératrice douairière), qui l’approuva par un décret. Il fallut partir. (Celle qui devait être) la femme d’empereur Teou versa des larmes, s’emporta contre son eunuque et ne voulait pas se mettre en route ; ce ne fut que contrainte qu’elle se décida à partir. 
Quand elle fut arrivée dans le pays de Tai, le roi de Tai n’eut plus de faveurs que pour elle. Elle enfanta une fille nommée P’iao et donna ensuite le jour à deux fils (155). p.39 Cependant la reine femme principale du roi de Tai avait enfanté quatre fils ; elle mourut avant que le roi de Tai fût monté sur le trône impérial ; quand, ensuite, le roi de Tai fut devenu empereur, les quatre fils qu’avait enfantés la reine moururent successivement de maladie. Quelques mois après que l’empereur Hiao-wen eut pris le pouvoir, les ducs du palais et les hauts dignitaires lui proposèrent de désigner l’héritier présomptif ; le fils aîné de la femme d’empereur Teou se trouva alors être le plus âgé (des fils de l’empereur), et on le nomma héritier présomptif. On donna à la femme d’empereur Teou le titre d’impératrice, et à sa fille, P’iao, le titre de princesse aînée (156) ; l’année suivante (178) (157), son fils cadet, Ou, reçut le titre de roi de Tai ; ensuite (168) (158), il fut transféré à Leang ; ce fut le roi Hiao, de Leang. 
Le père et la mère de l’impératrice douairière Teou étaient morts de bonne heure et avaient été enterrés à Koan-tsin (159). Alors l’impératrice douairière Teou ordonna par décret aux fonctionnaires que cela concernait de conférer à son père, par un honneur posthume, le titre de marquis de p.40 Ngan-tch’eng, et à sa mère le titre de fois jen (femme du marquis) de Ngan-tch’eng ; elle prescrivit d’assigner dans (la commanderie de) Ts’ing-ho un groupe de deux cents familles à l’entretien de leurs chambres funéraires (160)) ; un vice-préfet fut chargé de la garde (de ces chambres funéraires), et on se conforma à la règle établie pour la chambre funéraire (du marquis) de Ling-wen (161). 
Le frère aîné de l’impératrice douairière Teou était Teou Tchang-kiun. Le frère cadet (de cette impératrice) se nommait Teou Koang-kouo ; son appellation était Chao-kiun. Quand Chao-kiun était âgé de quatre ou cinq ans, sa famille était pauvre et il fut pris par des gens qui le vendirent. Sa famille ne sut où il se trouvait ; il passa par une dizaine de maisons (162) et finit par arriver à I-yang (163), où il dut aller dans la montagne faire du charbon de bois pour le compte de son maître. Une fois qu’il faisait froid, il s’était couché avec une centaine d’autres hommes au pied d’un escarpement ; l’escarpement s’éboula et tua en les écrasant ceux qui étaient couchés là ; seul Chao-kiun put échapper à la mort. Il se fit tirer les sorts et apprit que sous peu de jours il serait fait marquis. Étant venu à Tch’ang-ngan à la suite de son maître, il apprit que l’impératrice douairière Teou avait été nouvellement élevée (à la dignité d’impératrice), que sa famille demeurait à Koan-tsin et qu’elle avait pour nom de famille Teou. Lorsque (Teou) Koang-kouo (164) était parti (de chez lui), il savait, quoique jeune, quels étaient sa préfecture, son nom personnel et son nom de famille ; en outre (il se rappelait que), étant un jour (165) allé cueillir des feuilles de mûrier avec sa sœur aînée, il était tombé (de l’arbre). Il se servit (de ces p.41 souvenirs) comme de preuves de sa véracité et adressa (à l’impératrice) un document écrit dans lequel il s’expliquait. L’impératrice Teou en parla à l’empereur Wen, qui le manda en sa présence et l’interrogea ; il exposa toutes les circonstances (de sa jeunesse), et on reconnut que c’était exact. On lui demanda de donner encore une preuve, et il répondit : 

— Quand ma sœur aînée me quitta pour aller du côté de l’ouest (166), elle se sépara de moi dans la maison d’un relais de poste ; elle réclama de l’eau de riz (167) pour me laver les cheveux ; elle demanda de la nourriture pour me donner à manger ; ensuite je partis.

À ces mots, l’impératrice Teou le prit dans ses bras en pleurant ; leurs larmes coulaient à flots en se mélangeant ; tous ceux qui étaient de service aux côtés de l’empereur se prosternèrent à terre en pleurant et sympathisaient avec l’émotion de l’impératrice. Alors, elle donna en abondance (à Teou Koang-kouo) des champs, des habitations et de l’argent (168) et le logea à Tch’ang-ngan. 

Le marquis de Kiang, le général Koan (169) et leurs collègues se dirent : 

— Si nous et les nôtres n’avons pas été mis à mort (170) p.42 notre destinée n’en dépend pas moins de ces deux hommes (171). Ces deux hommes sont d’une extraction modeste ; nous ne saurions nous dispenser de leur choisir des maîtres, des précepteurs et des clients. S’ils allaient derechef imiter les membres de la famille Lu, ce serait une grave affaire.

Alors ils trièrent des gens de conduite intègre parmi les notables et les hommes de valeur et les firent demeurer avec eux. Teou Tchang-kiun et (Teou) Chao-kiun vécurent dès lors en sages retirés et modestes et n’osèrent pas profiter de leur haute situation pour se montrer arrogants envers les autres. 

L’impératrice Teou tomba malade et perdit la vue. L’empereur Wen accorda (alors) ses faveurs à la fou-jen Chen, originaire de Han-tan, et à la femme d’empereur Yn ; mais aucune d’elles n’eut de fils. À la mort de l’empereur Hiao-wen (6 juillet 157), l’empereur Hiao-king (172) prit le pouvoir. On conféra alors (22 juill. 157) (173) à (Teou) Koang-kouo le titre de marquis de Tchang-ou (174). Quant à (Teou) Tchang-kiun, comme il était déjà mort, on conféra (22 juill. 157) (175) à son fils (Teou) P’ong-tsou le titre de marquis de Nan-p’i (176). 
Lors de la révolte (des rois) de Ou et de Tch’ou (154) (177), Teou Yng, fils d’un cousin de l’impératrice douairière Teou, se plut à agir avec fidélité et dévouement ; il commanda les troupes et, à cause de ses succès militaires, il fut nommé marquis de Wei-k’i (178). 
p.43 Il y eut (ainsi) en tout trois membres de la famille Teou qui eurent le titre de marquis (179). 
L’impératrice douairière Teou aimait les paroles de Hoang ti et de Lao tse. L’empereur, ainsi que l’héritier présomptif et, les divers membres de la famille Teou, ne pouvaient se dispenser de lire Hoang ti et Lao tse et d’honorer leur doctrine. 
L’impératrice douairière Teou mourut six ans après l’empereur Hiao-King, la sixième année Kien-yuen (135). On réunit sa sépulture (à celle de l’empereur Wen) dans le Pa ling (180). Par un décret testamentaire, de tout l’argent et de toutes les richesses qui étaient dans le palais oriental, elle fit présent à (sa fille) la princesse aînée P’iao. 
 
L’impératrice douairière Wang (181) était originaire de Hoai-li (182). Sa mère s’appelait Tsang Eul et était la petite-fille de l’ancien roi de Yen, Tsang T’ou (183). Tsang Eul se maria et devint la femme d’un homme de Hoai-li, nommé Wang Tchong ; elle enfanta un fils qu’on appela Sin (184) et deux filles (185). (Wang) Tchong étant mort, Tsang Eul se remaria avec un certain T’ien, originaire de Tch’ang-ling ; elle en eut (deux) fils qu’on appela Fen et Cheng. 
La fille aînée de Tsang Eul (186) se maria et devint la femme de Kin Wang-suen ; elle enfanta une fille. Cependant p.44 Tsang Eul, ayant consulté les sorts par la tortue et par l’achillée à son sujet, obtint la réponse que ses deux filles devaient occuper de hautes situations ; elle désira donc s’appuyer (187) sur ses deux filles, et enleva (l’aînée) au nommé Kin. Celui-ci, irrité, refusa de donner sa ratification (188), et alors (Tsang Eul) fit entrer (sa fille aînée) dans le harem de l’héritier présomptif (189). L’héritier présomptif lui accorda ses faveurs et l’aima. Elle enfanta trois filles et un fils (190). Quand ce fils se trouvait encore dans le ventre de sa mère, la mei-jen (191) Wang rêva qu’un soleil entrait dans son sein ; elle raconta cela à l’héritier présomptif, qui lui dit : 

— C’est là un présage de haute fortune.

Avant que ce fils fût né, l’empereur Hiao-wen mourut (6 juillet 157). L’empereur Hiao-king étant monté sur le trône, la fou-jen (192) Wang enfanta son fils (193). 

Antérieurement à cela, Tsang Eul avait aussi fait entrer sa plus jeune fille Eul-hiu (dans le harem de l’héritier présomptif) ; Eul-hiu enfanta quatre fils (194). 
Au temps où l’empereur King était héritier présomptif, l’impératrice douairière Pouo (195) lui avait donné pour première p.45 épouse une fille de la famille Pouo ; puis, quand l’empereur King fut monté sur le trône, il éleva sa première épouse au titre d’impératrice Pouo. L’impératrice n’avait pas de fils et n’était pas aimée ; aussi, après que l’impératrice douairière Pouo fut morte (155), l’impératrice Pouo fut-elle dégradée (151) (196). 
Le fils aîné de l’empereur King était Yong, dont la mère était la femme d’empereur Li, originaire du pays de Ts’i. On nomma Yong héritier présomptif (153). La princesse aînée P’iao (197) avait une fille qu’elle aurait voulu lui donner pour première épouse (198). Cependant la fille d’empereur Li était jalouse, et (d’autre part) les diverses concubines de l’empereur King étaient toutes parvenues par l’entremise de la princesse aînée à être admises en présence de l’empereur King et à obtenir plus d’honneur et de faveurs que la femme d’empereur Li. Celle-ci en avait conçu un ressentiment qui était devenu plus fort de jour en jour ; aussi refusa-t-elle la proposition de la princesse aînée, et elle ne consentit pas (à l’union projetée). La princesse aînée voulut alors donner (sa fille au fils de) la fou-jen Wang, qui y consentit (199). La princesse aînée, irritée contre la femme d’empereur Li, parlait mal d’elle chaque jour à l’empereur King en faisant ressortir ses défauts ; elle lui disait : 

— Quand la femme d’empereur Li est réunie avec les fou-jen honorées et avec les femmes impériales en faveur, elle charge toujours de ses gens de prononcer des imprécations et de cracher (200) derrière p.46 leur dos, et elle a recours à des procédés mauvais (201) pour être aimée.

L’empereur King, à cause de ces propos, avait conçu de l’animosité. Un jour qu’il se sentait mal à son aise et qu’il était triste, il confia ceux de ses fils qui avaient le titre de roi à la femme d’empereur Li, en lui disant : 

— Après ma mort (202), veillez bien sur eux.

La femme d’empereur Li, qui était irritée, ne voulut pas le promettre et prononça des paroles peu soumises. L’empereur King en éprouva un vif mécontentement, mais en le dissimulant dans son cœur et sans lui donner encore libre cours. 
La princesse aînée louait chaque jour les qualités du fils de la fou-jen Wang, et d’ailleurs l’empereur King appréciait lui-même la sagesse (de cet enfant). Il y avait en outre le présage du soleil aperçu autrefois en songe (203). Cependant, (l’empereur) n’avait point encore arrêté ses plans. La fou-jen Wang savait que l’empereur avait de l’animosité contre la femme d’empereur Li ; profitant de ce que sa colère ne s’était pas encore déclarée, elle chargea secrètement des gens d’insister auprès des principaux ministres pour qu’on donnât le titre d’impératrice à la femme d’empereur Li (204). En terminant (205) sa requête au sujet de cette affaire, le ta-hing (206) dit : 

— Si un fils est anobli par sa mère, une mère doit être anoblie par son fils. Maintenant, la mère de l’héritier présomptif ne porte aucun titre : il faut la nommer impératrice.

L’empereur King, irrité, dit : 

— Est-ce là une question sur laquelle vous ayez à parler ?

Il fit alors condamner à mort p.47 le ta-hing et dégrada l’héritier présomptif, qu’il nomma roi de Lin-kiang (28 déc. 151) (207). La femme d’empereur fut de plus en plus détestée et ne put plus être admise en présence de l’empereur ; elle mourut de chagrin. En définitive, on nomma impératrice la fou-jen Wang (6 juin 150) et héritier présomptif son fils (18 juin 150) (208). (Wang) Sin, frère aîné de l’impératrice, reçut le titre nobiliaire de marquis de Kai (8 juin 149) (209). 

À la mort de l’empereur King (9 mars 141), l’héritier présomptif hérita de son titre et devint empereur (210). Il honora Tsang Eul (211), mère de l’impératrice douairière, du titre de princesse de P’ing-yuen. Il conféra à T’ien Fen le titre de marquis de Ou-ngan, et à (T’ien) Cheng le titre de marquis de Tcheou-yang (entre le 10 avril et le 9 mai 141) (212). 
L’empereur King avait eu treize fils. L’un d’eux devint empereur ; les douze autres furent tous nommés rois (213). Quant à Eul-hiu (214) qui était morte de bonne heure, ses quatre fils (215) furent tous nommés rois. 
p.48 La fille aînée de l’impératrice douairière Wang (216) reçut le titre de princesse de P’ing-yang ; la seconde, le titre de princesse de Nan-kong ; la troisième, le titre de princesse de Lin-lu. 
Le marquis de Kai, (Wang) Sin, était adonné au vin. T’ien Fen et T’ien Cheng étaient des hommes avides et habiles à écrire et à parler. 
Wang Tchong (217), étant mort de bonne heure, avait été enterré à Hoai-li (218) ; on lui conféra par un honneur posthume le titre de marquis de Kong et on affecta un groupe de deux cents familles à l’entretien de sa chambre funéraire. Quand la princesse, de P’ing-yuen (219) mourut, on l’enterra à Tch’ang ling et on établit pour elle une chambre funéraire semblable à celle du marquis de Kong. 
Quant à l’impératrice douairière Wang, elle mourut seize ans après l’empereur Hiao-king, la quatrième année yuen-cho (125) (220) ; on réunit sa sépulture (à celle de l’empereur Hiao-king) dans le Yang ling (221). Il y eut en tout trois hommes de la famille de l’impératrice douairière Wang qui furent faits marquis (222).
p.49 L’impératrice Wei (223) avait pour appellation Tse fou ; sa naissance étant illégitime, elle assuma le nom de sa mère lui était Wei (224). Comme elle était issue d’une des familles attribuées en apanage au marquis de P’ing-yang (225), Tse fou devint une chanteuse au service de la princesse de P’ing-yang. Dans les débuts de son règne, l’empereur Ou (226) était resté plusieurs années sans avoir de fils. La princesse de P’ing-yang chercha une dizaine de filles de bonnes familles qu’elle para et plaça dans sa maison ; l’empereur Ou, revenant de se purifier (227) sur les bords de la rivière Pa (228), en profita pour passer chez la princesse de P’ing-yang ; celle-ci lui montra les jolies femmes dont elle s’était entourée (229), mais aucune d’elles ne plut à l’empereur. Quand on se mit à boire, les chanteuses s’avancèrent ; l’empereur Ou se leva pour changer p.50 de vêtements, et Tse fou l’aida à s’habiller ; elle reçut ses faveurs dans le char orné de tentures (230). Quand l’empereur revint s’asseoir, il était très joyeux et fit présent de mille livres d’or à la princesse de P’ing-yang. La princesse en profita pour présenter une requête (à la suite de laquelle) elle fut chargée d’envoyer Tse fou dans le harem impérial (231). Quand Tse fou monta en char, la princesse de P’ing-yang lui caressa le dos en lui disant : 

— Bon voyage ! Faites effort pour bien manger ; appliquez-vous à la tâche et, quand vous serez élevée en dignité, ne m’oubliez pas.

Quand (Wei Tse fou) fut entrée dans le harem (139) (232), elle fut plus d’un an sans jamais plus recevoir les faveurs. L’empereur Ou ayant fait un choix parmi les femmes du harem enfin de chasser hors du palais et de renvoyer celles qui ne le satisfaisaient pas, Wei Tse fou parvint à être admise en présence de l’empereur, et, toute en larmes, demanda à sortir (elle aussi du harem). L’empereur eut pitié d’elle et lui accorda de nouveau ses faveurs. À la suite de cela, elle devint enceinte ; de jour en jour elle monta en dignité et en faveur. Elle manda son frère aîné Wei Tchang-kiun et son frère cadet (Wei) Ts’ing et les fit nommer che-tchong. Par la suite, (Wei) Tse fou fut fort aimée et jouit de la faveur p.51 de l’empereur ; elle enfanta en tout trois filles (233) et un fils (234). 
Auparavant, au temps où l’empereur était héritier présomptif, il avait pris pour première épouse la fille de la princesse aînée (235) ; quand il fut devenu empereur, il lui donna le titre d’impératrice ; le nom de famille (de l’impératrice) était Tch’en (236) ; elle n’eut pas de fils. Si l’empereur avait pu recueillir la succession impériale, ç’avait été grâce à l’influence de la princesse douairière aînée (237) ; c’est pourquoi l’impératrice Tch’en était fière de sa haute situation. Quand elle apprit que Wei Tse fou était en faveur auprès de l’empereur, elle faillit plusieurs fois en mourir de rage. L’empereur n’en fut que plus irrité contre elle. L’impératrice Tch’en eut recours aux procédés magiques en usage chez les femmes pour se faire aimer ; cette affaire vint à être découverte (238) ; alors on dégrada l’impératrice Tch’en (130) et on p.52 donna le titre d’impératrice à Wei Tse fou (30 avril 128) (239). La princesse douairière aînée, qui était la mère de l’impératrice Tch’en et la sœur aînée de l’empereur King, fit à plusieurs reprises des reproches à la princesse de P’ing-yang, sœur aînée de l’empereur Ou, en lui disant : 

— Sans moi, l’empereur n’aurait pas pu monter sur le trône ; après qu’il en a été ainsi, voici qu’il chasse et dégrade ma fille. Son unique pensée ne devrait-elle pas être de trouver son plaisir à me payer au double de ce que j’ai fait pour lui ? (240) 

La princesse de P’ing-yang lui ayant dit que c’était parce que (sa fille) n’avait pas eu de fils qu’elle avait été renvoyée, l’impératrice Tch’en, pour obtenir un fils, donna à des médecins jusqu’à quatre-vingt-dix millions de pièces de monnaie ; en définitive, cependant, elle n’eut pas de fils. 

Quand Wei Tse fou eut été nommée impératrice, Wei Tchang-kiun (241) était déjà mort. Wei Ts’ing (242) fut alors nommé général ; il combattit contre les Hou (243) et se couvrit de gloire ; il reçut le titre nobiliaire de marquis de Tch’ang-p’ing (17 avril 127) (244) ; ses trois fils, encore au maillot (245), furent tous anoblis (22 mai 124) (246). Puis, Wei Chao-eul, p.53 que l’impératrice Wei appelait sa sœur aînée (247), enfanta Houo K’iu-ping (248) qui fut nommé, à cause de ses succès militaires, marquis de Koan-kiun (11 juin 123) (249), et reçut le titre de général des chevau-légers. (Wei) Ts’ing eut le titre de général en chef. On nomma héritier présomptif le fils de l’impératrice Wei (1er juin 122). Des membres ou parents de la famille Wie qui, pour cause militaire, furent fondateurs de maisons (héréditaires), il y en eut cinq, tous marquis (250). 
Quand la beauté de l’impératrice Wei se fut altérée, la fou-jen Wang, originaire du pays de Tchao, devint la favorite de l’empereur ; elle eut un fils qui fut nommé roi de Ts’i (12 juin 117) (251). 
La fou-jen Wang étant morte de bonne heure, ce fut alors la fou-jen Li, originaire de Tchong-chan, qui fut en faveur. Elle eut un fils qui fut nommé roi de Tch’ang-i (17 juillet 97) (252). La fou-jen Li mourut de bonne heure (253). Son frère p.54 aîné, Li Yen-nien (254), fut en faveur auprès de l’empereur à cause de son talent musical ; il reçut le surnom d’Accordeur des tuyaux sonores (255). L’Accordeur des tuyaux sonores était un ancien chanteur. Lui et son frère cadet furent tous deux inculpés de s’être livrés à la débauche (256) et on les extermina avec toute leur parenté (257). En ce temps, l’aîné des frères (de Li Yen-nien), Li Koang-li, dirigeait, en qualité de général de Eul-che, la campagne contre le Ta-yuan (258) et ne fut donc pas atteint par (la sentence d’)extermination. À son retour, l’empereur, qui avait fait périr tous les membres de la famille Li, eut quelque pitié rétrospective pour cette maison, et c’est pourquoi il conféra (à Li Koang-li) le titre de marquis de Hai-si (31 mai 101) (259). 
Deux fils d’une autre femme d’empereur furent nommés p.55 roi de Yen et roi de Koang-ling (260) ; leur mère ne fut pas en faveur et mourut de chagrin. 
Après la mort de la fou-jen Li, des femmes telles que la tsie-yu Yn (261) jouirent tour à tour de la faveur impériale ; mais toutes furent admises en présence de l’empereur parce qu’elles étaient des chanteuses, et non comme filles de bonne famille, issues de rois-vassaux apanagés ; elles n’auraient pas dû être appariées au souverain des hommes. 
 
[ (262) Maître Tch’ou dit : Au temps où j’étais lang, j’interrogeai maître Tchong-li qui connaissait bien les anciens événements concernant la maison des Ha	n. Il me raconta ceci : 

Lorsque l’impératrice douairière Wang (263) était encore une femme du commun peuple, la fille (264) qu’elle enfanta eut pour père Kin Wang-suen (265). Après la mort de (Kin) Wang-suen et le trépas de l’empereur King, quand l’empereur Ou était monté sur le trône et que l’impératrice douairière Wang restait veuve, une petite-fille du roi de Han, qui avait pour nom personnel Yen, ayant obtenu pendant quelque temps les faveurs de l’empereur Ou, profita d’un moment de loisir pour dire : 
— L’impératrice douairière a une fille qui est à Tch’ang-ling.
— Que ne me l’a-t-on dit plus tôt ! » s’écria l’empereur p.55 Ou. 
Aussitôt il envoya des émissaires pour voir si elle était chez elle ; puis l’empereur alla en personne la chercher pour l’emmener ; ceux qui devaient interdire la circulation sur la route (266) galopaient en avant. Les cavaliers porteurs de fanions sortirent par la porte Koang de la ville (267) ; l’équipage impérial se rendit en toute hâte à Tch’ong ling ; à l’ouest de la petite place du marché, on pénétra dans la ruelle du quartier (268) ; la porte de la ruelle étant fermée, on l’ouvrit de force ; l’équipage impérial entra tout droit dans la ruelle, pénétra jusque devant la porte de la famille Kin et s’arrêta. Des cavaliers militaires cernèrent la maison de peur que (la fille Kin) s’échappât. L’empereur en personne alla pour la prendre, mais ne put la trouver ; il chargea alors tous les officiers que l’accompagnaient d’entrer pour l’appeler et la chercher ; tous les gens de la famille étaient terrorisés ; la fille (Kin) s’était cachée hors de la porte et on l’invita à se présenter à l’empereur en se prosternant. L’empereur Ou descendit de son char et dit en pleurant : 
— Hélas ! ma sœur aînée, comme vous vous étiez bien cachée !
Il ordonna qu’on la fît monter dans un char de l’escorte, puis on tourna bride et on revint en toute hâte. On entra tout droit dans le palais Tchang-lo (269), car, en route, l’empereur avait donné ordre aux préposés à la porte de rédiger une feuille d’introduction (270). Il pénétra p.57 jusqu’à l’impératrice douairière. Celle-ci lui dit : 
— Ô empereur, vous êtes fatigué ; d’où venez-vous donc ?
L’empereur répondit : 
— J’ai été présentement à Tch’ang ling ; j’y ai trouvé la sœur aînée de votre sujet (271) et je suis venu avec elle.
Se retournant alors vers sa sœur, il lui dit : 
— Présentez-vous à l’impératrice douairière.
L’impératrice douairière demanda : 
— Êtes-vous ma fille une telle ?
Elle répondit : 
— Je la suis.
L’impératrice douairière se mit à verser des pleurs à cause d’elle, et sa fille aussi, prosternée à terre, pleurait. L’empereur Ou présenta le vin et s’avança pour souhaiter une longue vie (à sa mère). Il offrit un million de pièces de monnaie, trois cents servantes esclaves, cent mesures de cent arpents (k’ing) de terres du domaine public et une résidence seigneuriale de premier rang (272) dont il fit présent à sa sœur aînée. L’impératrice douairière remercia en disant : 
— Cela a causé beaucoup de dépenses à Votre Majesté.
Alors on appela la princesse de P’ing-yang, la princesse de Nan-kong et la princesse de Lin-lu (273) pour qu’elles vinssent se présenter à leur sœur aînée ; puis on donna à celle-ci le titre de princesse de Sieou-tch’eng. Elle enfanta un fils et une fille ; le fils fut surnommé Tchong (274), fils de (la princesse de) p.58 Sieou-tch’eng ; la fille devint reine, femme d’un roi vassal (275). Ces deux enfants n’appartenaient pas à la famille Lieou ; c’est pourquoi l’impératrice douairière les prit en compassion. (Mais) Tchong, fils de (la princesse de) Sieou-tch’eng, fut arrogant et adonné à ses passions ; il opprimait et maltraitait les officiers et le peuple ; tous le supportaient avec peine. 

[Wei Tse fou fut nommée impératrice ; le frère cadet de l’impératrice, Wei Ts’ing, dont l’appellation était Tchong-k’ing, reçut en sa qualité de général en chef le titre nobiliaire de marquis de Tch’ang-p’ing. Il eut quatre fils (276). L’aîné, (Wei) K’ang, fut le fils qui hérita du marquisat (de son père) ; ce fils héritier du marquisat fut constamment che-tchong ; il occupa une haute situation et jouit de la faveur impériale. Ses trois frères cadets furent tous nommés marquis avec des apanages de treize cents foyers : le premier était marquis de Yn-ngan ; le second, marquis de Fa-kan ; le troisième, marquis de I-tch’oen. Leur élévation était telle qu’elle faisait trembler tout l’empire ; on avait fait à propos d’eux une chanson populaire ainsi conçue : « Quand un fils vous naît, ne vous réjouissez pas ; quand une fille vous naît, ne vous irritez pas. Ne voyez-vous donc pas comment Wei Tse fou exerce l’hégémonie dans l’empire ? » (277) En ce temps, la princesse de P’ing-yang se trouvait veuve (278) ; il lui fallait prendre un seigneur p.59 pour l’épouser ; la princesse discuta avec ceux qui l’entouraient pour savoir quel était celui des seigneurs demeurant à Tch’ang-ngan qui pourrait devenir son mari ; tous lui dirent : 

— Le général en chef en est digne.

La princesse se mit à rire et dit : 

— Mais cet homme est sorti de ma domesticité (279) ; je le chargeais de m’accompagner, à la tête des cavaliers, dans mes allées et venues. Comment le prendrais-je pour mari ?

Les officiers de service qui étaient à ses côtés répondirent : 

— Maintenant le général en chef a sa sœur aînée impératrice ; ses trois fils sont marquis ; sa richesse et sa puissance font trembler tout l’empire. Ô princesse, comment pourriez-vous changer cela ?

Alors la princesse donna son consentement ; elle en parla à l’impératrice, en la priant d’instruire de la chose l’empereur Ou ; celui-ci ordonna alors que le général Wei épousât la princesse de P’ing-yang. 

[Maître Tch’ou dit : Au sujet de la transformation d’un homme en dragon (280), un dicton prétend que « quand un serpent se mue en dragon, il ne change pas la bigarrure (de sa peau) ; quand un particulier devient roi, il ne change pas de caractère. » Mais quand un homme est devenu riche et puissant, tous ses défauts s’évanouissent ; sa splendeur lui donne un lustre glorieux ; ce qu’il fut au temps de sa pauvreté et de son humilité, comment pourrait-on lui en faire un embarras ?
[Au temps de l’empereur Ou, ce souverain accorda ses faveurs, parmi ses fou-jen, à la tsie-yu Yn (281) et à la fou-jen Hing dont le surnom était Hing-ngo, mais qu’on appelait p.60 communément la hing-ho (282). Le rang de hing-ho est assimilé à celui des fonctionnaires tchong eul ts’ien che ; le rang de yong-hoa est assimilé à celui des fonctionnaires eul ts’ien che (283) ; le rang de tsie-yu est assimilé à celui des seigneurs apanagés (284). 

p.61 C’est toujours du rang de tsie-yu qu’on passe à celui d’impératrice. Le fou-jen Yn et la fou-jen Hing jouissant en même temps des faveurs de l’empereur, un décret avait été rendu pour qu’elles ne pussent se voir. La fou-jen Yn exprima d’elle-même à l’empereur Ou son désir d’apercevoir la fou-jen Hing ; l’empereur y consentit ; il ordonna alors à une autre fou-jen de se parer et de venir en sa présence accompagnée de plusieurs dizaines de chambellans, comme si elle eût été la fou-jen Hing. Quand la fou-jen Yn la vit se présenter, elle dit : 

— Ce n’est point là la fou-jen Hing en personne.

L’empereur lui ayant demandé pourquoi elle parlait ainsi, elle répondit : 

— À considérer son corps, sa figure et tout son extérieur, je vois qu’elle n’est pas qualifiée pour être digne du souverain des hommes.

Alors l’empereur ordonna qu’on fît revêtir de vieux vêtements la fou-jen Hing et qu’elle vînt sans aucune escorte en sa présence. Dès que la fou-jen Yn l’aperçut, elle dit : 

— C’est bien elle vraiment.

Alors elle baissa la tête en avant et se mit à pleurer en s’affligeant de n’être pas aussi belle. Un proverbe dit : 

« Quand une belle femme entre dans une demeure, elle est aussitôt une ennemie pour la femme laide. »

[Maître Tch’ou dit : Pour ce qui est d’un bain, il n’est pas nécessaire qu’on ait le Kiang ou la mer ; l’essentiel est qu’il enlève la crasse. Pour ce qui est d’un cheval, il n’est pas nécessaire que ce soit un coursier rapide ; l’essentiel est qu’il p.62 marche bien. Pour ce qui est d’un homme, il n’est pas nécessaire qu’il soit l’homme le plus sage du monde ; l’essentiel est qu’il connaisse la sagesse. Pour ce qui est d’une femme, il n’est pas nécessaire qu’elle soit de noble extraction ; l’essentiel est qu’elle soit chaste et bonne. On dit communément : qu’une femme soit belle ou laide, dès qu’elle entre dans la demeure (d’un mari), elle se voit jalousée. Qu’un homme soit sage ou indigne, dès qu’il entre à la cour, il se voit en lutte aux envieux. Une belle femme est une ennemie pour la femme laide. N’est-ce pas bien vrai ?
[La fou-jen Keou-i (285) avait pour nom de famille Tchao ; elle était originaire du Ho-kien. Elle obtint les faveurs de l’empereur Ou et enfanta un fils (94), qui fut l’empereur Tchao (286). L’empereur Ou était âgé de soixante-dix ans quand il engendra l’empereur Tchao ; au moment où l’empereur Tchao monta sur le trône (86), il était âgé de cinq ans (287). Après que l’héritier présomptif (fils de l’impératrice) Wei eut été dégradé (91) (288), on n’avait plus nommé aucun héritier présomptif. Alors (Lieou) Tan (289), roi de Yen, adressa une p.63 requête à l’empereur pour exprimer son désir de rendre son royaume et d’entrer dans les gardes du corps (290) ; l’empereur Ou, dans son irritation, fit décapiter sur le champ son envoyé à la porte du Nord. (Plus tard), l’empereur, se trouvant dans le palais Kan-ts’iuen, fit appeler un dessinateur pour représenter le duc de Tcheou soutenant le roi Tch’eng (291) ; alors tous les officiers présents surent que l’empereur avait l’intention de mettre sur le trône son plus jeune fils. Quelques jours plus tard, l’empereur adressa un blâme à la fou-jen Keou-i ; celle-ci enleva ses épingles de tête et ses boucles d’oreilles et se prosterna le front contre terre ; l’empereur dit (à ses gardes) : 

— Emmenez-la et conduisez-la dans la prison des bâtiments latéraux (292).

La fou-jen s’étant retournée pour lui jeter un regard, il dit : 

— Partez vite ; vous ne pouvez avoir la vie sauve (293).

La fou-jen mourut dans le palais Yun-yang (294) ; il y p.64 eut alors un vent violent qui soulevait la poussière ; le peuple éprouva de l’inquiétude et de l’affliction. Un envoyé vint de nuit avec un cercueil pour enterrer (la fou-jen Keou-i) ; il éleva un tertre afin de reconnaître l’endroit (de la sépulture). Quelque temps après, l’empereur, se trouvant de loisir, demanda à ceux qui d’entouraient : 

— Qu’a-t-on dit de ma conduite ?

Ceux qui l’entouraient lui répondirent : 

— On a dit : Puisqu’il veut mettre le fils sur le trône, pourquoi chasse-t-il la mère ?

L’empereur répliqua : 

— En effet, ce ne sont pas là des choses que vous autres, gens stupides, pouvez savoir. Dans le passé, si le gouvernement a été troublé, cela est venu de ce que le souverain était jeune tandis que sa mère était dans la force de l’âge ; lorsqu’une femme est seule souveraine, elle est arrogante, débauchée et s’abandonne à ses passions sans que personne puisse l’en empêcher. N’avez-vous pas entendu parler de l’impératrice Lu ? (295)

Ainsi, toutes les femmes de l’empereur Ou qui lui donnèrent des enfants, garçons ou filles, toutes ces mères sans exception furent l’objet d’une réprimande et moururent. Comment dirait-on que (l’empereur Ou) n’agit pas en cela avec une parfaite sagesse ? Très lucide, il voyait loin et combinait des plans pour les générations à venir ; c’est là ce que ne peuvent pas saisir des lettrés stupides au mince savoir. Son nom posthume fut Ou ; ce n’est pas sans raison (296). ]
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CHAPITRE L (101)

Vingtième maison héréditaire

Le roi Yuen de Tch’ou.



p.65 Lieou Kiao, roi Yuen de Tch’ou (101), était un frère cadet de Kao-tsou, né de la même mère que lui (102) ; son appellation était Yeou. Kao-tsou et ses frères étaient au nombre de quatre (103). Le plus âgé de ses frères aînés était (Lieou) Po, qui mourut de bonne heure (104), Autrefois, quand Kao-tsou était dans une situation humble, il évitait toujours de travailler (105), et, fréquemment, il se rendait avec des amis chez sa belle-sœur aînée (106) pour p.66 manger. Cette belle-sœur, lassée de la conduite de son jeune parent, prétendit faussement, un jour que celui-ci était venu avec des amis, que le potage était fini, et (pour le leur faire croire) râcla bruyamment la marmite. Quand les amis furent partis à cause de cela, (Kao-tsou) s’aperçut que, dans la marmite, il y avait encore du potage ; à partir de ce moment, il détesta sa belle-sœur. Lorsque plus tard Kao-tsou fut devenu empereur, il anoblit ses frères, mais seul le fils de (Lieou) Po n’obtint aucun fief. Le t’ai chang hoang (107) lui en ayant fait l’observation, Kao-tsou répondit : 

— Ce n’est pas que j’aie (108) oublié de l’anoblir, mais c’est parce que sa mère s’est conduite avec mesquinerie (à mon égard).

Alors il conféra à (Lieou) Sin, fils (de Lieou Po), le titre de marquis de Keng-hia (marquis du potage râclé) (109), tandis qu’il nommait p.67 roi le second de ses frères aînés, (Lieou) Tchong, dans le pays de Tai (110).

La sixième année (201) de son règne, Kao-tsou, ayant fait prisonnier, à Tch’en, Han Sin, roi de Tch’ou (111), donna le titre de roi de Tch’ou à son propre frère cadet (Lieou) Kiao, en lui assignant pour capitale P’ong-tch’eng (112). (Lieou Kiao) mourut (179) après vingt-trois ans de règne (113). 
Son fils, (Lieou) Yng (114), qui fut le roi I, prit le pouvoir (178) : il mourut quatre ans après (175). 
p.68 Le fils de ce dernier, (Lieou) Meou (115), roi, monta sur le trône (174). La vingtième année (155) de son règne, en hiver, il fut inculpé de s’être livré secrètement à la débauche pendant la période d’abstinence prescrite à cause de mort de l’impératrice douairière Pouo ; on retrancha (de son fief) la commanderie de Tong-hai (116). Au printemps, (Lieou) Meou projeta de se révolter de concert avec le roi de Ou (117). Son conseiller Tchang Chang et son premier précepteur Tchao I-ou lui firent des remontrances, mais ne furent pas écoutés ; (Lieou) Meou fit alors périr (Tchang) Chang et (Tchao) I-ou ; il leva des soldats et, avec (le roi de) Ou, il attaqua dans l’ouest (le royaume de) Leang (118) ; ils détruisirent (la ville de) Ki-pi (119) et arrivèrent p.69 au sud de Tchang-i (120). Ils livrèrent bataille au général Han, Tcheou Ya fou ; les impériaux coupèrent le chemin des approvisionnements (aux troupes) de Ou et de Tch’ou dont les soldats furent affamés ; le roi de Ou s’enfuit ; le roi de Tch’ou, (Lieou) Meou, se tua (154) ; son armée alors fit sa soumission aux Han. 
Après avoir triomphé de Ou et de Tch’ou, l’empereur Hiao-king voulut donner la succession (du royaume) de Ou au fils du marquis Të (121), et la succession (du royaume) de Tch’ou à (Lieou) Li (122), fils du roi Yuen. Mais l’impératrice douairière Teou (123) lui dit : 

— Le roi de Ou était un homme âgé ; il aurait dû donner au clan impérial l’exemple de la docilité et de la bonne conduite ; or maintenant il s’est mis lui-même à la tête des sept royaumes pour jeter le désordre et le trouble dans l’empire. Comment donnerait-on sa succession à un de ses descendants ?

On n’autorisa donc pas (la nomination d’un descendant de) Ou, mais on autorisa la nomination d’un descendant de Tch’ou. 

En ce temps, (Lieou) Li était chef du clan impérial (Mong tcheng) des Han (124) ; on lui conféra alors le titre de roi de Tch’ou, pour qu’il prît charge du temple ancestral du roi Yuen : ce fut le roi Wen, de Tch’ou. Le roi Wen mourut après trois ans (125) de règne (151). 
p.70 Son fils, (Lieou) Tao, qui fut le roi Ngan, monta sur le trône (150) ; il mourut après vingt-deux ans (126) de règne (129). 
Son fils, (Lieou) King (127), qui fut le roi Siang, monta sur le trône (128) ; il mourut après quatorze ans de règne (115). 
Son fils, (Lieou) Choen, roi, lui succéda (114). Quand il eut régné jusqu’à la deuxième année ti-tsie (68) (128), quelqu’un adressa un rapport à l’empereur pour déclarer que le roi de Tch’ou projetait de se révolter. Le roi se suicida ; son royaume fut supprimé, et les Han se l’annexèrent en en faisant la commanderie de P’ong-tch’eng. 
 
Lieou Soei, roi de Tchao (129), avait eu pour père un des fils cadets de Kao-tsou dont le nom personnel était Yeou et le nom posthume fut Yeou (130) ; le roi Yeou fut ainsi nommé parce qu’il était mort de chagrin (131). L’impératrice (femme de) Kao(-tsou) nomma Lu Lou roi à Tchao (132) (181). Mais, au bout d’un an, l’impératrice (femme de) Kao(-tsou) mourut (18 août 180) ; les principaux ministres exterminèrent les membres de la famille Lu, à savoir Lu Lou et les autres. p.71 Alors on nomma roi de Tchao (Lieou) Soei, fils du roi Yeou (15 nov. 180) (133). 
L’empereur Hiao-wen, en la seconde année de son règne (15 mars 178), nomma le frère cadet de (Lieou) Soei, (Lieou) Pi-k’iang, roi du Ho-kien, en détachant du territoire de Tchao la commanderie de Ho-kien ; ce fut le roi Wen. (Lieou Pi-k’iang) mourut après treize ans de règne (166). 
Son fils, (Lieou) Fou, roi Ngai, monta sur le trône ; il mourut au bout d’un an (165). Comme il n’avait pas de fils, sa ligne se trouva interrompue ; son royaume fut supprimé et annexé au territoire impérial. 
(Lieou) Soei régnait sur le pays de Tchao depuis vingt-six ans (155) quand, sous le règne de l’empereur Hiao-King, il tomba sous le coup des accusations de Tch’ao Ts’o (134) ; en manière de punition (135), on retrancha au roi de Tchao la commanderie de Tch’ang-chan (136). (Les rois de) Ou et de Tch’ou s’étant révoltés, le roi de Tchao fit aussitôt cause commune avec eux et médita d’entrer en campagne. Son conseiller Kien-të (137) et son nei-che Wang Han lui adressèrent des remontrances ; il ne les écouta pas, mais il fit périr en les brûlant vifs Kien-të et Wang Han ; il partit avec des soldats et vint s’établir sur sa frontière occidentale, dans le désir d’attendre (l’armée de) Ou et de se diriger avec elle vers l’ouest ; du côté du nord, il envoya des ambassadeurs aux Hiong-nou pour s’allier avec eux contre l’empereur. L’empereur chargea Li Ki (138), marquis de p.72 K’iu-tcheou, de l’attaquer ; le roi de Tchao opéra alors sa retraite et se tint sur la défensive derrière les remparts de Han-tan (139) ; (les deux adversaires) se tinrent en échec pendant sept mois. (Les rois de) Ou et de Tch’ou, ayant été battus auprès de (la capitale de) Leang (140), ne purent aller vers l’ouest ; à l’annonce (de cet échec), les Hiong-nou de leur côté s’arrêtèrent et n’osèrent pénétrer en-deçà de la frontière de l’empire. Loan Pou, qui revenait après avoir triomphé (du roi de Ts’i), réunit ses troupes (à celles qui assiégeaient déjà le roi de Tchao), puis il dériva la rivière pour inonder le rempart de (la capitale de) Tchao ; ce rempart s’écroula ; le roi de Tchao se tua, et la ville de Han-tan se rendit. Le roi Yeou, de Tchao, fut privé de descendance. 
 

Le duc grand astrologue dit : Quand un royaume va fleurir, il y a certainement d’heureux présages (qui l’annoncent) (141) : les sages occupent les fonctions publiques, et les hommes méprisables sont mis à l’écart. Quand un royaume va périr, les sages se tiennent cachés, et les fauteurs de désordre parviennent aux honneurs. Si le roi de Tch’ou, (Lieou) Meou, n’avait pas châtié l’honorable Chen (142) et s’il avait suivi ses avis, si (le roi de) Tchao avait confié une charge à maître Fang-yu (143), comment (ces deux rois) auraient-ils fait des p.73 projets de lèse-majesté et de meurtre, de manière à être en lutte aux outrages de tout l’empire ? Les hommes sages ! Les hommes sages ! Si on ne possède pas réellement soi-même les mêmes sentiments intimes que les sages, comment pourrait-on se servir d’eux ? C’est là une vérité profonde : la tranquillité ou le péril ont pour principe les ordres qu’on donne ; la conservation ou la ruine ont pour principe les hommes qu’on emploie. Fort juste est cette parole !
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XLVIII — XLIX — L
Les n° de note sont précédés du n° de chapitre. Les renvois à des notes du même chapitre ne mentionnent pas le n° du chapitre, à la différence des renvois à des notes d’autres chapitres. 
 
CHAPITRE  XLVIII : Tch’eng Chë



48. (101) Une rédaction parallèle de ce chapitre se trouve dans le chap. XXXI du Ts’ien Han chou. 
48. (102) Dans le système de transcription du P. Zottoli, système que j’avais adopté lorsque j’ai commencé, il y a plus de dix ans, ma traduction de Se-ma Ts’ien, le caractère chë serait transcrit ché. Mais cet emploi de l’accent aigu a l’inconvénient de rendre possible une confusion avec le signe marquant le k’iu cheng. L’École française d’Extrême-Orient transcrit ce caractère chö ; j’adopterai donc maintenant, dans les volumes qui devront encore paraître de la traduction de Se-ma Ts’ien, la transcription chë qui se rapproche de la graphie acceptée par l’École française d’Extrême-Orient, mais qui maintient cependant le nom de Tch’en Chë à la place qu’il a occupée jusqu’ici dans les Index des volumes précédents. 
48. (103) A 35 li au S. E. de la s.-p. de Teng-fong (préf. et prov. de Ho-nan). 
48. (104) Aujourd’hui s.-p. de T’ai-k’ang, (préf. de Tch’en-tcheou, prov. de Ho-nan). 
48. (105) Cette expression a fourni à T’ao Tsong-i le titre de son Tchouo keng lou (composé en 1366) ; ce titre signifie « Livre écrit après que le labour est fini », c’est-à-dire dans les moments de loisir que laisse la tâche journalière. 
48. (106) Il s’adresse à ses compagnons de travail. On verra à la fin de ce chapitre de quelle manière Tch’en Cheng, quand il fut devenu roi, tint sa promesse. 
48. (107) Un petit esprit ne peut comprendre les intentions d’un grand génie. Yen Che-kou considère les mots [] et [] comme désignant deux oiseaux : l’oie sauvage et la grue. Mais Se-ma Tcheng cite un passage de Che tse qui prouve que ces deux caractères s’appliquent à un seul oiseau, la grande grue. 
48. (108). Le mot [], dit Yen Che-kou, (Ts’ien Han chou, chap. XXXI, p. 1 r°), désigne la porte d’un li ; un li est un groupe de 50 familles dans une ville ; le lu était donc proprement la porte qui fermait une ruelle dans laquelle étaient groupées un certain nombre de familles : on sait que ces portes existent encore dans nombre de villes de Chine. Les commentateurs ne sont pas d’accord sur la valeur exacte de l’expression « ceux qui demeuraient sur le côté gauche des ruelles » ; d’après une explication de Mong K’ang, (Ts’ien Han chou, chap. XLIX, p. 5 v°) reproduite par Se-ma Tcheng (Mém. hist., chap. XLVIII, p. 1 r°), à l’époque des Ts’in on faisait habiter sur le côté gauche des ruelles ceux qui étaient exemptés des corvées militaires ; maintenant, comme on manque d’hommes, on entre dans les ruelles pour réquisitionner même ces exemptés. Suivant Yng Chao, approuvé par Yen Che-kou (Ts’ien Han chou, chap. XXIV, a, p. 3 v°), les empereurs Ts’in auraient commencé par réquisitionner pour les corvées ceux qui demeuraient sur le côté gauche des ruelles ; ils auraient eu l’intention de réquisitionner ensuite ceux qui habitaient sur le côté droit, mais leur dynastie prit fin avant qu’ils eussent eu le temps de recourir à cette dernière mesure. Il est probable que, comme l’indique Fang Pao dans le Che ki p’ing lin (chap. XLVII, p. 1 v°), la réquisition se faisait en prenant un homme par famille. 
 

48.(109) On comptait, à l’époque des Ts’in, sept catégories de condamnés parmi lesquels on prenait ceux dont on avait besoin pour les corvées militaires ; c’étaient : 

	les fonctionnaires ayant commis quelque faute ;

	les vagabonds ;

	ceux qui vivaient aux dépens de leurs beaux-parents (tchoei siu, « les gendres parasites »).

	les marchands ;

	ceux qui ont été autrefois inscrits sur le rôle des commerçants ;

	ceux dont le père et la mère ont été inscrits sur le rôle des commerçants ;

	ceux dont le grand-père et la grand-mère ont été inscrits sur le rôle des commerçants (cf. Ts’ien Han chou, chap. VI, p. 13 r°, et le commentaire de Tchang Yen). 


Quand ces sept catégories ne suffirent plus, on réquisitionna ceux qui habitaient sur le côté gauche des ruelles ; cf. Ts’ien Han chou, chap. VI, p. 5 v° : 

« Sous les Ts’in, les soldats envoyés en garnison ne pouvaient supporter le climat (du pays où on les envoyait) ; ceux qui tenaient garnison mouraient à la frontière ; ceux qui étaient chargés des transports tombaient sur les grandes routes. Le peuple des Ts’in considérait que partir (en corvée) équivalait à être envoyé au lieu d’exécution. C’est pourquoi on envoyait en corvée les condamnés, et c’était ce qu’on appelait les garnisons pénitentiaires. On commença par envoyer les officiers frappés d’une condamnation, ainsi que les gendres parasites et les marchands, puis ceux qui avaient été autrefois inscrits sur le rôle des commerçants, puis ceux dont le grand-père et la grand-mère ou dont le père et la mère avaient été autrefois inscrits sur le rôle des commerçants ; ensuite on entra dans les ruelles pour réquisitionner ceux qui demeuraient du côté gauche (cf. la note précédente) et on les fit partir.

48.(110) D’une indication du Kouo ti tche, il résulte que Yu-yang était à 18 li au sud de la s.-p. actuelle de Mi-yun (préf. de Choen-tien, prov. de Tche-li). 
48.(111) Le Ts’ien Han chou supprime ce membre de phrase ; mais, un peu plus loin, il écrit [], « dans leur marche, ils arrivèrent au (chef-lieu du) district de Ta-tsë, (dans la préfecture) de K’i ». Par la suite du récit, on verra en effet que la troupe d’hommes qui était envoyée à Yu-yang, au nord de Péking, se trouvait arrêtée à Ta-tsë, près de la préfecture de K’i, quand Tch’en Cheng se révolta. La préfecture de K’i était au sud de l’actuelle préf. sec. de Sou, dans le nord de Ngan-hoei ; elle avait fait partie de l’ancien territoire du royaume de Tch’ou, et c’est pourquoi Tch’en Cheng y trouva une population assez disposée à le soutenir dans son audacieuse entreprise contre les Ts’in. 

48.(112) D’après le commentateur Yao Tch’a, cité par Se-ma Tcheng, un sage caché aurait envoyé au général de Ts’in, Tchang Han, qui devint plus tard roi de Yong, une lettre dans laquelle il était dit : 

« Li Se, agissant en faveur de Eul-che, a fait dégrader dix-sept de ses frères aînés et a mis sur le trône le roi actuel (c.-à-d. Eul Che). 

Ainsi Eul-che n’aurait été que le dix-huitième fils de Ts’in Che-hoang-ti. 
48.(113) Cf. tome II, p. 182, lignes 11-13.
48.(114) Cf. tome II, p. 192-193. 

48.(115) Sur Hiang Yen, grand-père de Hiang Yu, cf. tome II, note 07.103. 

48.(116) [] littéralement : « vous aux pieds de qui je me tiens ». Dans le Yeou yang tsa tsou, écrit vers la fin du VIIIe siècle par Toan Tch’eng-che (cf. Wylie, Notes on Chin. Lit., p. 155), on lit (chap. I, p. 9 v°) : 

« Depuis l’époque des Ts’in et des Han, lorsqu’on s’adresse au Fils du Ciel, on lui dit pi hia (vous au bas des degrés de la salle du trône de qui je me tiens) ; à l’héritier présomptif impérial, tien hia (vous au bas de la salle princière de qui je me tiens) ; à un général, hoei hia (vous au pied de l’étendard de qui je me tiens) ; à un ambassadeur, tsie hia (vous au pied de l’insigne de délégation de qui je me tiens), ou kou hia (vous au bas du char de qui je me tiens) ; à un haut fonctionnaire ayant des appointements de 2000 che, ko hia (vous au pied du bâtiment à étages de qui je me tiens) ; à un père ou une mère, si hia (vous aux genoux de qui je suis) ; des personnes de rang égal s’adressent la parole en se disant yu tsou hia (vous aux pieds de qui je suis).

Ce texte nous montre la valeur primitive du terme ko hia qui aujourd’hui s’est presque entièrement substitué à l’expression tsou hia dans les conversations entre personnes de rang égal. Il n’est pas certain cependant que l’auteur du Yeou yang tsa tsou ait raison de considérer toutes ces façons de s’exprimer comme formant une même catégorie. Suivant une autre explication, en effet, l’expression pi hia ne signifierait pas simplement : « vous au bas des degrés de la salle du trône de qui je me tiens » ; elle donnerait à entendre que la personne qui parle, n’osant apostropher directement l’Empereur en personne, s’adresse aux fonctionnaires qui se tiennent au pied des degrés menant à la salle du trône ; voici en effet ce que dit Yng Chao (Ts’ien Han chou, chap. I, b, p. 1 v°) : 

« Le mot [a] désigne les degrés par lesquels on accède à la salle du trône. Les souverains avaient toujours des hommes armés qui étaient rangés sur les côtés de ces degrés. Quand les divers fonctionnaires voulaient s’adresser à la plus haute majesté, ils n’osaient pas l’indiquer du geste et de la voix ; c’est pourquoi ils appelaient ceux qui étaient au pied des degrés pour s’adresser à eux ; on avait ainsi l’intention de recourir à l’intermédiaire de gens de condition humble pour parvenir jusqu’à sa majesté. C’est de la même manière qu’on dit maintenant tien hia (en s’adressant aux gens qui sont au bas de la salle princière), ko hia (en s’adressant aux gens qui sont au bas du bâtiment à étages), che tchë (en s’adressant à ceux qui sont aux côtés de la personne qu’on veut atteindre), tche che, (en s’adressant à ceux qui sont de service). Toutes ces expressions sont du même genre.

Le Heou Han chou (chap. LX, a, p. 1 r°) nous fournit un exemple de l’expression [] : vers l’an 30 de notre ère, Sou King, écrivant à Lieou Kong, commence par lui dire : « Je vous souhaite une bonne santé », et, pour formuler le vœu, se sert de la phrase [], qui signifie littéralement : « Que ceux qui sont de service auprès de votre seigneurie ne souffrent d’aucune peine. » Le commentaire de 676 explique que, par respect, on s’adresse ainsi, non à la personne même à qui on parle en réalité, mais à ceux qui sont à ses côtés. Cf. Li ki, chap. Tsa ki, trad. Couvreur, tome II, p. 118. 
— Quant à l’expression [], nous la relevons deux fois dans les documents du troisième siècle de notre ère trouvés par M. A. Stein au nord du Lop-nor. 
— De ces témoignages, il résulte que les expressions telle que [] (vous aux pieds de qui je suis) ne peuvent être entièrement assimilées aux expressions telles que [a .] ou ko hia, comme aurait pu le faire croire le passage du Yeou yang tsa tsou cité au début de cette note. 

48.(117) Le devin voulait apparemment les mettre en garde en leur disant qu’ils trouveraient la mort dans cette entreprise et deviendraient eux-mêmes des êtres démoniaques. Mais Tch’en Cheng et Ou Koang interprétèrent cette parole comme un avis d’avoir recours à des procédés surnaturels pour frapper l’imagination populaire. 

48.(118) Sur le sens du mot [], cf. Hoai nan tse, chap. II, p. 19 r° : 

« Les oiseaux volent à plus de huit mille pieds de hauteur : les quadrupèdes se réfugient au milieu des bois et des fourrés d’herbe [] ; cependant le malheur les atteint.

Le commentaire de Kao Yeou à ce passage est ainsi conçu : 

« Des arbres rassemblés, c’est ce qu’on appelle ts’ong ; des fourrés d’herbe, c’est ce qu’on appelle p’ou. »

48.(119) Le Ts’ien Han chou écrit [] : « des lumières qui allaient de tous côtés ». 
48.(120) Sur les croyances superstitieuses dont est entouré le renard en Chine, cf. De Groot, The religious system of China, vol. IV, pp. 188-196. 
48.(121) Pour comprendre les révoltes qui éclatèrent sous le règne de Eul-che hoang-ti, il faut se rappeler l’ancien antagonisme des royaumes de Ts’in et de Tch’ou. Ts’in Che-hoang-ti avait réussi à assurer le triomphe de Ts’in ; mais, à sa mort, le pays de Tch’ou songea à secouer le joug. C’est pour cette raison que Tch’en Cheng, homme du Ho-nan, c.-à-d. du pays de Tch’ou, annonça sa révolte comme le triomphe prochain de Tch’ou ; après lui, Hiang Yu se proclama roi de Tch’ou et aurait conservé l’empire, si le triomphe imprévu des Han n’avait définitivement supprimé la rivalité plusieurs fois séculaire de Ts’in et de Tch’ou. 
48.(122) Cela signifie, dit Yen Che-kou, que lorsqu’on a obtenu ce qu’on désirait il n’est pas nécessaire d’avoir des descendants. Au point de vue de la psychologie chinoise, ce passage ne laisse pas que d’être intéressant : les descendants mâles sont la possibilité pour une famille d’obtenir des honneurs de plus en plus considérables ; mais, quand une famille est arrivée au faîte de la gloire en la personne d’un de ses représentants, il n’est plus nécessaire qu’elle se perpétue, car elle ne pourrait plus que déchoir. 
48.(123) C’est, dit Yen Che-kou, afin de se distinguer du commun des hommes qu’ils retirèrent la partie du vêtement qui couvrait l’épaule droite. 
48.(124) Plus tard (voy. p. 14 et note 137), Tch’en Cheng donna à son empire le nom de « Tch’ou agrandi ». Cf. tome II, note 08.133. 
48.(125) Ils offrirent en sacrifice aux dieux les têtes des commandants qu’ils avaient tués (Yen Che-kou). 
48.(126) Cf. p. 7 et note 11, à la fin. 
48.(127) D’après le Kouo ti tche, la ville sous-préfecturale de Fou-li, qui dépendait de l’arrondissement de Siu, fut, sous les Han, la ville de Tchou-i. Elle se trouvait sur le territoire de l’actuelle préf. sec. de Sou, dans le nord du Ngan-hoei. 
48.(128) A 46 li au S. O. de l’actuelle préf. sec. de Sou. 
48.(129) Ce caractère se prononce ici ts’o. La ville de Ts’o était au S. O. de la s.-p. actuelle de Yong-tch’eng (préf. de Koei-të, prov. de Ho-nan). 

48.(130) A 10 li à l’E. de l’actuelle s.-p. de Lou-i 	(préf. de Koei-të, prov. de Ho-nan). 

48.(131) Au N. de l’actuelle s.-p. de Tchë-tch’eng (préf. de Koei-të, prov. de Ho-nan). 
48.(132) Auj. préf. sec. de Po (préf. de Yng-tcheou, prov. de Ngan-hoei). 
48.(133) Auj. ville préfectorale de Tch’en-tcheou (prov. de Ho-nan). On sait que de 278 à 241 av. J.-C., Tch’en avait été la capitale du royaume de Tch’ou ; c’est pourquoi, en 209 av. J.-C., Tch’en Cheng était assuré de trouver dans cette ville d’anciens partisans des rois de Tch’ou à qui la domination des Ts’in était odieuse. D’autre part, c’est à Tch’en que vivait K’ong Fou, descendant de Confucius à la huitième génération, comme nous l’apprend le K’ong ts’ong tse (§ 17 ; cf. tome V, note 47.624) ; or K’ong Fou et tous les Confucéens qui étaient groupés autour de lui détestaient les Ts’in à cause de la proscription des livres et de la persécution dirigée contre les lettrés ; aussi accueillirent-ils avec joie Tch’en Cheng, en qui ils saluaient un libérateur ; K’ong Fou accepta de lui la charge de po-che, et fut d’ailleurs plus tard entraîné dans sa ruine (cf. tome V, p. 432). 
48.(134) Le gouverneur était à la tête d’une commanderie ; le préfet administrait une préfecture. Mais, s’il y avait bien une préfecture de Tch’en, il n’y avait pas de commanderie de ce nom. La mention du gouverneur, de même que, plus loin, celle du vice-gouverneur, paraissent introduites ici par erreur ; il ne peut être question que du préfet et du vice-préfet. 
48.(135) L’explication la plus plausible qui ait été donnée de ce nom est que cette porte de la ville de Tch’en était celle qui commandait la route menant à la ville de Ts’iao (cf. ci-dessus et n. 132) ; c’est pourquoi on l’appelait la porte de Ts’iao. 
48.(136) Cf. tome V, note 43.303, et tome II, note 08.234 à la fin. 
48.(137) Cf. p. 12 et n. 124. - Suivant une explication de Tchang Yen, approuvée par Yen Che-kou (Ts’ien Han chou, chap. XXI, p. 2 r°), l’expression [] signifierait « Tch’ou bandé » ; en effet, Tch’ou vaincu par Ts’in avait été comme un arc détendu ; maintenant il était de nouveau comme un arc bandé. Quelque ingénieuse que soit cette interprétation, je ne crois pas pouvoir l’accepter, car on trouve ailleurs (Mém. hist., chap. LXXXIX, p. 2 r°) l’expression [], « le roi du Tch’ou agrandi », où le mot [] ne saurait être compris comme signifiant « bandé ». 
48.(138) Ou Chou n’est autre que Ou Koang ; Cf. p. 5, ligne 4. 
48.(139) A 17 li au S. O. de la s.-p. actuelle de Yong-tsë (préf. de K’ai-fong, prov. de Ho-nan). Yong-yang était une position stratégique importante, à 15 li à l’ouest de laquelle Ts’in Che-hoang-ti avait établi le fameux grenier de Ngao (cf. tome II, note 07.312). 
48.(140) Les biographies de Tchang Eul et de Tch’en Yu forment le chapitre LXXXIX des Mémoires historiques. 
48.(141) La partie du Ho-nan qui est au nord du Hoang ho, l’ouest du Tche-li et la majeure partie du Chan-si. La capitale de Tchao avait été en dernier lieu Han-tan (auj. s.-p. de Han-tan, préf. de Koang-p’ing, prov. de Tche-li). 

48.(142) Auj., s.-p. de Feou-yang (préf. de Ying-tcheou, prov. de Ngan-hoei). 
48.(143) Auj., préf. sec. de Cheou 	(préf. de Fong-yang, prov. de Ngan-hoei). 

48.(144) Cf. p. 12, ligne 13. 
48.(145) Le Kouo ti tche place Tong-tch’eng à 50 li au S. E. de la ville qui est encore aujourd’hui la s.-p. de Ting-yuan (préf. de Fong-yang, prov. de Ngan-hoei). 
48.(146) Tch’en Cheng. 
48.(147) On sait que, à l’époque des Six Royaumes, la capitale de Wei avait été la ville de Ta-leang (auj. K’ai fong fou, dans le Ho-nan). 
48.(148) Le territoire de Ho-nan fou où se trouvent le Hoang ho et les rivières Lo et I : d’où le nom de San-tch’oan, « Les trois cours d’eau ». 
48.(149) Ou Koang. 
48.(150) La dignité de tchou-kouo avait existé autrefois dans le royaume de Tch’ou ; c’est pourquoi Tch’en Cheng la rétablit. C’est par inadvertance que Se-ma Ts’ien appelle ailleurs (chap. LXXXIX, p. 2 v°) Ts’ai Ts’e le conseiller d’État prince de Fang ; Tch’en Cheng ne fit aucune nomination de conseiller d’État. 
48.(151) D’après Tchang Cheou-tsie, Fang est identique à la préfecture de Ou-fang, laquelle se trouvait à 40 li à l’ouest de la s.-p. actuelle de Soei-p’ing (préf. de Jou-ning, prov. de Ho-nan). 
48.(152) Auj., s.-p. de Chang-ts’ai (préf. de Jou-ning, prov. de Ho-nan). 
48.(153) Il était devin. 
48.(154) Cf. p. 8, note 115. 
48.(155) Hoang Hie, prince de Tch’oen-chen, était un général de Tch’ou qui avait été mis à mort en 238 av. J.-C. Cf. tome IV, p. 416, ligne 5. 
48.(156) Cf. tome II, p. 205, note 06.450. 
48.(157) Nous lisons ailleurs (tome II, p. 193-194) que, lorsque Ts’in Che-hoang-ti fit aménager sa propre sépulture dans la montagne Li, il employa aux travaux plus de sept cent mille hommes ; c’est à ces gens, ou du moins à ce qui en restait, qu’on rendit la liberté. 

48.(158) Le Kouo ti tche dit : « L’ancien poste de Ts’ao-yang, qu’on appelle aussi poste de Hao-yang, est à 14 li au S. E. de la s.-p. de T’ao-lin ; Pt dans l’arrondissement de Chàn. T’ao-lin est aujourd’hui la s.-p. de Ling-pao 	(préf. sec. de Chàn, prov. de Ho-nan). 

48.(159) Le premier caractère se prononce ici min. La s.-p. de Min-tch’e existe encore aujourd’hui ; elle dépend de Ho-nan fou. 
48.(160) Ancienne capitale du royaume de Tchao ; cf. tome V, note 43.101 à la fin. 
48.(161) Il s’agit ici de Ts’ai Ts’e qui avait le titre de chang-tchou-kouo : cf. p. 15 et note 150. Voyez chap. LXXXIX, p. 2 v°. 
48.(162) En d’autres termes, vous prétendez combattre Ts’in à cause de sa méchanceté ; mais, si vous commettez vous-même des actions cruelles, vous vous conduirez d’une manière aussi haïssable que Ts’in et on n’aura plus alors aucune raison de se rattacher à vous plutôt qu’à Ts’in, ce dernier n’étant point encore anéanti. 
48.(163) Il les entoure des plus grands égards, mais sans les relâcher ; c’est ce qu’exprime le mot (Yen Che-kou). 
48.(164) Tch’eng-tou est aujourd’hui la ville préfectorale de ce nom, capitale du Se-tch’oan. Cet envoi dans un fief lointain constituait une sorte de bannissement sous couleur honorifique. 
48.(165) Se-ma Ts’ien écrit « à son fils, Tchang Ngao », mais le Ts’ien Han chou spécifie avec raison qu’il s’agit du fils du Tchang Eul. 
48.(166) Le nord du Tche-li. 

48.(167) Tchang Yen dit que le titre de tsou-che  est identique à celui de ts’ao-che. 

48.(168) Le commanderie de Chang-kou, qui existait dès l’époque de Ts’in Che-hoang-ti, avait son centre administratif dans la s.-p. actuelle de Hoai-lai (préf. de Siuen-hoa, prov. de Tche-li). 
48.(169) Cf. tome II, note 06.463. 
48.(170) Cf. p. 15, lignes 8-9. 

48.(171) Ti est le nom d’une préfecture que l’empereur Ngan (107-125 ap. J.-C.) appela Lin-tsi ; elle se trouvait au N. O. de la s.-p. actuelle de Kao-yuen (préf. de Ts’ing-tcheou, prov. de Chan-tong). 
48.(172) On se rappelle que la capitale de Wei avait été Ta-leang (K’ai-fong fou). 
48.(173) De la suite du récit, il résulte que T’ien Tsang était un des généraux de Tch’en Cheng qui avaient été placés sous les ordres de Ou Koang pour assiéger la ville de Yong-yang. 
48.(174) Le même personnage que Tcheou Wen ; cf. pp. 15-16. 
48.(175) Le mot [] est ici pour le mot [], qui est la leçon du Ts’ien Han chou. 
48.(176) Ou Koang ou Ou Chou ; cf. p. 15, et n. 149. 
48.(177) Tch’en Cheng ou le roi Tch’en.
48.(178) Ling-yn était un titre qui, dans l’ancien État de Tch’ou, équivalait au titre de conseiller d’État ; cf. tome IV, p. 386. 
48.(179) Cf. note 140. 
48.(180) Le général de Ts’in. 
48.(181) A 35 li au S. E. de la s.-p. actuelle de Teng-fong (préf. et prov. de Ho-nan). 
48.(182) Le caractère [] est vraisemblablement erroné, car T’an se trouvait dans le Chan-tong, fort loin du théâtre des hostilités ; il est probable, comme le fait remarquer Tchang Cheou-tsie, qu’il faut lire Kia M3, qui est aujourd’hui encore le nom d’une s.-p. au S. O. de Ho-nan fou, fort proche par conséquent de la ville de Yang-tch’eng dont était originaire Teng Yue. 
48.(183) Cf. p. 12 et n. 128. 
48.(184) Au N. E. de la préf. sec. actuelle de Hiu (prov. de Ho-nan). 

48.(185) Il faut lire [], comme dans le Ts’ien Han chou. Cette ville fut, à l’époque des Han, une préfecture du royaume de Se-choei ; elle était à 50 li au S. E. de l’actuelle s.-p. de Sou-ts’ien (préf. de Siu-tcheou, prov. de Kiang-sou). 

48.(186) Cf. p. 12 et n. 128. 
48.(187) Cf. p. 12 et n. 127. 
48.(188) Au S. O. de la s.-p. de Hoai-ning (préf. de Siu-tcheou, prov. de Kiang-sou). Dans le nom de cette ville, le premier caractère [] est indiqué par les commentateurs comme pouvant aussi se prononcer ts’ieou. 
48.(189) A 80 li au N. O. de la s.-p. actuelle de Hiu-i (préf. sec. de Se, prov. de Ngan-hoei). 
48.(190) A 30 li au S. O. de la s.-p. actuelle de T’an-tch’eng (préf. de I, prov. de Chan-tong). Cette ville était le siège administratif de la commanderie de Tong-kai. 
48.(191) Cf. p. 15, lignes 16-17, et p. 17, n. 151. 
48.(192) Se-ma Ts’ien désigne ainsi le mois tch’eou qui est le douzième et dernier de la série duodénaire ; ce mois comprenait les jours du 3 janv. au 1er fév. de l’année 208 av. J.-C. C’est donc à cette époque que mourut Tch’en Cheng ; cf. tome III, p. 59, avant-dernière ligne. 
48.(193) Auj., s.-p. de Feou-yang, qui fait partie intégrante de la ville préfectorale de Yng-tcheou (prov. de Ngan-hoei). 
48.(194) On appelait Tch’eng-fou inférieur une localité située à l’E. de la ville de Tch’eng fou. La ville de Tch’eng fou elle-même est celle qui fut une préfecture à l’époque des Han ; elle se trouvait à 29 li au S. E. de l’actuelle préf. sec. de Po (préf. de Yng-tcheou, prov. de Ngan-hoei). Il ne faut pas la confondre avec une autre ville de Tch’eng fou qui était dans le Ho-nan (cf. tome IV, note 36.137). 
48.(195) Au S. de la s.-p. actuelle de T’ang-chan (préf. de Siu-tcheou, prov. de Kiang-sou). 
48.(196) Le titre de kiuan-jen désignait originairement celui qui présidait aux nettoyages ; mais cet emploi de domestique avait fini par devenir une charge de la cour. Suivant une autre explication, les kiuan-jen devraient être assimilés aux ye-tchë, dont le nom signifie proprement l’annonciateur (des hôtes) et désignait sans doute aussi à l’origine une certaine catégorie de serviteurs du palais. 
48.(197) Ce nom de [] leur avait été donné parce que, afin de se distinguer, ils se coiffaient d’un bonnet vert. Cf. tome II, note 07.127. 
48.(198) A 60 li au N. O. de la s.-p. actuelle de T’ai-ho (préfecture de Yng-tcheou, prov. de Ngan-hoei). 

48.(199) Cf. p. 12, n. 128. 
48.(200) Auj. ville préfectorale de Nan-yang (prov. de Ho-nan). 

48.(201) La passe Ou était le défilé méridional qui donnait accès dans le pays de Ts’in ; elle commandait la route allant de Nan-yang fou à Si-ngan fou ; elle se trouvait à 180 li à l’E. de l’actuelle préf. sec. de Chang, au S. E. de Si-ngan fou. 
48.(202) Auj. encore, s.-p. de Sin-ts’ai (préf. de Jou-ning, prov. de Ho-nan). 
48.(203) Hien-yang, capitale des Tsin, était au N. de la rivière Wei. 
48.(204) Cf. p. 21, lignes 2-4. 
48.(205) Au nord de l’actuelle s.-p. de Yu-t’ai (préf. sec. de Tsi-ning, prov. de Chan-tong). 
48.(206) A 4 li au N. O. de la s. p. actuelle de Ting-t’ao (préf. de Ts’ao-tcheou, prov. de Chan-tong). 
48.(207) Le roi de Ts’i était ce T’ien Tan qui s’était mis lui-même sur le trône de Ts’i ; cf. p. 19, lignes 1-2. 
48.(208) Voyez à l’index du tome II [css : utiliser : Édition/Rechercher] les nombreux passages où K’ing Pou a déjà été cité. Ce personnage est appelé Yng Pou dans le Ts’ien Han chou. 

48.(209) D’après P’ei Yn, au moment de la révolte de Tch’en Cheng, K’ing Pou s’était rallié au parti de Ou Joei, prince de P’ouo ; c’est pourquoi on l’appelait un rebelle de P’ouo. Sur la localité de P’ouo, cf. tome II, note 07.251. 

48.(210) au S. O. de la s.-p. actuelle de Sin-ts’ai, Ho-nan. 

48.(211) Cf. tome II, p. 257. A partir de ce moment (1-29 juillet 203), les événements qui suivent sont racontés dans le chap. sur Hiang Yu ; cf. tome II, p. 257 et suiv. 
48.(212) Cf. p. 6 et n. 106. 
48.(213) Appellation de Tch’en Cheng. Ce rustre désigne ainsi familièrement le roi. 
48.(214) Il y a ici un passage qui ne peut être qu’inintelligible en traduction. Pour exprimer l’idée d’opulence, l’ancien compagnon de Tch’en Chë s’était servi du mot houo qui appartenait au parler local de Tch’ou ; son propos parut drôle, et c’est pourquoi on conserva cet idiotisme dans la locution que rapporte Se-ma Ts’ien. 
48.(215) Sur l’emplacement de T’ang, cf. p. 22, n. 195. Quoique Tch’en Chë fût mort avant d’avoir pu mener à bien son entreprise, c’est lui, cependant, qui fut en définitive le promoteur de la destruction des Ts’in ; c’est pourquoi le fondateur de la dynastie Han reconnut son mérite en affectant un certain nombre de familles à l’entretien de sa tombe. Cf. tome II, p. 399, où il est dit qu’on assigna dix familles (et non trente) à la garde de la tombe de Tch’en Chë en 195 avant J.-C. 
48.(216) C’est-à-dire qu’il jouit des sacrifices qu’on lui offre régulièrement. Sur l’expression [], cf. tome III, p. 453, note 28.289, et tome IV, p. 191, n. 1. 
48.(217) Tch’ou Chao-suen ; cf. Introduction, p. CCIII. 
48.(218) A partir d’ici, Tch’ou Chao-suen reproduit la première partie de la fameuse composition de Kia I intitulée « Réquisitoire contre les Ts’in ». Nous en avons déjà donné la traduction dans le tome II, p. 225-231.

 
 
 
CHAPITRE XLIX : Les femmes d’empereurs. 



49.(101) Comparez à ce chapitre le chapitre XCVII, a, du Ts’ien Han chou, qui porte le même titre, mais qui est rangé dans la section des monographies (lie tchoan). 

49.(102) Le sens propre de l’expression wai ts’i paraît être celui que lui attribue ici Se-ma Ts’ien, à savoir « les femmes d’empereurs ». Par extension, cependant, ce terme en est venu à désigner aussi « ceux qui sont parents d’empereur par les femmes », et ce sens est celui qui est le plus usuel dans les textes historiques. Cf. Mém. hist., chap. CVII, p. 6 r° : 

« (Les marquis de) Wei-k’i et Ou-ngan eurent tous deux des situations importantes en leur qualité de parents de l’empereur par les femmes.

De même, Ts’ien Han chou, chap. XVIII, p. 1 r° : 

« Quand les Han eurent pris le pouvoir, il y eut deux hommes qui furent faits marquis parce qu’ils étaient parents de l’empereur par les femmes et qu’ils avaient contribué à conquérir l’empire.

49.(103) L’historien a en vue deux catégories de souverains : d’une part les fondateurs de dynasties, d’autre part ceux qui, montés sur le trône par droit d’hérédité, ont affermi leur empire par leur bon gouvernement. Ce sont ces deux sortes de princes que nous retrouvons indiqués dans le Ts’ien Han chou (chap. XVIII, p. 1 r°) par la phrase : 

« depuis l’antiquité, les princes que ont reçu (du Ciel) le mandat (de régner), et ceux qui produisirent la prospérité au milieu (d’une dynastie). . . »

49.(104) Yu le grand épousa une fille de la principauté de T’ou-chan. Cf. Ta Tai li (§ 63, Ti hi) : 

« Yu prit femme dans la principauté de T’ou-chan ; la fille (du prince) de T’ou-chan s’appelait Niu-kiao (la fille Kiao) ; elle enfanta K’i.

La montagne T’ou, qui donna son nom à la principauté de T’ou-chan, paraît être celle qui se trouve à 8 li de la s.-p. actuelle de Hoai-yuan (préf. de Fong-yang, prov. de Ngan-hoei) ; Yu le grand passe pour avoir réuni les seigneurs sur la montagne T’ou (Tchou chou ki nien, Legge, C. C., III, Prol., p. 117 [css : trad. Biot] ; Tso tchoan, 7e année du duc Ngai ; Ta Ts’ing i t’ong tche, chap. LXXXVII, p. 2 v°). 

49.(105) Cf. Kouo yu (chap. VII, p. 1 v°, Tsin yu, 1e partie) : 

« Autrefois, quand Kie, de la dynastie Hia, attaqua la principauté de Che, les gens de la principauté de Che lui donnèrent pour femme Mo-Hi ; Mo-Hi devint sa favorite, et alors elle joua un rôle aussi important que celui de I-yn pour causer la ruine de la dynastie Hia.

En d’autre termes, I-yn, qui fut le conseiller du fondateur de la dynastie Yn, fut puissamment aidé dans son entreprise de renverser la dynastie Hia par Mo-Hi dont l’influence néfaste mena l’empereur Kie à sa ruine. Hi était le nom de clan des princes de Che ; le nom de Mo-Hi paraît signifier « Hi la cadette ». 
49.(106) Kien-ti, mère de Sie qui fut l’ancêtre des empereurs de la dynastie Yn, était une fille de la famille princière de Song ; cf. tome I, p. 173. 
49.(107) Cf. tome I, note 03.201, p. 207 et p. 228, note 04.172. 
49.(108) Kiang Yuen était la mère de Heou-tsi, maître des Tcheou ; cf. tome I, p. 209. 
49.(109) Jen l’aînée fut la mère du roi Wen ; cf. Che king, section Ta ya, 1e décade, ode 2 et ode 6 et la note de Legge, dans C. C., vol. IV, p. 433. 
49.(110) Cf. tome I, p. 280-289. 
49.(111) Les hexagrammes du Ciel et de la Terre, par lesquels s’ouvre le I king, symbolisent les principes mâle et femelle dont l’union produit tous les êtres. 
49.(112) L’ode koan-ts’iu, qui est en tête du Che king, loue une femme vertueuse ; on sait cependant que Se-ma Ts’ien considérait cette poésie comme ayant une intention satirique (cf. tome III, note 14.106 et tome V, note 47.491). Il oppose donc ici le Che king au I king, de même que, dans la phrase suivante, il oppose le Tch’oen ts’ieou au Chou king. Dans ce passage, de même que dans les exemples historiques qui viennent d’être rappelés, l’historien montre l’importance des femmes alternativement pour le bien et pour le mal. 
49.(113) Les mots [][] sont employés dans le Chou king (chap. Choen tien, à la fin) pour exprimer la manière dont l’empereur Choen donna en mariage ses deux filles à celui qui devait être plus tard l’empereur Yu le grand. 
49.(114) À la date de la 2e année du duc Yn (221 av. J.-C.), le Tch’oen-ts’ieou rapporte qu’un certain Lie Siu, officier de la principauté de Ki, vint dans le pays de Lou pour y chercher la fille du duc de Lou, fiancée au marquis de Ki. Le commentateur Kong-yang fait remarquer que, si le Tch’oen-ts’ieou mentionne les cas où des ducs de Lou envoyèrent des représentants chercher leurs fiancées dans des pays étrangers (p. ex. 3e année du duc Hoan, 7e mois ; 1e  année du duc Siuen, 1er mois ; 14e année du duc Tch’eng, en automne), il passe en général sous silence les cas où des princes étrangers ont député des officiers dans le pays de Lou à la rencontre de leurs fiancées. Pourquoi relevons-nous une exception à cet usage à la date de la 2e année du duc Yn, c.-à-d. dès le début du Tch’oen-ts’ieou ? D’après Kong-yang, c’est parce qu’on manqua pour la première fois en cette occasion à la règle qui voulait qu’un prince vînt en personne à la rencontre de sa fiancée ; en envoyant un de ses officiers dans le pays de Lou pour y chercher sa future femme, le prince de Ki dérogea aux rites et c’est pourquoi le Tch’oen-ts’ieou mentionne ce fait, la singularité même de cette mention constituant un blâme déguisé. On voit que Se-ma Ts’ien partage l’avis de Kong-yang dont le commentaire jouissait d’une grande faveur à l’époque des Han occidentaux. Mais on remarquera une fois de plus combien les prétendues intentions satiriques du Tch’oen-ts’ieou sont difficiles à saisir, ce qui n’a rien de surprenant, car elles n’ont jamais existé que dans l’esprit des commentateurs. 
49.(115) Si un prince ou un père ne peuvent ravir à un sujet ou à un fils leur bonheur conjugal, à plus forte raison un sujet ou un fils sont-ils impuissants à rien faire contre le bonheur conjugal du prince ou du père. Il semble donc qu’une femme d’empereur, quand son mari partage son amour, soit assurée de la félicité. Mais c’est alors qu’intervient la mystérieuse et insondable destinée : parmi ces souveraines, les unes n’ont pas d’enfants mâles qui puissent devenir les héritiers du trône ; d’autres, qui ont vu leur fils désigné pour recevoir la succession impériale, assistent à quelqu’un de ces retours du sort qui bouleversent soudain les cours et qui chassent ou font périr l’héritier présomptif.
49.(116) Le yn et le yang, le principe femelle et le principe mâle. 
49.(117) Ngo-kiu est l’appellation de celle qui fut la fameuse impératrice Lu, ; cf. tome II, p. 327-329 et 406-442. La sœur aînée de l’impératrice Lu avait pour appellation Tchang-kiu ; cf. tome II, note 09.135. 
49.(118) Le futur empereur Hiao-hoei. 
49.(119) Le roi de Tchao n’est autre que Jou-i, fils de la fou-jen Ts’i. Sur la manière atroce dont l’impératrice Lu se livra à ces exécutions, voyez tome II, p. 409-470. 
49.(120) Cf. tome II, note 07.301. 
49.(121) D’une part, elle était la petite-fille de l’impératrice douairière, étant la fille de sa fille ; d’autre part, elle était sa bru, ayant épousé son fils l’empereur Hiao-hoei. 
49.(122) Puisqu’on pouvait contester la légitimité du jeune empereur qui n’était qu’un enfant supposé. 
49.(123) Cf. tome II, p. 413 et suite. 
49.(124) Cf. tome II, note 09.195. 

49.(125) Cf. tome II, note 09.171. Ce jeune empereur n’est pas celui qu’on avait fait passer pour l’enfant de l’impératrice, femme de Hiao-hoei, car celui-ci n’avait pas tardé à être mis à mort pour une parole imprudente (cf. tome II, p. 419)

49.(126) Tch’ong ling est le nom de la sépulture de Kao-tsou. Elle se trouvait à 30 li à l’E. de la s.-p. actuelle de Hien-yang), au N. de la rivière Wei. Cf. tome II, p. 402, n. 3 vers la fin. 
49.(127) Ce palais se trouvait au nord du palais Wei-yang qui était la résidence habituelle des premiers empereurs de la dynastie Han. Le palais Wei-yang lui-même était au n. de l’ancienne ville de Tch’ang-ngan. 
49.(128) Cf. tome II, p. 395, lignes 8-10, et p. 443 et suiv. 

49.(129) L’impératrice douairière Pouo fut la mère de l’empereur Hiao-wen. 

49.(130) On sait que la capitale de l’ancien royaume de Ou était d’abord à Mei-li, dans le voisinage de la s.-p. actuelle de Ou-si (préf. de Tch’ang-tcheou, prov. de Kiang-sou) ; à partir du roi Ho-lu (514-496), elle se trouva dans la ville qui est aujourd’hui Sou-tcheou fou (prov. de Kiang-sou). 
49.(131) L’ex-roi de Wei est Wei Pao qui, à cette époque, n’avait pas encore pris le titre de roi de Wei ; c’est donc par anticipation qu’il est appelé ici l’ex-roi de Wei. 
49.(132) Celle qui fut plus tard une des femmes de l’empereur Kao-tsou et qui, plus tard encore, devint l’impératrice douairière Pouo lorsque son fils, l’empereur Hiao-wen, fut monté sur le trône. 
49.(133) Aujourd’hui, s.-p. de Chan-yn, faisant partie constituante de la cité préfectorale de Chao-hing (prov. de Tchë-kiang). La sépulture du père de la future impératrice douairière Pouo se trouvait sur une montagne que le Kouo ti tche appelle la montagne Tsie ou Tsi (peut-être faut-il prononcer tcha), à 3 li au N. O. de la s. p. de Koei-ki, qui fait elle aussi partie intégrante de la cité préfectorale de Chao-hing. 
49.(134) Cf. tome III, p. 63. J’adopte dans tout ce paragraphe les dates indiquées dans les tableaux chronologiques, car elles paraissent être plus exactes que les dates qui figurent dans les annales principales de Hiang Yu et de Kao-tsou. 
49.(135) La prédiction de Hiu Fou paraissait lui promettre l’empire puisqu’elle annonçait que l’enfant que mettrait au monde la fille de la dame Wei serait un Fils du Ciel. Wei Pao pouvait croire que cet enfant naîtrait des rapports qu’il avait eu lui-même avec la fille que la dame Wei avait fait entrer dans son harem. 
49.(136) Les commanderies de Ho-tong et de Chang-tang ; cf. tome III, p. 79. 
49.(137) Les tableaux chronologiques marquent la mort de Wei Pao à deux dates différentes, l’une se trouvant dans le mois compris entre le 13 sept. et le 11 oct. 204, l’autre dans le mois compris entre le 7 mai et le 5 juin 203. La première de ces deux indications est celle qui est exacte. 
49.(138) « Le belvédère Tch’eng-kao du palais Ho-nan ». La leçon paraît fautive et il est vraisemblable qu’il faut substituer le mot [] au mot [] ; le sens est alors : « le belvédère qui était à Tch’eng-kao dans la commanderie de Ho-nan ». Le Ts’ien Han chou (chap. XCVII, a, p. 3 r°) donne la leçon : « le belvédère Ling à Tch’eng-kao, dans le Ho-nan ». Tch’eng-kao est aujourd’hui la s.-p. de Se-choei (préf. de K’ai-fong, prov. de Ho-nan). Le roi de Han s’était échappé de Yong-yang entre le 17 juillet et le 24 août 204 pour venir se réfugier à Tch’eng-kao, d’où il ne sortit qu’entre le 7 mai et le 5 juin 203 (cf. tome III, p. 81, h, où Se-ma Ts’ien a écrit par erreur Yong-yang au lieu de Tch’eng-kao). C’est pendant la première partie de ce séjour à Tch’eng-kao qu’il eut avec la future femme d’empereur Pouo les rapports d’où devait naître celui qui serait un jour l’empereur Hiao-wen ; voyez la note suivante. 
49.(139) Le Ts’ien Han chou écrit : « Dans l’année, elle enfanta le (futur) empereur Wen qui, à l’âge de huit ans, reçut le titre de roi de Tai. » Nous savons, d’autre part (tome III, p. 103, lignes 21-22), que le futur empereur Wen reçut le titre de roi de Tai le 10 mars 196. Du rapprochement de ces deux indications, nous pouvons conclure qu’il était né en 203 ; cela confirme ce que nous avons dit à la fin de la note précédente, à savoir que c’est pendant l’année 204 que Han Kao-tsou (alors simple roi de Han) eut des rapports avec la femme d’empereur Pouo. 
49.(140) Cf. tome II, p. 407 et 410. 
49.(141) Cf. tome II, p. 407, 453, 457. 
49.(142) Cf. tome III, p. 154, lignes 7-8. — Le chapitre géographique du Ts’ien Han chou mentionne une préfecture de Tche, qui était à 15 li au S. de la s.-p. actuelle de Tsi-yuen (préf. de Hoai-k’ing, prov. de Ho-nan) ; mais Se-ma Tcheng pense que le fief de Pouo Tchao ne devait pas être si éloigné de la capitale, et il propose de l’identifier hypothétiquement avec la localité de Tche-tao t’ing, à l’E. de Tch’ang-ngan. La localité de Tche-tao se trouve mentionnée à diverses reprises dans le tome II, p. 217, 352, 425. 
49.(143) Le Ta Ts’ing i t’ong tche (chap. CLXXIX, p. 2 v°) place l’ancienne ville de Yo-yang à 70 li au N. E. de la s.-p. actuelle de Lin-t’ong (préf. de Si-ngan, prov. de Chàn-si). Cf. tome II, p. 58, n. 7, où le nom de Yo-yang est transcrit par erreur Li-yang et où la distance de 15 li au N. E. de Lin-t’ong est inexacte. 
49.(144) On a vu plus haut (p. 33, n. 133) que la tombe du père de l’impératrice douairière Pouo se trouvait près de Chao-hing fou (prov. de Tchë-kiang). 
49.(145) Le mot [], dit le dictionnaire de K’ang-hi, désigne la chambre mortuaire élevée sur la tombe des empereurs ou des hauts personnages. Nous lisons dans la biographie de Se-ma Siang-jou (Ts’ien Han chou, chap. LVII, b, p. 4 v°) que ce poète fameux reçut le titre de « préposé à la chambre funéraire de l’empereur Hiao-wen ». L’usage d’élever sur les sépultures des chambres funéraires n’aurait commencé qu’à l’époque des Tsin, s’il faut en croire un texte que le dictionnaire de K’ang-hi cite comme provenant du Traité de la Musique dans les Mémoires historiques de Se-ma Ts’ien, quoiqu’il ne figure point dans ce traité. 
— Quant au mot [a] dans l’expression [][a], il désigne le groupe de terres dont les revenus étaient affectés à l’entretien de la chambre funéraire ; cf. l’expression [---a] qui désigne les terres du domaine royal assignées aux seigneurs pour leur permettre de subvenir aux frais de la purification (bain et lavage de tête) exigée d’eux avant leur comparution devant le Fils du Ciel (cf. tome IV, p. 455, note 42.128). 
49.(146) On appelait [] le magistrat placé à la tête d’une préfecture de moins de dix mille foyers, et [] son assistant ou vice-préfet. Cf. tome II, p. 532, lignes 4-6. 
49.(147) La mère de l’impératrice douairière Pouo. 
49.(148) La dame Wei, mère de l’impératrice douairière Pouo, était, comme nous l’avons vu (p. 32 et n. 31), de la famille de Wei Pao. Or celui-ci (Mém. hist., chap. XC, p. 1 r°) était un descendant des anciens rois de Wei qui régnèrent à l’époque des Six Royaumes. Ainsi tous les membres de la famille de la dame Wei pouvaient rattacher leur généalogie aux anciens rois de Wei. 
49.(149) A savoir Pouo Tchao, marquis de Tche ; cf. p. 36 et n. 142. 
49.(150) Le Nan ling, ou sépulture du Sud, était ainsi nommé parce qu’il était à 10 li au Sud du Pa ling, sépulture de l’empereur Hiao-wen. Le Nan ling et le Pa ling étaient à l’E. de la s.-p. actuelle de Hien-ning qui fait partie intégrante de la cité préfectorale de Si-ngan (prov. de Chàn-si). 

49.(151) Ainsi, l’impératrice douairière Pouo se fit enterrer près de son fils, et non près de son mari. 

49.(152) Mère de l’empereur King. 
49.(153) Au S. E. de la s.-p. actuelle de Ou-i	, (préf. sec. de Ki, prov. de Tche-li). Cf. ci-dessous, n. 159. 
49.(154) Le futur empereur Hiao-wen. 

49.(155) L’aîné de ces deux fils devint plus tard l’empereur King ; il naquit, nous dit le Ts’ien Han chou (chap. XCVII, a, p. 3 v°), la septième année du règne de l’empereur Hiao-hoei (188). 

49.(156) Ce fut, dit le Ts’ien Han chou (ch. XCVII, a, p. 3 v°), la princesse aînée de Koan-t’ao. Cette princesse épousa Tch’en Ou, marquis de T’ang-i (cf. tome III, p. 140), et eut une fille qui fut l’impératrice Tch’en, femme de l’empereur Ou. 

49.(157) Cf. tome III, p. 104, lignes 3-6. 
49.(158) Cf. tome III, p. 100, lignes 21-24. Se-ma Ts’ien omet ici de noter que, de 176 à 169, Lieou Ou eut le titre de roi de Hoai-yang ; cf. tome III, p. 96, lignes 18-21. 
49.(159) Cf. p. 38 et n. 153. Le Kouo ti tche dit que la tombe de Teou Chao-kiun était à 27 li au S. E. de la s.-p. de Ou-i, et Tchang Cheou-tsie cite ce témoignage en entendant que Li Chao-kiun était le nom du père de l’impératrice douairière Teou. Mais il se trompe, car, ainsi qu’on va le voir, Li Chao-kiun fut le frère cadet de cette impératrice. D’après une tradition que rapporte Se-ma Tcheng, le père de l’impératrice aurait dû se cacher à l’époque troublée des Tsin et se serait noyé en pêchant dans un étang ; quand l’empereur King fut monté sur le trône, l’impératrice douairière fit combler le creux où avait péri son père et éleva au S. de Koan-tsin un grand tumulus que le peuple désigna communément sous le nom de : le monticule vert de la famille Teou. 
49.(160) Cf. p. 36, n. 145. 
49.(161) Cf. p. 36-37. 
49.(162) C’est-à-dire qu’il changea de maître une dizaine de fois. 
49.(163) Auj. s.-p. de I-yang (préf. et prov. de Ho-nang). 
49.(164) Nom personnel de (Teou) Chao-kiun. 
49.(165) [] est ici l’équivalent de [], qui est la leçon du Ts’ien Han chou. 
49.(166) pour entrer au service de l’impératrice Lu ; cf. p. 38, lignes 5-8. 
49.(167) D’après Se-ma Tcheng, le mot [] désignerait ici de l’eau dans laquelle on a fait cuire du riz. 
49.(168) Le texte de Se-ma Ts’ien présente ici les quatre mots [----] qui ont été supprimés avec raison dans le texte du Ts’ien Han chou car, malgré les explications de Se-ma Tcheng dans les éditions ordinaires des Mém. Hist., et de Tong Fen dans le Che ki p’ing lin, ces quatre mots ne présentent aucun sens satisfaisant. 
49.(169) Tcheou P’o, marquis de Kiang, et le général Koan Yng (cf. l’Index du tome II) avaient été les deux hauts dignitaires qui, au péril de leur vie, avaient pris la tête du mouvement dirigé contre la faction des Lu. Après avoir triomphé des Lu, ils pouvaient craindre de voir la famille Pouo prendre à son tour une influence prépondérante, et c’est pourquoi ils se hâtent d’aviser aux moyens de prévenir les empiètements possibles des parents de la nouvelle impératrice. 
49.(170) C.-à-d. : si notre entreprise contre les membres de la famille Lu a réussi. 
49.(171) Teou Tchang-kiun et Teou Chao-kiun, le frère aîné et le frère cadet de l’impératrice Teou. 
49.(172) Fils aîné de l’impératrice Teou. 
49.(173) Cf. tome III, p. 154, ligne 4. [css : il faut bien évidemment lire la date de 157, et non de 197 mentionnée par erreur dans l’édition de 1969, pour la mort de l’empereur Hiao-wen, cf. tome II.]

49.(174) Le Kouo ti tche identifie le marquisat de Tchang-ou avec la s.-p. de Lou-tch’eng qui se trouvait à 70 li au N. E. de l’actuelle préf. sec. de Ts’ang (préf. de Tien-tsin, prov. de Tche-li). 
49.(175) Cf. tome III, p. 153, lignes 8-10. 
49.(176) Dans le voisinage de la s.-p. actuelle de Nan-p’i (préf. de T’ien tsin, prov. de Tche-li). 
49.(177) Cf. tome II, p. 498-499. 
49.(178) Cf. tome III, p. 157, ligne 17. 

49.(179) Cf. tome III, p. 462, lignes 4-7. 
49.(180) Cf. p. 37-38 et n. 150. 
49.(181) Mère de l’empereur Ou. 
49.(182) Cf. tome II, p. 285, n. 3 et p. 367, ligne 1. 
49.(183) Sur Tsang T’ou, qui fut roi de Yen de 205 à 202, voyez l’index du tome II. 
49.(184) Wang Sin reçut en 145 le titre de marquis de Kai ; cf. tome III, p. 156, lignes 4 et 5. 
49.(185) De ces deux filles, l’aînée fut femme de l’empereur Hiao-king et devint plus tard l’impératrice-douairière Wang, mère de l’empereur Ou ; la seconde, Eul-hiu, fut aussi une des femmes secondaires de l’empereur Hiao-king et mit au monde quatre fils, comme on le lira plus loin. 
49.(186) La future impératrice douairière Wang. 
49.(187) Tsang Eul espérait que ses deux filles, lorsqu’elles auraient été élevées en dignité, seraient pour elle-même un appui. 
49.(188) Il refusa d’accepter le divorce qu’on lui imposait ; alors, pour couper court à ses réclamations, Tsang Eul fit entrer sa fille dans le harem de l’héritier présomptif. 
49.(189) Le futur empereur Hiao-king. 
49.(190) Le futur empereur Ou. 
49.(191) Mei-jen est un des titres attribués aux femmes d’empereurs ou de princes impériaux. Cf. tome II, p. 533. Celle qui devait être plus tard l’impératrice douairière Wang avait alors le titre de mei-jen. 
49.(192) Fou-jen est le titre immédiatement supérieur à celui de mei-jen. 
49.(193) Se-ma Tcheng cite le Han Ou kou che d’après lequel le futur empereur Ou serait né le 7e jour du 7e mois de l’année i-yeou, première du règne de l’empereur King. Cette date, qui correspond au 31 juillet 156, ne saurait être exacte, puisque l’impératrice Wang, d’après l’anecdote qu’on vient de lire, se serait trouvée enceinte antérieurement au 6 juillet 157. 
49.(194) Il sera question plus loin de ces quatre fils qui tous eurent le titre de roi. 
49.(195) Sa grand-mère. 
49.(196) L’impératrice Pouo fut dégradée le neuvième mois de la sixième année (151) du règne de l’empereur King ; cf. Ts’ien Han chou, chap. V, p. 2 v°. 
49.(197) Fille aînée de l’impératrice-douairière Teou et sœur aînée de l’empereur King ; cf. pp. 38-39 et notes 55-56. 
49.(198) Dans l’espérance qu’elle serait un jour impératrice lorsque l’héritier présomptif Yong serait monté sur le trône. 
49.(199) Ce fut ainsi que la fille de la princesse aînée P’iao et de Tch’en Ou devint la femme du futur empereur Ou (cf. p. 39, n. 56). 
49.(200) Remarquez que le fait de cracher derrière de dos de quelqu’un est indiqué ici comme une pratique destinée à causer du mal à cette personne. 
49.(201) Il s’agit d’artifices magiques. 
49.(202) Littéralement : « Après les cent années ». Cette formule est usuelle quand on parle de la mort d’un empereur. 
49.(203) Cf. p. 44, ligne 11. 
49.(204) L’impératrice Pouo venait alors d’être dégradée (entre le 26 sept. et le 25 oct. 151), et la place d’impératrice était vacante. 
49.(205) Au lieu du mot [], le Ts’ien Han chou donne la leçon [] ; le sens est alors : « Le texte de la requête que le ta-hing présenta à ce sujet était ainsi conçu . . . »
49.(206) Le ta-hing était un fonctionnaire préposé aux rites. 
49.(207) Cf. tome III, p. 101, lignes 15-19. 
49.(208) Cette date et la précédente sont indiquées dans le Ts’ien Han chou (chap. V, p. 2 v°). 

49.(209) Cf. tome III, p. 156, lignes 4-6. — Kai 	est une ville du Chan-tong qui est mentionnée à deux reprises dans Mencius (II, b, 6 et III, b, 10) ; d’après le dictionnaire de K’ang-hi, ce nom devrait être lu kã, au lieu de kái ; mais j’hésite à tenir compte de ces anciennes prononciations quand elles ne sont pas indiquées par les commentateurs mêmes de Se-ma Ts’ien ou du Ts’ien Han chou ; il est évident, en effet, que la prononciation peut avoir changé entre l’époque de Mencius et celle de Se-ma Ts’ien. 

49.(210) L’empereur Ou, né au commencement de l’année 156, était donc âgé de 16 ans (à la chinoise) quand il monta sur le trône. 
49.(211) Grand-mère maternelle de l’empereur Ou. 
49.(212) Cf. tome III, p. 156, note 19.163. T’ien Fen et T’ien Cheng étaient les fils nés du second mariage de Tsang Eul : cf. p. 43, lignes 19-20. 
49.(213) Il y a ici une inexactitude assez singulière : l’empereur King eut en réalité quatorze fils ; l’un d’eux devint l’empereur Ou ; les treize autres furent nommés rois. Cf. tome III, p. 118-119 et Ts’ien Han chou, chap. XIV, p. 18 r°. 
49.(214) Sœur cadette de l’impératrice douairière Wang ; cf. p. 44, lignes 16-17. 
49.(215) Ces quatre fils sont : Lieou Yue, roi Hoei de Koang-tch’oan ; Lieou Ki, roi K’ang de Kiao-tong ; Lieou Tch’eng, roi Ngai de Ts’ing-ho ; Lieou Choen, roi Hien de Tch’ang-chan. Quoique la rédaction de Se-ma Ts’ien puisse prêter à l’équivoque, ces quatre rois sont déjà compris dans le nombre des treize (et non douze) rois, fils de l’empereur King, mentionnés dans la phrase précédente. Cf. tome III, p. 119. 
49.(216) On a vu plus haut (p. 44, ligne 8) que cette impératrice avait eu trois filles et un fils. 
49.(217) Père de l’impératrice-douairière Wang. 
49.(218) Cf. p. 43 et n. 182. 
49.(219) Tsong Eul, mère de l’impératrice-douairière Wang. 
49.(220) Ceci paraît inexact ; le Ts’ien Han chou (ch. XCVII, a, p. 5 r°) dit que l’impératrice-douairière Wang mourut quinze ans après l’empereur King, la troisième année Yuen-cho, et ailleurs (ch. VI, p. 5 r°) il donne la date de cette mort comme étant le jour kong-ou du sixième mois de la troisième année yuen-chou (25 juin 126). 
49.(221) Le Kouo ti tche place le Yang ling, sépulture de l’empereur King, à 40 li à l’E. de la s.-p. de Hien-yang. 
49.(222) A savoir Wang Sin, Tien Fou et T’ien Tch’eng. 
49.(223) A l’époque où Se-ma Ts’ien écrivait, l’impératrice Wei, femme de l’empereur Ou, était encore en vie et son fils était l’héritier présomptif du trône. Mais, en 91 av. J.-C., la malheureuse affaire des sortilèges causa leur mort à tous deux. 
49.(224) Dans la biographie de Wei Ts’ing, frère cadet de l’impératrice Wei, (Mém. hist., chap. CXI), on apprend que sa mère était une servante du marquis de P’ing-yang et que son père était un certain Tcheng Ki qui eut des rapports avec cette femme. Mais il ne paraît point établi que Tcheng Ki ait été aussi le père de l’impératrice Wei. En réalité, la mère de Wei Ts’ing et de l’impératrice Wei fut de mœurs plutôt légères et, comme ses enfants ne pouvaient guère savoir au juste qui était leur père, ils prirent pour nom de famille celui de leur mère. 
49.(225) Le marquis de P’ing-yang, Ts’ao Cheou, avait épousé la sœur aînée de l’empereur Ou, qui était devenue par ce mariage la princesse de P’ing-yang. 
49.(226) On remarquera ici que l’empereur Ou est appelé par son nom posthume ; cependant Se-ma Ts’ien ne parle pas dans ce paragraphe des événements de l’année 91 qui amenèrent la mort de l’impératrice Wei ; il devait donc écrire avant l’année 91 et, quand il parle de l’empereur Ou, il aurait dû dire « l’empereur actuel ». Il faut donc que le texte primitif de Se-ma Ts’ien, ait été ici remanié à une date postérieure à la mort de l’empereur Ou (87). 
49.(227) Cf. tome II, p. 425, note 09.163. 
49.(228) Cf. tome III, p. 442, n. 4. 
49.(229) Au lieu de [], le Ts’ien Han chou donne la leçon [] « amasser ». Il faut alors traduire « les jolies femmes qu’elle avait réunies »
49.(230) L’empereur était en voyage et c’est dans un de ses chars qu’il eut des rapports avec Wei Tse fou. 

49.(231) note de Max Kaltenmark.

49.(232) Cette date est indiquée dans la biographie de Wei Ts’ing (Mém. hist., chap. CXI, p. 1 v°). 
49.(233) La princesse de Tchou-i, la princesse de Che-i et la princesse aînée Wei qui devint plus tard la princesse de Tang-li lorsqu’on lui fit épouser en l’an 113 le magicien Loan Ta (cf. tome III, p. 480). 
49.(234) Ce fils, nommé Kiu, est celui qui devait être l’héritier présomptif Li. 
49.(235) P’iao, princesse aînée de Koan-t’ao. Cf. p. 39 et note 156. 
49.(236) Le Han Ou kou che cité par Se-ma Tcheng dit que son nom personnel était A-kiao. 
49.(237) Cf. p. 46. La sœur aînée de l’empereur King avait porté, durant le règne de son frère, le titre de princesse aînée ; quand son neveu, l’empereur Ou, fut monté sur le trône, elle devint la princesse douairière aînée
49.(238) D’après le Ts’ien Han chou (chap. XCVII, a, p. 6 r°), une certaine Tch’ou Fou fut accusée avec ses complices d’avoir eu recours en faveur de l’impératrice à des maléfices, à des sacrifices et à des conjurations. Il y eut plus de 300 personnes qui furent impliquées dans cette affaire et qui furent condamnées à la peine de mort. La tête de Tch’ou Fou fut exposée sur la place publique ; quant à l’impératrice Tch’en, on lui enleva ses dignités et on l’interna dans le palais Tch’ang-men ; le poète Se-ma Siang-jou intercéda en sa faveur dans une de ses compositions littéraires, et il semble bien qu’elle soit effectivement rentrée en grâce pendant quelque temps, puisque Se-ma Ts’ien nous dit un peu plus loin qu’elle chercha par tous les moyens possibles à avoir un fils ; cela suppose évidemment qu’elle avait eu de nouveau des relations avec l’empereur (voyez les annotations critiques de l’édition de K’ien-long). 

49.(239) C’est seulement deux ans après le renvoi de l’impératrice Tch’en que Wei Tse fou enfanta un fils et fut nommée impératrice. 

49.(240) note de Max Kaltenmark.

49.(241) Son frère aîné. 
49.(242) Frère cadet de l’impératrice. C Mém. hist., chap. CXI. 
49.(243) Ici ce terme désigne les Hiong-nou. 
49.(244) Cf. tome III, p. 166-167. 
49.(245) Le mot « maillot » ne rend pas très exactement l’expression chinoise [ab]. Le mot [a] désigne, d’après Tchang Cheou-tsie (Mém. hist., chap. CXI, p. 2 v°), une pièce d’étoffe longue d’1 pied et 2 pouces et large de 8 pouces qui sert à attacher l’enfant sur le dos (de la mère). Le mot [b] désigne les langes d’un petit enfant. 

49.(246) Le 22 mai 124, Wei K’ang fut nommé marquis de I-tch’oen ; Wei Pou-i, marquis de Yn-ngan ; Wei Teng, marquis de Fa-kan. Cf. tome III, p. 163, 168, 161. 

49.(247) Elle avait la même mère que l’impératrice ; mais elle était, comme elle, de naissance irrégulière (cf. p. 49 et n. 224) ; aussi ne pouvait-elle être légalement considérée comme sa sœur aînée. 
49.(248) La biographie de ce célèbre général se trouve dans le chap. CXI des Mém. hist. 
49.(249) Cf. tome III, p. 123, lignes 15-17. 
49.(250) Ces cinq personnes paraissent être Wei Ts’ing, Houo K’iu-ping et les trois fils de Wei Ts’ing, qui d’ailleurs ne furent anoblis qu’en considération de leur père. 
49.(251) Cf. tome III, p. 113, lignes 7-10. 
49.(252) Cette date est celle qui est indiquée dans le chap. XIV, p. 19 v°, du Ts’ien Han chou où il est dit que le roi de Tch’ang-i reçut ce titre la quatrième année t’ien-han, le sixième mois, le jour i-tch’eou. Ailleurs cependant (chap. VI, p. 13 r°), le Ts’ien Han chou rapporte cette nomination au quatrième mois. Le nom personnel de ce roi était Po. Tchang Cheou-tsie dit par erreur que son nom était Ho : (Lieou) Ho fut le fils et le successeur de (Lieou) Po. 
49.(253) Le Ts’ien Han chou (chap. XCVII, a, p. 6 r° - 7 r°) raconte comment le magicien Chao-wong évoquait le fantôme de la fou-jen Li devant l’empereur ; il nous a conservé en outre les compositions littéraires que l’empereur fit lui-même en souvenir de cette femme qu’il aimait. D’après Se-ma Ts’ien (tome III, p. 470), c’est la fou-jen Wang, et non la fou-jen Li, que Chao-wong évoquait. 
49.(254) Cf. Mém. hist., chap. CXXV. 

49.(255) Dans le chap. CXXV, p. 2 r°, Se-ma Ts’ien écrit : « Son surnom fut l’Accordeur des notes musicales et des tuyaux sonores ». D’après le Ts’ien Han chou, ce serait là, non un surnom, mais une fonction ; d’une part, en effet, cet ouvrage nous apprend (chap. VI, p. 12 r°) que, en 104 av. J.-C., on institua (pour Li Yen-nien) la fonction d’accordeur des sons et des tuyaux sonores ; d’autre part (chap. XCVII, a, p. 7 r°), il donne à Li Yen-nien le titre de surintendant accordeur des tuyaux sonores. 

49.(256) Dans le chap. CXXV, p. 2 r°, Se-ma Ts’ien dit que Li Yen-nien lui-même se livra à la débauche avec des femmes du harem impérial. D’après le Ts’ien Han chou (chap. XCVII, a, p. 7 r°), ce crime de lèse-majesté aurait été commis par Li Ki, frère cadet de Li Yen-nien. 
49.(257) Cet événement devrait se placer entre l’année 104 et l’année 101, si le témoignage de Se-ma Ts’ien était ici digne de foi ; mais il est à remarquer que, d’après les chap. CX et LXXII, Li Koang-li fut nommé marquis en un temps où la famille Li n’avait pas encore été exterminée ; cette extermination n’aurait eu lieu qu’en 91, lors de l’affaire des maléfices, et elle aurait été la cause qui engagea Li Koang-li à se rendre aux Hiong-nou en 90. 
49.(258) Cf . Mém. hist., chap. CXXIII. 
49.(259) Cette date nous est fournie par le Ts’ien Han chou, chap. XVII, p. 15 v°. En 90 av. J.-C., Li Koang-li fut battu par les Hiong-nou et se soumit à eux. 
49.(260) D’après le Ts’ien Han chou (chap. XIV, p. 18 v° et 19 r°), le roi de Yen et le roi de Koang-ling furent tous deux nommés le 12 juillet 117. Le premier régna 37 ans et se suicida en l’année 80 ; le second régna 63 ans, mais fut lui aussi obligé de se donner la mort en l’année 54. 
49.(261) Voir plus loin, p. 59-61, l’addition de Tch’ou Chao-suen, où il est question de cette femme et où le titre qu’elle portait est expliqué. 
49.(262) Tout ce qui suit, jusqu’à la fin du chapitre, est une addition de Tch’ou Chao-suen au texte de Se-ma Ts’ien. Mais, cette addition ayant été commentée par Tchang Cheou-tsie, les annotations critiques de l’édition de K’ien-long supposent que les mots « maître Tch’ou dit » ne devaient pas encore, à l’époque de Tchang Cheou-tsie, avertir le lecteur que l’auteur n’était plus Se-ma Ts’ien. 
49.(263) La mère de l’empereur Ou. 
49.(264) Siu Koang dit que son nom personnel était Sou ; elle devint, comme on le verra plus loin, princesse de Sieou-tch’eng. 
49.(265) Cf. p. 43, ligne 22. 
49.(266) Comme cela se fait encore maintenant au moment où l’empereur va passer. 

49.(267) Une des portes de la ville de Tch’ang-ngan portait le nom de [] (prononcez koang). Elle paraît avoir été ainsi appelée parce qu’elle s’ouvrait sur la route menant au fameux pont [--] sur lequel on traversait la rivière Wei. On sait que le Tch’ang-ling et le bourg de ce nom qui s’était agrégé auprès de cette sépulture impériale se trouvaient au nord de la rivière Wei. 

49.(268) Le [] était plus petit que ce que nous entendons par le mot « quartier » et ne comprenait guère que les familles groupées dans une même ruelle. 
49.(269) Où résidait l’impératrice-douairière Wang, mère de la fille Kin et de l’empereur Ou. 
49.(270) Pendant que le cortège était en marche, l’empereur avait fait annoncer sa venue aux officiers préposés à la porte du palais Tch’ang-lo afin qu’ils rédigeassent la feuille d’introduction qui lui permettrait d’être admis sans aucun délai auprès de sa mère. 
49.(271) Remarquez que l’empereur régnant, en s’adressant à sa mère, s’appelle lui-même « votre sujet ». 
49.(272) Cf. Ts’ien Han chou (chap. LVIII, p. 5 v°), où, au nombre des gratifications faites en 73 av. J.-C. par l’empereur Siuen à Houo Koang, on mentionne []. Dans le traité sur les sacrifices fong et chan (tome III, p. 480, lignes 14-15), nous avions déjà trouvé la phrase [] et le commentateur P’ei Yn (Mém. hist., chap. XII, p. 4 v°) cite à ce propos le Han chou yn i qui dit : « Il y avait (pour les résidences) un classement suivant l’ordre des caractères kia, i ; c’est pourquoi on les appelait ti (ordre, rang). » Il semble résulter de cette glose qu’il y avait un certain nombre (dix au maximum) de catégories de palais qu’on distinguait entre elles par les caractères cycliques de la série dénaire kia, i, ping, ting. . . 
49.(273) Les trois filles nées de l’empereur King et de l’impératrice Wang. Cf. p. 48, lignes 1-4. 
49.(274) Il aurait donc eu le même nom personnel que son arrière-grand-père maternel Wang Tchong ; cf. p. 48, ligne 8. Mais Se-ma Tcheng croit que cela n’est pas possible et que Tch’ou Chao-suen fait erreur. 
49.(275) D’après Siu Koang, elle aurait été la première épouse du fils héritier présomptif de Lieou Ngan, roi de Hoai-nan (cf. tome III, p. 95). 
49.(276) Tchao-suen commet ici une erreur. Wei Ts’ing n’eut que trois fils ; l’aîné, Wei K’ang, fut d’abord marquis de I-tch’oen, de 124 à 116 ; plus tard, en 104, il reçut le titre de marquis de Tch’ang-p’ing qu’avait porté son père ; cf. tome III, p. 163, lignes 3-4 et p. 167, lignes 1-3. 
49.(277) Wei Tse fou, qui n’était qu’une fille de naissance obscure, a pu, en devenant impératrice, élever toute sa famille au plus haut degré de gloire ; il ne faut donc pas regretter, quand une fille vient à naître, qu’elle n’ait pas été un garçon. 
49.(278) La princesse aînée de Yang-sin, sœur aînée de l’empereur Ou, avait épousé le marquis de P’ing-yang et était devenue ainsi princesse de P’ing-yang. Ce marquis de P’ing-yang, que Se-ma Ts’ien (chap. XVIII p. 2 v°) appelle Ts’ao Che, tandis que le Ts’ien Han chou (chap. LV, p. 1 r°) l’appelle Ts’ao Cheou, ce qui est, d’après Se-ma Tcheng, une abréviation fautive du caractère [] qu’on devait prononcer tche ou che, ce marquis donc mourut en 132 av. J.-C. (tome III, p. 139, ligne 6). 
49.(279) On a vu plus haut (p. 49, lignes 4-5) que la future impératrice Wei, ainsi que ses frères, avaient été au service du marquis de P’ing-yang. 
49.(280) La transformation qui s’opère dans un homme quand il s’élève à une très haute situation. 
49.(281) Se-ma Ts’ien lui-même a déjà mentionné cette favorite (cf. p. 55, ligne 4). 
49.(282) Son surnom était [ab], expression qui signifie « la belle », d’après le Fang yen de Yang Hiong (52 av. J.-C. - 18 ap. J.-C.). Mais l’usage populaire avait déformé ce surnom de manière à l’assimiler au titre de hing-ho [ac] que portaient certaines femmes du harem. Cependant, d’après le texte du Ts’ien Han chou dont il va être question à la note 284 ci-dessous, le titre auquel il est fait ici allusion devrait aussi être écrit [ab]. 
49.(283) Sur les fonctionnaires dont les appointements étaient dits tchong eul ts’ien che et eul ts’ien che, voyez tome II, p. 526, note a21.102. 

49.(284) J’ai donné quelques indications au sujet des titres des femmes de l’empereur dans le tome II, p. 533. On peut les compléter au moyen d’un texte du Ts’ien Han chou (chap. XCVII, a, p. 1 v°) qui nous fournit plus de détails, mais qui se rapporte à l’état de choses existant à la fin de la dynastie des Han occidentaux. Au-dessous de l’impératrice, les femmes secondaires, qu’on désignait par le terme générique de fou-jen, étaient distinguées en 14 catégories : 

	les tchao-i (instituées au temps de l’empereur Yuen, 48-33 av. J.-C.) ; leur rang est celui des conseillers d’État et elles vont de pair avec les rois-vassaux (tome II, p. 530) ; 

	les tsie-yu	 ; leur rang est celui des hauts dignitaires de premier rang et elles vont de pair avec les seigneurs apanagés (tome II, p. 529, n° 20) ; 

	les hing-ngo ; leur rang est celui des fonctionnaires tchong eul ts’ien che et elles sont assimilées aux seigneurs de l’intérieur des passes (tome II, p. 529, n° 19) ; 

	les gong-hoa ; leur 	rang est celui des fonctionnaires payés juste 2000 che (Cf. tome II, 	note a21.102 ; tchen est ici l’équivalent de tchong) et elles sont assimilées aux ta chang tsao) (tome II, p. 529, n° 16) ; 

	les mei-jen ; leur rang est celui des fonctionnaires payés 2000 che ; et elles sont assimilées aux chao chang tsao (tome II, p. 529, n° 15) ; 

	les pa-tse ; leur 	rang est celui des fonctionnaires payés 1000 che et elles sont assimilées aux tchong-keng (tome II, p. 529, n° 13) ; 

	les tch’ong-i ; leur rang est 	celui des fonctionnaires payés 1000 che et elles sont assimilées aux tso-keng (tome II, p. 529, n° 12) ; 

	les ts’i tse ; leur rang est celui des fonctionnaires payés 800 che et elles sont assimilées aux yeou-chou-tchang (tome II, p. 528, n° 11) ; 

	les leang-jen ; leur rang est celui des fonctionnaires payés 800 che et elles sont assimilées aux tso-chou-tchang (tome II, p. 528, n° 10) ; 

	les tchang-che ; leur rang est celui des fonctionnaires payés 600 che et elles sont assimilées aux ou-ta-fou (tome II, p. 528, n° 9) ; 

	les Chao-che ; leur rang est celui des fonctionnaires payés 400 che et elles sont assimilées aux kong-tch’eng (tome II, p. 528, n° 8) ; 

	les ou-koan ; leur rang est celui des fonctionnaires payés 300 che ;

	les choen-tch’ang ; leur rang est celui des fonctionnaires payés 200 che ;

	les ou-kiuen, les kong-ho, les ou-ling, les pao-lin, les leang-che, et les ye-tchë sont toutes du rang des fonctionnaires payés 100 che. 


Enfin les filles de familles de première et de seconde catégorie ont un rang égal à celui des fonctionnaires qui ont juste un rang et qui ont un boisseau de grain comme appointement mensuel (tome II, note a21.102, n° 15). 

49.(285) Le Ts’ien Han chou (chap. XCVII, a, p. 7 r°-v°), qui a consacré une notice à cette femme, nous apprend que Keou-i était en réalité le nom du palais où elle était logée. Son rang dans le harem impérial était celui de tsie-yu (cf. n. 284, n° 2). On rapporte que, l’empereur Ou passant dans le Ho-kien au cours d’une de ses tournées d’inspection, un magicien prétendit sentir qu’il y avait en ce lieu une fille admirable ; on fit des recherches, et on trouva celle qui devait être plus tard la tsie-yu Tchao, surnommée Keou-i ; au moment où elle se présenta devant l’empereur, elle avait les deux poings fermés, par suite sans doute de quelque contracture hystérique ; l’empereur lui ouvrit lui-même les mains qui aussitôt restèrent étendues ; on la surnomma : la fou-jen aux poings fermés. 
49.(286) Le Ts’ien Han chou (chap. XCVII, a, p. 7 r°) rapporte cette naissance à la troisième année yuen-che (t’ai-che, 94). 
49.(287) De huit ans, dit le Ts’ien Han chou (chap. VII, p. 1 r°), ce qui s’accorde avec la date de sa naissance telle qu’elle est indiquée dans la note ci-dessus. 
49.(288) A la suite de la fameuse affaire des maléfices. 
49.(289) Ce fils de l’empereur Ou avait été nommé roi de Yen le 12 juin 117 (tome III, p. 114, lignes 24-26). 
49.(290) En d’autres termes, il désire rentrer à la capitale dans l’espérance d’être nommé héritier présomptif. 
49.(291) Lorsque le roi Tch’eng monta sur le trône, il n’était qu’un enfant ; ce fut alors le duc de Tcheou qui exerça la régence (cf. tome I, p. 246 et suiv.). La scène représentant le duc de Tcheou assistant le roi Tch’eng dans le gouvernement est figurée plusieurs fois dans les bas-reliefs du Chan-tong (cf. La sculpture sur pierre en Chine, pl. XXVIII, 3e registre ; pl. XXXIX ; pl. XLII, 3e registre). Il est intéressant de noter que, d’après le témoignage de Tch’ou Chao-suen, cette scène était déjà un sujet familier aux dessinateurs du temps de l’empereur Ou. 
49.(292) C’est dans les bâtiments latéraux que se trouvait le harem ; il y avait une prison spécialement affectée aux femmes du harem. 
49.(293) Le Ts’ien Han chou (chap. XCVII, a, p. 8 v°) raconte les faits d’une manière beaucoup moins romanesque. Il se borne à dire que l’empereur hésitait à désigner le fils de la tsie-yu Keou-i comme héritier présomptif, parce qu’il craignait que sa mère, devenue toute puissante, ne fût une cause de trouble dans l’empire ; sur ces entrefaites, la tsie-yu Keou-i, ayant accompagné l’empereur dans le palais Kan-ts’iuen, commit quelque faute, fut réprimandée, et mourut de chagrin. L’empereur n’eut plus alors d’objection à choisir le fils de cette femme pour lui succéder. Il est bien possible cependant que Tch’ou Chao-suen soit plus près de la vérité que le Ts’ien Han chou, et la fou-jen Keou-i pourrait bien avoir été mise à mort par raison d’État. Certaines dynasties, en effet, ont appliqué presque régulièrement la règle en vertu de laquelle la mère de l’héritier présomptif devait être tuée afin de prévenir les maux que cause une régence lorsqu’elle est placée entre les mains d’une femme ; c’était l’habitude notamment sous la dynastie des Wei du Nord et nous apprenons (Wei chou, chap. XIII, p. 7 r°) que toutes les femmes de l’empereur Che-tsou (500-515 ap. J.-C.) suppliaient les dieux de leur faire enfanter des princes ou des princesses, mais de leur épargner de donner naissance à l’héritier présomptif, car les anciens règlements de la dynastie vouaient à la mort la mère du futur empereur. 
49.(294) D’après le Kouo ti tche, le palais Yun-yang n’était autre que le palais Kan-ts’iuen de l’époque des Ts’in ; il se trouvait à 80 li au N. O. de la s.-p. de Yun-yang, laquelle était à 30 li au N. de la s.-p. actuelle de King-yang (préf. de Si-ngan, prov. de Chàn-si). 
49.(295) Cf. Mém. hist., chap. LX. 
49.(296) Ce n’est pas sans raison qu’on lui donna le nom posthume de Ou, « guerrier », car son caractère fut énergique et rude. 

 
CHAPITRE L : Le roi Yuen, de Tch’ou. 



50.(101) Ce chapitre comprend en réalité deux parties distinctes, la première étant consacrée au roi de Tch’ou, et la seconde au roi de Tchao. Sur le premier de ces personnages, cf. Ts’ien Han chou, chap. XXXVI. 
50.(102) Le Ts’ien Han chou dit au contraire « né du même père », ce qui donne à entendre, d’après Yen Che-kou, que Lieou Kiao n’était pas né de la même mère que Kao-tsou. 
50.(103) Lieou Po (c.-à-d. Lieou l’aîné), Lieou Tchong (c.-à-d. Lieou le second ; son nom personnel était Hi), Lieou Fang, qui fut Kao-tsou, enfin Lieou Kiao, qui fut roi de Tch’ou. 
50.(104) Dans ce premier paragraphe, Se-ma Ts’ien traite des deux frères aînés de Kao-tsou qui, pour des raisons diverses, ne devinrent pas chefs de maisons héréditaires. 
50.(105) Cf. tome II, p. 326, lignes 2 et 3. Ne travaillant pas, le futur Kao-tsou n’avait pas de quoi manger, et c’est pourquoi il allait souvent chez sa belle-sœur pour se faire nourrir. 
50.(106) La veuve de Lieou Po. Au lieu de [ab], le Ts’ien Han chou (chap. XXXVI, p. 1 v°) écrit [cb] et le mot [c] a été expliqué soit comme un nom de famille, soit comme un terme local des provinces de l’ouest signifiant « vide » et désignant par conséquent une belle-sœur veuve, c.-à-d. qui est belle-sœur « à vide » puisqu’elle n’a plus son mari. Suivant d’autres commentateurs, [c] signifie « grand », et désigne la belle-sœur femme du frère aîné. La variante [a] que présente le texte de Se-ma Ts’ien confirme cette dernière explication. 
50.(107) Le père de Kao-tsou. 
50.(108) Pour se désigner lui-même en s’adressant à son père, Kao-tsou a dû employer son nom personnel Pang ; mais, ce nom étant frappé de tabou à l’époque de Se-ma Ts’ien (cf. tome II, note 08.103), il est remplacé ici par le mot [] « un tel ». 
50.(109) [abc]. Yen Che-kou dit : « Le mot [b] est ici l’équivalent phonétique du mot [] ; ce nom rappelle que sa mère avait râclé la marmite contenant le potage. » De même, Se-ma Tcheng voit dans ce titre un simple sobriquet, qui ne correspond au nom d’aucune préfecture pouvant servir de siège à un marquisat effectif. Cette manière de voir cependant ne semble pas absolument exacte : Lieou Sin figure dans la liste des marquis (tome III, p. 131, n° 30) et fut nommé en l’an 200 av. J.-C. ; en l’an 187, on le rabaissa, par mesure de punition, au rang de marquis à l’intérieur des passes, c’est-à-dire qu’on lui retira son fief : il avait donc bien eu un fief réel. D’autre part, comme le remarque Song K’i (998-1061), si le titre conféré à Lieou Sin fut inventé pour signifier « marquis du potage râclé », il aurait fallu que ce titre fût [bac], et non [abc]. En réalité, [ab] est le nom d’une montagne que le Kouo ti tche place à 15 li au S. E. de la s.-p. de Hoai-jong (aujourd’hui s.-p. de Hoai-lai, préf. de Siuen-hoa, prov. de Tche-li). Le nom de cette montagne pouvant rappeler l’incident du potage râclé, Kao-tsou le choisit par dérision pour être le nom du fief qu’il donnait à Lieou Sin ; mais ce fief avait une existence réelle. 
50.(110) Lieou Hi (= Lieou Tchong) fut nommé roi de Tai en 201 ; en 199 ou 198, il fut dégradé pour avoir fui devant une attaque des Hiong-nou (cf. tome II, p. 392, et tome III, p. 103, lignes 18-20). Ainsi les deux frères aînés de Kao-tsou ne furent ni l’un ni l’autre fondateurs de maisons héréditaires. 
50.(111) Cf. tome II, p. 386. 
50.(112) Le royaume de Tch’ou, tel que l’avait possédé Han Sin, fut divisé en deux en l’année 201. Une moitié fut attribuée à Lieou Kia, qui eut le titre de roi de King (cf. tome III, p. 98, lignes 21-24) ; l’autre moitié fut donnée à Lieou Kiao, avec le titre de roi de Tch’ou. P’ong-tch’eng, qui fut la capitale du nouveau roi de Tch’ou, correspond à la ville préfectorale de Siu-tcheou (prov. de Kiang-sou). 

50.(113) Bien que le titre de ce chapitre semble annoncer une biographie plus ou moins complète du roi Yuen de Tch’ou, on voit qu’en définitive Se-ma Ts’ien ne fait guère que mentionner le nom de ce prince. Le Ts’ien Han chou (chap. XXXVI) nous fournit des renseignements plus détaillés ; il nous apprend que le futur roi de Tch’ou, Lieou Kiao, aimait fort les livres et avait lui-même beaucoup de talent littéraire. Dans sa jeunesse, en compagnie des maîtres du pays de Lou appelés Mou, Po et Chen, il reçut l’enseignement du Che king auprès de Feou-k’ieou Po qui lui-même avait été disciple de Siun K’oang (cf. Giles, Biog. Dict., n° 807). 
Lorsque Ts’in Che-hoang-ti décréta que les livres devraient être brûlés (213), cette école se dispersa. Lieou Kiao, devenu roi de Tch’ou, donna le titre de tchong-ta fou à ses anciens condisciples, maîtres Mou, Po et Chen ; puis il 	envoya son fils Yng-k’o à Tch’ang-ngan pour y parfaire son étude du Che king auprès de Feou-k’ieou Po. Maître Chen publia le premier une explication du Che king qui fut connue sous le nom de Che de Lou (cf. Legge, C. C., vol. IV, Prolég., p. 8-9) ; le roi Yuen (Lieou Kiao), de son côté, fit aussi une recension du Che long : ses explications du Che king furent ce qu’on appela le Che du roi Yuen.

50.(114) Le Ts’ien Han chou appelle ce personnage Lieou Yng-k’o. 
50.(115) On sait que la prononciation primitive du caractère [a] était meou ; mais, en 907 ap. J.-C., l’empereur T’ai-tsou, de la dynastie Leang, voulant éviter d’écrire ce caractère qui entrait dans la composition du nom de son arrière-grand-père Mao-lin, décida que, dans la série dénaire des caractères cycliques, le caractère [a] serait remplacé par le caractère [b] (Kieou Ou tai che, chap. III, p. 3 v°) ; on prit ainsi l’habitude de prononcer ou le caractère cyclique qu’on écrivait [b], et lorsqu’on revint à employer le caractère [a], la prononciation ou lui resta (cf. Dict. de K’ang-hi, au mot [a]). 
50.(116) Cette commanderie avait son centre dans l’actuelle s.-p. de T’an-tch’eng (préf. de 1-tcheou, prov. de Chan-tong). D’après le Ts’ien Han chou (ch. XXXVI, p. 2 r°), on enleva aussi au roi de Tch’ou la commanderie de Sie ; la ville de Sie était à 44 li au S. E. de la s.-p. actuelle de T’eng (préf. de Yen-tcheou, prov. de Chan-tong). 
50.(117) Lieou Pi, fils de Lieou Hi (ou Lieou Tchong), ce dernier étant le second des frères aînés de Kao-tsou. 
50.(118) D’après les commentaires du T’ong kien kang mou (à la date de 154 av. J.-C.), la capitale du royaume de Leang aurait été d’abord la ville de Tang, et ensuite celle de Soei-yang (cf. tome III, p. 499, n. 1). Cependant les Tableaux chronologiques de Se-ma Ts’ien (chap. XVII, p. 2 v°) indiquent que la capitale de ce royaume était la ville de Hoai-yang (cf. tome III, note 17.141) ; mais ce n’est là qu’une faute d’impression, et il faut lire Soei-yang. Le Kouo ti tche (chap. VI, p. 10 v°) nous apprend en effet que Lieou Ou, fils de l’empereur Wen, avait d’abord été nommé roi à Ta-leang (K’ai-fong fou) ; mais, ayant trouvé cet endroit bas et humide, il transporta sa capitale à Soei-yang, qui prit dès lors le nom de Leang. 

50.(119) Le Kouo ti tche dit que l’ancienne ville de T’ai-ki était à 70 li à l’O. de la s.-p. de Ning-ling (préf. de Koei-të, prov. de Ho-nan ) ; il ajoute : « C’est la ville de Ki-pi (du royaume) de Leang. »

50.(120) D’après le Kouo ti tche, Tch’ang-i était à 32 li au N. E. de la s.-p. de Tch’eng-ou (préf. de Ts’ao-tcheou, prov. de Chan-tong). 
50.(121) Ce marquis Të, était Lieou Koang), frère cadet de ce Lieou Pi qui venait de se révolter, et, comme lui, fils de Lieou Tchong, le second des frères aînés de Kao-tsou. 
50.(122) Lieou Li était le second fils de Lieou Kiao, roi Yuen de Tch’ou ; il était donc l’oncle de ce Lieou Meou qui s’était révolté. 
50.(123) Mère de l’empereur King. 
50.(124) Cf. tome II, p. 484, ligne 8. 
50.(125) Quatre ans, dit le Ts’ien Han chou (chap. XXXVI, p. 2 r°). 
50.(126) Vingt-cinq ans, dit le Ts’ien Han chou (chap. XXXVI, p. 2 r°) ; mais on indique en note les variantes « vingt-deux » et « vingt-trois ». 
50.(127) Le Ts’ien Han chou (chap. XXXVI, p. 2 v°) appelle ce personnage (Lieou) Tchou. 
50.(128) La fin de ce paragraphe est une addition que Se-ma Tcheng attribue à Tch’ou Chao-suen en la déclarant d’ailleurs fort erronée. D’après le Ts’ien Han chou (chap. XXXVI, p. 2 r°), Lieou Choen, dont le nom posthume fut Tsie, aurait régné seize ans ; il eut pour successeur son fils Yen-cheou, qui complota contre l’empereur Siuen et fut obligé de se tuer le onzième mois de la première année ti-tsie (69) (Ts’ien Han chou, chap. VIII, p. 4 r°). 
50.(129) Pour toute la fin de ce chapitre, voyez aussi Ts’ien Han chou, chap. XXXVIII, p. 1 v° - 2 r°. 

50.(130) Ce (Lieou) Yeou avait été roi de Tchao de 194 à 181. En 181, on le fit mourir. 

50.(131) Il semble que Se-ma Ts’ien considère le nom posthume Yeou comme l’équivalent phonétique du mot yeou « chagrin ». 
50.(132) Cf. tome II, p. 424. 
50.(133) Cf. tome III, p. 107, lignes 8-10. 
50.(134) Cf. tome II, p. 509 et note 11.157. 

50.(135) Le Ts’ien Han chou (chap. XXXVII, p. 2 r°) écrit [] au lieu de [] ; il faut alors traduire : 

« Le roi de Tchao, Soei, était monté sur le trône depuis vingt-six ans, lorsque, sous le règne de l’empereur Hiao-king, Tch’ao Ts’o, pour quelque faute, enleva à Tchao la commanderie de Tch’ang-chan.

50.(136) Cette commanderie (act. préf. de Tcheng-ting, prov. de Tche-li) devint dix ans plus tard (149) un royaume qui fut donné à Lieou Choen, fils de l’empereur King (cf. tome III, p. 106). 
50.(137) On ne sait quel est le nom de famille de ce personnage. 
50.(138) Cf. tome III, p. 133, n° 46. 
50.(139) Capitale de Tchao ; aujourd’hui s.-p. de ce nom (préf. de Koang-p’ing, prov. de Tche-li). 
50.(140) Cf. tome II, note 11.116, et ci-dessus, n. 118. 
50.(141) A une variante près, cette phrase est tirée du Tchong yong (ch. 24)
50.(142) Nous avons déjà mentionné, dans la note 113 de la p. 67, ce lettré qui est célèbre par ses travaux sur le Che king. Le roi Lieou Meou l’avait fait charger de liens comme un malfaiteur, et c’est pourquoi il cessa de prendre part aux affaires publiques ; voyez sa biographie dans le chap. LXXXVII, p. 7 r° et v°, du Ts’ien Han chou. 
50.(143) On ne sait rien sur ce personnage, qui est simplement mentionné dans la biographie de Tchao Yao (Ts’ien Han chou, chap. XLII, p. 1 v°) ; d’après le commentateur Mong K’ang, Fang-yu est le nom de la préfecture d’où il était originaire. 

 
 

 
*
* *
 

 

 
 
 
 
 






XLVIII : Tch’en Chë. — XLIX : Les femmes d’empereurs. — L : Le roi Yuen 

Notes : XLVIII — XLIX — L 
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